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PROCLAMATIONS.

Province du MONCK.
Canada. 1

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne e
d'Irlande, Défenseur de la .Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre dite Cité de Québec, le
Dix-neuvième jour du mois de Juillet courant, et à chacun de vous-SALUT :

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Neuvième jour du mois de Juin dernier, nous avions jugé à propos
de proroger Notre Parlement Provincial au DIX-NEUVIEME jour du mois de JUILLET

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
dite Cité de Qu'! j. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations,
et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru con-
venable, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à
chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provinuial, en Notre
Cité de QUÉaC, JEUDI, le YINGT-HUITIEME jour du mois d'AOUT prochain, pour
prendre en considération J'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y
agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉioIN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Nonorable
CHARLES STANLEY VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytram-
mon, dans le comté de Wexford, Gouverneur Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans
et sur dans nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'i-
celles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notré'Cité,de
Québec, dans Notre dite Province du Canada, ce Dixneuvième jour
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de Juillet, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-
deux, et de Notre Règne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
L.R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Province du
Canada.

MONCK.

VICTORIA, par la Grâce de Dies, REINE du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles. Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement,Provincial de Notre dite
Province, qui devait se.tenir et'avoir.lieh en notie Cité, le Québéc, le Vingt-huitième
jour du mois d'Août courant, et à ciacun de vous-SALUT:

PROCLAWATYON.

A TTENDU que le Dix-neuvième jour de Juillet dernier, Nous avons jugé à propos d'e
proroger Notre Parlement Provincial au VINGT-HUTTIEME jour du mois d'AoUT

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'etre présents eu Notr'Cité
de'Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, 'et pour la
plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et
de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents
au temps susdit, vous convoquant et par.ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous,
de vous trouver avec Nous, en Noire Parlement Provincial, en Notre Cité de QUtaEC,
blEitoREDi, le PREMIER jour du mois d'OCTOBRE prochain,. pour prendre en considération
l'état et la prospérité, de Notre dite Province du Canada, et y agir comme de droit. CE A
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer, le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMoIN, Notre 'Très Fidèle ët lien-Aimé Cousin le Très Honorable
CHARLES STANLEY VICOMTE BONcK, Paron Monck dé Ballytiam-
mon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chéf
dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
Cité de Québec, dans Notre dite Province du Canada, ce Vingt-
deuxième jour d'Août, dans l'année de Notre Seigneur, mil huil
cent soixante-et-deux, et de Notre Règne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
L. R. FoRTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
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Province du MONCK.
Canada.

VICTORIA, par la Grtce de Dieu,' REINE. du Royaume- Uni, de la rande-Breqgne e,
d'Ilande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et b Nos Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Provincu, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial deVNotre
dite Province, qui devaitse tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le Premierpur
du mois d'Octobre prochain, et à chaeun de vous-SÂLUT :

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-deuxième jour du mois d'Août. dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Ndtre' Parleient Provincial àuPjEMIE jour, du mois d'OCToBE

prochain auquel temps vo'uà étiez tenus et iltoù était"e'ùjoint d' :tre présents en Notre
Cité de uébec. 8Acanz'i'AINTENÀNT, que pour, diverses .causes et considérations, et
pour la plus grande aise et"coniiodité de Nos bien-aniéssjet Nous àvons cru convenable,
par et de l'avis'de Notre C6n'seil Exécutif, de vous -eierptér, et éhacun de vous, d'être
présents au temps susdit, vous convoquant et par cei piésentes vouienjoignant et à, chacun
de vous, de vous trouvýer avec Nous, en' Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de
Qutaso, MERCREDI, le cirQ'uitàE jour du mois de Ño.MBRE prochain, pour prendre
en considération l'état et la"prospérité de Notre dite Provice du Cinada, et y agir comme
de droit. CE A QUOI.VOUs NE DEVEZ MANQUEE.

EN For DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patent9s, et à icelles
fait apposer le Grand. Sceau de Notre dite Proíace dtï Cànada:
TÉmoiN, Notre TrèsFidèle et"Bien-Aimé Cousin l* Ties-Honorable

niàAP.LES STANLEY VICoMTE MONCK, Baron Monck de Ballytramn-
mon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur Général de l'Amérique
du Nord; et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef daiisà't liF
Nos Provinces du Canada, de laNouvelle-Ecosse, du Nouveau Bruns-
wick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Admiral d'icelles, etc.,
etc., etc. A Notre H1tel du. Gouvernement, en Notre Cit'Q ä
bec, dans Notre dite Province du Canada, ce Vingt-septième jour d
Septenbxe, dans l'année de Notre Seigneur, mil:huit cent soixante-
et-deux, et de Notre Règne laVingt-sixième.

Par Ordre,
L. R. FoRTIER,

Gréler' de la Couronne en Chancellerie

Province du MONCK.
Canada.

ViciTozr, par la Grdce de Dieu, RuçE du Royaume- dela.Grande-Bretanept
' ilande, Défenseur. de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et 4'Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de Notr&
dite Province, sommés et appelés à une Assemblée ý du Paflement Provincial'dë Ndtr
dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre dité de Québec,' lé nquièïdet
jouidumoi s4eNovembre·prochain; et àohaoun'de vs.:8 ~ "4* *
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PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-septième jour du mois de Septembre dernier, Nous avions
jugé àî propos de proroger Notre Parlement Provincial au CrNQUIEME jour du mois de

NoVEMBRE prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en Notre Cité de Québec. SACHEZ MATNTENANT, que pour diverses causes et considé-
rations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru
convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de
yous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant
et à chacun de vousý de vous trouver avec Nous, en Notre Parlemcnt Provincial, en Notre
Cité de QUÉDEO, le QUINZrEME jour du mois de DîÊCEMBRE prochain, pour prendre en
considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme de
droit. CE A QUOI VoT79 NE TlEVEZ PAS MANQUER.

En Foi DE Quor, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à,
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉvoIN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHRRLES STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Pallytram-
mon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles. etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
Cité de Québec, dans notre dite Province du Canada, ce Trente-
unième jour d'Octobre, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
soixante-et-deux, et de Notre Règne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
L. R. FOnTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Pronce du MONCK.

V1cToRiA, par la Grace de Dieu, REINE du RoYaume-Uni de la Grande-Bredcgi6 et
d'Irlande, Défensmr de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Non
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sonimés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lien en Notre Cité de Québec, le Quin-
zième jour du mois de Décembre courant, et à chacun de vous-SALUT

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Trente-unième jour du mois d'Octobre dernier, Nous avons jugé à
. propos de prorogerNotre Parlement Provincial au QuINziÈiMEjour du mois dePDÉoEMBR

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SAcaiEz MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour la plus grande aise et commodité de Nos biens-aimés sujets, Nous avons cru convenablé,
par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être,
présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun
dervous, de vous trouver avec Nous, -en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de'
QUÉtEc, JEuDi, le VINGT-DEUXIÈME jour dunmois de JANVIER prochain, pour prendreÏ



Proclamations.

en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme
de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉiraoi, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CIARLES'STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron Monck de Ballytram-
mon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef
dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icells, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
Cité de Québec, dans Notre dite Province du Canada, ce Treizième
jour de Décembre, dans l'année de Notre Soigneur, mil huit cent-
soixante-et-deux, et de Notre Règne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Province du XONCE.
Canada.

VICTORIA, par la Grace de Dieu, REINE du Rogaume- Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, sommés et appelés ù une Assemblée du Parlement Provincial de Notre
dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu, en Notre Cité de Québec, le Vingt-deux-
ième jour du mois de Janvier courant, et à chacun de vous-SALuT

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemb'ée de Notre Parlement Provincial se trouve prorogée au Vingt-
deuxième jour du mois de Janvier courant, NÉANMOINS, pour certaines causes

et considérations, NOUS AVONS JUGÉ A PROPOS de la proroger de nouveau h JEUDI,, le
DOUZIEME jour dumois de FÉvRIEia prochain, de manière que vous ni aucun de vdus
n'êtes tenus ou obligés de paraître en Notre dite Cité de Québec, le dit Vingt-deuxième
jour de Janvier courant, et Nous VOULONS EN CONSÉQUENCE que vous, et chacunde
vous, soyez entièrement déchargés h cet égard; Vous Commandant et par ces présentes
enjoignant à chacun de vous et à tous autres y intéressés, de paraître personnellement ét
être en Notre dite Cité de QUÉBEc, JEUnI, le DoUz1tME jour du mois de FÉVRIER pro-
chain, pour la DÉPÊoE DES AFFAIRES, et y traiter, faire, agir et conclure sur les matières
qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement Provincial, pourront, par le Conseil
Commun de Notre dite Province, être ordonnées.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMOIN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARLES STANLEY, VICoMTE MONCK, Baron Monck deBallytram-
mon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur Général del'Amérique
13ritannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouve-neur-ei-Chof
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dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelles-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc.. etc. A Notre Hlôtel du Gouvernement en Nctre
Cité de Québec, dans Notre dite Province du Canada, ce Seizième
jour de Janvier, dans l'ànnée de Notre Seigneur, mil huit cent
soixante-et-trois, et de Notrie Règne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
L R. FoTiERa,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
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Jeudi, 12 Février 1863.

ESSAGE de Son Excellence le Gouverneur Général, par Réné Kimber, Ecuyer, Gentil-
homme Huissier de la Verge Noire

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur Général désire la présence immédiate de cette Honorable

Chambre dans la salle des séances du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la salle des séances
du dit Conseil,, où étant,

Le Greffier du Conseil Législatif a dit
Honorable Messieurs, et Mes3ieurs de-'A .emblée Législative.

Son Excellence le Gouverneur Général ne croit pas devoir déclarer les motifs qui
l'ont engagé à convoquer, le présent Parlement Provincial, avant qu'un Orateur du Conseil,
Législatif ait été choisi suivant la loi,; mais demain, à trois heures de, l'près-midi, Son'-
Excellence donnera ces motifs.

Et les Membres ,étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport, que, durant la vacance du Parlement le Grefer de !itte

Chambre avait reçu du Greffier de la Couronne en Ohancellërie les certificats suivaty
savoir

Province du Canada.

Le présent est porr certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election en date duvingt-
septième jour de Mai dernier, émis par Son Excellence là"Goudàrnèr Généi'al-,-etqadressé
au Régistrateur du Comté de Québec, (.K: Rönt i tEcu'ye OffieieRalpôt'u
ex-oficio, pour le Comté de Québec, pour l'élection d'un Membre pour représenter le dit
Comté dans l'Assemblée Législative.de, cette Proyince, ddans ce présent Parlement, en rem-
placement de l'Honorable 1:ançoi.Evantel qui,'depui son élection comme R pr
sentânt du dit, ConW,; avait accept un eh gelueratI' e us 1e 'ùo n sa



2 12 Février. 1

la charge de Ministre de l'Agriculture et des Statistiques de cette Province, l'Honorable
Franpois Evanturel, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
Writ d'Election, en date du neuvième jour de juin courant, lequel est maintenant déposé
dans les archives de ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 13 Juin 1862.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Wm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election en date du vingt-
septième jour de mai dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au Shérif du Conté de aterloo (George Davidson, Ecuier), Officier Rapporteur ex-officio
pour la division Nord du Comté de Waterloo, pour l'élection d'un membre pour représenter
la dite division dans l'Assemblée Législative de cette Province dans ce présent Parlement,
en remplacement de l'Honorable Michael Hamilton Foley, qui, depuis son élection comme
représentant de la dite division, avait accepté une charge lucrative sous la Couronne,
savoir: la charge de Maître-Général des Postes de cette Province, l'Honorable .lMichael
Ilamilton Foley a été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du
dit Writ d'élection, en date du neuvième jour de juin coulant, lequel est maintenant déposé
dans les archives de ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 13 Juin 1862.

L. R FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Wm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'envertu d'un Writ d'Election, en date du vingt-sixième

jour de Mai dernier émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au Régis-
trateur du Comté d'Argenteuil (Daniel de Hertel, Ecuier,) Officier Rapporteur ex-oficio
pour le Comté d'Argenteuil, pour l'élection d'un Membre pour représenter le dit Comté
dans l'Assemblée Législative de cette Province, en remplacement de l'Honorable John
Joseph Caldwell Abbott, qui, depuis soa Election comme Représentant du dit Comté, avait
accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir : la charge de Solliciteur-G énéral dans
et pour cette partie de la Province du Canada appelée Bas-Canada. l'Honorable John
Joseph Caldwell A bbott a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du
dit Writ d'Election, en date du douzième jour de Juin courant, lequel est maintenant déposé
dans les archives de ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couroane en Chancellerie,
Québec, 14 Juin 1862.

L. R. FORTHIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Wm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Québec.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election cn date du vingt-

septième jour de mai dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, 'et adressé
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au Régistrateur du Comté de St. Eyacinthe, (-Y St. Germain, Ecuier,) Officier-Rapporteur
ex-officio pour le Comté de St. fflyacinthe, pour l'élection d'un Membre pour représenter
le dit Comté dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement,
en remplacement de l'Honorable Louis Victor Sicotte, qui, depuis son élection comme
Représentant du dit Comté, avait accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir : la
charge de Procureur-Général dans et pour cette partie de la Province du Canada appelée
Bas- Canada, l'Honorable Louis Victor Sicotte a été rapporté comme étant dûment élu, tel
qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Election en date du douzième jour de juin courant,
lequel est maintenant déposé dans les archives de ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 14 Juin 1868.
L. R. FoRTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
A Wm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,

Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Province du Canada.

L présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du vingt-
septième jour de mai dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au Shérif du Comté de Stormont (D. E. McIntyre, Ecuier), Officier-Rapporteur ex-qcio
pour la ville de Cornwall, pour l'élection d'un membre pour représenter la dite ville de
Cornwall dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en
remplacement de l'Honorable John Sandfield Macdunald, qui, depuis son élection comnie
Représentant de la dite ville, avait accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir:
la charge de Procureur-Général dans et pour cette pertie de la Province du Canada
appelée Haut-Canada, l'Honorable John Sandfteld Macdonald a été rapporté comme
étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Election, en date du quator-
zième jour de juin courant,.lequel est maintenant déposé dans les archives de ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 16 Juin 1862.

L. R. FonTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A Wm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

• Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du vingt-
septième jour de mai dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au Shérif des Comtés-Unis de York et Peel (F. W Jarvis, Ecuier), Officier Rapporteur
ex-oflcio pour la division Nord du Comté de York, pour l'élection d'un membre, pour
représenter la dite division dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent
Parlement, en remplacement de l'Honorable Adam Wilson, qui, depuis son élection comme
représentant de la ,dite division, avait accepté une charge lucrative sous la Couronne,
savoir : la charge de Solliciteur-Général dans et pour cette partie de la Province du
Canada appelée Haut-Canada, l'Honorable AIdam Wilson a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du Writ d'Election, en date du treizième jour de juin
courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de.ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 19 Juin 1852.

L. R. FoRTIER,
Greffier de la Cournne en Chancellerie.

A Wm. B. Lindsay?, Jr., Ecuier
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.
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Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du vingt-
septième jour de Mai dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et addressé
au Régistrateur du Comté de York (John'Ridout, Eeuier,) Officier Rapporteur ex-officio
pour la Division Ouest de York, pour l'Election d'un Membre pour représenter la dite
'Divi'ion dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en
remplacement de l'Honorable William Pearce Rowland, qui, depuis son Election comme
Réprésentant de la dite Division, avait accepté une charge 'lucrative sous la Couronne,
savoir: la charge de Ministre des Finances de cette Province, l'Honorable William Pearce

owland a été en conséquence dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Writ
d'Election, en date du douzième jour de Juin courant, lequel est maintenant déposé dans
les archives de ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec,.22 Juin 1862. -

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A Wm. B. Lindsay Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Quebec.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du neuvième

jour de Juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et addressé 'au
Régistrateur pour la Division d'Enregistrement de Montréal (George . Ryland-Ecuier,)
Officier-Rapporteur ex officio pour le Comté d'Hochelaga., pour l'Election d'un Membre
pour représenter le dit Comté d'Bochelag ( dans l'Assemblée Législative de cette Province,
en remplacement de Jseph Paschal 'Falkner, Ecuier, qui, depuis son Election comme
Représentant du dit Comté d'Hochelaga, avait résigné son siège, l'Honorable Antoine -Aé
Dorion a été rapporté comme dûment élu, tel "qu'il appert par le Rapport -du dit 'Writ
d'Election, en date du vingtième jour de juin courant, lequel est maintenant déposé dans
les archives de ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 23 Juin 1862.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A Wm. B. Lindsay, Jr., Ecuier,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Provinòe du Canada.
Le pi-ésent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election "en date du vingtsep-

tième'jour de Mai dernier,'émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au
Shérif du comté d' Oxford (James Carroil, Ecuyer,) Officiér Rlpporteur ex oficio pôur
-la Division Nord du Comté d'Oxford, p iur l'électiôn d'un Membre pour repré'sener 'la
'dite Division dans l'Assemblée Législativ%. de cette Province, dans ce 'présent Parlement,
én remplacement de l'Honorable Williu b 1cDougall, qui, depuis son élection comnixe
'deprésentant de la dite Division, avait accepté une charge lucrative sous la -Courônne,
ravóir: la charge de Commi ssaire 'des Te, rés de la Couronne de cette Province, l'lonorabl
ýWilliam, MoDou.gall a été iapporté comm étant' dûment élu, tel qu'il appert par le rapport
du dit'Writ d'Election, 'en date du quaterzième jour de Juin courant, lequel est mainte-
nant déposé dans les archives de ce bureau.

uieau du'Greffièr de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 24 Juin 1862.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A TPm. B. Lindsay, Jr.. Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, ùQùé'c.



Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election en date du sixième

jour de Juin dernier, émis -par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au
Shérif du Comté de Perth. (Robert Aoderwell, Ecuyer,) Officier-Rapporteur ex officio pour
le Comté de Perth, pour 1' éection d'un Meibre pour représenter le dit Comté dans l'As-
semblée Législative de Cette Province, dans ce présent Parlement, en remplacement de
l'Honorable Michael RamiltonFoley, qui, depuis son élection comme représentant du dit
Comté, avait acepté une àharge lucr-ative sous la Couronne, savoir : la charge de Mattre
Général des Poste de cette Provinóe, Thomas Mayne Daly, Ecuicr, a été rapporté comme étant
dûment élu, tel qu'il appert par le Rapport du dit Writ d'Election, en date du troisième jour
de Juillet courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de ce bureau.

Bureau du Greffier de la.Couronne en Chancellerie,
Québec, 22 Juillet ;1862.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A Wm B. Lindsay, Jr., Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec,

M. l'Orateur a arssi ,fàit rapport 'que durant la vacance-il avait émis ses warrants
pour de nouveaux Writs d'Election pour remplir les vacances qui ont eu, lieu depuis la
dernière session, et que le Greffier de cette Chambre avait reçu les certificats suivants

A l' H onorable Joseph 'Edouard Tùrcoàtte,
Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.

MloNSIEUR,-'J'ai l'honneur de vous informer de mon intention de résigner mon siège
comme Député du Comté de Napierville et je résigne par les présentes mon dit siège,
en conséquence.
Donné sous mon seing et sceau, 0 St REémi, ce[

quinzième jour de Septembre 1862. (i ) J. O. BUEEAU, [L. S.]

Signé en présence de F F. Barbeau, fils,
Olivier Gagné.

Province du Canada.
Le pi4sent est pour certifier "qu'en vertu d'un Writ d'Election, en dâte du ònzième

jour d'Octobre dernier, émis par Son Excellence le Gbuvei-neur Géné1ral, 'et' adxéssé au
Régistrateur d'a Comté'de Nyapierville (Ephre7'Buó krd, 'Ecuiër,) Officier 'Rapporteur
ex o.fficio pour le Comté de 'N-erville, pour l'Election d'un nîèmbie pour représénter'le
dit comté de Nàpierville daùs Assemblée Législative de cette Province, da'us 'edprésent
Parlement, en remplacement de Jacques Olivier Bureau, Ecuier, -qui, depuis son'Elec.tion
comme Représentant du dit Comté de Napierville, avait résign'é. .son îsiége çomme
Membre du dit Comté, Pierre Benoit, Ecuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le Rapport du dit Writ-d'Election, en date -du- dix-septième jour de Novembre
dernier, lequel est maintenant déposé dans les archives de ce bureau.

Bureau, u;Greffidr.dela Couronne en Chancellerie,
Québec, lÖ DSéen bre 1862.

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Wm. B.'Lindsay, Jr., Ecuier,

Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

A l'Honorable J. E. Turcotte,
drateur de l'Assemblée Législatiye :ie

MO'NIEU,--Nous soig es,;tos déux emb es de agus
notifions par les présentes, qu une vacance est survenue dans la diteAssembe, en consé-

Ii
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quence de l'acceptation par Shce§ingt&n Connor, Ecuier, ci-devant Représentant de la Divi-
sion Sud du Comté d'Oxford, d'une charge lucrative sous la Couronne, savoir : de la
charge de Juge Puisné de la Cour du Banc de la Reine, dans le Haut Canada.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

THos. D'Ancy MoGEE,
Représentant de Montréal Ouest, (L. S.)

En. RÉMILLARD,
Représentant dc Belleshasse, (L. S.)

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il avait reçu le rapport du Commissaire
nommé pour prendre les témoignages dans l'affaire de la contestation de l'Eection du comté
d'Essex.

M. l'Oratçur a communiqué à la Chambre la lettre suivante

Province du Canada, District de Québec.

Dans l'affaire de la contestation de l'Election du Comté de Québec.
De la part d'Alexander ?Joffatt, contestant la dite Election contre le retour de l'ho-

norable F. Evanturel, membre siégeant, je déclare que je discontinue la dite contestation,
Québec, 12 Février 1863.

PH. J. JOLIcEUR.
Avocat pour le IPétitionnaire.

A l'honorable J. E. Turcotte, Orateur, A. L.

L'honorable François Evanturel, membre pour le Comté de Québec; l'honorable
Michael Bamilton Foley, membre pour la Division Nord du Comté de Waterloo; l'hono.
rable John Joseph Caldwell Abbott, membre pour le Comté d'Argenteuil; l'honorable Louis
Victor Sicotte, membre pour le Comté de St. Hyacinthe; l'honorable John Sandfielc
Macdonald, membre pour la ville de Cornwall; l'honorable Adam Wilson, membre pour
la Division Nord du Comté d'York ; l'honorable Antoine Aimé Dorion, membre pour le
Comté d'Hochelaga, et l'honorable Willian .McDougall, membre pour la Division Nord
du Comté d'Oxford, ayant préalablement prêté serment conformément a la loi, et sous-
crit devant les Commissaires le Rôle qui le contient, ont pris leur siège dans la Chambre.

Alors, sur motion de l'honorable M. Mc Gee, secondé par M. Uot,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 13 Février 1863.

Pierre Benoit, Ecuier, Membre pour le Comté de Napiercille, ayant préalablement
prêté serment conformément à la Loi, et souscrit devant les Cuminissaires le Rôle qui le
contient, a pris son siège dans la Chambre.

Un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, pur Réné Kimber, Ecuier,
G entilhomme Huissier de la Verge Noire:-

M. L'ORATEUR,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette Hono-

ble Chambre dans la Salle des Séances du Conseil Législatif.
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En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la Salle des Séanoés
du Conseil

Et étant de retour,
M. l'Orateur a mis devant la Chambre:
Les Rapports des Registrateurs des Comtés de Durham (Division Est), Simcoe, Peter-

borough et Norfolk, indiquant les Honoraires et Emouluments reçus pour l'année expirée
le 31 Décembre 1862, en conformité de la 76e Sec., Chap. 89, des Statuts Refondus du
Haut- Canada. (Documents de la Session, No. 7.)

Aussi, Etats Généraux et Rapports des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le
District de Joliette, pour les années 1858, 1859, 1860 et 1861, et dans les Districts de
Richelieu et Sagueuay, pour l'année 1862. (Documents de la Session, No. 8.)

Aussi, Etats des affaires de la Banque d'Epargne de Northumberland et Durham,
jusqu'au 17 Janvier 1863,-et de la Compagnie d'Assurance de la Reine de Liverpool,
jusqu'au ler Juillet 1862, et Rapport Annuel de la Compagnie d'Assurance sur la vie, de
prévoyance et de placement, pour l'année expirée le 31 Août 1862,avec un Rapport Suplé-
mentaire daté le 5 Décembre 1862. (Documents de la Session, No. 9.)

. Aussi, les Comptes des Commissaires des Chemins à Barrières de Montréal pour
l'année 1862.
(Documents de la Session, No. 6.)

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission
de présenter un Bill pour pourvoir à l'administration du Serment d'Office aux personnes
nommés Juges de Paix en cette Province.

Il a en conséquence.présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

M. l'Orateur a fait rapport, Que lorsque cette Chambre s'était rendue ce jour auprès
de Son Excellence le Gouverneur-Général, dans la Salle des Séances du Conseil Législatif,
il avait plu à Son, Excellence de faire un Discours aux deux Chambres du Parlement
Provincial, et que pour prévenir toute erreur, il en avait obtenu une copie, qu'il a lue à la
Chambre et qui est comme suit :-
Honorables Messieurs du Conseil Législatif,

Et Messieurs de l'Assemblée Législative:
C'est pour moi un sujet de vive satisfaction de vous rencontrer de nouveau en Parle-

ment, et de pouvoir profiter de votre concours dans la passation de mesures propres: à
l'avancement du bien-être et de la prospérité de la Province. L'époque à laquelle vous
avez été réunis sera, je l'espère, à la convenance générale, et telle qu'elle donnera ample-
ment le temps nécessaire pour délibérer sur les sujets qui seront portés à votre connais-
sance, avant la saison des affaires commerciales et des travaux agricoles.

Je vous félicite de l'esprit de loyauté et de patriotisme qui s'est manifesté, par tout le
pays, dans l'enrôlement de Compagnies Volontaires, et du zèle et de l'activité qu'ont
déployés les Volontaires et les Associations d'exercice Militaire pour remplir avec efficacité
le service actif, dans le cas où malheureusement l'on aurait besoin de leurs bras pour la
défense de la Province. Il vous sera soumis un Bill contenant des amendements à la Loi
de Milice actuelle, ayant pour objet principal d'améliorer le système maintenant en force
pour l'organisation défensive du pays.

On mettra devant vous une mesure pour une répartition plus juste de la Représentation
Parlementaire dans chaque section de la Province.

On vous demandera aussi de considérer un Bill pourvoyant à un arrangement plus
équitable des rapports entre Débiteur et Créancier, en venant en aide aux Débiteurs
Insolvables.

On soumettra à votre considération d'autres mesures d'utilité publique se rapportant
à l'Aministration de la Justice, à l'Enregistrement des Titres, et à la loi concernant les.
Brevets d'Invention.

Peu de temps après la clôture de la dernière Session de la Législature, je nommai des
Commissaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publics à Ottaws;, et spécialement de la
dépense déjà encourue à leur sujet. Cette investigation; je regrette de le dire, a 'été
névitablement prolongée. Il a été dernièrement reçu un' Rapport qui sera mis devant



vous, et il a été.pris des mesures, basées sur ce Rapport, pour la repyi et. le prompt
achèvement des tiavaux.

Deux Membres de mon Conseil Exécutif on visité Londres, pendantla vacance, pour
conférer avec le Gouvernement Impérial, de concert avec des délégués de. là Novelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, touchant la construction d'une voie Feirée Intercoloniale.
La correspondance avec le Secrétaire des Colonies à ce sujet sera mise. devant _vous sans
délai.

Ces Messieurs avaient aussi reçu instruction d'attirer l'attention des Autorités Impé-
riales sur l'importance d'ouvrir à la colonisation le-Grand Territoire du-Nord-Ouest, ét de
faciliter l'établissement d'une communication directe entre le Canada et la Colombie
Beitannique. On peut attendre des résultats 'très-favorables de ces' représentations,' no'n,
seulement dans le développement des ressources des possessions intermédiaies et éloignées
de.la Couronne, mais dans les avantages commerciaux qui en découleront' pour cette Pro-
viùce en tant que débouché naturel des produits de l'Ouest.
Messieurs de l'Assemblée Législative

es Comptes Publics pour l'année écoulée vous seront dûment soumis, avec le Budget
des subsides requis pour le service de l'année courante. Ce Budjet a été: préparé avec le
plus strict égard à l'économie, .

J'ai nommé des Commissaires pour s'enquérir de l'état et condition de chaque branche
du Service Public, afin de constater et réformer les défauts du' système qui règle mainte-
nant l'audition des Corùptes et le paiement des -deniers Publics, et en vue de diminuer la
dépense en autant que la chose sera compatible avec 'l'efficacité-du service. J'espère 'que
ces enquêtes auront pour résultat l'introduction d'un système d'e contrôle et d'édnomie tel"
qu'il rétablira, avant longtemps, l'équilibre entre les dépenses de la Province et ses revenus
annuels.
Honorables Messieurs et Messieurs:

Les contributions libres et spontanées de cette Province, pour le soulagement de la
détresse dans les Districts Manufacturiers de la Grande-Bretagnçe, sont, une belle preuve,
de la sympathie du peuple Canadien envers ses co-sujets des Iles. Britanniques, et serviront'
j'en ai l'assurance, à resserrer les liens d'amitié qui, je l'espère, continueront longtemps à
exister entre cette colonie et la Mère-Patrie. l c logtmp

Je vous invite à considérer, avec un esprit calme, impartial et libéral, les divers sujets
qui seront amenés devant *vbus, et j'appelle 'avec ferveur la bénidiction du Tout-Puissant
sur l'accomplissement des devoirs importants que la constitution de la Province vous- a'
im posés. ' ' .' ' '

'Thomas .Afayne Daly, Ecuyer, Membre pour le Comté de Perth , ayant préalablement
prêté serment, conformément à la loi, et souscrit devant les Coinmissairés le rôle qui le'
contient, a pris son siège dans la Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général iacdonald, secondé par l'Hono-
rable M le Procureur-Général Sicotte, ' ' '

Ordonné, Que les Votes et Délibérations de cette Chambre soient imprimés, après
avoir été révisés par M. l'Orateur, et qu'il en ordonne l'impression-; et que nul autre que
celui qu'il désignera ne se permette de les imprimer, '

Résolu, Qu'il soit nommé des Comités Spéciaux permanents de cette Chambre pour
la présente Session, pour les objets suivants :--1 Des Priviléges ét Electionsi' 2. Des
Lois" Expirantes. 3. Des Chemins de Fer, 'Canaux, et Lignes Télégraphiquei. 4 Dé'
Bills Privés., 5. Des Ordres Permanents.' 6. Des Impressions." 7. Des"'Dépenses 'Con-
tingentes. 8. Des Comptes Publics ; lesquels dits comités auront respectivément pouv'bif
d'examiner et s'enquérir de tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chainbre
etde faire rapport, de temps à. autre 'de -leurs' observations et opinions' sur iixn' avec
pouvoir d'envoyer: quérir personnes, papiers 'et 'records.

Résolu, 1. Que lorsqu'il, s'élève une question se rattachant à l'Election ou au'
Rappoït de l'Election d'un'Député 'ce dernier doit 'se retirer pendant les dats4 u en.
suivent; et si deux Députés sont élus pour le niêmè Collége Electôral, ils d ait;s a sen
j U'4 ce que l'Election sit décidée.



'ut

2me. Que s'il appert 4u'une personne a été élue Membre de cette Ôhambre, ou-a
cherché à l'être, par corruption, on au moyen d'intrigues ou de menées, la Chan bi
procèdera avec la plus grande sévérité contre toutes personnes qui ont pris part à cette
corruption, et à ces menées ou intrigues.

3me. Que l'offre d'argent ou de tout autre avantage à un Membre de' l'Àsseblée
Législative, dans le but de faciliter la passation d'une mesure quelconque qui dépend du
Parlement Provincial, ou qui doit y être décidée, est un grand crime et un délit, et tend
au renversement de la constitution.

Résolu, Que le Discours do Son Excellence le Gouverneur Général aux deux Chanibres
de la Législaturc Provinciale, soit pris en considération lundi prochain.

L'honorable M. E5erwood, du Comité Spécial nommé pour jùger et décider du'
mérité de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la DiVisilou
Est du Comté de Durham, a informé la Chambre que Janes oi-ton, Ecuyer, Meghiè
du Comité, a été absent pendant uneheure après le temps fixé pour la réunion du dit Comifé
aujourd'hui, en conséquence de quoi la réunion du dit Comité a été ajournée à demain à
midi.

Ordonné, Que James Morton, Ecuyer, soit présent à sa place, en eetté Chambr,'à'a
prochaine séance.

L'honorable M. Drummond, du Comité Spécial nommé pour juger et décider'dii
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election .et Rapport irréguliers pour la Division
Sud du Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'Honorable Alexander Tilloch Galt,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui, en conséquence de quoi la réunion du dit Comité a été ajoùrnée à
demain à midi.

Ordonné, Que l'Honorable Àlexander TiLloch Galt soit présent à sa place en cettel
Chambre à sa prochaine séance.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du méi-ite de laPétitiof
se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a inforiilé la
Chambre, que l'Honorable L. S. iMorin et Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, Membres'du,
Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion.du Comité
aujourd'hui.

Ordonné, Que l'honorable L. S. Morin et Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, sóient
présents à leur plhce en cette Chambre lundi prochain.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Langrvin,-Trois Pétitions du Révérend L. T. Bernard et autres, de, la

Paroisse de Ste. Claire; deux Pétitions da Révérend L. Poulin et autres, de la Paroisïe;
de St. .flidore ; deux Pétitions du Révérend Joseph Bourassa et autres, de la Paroisse: d.e
St. Bernard; et la Pétition de Michel Cantin et autres, de Cranbourne, et.autresTöwbn
ships, tous du Comté de Dorchester; et la Pétition de la Corporation des Pilotès poir et
au-dessous du Hftvre de Québec.

Par M. ilackenzie,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Lanbton ;
et la Pétition de P. Goodfellow et autres, des Townships de Bosanquet et Williaià

Par M. Taschereau,--La Pétition du, Révérend J. F. Bérubé et auties.
Par l'honorable M. Me Gee,-La Pétition de la Société Bienveillante de St..Patrice de

Montréal.
Par M. Bown,-La Pétition du Bureau Provisoire des Directeurs de la Compighié

du Pont International.
Par M. Simard,-La Pétition de Jean Langevin et autres, de la cité de Québec.

Si-ar M. B'anchet,-La Pétition de la Communauté des Soeurs' de Charité de, la villé
de Lévis, Comté de Levis.,

Par M..Slirton ,-Deux Pétitiohs du, Conseil, unicipal-dù Comté'do Wellingtond.
e Par l'honorable M. Dorion,-La.Pétitio.n de la SoeuriJ/., J. Uainault dite De8ch

et autres, Sours de Carité en charge de l'lôpital-Général de la Ci&té de Montréal; deux"
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Pétitions des Soeurs de l'Asile de la Providence de la Cité de Montréal; et la Pétition de
l'Union St. Jean Baptiste du Village de St. Jean Baptiste, Paroisse de Montréal.

Par M. Jobi,-La Pétition de P. Rottot, de la Paroises de St. Jean Baptiste de
Rouville.

Par M. lluot,--La Pétition de la municipalité de la Paroisse de St. Rock de Québec

Par M. Haultain,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Peterborough. '
Par M. Dunsford,-L1 Pétition de Dame veuve Margaret Grimes et autres, les enfans

et exécuteurs de feu James Grimes, cultivateur, ci-devant du Township de Mariposa,
Comté de Victoria.

Par M. Price,-Deux Pétitions de Joseph Boulliane, jeune, et autres, du Township
de Bergeronnes ; deux Pétitions de Joseph Chamberland et autres, du Township de
Tadoussac; et deux Pétitions du Révérend R. Boily et autres, du Township des Escou-
mains, tous du Comté de Saguenay ; la Pétition de C. Dufour et autres, du Village de.
Chicoutimi; et la Pétition de Léandre Girard et autres, du Township de Tremblay,,tous,
deux du Comté de Chicoutimi.

Alors, sur motion de l'honorable M. le Procureur-Générai .Macdonald, secondé par l'ho..
norable M. le Procureur-Général 8icotte,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 16 Février 1863.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre un Rapport du Bibliothécaire de l'Assem-
blée Législative sur l'état de la Bibliothèque du Parlement, leque! est comme suit :
A l'Honorable Assemblée Législative du Canada, en Parlement Provinial assemblée.

Le Rapport du Bibliothécaire sur la Bibliothèque du Parlement,
REPRÉSENTE RESPECTUEUSEMENT :

Que durant l'année dernière, il a été importé d'Europe pour la Bibliothèque, les
publications les plus considérables et les plus intéressantes qui soient sorties de la presse
durant cette période. Il a été imprimé une liste de ces ouvrages pour l'information des
Membres de la Charrbre.

Ce cetalogue supplémentaire contient aussi les listes des pamphlets anglais, français,
américains et canadiens qui ont été ajoutés à la Bibliothèque depuis 1858. La collection
de pampYets est mai- tenant très-considérable et très-importante. Dans cette collection on
trouvera plusieurs traités rares et curieux sortis des presses canadiennes depuis l'établisse-
ment du peys, et qui sont d'une grande valeur, considérés au point de vue historique et.
politique. Jusqu'ici ces ouvrages ont été trop ignorés, mais avec l'aide d'un catalogue
imprimé, ils seront maintenant accessibles à tous ceux qui désireront des informations sur
les différents sujets qui y sont traités.

* Parmi les livres ajoutés à la Bibliothèque depuis la dernière session, je mentionnerai.
spécialement la " Chalcographie du Musée Royal," en quatre-vingt-un volumes in folio..
Ce splendide ouvrage a été acheté à l'encan à iMontréal. Il se compose de plus de 5000
planches illustrant des événements se rattachant à l'histoire de France, ou représentant des
places mémorables dans ce pays. Les planches n'ont pas été publiées d'abord pour être
vendues, mais de temps à autre par ordre royal, et à des prix énormes, pour être présentées
à desbibliothèques privées et publiques. L'exemplaire en notre possession appartenait
primitivement à Sa feue Majesté Louis Philippe.

L'année dernière a été terminée l'immense collection des descriptions de modèles
anglais brevetés de 1617 à 1852-3, publiée sous la direction du Bureau Impérial des
Patentes, à Londres, en 285 volumes in folio de planches, et 159 volumes octavo d'imprimé.
Cet ouvrage inappréciable pour tous ceux qui s'intéressent au progrès- des arts mécaniques,
et qui forme une histoire complète des inventions depuis le commencement du dix-septièmes
'siècle jusqu'à notre époque, est un don des Commissaires Impériaux des Patente,., ]a
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Commissaires ont aussi en même temps présenté à la Bibliotheque les descriptions' des
modèles brevetés depuis 1863.

La reliure de cet immense ouvrage, quoique faite aux condititions les plus économi-
ques, a coûté cependant bien cher, et a nécessairement en l'effet de réduire considérablemént
les fonds destinés à l'achat de livres. Mais maintenant que la publication 'des anciennes
séries est complète, les frais de reliure, en ce qui concerne ces sortes de publications, se
borneront aux Patentes ordinaires accordées par le Bureau Impérial, formant en moyenne
85 volumes in folio, et un égal nombre de volumes octavo par année.

Conformément aux instructions du Comité de la Bibliothèque, de la dérnière ses-
sion, il a été adressé aux Membres de la Législature et autres personnes ayant en leur
possession des livres de la Bibliothèque, des circulaires pour les prier de les 'reémettre
immédiatement, et les informer que ceux qui négligeraient de le faire seraient rapport6sk
la Chambre. Je suis heureux de dire qu'à quelques exceptions près, ces circulaires ont
eu l'efet de faire rentrer les livres prêtés. Avec la permission de l'Orateur, je xe;ui
abstenu, pour le moment, de rapporter les noms des messieurs qui n'ont point encore Nåii
leurs livres, dans l'espérance qu'ils le feront sans qu'il soit besoin de recourir à ce" proc6éd6,
rigoureux.

Ci.jointe est une liste des dons faits à la Bibliothèque, et des ouvrages reçus sona
l'acte du droit de propriété littéraire, durant la vacance.

Le norabre de volumes à la Bibliothèque, l'année dernière, était estimé à 49,800 de-
puis ce temps-là, il en a été ajoùté 2,000, fesant un total de 51,800.

Cette estimation n'est, à vrai dire, qu'aproximative, vû que les livres se trouvent
maintenant placés dans quatre batisses diférentes, dans la Cité. Mais elle est aussi
approximative que possible, vû l'étendue de la collection et vû les circonstances.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) ALPHEUS TODD,

Bibliothécaire, A. L
Bibliothèque du Parlement, 12 Février 1863.

LISTE DES DoNs FAITS A LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT DEPUIS LE 20 MARs 1862.

Du Royaume de Prusse.

(Par l'entremise du Chargé d'Affaires Prussien à Londres.)
ndex des Lois de Prusse, 1846 à 1850, 1 vol.

Lois des Etats de la Prusse, 1850 à 1861, 12 vols.
Journaux de la Chambre Haute, 1850 à 1860, 7 vols.
Papiers Parlementaires de la Chambre Haute, 1850 à 1860, 39 vols.
Rapports Sténographiques des Débats'dans la Chambre Haute, 1851 à 1858y 11 vole.
Papiers Parlementaires de la Chambre des Députés, 1858 à 1860, 14 vols.

Toutes ces publications oflicilles sont en allemand.

Du Sénat des Etats- Uis.

Senate Journal, Documents and Reports, for 1860-61, 14 volo.
Senate Journal and Documents for 1861, 2 vols.

De 'E(tat de ïew-York.

Laws, Legislative Journals and Documents, for 1861 and 1862.
Index to the Colonial Documents of the .Frovince of New- York, et vol. 8des dits

Documents.
Supplement to State Library Catalogue, 1861. Minutes of the LegislativeOone f o

the Colony of New- Yùrk, vols. 1 et 2
Barbour's Law Reports, vols. 33 à 36.
Smith's Law Reports, vols. 9 et 10.
Regent's Report on Educational lustitutions for 1863, et divers pamphlets.
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De l'Etiat du Massachusetts.
Crag's Reports, vol. 14.
Allen's Reports, vol. 2.
Aots and Resolves, 1862.
Public Documents, 1861, 3 vols.
Reports on Education and Agriculture.
Harris on Insects injurious to Vegetation.
Plymouth Colony -Records, vols. 1-.

De l'Etat de la Pensylvanie.
State Law Rcports, vol. 89.
Laws, House and Senate Journals, and Legislative Documents for 1862.
Executive Documents for 1861.

De l'Etat du Connecticut.
Journals of Senate and of House of Representatives, Public Documents and Laws for

Special Session 1861 and Session of 1862.
Connecticut Reports, vol. 29.

De l'Etat du Vermont.
Report on the Geology of the State, 2 vols.
Jourrals of Senate and House of Represeutatives and Laws for 1860 and 1861.
State Law Reports, vols. 82 et 33. Et divers pamphlets.

De l'Etat de Mfinnesotai'
State Law Reports, vol. 5.
Journals of Senate and House of Representatives for 1862, 2 vols.
Session Laws for 1861, 1862, and Special Session of 1862, 3 vols.

De l' Etat de Z' Ohio.

Journals of Sen.te and louse of Representatives for 1861 and 1862, 4 vols.
Laws of Ohio for 1861 and 1862, 3 vols.
Executive Documents for 1860 and 1861, 4 vols.
Schools Laws for 1862.
State Law Reports, vols 10 et 12.
Statistics of Ohio, lor 1860 and 1861, 2 vols.
Agricultural Societies' Report for 1860 and 1861. 2 vols. Avec quelques'Pamphlets.

De la Colonie de Ici, Youvelle Gallcs dit Siud.

Votes and Proccedings of the LJegislative Assembly, for 1860 and 1861, 3 vols.
Dit Cap de Bonne Espérance.

Acts, Journals, and Papers of the Colonial Parliament, for 1861, 5 vols.
Blue Book for 1861.
Cape of Good Hope Almanack for 1862.

De l' Australie Méridionale.

Legislative Council Votes and Proccedings, and Council Papers for 1855-6 and 1857,
2 vols.

Proceedings of the Parliaient (including both Houses) for 1857-8 to 1861 inclusive,
13 vols.

Acts and Ordinances of the Colony for 1837 to 1861, 4 vols.

De l'iîstitution Sithsonienne de TFashington.

Smitlhsonian Miscellan cous Collections 1862, 4 vols.
Meteorological Observations 1854 to 1858, 1 vol.

De la Ohambre d'Agriculture, HautC.anada.

Canadian Agriculturist or Journal of the Board for 1861, (Trois Copies.)
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De l'Àssociation c te Social 8cience Association, par l'entremise de A. 0. Charles Ecue
Transaction'of the Society, for 1860 aùd .1861 2 v'is.
Address delivered before'the Association in 1862,-by G. W. Hastings

Du Musée Britannique.

Part II. of engravings from Anient 1rbes.
De M. le Juge Stuart.

Review of the proceedings of the' Lower'Canadian Legislature in131, by te
Andreio Stuart.

De 0. Walton, Ecuier, Londres.
Memorial of William Law, Jacob Bohme, &c., 1 vol.

Du Révérend Dr. Adamson.
Newland's Erne and its fly fishing.

Du Major Suzor.
Suzor, Major L. T. Tableau synoptique des évolutions d'un Bataillon accompané de

planches, 1862, Québec.
Aide-Mémoire du Carabinier volontaire, 1862, Québec.

Livres reçus sous l' Acte de la Propriété Littéraire.
Brown and Chadwick, Osgoéde Hall Examinàtion Questions, &9. Published ly

Rollo & Adams, Torônto, 1862.b
Boney's Tariff of Fees &c, in the Lower Canada Courts. Published by cea4,,0.

Montreal, 1862.
Playter's History of Methodism in Canada, Vol. 1. Published by Jtso een,

Toronto, 1862.
Webber's Table of Mechanical motions, a fly-sheet issued from the Patent

Office, Toronto, 1862. ,

Réponses aux programmes de Pédagogie et d'Agriculture, pour les écoles élémentaires
et modèles, rédigées par M. Jean Langevin, Pretre, Québec, 1862. '

Droit administratif ou Manuel des Paroisses et Fabriques, 'par Rector L. Langevin,
Avocat, Québec, 1863.

M. l'Orateur a aussi communiqué à la Chambre la lettre suivante
A l'Honorable .. B. T7rcotte,

Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.
MoNSIEUR,-En ma qualité d'agent des Pétitionnaires Egerton Pàk, Ryerson et

autres, se plaignant de l'illégalité de l'Election pour le Com té'dé Pert, je prends la
liberté de vous informer que les -dits pétitionnäii'es n'ònt point l'inténtion de procéder ulté-
rieurement à leur contestation, et qu'il désirent 'que toutes' procéduiree n vertu de11eur
Pétition soient immédiatement discontinuées. en v

J'ai l'honneur d'être,
Votre 'obéissant serviteur,

Age4t p'our'les Pétition aites.
Québec, 16 Février 1863.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la tab e :-L
Par' M., Boo ei-a' U Pétitior de llnrþ., R. "Spencer et autres. '
Par M. Fortier,-La Pétition"de' LoUis Mansàais, et autres, de la Paroisse 'de St.

Antoine de la Baie.

'Par M. Munro,-La Pétition du Bureau des Syndics de Grammaire et 'des. Ecoles
Communes de la Ville de Bowmantille. "L " ' ' **

Par M. Alexandre Dufeesne,-La P,étition,de M. M.Métvier, Maire;' et autres; de la
Paroisse de' Ste. Brigide p et la .PéLttion. d,: Revérend: E.; Ieronieet autres, . de a
Paroisse de St. Qeorge< de BenyvIlle,. Comtb d 1bprvill.
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Par M. Baby,-La Pétition de P. Fournier et autres, de la Paroisse des Trois-Pistoles,
Par M. Robitaille,-La Pétition de W AcPherson, Maire, et autres, du township

de Prt Daniel, Comté de Bonaventure.
Par M, Simard,-La Pétition de la Corporation de l'Asile du Bon Pasteur de Québec;

et la Pétition de Georges H. Cherrier, de la cité de Québec.
Par M. Bown,-Deux Pétitions de P. Young et autres, de la Ville de Brantford ; la

Pétition du Révérend David Caw et autres, Membres de la Congrégation Presbytérienne
de Paris ; et la Pétition de Georges Sumter, de la Ville de Brantford.

Par M. McLaclin,-ja Pétition du Conseil Provisoire du Comté de Renfrew, et la
Pétition de J. P. French, au nom d'une assemblée publique des habitants du Village de
Pembroke, Comté de Renfrew.

Par M. Gagnon,-La Pétition du Révérend Clovis Gagnon et autres, du Township
des Eboulenens ; la Pétition du Révérend J. A. Bureau et autres, de la Paroisse de Ste.
Agnès, Co.nté de Charlevoix ; et la Pétition de Féréol Mailloux et autres, de la Paroisse
de Mt. Louis de l'Isle aux Coudres.

Par M. Doaust,--La Pétition de L. Rodrigues et autres.
Par M. Prévost,-La Pétition du Révérend F. Cholet et autres, de la Paroisse de St

Polycarpe, Comté de Soulanges.
Par M. J. B. E. Dorion,-La Pétition de D. Roule et autres, du Township de Ping-

wick ; et la Pétition de J. Uéroux et autres, de la Paroisse de St. Albert de Warwick, tous
deux du Comté d'Arthabaska; et la Pétition de V. Cooke et autres, des Townships de

endover et impson, Comté de Drummond.
Par M. Street,-La Pétition du Président et Directeur de la Banque de Gore ; et la

Pétition du Président et Directeurs de la Banque du District de Niagara.
Par M. Beaudreau,-La Pétition du Révérend P. A. Sylvestre et autres.
Par l'Honorable i. Sherwood,-La Pétition de Frederick Jones et autres, de la Ville

de Brockville.
Par M. Mackenzie,-La Pétition de W. Harrison et autres ; et deux Pétitions du

Conseil Municipal du Comté de Lambton.
Par M. De Cazes,-La Pétition du Révérend L. Turcot et autres, des Townships de

Weedon et Tingwick.
Par M. Gaudet,-La Pétition de Joseph Gaudet et autres, de la Paroisse de Se. Ger-

trude ; la Pétition du Révérend H. Trahan et autres, de la Paroisse St. Grégoire ; et
la Pétition du Révérend L. S. Malo et autres, de la Paroisse de Bécancour, tous du Comté
de Nicolet.

Par l'Honorable M. Cameron,-La Pétition de F. C. Capreol, de la Cité de Toronto;
et la Pétition de la Municipalité du Township de Chinguacousy.

Par M. Laframboise,-La Pétition de l'Asile des Orphelins Catholiques de Mont-
iéal; et la Pétition de A. Bélanger et autres, de la Paroisse de St Hugues, Comté de
Bagot.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition du Bureau Protestant des Commissaires
d'Ecoles de la Cité de Montréal; la Pétition de La Salle d'Asile de St. Joseph, Montréal;
la Pétition du Révérend V Rousselot, de la Cité de Montréal; et la Pétition de la Société
Bienveillante des Dames de Montréal.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend L. T. Bernard et autres, de la paroisse de Ste. Claire; du Révérend

L. Poulin et autres, de la paroisse de St. Isidore ; du Révérend Josepht Bourassa et autres,
de la paroisse de St. Bernard ; et de Michel Cantin et autres, de Cranbourne et autres
townships, tous du comté de Dorchester ; demandant de l'aide pour des chemins de coloni.
sation dans le dit comté.

Du Révérend L. T. Bernard et autres, de la paroisse de Ste. Claire, comté de
Dorchester ; demandant de l'aide pour l'érection d'une -Ecole Modèle dans la dite Paroisse,

Des Sours de l'Asile de la Providence de la Cité de Montréal; demandant de l'aide
pour " La Salle d'Asile de St. Vincent de Paul," dans la dite Cité.
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De Sour H. J. Bainault dite Deschamps et autres, Soeurs de Charité en charge de
l'Hôpital-Général de la Cité de Montréal; et des Sours de l'Asile de la Providence de
Montréal; demandant de l'aide.

Du Révérend L. T. Bernard et autres, de la paroisse de Ste. Claire; du Révérend.
L. Poulin et autres, de la paroisse de St. Isidore; et du Révérend Joseph Bourassa et
autres, de la paroisse de St. Bernard, tous du Comté de Dorchester; demandant que le taux
légal de l'intérêt soit fixé à 6 ou 7 pour cent par année.

De P. Goodfellow et autresi des townships de Bosanquet et Williams; demandant que
le présent système suivi à l'Université et au Collége de l'Université de Toronto soit conservé
intact.

De la Société€Bienveillante de St. Patrice de Montrérd; de la communauté des Sours
de Charité de la Ville de Lévis, comté. de Lévis ; et de l'Union St. Jean Baptiste, du
Village St. Jean Baptiste, paroisse de Montréal; demandant un acte d'incorporation.

De Joseph Boulliane, senior, et autres, du Township des Bergeronnes; de Joseph
Chamberland et autres, du Tovnship de Tadousac ; et du Révérend R. Boily et autres,
du Township des Escoumains, tôns du Comté de Saguenay ; demandant que le dit Comté
soit uni au Comté de Chicoutimi, à l'effet de former une seule Société d'Agriculture
conjointe pour les deux comtés.

Du Révérend J. F. Bérubé et autres; et de Léandre Gérard et autres, du Township
de Tremblay ; demandant la passation d'un acte pour établir des Institutions de Crédit
Foncier dans le Bas- Carada.

Du Conseil Municipil du Comté de Wellington ; et du Conseil Municipal du Comté
de Lambton ; demandant que le Siège du Gouvernement soit transféré à Toronto à la fin de
la présente session.

Du bureau provisoire des Directeurs de la Compagnie du Pont International ; deman-
dant la passation d'un acte pour étendre le délai fixé pour commencer et compléter le Pont
Internatio-lal.

De Jeca Langevin et autres, de la Cité de Québec; demandant le paiement des sommes
à eux dues par les ci-devant Conseils des Districts Municipaux du Bas- Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Wellington ; demandant des amendements à la loi
relative à la discipline des Prisons du Haut-Canada.

De P. Rottot, de la paroisse de St. Jean Baptiste de Rouville ; demandant qu'une
peision lui soit accordée pour services rendus durant la guerre de 1812.

Du Conseil N] unicipal du Comté de Peterborough; et du Conseil Municipal du Comté
de Lamlbton ; demandant des anmendements aux lois des Jurys du Haut-Canada.

De la Municipalité de la paroisse de St. Roch de Québec, (Sud); demandant des
amendements à l'Acte Municipal du Bas-Canada.

De Joseph Boulliane, senior, et autres, du Township des Bergeronnes ; de Joseph
Chamberland et autres, du Township de Tadousac ; et du Révérend R. Boily et autres,
du Township des Escoumains, tous du Comté du Saguenay; demandant que le dit Comté
soit divisé en deux Municipalités séparées.

De C. Dufour et autres, du Village de Chicoutimi, Comté de Chicoutimi; demandant
que le dit Village soit érigé en une Municipalité séparée sous le nom de " Municipalité
du Village de C'hicoutimi."

De Mme. Veuve Margaret Grimes et autres, enfants et exécuteurs testamentaires de
feu James Grimes, Cultivateur, du Township de Mariposa, Comté de Victoria; demandant
la passation d'un acte à l'effet de les autoriser à vendre certains biens de la succession pour
le paiement de ses créanciers et à placer la balance pour le soutien de la famille du dit'
James Grimes.

De la Corporation des Pilotes pour et au-dessous du Havre-de Québec ; demandant,
des amendements à l'acte 12 Victoria, Chap. 114, pour refondre la loi relative aux pouvoirs
et aux devoirs de la Maison de la Trinité de Québec, et pour d'autres fins.

L'honorable M. Sherwood, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétiàion se plaignantd'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Est du
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Comté de Durham, a informé la Chambre que James Morton, Écuier, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, samedi
et aujourd'hui.

Ordonné, Que James Morton, Ecuier, soit présent à sa place en cette Chambre à sa
prochaine séance.

M. Matthew C. Cameron, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Est du
Comté de Northumberland, a présenté à la Chambre le Rapport Final du dit Comité, lequel
a été lu comme Cuit :-

Que le pétitionnaire n'ayant offert aucune preuve au soutien des allégations de sa péti.
tion, et ayant discontinué et abandonné sa contestation, le comité a adopté les résolutions
suivantes comme étant sa décision définitive :

Résolu, Que le membre siégeant, James Lyons Biggar, Ecuier, a été duement élu
représentant de la Division Est du Comté de Northumbeiland à la dernière Election, et
qu'il a droit à son siège comme tel.

Attendu que la retrait de la pétition a eu lieu du consentement du membre siégeant,
et qu'il n'a point proposé que la dite pétition soit déclarée frivole et vexatoire, qu'au con--
traire il s'en est désisté.

Résolu. Que ni la pétition ni l'opposition à la dite pétition ne sont frivoles ni vexatoires

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Péti-
tion se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a
informé la Chambre que Jean Baptiste Mongenais, Ecuier, membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, samedi dernier et
aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean Baptiste .ongenais, Ecuier, soit présent à sa place en cette
Chambre à sa prochaine séance.

,L'honorable M. Drummond, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Sud du Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'honorable AlexanaÀer Tilloch Galt,
membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comté aujourd'hui.

Ordonné, Que l'honorable Alexander Tilloch Galt soit présent à sa place en cette
Chambre à sa prochaine séance.

L'ordre de cette Chambre de Vendredi dernier, pour la comparution de James Morton,
Ecuier, à sa place en cette Chambre aujourd'hui, étant lu,

Et M. Morton, ne comparaissant pas à sa place,
Ordonné, Que la 85e section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires Con.

testées, soit maintenant lue.
Et la dite section ayant été lue,
Ordonné, Que James Morton, Ecuyer, étant membre du Comité Spécial nommé pour.

juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election etRapport irréguliers
pour la Division Est du Comté de Durham, et ne s'étant pas rendu à sa place dans le cours
d'une heure pour la réunion du .Comité, vendredi dernier, soitmis sous la garde du Ser-
gelt-d'Armes de service dans cette Chambre, pour telle négligence de son devoir.

L'Ordre de cette Chambre de vendredi dernier, pour la comparution de l'HonorabIo'
Zlex"ander Tdlochk Gale à sa place en cette Chambre aujourd'hui, étant lu,

'Et M. GaIt ne comparaissant pas à sa place,.
Ordonné, Que là 85e section de l'Acte concernant lei Elections Parlementaires Contes-

tées, soit maintenant lue.
Et la. dite section ayant été lue,
Ordonné, Que l'Honorable Alexander Tilloch Galt, étant Membre du Comité spécial

nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rap-
port irréguliers pour la Division Sud du Comté de, Leeds, et xie s'étant pas rendu à sa
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place dan-le cours d'une heure après le temps fixé pour la. 'réunion du Ootaité ndredi
dernier, soit missous la garde du Sergent-d'Armes-de-service' en cette Chanibre pah&tèlle
négligence de son devoir.

L'Ordre de cette Chambre de Vendredi dernier, -pour:la; comparution de l':lo>nérable
M. L. S. Mlorin et Jean-Baptiste Mongenàis, Ecuier, en-leur place en cétte Charabr alijotti-
d'hui,"étant lu,

M. Langevin s'est levé à saplace, et a informéla Chambreýque l'Uonorabl M. L. S.
MAforin l'avait -prié de dire qu'il avait été incapable de se reidre à la séance du Cómité'd'Elec-
tion du Comté de Verchères,'Vendredi: le treize du courant, ayant'été'retenu'pour affaires
professionnelles, et les chars étant- arrivés trop tard pour lui permettre:lasàiater à "la dite
séance.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par l'Hondrable 'M.,L'S. M6rin,
Résolu, Que cet exposé soit considéré une excuse suffisante.

Et M. fongenais ne comparaissant pas à sa place,
Ordonné, Que la 85e section de l'Acte concernant les Elections -Parlementaires Con-

testées soit-maintenant lue; et la dite.section ayant étant lue,
Ordonné, Que Jean-Baptiste Mongenais, -Ecuier, étant i membre du Comité ßpéoial

nommé'pour juger et décider du mérite de la Pétition se, plaignant d'une Election et-rapport
irréguliers pour le Comté de Verchères, et ne s'étant pas rendu à sa place dansle coursid'w1e
heure après le temps fixé pour la réunion du Comité Vendredi dernier, soit mis sous la
garde du Sergent-d'Armes de service en cette Chambre pour telle négligence de son devoir.

L'Ordreidu jour pour prendre en considération le Disdours de "Son 'Excélleiïdele
Gouverneur-Général aux deux Chambres de la Législature' Provinciale; th'it lÛ;

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général J. 'S. Macd6tald, ·èðebgdé¶br
l'Honorable M. leIProcureur-Général &cotte,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Prooureur-Général-J. S. Maedonal, secondé
par l'Honorable M.' le Procureur-Général Sicotte,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à demain.

Mardi, 17 Février 1863.

Le Sergent-d'Armes de service en cette Chambre, a informé la Chambre qu'il lui
a été impossible d'exécuter -l'Ordre de t la Chambre d'hier, :pcour prendre sou. i- s garde
James Morton, Ecuyer, l'Honorable Alexander ýTI3lloch: GalettJean Baptse>MoigM16tis,
Ecuyer, en conséquence de leur absence de'cette cité.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées- et dépoËées sur -lar Tàble:v-
Par M. Biuntington,-La Pétition de'. Charles' Allenetaùtresr"dès Ointés d'e MSheford

et Brome ; et la' Pétition de James ChaImers et 'autres,/du Townshipde Graiaby,4 .1Qìkt6
de Sheford.

Par M. Denis,-La Pétition 'de T. 'Rochon-et autres.'
Par' M. Labreche- Viger,-La Pétition du :Révérend L;agenai t alates/de1a

Paroisse Ste. Thérèse de Blanville, Comté de Terrebonne.
Par M. Archambault,-La Pétition de la Municipalité du Village de L'As.ption;

et'la Pétition de' la Municipalité 'de la'Pàroisseý'de .L'AssotiË.
Par M. J. B. E. Dorion,-La Petition:du'évérendZ:T elletier etae

de St. Eusèbe de Stanfold, Comté d'ArthaIaska.
Par M. Desautlniers,-La Pétition de L. J.'B. ecianin, et aIÏtr 'd' "'à 'p

de St. Etienne ; la Pétition de J. 'D. Ùonwsu et autres, 'dila ParÔiàsedýie Bel' t
la Pétition du Révérend C. F. 'Turgeon et-autres, de'la Paroiisse de 'St. téièW Ontédé
St. Maurice.
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Par M. Caron,-La Pétition de F. Bellemare et autres de la Paroisse de St. Faulin;
et la Pétition de P. C. Rivard et autres, de la Paroisse de St. Léon, tous deux du Comté
de .Mlaskinongé ; et la Pétition de D. Maigret et autres.

Par M. Sylvain,-La Pétition du Révérend J. B. Gagnon et autres, de la Paroisse
de St. André, Comté de Kamouraska ; et la Pétition du Révérend G. Nadeau et autres,
de la Paroisse de Ste. Luce, Comté de Rimouski.

Par M. Stiton,-La Pétition de la Municipalité du Township de Nichol.
Par M. Mackenzie,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Lambton.
Par M. Simpson,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Lincoln.
Par M. Benjamin,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Bastings.
Par l'Honorable M. McDougall,-La Pétition du Révérend W. T. Mcilfullen et autres,

de la Ville de Woodstock.
Par M. Morris,-La Pétition du Presbytère de Montréal, en rapport avec l'Eglise

d'Ecosse.
Par M. Street,-La Pétition de James Smith, de la Ville de Lindsay.
Par M. Alexandre Dufresne,-La Pétition d'Edouard Thomas, BelleIsle.
Par M. Scatcherd,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Middlesex.
Par M. Blanchet,-La Pétition du Révérend E. Desruisseaux et autres, de la Paroisse

de St. Etienne de Lauzon, Comté de Lévis.
Par. M. Jackson,-La Pétition de R. Roberts et autres, des Townships de Holland et

Sullivan, Comté de Grey.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a informé
la Chambre que Jean-Baptiste Mongenais, Ecuier, membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean-Baptiste Mongenais, Ecuier, soit présent à sa place en cette
Chambre à sa prochaine séance.

L'Honorable M. Sherwood, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Est du Comté de Durham, a informé la Chambre que James Morton, Ecuier, membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité
aujourd'hui.

Ordonné, Que James Morton, Ecuier, soit présent à sa place en cette' Chambre à sa
prochaine séance.

L'Ordre de cette Chambre d'hier, pour la comparution de James Morton, Ecuier, à sa
place en cette Chambre aujourd'hui, étant lu,

Et M. Morton ne comparaissant pas à sa place,
Ordonné, Que la 85e sectiou de l'Acte concernant les Elections Parlementaires Con-

testées soit maintenant lue. Et la dite section ayant été lue,
Ordonne, Que James Morton, Ecuier, étant un membre du Comité Spécial nommé pour

juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour
la Division Est du Comté de Durham, et ne s'étant pas rendu à sa place dans le cours
d'une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité hier, soit mis sous la garde

.du-Sergent-d'Armes de service en cette Chambre pour telle négligence de son devoir.

L'Ordre de cette Chambre d'hier pour la comparution de Jean-Baptiste Mongenais,
Ecuier, à sa place en cette Chambre aujourd'hui, étant lu,

Et M. Mongenais ne comparaissant pas à sa place,
Ordonné, Que la 8 5e section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires Con-

testées soit maintenant lue. Et la dite 'section ayant été lue,
Ordonné, Que Jean-Baptiste Mongenais, Ecuier, étant un membre du Comité Spécial

nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rappo'rt
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irréguliers pour le Comté de Verchères, et ne s'étant pas rendu à sa place dans le cours
d'une heure après le temps fixé pour la réunion du Comité hier, soit mis sous la garde 'du
Sergent-d'Armes de service dans cette Chambre pour telle négligence de son devoir.

L'Honorable M. Drummond, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division"
Sud du Comté de Leeds; a informé la Chambre que l'Honorable M. Alexander Tilloch Galt,
membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
du dit Comité aujourd'ui.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alexander Tilloch Galt soit par le présent à sa place en-
Chambre à sa prochaine séance.

L'Ordre de cette Chambre d'hier pour la comparution de l'Honorable Alexander
Tilloci Galt à sa place en Chambre aujourd'ui, étant lu,

Et M. GaIt ne comparaissant pas à sa place,
Ordonné, Que la 85e section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires con-

testées soit maintenant lue.
Et la dite section ayant été lue,
Ordonné, Que l'Honorable Alexander Tilloch Galt, étant un Menbre du Comité

Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'Election
et Rapport irréguliers pour la Division Sud du Comté de Leeds, et ne s'étant pas rendu Ia
sa.place dans le cours d'une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité d'hier,
soit mis sous la garde. du Sergent-d'Armes de service dans cette Chambre pour telle
négligence de son devoir.

L'Ordre du jour étant lu pour prendre en considération le Discours de Son Excellence
le Gouverneur Général aux deux Chambres de la Législature Provinciale,

La Chambre a çn conséquence procédé à prendre le dit discours en considération.
M. Rankin a proposé, secondé par M. Joly,
1. Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,

pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la présente session
du Parlement Provincial, et de plus pour assurer Son Excellence :-Que nous sommé
reconnaissants de la satisfaction qu'éprouve Son Excellence de nous rencontrer de nouveau
en Parlement, et de pouvoir profiter de notre concours dans la passation de mesures-
propres à l'avancement du bien-être et de la prospérité de la province; et que nous remer-
cions Son Excellence d'avoir réuni les chambres à une époque qui, nous en sommes
convaincus, sera à la convenance générale, et telle qu'elle donnera amplement le temps
nécessaire pour délibérer sur les sujets qui seront portés à notre connaissance, avan't la
saison des affaires commerciales et des travaux agricoles.

2. Que nous recevons avec plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'esprit de
loyauté et de patriotisme qui s'est manifesté par tout le pays dans l'enrôlement de com-
pagnies volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés les volontaires et les associa-
tions d'exercice militaire pour remplir avec efficacité le service actif,, dans le cas oùmalheureusement l'on aurait besoin de leurs bras pour la défense de laProvince; et nous
apprenons avec plaisir qu'il nous sera soumis un bill contenant des amendements à la loi demilice actuelle, ayant pour objet principal.d'améliorer le système maintenant en force pour
l'organisation défensive du pays.

3. Que nous donnerons notre .attention la plus respectueuse à toute mesure pourùune
répartition plus juste de la représentation Parlementaire dans chaque section du la Province,
que Son Excellence voudra bien nous soumettre, ainsi qu'à tout Bill pourvoyant à unarrangement plus équitable des rapports entre débiteur et créancier, et venant en aide auxdébiteurs insolvables, de même qu'à toutes autres mesures d'utilité publique serapportànt
à l'administration de la justice, à l'enregistrement des Titres, et à la loi concernant lesBrevets d'inventions, qui pourront être soumises à notre considération.

4. Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous communiquer que
peu de temps après la clôture de la dernière session de la législature, Elle nomma desCommissaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publics à Ottawa, et spécialement dé la
dépense déjà encourue à leur sujet; et que bien que nous regrettions avec Son Excellence



172 Féiern

que.cette investigation a- été inévitablement- prolongée, nousi sommes néanmoins heureux
de savoir qu'il a été dernièrement-reçu' un:rapport qui sera mis devant nous, et quWil a ét&
pris des mesures, basées sur; ce rapport, pour la reprise et le prompt achèvement des,
travaux.

5 Que nous rem;ercions de plus Son·Eacellence d'avoir bien -voulu nous inforner que
deux.-membres du ConseilE-écutif de, Son Excellence -ont''visité Londres, peùdant-là
va.eanoepour conférer avec le gouvérment Impérial, de cdncert avec des déléguésde'lá-
.Muveler Ecosse -et d à Nouveai-Biunswick,, touchant la. construction ý d 'âde voie -ferrée
intercoloniale, et que la correspondance avec le Secrétaire des Colonies à-ce sujet sera'miss
devat.nous sans délai.

6. Que c'est avec plaisir que nous apprenons que ces Messieurs' avaient aussi-egu
instruction d'attirer l'attention des autorités Impériales à l'importance d'ouvrir à la colo-
nisAtion 'léGrànd Territoire'Nord:Ouest, et de faciliter l'établissement d'une communication
directe entre le Canada et la Colontbie Britannique et que 'nous sommes infornrés que' Son'
Excellence est d'opinion que l'on peut attendre des' résultats 'très-favorsbles de ces repré-
sentations,:,non seulement dans le' développement des ressources des possessions intérmé-
diaires et éloignées de la Couronne, mais dans les avantages commerciaux qui' en'dédouleront
pour cette Province en tant que débouché naturel des produits de l'Odest.

7; Quénous ac'orderons notre attention' laphis sérieuse aux comptes publics pour
l'année'écodulée, ainsi qu'au budget des subrides requis pour lé service de l'année courante;
et que nousremercions Son Excellence' de vouloir bien nous assurer que ce budget a"élé
prépré avec-le plus strict égardA 'l'économie.

8. Que noùs• apprenons avec plaisir que Son: Excellence a'nomméides Conimissirds
pour s'enquérir de l'état et condition de chaque branche du service public, afin de cônstater'
et réformer les défauts du système qui règle maintenant l'audition des comptes et le
paiemènt , des, denier.3 'publics, et en vue de diminuer la dépense en autant que lI chose
sera compatible avec'l'efficacité'du"serice; et que.nous espérons avec Son Excellénce 'que
ces enquêtes'auront pour résultat l'int'oduction d'un système de contrôle et d'économie tel
qu'il rétablira avant longtemps l'équilibre entre'les dépensesde la Province et ses revenus
annu'elé.

9. Quenous concourons-dans le sentiment exprimié par Son Excellence, que les con-
tributions libres et spontanées de cette province; pour le soulagen-ent de la détresse dans'
les -districts: manufacturiers de la Gr'nd-Bretagne, sont une belle preuve de la sympathié
dupeuple Canadien envers ses cosujets des lies Britanniques, et qu'avec Son Excellence
nous-avons la confiance qu'elles serviront à resserrer les liens d'amitié qui, nous l'espérons,,
continueront longtemps à exister'entre cette' colonie et la mère-patrie.

10' Que nous ferons tout ce qui'!dépend'de·nous pour'considérer, avec un esprit'caliê,
impârtial' et libéral, les divers sujets qui seront' amenés' devant nous, et que nous nous
joignons à Son Excellence pour appel'r avec férveur la bénédiction' du Tout-Pissant sur
l'aecomplissement 'des devoirs inportants 'que la constitution de-la province nous a imposés.

Et -la' question ayant été mise aux vòix;
Ordônn é'Que chaque p'aragrapha de'la dite motion soit mis aux voix.
Et le-premier' paragraphe ayant été lu 'de nouveau, il a été adopté.
Lie secoundparagraphe ayant'été lh 'd nouveau, et des Débats s'étant élevés là-déssus
Ordonne, Que: les Débats soient ajournés jusqu'à la prochaine séance de cette Chambrie.
L'Honorable M. le Procureur Général J. S. Miacdonald a proposé, secondé par 1116-

norable M:, le, Procureur-Général" Sicotte, que 'cette Chambre s'ajourne maintenant.
M. Jseph'Dufi-esne a proposé pour amend'ment à la question, secondé par M. Dostaléir

que lés mots>: "jusqu'àjeudiprochain, " soient ajoutés à la fin, de la motion.
Et'l'ameildement ayant été mis aux voix, il a été rejeté.
Alors', la Question- principale ayant été mise aux voix,
Résolu, Que cette' Chambre s'ajourne maintenant.
La Chambre s'est en conséquence ajoùrnée jusqu'à deünain'.
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M. l'Orateur a mis, devant la Chambre les Rapports dès 1égiétrat'eurs. des d(mts d
Rénfrew, Peel,'gin, Lincoln et Fiontenac, indiquant les Honoraires et Emolunientst
reçus pour l'anuéé expiré le 31 Décemb're-1862, en confòrmité de là 76e sec., eh, 8b,;des
Statuts Refondus du,Haut-Canada. (Documents de la ,ession,, No. 7.)

Le Sergent-d'Ai'mes dè cétf,é . Chambi-e a informé: li: Ch'ambre qutiÏ luii kàn êtT
impossible d'exécutér l'Oidrè de là Chambre d'hier, pour prendie sous sa, girde
James Mortonz, Eottier, l'Honorable Alexander Tilloch, Gait, et Jean-B aptisite £ógnr
Ecuier, en conséquence de leur ab'sence de cetté cité.

les Pétiâions suivantes *ont-été séparément présentées et'déposéés sûr-i tâble':-
Par M. Crawford,-La-Pétition de dl'Institut des-Artisans de.T:Zoronto.
Par. M. Al41exandre Dafresne,-La Pétition, du. Bureau, des N&otéiress duï District

d'lbérville.
Par M. Haultain,-La -Pétition de J- T. Benihornset-autres.
Par M. Smith,-La Pétition de William Paser, de la-Ville de:PortdiRópe.'
Par l'Honorable M. Aowat-Deux.PétitionsduConseil Municipal du Comté dOn-

tario.
Par M. Hdbert,-La Petition de N. Maufet, de Ste. Julie.
Par M. J, J. Ross- (Champlain)-La Pétiton du, Révérend N T. .B. Olscamp et

autres ; et la Pétition du Révérend JMoîse Poulx, et autres, de la Paroisse. Ste. i.ter
Par M. Broussea,'-La -Pétition- de- la Municipalité<de- la 'Paroisse di Cap Samnéê '
Par M. Blanchet,-La Pétition de A. Dumas et 'autres, de Si. Lambert.
Par M. Cckburn,-La Pétition de la Banque d'-Epargnes: de: Northuiberlàdtet

Durkam.
Par M. j.*B. E. Dorion,-La Pétition du Révérend F. C. Baillargeon et autres. èdé'

St. Germain de Grantham-; et la Pétition du.Révérend N. Pelletier et autres, dest'twn-
ships de Stanfold et Blandford.

Par M. Desaulniers,-LaPétition du -Révérend -A., H. B. Lassiseraye-et a1tresy de la
Paroisse de'la' Pointe du Lac.

Par l'Honorable M. Cartier,-La Pétitiondu Très Révérend J. S., Rainond) Vf G4
Supérieur du Séminaire de. St. Hyacinthe, et autres.

Odnförmément à rl'Oidie du jour, les Pétitions 'suivantes ont été lues :-
Du Révérend P. A. Sylvestre-et autres,-drJêosepk Gaudet 'et! autres.' dé 1 PrÔiée?

de Sie Gertrude,-du Révérend H. Trahan et autres; de-la Paroisse de SÉ Grégoifé-d*!
Révérend L. S. Malo et-autres, de-la Paroisse -de Bécancour, tou's d' Coité derYi&òle,-
de A. Bélanger et sautres; de- la Paroisse :de: St.- Hugues, ,Comt- de, BagoH'duRé&
vérend . Cholet et- autres de- la Paroisse de St., Polycarpe, Comté' dé Sôlangè,'-de
1. Rodrigues et i autres,-de !Féréol Mailloux et autres, de '-lai Paroisseg de' St-' Lo'i-'
l'sle-aux- Coudres,-du Révérend Clovis Gagnon et autres, du Township des@boM stekt
de R Fournier et autres, de-la Paroisse de Trois.'Pistoles;--de Lbuis, Ansau/et ráetres,
de -a Paroisse de' Sté Antoine: de-a Bäie--dé M. M Mitivier, Maiïe- eb'aut'fes'- der là ?P
roisse de St. George-deHenryviller comté 'lberville'; deinandàntlla püàsati6n" d'üùidt
pour établir des Institutions du Crédit Foncier dans le Bas-Canada.

De l'Asile des Orphelins -Catholiques ý Romains: de Montral-d , I CorportiÙ de
l'Asile du -Bon-Pasteur de -Québec,-etde, La Salle de St: Josephy Mntiéal; ditid«'
de l'aide. -

De W. McPherson,. .Maire, et autres, dtt-Township de Port Daniel, Cinté de ,ona-
venture; demandant-de·l'aide pour construire- un" Pàntasu laRivièreitD& iBï dib"
le dit Comté.

De Henry; R:Spencer et-autres;:demandant que le Clein'de Mote*ão-sòìtIolim
et que le prix des Terres Vagues soit réduit-dans-lesComtésUiigde onténab' M 4 d
Addingjtou.
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Du Bureau des Syndics des Ecoles de Grammaire et des Ecoles Communes de la
Ville d. Bowrnanvlle ; demandant qu'aucun Bill ne soit passé ayant pour objet l'établisse-
ment d'Ecoles Sectaires dans la Province.

Du Révérend David Gaw et autres, membres de la Congrégation Presbytérienne de
Paris ; demandant que le système actuellement suivi à l'Université et au collége de
l'Université de Toronto soit conservé intact.

Du Révérend J. A. Bureau et autres, de la Paroisse de Ste. Agnès, Comté de Char-
levoix ; demandant de l'aide pour des Chemins de Colonisation dans le dit Comté.

De la Société Bienveillante des Dames de Montréal; demandant que leur octroi annuel
soit augmenté.

Du Révérend V. Rousselot, de la Cité de Montréal; demandant de l'aide pour une
Institution des Aveugles dans la dite cité.

De F. Young et autres, de la Ville de Brntford; demandant que la loi permettant
aux Quakers et autres de témoigner par affirmation et non par serment, soit étendue à
toutes personnes qui ont des scrupules de conscience à prêter serment.

De George Sunter, de la Cité de Brantford ; demandant la passation d'un acte pour
lui permettre de témoigner par affirmation.

De F. Young et autres, de la Ville de Brantford ; demandant que les conclusions de
la pétition de George Sumter soient accordées.

De George H. Cherrier, de la Cité de Québec ; demandant qu'il plaise à la Chambre
de souscrire à un certain nombre d'exemplaires d'un prochain Quebec Directory pour
l'année 1863-4.

Du Président et des Directeurs de la Banque du District de Niagara ; demandant la
passation d'un Acte pour prolonger le délai fixé pour la souscription et le paiement du
capital de la dite Banque, et pour limiter ce capital à quatre cent mille piastres.

De V. Cooke et autres, des Townships de Wendover et Simpson, Comté de Drummond;
demandant que les dits Townships soient détachés du Township de Granthlam, et érigés
en une municipalité séparée, sous le nom de I Wendover et Simpson, " pour les fins de
l'éducation.

De D. Boulle et autres, du toxnship de flingwick, Comté d'Arthabaska ; demandant
que le dit Township soit divisé en deux municipalités séparées.

De J. P. French, au nom d'une assemblée publique des habitants du Village de Pem-
broke, Comté de Renfrew ; demandant la passation d'un Acte pour légaliser certains
règlements relatifs aux édifices de Comté dans le dit Village.

Du Conseil Provisoire du Comté de Renfrew ; demandant la passation d'un Acte pour
annuler la décision donnée en faveur du Village de Pembroke comme chef-lieu du dit Comté.

De J. Héroux et autres, de la paroisse de St. Albert de Warwick, Comté d'Artha-
baska; demandant que la dite Paroisse soit érigée en une Mùnicipalité Locale sous le nom
de " Municipalité de St. Albert de Warwick. '

Du Président et des Directeurs de la Banque de Gore ; demandant que le capital de
la dite Banque soit augmenté, et des amendement à leur Acte d'incorporation.

. Du Conseil Municipal du Comté de Lambton; demandant l'abrogation de l'Acte
Chap. 121 des Statuts Refondus du Baut- Canada, concernant l'emploi des fonds de Comté
pour certains usages dans le Haut-Canada.

Du Bureau des Commissaires des Ecoles Protestantes de la-Ville de Montréal; deman-
dant des amendements à l'Acte Chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada,
concernant l'aide Provinciale.en faveur de l'Instruction Supérieure et des Ecoles Normales
et Communes.

De la Municipalité du Township de Chinguacous; demandant la passation d'un Acte
pour légaliser le placement, des deniers des Réserves du Clergé par les Municipalités du

laut- Canada.
De F. C. Capreol, de la Cité de Toronto; demandant la passation d'un Acte pour

incorporer une compagnie sous le nom de " Compagnie de Manufacture de Peel."
Du Conseil Municipal du Comté de Lanbton; demandant la passation d'un Acte pour

légaliser la cotisation et l'imposition des taxes sur les terres pour lesquelles il n'a pas été
émis de patentes et qui doivent des arrérages de taxes.

De W. Barrison et autres; demandant des mesures qui mettent les Canadiens qui fonte
le commerce d'Huile de Pétrole gur un pied d'égalité avec les manufacturiers des Eats- Unù;
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Du Révérend L. Turcot et autres, des Townships de Weedon et ingwick; demandant
de l'aide pour ouvrir un chemin de colonisation entre les dits Townships.

De Fredcrich Jones et autres, de la Ville de Brockville; demandant la passation d'un
Acte déclarant et décrétant q'e certaines terres, ténéments et héritages ont été transportés
quant à -la propriété par le testament de feu l'Honorable Charles Jones, à sa veuve
Florella Jones.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a informé
la Chambre> que Jrean-Baptùste Mongenais, Ecuier, membre du Comité, a été absent pendant
une heure après le temps fixé pour la réunion du Comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean-Baptiste Mongenais, Ecuier, soit présent à sa place en cette
Chambre à sa prochaine séance.

L'Honorable M. Sherwvood, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Est du
Comté de Durham, a informé la Chambre, que James Morton, Ecuier, membre du Comité,
a été absent pendant une 'heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité
aujourd'hui.

Ordonné, Que James Morton, Ecuier, soit présent à sa place en cette Chambre, à sa
prochaine séance.

L'Honorable M. Drunmmond, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Sud du Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'Honorable M. Alexander Tlfloch Gait,
membre du Comité a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que l'Honorable M. Tilloch Alexander Galt, soit présent à sa place en cette
Chambre, à sa prochaine séance.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur le second paragraphe
de la Question qui a été proposée hier, savoir :

1. Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la présente session
du Parlement Provincial, et de plus pour assurer Son Excellence :-Que nous somnmes
reconnissants de la satisfaction qu'éprouve Son Excellerce de nous rencontrer de,nouveau
en Parlement, et de pouvoir profiter de notre concours dans la passation de mesurespropres
à l'avancement du bien-être et de la prospérité de la province ; et, que nous remercions
Son Excellence d'avoir réuni les chambres à une époque qui, nous en sommes convaincus,
sera à la convenance générale, et telle qu'elle donnera amplement le temps nécessaire;pour
délibérer sur les sujets qui seront portés à notre connaissance, avant la saison"des affaires
commerciales et travaux agricoles.

2. Que nous recevons avec plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'esprit de
loyauté et de patriotisme qui s'est manifesté par tout le pays dans l'enrôlement de com.
pagnies volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés les volontaires et les associa-
tions d'exercice militaire pour remplir avec efficacité le service actif; dans le cas où
malheureusement l'on aurait besoin de leurs bras pour la défense de la'Province; et nous
apprenons avec plaisir qu'il nous sera soumis un bill contenant des amendements à'la loi de'
milice actuelle, ayant pour objet principal d'améliorer le système maintenant en force pour
l'organisation défensive du pays.

3. Que nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute mesure pour une
répartition plus juste dé la représentation Parlementaiie dans chaque section de la Province,
que Son Excellence voudra bien nous soumettre, ain'si qu'à tout Bill pourvoyant à un
arrangement plus équitable des rapports entre, débiteur et créancier, et venanten aide aux
débiteurs insolvables, de même qu'à toutes autres mesures d'utilité publiquese èapportant
à l'administration de la justice, à l'enregistrement des Titres, et à la loi concernant les
Brevets d'inventions, qui pourront atre, soumises à notre considération.
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-4. Que nous remercions Son Excellence d'avoir -bien voulu nous communiquer que
peu de temps après la clôture de la dernière session ide la législature, Elle nomma des
Commissaires pour s'enquérir de l'état des -Edifices Public.s-bà Ottawa, et spécialement de
la'dépense déjà encourue à leur sujet; et que bien que nous regrettions- avec Son. Excellence
que cette investigation a été inévitablement prolongée, nous sommes néanmoiùs-heureux

e savoir qu'il a été dernièrement reçu un rapport qui sera mis devant nous, et qu'il a-été
pris. des mesures, basées sur ce rapport, pour la reprise et le prompt achèvement des travaux.

5. Que nous remercions de plus Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer que
deux membres du Conseil Exécutif de Son Excellence ont visités Londres, pendant la
vacance, pour conférer.avec le go.uvernement Impérial, de concert avec des délégués de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, touchant 'la construction d'une voie ferrée
intercoloniale, et que la correspondance avec le Secrétaire des Colonies à-ce sujet sera mise
devant nous sans délai.

6. Que c'est avec plaisir que noas apprenons que ces Messieurs avaient aussi reçu
instruction;d'attirer l' attention -des autorités Impériales ià l'importance d'ouvrir à la colo-
nisation le Grand Territoire Nord-Ouest, et de faciliter l'établissement d'une communication
directe entre le Canada et la Colombie Britannigde et.que nous sommes informés que Son
Excellenceest d'opinion que l'on peut attendre des résultats très favorables de ces repré-
sentations, non seulement dans le développement des ressources des possessions intermé-
diaires et éloignées de la Couronne, mais dans-les avantages commerciaux qui en découleront
pour cette Province en tant que débouché naturel des produits de l'Ouest.

7. Que nous accorderens notre attention la plus sérieuse. aux comptes publics pour
l'année -écoulée, ainsi qu'au -budget des subsides requis pour le service de l'année, courante;
et-que nous-remiercions Son -Excellence de vouloir, bien -nous assurer que ce budget a:été
préparé-avec le -plus strict égard à l'économie.

-8. Que nous apprenons avec plaisir- que Son Excellence a nommé -des Commissaires
pour s'enquérir de l'état et condition de chaque branche du service -public,-afin de, constater
.et-réformer les défauts du système qui règle. maintenant l'audition - des -comptes et le
paiement des deniers publics, et en vue de diminuer la dépense en autant que la. chose-sera
compatible avec l'efficacité du service; et que nous espérons avec Son Excellence que ces
.enqqtes.auront pc.ur résultat l'introduction.d'unsystème de -contrôle etid'économie tel qu'il
rétablira avant longtemps l'équilibre entre les-dépenses de laProvince et ses revenu 3annuels.

9. Que nous concourons dans le sentiment exprimé, par, Son Excellence, que les con-
tnibutions libres et.spontanées de cette province,- pour le soulagement de la détresse idans

,les districts manufacturiers -de la Grande-Bretagne, sont une belle, preuve, de sympathie
dupeuple Canadien envers ses, co-sujets des Ees Britanniques, etqu'avec Son- Excellence
agusavons la confiance qu'elles, serviront à resserrer les liens -d'amitié qui, nous l'espérons,
0Q»tinueront longtemps à exister entre cette colonie et la mère-patrie.

1,0..-Que nous: ferons tout ce qui dépend de nous pour considérer,.avec un esprit calme
impartialet dibéral,, les ;divers sujets qui seront ýamenés. devant no.us, et- que nous.nous

igonsASon Excellence .pour appeler.avec ferveur la bénédiction du Tout-Puissant:aur
l'accomplissement des'devoirs importants que la constitution- de -la prov.ince3nousa- imposés.

La Chambre a repris les dits Débats ajournés. et le second-paragraphe ayant été lu de
-Qmuveaù, il a- été adopté.

Le.proiième-paragrâp.he ayant été, lu de nouveau, et de. ]Pébats s'étant élevés là-4esgus.
Aloy,.sur motion: de. floagrable M. Cauchon, secondé par M. Jseph, Dfrean
La Qb .bre:s' t ajournée.

Jeudi, 19 février 1863.

M. lOrateur infbrme cette Chambre que son Warrant pour la nomination des Membres
du Comité'Général des -Elections est sur la table, et le dit Warrant a été lu comme suit;:

1Oônfôrmément l,a tr 'te-et-unième section-du chapitre sept. des Statuts Réfondts 4u
Canada, intitulé: "-Acte concernant'les sections-Parlementaires contestées,>
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Je nomme Jean Charles Chapais, Ecuyer, Membre pour le Comté de Kamouraska;
George Benjamin, Ecuyer, Membre pour la Division Nord du Comté de Hastings; llau-
rice Laframboise, Ecuyer, Membre le Comté de Bagot; Robert Bell, Ecuyer, Membre' pour
la Division Nord du Comté de-Lanark ; Louis Léon Lesieur Désaulniers, Ecuyer, Membre
pour le Comté de St. Maurice ; et Archibald McRellar, Ecuyer, Membre pour le Comté de
Kent, pour être Membres du Comité Géaéral des Elections pour la présente Session.

Donné sous mon seing cl dix-neuvième jour de Février, mil huit cent soixante-et-trois.

J. E. TURCOTTE,

Orateur, Assemblée Législative.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Huntington,-La Pétition de J. B. Bédard et autres, du Township de

Roxton.
Par M. Burwell,-Trois Pétitions du Conseil Municipal d-u Comté d'Elgin.
Par M. J. J. Ross,-La Pétition de J. G. Lamothe et autres, du Comté de Oàam-

plain.
Par M. Gagnon,-La Pétition de D. Tremblay et autres.
Par M. M. C. Cameron,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté d' Ontario.-
Par M. Pope,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Comptod.
Par M. Langevin,-Deux Pétitions de John Duf et autres, de la Paroisse de St.

Edouard, Comté de Dorchester.
Par M. Gaudet,-Deux Pétitions du Révérend J. Bailey et autres, de la paroisse de

St. Pierre les Becquets, Comté de Nicolet.
Par M. Mackenzie,-La Pétition de P. T. Pousett, de la ville de Sarnia, Cômté dé

Lambton, et la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Lambton.
Par M. Street,-La Pétition de John Brown et autres, propriétaires de Remorqueurs

à Vapeur naviguant sur les eaux de l'intérieur du Canada.
Par M. Brousseau,-La Pétition du Révérend Z. Gingras. et autres, de la Paroisse

Des Ecureuis.
Par M. Denis,-La Pétition du Révérend A. Thibault et autres, de la Paroisse de

Ste. Cécile, Comté de Beauharnois.
Par l'Honorable M. Loranger,-La Pétition de <Pirmin Perrin, Notaire Public, de

Berthier.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues.:-
De T. Rochon et autres; du Révérend L.. Dagenais,et autres, de la Paroisse de S'te.

Thérèse de Blainville, Comté de Terrebonne,-de la Municipalité du Village de l'Ànomp.
tion,-de L. J. B. Beauchemin et autres, du Township de St. Etienne,:-dù Révér' J.
D. Comeau et autres, de la Paroisse de St. Boniface,-du Révérend C. F. Turgeon et
autres, de la Paroisse de St. Sévère, tous du Comté de St. Maurice,-de P.- Bellenare:et,
autres, de la Paroisse de St. Paulin,-de P. 0. Rivard et autres, de la Paroisse de' St'
Léon, tous du Comté de Maslinongé,-de D. Maigret et ýautres; du Révérend ,J.B.»
Gagnon et autres, de la Paroisse de St. André, Comté, de Kamouraska,-et du-Révérend ý
G. Nadeau et autres, de la Paroisse de Ste. Luce, Comté de Rimouski,;' demandadt la
passation d'un Acte pour établir des institutions de Crédit Foncier dans le Bas-C anadà.'

De Charles Allen et autres, des Comtés de Sheford et Brome; demandant la passa-
tion d'un, Acte pour ériger un ceitain territoire -en un township, sous'le nom'de"'la'M'uni
cipalité du Township de Monck,'"leguel devra faire partie du Comté de ,Shefford "

De James>:Chalmers'et autfäs,' du Tdwnship' de' Ganby, Comté de' Sieffgod e 1 a
dant qu'aucun'Acte 'ne'soit' passé 'pdur"ériger' un certainte'ritòire en 'ToW1li,'hisöouà

le nom de " Municipalité et Township de Monck," devant faire paitie'di'dmté de Sh'rd'
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Du Révérend N. Pelletier et autres, de la Paroisse de St. Eiusèbe de Stanfold, Comté
d'Arthabuska ; demandant la passation d'un Acte pour protéger les Squatters dans le dit
Comté.

De la Municipalité du Comté de Nichol; demandant la passation d'un Acte pour con-
traindre toutes personnes occupant des terres dans le Haut-Canada, à détruire le Chardon
Canadien sur leurs dites terres.

Du Conseil Municipal du Comté de Lambton; demandant la passation d'un Acte pour
abolir la charge d'Agent des Terres de la Couronnevdans le Haut-Ganada.

Du Conseil Municipal du Comté de Lambton; demandant la passation d'un Acte pour
conférer aux Conseil, de Comté le pouvoir de passer des Règlements accordant compensa-
tion aux membres de ces Conseils pour leurs frais de transport aux dits Conseils et pour y
servir.

Du Conseil Municipal du Comté de Lincoln; demandant la passation d'un Acte pour
décharger la Ville de Niagara et les Townships de Gainsborough et Caistor de la respon-
sabilité encourue par la prise de pussession du chemin Macadamisé de Queenstown et
Grimnsby.

Du Conseil Municipal du Comté de Hastinqs; relative à un Canal entre la Baie de
Quinte et la Baie de Weller.

Du Révérend W T. McMullen. et autres, de la Ville de Woodstock ; demandant que.
le système actuellement suivi à l'Université et au Collége de l'Université (le Toronto soit
maintenu intact.

Du Presbytère de Montréal en connexion avec l'Eglise d'Ecosse; demandant la passa-
tion d'un Acte pour la meilleure observance du Dimanche.

De James ÀSmith, de la Ville de Linclsay ; demandant la passation d'un Acte pour
légaliser le Règlement No. 128, du Conseil de Ville de la Ville de Port Hope, et pour con-
firmer certains droits acquis en vertu d'icelui.

D'Edouard Ihonas Belle Isle; demandant la passation d'un Acte pour l'autoriser à
pratiquer comme Médecin, Chirurgien et Accoucheur.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant que le Siége du Gouver-
nement soit transféré à Toronto à la fin de la présento Session du Parlement.

Du Révérend I. Desruisseaux et autres, de la Paroisse de St. Etienne de Lauzon,
Comté de tiévis; demandant de l'aide pour des Chemins dans la dite Paroisse.

De R. Roberts et autres, des Townships de Holland et Sultivan, Comté de Grey;
demandant l'abrogation de cette partie de l'Acte 22 Vic., ch. 18, qui ré-impose un droit de
port sur les journaux.

L'Honorable M. Drummond, du Comité spécial nommé pour juger et décider du mé-
rite de la Pétition se'plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Sud
du Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'tlonorable Alexandre Tilloch Galt, Mem-
bre du Comité, a été absent pendant une heire après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alexandre Tilloch Galt, Ecuier, soit présent à sa place
en cette Chambre à sa prochaine séance.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Péti-
tionse plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a in-,
formé la Chambre, que Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, Membre du Comité a été absent
pendant une heure après le temps fixé, pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, soit présent à sa place en cette Cliam-.
bre, à.sa prochaine séance.

L'Honorable M. Sherwood, du Comité spécial nommé pour juger et décider du mérite,
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Est d
Comté de Durham, a informé la Chambre, que James Morton, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après. le temps fixé pour la régnion du dit Comith, au. ý
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Ordonné, Que James Morton, -Ecuyer, soit présent à sa place en cette Chambre, à sa
prochaine séance.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la question qui a été proposée Mardi
dernier, savoir :

1. Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à, l'ouverture de la présente session
du Parlement Provincial, et de plus pour assurer Son Excellence :-Que nous sommes
reconnaissants de la satisfaction qu'éprouve Son Excellence de nous rencontrer de nouveau
en Parlement, et de pouvoir profiter de notre concours dans la passation de mesures
propres à l'avancement du bien-être et de la prospérité de la province; et que nous romer-
cions Son Excellence d'avoir réuni les chambres à une époque qui, nous en sommes
convaincus, sera à, la convenance générale, et telle qu'elle donnera amplement le temps
nécessaire pour délibérer sur les sujets qui seront portés à notre connaissance, avant 'la
saison des affaires commerciales et des travaux agricoles.

2. Que nous recevons avec plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'esprit de
loyauté et de patriotisme qui s'est manifesté par tout le pays dans l'enrôlement de com-
pagnies volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés les volontaires et les associa-
tions d'exercice militaire pour remplir avec efficacité le service actif, dans le cas où
malheureusement l'on aurait besoin de leurs bras pour la défense de la Province ; et nous
apprenons avec plaisir qu'il nous sera soumis un bill contenant des amendements à la loi de
milice actuelle, ayant pour objet principal d'améliorer le système maintenant en force pour
l'organisation défensive du pays.

3. Que nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute mesure pour une
répartition plus juste de la représentation Parlementaire dans chaque section de la Province,
que Son Excellence voudra bien nous soumettre, ainsi qu'à tout Bill pourvoyant à un
arrangement plus équitable des rapports entre débiteur et créancier,,et venant en aide aux
débiteurs insolvables, de même qu'à toutes adtres mesures d'utilité publique se rapportant
à l'administration de la justice, à l'enregistrement des Titres, et à la loi concernant les
Brevets d'inventions, qui pourront être soumises à notre considération.

4. Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous communiquer .que
peu de temps après la clôture de la dernière session de la législature, Elle nomma des
Commissaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publics à Oitawa, et spécialement de la
dépense déjà encourue à leur sujet; et que bien que nous regrettions avec Son Excellence
que cette investigation a été inévitablement prolongée, nous sommes néanmoins heureux
de savoir qu'il a été dernièrement reçu un rapport qui sera mis devant nous, et qu'il a été
pris des mesures, basées sui ce rapport, pour la reprise et le prompt achèvement des travaux.

5. Que nous remercions de plus Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer que
deux membres du Conseil Exécutif de Son Excellence ont visité Londres, pendant la
vacance, pour conférer avec le gonvrment Impérial,'de concert avec des délégués de la
Jouvelle-Ecosse et du Nouveau-E nenswicc, touchant la construction d'une voieferrée
intercoloniale, et que la correspondance avec le Secrétaire des Colonies à ce sujet sera mise
devant nous sars délai.

6. Que c'est avec plaisir que nous apprenons que ces Messieurs avaient aussi reçu
instruction d'attirer l'attention des autorités Impériales,à l'importance d'ouvrir à la colo-
nisation le Grand Territoire Nord-Ouest, et de faciliter l'établissement d'une communication
directe entre le Canada et la 'CoMImbie Britannique, et que nous sommes inform é que Son
Excellence est d'opinion que l'on peut attendre des résultats très-favor bles' de'ëes repré-
sentations, non seulement dans le développement des ressources des possessions int ermé-
diaires et éloignées de la Couronne, mais dans les avantages commerciaux qui en découleront
pour cette Province en tant que débouché naturel des produits de l'Ouest.

7. Que nous accorderons notre attention la plus sérieuse aux comptes publics Pour
l'année écoulée, ainsi qu'au budget des subrides requis pourle service de l'ànn ée'courante,
et que nous remercions Son Excellence de vouloir bien nous assurer' que cé'bdget aé é
préparé avec le 'plus strict égard à l'économie.,

8. Que nous apprenons avec plaisir' que Son Excelleneý a nommé des OCìmissaireá
pour s'enquérir 'de l'état' et condition de chaque braùch du sè icepúblifid conat
et réformer les défauts du systèni"e qui fègle n áiitéa ùta l'dition 'dés& coWe es éE le
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paiement des deniers publics, et en vue de diminuer la dépense en autant que la chose
sera compatible avec l'efficacité du service; et que nous espérons avec Son Excellence que
ces enquêtes auront pour résultat l'introduction d'un système de contrôle et d'économie tel
qu'il rétablira avant longtemps l'équilibre entre les dépenses de la Province et ses revenus
annuels.

9. Que nous concourons dans le sentiment exprimé par Son Excellence, que les con-
tributions libres et spontanées de cette province, pour le soulage:ent de la détresse dans
les districts manufacturiers de la Gr nde-Bretagne, sont une belle preuve de la sympathie
du peuple Canadien envers ses co sujets des les Britanniques, et qu'avec Son Excellence
nous avons la confiance qu'elles serviront à resserrer les liens d'amitié qui, nous l'espérons,
continueront longtemps à exister entre cette colonie et la mère-patrie.

10 Que nous ferons tout ce qui dépend de nous pour considérer, avec un esprit calme,
impartial et libéral, les divers sujets qui seront amenés devant nous, et que nous nous
joignons à Son Excellence pour appeler avec. ferveur la bénédiction du Tout-Puissant sur
l'accomplissement des devoirs importants que la constitution de la province nous a imposés.

Et le troisième paragraphe ayant été lu de nouveau, comme suit
Que nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute mesure pour une

répartition plus juste de la Représentation Parlementaire dans chaque section de la
Province, que Son Excellence voudra bien nous soumettre, ainsi qu'à tout Bill pour-
voyant à un arrangement plus équitable des rapports entre débiteur et créancier, et venant
en aide aux débiteurs, insolvables, de même qu'à toutes autres mesures d'utilité publique
se rapportant à l'administration de la justice, à l'enrégistrement des Titres, et à la loi
concernant le Brevets d'inventions, qui pourront être soumises à notre considération.

M. A. Cameron a proposé en amendement, secondé par M. Anqus Morrisson, Que
tous les mots après "Que" soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants:
" Nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute mesure pour une réparti-
tion plus juste de la Représentation Parlementaire, que Son Excellence voudra bien nous
soumettre, ainsi qu'à tout Bill pourvoyant à un arrangement plus équitable des rapports
entre débiteur et créancier, et venant en aide aux débiteurs insolvables, de même qu'à toutes
mesures d'utilité publique se rapportant à l'administration de la Justice, à l'enregistrement
des Titres, et à la loi concernant les Brevets d'Inventions, qui pourront être soumises à
notre considération ; mais que nous ne saurions taire la surprise que nous éprouvons en
constatant que Son Excellence n'a pas été conseillée de faire allusion au dernier recense-
nent. de cette Province, par lequel est établi le fait important que la population du Baut-
Canada excédait celle du Bas- Canada, dans le mois de Février 1861, de pas moins de
285 427 âmes, et que si l'excédant, de la population du Haut-Canada sur le Bas.Canada
était dé de 61,773 lorsque le recensement a été fait en 1852, il est évident que cette dis-
proportion deviendra plus considérable d'année en année ; que la continuation d'un système
qui donne aux deux sections de la Province un égal nombre de représentants dans la Légis-
lature, est, en présence de ces faits, manifestement injuste, et met en grand danger la paix
et le bon Gouvernement du pays ; et que nous regrettons profondément que Son Excel-
lence n'ait pas été chargée de nous présenter quelque mesure ayant pour objet d'assurer à
cette grande population du Haut-Canwda sa juste part de la Représentation Parlementaire
et sa légitime influence dans le Gouvernement."

Et 'des Débats s'étant élevés là-dessus.
Sur motion de l'Honorable M. Carier, secondé par l'Honorable M. Sherwood,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 20 Février 1863.
Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. ,Scott,-La Pétition de la Communauté de l'Hopital-Général, Maison des

pauvres et d'enseignement des Sours de Charité à .Ottawa.
Par M. Tett,-La Pétition de la Municipalité du T6waship de Crosby Sud.
Par M. Notman,-Deux Pétitions du Conseil Muncipal du Comté de Wetworth.
Par M. Simard,-La Pétition de l'Hospice t.:Josph de la Maternité de Qubeg.
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Par M. J. J. Ross, (Champlain,)-La Pétition du Révérend L. O. Desilets et autres,
de la Paroisse de St. Narcisse, Comté de Champlain.

Par M. Bown,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du
Lac Huron.

Par M. Blanchet,-La Pétition de Louis Vallière et autres, de la Paroisse de S. Benri
de Lauzon, Comté de Lévis.

Par M. Langevin,--Deux Pétitions dulRévérend L. Rousseau et autres, de la Paroisse
de Malachie, Comté de Dorchester.

Par M. Wright,-La Pétition de Jacob Brooks, du Township de Scarborough, Comté
de York.

Par M. cKellar,-La Pétition du Révérend A. _D. McDiarmid et autres, du Town-
ship de Dunwick, Comté d'Elgin; et la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Kent.

Par M. Benoit,-La Pétition de L. D. Laontaine et autres, de la Paroisse de St.
Edouard, Comté de Napierville.

Par M. Baby,-La Pétitioù du Révérend O. Hebert et autres, de la Paroisse de St.
Arsène; et la Pétition de 0. T. Dubé, M. D. et autres, du Township de Bégon, tous deux
du comte de Témiscouata.

Par M. O'Balloran,-La Pétition du Révérend Daniel .Anderson, et autres, de Farn-
ham, Dunham et Granby ; et la Pétition d'Elijah Rowell, de Frelighsburg, comté de

issisquoi, et de Thomas Merrill Prime, du Township de Brome, comté de Brome.
Par l'Ionorable M. Cameron,-La Pétition du Très-Révèrend Lord Evaque Anglican

de Toronto, et autres ; et la Pétition de F. C. Street et autres ; et la Pétition de l'Hono-
rable J. . Cameron et autres, tous deux de la Cité de Toronto.

Par M. Robtaille,-La Pétition du Révérend N. Audet et autres, de la paroisse de
Carleton, comté de Bonaventure.

Par l'Honorable M. McDougall,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du comté
d' Oxford.

Par M. Tite,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer d'Bamilton, et
Port Dover.

Par M. Mackenzie,-La Pétition de J. H. Ritchey et autres, Porteurs de Polices de
la Compagnie d'Assurance du Canada sur la vie ; et la Pétition de la Compagnie du Grand
Chemin de Fer Occidental.

Par M. Patrick,-Quatre Pétitions du Conseil Municipal des Comtés-unis. de Leeds
et Grenville.

Par l'E[onorable M. Drummond,-La Pétition d'Antoine Brodeur, et de l'Honorable
1, [. Drunmond, propriétaires de terres dans le township d' pton.

Par M. D. A. Macdonald,-La Pétition du Révérend D. Cameron et autres, du
Township de LochieJ et Kenyon.

Par M. Chapais,-La Pétition de J. B. Martin et autres.
Par l'Honorable M. le Procureur Général MacDonald,-La Pétition du Conseil Mu-

nicipal des Comtés-Unis de Stormont, Dundas et Glengarry.
Par M. Clarke,-La Petition du Conseil Municipal du Comté de Wellington.

Conformément à l'Ordre dn jour, les Pétitions suivantes ont été lues :
De l'Institut des Artisans de Toronto ;; demandant certains amendements À l'Acte

pour l'encouragement de l'Agriculture, "des Arts et des Manufactures.
De la Banque d'Epargnes de Northumberland et Durham ; deniandant des ameinde-

ments à la 9e Section de l'Acte-4 ét 5 Vic. , Chap. e2 pour encorager l'établiss'tant'de
De la Chambre des Notaires, du Distiet dà'be'rville ; demandant,1'abrdgtÝdicette

partie de la Section 39, Chap.,78 dés Statuts Refondus du Bas- anada, i oblie la
Chambre des Notaires à insérer n avis de ses réùnions dans~l azeths anada.

De J.,. Henthorn, et autres, demandant la, passation d'un :,Acte pour -remettre -en
vigueur le proviso de la 4 e clause de l'Acte 16 Vit., Chap. 241,, pour amender ultérieure-
-nent l'Acte de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough,,et.Port Hope,
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De William Frazer, de la Ville de Port Hope; demàndant la passation d'un Acte
pour légaliser le règlement No. 128 du Conseil-de-Ville de la Ville de Port Hope, et pour
confirmer certains droits acquis en vertu d'icelui.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario; demandant qu'aucun changement no
soit fait à la loi actuelle des ~Ecoles Communes du Blaut- Canada.

Du Conseil Municipal du Comté d'Ontario ; demandant que le Siége du Gouverne-
ment soit transféré à Toronto à la fin de la présente Session du Parlement.

De V Mafet, de Ste. Julie ; demandant qu'une Pension lui soit accordée pour ses
services comme Instituteur durant une période de quarante ans.

Du Révérend N Pelletier et autres, des Townships de Stanfold et Blandford ; de-
mandant de l'aide pour l'ouverture d'un Chemin conduisant du 9e Rang du Township de
Stanfold jusqu'à la Rivière Bécancour.

Du Très Révérend J. S. Raymond, V. G., Supérieur du Séminaire de St. .IIyacinthe,
et autres ; demandant des amendements à la 1ère Section de de l'Acte incorporant la
Socité Eclésiastique du Diocèce de St. Iyacinthe.

Du Révérend N. T. B. Olscamps et autres,-du Révérend Moiïse Proulx et autres,
de la Parosse de Se. Tite,--du Conseil Municipal de la Paroise du Cap Santé,--de A.
Dumnas et autres, de St. Lambert,-du révérend F. C. Baillargeon et autres, de St.
Germain de Gratham, et du Révérend A. H. B. Lassiseraye et autres, de la Paroisse de la
Pointe-d-Lac ; demandant la passation d'un Acte pour établir des Institutions de Crédit
Foncier dans le Bas-Canada.

L'Hon. M. Drwnrmond, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Sud du
Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'il onorable M. Alexander Tilloch Galt, Menble
du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
comité aujourd'ui.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alexander Tillock Galt, soit présent à sa place en cette
Chambre, à sa prochaine séance.

L'Honorable M. Sherwood, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
'de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Est du
Comté de Durhanz, a informé la Chambre que James Marton, Ecuyer, Membre du dit
Comité, a été absent pendant une heure apres le temps fixé pour la réunion du dit Conié
aujourd'hui.

Ordonné, Que James Morton, Ecuyer, soit à sa place en cette Chambre, à sa pro.
chaine séance.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Péti-
tion se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères a
informer la Chambre que Jean-Baptiste Mongenais, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le tempsfixé pour la rétinion du dit Comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean-Baptiste Mongenais, 'Ecuyer, soite présent à sa pla-e en c'Ite
Chambre, à sa' prochaine séance.

La Chaufbre a repris la considéràtion ultérieure de l'amendiùéiint qui a été proposé
hier au troisième paragraphe de la Question:

1. Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Générd,
,pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la présente session
du Parlement Provincial, et de plus pour assurer Son Excellence :-Que nous sommes
reconnaissants de la satisfaction qu'éprouve Son Excellence de nous rencontrer de nouveau
en Parlement, et de pouvoir profiter de notre concours dans la passation de mesures propres
à l'avancement du bien-être et de la prospérité de la 'province; et que nous remercions
Son Excellence d'avoir réuni les chambres à une époque qui, nous en sommes convaincus,
sera à la convenance générale, et telle qu'elle donnera amplement le temps nécessaire pour
délibérer sur les sujets qui seront portés à notre connaissance, avant la saison des affaires
commerciales et travaux agricoles.
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2. Que nous recevons avec plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'esprit de
loyauté et de patriotisme qui s'est manifesté par tout le pays dans l'enrôlement de com-
pagnies volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés les volontaires et les associa
tions d'exercice militaire pour remplir avec efficacité le service actif, dans le cas où.
malheureusement l'on aurait besoin de leurs bras pour la défense de la Province; et nous
apprenons avec plaisir qu'il nous sera soumis un bill contenant des amendements à la loi de
milice actuelle, ayant pour objet principal d'améliorer le système maintenant en force .pour
l'organisation défensive du pays.

3. Que nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute mesure pour une,
répartition plus juste de la représentation Parlementafie dans chaque section de la Prpvince,
que Son Excellence voudra bien nous soumettre, ain'si qu'à tout Bill pourvoyant àun
arrangement plus équitable des rapports entre débiteur et créancier, et venant ,enaide aux,
débiteurs insolvables, de même qu'à toutes autres mesures d'utilité publique se rapportan1,
à l'administration de la justice, à l'enregistrement des Titres, et à la loi concernantee
Brevets d'inventions, qui pourront être soumises à notre considération.

4. Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous communiquer que
peu de temps après la clôture de la dernière session de la législature, Elle nomma des.
Commissaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publics à Ottawa, et spécialement de
la dépense déjà,encourue à leur sujet; et que bien que nous regrettions avec Son Excellence
que cette investigation a,été inévitablement prolongée, nous sommes néanmoins heureux
de savoir qu'il a été dernièrement reçu un rapport qui sera mis,devant nous, et qu'il a été
pris des mesures, basées sur ce rapport, pour la reprise et le prompt achèvement des travaux.

5. Que nous remercions de plus Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer .que
deux membres du Conseil Exécutif de Son Excellence ont visités Londres, pentlant la,
vacance, pour conférer avec le gouvernement Impérial, de concert avec des délégués de la
Nouvelle-Ecosse et du Aouveau-Brunswick, touchant la construction d'une voie ferrée
intercoloniale, et que la correspondance avec le Secrétaire des Colonies à ce sujet sera mise
devant nous sans délai.

6. Que c'est avec plaisir que noas apprenons que ces Messieurs avaient aussi reçu
instruction d'attirer l'attention des autorités Impériales à l'importance d'ouvrir à la colo-
nisation le Grand Territoire Nord-Ouest, et de faciliter l'établissement d'une communication
directe entre le Canada et la Colombie Britannigde et que nous sommes informés que Soy
Excellence est d'opinion que l'on peut attendre des résultats très favorables de ces repré-
sentations, non seulement dans le développement des ressources des possessions intermé-
diaires et éloignées de la Couronne, mais dans les avantages commerciaux qui en découleront
pour cette Province en tant que débouché naturel des produits de l'Ouest.

7. Que nous accorderons notre attention la plus sérieuse aux comptes publics pour
l'année écoulée, ainsi qu'au budget des subsides requis pour le service de l'année courante ;
et que nous remercions Son Excellence de vouloir, bien nous assurer que ce budget a été
préparé avec le plus strict égard à l'économie.

8. Que nous apprenons avec plaisir que Son Excellence a nommé des Commissaires
pour s'enquérir de l'état et condition de chaque branche du service public, afin de constater
et réformer les .défauts du système qui règle maintenant l'audition des comptes et ,le
paiement des deniers, publics, et en vue de diminuer la -dépense en autant que la chose sera
compatible avec l'efficacité du service; et que nous espérons avec Son Excellence que ces
enquêtes auront pcur résultat l'introduction d'un système de contrôle et d'économie tel qu'il
rétablira avant longtemps l'équilibre entre les.dépenses de laProvince et ses revenu, annuels.

9. Que nous concourons dans le sentiment exprimé par. SonExcellence, que les con.
tributions libres et spontanées de cette province, pour le soulagement de la détresse dans
les districts manufacturiers de la Grande-Bretagne, sont une belle preuve de sympathie:
du peuple Canadien envers ses co-sujets des 11es Britanniques, et qu'avec Son Excellence
nous avons la confiance qu'elles serviront à resserrer les liens d'amitié qui, nous l'espérons,
continueront longtemps à exister entre cette colonie et la mère-patrie.

10 Que nous ferons tout ce qui dépend de nous pour considérer, avec un esprit calme,
impartial et libéial, les divers sujets qui.seront amenés devant -nous, et que nousinous.
joignons à Son Excellence pour appeler ayee, ferveur la bénédiction du Tout-Puissantesir
l'accomplissement des devoirs importants que eqnstitupion de.proY ne n?",,a inpp és;
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Lequel amendement était:
Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés et

qu'ils soient remplacés par les suivants : INous donnerons notre attention la plus respe c-
tueuse à toute mesure pour une répartition pl:s juste de la Beprésentation Parlementaire,
que Son Excellence voudra bien nous soumettre, ainsi qu'à tout Bill pourvoyant à un
arrangement plus équitable des rapports entre débiteur et créancier, et venant en aide aux
débiteurs insolvables, de même qu'à toutes autres mesures d'utilité publique se rapportant
à l'administration de la justice, à l'engistrement des Titres, et' à la loi concernant les
Brevets d'inventions qui pourront être soumises à notre considération; mais que nous ne
saurions taire la surprise que nous éprouvons en constatant que Son Excellence n'a pas
été conseillée de faire allusion au dernier recensement de cette Province, par lequel est
établi le fait important que la population du Haut- Canada excédait celle du Bas- Canada,
dans le mois de Février- 1861, de pas moins de 285,427 âmes, et que si l'excédant de la,
population du Haut-Canada sur le Bas-Canada était déjà de 61,773 lorsque le recense-
ment a été fait en 1852, il est évident que cette disproportion deviendra plus considérable
d'année en année ; que la continuation d'un système qui donne aux deux sections de la
Province un égal nombre de Représentants dans la législature, est, en présence de ces faits,
manifestement injuste, et met en grand danger la paix et le bon gouvernement du pays;
et que nous regrettons profondément que Son Excellence n'ait pas été conseillée de nous
présenter quelque mesure ayant pour objet d'assurer à cette grande population du Baut-
Canada sa juste part de la représentation parlementaire et sa légitime influence dans le
gouvernement."

Et l'ainendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:

Anderson, Cowan,
Ault, Crawford,
Bell, (Lanark Nord), Daly,
Biggar, Dickson,
Bown, Dunsford,
Burwell, Harcourt,
Cameron, John H. Baultain,
Cameron, Matthew C. fooper,
Carling, Jackson,
Clarke, facclonald,
Cockburn, Mackenzie,

Abbott,
Archambault,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Bell,.(Russell),
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Caron,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,'
Dawson,
DeBoucherville,

POUR:
Messieurs

McKellar,
Morris,
Morrison,
Mowat,
Munro,
Notnan,
Patrick,
Ryerson,-
Rymal,

Donald A. Scarcherd,
Sherwood,

CONTRE :
Messieurs

De Cazes,
Denis,
Desaulniers,
Dorion J. B. F.
Dostaler,
Drummond,
Dufresne, Alexandre,
Dufresne, Joseph,,
Dunkin,
Evanturel,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gagnon
Gaudet,
Runtingcdon,

Snith,
Somervlle,
Stirton,
Street,
Tett,
Wallbridge,
Walsh,
Whaite et
Wright.-42.

JOly, Pope,
Jones, Poupore,
Kierskowski, Rankin,
Knight, Rémillard,
Labreche- Viger, Robitaille,
Laframboîse, Rose,
Langevin, Ros,JJ (Champlain,)
Loranger, Ross, J. S. (Dundas,)
Macdonald, John A. Scott,
Macdonald, Prc.-Gén.,Sitotte, Proc.-Gén.
McCann, Simard,
M1cDougall, Simpson,
Mc Gee, Starnes,
McLachlin, S'lvain,
Mo rin, Taschereau et
O'Halloran, Wilson-64.'.

Ainsi la question a été résolue négativement,
Et le troisième paragraphe ayant été lu de nouveau,
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L'honorable M. Cameron a proposé' en amendement,, secondé par M. Jackson,
Que les mots " dans- chaque -section de la Province "' dans les seconde, et troisième
lignes, soient retranchés, et les mots " qui, tout en ayant l'effet d'augmenter la représentation
du peuple dans eette Chambre d'une manière *conforme à l'accroissement de lapopulaioà
du Haut- anada, maintiendra en même temps le caractère fédéral de l'union telle qu'exis-
tant aujourd'hui, en conservant au conseil législatif un nombre égal de représentants élus
par chaque section de la Province," ajoutés après le mot "soumettre," dans la troisième
ligne du dit paragraphe

Et des Débats s'étant élevés là-dessus,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors sur motion de l'Honorable M. Cartier, secondé par l'Honorable'M. John À.
Macdonald,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lundi, 23 Février 1863.

Le Sergent d'Armes de cette Chambre, a informé la Chambre qu'il avait pris sous sa
garde James Morton, Ecuyer.

Sur ce, l'Honorable M. Sherwood a informé la Chambre que M. Morton l'avait prié de
dire, qu'en conséquence d'une sévère indisposition qu'il a éprouvée lui-même et de la maladie
d'un membre de sa famille, il n'a pu se trouver aux réunions du Comité de l'Election de
Durham Est.

Et cette exposé ayant été attesté sous serment par M. Morton,
Ordonné, Que cet exposé soit considéré une excuse suffisante.
Ordonné, Que James Morton, Ecuyer, soit libéré de la garde du Sergent d'Armes.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre des Etats Généraux et Rapports des Baptêmes,
Mariages et Sépultures dans les Comtés d'Arthabaska, Yamaska et Berthier, pour
l'année 1862. (Documents de la Session, No. 8.)

Aussi, un état des affaires de la Banque d'Epargnes de la Cité et District de Montréal,
en conformité de la 25e Vic., Ch. 66, sec. 31, pour l'année expirée le 31 décembre 1862,
et un état des affaires de la Compagnie d'Assurance contre le feu, d'Rlrtford, jusqu'au 80
juin 1862, en conformité de l'acte 23 Vic., Ch. 33. (Documents de la Session, No. 9.)

Aussi, le Rapport de l'Hospice de la Maternité de Québec, pour l'année expirée le 81
décembre 1862. (Documents de la Session, No. 12.)

Les Pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la Table
Par M. Jobi.-La Pétition de Pierre Auguste Joseph Cherrier, de la paroisse.de Si.

Martin, Comté de Laval ; et la Pétition de la Municipalité de la, paroisse de St._,Paul;4
Comté de Joliette.

Par l'Honorable M. Al eyn,-La Pétition de l'Asile des Orphelines Prstestantes' de,
Québec; la Pétition de l'Ecole des petits enfants de la Basse-Ville de Québec; et la Pétition
de l'Asile des OrpheliÎs de Québec.

Par M. Huntington,-La Pétition de Thomas Osgood, du Township de Sheford.,
Par M. Mackenzie.-La Pétition du Consèil Municipal du Comté de Lambton ; et la

Pétition de J. Thompson et autres, de la Ville de Sarnia, et ses environs, Comté, 'de'
Lambton.

Par M. Tet,--La Pétition de Richard Preston et autres, du Township de Cros.by
Sud, Comté de Leeds ; et la Pétition de J. Mc Tuggart et autres, du Township de Bed/ord,
Comté de Frontenac.

Par M. J. B. E. Dorion,- La Pétition du ,Révérend J. 0. Prince et autres, du
Village de Drummondville, Comté 'de Drummond.

Par M. ,Smith,-.La Pétition du Conseil de la Ville de Port-Hope.



Par M. (aron,--La Pétition deJ.,E. .Picheue;et autres,- delW Ririèred-nLoùp.;
Par M. Syl'vain,-La Pétition du Rériend P. A. Blouinwet autres,, de lhparoissezre

fio. é'cile du Bic ; et la Pétition-de J. B. Bélanger et-autres, de la paroissede St. Simoîi
Comité de.Rimouski.

Par X'. Laframboise,--La.Pétition de E. Bilodeau, et autres, de la par'oisse ,dê Sté.
1osalie, Comié de Bagot.

par 9. Biggar,-La Pétition.de la Muriicipalité du Village! de. Colborne.
Par l'Honorable M. Morin,-La Pétition du ftévérend J. J. Vinet et-autreâ;
Par M. Clarke,-La Pétition du Conseil Municipaldu Comté-de Wellington.
Par M. Stirton,-La Pétition de M. Wright,-et autres,-du Township- de iMinto.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de la Maison de Refuge de 3oatréal; et la

Pétition deFAsile des, Orphelins Protestants de Montréal.
Par M. WaIý,-La Pétition du Conseil'Municipal du Comté de Norfolk
Par M. Crawford,-La Pétition de la. Chambre des Arts et Manufactures du-Haut-

Canada.
Par M. Tascherea,-La Pétition de J. B. Drouin et autres.
Par l'Honorable M. Cameron,-La Pétition de la Compagnie d'Assuranci, Provinei4lê

du ( Canada; et deux Pétitions du Synode Provincial de l'Eglise-Unie d'Angleterre et
d'Irlande en Canada. .

Par M. Barcourt,-La Pétitio* dè"la Mni'òipalité d' Village de .Cayuyr, Comté de
Baldimand.

'P'ai M. Réhî7làid,-La Pétition de Louis Fontaine ét autres.
Par M. Munro,-La Pétition de Dame Frances Sylvester, veuve de feu B. Sylvester,

et autres.
Paâ l'Honorable M. Drum'irtond,-La P4titiôn de P. Bérian et autres, de la Pa oisse

de St. Paul d'Abbotsford.
Par M. Morrison,- Trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; et la

Pétition de John McMillan et autres, du To*nsliip de Southwld.
Par M. Moris,-La Pétition de' la Municipalité du Village de Renfrew; la Pétition

du Conseil Municipal des Contés-Unis de Lanarl et Renfrew; et l'a Pétition de John
Smith et autres, du Township d'Borton, Comté de Renfrew.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De J. B. Bédard et autres, du Township de Roxton,-de J. G.Lamothe et autres,

d'u'Cômté de Oamplain,-de D. Tremblay et autres,-du Révérend J; Baileg et autres,
de la' Paroisse de St. Pierre les Becquets, Comté de Nico7ee,-du Révérend Z. Gingräs et
autres', de la Paroisse des, Ecureuils,-du Révérend A. Phlibôa'ult et autres,-de la Paroisse'"e'
Ste. Cécile, Comté de Beauharnois,-du Révérend. L. O. Désïlets et autres, de la Paroisse
de St. Narcisse, Comté de (hanplain,--de Louis Vallire et autres de la P.sroisie dé St.
Henri de Lauzon, Comté de Lévis,-de b. D. Lafontaine et autres, de la Paroisse de St.
Edouard, Comté de Napierville,-,de J. B. Martin et autres,-.et du Réèéreid O. Hébert
et autres; de la Paroisse de St. ArsèMe, Comté de Ténticouata ;',demandant la passation
den 'dte pour établir des institution's'de Crédit Foncie dans le Bas- Canddr.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant des amendements à l'Actd'des-
hispedteurs de Prisons.

Bu% Conseil' Municipal d'es Comtég-Unis de Leeds d Grenville; dema'n'dant qù'd&l
nombre des Inspecteurs des Prisons soit réduit.

Du.Conseil Municipal du Comté d'Elgin; deniandàüe des aiùendements à la ôi du
lir†du Babta:aaada.

Pu -Coneei Municipal des Comtés'-Unià de Leéds et Grenville, -et du Conséil' Mni-i
cipal du Comté de Wellington; demandant la passation d'un Acte pour régler la soinåteior
deljuirys,, en nomniant des Ofieiers dé Townsh ip p6ur rémplir ce devoit.

Mus Codsëil Municipal du Conite' d"Ont'ario;- demandante'des aùiendém'ents à 'l'.Mté d'é
Institutions Municipales du Haut-Canada.

Du ConéiI' Muùicipal du' Cboté:de co# dw; deàundot des aineddeient M lAete
Municipal du Bas- Canada.
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DuiConseili unicipal descomtés-unis.de. Leeds;et -@emo e ;,derAandant laepAs8ation

d'un Acotepour.antoriser les Corporations Municipales, à ,iraposer<dea taesuries terres

non occupées à l'égard desquelles il n'a poin.t été admis. defpatentes5ou de permis d'occupation.

Du Conseil Municipal duwComté d'1Elgin; .demandant'îqu'au.onn ciangomeut>ao soit

fait auprésent acte des Ecoles-Communes du Haut-Canada.
Du Conseil Municipal des Comtés-Unis;de Leeds et Grenvill&; .demandant.qu'auti

Acte ne soit passé ayant pour objet l'établissement d'Ecoles Sectaires -parmi lesProtestants.

Du Conseil Municipal des Comtés-Uais de Bloonont, Dundas -et GWengary ;,deman-

dant des amendements. Ala loi arelative auxQctrois 2arlementaires een faveur .d:s Ecolês

de Grammaire principales dans le Haut Canada.
De Johi Brown et autres, propriétaires de remorqueurs à vapeur naviguant sur les

eaux de l'intérieur du Canada; demandant à être exemptés. del'Acte irelatif:à.Inspeetion
des bateaux-à-vapeur.

Du Conseil Municipal du Comté de Lambton; demandantl'abrogatio.deJl" otepour
amender l'Actn- relatif au.droit Provincial sur,les Licences, d'Auberges.

De P. T. Poussett, de la Ville de Sarnia, Comté de Lambton,; demandant la passtion

d'un Acte.pour autoriser les Coursdu eano deaRein,,des PlaidsCommgns et.de Chan-

cellerie, dans cette Province, àtl'admettre à -pratiqudei comme Proeureuret Sollioitenr.-
De Firnm in Perrin, de Berthier, Notaire Public; représentant qu'il.a,ommetersancier

judiciaire de Wolfred Nelson, Ecuyer, 'porté une réclamation devant les. Commissaires

nommés en vertu de e l'Actedes Pertes de la Rébellion," 12 Vic., -Chap.68, Iet quiune

partie seulement de sa réclamation;a été,admise, par les:ditsr Commissaires, etdemandant
justice.

De John Duf et autres, de la Paroisse de St. Edouard,comté,de Dorcheser; ,deman-

dant de l'aide pour des Chemins de Colonisation dans le dit Comté.
Du Révérend L. Rousseau et autres, -de la Paroisse de St. MaWclie, -Comt4é de

Dorchester; demandaut,de-l'aide-pour des Chemins.dansale ditComté.
Du Révérend N. Audet-et autres, dela 1Paroisse4de UIar.ton, comté, ee Bonave.9tu#;ý

demandant de l'aide pour un Chemin dans;ladite Paroisse.
De C. 1. Dubé, M. D., et autres, du Township de Begon, Comté de Tmiscouata.

demandant de l'aide pour un Chemin dans le dit Township.
Du Révérend J. Baileyet autres,, de la iParois.sedefe. Pierre les BRcwqet ICominteide

Nicolet; demandant, de l'aide pour des Ponts dans le ditýComté.
De l'Hospice. de St. Josephde'la Maternide Qtéec;.,demandant del'aide.
De la Communauté del'Hopital-Général, Maison de Pari

Soeurs de Charité à Ottawa; demandant;que l'otioi annuel en leur faveur sit:aU&me té..

De la Municipalité du Township de Crosby Sud; demandant de l'aide pour éiger un

Pont à l'Ecluse du Moulin de Ç&afey sur le Canal Rideai .st aussin,1.p Pont prle ot

No. 7, dans ja 6e. Concessiop du 4it Township.
De Jacob Brooks,.&u ýTownship de c.arbqroug, ÇCmté 4'rk; -

Pension lui so:t accordée pour services rendus comme courrier.

De John Duff et autres, de la Paroisse de Se. £douard etiduR4rO:ed . Rowsda
et autres, de la Paroisse de ýst. Malachie,0atous du.Comte:deDorcheStért; demndut lem

taux légal de l'Intérêt soit fixé&à 6 on 7.pour:cent paralannée.

Du Conseil Municipal du.Cômté de 'entworth,-di Conseil Mùnicigå1du '

Kent,-et du Conseil Municipal du'Coté: d'Oxford; demgn¢nt lèSi16 euG er
nement soit transféré à Toronto la in de l(présente Sessou du'paren en

Dut Tr'èd-Lévérend ilord Evegasw Anggiaši dei Toont ets rd4dÁ Çr' 38
autres, de la (ité de Toronto,-et de l'honorable J. B. Camerguetatree tP
Toronto.; de!uandant de l'aide a # plepput;lesv o

Du Trèsa-évérend A, D. MoDirmià et.autresvduownhide onvia
gin,-du Révérend Daniel.Anderson et autres, de Farnhiam, Dunham et Granby,-et du

Révérend D. Oameron et:autresy sTownhips :de mochiet nod anda e

présent,;système, de 'l'niversité t du .Goglge de dUniersi±d Td Mp
intact.
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D'E«ija Iowell, de Frelighsburgh, Comté de MissIsquoi,--et de Thomas Nerri
Prime, du Township de Brome, Comté de Brome; demandant la passation d'un acte pour'
les autoriser à pratiquer comme Médecins, Chirurgiens et Apothicaires, dans le Bas- Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Wentworth; -demandant la passation d'un acte
pour conférer aux Conseils de Comté le pouvoir de passer des règlements pour accorder une
compensation aux membres de ces Conseils pour leurs frais de transport aux dits Conseils,
et pour assister à leurs réunions.

-D'Antoine Brodeur et de l'honorable L. T. Drummond, propriétaires de terres dans
le Township d' Upton ; demandant la passation d'un acte pour ratifier larpentage fait par
M. W. O'Dwyer, arpenteur provincial, de la ligne de division entre les Townships d' Upton
etGrantham.

Du Conseil Munipal du- Comté d'Oxford ; demandant des amendements à la loi de'
cotisation du Haut- Canada.

• De la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental; demandant des amendements
à ses Actes d'incorporation, et aussi le pouvoir de construire un Chemin de Fer depuis
les Sources D'huile dans le Township d'Enniskillen, à un point sur le- dit Chemin de Fer.

De John . Ritchie -et autres, porteurs de Polices d'Assurance de la Compagnie
d'Assurance sur la Vie du Canada; demandant des amendements à l'Acte d'incorporation
de:la dite Compagnie.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du .ac Huron; demandant la
passation d'un Acte pour amender sou Acte d'incorporation et pour d'autres fins.

-De la Compagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover; demandant la passa-
tion d'un Acte pour l'autoriser à vendre ou à louer son Chemin à la Compagnie du Chemin
de-Fer de Bufalo et du Lac Huron, et pour d'autres fins.

L'honorable M. Sherwood, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Est du
Comté de Durham, a informé la Chambre que James Morton, Ecuyer, membre du Comité
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Samedi
dernier.

M. Langevin du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Péti-
tion se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a
informé la Chambre que Jean Baptiste Monqenais, Ecuier, membre du Comité a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

- Ordonné, Que Jean Baptiste MWngenais, Ecuyer, soit présent à sa place en cette
Chambre à sa prochaine séance. .

M. Crawford, du Comité Spécial nommé pour juger et décider da mérite de la Pétition
se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division Ouest du Comté d'Elgin,
à présenté à la Chambre le Rapport final du dit Comité, lequel a été reçu et lu comme
suit

Que George Macbeth, Ecuyer, le Membre siégeant, n'a pas été duement élu pour
représenter la Division Ouest du Comté d'Elqn à la dernière Election Générale.

Que John Scoble, Ecuyer, avait la majorité des votes légaux à la dite Election, et
aurait dû être rapporté comme étant élu à la dite Election, pour représenter la dite Division.

Que ni la Pétition ni la défense ne sont frivoles ni vexatoires.
Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie comparaisse immédiatement

devant cette Chambre avec le Rapport de la dernière Election de la Division Ouest du
Comté d'Elqin et qu'il l'amende en biffant le nom de George Macbeth, et en y substituant
celui dé John Scoble, à sa place.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie s'est rendu, en conformité de l'ordre, et a
ameWdé le Rapport pour la Division Ouest du Comté d'Elgin.

.L'honorable M. Drummond, du Comité Spécial nommé pour juger et décider duméritoA&
de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irrréguliers pour la Division Sud du' ,
Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'honorable M. Alexander Tillc Galt membra4
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du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité Samedi dernier et aujourd'hui.

L'ordre de la Chambre de Vendredi dernier, pour la comparution de James Morton,
Ecuyer, à sa place en cette Chambre aujourd'hui, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

John Scoble, Ecuyer, Membre pour la Division Ouest du Comté d'Elgin, ayant préala-
blement prêté serment conformément à la loi, et souscrit devant les Commissaires le rôle.
qui le contient, a pris son siège dans la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a
été proposé vendredi dernier au troisième paragraphe de la question :-

1. Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à. l'ouverture de la présente session
du Parlement Provincial, et de plus pour assurer Son Excellence :-Que nous sommes
reconnaissants de la satisfaction qu'éprouve Son Excellence de nous rencontrer de nouveau
en Parlement, et de pouvoir profiter de notre concours dans la passation 'de mesures
propres à l'avancement du bien-être et de la prospérité de la province;, et que nous remeí-
cions Son Excellence d'avoir réuni les chambres à une époque qui, nous en sommes
convaincus, sera à la convenance générale, et telle qu'elle donnera amplement le temps
nécessaire pour délibérer sur les sujets qui seront portés à notre connaissance, avant la
saison des affaires commerciales et des travaux agricoles.

2. Que nous recevons avec plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'esprit de
loyauté et de patriotisme qui s'est manifesté par tout le pays dans l'enrôlenaent de com-
pagnies volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés les volontaires et les associa-
tions d'exercice militaire pour remplir avec efficacité le service actif, dans le cas où
malheureusement l'on aurait besoin de leurs bras pour la défense de la Province; et nous
apprenons avec plaisir qu'il nous sera soumis un bill contenant des amendements à la loi de
milice actuelle, ayant pour objet principal d'améliorer le système maintenant en force pour-,
l'organisation défensive du pays.

3. Que nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute mesure pourune
répartition plus juste de la représentation Parlementaire dans chaque section du la Province,
que Son Excellence voudra bien nous soumettre, ainsi qu'à tout Bill pourvoyant'à un
arrangement plus équitable des rapports' entre débiteur et créancier, et venant en aide aux
débiteurs insolvables, de même qu'à toutes antres mesures d'utilité publique se rapportant
à l'administration de la justice, à l'enregistrement des Titres, et à la loi concernantles
Brevets d'inventions, qui pourront être soumises à notre considération.

4. Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous communiquer que
peu de temps après la clôture de la dernière session da la législature, Elle nomma' dàï
Commissaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publics à Ottawa, et spécialement de la
dépense déjà encourue à leur sujet; et que bien que nous regrettions avec Son Excellence
que cette investigation a été inévitablement prolongée, nous sommes néanmoins eureux
de savoir qu'il a été dernièrement reçu un rapport qui sera mis devant nous, et quil a été
pris des mesures, basées sur ce rapport, pour la reprise et le prompt achèvement desdtra'aux.

5. Que nous remercions de plus- Son Excellence d'avoir bien voulu nous infoimer;quem
deux membres du.Conseil Exécutif de Son Excellence ont visité Londres /peidànt0lalt
vacance, pour conférer avec le gouverment Impérial, de concert avec dés délégués délad
IVnuvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, touchant la construction d'une voie ferrée
intercoloniale, et que la coirespondance avec le Sècrétaire dei Colonies à cesujèt'sèrdlise
devant nous sans délai.

6. Que c'est avec plaisir que nous apprenons que ce 'Meésieurs avaient aus'si diÈ
instruction d'attirer l'attention des autorités Impérialés l'in pôrtânce'd'ôï6rir 'àlacola
nisation le Grand Territoire Nord-Ouestet de facilitérl'éablsseoeènt d'uneé âmünfälion
directe ontre le Canada et la Colombie Britannique, et 'qe nous sommn;es infòrn S 
Excellence -est d'obinion que l'on'peut a'ttende des~ ré,sultaté 't lafi1e desr Yeré.-
sentations, non seulement dans le développement des'resourges d
diâires"et éloigéiiésgde là'Côùronmemais dans les évanfgeoin eiaux g en, 4
pour cette Province en tant que débouché natureldes prodhilli>d eut



SI 23 ê24Wééfer.

7. Quenous accorderons notre attention la.plus sérieuse aux comptes publics pour
l'année écoulée, ainsi qu'au budget des subrides requis pour:le:service -de l'année courante ;
et quenous remercions Son Excellence de vouloir bien nous assurer que ce budget a éé
préparé avec le plus strict égard à l'économie.

8. Que nous apprenons avec plaisir que.Son Excellence anommé des Commissaires
pour s'enquérir de l'état et condition de chaque branche du service public, afin de constater
·et réformer les défauts du système qgi règle maintenant l'auflition des comptes et le
ppiemet des deniers publics, et en vue de diminuer la dépense en autant que la.ohose
sera compatible avec l'efficacité du service; et que vous espérons avec Son Excellence que
ces enquêtes auront pour résultat l'introduction d'un système de contrôle et d'économie tel
qu'il rétablira avant longtemps l'équilibre entre les dépenses de la Province et ses revenus
annuels.

·9. Que nous conqourons ns le sentiment exprimé par Son 'Excellence, que les con-
tributions libres et spontanées de cette province, pour le soulagement.de la détresse dans
les districts:manufacturiers de la Grande-Bretagne, sont une belle preuve de la sympathie
dupeupleCanadien envers ses ce sujets des Iles aritanniques, et.qu'avec Son Excellence
nous av.ons la confiance qu'elles serviront à resserrer les liens d'amitié qui, nous l'espéronsi,
loptinueront longtemps à exister entre cette colonie et lanière-patrie.

10 Que nous ferons tout ce qui dépend de nous pour considérer, avec un esprit calme,
inzpartial et.libéral, les divers sujets qui seront amenés devant ,nous, et que nous nous
joigpons:à.SonExcellence pour appeler.avec ferveur la bénédiction du Tout-Puissant-sur
l'accomplissement des devoirs importants que la constitution de la ýprovince nous a imposés.

-Lequel amendement était:
Que les mots " dans chaque section de la :province," dans la seconde et.troisième

lignes, soient retranchés, et les mots I qui, tout en ayant l'effet, d'augmenter la représen-
tation du -peuple dans cette Chambre d'une manière conforme à l'accroissement de la
population du Haut-Canada, maintiendra en .même temps le caractère fédéral de l'union
telle qu'existant aujourd'hui, en conservant au Conseil Législatif un nombre égal de
représentants élus par -chaque section de la province," ýajoutés après le mot " soumette"'
dans la troisième ligne du dit paragraphe.

*Et l'mendement ayant été de nouveau proposé, la Chambre a repris les dits débats
ajournée.

Et.de nouveaux débats s'étant élevés,
Ordonné, Qu'il soient ajournés.

Alqr s.ur motion de M. Patrick, peopndé par M. White,
La Chambre s'est,&jourpée.

Mardi, 21 Février 1863.
M. l'Orateur a.mis devant 'la Chambre les comptes de la Maison de la Trinité-d,

Québec, pour l'année expirée le,-31 décembre 1862. (Documents de la Session No. 13.)
Aussi, les Rapportsdes Régistratenrs des Comtés de Wellington et York, indiquant'

les-4onoraires et émoluments reçus pour l'année expirée le, 31 décembre 1862, en.confor-
mité.de la 76e section du ch. 89 des Statuts Refondus du Haut-Canada. (Documents de
&lad~S!sion, No.. 7.)

es Pétitionssuivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-.
Par M. Scott,--La Pétition de John Supple et autres, du Comté-de Renfrew ; et la.

P4,tlfowd.e 'Dame ßliabeth ,Je(acdonell, die la Ville.de Oorwll,, veuve de feu 'Donald
Mc qdonl, Coloçlet épsté, Adjudant;Général 'de Milice.

'P'ar f n. ungton,--La E titionde:P. Arcqette stautres,,du ,Tpwnship de Roxeon
et;Pitip e T. L.'veue et aut es.

Iri 'oporable M. orio,- a Pétition de V,. Àad -etautres, de la paroissesdes
la J #re4s , anges.

~ ~. J. J 9,- @éitip.n .de T. H. .Pagaud4 autrp0, de la. parpi~ -9 ei
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Par M. Hooper,ý--LaPétition de G. McMullen et autresdé ewury.
Par M. Pf.évost, '-La-Pétition de G. Bissownette-et autres.
Par M. Baby,-La Pétition de George Gagnon et autiese du Township Rgr,omté

de Pémiscouata, et la Pétition de J. B. Saucier' et-auresy de la-Paroisswde -M. Flavie,
Comté de Rimouski.

Par M. Gaudet,-La Pétition, de Louis est'autes.
Par M. Sylvain,-La Pétition:du Révérend JsephsDwmasrét adtresy dealParoiase

de Yotre Dame de l'Anse aux Sables, Comté de- Rimo ;edski-j ét êthibn.dieB4rélend
N Bardy et autres, de St. Roch de Richelieu.

Par 14. Bébert,-La Pétition du -Révérend J. Matte et 'atres, dwVillagede'Pkáè,e-
ville, Paroisse de St. Calixte et Township de Somerset Sud,, Comté liMgnin.

Par M. Paschereau,-La Pétition de George Moore-ebautres>dumwaship-def.&ière,
Comté de Beauce.

Par M., Lafra«boise,-La- Pétition. du Maire, Conseilerset -itoyenWdeIb Vileide
St. Byacinthe.

Par M. Notmant-:La-Pétition de -la Municipalité' du Townshiþ dB r
Par M. Fôurnier,-La- Pétition de Louis Romai Gamacke de le aisàde'fate,

Comté de l'Islet.
Par M. Cowan,-La. Pétition du- Conseil de Comté de. Wartérloo-
Par M. McKellar,--Deux, Pétitions du Conseil Munibipal-d'Comté de Xen ;aefals

Pétition de' Robert MeFarlane, Ecuyer, de la: Ville de Strdtford, dans leComté6denDrri4
et cette partie de la Province du Canada,- appelée Haut. Canadá.

Par M. O'Ealloran,-La Pétition du Révérend M. Pownsend, et, autresedeà Proisses
de St. George et St. Tfhomas.

Par M. Walsh-La Pétitign du Conseil Municipal du-Gomté dé.,Norfolk.
Par M. Daly,-Quatre Pétitioné du, Coùseil Municipal. du Comté-de Perth.
Par M. Mbrris,-La Pétition, de l'Université de Queen'sÉCollege, KMgsto.
Par l'Ronorable M. Abbot,-La Pétition de John Simpson. et autresy d>Àgenentstet

autres lieux.
Par M. Price,-La Pétition de B. Barrett et auties,, du- Township' ide Chcouti>,

Comté de Chicoutimi.

M. Langevin, du Comité Spécial, nonmé pour juger et décider duniefité die- Iétii
tion se plaignant de l'Election et-Rappoibtirréguliers pour le Comté de Vech , a iför
la Obambre qùe Jeaw Baptiste Mongenais' Eduyer, Metabe du' Coiiité; a: éoé abdëùt
pendant une heure après le temps fixé poùr'la réunioii du dit édhfiit- auj;xdliu .

Ordonné, Que Jean Baptiste Mongenis, Ecuyer, soit présent à -sa: plate etn we
Chambre à Sa prochaind séance.

L'Hoorable M. Drùmmond, du Comité 'ýécial noinmé pour juger et décider A:
mérite de la Pétition se plaignant de l'Electiod ét Rapport irréguliers pour la biviàin -

Sùd dd C orté de Leeds, a informé la Chambre ué l'Honorable M. Alexander qulock t
Membre du Comité, a été absent pendant une henre apää lé teips fixé pour laréunio' du
dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que l'IBonorable 1M. Ale ndeé /filoch Calt soi présent à sa placé en oett«
Chambre à sa prochaine séance.

L'Ordre du Jour étant la pour îeprendre- les Débats- ajout-néssur 1lamendementIuqI
été Proposé \endredi dernier au troisième paragraphesde la Question,:-. r-

1. Qu'une humble Adresse'soit- pr4entééWSéa l'
pour remercier Son Eellende-ogrctudiréoûr li ieii§i r

du 'Parlemen6 Provincial, et ýde plis poueMâsuà-ir Sôü Excelle'e:.iQe- dîoü *iihi
reconnaissantsi de-aisatisfactionuga'épvoaed.on xcelk~idêérdé dtis Feuddüt ed-ð
en Parlement, et dolppòuvoit prôfiter -dé riotweoñeioùW däa laioiiöW" -sré

à l'avancement du bientemet:d&la ospérité ide ld 'ie et ü :óifg 6
S n ellee' r er
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sera à la convenance générale, et telle qu'elle donnera amplement le temps nécessaire pour
délibérer sur les sujets qui seront portés à notre connaissance, avant la saison des affaires
,commerciales et travaux agricoles.

2. Que nous recevons avec plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'esprit de
loyauté et de patriotisme qui s'est manifesté par tout le pays dans l'enrôlement de com-
pagnies volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés les volontaires et les associa-
tions d'exercice militaire pour remplir avec eficacité le service actif, dans le cas où
malheureusement l'on aurait besoin de leurs bras pour la défense de la Province; et nous'
apprenons avec plaisir qu'il nous sera soumis un bill contenant des amendements à la loi de
milice actuelle, ayant pour objet principal d'améliorer le système maintenant en force pour,
l'organisation défensive du pays.

8. Que nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute mesure pour une
répartition plus juste de la représentation Parlementaie dans chaque sectiôn de la Province,
que Son Excellence voudra bien nous soumettre, ainsi qu'à tout Bill pourvoyant à un
arrangement plus équitable des rapports entre débiteur et créancier, et venant en aide aux
débiteurs insolvables, de môme qu'à toutes autres mesures d'utilité publique se rapportant
à l'administration de la justice, à l'enregistrement des Titres, et à la loi concernant les'
Brevets d'inventions, qui pourront être soumises à notre considération.

4. Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous communiquer que
peu de temps après la clôture de la dernière session de la législature, Elle nomma des
Commissaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publics à Ottawa, et spécialement de.:
la dépense déjà encourue à leur sujet; et que bien que nous regrettions avec Son Excellence Ï'
que cette investigation a été inévitablement prolongée, nous sommes néanmoins heureux"
de savoir qu'il a été dernièrement reçu un rapport qui sera mis devant nous, et qu'il a été '-
pris des mesures, basées sur ce rapport, pour la reprise et le prompt achèvement des travaux. _È

5. Que nous remercions de plus Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer que
deux membres du Conseil Exécutif de Son Excellence ont visités Londres, pendant la
vacance, pour conférer avec le gouvernement Impérial, de concert avec des délégués de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, touchant la construction d'une voie ferrée
intercoloniale, et que la correspondance avec le Secrétaire des Colonies à ce sujet sera mise
devant nous sans délai.

6. Que c'est avec plaisir que noas apprenons que ces Messieurs avaient aussi requ
instruction d'attirer l'attention des autorités Impériales à l'importance d'ouvrir à la colo-
nisation le Grand Territoire Nord-Ouest, et de faciliter l'établissement d'une communication<
directe entre le Canada et la Colombie Britannigde et que nous sommes informés que Son
Excellence est d'opinion que l'on peut attendre des résultats très favorables de ces repré-:;4,
sentations, non seulement dans le développement des ressources des possessions interm&
diaires et éloignées de la Couronne, mais dans les avantages commerciaux qui en découleront
pour cette Province en tant que débouché naturel des produits de l'Ouest.

7. Que nous accorderens notre attention la plus sérieuse aux comptes publics pour
l'année écoulée, ainsi qu'au budget des subsides requis pour le service de l'année courante;.
et que nous remercions Son Excellence de vouloir bien nous assurer que ce budget a é
préparé avec le plus strict égard à l'économie. Î,

8. Que nous apprenons avec plaisir que Son Excellence a nommé des Commissaire'
pour s'enquérir de l'état et condition de chaque branche du service public, afin de constate'
et réformer les défauts du système qui règle maintenant l'audition des comptes et
paiement des deniers publics, et en vue de diminuer la dépense en autant que la chose seirai
comk1patible avec l'efficacité du service; et que nous espérons avec Son Excellence que oes'ý
enquêtes auront pcur résultat l'introduction d'un système de contrôle et d'économie- tel qu'il
rétablira avant longtemps l'équilibre entre les dépenses de la Province et ses revenu 3 annuels.

9. Que nous concourons dans le sentiment exprimé par Son Excellence, que les con
tiibutions libres et spontanées de cette province, pour le soulagement de la détresse dans.
les districts manufacturiers de la Grande-Bretagne, smnt une belle preuve de sympathie
du peuple Canadien envers ses co-sujets des lies Britanniques, et qu'avec Son Excellence
nous avons la confiance qu'elles serviront à resserrer les liens d'amitié qui, nous l'espérons*
continueront longtemps à exister entre cette colonie et la mère-patrie.

10 Que nous ferons tout ce qui dépend de nous pour considérer, avec un esprit calme,
mpartial et libéral, les divers' sujets qui seront amenés devant nous, et que nous n
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joignoñs ;à Son. Excel]ence pour appeler avecferveur la bénédiction 'du Tout-Puiss i i
l'accofiplis'semeht des dévoirs importCnts' que la constitutidài de:la'province'nousa niposés

Lequel'afnendement était: " - '

Que les mots " dans chaque seation.de la Province," soient i-etiadliés etlé'e' tn :
" qui, tout en ayant l'effet d'augmenter la représentation du peuple dans cette Chambre
at'd'une manière conforme à l'accroissement de la population du.-Baut-GCaadaf main-"tiendra en même temps le caractère fédéral de.'union telle qu'existant aujourd'hui, en
a conservant au Conseil Législatif un nombre égl de ireprésentants élus par chaque section
a de la Province," ajoutés après le mot " soumettre," dans la troisiè me ligne du dit para-
graphe.

Et l'amendement ayant été de nouveau proposé, la Chambre a repris les dits,'Dél a éajournés.
Et l'amendement' ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant

été demandés, ils ont été pris, comme suit:
POUR:

Messieurs

Anderson, Cockburn, ' Jackson, Rykert
Ault, Crawford, . 7ackenzie Scatcherd;
Biggar, ' Daly,' MKellar, Sherwood,Bown, Dunsford, lMorris, Sonerville,
Burwell, Ferguson, MAorrison, Stirton
Cameron, John I. Harcourt, Mowa, Street,
Cameron, Milatth&ew ..0BJaultaib, Robinson, W1Valsk, et
Carling, Rooper, R.yerson, White.-88
Clarke,

CONTRE:
Messieurs

AbUbott,
.Alleyn,
Archambault,
Beaubien,
Beaudreau,
Bell, (Lanark Nord),
Bell, (Russell),
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Caron,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Cowan,
Daouest,
Dawson,
DeBoucherville,
De Cazes,
Desaulniers,

.Dorion, A. A.
Dorion J. B. E.
Dostaler,
Drumrmond,
Dufresne, Alexandre,
Dufresne, Joseph,
Duankin,
Evanturel,
Foley,
Portier,
Fournier,
Gagnon,
Gaud et,
.Hébert,
Biuntingdon,
luïtot,
Jobin,
Joly,
Jones,
Kierzkowskie,

Kn1ighLt,
Labreche- J
Laframbois
.Langevin,
Loranger,
.JlRacdonald,
.Aacdona ld,
NAacdonald,
MeCanne
MA'cDougall
A/cGCee,.'
Mic Làchlin,
Morin,
Jiunro,
NZotmnan,
O'Hullorani,
Patrick,
Pope
Poupore,.
i'owell

Prévost,

ïer Prc
e, Rankin,

~Rémnillard ,
Robitaille,

John A.- Rose 
1ro.- Gén. Ross,f.Cmpain

Donald A.Rose, J. 2. (D ndas,
Ryna"
Scoble,'
Scott)
Si.àtte,' Proc.-Gé.
Simard
iSimps'on, '

Starnes,'
Taschereau ,k
Tassé;,
W1alibridg-ee
Wo 19

Ainsi la Oii~~sti-rn i. ~M ~ ~ -- ~---~-~ ~~uiu~ ue~taIAyIjjU~U~.

Et le troisième paragraphe ayant été lu de nouveau,
M. Joseph Diufresne a proposé en amendement, secondé par l'Honorable M.Que les mots " mais nous considérons convenable datis 'les éixcoijita aiäi le

déclarer à Votre Excellence, comme étant l'opinion de cette Chambre, que l'égalité'dla représentation est la base du contrat sur lequel repose l'Union entrel e elBas-cnada, et est eesontielle au maintien de cette Union telle quelle eite n eai
6 

'
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"qu'elle est une garantie pour assurer à chaque section du Canada les lois et les institu-
"tions en harmonie avec leurs désirs et leurs besoins," soient ajoutés à la din d'icelui.

Et la Question à l'effet que ces mots soient ajoutés, la Chambre s'est divisée: ·et les
noms ayant été demandés, ils ont été prisecomme suit:

POUR:

M. Joseph Dufresne.-1.

CONTRE:
Messieurs

.Abbott, Crawford,

.Alleyn,' Daly,
Anderson, Daoust,
Arc'hambault, Dawson,
.Ault, De Boucherville,
Baby, DeCazes,
Beaubien, Desaulniers,
Beaudreau, Dorion, A. A.,
Bell, (Lanark Nord), Dorion, J. B. E.,
Bell, (Russell), Dostaler,
Benoît, Drummond,
Big,7ar, Dufresne, .Alexandre,
Blanchet, Dunkin,
Bourassa, Dunsford,
Bown, Evanturel,
Brousseau, Ferguson,
Burwell, Fortier,
Cameron, John H., Fournier,
Cameron, Matthew C.,Gagnon,
Carling, Gaudet,
Caron, Harcourt,
Cartier, Hau1tain,
Cauchon, 'ébert,
Chapais, Hooper,
Clarke, Hiuntingdon,
Cockburn, Hot,
Cowan, Jackson,

Jobin, Prevost,
Joly, Price,
Jones, Rankin,
Kierzkowski, Rémillard,
Labreche- Viger, Robinson,
Laframboise, Robitaille,
Langevin, RossJ.J.(Champlain),
Loranger, Ross, J. S. (Dundas),
XMacdonald, John A., Rykert,
Macdonald, Proo..Gén.Rymnal,
.àIackenzie, Scatcherd,
Ac Cann, Scoble,

cDougall, Sherwood,
Mc Gce, Sicotte, Proc.-Gén.,
McKellar, Simard,
McLachlin, Simpson,
Morin, Smith,
Morris, omerville,
Morrison, . Starnes,
Mowat, Stirton,

unro, Street,
Notman, Taschereau,
O'Balloran, Tassé,

Patrick, Wallbridge,
Pope, Wa2sh, et
Poupore, Wilso.-107.
Powell,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et le troisième paragraphe ayant été lu de nouveau,
M. Pope a proposé èn amendement, secondé par M. Knight,
Que les mots " dans chaque section de la Province," soient retranchés et les mots:

qui, tout en ayant l'effet de réajuster la représentation eu égard à la population, sauve-
"gardera les intérêts divers de la Province sans égard à la ligne qui divise les deux
" sections de la dite Province," ajoutés après le mot " soumettre " dans la troisième ligne
du dit paragraphe.

Et des Débats s'étant élevés là dessus,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, sur motion de M. Crawford, secondé par M. Ferguson,
La Chambre s'est ajournée.

. s- .1 .
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Mereredi, 25 Féyrier 1863.
M. l'orateur s. fait rapppr la Chambrq, que Ip cautionnement, dans Pafaire de la

Pétition de Dens .Emery Pap(neau, Eg'yex, et 'autres, s plaignant de l'Election et Rap,
port irréguliers de l'Hon'orable George Etienne Cartier, pour la Division Elector e de
MontréalEst, est susceptible d'objection.

Les Pétitions suivantes ont, été séparément présentées et déposées. sur la Table :-
Par M. Jobin,-La Pétition de N. Ladoucewi et agtres, et la eétition de 0. E. Sca4A.

4on et autres, du Village de, licdustrie.
Par M. B-audreau,-La Pétition, du BévérenI. J. B. Durocher et autres.
Par M. Bown,-Trois pétitions du, Ç onseili Municipal du Coité de Brant.
Par lHonorable M. Morin,-La Pétition du Révérend& P. . ubé et autres, de la

paroisse de St. Martin, Comté de Laval.
Par M. Morris,-La Pétition du Révérend Jzmues. White et autres, d'Osgoode. et

a4tres lieux.
Par M. Sylvain,-La Pétition du Révérend P. L. Lahaye. et autres, de la paroisse

de Ste. Cécile du Bic, Comté de Rimouski.
Par M. Mu»ro,-La Pétition du Révérend George Ridell et autres, du. Township,

de Clarke, comté de Durham,
Par M. Street-La Pétition de Jacob .Frey, et autýes, membres de la Société Bien-.

veillante Hébraïque de n.sba Sholem, de la cité de. Hamilton; et la Pétition de Charles
Magill et autres, Fran os-Maçons de la cité. de Ham4on.,

Par M. Cockburn,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-uis, de Northiunt-
berland et Durham.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte,-La Pétition, des .1ames, Religieuseg,
de Notre-Dame de Charité du Bon Pasteur, de' Montréal, et la Pétition, de C., Brin et
autres, du Township de Milton.

Par l'honorable M. Rose,-La Pétition, dp John 4dams Converse, de la Cité de
Montréal.

Pa: M. cKellar,-La Pétitipn, de John Duck et autres, d'Oxford et autres Town-
hips, Comté de Kent.

Par l'Honorable M. Cartier,-La Pétition de l'Asile. des Qrphelins de St. Patrice de
Montréal.

Conformément à l'ordre du jour les Pétitions suivantes ont été lues
Du révérend J. O. Prince et autres,, du Village de Drummondville,, comté de Drum-

mond; du Révérend P. À. Blouin et autres, de la Paroisse de Ste. Cécile du Bic;. de
B. Bélanger et autres, de la Paroisse de St. Simon, Comté de Rimousci; de J. E. i-
chette et autres, de la Rivière-du-Loup ; de E. Bilodeau et autres, de la Paroisse de Ste.
Rosalie, Comté de Bagot; de J B. Drouin et autres; de Louis Fontaine et autres; et;
de P. Beriau et autres, de la Paroisse de St. Paul d'Abbottsford; demandant la passation
d'un Acte pour établir des Institutions de Crédit Foncier dans le Bas- Canada.

De l'Ecole des Petits Enfants de, la, Basse-Vil.le de Québec; de PAsile des, Orphe-
lins de Québec; de l'Asile des Orphelines Protestantes de Québec; et de PAsile des Or-
phelins Protestants de 3Ifontréal; demandant de laide.

De la laison de Refuge de, Montréal; demandant queson octroi gn;nelsoit, transfréL
à la Corporation de la Société Bienveillante d.es Dames.

Du Révéreni J. J. Vinet et autrei; demandant des aýepnmens, 4 l.&éte 25&V ,
ehap. 77, pour incorporer une Compagnie pour la constructiön, de certèns e
Barrières dans l'Isle Jésus.

De la Compagnie d'Assurance Provipciale 'du Canada; demandant des amendements
à son Acte d'Incorporation.

De homas Osgood, du Township de Sheford,; demandant le redressement de cer
tains griefs.

Du Censeil Municipal du Comté d'.gIgin; et du Conseil Municipal du Comté de
ANorfolkl; demandant que le 'Siège du Gouvernementsoib transféré k; Törontó 6. la i do
la présente session du Parlement. '
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De John iMcJltlan et autres, du Township de Southcwol; demandant que le présent
système de l'Université de Toronto et du Collége de l'Université soit conservé intact.

De la Municipalité de la Pai'oisse de St. Paul, Comté de Joliette; demandant des
amendements à l'Acte relatif aux abus préjudiciables L l'Agriculture.

Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant des amendements à la Loi de
Cotisation du 1/ant CuAIu.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark et Renfrcw ; demandant des amen-
dements à la Loi du Jury dans le aut-Canada.

D' John Sandth et autres, du Township de horton, Comté de Renfrew; demandant
la passation d'un Acte révoquant le choix de Pembroke comme chef-lieu du dit Comté, et
qu'une place plus centrale soit choisie comme chef-lieu.

De la Municipalité du Village de Renfrew; demandant la passation d'un Acte révo-
quant le choix de P>cinbroke come chef-lieu du Comté -de R1enfcw, et que le dit Village
de Renofreti soit choisi coname chef-lieu.

Du Conseil Municipal du Comté de Ilellington; demandant qu'aucun changement:
ne soit fait aux limites du dit Comté.

De M., lPright et autres, du Township de Minto; demandant qua le dit Township ne
soit pas séparé du Comté de WVeliingfton.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Port HTopr; demandant qu'aucun bill ne soit passé,
pour légaliser le règlement No. 128 du dit Conseil-de-Ville.

De .1. Thîom2pson et autres, de là Ville de Sarnia et environs, Comté de Lambtonl 1
demandant la révocation de la partie de l'Acte 22 Victo7ia, chapitre 18, ré-imposant un
droit de port sur les journaux.

Du Conseil Municipal du comté de Lambton; demandant la passation d'un Acú
pour autoriser les Conseils de Comté -à passer des règlements relatifs à l'extirpation des
mauvaises herbes.

De Richard 1,reston et autres, du Township de Crosby Sud, comut6 de Leeds; deman
dant de l'aide pour ériger un Pont-Levis Qu tournant sur l'écluse du Moulin de ChaffreyI
sur le Canal Ridrov, et aussi un pont sur le lot No. 7, dans la 6e concession du dit Townshi.

Du Conseil Municipal du Comté d'Egùia; demandant la passation 'd'un Acte pour
l'éducation des Sourds et Muets en cette province.

De Dame Frcances ÀS/loester, veuve de feu B. Sylvester, et autres; demandant 1
passation d'un Acte pour l'autoriser, conjointement avec E. s£heppard et W. 1. Rogers,
vendre un certain immeuble du dit feu B. Sylvester, pour le paiement de ses 'dettes.

De pierre-AuustcaJoseph Crevier, de la Paroisse de St. Martin, Comté ,de Laval k
demandaut à être autorisé à pratiquer comme notaire dans le Bas-Canada.

De la Municipalité du Village de Cayuga, Comté d'Baldimand; demandant la pass
tion d'un Acte pourl'autoriser åà vendre un certain lot de terre connu sous le nom é
M1.:arket Block, dans le dit Village.

Du Synode Provincial de l'Eglise-Uie d'ilnglterre et d'-lande. en Canada; da
mandant la -passation d'un A cte pour l'autoriser à établir une Cour d'Appel de, la décisio"n
de toute Cour Diocésaine ou de tout Evêque de la dite Eglise en Canada.

Du Synode Provincial de l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande en Can ada; d
mandant des amendements à la Loi relative à l'émission de Licences des Mariage.

De la Municipalité du Village de Colborne ; 'demandant des amendenients à l'A
23 Vict., chap. 98, relatif au cîût de la construction de ce-tains chemins de gravieída
les Comtés de Northùmnber/and et DurhaLm, de manière à réduire le montant pour leq
la dite Municipalité est responsable au coût du Chemin qui se trouve dans ses linïites

De la Chambre des Arts et Manuitactures du Biaut-Canacla; demandant des amn
monts à l'Acte relatif au Bureau de l'Agriculture, et aussi des amendements la e
Patentes de cette Province.

- *MLangevin, du Cornité Spécial nommé pour juger et décider' du mérite de la P
tion se plaignant de l'Eleosiou et Rapport irréguliers pour leComté dç Vechres,.a in,



mé la Chambre, que Jean-Baptiste .ongenais, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean-Baptiste -Mongenais, Ecuyer, soit présent à sa place, en-cette
Chambre, à sa prochaine séance.

L'Hlonorable M. Drumond, du Comité Spécial nommé pour juger et' décider du
mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Division
Sud du Comté de Leeds, a informé la Chambre, que l'Honorable M. Alexander Tilloch Galt,
Iembre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion
du dit Comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que l'Ilonorable M. Alexander Tilloch Galt soit présent, à sa place, en cette
Chambre, à sa prochaine séance.

Jean-Ctarles Chapais, Ecuyer, George Benjamin, Ecuyer, Maurice Lafränboise,
Ecuyer, Robert Bell, Ecuyer, (Lanark Nord), Louis-Léon-Lesieur Desaulniers, Ecuyer, et
jArchibald MIcKellar, Ecuyer, étant les six Membres nommés par M. l'Oratèur pour servir
dans le Comité Général des Elections, et auxquels la Chambre n'a pas objecté; out séparé-
ment prêté le serment qui suit:

4 Je j ure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs qui sont dévolus àun membre
"du comité général des élections, et au meilleur de mon jugement et capacité. Ainsi,
' que Dieu me soit en aide.>

Sur motion' de M. Benjamin, secondé par M. Bell (Lanark Nord),
Ordoniié, Que les ordres de cette chambre renvoyant au comité général des élections,

les pétitions d'Alexander ofatt, écuyer, se plaignant de l'élection et rapport irréguliers
pour le comté de Québec ; d'Egerton Fisk Ryerson, écuyer, et autres, se plaignat' de
l'Election et Rapport irréguliers poui le Comté de Perth ; et de Denis Emery,1,neau
écuyer, et 'autres, se plaignant de, l'Election etRapport irréguliers pour 1 ivision
Electorale de Montréal Est, soient déchargés.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendemeit qui
été proposé hier, au troisième paragraphe de la Question.

1 Qu'une humble, Adresse soit présentée. à Son Excellence le GouverneurGénéral,
pour remercier Sori E celle'nce le son.graci.eux diëours à louverture de laprésene seesiont
du Parlement Prdvincial, et de plus pour 'assurér, Son 'Excellence :-'Que nous. soimes
reconnaissaits de la satisfaction qu'éprouven xcellènce desnous rencontrer de no yeau,
en Parlemeut, et de pouvoir profiter de notre concours dans la passatipn de ees a
propres à l'avancement du bien-être et de la.prospérité de la province;, etque nous Pmer
cions Son Excellence 'd'avoir 'réuni les chambres à une époque qui, nous ,n somes
convaincus, sera à la convenance générale; et telle qu'elle doýera ampIement le:tnps;
nécessaire pour délibérer sur. les, sujets qui seront portés à note connaissa,nce, avantîsa
saison des affaireå comnercialks'et. des travaux agricoles.

2. Que'nous recevons avec plaisii les félicitation's 'de Son'Excellence" suii l'lit de
loyauté et de patriotisme qui s'est manifesté par tout le pays dans: l'enrôlement de bom-
pagnies volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés lès volontaires et'lès aséòcia-
tions d'exercice militaire, pour 'remplir avec, efficacitéle service. actif,' dansleiocas'vo
malheureusement l'on aurait besoin de lèurs bras pour la défense de la Provincéygtnous"
apprenons avec plaisir qu'il nous sera soumis un bill contenant des amendementsà, la lai de'ýi
milice actuelle, ayant pour objet principal d'améliorér le système maintenant:enforce' ourM
l'organisationdéfensivedug, ,: a pm ü

3. Que nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute. mesure poùr un
répartition plus juste de la représentation Parlémentàireidéns chaciué sectiotddaProvince,
que Son Excellence voudra bien nous sourgettre, ainsiBill ourvoy un
arrangement plus équitable des ornpù idrditäie r acer en na
débiteurs insolvables, de même qu'à toutes aatres mesures d'tilié.pùbli I1 ,.e, ii



à l'administration de la justice,, à l'enregistrement des Titres, et à la loi. concernst le
Brevets d'inventions, qui pourront être soumises à notre considéation.

4. Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous comuniquer que
peu de temps après la clôture de la dernière session de la législatu;e, Elle nonima des
Commissaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publics à Ottawa, et spécialement de I
dépense déjà encourue à leur sujet; et que bien que nous regrettions, avec Son Excellence
que cette investigation a été inévitablement prolongée, nous sommes néaninoi4s heureux
de savoir qu'il a été dernièrement reçu un rapport qui sera mis devant nous,, et qu'il a été
pris des mesures, basées sur ce rapport, pour-la reprise et le prompt achèvement des travaux.

5. Que nous reiercions de plus-Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer que
deux membres du Conseil Exécutif de Son Excellence ont visité Londres, pendant-la
vacance, pour conférer avec, le gouverment Impérial, de concert avec des délégués de 1
.Ahouvelle-Bcosse et du Nouveau-Brunswick, touchant la construction d'une voie ferrée
intercoloniale, et que la correspondance avec le Secrétaire des Colonies à ce sujet sera mise
devant nous sars délai.

6. Que c'est avec plaisir que nous apprenons que ces Messieurs avaient aussi reçu
instruction d'attirer l'attention des autorités Impériales à l'importance d'ouvrir à la olo-
nisation le Grand Territoire Nord-Ouest, et de faciliter l'établissement d'une communication
directe entre le Canada et la Colombie Britannique, et que nous sommes informés que Son
Excellence est d'opinion que l'on peut attendre des résultats très-favorables de cesgepré-
sentations, non seulement dans le développement des ressources des possessidus i'rrmé-
diaires et éloignées de la Couronne, mais dans les avantages commerciaux qui én' découleront
pour cette Province en tant que débouché naturel des produits de l'Ouest.

7. Que nous accorderons notre attention la plus sérieuse aux comptes publiçs pour
l'année écoulée, ainsi qu'au budget des subrides requis pour le service de l'année courante;
et que nous remercions Son Excellence de vouloir bien nous assurer que ce budgegé4ê
préparé avec le plus strict égard à l'économie.

8. Que nous apprenons avec plaisir que Son Excellence a nommé des Commissaires
pour s'enquérir de l'état et condition de chaque branche du service public, afin de constater
et réformer les défauts du système. qui règle maintenant l'audition des comÀptch et le,
paiement des deniers publics, et en vue de diminuer la dépense en autant que la chose
sera compatible avec l'efficacité du service; et que nous espérons avec Son Excellence que
ces enquêtes auront pour résultat l'introduction d'un système de contrôle et, d'économie tel
qu'il rétablira avant longtemps l'équilibre entre les dépenses de la Province et ses revenus
annuels.

9. Que nous concourons dans le sentiment exprimé par Son Excellence, que les con-
tributions libres et.spontanées de cette province, pour le soulagement de la détresse dans
les districts manufacturiers de la Grande-Bretagne, sont une belle preuve de la sympathie,
du peuple Canadieu envers ses Co sujets des les Britanniques, et qu'avec Son Excellence,
nous avons la confiance qu'elles serviront à resserrer les liens d'amitié qui, nous l'espérons,
*ontinueront longtemps à exister entre cette colonie et la mère-patrie.

10 Que nous ferons tout ce qui dépend de nous pour considérer, avec un esprit calme,
impartial et libéral, les divers sujets qui seront amenés devant nous, et que nous nous,
joignons à-Son Excellence pour appeler avec ferveur la bénédiction du Tout-Puissant sur
I'accomplissement des, devoirs importants que la constitution de la province nous a imposés.

Lequel amendement était:
Que les mots I dans chaque section de la province," dans 'les seconde et troisiènme

lignes soient retranchés, et los mots " qui tout en ayant l'effet de rajuster la représentation,
U'i " eu regard à la population, sauvegardera les intérêts divers de la 'Province, sans égard à

( la ligne qui divise les deux sections de la province " ajoutés après le mot " soumettre 
dansla troisième ligne du dit paragraphe.

Et l'amendement ayant été de nouveau proposé, la Chambre a repris les dits Débats
ajournés.

Ordonn6,,Que les Débats soient ajournés.

Alors; sur motion de M. Bencan, seondé par M. Morrison,
C h.ambre sjest aj.ournée.
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Jeudi, 26 février 1863.

Les Pétitions 'suivantes ont été séparément présentées ët dposées sur la Table -
Par M. Desaulniers,-La Pétition -de lhoinas Gélinas et autres, de St. B2rnabé.
Par M. Alexandre Dufresne,--La Pétition de la Municipalité de la paroisse de

St. .At7anase, comté d'lberville.
Par M. Lantgevi.-Deux Pétitions de P. Cassidy et autres, du Township de Cran-

bourne, Comté de Dorchester.
Par M. J. J. Ross (Champlain),-La Pétition de L. Trudel et autres, de la paroisse

de Ste. Geneviève de Batisen, comté de Qhamplain.
Par M. Wals7h,-La Pétition du eduseil municipal du iomté de lvrfok.
Par l'honorable M. Mc Gee,-Deux Pétitions de la chanbre des arts et m'awifàaetateâ

pour le Bas-Canada, et la Pétition dù révérend M. 'O'Bricn et autres, dé la-cité dé

Par M. Baby,-La Pétition de Lous Narcisse 'Gauirèrai, seigneurde Villray, eoIùté
de Téniscouata.

Par M. .cKellar,-La Pétition de John Montgonery, aubergiste, du township 'de
Yorl, et cinq Pétittons du donseil~municipal du comté de Kent.

Conforménent à l'ordre du 'jour, les Pétitions 'suivantes ont été lues
De X Allard et autres, de la paroisse de la Ri>ière des .Prairies,-de P., ., Pacaud

et autres, de la paroisse de St. Mari.ice, comté de Champlai,---de J. B. Savucier et autres,'
de la paroisse de Ste. Flavie,-du révérend Josephl Dumas etVautres, 'de la paroisse 'de
Notre-Dame de l'Anse aux Sables, tous du comté 'de .Rinouski,-de G. Bissonnette'et
autres,-de George Gagnon et autres, du township Viger, cointé de éaii'scouata,-de
Louis Genest et autres--du révérend N Hardy 'et autres, de St. Roch 'de Richelieu;-du
révérend J. Matte et autres, du village de Plessisville, paroisse 'de Se. Cali-te et tòwnship
de Somerset Sud, comté de Mégantic,-et de T. Lévesque et autres; demandant laopassà:tion
d'un acte pour établir des institutions de crédit foncier dans le Bas-Canada.

De P. Arcouette et autres, du township de Roxton; demandant l'abrogation de l'acte
municipal du Bas-Canada de 1860.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent,-et du Conseil Municipal du Comté de
Perth; demandant la passation d'un acte pour autoriser les 'Corporations municipales à;
imposer des taxes sur les terres non occ'upéés pour lesquelles il n'a pas été émis de patentes.

Du Conseil Municipal du Comté de Perth ; demandant des amendements aux Lois'du
jury du Haut- Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de kent; demandant des amendements à la' Loi 'dé
Cotisation du Haut- Canada.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Se. Eyacinthe; derùandant un nouvel Acte 'd'in-
corporation.

De George Afoore et 'autres, du Township de Linière, Comté de Beauce; 'dema~ndaït'
de l'aide pour reconstruire les Ponts sur le chemin Kennebec.

De la Municipalité du Township de Beverley; demandant la passation d'un'Acte þòùr
confirmer l'arpentage dernièrement fait par James Jllacintoslt, Arpenteur, eÛ vertu !d a
l'Acte 22 Yict., Chap. 100, des lignes latérales entre les 'e,-4e et 5e Concessions' du dit,
Township.

Du Révérend :L Thouinsend et autres, des Paroisses de St. George et Se, ThommÈ,'
Comté de Alissisguoi; .demandait la passation 'd'un Acte pour cWriger une er e ur d'oMiis
sion dans les Lettres Patentes établissant les 'li ites d'es dites.Phioisses.

De G. JMcMullen et autresi de Newoburg; demandànt't l'abrogation de <cette partiý 'de
l'Acte 22 Victoria, Chapitre 18,'qui réin;pose un, droit'do port sùr les journaux,.

De John Simpson, et. autres, d'Argenteuil et' autreš'places ; deinùdant 'q'e la dia"
du Moulin de Lao4igteý dans la Seigneurie d'Argenesil,"sóit enlev'ée. '

De B. Barret et autres, du Township de Clicoutimi, Comté de Chicoutimi; deman-
daut que le Village de Chicoutiimi ne soit pa séparé du dit Township.
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De l'Univerité de Queen's (ollege, Kingston; demandant que son octroi annuel soit.
augmenté.

Du Conseil Municipal du Comté de Perth; demandant la passation d'un Acte pour
conférer aux Conseils de Comté le pouvoir de passer des Lois pour accorder une i'ndemnité
aux membres de tels Conseils pour se rendre et assister aux réunions de ces'Conseilà.

Du Conseil Municipal du Comté de Perth; demandant que le Siège du Gôuverne.
ment soit transféré à Toronto à la fin de la présente Session du Parlement.

Du Conseil Munieipal du Comté' deNrfollc; demandant la passàtion d'un Apte pour
l'éducation des Sourds-Muets et Aveugles dans cette Province.

De Jokn Supple et autres, du Comté de Renfrew; demandant la passation. d'un Acte
pour légaliser un certain règlement du Conseil Municipal du Comté de Renfrew, passé
dans l'année 18'62, pour prélever une certaine somme d'argent; et aussi, pour légaliser
les Débentures émises en vertu d'icelui, et pour d'autres fins.,

Du Conseil Municipal du Comté de Waterloo; demandant la passation d'un ?.cté
pour réunir les« deux Districts d'Enregistrement du dit Comté.

De Louis Romain Gamache, de la Paroisse de l'lslet, Comté de l'Islet; 'demaàndant
qu'une pension lui soit accordée pour services rendus durant la guerre de 1812.

De Madame Elzabeth Macdonell, de la Ville de Cornwall, veuve de feu Donald
Macdonc, Colonel et Député-Adjudant-Général de la Milice; demandant qu'une pension
lui soit accordée en conséquence des services rendus par-son défunt mari.

De Robert 2hacParlane, de la Ville de Stratford, dans le Comté de Perth, dans
cette partie de la Province du Canada, appelée Haut- Canada, Ecuyer, alléguant'-.
Que votre pétitionnaire était Candidat à la dernière Election d'un Membre pour, repié,
senter le dit Comté do Perth dans l'Assemblée Législative du Canada; Qu'en conformnité
du Writ de Sa Majesté adressé à l'Officier-Rapporteur pour le dit Comté de Perth, u
Election d'un Membre pour représenter le dit Comté de Perth dans l'Assemblée Législatie
de la dite Province, dans le présent Parlement, a été commencée et tenue dans le dit Conïté
le vingt-quatrième jour de Juin en l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixánteet-
deux; Qu'à la dite Election Thomas .Mayne Daly, de la Ville de Stratford, dans' le'dit'
Comté de Perth, Eeuyer, et votre pétitionnaire, étaient Candidats à la représentation du dit
Comté dans le présent Parlement; Que la votation pour les dits Candidats Thornas' Maié
Daly et votre pétitionnaire eut lieu le premier et le second jours de Juillet de ladite
année; Que le troisième jour du dit mois de Juillet de la dite année, l'Officier-Rappoiteui
pour le dit Comté déclara et proclama que le dit Thomas Mayne Daly, Ecuyer, avait 'l
plus grand nombre de votes enregistrés en sa faveur, et qu'il était duement élu poif 'ep6é-I
senter le dit Comte de Perth dans le présent Parlement de cette Province, dai s'1l ditd
Assemblée Législative; Que le dit Thomas Mayne Daly fut proclamé comme ,ayantreçgu
une majorité de cinquante-deux votes des Electeurs du dit Comté sur votre 'pétitionnair-;
Que le dit Thomas Mayne Daly a pris son siège dans votre honorable Chambre d'Assem-
blée comme ayant été duement élu à la dite Election ; Que votre pétitionnaire se plaintd'
l'Election du dit Thomas Mayne Daly comme représentant du dit Comté de Perth dans
votre honorable Chambre pour les raisons suivantes :-Qu'avant, durant et après Ia',it e
Election, le dit Thomas Mayne Daly était inéligible comme Membre de 'votre honorable
Chambre ou pour y siéger ou voter comme représentant du dit Comté de Perth, p
qu'il a, conjointement avec une autre partie ou d'autres parties, directemeit, et aussi
jointement avec une autre partie ou d'autres parties, indirectement, et aussi lui-min"efilîil
passé un certain contrat ou certains contrats et marchés avec Sa Majesté relativ nft au
service public de cette Province, et avecý un certain officier public ou' certains öoflicie
publics, département ou départements publics, relativement au service public de cei
Province, en vertu de quoi des deniers publics de la dite Province doivent ou devaient
être payés ou sont ou ont été payés ou pourraient être payés ou devenir payables ouîi '
certain servic3 ou de certains services, ouvrage ou ouvrages, matières ou choses; ,,otrai
rement à l'acte contenant des dispositions spéciales concernant les deux Cha mbrs d

*1' ' ' I
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Parlement ,Provincial; Que le dit Thomas Magne Daly nétait par, lors de la dite Electioné,gible comme Membre de v6tre hönërabl 'Chambre, y'ar'ïé qu'il était, ':lôrs, déda -dite'Election et durant la(dite Election,:luigiêmne indifiîdùellement, etajissi ,conjoirtitn'ent ave
d'autrespartieà un certaii cQntrt ou inarehé, passé avec Sa Majest Viitoria,ja'r làa'Grgòede Dieu ieine du Royaum Uiii de la arande'Bretgne' et d'irlaae, ,Défenseur 'd;la
'Foi, relativement.u servicepuklic de la;dite "P'royiùôe *du canada, "par lequel co'ntiatdu
,marché, daté, du treizième jour de sépteimbie !ýdýi 'Il anée' .de- Notre, Seigneur 1 àil.iuitcenteinquagesix,'et 'igàné et scellé par le·dit Thomas 'Iynà Dg.lg, le ditThonasiMaýne,Daly, conjointement avec d'autres, s'est rendu responsable enveïs Sa' Majesté pour- le dûet4idèle :accomplisse,went 'par.un nommé 'Uzzial'Olark Lee, -des devoirs et obiigatins se.rattachant à la charge de Député-Maître, de Poste à Car rooke dans la dite Province
charge, qe le dit Uzzial Clar/lLee a occupée avant pendant et depuis .a dite Ele*'tiodàet aussi, par le même' contrat ou marché, responsáble envers S -Majesté de laborine'cou-,duite du dit' Uzzial Clar' Lee conime Député-Maître de Poste à' Carronbroke, susdit, et,en outre garant qu'il (Uzzjal Clark Lee) 'reidrait un' compte fidèle 'de tous' les deniers.reçus et payés par lui, en qualité de Député-Maître de Poste'; et garant envers' SaMajest'é4ùe
le, dit UTzzial Clark Lee, paierait éntré les mainà du .Maitre-Généi-al des·Postes du Canadapour le tempsed'alors, tel que mentiofiné.plus amplemiient~dans le dit contrat ou marché, tous'les,deniers reçus ou à recevoir, par lui le' dit Uzzîal Clark Lee, ou qui pourraient être reQüs
par lui ou pourpu parauc.une personne employée par lui ou pour lui pour le þort'des lettres et
.paquets, ourpour la vente de mandats sur la poste, s'il en est, ou de toute autre mani6re quece.soit pouÙr le bureau de p'oste ;, Que le dit Thomas Mayn'e Daly était avant, pendait et aprèsla, dite Election,, conjóintement .avec un no'mnïé 'John Bicks et un' noinimé · fhomas:Aatheson, parpieà uncertain contrat ou marche âveé, Sa Majesté Notre ào'uveraine':Dime.Victoria, par.la ,prce de. Dieu Reine du Royaume-Uni.de la: G9ande Bretágneetd' IrlandeDéfenseur de la,Foi, relativement au service public de la dite Province, par lequel' contrat
portant lessemgs..et scoaui du dit'Thomas Mayne'Daly et des'dits John Hicks et'Thiomas
Waikeson, et dité le premier joùr de Septembre, dans l'année de' Notre Seigner mil huitcent cinquante-huit, le dit Thomas MAyne Daly et les.dits John Hices et Thom.s 3Matheionse;portèrent,cautionsenvers Sa.Majestê pourlepaiement de la somme de trois, ånts louis,
,pqur le.diA et fidèle aecomplissement par le dit John Hicks des devoirs et obligûions de;Jacharge deiéputé-aître de Poste à Mitchell, savoir, à Mitchell, dans le dit Oomté'de'ýPerthiaquelle,harge ledit -John 'Hicks occupait avant, 'pendant et'depuis la, dite Election etlaquelle il. dccupe, encore, et que par le dit' ontrat lW dit" Thomas .Mayne' Dalf, et, lIs ditsJohn Rîcks et Tomas 'Mathesn,se sont rendus garants envers Sa:Majesté de là conduitediligntepet fidèledu dit John Bicks comme tel Député-Maître de'Poste à Aitchell sasdit,et de l.acco.mphispement de ses, devoirs du meilleur dé 'sa capacité.au pro.t du r'event'ideladite Province,,tel quq'il ,appert plus amplement dans le'dit contrat, pour lesquelles raisons le,

rdit ehomasMayne Daly U'éiit'pas, lors et durant la dite éleciión, éligible pdu',4tre-mem-
bre de yotre,hqnorable Cha nbre pour y représenter le dit co:ité' de 'Perth, ou pour ysiéger et voter,,et.qu'il était au contraire disqualifié et qu'il était inabile à être élu-comme..m'embre.votre lionorable Chambre, et qu'il l'est encore, et'qu'à raisdn du dit eoniat"le'dit Thomas -fayne .Daly n'était ps, lorsde la dit électiou/ éligble c 'mme 'meuibre devotre honorable Ohanlbre et' disqualifié conm.e dusdit, et votré pétiti4naire , rendlajiberté deJrenvoyer au dit,con tråt lorsqu'il sera produit devant votre'h6norabléChambre:
Que le jour de la ngmination ,descanditats à,aljite élecgion, savoir-: là vingt-qùaträ ,Juin186ß, dans 16 . néde .otre, Seigneur; miille huit 'cent àoixante-et-deux, 'e, arê 'qe'le.ditThomasIayne 'Dalyeût été duement ,omni, avai qu'un poll iût été acco'rd l'e:dit
Thomas eiWqyneDaly fut personn'ellement requisp.r dam'Enoch"Fordi"Doèteij éléeteur
uemientquali~fi d'ud dit Conité de P hîA, et:ayant droit de'vpter à la dite électi6'jde faireeunedelpation le. la qualifiéaion requisse pr E ,loi 'poùrlui. donnei le dioit :d'êtrLélucomme, mbredevotre,honorable' Chambre. . Que le dit, Tho "Mayne Baly fait le

v ois jur' u 'e e62 an 'néee"NotreSEigneur üil huit cent
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soixante-et-deux, une déclaration de qualification devant William Clyne, Ecuyer, alors
.Juge de Paix dans et pour le dit Comté de Perth, et la remit à l'Officier Rapporteur du,
dit,,Comté de Perth qui l'a remit à votre honorable Chambre, avec le rapport du Writ
d'élection pour le dit Comté, en vertu duquel la dite élection a en lieu, et que dans cette
déclaration le dit Tholwmas .Afayne Daly a donné la désignation des terres et ténéments à
raison, desquels il se prétendait qualifié. à être élu comme membre de votre honorable
Chambre, pour le dit Comté : Que certaines parties des ténéments mentionnés dans la,
dite déclaration de qualification, sont : le lot numéro trente, dans la première Concession
du Township d'Easthope Sud, dans le dit comtt de Pertl, circonstances et dépendances ;
lots numéros deux cent quarante et deux cent quarante-et-un, Rue ,lbert, dans le Village
de &tratfoar, circonstances et dépendances ; et le lot numéro cent treize, Rue Erie, dans
la dite Ville de Sratforde, dans le Comté de Perth, suivant l'arpentage fait par ordre de
la Compagnie du Canada, contenant d'après mesurage un-quart d'acre, plus on moins,
circonstances et dépendances : Que le dit Thomas Jfayne .Daly n'était pas lors de sa dite
déclaration de qualification, duement saisie en loi ou en équité comme franc-tenancièr
pour son propre usage et bénéfice, des terres et tênêments ci-dessus mentionnés, ni-d'aucun
d'eux, ni 'd'aucune partie d'iceux : Que les autres terres mentionnées dans la dite déclai-
tion étaient à la date d'icelle et sont encore grevées de diverses hypothèques et chargvs
et que toutes les terres mentionnées dans la dite déclaration étaient alors et sont enc're
Lrevées de divers jugements et sous exécution pour être vendues par le Shériff qu'il app'r-
tient : Que les terres et tênéments mentionnés dans la dite déclaration ne constituaient pas'
et ne constituent pas encore une qualification légale ou suffisante pour rendre le dit T&omîas
Makync D)aly éligible comme membre de votre honorable Chambre, et que les terres et
ténéments fuentionnés dans la dite déclaration, et dont le dit ZTomas Mayne Daly était
duement saisi en loi ou en équité, comme franc-tenancier, pour son usage et bénéfice,,
n'étaient pas lors de la dite élection de la valeur de cinq cent louis cours sterling de "la
Gi-unde Bretagne, en sus de toutes rentes, hypothèques et charges ducs et payables su les
dites terres et ténéinents ou les affectant ; Que le dit Thomas Mayne Daly n'a pas reçu la
majorité des votes légaux donné à, la dité élection, et n'a pas été duement élu, et n'avait
pas droit d'êtie rapporté comme susdit, et que la majorité réelle des votes légaux donnés
à la dite élection était en faveur de votre pétitionnaire : Que la majorité des votes déclarée',
comme susdite par le dit Officier Rapporteur, n'était qu'une majorité apparente, atteùdu
que les votes de diverses personnes furent acceptés et enregistr-s en faveur du dit ThóniW
Maync Jaly, lorsqu'elle n'avaient pas droit de vote à la dite élection, et parce que diverse&
personnes furent admises à voter et ont voté pour le dit ,Thomas .Mayne Daly à la dità
élection, bien qu'elle n'eussent point en vertu de la loi le droit de voter à la dite élection.
pour le dit Comté de Perth, ni d'avoir leur noms enregistrés dans la liste des électeurs
pour le dit Comté de Pcrtlt parce qu'elles n'étaient pas qualifiées quant à la propriété, òôu
parce que leur qualification était insuffisante pour cette raison et plusieurs autres, ou parce,
qu'elles étaient respectivement sujettes à des incapacités légales, et que leurs noms ont é
induement insérés dans la dite liste des électeurs à la dite élection, et parce que diverses per'
sonnes ont été admises à voter et ont voté en faveur du dit T/tomas Mayne Daly à la dité
élection, bien qu'elles n'eussent pas le droit d'après la loi de voter à la dite élection, cespèr-
sonnes étant incapables de voter, d'après les statuts de cette province alors on force, et parîeå
que diverses personnes ont été admises à voter pour le dit Thomas Mayne Daly àla dite élée-
tion, bien qu'elles n'eussen t pas alors 21 ans révolus, et diverses autres parce qu'elléen'étaieùti
pas sujettes de Sa Majesté par naissance ou par naturalisation, et diverses autres parce qu'elVed
n'étaient pas inscrites sur le dernier rôle de cotisation revisé, corrigé ~et en force coini
propriétaires ou occupants d'immeubles de la valeur cotisée de $200 ou plus, 'ou del
valeur annuelle cotisée de $20 ou plus, et parce que diverses personnes ont été adini
voter et ont voté pour le dit Thomas Mayne Daly a la dite élection, prétendant avoil
droit de voter comme ayant été cotisées chacune conjointement avec une ou plusioi,
autres comme propriétaires ou occupants de propriétés immobilières, mais dont la valnur*dé
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leurs parts conjointed n'était pas suffisante pour' leur donner le droit de voter à la _dite,
élection,. et.,parce. que, leurs noms n'étaient pas entrés sur le rôle de cotisaion ou la
liste des électeurs, tel que voulu par la loi pour leur donner le droit -de voter; Parce- que.
diverses personnes se sont présentées sous les noms.d'autres personnes dont les' noms se
trouvaient sur la liste des électeurs dont on s'est servi à la dite élection, et ont été admises'
à voter et ont voté pour le dit Th/omas Mayne Daly e contrairement aux dispositions .de
l'acte concernant l'élection des membres de la législature; parce que diverses personnes ont
été admises à voter et ont voté,pour le dit Thomas Mayne Daly a la dite élection, .bien
que leurs noms ne fussent point duement entrés sur la liste légale des électeurs co'ntraire-
ment aux dispositions du dit acte ; que diverses personnes ont été admises à, voter 'et ont
voté deux fois à la dite élection pour le dit Thomas Mayne Daly, et que leurs votes ont été
deux fois entrès- en faveur du dit Thomas Maync Daly sur les livres de poll dont on. s'est
servi à la dite élection; que diverses personnes ont été admises à voter et ont voté pourle
dit Thamos Mayne Daly à la dite élection,' et que leurs votes ont été entrés dans les dits
livres de poll en faveur du dit Thomas Maync Daly, dont les dépenses de voyage, (alleret
retour) et autres, pendant la dite élection, leur ont été payées "par le dit Thomas -Mayne
Daly et ses agents, pour les 'engager à voter pour lui à la dite élection; que diverses
personnes ont été admises à voter et ont voté pour -le dit Thtomas Mayne Daly ,h .la dite
élection, et que leurs votes ouit été enregistrés dans les dits livres de poll.en faveui du dit'
Thomas Mayne Daly, , lorsqu'elles avaient été engagées à voter, et corrompues
au moyen de liqueurs et d'argent par le Thomas ilfayne Daly ou ses -agents;
Que diverses personnes ont été admises à voter et ont voté pour le dit' Thlomas .Mayne;
Daly à la dite élection, bien qu'elles aient refusé de prêter serment prescrit -par la 'loi
à cet égard après en avoir été requis par les agents de votre pétitionnaire, et que leurs voteW
néanmoins ont été reçus et enregistrés dans les dits livres de poll en faveur du dit Thonas'
Mayne Daly ; Que certaines personnues, au nom et dans l'intérêb du dit Thonias Mayne
Daly ont, à la dite élection, au poll du Township de Wallace, et dans d'autresý places et
Townships du dit comté, battu et blessé des électeurs du dit comté qui ont voté pour-votré
pétitionnaire dans le dit Township et autres dites places, parcequ'elles avaient ainsi voté
et dans le but de faire peur à d'autres et de les empêcher de vot er, et ont, en menaçant
ceux-ci de leur nuire dans leur personne et leur propriétés, et autrement, (ces ménaces
étant faites dans le but de les empêcher de voter,) empêché diverses personnes de voter en
faver de votre pétitionnaire à la dite élection, dans le dit Townshiip de Wallace, 'lesnelles
avaient droit de vote, et désiraient voter, et on fait des efforts pour votjr en faveur de votre"
pétitionnaire dans le dit Township, mais qui étant ainsi menacées ont été empêchées de le
faire ; Que l'agent de votre pétitionnaire au poll du dit T'ownship de Wallace, qui était un
électeur du dit comté ayant droit de voter à la dite élection, fut empêché, par le dit T'homas
Mayne Daly et son agent et d'autres de ces partisans, de rester au dit poll ou d'agir pour'
votre pétitionnnaire, et fut assailli en laissant le poll par des partisansAdu, dit 2Thomas
Mayne Dal qui se trouvaient au dit poll; Que par suite de 'la grande, violence, exercée,'
contre plusieurs électeurs du dit comté, dans le dit Township de , Wallace, plusieurs des
électeurs du dit Township ont été empêchés de voter pour votre pétitionnaire ; Qu'à la'dite'
élection diverses personnes ayant droit d'y voter ont été, par forceet intimidation à divers
polls dans le dit comté, empêchées de voter en faveur de votre pétitionnaire; Qu'l'dite
éle tion et pendant que le dit poll était ouvert, diverses personnes ayant droit devote'r àlé
dite élection en prêtant serment d'allégêauce envers Notre'Souveraine Dame la Reineont
respectivement offert'leurs votes en faveur de votre pétitionnaire au Députés-Officiers-
Rapporteurs à la dite élection, et de prêter devant eux le dit seraen d'allégéa 'i rais
que les dits Députs-Officiers-Rapporteurs, à la demande du dit Thomas gàMaine Dal/
et de ses agents, ont refusé de leur faire preter ce serment, 'et de les recevoir etenr'egistrer
leurs votes dans les dits livres de poll en faveur de' votre pétitionnaire: C'est ,pourquoi
et pour d'autres justes causes, votre pétitionnaire demande humblement qu'il plaise à,votre
honorable Chambre de prendre les allégations de sa pëtition'ue consilération, eh d arer



que le ditý Thomàs Mlayae Daly n'était pas, lors de ladite électioî, éligiblecomie, andi
dât oi comme Meinbre de vôtre honorable Chambre, ni qualifié à.représenter, conimxd
membre, le dit Comté de Perth, et qu'il r'aurait- Pas dû être rapportA' comme étant élu,
Membre de votre honorable Chambre, et qlue ce rapport d'élection est irrégulier, ill4gal-eft
nul: Et votre pétitionnaire deinande aussi que tous lés dits votes ajisi illégalement adniis:
reçus et enregistrés en faveur du dit Thomas Mayne Daly à la dite élection,soient biffésl
d'es'dits livres'de poll, et'qtue les votes des personnes, eiipêchées,'comme susdit, de voter
eh faveur de votre pétitionnaire, soient reçus, admis et entrés en fLveur de votre pétition.:
naire,' et que votre humble Chambre déclare que le dit Thomas-Hagne Daly ntavuit< pàs'
droit, et n'aurait pas dû être rapporté élu à la dite élection, et aussi:qu'il plaise à votre
honorable Chambre amender le dit rapport d'élection' en conséquence,' et. déclarerî que
votre pétitionnaire était le seul candidat éligible à la dite élection, et qu'il avait la maj:
rité dés votes sur le dit Thomas Mayne Daly à la dite élection, et qu'il aurait dû êtrei
rapporté élu à la dite élection comme représentant du dit Cointé de Perth; et qu'il lM.
plàise faire amender le dit rapport d'élection en biffant le nom du dit TIîonrzs Mayne-Da;lj
d'icélui, et en y substituant celui de votre pétitionnaire à' la place de celui du dit Thom;as
Mayne Daly, et accorder à votre pétitionnaire tel autre avantage qu'il paraîtra juste à

,votre honorable Chambre suivant la nature et les circonstances de l'affaire.

L'Honorable M. Drummond, du Comité Spécial nommé pour juger et, décider du.
mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Division
Sud du Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'Honorable M. Alexander Tilloch. Gal,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le tempsfixé. pour la réuniQn'
du dit Comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que l'Honorable M. AIexander Tilloch Galt soit présent, à sa place, en cette
Chambre, à sa prochaine séance.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition'
se plaignant dé l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verc1ýes, a infoèma la;
Chambre, que Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, Membre du Comité, à été absent endâi'
unò heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, soit présent à sa plàce, én éeitt
Chambre, à sa; prochaine séance.

Conformément à la 46e Section, Chapitre 7, de a l'Acte concernant les' Electioris Pare:
mintaires Contestées," le Greffier a lu une liste Alphabétique des noms des Membres dî,
la Chambre.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier
leurs Honneurs de permettre à l'Honorable Sidney Smith, un de leurs Membres, de
comparaître et rendre témoignage devant le Comité Spécial de cette Chambre nommé poup
jugeret décider du mérite de la Pétition se plaignant,de l'Election et Rapport irrégulies
pour la Division Est du Comté de Durham, demain, à 10 heures A. M.

Ordonné, Que l'Honorable M. Shterwooc porte le dit Message au Conseil Lgislâti

'Ordre da Jour étáni lu pour reprendre les Débats ajdurnéd sàr l'amendement liu
ét4 prosé mardi dernier au troisième paragraphe de la Questioù:

1. Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Générale
pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture dje la présente session',
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du Parlemnent Provincial;, et de-pluir pour- assurer, Son Excellence :-Que nous sommes
reconnaissants.dela satisfaction qu'éprouve Son Excellen ce de; nous rencontrer de'nouveau
en Parlement,' et de pouvoir profit'èr de notre concours dans l% passation de mesurea
propres à-l'avancementdu bienêtireet de lasprospérit;éde la province; et que nousrcmer,
cions. Son; Excellence d'avoir réuni les chati:bres, à une époque qui, nousCen' sommes
convaincus, sera à la convenance générale, et telle qu'elle donnera amplement le-temps
nécessaire pour délibérer sur les sujèts qui sei-ont portés à notre connaissance,, avant la
saison des affaires commerciales et dcs- travaux agricoles.

2. Que nous recevons avec plaisit les- félicitations de Son Excellence sur l'esprit de
loyauté et de patriotisme qui s'est manifesté par tout le pays dans l'enrôlement de, com
pagnies volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés les volontaires et les associ-
tions d'exercice militaire pour remplir avec ýefficacité le service actif, dans le cas oÙ
malheureusement l'on aurait; besoin de leurs bras pour la défense de la Province ; et:nous
apprenons avec plaisir qu'il nous sera soumis un bill contenant des amendements à la loi ,de
milice actuelle, ayant pour objet principal- dlaméliorer le système maintenant en forcepopri
l'organisation défensive du pays.

3. Que nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toutemesure pour une
répartition plus juste.de la représentation Parlementaire dgns.chaque section de la Provin ce,
que Son Exéellence voudra bien nous, sounettre, ainsi qu'à tout Billpourvoyant à,un
arrangement plus équitable des rapports entre débiteur, et créancier, et venant en aide aa
débiteurs insolvables, de même qu'à toutes autres mesures d'utilité publique se rapportant
à l'administration de la, justice, à l'enregistrement des Titres, et à la loiconcernaut les
Brevets -d'inventions, qui pourront être soumises à notre considération.

4. Que nous renieicions Son Excellence d'avoir bien voulunous communiqupr, que
peu de temps après la clôture de la dernière session de la législature, Elle nomma des
Commissaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publics à Ottawa, et spécialement de la
dépense déjà encourue à leur sujet; et que bien que nous regrettions avec Son Excellence
que cette investigation a été inévitablement prolongée, nous sommes néanmoins heureux
de savoir qu'il a, été- dernièrement reçu un rapport qui sera mis devant nous, et qu'il a, été
pris des mesures,-basées sur ce rapport, pour la reprise et le prompt achèvement des,travaux.

5. Que nous remercions de plus Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer, que
deux membres du Conseil Exécutif de, Son Excellence ont visité Londres, pendant,là
vacance, pour conférer avec le gouverment Impérial, de concert avec des délégués de là
.Nouvelle-Ecorse et du Noveau-Brunswic, touchant la construction d'une voie ferrée
intercoloniale, et que la correspondance a#eo le Secrétaire des Colonies à ce sujet sera mise
devant nous sars délai.

6. Que c'est avec plaisir que nous apprenonsl que ces Messieurs avaient aussi reçu
instruction d'attirer, l'attention des autorités Impériales à l'importance d'ouvrir à la colo-
nisation le Grand 'Éerritoire Nord-Ouest, et de faciliter l'établigsemenit d'une communi atiòà
directe entre le' Canada et lt Colombie Britannique, et que noid sommes informés que- $on
Excellence est d'opitiôn que l'on peut atténdre des résultatg très-Èavorables -de cesiépré-
sentations, nori seülemont dans le dévelopeinent des ressources "des possessions interù
diaires et éloignées dela Couronne, mais daâS les avantages comnnérciaux qui en décùiuleiod't
poux cette Province eri tant quie débouché nturel dés ptoduits de l'Ouest.

7. Que nous acer-derons notre attýntiop l, plus sérieuse àur comptes publics, poi #
l'année écoulée, ainsi qu'au budget dèe sibs-ides requis pour le 'srVice de l'année couratè,,
et que nous remierions Sôn Excellende 4é vouloir bien npus asaàtrer que ce budt&âf
préparé avec le'jlua àiict égard à l'éconofie. -

8. Que notiî -åpptenons avec plàisit, qfe Son Excellen0e a r ¢mmé des Commisqafrèi
pour s'enqdkiï.di l"état et conditiqa d¥ ha 4ue branche du iie public, afin-de coWéita
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et réformer les défauts du système qui règle maintenant l'audition des comptes et le
paiement des deniers publics, et en vue de diminuer la dépense en autant que la chose
sera compatible avec l'efficacité du service; -et que nous espérons avec Son Excellence que
ces enquêtes auront pour résultat l'introduction d'un système de contrôle et d'économie tel
qu'il rétablira avant longtemps l'équilibre entre les dépenses de la Province et ses revenus
annuels.

9. Que nous concourons dans le sentiment exprimé par Son Excellence, que les con-
tributions libres et spontanées de cette province, pour le soulagement de la détresse dans
les districts manufacturiers de la Grmnde-Bretagne, sont une belle preuve de la sympathie
du peuple Canadien envers ses co sujets des les Britanniques, et q'u'avec Son Excellence
nous avons la confiance qu'elles serviront à resserrer les liens d'amitié qui, nous l'espérons,
continueront longtemps à exister entre cette colonie et la mère-patrie.

10 Que nous ferons tout ce qui dépend de nous pour considérer, avec un esprit calme,
impartial et libéral, les divers sujets qui seront amenés devant nous, et que nous nous
joignons à Son Excellence pour appeler avec ferveur la bénédiction du Tout-Puissant sur
l'accomplissement des devoirs importants que la constitution de la province nous a imposés.

Lequel amendement était :
Que les mots " dans chaque section de la Province" soient retranchés, et les *mots

(qui tout en ayant l'effet de réajuster la représentation eu égard à la population, sauve-
gardera les intéréts divers de la Province sans égard à la ligne qui divise les deux sec-
tions de la dite Province'" ajoutés après le mot " soumettre " dans la troisième ligne du
dit paragraphe.

Et l'amendement ayant été de nouveau proposé, la Chambre à repris les dits. Débats
ajournés.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:
Messieurs

-Anderson, Crawford,
.Ault, Dickson,
Benjamin, Ferguson,
Biggar, Baultain,
Bown, Booper,
Burwell, Jackson,
Cameron, Matthew .C. Jones,
Carling, Knight,
Clarke, McKellar,
Cockburn, Morris,

Abbott,
Alleyn,
Archlambault,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Bell, (Lanark Nord),
Bell, (Russell),
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Caron,
Careier,

Morrison,
Mowat,
.Muinro,
Pope,
Powell,
Robinson,
Ross, J. S.
Ryerson,
.Rykert,

Scatcherd,
Scoble,
Sherwood,
Smith,
Somerville,
Street,

(Dundas,) Wallbric7ge,
Walsh, et
White.-88.

CONTRE :
Messieurs

Dawson, Iuitil(ton) O'Halloran,
DeBoucherville, Juot. P'evost,
De Cazes, Jobiù, Raniin,
Desaulniers, JolY, Rémillard,
Dorion, A. A. Kierzkowsli, Robitaîlle,
Dorion J. B. E. Labreche- Viger, Rose,
Dostaler, Laframboise, RoSsJ..(Ohamplaine)
Dufresne, Alexandre, Langevin R
Dufresne, Joseph, -Macdonald, John A. Siotte, Proc.-Gén.
Dunkini Macdonald, Proc.-Gén. Simard,
Evanturel, Mac7cenzie, simpson,
Foley, XACann, Stirton,
Fortier, McDougall, Sylvain)
$nurnie meo G se , Tacireaie,
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Cauchon, Gagnon cLachlin,
Chapais, Gaudet, Morint, -
Cowan, Harcourt, .Notman,-
Daoust, Hébert,

Ainsi la Question a été résolue négativement.

. Tassé,
Wilson, et
Wrÿjht.-70.

L'Honorable William Pearce Rowland, Membre pour la Division Ouest du Comté
d' York, ayant préalablement prété serment conformément à la loi, et souscrit devant les
Commissaires le rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

Et le troisième paragraphe ayant été lu de nouveau,
M. Joseph Dufresne a proposé en amendement, secondé par l'Honorable M. Morin,
Que les mots " mais nous considérons convenable, dans les circonstances actuelles, de

déclarer à Votre Excellence, comme étant l'opinion de cette Chambre, qu'il doit être admis
comme règle que les Membres de l'Administration pour chacune des deux sections de la
Province doivent posséder la confiance des représentants de leur section respective, et que
nulle législation locale ne doit être imposée à l'une ou à, l'autre section en opposition aux
vSux de la majorité de ses représentants," soient ajoutés à la fin du dit paragraphe.

Et la Question,: que ces mots soient ajoutés, étant mis aux voix, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR:

M. Joseph Dufresne.-1.
CONTRE:

Messieurs

All ey'n, Crawford,
Anderson, Daoust,
Archambault, Dawson,
Ault, De Boucherville,
Baby, DeCazes,
Beaubien, Desaulniers,
Beaudreau, Dickson,
Bell, (Lanark Nord), Dorion, A. A.,
Bell, (Russell), Dorion, J. B. E.,
Benjamin, Dostaler,
Benoît, Dufresne, Alexandre,
Biggar, Dunkin,
Blanchet, Evanturel,
Bourassa, Ferguson,
Bown, Foley,
Brousseau, Fortier,
Burwell, Fournier,
Cameron, John H., Gagnon,
Cameron, Matthew C.,Gaudet,
Carling, Harcourt,
Caron, Haultain,
Cartier, Hébert,
Cauchon, Hooper,
Chapais, Howland,
Clarke, Huntingdon,
Cockburn, Huot,
Cowan, Jackson,

Jobin, Robinson,
Joly, Nobitaille,
Jones, . Ross,JJ.(Champlain),
Knight, Ross, J. k. (Dundas),
Labreche- Viger, Rykert,
Laframboise, Rmal,
Langevin, Scatcherd,
Macdonald, John A., Scoble,
MacdonaldProc.-Gén.Scott,
.Macdonald, Donald A.Sherwood,
Mackenzie, Sicotte, Proc.-Gén.,
Mc Cann, Simard,
McDougall, Simpson,
Mc Gee, Smith,
McKellar, Somerville
ZcLachlin, Starnes
Morin, Strton,
Morris, Strcet,
Mowat, Sylvain,
Munro, Taschereau,
O'Baloran, Tassé,
Pope, Wallbridge,
Powelle Walsh,
Privost, White,
Rankin, Wilson, et
Rémillar, Wright.-106.

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et le troisième paragraphe, ayant 'été lu 'de nouveau, et mis aux voix, la Chamkbre

s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Alors, les autres paragraphes ,ayant éié lue de nouveau, ils ont été adoptés. t



Résolu-Qu'une huble Adresse soit présentée à Son Excellence le Goureripr
Génétal, pour remercier Son Excellence. de son gracieux discours:à l'ouverture d, la pré-
sente session du Parlement Provincial, et deplus pour assurer S.on Excellence :-Qe hpus
somme reconnaissants de la satisfaction qu'éprbuve Son Excellence de nous renconiýer
de nouveau en Parlement, et de pouvoir profiter de notre co.ncours dans la passation ie
mesures propres à l'avancement du bien-être et derla prospérité dé la province ;'etque nous
remercions So Excellence d'av5ir réuni les chambres à une époque qui, nous en sommes
convaincus, sera à la convenance générale, et telle qu'elle donnera amplement le:temps
nécessaire pour délibérer sur les sujets qui seront portés à notre connaissancec, avant lâ
saison des affaires commerciales et'des travaux agricoles.

Que nous recevons avec plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'esprit de loyauté
et de patriotisme qui s'est manifesté, par tout le pays dans* l'enrôlement de "compagnies
volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés -les' volontaires 'et les' associations
d'exercice 'militaire pour remplir avec efficacité lM service actif dans- le cas où malheureu-
sement l'on aurait besoin de leurs bras pour'ia défense'de la Province; et nous apprenons
avec plaisir qu'il nous sera soumis un4 bill contenant des' amendements à la loi de' milice
actuelle, ayant pour objet principal d'améliorer le système maintenant en; force pourl'orga-
nisation défensive du pays.

Que nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute mesure;pour une 1'épar-
tition plus juste de la représentation Parlementaire dans chaque section -decla'Province,
que Son E xcellence voudra bien nous soumettre, ainsi qu'à'tout'-Bill pourvoyant Aàiin
arrangement plus équitable des rapports entre débiteur et créancier, et venant en aide aux
débiteurs insolvables, de même qu'à toutes autres mesures d'utilité .publique!seapp9rtapt
à l'administration de la justice, à l'enregistrement des Titres, et à la loi concernant les
Brevets d'inventions, qui pourront être soumises à notre considération.

Que nous remercions Son Excellence-d'avoir bien voulu nous communiquer que peu
de temps après la cl.ture de la dernière session de la législature, Elle nomma des Coin-
missaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publics à Otawa, et spécialement de l&a
dépense déjà encourue à leur sujet; et que bien que nous regrettions avec Son Excellence
que cette investigation a été inévitablementprolongée, noussonmes néanmoins heureux.le
savoir qu'il a été dernièrement reçu 'un rapport qui sera'misudevant nous, et qu'il à-été
pris des wesures, basées sur ce rapport,-pour la reprise et le prompt achèvement des travaux.

Que nous remercions de plus Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer quedeüx
membres du Conseil' Exécutif de SontExcellence ont visité Londres,, pendant la vacande,
pour conférer avec le gouvernementrImpérial, de concert avec desdélégués de: la, Nouiele-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, touchant' la construction;d'une voie ferrée intercoldniie,
et que, la correspondance avec le Secrétair&des Colonies à ce sujet. sera mise devantndüIs
sans délai.

Que c'est avec plaisir que nous-apprenons que ces messieurs:avaient aussi reçuinstnuo-
tion d'attirer l'attention des autorités, Impériales à l'importance d'ouvrir à la colonisatiorkle
Grand Territoire Nord-Ouest et de. fàciliter l'établissement d'une communication .direete
entre le Canada et la Colombie Britannique, et que noussommes informés que Son 
Excellence est d'opinio que l'on peut.attendre des résultats trèe,.favorables de cs.repké-
sentations, non seulement dans le développement des ressources 'des possessinsiaterûé-
diaires et éloignées de la Couronne, mais'dans les avantages commerciaux qui'eó découlerènt
pour cette Province en tant que débouché naturel des produits- dèl'Ouest.

Que nous accorderons notre attontion la plus sérieuse aux comiptes publics pour Il anie
écoulée, ainsi qu'au budget des subsides requis pour le service de ,lannée courante; et que;nis
remercions Son Excellehce de vouloirxbien nous aisurer que ce bVdget a été prépa-éi a ec
le plus strict égard à l'économie.

Que nous apprenôns avec plaisir'queeSon Excellence-ainommhé des Commissairesu4òur
s'enquérir de -l'état et condition decha'quèIbranche du service>pdblic, afin de constaterdet
réformer fe défauts du système qui règle maintenant l'audition:dès comptes et le paiement
des deniers publics, e en vue de diminusrvladéppnse enîautanq l s compa.
tible avee l'efficacité du service; etq1e nous espérónsLa.ec&n.eellence que og qqueted
auront pour résultats l'introdution;days.me dioontrâe dgt esteLqu'rta ri
avant longtempsséq bre: 1taçaép9apos a: a
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Que nous concourons dans le sentiment exprimé par Son Excellence, que les contri-
butions libres et spontanées de cette Province, pour le soulagement de la détresse dansiles
Districts Manufacturiers de la Grande Bretagne, sont une belle preuve de la sympathie
du peuple Canadien envers ses co-sujets des Isles Britanniques, et qu'avec Son Excellence,
nous avons la confiance qu'elles serviront à resserrer les liens d'amitié qui, nous l'espérons,
continueront longtemps à exister entre cette Colonie et la Mère-Patrie.

Que nous ferons tout ce qui dépend de nous pour considérer, avec un esprit calme,
impartial et libéral, les divers sujets qui seront amenés devant nous, et que nous nous
joignons à Son Excellence pour appeler avec ferveur la bénédiction du Tout-Puissant mur,
l'accomplissement des devoirs importants que la Constitution de la Province nous a imposés.

Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un Comité Spécial, composé des Hono-
rables MM. J. S. Macdonald, Sicotte, Foley, et de MM. Rankin et Joly, et chargé de
préparer une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général conforme à la dite Résolu,
tion en Réponse au Discours du Trône aux deux Chambres de la Législature.

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald alors rapporte du dit Comité lt
projet d'une Adresse en conséquence, lequel est comme suit

A Son Excellence le Très-Honorable Charles Stanley, Vicomte Monck, Baron Monck des
Ballytrammon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur les
Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assemblés
en Parlement, remercicns humblement Votre Excellence de son Gracieux Discours du
Trône à l'ouverture de la présente Session du Parlement.

Nous sommes reconnaissants de la satisfaction qu'éprouve Votre Excellence de nons
rencontrer de nouveau en Parlement, et de pouvoir profiter de notre concours dans la passa
tion de mesures propres à l'avancement du bien-être et de la prospérité de la province; et nous
remercions Votre Excellence d'avoir réuni les chambres h une époque qui, nous en sommes
convaincus, sera à la convenance générale, et telle qu'elle donnera amplement le temps
nécessaire pour délibérer sur les sujets qui seront portés à notre connaissance, avant.la
saison des affaires commgrciales et des travaux agricoles.

Nous recevons avec plaisir les félicitations de Votre Excellence sur l'esprit de loyaut
et de patriotisme qui s'est manifesté, par tout le pays dans l'enrôlement de compagnies
volontaires, et sur le zèle et l'activité qu'ont déployés les volontairces et les associations
d'exercice militaire pour remplir avec efficacité le service actif, dans le cas où malheureu-
sement l'on aurait besoin do leurs bras pour la défense de la Province; et nous apprenons
avec plaisir qu'il nous sera soumis un bill contenant des amendements à la loi de milied
actuelle, ayant pour objet principal d'améliorer le système maintenant en force pour l'orga
nisation défensive du pays.

Nous donnerons notre attention la plus respectueuse à toute mesure pour une rép-rt
tition plus juste de la représentation Parlementaire dans chaque section de la Province
que Votre Excellence voudra bien nous' soumettre, ainsi qu'à tout Bill pourvoyant à un
arrangement plus équitable dés rapports entre, débiteur et'créancier, et venant en aide aux
débiteurs insolvables, de même qu'à toiftes autrds mesures d'utilité publique se rappoitdn
à l'administration de la justice, h l'enre'gistreme'nt des Titres, et à la loi concernant les
Brevets d'inventions, qui pourront être soumises t notre considération.'

Nous remercions Votre Excellence d'avoir bien voulu nous communiquer que peu de
temps après la clôture de la dernière sesionde la'législature, vous avez nommé desCom
missaires pour s'enquérir de l'état des Edifices Publies h Ottawa, et spécialemen6de
dépense déjà encourue à leur sujet. Bien que nous regrettions avec Votre Excellqnce
que cette investigation a été inévitablement prolongée, nous sommes néanmoins heureux de



sayoir qu'il a été dernièrement regu. un rapport qui sera mis devant nous, et qu'il a été
p is dés iemures, basées sur ce rapport, pour la rqpriî pr9mpiaóheeentdes travau.

Nous remercious de plus Votre Excellence d'avdir bien voulh'nous informér que dr
membres du Conseil Exécutif de Votr EicòlIncé 6nit visité Lcnlres, pendant la vacanik
p-ouir conférer avec le gouvernement tmpérial, de conderd avec des délégués de la Nouvd
Éosse et du Njaveaiu-Brunswi':k, touchant la pconstiuction -d'une voie ferrée intercoloniaâ
et que la correspondance aiec le Seèrétaire des 'Coloniej ce sujet sera nise devant noué
sAns délai.
, _C'est avec plaisir que nous apprenons que ces messieurs avaient aussi reçu instruc-
tion d'attirer l'attention des aitorité Inpériales à*l'importaece d'ouvrir,à la colonisation le
Grand Territoire Nord-Ouest et de '-faciliter l'établiaseient d'une communication directs'
entré le Canada et la Colombie Britannigue; et que nous'sommes 'informés que Votre
Excellence est d'opinion que l'on peut attendre des résultats très-favorables de cas repré.
séntations, non seulement dans le développeent de ressources- des -poséssions interdiée
diaires et éloignées de la louronne, inaia dabs les avaitags dominerciaulx q'ui en découleron
pour cette Province en tant que débouché naturel des produits de l'Ouest.

Nous accorderons notre attention.la plus sérieuse aux cpmpteo publics pour l'ann4
écoulée, ainsi qu'au budget des subsides requis po, le service de l'année courante; et nous
tenýercions Votre Excellence de vouloir bien nous ié' que cé'bàiget a été préparé a'ec
lé plus strict égard à l'économie.

Nous apprenons avec plaisir que Votre Excellence a nommé des Commissaires pour
s'enquérir de l'état et condition de chaque brance du servic&~public; afia de conýst:ater et
réformer loi défauts du système qui règle mainteant l'a'udition des comptes et le paiement
des deniers publics, et en vue de diminuer la dépense en autant que la chose sera compa.-
tible avec l'efficacité du service; et nous espérons avec Votréë Excellence que ces enqå'ekt
ationt pour résultats l'introduction d'un système de contrôle et d'économnie tél qu'il rétablira
avant longtemps l'équilibre entre les dépenses de' la Province et ses revenus annuels.

Nous concourons dans le sentiment exprimé par' Votre Excellence, que les contri-
butions libres et spontanées de cette Province, pour le soulagement de la, détresse dans les
Ii-icts Manufacturiers 'de la Giand4 Breagne, sont' 'n belle preu q dl 'a .ymp '
de penule Canadien envers ses co.sujet.é des I.slés BitánMqus, et avec Votre Excellence
nous avons la confiance qu'elles serviont , resrrr les lieD d'amitié qui, nous l'eépàr<n
continueront longtemps a exister entre cette Colonie et la Mèr.-Patrie.

Nons ferons tout ce qui dépend de no'i poutr 'èönsidérer, avec un esprit calme impartial
et libéral, les divers sujets qui seront amníiés devant nous, et nou nous joignons à Votre
Excellence pour appeler avec fervezi'la bénéàiéti6n'du Tóut-Puiss'ant suí-l'accomplissenmiè
de devoirs importants que la Constitution de la Provice nous a impdsés.

La dite Adresse ayant été lùe une seconde fois, a été.adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grosoy4e.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentýe à Son Excellence le Gouverneur Général,

p2r toute la Chambre.
Ordonné, Que tels Membres de cette Chambrg qui forment partie de l'Honor

Conseil Exécutif de cette Provinòe, se rendent auprès de SQn' Excellén:e le 'Gouvoriu
Général, pour savoir de Son Excellence quand il lui plaira recevoir cette Chambe aeà
sòá Adresse.

L'Honorable M, le Procureur-Général J.BS. Macdonald, l'un dès Conseillers Exécutif
de Sa 'Majesté, s'est lové à sa place,' etfa infori'é M.liOrateûútd la Chambie, 4u&Sp
excellence le Gouverneur-Général recevra là Chambre, avéc' son' Adresse en réponse 
Discours de Son Excellence à l'ouve'rture de'la pr' enté Session, demain, & trois',è 'hreL
it dimie de l'après-midi.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-06néral J. S. facdcmatd s
par l'Hônorable M. le Procuréar-Général SkoUe-

La7 Chmbre s'est ajournée.
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Vendrdi, 2T F4%îë 1863.

M. lOrateur a mis devant la Ohamnbre, le Rapport du Régistrateur du Comté -eOn.
tario, indiquant les Honoraires et Emoluments regçs pourl'année expirée, le 31 d cmbi-
1862, en conformité dela 76ème Sectiou du Chapitre 89 des Statùts Refondu -du 'Haut-
Canada. (Documents de, la Sesion No.. 7.)

Aussi, un Etat du Revenu et de. la Dépeée d.a' Compagnie du ''hemin. de Fer
d' Ottawa et Prescott, durant l'année 1862.. (Document e la 'Besjion No. 14.

Aussi, un Etats dénérial des Baptenes, Mariages et, Séjultures, dans le Comté,de
L'Assomption, District de Joliette, pour l'année 1862 (Documents de la Session No-8.)

Résoln, Qu'il soit envoyé-un Méséage à liHonoiable Coïïseil Législatif, pour Iprier
leurs Honneurs de permettre à l'Honorable Sidney Smith .un de leurs Membres, decom-
paraître et rendre témoignagé devaut e'Coraité Spécial dâ 't me Cambie, iomn pour
juger et décider du mérite de la Pétition se pliiant 'de l'Eléction et Rapport irréguliers
pour la Division Est du Comté de Durham, demain, à-dix heures A. M.

Ordonné, Que l'Honorable M; 'àenood porte le dit Mesenge au Conseil Législatif.

A l'heure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Sôn Excelêf4ne
le Gouverneur-Général ave l'Adregme'de la Chambre.

Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport, qe la ChíaXe s'était iendueàuprès deSon Exèelenue

avec son Adresse, en répoýslé"àu iiseurs'd S'on-Eéellnee aux deux a é :
Législature, à laquelle il a plu à Son ]Excellence de. faire la réponse suivante :-

MESSIEURs DE L'ASsM]BLáÉ L àSLTIVE

Je vous remercie de votre Adresse, et je suis heureux d'apereùdre iué vous etesprts
à discuter les divers sujets impoiftaùtaequi vous ont'été souiil.

Les Pétitions suivantes ont été séparémuent ,rés'entées èt'déposéés sur la Table :'

Par M. Bell, (Russell),-La Pétition. de Giorge oók età'autrés, de Neean et,
Townships.

Par l'Honorable M. fori'n, a Pétitioi dé la Con pâgnie dès Chemins à Barrières
de Terrebonne.

Par M. Jobin,-La Pétition de, L. Renud ét autres, de la 'Paroisse de' Bieiheä ex
Alphonse Rodriguez, Comté de Joliette. >

Par M. Laframboise,-Là Pétition de i. P7éberge, de la Paroiise de St Pie; Comté
de Ragot. .

Par M. White,-La Pétition du Maire, Echeis:t itféns de la Cité de ââmdti
Par M. Patrich,-Li Pétition de SB.. af#ill et' Ï.trés, 2d la Ville de Pre cott
Par M. ee-La Pétitin t autres, du Toip ldel t

Comté de Mégantic.
Par M. Huntington,-La Pëitión duîu'éérénd J. D. fichon et autres, du' Township

de Roxton, Comté de Sheford.,
Par M. Bab.,-La Petitin de M. ,Lavaéser et aîirés; etla Pêtitibn de B. .l»onne

et autres, de la Paròisse de S r George P 'açniun, Comt« de émiscouta.
Par l'Honorable M. DoÑ ony-La"P4t ion l'iititut Canadien de Mò>nfal àZLa-

Pétition de I'Hospide de la Mternité e Motral; 'etI Pétition'de .D'imes Religieuses
de Notre Dame de Charité dïi 11a .;"luÉ dl., ' . ' ' '.

Par M. beCzéé-IN Pé tn Il d . .f àiel'î et autres.
Par M. McKelar,-La Pétition de la Mhbioipalité da Tóviship de 'TilburyEsi.
Par M. Josepk Dufresne,-La Pétition de J. Beaupré et autres, -de là Parois'de

Ste. Julienne. -

Par l'Honorable M. Camerong-Tros Ptitionî du Coqneil Mlunicipil 0e ot
Unis de iYdrst.Pèël. ' ' , ' ' .
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Par M. J. B. E. Dorion,.-La Pétition du Révérend N. Pelletier et autres, du Town.
ship de Stanfold.

Par l'Honorable M. Ailey,-La Pétition de la Compagnie des Steamboats Remor.
queurs du Se. Laurent.

Par M. Scatcherd,-La Pétition de G. A. Keefer et autres, du Village do Strathro,,
Comté de Middlesex.

Par M. Mratlew C. Cameron,-La Pétition de Donald McDonald et autres.
Par M. Walsh,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Norfolk.
Par M. Cowan,-La Pétition de T. Cowan et autres, de la Ville de Galt et ses

ènvirons.
Par l'Honorable M. Poley,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de

Waterloo.
Par M. Burwell,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de Se. Thomas.

Conformément à l'Ordre du Jour, Ie Pétitions suivantes ont été laes:-
Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Northumberland et Durham,-et du

Conseil Municipal du Comté de Brànt; demandant que le Siège du Gouvernement soit
transféré à foronto à la fin de la présente Session du Parlement.

Des Dames Religieuses de Notre-Dame de Charité du Bon Pasteur, de Montréal;,
demandant de l'aide.

De l'Asile des Orphelins de St. Patrice de Montréal; demandant que son octroi annuel
soit augmenté.

De John Àdams Converse, de la cité de Montréal; demandant que le droit sur la
machine à fabriquer du Cordage, qu'il a été obligé d'importer d'Ecosse et des Etats-Unis,
lui soit remis.

De C. Bri et autres, du Township de Milton; demandant que le dit Township soit
annexé au District de St. Byacinthe pour les fins judiciaires, et au Comté de Bagot pour
les fins Municipales et autres.

Du Conseil Municipal du Comté di Brant; demandant la passation d'un Acte pour
conférer aux Conseils de Comté le pouvoir de passer des Règlements pour accorder une indem.
nité aux membres de ces Conseils, pour se rendre aux réunions de ces Conseils, et y assister,

Du Conseil Municipal du Comté de Brant; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser les Corporations Municipales à imposer des taxes sur les terres non occupées pour
lesquelles des patentes n'ont pas été émises.

De John Duck et autres, d'Oxford et autres Townships, comté de Ket ; demandan'
qu'une somme d'argent soit appropriée pour l'amélioration du Hfvre de Rondeau; et
aussi, que le bail de l'Honorable John Prince ou de ses représentants de la Pointe ae
Pino, soit résilié, et que les terres soient vendues aux occupants.

Du Révérend James Whyte et autres, d'Osgoode et autres lieux,-et du Révérend
George Riddell et autres, du Township de Clarke, Comté de Durham; demandant que le
présent système de l'Université de Toronto et du Collége de l'Université soit conservé intact

De C. E. Scallon et autres, du Village de l'Industrie; 'demandant un Acte d'incor-
poration sous le nom de " L'Union St. Joseph de l'Industrie et du Comté de Joliette."-

De Jacob Frey et autres, membres de la Société Bienveillante Hébraïque, Ansha
Sholem, de la Cité d'Hamiton; demandant un Acte d'incorporation sous le, nom de'
"The Jewish Congregation Ansha Sholem."

De Charles Magill et autres, Francs-maçons, de la Cité d'Hamilton; demandant'unï
Acte d'incorporation, sous le nom de " l'Association de la Salle Maçonnique d'lamilton."

De . Ladouceur et autres,-du Révérend J. B. Durocher et autres,--du Révérend'
P. C. Dubé et autres, de la Paroisse de St. Martin, Comté de Laval,--ct du Révérend
P. L. Lahaye et autres, de la Paroisse de Ste. Cécile du Bic, Comté de Rimouski; demndant
la passation d'un Acte pour établir des Institutions de Crédit Foncier dans le Bas- Canada

Un Message du Conseil Législatif, par John Pennings Taylor,-Ecuyer, l'un des Maîtres
en Chancellerie
M. LORATEnu,
~ 'e Conseil Législatif informe cette Chambre, qu'il a nommé un Comité Sp40ial,
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composé de l'Honorable Sir E. P. Taché, des Honorables Messieurs Allan, Crawford,
Letellier de St. Just, Ross, Fergusson Blair, Dessaulles, de l'Honorable Sir N. F. Bdleau,
des Honorables -Messieurs Mc Crea, Moore et Tessier, pour aider Son Honneur l'Orateur
dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement en autant que les intérêts de ceti
Chambre s'y trouvent concernés, et pour agir au nom de cette Chambre comme Membres
d'un Comité Collectif des deux Chambres au sujet de la Bibliothèque.

Aussi, le Conseil Législatif permet à l'Honorable Sidney Smith de comparattre et
rendre témoignage devant le Comité Spécial de l'Assemblée Législative nommé pour juger
et décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour
la Division Est du Comté de Durltam, demain, à dix heures du matin, s'il le juge à propos.

Et ensuite il s'est retiré.

M. Langevin, du -Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite dela Pétition
se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de ,Verchèresa,a'informé
la Chambre que Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent pendant
une.heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean Baptiste .ongenais, Ecuyer, soit présent à sa place en cette
Chambre à sa prochaine séance.

L'Honorable M. Drummond, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour la Division
Sud du Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'Honorable M. 4exandér Tillo 7 Gal,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la rinion du
dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour amenderl'Acte
relatif à l'intérêt.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et-lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Scott ait la permissicu d'introduire un Bill pour amender: l'Aote
relatif aux Ecoles Séparées dans le Eaut Canada, en ce qui concerne les EcólesCatholiques
Romaines.

-Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour lâ
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Jobin, ait 'la permission d'introduire un Bill pour changer le liiniteî
des Comtés de L'tssomption, Joliette, Berthier et Montcalm, pour les fins électorles é
autres.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu ohr la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pourLundi prochain.

Ordonné, Que M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pour fixer le taux
de l'Intérét de' l'Argent.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la-seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. J. B. E. Dorion ait la permission d'introduire un Bill pour la pro
tection des colons dans certains cas, dans le Bas- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre,, lequel a été reçu et lu poùra
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. DUnkin ait" la' permission d'introduire un' Bill pour a mende les
Lois en force dans le Haut- Canada, relatives h la vente des Liqueurs Enivrantes is
sion'de Licences pour cet objet et. pour d'autres fins.

Il a en conséquence présnèté e dit Bill'à la Chambre, lequel à été reçuet, l pbur l&
première fois, ietla seconde lectureen a été ordonnéerpour Lundi prochain.



Ordonné, Que M. Archambault ait la permiesion d'introduire un Billpour abroger'le
'c1agitre 58 dès Statuts Refondus du Canada, intitulé: "Acte relatif I'inférêt,"' et ou.

*erâle talix de l'intérét à six pour cent.
. Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la

prenidie fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pour empêcher
l'exécution en publie de la Peine de Mort.

Ila en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Price ait la permission d'introduire un Bill pour amender le Cha-
pitre 62 des Statuts Refondus du Oanada, relatif aux Pecheries et à la Pèche.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
piemiài-e fois, et la Seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prohain.

Ordonné, Que M. Pricc ait la permission d'introduire un Bill pour la protection des
Créanciers des Occupants de Terres du domaine de la Couronne.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Price ait la permission d'introduire un Bill pour diviser le Comté
de ~Saguenay en deux Municipalités.

Il a en conséquence présenté le dit Bill h la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première 'fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pour la protection
~des côlons.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
premiè~réfois,èt a' seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Taschereau ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Aote 24 Victoria Chapitre 29, intitulé: " Acte pour amender l'Acte Municipal refondu
"du. Canada."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour là
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Tcischereau ait la permission 'd'introduire un Bill pour amender le
Chapitre 75 des Statuts Refondus du Bas-Canada, concernant la division du Bas- Canada
en Ctés.

Il'a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été réu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Cozoan ait la permission d'introduire'un Bill pour réunir les Divisiori'
Nord et Sud du Comté de Waterloo pour les fins d'enrégistrement.

Il a en conséquence présenté le dit Bill h 'la Chambre, lequel' a été reçu et lu pour lat
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Notman ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
Chapitre 77 des Statuts Refondus du Baut-Canada, intitulé: " Acte relatif à l'action"
"pour séduction, et au soutien des enfants illégitimes."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour las
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que el. Cràwford ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir .
lina con et à l'estampage des gazomètres et pour protéger les consommateurs de gaz

d'4clge.
â-Ïl conséquence prés'nté le dit'Bill à la; Obambie, lequel a été reçu et lu pour la

première tois, et la seconde lecture en a été ordoniépour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Burwell«ait la permission' d'introduire un Bill :poùr 'l'élection d
Jugea de Paix dans le Haut-Canada.
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Il a en conséqnence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois,'et la scôndè koture en 6 été ordonnée pour Luniid prchaïn.

Ordonné, Que M. Kierzkowski ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
les Conseils de Comté dans le Bas-Canada a.suspendre, dans les limites de leur juridiction
l'opération des dispositions relatives au' décoùvert contenues dans le chapitie 26 déé,?
Refondus du Bas-CGanada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la, Chambre, lequel a été reçu etlu pòur la
première fois, et la*seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Kierzkowski ait la permission d'introduire un Billk pour emi echer
l'injuste diminution des salaires des Instituteurs des Ecolés Cnmniuâs' dý Bas;'aad .r

Il a en conséquence présenté lé dit Billà la Chambre, lecju'el a'été i.eçü et hiður la
première fois, et la seconde lectuie en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un 'Bill pour ;aeinëer I,
chapitre 26 des Statuts Rèfondus du Bas. Canada, quant aufrivière et "nà òiihifd'i.;

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reu éÍtû por la
première fois et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochiin.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour abroger la
section 6 du chapitre 1 desStatuts Refondus du "Canada, et' établir d'àütres: diàpositions
touchant l'élection des Membres du Conseif Législatif.

Il a en coxiséqeünee 'ré&enté le dit Bill à la Chambre, letuel a été reçu etiùpour la
première fois, et la seconde lecture'en à été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. O'Halloran ait la, permission d'introduire un Bill pqur aàiender
l'Acte Municipal' Refondu du Bas-Canada.

Il*a en conséqüence présenté le dit Bill à la, Chambre, lequel i été regu et lu pour la
première fois, et la seco'de l'cture en a été ordonnéé pour Lundi prochain.

Ordonné, ýQue M. Huntington ait, la permission d'introduire un' illpôur à endi
l'Acte Municipal Refondu du Bas. Cánada.

Il a en conséquence présenté le dit Billà la Chambre, lequel a été re à et ü pr
premiére fois, et laieo'on'de' lèctüre en a été ordonnée pour Lundi prochniri.

Ordonné, Que M. Sreet ait la permission d'introduire un Bill- pour amender l'Acte
de Procédure du Droit Commun.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à,la Chambre,. lequel a été reçu etJuwqouxs,
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Price ait laperniissiân. d'introduire ,uri Bili p ae'l ide la Chasse du Bas-Oanada, et les Actés qui l'aneident.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chombre, lequpl étérggt u,,pour la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochman.

Ordonné, Que- M. MQr4 ,ait la permission d'introduire un 1i pour qidèi 'cte
intitulé: " Acté-ielatifaux Meinbres"dé la' qugislatué," en ce qii concerne "ló
des Electeursdans ,le Baut- Canada.

Il aen conséquee présentle dit Bll à la Chambre, lequel a étégégqu ÎIÉ
première fois, et la secode fectre en a, été ordonnée pourLuindu pro'im.

Ordonné, Que M. Price ait la germission d'intródiiré un 1Bill ôùr coso'tituer une,
seule et unique So'iéié'd'Aerieulturé dans t potir"les Côiittéï divïcdd J

Il aenconséquene senté le dit Bel à la Chambre lequel a,étérç ur a
première fois, et la.seconde lecture en; a,étordone.-pour un ip

Ordonné, Que l'Honorable M. Cartier'ait la permission d'introduire, ur
diminiuer les TV eTJ't&i et de TiW eWnd
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Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill relatif à la nomi-
ination'de Commissaires pour recevoir des Affidavits et Affirmations dans le Royaume-Uni
de la Grange Bretagne et d'Irlande, pour s'en servir en cette Province.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochdin.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mowat ait la permission d'introduire un Bill pour
rendre plus certains les Titres aux Immeubles dans le Haut- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour là
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill concernant
le renouvellement d'Enrégistrement et les certificats d'Enrégistrement des Hypothèques
dans le Bas-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Joseph Dufresne ait la permission d'introduire un Bill pour établir
une Institution de Crédit Foncier dans le Bas-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mowat ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la Loi de la Propriété et des Fidéicommis dans le Haut- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour là
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonng, Que M. Walsh ait li permission d'introduire un Bill pour amender le, Cha-
pitre 61 des Statuts Refondus du Haut-Canada, intitulé: Il Acte relatif à la Loi de la
"Chasse du Haut-Canada."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la'
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonnté, Que l'Honorable M. McGee ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la Loi relative aux personnes qui meurent dans des Asiles d'Aliénés dans le Haut-
Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture cn a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mc Gee ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Société de St. Patrice de Montreal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour rendre les Testa
ents faits en conformité des Lois soit du Haut ou du Bas-Canada, propres à transférer

la Propriété d'immeubles par les habitants d'une section de la Province à ceux de l'aitre.
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambra, lequel a été reçu et lu pour la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.
Ordonné, Que M. Desaulniers ait la permission d'introduire un Bill pour amender le"

Chapitre 26 des Statuts Refondus du Bas- Canada, et les Actes qui l'amendent concernant
l'Agriculture.

Il a en conséquence' présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et l
première fois, et la secone lecture en a été ordontée pour Lundi prochain.
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Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
intitulé: " Acte relatif au fonds d'Empiunt Munioipal Consolidé."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la pormission' d'introduire un Bill pour amender la
Loi relative aux frais de Justice dans les Cours de Droit Commun et de Chancellerie de
Sa Majesté dans le Baut-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour abroger le chapitre
71 des Statuts Refondus du Canada, et pour établir d'autres dispositions pour l'Incorpo-
ration des Associations Charitables, Philantropiques et de Prévoyance.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Brousseau ait la permission d'introduire un Bill relatif aux pour-
suites pour la vente illégale des Liqueurs Enivrantes.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Pricn ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
Municipal Refondu du Bas- Canada, et pour ériger le Village de Chicoutimi- en une
Municipalité séparée.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour pour-
voir à i'inspection du Blé et d'autree Grains.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture on a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte relatif à la représentation du peuple dans l'Assemblée Législative, quant
aux Comtés de St. Jean, 'Napierville et Laprairie.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. O'Ralloran ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
loi relative à la Prescription et Limitation des Actions dans le Bas-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture' en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour amender le cha-
pitre 26 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif à l'Agriculture.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Obambre, lequel a été reçuiet lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général J. ..Macdonald ait la permission
d'introduire un Bill pour confirmer la séparation des ci-devant Comtés-Unis de Petérborougih
et Victoria, et les diverses procédures qui ont au lieu à cet égard.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu. pour la
première fois, et la seconde lecture on a été-ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Géndral . S. MacZdonald ait la përmiasiéu
d'introduire un Bill pour lever les doutes quant à la représentation dans le ConseilLégis-
latif, des Townships de Gloucester et Osgoode, dans le comté de Qarleton.

.9



Il a en conséquence présenté le dit .ill la, Chambre, -equel a été eçu etlupour la
première fois, et la seconde lectureen ,a>4 .égpr i4ggrhai.n.

Résolu, Qu'il.soit nommé un Comité,Speeial detreize lyembres.pour.prépareqptfýare
rapport avec toute la diligence convenable des lstes de Membres devant" composer les
Comités Spéciaux Permanents ordonnés par.cette Chambre.

,Ordonn, Que l'[onorable M. 'le ?roîureàrGééral J. S. MAcdonald, 'Honale
M. le Procureur-Général Sicotte, l'Honorable M. CaàÏierl'IIonorible JoÃ acd

eM. Chpais, l'Honorable M. Drummond, -M. .?dackenzie, M. .Walridge M.' Närt, .
Patrick, l'Honorable M. Mowatt, M. a9tainet i.eslr onpentle aitomité.

Ordonné, Que 'onorale M. Rose ait la,prmisson d'introduire un Bill pour faciliter
aux cýréanciers commanditaires l1epr 'ecuraà g304 î,ýaii-exctiop conqge, lýes
biens des sociétés en,comniandites.

11 a en conséquence présenté le dit Bill ý,laChambre, -lequel arté. erqaet,lupour la
première fois, et laseconde lecture ea prd9nnepour 1iLa pochain.

Qrdonné,, Que l'Honorable M. Rose, ait la,permissiond'introduire un,Bill pogr, amender
l'Acte relatif aux Compagnics d'Assuracé' r oéésds ßs jes
de cette Province.

Il a en conséquenceprésenté le dit Billh . laeChambre, lequel a été reçu et lrpor la
première fois, et la seconde lecture eaa té'oid'onné pour' Lu'di prochain.

,0rdonné, Que l'Honorable M. Rose aitja permission ,.introduiie.un .Billp9ur.pur-
voir à la nomination d'un Gardie'n de'Port pour le'Havrë de Jfoiàréal.

Il a.en conséquence,présenté le dit Billh. la, Chambre, leq.uel a,été,rquet,lu pour la
première fois,,et la seconde lecture en a 7t ordonnée pour lu el at .

.Ordonné, Que l'Honorable M. Rose.ait la, permission d'introduire un .Bill.pour régler
les conditions auxquelles les 'femmés sép'arédedè leui ,áris, nu'ant'âux bièn, pourront
être Marchandes Publiques dansle Bas10Qaiia . '' ~~~' '"

Il a en conséquence présenté'h1'dit ÉillaChambre, 'lequela été regu et 1.uIL.r la
première fois, et la seconde lecture en'a 4 té ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que PHonorable M. le.Procureur-Général Sicote,.ait la .permissiqn, mdpro.
duire un Bill relatif au feimage des biáns.rurax.dansle sasiðnåada.

Il a en conséquence présenté le. di pBiour aChonabiäl Ieqrél e
première fois, t' la secon'de lectuùee n a4 cr donup .pour darl.p'rd poÈl

Ordonné, Que l'Honorable M. le ProcureurGénéral Sict(e ait la permission d'intro.
duire un Bill relatif au bornage des-bhriàges e bins-fons'

Il a en conséquence p-ésenté le diBihlahiie, Jequela été reçu et lu pour la
première fois et la seconde leeture en a é 'é r i égpl>r Magdi hain.

Ordonné, Que P1Honorablo M. Camerop.ait la .permission d'introduire un pill pour
amender la Loi dé Procédure du DioitCommnu'n.dans'le .äId Canala'

Il a en conséquence présenté le*dit Ëilli reçu.et lu pour la
première fois, 'et la seconde lectûir' eiu a6 oi:d n ór iûpl>a'été r u p

Ordonné, Que M. Matthew 0. Cameranait la, permission .dintroluire.un ,eill pour
amender l'Alcte relatif aux Cours.de Division, cohapitre 19.des Statuts Refondusidu:.aut-
Canada.

Il a en conséquence. présenté le.dit Billà la Chambre,, lequela été.eçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en.a,été ordonnée pour-Lundi.pro'ohain.

Ordonné, Que M. Burieell ait la. permission d'introduire .un,,Bill :po.ur, autQriser les'
Conseils M uuicipaux du,.11aut- Canada hk. secourir temporairement ,ls Emigrants.idpns
certains cas.
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il à encôs64üê' '?ésié le dit' Bill à WCliamib-e léquel a' été retd etelau tour la
pr "Mièïe fois étIla sé'el'Téfiif êñ a étordoiii'éotor Lundi proòh~ain. .

OrdoùnséQì'f. ùt a. Öáèroliút'a eràiséfod'introduiire'un Bill pouran1ièi
der la Li du"Räü&uCcndda'rel'avei'vid droit ds esér ir des" cours'd'ean, et d'yé'iger"des
môulins-et digdes.

Il a en conséquence r' énté~èl dit'BillT I Chàïùb'rê, leqitel a été re''n ét lu pouIla
prehiimiè'fois et la séröùde lè6tiûré'é a; 6tš~ordnie' poùLundi pròhain'.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait la permission d'i:ntrdiuireé un Bill pour
amender la Loi qui règle la qualification et l'inscription des électeurs dans le Bas- Canada.

Il a en conséquence ËiéÊàá'é lé ditril'èladhémbYej- lé&uel a'été' reui et'lùiÉour la
première fois, et la seconde lecture' e' a'té r

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la Loi -des Elections,.de manière. :réduire ,un.le.nombre, de jours de votatin.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. le Procureu ù6diâl'J' B: l»N'WNald, l'un des Conseillers Exécutifs
de, Sa Majesté, a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur.
Gónéïal, le Ra'pôrt déoniissiik n poui- s"en'luérir -aù sujet deà* matières se
rattachant aux Edifices, Publics' à Odâées.' (DbïWtii de la Sésid';'Nb' .)

L'Honorable M. 3 t iGée;, l'u d* Cöùà ill&rà Exéèütifs d' Sa Majèité,.a piéseåté;'en
conformité d'ude Ai reëàé e Son ExôelleòWK' là' GoùvèrnéurGénéril -Répon ae' une
Adressé de l'Assemblée Législâttië, dàitée l 5' Juin '1862, p'our copies de toubpjiis
relatifs à la reconstruction de S;encer Wood. (Documents de la Session, No. 20.)

Et a un Etàtddb' Obligdio'tèt (äiltrn ï1e9tt enregistrés entré le 201 Mars
1862, et le 12.Janvier 1862; préparé en conformité de'la :22e section. du. chapitre 12
des Statuts Refondus du Canada. (Documents de la Session, No. 17.)

L'fHonoràble M. Pley, l'un, desW Conseils'E±écutifsde .Sa Majesté,a mis: devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le Rapport du Mattre-Général
des Po'stes, pour l'ande'expirée le 80·Septerùbrè' 1862. (Dbcuménts de la -;esion,,No. 1.)

Orddn"6, Que l'Hdâorable Mr Dorion ait' la' permission' d'introduire' un' Bill pour
amender la loi des Elections, et pour pourvoir . la tenue de toutes les Elections Générales
des Membres de l'Assemblée-Législàtivâ le' mme jôur par toute la Province.

Il a en cnséquence p'tésenté le'dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour Jla
premire' fois, et la séconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochainà

Sur motion de M' L.njevin, ieeo$'dé' pa' M. Duiin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence, Id duy idiur

Général, priant Son Exóellenëè a,'voulIf 'b!eù' f üi ýtré' deåvnt' cèt' Ch'amåbr copie
de toute correspondance échägde 'dpuislá'g4" Nirés 1862, eûdr lG Overberfíet Pro-
vincial et le propriétaire ou lës p'roprlétaires as' Pg'if'b* t-Posta Cähkaiéhs ouYetrWie
Gouvernement Provincial et les autorités Impérialeh, au ñjetdti"triissört dèsâ"nil[de eitre
le Canada et la Grandà-Brèea',ne.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouvereti'Genéi-al,
priant Son Exbellédàe'd votlófr'bi'Wfairedttsà devatnt ibt'e 'dhambre un 'ltatSconsta-
tant : 10 Les oiihà es péroie'qùideþù1ie derhier' rièport, fait' iu': Palémdt à ce
sujet, ont réclarmé la prinde' debrdée"aux 'P*ihô'hrs CaiadiW'x, ,2°Les i6ißs dés"viisseaux
pour lèqiiels'la prinié 'a'6té derédd'ée;: 80 Le-idonfant 'rétlimé par 'chcii d'eu±i; 4° Si
le paièineht a été faito'o urqioiillpa"ét'6 5 Qvtis sônt'les éoldinai1ts. elis.
seaux indiqués au rapport fait h.lW driiiersèdsida >onirpas"r@urla priinaetl-aison
pour laqueléilé dilèdf1 pid"étarder'w
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Résolu, Qu'il soit présenté un humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
constatant ; 1° Le coût de construction de chaque Palais de Justice et Prison des Dis-
tricts Judiciaires du Bas-Canada ; 2° Le montant de l'assurance ou des assurances effec-
tuées sur chacun de ces édifices ; 30 La date de chaque telle police d'assurance ou de son
renouvellement ; 40 Les noms des bureaux d'assurance qui ont émis ces polices ; 50 Le
département chargé de veiller au renouvellement de ces assurances.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur
Général par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Alors, sur motion de M. Langevin, secondé par M. Dunkin,
La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 2 Mars 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre-Rapports Municipaux (en partie) du Bas.
Canada, pour l'année 1862. (Documents de la Session, No. 18.)

Aussi, Etat Général et Rapports des Baptêmes, Mariages et Sépultures dans le Dis.
trict de Beauce, pour l'année 1862. (Documents de la Session, No. 8.)

Aussi, Etat de la Compagnie d'Assurance de l'Etna, Ea, tford, le 1er jour de Janvier
1868, en conformité de l'Acte 23 Vic., ch. 33. (Documents de la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Buchanan,-La Pétition du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité

d' Hamilton.
Par M. Ryker,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Lincoln.
Par l'Honorable M. McGee,-La Pétition de l'Université de l'Hospice de la Maternité

de Montréal.
Par M. Gagnon,-La Pétition de P. 1Aorisset et autres, de la Paroisse de St. Urbain,

Comté de Charlevoix.
Par M. Eébert,-La Pétition de C. Bergeron et autres, du Township d'Halifax Nord,

Comté·de !égantic.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de . Gordon et autres; la Pétition du Maire,

des Conseillers et des Citoyens de la Cité de Montréal; la Pétition de B. L. Routh et
autres, de la Cité de Montréal; et. la Pétition de l'Institut des Artisans de Montréal.

Par M. Notman,-La Pétition de E. Laferty et autres, des Townships de Flamboro
.t et Ouest.

Par M. Beaudreau,-La Pétition d'A. Peltier et autres, de Se. Robert.
Par M. Chapais,-La Pétition du Révérend N. Ebert et autres, de 'a Paroisse de

St. Louis de Kamouraska; et la Pétition du Révérend 0. Roy et autres, de la Paroisse de
St. Alexandre, Comté de Kamouraska.

Par M. Jobi,-La Pétition de la Société de Construction de Montréal.
Par M. Powell,-La Pétition de S. Baird et autres, du Township de Pitzroy, Comté

de Carleton.
Par M. Clarke,-La Pétition de D. Saunders et autres, du Township de Luther.
Par M. Dunkin,-La Pétition de la Municipalité du Township de Farnham Est.
Par M. White,-La Pétition de la Municipalité du Township de Nassagaweya.
Par M. Dickson,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huron et

Brue ; la Pétition de la Municipalité du Township de Bowick; et le Pétition de T.
priver et autres, du Township d'Howick, Comté d'Euron.

Par M. cKelar,-La Pétition de l'Association de la Presse Canadienne.
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Par M. Jackson,-La Pétition du Révérend -Robert Dewar et autres, de Lake Shore
.Line et environs; la Pétition de la Muniéipalité du Township de St. Vincent; et la Péti-
tion du Conseil Municipal du Comté, derey.

Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de la Municipalité Locale de St. Colombe
de Sillery.

Par M. Cockburn,-La Pétition de À. Jefrey et autres, Commissaires de l'emprunt
contracté par la Ville de Cobourg.

Par M. Wallbridge,-La Pétition de B. Wilson et autres, de Luther et autres Town-
ships; la Pétition de la Municipalité du Township de Normanby; la Pétition de la Munici-
palité du Township d'Egremont; et la Pétition de la Municipalité du Township d'Arthur.

Par M. Walsh,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Norfolk.
Par M. Street,-La Pétition de John Teeple et autres, du Township de Beverley,

Comté de Wentworth.
Par M. Benoit,-La Pétition de A. Belloni Dupuis et autres, de la Paroisse de Se.

Patrice de Sherrington.
Par M. Baby,-La Pétition de . Gagnon et autres, du Township de Begon ; la

Petition de J. B. Bélanger et autres, de la Paroisse de St. Jean Baptiste de l'ile Verte;
la Pétition de F. Michaud et autres, de la Paroisse de St. Antonin; la Pétition de M.
Levasseur et autres, de la Paroisse de St. Modeste; la Pétition de George Gagnon et autres,
de la Paroisse de Se. Epiphane; la Pétition de J. B. Caron et autres, de la Paroisse de
Notre-Dane du Portage; la Pétition du Révérend G. Gaudin et autres, de la Paroisse de
Se. Bloi; la Pétition de W. Madgin, et autres, des· Seigneuries de Témiscouata et Mada-
tcska; la Pétition de T. Ey et autres, de la Paroisse de St. George de Kakouna ; la
Pétition du Révérend L. Roy et autres, de la Paroisse des Trois.Pistoles; et la Pétition
du Révérend O. Hébert et autres, de la Paroisse de St. Arsene, tous du Comté de Témis-
couata ; la Pétition de Charles Bélanger et autres, de la Paroisse de St. Pas.:hal; la
Pétition du Révérend C. Roy et autres, de la Paroisse de St. Alexandre; la Pétition de
C. Sirais et autres, de la Paroisse de Si. André; la Pétition de L. Vaillancourt et autres,
de la Paroisse de Ste. Hélène ; et la Pétition de P. Grondin et autres, de la Paroisse de
Ste. Anne, tous du Comté de Kamouraska.

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson,-Trois Pétitions du Conseil Muni-
cipal des Comtés-Unis de York et Peel.

Conformément à l'ordre du jour, les Pétitions suivantes ont été lues

De L. Trudell et autres, de la Paroisse de Ste. Geneviève de Batiscan, Comté de
Champlain,-de l7homas Gélinas et autres, de St. Barnabé,-de M. Levasseur et autres,

-de L. Renaud et autres, de la Paroisse de Bienheureux Alphonse Rodriguez, Comté de
Joliette,-de B. Dionne et autres, de la Paroisse' de St. George de Cacouna, Comté de
Ténmiscouata,-du Révérend N.; Pelletier et autres, du Township de Stanfold,-de . E.
Beaupré et autres, de la Paroisse de Ste. Juliienne,-et du Révérend H. C. Hamelin ét

autres ; demandant la passation d'un Acte pour établir des Institutions de Crédit Foncier
dans le Bas-Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Eent;, demandant des amendements à l'Acte des
Institutions Munieipales de 1859.

Du Conseil Municipal du Comté de Eent,-et de la Municipalité du Township de
Tilbury Est; demandant des amendements à la Loi de Cotisation du Haut- Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent,-et du Conseil Municipal des Comtés-
Unis de York et Peel; demandant des amendements aux Lois du Jury du Haut-
Canada.

Du Révérend M. O'Brien et autres, de la Cité de Montréal; demandant une octroi
annuel en faveur de l'établissement connu sous le nom de " The St. Patrick's Bous."

Du Conseil Municipal du Comté de Kent;. demandant des amendements do l'Acte qui
règle l'inspection des Poids et Mesures:

De P. Cassidy et'-autres, du Township de Cranbourne, comté de Dorchestor; dempan-
dant de l'aide pour des Chemins de Colonisation dans le dit Comté.
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Du Conseil Municipal du Comté' de RoßUd dJ a d l'étàbliss'eëàt d'un Asile
pour les ivrognes.

De la Chambre des Arts et Manufactures' pour le' BasCanada; demandant qu'uà
some d'argent lui soit accordée pour fonder un Musée d'1ndut'iie Ca'nadienne, Géologi-
que et Minéralogique. . .;

De P. cassidy et autres, du Towdshi de draiid- òirnetCoité de~ Drchester; deinan.
dant que le taux légal de l'intérêt soit fixé à 6 ou 7 pour cent par année.

De la Municipalité de la Paroisse de St.. Athanase, Coýmté d'1erville ; demandant la.
passation d'un Acte pour l'autoriser à macadamiser les Chemins d'Etienne Hàberî
Rémillard, dans la dite Paroisse, et pour y établir une ou plusieurs barrières de péagé.

. Du Conseil Municipal du Comté de Kent'; dei'andant la passation d'un Actë pour
autoriser les différentes Municipalités dans le Baut- Canada à passer des règlëmedts pouf.
diviser les Townships en deux Division Electorlëfés, et pour flier une'place de' poli ceitrale
et convenable dans chaque division.

De la Chambre des Arts et Manufactures pour'le Bas- Canada; demandant des amen.
dements aux Lois des Patentes.

De Louis Narcisse Gauvreau, Selgneurde Villeray, Comté de Tiniacduata;. allégiânt
que le rùontant de l'intérêt à lui payable anaiellemeatsur le capital représentant la valeut
de lods et ventes de la dite Seigneurie, a été injusternent réduit par les Commissaires Sei.
gueuriaux, et demandant justice.

De John iAontgomery, Aubergiste, di Township de Yorkc; alléguant que les foibes de
la Reine ont pris possession de ses propriétés, près de Toronto,le 7 Décembre 1887, et les
ont-réduites en cendre, etc., et demandant une indemnité.

Du Conseil Municipal du Comté de Waerloo,--et du Conièil M'niàipal du Comtd
de .Norfolk; demandant la passation d'un Acte ponr itoiseér les Corporations Munici.
pales àb imposer des taxes sur les terres non occupées po'är lesqielloè des patektes n'ont p'
été émises.

De T. Cowan et autres, de la Ville de Glt ée'envir&ne,..-de& èe.. . Keêfer et autrel
du Village de Strathroy, Comté de Middlesex,--et d S. BS Z Mrrill et autres, de la Ville
de Prescote; demandant l'abrogation de cette paiedâ l'ÀAi - 22·Vi., Ch. 18, qui r-inpose
un droit de port sur les journaux.

De George Cooke et autres, de Nepean et autres Townships; demandant de l'aide pour
construire un Pont sur la Rivière Rideau.

De la Compagnie des Chemins à Barrièrés dé 2errebonne; demandant deà amende.
méts à son Acte d'incorporation.

De H. Théberqe, de la Paroisse de Si, Pie, C6mi de Bagot; deniandat là pass'àtin
d'in Actc pour lui accorder le privilége de construire un Pont dé' Pddge sur la Riviète
Yanaasca, dans le Village de' St. Pie.

De la Compagnie des Bateaux Remorqueurs du St. Laurent; dèmändaut un &te
d'incorporation.

Du Révérend J. D. Michon et autres, du Township de Roxton, Comtide Shefo1;
demandant que le dit Township soit annexé au District de St. Byacinthe.

De l'Institut Canadien de Montréal,-et de l'Hospicò de la' Mâtornité de editré&a;
demantant de l'aide.

Des Dames Religieuses de Notíe-Damë du B6Iå Past'uï• déè'lintréal; demandant qile
lèuroctroi annuel soit augmenté.

Du conseil Municipal des Comté Udid de York it .Piè; démandant que le sièged a
gouvernement soit transféré à Toronto à la fin de la présente session du Parlement.

Du Conseil Municipal dti Comté de Wa4erloo; debWhdn't la, paisation d'n acte
.pour conférer aux Conseils da Comté le pouvôi- dÏ paisr dès règle6àents"pour accordèr'iiïé
'tídelnnité aux membreé de ces Conséils pcur leurs fràisdé trànspoit aux réunions des ditís
Conseils, et pour y assister. • .,
a Du Conseil Municipal des ComtesJ.Snis de YorketPeel; denandant qu'aucun non'

veau privilége ne soit accordé aq Ecples RoiaineSéparées, et qu'ucune mesure ayan
pour objet l'établissement d'Ecoles Protestantes Séparées ne diienne loi.



2 iotoria.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de.la Cité d'Hamilton; demandant la passation
d'un Àte pour at KCôia ,, c du'Cliniildí er è Bufil6 éPd& hc Huron
à acquérir et'VerEihf lign&de'ge'éei i inere eaed a et de 1la'Baiëe*B Hr-

99gton-
De Donald ß(cDonald et autres; dçmandant la passation d'un Aete pour incoorer la

Compagnie Pour jcilsrîitre unÔ éini'd<til i oý n 'ERïils-pI'atbú 'otdiiisant dù?illagdes
Sources d'Huile,,dansle Townshi d'Eniissillen, Comté' de" Lam'ton*, jIq' l igne
du Chemià "de Fe Grand Tron u"adad;i l'O'sidii Vilae de B:.Mayéj omt4
de Perth. "

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Se. Tiomas; demandant la passation , d'un Acte
pour continuêr & là oiipiratloi 'd' Cêi6Ité d'1,fljii l'adniinisfition'de'ia artià du Chemin

èsii~tu4è'da'i s, lmtes de li' dits, LIlletýurà Gravier de Loneo& etvo ftagql t
d'autres fins

De H.' Williams et autres, du Township de Leeds, Comté de Mégantic; demandant
de l'aide pour compléter le Chemin conduisant du dit Township usqu'à la Station.des
Moulins de .MthOt.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de I Eleotion et Raiport'irrég'er péur'le Comté de Yerchères, a informé la
Chambre, que Jean BaptisWe~Xangenais,,Eauyer,,Membre du Comité, a'été absent pendant
une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Samedi dernier et aujourd'h~ui.

Ordonné, Que Jean .Bajptite MongenaisEcuyer; soit présent à sa place, en cette
Chambre,'ù sa prochaine séanée. r ' '

L'Honorable M. Drumgnd,. du, Comité .Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la 'Pétition seSlaignant de.l'Iretion.et .Rapport irréguliers pour Iabivision
Sud du ComÎé de Leeds, a informé l-' Cliambie que l'Honorable M. dlexander Tlloâ -'Ült,
4embre du Comité, a été absent pendant une heure après le, temps fixé pour la réunion

du dit Comité, Samedl dernier 'et iu rd'liui.
Ordonné, Queß,Hoora eeM. a , Ti1och Galt soit présent, 1 sa place,en tte

Chambre, à sa prochaie'aéance .

L'Honorable M. Foley, l'un.des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a r'esis M.
l'Orateur un Messge de Son Exe enee overneur-G néral,'revêtu de Iasi5nture
de Son Bxcellne.

Et la dit Message,aété l.upar M. l'Orgeur, tous eosI.embres de la Chambre étant
découverts, et il ,est eQginesuit

MONOK.
Le Gouverneur Général transmet, pour ,l'information de l'Assemblée 14islative,

,copies des dépecheÏ et autresd d9 c i" r ûI Çlf mindee ó'oonia. ex-
ments de la' ession No.'14."

HoTEL Du, GoUVEBRNEMENT,
Québe¿, 28 Février 1868.

Ordonné, Que M. ßforrison.ait la permigion d'introduire un Bijl pour ,amender la
i de Còtisation du .da n .de mïanère .Iaut riser les Conseils e mé

vendre les terres des non-résidents qui doivent ideux années dé taxes.
Il a en conséquence présentle dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu et lu 'pour

la premiè'efois, et a (eidè'lete ei ,téor Ion ouhar 'Merredi' poliain.'

Ordonné, Que M. .McKenzie ait 'la pemission d'introduire un Bill pour légaliser les
ventes par le Shé'if pour é a p ur Is. l pas
été émis, de patentes.

Il a en, onsduence présen le tBill à .la Chambre, lequel a té.reçu et la la
première fois, et la secone l en a été ordonnée pour mercredi prochain.

,Ordonnié Qe M. Mzr1son ait ermission d'introduire unBill pour amend le,-
e1 ( ! titl6 &cau ' tïidlatf"pn ers dë

ivision.
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Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordoiln, Que M. MfcKellar ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 54 des Statuts Refondus du Haut- Canada, intitulé: " Acte relatif aux Institutioni
" Municipales du Htaut-Canoda."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Baby ait la permission d'introduire un Bill pour amender les
Statuts Refondus du Bas-Canada, relatifs à l'administration de la Justice.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 32 des Statuts Refondus du Haut- Canada, intitulé: " Acte relatif aux témoins
c et à la preuve.>

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'intro-
duire un Bill relatif aux cautionnements des Officiers Publics lors de la séparation de
Comtés et de Townships-Unis.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ondonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'inro-
duire un Bill pour amender la Loi relativement à certains Officiers Publics.

, 11 a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'intro.
duire un Bill pour amender le Statut Refondu du Haut- Canada, intitulé: "Acte relatif
4 à l'office de Shérif.'

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour là
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'intro.
duire un Bill pour amender l'Acte passé dans la 24e année du Règne de Sa Majest4j
intitulé: " Acte pour pourvoir à la séparation do la Cité de Toronto d'avec les Comtés
" Unis de ork et Peel, pour les fins judiciaires."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'intro-
duire un Bill pour amender l'Acte Refondu du Haut-Canada, intitulé: " Acte relatif au
I jurés et aux jurys."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour, lé
premier fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur Général Wilson ait la permission d'intro-
duire un Bill pour amender les Lois du Haut-Canada relatives au Commerce.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour l
première fois, et la seconde lecture on a été ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur Général Wilson ait la permission d'itr.
duire un Bill pour pourvoir à la vente par exécution des terres des débiteurs décédés

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la
première fois, et la seconde lecture on a été ordonnée pour vendredi prochain.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la Loi relative à l'admission des Procureurs.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture e a a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte des Corporations Municipales du Haut-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Scoble ait la permission d'introduire un Bill pour abolir la qualifi-
cation foncière des Membres de l'Assemblée Législative.

Il a en conséquence présenté, le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, informant leurs
Honneurs que cette Chambre a nommé M. ffallbridge, l'Honorable M. le Procureur
Général J. S. Macdonald, l'lonorable M. le Procureur Général &icotte, l'Honorable J. A.
.Mfacdonald, l'Honorable M. Moowatt, l'Honorable M. Alleyn, l'Honorable M. Cauchon,
l'Honorable M. McGee, l'Honorable M. AcDougaU, M. Chapais, M. Buchanan et M.
Benjamin, pour aider M. l'Oraiteur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement,
en autant que les intérêts de cette Chambre y sont concernés, et pour agir com:e Membres
du Comité Conjoint des deux Chambres sur la Bibliothèque.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, communiquant
à leurs Honneurs la Résolution précédente.

Ordonné, Que M. Walibridge porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill relatif à l'exécution
de contrats par les femmes mariées dans le Bas-Canada, affectant la propriété immobilière
dans le Baut- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconc e lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain. '

Ordonné, Que M. Jackson ait la permission d'introduire un Bill relatif aux affirma-
tions et déclarations.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pou: la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Jackson ait la permission d'introduire un Bill pour lever les doutes
quant à certaines cotisations et ventes déjà faites et les rendres valides.

Il a en conséquence présenté le dit Bili à la Chambre, lequel a été reçu et lupour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Jones ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte-
des Petits Délite dans le Haut-Canada.

Il a en conséquence présenté lo dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la secon e lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Huot ait la permission d'introduire un Bill pour abolir la qualifica-
tion foncière des Membres de l'Assemblée Législative.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et, lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. De Boucherbille, M.
Desaulnier.,, M. Joseph Dufresne, M. Alexandre Dufresne, M. Laframboise, M. Syl ain,
M. Mongenais, M. Kierzkcowski, M. Daoust, M. cameron et M. La!,reche- Wgjer. pour pren-
dre en considération' la convenance d'établir un système de Crédit Foncier, dansle Bas-
Cansadti, pour yenir ca aide à la classe agricole, et les meilleurs moyens'à adopter pour le,
faire fonctionner efficacement; pour en faire rapport de"temps à autre, par Bill on autre-
ment, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.
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Surmotion de M. Rsot, secondé par M. Patrich,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Qénqral, priant.Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
des témoignages, notes du Juge, et généralement de tous les documents relatifs au procès
et à la condamnation des époux Aylward, exécutés à. Belleville, le 8 Décembre 1862.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre quiiforment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Dunkin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de. vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
constatant les sommes d'argent payées depuis le 1er Mars 1862, par le Gouvernement Pro-
vincial, pour le trasport des Malles Transatlantiques, et à quelles époques, pour le service
de quelle époque, et à qui elles ont été payées ; aussi, quelles sommes restent dues aujour-
d'hui pour ce service.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Généra)l
par tels .Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par M. DunkiAn,
Résolit, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
de l'Acte d'accusation, des témoignages, notes, allocution du Juge, et de tout rapport par
lui fait dans l'affaire du procès de Thomas Crozier devant la Cour du Banc de la Reine à
Québec, le 28, le 29, et le 80 janvier dernier.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels.Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Street, secondé par M. Crawford,
Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre so procure une liste alphabétique des

diverses Banques de cette Province, indiquant leurs actionnaires respectifs, le montant de.
actions possédées par chacun d'eux, et le lieu de leur résidence.

Sur motion de M. Taischereau, secondé par M. Robitaille,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
indiquant le montant reçu par la Couronne depuis 18b5, pour les licences pour coupe de
bois dans le Comté de Beauce.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de.cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Powell,
Rùsolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son E, xcellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie
de.toute correspondance entre les officiers de la premièro Compagnie des Carabiniers de la
Milice Volontaire de Peterbourough, ou aucun d'eux, et le Département de la Xfilice, à
propos de certaines accusations portées contre l'Adjudant et Enseigne Kenne('. de cette
Compagnie. Aussi, copie de toute correspondance entre le Département de la Yiilice et la
Lieutenant-Colonel Haultain sur le môme sujet; aussi, copie de toute correspondance
eniree Lieutenant-Colonel iaultain et le Département de la Milico, relative aux plaintes
p çrae contre les officiers de la dite Compagnie; et enfin, copie do la correspondance
adr.ess epar ces officiers au Département en réponse aux dites accusations, et la décision
.dudit Département, s'il en est, relative à ces accusations.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Géuéral,
,pa te)s 14embres de .cette Chambre qui forment partie de l'Honor4ble Conseil Exécutif
de cette Province.
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Sur motion de M. Daly, secondé par M. Anderson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à on Excellene=e Gouferneur-a

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devantcette Chambre, copie
de toute la correspondance relative à la-démission -de M. John. . Robb, ci-devant :Mattre
de Poste de la Ville de Stratford.

Ordonné, Que la dite Adresse soit-présentée à Son Excellence le-Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ronorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Hooper, secondé par 'M. Biggar,
Résolu, Qu'il soit 'présenté une humble Adresse à -Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Cliambré, ' toùs
papiers, correspondances, et pièces justificatives se rattachant à la construction du Chemin
d'iAddington, et aux Ponts sur la Rivière .Madawaslca.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Gén6rali
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de -l'Honorable Conseil- Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Robitaill,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence -le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état
complet et détaillé de la dépense causée par la, Commission d'Enquete sur les Edifices
d'Outaouais; donnant le nombre de jours qu'a duré cette" Commission, le salaii.e'pat jour
de chacun des Commissaires, du Secrétaire, des interprètes,' mesureurs et'autïes personnlès
employées par la Commission, pour les objets de la Commission, ou- agissant sous'ses'ordis;
les frais de voyagè et de pension de'ces personnes; ou de tous òfficiers du Bureaù 'des
Travaux Publics voyageant pour obéir aux ordres de là Commission ou pour ses "fins; les
sommes payées aux témoins pour frais de voyage et autres, et pour frais de' la papeterie
de la télégraphie et de l'impression en anglais et en français du rapport de la Commission,
et des autres impressions qu'elle a pu faire faire; comprenant 'aussi le coût des travaux
temporaires faits par ordre du Gouvernement l'automne dernier, pour mettre les ddifices
à l'abri des intempéries de l'hiver, et toute autre dépense encourue par la Commission,
pour la Commission, et non énumérées dans cette motion.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. MaKellar, l'Honorable
M. Evanturel, l'Honorable M. McGee, l'Honorable M. Robinson, M. Jackeson,:M.. Decazes,
M. Pope, M. Dawson, M. Scoble, M. J. B. E. Dorion, M. Rôbitaille et M. Ràùltain,
pour prendre en considération le sujet de l'Immigration et de la Colonisation, particulière-
ment l'Immigration de la présente année, et de faire rapport de temps à autre; avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, sceondé par l'Honorable M. Rose,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le, Gouverneuar.G-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mèttre devant cette Chambre, copie de
tous Rapports faits par l'Inspecteur des Bureaux-d'Eniégistrement du-Bas (anads.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée 'à SonExcellence le Gouveineur-Genéral,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conséil ExéWiif'de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M, Rose, secondé par M. Duntkin,
Résolu, 'Qu'il rit présenté une humble Adresse à 'Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir0bion faire' mrttre dovant ctte 'h pr,
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-1. De la c>rrespondance échangée, depuis le 1er Janvier 1861, entre la Compagnie du
Grand Trone de Chemin de Fer et le Gouverneneat, ou aucun Département du Gouverne.
ment, au sujet de l'accomplissement de Servives Postaux par la dite Compagnie; avec
indication du mon tant à pa jer pour ces services, et de tous ordras Départementaux, rapports
au Cons:il, mém>ires et autres documents y relatifs. 2. De tous documents relatifs à la
soumission de la meîè.ne question à des arbitres ; des documents nimimant ces arbitres ou
tout tiers.arbitre ; udei procédures devant ces arbitres. et de tous rapports par eux faits ou
par aucun d'eux; de tous documents ou ordres révoquant la n-mination des dits arbitres,
et de tout jugement, mé noires, correspondances ou autres papiers y relatifs

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellencu le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Clarke, secondé par M. Tett,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
de l'ancienne Commission de la Paix pour le Comté de Wellington; aussi copie de celle
récemment émise

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lonorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Portier, secondé par M. .Foürnier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à son Excellence le Gouverneur-Géné-

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies de
tous documents relatifs à l'exploration de la rivière Yamaska; aussi, un état détaillé de
toutes les dépenses encourues relativement à cette expioration.

Ordun é, Que la di-e Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par te.s Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Ohöpais secondé par M. De Boucherville,
Résoliu, Qu'il soit piésenté une humble Adresse à Son Ei'xcellence le Gouverneur-Gé

néral, priant Son Excellence de veuloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de
toute la correspondance entre les Colonels Taché et Campbell et le Département de la
Milice, au -ujet de leur résignation comme Colonels commandants de districts.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

L'Hunorable M. Drummond a proposé, secondé par l'Honorable M. McGee,
Qui soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M. le Solliciteur-Général

Abbott, l'Honorable M. Dorion, l'±uonorable M. Rose, l'Honorable M. Alleyn, M. Morris,
M. lrcha?nbilt, M. Huntington, M. ' ifalloran, M. Laframboise, M. Joly, M. Rémillardi
M. Ilébert, M. Fortier, et de l'auteur de la motion, pour s'enquérir du fonctionnement des
lois coucernaut la judicature et l'administration de la justice dans le Bas-Ganada, avec
pouvoir d envoyer quérir personnes, papiers et recors; et la question ayant été mise aux
voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.

Sur motion de M. Joly, secondé par M. Rémillard,
Ré.<olu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies
de toutes les correspondances qui ont eu lieu entre le Gouvernement et les Protonotaires ;et
Greffiers des ours Supérieure et de Circuit dans et pour le District de Québec, coucer-
na:ni les Protouotaires, Greffiers et les employés aux greffes de ces deux Cours ; avec les
Uoms, le temps de service, .es salaires, la position que chacun d'eux occupe dans les greffes,.
et queis servtces il rend; et les Ordres passés en Conseil depuis dix ans au sujet des,
salaires des dits Protonotaires, Greffiers et employés; aussi, les mêmes documents et rïn-
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seignements concernant les officiers et employés du grefe de Montréal; avec un tableau
comparatif du nombre de causes émanées à. Montréal et à Québcv; et des revenus et dépenses
de ces deux greffes pendant les trois dernières années; et les comptes fournis par les Pro-
tonotaires et Greffiers de la Cour Supérieure et de Circuit de Québec, au Gouvernement,
depuis 1850.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Chapais, secondé par M. Dostaler,
Rgso!u, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un
tableau détaillé"de tous les travaux entrepris ou continués ou faits depuis le 25 mai 1862
jusqu'au 25 février 1863; des montants payés durant cette période sur ces travaux ou sur
des travaux antérieurement commencés ou terminés; dès appropriations législatives à même
lesquelles les paiements ont été faits; des montants respectifs de ces appropriations; des
montants payés sur chacune des dites appropriations ; des résidus de ces appropriations;
des montants des contrats pour les ouvrages commencés ou entrepris; des appropriations
sur lesquelles ces ouvrages doivent être payés ; des montants dus ou réclamés par les entre-
preneurs; et si les appropriations étaient épuisées; les ordres en conseil en vertu desquels
les montants ont été payés pour les travaux.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, secondé par l'honorable M. Rose,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
de toute la correspondance relative à l'enlèvement forcé de Tyler, de l'Isle folf, par un
officier et des soldats des Etats- Unis d'Amérigue, le ou vers le 8 janvier dernier.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Joseph Dufresne, secondé par M. Denis,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une
copie exacte de toute la correspondance qui a eu lieu -à l'occasion de la nomination .de M.
Christophe Préfontaine à un emploi lucratif sous le gouvernement, et qui ont, pu motiver
une telle nomination.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Joseph Dufresne, secondé par M. Beaudreau,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son 'Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant ·cette Chambre copie
de toute la correspondance qui a eu lieu touchant la destitution, ainsi que les raisons qui
ont servi de prétexte à la destitution du Dr. Meilleur, de M. Romuald Raymond et de M.
Treflé Cherrier, des diverses charges que ces messieurs occupaient respectivement sous le
gouvernement. Aussi, toutes lettres ou correspondances qui ont pu être échangées avec le
Dr. Meilleur, soit avant ou après sa destitution, impliquant certaines promesses à ce dernier,
soit explicitement ou implicitement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son. Excellence le Gouverneur Généra
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
PrQvmove.
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Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par M. Dunkin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copiés
de tous ordres en conseil, ou de toutes instructions départementales basées sur ces ordres
en Conseil, touchant la perceptio2 des droits sur les marchandises importées en cette
Province des E tats- Unis d'Amérigue, et dont f prix a été payé en valeur dépréciéos sur ce
dernier marché,-et copies de toutes plaintes ou correspondances touchant lamanière dont
les dits Ordres sont exécutés,--et enfin copies de toutes instructions Départementales enjoi-
gnant aux Collecteurs de douane d'adopter un titre fixe pour les monnaies d'or et de rejeter
toute preuve par l'imrnportateur d'une valeur variable différente de celle de ce titre.

Ordonné, Qne la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conséil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Harcourt, secondé par M. Rynal,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Clambre un:tat
indiquant: 1°, le prix et les conditions auxquels le chemin planchéié d'Hamilton et '.Prt
Dover a été vendu par le Gouvernement, et les nomsdes personnes, s'il en est, qui se sont
primitivement portées cautions du paiement du prix de vente; 20, un état indiquant
toutes les sommes d'argent reçues à compte de la vente du dit chemin, le montant en
principal et intérêts dû sur cette vente, et les noms des cautions, s'il en est, ou la nature
des sûretés, s'il en est, pour le paiement du chemin; et enfin, si quelque personne que ce
soit qui a été en aucun temps caution du paiement du dit chemin, a été déchargée comme
caution, et, dans ce cas, en quel temps et par quelle autorité ?

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Sicotte, seconde 'par
l'Honorable M. le Procureur Général J. 'S. Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi,'3 Mars 1863.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la-Table
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition du Club St..James de Iowthéal.
Par M. Sonerville,-La Pétition de la Municipalité du Townshipd'.Elgin.
Par M. Dickeson,-Trois Pétitions du Conseil Municipal des Comtés-Unis'de Huron

et Bruce.
Par M. MAcLachlin,-La Pétition de la Municipalité du Township de MacNab ; é

Pétition de Joseph Pakwatjinini et autres, Sauvages et métis du Haut Ottawa.
Par M. Baby,-La Pétition du Révérend G. Gaudin et autres,,de' la Paroisse de St.

Eloi ; et la Pétition de L. A. Bertrand 'et autres, de la Paroisse de l'le -Veite.
Par l'Honorable M. Mowatt,-La Pétition dAndrew Stevensow et autres, de NPapanee

et environs.
Par M. Cocheburn,-La Pétition du Conseil Municipal des.Comtés Unis de Northum-

berland et Durham.
Par l'Honorable John A. Macdonald, -La Pétition du Bureau des Visiteur,de

l'Observatoire à Kingston.
Par M. Jaultain, - La Pétitien de Charles Perry et ýautres, du ,omté de;Petér-

borough.
Par M. Wright,-Deux, éttionu du ConseilMunicipal des Comtés Unis !de Fork-ot

P.1.
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Par M; Denis,-La Pétition du Révérend S. Séguin et autres, de la Paroisse de St.
Louis de .Gonzague, comté de Beauharnois.

Par.l'Honprable M. Alleyn,-La Pétition de Dame Caroline Gilmour, Présidente et
autres Dames, Membres de l'Asile des Dames Protestantes de Québec.

M. Langevin, du comité spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le comté de Verchères, a informé la
Chambre que Jean Baptiste Mongenais, Ecuier, Membre du comité, a été absent pendant
une heure après -le temps fixé pour la réunion du dit Comté aujourd'hui.

Ordonnéi Que Jean Baptiste Mongenais, Ecuier, soit présent à, sa place en cette.
Chambre, à sa prochaine séance.

L'Honorable M. le Procureur Général . S. Macdonald, du comité spécial nommé
pour préparer et rapporter des Listes des Membres pour composer les Comités Spéciaux
Permanents ordonnés par cette Chambre, a fait rapport que le Comité avait préparé des
Listes de Membres en conséquence, lesquelles ont été lues comme suit :

1. PRLVILEGES ET ELECTIONS : -L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte,
l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson, l'Honorable J. A. Macdonald, l'Honorable M.
Dorion, l'Honorable M. Cameron, l'Honorable M. Sherwood, l'Honorable M. Cauchon,
l'Honorable M. Alleyn, l'Honorable M. Rose, l'Honorable M. Drummond, l'Honorable M.
Mowat, M. Langevin, M. Tobin, M. Desaulniers, M. Joseph Dufresne, M. Labreche-Viger,
M. Chapais, M. Benjam2bin, X. Scoble, M. Simpson,, M. White, M. Simard, M. Smithb et
Wrght.

2. Lois EXPIRANTES :- L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'Honorable
M. Morin, l'Honorable M. Alleyn, M. Benoit, M. Ryerson, M. Robitaille, M. Tett, M.
Munro, M. Alex. Dufresne, M. Rémzllard, M. Archambault, M. Burwell, M. Harcourt,
M. Cowan, M. Beaudreau, M. Fortier, M. Kierzkowski, M. M C. Cameron, M. Dunsford,
M. Gaudet, M. Joly, M. Laframboise, M. Ferguson, M. Huot, M. Knight, M. Dickson'et
M. Bown.

3. CHEMINS DE FER, CANAUX ET TELEGRAPHES :- L'Honorable M. le Procureur.
Général lacdonald, l'Honorable 'M. le Procureur Général. eicotte, l'Honorable M. Foley,
l'Honorable M. John À. Macdonald, l'Honorable '. Sherwood, l'Honorable M. Cartie,
l'Honorable M. Carling, l'Honorable M. Dorion,'l'Honorable M. Robinson, l'Honorable I:
Drummond, l'Honorable 'M. Cauchon, l'Honorable M.' Galt; M. Mongenais, M. Bourassa,
M. Dunkin, M. Morrison,' M. Baby, M. D. A. McDonald, M. R. Bell, (de Russell), M.
C-awford, M. Ilunt.ington, M. McKellar, M. Laframboise, M. Ross (de Dundas); M.
Robitaille, M. Jobin,'M. Co7cburn, M. White, M. 'Blanchet, M. Street,'M: Daly, M. Dickson,
M. Baultain, M. Wright et M. Booper.

4. ,BILLS PaIvis :-L'Honorable M. leSolliciteur-Glinéral Wilson, l'Honorable. M.
le Solliciteur-Général Abbott, l'lonorable M. J. . 'cameron, l'Honorabler'M. MVowatt,
1'Honorable M. Dorion, M. Dunlein, M. M. C. Cameron, M. Rykeert, M. Scott, M. Morris,
M. Joly, M. Daoust, M. 0larke, M. Alexandre Dufresne, M; Auit, M. Simard, M.
Jobin, M. O'Ialloran, M. Notman, M. Crawford, M. 'Walbridge, M. Taschereau, M.
McKellar, M. Langevin, M. Walsh, M. Denis, Mý Sniith, M. Poiell, M. Anderson et M.
Harcourt.

5.. ORDRES PERMANENTS.: - L'Honorable M., le Sollioiteur-Général AÀ bott, M.
lfackenzie, M. Prévost, M. Hultain, M. Jones, M. Bu'rwell M: Dawson, 4.'Rbs (de,
Champlain), M. White, M. Gagnon, M., Price, M. Somreville; 'M;. Otudët, M. Ry'mal,
M. McCann, . Sylvain, M. e, M. Munro, ' Beabie>i, M. M Ttt;. bDeCazes, M.
Dostaler, M. Oockburn, M. ''lace, M. 'Scatch&d, M; lassé, M.; 2Poupore, M. -ow
M. Hooper, et M. Fournier.

6. IMPRESSIONS :-L'Hnorable M. Mc Gee M. Bell (de Lanarle Nod) M.J B.,E.
Porion, M. Sinpson, M. Benjamin, M. Patricc, M. Bourassa, M. Stirton, M. Cliapais.: Huntington et M.' Scatcherd.'
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7. DtPENSEs CONTINGENTES :-L'Honorable M. Rose, l'Honorable M. Dorion, M.
Street, M. Langevin, M. Mackenzie, M. D. A. Macdonald, M. Haultain, M. Simpson,
M. Jobin, M. Jackson, M. Hébert, M. Beaubien, M. Tassé, M. Biggar et M. Cowan.

8. COMPTES PuBLIcs.- L'Honorable M. Rowland, l'Honorable M. Mowat, lHons
rable M. Galt, l'Honorable M. Drummond, M. Dunkin, M. Simard, M. Dunsford, M.
Caron, M. White, M. Buchanan, M. Starnes, M. Joly, M. Simpson, M. Street, M.
Wallbrige, M. Rykert et M. Desaulniers.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte des cotisations du Haut-Canada, relativement aux arrérages des taxes ducs sur les
terres des non-résidents.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Drummond, du comité spécial nommé pour juger et décider du mérita
de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Division Sud du
Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'Honorable M. Alexander Tilloch, Galt, membre
du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alexander Tilloch Galt soit présent à sa place en cette
Chambre à sa prochaine séance.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur Général Àbbott ait la permission d'in-
troduire un Bill relatif aux Jurés et aux Jurys.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

L'Honorable M. Mc Gee, l'un des Conseilleurs Exécutifs de sa Majesté, a présenté, en
conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Réponse à une Adressé
de l'Assemblée Législative datée du 7 Juin 1862, pour une copie du Rapport de la dernière
Commission émise à l'égard de l'Université de Toronto.-(Documents de la Session, No.19.)

L'Honorable M. McGee, l'un des Conseillers Exécutifs de sa Majesté, a mis devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, Rapport du Sénat de
l'Université de Toronto, pour l'année 1861; et Etat du Trésorier de la dite Université,
indiquant les transactions monétaires et les ventes de terres de l'Université de Toronto et
Collége du Haut-Canada, durant l'année expirée le 31 Décembre 1861. (Document s JM
la Session, No. 19.)

Aussi, un Etat indiquant les Honoraires reçus par les divers Procureurs de comtd
dans le Haut- Canada, en vertu des Statuts Refondus du Haut-Canada, Chap. 20 (Acte
8 ic., Chap., 13, et 13 et 14 Vic., Chap. 53), pour l'année expirée le 31 Décembre 1862,
les Salaires payés à même ces honoraires pour l'année 1862, et le surplus des dits hono-
raires qui a été dépósé durant la môme période. (Documents de la Session, No. 21.)

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte,

Ordonné, Que le Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général, adressé aux deux
Chambres de la Législature à l'ouverture de la présente Session, soit maintenant prisoen
considération.

La Chambre a procédé en conséquence ù prendre le dit Discours en considération.
Et ce discours ayant été lu,
Résolu, Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
Résolu, Quie Vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour prei ,

cette motion en considération.
Ordonné, Que la partie du Discours de Son Excellence qui a rapport aux Subsides soit

renvoyéeau dit Comité.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif àl'Intért
étant lu;
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Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Special de
sept Membres, pour en faire-rapport avec'toute la diligence convenable, avec pouvoir deu-
voyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonn, Que -M. Bourassa, M. Buchanan, M. Chapais, M. Désaulniers, M. UScòo,>
M. Langevin et M. Archamault, composent le dit Comité.

L'honorable M. McGee, l'un des Conseillers Exec~utifs de Sa Majesté, a présenté en
conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, - Réponse à une-
Adresse de l'Assemblée Législative, le 2 mars présent, pour Copies des témoignages,, nots
du Juge, pétitions demandant un réffit ou la commutation de la peine, et de tous documents
relatifs au procès et à la condamnation des époux Aylwards, exécutés .â Belleville, le 8
Décembre 1862. (Documents de la Session, No. 16.).

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour diviser le Comté de aguenay,
en deux municipalités, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour constituer une seule et unique
Société d'Agriculture, dans et pour les Comtés de -Ohicoutimi et Saguenay, étant lu;

Crdonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
(/rdonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour %la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte Municipal
Refondu du Bas-Canada, et pour ériger le Village de CGhicuuti&ni en une, Municipalité
séparée, étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit-retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société Bienveil-
lante de St. Patrice de iJfontréal, étant lu,-'

Ordonnè, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le dit-Bill soit retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par l'Honorable M. Alleyn;
Ordonné, Que les -Dépêches et autres Documents-au sujet du Chemin de Fer Inter-

colonial et la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative pour copies des témoignages,
notes du Juge, pétition demandant un répit ou la commutation de la peine, et do tous
documents relatifs au procès et à la condamnation des époux iAylwcards, exécutés à Belle-
ville, le 8 Décembre 1862, soient imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre,
et que la 94e Règle soit mise de côté en autant qu'elle a rapport à icelles.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Prucureur Général Sicoîte, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général J. S.. Macdonald.

La Chambre s'est ajournée.

||l

Mercredi, 4 Mars 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, Etat Général et Rapport de la Société de
l'Union St. Joseph de l'Industrie, en conformité de la 24e Victoria, Chapitre 117,jusqu aru'
31 janvier 1863. ,(Documents de la 8ession, No., 12.),

Aussi, Rapport- des CommutatiçnsegeeAuées-dans:lesseensives relatives auxBiens:d's -

Jésuites, la Seigneurie de -Lauzon, et le Domaine de la Couronne, à Québec et ,riï -

Rivarcs, en conformité avec le chapitre 43 des Statuts Refondus du Bas-Canada.
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Aucune commutation n'a été effectuée dans aucune des Censives ci-devant appartenant
aux Jésuites, dans le Bas-Canada, ni dans la Seigneurie de Lauzon, ni dans les Censives
de la Couronne, Québec ou Trois-Rivières, en vertu de l'Acte 10 et 11 Victoria, chapitre
1l1 (chapitre 43 des Statuts Refondus du Bas. Canada), du ler Avril au 28 Février 1863.

ANDRFEW RUSSELL,
Assistant Commissaire des Terres de la Couronne.

Département des Terres de la Couronne, Branche des
Biens des Jésuites et du Domaine de la Couronne,
Quebec, 2 Mars 1863.

F. T. JuDAa,
Clerc des Biens des Jésuites, etc.

Aussi, Etats Généraux et Rapports de Baptémes, Mariages et Sépultures, dans le
district de Chicoutimi, et dans le comté de Chateauguay, ponr l'année 1862. (Documents
de la Session, No. 8.)

Aussi, Rapport du Régistrateur du comté de Bruce, indiquant les honoraires et émo-
luments reçus durant les années 1859, 1860, 1861 et 1862, en conformité de la 76e Seo.,
Chap. 89, des Statuts Refondus pour le Haitt-Canada. (Documents de la Session, No. 7.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Jobi,-La Pétition du Révérend A. Manseau et autres, du Village de

l'Industrie.
Par M. IIaultail,-La Pétition de la Municipalité des Townships Smith et Harvey;

et la Pétition de John Fitzqerald et autres, du township de Douro, comté de Peterborough.
Par M. Denis,-La Pétition de F. R. Blanchard et autres.
Par M. Dunkin,-La Pétition du Collége MeGill, Montréal.
Par M. J. J. Ross, ( Champlain.)-La Pétition du Révérend A. Dupuis et autres de

la paroisse de Ste. Anne de la Pérade ; et la Pétition du Révérend C. Z. Garceau et
autres, du Cap de la Magdeleine.

Par M. Burwell,-La Pétition du Conseil Municipal du comté d'Elgin ; et la Pétition
de la Municipalité du Township de Malahide.

Par M. Pope,-La Pétition de Thomas .McCaw, de la Cité de Montréal.
Par M. Mutnro,-La Pétition du Conseil-de-Ville, de la Ville de Bownanville.
Par M. Rykert,-La Pétition de la municipalité du Township de Louth.
Pur M. J. B. E. Dorion,-La Pétition de O. Gélinas et autres, de la paroisse de

Ste. Clotilde d'fforton; et la Pétition de F. Beaudet et autres, du Village de Victoriaville,
et partie des Townships de Stanifold et Bulstrode, tous deux du comté d'Arthabaska.

Par M. Laframnboise,-La Pétition de S. Leblanc et autres, de la paroisse de Ste.
Hélène; et la Pétition de M. Desmarais et autres«; la Pétition du Révérend P. Réfounr
et autres, de la paroisse de St. Dominique ; et la Pétition de Félix Gauthier et autres,'de
la paroisse de St. Simon.

Par M. Langevin,-La Pétition de F. Gourdeau et J. Smith, de la Cité de Québec.
Par M. Dicktso,-Deux.Pétitions du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Buron

et Bruce ; la Pétition de la Municipalité du Township de Stanley ; et la Pétition de Rfiqh
Johnston et autres, porteurs de polices pour la Compagnie d'Assurance sur la vie, du Canada.

Par M. De Cazes,-La Pétition du Révérend A. Boucher et autres, des Townships de
Weedon et Lingwick.

Par M. Taschereau,-La Pétition du Révérend E. J. O. Béland et autres; du Town-
ship de Tring.

Par M. Stirton,-La Pétition du Révérend J. A. Thompson et autres, des Townshipsý
d'Erin et Caledon; et la Pétition du Révérend James Middlemiss et autres, du Village
d'Elora.



26 Victoria. 4 ârse

Par l'Honorable John A. Macdonald,-La Pétition de l'H6pital de Kingston.
Par M. Joly,-La Pétition de T. C. Lee et autres, de la Cité de Québec.
Par l'Honorable M. le Solliciteur.Général Abbott,-La Pétition de Dame Abigail

Emi7y Hart et autres; et la Pétition de T. Rogers et autres, du Gore-Norà, Comté
d'Argenteuil.

Le Sergent-d'Armes de service dans cette Chambre, a informé la Chambre qu'il avait
pris sous sa garde Jean-Baptiste Mongenais, Ecuier.

Sur ce, M. Langevin a informé la Chambre que M. Mongenais l'avait prié de dire,
qu'il n'avait pu assister à, l'assemblée du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition, se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Vfrchères, le 13e jour de Février dernier et les jours suivants jusqu'aujourd'hui, parce que

le danger imminent de mort dans lequel se trouvait un membre de sa famille requerrait
impérieusement sa présence chez lui et que depuis la mort de cette personne il a pris des
mesures pour se rendre sans délai à sOn siège en Parlement.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Mongenais,
Résolu, Que cet exposé soit considéré une excuse suffisante.
Ordonné, Que Jean-Baptiste Mongenais, Ecuier, soit libéré de la garde du Sergent-

d'Armes.

Comformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De C. Sirois et autres, de la Paroisse de St. André,-de Charles Bélanger et autres,

de la Paroisse de St. Paschal,-du Révérend C. Roy et autres, de la Paroisse de St.
Alexandre,-de P. Grondin et autres, de la Paroisse de Ste. Anne,-de L. Vaillancourt et
autres, de la Paroisse de Ste. Hélène, tous du Comté de Kamouraska,-de J. B. Caron et
autres, de la Paroisse de Notre-Dame du Portage,-de P. Michaud et autres, de la Paroisse
de St. .Antoine,-de M. Levasseur et autres, de la Paroisse de St. Modeste,-du Révérend
0. Bébert et autres, de la Paroisse de St. Arsene,-de T. Ely et autres, de la Paroisse de
St. George de Cacouna,-de H. Gagnon et autres, du Township de Bégon,-de J. B.
Bélanger et autres, de la Paroisse de St. Jean-Baptiste de l'Isle Verte,-du Révérend L.,
Roy et autres, de la Paroisse des Trois-Pistoles,-du Révérend G. Gaudin et autres, de la
Paroisse de St. Eloi,-et de Georges Gagnon etautres, de la Paroisse de St. Epiphane,
tous du Comté de Témiscouata; demandant que le chef-lieu du District de Kamouraska
soit transféré de la Paroisse de St. Louis de Kanmouraska au Village de Fraserville, Rivièrs-
du-Loup.

De W. Maidgin et autres, des Seigneuries de Témiscouata et Madawaska, Comté de
Témiscouata; demandant que le chef-lieu du District de Kamouraska soit transféré de la
Paroisse de St. Louis de Kamouraskta à la Paroisse de la Rivière-du-Loup.

Du Révérend C. Roy et autres, de la Paroisse de St. Alexandre, Comté de Kamou-
raska,-et du Révérend N. Hébert et autres, de la Paroisse de St. Louis de K«mouraska,
-de A. Peltier et autres de St. Robert,-de A. Belloni Dupuis et autres, de la Paroisse

de St. Patrice de Sherrington,-et de P. Morisset et autres, de la Paroisse de S. Urbain,
Comté de Charlevoix; demandant la passation d'un Acte pour établir des Institutions de
Crédit Foncier dans le Bas- Canada.

De la Municipalité du Township de Normaby,-de la Municipalité du Township de
Egremonbt,-de la Municipalité du Township d'Arthur,- et de H. Wilson et autres, de
Luther et autres Townships; demandant que les Townships de Luther, Arthur et Minto,
dans le Comté de Wellington, des Townships de Proton, Egremont et Normanby, dans le
Comté de Grey, le Township de Carrick, dans le Comté de Bruce, et le Township de
llowick, dans le Comté de Huron, soient détachés de leurs Comtés respectifs, et érigés en
un seul Comté sous le nom de Comté de Palmerston.

De la Municipalité du Township de Howick,-et de T. Driver et autres, .du Township
de Eowick, etc., tous deux du Comté de Huron; demandant que le dit Township reste
annexé au Comté de Huron.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Euron et Bruce; demandant que le Town-
ship de Howick, dans le Comté de Huron, et Carrick, dans le Comté de Bruce, ne soient
pas séparés de leurs Comtés respectifs.

De D. Saunders et autres, du Township de huher ; deqandant qe le, dit Township
ne soit pas séparé du Comté de Wellington.
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Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et Peel,-et du Révérend Rober
Dewar et autres, de la ligne riveraine du lac et ses environs; demandant que le présent
système de l'Université de Toronto et du Collége de l'Université soit conservé intact.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et Peel; demandant des amendements
à l'Acte Municipal du liaut- Canada.

De C. Bcrgieron et autres, du Township d'Halifax Nord, Comté de .Légantic; de-
:uandant de l'aide pour ouvrir un Chemin dans le dit Township.

De l'Association de la Presse Canadienne ; demandant l'abrogation de cette partie de
l'Acte 22 Vice. Chap. 18, qui réimpose un droit de port sur les journaux.

Du Conseil Municipal du Comté de Vorfolk; domandant la passation d'un Acte pour
conférer aux Conseils de Comté le pouvoir de passer des Règlements accordant une inde:n-
nité aux membres de ces Conseils, pour leurs frais de transport aux réunions des dits
Conseils.

De Joln Teeple et autres, du Township de Beverley, Comté de Wentworth; deman-
dant la passation d'un Acte pour ecufirmer l'arpentage récemment fait par James
Mackintosh, arpenteur, des lignes et chemins letéraux dans les 3e, 4e et 5e.concessions du
Township.

De la Municipalité Locale de Se. Colombe de Sillery; demandant que la dite Munici-
lité soit érigée en une Municipalité de Comté.

De la Municipalité du Township de Nassa.qaweya; demandant la, passation d'un Acte
pour autoriser les Corporations Municipales à placer leurs parts des Fonds des Réserves
du Clergé en certains effets publies, et pour légaliser les placements déjà faits.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Yrk et Peel; demandant des amendements
à l'Acte 24' Vict. Chap. 53, pour pourvoir à la séparation de la Cité de Toronto des dits
Comtés-Unis pour eertaines fins judiciaires.

Du Conseil Municipal du Comté de Lincoln; demandant la passation d'un Acte pour
lever les doutes quant à un règlement qui change le chef-lieu du Comté de Lincoln.

De T. Gordon et autres; demandant un Acte d'incorporation sous, le nom de " The
Móntreal Corn Ex4change Association."

De A. Jefrey et autres, fidéi-com mis de la Ville de Cobourg; demandant des-amen-
dements à l'Acte 22 Vice., Chap. 72, pour consolider la dette de la Ville de Cobourq, et
autoriser l'émission de débentures, et pour d'autres fins.

De H. L. Routh et autres, de la Cité de Mlfontreal; demandant un Acte d'incorporation
eaus le nom de " Compagnie d'Hangarage du Grain et de Machines Elévatoires de Ste.
Marie."

De l'Institut des Artisans de la Cité de Montréat; demandant des amendements, à son
Acte dincorporation, pour qu'il puisse emprunter une somme suffisante pour payer ce qu'il
doit-sur sa propriété, dans la Grand' Rue St. -James, dans la dite Cité, afin d'y faire de
nouvelles améliorations, et de-l'hypothéquer, pour le remboursement-de l'emprunt.

Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de Montréal; demandant des amen-
dements à l'Acte 14 et 15 Vic., Chap. 100, de manière à inieux réprimer l'intempérance.

Dp E. Laferry et autres, des Townships de Plamnboro Est et Ouest; denan!.:ant -la
passation d'une Loi contre l'usagp des Liqueurs Enivrantes.

De la Municipalité du Township de iarnham Est ; demandant qu'aucun Acte ne soit
passé pour ériger un certain territoire en un Township, sous le nom de " la Municipalité
du Township de Monck."

De S.' Baird et autres, du Township de Fitzroy, Comté de Carleton; demandant la
passation d'un Acte pour-autoriser le tracé de certaines lignes latérales dans le dit Towii
ship,.d'un poteau à l'autre.

De l'Hospice de la Maternité, Montréal; demandant de l'aide.
Du Conseil Municipal du Comté de Grey; demandant que:le-Sidge du Gouvernenent

soit trapsféré à Torontoà lafin de- la pr.ésenter Session du Parlemen:t.
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Du Maire, des Echevins et Citoyens& de laiCit€d''Eamaton;ô demandanf la passatibn
d'un Acte pour les autoriser à prendre certainse arrangemente avec leurs créanciers!relative-
ment aux finances de la dite Cité.

De la Municipalité du Township de· Se. incent; demandant la' passation d'un Acte
pour l'autoriser à imposer et recevoir des droits de Quaiage, Hangarage et de Havre dans
les limites de la dite Corporation,.et å venidreicertans terrains.

De la Sociét& de. Construction dei oni.dal ;, demandant des amendements à, son Acte
d'incorporation.

M. l'Orateur a informé la Cbanbre' qu'en confbrmité de- la 39e- Section de "l'YAte
" concernant les Elections Parlementaires Contestées " il- a fi?é è' Vendredi prochaini à
onze heures de l'avant midi, dans la Chambre du Comité- des Elections Contestées, la
première réunion du Comité Général des Elections.

Sur motion de. M. Beinjamin, secondé par M. Bell (Lcanark .Nord.)
Ordonn é Que la liste corrigée et par ordre.alphabétique des *MXembres devant- servir

dans des Comités d'Election, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la Pétition dé RoertIMacfàrlane, Ecuier, de la Ville de Stratford, dans
le Comté de Perth, dans:cette partie de la Province: du Canada, appelée Haut- Canada, se
plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le- Comté de Perth, soit renvoyeói àu
Comité Général.des Elections.

M. Langevin, du Comité Spécial- nommé pour juger et décider du mérite dela-Pétition
se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a, informêi:la
Chambre que l'Honorable Louis Siméon Morin, membre du Comité, a été absent pendant
une heure après le temps firé pour la réunion du'dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que l'Honorable Louis: Simén. Morin soit présent à sa place eiï 'citte
Chambre à sa prochaine, séance.

L'Honorable: M. Druramnd;:dus Comité Spécial, nomié pour, juger. et décider du
mérite de la Pétition se plaig'nanftde:' l'Election et Rapport irréàuliers pour' la Division
Sud du Comté de Leeds, a-inform&élaOChambi6eque.,Honorable. M; Alexander Tilloch Galt,
membre du Comit'.a,étéiabsenb pendant unei heure après.lo temps fixé pour: la-réunion- du
dit Comité aujourd'hui.

Qrdonn6; Que l'Hoùorable W. Aéxander üZloch. Gaak soit resent à sa place en, cette
Chambre à, sa prochaine séance:

Sùr motion de l'Hoùôrable M. le erocureutt.Génral, icotte, seondé par l'Hon.rable
M. le Pro3ureur-Généil. J. S .Macdonald,

Ordonné, Que; M. l'Orateuu adresse-son Wàrrant au Gieffier de la Couronne-en Chø.
cellerie pour préparer un.nouveaum Writ-pour liElectionid'un.Membre. pour ser.virI'dans:ce
présent ?arlement, pour-le Comté' de Laprairie en remplacement de l'Honorable, ThnmAu
Jean Jacques Loranjer,,qui, depuis, son Eleotion: conime représentant- le' dit Cóinté de
Laprairie, a accepté' une. charge de profit. de la Couronne savoir : la charge de-. l'un des
Juges Puisnés de, la Cour Supérieure, pour cette partie de la Province du Canada, appelée
Bas-Canada; fait'par lequel'la'-sige du diHonorable .hbmas'Jeant Jacgges ,oraéger, est
devenu'vacant.

Résolu, Qu'cette'Cibre' coneourt'dans l- Rhpot- die ciWté' Spécial nomm p or
préparer et faire rapport des listes des, Membres dêvaut' omposer les Îomités ïa
Permanents ordonnéppar'cette Chatimbre

L'Honorable M. McGee, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,;en
conformité d'une Adresse à BonEx.libe oairounâ. éialjRebon.eOné Adresse



4 Mars. 1863.

de 1'.A ssemblée Législative, datée 27 Février 1863, pour l'information touchant les Primes
accordées aux Pêcheurs. (Documents de la Session, No. 22.)

l Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylr, écuyer, lui des Membres
en Chancellerie:

M. L'aORATEu,-Le Conseil Législatif prie cette Chambre de permettre que l'Hono.
rable Joseph Cauchon, l'Honorable Charles Alleyn, George Honort Simard, Ecuyer, et
William Baby, Ecuyer, Membres de l'Assemblée Législative, comparaissent et rendent

témoignage devant le Comité Spécial du Conseil Législatif nommé pour juger et décider
du mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Division
de Stadacona, demain, à dix heures de l'avant-midi.

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné, Que M. Powell ait la permissson d'introduire un Bill pour amender l'Acte
Municipal du Haut-Canada.

Il a.en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
qui règle l'inspection et le mesurage du bois de construction.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, que la Pétition do George H. Cherrier, de la Cité de Québec, demandant
qu'il plaise à la Chambre de souscrire à un certain nombre d'exemplaires d'un prochain
Quebec Directory, pour l'année 1863-4, soit renvoyée au Comité Conjoint de la Bibliothèque
du Parlement.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la Loi relative aux Débiteurs de la Couronne:

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. O'Halloran ait la permission d'introduire un Bill pour abolir la
charge d'Inspecteur d'Ecoles Communes dans le Bas- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'intro.
duire un Bill relatif aùx Témoins de la Couronne dans les causes criminelles dans le Haut-
Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné,-Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'intro.
duire un Bill relatif au droit de timbre sur les procédures légales en cette Province, et
relatif aussi au droit de timbre.au lieu d'honoraires d'enregistrement dans le Bas-Canada:

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Rose; secondé par l'Honorable M. Alleyn.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné.

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance entre la Bureau Colonial et le Gouvernement Exécutif, au sujet des Défenses
Coloniales et de la Milice Canadienne.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à, Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Price, secondé par M. Zaschereau,
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Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, priant Son Excellence 'de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une Liste
des Townships de la Couronne, dans le Bas- Canada, qui ont droit de partager dans les
Fonds votés en faveur des Townships dû Bas. Ganada par l'Acte d'Amendement Seigneu-
rial de 1859, indiquant en même temps la, population de chaque Township et Comté, telle
que constatée par le dernier recensement, et le montant que chaque Township ou Conmté,
composé entièrement de Terres de la Couronne, a droit d'avoir en vertu du dit Acte.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Price; M. Huot, M.
LeBoutillier, M. Robitaille, M. McKellar, M. Morrison, l'Honorable M. Carling, M
Chapais, M. Sylvain, M. Cockburn, M. Beaubien, M. Fournier et M. Dostaler, pour,,,,
s'enquérir et faire rapport du fonctionnement de l'Acte des Pêcheries et d'autres matières
qui se rattachent à la Pêche et aux Pêcheries, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable M. Cartier,
Résolu, Qu'il soitprésenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.4-

nénéral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies<
des documents relatifs à la démission du Lieutenant-Colonel Louis Archambault.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excéllence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie,,
de la correspondance entre le Département de la Milice'et le Major Pierre Octave Roy,.du
deuxième Bataillon de Leinster.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie
de la correspondance entre le Secrétaire Provincial et T/omas K. Ramsay, écuier, l'un des
seorétaires de la commission des codificateurs.

Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil.
Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par M. Crawford,
Résolu, Qu'il soit 'présenté une humble Adresse à Son 'Excellence le Gouverneur,

Général, priant Son Excellence de vouloirbien faire mettre devant cette Chambre, une j
liste indiquant le nombre et les noms des personnes qui, depuis le ler Juin 1862, ont ét47
destituées ou suspendues dans aucun des Départements Publics de la Province; le montant
du salaire annuel ou temporaire payé à chacun ; aussi, les noms de toutes personnes qui
ont été nommées à aucun des Départements Publics depuis la même date, avec le montant
du salaire annuel ou temporaire de chacun ; ,de plus, les noms et le nombre des commis.
saires nommés par le Gouvernement Provincial en vertu de Commission d'Enquête, ainsi
que les sommes payées en vertu de chaque Commission pour les dépenses d'icelles, distin-
guant le montant payé en vertn de chaque Commission.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre, qui forinent partie* de l'Honorable Conseil Exécutif v
de cette Province.

Sur motion de M. White, secondé par M. Patrick,
Resolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-,

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, opie å
de tous les' Rapports des Inspecteurs de Douane, et aussi le Rapport du Ministre des,
Finances se' rattachant à ceux des dits Inspecteurs' pour l'aniée 1862.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels membres de cette Chambre qui formentpartie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province. 3

Sur motion-de -M. Fortier, secondé par"M. F'ournier, ''

Résolu, - Qu'il soit ,présenté une humble, Adréôsè à 'SonýExcellen'ce lé Gouvériir '
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie



de-o.ute la correspondance entre le Gouvernement et l ex-Agent des Terres de la, Cou-
ronne, 0. -O. Sheppard, écuier, et .pour un compte détaillé des -sommesapardi remises au
Gkuvernement en cette capacité.

-Ordonné, que la dite Adresse soit présentée t Son -.Ecrellence le Gouverneur Général,
par itels Membres de cette Chambre qui forment partie de .l'Honorable Conseil iExoùtif
de cette-Province.

,Sur motion de l'Honorable M. JoY4n, secondé par.l'Honorable M. Carier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble -Adresse à -Son Excellence o -Gouvernenr-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Charibre,'
copie du Rapport des Commissaires nommés pour examiner les comptes transmis par les
Officiers.Rapporteurs depuis l'année 1848.

Ordorné, Que la dite Adresse soit présentée-'Sdn 'Excellence leGouverneur:Généïil
par ,tels Membres de cette -Chambre qui forniedt partie 'de ilHonorable Conseil ·Eiéétif
de cétte Province.

Sur motion de M. Jobin, secondé par l'Honorable M. Rose,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire inettré devant cette Chambre, 'Copies
de<tous les -documents, papiers et -correspondances 'élatifs à 'la démission de feu Dôwney
R. Lighthall, 'Ecr., en son vivant, et lors de sa édémission, R'gistratuùr-du Comté de ÉBéù.-
harnois.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée W Son Excèllence le 'Gouverneur4fnéra,
par-tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHdiorablé Conseil Exécutif'de
cette .Province.

Sur motion de M. Chapais, secondé par M. Dostaler,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble .Adresse à Son ýExcellence le ýGouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire.mettre devant cette Chambre, un
Tableau détaillé des montants payés ou dépensés par 'et pour ýles Commissaires nommés
depuis le 25 Mai 1862, jusqu'au 25 Février 1863, en vertu du Chapitre 13, des Statuts
Refondus du Canada; des appropriations législatives 'et des montants. de .ces appropria-
tions à même lesquelles a été et sera prise la dépense de ces dites Commissions, y compris
tous frais d'impressions et autres dépenses contingentes des dites Commissions.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par"tels Membres de cette Chambre qui formentpaitie de l'Honorable'Conseil Exécutif de
cette Province

~Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de 'M. Joseph Dufresne, l'Hono,
rable M. Cartier, l'Honorable M. le Solliciteur Général Àbbott, l'Honorable M. EvanturéZ,'
M. -Beaubien, M. Desaulniers, M. Hébert, M. 'Gegnon, M. De'Boucherville, M. Bourassa, M.
Laframboise, M. Sylvain, M. Chiapais, M. Langevin, M. Enight, M. J. 'J. Ross, ( Ikaift-
plain,) M. Buntington, M. Fortier, M. Dawson, M. Dunk7in, M. Price, M. De Gazes, M.
Robitaille, M. Fournier, M. Pope iet M. Alexandre Dufreane, pour prendre en considéra-
tion les progrès de la Colonisation dans le -Bas- Con«da, pour en faire 'rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir-ersonnes, papiers et records, etque
la"79erègle de cette Chambre soit mise de côté, en:autant qu'elle'a iapport 'audit Coirité.

Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité.Spécial, compodé de M.'1fuot, l'Honorable M.
Evanturel; Y'Honorable M. Cauchon, M. Langevin, M. Brousiectu, M. .Jàly, M. Gagnon
et M. Sylvain, pour s'enquérir du fonctiontamert de la Loi qui poçurvoit à l'amélidration
duEHavre 'de Qubec, 'avec pouvoir d'envoyer'quérir personnes, papie'rs et records.

Sur motion de M. Baby, secondé parM. Blancet,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adressé à Son Excellence le Gouvernetir

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambrè, toti les
Rapports d'Ingénieurs et autres, les estimations du coût de la reconstruction, 'et, tousles
papiergge rattaohant i la rcnstructica 'dela »ëpr prison 4gistriot e
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n Que la dite kdresie6oit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général

par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable conseil Ezdutifde

cette Province.

Sur motion de 1M. Simpson, second .p M Andersong
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse d sou Excellence le Gouverneur

Général, priaut Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chanire,'uu'éa

indiquant toute la dépense encourue, depuis le commencemen t de l'ouvrage ' venir jusqu'au

31 décembre dernier, pour mettre le Canal Wellan en état de recevoir te l'eaudu Lac

Erié ; aussi, un état des autres sommes d'argent et du tempsqui seront probablement

nécessaires pour terminer cet ouvrage; et enfin, un état indiquant la différCncede t tnnage

qu'il y a entre les plus gros navires qui passent maintenant par le dit canal, et les plus

gros navires qui pourront y passer quand l'ouvrage en question sera terminé. , néral

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée a Son dxcellence le Gouverneur Général,

par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de

cette Province.

M. Simpson a proposé, secondé par M. Cowan, dormeronL un

Qu'il soit nommé un Comité de sept Membres (dt ecinq er e quor dm) Clargé

de s'enquéri'r du nombre et des devoirs des Officiers et Serviteurs de la Chambre, dans lebut

de constater et de faire repport si le nombre.de, ces officiers et serviteurs ne pourrait pus

dre réduit sans nuire au service publie; le dit comité devant se composer de MNi. Streçt,

Pa rier, Cipais, Joly, Dunkù't, Ilowat et du moteur, avec pouvoir, d'envoyer quérir per-

sonnes et papiers, et'de faire-rapport de temps à autre.

Et des Dbats s'étant élevés,

Sur motion de l'honorable M. le Proçureu-général J. S. Moncid, oecondé pu

l'Honorable M., le Procureur Général St#tte.

La Chambrs,'est ajournée.

Jeudi, 6 Mars 1863.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et d aposées sur la Table

Par M. S.ylain,-La Pétition du Révérend E. Rousseau et autres, de la Paroisse 'de

&S.. Jirome de Matane, C~'omté de Rimouski.'
. Par M. Scatcherd-L Pétition du Président et Directeurs de la Compagnie d'Assu-

rance Mutuelle sur le Feu, dau Comté, de Midlese aP
Par M. Gaudet -La Pétition de J. Beaubien et autres, deo la Paroisse de Nicolét.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition de Jacques Oteronhiare, Sa vage Iroquoi

de Caughnawaga, et la Pétition de B. Holmes, de la Cité de Montréal.

Par M. Morrison,-La Pétitionde la Municipalité, du Township de Plos, la Pétition

des Syndics de la Compagnie des Mines de Drummondville et la Pétition du Conseil de

de Ville de Barrie.
Par M. Daoust,- La Pétition de D. Black et autres, de la Paroisse de St.; Canut,

Comté des Deux-Montagnes. .P.

Par M. Blanchet,-La Pétition de la Municipaité d de la Paroisse de Sý. Ro»suoedS

Par M. Brousseau,-LaPétition duRévérend P. J. Bicard et autres, dela Paroisse

de St. Raymonde
- Par M. Tassé,-Deux Pétitions de R'. Paquin et autres, de P'sle Bizard; et deux

Pétitions du Révérend G. H. Chevrefds et autrts, de laParoisse deSte. Amie, tus4dux

du Comté de Jacqu.es. GC~r, ~~Par M. e aky -at tio e Bou chard et autres, de;la Parois.e:de St- Ded i

comté de Kam1ouraska.
12



r M. J. B. . Dorio,-La Pétition de J.,Dilsile.et autres, du District d'Ottawa
et environs.

Par l'Honorable M. Mrin,-La Pétition de P. Ouimet, Président et autres, membres
de la Sc ciété d'Agriculture du Comté de Laval.

Par P Ronorable M. Drummond,-La Pétition de E. Lemonde et autres, de la Paroisse
de St. Jean Baptiste, Comté de .Rouville ; et la Pétition de P. A. Senécal et autres, de la
:Paroiss.e de St. Hilaire.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend S. Sequin et autres, de la Paroisse de St. Louis de Gonzague, comté

do Beauha.nois; de L. A., Bertrand et autres, de la Paroisse de l'sle Verte, demnandant la
passation d'un Acte pour établir des Institutions de Crédit Foncier dans le Bas.Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Euron et Bruce, demandant des amende.
ments aux Lois du Jury du Haut- Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Northumberland et Durham, demandant
des amendements à l'Acte Municipal du Haut-Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Northumberland et Durham, demandant
des amendements à l'Acte Municipal du Jaut-Uanada.

"Di Se. James' 6lub de Montréal, demandant des amendements à son Acte d'Incor-
poration.

De Joseph Pac7kwatjinini et autres, Sauvages et métis du Baut- Ottawa, demandant
des amendements aux lois de la chasse et de la pêche du Canada.

Du Conseil Municipal du Township de MacNab, demandant que le dit Township soit
séparé du Comté de Rentfrew et annexé au comté de Lanark, pour les fins Municipales et
Judiciaires.

Du Révérend G. Gaudin et autres, de la Paroisse de St. Eloi, demandant de l'aide
.,pour un-Chemin de Colonisation dà la.dite Paroisse.

De Madame Caroline Gilmour, présidente, eautres Dames, membres de l'Asile -des
Dames Protestantes de Québec, demandant que leur octroi.annuel soit augmenté.

De la Municipalité du Township d'Elgin, demandant qu'aucune garantie provinciale
ne soit donnée à l'Institution qu'on veut établir sous le nom de "Banque de Crédit Foncier

",pour le-Bas-Canada.>
Du Bureau des Visiteurs de l'Observatoire à Kingston, demandant de l'aide.
Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et Peel, demandant des amendements

à l'Acto 20 Vict., chap. 28, relatifs aux Inspecteurs d'Asiles et Prisons.
Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de' York et Peel, demandant un Acte pour

autoriser les Corporations Municipales à imposer des taxes sur les terres non occupées
pour lesquelles il n'a pas été émis de patentes ou de permis d'occupation.

De Andrew Sevenson et autres, des environs de Napanee, demandant que le présent
système de l'Université de Toronto et du Collége de l'Université soit conservé intact.

De Charles Perr:y et autres, du Comté de Peterborough, demandant de l'aide pour une
écluse au pied du Lac aux Saumons, sur la Rivière Otonabee, et pour d'autres fins.

. White, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les avis donnés au sujet des Pétitions suivantes, et les a
trouvés corrects, savoir :-De Frederich Jones et autres, demandant la passation d'un Acte
à l'effet de déclarer valide le transport fait de certaines propriétés en vertu du Testament
de feu l'Honorable Chas. Jones; du Président et des Directeurs de la Banque du District
.dé Niagara;sdu Président et des Directeurs de la Banque de Gore; de la Compagnie du
Grand Chemin de Fer Occidental; de Dame-Nargaret Grimes et autres, demandant à être
autorisés à vendre certains immeubles de feu James Grimes, à l'effet de payer ses créanciers
et-soutenir sa famille ; de la Municipalité dd Township de Chinguacousy, demandant.la
passation d'un Acte pour légaliser le placement qu'elle a fait de certains deniers des
Réserves du Clergé; de Chs. Sunter, de la Ville de Brantford; de John H. Richeyret
4utres, porteurs de polices de là Compagnie d'Assurance sur la -Vie, du Canada; de James
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Smîith, du Township de Lindsag, et de Wm. Fmaser, de la VillWde Port Rie, demandant
la passation d'un Acte pour légaliser le Règlement No. 128 du Conseil de Ville de laVillön
de Poi-t Hope, et pour confuiüér c'ertains droits acqùis en -verturdu'dit ,Règlement ;:des
Directeurs Provisoires de la Compagnie duPont'ITternational; de-la Compagnie d'Assu.
rance Provinciale du Canada; dela Compagnie des Remorqueurs à Vapeur du St. Laurent;
de . C. Caprcol, de la Cité de Toronto, demnadantl'incorporation de' la Compagnio'des
Manufactures de Peel; du Conseil de Ville de St Thömas, dem'andant un A cte pour:con-'
tinuer au Conseil du Comté d'Elgin, ,le contrôle de'cette- pa-tie du Chemin de gravier de
London et Port Stanley qui est située dans les limites de la dite Ville; de H. Théberge'
de la Paroisse de .St. Pie, demandant à construire un pont de péage sur la Rivière Yantaska;
de Donald McDonald et autres, demindait l'incorporation d'une: Compagnie à 'effdt.:detn
corstruire un Chemin de Fer ou à Rails-plats, conduisant du Village des Sources d'Eile,
dans Ennid.,klen, jusqu'à la Ligne du Grand Troue; de Chirles Jifagill et autres, deman-
dant l'incorporation de l'Association de la Salle des Franc§N1çons de laniiltoW;ýdudI
Conseil Municipal du Comté de Lincoln, demandant lapassation d'u Acte pour confirmer
et valider un certain Règlement du dit Conseil È l'effet de changer le chef-lieu du Cointé:;
de C. Dufour et autres, du Village de Chicoutimi, demandant l'érection- du dit Village
en une Municipalité de Village.

Qua:t aux Pétitions de la Compagnie du Chemin -de Fer dè Bufalo et duý'Lac Rûronrc'
demandant à être autorisée à augmenter son capital, etc, et de la Compagnie du Chmin
de Fer d'ilanillon et Port Dover,' demandant à ètre autorisée à vendre ou à louer son
Chemin de Fer à la Compagnie du Chemin de Fer de Bufalo et du Lac Buron, votre
Comité recommande que dans chacun de ces cas il soit inséré une disposition dans le Bill
pour la protection des droits des Actionnaires.

Les Pétitions du Très-Révérend J. S. Raymond et auties; de la Communauté de
Soeurs de Charité de la Ville de Lévis; del'Union St. Jean-Baptiste du Village de St."
Jean-Baptiste; et de la Société de Bienfaisance de St.. Patrice de Montréal, demandant
chacune un A cte d'incerporation, ne sont pas do nature à exiger la publication d'une avfs

Votre Comité recommande que son quorum soit réduit à sept membres.
Ordonné, Que le quorum du dit Comité soit réduit à. sept Membres.

Ordonné, Que le temps pourrccevôir les Pétitions pour des :Bills Privés soit prolongé
jusqu'au 19 du présent; celui pour des Bills Privés, jusqu'au 26 du présent, et celui pour'
recevoir des Rapports sur des Bills Privés, jusqu'au 9 d'Avril prochain.

L'Honorable M. McaGee, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis ,devant
la Chambre, par ordre de Son Excellende le Gouverneu-Général, le Rapport du Conseil-dit,
Collége de l'Université de Toronto pour, l'année 1861. (Documents dc:la ,Session, No. 19.)

Ordonné, Que l'Honorable M. Sherwood ait la permission d'introduire un Bilpoli
venir en aide au. légataires de feu l'Honorable Chares. Jones.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été revu et lu pout'la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi, prochain.

Ordonné, Que M. Coclbirn ait la permission, d'introduire un Bill pour epliqiuef la
Section 18 de l'A cte au sujet des Débiteurs Indigents.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pó r la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pourLundi prochain.

Ordonne, Que l'Honorable M. Aleyn ait la permission d'itroduireuý Billuù u diù
porer la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la .Chambre,.lequela, étéjeçu eà pou l
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochhin.

Ordonné, Que M. Street ait.a permission. d'intrdaire un Biil pout u dâ r N nou-
veau les Actes au sujet de la Banque1du District deY'ara

Il a en conséquenceprésenté. le dit' ill. la Chambre,, Ielue1 a été à i
première fois, et la econde lectureèn aé o.r önée þòLr pr io .
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Ordonné, Que M. Tassé ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif au Cours Monétaire.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Burwell ait la permission d'introduire un Bill pour continuer à la
Corporation du Comté d'Elgin l'administration et le contrôle de cette partie du chemin
de gravier de .London et Port &ane1 qui est, située dans les limites de la Ville de St.
Thomas.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Société de la Salle des Francs-Maçons d'Hamilton.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Biggar ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif aux Pêches et aux Pècheries du Raut-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour permettre à
la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental de communiquer par un embranche-
ment avec les Sources d'Huile d'Ennislcillen, et pour amender de nouveau ses Actes d'In-
corporation.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Biggar ait la permission d'introduire un ~Bill pour amender la Loi
Municipale du Haut-(anada, relative aux Maisons de Détention dans les Townships.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron, ait la permission d'introduire un Bill pour
amender les Actes d'Incorporation de la Compagnie d'Assurance Provinciale du Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour augmenter le capi-
tal de la Banque de Gore et pour amender de nouveau les Actes relatifs à cette Banque.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie de Manufacture de Peel.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, 'lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Fortier ait la permission d'introduire un Bill pour amender le cha-
pitre 26 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatifs aux abus préjudiciables à l'Agri-
culture.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Fortier ait la permission d'introduire un Bill pour amender le chei
pitre 6 des Statuts Refondus du Bas- Canada, relatif aux Aubergistes et à la vente des
Liqueurs Enivrantes.

Il a en conséquence présent4 le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.



Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier
leurs Honneurs devouloir bien se joindre è cette Chandbre'dans la formàtion d'un Comité
Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la- Législature, et pourinfdr'riiër
leurs Honneurs que les Membres du Comiité Permanent dés ImpressionsI'Honorable M.
Mc Gee, MM. Bell (de Lanark Nord,)" J B. . Dorion, Simpson,' Benjamiñ, 'Patiiték
Brousseau, Stirton, Chapais, Huntington et Scatcherd, Ecuyers, agiront comme Menibiès
du dit Comité Conjoint de la part de cette Chambre.

Ordonné, Que M. le Procureur-Général. J. S: Macdonald porte le dit Message au
Conseil Législatif.',

Ordonné, Que l'Honorable M. MvGee 'ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Société de Bienfaisance de 'St. Patrice de Montréal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu-pouila
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dunsford ait la permission d'introduire -in Bill pour autorisei les
Exécuteurs Testamentaires de feu James Grimes à vendre ses propriétés immobilièies
pour payer ses dettes.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la; Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première' fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Landi'prochain.

Ordonné, Que M. Pope ait la permissiòn d'introduiie un Billpour amender un Acté
intitulé: " Acte relatif au Bureau d'Agriculture et aux Sociétés d'Agriculture.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à 1 Chambre, lequel a été reçu et lu pòur la
première fois, et la seconde lecture en a'été ordonné pour Lundi prochain.

L'Honorable M. Drummond, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Division Sud
du Comté de Leeds, a informé la Chambre que l'Honorable M. Alexander Tilloch Galt,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que l'Honorable M., Alexander Tilloch Galt soit présent à sa place à sa o.
chaino Eéance.

Résolu, Que la Pétition du Très Révérend Lord Evêque Anglican de Toronto et
autres, soit renvoyée à un Comité Spécial composé de l'Honorable M. Cameron, M. Jack-
son, M. Crawford, M. Street, l'Honorable M. .Mowatt, M. Scoble et M. Cowan, pour en
examiner le contenu, et en fairerapport avec toute la diligence coùveùable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que toutes les Pétitioné au sujet' de l'établissement d'un Asile pour les Ivro
gnes, soient renvoyées au dit Comité.

Sur motion de M. 0rawford, secondé par M. Street,
Résolu, Que 'Lundi prochain cette Chambre se formera en Comité pour prendre en

considération une iésolution proposée qui impose 'uh taxe annuelle sur les Compagnies qui
manufacturent et vendent du Gaz d'éclairage dans cette Province.

Sur motion de M. Clarke, secondé 'par'M. Tett,
Résolu, Qu'il soit Présenté une humble idresse à Son " Excellence le Gouvrnéu'rë

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre: 1° ît
Etat relatif au fond, d'emprunt Municipal du Haut-Canada; 20 le montant de l'intérêt
payé par chaque Municipalité, à, venir au 31 Décembeé 1862; 3° Le montant des'arrérages
d'intérêt dus, et le niontant du Fonds d'Amortissement, à venir au 3t'Décemnbre1862; 4°- la
montant payé pai èhajuè Municipalité pour l'intérêt'et le Fonids d'Amortissenent p'oui le"
années 1860, 186 e 1862, resptivmen't; 5Q l'Tt 'du Fonds d'Amino·tissenièt,et, cdi
ment il est placé; 60 quèlle Municiplité, s'il ei nšt a"été peitée dë Fonds deà Itéservs
du Clergé; 70 à même quelle source l'intérêt, îmûire' Débeùtures id Fonds d'Enrut



Xnicialp été payé. 80 dans qùelles M nici a slité s'il eÈ est; il àété fait de- sies,
par le, Shérif pour arràrages dus.

Ordoin, Que la dite A soitiprsentéé Son Exclé le GonurierGé ââlt
pairtels Membres' de cette Chambre qùi forment'partie deê l'B'ònöiable Conseil Eiéèùtifd?
cette Province.

Sur motion de M. Powell, secondé par M. DýIy,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adressé à Son Excellence le:Guvèiieur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, u e
liste des noms des Juges des Cours de Comté dans le Haut-Canada, indiquant le montant
du salaire payé à chacun, la population des' Distrieté de leu juridition resp"ctive, et le
montant des honoraires vers4s dans le Fondi doùornairès pâr lés divers Districti, på if
les années 1861 et 1862.

Ordonné, Que la dite Adresse soit prssée à Son' Excellenùe le Gouvéin-Géé5l
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'donorable Conseil LExécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Somerville, secondé par M. Clarke,
Résolu, Qu'il soit présentée une humble Adrese à Sdn Ex6elfòleGouveneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien fairé mettre devant cette Chaibre, un ét'
indiquant à qui il a été. avancé de l'argent en vertu de l'acte 18 Vic., Chap. 75, pour
l'achat de grain de remence ; conibien il a été rémb:ursé de cet'argent, et par qui et qùand.

Ordonné, Que la diteAdressée'soit présentée àSon Excellènco le Gouverneur Généril
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exédutif de
cette Province.

Sur motion de M. .Harcou;i, sedondé par M. Notinan,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresàe à Son Excellence le Gouvern&

Général,. priant Son Excellence de vouloir bien faire meitre devant cette ChambÏe,-
prezièrement, un état indilquant tous les Chemins, Hatvres, ou autres ouvrages originaire.
ment faits par la Province et subséquemment vendus outransférés à' des municipalités, el
des compagnies privées, ou à des particuliers ; deuxièniement, si aucun de ces ch'inins;
havres, ou autres ouvrages est possédé par une compagnie, les noms des actionnaires 'd
cette compagnie, et, le montant des, actions qu'ils possèdent chacun ; troisièmement, le prix
et les conditions auxquels chacun dé ces chemxins,' havres, ou autres ouvrages a'été vendu,
les noms des cautions, s'il en est, ou la nature des sûretés, s'il en est, donâées par l'acìàïé-
reur ou par les acquéreurs pour le paiemelât ,du prix de vente, et si aucune des'dit
cautions a été déchargée, ou si le dit cautionnement a été annulé, et, dàjs ce cas; quàidet?
par quelle autorité; guatrièmenent, si aucune .modifidation'des conditions primitivés dêlsla
vente d'aucun tel chemin, havre, ou autre ouvrage, a été-apportée par' la province, eÇdans
ce cas, quand elle l'a été, et par quelle autorité ; cinquiéniement, tous les déniers reçusýÏ?'
la province à compte de la vente de tout tel chemin, havre, ou autre ouvrage, et la date ou
les dates de réception de ces paiements, ainsig4ue 'le u.ontant en principal et iàtérktiaini
tenant dû sur chaque vente respectivement; et enfin, toutes autres iuforaîâtions possibles,
touchant cès chemins, havres ou autres ouvrages, et qui ne sont point conprisés dans éètw'
adresse.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence Je Gouverneur.Généràl;'.'
par tels membres de cette Chambre qui formènt pirhie'de l'Honoable oiseil 'Exécüif de
cette Province.

L'Honorable M. Marin s'ést ee à sajlaceet dit: Que le Comit 'de l'E18Ei*
Contestée pour le Comté de Verchères ne s'est pas'réunid'uîié inanière régulièré di li1 'l
de. huit jours par suite, de l'absence de Jé«n-.Bajtistq Môngin is, Ecuiér, l'un de se: Mò
bres, et qu'aucun avis spécial de on arrivé lui a t donné;, il n'a pu en coisé4ue'ùse
rendre laérunio n du Comità entre onze heures 'et'midi la séance au 4 Mars oan-
ce que,."ifor. àaat atteé ous se¼eí

Ëésolu, Que cette déclaration soit considérée une excuse suisante.



26 Mictoria.

L'Ordre du Jour pour reprendre la considération ultérieure de lanQuestion qui fut pro.
posée hier, savoir: qu.11 soit nommé un 'Coòi' de Meia ö re (dit 'cin'q ron un
quorum,) chargé de s'enquérir d iU r r t'deidvoirs à " ffeï ieis-êt'Servitur'é d&fa
Chambre, dans le but de constater et de faire rapport si le nombre de ces Officiers et Ser-
viteurs ne pourrait pas être réduit sans nuiréau'Service Publie; le dit Comité devant se
composer deM. 'Street, M. Patrick, M., :Wapais, M. Joy, M. Dunkin, l'Honorable fr1.
Mowat et du moteur, avec pouvoir d'envqyer quérir personnes> papiers et records, .et pour
en faire rapport, de temps à autre, étant lu.

Ordonné, Que le dit Ordre soit.déchargé.
LaMotion, avec.la permissiondo l' Chambre, a été alorsretirée.
Ordonné, Qu'il soitdonné instruction-au Comité PermanehÏtdes Dépenses Qontipgen-

tes de s'enquérir sur le nombre, les..devoirs et les émoluments -des Officiers et Seryite.us
formant le personnel:de cette Chambre, ,et,e toutes, les, autres dépenses qui s'yfont,,lans
le but de s'assureret:de faire rapport si,,d'après le jugementb du dit Comité, ces ,4pens:p
ne peuvent pas.être réduites sans porter préjudiceu ServicefpbJic.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du-Bill pour aiender l'Acte relatif amxp.~dùsle Haut- Canada B""qu' 'ct el~~Ecoles Séarée n ed concernesl e1; Catholiques R in,
étant lu.

M. Scott a proposé, secondé par M., McCann,
Que le Bill soit maintenant lu un, sè'onde fois;
M. Bur ell poposé en amendementa, la Question, sc9ndépar M. Mackenzie, qe

le mot «maintenant?' soit retranché Lräiplacé par les suivants de ce jour en sixnòis."
Et l'amendeäment.ayant été mis auýoix, la Chambre' Ï divisée, et les nomï' et

été demandé, ils été pris commesui ':t-

Bell, (Lanark Nord), Dunsford,
Biggar, Ferguson,
Burwell, Haultain,
Cameron, Jatt o. .,Hooper,
Cockburn, Jones,
Dickson, Mackenzie,

McKellar,
Morris,
Mowat,
Munro,
Notman,

Pocpe,
,&atcherd,
Scoble,
,Smih,, et
Stirto'.-22.

yn, Qcapigpaù,
erson, jClasrke,
am4bault, Cow.an,

, ßCrawford,

ybien, Dawson,
udreau, Desaulniers,

(iRussell), Dorion, J. B.'
jamin, Dostaler,
oit, Dufresne, Alex
nchet, .Dufrese osep)
rassa, Dunkirn,
rn, .Evanturel,
usseau, Fey
hanan, Yotier,
mberon, John H., Fournier,
ling, * - Gaudlet,
on, Harcourt,
tier, Q Hébert,

Ainsi la Qiestion î Wt ré oleaL.

Ktèierzkski åad

.Lqbreche-YViger, Rob'ian,
Lo fr amboise, Robïtaille,
.Langevin, Rose,
Zdacdonald, John A. Ross,JJ.(Champlain4
SMacdonaldiProc.-Gén.Ross, J. S. (Dundas),
MacdonaldDonaldÀ. .Rykert,

E., NcQa!n, Scott,
Mc.Qougall, :Sherwood,

zndre, Mc gee, Sicotte, Proc.-Gén.,
McLa.ljn, 'imard,
Mongen«is $imnpson,

MorinSonwyville
Jorg.isonStreet,

O .&.anan jSylvain,
Patrick, Taschereau,

o'pore Tassé,
kPowel, Wallbridlge,
Price, Wash, e~

Raïïllsnn,-80
iùatii

Alle
And
Arch
AuUt
Bab
Bea
Bea
Bell
Ben,
Ben
Bla

Bou
Bro
Buc
Ca
Car
Car
Car

iCau4
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Alors, la Questiun principale ayant été mise aux voix, la Chambre is'est divisée, et les
nom, ayant été demandés, ils ont ét6 pris comme suit :-

Alleyn,
Anderson,
Archambault,
Ault,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Bell, (Russell),
Benjami,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Bown,
Brousseau,
Buchanan,
Camneron John B.,
Carling,
Caron,
Cartier,
Cauchon,

POUR:
Messieurs

Chapais, Kierzkowski, Rémillard,
Clarke, Labreche- Viger, Robinson,
Cowan, Laframboise, Robitaille,
Crawford, Langevin, Rose,
Daly, Macdonald, John A., RossJ.J. (Champlain),
Dawson, Macdonald, Proc.-Gén.Ross, J. S. (Dundas,)
Desaulniers, Macdonald, Donald A.Rykert,
Dorion J. B. E. Mc Cann, Scott,
Dostaler, McDougall, Sherwood,
Dufresne, Alexandre, Mc Gee, Sifotte, Proc.-Gén.
Dufresne, Joseph, McLachlin, Simard,
Dunkin, Nongenais, Simpson,
Evanturel, Morin, Somerville,
Foley, Morrison, Street,
Fortier, O'Halloran, Sylvain,
Fournier, Patrick, Taschereau,
Gaudet, Poupore, Tassé,
Harcourt, Powell, Wallbridge,
Hébert, Price, Walsh, et
Huot, Rankin, Wilson,-80.

CONTRE:
Messieurs

Bell, (Lanark Nord), Dunsford, McKellar,
Biggar, Ferguson, Morris,
Burwell, Baultain, Mowat,
Cameron, Matthew 0. Booper, Munro,
Cockburn, Jones, Notman,
Dickson, Mackenzie,

Ainsi, la Qaestion a été résolue affirmativement.

Pope,
Scatcherd,
Scoble,
.Smith, et
Stirton,-22;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial coin.
posé de M. Scott, l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, l7Hoùorable
John A. Macdonald, M. Clarke et M. McCann, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour fixer le taux de l'intet de
l'argent, étant lu.

Le Bill a été en conséquence lu 'uie seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial su e
Bill pour amender l'Acte relatif à l'intérêt.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger le chapitre 58 des
Statuts Refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif à lintéret, et pour fixer le taux de
l'intérêt à six pour cent," étant lu,

La Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial ur le
Bill pour amender l'Acte relatif à l'intérêt.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour la protection des Colons dans
certains endroits dans le Bas- Canada, étant lu.

Le Bill.a. été en conséquence lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Sp@élal
composé. de M. J. B. E. Dorion, M. Hébert, M. Chapais, M. O'Halloran, M. Fortier 4'f.
Huntington et M. Bourassa, pour en fairierapport avec toute ladili e e ayee
pouvoir d'envoyer quérir personnes, Pikrs et 'records.



2*Victoria. 5 et.6~iM"ars.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour' amender lechapare"5 des
Statuts Refondus du Bas- Canada, concernant la Division du Bas-Canada en Cmté
étant lu.

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois,' et renvoyé à un comité sécial
composé de M. -Täscheeëü M. ebert, 7k. B. B. Doioin,' M.'Dunkin, 1. abi, M.

imardet M. Langevin,~pour ený faire rap'port iveó tôute'la diligence e
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour réunir les Divisions Nord et
Sud du Comté de Waterloo pour les fine de l'enregistrememt, étant lu,

Le Bill a été'en conséquence lu~une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour Lundi -proôhain. y,

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Conseils de-Gomte
dans le Bas- Canada à suspendre, dans les limites de leur juridiction l'ôpirâtió' deà dis-
positions relatives au découvert énoncées au chap. 26 des Statuts Refondus du.Bas- Cdriad1,
étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spé6cial
composé de M. Kierzkowski, l'Honorable Mi Drùmmond, M. Laframboise, M. Taàs, M.
J. B. E. Dorion, M. Duncin, M. Desaulniers et l'Honorable M. Cauchon, pour én faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes; piers
et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chap. 26 des Statuts
Refondus du Bas. Canada, en ce qui concerne les Rivières et Cours d'Eau; étàntlet 1

Le Bill a ét.4 en conséquence la une ser.onde fois et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Bourassa, M. J. B. E. Dorion, M. Hébert, M. Desaulniers et M. Benoit,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec peuvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, secondé par IF-
norable M. Poley,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 6 Mars 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, le Rapport du Régistrateur pour la Division
Ouest du comté de DPurham,, indiqant les honoraires, et, émoluments -reçus pour 'nnée
1862, en conformité de la -76e see.,. chap. 89 des Statuts Refondus du Haut-Caimada.
(Documents de la Session, No. 9.)

Et aussi, le Rapport de la Banque Nationale, indiquant ses actionnaires, le mntant
des actions souscrites' par chacun, et le lieu dé lèur residence respective, ep conor mité àe
l'Ordre du jour de la rambe du 2 niars 1862. (Docaments d la ession, N .

Et aussi, un état;'de la, Compagnie l'Assurance contre le feu et sur, la vie de Liverpool
et Londres, en confoimit€ dela -le sèoti aude l'acte 23 Vict., le 30 juin 1862., (Pcu-.
ments de la Session; No. 9.)

Aussi, le Rapport e la Société Canadienne desMenuisiers et Charpentiers de Mnt a
pour l'année 1862. (Documents de la Seisgoh, No. 12.)

Ausi, un'état des eettes et'penses du Çhèmrn de PFer de Mont9rec èt C a ain
pour l'ané 186. ' cià?iet de esi'è -No. 14.)

Les Pétitions auivaites oritété iép rément présentées, et déosées sur-la Tabled:--
Par~ MW. Bouraàsia j éitiè,de'f.ï O 84biî et >autres;tlâ Pèitiz'ö d

A. Richard et autres, tous deuxde la paroisse de 9NJNN ite dé<&thT aéà A
18
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Par M. Jobin,-La Pétition de la Société de Colonisation du Bas-Canada, succursale
du comté de Joliette.

Par M. Knight,-Deux Pétitions de, Thomas White, junior, et A. Knight.
Par M. Patrick,-La Pétition dE fThonas Henry et autres, de Prescott.
Par M. Jackson,-La Pétition de la Municipalité du Township d'Euphrasia; et la

Pétition de W. P. Taylor et autres, du Township de St. Vincent, tous deux du comté de
Grey.

Par l'Honorable M. Mc Gee,-La Pétition de Thomas McKenna et autres, de la Cité
de Montréal.

Par M. Scatcherd,-La Pétition de la Municipalité du Township de Dorchester Nord.
Par M. Rymal,-La Pétition de G. Cheyne et autres, de Binbrooke.
Par M. Euot,-La Pétition de J,. Z. Chabot et autres, de la Cité de Québec.
Par M. (oowan,-La Pétition du Révérend William Williams et autres, du Village de

Douglas et ses environs.
Par M. Crawford,-La Pétition des Jeunes Gens de l'Ecole d'Industrie du Gore de

Toronto.
Par M. Scott,-La Pétition de Daniel cLachlin et autres, Marchands de bois, Fabri-

cants et autres intéressés dans le commerce des Canaux Rideau et Ottawoa.
Par l'Honorable M. Dorion,-La Pétition de P. J. David et autres, Notaires, du

comté de Soulanges.
Par M. Simard,-La Pétition d'Ignace Fortier et autres, de la Cité de Québec.
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de William Cassils et autres, de la Cité de

Québec.
Par M. Daoust,-La Pétition de Joseph Gibeau et autres, de la paroisse de Ste. Placide,

comté des Deux-Montagnes.

Conformément à l'ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Conseil Municipal du Comté d'Elgin; demandant la passation d'un Acte pour

continuer à la dite Corporation l'administration et le contrôle de cette partie du Chemin
à gravier de London et Port tanley qui est située dans les limites de la Ville de St.
T'homas.

De la Municipalité du Township de Malahide; demandant la passation d'un Acte-
pour légaliser et rendre valides certains placements des deniers des réserves du Clergé par
a dite Municipalité, et aussi, un placement dans l'entreprise de la Compagnie du Havre
de Port Bruce.

De la Municipalité du Township de Stanley; demandant de l'aide pour terminer le
Havre de Bayfield.

De G. Rogers et autres, de Gore Nord, Comté d'Argenteuil; demandant de l'aide
pour ouvrir un Chemin passant par la C6te St. George, dans le dit Comté.

Du Révérend A. Boucher et autres, des Townships de Weedon et Lingiwick; deman-
dant·de l'aide pour ouvrir uan Chemin entre les dits Townships.

De P. Beaudet et autres, du Village de Victoriaville et de partie des Townships de
Stanfold et Bulstrode, Comté d'Arthabaska; demandant de l'aide pour ouvrir un Chemin-
du 8e rang du dit Township d'Arthabaska au 1er rang du Township de Standfold.

De l'Hôpital de Kingston; demandant que son octroi annuel soit augmenté.
Du Conseil-de-Ville de la Ville de Bowmanville ; demandant que le siège du gouver-

nement soit transféré à Toronto à la fin de la présente Session du Parlement.
De Madame Abigail Emily Hart et autres; demandant la passation d'un Acte pour

faciliter le règlement de la succession de feue Harriet Judith Hart.
De P. Gourdeau et J. )Smith, de la Cité de Québec; demandant des amendements à

l'Acté 12 Victoria, Ch. 114, pour refondre les lois relatives aux pouvoirs et devoirs de la
Maison de la Trinité de Québec, et pour d'autres fins.

De la Municipalité des Townships de Smith etHarvey ; demandant des amendements
Sl'.Acte 22- Victoria, Ch. 93 des Statuts Refondus pour le Haut- Canada, concernant l'Ar:

pentage des terres -dans le Haut-Canada. '



De John Ptzgeral1d et autres, du Township de Douro, Comté de Peterborough; deman-
dant qu'un second lieu de votation soit établi dans le Village de Lakefield, dans ·le dit
Township.

De O. Gélinas et autres, de la Paroisse de Se. OCotilde d'Horton, Comté d'Arfia-
baska; demandant la passation d'un Acte pòur ériger la dite Paroisse en une Municipalité
séparée sous le nom de " la Municipalité de la Paroisse de Ste. Clothilde d'Ilorton."

De la Municipilité du Township de Louth; demandant l'abrogation du paragraphe 8
de la Section 342, Ch. 54 des Statuts Refondus du Haut-Canada, concernant les Institu-
tions Municipales.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huron. et Bruce; demandant la passation
d'un Acte pour autoriser les Corporations Municipales à imposer des taxes sur les terres
non occupées pour lesquelles il n'a pas été émis de patentes.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huron et Bruce; demandant la passation
d'un Acte pour cnuférer aux Conseils de Comté le pouvoir de passer des règlements pour
accorder une compensation aux membres de ces Conseils, pour se rendre et assister aux dits
Conseils.

Du Collége Mc Gill, Montréal; demandant des amendements à l'Acte incorporant le
dit Collége.

De Hugh Johnston et autres, porteurs de Polices de la Compagnie d'Assurance sur la
Vie du Canada; demandant des amendements a l'Acte incorporant la dite Compagnie.

De Thomas Mc Caw, de la Cité de Montréal; demandant la passation d'un Aote pour
incorporer la Compagnie des Mines d'.Ascot.

De T. C. Lee et autres, de la Cité de Québec; demandant un Acte d'incorporation
sous le nom de "'la Compagnie des Elevateurs Flottants de Québec."

Du Révérend A. Manseau et autres, du Villag'e d'Industrie; demandant que le dit
Village soit incorporé sous le nom de " la Cité de Joliette."

Du Révérend J. A. Thomson et autres, des Townships d'Erin et Caledon,-et du
Révérend James Middlemiss et autres, du Village d'Elora; demandant que le présent
système de l'Université de Toronto et du Collège de l'Université soit conservé intact.

Du Révérend E. J. O. Béland et autres, du Township de Tring,-de Félix Gauthier:
et autres, de la Paroisse de St. Simon,-du Révérend P., Refour et autres, de la Paroisse
de St. Dominigue,-de M. Desmarais et autres,-de S. LeBlanc et autres, de la Paroisse
de Ste. Hélène,-du Révérend C. Z. Garceau et autres, du Cap de la Magdeleine,-de F.
R. Blanchard et autres,-et du Révérend A. Dupuis et autres, de la Paroisse de Ste. Anüe
de la 1érade; demandant la passation d'un Acte pour établir des Institutions de Crédit
Foncier dans le Bas-Conada.

M. Scott, du Comité Spécial sur le Bill pour amender « l'Acte relatif aux EcoleSépa-
rées dans le Haut- Canada," en ce qui concerne les Ecoles Catholiques Romaines, a faitl
rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit réimprimé dans les deux langues, pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait rapport en conformité de la,48e-,
section de l'Acte relatif aux Elections Parlementaires contestées, que le Co:ité avait nom-
mé les quatre Membres suivants pour composer la liste des Présidents qui devront servr;
comme Présidents des Comités d'Election pour la présente Session :--l'Honorable Oh ries
Alleyn, l'Honorable John Billyard Cameron, l'Honorable Antoine Aimé Dorion, et Wil-
liam Notman, Ecuyer.

Ordonné, Que le rapport reste sur la Table.

M. Benjamin, du Comité,Général desElections, a fait rapport, en conformité de lae
section de l'Acte relatif aux Elections Parlementaires contestées, que le Comité avait par-
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tagé les Membres restant sur la liste en trois listes marquées respectivement A. 13. C.,
chacune contenant aussi exactement que possible un égal nombre de noms.

Sur ce, le Greffier a tiré au sort, à la Table, l'ordre des dites listes, et a désigié cha-
aune par un numéro, indiquant l'ordre dans lequel elles ont été tirées respectivement,
comme suit :-Liste B, No. 1; C, No. 2; et A, No. 3.

Ordonné, Que les dites listes soient imprimées.

L'Honorable M. Sherwood, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport 'irréguliers pour la Division Est du
Comté de Durham, a informé la Chambre que James Morton, Ecurer, Membre du Comité,
a' été absent pendant une heùre après le temps fixé pour la réunion du dit Coi*ité aujour-
d'hui.

Ordonné, Que James Morton, Ecuyer, soit prééent à sa place én cette Chaibié à 'sa
prochaine séance.

M. Taschereau, du Comité Spécial'sur le Bill pour amender le Chapitre 75 des N'tki
Refondus du Bas- Canada, concernant la Division du Bas- Canada en Comtés, a fait rap-
port que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendeinents.

L'Honorable M. Nowat, du Comité Permanent des Bills Privés, a' þï&sînté à la
Chambre le premier Rapport du dit 'Coinité, lequel a été lu com'me suit

Votre Comité à l'honneur de recommander que son Quorum soit réduit à sept hMem-
bres.

L'Honorable M. Dminmond, du Comité Sp'écial nomm4 pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport, irréguliers pour.la Division-
Sud du Comtés de Leeds, a informé la Chambre que l'Honorable M. Alexander Till'ch
Gale, Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le, temps fixé pour la
réünion du dit Conité aujourd'hui, en conséquence de quoi la réunion du dit, Coômita ,té
ajournée jusqu'à Denain, à Dix heures de l'avant midi, et de plus sui la"demande dii Pé'I.
tionnaireet du consentement du Membre siégeant, il a été enjoint au Président de dliiinder
àla' Chambre qu'il soit permis au Coinité de 'ajouiner jusqu'au quinze Avril -roch'ain, à
onZie heures de l'avant midi.

"Ordonné; Que le dit Comité -ait la permission de s'ajourner jusqu'au quinzimine joir
a fril'lpi'chain, à oize heurds de l'avant niidi. -

Ordonn , Què l'Bonoiable M. exande- Tillo'ch Bal &oit présäät à'sa pidhe "si Úètt
Chambre, le quinzième jour d'Avril prochain.

Un Message du Conseil Législatif par John .Pennings Taylor, Ecuyer, l'un de Meltres
en 'Chan cellerie:

M. L'ORATEUR,

Le Conseil L'égisTatif inf'rme eftte Chambre qu'il a 'ni'mné l'i Éono~reblJs Méàieurs
Simpsozn, Seymour, E. H. J. Duchesnay, Masson, Alexander, Reisor, Deisaullés, Chri;eiÉ,
Armstrong, Armand et Dickson, pour agir de la part de cette Chambre comme Membres
d'ùun Comit' Conj'oint des deux Chambres siur le 'sùjet-dës Imprèsion's de 'la -Législiiture,
et,.poûr e joiàdre -avec les '1eminbres de'l'Adsemblée Législative-ùmmés à dette fin pai' la'
E9 òlütion dont copie est contenue dans le Message à ce'sujet régu hier.

'Zt ênsuit'e il s'est retiré.

OrdoËn, Que M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill'pôùr'àmèn'r l'XoA'e
12 Victoria, Chapitre 114, relatif à la Maison de la Trinité de Québec.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
p'ià*rb1foisp't la'ecoide lecture 'en a'été 6rddbné' pour Lndi prochain,



Ordonné,Que M.. Lafram5ise ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
Bilire Thb.ege à -QflNtrgire un Pont l péage sur la branche sud de la Rivière Famaska,
dans le Village de la Paroisse de S. Pie.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. :é"illrd ait ýla.,permision d'itroduire un Bill pour amender
l'Acte Municipal Refondu du Bas- Canada. > ,

Il a en conséquence présenté le dit Bill -la Ç m e, lequel-a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-àénéral Sicotte ait la permission d'intro-_
duire un Bill relatif aux donations entrevifs et testamentaires.

Il a 'e 6s'équ'ehce prsenté le dit Bill à la Chimbre, l'eqise 'a été 'reçu etlu pour la
première fois, et là seconde lecture en a àé ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que le Quor-um du Comit'é Perianet des BillsPriv'éà 'soit r'éduit 'à" sept
membres.

-Ordonn4é, Que 'l'Konorable-M. leollicireu.Géuéral A45ott ait la permissiona>intro
duire un Bill:iela'tif aui Débifearginsólvabl

-Il a en codméqlence présenté'le-dit Bill la'Chambre, -léquel a été reçu et lu yoù'là
première fois, et la seconde lecture en a'été ordonnée our Mardi prochain.

Ordonnè, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Abbott ait la permission d'intro-
duire un Bill. relatif aux .Courtieras. - .-, -

Il a en conséquence ·présenté le;dit -Bi![ll Chàmbré; :lequel a été reçu et lu pour la
première fois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ôrdonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général J donald ait la permission
d'introduire un Bill pour l'améliotation ultérieure des Ecoles de Gramm~aire du Haut-
Canada.

Il a en conséquence p4résnt4 le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, êt la sëîonidé~Íltmie on ä'été o-ro'anxée pour Maârdi p'roliàin.

'OrdonN,'Qiie Ji. ri' it l Ëràiséin ki ôrdüirEix'Uh B Oill po i aeber l'Ac.te
Slunicip'l Refondu dii' ÉWùÚa'nÏúda, 'et porur érigr le 'Village de Chicoüti i t0' , suf
Municipalité séparée.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la dhanmbre, lequel 'a été reçu -et lu p'our la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

I'1onorable M. Mc Oee, l'un des Conseillers Exécutifs do!Sa Majesté, a tprédiÊté, e
eôn'fci'inité d'une Ar b in Aaresse
de 'l'Asädmblée Lédislivè, daêéÊd u6Êént po' r 'pie de la dernière Ooe(iisW
uio1 Iae-là'-Pai'p'à u t le Oàuft'édellngién ;' ausi,'ddpie dé celle r'éérmmeùt'éii e. o
cuménes de la &esidi,' No. M.)'

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte a proposé, secondé par l'onorable M.
lié Pcuéùr-Géfieral J.-S. di méra en
Comité pour prendre en considêdtin tni'ég aésolati6tis 'piopdséés i sujet d4irîe
allocation annuelle h être accordée à tout Juge'de la courid-ate de-l'Rdife-on "dé $'lCoùr
Supérieure dans le Bas- Canada, après quinze ans de ýervie où dus 'l'e'caà'ùsešinfir-
mités l'empêcheraient de remplir ses fonctions.

.L n .e ei d ibes du, conseil -Eéjuti
a failtpgrtà Qhalpie -qe 8nlzxe.elenog agypt ét informe'du sujetde Qette Motioti,
elle la-recor adait la considération-ydeiMmJe 3

Résolu, Que Mardi prochain cette Chambre se fbrmera en le dit omit4.é "

1' .
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour confirmer les ci-devant Comtés
de Peterborough et Victoria, et les diverses procédures qui ont eu lieu à cet égard, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Benjamin a fait rapport que le comité
avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit mainteiant reçu.
M. Benjamin a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour lever les doutes quant à la
Représentation dans le Conseil Législatif des -Townships de Gloucester et Osgoode, dans le
Comté de Carleton, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé b un Comité de -toute la
Chambre pour Mardi prochain.

L'Ordre du Jour pour le seconde lecture du Bill pour amender l'Acte passé dans la
24ème année du règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour pourvoir à la séparation de la
Cité de Toronto d'avec les Comtés Unis de York et Peel. pour les fins judiciaires," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la. troisième lecture en a été
ordonnée pour Lundi prochain.

L'Ordre du Jour étant lu pour que la Chambre se forme en Comité pour considérer
la, motion qui a été faite, Mardi dernier, Qu'un Subside soit accordé à Sa Majesté.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Dunkin a fait rapport, Que le
Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

' L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour changer les limites des Comtés
de l'Asson-ption, Joliette, Berthier et AIontcalm, pour les fins Electorales et autres, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Jobin, M. Archambault, M. Dustaler, M. Joseph Dufresne, M. Caron et
M. Labrèche- Viger, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour empecher l'exécution en public
de la peine de mort, étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Langevin, l'Honorable M. MoGee, l'Honorable M. Cartier, l'Honorable M,
le Solliciteur-Général Wilson, M. Dunkin, M. Morris et M. Jackson, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour la protection des créanciers des
occupants de terres du domaine de la Couronne, étant lu;

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Généialï
le Rapport Général du Commissaire des Travaux Publics, pour l'année expirée le 31 Dé
eombre 1862. (Documents de la Session, No. 8.)
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Alors sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, secondé

par M. le Procureur-Général Sicotte, -

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 9 Mars 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, Etats Généraux et Rapports de Baptemes,
Mariages et Sépultures, dans les comtés de Beauharnois et Joliette, pour l'année 186 2

(Documents de la Session, No. 8.)
Aussi, Rapports de la Banque de Montréal, de la Banque de l'Amérigue Britannique

du Nord, et de la Banque Molson, Montréal,' et une Liste Alphabétique des Actionnaires,
et le nombre d'actions souscrites par chacun, et leur résidence, jusqu'au 31 mai 1862i en
conformité de l'ordre de la Chambre du 2 mars 1863 ; et un état de la Caisse d'Economie
de Notre-Dame de Québec, pour l'année expirée le 31mai 1862. (Documents de la 8ession;
No. 9.)

Aussi, Rapport de l'H3pital Géné'ral de Kingston, pour l'année 1862. (Documents de
la Session, No. 12.)

Aussi, les comptes de la Maison de la Trinité de Montréal, et du fonds des Pilotes
Infirmes de Montréal, pour l'année expirée le 31 décembre 1862, (Documents de la Seasion,
No. 13.)

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre que le cautionnement dans l'affaire de la
Pétition de Robert MacParlanc, se plaignant de la dernière Election et Rapport pour le
comté de Perth,. n'est pas susceptible d'objection.

M. Langevin, da Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le comté de erchères, a informé la
Chambre, que samedi, le 7 mars courant, Alexandre Edouard Kierzkowski, Ecuyer, le
Membre siégeant pour le comté de Vrchères, étant témoin devant ce comité, a mal agi, en
refusant, après avoir été assermenté et avoir rendu témoignage en partie, de répondre à une
question qui lui a été posée par le comité et qui se rattachait essentiellement au fond de
l'enquete ; En conséquence, le dit comité a donné instruction à son président d'en faire
rapport à la Chambre, cor.formément au second paragraphe de la quatre-vingt-douzième
section du chapitre sept des Statuts Refondus du Canada, intitulé :" Acte concernant-les
Elections Parlementaires Contestées." Et le Comité fait de plus rapport, que conformé-
ment au même paragraphe, le comité a ordonné que le dit Alexandre Edouard Kierzkowski,
Ecuyer, fut mis sous la garde du Sergent-d'Arwes, et qu'en conséquence, en vertu du
warrant du président du comité, le dit Alexandre Edouard Kierzkowski, Ecuyer, a été mis
sous la garde du Sergent-d'Armes, pour un espace de temps s'étendant jusqu'à 24 heures
après trois beures de l'après-midi de ce jour, c'est-à-dire 24 heures après l'heure à laquelle
la Chambre restait ajournée, lors de l'émission du dit warrant.

M. Langevin a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin,
Qu'Alexandre Edouard .ierzkowski, Ecuyer, Membre pour le comté de Verchères,

soit amené à la Barre de la Chambre 'immédiatement, et que là, étant informé par M.
l'Orateur que le Comité de l'Election du comté de Verchères seul à le pouvoir de décider
sur le droit d'aucune personne, assignée devant lui comme témoin, de répondre ou de refuser
de répondre à une question, il soit libéré par le Sergent-d'Armes.

Et des Débats s'étant élevés là-dessus;
Ordonné,'Que les Débats soient ajournés jusqu'à Mercredi prochain, pour être alors

le premier Ordre du Jour.

Leu Fétitions suivantes ont ét séar4 entprésentêes et déposées srti la Table : "



Par l'Honorable M. le Solliciteur Général Wilson,-La Pétition de Joseph L1 in et
autres, du Township de King.

Par M. Desaulniers,-La Pétitioa de Chare& Lajoie et autres, de la paroisse de
Yamachiche, comté de St. Maurice.

Par M. Haultain,-La Pétition de David Porter et autres, du comté de Peterborough;
la Pétition du Presbytère de Cobourg de l'Eglise Presbytérienne du Canada; la Pétitin
du Très Révérend Lord Eveque Anglican d' Ontario et autres, de la Cité de Kingston ;et
la Pétition de la Société de Kingston pour l'observance du dimanche.

Par M. Mlorton,-La Pétition de P. PrJdy et autres ; et la Pétition du Conseil Muni.
oipal des comtés-unis de Frontenac, Lennox et .Addington.

Par M. Joseph Dufresne,-La Pétition de John Smiley et autres; et. la Pétition du
Révérend B. 2. Clément et autres, tous deux du Township de Rawdon, comtide ,Mo%caM.

Par M. Bown,-La Pétition de la Municipalité du Township de -WhiteAùrch, tcomt'di
York, et de Joseph W. Collins, Greffier et Trésorier de la Corlioration du ýit Township.

Par M. McLacldin,-La Pétition de la Municipalité du :illag: dlernprior, comté de
Renfrew.

Par l'Honorable M. (auchon,-La Pétition de Charles Petitclair, ci-devant employé
dans le Département de l'Adjudant Géléral de Milice; .:'

Par M. Archambault,-La Pétition de P. O. Roy et autres, de la paroisse de $4. RocA
de L'Achigan.

Par M. DeCazes,-Deux Pétitions de R. Benoit et autres, du Township de St. George
de Rindsor, comté de Richmond. , • ' .

Par M. J. J. Ross, (Champlain,)-La Pétition de F. Trudel et autres, de la paroisse
de St. arcisse. z -.

Par M. Dawson,-La Pétition de Messieurs Allan Gilmour et Compagnie et autres,
Marchands de bois d'Ottawa, et autres, intéressés dans le commerce de bois.

Par M. Langevin,-La Pétition de M: Arnst-ong et autresi du "Township de Cran.
bourne, comté de Dorchester.

Par M. White,-La Pétition de la Municipalité du Village de Caledonia.
Par M. Anderson,-La Pétition de Robert P. H. Bowne et autres, Membres de la

Société d'Agriculture du comté de Brant.
Par M. Morris,-La Pétition de la Compagnie des Mines de Plomb et Fonte do

Ramsay, et de James Foley, Marchand de Fer, de la Cité de Xontréal.
Par M. Crawford,-La Pétition de l'Ecole dudustrie des Yenmes de Toronto.
Par M. Jackson,-La Pétition de L. Gleason et aútres, des-Townships d>Amabel et

d'Albemàrle, comté de Bruce.'
Par M. Stirton,-La Pétition du Presbytère de Guelph, en rapport avec l'Eglise

Presbytérienne du Canada.
Par IM. Walsh,-La Pétition de John G. Spain et autres.
Par M. Knight,-La Pétition de Thomas W4ite, Junior, et d'4. Knight.
Par l'Honorable John A. Macdonald,-La Pétition d'e l'Université deQueî Coegé,

Kingston.

Conformément à l'Ordre du Jour, les.Pétitions suivantes ont été lues
De J. G. Towner et autres, de la paroisse dé 't. aJe omté Ie St. Jean,-d

J. Beaubien et autres, de la paroisse de .Nicolet,-de M. Lemonde et autres, de la paroisse
de St. Jean Baptiste, comté de Rouvlle,-et de P. A. 24nécalet autres, de la paro.ise de
St.'.ilaire ; de.andant la passation d'un ateoà r tblii déàIitutî d édf n.ier
dans le Bas- Canada. - ,1 dc

De la succursale Joliette de la Sqciété de olonissiou du Bas-Canada; demandant de
l'aide pour terminer le chemin ,C-épeau.

De la Municipalité de la paroisse de St. Romuald; demandant de laide pour con fruire
un pont sur la Rivière Ghaudière.

Du Révérend P. J. Bédard et autres, de la paroisse de St. Ry Bmnd ; démande
l'aide povy egneltruire un pqnt sur la Bivière Sie. Anne.
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De l'Ecole d'Industrie des Jeunes Gens du Gore de Toronto; demandant de l'aide.
De Thomas White, Jr., et A. Knight ; demandant un acte d'incorporation sous le nom

de " La Compagnie des Mines de Yickham.."
De Thomas White, Jr., et A. Knight ; demandant un acte d'incorporation sous le nom

de "La Compagnie des Mines de Durham."
De William Cassils et autres, " de la Cité de Québec ; demandant un acte d'incorpora-

tion sous le nom de I La Compagnie du Chemin de Fer des Rues de Québec."
De Tomas McKenna et autres, de la Cité de' Montréal; demandant un acte d'incor-

poration sous le nom de I The St. Patrick's Society of Montreal."
De B. lolmes et autres, de la Cité de kontréal,; demandant la passation d'un acte

pour incorporer la Maison d'Industrie et de Refuge des Protestants de Montrgal.
Des directeurs de la Compagnie des Mines de Drummondville ; demandant un acte

d'incorporation pour permettre à la Compagnie de poursuivre ses recherches minéralogiques
à la Rivière St. François, dans le Bas- Canada.

Des président et directeurs de la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le feu du
comté de AEddlesex ; demandant des amendements à l'acte incorporant la dite Compagnie.

De la Municipalité du Township de Flos ; demandant un octroi pour faire face aux
dépenses de l'arpentage de certaines lignes de Concession dans le dit Township.

De la Municipalité du Township de Dorchester Nord; demandant la passation d'un
acte pour établir et confirmer certains Arpentages dans le dit Township.

De H. Paquin et autres, de l'Isle Bizard,-et du Révérend G. H. Chevreßlset autres,
de la p aroisse de Ste. Anne, tous deux du comté de Jacques-Cartier ; demandant que le
taux légal de l'intérêt soit fixé à 6 ou 7 pour cent par année.

De P. Ouimet, président, et autres, Membres de la Société d'Agriculture du comté de
Laval ; demandant des amendements à l'acte pour établir un poids étalon pour le Foin et
la Paille.

De Daniel lucLachlin et autres, Marchands de bois, et autres intéressés dans le
commerce des Canaux Rideau et Ottawca ; demandant qu'il soit pris des mesures pour
améliorer la navigation du Canal Grenville.

De B. Bouchard et autres, de la paroisse de St. Denis, comté de Kamouraska; deman-
dant que le chef-lieu du district de Kamouraska soit transféré de la paroisse de St. Louis
de Kamouraska au Village de Fraserville, Rivière du Loup.

De Jacques Oteronhiaere, Iroquois, de Caughnawaga ; demandant qu'une certaine
somme d'argent lui soit accordée pour découvrir un chenal par lequel les bateaux-à-vapeur
puissent être guidés sûrement en descendant les rapides de Lachine.

De Thomas Henry et autres, de Prescott,-de G. Cheyne et autres, de Binbrook,-et
du Révérend William Willians et autres, du Village de Douglass et des environs ; deman-
dant que le présent système de l'Université de Toronto et du Collége de l'Université soit
conservé intact.

De P. J. David et autres, Notaires, du comté de Soulanges; demandant que la loi
d'enregistrement du Bas-Canada soit amendée de manière à empêcher les Régistrateurs et
les Députés-Régistrateurs de pratiquer comme Notaires, et pour d'autres fins.

De J. Delisle et autres, du district d' Ottawa et des environs ; demandant une enquête
sur la conduite et les actes de l'Honorable Aimé Lafontaine, juge de la Cour Supérieure
dans et pour le dit District.

De Ignace Portier et autres,-et de L. Z. Chabot et autres, tous deux de la Cité de
Québec ; demandant que le paiement de certaines Débentures qu'ils ont reçues du Gouver-
nement lors du grand incendie, dans la dite cité, ne soit pas exigé.

Du Révérend E. Rousseau et autres, de la paroisse de Jérme de Matane, comté.de
Riinouski;' demandant la passation d'un acte pour autoriser le Curé et les Marguillers de
l'Euvre et Fabrique de la dite paroisse à prélever, sur les citoyens Catholiques d'icelle, la
somme de £2,000, pour payer le coût de la construction de leur église, etc.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Barrie ; demandant la passation d'un acte -pour
obliger la Compagnie du Chemin de Fer Occidental du Canada à exécuter son contrat
pour la construction d'un embranchement conduisant du dit chemin à la dite Ville; ou à
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défaut de ce faire, à payer le montant adjugé par l'Honorable Juge iarrison, avec les frais.

De D. Black et autres, de la paroisse de St. Ganut,-de Joseph Jibault et autres, de la
paroisse de St. Placiçle, tous deux du comté des Deux Montagnes,-de H. Paguin et autres,
de l'Isle Bizard,-du Révérend G. A. Chevrefids et autres, de la paroisse de Ste. Anne,
tous deux du comté de Jacques- Cartier,-et de A. Richard et autres, de la paroisse de &
Jean, comté de St. Jean; demandant la passation d'un acte pour déclarer et établir la valeur
réelle des monnaies.

De W. P. laylor et autres, du Township de St. Vincent, comté de Grey ; demandant
qu'un acte pour la vente de certains terrains dans Meaford soit passé, avec certaines
restrictions, et que des dispositions soient établies relativement à l'emploi des droits de
quaiage perçus au Port Meaford.

De la Municipalité du Township d'Euphrasia, comté de Grey; demandant que les
droits de quaiage perçus au Port de Meaford soient appliqués à l'amélioration du havre à
cette place, après paiement des frais.

M. Beijamin, du Comité conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le premier rapport du dit Comité, lequel a été la
comme suit :-

Votre Comité a l'honneur de recommander sque son quorum soit réduit à sept
Membres.

M. White, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présentéi à la Chambre le
Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les avis donnés quant aux Pétitions suivantes, et les a trouvés
suffisants, savoir :-

Quant aux Pétitions de J. Héroux et autres, demandant l'érection de St. Albert de
Warwick en une Municipalité Locale ; de D. Boulle et autres, pour la division du Town.

sbip de Tingwîick, en deux municipalités ; de V. Cookce et autres, pour la passation d'un
Acte à l'effet de détacher Wendover et Simpson du Township de Grantham, et les ériger
en une municipalité séparée; de O. Gélinas et autres, de 4te, C'lotilde de Horton, pour
l'érection de la dite paroisse en une municipalité séparée ; d'Egjah Rowell et Ths. M,
P'rime, demandant un Acte pour les admettre à pratiquer comme médecins et chirurgiens;
du Révd. Al. Townsend et autres, des paroisses de St. George et St. Th/omas (Missis quoi,)
demandant un Acte pour corriger une erreur dans les Lettres Patentes érigeant ces
paroisses ; de John Supple et autres, demandant un Acte pour légaliser un certain règle.
nient du Conseil Municipal de Renfrew, concernant l'érection d'édifices de Comté; de
A. L. Routh et autres, de Montréal, demandant l'incorporation de la Compagnie des Eléva.
teurs et d'Hangarage de Ste. Marie; de Dame Abigaïl Emily Hart et autres, demandant
un Acte pour faciliter le règlement des affaires de la succession de feue Blarriot Judith
Hart; de la Municipalité du Township de St. Vincent, demandant à être autorisée à
percevoir des droits de havre au village de Meaford; de la Municipalité du Township de
Malahide, demandant un Acte pour valider certains placements; de A. Jeffrey et autres,
Commissaires de la Ville de Cobourg; de la Corporation des Pilots de Québec, demandant
des amendements à l'Acte de la Maison de la Trinité, quant aux honoraires pour Pilotage
etc.; de J. Gordon et autres, demandant l'incorporation de l'Association de la Bourse des
Céréales de Montréal; de la Municipalité du village de Colborne, demandant des amen-
dements à l'Acte relatif à certains chemins de gravier dans Northumberland et Durhamn;
de Thomas Mc Caw, demandant l'incorporation de la Compagnie des Mines d'Ascot.

Quant à la Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de St. Hyacinthe, deman-
dant des amendenients à l'Acte d'incorporation de la dite Cité, votre Comité ne trouve pas
'l'avis bien explicite, attendu qu'il ne fait que mentionner des amendements sans dire les-
quels, et l'avis en anglais a été publié une semaine de moins que le temps requis'; il 'st
néanmoins enquis de la nature des amendements projetés, et s'est convaincu qu'il sera
pris des mesures pour la protection des intérêts des contribuables. Il recommande en con-
séquence la suspension de la 53e Règle.
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Quant à la Pétition du Conseil Provisoire du Comté de Renfrew, demandant la pas-
sation d'un Acte pour annuler la décision en faveur du Village dA Pembroke comme'chef-
lieu du Comté, avis n'en a pas été donné.

La Pétition du Collége Mc Gill, demandant des amendements à sa charte, n'est pas
de nature à exiger la publication d'aucun avis.

M. Langevin, du Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender l'Acte
relatif à l'intérêt et autres renvois, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les clauses des trois Bills qui lui a été renvoyés, et est con-
venu de faire réimprimer le Bill pour fixer le taux de l'intérêt de l'argent, comme contenant
les dispositions que votre Comité croit de son devoir de rapporter à votre Honorable
Chambre sans amendements.

L'Honorable M. Sherwood, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite,
de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Division Est du
Comté de Durham, a fait rapport que le Comité considère qu'il est nécessaire, pour la con-
venance et avec le consentement du Pétitionnaire et du Membre siégeant, d'ajourner à
Mercredi, le onze du courant, et le Comité demande la permission de s'ajourner jusqu'à cé
jour.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi, le onze
du courant, à dix heures A. M.

M. Simpson, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la Chambré.'
le premier rapport du dit Comité, lequel alété lu comme suit:-

Votre Comité rapporte la résolution suivante, à laquelle il demande le concours de la
Chambre.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien émettre son warrant-en faveur de William
Burns Lindsay, Junior, Ecuyer, le Greffier de cette Chambre, pour la somme de quaranti'.
mille piastres, pour défrayer les dépenses contingentes de cette Chambre, et assurant à Son
Excellence que cette Chambre lui en tiendra compte.

Sur motion de M. Simpson, secondd par, M. Carling,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien émettre son warrant en faveur de Wl iam
Burns Lindsay, Junior, Ecuier, le Greffier de cette Chambre, pour la.somme de quarante
mille piastres, pour défrayer les dépenses contingentes de cette Chambre, et assurant,à Son
Excellence que cette Chambre en tiendra compte.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite,
de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté d'Essex, a
présenté à la Chambre le Rapport Final du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-,

1. Résolu, Que le Pétitionnaire, JolnO' Confner, Ecuyer, était duement qualifié coJpine
Candidat à la dite Election.

2. Résolu, Qu'Arthur Rankin, Ecuyer, le Membre Siégeant n'était pas ainsi qua ifié.
8. Résolu, Que le dit Arthur Rankin, faute de cette qualification, n'a pas été duement

élu pour représenter le Comté d'Essex à la dernière élection.
4. Résolu, Que la dernière élection pour le Comté d'Essex est nulle.
5. Résolu, Que ni la pétition ni la défense ne sont frivoles ou vexatoires.
Votre Comité fait aussi rapport, conformément à la 90e section du chapitre'7 des

Statuts Refondus du Canada, de la question sur laquelle le Comité s'est partagé, etdes,
noms des Membres qui ont voté Affirmativement et Négativement.
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CHAMBRE DE COMITÉ, 9 Mars 1863.
Résolu, Que la dernière élection du Comté d'Essex est nulle.

DIVISION.

PoUR. CONTRE.
L'Hon. M. Mowat, M . Robitaille.
M. Rymal,
M. Wallbridge et
M. Simard.

Adopté.

M. J. B. E. Dorion, du Comité Spécial sur le Bill pour la protection des colons dans
certains cas, dans le Bas- Ganada, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y
avait fait des amendements.

Ordonné, Que M. Duninu ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 17 des Statuts Refondus du Bas- Canada, concernant l'Institution Royale pour
l'Avancement de la Science.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Langevin ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
12 pictoria, chapitre 114, intitulé : Acte pour refondre les lois relatives aux pouvoirs et
devoirs de la Maison de la Trinité de Québec, et pour d'autres fins.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer l'Association de l'Entrepôt fictif des Blés de Montréal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonrêe pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Notman ait la permission d'introduire un Bill pour confirmer le
tracé fait par M. James McIntosh, Arpenteur Provincial, des lignes et chemins latéraux
dans les 3 e, 4 e et 5e concessions du Township de Beverley, en vertu de l'Acte 23 Victoria,
chapitre 100.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Mowat, secondé par M. Simard,
Ordonné, Que M. l'Orateur adresse son warrant au Greffier de la Couronne en Chan-

cellerie pour un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour servir dans ce
présent Parlement pour le Comté d'Essex, en remplacement d'Arthur Rankin, Ecuier,
dont l'Election a été déclarée nulle.

Ordonné, Que M. Scott ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser et valider
un Règlement numéro sept de la Corporation Provisoire du Comté de Renfrew, et les
Débentures émises en vertu d'icelui.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi.prochaia.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie des Elévateurs et de Hangarage des Grains de Montréal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la.
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.
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Ordonnd, Que M. Burwell ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser le
placement de certains deniers des Réserves du Clergé faits par la Municipalité de Malahide,
et pour d'autres fins.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde -lecturean a.té ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. J. B. E. Dorion ait la permission d'introduire un Bill pour ériger
la paroisse Ste. Olotilde d'Rorton en une Municipalité séparée.

Il a en conséquence présenté le dit Bill'à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. J. B. E. Dorion ait la permission d'introduire un Bill pour ériger
le Township de Tingwick en deux Municipalités séparées.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. J. B. E. Dorion ait la permission d'introduire un Bill pour ériger
les Townships de Wendover et Simp son en une Municipalité séparée.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. J. B. E. Dorion ait la permission d'introduire un Bill pour ériger
la Paroisse de St. Albert de Warwick en une Municipalitée séparée.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et-la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonne, Que M. O'Ralloran ait la permission d'introduire un Bill pour l'admission
d'Eljaùi Rowell et Thomas Merrill rime à la pratique de la Médecine, de la Chirurgie
et de l'Art Obstétrique.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. O'Halloran ait la permission d'introduire un Bill pour corriger une
erreur dans les Lettres Patentes qui érigent les Paroisses Protestantes de St. Thomas et,,
St. George, dans le District de Bedford, et pour définir les limites des dites Paroisses.

. Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu e.t lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Jackson ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la
Corporation du Township de St. Vincent à imposer et percevoir certains droits et pour
d'autres fins.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. McKellar ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte intitulé: " Acte pour amender l'Acte des Cotisations.

il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi'prochain.

Ordonné, Que le Bill pour amender la loi relative aux frais de Justice dans les Cours
de Droit Commun et de Chancellerie de Sa Majesté, dans le Baut-Canada, soit imprimé
dans les deux langues pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Cockburn ait la permission d'introduire un Bill pour amender la
loi du douaire dans le Haut-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Cockburn ait la permission d'introduire un Bill pour conférer
d'autres pouvoirs aux Corporatións Municipales du Haut- Canada.
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Il a eu conséquence présenté le dit -Bill à la Chanbré, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que la 53 Règle de cette Chanibre soit suspeùdue en autant qu'elle a
rapport à la Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de St. Hyacinthe.

Ordonné, Que M. Laframboise ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'incorporation de la Cité de S. ffyacinthe.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée paur Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait la. permission d'introduire un Bill pour
incorporer l'Union St Jean Baptiste du Village St. Jean Baptiste, dans la Paroisse de
Montréal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
premier fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait la permission d'introduire un Bill pour
abroger l'Acte chapitre 7 des Statuts Refondus du Canada, et pour établir de meilleures
dispositions relativement aux Elections Contestées.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Fortier ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif aux Ecoles Communes, et pour
abolir la charge d'Inspecteur d'Ecoles.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Foitier ait la permission d'introduire un Bill pour amender le cha-
pitre 7 des Statuts Refondus du Bas. Canada, relatif au droit sur les Colporteurs.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur Général Wilson ait la permission d'intr.o
duire un Bill pour amender le chapitre 49 des Statuts Refondus du Haut- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle s'ajourne jusqu'à
Mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général J. S. Macdonald, secondé
par M. le Procureur Géiéral Sicotte,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Mercredi prochain.

Mercredi, Il Mars 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre,--Etats Généraux et Rapports des Baptemes,
Mariages et Sépultures dans le Comté de Brome et dans les Districts de Montmaqny et
Bedford, pour l'année 1862, avec un Etat Supplémentaire et Rapport pour le District de
Bedford pour l'année 1661. (Documents de la Session, No. 8.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Dunkin,-La Pétition de N. Pettis et aut-es, du Township de Brome, Comté

de Brome.
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Par M. Poupore,-La Pétition de W. King et autres, de Bristol, Comté de Pontiac.
Par M. Daoust, - La Pétition du Révérend L. J. Gtuyon et autres; deux Pétitions

de 0. H. Champagne et autres, de la Parâisse de St. Eustache; la Pétition de L. Vermet et
autres, de St. Hermas;. et-la Pétition du Révérend M. Tassé et autres, de la Paroisse de
St. Benoit, tous du Comté des Deuý-!ontagnes.

Par l'Honorable M. Dorîon,-LaPétition de A. Valois et autres.
Par M. Fortier,--La Pétition de Dame J. E. Lozeau, de la Paroisse de St. Jean-

Baptiste de Nicolet.
Par M. Chavais,-*La Pétition du Révérend L. A. Bourret et autres, du Village de

Ste. Anne de la Pocatière.
Par M. Benjamin,-- La Pétition de Martin MacLeod, du Township de King, Com té

de York.
Par M. Joseph Dufresne,-La. Pétition de B. Geoffrioy et autres, de la Paroisse de Se.

Ambroise de Kildare.
Par l'Honorable M. Foley,-La Pétition du Très-Révérend Lord Eveque Anglican

de Huron, et le Révérend Archidiacre Bellmuth, du Diocèse de Huron.
Par M. 3lacLachlin, - La Pétition de la Municipalité des Townships-Unisde .Bagot

et Blythefield, Comté de Renfrew.
Par l'Honorable M. 'Mowat-La Pétition. du Révérend David Wishard et autres, du

Township de Madoc.
Par M. Blanehet,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de .St.f 4icolas,

Comté de Lévis.
Par M. Bourassa,-La Pétition de J. B. Martin et autres, de la Paroisse de Lacplte,

Comté de St. Jean.
Par l'Honorable M. Cameron,-- La Pétition de l'Honorable J. 0. Aikins et autres,

du Comté de Peel.
Par l'Honorable M, Cartier,-Deux Pétitions du Très-Révérend Evêque Catholique

Romain de Montréal; la Pétition des C&mmissaires d'Ecoles Catholiques Romaines de la
Cité de Montréal.

Conformément à l'ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De R. Benoit et autres, du Township de St. George de Windsor, Comté de Rihmond,

-de P. O. Roy et autres, de la Paroisse de St. Roch de l'Achigan,-et de Charles Lajoie
et autres, de la Paroisse d'Yamachiche, Comté de St. Maurice; demandant la passation
d'un Acte pour établir des Institutions de Crédit Foncier dans le Bas-Canada.

Du Révérend H. T. Clément et autres,-et de John Smiley et autres, tous deux du
Township de Rawdon, Comté de Montcalm;. demandant de l'aide pour terminer le Chemin
qui conduit au Township de Chertsey.

Du Presbytère de Guelph, h n union avec l'Eglise Presbytérienne du Canada;
et du Presbytère de Cobourg de l'Eglise Presbytérienne du Canada; demandant que le
présent système de l'Université,de ,Toronto et du Collége de l'Université soit conservé
intact.

De la Société de Kingston pour .l'Ôiservatce du Dimanche,-et du Très-Révérend
Evêque Anglican de Ontario et auítres, de la Cité de Kingston.; demandant la passation
d'un acte pour une meilleure obvervance du Dimanche.

De l'Ecole d'Industrie des Femmes de Toronto; demandant de l'aide.
De M. Armstrong et autres, du Township de Cranborne, Comté de Dorchester;

demandant de l'aide pour ouvrir un Chemin dans les Se et 9e Rangs du dit Township.
De la Municipalité du Township de Wichurch, Comté d' York, et de Joseph W. Collins,

Greffier et Trésorier de la Corporation du dit Township; demandant la passation d'undò.&te
pour, légaliser le placement deý certains :fonds- des :Réserves du Clergé sur hypothèques,
par l'entremise-du dit Joseph :iv Collins,. et pour autoriser le transport de ces hypothèques
par lui à la dite Corporation.

De la Compagnie pour l'exploitation et la fonte des Mines de Plomb de Ramsay; et
et de James Foley, de la Cité de XMntreal, Marchand de Fei ' demandant lapassation.d n
Acte pour unir la dite Compagnie,à JaC.ompagnie en commandite d'Mgldterre pour l'ex-
ploiiation et'la onté' es4e 19 etp.gur d'uktresfins. d



112 1Mr.1~3

De l'Université de Queen's College, Kingston;, demandant une enquête sur la manière
dont l'Acte de l'Université de 1853 a opéré, et dont les fonds de l'Université et du Collége
de l'Université ont été dépensés; et aussi, la passation d'un Acte pour placer tous les
Colléges du Haut- Canada sur le même pied à l'égard de la dite Université de Toronto.

De L. Gleason et autres, des Townships de Amabel et Albemarle, Comté de Bruce;
demandant qu'une partie du Township de Amabel soit annexée au Comté de Grey.

De Robert K. Bowne et autres, Membres de la Société d'Agriculture du Comté de
Brant; demandant la passation d'un acte pour abolir les Exhibitions Agricoles de Township,
et aussi, pour révoquer le 2e paragraphe de la 46e clause de l'Acte chapitre 32 des Statuts
Refondus du Canada, relatifs à l'Agriculture.

De MM. Allan, Gilmour et Compagnie, et autres, Marchands de Bois d' Ottawa, et
autres intéressés dans le commerce de bois; demandant une enquête sur la nature et la
description des terres ouvertes à la Colonisation, sur les chemins à faire par ceux qui ont
eu des octrois gratuits sur la Rivière des Outaouais, et dans les Districts où se fabriquent
les bois dans le Raut- Canada.

De P. Trudel et autres, de la Paroisse de St. Yarcisse; demandant de l'aide pour
ouvrir un chemin entre les Seigneuries de Batiscan et Champlain.

De R. Benoit et autres, du Township de St. George de Windsor, Comté de Richmond;
demandant de l'aide pour ouvrir un chemin conduisant du dit Township à la résidence dus
nommé Lynch, entre les 3e et 4e Rangs du Township de Shipton.

De Charles Petitclair, ci-devant employé dans le Département de l'Adjudant-Général
de la Milice; demandant qu'une pension lui soit accordée pour ses longs services comme
Officier Public.

De P. Purdy et autres; demandant la passation d'un Acte pour conférer aux Conseils
de Comté le pouvoir de nommer les Greffiers et Huissiers des différentes Cours de Justice
en Cauada, et d'annuler ces nominations quand il sera nécessaire.

De la Municipalité du Village de Caledonia; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Biiffalo et du Lac Bluron à acquérir et ter-
miner la ligne de Chemin de Fer entre le dit Village et la Baie de Burlington.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Frontenac, Lennox et Addington ; deman-
dant la révocation de l'Acte pour amender l'Acte de Cotisation, en ce qui concerne les
Villages incorporés.

De Thomas 1White, Junior, et A. Knight; demandant un Acte d'incorparation sous le
nom de : " Compagnie des Mines de Sutton."

De John G. Spain et autres; demandant des amendements à l'Acte relatif aux lois de
la Chasse du Blaut-Canada.

De la Municipalité du Village de Arnprior, Comté de Renfrew ; demandant la passation
d'un Acte pour séparer le dit Village du Comté de Renfrew, et l'annexer au Comté de
Lanark, pour les fins municipales et judiciaires.

De Joseph Larkin et autres, du Township de King; demandant la passation d'un
Acte pour confirmer l'arpentage fait par M. George Lount, Arpenteur, des lots 15 et 28'
inclusivement, dans la 7e Concession du dit Township, et pour la continuation du dit
arpentage au Nord du Township de Gwillimbury Ouest.

De David Porter et autres, du Comté de Peterborough; demandant des amendements
à l'Acte 22 Vic , chap. 93 des Statuts Refondus du Haut- Canada, relatif à l'arpentage
des terres dans le Baut- Canada.

Ordonné, Que M. Joscph Dufresne ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter
l'établissement des Terres de la Couronne, et venir en aide aux Colons.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et l% pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pourýLundi prochain.

Ordonné, Que M. Joly ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à la con-
servation des jeunes arbres.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée'pour Lundi prochain.
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Ordné, Que l'ÉIioôrable . Cartie'ait la perùiisin d'int odire i' û Éie l pour
amender la Charte de la Société Eccl.síaîtiqué du' Dio de S nIe

Il a eh donséqàue'idé pése'it' le di Bill à la'Chakibre, leqegl a été,rç et lu tour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochan.

Ordonné, Que M. Earcourt ait la'perisio d'itroduire n Bill' te e les
disposition' dé l'Acte 20 Èctoria'ch p ap. 75 de Statuts du dá, au terrs si sur
le rivage du Lac E'ri4, dans le Comté de Tildimand.

Il a en conséquenicé présenté lé dif Bill à la Chaibre le iqéI a & regu ethl'aour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Walsh ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif à l'Intérêt. - .

,Ila en conséquence 'présenté le dit Bill à la Chambre, 'lequél a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Cockburn ait la permission d'introduire un Bill pour amendér
l'Acte pour consolider la dette de la 1 ille.de Cobourg. .

Il a en conséquence présenté le it Bill à la Chambre, lequeta été reçu et lu' our la
première fois, et la secónde lecture en a été ordonnée pour 'Lndi prochain.

M. Morton s'est levé à sa place et aý dit, qu'en conséquence'd'une attaque de rhujria-
tisme, il n'avait pu assister, Vendredi matin, le six du courant, à la réùnion du Comité Spécial
nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une Election -et Rap-
port irréguliers pour la Division Est du Comté de Durham.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Morton,
Résolu, Que cette déclaration soit considérée une excuse suffisante.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de cette Chambre le Mesige
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour limiter l'étendûe des
"Villes et Villages>" auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le"Conseil Legislatif a passé un. Bill intitulé: " Acte pour incorpore le Col-
"lége Huron," auquel il demande le concours de cette' Chambre.

Aussi, le Conseil Législatif a passé, un, Bill intitulé: " Acte pour venir en aide
"aux personnes qui se refusent ou objectent,.en alléguant des motifs de conscience, à prêter
"serment dans les procédures civiles ou criminelles," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a ' as'si un Bill intitul4 " Acte pour amenôer ede
noùveau 'l'Aòte d'incorporation de alà Compagnie du'Pòüt International," auquel 'il

demande le c6ncorüis dù cettê'Chaàbr'e.
Ensuite il s'est 'retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Mowat, secondé par M. Bowii)'
Ordonné, Que le Bill du Conseil. Législatif intitulé: "Acte pour- venir en aide aux

" personnes qui se rêfusent ou objectent, en alléeqani des m6tifs de conscience, iþrer
"serment dans les piocédures civiles ou criininelles," soit maiûtenant lu la première"foi

Le Bill a été en'conséquence lu la' prenière fois, et la seconde lecture en a été ordondïe
pour Lundi prochain.

Sur motion de M. Bown, secondé paiKM. Bell (Russell),
Ordonné, Que le Bill du Conseil rg-di fintitulé: " Acte pour amender de nouveau

"l'Acte d'inco'poration de la Compagnie du 'Pôt Iiternatiönàl," soit maintenaite'lui la
première fois.,

Le Bill a été en conséquence lu la prenhière fois, et la-secondé'lecture en a été ordón de
pour Lundi prochaiù.

8 r'n dohd'ffôn i è l secondé par l'Btooraie M.
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Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour incorporer le Col.
" lége de Euron," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon.
née pour Vendredi prochain.

Sur motion de M. Hooper, secondé par M. Biggar,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé "Acte pour limiter l'étendue

des Villes et Villages," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde en a été ordonnée pour

Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée Lundi dernier, Qu'Alexandre Edouard Kierzkowski, Ecuyer, Membre
pour le Comté de Verchères, sqit amené à la Barre de la Chambre immédiatement, etqu'alors,
étant informé par M. l'Orateur que le Comité de l'Election du Comté de Verchères seul a
le pouvoir de décider sur le droit d'aucune personne assignée devant lui comme témoin, de
répondre ou de refuser de répondre à une question, il soit déchargé de la garde du Sergent-
d'Armes.

Et la Question ayant été de nouveau proposée;
L'Honorable M. Dorion a proposé, secondé par M. Laframboise, Que tous les mots

après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants : " cette Chambre ne peut interposer son autorité, ni censurer le Membre
siégeant pour le Comté de Verchères, sans au préalable être informée des raisons qu'il a
données pour refuser de répondre aux questions qui lui ont été soumises par le Comité."

M. Langevin a proposé, en amendement au dit amendement proposé, secondé par
l'Honorable M. Morin, Que les mots I cette Chambre ne peut interposer son autorité, ni
censurer le Membre siégeant pour le Comté de Verchères, sans au préalable être informée
des raisons qu'il a données pour refuser de répondre aux questions qui lui ont été soumises
par le Comité," soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants : " Alexandre
Edouard Kierzkowski, Ecuyer, Membre pour le Comté de Verchères, comparaisse maintenant
à sa place, et soit informé par M. l'Orateur que le Comité de l'Election du Comté de
Verchères seul a le pouvoir de décider sur le droit d'aucune personne assignée devant lui
comme témoin, de répondre ou de refuser de répondre à une question."

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme sait

Alleyn,
.Anderson,
Beaubien,
'Beaudreau,
.Benjamin,
Blanchet,
Brousseau,
Cameron, John H.,
Carling,
Caron,
Cartier,
Cauchon,

Abbott,
.Archambault,
Ault,
Bell (Lanark Nord)
Bell (Russell),

Chpais,
Clarke,
Cockburn,
Crawford,
Daoust,
Denis,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresne, Joseph
Dunkin,
Ferguson,
Fournie,

POUR:
Messieurs

Jackson,
K.night,
Langevin,
Macdonald, John A.,
Mc Cann,
Mongenais,
Morin,
Morrison,
Morton,
Pope,
Powell,
Prévost,

Robitaille,
Rose,
Ross,J.J(Champlain,)
Ryerson,
Scott,
Sherwood,
,Simpson,
Street,
Tassé,
Tett, et
Walsh.-47.

CONTRE:
Messieurs

Dufresne, Alexandre, Jones, Rémillard,
Dunsford, Labreche- Viger, Rykert,
Evanturel, Laframboise, Scatcherd,
Foley,. Macdonald, Proc.-Gén. Scoble,
Portier, lacdonald, Donald .Sicotte, Proc.-Gén.l
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Benoit, Gagnon, 'Mackenzie, Simard,
Biggar, Gaudet, McDougal, Smith,
Bourassa, Harcourt, McGee, Somervilte,
Bown, B Raultain, McKellar, Starnes,
Burwell, Eébert, Morris, Stirton,
Cowan, Hooper, Mowat, Sylvain,
Dickson, Runtington, Munro, White,
Dorion A. A., Ruot, Notman, Wilson, et
Dorion, J. B. B., Jobin, O'Ralloran, Wright.--9.
Drummond, Joly, Patrick,

Ainsi la Question a été résolue .négativement.
Et l'amendement à la Question principale ayant été mis aux voir, la Chambre s'est

divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR:

Messieurs

Abbott,
Archambault,
Ault,
Bell (Lanark Nord),
Bell (Russell),
Benoit,
Biggar,
Bourassa,
Bown,
Burwell,
Cowan,
Dickson,
Dorion, A. A.,
Dorion, J. B. E.,
Drummond,

Alleyn,
Anderson,
Beaubien,
Beaudreau,
Berjamin,
Blanchet,
Brousseau,
Cameron John B.,
Carling,
Caron,
Cartier,
Cauchon,

Dufresne, Alexandre,
Dunsford,
Evanturel,
Foley,
Fortier,
Gagnon,
Gaudet,
Barcourt,
Eaultain,
Rébert,
Hooper,
Huntington,
Huot,
Jobin,
Joly,

co
Mes

Chlapaù,
Clarke,
Cockburn,
Crawford,
Daoust,
Den.is,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresne, Joseph,
Dunkin,
Ferguson,
Fournier,

Jones, Rémillard,
Labreche- Viger, Rykert,
Laframboise, Scatcherd,
Macdonald, Proc -Gén.Scoble,
Macdonacld, Donald.A.Si,otte, Proc.-Gén.
Mackenzie, S'imard,
McDougall, Smith,
Mc Gee, Somerville,
McKellar, Starnes,
Morris, Stirton,
Mowat, Sylvain,
Munro, White,
Notman, Wilson,
O'Halloran, Wright,-59.
Patrick,

NTRE:
sieurs
Jackson,
Knight,
Langevin,
Macdonald, John A.,
M Cann,
.Mongenais,
Morin,
Morrison,
Morton,
Pope,
Powell,
Prévost,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre ne peut interposer son, autorité, ni censurer ld Membre

siégeant pour le Comté de Verchères, sans au préalable être informée des rai sons qu'ila'

données pour refuser de répondre aux questions qui lui ont été,soumises par le Comité.

L'Honorable M. McGee, l'un des Conseillers Exécutif de Sa Majesté, a présenté, eni
conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,-Réponse à une Adresse
datée le 20 du courant, pour toute la Correspondance relative à l'enlèvement de " Tgler,
de l'1sle Wolfe, par un oiicier et des soldats des Etats-Unig 4'Amérique, le ou vers le 6
Janvier dernier. (Documents de la ssion, .No. 24.)
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Robitaille,
Rose,
Ross,J.J-(Champlain),
Ryerson,
Scott,
Sherwood,
Simpson,
Street,
Tassé,
Tete, et
Walsh.-47.



Un Bill pour confirmer la séparation des ci-devant comtés de Peterborough et Victoria,
et les diverses procédures qui ont eu'lieu à cet égard, a été, en conformité de l'ordre,' Ili
troisième fois. "-!

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général J. S. Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le 'Solliciteur Général, le Bill a été amendé en ajoutant les clauses suivant
après la clauses 4e:

5. Et considérant qu'il peut avoir irrivé ou qu'il peut arriver qu'aux séances de la
présente année 186à, des différentes Cours' d'Assises, de Nisi Prius, et d'Evacuaiòon
Générale des Prisons'et de la Cour du Comté et de la Cour de Sessions de Quartier du CorkiVé
de Peterbòrougk, un nombre suffisant de Jurés peut ne pas avoir comparu ou peut ne pas
comparaître tel que voulu par la loi, qu'il soit donc déclaré et décrété, que lorsque unii
jury complet tel que prescrit par le trente-et-inième chapitre des Statuts Refondus pour
leEat-Odnada, intitulé: "Acte concernant les Jurés et les Jurys,"' n'a pas comparu ou
ne comparait pas devant la Cour d'Assise et de Nisi Prius ou à aucune des séancés'de la
Cour de Comté du Comté de Peterborough pour la décision des contestations liées ou l'ad-
judication des dommages comme h Nisi Priuq, ou devant aucune Cour d'Evacuation Géné-
raledes Prisons ou des Sessions de Quartier dans le dit Comté de Peterborough, durant la
présente année 1863,' ou lorsque dans aucu'ie' des dites Cours après la comparution d'u'n
jury complet, le jury, 'par la récusation exercée par l'une ou l'autre des parties, a démée
ou doit demeurer incomplet à défaut' de jurés, chaque telle Cour sur requête faite au 'nom
de laReine par le Procureur ou Solliciteur Général de Sa Majesté, où aucun de ses Ç,on-
seils'Erudits en Loi, ou en leur absen'e par l'Avocat de Comté ou par une personne à 'è
autorisée ou désignée par telle (Cour ou à a requête du plaignant, du demandeur ou
répondant ou de leurs procureurs respectifs en toute occasion ou poursuite, a pu ordonnuer
et ordonnera au shérif ou autre officier 'ou ministre tenu de faire le rapport de nommer
choisir aussi soùveni 4ue besoin en a été ou en sera durant l'année 1863, un aussi grand
nombre de pers6ónes capables du dit Comté de Peterborough alor 'présentes qu'il en a fallà
ou qu'il en faudra pour' compléter le jury, et le shérif ou autre 'oidier ou ministre sus4ii a
pu nommer et nommera conformément Ë tel ordre de la Cour les h6mmes fidèles et lônid
qui ont pu.être ou qui pourrort être alors présents ou qui ont pu' ou pourront être t o
pour composer le jury, et il a pu ajouter et' annexer et ajoutera et annexerà leurs nqnMs qu
tableau qui aura été rapporté à la suite de tout ordre ou Venire'Fcias ; et chaque jury
ainsi formé a eu et aura plein et ample pouvoir et autorité de juger telles causes, crimi-
nelles ou civiles, qui ont pu ou qui pourront lui être soumises et de prononcer tout verdict
en icelles comme s'il eut été un jury constitUé conformément aux dispositions de l'Acte en
dernier lieu mentionné.

1 9. Le Gouvernenr pourra, à sa discrétion, en vertu de son mandat sous seing privé,
dont une copie sera publiée dans la Gaiette Officielle de la Province, ainsi que dans u'
journal publié dans le Comté de Peterlbòrough, fixer un jour, pas avant quatorze jours à
dater de la pûblication du mandat dans la Gazette, et de plus une localité dans le Comté
de Peterborough, pour y tenir des sessions 'spéciales de la Cour des Sessions de Quartie'
de la Paix, pour fairé'de nouvelles listes de jury pour le Comté de 'Pete-borough pour l'an-
née 1863, au lieu des listes de jury faites pour les Comtés-Unis de-Peterborougl et Victorit;
en vertu des dispositions du trente-unième chapitre des Statuts Refondus pour le Baut-
Canada, initulé:'" Acte concernant lés jurés et les jurys," et les différentes dispositions
et sections de l'Acte en dernier lieu 'cité concernant les sessions de la dite cour devant
laquelle la confection des dites listes de jury doit avoir lieu.conformément au dit Acte,
s'étendront et s'appliqueront et auront force d 'loi' quant aux aites sessions- spéciales :
Pouryu qu'aux dites sessions spéciales il ne sera fait usage que 'de cette partie 1eùléient

Sde jtirés aës 'ci-devant Confés-Uùiis de' [Pterborough& 'e't Victoria, préparéspar le
Grer" la'aix des dits oi-devarWComtéi-Unis en veitu du dit Acte en dernier' lieéi
cité6,*ou l'anné 1868, qui"pourra s'appli4uer aux'nois du 'persônes domiciliéeà dans îe
Comté de Peterborough, et les contenir.

'1dsolu; Quele Bill passe.
Qdonné, Que le Greffier porte lse Bill au Conseil Législatif, et demande son conconrs

Un Bill pour amender l'Acte passé dansla 24ne annéedu règnç de Sa Majesté, intitul
Acte pour pourvoir à la séparation ae la Cité de Toronto d'avec les Comtés-Unis d' ork
et Pel, pour les fins judiciaires," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.



Résolu, Que le Bill passe et pe le titre goit : ." Acte pour amender l'Acte passé dans la
"vingt-quatrième année du règne de Sa Majésté, intitulé :' 'Acte pour pourvoir à la sépa-
"'ration de la Cité de Toronto d'avec les Comtés-Unis de York et Peel, pour certaines fins
il ijudiciai'res.'»

Or'danné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son .concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
" l'Acte relatif aux Ecoles Séparées" dans le Haut-Canada, en ce qui concerne les ecoles
Catholiques Romaines; et ýaprès y avoir siégé quelque Wemps, ivi. l'Orateur a repris le Fau-
teuil, et M. Mc' Cann a fait rapport que le Comité'avait examiné le Bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der le chapitre 75 des Statuth Refondus du Bas-Canada, concerriant la Divisiôn'du 'Bas-
Canada en comtés; et après y avoir siégé quelque temps, M'.' l'Orateur a repiis le Fau-
teuil, et l'Honorable M. .Morin a fait rapport que le Comité avait examiné le Billigt lùi a,¥ut
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour ixer
le taux de l'htérêt de l'argent; et après y avoii siégé quelqué temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil, et M. Simnard a fait rapport, que le Comité avàit fait élque progrès, et lui
avait enjoint de'deniander permission de siéger de nouveau.

Ordonné,'Que le Comité ait la permission de'siéger de nouveau, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour la
protection des Çolons dans certains cas dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé queliluè
temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Joseph Dufrèsne a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un amendement.

OrdonÙé, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Josep Dufresné a- fait' rappôo't'dù' Bill en conséquence, et l'amendemçnt a été lu

et adopté. -
Ordonné, Que le Bill s9it lu la troisième fois, 4emain.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide aux légataires de
feu l'Honorable Charles Jones, étant lu;

Le Bill Wété en c'ns'équence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité permanent
des divers Bills erivés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour. permettre à la Compagn du
Grand Chemin 'de'Fer Occidental de communiqùer, par un embran'chement, avec eisources
d'huile 'd'.EnnWkillén, et pour amnender de nouveau ses actes d'incorporation, étant lu;

Le Bill a té en conséqùence lu une sèconde fois, et renvoyé auCimité -Permanent des
Chemins de Far, Canaux et lignes Télegraphiques.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Qénéral Sicoite, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureu--Gênéral J.' 8. Macd9cldZ,

La Chambe s'est ajôurnée.
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Jeudi, 12 Mars 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre,-Rapport de la Banque d' Ontario d'une Liste
Alphabétique de ses Actionnaires, indiquant le montant des actioas souscrites par chacun,
et le lieu de leur résidence respective, jusqu'au 5 mars 1863, en conformité de l'Ordre de
la Chambre du 2 mars 1863. (Documents de la Session, No. 9.)

Aussi, Rapport des Syndics de la Banque d'Epargnes et de Prévoyance de Québec,
pour l'année expirée le ler Mars 1863. (Documents de la Session, No. 9.)

Aussi, Rapport du montant moyen de l'Actif et du Passif de la Banque de la Cité de
Montréal, jusqu'au 24 Février 1863. (Documents de la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Denis,-La Pétition du Révérend A. Thibault et autres, de la Paroisse de

Ste. Cécile; et la Pétition de Louis Bertrand et autres, de la Paroisse de St. Stanislas de
Kostha, tous deux du Comté de Beauharnois ; et la Pétition de A. F. Hameli. et autres,
Pilotes pour et au-dessus du Havre de Québec.

Par M. Morrison,-La Pétition de la Municipalité du Township de Nottawasaga,
Comté de Simcoe.

Par M. Sylvain,-La Pétition du Révérend E. Rousseau et autres, des Paroisses de
St. Jér67ne de .Aatane et Ste. Félicite, Comté de Rimouski.

Par M. Blarcourt,-La Pétition du Révérend John McRobie et autres, du Township
de Walpole, Comté de Ealdimand.

Par M. Street,-La Pétition de Bugh Murray et autres; et la Pétition de Fisher
Munro et autres, Maîtres de Vaisseaux, Marchands et autres, résidant le long du Canal
Weliand.

Par M. Mackenzie,-La Pétition de Archibald Young et autres, Porteurs de Polices
de la Compagnie d'Assurance sur la Vie, du Canada.

Par M. ,Blanchet,-La Pétition de Louis Vallière et autres, de la Paroisse de St.
Henri, Comté de Lévis.

Par M. Haultain,-La Pétition de William Sergeant et autres, de Belmont.
Par M. Daoust,-La Pétition de M. Tracey et autres, de la Paroisse de St. Columban,

Comté des Deux Montagnes.
Par M. Bell (Russell),-Deux Pétitions de la Municipalité du Township de Bromley;

et la Pétition de G. Ross et autres, du Township de Bromley, Comté de Renfrew.
Par M. Desaulniers,-La Pétition d'A. Pinsonnault et autres, de la Paroisse de St.

Jacques le Mineur.
Par M. Alexandre Dufresne,-La Pétition du Révérend O. Desorcy et autres, du

Township d'Atexandre.
Par l'Honorable John A. Macdonad,-La Pétition de l'Hôpital de Kingston.

M..Jobin, du Comité Spécial sur le Bill pour changer les limites des Comtés de l'As-
somption, Joliette, Berthier et Montcalm, pour les fins électorales et autres, a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait rapport que le Comité a fixé les
jours suivants pour la nomination des Comtés Spéciaux pour décider du mérite des Péti-
tions se plaignant des Elections et Rapports irréguliers pour les endroits suivants :-

Division Nord d'Oxford :-Vendredi, 20 Mars, à l1 heures A. M., comité choisi sur
la. liste B., No. 1.

Comté de Perth:-Lundi, 23 Mars, à 11 heures A. M., comité choisi sur la liste C.,
No. 2.

M. Simpson, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté à la Chambre le
premier rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a l'honneur de recommander à Votre Honorable Chambre que leur
Quorum soit réduit à sept Membres.

Ordonné, Que le Quorum du dit Comité soit réduit à sept Membres.
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L'Honorable M. cGee, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur.Général, -Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 2 Mars 1863, pour des informations relative-
ment au transport des Malles Transatlantiques. (Documents de la Session, No. 25.)

Ordonné, Que M. Alexandre Dufresne ait la permission d'introduire un Bill pour
faciliter et diminuer le coût de la perception des taxes des Ecoles.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Alexandre Dufresne ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte relatif à la Profession de Notaire.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonne, Que M. Alexandre Dufresne ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte relatif à l'érection et à la division des Paroisses, et à la construction et
réparation des Eglises, Presbytères, Cimetières et aux Assemblées de Fabrique.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Sherwood, secondé par M. Jobin,
Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition

se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Division Est du Comté de Durham,
ait la permission de s'ajourner jusqu'à Lundi, le 18e jour d'Avril prochain, à 10 heures de
l'avant-midi, pour la convenance et avec le consentement de toutes les parties intéressées.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Bell(Russell), M. Dawson,
M. Daoust, M. Morris, M. Simard, M. Kierzkowzki, M. D. A. Macdonald, M. Mackenzie,
M. Haultain et M. Morrison, pour s'enquérir et faire rapport d'une communication entre
Montréal et le Lac Huron par les Rivières des Outaouais et Matawan, le lac Nippissing et
la Rivière des Français; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par l'Honorable M. Alleyn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat
de la Milice Active de la Province maintenant reconnue par le Gouvernement; spécifiant
la Classe à laquelle les diverses Compagnies ou Bataillons appartiennent; le nombre dont
ils se composent; où ils ont été levés; les dates auxquelles leurs services ont été respecti-
vement offerts, ou auxquels ils ont été officiellement acceptés;-aussi, pour tous rapports
faits touchant la condition des différents corps, ou leur exercice militaire; spécifiant le
nombre de jours que, d'après les rapports, ils ont fait l'exercice ;-aussi, pour copies de tous
rapports ou autres documents touchant l'habillement et l'uniforme que les différents corps
se sont procurés;-et, enfin, pour un état indiquant le nombre et les noms des sergents
instructeurs de la Milice employés à exercer les divers corps, spécifiant quand ils ont été
nommés et où ils sont employés.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Crawford,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
de tous rapports, témoignages et correspondances soumis au gouvernement par MM.
Worthington et Brunel, Inspecteurs des Ports pour le Ganada-Ouest, touchant l'état de

dépendance dans lequel a été placé le port de Collingwood par rapport à celui de Toronto;



àusài; poùr copies' dès pétitiöoé et lett és' reçués par lêeýG einièMi t Èéciàýnt, òorlre cet
aite des dits insjecteýi's, et contre la' démiöin d^ Coll:dèteir JohAWÀc WEà ti; e%
p't un état détaillé deà'marchaùdiées sounis'ele non-soú '6isdesId ts , éutiè'elà'ir^t
de Collingwodd durant l'année 1862, et du' mutant de's droits" peçu-s'duraat'là Inêaieé-ià

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par telé Membreâ de' Cette Chaiibie' qui formekivpa'rtie de l'Honoràble C6niseil Eïdòitif de
cette Province.

Sur motion dé M. J. B. Doison, se'co dé-par M.'Boira'ssa;
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse. à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellenée d'e'vouloir bien faire m'à±trè .devant ceÎtèClaiùbrè; copig
de toutes correspondances entre le Gouvernem'ént et le Lieutè-n'ant-Cöloiél'Loöi' ArcÉhami-
ballt;, au' sujet'de sa'charg de Liýeutéhant"Ùolonel dans la' Milide db'pUisià 1853.

Ordonné, Que la dite Adrese sit p ntés à Sdn'xcéllènce'le G'duYeriéur-Gi4Üérél
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Pr'oviàce.

Sur motion de M. Dikson,:s'econdé par M. Stirton,
Résolu, Qu'il soit présenté" une' humble Adressé à Son Exclellerice le- Gouv'eërneur-

Général priant S'on' Excellence de vouloir bien 'fàire mettrè devant cette Chamíbre unétït
indiquant toutes les Terres de la Couronne et des Ecoles, dans les Comtés de Huron et
Bruce, qui ont été payées par ordre du Département' des Terres*de la Couronne du 2
Novembre 1861; les noms de l'acquéreur ou des acquéreurs des dites terres; le prix payé
par acre, et la date de ces paiements respectivement.

Ordonné, Que- la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le G.ouverneur-n1àéial
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie 'de l'Honorable Conseil Exééutif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, sàodé'pài l'Honoral M. Carièr'
Résôlu, Que Lundi Prochain, cette Chambre se formeFa'erfConiité pur pidre en

considération une ceiýtine' Résòlution'propôsé;' touchàit les' hdg'ora'ir'es' payér pour
ceitains' services quedevrà'rendre le Gàrdied'de'Podt du Pot et'Ha're' de Mont'él.

Sur motion de M. Joly, seccndé par M. Rémillard,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son 'Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre un état
indiquant les noms et les résidences de .toutes les personnes qui 'ont violé' de, quelque
manière que ce soit, depuis le 20 décembre 1858, aucun des règlements concernant les
peches 'au Saumon et à la Truite Saumonnée dans le. Bas- Canada; les 'noms et.les rési-
dences de toutes les personnes qui on.t été poursuivies pqur violation d'aucun des dits
règlèments, et par qui elles l'ont été, spécifiant l'espèce d'offense commise; les'noms et les
résidences de toutes les personnes condamnées, le montant de. l'amende impo3ée,, si -elle a
été payée, et à qui 'elle l'a été, et, sinon, la durée de l'emprisonnement. qui a été ordonnée
à la place du paiement de l'amende et qui a été subie par chaque contrevenant'dans chaque
cas ; les noms et résidences de toutes les :personnes déchargées de l'emprisonnement, .pay
qui elles l'ont été, pour quelles raisons et en vertu de quelle procédure ; le nombre'de barls
de Saumon et de Truite Saumpnnée, ou la quantité de Saumon et de Truite Saumonnée
qui a 'été confisquée pour, violation des dits règlements, en li p6ssession-et la garde de qui
ce: Saumon ou cette Truite Saumonnée a été trouvé, et à qui il a été donné, ou cotambnt il a
été disposé dans chaque cas.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette. Chambre, un état
indiquant le nom et la situati6n 'dè chaqdó Ri:vièi.e à'Satinöå,' dàis lé BaiU 'Gaà di,"'ayant
uäe'digue'ou glissoire; p'ar qui est p'oséd'e'c ' digué' où glissoire; et* si/ellé s'op'posaitauûnetênj t à la montée du' samin et 'aute poiss'on dis' tellr rivière'le 1WSéþtëàe
182 les digüe's 'ou'glisióires '"munies 'de passes; le '1er Se1'mníb'e'186i';" léeriviè'og 'e
elle exiés'eïit,"et'pài'qui ýellés .étieîit alös poss'éd Jej; lldigéà ï glissoiresi au dit
rnier jour dé 'éép'tnbr'e 1862, a'aiéf 'b'so 'tr'e'níiiiie 'bö'e4  Ù'ês passes, e par qi

elles étaient possédées; les noms et résidences des propriétaires de ces digues ou glissoires
quie'depuis cette date, ont -été poursuivig pour avoir violé'la 28e oectiou de l'Acte des
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pêcheries; et enfin l'amende imposée dans chaque cas de condamnation et à qui. elle aA(ê
payée,-la durée de l'emprisonnement à la place de la dite amende.

Ordonne, Que les dites Adresses soient présentées À. Son Excellence le Gouverneu-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil-
Exécutif de cette Province.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux Ecoles
séparées dans le Haut-Canada, en ce qui concerne les Ecoles Catholiques Romaines, étantlu;

M. Scott a proposé, secondé par M. Mc Cann,_
Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. D. A. Macdonald a proposé en amendement, secondé par M. Biggar, que tous les

mots après " maintenant" soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les sivits:
" renvoyé de nouveau à1 un Comité de toute la Cliambre, aux fins d'ajouter les mots 8ùivants
à la fin de la seconde section :- " Pourvu toujours qu'aucunes telles Ecoles ïÉéparées ne
seront établies dans aucun Township, à moins que les Catholiques Romains qui y résident
ne constituent la minorité des habitants de tel arondissement d'école.>

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

Ault,
Bell, (Lanark Nord),
Bell, (Russell),
Biggar, •

Bown,
Burwell,
Cockburne
Cowan,
Dickson,

Abbott,
Alleyn,
Anderson,
Archambault,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Buchanan,
Cameron, John H.,
Carling,
Caron,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Clarke,
Crawford,

POUR:
Messieurs

Dunkin, Mackenzie,
Dunsford, McKellar,
Ferguson, Morris,
Harcourt, Mowat,
Haultain, Munro,
Hooper, Notnan,
Jackson, Pope,
Jones, Ross, . S.
Macdonald, Donald p.Rymal,

CONTRE :
Msieu2mars

Daly,
Daoust,
Dawson,
Denis,
Desaulniers,
Dorion, A. A.,
Dorion, J. B. E.,
Dostaler,
Drummond,
Dufresne, Alexandre,
Dufresne Joseph,
Evanturel,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gagnon,
Gaudet,
Hébert,
Howland,
Huntington,

Scatcherd,
Scoble,
Simpson,
Smith,

omerville
Stirton,
,Street,

(Dundas), White, et
Wright.-36.

.Hiuot, Powell,
Jobin, Prévost,
Joly, Price,
Kierzkowski, Rémillard,
Labreche- Viger, Robitaille,
Laframboise, Rose,
Langevin, Ross,J.J.(Champlain,)
Macdonald, John A. Ryerson,
Macdonald, Proc.-Gén.Rykert,

cCann, Scott,
McDougall, Sherwood,
Mc Gee, Sicotte, Proc.-G.é6.
McLachlin, Simard,
Mongenais, Sylvain,
Morin, Tassé,
Morrison, Tett,
Norton, Walsh, et,
O'Balloran, Wright.-78.
Patrick,
Poupore,

Ainsi la Question ayant -été résolue négativement.
Et la question ayant é6 de nouveaa propoiée, que le Bill soit maintenantl tI

sième fois.
L'Honorable M. Camàeron a proposé' en amendement' à la question, sècondé .

Anderson, Que tous les mots aprês " mainteinant' jsqu'à lafin de la " QWestion eoxnt

16y
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retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité
de toute la Chambre aux fins d'amender la treizième clause en retranchant dans les l¶gnes
trois et quatre les mots (I à accorder des certificats de capacité aux " et en insérant à la
place les mots "nommer des" et d'ajouter à la fin de la dite clause le mot "seulement."

Et des Débats s'étant élevés,
L'Honorable M. Sherwood a proposé, secondé par M. Dunkin,
Que la Chambre s'ajourne maintenant; et la question ayant été mis aux voix, la

Chambre s'est divisée :-Pour, 35. Contre, 48.
Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et l'amendement ayant été de nouveau proposé, et des Débats s'étant élevés.
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à demain, pour être alors le premier

ordre du jour.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, s.econdé
par l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 13 Mars 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre,-Etats Généraux et Rapports des Baptêmes,
Mariagms et Sépultures, dans le Comté de Montcalm, District de Joliette, et dans le Comté
de st. Jean, District dIlberville, pour l'année 1862. (Documents de la Session, No. 8.)

Aussi, Etats de la Banque de Poronto, et de la Banque du District de Niagara, et
une Liste alphabélique de leurs Actionnaires indiquant le nombre d'actions souscrites par
chacun, et leur résidence, en conformité de l'Ordre de la Chambre du 2 Mars 1868.
(Documents de la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Jobin,-La Pétition de J. 3fondore, Senior, et autres, du Township de Bran-

don, Comté de Berthier.
Par M. Tassé,-Deux Pétitions de M. F. Valois et autres, de la Paroisse de la Pointe

Claire, Comté de Jacques Cartier.
Parl'Honorable M. Rose,-La Pétition de laSociété de l'histoire Naturelle de Montréal.
Par l'Honorable M. Alleynt,-La Pétition du Bureau de Commerce de Québec, et la

Pétition de la Banque de Québec.
Par M. Gaudet,-La Pétition de Dame Marie Louise Mayrand, de la Paroisse de

Bécancour.
Par M. Beaudrea,-La Pétition du Révérend B. Mellier, de la Paroisse de St. Perre

de Sovel.
Par M. Rymal,-La Pétition de la Session et Congrégation de l'Eglise Presbytérienne

d anada du Township de Salfleet.
Par M. Cowan,-La Pétition de la Municipalité du Township de Waterloo; et la

Pétition du Conseil Municipal du Comté de Waterloo.
Par M. Dickcso,--La Pétition de John Logan et autres, du Township de Oulross,'

Comté de Bruce; et la Pétition du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huron et Bruee.
Par M. Dcly,-La Pétition de P. R. Jarvis et autres, du Comté de Perth.

. Par M. Tasvhereau,-La Pétition du Révérend L. B. Hallé et autres, de Lambton
et autres Townships ; et la Pétition du Révérend L. Catellier et autres, de la Paroisse -de
St. George, Comté de Beauce.

Par M. O'lialloran,-La Pétition de la Compagnie de Manufacture Anglo-Américaine.
Par l'Honorable M. Cameron,-La Pétition de R. A. Clarke, de la Ville de Ste.

Catherines, Comté de Lincoln.
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Conformément à l'Ordre du Jour les Pétitions suivantes ont été lues
De O. H. Champagne et autr&, de la Paroisse de St. Eustache, Comté des Deux»

Montagnes,-de A. Valois et autres,-et de B. Geofroy et autres, de la Paroisse de Se.
Ambroise de Kildare; demandant la passation d'un Acte pour établir des institutions de
Crédit Foncier dans le Bas-Canada.

De O. . Champagne et autres, de la Paroisse de St. Eustache,--de L. Vermet et
autres, de St. Hermas,-et du Révérend M. Tassé et autres, de la Paroisse de St. Benoit,
tous du Comté des Deux-Montagnes; demandant la passation d'un Acte pour établir quelle
,era la valeur réelle des pièces de monnaie.

De T. Eing et autres, de Bristol, Comté de Pontiac,-et du Révérend David Wishart
et autres, du Township de Madoc; demandant que le présent système de l'Université de
Toronto et du Collége de l'Université soit conservé intact.

De J. B. Martin et autres, de la Paroisse de Lacolle, Comté de St. Jean; demandant
que la dite Paroisse ne soit pas annexée au Comté de Napierville.

Du Révérend L. J. Guyon et autres, du Comté des Deux-Montagnes; demandant que
J. «B. Bélanger et autres, du dit Comté, soient indemnisés des pertes souffertes par eux
durant la Rébellion de 1887 et '38.

Du Très-Révérend Ev¾que Anglican de Euron, et du Vénérable Archidiacre Bell-
,nuth, du Diocèse de Euron ; demandant la passation d'un Acte pour incorporer le Collége
à London, O. 0., sous le nom de " The Huron College."

Du Révérend L. A. Bourret et autres, du 'Village de Ste. Anne de la Pocatière;
demandant de l'aide pour terminer une maison de refuge pour les orphelins et infirmes dans
le Village.

De la Municipalité de la Paroisse de St. Nicolas, Comté de Levis; demandant un
octroi pour construire un Pont sur l'Emnbouchure de la Rivière Chaudière.

Du Très-Révérend Evêque Catholique Romain de Montréal; demandant une aide plus
considérable en faveur de l'Institution des Sourds-Muets du C6teau St. Louis.

Du Très-Révérend Evêque Catholique Romain de Montréal; demandant une aide
plus considérable en faveur de l'Hôpital St. Patrice de Montréal.

De l'Honorable J. 0. Ailins et autres, du Comté de Peel; demandant la passation
d'un Acte pour incorporer une Compagnie à Fonds Social (limitée) sous le nom de " Com.
pagnie de Manufacture de Peel."

De . Pettes et autres, du Township de Brome, Comté de Brome; demandant que les
conclusions de la Pétition de Charles Allen et autres, des Comtés de Shefford et Brome;
demandant un Acte érigeant un certain territoire en Township sous le nom de <e 'unici-
palité du Township de Monce," et devant faire partie du Comté de Sheford, ne soient pas
accoordées

De la Municipalité des Townships-Unis de Bagot et Blythfjeld, comté de Reifrew;
demandant la passation d'un Acte pour détacher les dits townships du comté de Renfrelò,
et les annexer au comté de Lanark pour les fins Municipales et Judiciaires.

De Martin MacLeod, du Township de King, comté de York; demandant la passation
d'un Acte pour confirmer son titre L une certaine réserve de chemin entre les Townships
de Vaughan et King.

Des Commissaires de l'Ecole Catholique Romaine de la Cité de Montréal; demandant
des amendements à la Section 181, Chapitre 15, des Statuts Refondus du Bas-Canada,
concernant l'aide Provinciale en faveur de l'Instructien Supérieure et des Ecoles Normales
Communes.

De Dame Marie J. E. Lozeau, de la Paroisse de St Jean-Baptiste de Nicolet; Idèman-
dant la passation d'un Acte pour abroger l'Acte 4 George 4, Chap. 26, et pour la réhabiliter
comme Seigneuresse du Fief et Seigneurie de la Baie St. Antoine, dans la possession des
terres connues sous le nom de" Commune," dans la dite Seigneurie.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté 4la Chambre
le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a éte lu comme suit ;
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Votre Comité a examiné les avis donnés quant aux Pétitions suivantes, et les a trouvés
suffisants, savoir:

Quant aux Pétitions de William Cassils et autres, demandant l'incorporation de la
Compagnie du Chemin de Fer des Rues de Québec; de Jacob rey et autres, demandant
l'incorporation de la Congrégation Juive Ansha-Sholem; de la Municipalité du Township
de Normanby, pour l'érection des Townships de Luther, Arthur, .Minto, Proton, Egremont,
Normanby, Carrick et Howick en un nouveau Comté sous le nom de Palmerston; de la
Municipalité du Township de Dorchester Nord, demandant un Acte pour établir et confir-
mer certains arpentages dans ce Township; de la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre
le feu, du Comté de Middlesex, demandant des amendements à son Acte d'incorporation;
de Thos. McKenna er autres, demandant l'incorporation de la Société St. Patrice de Mlfont-
réal; de la Municipalité de la Paroisse de Se. Athanase, demandant à être autorisée à
macadamiser les routes d'Etienne, Ilébert et Rémillard; d'Edouard Thomas Belle-1sle; de
•Iiomas White, jr.,; et A. Kniqht, demandant l'incorporation de la Compagnie des Mines
de Wickham; du Conseil-de-Ville de la Ville de Barrie, pour un Acte à l'effet d'obliger
la Compagnie du Chemin de Fer du Nord à exécuter son contrat pour la construction d'un
embranchement dans la dite Ville; de Oharles Allen et autres, pour l'érection d'un certain
terrain Territoire en un Townsnip, sous le nom de Monck ; de l'Institut des Artisans de la
Cité de .ontréal; du Conseil Municipal du Comté de Lincoln, demandant un Acte pour
décharger la Ville de Niagara et les Townships de Gainsborouà et Oaistor de certaines
dettes encourues par la prise de possession du chemin de Grimsby, et aussi, quant au Bill
du Conseil-Législatif intitulé: "Acte pour incorporer le Collège do Huron."

A l'égard des Pétitions du Club St. James de Montréal, demandant à émettre les nou-
velleg actions privilégiées; et de la Société de Construction de Montréal, demandant la
passation d'un Acte pour changer la constitution de la dite Société et d'autres amendements,
Votre Comité recommande qu'il soit inséré pour chaque cas des dispositions dans le Bill
à l'effet que le consentement des actionnalres soit exigé avant que ces changements puissent
être mis à effet.

A l'égard de la Pétition du Révérend Messire A. Manseau et autres, demandant l'in-
corporation de Village de l'Industrie sous le nom de la Cité de Joliette, Votre Comité
recommande que l'avis soit considéré comme suf$isant, bien que la Pétition demande l'in-
corporation du Village sous le nom d'une Cité lorsque l'avis dit sous le nom d'une Ville.

A l'égard de la Pétition de 8. Baird et autres, demandant un Acte pour autoriser le tracé
de certaines lignes latérales dans le Township de Fitzroy, l'avis a été donné dans un jour-
nal de la localité et non dans la Gazette du Canada; dans une affaire tellement locale,
votre Comité recommande que dispense soit accordée de l'avis à donner dans la Gazette du
'Canada.

Votre Comité recommande aussi la suspension de la 53e Règle quant aux Pétitions
suivantes, savoir :--De Pierre Auguste Joseph Crevier; de Thomas White, Junior, et A.
Knight, demandant l'incorporation de la Compagnie des Mines de Sitton, pour la Mme
raison; et de Joseph Chamberlanc et autres, demandant la division du Comté de Saguenay
en deux Municipalités.

La Pétition de P. iolmes et autres, de Montréal, ,demandant l'incorporation de la
Maison Protestante d'Industrie et de Refuge; et celle de C. E. Scallon et autres, deman-
dant l'incorporation de l'Union St. Joseph de l'Industrie et du Comté de Joliette, ne sont
pas de nature à exiger la publication d'un avis.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte ait la permission d'intrd-
duire un Bill pour amender les Chapitres 36 et 37 des Statuts refondus du Bas- Canada, et
l'Acte 25 Victoria, Chapitre 11, touchant l'enregistrement et la radiation des HIypothèquesý
dans le Bas.Canada.
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Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que M. O'Halloran ait la permission d'introduire un, Bill pour autoriser
les héritiers de feue Ilarriot Judithi Hart à vendre les immeubles appartenant à, sa Succes-
Slon.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour incor.
porer la Maison d'Industrie et de Refuge des Protestants de Montréal.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M.. Allcn ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer des Rues de Québec.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Powtl ait la permission d'introduire un Bill pour déclarer de
quelle manière seront tirées les lignes latérales des lots dans le Township de Pitzroy, dans
le Comté de Carleton.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Hlonorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
"le Club St. James de Montréal" à émettre des actions à l'effet de prélever les fonds
nécessaires pour la construction d'une maison et dépendances pour le Club.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Enight ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie des Mines de Wicklham.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première tois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la 58e Règle de cette Chambre soit mise de coté quant au Bill pour
incorporer les Mines de Sutton.

Ordonné, Que M. Knight ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer'a
Compagnie des Mines de Sutton.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été, reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Alexandre Dufresne ait la permission d'introduire un B11 pà'i'
autoriser Thomas .Edouard Belle-Isle à.pratiquercomme Médecin, Chirurgien etAccouch6ur.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et l pou la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordouné, Que M. -Alexandre Dufresne ait la permission d'introduire un Bill pouir
autoriser le Conseil Municipal de la paroisse de -St. Athanase à macadamiser eërtàids
chemins dans la dite paroisse, et à y ériger des barrières de péage.

Il a en conséquence présenté le dit Bill'à la Chambre, lequel a.été reçu et.lu pourla
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée.pour Lundi prohain.

Ordonné, Que M. J. S. Ross (Dundas) ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'acte des Corporations Municipales du Haut-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été,reçu et lupour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi proohain.



7126 13 Jjrs. 1863

Ordonné, Que M. Rykert ait la permission d'introduire un Bill pour exempter la Ville
de Niagara et les Townships de Gainsborough et de Caistor, de la responsabilité encourue
par la prise de possession du Chemin Macadamisé de Queenston et Grimsby par le Conseil
du Comté de Lincoln.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonne, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un Bill pour établir le5

lignes limitrophes de certaines concessions, lots et lignes latérales dans le Township de
Dorchester Nord.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
piemière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer l'Union
St. Joseph d3 l'Industrie, dans le comté de Joliette.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la société
de Construction du District de Montréal à changer son nom en celui de Société Permanente
de Construction du District de Montréal, et pour la constituer en une société permanente.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Landi prochain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit mise de côté en autant qu'elle a
rapport à un Bill pour autoriser Pierre Auguste Joseph È revier à pratiquer comme Notaire
dans le Bas-Canada, après avoir subi un examen et avoir prouvé son temps de service
par un brevôt de cléricature.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser Pierre
Auguste Joseph Crevier à pratiquer comme Notaire dans le Bas-Canada, après avoir subi
un examen et avoir prouvé son temps de service par un brevet de cléricature.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wison ait la permission d'intro-
duire un Bill pour amender l'acte passé dans la 28e année du Règne de Sa Majesté,
intitulé : " Acte pour la poursuite plus efficace des menées corruptrices aux Elections."

il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

L'honorable M. MGee, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général,--Réponse à. une Adresse
de l'Assemblée Législative, datée 4 mars 1863, pour un état indiquant les noms des
employés du bureau du Régistrateur Provincial qui sont décédés, ou ont été démis ou
suspendus, depuis le 1er juin 1862,-les personnes temporairement employées dans ce
bureau depuis cette date, le salaire annuel ou temporaire de chacun ; aussi, les personnes
nommées comme Commissaires d'Enquete. (Documents de la Session, No. 26.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 4 mars 1863, pour copies de
la correspondance avec T. K Ramsay, Ecuyer, ci-devant l'un des Secrétaires de la codifi-
cation des lois. (Documents de la Session, No. 27.)

M. Dunkin, du comité auquel a été renvoyée la considération de la motion faite Vendredi
dernier, à l'effet que des Subsides soient accordés à Sa Majesté, a fait rapport d'une
Résolution, laquelle a été lue comme suit:

Résolu,-Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Résolu,-Que Mardi prochain, cette Chambre se formera en Comit6 pour prendre en

eonsidération les Subsides accordés à Sa Majesté.
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La Chambre a repris les Débats ajournés sur l'amendement qui a été proposé
hier à la Question : Que le Bill (pour amender l'Acte relatif aux Ecoles séparées, dans
le Iaut-Canada, en ce qui.concerne les Ecoles Catholiques Romaines) soit maintenant lu
la troisième fois; lequel amendement était: Que tous les mots après "maintenant"
jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants
" renvoyé d; nouveau à un Comité de toute la Chambre aux fins d'amender la treizième
clause en retranchant dans les lignes trois et quatre les mots " à accorder des certificats de
capacité aux " et en insérant à la plauce les mots "nommer des " et d'ajouter à la fin de la
dite clause le mot " seulement."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Anderson,
Ault,
Bell (Lanark Nord),
Biggar,
Bown,
Burwell,
Cameron, John H.,
Carling,
Cockburn,
Cowan,
Crawford,
Daly,

Abbott,
.4lleyn,
Archambault,
Baby,
IBeaubien,
Beaudreau,
Bell (Russell),
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Caron,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Clarke,
D)aoust,

Dickson,
Dunkin,
Dunsford,
Ferguson,
Harcourt,
Raultain,
Rooper,
Rowland,
Jackson,
Jones,
Knight,
Mackenzie,

Dawson,
De Cazes,
Deiis,
Desaulniers,
Dorion, A. A.,
Dorion, J. B. E.,
Dostaier,
Drummond,
Dufresne, Alexan
Dufresne, Joseph,
Evanturel,
Folei,
Fortier,
Fournier,
Gagnon,
Gaudet,
Hébert,

Me
OUR :
»sieurs

McDoug
McKellar7
Morris,
Morrison
Mowat,
Munro,
Notman,
Pope,
Powell,
Ross, J.
Rykert,
Rymal,

all, Scatcherd,
Scoble,
Simpson,

, Smith,
Somerville,
Stirton,

,Street,
White,
Walsh,

S. (Dundas), Wilson, et
Wrighet.--47.

CONTRE:
Messieurs

Huntington, O'Halloran,
Huot, Patrickl,
Joly, Poupore,
Kierzkowski, Prévost,
Labreche- Viger, Price,
Laframboise, Rémillard,
Langevin, Rose,
Macdonald, J. A., Ryerson,

dire, Macdonald, Proc.-Gén. Scott,
Macdonald, Donald A. Sherwood,
McCann, Sicotte, Proc.-Gén.
Mc Gee, Simard,
McLachlin, Starnes,
Mongenais, Sylvain,
morin, Taschereau, et

forrton, Tass,-66.

Ainsi la Question ayant été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu la

troisième fois.
L'Honorable M. Cameron a proposé en amendement, secondé par M. Anderson, Que

tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés, par les suivants " renvoyé de nouveau à un Comité, de toute la Chambre
aux fins d'ajouter les mots suivants: " Il sera du devoir du Conseil de l'Instruction Publique
pour le Haut- Canada de nommer, de temps à autre, telles personnes qu'il jugera à propos
de nommer, dans les Cités et Comtés du .taut-Canada respectivement, pour accorder des,
certificats de qualification aux Instituteurs des Ecoles séparées; et aucune personne, ne
sera employée comme Instituteur d'une Ecole séparée à moins et avant qu'elle n'ait obtenu:,,
tel certificat."

M. Scott a proposé en amendement au dit amendement proposé, secondé par M.
Poupore, Que les Mots: "Il sera du devoir du Conseil de l'nstruction Publique pour le
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Haut- Canada de nommer, de temps à autre, telles personnes qu'il jugera à propos de
nommer, dans les Cités et Comtés du Haut- Canada respectivement, pour accorder des
certificats de qualification aux instituteurs des écoles séparées; et aucune personne ne sera
employée comme Instituteur d'une école séparée à moins et avant qu'il n'ait obtenu tel
certificat," soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants : " Les Instituteurs
des Ecoles séparées sous le présent Acte devront subir les mêmes examens et recevoir leurs
certificats de capacité de la même manière que les Institeurs des Ecoles communes géné-
ralement, pourvu que les personnes autorisées aux termes de la loi à agir comme Instituteurs
dans le Haut ou le Bas-Canada, soient considérées comme tels pour les fins du présent acte,"

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.

Et l'amendement à la Question principale telle qu'amendée ayant été mis aux voix, il
a été rejeté.

Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voix,
Résolu, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la

Chambre aux fins d'ajouter les mots suivants : '<Les Instituteurs des Ecoles séparées sou'
le présent Acte devront subir les mêmes examens et recevoir leurs certificats de capacitt;
de la même manière que les Instituteurs des Ecoles communes généralement, pourvu qie:
les personnes autorisées aux termes de la loi à agir comme Instituteurs dans le Haut ou le Bas-
Canada, soient considérées qualifiées comme tels pour les fins du présent Acte."

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et l'Flonorable M. Aileyn a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. Alleyn a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été

lu et adopté.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troi-

sième fois.
L'Honorable M. Cameron a proposé en amendement, secondé par M. Anderson, Que

tous les mots après l maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés et qu'ils"
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre,
aux fins de retrancher dans la 20e clause " depuis les mots i autorités municipales, " et,
insérer: " pourvu toujours que le montant de l'octroi législatif en faveur d'une Ecole
Séparée n'excèdera, pour aucune année, le montant de la contribution en taxes honoraires
ou autrement, des soutiens de telle Ecole Séparée dans la dite année. "

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit :-.

POUR:
Messieurs

Anderson, Dickson, Morris, Scatcherd,
Ault, Dunkin, Moorison, Scoble,
Biggar, Perguson Nowat, Sherwood,
Bown, Harcourt, Munro, Simptrn,
Burwell, Haultain, Notman, Smith,
Cameron, John H., Rooper, Powell, &merville,
Carling, Jackson, Ross, J S. (Dundas), Stirton,
Cockburn, Mackenzie, Rykert, White, et
Cowan, McKellar, Rymal, Wright-36.

CONTRE:
Messieurs

Abbott, DeCazes, Huntington, McLachlin,
Alleyn, Denis, Hulot, Mongenais,
Archambault, Desaulniers, Jobin, Morin,
Baby, Dorion, J. B. Z, Joly, Morton,
Beaubien, Dostaler, Xierzkowski, O'Halloran,
Beaudreau, Drummond, Knigh, Poupore
.Benoit, Dufresne, Alexandre, Labreche- Viger,
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Blanchet, Dufresne, Joseph, Laframboise, Rémillard,
Bourrassa, Evanturel, Lcingevin, R bitaille,
Brousseau, Foley, LeBoutillier, Ryerson,
Caron,- Fortier, Macdonald, John A., Scott,
Cartier, Fournier, Macdonald, Proc-Gén. Simard,
Chapais, Gagnon, Macdonald, D. A., Sylvain,
Clarke, Gaudet, M ann, Taschereau,
Crawford, Hbert, McDougall, Tassé, et
Daoust, Howland, Mc Gee, Wilson,--6.
Dawson,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau. proposée, Que le Bill soit maintenant lu la tol»d

sième fois,
M. Ferguson.a proposé en amendement, secondé par M. White, que tous les mots

après " maintenant " jusqu'à la fin de la Question soient remplacés'par les suivants- re
voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre aux fins d'y insérer après~le mot
(' Township " dans la dernière ligne de la 20e section: "Et qu'afin de donner droit à.unen
Eoole Séparée de partager dans ces fonds, il sera nécessaire et 'suffisant que cette Ecol -ait
été sous l'administration de Commissaires d'Eàolcs Séparées nomnés de la manière pres'rîe
par le présent acte ; qielle ait été en operation durant au moins trois mois dans un semestre.
scolaire, ou six mois dans toute l'année, et qu'elle ait été fréquentée par au moins.45g
enfants en moyenne étant en fge d'aller à l'école, les temps' d'épidémie ou de maèies
contagieuses exceptés."

Et l'amendement.ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et la Question. a
été résolue négativement.

Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUn:,
Messieurs

Albott;
AÂllen,
Anderson,
Archambault,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Bell (Russell),
Benjamin,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Buchqýan,
Carig,"
Ci-on;
Cartier,
Cauchon,
Chapais,

Biggar,
Bown,
Burioell,
Cameron, John, H.,
Cockburn,
Cowan,
Daly,

Clarle,
Crawford,
Daoust,
Dawson,
DeCazes,
Denis,
Desaulniers,
Dorion, A. A.,l•
Dorion, J. B. E.,
Dostaler,
Dufresne, Àlexandre,
Dufresne, Joseph,
Dunlkin,
Evanturel,
Foley, ý
Fortier, "'
Fournier,
Gagnon,
Gaudet,

oca

Dickson, 
Ferguson,
Harcourt,
B .aultain,»
Höofôper,
Jackson,
Jones,

- acheuie,

Bébert, Poupore,
Huot, Prévost,
Jobin, Rémillard,
Joly, Lobitaille,
Kierzkowski, Rose,.
Knight, Ryerson,
Labreche-Viger, Rykert,
Laframboise, .Scott,
Langevin, Sherwood,
ldcdonald, John ÀA.. Sicâtte, Proc4-Gén-,

Maidonald, Proc-Gén.Simard,
McCann, Simpson,

cDougall, Sonerville,
Mc Gee, .. Setrnes,'
MLachlin, ,Sylvain,
Mongenais, T'aschereau,
Morton, Tatse
O'Halloran Walsh, et
.Patrck ilon~7

Si eurs
MJcKellar,
Morris,
.Mrrison,

ovat ,
.Afùnro ,
Monan
Powell,
.lass, J. s. (I

Scotcher.
Scoble

Wrigh&t.-31.
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Ainsi la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Scott a proposé, secondé par M. M Cana, Que le Bill passe, et que le titre soit

" Acte pour réintégrer les Catholiques *Rornains du Baut-Canada dans l'exercice de
aortains droits concernant les Ecoles Séparées," et la question ayant été mise aux voix, a

La Chambre a'est divisée: et lednoms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

.Abbott,

Anderson,
Ar.chambeavdt,
Baby, •
Beaubien,
Biiudreau,
lellàE(Rissell),
Bejamin,
Beno il,
Blanehet,'
Bóurassa,

Brnchanan,
Cr-lig,
Caron,
Cârtieri
Cauphýa .
Clark, ' •

Biggar,,
Born,
Burwell,
Cameron, Join.
Cockburn,
(oiwan,
DPaly,

Me
Crawford
Dawson,
Denis,
Desaulniers,
Dorion, A. A.,
Dorion, J. B. E.,
Dostaler,
Dufresne, Alexandre,
Dufresne, Joseh,
Dunk-in,
Evanturel,
Poley,
Fortier,
Fournier,
Gagnon,
Gaudet,
Bébert,
Howland,
Huintingtonl

CON
Mes

Dicksn,
Ferguson,
-Harcourt,
Haultain,

H., Booper,
Jackson,
Jones,
Nackenzie,

OURt :
;sieurs
Huot,
Jobin,
Joly,
Kierzkowski,.
Knight,
Labrecle- Viger,
Laframboise,
Langevin,
MÏaacdonald, Jol
Macdonald, Proc
McCann,
McDougall,
Mc Gee,
ÀltcLachlin,
.4lorin,
Morton,
O' Halloran,
Patrick,

.TRE:
sieurs

McKellar,
Nforris,
Morrison,
Movat,
Munro,
.Notman,
Powell,

Poupore,
Prévost,
R6millard,
Robitaille,
Rose,
Rykert,
R.'ymal,
Scott,

A., Sherwood,
-Gén. Sîcotte, Proc.--Géns.

Simard,
Simpson,
Somerville,
Starnes,
Taschereau,
Tassé,
Walsh, et

• Wilson.-74.

Ross, J. S. (Dundas),
Scutchlerd,
Scoble,
,Smith,
Stirton,
Wtite, et
Wfright.-30.

Ainsi .laQuestion a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à, la Barre de cette Chambre le Message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé un, Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte intituil:

"" Acte qui rétablit des dispositions spéciales concernant les deux Chambres du Parlement
4' Provincial,'' auquel il demande le concour de cette Chambre'

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre du'jour pour la seconde lecture du'Bill pour amender la Loi relative auï pe'-
aennes qui meurent dans des Asiles d'Aliénds dans l'e Haut- Canada, étant lu;

Le Bill a été en conséquence la une seconde"fois, et renvoyé à un Comité de toute a
*hambre, pour Maïdi pièchain.

L'Honorable M.' le"Solliciteur-Général Wilson a proposé, secondé par l'Honorable M-
le Procareur-GénéralJ.,S. Mfacdonald, Que, le Bill pour amender la Loi relativement Ià
eer@zis QMeiero Pùblecseit maintenant lu une seconde fois
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Etales Débats s'étant élevés la-dessus,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu' Mardi prochain. " ",

Alors, sur motion de l'Honorable 'M. le 'iProcureur-Généra Sicotts, seeond 'p 1'e
norable M. AfrDm&gall,-

la Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 16 Mars 1863

M; l'Orateur a informé la Chambre, que le Greffier de cette Chambre avait repu de
Grefier de la Couronne enChancellerie le certificat suivant:.

PROVINdE DU CANADA.
Le présent est pour certifier, qu'en veîttú d'un Writd'Elecioôù én daté d* ,vème

jour de Février dernier, émis 'par Son Excellence', le Gouverneur-Gén'éral;"e- edrdi e àJames Carroll, Ecuyer, Shérif d Comité d' Oxford,. Offici'-1appoteur u
Division 'Sud du Conité d' Oxford, 'pour l'électiòn d'un e'rbré j'ni é epréseiter ldi
Division dans l'Asemblée Législativé' de cette'Provinde; 'd'ars ce préseit parleiat'. Ou
remplacement de l'Honorable Skefington' Cohnor, qùi, depuis soà éection *comnfep r&
sentant de la Division Sud du Comté d' Oxford; a accepté'"une $1ace d1 p'ofit -ua
Couronne, savoir: la charge de Juge PuiÈné de la Cour'du -Bane de la' Reinè eaHaut- Canada, par suite dé -quoi, le siège du dit Honorable"Skenfflyto'wciior et deeu'vacant, l'Honorable M. George Brown a été rapporté comme diâent élu é' ëonséqu
tel qu'il appert par le rapport du Writ d'Election, daté le nenvième.joùr de Mars ou ant,;
lequel est maintenant déposé dans les Archives de ce 'Bu-eai'

Bureau du Greffier de la'Côuronne en" Chlancel
Québec,'14'Mar. 1863.

L. e. Fouu1ERz
Greffier d la' Coxdrine en 'Chne r

W. B. Lindsay, Jr., Ecuyer"
Greffier de'l'Assemblée Législative.'

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, les, rapports de la Banque de' Gose'dol
Banque de Quebec, d'une Liste Alphabétique de leurs Actionnaireâ, "indiuiant le' mdn'tant
des Actions souscrites par chacun et le liéu de'leur résidenée respeetive, en confoièit4'aïd
l'Ordre de la Chambre du 2 Mais '1863. (Documenti de id Session, No. 9.) ""

Aussi, Rapport du Régistrateur du Comté 'de &iormnt, iridiiniaé les lioùraite et
émoluments reçus durant l'année 1862, en conformité de la 76e sec. chap.89des 'Staiî"
Refondus pour>le 'Haut-Canada (Dàcuntnts de l2suioWNoý. 7

Et aussi, Etats généraux et Rapports des"Baptemes;'"Maria"gs'et Sépuùltuiñè, 'dat léà
Comtés d'Iberville et Gaspé, pour l'année 1862. , (Documents de ld '&s '.V 8.$

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées 'et dépoéesurla' Tablé0
Par 'M.Bourassa,-La-Pétition de· T. 'Peladeau et anties; e la Pétition de

neau et autres, tous deux de la Paroisse dé "St!" Lîc;' Comité 'de S.eus.
Par M. Beaudreau,--La Pétition du Révérend"R.Milltr, di'la Paroisade St P e

de Sorel,. -tao~~- ,1- -
Par M pBaby,La'Pétiion deM:Poioe et'autres, dela Paroiese"de . t

la Riviýre-du-Loup; la' Péeition' de' lMunióipalité d'-laParoisse' de 'Re Verte, iis'dux
du Comté de' Témiscouata ; 'et'la Pétition de "C.'PlôuWd'et atties; de la Pàrôià é$ t.
Pacme, Comté de Kamourask. "

Par M. Robitaille; -La'Pétition de '. 1"Massse et deres 'la' Ptition du R e ènd
J. B. Ladgloie et auttes, tou"deuxde l issédPSteAnn d a n de
Veèeiej'- lO' ,Pétition dela.M'unioipalitér diT6nip e" 'laIPét

Municipalité du Township de Rape, toùsdèlr dit Cd&"'i'



Pir M. Hébert,-La Pétition du Révérend Joseph Martel et autreq, de ,Ste. Julie ce
iSomerset. "

Par M. Cockburn,-La Pétition du, Conseil-de-Ville de la Ville de Cobourg.
Par M. Gagnon,-.La Pétition de B. Bluteaî4 et autres, de la Petite-Rivière; et la Péti-

tion de V. Côté et autres, de la Paroisse de St. Urbain, tous deux du Comté de Cha.levoix.
Par M. Dunkin,-La Pétition de Levi Enowles et autres, du Township de Farnham

Est, Comté de Brome.
Par M. Wright,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés.Unis de York et

Peel; et la Pétition de la Municipalité du Township de Collingwood.
Pïi M: yhiain,-La"Péfition'du Révérend J. L. Marceau et autres, de la Paroisse

de l'Zsle-Verte, Comté de lémiscouata.
Par M. Morris,-La Pétition de la Faculté de Médecine du Collége Mc Gill.
Par M. Earcourt,-Deux Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Baldimand.
Par M. Stret,-La Pétition de la Compagnie du-Chemin dé Fir de'Wellan'd.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Abbot,-La Pétition dé laýBåiqiue Molson.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
]YiàRavérend P. Catellier et autres, de la Paroisse de St. Georges, Comté de Bmce;

du Révérend O. Desorcy et autres, du Township de St. Alexandre; de À. Pinsonnault et
autiès, 'de la Paroisse de St. Jacques le Mineur; et de Louis Perrault et autres, de la
Paroisse de St. Stanislas de Kostka, Comté de Beau7arnois ; demandant la passation d'un.
Aite pour établir des Institutions de Crédit Foncier dans le Bas- Canada. »

De M. Valois et autres, de la Paroisse de Pointe Claire,,Comté de Jacques- Cartier; et
de M.' Trácey et autres, de la paroisse de St. Colomban, Comté des Deux-Montagnes; deman-
dant la passation d'un Acte pour déclarer qu'elle est la valeur réelle des pièces de Monnaie.
' : De P. R. Jarvis et autres, du Comté de Perth; demandant la passation d'un Act.e

pour "déclarer que l'Argent des Etats- Unis, jusqu'à concurrence de lla somme de dix
piaîtres, pourra être offert légalement.

De la Congrégation et Session de l'Eglise Presbytérienne du Canada, du Township
de Saýfleet; et du RéYérend John H. Robie et autres, du Township de Walpole, Comté de
Baldimad; demandant que le présent système de l'Université de Toronto et du Collége
de l'Université soit conservé intact.

De Pisher Munro et autres; et de Rugh Murray et autres, Maîtres de Navires, Mar-
chands et autres, résidant le long du Canal Welland; demandant qu'aucun, Bill ne soit
passé pour amender l'Acte chrpitre 63 des Statuts Refondus du Canada, relatif aux
Compagnies à fonds social.

De J. Mondore, aîné, et autres, du Township de Brandon, Comté de Berthier;
demandant de l'aide pour un chemin dans le dit Township.

Du Révérend L. B. Ballé et autres, de Lambton et autres Townships; demandant de,
l'aide pour ouvrir un chemin conduisant de Lambton à la Station du Chemin de Fer de
,Somnerset.

Du Révérend E. Rousseau et autres, de la Paroisse de St. Jérôme de Matane et Ste.
Félicitée, Comté de Rimouski; demandant de l'aide pour' l'érection, d'un quai dans la
Pàroisse de St. Jérôme de Matane.

De William Sargent et autres, de Belmont; demandant de l'aide pour l'érection d'un
.pont au Détroit, sur la Rivière Trent.

De Dame Marie Louise àMayrand, de la Paroisse de Bécancour; demandant la passa-
tion d'un Acte pour l'autoriser à construire un pont de péage sur laRivière Bécancour,-
dans la dite Paroisse, et pour d'autres fins.

'Du -Révérend A. Thibault et autres, de la Paroisse de Ste. Cécile, Comté de Bea1-
harnois; demandant la passation d'un Acte pour autoriser la Municipalité- de..la dite
Pàôisie à établir des barrières de péage dans les limites de la dite Paroisse. U

De Loûds Vallière et autres, de la Paroisse de Se. Henri, Comté de Lévis; demandant
que le'chemin appelé " La Route de l'Eglise" soit macadamisé.

De la Société d'Histoire Naturelle de Montréal; demandant de l'aide.
be l'Hèpital de Kingston; demandant que sonoctroi annuel soit augmenté.

u'B v,éred'E. Miller de la Paroisse de St. Pierre deS orel; demandant de l'aide.
en faveur de l'H8pital-G'énéral: du District de RichelieuÀ



De .A. F. Hareelin et autres, Pilotes pour et au-dessus du Hàvre de Qudbec ei au-
dessous; demandant certains changements ?vleur tarif.

De Archibald Young et autres, porteurs de Polices de la Compagnie d'Assuraiée sur la
Vie, du Canada; demandant des amendements à; l'cte incorp~oridt'ledit' 'cùmpaç'e.

De la Chanibre de Commerce de 'Québec;' demandant des'anïdonietsl' epo
l'inspection du Poisson et de l'fuile.

De la Banque de Québec; 'demandant des amendements à l'Acte pour amender la
Charte de la dite Banque et pour'd'aâires fins."

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de Huron et Bruce; demanda-t des amende-
ments à la loi-desEcolesCommunes du Haut-Cahadä.'"' ", " '" ""

De la Compagnie de Manufacture Anglo-Américaine; demandant la passation ,d'un
Acte pour amender son Acte d'incorporation, et l'autoriser de changer 'le nomi .de la dite
Compagnie 'en ëelui de " Canadian Rubber Company" en Anglais, et de" "La Coipagnie
Canadienne de Caoutchouc" en français.

De M. F. Valois et autres, de la Paroisse de la Pointe Claire, Comté .4e .Jacques-
OCartir ; dematidant que'l'intérêt légal soit'fixé' ù 6'où" 7 pour cén par gn)ife.

De la Municipalité du Township de".Nottawasaga, C'omié de''Simcoe dm d t la
passation d'une:loi contre l'usage 'des liqueurs fortes.

De la Municipalité du Tòwnship de Waterloo; demandant la passation d'un Acte pour
rendre valides certains placements des deniers des Réserves du Clergé faits par la Corpo-
ration du dit Township, et pour d'autrei' fins. " "

De John Logan et autres, du Township de Culross, Comté de Bruce; demanýant que
le délai pour le paiement de leurs terres soit prolongé. ' " ue

De G. Ross et autres, du Township de Bromley'; et de la Municipalité du Township
de Bro ,ley, tous di Comté de Renfrew; demandant qu'aucun Acte ne soit passé pour
légaliser le règlement duConseil Provisoire du Comté de Renfrewi, autorisantl'émission de
débentures au montant de $10,000 pour l'érection des édifices du Comté ýde Phb roktet'
pour d'autres fins.

De la M1unicipalité du Township de Bromley, Comté de Renfrew; demandant que les
Townships de 'McNab, Bagot et Blythfield ne soient pas détachés du.dit Tdwù'ship.7'"'

De R. A. Clarke, de la Ville de Ste. (atherine, Comté de Lincoln; demandant le
paiement de certains arrérages de salaire dus à, son père, le, feu RévérendJames MaÇ«ke.

Du Con'eil Municipal diidomt% de 'Waterlo demándantqïe le Sigen'Gmer-
nement soit transféré à Toronto à la fin de la présente 8ssion d arlement.

Ordonné, Que M. Denis ait la permission d'introduire un bill pour amender le chap.
24 des Statuts Refondus du Bas- Canada, concernant les Municipalités et chemins, en ce
(lui a rapport au procès-verbaux faits par lès 'Conseils"de Coité."

Il a en conséquencé présenté le dit Bill à la" Ohambre laquel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde, lecture en' a été ordonnée p'ôur Meardrdi rchain.t '

Ordonne, Que M. Denis ait la permission d'introduire un Bill pour amender le chap.
28 des Statuts Refondus du.,Canada, relatifs aux Travaux Publics.'

Il a en conséquence présenté le dit Billl à la Chambre, lequel a été reçu lu pour la,
première fois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercriedi procliain. ' '

Ordonné, Que M. Laframboise ait la permission d'introduire un Bill pour amender
le chap. 109 des Statuts Refondus. du Canada, intitulé: Acte relatif auxMaisoise de

Correction,;Courà de jm'tiÑ etPrisons."
Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Çbambre, lequel a été reç et.lu pour la

première fois, et la'sec'ondeteleui-e en a été ordonée'poui Merfedi pr.ochain.''

Ordonné, Que M. Scoble ait la permission d'introduire un Bill pour étendre l's, iýpo-
sitions des Statuts Refondus dit East.ý Canad&s ah ide82; déhóèr hit là Teùiîoms et les
Témoignages.,

Il a en conséquence présenté le dit Bill à, la Chambre, lequel a été reçu et la u la
première fois, et'la seconde-lecture ên àté ò donné d" i .
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Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un bill pour incoporer la Ville
de Joliette.

Il a 'n conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour l'
première fois, et la seconde lecture en a été-ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Hopper ait la permission d'introduire un Bill pour étendre certaines
disposiions de l'acte des Cours de Comté du Haut-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Qu'un congé d'absence soit accordé à M. Benjamin Tete pour trois semaines
pour affaires privées et urgentes.

Ordonné, Que M. Joly ait la permission d'introduire un Bill pour la protection den
Oiseaux insectivores et autres favorables à l'Agriculture.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi procain.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau les Actes
au sujet de la Banque du District de Niuqara, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour continuer à la Corporation du
Comté d'Elgin l'administration et le contrôle .de cette partie du Chemin de Gravier de
London et Port Stanley, qui est située dans les limites de la Ville de St. Thomas étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divrs Bills Privés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la Société de la.Salle
des Francs-Megons d' Hamilton, étant lu;

Le Bill a été en conséquence la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Bills Privés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes d'Incorpo-
ration de la Compagnie d'Assurance Provinciale du Canada, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour augmenter le capital de 'là
Banque de Gore, et pour amender de nouveau les Actes relatifs à cette Banque, étant lu;

Le Bill a'été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incoporer la Compagnie des
Manufactures de Peel, étant lu;

. Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Exécuteurs testa-
mentairés de feu James Grimes à vendre ses propriétés immobilières pour payer ses dettes,
étant lu;

Le"Bill a"été7en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanènt- i'

des divers Bills' Privés.
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L'ordre du Joui pour la seconde lecture du Bill pour autoriser Hilaire Thélberge à
construire un Pont de Péage sur là Branche Sud de la Rivière 'Ymasha, dáins l Village
de la paroisse de St. Pie, étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde foisi et renvoyé aq Comité Permaùent
des divers Bills Privés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture' du AtUl pour légaliser et valider un règlement'
numéro sept de la Corporation Provisoire dù Comté de Renfrew, et les Débentur esémises
en vertu d'icelui, étant lu,;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser le placèment de certàins
deniers des Réserves du Clergé fait par la Municipalité de Malahidè, et pouf'd'autrès finsn
étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et-renvoyé au Comité Prmanent
des divers Bills Privés.

Sur motion de M. Anderson, secondé par M. Simpson,
Résolu,, Qu'il soit présenté une' humble Adresse à Son Excellence le. aouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Qhambre;un Etat
indiquant les noms des personnnes qui ont affermé des Pêcheries dans-le Comté de ' ù ce-
Edouard, pour les années ou aucune des années 1859, 1860, 1861 et 1862, et le montant
que chaque personne a payé ou est' tenue de payer pour ces pêcheries durant ce temps.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Cénéral,'
par tels Membres de cette' Chambre qui forment,paítie de l'Honorable Conseil Exécutifde
eette Province.

Sur motion de M. Walsh, secondé par, M. Jackson,'
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie
du dernier état du Greffier de la Paix' du Comté de Yorfolkl indiquant les' Magistrats qua-
lifiés dans le dit Comté; aussi, copie de la dernière Commission de la Paix émisz' 'pour le
Comté de Norfolk; aussi,, copie de la correspondance entre "le Gouvernement 'et 'toùte
personne ou personnes quelconques à propos de l'émission de la dite Commisâion.

Ordonné, Que la.dite Adresse soit présentée à Son-Excellence le Gouverneur-Général;
par tels Membres de cette Chambre qui forment pàrtie de l'Honorable Conseil Exécutif 'de
cette Province.

L'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, l'un des Conseillers Eé cutifs
de Sa Majesté, a mis devant la Chambre, par 'ordre de Son Excellence le Gouverneur-
Général,-Rapport sur l'Etat de la Millice de la Province. '(Document de la Session, No. 15.)

Le'Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sut-
vant:--

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour in'orporer la, Congrégal
tion Juive d'Anshe-Slolem d'Hamilton," auquel il demande le concours de cette Chambre,
et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour' diviser le 'Comté de
Saguenay en deux Municipalités," auquel ildemande le concours de cette Chaibre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Honorable M. .Mc Gee, l',un des Conseillers Exécutifs de' Sa Maje'sté', a' présenté, en
conformité d'Adresses h Son Excellence le Gouverneur-Général,-Réponse à und Adresse
de l'Assemblée'Législative, daté 4 Mars 1868,'pour copie d" hà'corrspondate ëv le
Major P. O. Roy, du deuxième Bataillon de Leinster. (Documents de la Session, No.'28



1863.

Aussi, E éponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 4 Mars 1863, put
copies de la correspondance relative à la démissibn du Lieutenant-Colonel Louis .Archa,..
bault. (Documents de la Session, No. 29.)

Aussi, Réponse k une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 5 Mars 1863, 'pour
un Etat des deniers avancés pour l'achat de Grain de Semence en 1855, indiquant les rem-
boursements faits. (Documents de la Session, No. 30.)

Aussi, Réponse à une Adresse.de l'Assemblée Législative datée 2 Mars 1863, p6ur 2

copie de toute correspondance entre les officiers de la première Compagnià des Càrabiniers
delaMilice Volontaire de Peterboroug7t;. ou aucun d'eux, et le Département de la Milice
à propos de certaines accusations portées contre l'Adjudant et Enseignè Knnedy, de cett
Compagnie; aussi, copie de toute correspondance entre le Département de la .,Miliceet le
Lieutenant.Colonel iaidltain sur le mênie sujet; aussi, copie de toute correspondan'cé entre
le, Lieutenant-Colonel Baultain et le Département de la Milice, relative aux plaintes ^pô:
tées contre les officiers de la dite Compagnie; et enfin, copie de la correspondance adi4gádä
par. ces officiers au Dépaitement en réponse aux dites accusations, et lag écision dî dit
Département, s'il en est, relative à ces accusations. (Documents de la Session, No.,31.) '

Sur motion de M. O'Balloran, secondé par M. Jobin,
Résolu, Qu'il soit présenté 'une huible Adresse à Son Excellence le' Gouverneur-

GäiiAl, priànt Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un.état,
indi'quant les inoms 'des' différentà' Officiers du Département de l'Instruction Publq ue
Od àda Est,'qui reçoivent des salaires ou rémànération pour leurs'serv'ices; le montank
de lènuï salaires, y compris le coût annuel de l'administration et publication de teus le
journaiud'Instruétiorj Publique sous le, 'contrôle du'dit Département, et lecoût total de
l'ad i isti ndu-buréau- d'Instruction Publique dans le Bas- Canada, pour, l'ann
scölaire'qur vient ''expirer ; et aussi, toute la correspondance entre'le Gouvernenme'n't et les
Inspecteurs d'Ecoles.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honoi'able Conseil Exécutilde
cette' Province.

Sur motion de M. Josep Dufresne, secondé par M. Dens,
J Résolu, Qu'il soit présenté une humble''Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, 'priant Son Excellence de vouloir bien mettre devant cette Chambreuni étàft"'
exact de la distribution des deniers de la Colonisation, dans chaque canton, paroisse oui
toute autre localité; aussi, le nom, la qualité et résidence de tous et chaqud conducteur
dechemin ou pont; faisant voir le comté de leur résidence respective, et le comË4 daïi"
lequel se trouvent les chemins et ponts par chacun d'eux conduits respectivemént; assi
toute correspondance qui a eu lieu, soit avec le Bureau d'Agriculture, soit avec tout autre
Département Public, tant à l'occasionde la distribution de l'argent de la Colonisation qu'à
l'occasion de la nomination des' conducteurs; aussi, le nom ou les noms, des personnes
auxquelles'des deniers de la Colonisation ont été confiés, avec injonction, de la, partdu'
gouvernement, d'en faire la distribution et le paiement; aussi, le montant 'des deniers
payés pour la publication de la Revue ,Agricole, publiée par M. Perrault, et la corres-
pondance qui a eu lieu à l'égard de tel paiement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Généra'
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil'Exécutifde
cette Province.

Sur motion de M. Vhite, secondé parMé Patrick,
Résolu, Qu'il soir présenté une humble Adiesse à Sou Excellence le Goùvérnë'i-"I

G énéral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chzibre ,'c ie
de toute 'correspondance entre le Gouvernement, la Compagnie du Grand Tronc de Chemin
de For du Canada, les Agents Provinciaux et toutes autresparties, conce-nant lepaiéïüidt
ou l'acquttement de la somme de £120,000 sterling affectée par l'acte' de 18b6, poune accordeï'm'
une àidé àdditionnelle à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du i Oanadda
pour le Chemin de Fer des Trois-Rivières.et Ar-thabasika, avec indication dej date dejeee
paié'lem't;'aussi, un état indiquant les montants payés à même les revenus consolidés pour
la construction du dit Chemin de Fer; à qui ils ont été payés; l date de ces paiements,
et les Ordres en Conseil ou toute autre autorité en vertu desquels ces paiements oit été î
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faits; aussi, copie de toute correspondance relative à toute, réclamation faite contre la
Province par les Entrepreneurs du ditChemin de Fer, concernant les lignes alimentaires
mentionnées dans l'acte de 1856 et celui de 1857.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Cartier, secondé par M. Alleyn.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son "Excellence le.Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie
de la commission nommant les Commissaires chargés de s'enquérir de l'état et condition de
chaque branche du Service Public ; copie des instructions (s'il en est) données à ces
Commissaires, et copie de toute la correspondance échangée entre les Commissaires et le
Gouvernement, ou n'importe quel Département Public.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre.qui formentpartie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résolu, Que la Pétition de Jacques Oteronhiaéré, Iroquois de Oaughnawaga,, soit
renvoyée à un Comité Spécial composé de l'Honorable M. Rose, l'Hoâorable M. Cartier,
M. J. S. Ross (Dundas,) M. D. A. Macdonald, M. Tassé et M. Starnes, pour en examiner
le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence convenable,, avec pouvoir <'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de l'Honorable M. Carling, secondé par l'Honorable M. Sherwood,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
des Rapports des Commissaires nommés pour s'enquérir des différents Bureaux, de Poste
dans le Haut-Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par M. Dunkin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Sàn Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un
Etat détaillé indiquant le commerce des canaux du St. Laurent et Welland, en montant et
descendant, durant les dernières sept années ; distinguant le tonnage en montant du tonnage
en descendant, et spécifiant le nombre de batiments, et distinguant le tonnage et les péages
sur le Canal Welland deceux sur les canaux du St.. Laurent.

Ordonné, Que la.dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honrable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Powell, secondé par M. Poupore,
Résolu, Qu'il soit présentée une humble Adresse à Son .Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un
Etat du bureau des Inspecteurs de bois, indiquant les recettes et débourés de on"-bureau
pour chaque année depuis son établissement; le nombre des officiers de son dit bureau, et
les salaires payés à chacun durant chaque année ; le nombre et les noms des divers inspec-
teurs employés au mesurage du bois de construction; la, quantité, de bois mesurée par
chaque inspecteur; le montant par lui payé chaque année; l'augmentation du.percentage
sur le tarif des prix depuis celui établi par l'Acte 8 Victoria, chap. 49, et le déficit ou le
surplus, s'il en, est, pour chaque année; et dans le cas de surplus, comment il en a été dis.
,posé.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le GouverneureGénéral,
,,par tels Membres de cetteChambre, qui forment,,partio de, l'Honorable. Conseil Exécutif
de cetto Province.

18
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Un Bill pour amender le chap. 75 des Statuts Refondus du Bas-Canada, concernant
la division du Bas.anada en Comtés, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Réqolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender le chapitre soixante.
quinze des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, concernant les divisions du Bas--Ca.
nada en Comtés."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Géaéral J. S. Macdonald, second6
par l'Honcrable M. le Procuteur-Général Sicotte,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 17 Mars 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat de la Compagnie d'Assurance contre
le Feu du Phoenix, London, jusqu'au 31 Mai 1862. (Documents de la Session, No. 9.)

Aussi, Rippôrt de la Banque de la Cité, Montréal, et une Liste Alphabétique de ses
actionnaires et le nombre des actions souscrites par chacun et leur résidence, en cdnformité
de l'Ordre de la Chambre du 2 Mars 1863. (Documents de la Session, No. 9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Bourassa,-La Pétition de John Mc Gill et autres, de la Paroisse de St. Jean

Chrysostôme, Comté de Cltateauguay.
Par M. Joly,-La Pétition d'E. Larue et autres, de St. Antoine de Tilly ; la Pétition

d'A. Ouellet et autres, de la Paroisse de St. Edouard de Lotbinière; la Pétition du Révérend
T. Aubert de Gaspé et autres, de la Paroisse de Ste. Apolliiaire; la Pétition du Révérend
E. Faucher et autres, de la Paroisse de St. Louis de Lotbinière; la Pétition du RévérendS. Belleuu et autres, de la Paroisse de Se. Croix; et la Pétition de L. A. F. Parrot et
autres, de la Paroisse de Ste. Emmelie de Lotbinière, tous du Comté de Lotbinière.

Par M. Bell (Russell,)-La Pétition de la Compagnie du Grand Tione du Canada.
Par M. Fournier,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de l'1Llet.
Par M. Snmerville,-La Pétition de N. Parlinger et autres, du Township de Dundee,Comté de Ilautingdon.
Par M. Baby,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de l'lsle-Verte.
Par l'Honorable M. Mowat,-La Pétition de J. S. Playfair et autres, membres de

'Eglise de Knox, Toro,.to.
Par M. Crawford,-Deux Pétitions du Maire, Echevins et Citoyens de la Cité de

rloronto.

Par l'Honorable M. Alleyn.-La Pétition de l'Association de l'Asile Ste. .Brigite de
Québec.

Par M. Anderson,-La Pétition de la Conférence de l'Eglise Méthodiste Wesleyenne,
Canuda.

Par M. Morris,-Deux Pétitions de James Airth et autres, du Village incorporé de
Renfrew.

M. Langevin, du Comité Spécial sur le Bill pour emp6cher l'exécution en public dela Sentence de Mort, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait desamendements.
Ordonné, Que le Bill tel qu'amendé soit imprimé pour l'usage des Membres de' cettaChambre.
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Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général J. S. L acdonald,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé <'Acte pour amender l'Acte
intitulé : " Acte qui établit des dispositions spéciales concernant les deux Chambres du
"Parle ient Provincial," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour demain.

Sur motion de M. .S'treet, secondé par l'Honorable M. le Procureur-Général Skcotte,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour incorporer la Con-

grégation Juive d'Anshe-Scholen de Hamilton," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Price, secondé par l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif intitulé : " Acre pour diviser le Comté de

Saguenay e i deux Municipalités," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-

née pour demain.

M. TTite, du Comité Permanent des Ordres permanents, a présenté k la Chambre le
quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné les avis donnés quant aux Pétitions suivantes, etle;a trouvés
suffisaLits, savoir, quant aux 'étitions du Révérend J. J. Vinet et autres, demandant des
amnendem-nts à l'Acte d'incorporation de la Compaguie des Chemins à Barrières de l'Isle
Jésus; de la Compagnie du Chemin à, Barrières de Terrebonne, deu:andant des amende-
monts a son Acte d'incorpoiation ; de la Municipalité du Village d'Arnprior ; de la Muni-
cipalité des Townships-Unis de Bagot et Blythefield ; et de la Municipalité du Township
de ilaciVb, demandant à être sép· rée du Township de Renfrew, et annexée à Lanarli;
de T. C. Lee et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie des Elévateurs Flttants
de Québec ; de la Compagnie des Mines de Plomb de Ramsay ; de James Foley, de la
Cité de Montréal; du Révérend A. Thibavlt et a'tres, relative à l'étab:issement de Bar-
rières de Péage dans la Paroisse de Ste. Céci/e; de la Compagnie des Manufactures Anglo-
Américaine ; de Thomas White. jr., et A. Kniht, demandant l'incorporation de la Compa-
gnie des Mines de Durham; de P. T. Pousset, de laVille de Sarnia ; de la Banque de

A l'égard de la Pétition de Mai-e Louie Mayrand. demandant à être autorisée à
construire un Pont sur la Rivière Bécancour, l'avis donné dans la localité est suffiianto,
niais l'avis n'a été donné qu'une fois dans Gazette du Canada. Cependant, les Maires
des difFérentes Municipalités dans le voisinage du Pont projeté ayant signé un écrit en
faveur da la construction du Pont, Votre Comité recommande que l'avis soit considéré
suffisant.

Votre Comité recommande la suspension de la 53eRégle quant à la Pétition du Maire,
etc., de la Cité d'Ilantfton, demandant un Acte pour les autoriser à mittre à effet certains
arrangement avec les créanciers de la dite Cité, attendu que la demande est connue dea
contribuables par les délibérations du Conseil de la Cité publiée dans des journaux de le
localité, et que l'avis a été donné à la Corporation et.à un grtnd nombre (es porteurs de
bons; Votre Comité recommande cependant qu'il soit inséré dans le Bill une clause à
l'effet d'exiger le consentement de la majorité des porteurs de bons à tout arrangement
qui pourrait être effectué.

Il recommande aussi la suspension de la Règle quant à la Pétition du Conseil Muni-
cipal du C'mté de Waterloo, demandant la passation d'un Acte à l'effet de réunir les deux
Districts d'enregistrement de ce Comté, vû que la demande est fait, par le Conseil de
Comté et que la choe est bien connue dans la localité.

Relativement à laPétition de Madame Marie J. E. Lo.eeau, demandant à, tre rêha-
bilité, comme Seigneuresse du Fief et Seigneurie de la Baie St. Antoine, dans, la posses-
sien de certaines terres connues sous le nom de Com'Mueý 4 l dite Seigneurie, ét à "la
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Pétition de la Municipalité du Township de Waterloo, demandant la passation d'un -Acte
pour rendre valide certains placements des deniers de réserve du. Clergé,, Votre Comit6'
trouve qu'il n'a été donné d'avis ni dans l'un ni dans l'autre eas.

Ordonné, Que M. M1(orrison ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte'
23 Victoria, chapitre 105, intitulé: "Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer du
Nord du Canada,' en ce qui concerne la construction d'un embranchement dans la Ville
de Barrie, et d'autres matières qui s'y rattachent."

Il a en conséquenee présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pourla
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la Charte de la Ban que de Québec.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. McLachlin ait la permission d'introduire un Bill pour séparer les
Townships de MacNab, Bagot et Blythfield, et le Village d'Arnprior, du Comté de Rén.
frew, et les annexer au Comté de Lanark, pour les fins Municipales et Judiciaires.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Denis ait la permission d'introduire un Bill pour la construction
d'une barrière de péage sur le Chemin Larocque, et pour fixer les taux de péage à prendre
sur le dit chemin.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Kniqt ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo'er la
Compagnie des Mines de Durham.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. ÀlcGee ait la permission d'introduire un Bill pour'
abroger l'Acte de 1857, concernant le Service Civil généralement, excepté en ce qui
regarde l'examen des candidats au dit service.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été répu et lu poùr la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Mforris ait la permission d'introduire un Bill pour inco)rporer la
Compagnie (en commandite) pour l'exploitation et la fonte des Mines de Plomb de Ran.,
say; pour l'unir à la Compagnie pour l'exploitation et la fonte des Mines de Plomb- de
Ramsay; pour dissoudre cette dernière Compagnie, et transférer ses biens et pouvoirs à la
première Compagnie.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu ponr la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Denis ait la permission d'introduire un Bill pour amender le ohap."
18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif' à l'érection et à la division: des Parisses,'
et à la construction et réparation des églises, presbytères et cimetières, et aux'asseinblée"l
de Fabrique.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour 'la
première fois, et la sedonde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. O'Halloran ait la permission d'introduire un Bill pour amender de
nouveau l'Acte d'incorporation de la Compagnie des Manufactures Anglo-Américaine;

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reQuiet lu pour la
premièré fois, et la secQn4e lecture on a été ordonnée pour demain.



Ordo~n Que M.fBeioit:oit ajouté a~u Comité Permanent des>divers Bis PrÑés a
remplacement de M. Simard, et que M. Désculniers'soit aussi ajouté au dit Comité.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-général J. S. Makaonald ait la permissioû"
d'introduire un Bill relatif aux Régistrateurs, aux Bureaux d'Enregistrement, et à l'enre-
gistrement des Actes relatifs-aux terres dans le Hàut:Canada.

Il a en conséquence présenté le dit-Bill à la Chambre, lequel à été reçu et lu pour là
première fois,:et la seconde1lecture en 'a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mc Gee ait la permission d'introduire un Bill pour in-
corporer la Société St. Patrice de Montréal.'

Il a en conséquence présenté le 4it Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en ; été'ordonnée ýpour Vendredi prochain.

L'Honorable M. 'McGee, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a préseité, 'en
conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, Réponse à une Adreáké
de l'Assemblée Législative, datée le 2 Mars 1863, pour copie 'de la correspondancé relative
h la nomination de M. Christopher Préfontaine., (Documents de'la Session, No. 87.)

Aussi,4Réponse- à une Adresse"de l'Assemblée Lég;islative 'datéc'le 2 Mars-1863,por'
copie de la correspondance entre les Colonels Tach 'et Campbell "et le Département de 'la"
Milice, touchant leur résignation comme Colonels commandants de Districts. (Documentir
de laSession, N. 15.)

Et aussi,'Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 8 Avril 1863, relI
tive à l'exploration faite en 1861, de la Baie de Weller et au Rapport fait' sous l'autorité,'
du Commissaire des Travaux Publics. (Documents de'la Session, 'No. 3.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux cautionnements des 0 -

ciers Publics lors de la séparation des Comtés et des Townships-Unis, étant lu,
Le Bill a'été, en'conséquence,-lu une seconde fois, et revoyé.à un Comité de toute la

Chambre, pour Vendredi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Statut Refondu du
Hauct- Canada, intitulé : " Acte relatif à l'office de Shérif," étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un' Comité -de toute
la Chambre pour Vendredi prochain.

L'ordre du Jour pour la seconde :lecture' du, Bill pour amender 'l'Acte TRefondu r du
Raut-Canada, intitulé: Acte relatif aux jurés et aux jurys; " étant lu,

Le Bill a été, 'en conséquence, la une seconde fois; 'et renvoyé à un' Comité ede' totte
la Chambre, pour Vendredi prochain.

L'Ordre 'du 'Jour*p'bur l'a 'seconde" leeture 'du"'Bill pour~"xamender les lois 'du'
Canada, relatives au commerce, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un 'Comité de, toûtè
la Chambre, pour Vendredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux témoins de la Couronne
dans les causes criminelles dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soitV déchargée
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre duýJoür pour la seconde lecture du"Bil' ielatif au ' dohatioùs entedifs"et
testaientaires, ,éant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu ne' secotide fôisy"et tenvÔyé à un Comité"de todte
la Chanbre-p;pour-Vèndredieprochair "
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour l'amélioration ultérieure des
Ecoles de Grammaire du Baut- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour Vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour considérer
certaines résolutions proposées au sujet d'une allocation annuelle à accorder à tout Juge de
la Cour du Banc de la Reine ou de la Cour Supérieure dans le Bas-Canada, après quinze
ans de service, ou dans le cas où ses infirmités l'empêcheraient de remplir ses fonctions.

(EN COMITÉ.)

Résolu,-1. Que dans le cas où un Juge de la Cour'du Banc de la Reine ou de la
Cour Supérieure, dans le Bas-Canada, aura exercé ses fonctions de Juge dans l'une ou
l'autre de ces deux Cours durant l'espace de quinze années, ou qu'il sera devenu 2ffligé de
quelqu'infirmité permanente qui le rende incapable d'exercer duement ses dites fonctions,
et qu'il résignera sa charge de Juge dans de telles circcnstances, Sa Majesté pourra, par
Lettres Patentes sous le Grand Sceau de cette Province, mentionnant la durée du service
ou l'infirmité, accorder au dit Juge une allocation annuelle égale aux deux-tiers du traite-
ment attaché à sa charge, à dater immédiatement de sa résignation, et devant lui être con-
tinuée sa vie durant.

Résolu,-2. Que la dite allocation annuelle sera à la charge du fonds des revenus con.
solidés de cette Province, et payée à même ce fonds, après le paiement ou une réserve
suffisante pour le paiement à même ce fonds de toutes sommes d'argent en vertu d'aucun
Acte du Parlement de cette Province passé antérieurement au 13 Mai 184 9 ,-et la dite
allocation sera payée par sommes égales trimestriellement, le 1er jour des mois de Décembre,
Février, Juin et Septembre de chaque année, libre de toutes déductions et taxes quelcon-
ques, et ainsi en proportion pour toute période irrégulière lorsque le dit Juge résignera ou
décédera dans le cours du trimestre ; et les exécuteurs testamentaires ou administrateurs
du dit Juge auront le droit de se faire payer le montant qui lui sera dû lors de son décès,
calculé à partir du jour où le trimestre précédent aura expiré.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Chapais a fait rapport que le Comité avait
passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Vendredi prochain.

L'Orde du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte
pour incorporer le Collége Buron, " étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité permanent
des divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Foley, secondé par l'Honorable lM. le Procureur
Général Sicotte,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 18 Mars 1863.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et déposées sur la Table
Par M. Bourassa,-La Pétition de Dame Judith Demers, de la paroisse de St. Valentin,

veuve de feu Paschal alias Paschul Signoriiy ; la Pétition de N. Mott et autres,- de la
Ville et paroisse de St. Jean, Comté de Si. Jean ; et deux Pétitions du Révérend
J. B. Champeaux et autres, de la paroisse de St. Michel Archange, Comté de Napierville.



26 victoris. 18 Mars. 143

Par l'Honorable M. Dorion,-La Pétition de M. G. Barst et autres, Notaires, du
Comté de Vaudreuil.

Par M. Daoust,-Deux Pétitions du Révérend T. Chagnon et autres, de la paroisse
de St. Joseph, Comté des Deux Montagnes.

Par M. Desaulniers,-La Pétition du Maire, Conseillers et Citoyens de la Cité des
Trois-Rivières<.

Par l'Honorable M. le Solliciteur Général Abbott,-La Pétition de Duncan McMillan
et autres, des Townships de Chatham et Grenville, Comté d'Argenteuil.

Par M. Jobin,--La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Ambroise de
Kildare, Comté de Joliette.

Par M. Crawford,-La Pétition de John Young et autres, actionnaires de la Compa-
gnie d'Assurance sur la Vie du Canada.

Par M. Stirton,-La Pétition du Révérend James Thorn, et autres, des Villages
d'Eden et Rockcwood, Comté de Wellington.

Par M. Denis,-La Pétition de T. Roch7n et autres, du Village de Beauharnois; et
la Pétition de Charles Renaud et autres.

Par M. koris,-La Pétition du Révérend James Wilson et autres, Syndics et Mem-
bres de l'Eglise Presbytérienne de St. Andrew's, dans le Village de Lanark.

Par l'Honorable M. Mowat,--La Pétition de la Municipalité du Village d'Oshawa.
Par M. Cockbulrn,-La Pétition de James Hunter et autres, Membres de la Première

Compagnie de la Milice Volontaire de Cobourg; la Pétition de J. Calcutt, Junior, et
autres, Brasseurs de Durham et autres comtés ; et la Pétition de R. Nc Callum et autres,
de la Ville de Cobourg et environs.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition du Dispensaire de Montreal.
Par M. Ruot,-La Pétition de François Nadeau, menuisier, de la Cité de Québec;

et la Pétition de Pierre Gravel et autres, de la Paroisse de St. Roch de Québec et autres
places.

Par l'Honorable M. Drummond, - La Pétition de Daniel Aust:n, du Township de
Stanstead, Comté de Stanstead.

Par M. Street,-La Pétition de la Municipalité du Township de Uumberstone.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De F. 1apineau et autres, de la Peroisse de St. Luc, Comté de St. Jean; de la Muni-

cipalité de la Paroisse de l'sle Verte, Comté de Témiscouata; du Révérend Joseph lartel
et autres, de S'e. Julie de Somerset; et de B. Bluteau et autres, de la Petite Rivière,
Comté de Charlevoix; demandant la passation d'un Acte pour établir des Institutions de
Crédit Foncier dàns le Bas-Canada.

Du Conseil Municipal du Comté de Haldimancd; demandant la passation d'un Acte
pour conférer aux Conseils de Comté le pouvoir de passer des règlements pour accorder
compensation aux Membres des dits Conseils pour se rendre et assister aux dits Conseils.

Du Conseil Municipal du Comté de Haldimand; demandant la passation d'un Acte
pour autoriser les Corporations Municipales à imposer des taxes sur les terres non occupées
pour lesquelles il n'a pas été émis de patentes.

Du Conseil Municipal des Comtés-Unis de York et Peel; demandant la passation
d'un Acte pour établir une institution dans la Cité de Toronto popr l'éducation des sourds,
muets et aveugles, dans cette Province.

De Levi Knowles et autres, du Township de Farnham Est, Comté de Brome; deman-
mandant qu'aucun Acte ne soit passé pour ériger un certain Territoire en unTownship,
sous le nom de " La Municipalité du Township de Monck.-

De la Compagnie du Chemin de Fer de Welland; demandant des amendements à
l'Acte incorporant la dite Compagnie.

De la Banque Molson; demandant des amendements 'ù ses Actes d'incorporation.
Du Conseil-de-Ville de laVille de Cobourg; demandant des amendements k 1'Acte

22 Ytctoria, chapitre 72, pour consolider la dette de la dite Ville.
De C. Plourcle xt autres, de la Paroisse de St. Pac6me, Comté de Kamourask;et

de J. B. -,ouliotet auteade la Paroisse de St. Patrice de la'Rivuire du Loùp, omé de
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Têmiscouata; demandant que le chef-lieu du District de Kamouraska soit transféré au
Village de Fraserville, Rivière du Loup.

Du Révérend J. L. Marceau et autres, de la Paroisse de l'Zsle Verte, Comté de Ténit-
couata; demandant que le chef-lieu du District de Karnouraska ne soit pas, changé.

l De T. Peladeau et autres, de la Paroisse de St. Luc, Comté de St.. Jean; demandant
la passation d'un Acte pour déclarer quelle est la valeur réelle des pièces de Monnaie.

De la Faculté Médicaledu Collége .AcGill; demandant de l'aide.
De la Municipalité du Townshipde 1lope, Comté de.Bonaventure; demandant de

l'aide pour ériger un pont sur la Rivière-Nouvelle.
De la Municipalité du Township de Maria, Comté de, Bontaenture ;,demandant de

-'aide pour ouvrir un chemin dans le dit Township.
De V. Côté et autres, de la Paroisse de St. Urbain, Comté de Charlevi:r,;deman4ant

de l'aide pour. ouvrir un chemin dans les environs du TownshipDe s)ales.
Du Révérend H. Millier, de la Paroisse de St. Pierre de, Sorel; demandant de, 'aide

en faveur de l'Hopital-Général du District de Richelieu.
Du Révérend J. B. Langlois et autres, de la Paroisse de Ste. Anne de Varenne#,

comté de Verchères; demandant de l'aide pour l l'Hospice Lajemmenais,", dans la dite
Paroisse.

De L. .fMassue et autres, de la Paroisse de Ste.,Anne de Varennes, Comté do Ver-
,çhères; demandant. de l'aide pour un Collége à Varennes.

De la Municipalité du Township de Collingwood;, demandantque la Pétition de la
Municipalité du Township de ,St. Vincent soit rejetée.

M. Sinpson, du Comité Permanent, des Dépenses, .Contingentes,. a, présqnté à la
Chambre le second Rappportdu dit Comité, lequel a été lu. (Appendice, No.i.)

Ordonné, Qua le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres, .de eette
Chambre.

M. McKellar, du Comité Spécial nommé pour prendre, en considération le. sujet de
l'Immigration et de la Colonisation, particulièrement de l'Immigration de la présente année,
a présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a l'honneur de recommander à Votre Honorable Chambre, que son
quorum soit réduit à cinq membres.

Ordonné, Que le quorum du dit Comité soit réduit à cinq membres.

M. Desaulniers, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération la cpnve-
nance d'établir un système de Crédit Foncier dans le Bas-Oa!lada, pour venir en aide-à la
,Classe Agricole, et les meilleurs moyens à adopter pour le faire, fonctionner efficacement, a
présenté à la Chambre le premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu, (Appendice, No. 2.)

Ordonné, Que le dit Rapport avec les Documents qmui l'accompagnent soient imprimés
pour l'usage des membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Joseph Dufresne ait la permission d'introduire un- Bill pouripro-
longer le délai fixé pour la construction do certains chemins à barrières dansl'sle-Jdsus, et
pour d'autres fins.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la-seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Joseph Dufresne ait la permission d'introduire un Bill pour -prolon-
ger le délai fixé pour la construction du Chemin à Barrières de Terrebonne, ét,.pour d'ai'tres
fi ns.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a-été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

M. White a proposé, secondé par M. Powell,- et la Question ayant-été miseaux..voix,
que lorsque cette Chambre s'ajournera demain, elle s'ajourne au neuviëmejour d'Avril
piochain; la Chambre s'est-divisée, et la Question a été résolueaffirmativement.
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Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pdur admettre
Peter Taylor Poussett comme procureur des Cours du Banc de la Reine et de Paids Comi-
muns du Haiut-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lupour 1ls
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Sonerville ait la permission d'introduire un Bill pour changer la
tenure des terres des sauvages dans le Township de Dundee.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre. lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Foley ait la permission d'introduire un Bill relatif au
service Postal par Chemin de Fer.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 58ème Règle de cette Chambre soit mise de côté, en autant qu'elle
a rapport à la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Waterloo, pour un Acte pour
unir de nouveau les deux divisions d'enregistrement de ce Comté.

Ordonné, Que M. Scalcherd ait la permission d'introduire un Bill pour conférer cer-
tains pouvoirs à la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le Feu du Comté de .Middlesex,
et pour e changer le nom,

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte de la 23me

"année du règne de da Majesté, relatif à la Compagnie du Chemin do Fer d'lamilton, et
"Port Dover," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: ".Acte pour amender l'Acte de
"1841, relatif aux Banques d'Epargnes," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour mieux protéger les
"moutons dans le Raut-Canada," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour permettre aux
Corporations Municipales du Haut-Canada de placer pour des fins d'Education le sur-

"plus de leurs deniers provenant des Réserves du Clergé en certains effets publics et pour
" confirmer tels placements déjà faits et pour d'autres objets," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Street, secondé par M. Crawford,
Ordonné, Que le Bili du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte

"passé dans la 23e année du règne de Sa Majesté, relatif à la Compagnie du Chemin de
< Fer d'Hamilton et Port Dover," soit maintcnant lu la première fois.

Le Bill a été en conséquence la la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour demain.

Sur montion de M. Rylfert, secondé par M. Stirton,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour mieux protéger les

" moutons dans le Haut-Canada," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée

pour demain.

Sur motion de M. White, secondé par M. Patrick,
Ordonné,"Qué le Bill -du Conseil Législatif, intitulé: " Acts pour permettre aùx

Corporations Municipales du Haut. Canada de placer, pour des fns d'Education, lesurplus
de leurs deniers provenant des Réserves di Cler é en certàinseffets publics, et poircdönfir-
mer tels placements déjà faits et pour d'autres otjiés" soitVaintenànt lu la p'emière fois.

19
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Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon.
née pour demain.

Sur motion de M. Cockburn, secondé par l'Honorable M. Robinson,
Ordonne, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte de

1861, relatif aux Banques d'Epargnes," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-

née pour demain.

Sur moticn de M. Price, secondé par M. Beaubien,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé.

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre tous les
Rapports faits au Département des Terres de la Couronne par le Capitaine Fortin, les
Surintendants des Pêcheries du Haut et du Bas-Canada, et le chef de la division des
Pecheries de ce Département, et toute, la correspondance de ces officiers dans laquelle sont
faites des suggestions pour le fonctionnement plus efficace de l'Acte des Pêcheries.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

M. Daoust a proposé, secondé par M. Tassé, et la Question ayant été mise aux voix,
Que la Pétition du Révérend L. J. Guyon et autres, du Comté des Den:x-Montagnes, de-
mandant que .1. B. Bélanger et autres, du dit Comté, soient indemnisés pour les pertes
qu'ils ont éprouvées durant la rébellion de 1837 et 1888> soit renvoyée à un Comité'Spé-
cial, composé de M. Yassé, M. .1. J. Ross (Chamjplain), M. Caron, M. Bourassa, et du
moteur, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

La Chambre s'est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR:

Messieurs
Archanbault,
Beaudreau,
Bell (Russell),
Benoit,
Blanchet,
Daoust,

De Cazes,
Denis,
Dostaler,
Dufiresne, Alexandre,
Hébert,
Huot,

Jobin,
Labreche- Viger,
uf ramboise,

Miongenais,
Plrévost,

Robitaille,
Ross,J.J.(Champlain,)
Rykert,
Scatcherd, et
Tassé.-22.

CONTRE :
Messieurs

Cravqford, Jackson, Powell,
Daly, July, Price,
Desavlniers, Kierzkowski, Rémillard,
Dickson, Knight, Rose,
Dorion, A. A., Langeuin, Ross, J. S. (Dundas),
Drummond, Macdonald, John l. Rymal,

Nord), Dufresne Joseph,, Macdonald, Proc.-Gén. Scoble,
Dunkin, Macdonald, Donald A. Sherwood,
Dunsford, Markenzie, Sicotte, Proe.-Gén.,
Evanturel, McDougall, Simard,
Ferguson, McKellar, Simpson,
Foley, Mfo-ris, Smith,
Fortier, Mowat, Stirton,
Fornier, Muniro, Street,
Gagnon, O'flalloran, Sylvain,
Gaudet, Putrick, Taschereau, et
Hooper, Pope, Wilson.-à)L
Q owland, Poupore,

Question a été résolue négaativement.

Abbott,
Alleyn,
Anderson,
Ault,
Baby,
Beaubien,
Bell (Lanark
Biggar,
Brousseau,
Buchanan,
Burwell,
Carling,
Caron,
Cartier,
Chapais,
Clarke,
0ockburn,
Cowan,

Ainsi, la
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Sur motion de M. Beaubien, secondé par M. Fournier,
Résolu, Qu'il soit présidté une humble Adressè à Son Excellence le Gòuvrneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre- I
Rapport de Pierre Fortin, Ecuyer, relativement à son Enquête faite par ordre du Goùver-
nement, pour établir les dommages soufferts par eritains pêcheurs, eu conséquence de leur
expulsion des places de pêche qu'ils possédaient sùr la'Rivièi.e Moisie antérieurmeit W/la
passation du dernier Acte des pêcheries.

Ordonné, Que la dite-Adresse'soit'présen'tée à' Son Ex'eellénce le Gouverneur-Générïl,
par tels Membres de cette Chambre -qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Sinard, secondé par M. J. . Ross (Champlain).
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à; Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant Chambre, copie du Rapport fait' par
Louis Prévost, Ecuier, en 1854, montrant la perte souffeite par les incendiés de Québec sur
les dé'..entures qu'ils ont-empruntées du Gouvernement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée ' Sôn Excellence lé Gouverneur-Général,
par tels Membres'de cetté Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécùtif de
cette Province.

Sur motion de 1. Daly, secondé par M. Powell,
Résolu; Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Guverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette ihàmbrê, copie de toute la'
correspondance entre le Maître-Général des Postes et M. Gilbert Griffin, Ecuyer, Inspec-
teur de Bureaux de Poste, London, H. C., touchant le obntrat récemment passé pour l
transport de la malle de Sebringville à Kinkora; aussi, copiés de toutes les soumissions
adressées à M. Grifin ou au Maître-GénérIal des Postes pour le contrat ci-dessus.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie' de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Les Ordres du Jour, pour la seconde lecture des Bills suivants, étant lus
Bill, pour incorporer la Compagnie des remorqueurs du St. Laùreht.
Bill, pour amender l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canada, et' pour ériger le

Village de Chicoutimi, en une Municipalité'séparée.
Bill, pour amender le chapitre dix-sept des Statuts Refondus du Bas-Canada, con-

cernant l'Institution Royale pour l'avancement de la science.
Bill pour incorporer l'Association de l'Entrepôt fictif des Blés de Montréal.
Bill pour confirmer le tracé fait par James Mackintosh, Arpenteur Provincial, deé

lignes et chemins latéraux' dans les 3e, 4e et 5e concêsiions du Township de Be'verley, en
vertu de l'Acte 23 Victoria, chapitre 100.

Bill pour incorporer la Compagnie Ste. Marie des Elé7ateurs et de Hangarage des
Grains de Montréal.

Bill pour ériger' la Paroisse Ste. Clotilde d'Horton en une Municipalité séparée.
Bill pour ériger le Township de Tingwilck en deux Municipalités séparées.
Bill pour ériger la paroisse de St. Albert de Wa-rwick en une Municipalité séparée.
Bill pour ériger les Townships de fendover et Simpson en une Municipalité séparée.
Bill pour l'admission de ElahRowéll et Thomnas Merrill Prime à la pratique de la

Médecine, de la Chirurgie et de l'Art Obstétrique.
Bill pour corriger une erreur dans les Lettres Patentes qui' 'érigent les Paroisses. Pro-

testantes de Se. ihonas et Si. George, dans le District de Bedford, et- pour définir led
limites des dites Paroisses.

Bill pour autoriser la Corporation du Township dé St. Vincent à imposer et pérevoir
certains' droits et'pour d'autres fins.

Bill pour am'ender l'Acte d'incorporation de la Cité de St. lyacinthe.
Bill pour incorporer l' Union St. Jean-Baptiste dans la Pardissede éa.
Bill' pour anliedèr' l Ch'te d lii'> So6i é li D'iocè e de Se. uthe
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Bill pour amender l'Acte pour consolider la dette de la Ville de Cobourg.
Bill pour autoriser les héritiers de feue ITarriot Judith Bart à vendre les immeubles

appartenant à sa succession.
Bill pour incorporer la Maison d'Industrie et de Refuge des Protestants de Montréal.
Bill pour déclarer de quelle manière seront tirées les lignes latérales des lots dans .lej

Township de Fitzroy, dans le Comté de Carleton.
Bill pour autoriser le Club St. James de Montréal à émettre des actions à l'effet de

prélever les fonds nécessaires pour la construction d'une maison et dépendance pour le Club.
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Wickham.
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Sutton.
Bill pour autoriser Thomas Edouard Belle-Isle à pratiquer comme Médecin, Chirur-

gien et Accoucheur.
Bill pour autoriser le Conseil Municipal de la Paroisse de St. Arthancise à macada-

miser certains chemins, dans la dite Paroisse, et à ériger des barrières de péage.
Bill pour exempter li Ville de Niagara et les Townships de Gainsborough et Oaistor

de la responsabilité encourue par la prise de possession du chemin macadamisé de Queenston
et Grîmby par le Conseil du Comté de Lincoln.

Bill pour établir les lignes limotrophes de certaines concessions, lots et lignes latérales
dans le Township de Dorchester Nord.

Bill pour incorporer l'Union St. Joseph de l'Industrie, dans le Comté de Joliette.
Bill pour autoriser la Société de Construction du DIstrict de Montréal à changer son

nom en celui de " Société Permanente de Construction du District de Montréal" et la
constituer en une Société Permanente.

Bill pour autoriser Picrrc Auguste Joseph Crevier à pratiquer comme Notaire, a4rès
avoir subi un examen et avoir prouvé son temps de service par un brevet de eléricature.

Bill pour incorporer la Ville de Joliette.
Bill pour amender la charte de la Banque de Québec.
Bill pour séparer les Townships de MacNab, Bagot, Blythefield, et la Vili d'Arnprior,

du conté de Reenfrew, et les annexer au comté de Lanark pour les fias Municipales et
Judiciaires.

Bill pour la construction d'une barrière de péage sur le I Chemin Larocque," et pour
fixer des taux de péage sur le dit chemin.

Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Durham.
Bill pour incorporer la Compagnie (en commandite) pour l'exploitation des Mines de

Plomb de Ramsay, pour l'unir à la Compagnie pour l'exploitation de la Fonte des Mines
de Plomb de Ramsay, pour dissoudre cette dernière Compagnie, et pour transférei ses
biens et pouvoirs à la première Compagnie.

Bill pour amender de nouveau l'Acte d'Incorporation de la Compagnie des Manu-
factures Anzglo-Amèricaine.

Les dits Bills ont été en conséquence séparément lus une seconde fois, et renvoyés au
Comité Permanent des divers Bills Privés.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
" Acte pour amender de nouveau l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Pont Intér-
colonial," étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégraphiques.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer des rues de Québec, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégraphiques.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 23 Viit.;
chapitre 105, intitulé " Acte relatif à la Compagnie du Chemin de Fer du Nord du
Canada," en ce qui concerne la construction d'un embranchement dans la Ville de Barrie,
et d'autres matières qui s'y rattachent, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégraphiques.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
pour incorporer la Congrégation Juive d'Anske-Sholem, d'Hamilton, étant lu.

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Billdu Conseil, Législatif, intitulé: "Acte",
pour ériger le Comté de Saguenay en deux Municipalités séparées, étant lu.

Le Bill a été en conséquence la une seconde fois et renvoyé au Comité Permanent des
divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill pour la protection des Colons dans
certains cas dans le, Bas- Canada, étant lu.

M. J. B. E. Drion a proposé, secondé par M. Bourassa,
Et la Question ayant été proposée Que le Bill sait maintenant lu la troisième fois.
M. Dawson a proppsé en amendement àla Question, secondé par M. Cockburn, Que

le muot " maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par, les mots suivants: " de ce
jour en six mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant éte demandés, ils, ont été pris comme suit:

Alleyn,
Anderson,

u1dt,
Bell (Lanark Nord),
Bell (Russell),
Benjamin,
Biggar,.
Buchanan,
Burivell,

. Carling,
Clarke,
Crawford,
Daly,
Dawson,
Dunsford,
Ferquson,
Rooper,

POUR :
Messieurs

Rowland, 'Mnro,
'Jackson, Pope,
Jones, Poupore,
Knight, Powell,
Macdonald, Proe.-Gén..Sherwood,
Macdonald, Donald A. Simpson,
Morris, Snith, et
Morton, Street.-33.

CONTRE :
Messieurs

Abbott, Dorion, A. A., Jobin, Robinson,
Archambault, Dorion, J. B. E., Joly, Robitaille,
Beaubien, Dostaler, Kierzkowski, Ross, J. S. (Dundas),
Beaudreau, Drummond, Labreche- Viger, Rykert,
Benoit, Dutfresne, Alexandre, Lafranboise, Rymal,
Blanchet, Dufresne, Joseph, Langevin, S&atcherd,
Bourassa, Dunkin, Mackenzie, Scoble,
Brousseau, Evanturel, McDougall, Sicotte, Proc.-Gén.
Caron, Foley, McKellar, Simard,
Cauchon, Fortier, Mongenais, Stirton,
Chapais, Fournier, Morin, Sylvain,
Cowan, Gagnon, Mowat, Taschereau,
Daoust, Gaudet, Notman, Tassé,
De Cazes, Harcourt, O'Halloran, W/iite,
Denis, Hébert, Patrick Wilson, et
Desaulniers, Huntington, Prevost; Wriglt.-67.
Dickson, Huot, Rémillard,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu le

troisième fois. n t lu ,,
M. Dawson a proosé en amendement,"seconádpar M. Pope, Que tous les mots aprè

"maintenant " jusquh la fin de, la Question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: "'renvoyé 'de nouveau è un Comité do'toàte la Chambre pour en retrancher
le mot " Bas " partout où il se rencontre avnt lè 'o "" Oanada" afin de rendrè"lä Bill
applicable à toute la Province.
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Et l'amendement ayant été mis aux voix; la- Chàmbre s'est divisé et les noisâ ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:

Bell (Russell), Dawson, et
Messieurs

Pope.-3.

Mcssieurs
Abbott,
Anderson,
Archambault,
Ault,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Bell (Lanark Nord),
Benjamin,
Benoit,
Biggar,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Buchanan,
Burwell,
Carling,
Caron,
Caucheon,
Chapais,
Clarke,
Cowan,
Urawford,
Daly,

Daoust,
DeCazes,
Denis,
Desaulniers,
Dickson,
Dorion, J. B. .,
Dostaler,
Drummond,
Dufresne, Alexandre,
Dufresne, Joseph,
Dunkin,
Dunsford,
Evanturel,
Ferguson,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Gagnon,
Gaudet,
Barcour,
IHébert,
Hooper,
Rowland,

Ruot, Powell,
Jackson;- Piévòst',
Jobin," Rmllarcdi
Jone,' Robinson,
Kierzkoujski, Robitaille,
Labrehe. Viger, Ross, J. S. (Tiundas),
Laframboise, Ross;J.J(Chniplau,),
Langevin, Rykert,
Macdonald, Proc.-Gén.Rial
Macdonald, DonàId A. Scatclierd,
Mfackenzie, Scoble,
McDougall, Sicotte, Proc.-Gén.
McKellar, Simard,
Mongenais, Simpson,
Morin, Smith,
Morris, Stirton,
Morton Street,Mlowat,' Sylvain,
Munro, Taschereau,
INotman, Tassé,
O'JHalloran, White,
Patrick, Wilson, et
Poupore, Wrightt.-93.

Ainsi la Question ayant été résolue négativement.
Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est diviséey et'lae

Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été eu conséquence la la troisième fois.
M. J. B. E. Dorion a proposé, secondé par MI Bourassa,- et la Question ayant" é.kl

mise aux voir, Qie le Bill passe et que le' titre soit " Acte pòu. protéger les Clonse ei
certains cas, dans le Bas-Canada."

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirinatitement.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill du Conseil Législatif et demande son concoiiff

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur le Bill,
pour fixer le taux de l'argent, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris,
le Fauteuil; et M. Denis a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Jeudi, le neuvième jour d'Avril prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordie, s'est'dr'imée en Comité'sur le Bill pour "chan-
ger les limites des Comtés de l'Assomption, Joliette, Berthier et Montcalm, pour lèg fiié"
électordles et autres, et après y avoir siégé quelque temps,, M. l'Oiàteur ,a répii lâ Fau-
teuil; et M. Bourassa a fait rapport, Que le Comité avàit examiné le Bill' et lui adif é -
joint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Odonné, Que le Bill soit lu la tröisième fois' déniäin.
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L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 77 des Statuts
Refondus du Bçtgu- Canada, intitulé: "Acte relatif à l'action pour séduction et au soutien,
des enfants illégitimes, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renyoyé à un Comité,Spécial
composé de M. Notman, M. Iautan, .M. Morrison, l'Honorable M. Sherwood et M.
Harcourt, pour en faire rapport avec-toute la ýdiligenqe convenable; avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et re.cords.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du 'Bill pour abroger -la section 6 du chap.
1er des Statuts Refondus du Canada, et établir d'autres dispositions touchant l'Electiôn
des Membres du Conseil Législatif étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé , un Comité'-Spécial,
composé de M. Bourassa, l'Honorable M. le -Solliciteur-Général Abbott, l'Honorable M.
Dorion, l'Honorable M. Morin, M. Jobin, M. Chopais et M. Laframboise, pour ,en 'fàire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de Procédure
du Droit Commun, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à. un Comité Spécial,
composé de M. sStreet, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson, l'Honorable M.
Mowat, l'Honorable M. Sherwood et M. Crawford, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,' papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la second.e lecture du Bill pour diminuer les frais dès ,vetes
en justice, et des ratifications de titres dans le Bs- Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une secônde fois, et renvoyé à un Comit. Spécial,
composé de l'Honorable M. Cartier, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Abbott, l'Hono-
rable M. Rose, l'Honorable M. Morin, M. Langevin, ,M. .Morris, M. Joscph Dufresne, M.
Descrulniers et M. Lafrrmbois, pour en, fire rapport avec toute la diligence conyenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la secon-e lecture du Bill relatif à la nomination de Commis-
saires pour recevoir des affidavits et affirmations dans le Royaume.Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, pour être employés en cette Province, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une ,seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial,
composé de M. Crawford, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson, l'llonorable M.
Nowat, l'Honorable MI. Drummond, M. Morris, M. Runtington et M . Wallbidge, pour
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer qiérir per-
sonues, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour établir une Institution de
Crédit Foncier dans le Bas-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu ude sedonde fois, et revoyé au Comité Spécial nom-
mué pour prendre en considérati6n la convenance d'établir un sysltème de Crédit Foner
dans le Bas-Canada, pour venir en aide à la classe ag ,t les meilleurs M y teàstå
adopter pour le faire fonctionner efficac'ment. ' '

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pourmegder le chap. ß,des, Statuts
Refondus du Haut- Canada, intitulé: " Acte relatif à la toi de la dhasse du falout-Ca-
nada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial,
composé de M. Walsh, l'Honorable . J. A. .Macdonald, M. Bo.wn, M..Eo0wclllet -M.
Cocktburn, pour en faire rappsirt avec toute lä diligèence convenablè, avec' ouvoii d envoyer
quérir personnes, papiers et recorde.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour rendre les Testaments faits en
conformité des Lois, soit du haut, soit du Bas- Canada, propres hà transférer la propriété
d'immeubles par les habitants d'une section de la Province à ceux de l'autre, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial,
composé de M. Nlforris, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Abbott, l'Honorable M.
Cartier, l'Honorable M. Mowat et M. Crawford, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chap. 26 des Statuts
Refondus du Bas-Canada, et les Actes qui l'amendent, concernant l'Agriculture, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial,
composé de M. Desaulniers, M. Tassé, M. Daoust, M. Dostaler, M. Caron, M. Jobin, M.
Fortir, M. Pope, M. Huntington et M. Rébert, pour en examiner le contenu, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et 'ecords.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux poursuites pour la vente
illégale des Liqueurs Enivrantes, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et, renvoyé à un Comité Spécial,
composé de M. Brousseau, M. Desaulnbiers, M. Langevin, M. Dunkin, M. Jobin et M. Ilfon-
genais, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde le3ture du Bill pour pourvoir à l'inspection du Blé
et d'autres Grains, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial,
composé de l'honorable M. Rose, l'Honorable M. Rowland, M. Stirton, M. Buchanan et
M. fooper, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre 26 des
Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif à l'Agriculture, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur le
Bill pour amender le Chapitre 26 des Statuts Refondus du Bas-Canada, et les Actes qui
l'amendent, concernant l'Agriculture.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour faciliter aux créanciers com-
manditaires leurs recours, au moyen de la saisie exécution, contre les biens des sociétés en
commandite, étant la;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial,
composé de l'Honorable M. Rose, l'Honorable M. Cartier, l'Honorable M. le Solliciteur-
Général Abbott, l'honorable M. Dorion, et l'Honorable M. Alleyn, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender il l'Acto relatif aux
" Compagnies d'Assurance contre le Feu non incorporées dans les limites de cette Province,
étant lu;

Le Bill a été en conséquence la une seconde fois.

Alors sur motion de M. White, secondé par M. Patrick,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 19 Mars 1$0.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre,-Etat Général et Rapport des Baptèmes,
Mariages at Sépultures dans le comté dei Dorheiterï District fd eBeauce,'p»ur danae
1862; (Documents de laSesson,-o. 8.) ,

Aussi, Etat du revenu et 'de la* dépense du Séminaire des Amis ouQaacres du,ô4it#
de Prince-Edouard, du 1er Octobre 1861 au 1er Octobre 1862. (Documents de4
Session, No. 12.) -

Aussi, Etiat de l'Actif et du Passif de la Banque dûiPeuple, jusq'au28 Février133.
(Documents de la Sessioî, No. 9.)q'

Aussi, Etats de la Banque du Peuple et de la Banque du Haut-Canada, et' Listë
Alphabétique indiguant leurs'Actionnaires,, le obmbre dés actions"édtiici'iée - n,.et
leur résidence respective, conformément à' l'Ordre de -lW ahminbrdr8 2M 88
(Docuen'nts de la Sessioi, No..9:) - -" '-- ,'.. *

Et aussi, Rappoits Municipaux (en partie) pour, e Haut. Canada, pour l'année1882;
(Documents de la Session, No. 18.) :. -

LesPétitions suivantes ont,été séparémunt présentées, et déposées sur la_.able:-

Par M. Bourassa,-La Pétition dù Révérend"J. Primeau étu'ütrês ; etla:Pétitiou;d4
J. G. Laviolette et autres, tous deux de la Paroisse de Napierville, Comté de Napivilei

Par M. Denis,-La Pétition- du Révérend D. Oharland et-autres, de Beauhanoiq.
Par M. .Tassé,-Deux Pétitions de G.' G. Gauäher et autres, de.la"Paifiede.Ste.

GeneviŽve ; la Pétitid6 dA. Pigeon' et autres ;' et Ia: Pétiti6n de re eC' ailry
autres, de la Paroisse de St. Laurent, tous du Comté de Jacques'Ca"ier. -

Par M. Patrick,-La Pétition de Joseph Cook et'autres, -du Conté de Grenville ; et
la Pétition de la Grande D'ivision dè l'Oïdre dés Fils de la Teiipéranceý C. O.*

Par M. Gagnon, -L'a Pétition d'ti>Rvrdd tN."Doudét et'autres, de la Paroisse 'd
St. Etienne de la Malbaie.'

Par l'Honorable M. Mowat,-La Pétition du Révérend A. Charest et-autres" de la
Paroisse de St. Patrice de Tingwiche.

Par M. D>snkcin,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Brome.
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de Jane BeF dela Cité de Québec,

et autres.
Par M. O'Balloran,-La Pétition de J. Littledale et autres, du Village de Nelsonil,

Comté de Missisguoi. Il . >' _ x ' 1 , j ' C Z iJe.

Par l'Honorable J. A. facdonald,-La Pétition de la Grande Division de l'Ordre des
Fils de la Tempérance, . O:

Par M. Pope,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Richmond; et deux
Pétitions du Conseil Municipal du ,Comté: de 'oni-ton1. Z'

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Aibbtt,-La Pétition du Révérend A. BenW
derson et autres;' de la Paroisse 'de St. Aidréj Cl nté dIrgiehteii. Ï u

Par l'Honorable M. Drumùond-ýLPétitiba de 'Olarence Pel, de la Cité de Rew.

Par l'Honorable M. Mori,-La Pétition du Révérend P. Brunet et'autres
Par M. Scôtt,-La Pétition'de -la Cororationd c e
Par M. Bell (Nussel,)-La Pétition deGC Ge fiiDäi-et autres ; et la Pétition'dA.

.M GCallum et autres, tous deux du Township de Cumberland, Comté de Russell.
Par M. Dawson--La Pétitiena" duR 'n AO ine étb ,utesded1 Paroisse de

l'Ange- Gardien,- Comté d' Ottawa.
Par M. Price,-La Pétition de l'Asile Pilay Québec.'

Conformément à l'Ordre du Jour, led Pétitions suivantes ont été lues -

De John McGill et autres, de la 'àroisse de St. jean Olh sost6ne Comté de Ca
teauguay; demandant des amendèments', l'Âte pour remédier aux abus préjudiciables à

20
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De E. Larue et autres, de la Paroisse de St. Antoine de Tilly,-de A. Ouellet et autres,
de la Paroisse de St. Edouard de Lotbinière,-du Révérend T. Aubert de Gaspé et autres,
de la Paroisse de St. Apollinaire,-du Révérend E. Faucher et autres, de la Paroisse de St.
Touis de* Totinière,-du Révérend S. Belleau et autres, de la Paroisse de Ste. Croix,.-.eî
de L. A. P. Parrot et autres, de la Paroisse de Ste. Emilie de Lotbinière, tous du Comt6
de Lotbinière; demandant de l'aide pour la construction d'un Pont sur la Rivière Chu.
dière.

De la Compagnie de Chemin de Fer Grand-Tronc du Canada; dmandant la passation
d'un Acte pour corriger une erreur de copiste sous l'Acte d'arrangements du Grand-Tronc
de 1862.

Du Conseil Municipal du Comté de 'fdet; demandant que le taux légal de l'intérêt
soit fixé à six par cent par année.

De N. Farlinger et autres, du Township de Dundee, Comté d'antingdon; demandant
un changement de tenure des terres des Sauvages dans le dit Township.

De la Municipalité de la Paroisse de l'Isle- Verte ; demandant la continuation de la ligne
du Grand Tronc en bas de la Rivière de Loup.

De J. S. Playfair et autres, membres de 1'Eglise de Knox, Toronto; demandant que
le présent système de l'Université de Toronto et du Collége de l'Université soit conserv6
intact.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Toronto; demandant que le Bill
pour.amender l'Acte passé dans la 24me année du règne de Sa Majesté, intitulé: I Acte*
pour pourvoir ù. la séparation de la Cité de Toronto des Comtés-Unis de yor'k et Peel, pour
des flus juliciair s," ne devienne pas loi.

Du Maire, des Ichevins et Citoyens de la Cité de Toronto ; demandant la passation
d'un Acte puur amender l'Acte Municipal du Haut-Oanada, et pour d'autres fins.

De l'Association de l'Asile de Ste. Brigitte de Québec; demandant que son octroi
annue.1 soit augmenté.

De la Conférence de l'Eglise Wesleyenne Méthodiste en Canada; demandant un.
octroi permanent pour le Collége Victoria.

De James Airthb et autres, du Village incorporé de Renfrew ; demandant la passation
d'un Acte pour annuler le choix de Fembroke comme chef-lieu du Comté de Renfrew, et
que- le -Village de R-nrfrew soit choisi à sa place.

De James Airth et autres, du Village incorporé de Renfrew ; demandant que les
Townships de Madc.Nab, Bagot et Blythfield ne soient pas annexés au Comté de Lanark,

M. Langevin, du Comité spécial nommé pour juger et décider du mérite do la Pétition
se plaignant de l'élection et rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a fait rapport
q ue vu que la Chambre a decidé, hier, de s'ajourner aujourd'hui jusqu'au commencement
d'Avril prochain, et qu'il ne conviendrait pas au Comté de se réunir durant la vacance, le
Comité demande qu'il lui soit permis de s'ajourner, demain, jusqu'au dixième jour d'Avril
prodhain, à dix heures de l'avant-midi.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de s'ajourner jusqu'au dixième jour
d'Avril prochain, à, dix heures de l'avant-midi.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait rapport qu'en conséquence de,
l'ajournement de la Chambre, de ce jour au 9 Avril prochain, le Comité a changé les jours
et l'heure fixés par lui pour cette semaine et la semaine prochaine pour le choix des Comités'
Spéciaux pour décider du mérite des Pétitions se plaignant d'Elections et Rapports irrégu
liers pour les endroits suivants:

Division Nord d'oxford: Samedi, il Avril prochain, à midi, sur la Liste B. N . L
Comté de Perth: Lundi, 18 Avril prochain, à midi, sur la Liste C, No. 2.

L'Honorablo'M. Mòlwat, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a preeié
la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu corùme suit-
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Votre Comité a examiné les Bills suivants,, et est convenu de les rapporter sans amen-
dements, savoir:

Bill pour amender l'Acte Chapitre 17 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif
à l'Institution Royale pour l'Avancement de la Science.

Bill pour incorporer l'Union S. Jean Baptiste, du Village de S. Jean Baptiste, dans
la Paroisse de Montréal.

Il a aussi examiné le Bill en faveur des Légataires de feu l'Honorable Charle Jones,
et y a fait certains amendements qu'il soumet à la 'considération de Votre Honorable
Chambre.

Orîons, Que le délai pour recevoir des Pétitions pour des Bills Privés soit prnloing6
jusqu'au 19 Avril; celui pour recevoir des Bills Privés jusqu'au 26 Avril, et celui pour
recevoir des Rapports sur iceux jusqu'au 9 Mai prochain.

Ordonné, Que M. R.ykert ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser et con-
firmer un Règlement du Conseil du Comté de Lincoln, changeant le chef-lieu du Comté.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi, le 9ème jour dAvril
prochain.

Ordonné, Que M. Joly ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la Co -
pagnie de l'Elévateur Flottant de Québec.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi, le 9ème jour d'Avril
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour amender
le chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi, le 19ème jour d'Avril
prochain.

Ovdonné, Que l'Honorable M. Evanturel ait la permission d'introduire un Bill relatif
aux Marques de Commeroe et aux Dessins.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour ta
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi, le 10e *jour d'Avril
prochain.

L'Honorable M. .Mc Gee, l'un des Comseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur Général: Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 5 Mars 1868, pour un état du montaàt pr 'à
chaque Municipalité du Haut-Canada, indiquant le montant de l'intérêt' payé par c aque
Municipalité, à venir au 31 Décembre 1862; le montant des arréragas dus, et le montaêtdu
Fonds d'Amortissement, à venir au 31Décembre 1862; le montont payé par chaque'Mur14iii-
palité pour l'intérêt et le Fonds d'Amortissement pour les années 1860, 1861 et 1862, i'e'
tivement ; l'état du Fonds d'Amortissement, et comment il est placé ; quelle Municipalité,
s'il en est, a été privé des Fonds de Réserves du Clergé ; à même quelle source l'intérât
sur les Débentures du Fonds d'Emprunt Municipal a été payé ; dans quelles Muicipalités,
s'il en est, il a été fait des saisies par le Shérif pour arrérages dus. '(Documeàts de la
Sdssion, No 39.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 12 Mars 1868; pour copies
de toutes rapports et correspondances soumis au Gouvernement par MM. WorthindÉ h'et
Brund, " Inspecteurs des Ports pour le Canada-Ouest, " touchant l'état de dépendance
dans lequel a été placé le Port de Cliingwood par rapport à, celui de fioronto'; aussi,
pour copies des Pétitions et lettres reçue 'par le ouvernemnnt réclamant contre cete
des dits Inspecteurs, et contre la démission du Colleoteur Jor ac, tc, Ecuyer, çt pour
un état détaillé des marchandises soumises à des dioits, entrées'iü Port
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ae Collingwôod durant l'année 1862, et' du montant des droits perçus durant la nême
période.«(Dcuments de la Session, No. 40.)

'Répônse à une Adresse de l'Assemiblée Législative datée 4 Mars 1863, demandant
4ps-jnformations touchant la reconstruction de la Cour de Justice de KIamouraska. (Doè
iné,is'à la Session, No. 41.)

'Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 27 Février 1863, demandarit
e igfrmàtions' touchant le coût et l'assurance des Cours de Justice dans le Bas- Cnada.

(Docinents de la Session, No. 42.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 12 Mars 1863, demadAQ

,Op1iei.e toute correspondance entre le Gouvernement et le Lieutenant Colonel Iouis Ar.
e am.u7e, relative à sa charge, depuis 1855. '(Documents de la Session, No., 43.)

Ordonné, Que la Réponse à une.dressedu 2 Mars 1863, pour un état complet dlla
dépense causée par la Commission d'enquête sur les édifices d' Outaouais; doùnant le
gqçnbre,,de jours qu'a duré cette Commission, les salaire des Commissaires, du Secrétaire,
deae inte'rpiète.s, et autres, personnes emplo&ées par la Commission, pour les objets de la

oinniission, .u agissant Bous.ses ordres; les frais de voyage et de pension de ces personnes
,a dë to.us'officies du. Bureau *des Travaux Publics voyageant pour obéir aux ordrýs de la

Commission ou pour ses'fins; les sôonmes payées aux témoins pour frais de voyage et ajitréï,.
pour frais de la papeterie, de la télégraphie, et de l'impression en Anglais et en Fran'is.
du rapport de la Commission, et des autres impressions qu'elle a pu faite faire; comprenant
assi le ooût'des'travâx temporaires faits par l'ordiedu Gouvernement l'automne dernier,
pour mettre les édifices à l'abri des intempéries de l'hiter, et toute autre dépense endouiüe
.. r91a. Gmmission, pour la Cissission et non énumérées dans cette motion',.aussitôt que
la dite réponse sera prête et mise devant cette Chambre, soit imprimée pour l'usage.de cette
Chambre, et que la 94e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a raoit
à icelle. .

Ordlndé, Que la Réponse à une Adresse datée le 2'du courant pour. copie de la corres-
.ndgnce entre les Colonels Tachê et Campibell et le Dép.artement de la Milice, relative à

etir résignation comme Co'mmandants de Districts ; la Réponse à une Adresse 'poRur un
tableau détaillé des montants payés ou dépensés par et pour des Commssions nomméés dëpuis
le 25 Mai 1862 jusqu'au 25 Février 1863 en vertu du chapitre 13 des Statuts Refoùdûs

Qduanada ; des appropriations Législatives et des montants de ces appropriations à même
Teiquelles a été et sera prise la dépénse de ces dites Commissions, y compris tout frais
d'impressions et autres dépenses contingentes des dites' Commissions, aussitôt qiue les ditès

po'nsës seront prêtes, et mises devant Chambre,-et la Réponse à une Adresse denänndant
' 'fableàu létaillé de' tousles travaux entrepris ou continués ou faits depuis le 25 :Mài'
1862 jusqu'au 25 Février 1863 ; des montants payés durant cette période sur ces tiavaû
,u sur des travaux-antérieurementcommencés ou terminés; des appropriations Législatives

ên'm ie lesqùéllés.l1s paiements ou' été faits; des montants respectifs de ces appropria-
ölí'; edesiontants payés sur chacune des dites appropriations ;, desrésidus de ces appio-

itions.; des iontants des contrats pour les ouivrages commencés ou entrepris; des
pr.òpriätions' sur, lesquelles ces ouvrages doivent êtres payés ; des montants düs o,

.r4clám'és par, les entrepreneurs; et si les appropriations étaient épuisées ; des Oï-dréé Ten
'Çuseil en' .vertu desquels les moxitants ont été paiyés pour les travaux, aussitôt que les dit;s

seront prêtes et misés devant cette Chambre, soient séparément imprimées' p'or
Jusag d, s Membres de cette Chambre, et que la 94e Règle soit suspendue en autànt qu'elle

ya raL port.
O'dronng,,,Que l Réponse à une Adresse 'datée du 27'Février 1863, deman'dant dés

1n irsations touchant le coût et l'assur'ance des cours de justice, Bas-Canada, soit impride
,pporl'usage des membres de. cette Chambre, et que la 94ème Régle de cette (hambre iit
suspenidue en autant qu'elle a rapport à icelle.

'Orànfie, Qùe M.ÀVMcKellar ait 'la permission d'introduire un Bill pour amender'le
cepilrée9 e statuts'R ¿edons du Canada.

,'n oniâi l'dit, Bill à l'a'Cimbre, 'lequel aété reçu et lup.r a
is, et 1 secone eire 'en a été àrdorniie pour Jeùdi le 9ène jour d4'.ïil

proob a1.

ài



Le G-èffié d Ceil si stifIris l é lai•ë de lâ Clabre:le Mes'age suivaut
Le Co'iieil1U slatif a lé Bill intitul4: ".ti e pour confirmer la'séparatioà-!dês

éidfiüt Cófiféï- nise et Yitorid, et lés différentes mesdres prises! Wcèt
gïard,"1 ais aiudiñle

Adiéi le'onéil flégislatiÉ ais l Bill -iùttilé' " Acte qui aiexde. I'Aet .poir
incor, Cprraeirii d heïnindeer de Bifalo et'du Lad aruon, auqûel il dèmarfde
le concouï- dé céttè Cham're.

Aù'ssi, le Co*nàeil ULégîslîtif 'a 'assé -rBill iintitùlé "Acte pour constituer une seule
Société d'Agricultiire dén's et pior lë Cotià:.Úñià de Chicicimi et Saguenay" auq'ur
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Conseil Législatif a ssé'un Bill intitulé "Acte pour incorpoier lest"'Soeurs
dé la Ch'aiié Ide l Villé'de £4vl' auü'èfù il àéuï iâ'dé là concoùrs de cette Chamb'e.

Et aùsi, le Cêseil' Ld islàtif ,àSjaéé n'n Bil iùtitilé "Acte p6ur autoriser l'Idstiat
des Artiàpé dd .Moitrail ïfae un eiunt, étfour d'autrés fins" auq1iel il d'emands e
coéedùrs de'ééïtè Cháxibre:

Et ensàité'il 'est rétiré.

Surmotiôn ,de 'Hpn6rable IfI R~eog<eciödépa- l'flonorable M. alitàÿ,
. , né, Q .e BJ ËiI Çý il LeÏièltif.titlI : Aote pò ür áutòriser l'Ist d a

Aritians de Montrél l ;fié ûïûèmýrùnt et jo&aàiitrés fins, sóitMnaintenant lua pri l e
fois., s

Le Bill é,t coi pee apr rf.
Oidonnd, Qué'il: pit iatùaut lî éçd fois.

Le Bill a été en conséquence iu une second6 fois et renvoyé au Comité P
des Bills Privés.

Sur jijtiònd Í½.. gecioridé-phr M.L Bëcni
O-dnIid, Qie le Bill' du Còàseil- LeislaItif,- intitulé: " Acte' qui atiiende l'actè.p'olr

incorporer la 'Co a'gdie' du Cliexin deFei d'àeBuffalo et du lac Huron," -soit rñaintenaht'
lu la preèxièrè foit.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois.
'rdófiùf6 Que lé:Billsoit:l une seôxiùde fis.,.

I;l Bill' téeen éòiïsé 'eié lu ure sédiderfois, t retivoyé' au -Comité Perenent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques. -

.1 '',,)*Suratiotion.Ag.M..Bachtpecn 'aàeOaa

. Okrdournté, -Que leBill du Qonseil Législatif,iniulé.: ." Acte .poicorporr l6s
Steurs de. lalCharité de laYille 'oerLvi," soit maintenant lu la première fois.

LeBill a,été senacduß€qcnea.lla'ppemièrefqis.
Ordonné, Que 'lei-Billtsoit enintenant lu une s'econde fois.k ' .

¡Le Bill &nété enk*conéquence lu une seconde fois> et renvoyé au, Comité Permanent
des Divers Bills Privés.

Š'P mi tionc dée.IP cesn lál iÇ.t lé PriùeupéiiS io Pe;r
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte póìûi'r tiïr a' e

seule)Socétd'A gipturedans et pour les Comtés-Unis de Chicoutimi et Sagenay, soit
maintenant lu Ja:premfireAfoism 4. «

Le Bill a été en conséquence lu la première fois.
Ordeonné,iQueqleeBilk soit n intenq¡nt lu ne'seeppde fois.
Le Bila:s uue seconde- fois, et renvoyé au Comit&Iermanent,

des Divers Bills Prives.

prété ' chaque iciddna,-indiquant: _



8MM

par, chaque Municipalité, à venir au 81 Décembre 1862; le montant des arrérages d'inté.
ret dus, et le montant du Fonds d'Amortissement, à venir au 31 Décembre 1862 ; le mone
tant payé par chaque Municipalité pour l'intérét et le Fonks d'Amortissement pour les
années 1860, 186 1 et 1862, respectivement; létat duFonds d'Amortissement, et comment
ilst placé; quelle Municipalité, s'il en est, a été privée dcs Fonds des Réserves du
Clergé; à môme quelle source l'intéret sur les Débentures du Fonds d'Emprunt Munici.
pal a été payé; dans quelles Municipalités, s'il en est, il a été f4it des saisies par le Shérif
pour arrérages dus, so't imprimée pour 'usage des Membres de cette Chambre, et que la
94e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle y a rapport.

Sur motion de M. Pope, seconde par M. Somerville,
Rtsolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien iie mettre devant cette Chambre un Etat
indiquant en dét ail toutes les sommes d'argent payées à même la caisse publique pour
l'annéo 1862, à la Chambre d'Agriculture du Bas-Canada,-ou par son entremise, et com-'
ment elles ont été dépensées; toutes les sommes retenues aux sociétés d'agriculture
durant l'année, en vertu de la 9e section de l'Acte chapitre 32 des Statuts Refondus du
Canada, et comment elles ont été dépensées; toutes autres sommes retenues aux dites
sociétés durant la mme année, en vertu de toute autre autorité ou sous tout autre pré.
texte et comment elles ont été dépensées; de plus, demandant copie de tkuq Ordre en
'Conseil ou autres instructions ou lettres d'autorisation de tout Département ou Membre-du~
Gouvernement, touchant aucune de ces sommes on la manière dont elles ont été dépensées.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil-Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Rositaille,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

.Général; priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
de toute la correspandance relative à l'octroi d'une somme d'argent pour la construction
d'un pont sur la Rivière du Gouffre, à la Baie St. Paul, ainsi que tous papiers, contrats et
documents relatifs à cet octroi.

Ordonné, Que la dito Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Price, secondé par M. Daoust,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre tous
documents, contrats et correspondances relatifs I la construction des Palais de Justice et'
Prisons dans le Bas- Canada, pour lesquels MM. ainclair et S/kelsey éteient les entrepre-
neurs, et les raisons pour lesquelles leur contrat a été annulé,; aussi, copie de leur
réclamation, et de tous les témoignages entendus par le Bureau des Arbitres à ce sujet, et
copie du rapport des dits arbitres.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son'Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Un Bill pour changer les limites des Comtés de l'Assonption, Jollette, Berthier et
Montcalm, pour les fins électorales et autres, a été, en conformité de l'ordre, la la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit e Acte relatif Ià la représentation du
peuple dans l'Assemblée Législative, quant aux Comtés de l'Assompton&, Joiette, Berthier
et Ifontcalm, et pour d'autres fins.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

IL'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 24 Victoria, cha-
pitïe 29, intitulé " Acte pour amender l'Acte Municipal Refondu du Bas- anada, étant lo,



Le Bill, a été en conséquence lu' une seconde fois, et renvoyé A un Comité S écial
composé de M. Taschereau, l'Honorable M. Cartier, l'Honorable M. Drummond, l'Ho
norable M. le Solliciteur-Général Abboti' M. J. B. E. Dorion, M. Dunkin, M.opeM.
Desaulniers, M. Lafrmboise; M. Huntinyton, M. O'flalloran, M. Langevin, M.Rémilltad,
M. Chapais, M. Hébert, M. Denis, M. Tasse et M. Sylvain, pour en faire rappot se"o
toute la diligence conver.able,, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et'recòrds.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill (dé M. O'Halloran) pour amender l'Acte
Municipal Refondu du Bas-Canada ; du Bill (de M. Huntington) pour amender l'Acti
Municipal Refondu du Bas-Canada; du Bill (de M. Remillard) pour amender l'Acte
Municipal Refondu du Bas-Canada; et du Bill pour amender le Chapitre 24 des Statuts
Refondus du Bas-Canada, -concernant les Municipalités et Chemins, en ce qui a rapport
aux procès-verbaux faits par les Conseils de Comté, étant lu,

Les dits Bills ont été en conséquence lus séparément une seconde fois, et renvoyés au
Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte 24 Vi., Chap. 29, intitulé: "'Acte pour
amender l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canada."

L'honorable M. le Procureur-, énéral J. S. Macdonald, l'un des Conseillers Excéutifs
de Sa Majesté, a présenté, conformément L une Adresse à Son Excellence le Gouviitée
Génral,-Réponse à une Adresse, datée 4 Mars 1868, pour copies de tous Rapports des
Inspecteurs des Douanes, et aussi, le Rapport du Ministre des Finances relatif ò,sà
Rapports pour l'année 1862. (Documents de la Session, No. 44.)

Ordonné, Que la dite Réponse, et la Répor se à une Adresse, datée 16 Mars 1868,
relative à l'octroi en faveur de la Compagnie du Chemin de Fer du Grand Tronc pour la
construction du Chemin de Fer d'Arthabaska et autres Lignes, et la correspondance relative
à ce sujet, soient imprimées pour l'usage des Membres de cette Chambre, et que la 94m
Règle de cette Chambre soit suspendue en' autant qu'elle y a rapport.

Alors, sur motion de l'Honorable. M. le Procureur-Général Sicotte, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdunald,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Jeudi, le 9me jour d'Avril prochain.

Jeudi, 9 Avril 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre :-Rapports des Régistrateurs pour les Comtis
de Micdlese'm et Dundas, indiquant lés honoraires et émoluments reçus durant l'àunée
expirée, le 81 décembre 1862, en conformité de la 76me Sec., Chap. 89, des Statuts RefondUs
pour le Haut. Canada. (Docnments de &a Seasion, No. 7.)

Aussi, Etats Généraux et Rapporta des Baptemes, Mariages et Sépultures,dans les
Comtés de Iluntingdon, Vaudreuil et Bonaventure, et dans les Districts d' Ottawa, Trois.
Rivières et Québec, pour l'année 1862. (Documents de la Session, No. 8.)

Aussi, Rapports de la Banque Jacgues-Cartier, et de la Banque des Townships del'Est,
avec une Liste .Aiphabéltiquede leurs actionnaires, le montant aes actions souscrites par
chacun, et le lieu de leur résidence respective, en conformité de l'Oidre dela Chinibie dt
2 Mars 1868. (Documents de ZlcSession, No. 9.)

Ausmi, Rapport de la Compagnie d'Assurance Britannique Américaine jusqu'uS
Décembre 1862. (Documents, de la Session, No. 9..)

Et aussi, un Etat du Revenu et de la Dépense de la Compagnie du Chemin du Fir'
du Nord du Canadà, pour l'année expirée le 81 Décembre 1862, avec un état classifié 'ui
fret et des passagers transportés sur le dit chemin durant la méme période; (Dôémtnents
de la Session, No.,14.)

Les Pétitions suivantas ont été.séparément presentées et déposées sur la Tablé :
Pa, M.Bairà'aL.Detti4Pétition de'SBrasseau eiatei de la PasóisteM4de'S4.

Marguerite de Blairfndie, Comté de St. Jean.



2ar M, Joseph Dufresne,-Deux Pétitius du OoneI r ei uqomté de.n

Par M. Haultain,-Deux Pétitions du Conseil-de .,ille de la ýiUe d e t'eeerbor ,gli
laéition du Réverenid H. .Mlier et autres ' la âil de r; a tial d
.farperiet autres, de la Cité de Mont a1; et la de .iöen'r
et kjnélaon.h~i~ d

ar M. Orawford,-La Pétition de la Municipalité du Village de Streetsville; et là
Pition de l'Hiospice des Filles et Crèche Publique de laCité de Tooo

Par l'Honorable M. Rose,--La Pétition de David Broion et autres; et la .Pétition.
d'Irà"Gould et autres, tous 'deux de la Cité de Montreal; la Pétition dé Jahw DyIe
lôbelCommandant et autres, Chefs de départements et' Officiers'conmnandahts do dives
cbrps de Milice, de.Volontaire de la Cité de Montréal; et'la-.Pétition ýde .W. 'DichkàQw!t
autres, marchands de bois, êtans la Cité de Montréal; r

Par l'Honorable DI. Morin,-La Pétition du Révérend J. Q. Water et autres, de la
Parôisse de St. François de Salles, Comté de Lav1l;"'t'là Petitioidd lévériddP:r
net et autres. " "

Par M. Bell, (Lanark)-La Pétition de George Brown et autres, du Township d'Ad-
masioïi, Comté de Rénfrew. "b l *ý 't' ".ýtI"ýd

Par l'Honorable M. Moivat,-Trois Pétitions de W. Heron et autres, d'Ashburn' et,

Par M. Knight,-Deux Pétitions de Thomas White, Juniori et A. Knight.
Par M. Archambaudt,-La Pétition dU C&seil Mùhinii al du oCé ó as omption.
ParM. Morris,-La Pétition de' James Polj etan"dela did ï

år l'Honorable M. Foley,--La P4tition du reau es Sjdiês de. lE0ie de Gram-
maie de Berlin, Ecole de Grammaire.de Comté.

Par M. Biggar,-La Pétition de E. D.' OPlynn et autres, du q-M!é de qatings.

Par M. Joly, - La Pétition de L. A. F. Perrot et autres, de la Paroisse de Ste.
Emmelie; la Pétition du Révérend P. Aubert de Gaspé et datres, de la, Paroisse ,de Ste.
polinnaire; la Pétition du Révérend E: Fàucher et autreç de la Paroisse;de t. s

de Lotbinière; la Pétition du Revérend B. Robin-eb autres,,de la garoisse'dep t. Agtorne
de Illey; la Pétition du Révérend J. B. Perras et autres, de la Paroisse de Si. Jean
Deschaillons; la Pétition de O. Ouellet et autres, de, la .Paroisso de St. Edouard de lot-
binière; et la Pétition du Révérend J. Belleau et autres, de la. Paroisse de S"e. Oox,
tous du Comté de LotbiniŽre.

Par l'Honorable M. Alleyn, -La Pétition de E. Verrault et autres, ins eeteurs et
psureurs de bois à Québec; et la Pétition,de -ilessieurs Chares E. Levey et, ompagnie,

et autres,, Mrchands, proprétaiies de vsseayep autre e intre e la ô e e

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Génér4l Vlson,-a P'eition de la u mi a t
K'illage. d' Aurora.

Conformément à l'Ordre dulJour, les Pétitions suivantes ont été lues:
De J. G. Laviolette et autres, de la Paroisse d' fàpfi.vttè; du Révérend J. B.

Ohamp'eaùx et autres de la Paroisse de St.' MlshA Archa g4to 'd CfsntéddeWbVqievil;
'à G G. 'Gaucher et autres, de' la' Pàrôiàs dë'Sie G H d& P iL «aiiemet
pitres, de la Paroissa de St. Laurent, tous duî ComtdèVéJà Wa'Gaitier; diP'Réfée'nd
D. 'Chdrland et autres, de:Beauharnois; et'du'Révérénd T. Okadnóiet"utre,/de la
Paroisse de St. Joseph, Comté des Ddux-ontageý 'oeiuada'tl t assatidd diundåt

ildéolarer quelle est la valeur réelle de -là monnaie.;
Révrend J, .Prmeau et autres; de la Pardiase de.NJagervilie du Révérend Ji

B. Ampeaux et autres; de la Paroi'se de St. 'M"el daßn" teu duó i
pierville; du Révérend P. Brune et autres, de la Paroisse de St. Elile el
et du Réyérend ;T. Chagnon et autres,' de la Paroissede,'t. Jos h, Cçmtédes Deux-

àt ns,d nant lapaatiori d a-t



TÏÒictoria.

Du Conseil Municipal du Cointé de Compton, demandant que la girantie provinciale
ne soit pas donnée à la lBnque projetée de Crédit Foncier du Bas-Canada.

Du Révérend E. lenderson et autres, de la Paroisse de St. André,,Conité 'Àied-
teil; du Révérend James Trhorn et autres, des Villages d'Eden et Rockwòâd, Coiàté de
'Wdlington; et de R. McCallum et autres, de:la Ville de Cobòurq et dés environs, idèm-
dant que le présent système de l'Ubiversité de fo•onto et du Collégé dé l'Uùivëràit'6 soit
coaservé intact.

De A. Pigeon et autres, de la Païoisse de St. La*eiit j et do G. G. Gáuche et âUiwé
de la Paiòisse de Ste. Geneviève, tous deux du Coité de Jacues-i7ariîer, démàiàdaït que
le taux légal de l'intérêt soit fixé à 6 où 7 pour cént pi nùüée.

De G. G. Dunning et autres; et de A Mc Calluni et autres, tous deux du T'â.öfiiî
de Cumberland, Comté dé Ruasellr demandant la révocation d'un Aýcté pour déclUier
quelle manière seront tirées les lignes latérales dans la, première Coacésion, àniè6ò
arpéntagé du Township dé Cumberland, dans le Comté de Russetl.

Du Conseil Municipal du Comté de Compeon; et du Conseil ,Municipal du Cornté dq
Richmond, demandant que le Bill pour amender l'Acte Municipal Refondu dtiBas-Oanada
ne devienne pas loi.

Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité des Troz-Rivières; demandant de.
amendements aux Actes incorporant la dite Cité.

De la Corporation du Collége d'Ottawa; de l'Asile Finlay, Québec; et du Dispensairq
de Montréal; demandant do l'aide. . C.

De la Municipalité de la Paroisse de Si. Ambroise de Kildare,. Comté de Jolietti,
demandant de l'aide pour des chemins et ponts dans -le Township de Kildare.

De John Youn.g et auitres, Actionnaires de la Compagnie d'Assuiance sur la Vie, du
Canada, demandant à être entendus par Conseil contre tout Bill donnant-aux porteiïrs-de
police de la dite Compagnie voix délibérative dans l'administration des affaires de la Coii'
pagnie.
. De Duncan èMillan et autres, des Townships de Chaiam et Grenville, Coint6
d'Argenteuil, demandant la passation d'un Acte pour la meilledi-e observation dû dimanclie.

D)u Révérend A. Chareii et autres, dé la Paroisse de St. Pàtrice de 1'ingië , dê-
andant de l'aide pour términer un chemin depuis l'Eglisê de la dite Paroise juigu
otton.

De F ançois NYadeau, de la Cité de Qugàec, Meùuisièi; dèeiiandáût à tié iiùnui é
pour services rendus, et aussi pour pertesencourues e surveillant lé tra.âvù de cdiftr.u"-
tion de la nouvelle Codi et Pridôà à St. Etiéiiü de la albaiü.

De harles Renaud èt auteâ; demaniant üü Ïté d'idcorpóratioà sel le nôoû dé
"La Compagnie des Steamboats de Montréal et de Salaberg..

De N. Mott et autres, de la Ville et Paroisse de Si. Jean, Cônité de M. Jeaný;
demandant qu'aucuns changements ne soient faits dani les limites du dit Cdnit6.

De Pierre Gravel et autres, de la Paroisse de St. Rock de Québec et autres places ;
demandant la passation d'un Acte pour nommer des Commissaires chargés de s'enquérir
des affaires de la ci-devant " Caisso d'Economie de St. Rock de Québec."'

De J. Calcutt, Junior, et autres,.de Durhanm et autres Comtés, Brasseurs; dènidant
des amendernents à l'Acte pour ainendei l'Acte relatif aüï droits d'aceise.

De la Municipalité du Township d'I1umberstone; déinàndant qu'aucun Bill ie lt
passé pour amender l'Acte chapitre 73 des Statuts Refondùs du Cànada, iëlafif i
Compagnies à fonds social.

.Du Révérend James Wilsonet autres Syndics et Membres de l'Eglise Presbytérienne
de Se. AÀndré, dans le Village de Lanark ;,demandant la passation d'un Acte pour àiitoriser
la vente d'une partie des terres de la dite église.

De James Hunter et autres, membres de la première Compagnie de Carabiniers dela
Milice volontaire de Oobourg; demandant des amendements à la Se section de l'Adts por
amender l'Acte relatif AlaMilica.

De la Mbaiéipâlité du Village d'Oshaoed; derbandantdes amendeinents là l'At. dei
Iaiitutioùe Mínicipales duEait-an&da.

21
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De Mme Judith Demers, de la Paroisse de St. Valentin, veuve de feu Paschal, alias
Pasgual Signoring ; demandant une pension pour les services rendus par son mari durant
la guerre de 1812.

De T. Rochon et autres, du Village de Beauharnois; demandant que le dit Village
soit incorporé comme une Ville.

De M. G. Baret et autres, du Comté de Vaudreuil, Notaires; demandant que les
Lois d'Enreristrement du Bas-Canada soient amendées de manière à empêcher les Régis-
trateurs et Députés-Iégistrateurs de pratiquer comme Notaires, et pour d'autres fins.

Du Révérend C. A. Chaine et autres, de la Paroisse de l'Ange-Gardien, Comté d'Ot.
tawe; demandant la passation d'un Acte pour séparcr la dite Paroisse du Township de
Buckingham, et l'ériger en une Municipalité séparée.
, Du Conseil Mlunicipal du Comté de Brome; demandant des amendements à l'Acte

Judiciaire du Bas-Ganada.
De J. Littiledale et autres, du Village de Nelsonville, Comté de Missisguoi; deman-

dant la passation d'une Loi contre les Liqueurs Fortes.
De Joseph Cool et autres, du Comté de Grenville; demandant des amendements aux

Lois de la Chasse du Canada.
De James Bell For.ytlh et autres, de la Cité de Québec; demandant un Acte d'incor-

poration sous le nom de " La Compagnie de l'Elévateur Flottant de Québec."
De la Grande Division de l'Ordre des Fils de la Tempérance, Canada-Ouest; deman-

dant le renouvellement de leur Acte d'Incorporation avec des amendements.
De la Grande Division de l'Ordre des Fils de la Tempérance, Canada-Ouest; deman.

dan l'établissement d'un Asile pour les Ivrognes.
De Daniel .Austin, du Township de Stanstead, Comté de Stanstead; et de Clarence

Pell, de la Cité de Ncw.York; demandant la passation d'un Acte pour amender l'Acte
20 ic., chap. 189, intitulé: " Acte pour établir des dispositions législatives pour la divi-
sion de certaines terres dans les Townships de Bolton et Magog."

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Péti-
tion se plaignant de l'Election et rapport irréguliers pour le Comté'de Verchères, a informé
la Chambre qu'Alexandre Diufresne, Ecuyer, membre du Comité, a été absent pendant une
heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Vendrcdi le vingtième jour de Mars
dernier, et que le dit Alexandre Dufresne, Ecuyer, et Jean-Baptiste Mongenais, Ecuyer,
un autre menbre du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour
la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Qu' Alexandre Dufresne, Ecuyer, et Jean-Baptiste Mongenais, Ecuyer,
soient pré&ents à leur place en cette Chambre à sa prochaine séance.

L'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, l'un des Conseillers Exécu-
tifs de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-
Général, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:-

.MoNOK :
Le Gouverneur-Général transmet à l'Assemblée Législative les Comptes Publics de

l'année 1862. (Documentd de la Session, No. 10.)
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

Québcc, 9 Avril 1863.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 2 Mars 1868, pour certaines
informations relatives à l'exploration de la Rivière Yamaska. (Documents de la Session,
No. 47.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée du 16 ultimo, pour
copie du dernier Rapport du Greffier de la Paix du Comté de Norfolk, indiquant les Ma-
gistrats qualifiés dans le dit Comté; aussi, copie de la dernière Commission de la; Paix
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pour le dit Comté, et aussi copie de la correspondance avec le Gouvernement et toute
personne ou personnes quelconques à propos de l'émission de la dite Commission. (Docu-
ments de la Session, No. 48.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 12 ultimo, pour un
état indiquant toutes les Terres de la Couronne et des Ecoles dans les Comtés de Huron et
Bruce, qui ont été payées par Ordre du Département des Terres de la Couronne dü'2
Novembre 1861, les noms des acquéreurs des dites terres, le prix payé par acre, et la.daté
de ces payements respectivement. (Documents de la Session, No. 49.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée le 5 ultimo, pur
une liste indiquant les noms des Juges des Cours de Comté dans le Haut-Canada, le
montant du salaire payé à chacun, la population des Distriets de leur juridictioà'respective,
et le montant des Honoraires payés au Fonds d' Eonoraires.pour les divers Districts, our
les années 1861 et 1862. (Documents de la Session, No. 50.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 2 ultimo, pour
copi3 de toute la correspondance au sujet de la démission de M. John M. Robb, ci-devat
Maître de Poste de la Ville de Stratford. (Documents de la Session, No. 51.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 16 ultimo, demandant
copie de la Commission nommant les Commissaires chargés de s'enquérir de l'état de
chaque branche du Service Public, copie des instructions (s'il en est,) données à ces
Commissaires, et copie de toute la correspondance entre les Commissaires et le Gouverne-
ment, ou tout Département Public. (Documents de la Session, No. 11.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Légisiative datée 2 ultimo, pour tous
papiers, correspondances et pièces justificatives se rattachant à la construction du Chemin
d'Addiwgton, et des Ponts sur la Rivière Madawaska, sur la ligne du Chemin. (Docu-
ments de la Session, No. 52.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 16 ultimo, pour une
liste des personnes qui ont affermé des péaheries sur la côte du Comté du Prince-Edouard,
pour les années 1859, 1860, 1861 et 1862, indiquant le montant que chaque personne a

ayé ou est tenue de payer pour chaque permis durant ce temps.(Documents de la Session,
No.58.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 18 Mars 1863,
pour copie du Rapport de Louis Prévost, Ecuyer, en 1854, sur les pertes souffertes par les
incendiés de Québec sur leurs débentures. (Documents de la Session, No. 54.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 4 Mars 1863, pour
un état relatif aux commissions émises depuis le 25 Mai 1862. (Documents de la Session,
No. 55.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 18 Mars 1863, pour
copie du Rapport de Pierre Fortin, Ecuyer, sur les pertes éprouvées par les pêcheurs sur
la Rivière Moisie. (Documents de la Session, No. 56.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 2 Mars 1868, our
copie des Rapports faits par l'Inspecteur des Bureaux d'Enregistrement dans le as-
Canada. (Documents de la Session, No. 60.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 2 Mars 1863, pour
copies de l'acte d'accusation, des témoignages, notes du Juge, et de son rapport dans l'affaire
de Th1lomas Crozier, devant la Cour du Bane de la Reine à Qué6ec. (Documents de la
Session, No. 57.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 16 Mars 1863, pour
des informations touchant la distribution des deniers pour les fins de la Colonisation, etc.
(Documents de la Session, No. 58.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 16 Mars 1868, pour
un état des montants reçus depuis 1855, pour permis de couper du bois de construction
dans le Comté de Beauce. (Documents de la Session, No. 59.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 18 Mars 1868, pour
les Rapports et la correspondance touchant le fonctionnement de l'Acte des Pàhl eriei.
(Documents de la Session, No. 61.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée 4 Mars 1868, pour
copie des papiers relatifs à la démission de feu D. K. Lighthall, Eouyer en son -viant,!dt



loru de sa démission, Régistrateur du Comté de Beauharnois, et du Rapport des Commi.
saires chargés de s'enquérir des comptes des Offliers-Rapporteurs. (Documents 4ï (e
Session, No. 62.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 2 Mars 1863, pour uQ
état complet et détaillé de la dépense causée par la Commission d'Enquête sur les Ediceèà
d'Outaouais, donnant le nombre de jours qu'a duré cette Commission ; le salaire par jotir
de chacun des Commissaires, du Secrétaire, des Interprètes, Mesureurs et autres personnes
enmployées par la Commission, pour les objets de la Commission, ou agissant sous ses ordres;
les frais de voyoge et de pension de ces personnes, ou de tous officiers du bureau des
Travaux Publics voyageant pour obéir aux ordres de la Commission ou pour ses fins ; les
sommes payées aux tétroins pour frais de voyage et autres, et pour frais de la papeterie,
de la télégraphie et de l'impression en anglais et en français du Rapport de la Commission;
et des autres impressions qu'elle a pu faire faire ; comprenant aussi le coût des travaux
temporaires faits par ordre du Gouvernement, l'automne dernier, pour mettre les Eldifices à
Pabri des intempéries de l'hiver, et toute autre dépense encourue par la Commission pon.
la Commission, et non énumérée dans cette motion. (Documents de la. Session, No. 46.)

Aussi, Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 2 Mars 1863, pour
un tableau détaillé de tous les travaux entrepris ou continués, ou faits depuis le 25 Mai
1862, jusqu'au 25 Février 1863 ; des montants payés durant cette période sur ces travaux
ou sur des travaux antérieurement commencés ou terminés ; des appropriations législatives
à môme lesquelles les paiements ont été faits; des montants respectifs de ces appropriations;
des montants payés sur chacune des dites appropriations; des résidus de ces appropriations;
des montants des contrats pour les ouvrages commencés ou eutrepris ; des appropriations
sur lesquelles ces ouvrages doivent être payés ; des montants dus ou réclamés par les
Entrepreneurs ; et si les appropriations étaient épuisées ; les ordres en conseil en vertu
desquels les montants ont été payés pour les travaux. (Documents de la Session, No. 45.)

L'honorable M. le Procureur-Général Sicotte a aussi mis devant la Chambre, par orde
de Son Excellence le Gouverneur-Général, un état relatif aux biens des Jésuites pour 1862.
(Documents de la Session, No. 64.)

L'honorable M. Evanturcl, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant
I* Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport du Miniqge
de l'Agriculture, pour l'année 1862. (Documents de la Session, No. 4.)

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'intrq.
duire un Bill pour amender le Chap. 45 des Statuts Refondus du Baut- Canada, relatif
aux hypothèques et ventes de meubles.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que lkHonorable M. Mowat ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte relatif aux Institutions Municipales du Eaut-Canada, en ce qui concerne
lps Villages incorporés.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour, la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'honorable M)]. McDouigall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport du Commissalie
diW'Térres de la Couronne, ponr l'année 1862. (Documents de la Session, No. 5)

Ordonné, Que les Comptes Publics pour l'année 1862 soient renvoyés au Comit4
Prmanent des Comptes Publics.



Alors, sur motion de l1'Hono able M. le r J. S. Mqcdonal, àe-ondé
par l'opsail ?tI. le1 Proareur énégal Si tt-,

La Chambre s'est ajournée.

Vndredi, 1Q Ave 1186.

Le Sergent-d'A.rmes, de eervice dape cette Chambre, a informé la Chambre q,'i1 avait
pris sous sa garde l'Honorable M. Alexandçr TillL Gai.

Sur ce, M. .(orli, a informé la Chambre que l'Honorable M. Alexander Tilloci Gals
l'avait prié de dire qu'il avait été obligé d'aller en Angleterre pour affaires particqlières .e
urgentes; qu'il en est revenu dès que cela lui a été possible, et que c'est la raison qui l'a
empêché, depuis le commencement de la Session jusq'à présent, de se rendre aux assem.
blées du Comité Spécial de l'Eleetion de Leed8 $ud; et cet exposé ayant été st solu
qerment par l'Honorable K. 0qlf,

Ordonné, Que cet exposé soit considéré une excuse suffisante.
Ordonné, Que l'Honorable M. 4exander Tillçoh Gaj soit libéré de la rde du

Sergenk-d'Armes.

Les Pétitions suivantes ont été séparémept présentées et déposées sur la Table :-
Par M. Bourassa,-Deux Pétitions du évérend S. Tassé et autres.
Par M. Euot,-La Pétition de L. S. iMlcpherson et autres, de la rive Nord de la

Rivière St. Charles; et la Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Rochlde Qu1
bec (Sud); et la Pétition d'À. Bertrand et autres.

Par l'Honorable M. Dorion,--La Pétition de D. Corbeil et B. Sigouin, de la Paroisg
de St. Vincent de Paul.

Par M. Gagnon,-La Pétition du Révérend J. . .Breag et autres, de la Paroisse
de Sie. Agnès.

Par M. Enight,-La Pétition du Bureau des Syndics de l'Académie de Charleuton,
ERtlei, Comté de S¢anstend et la Pétition d'À. A. 4çanM4 et autres, du Toynship de
Bereford.

Par M. Stirton,-.La Pétition de la Muqicipalit6 d Township d'Erin.
Par l'Honorable M. Galt,-ta Pétition du Bureau des Comissaires d'Ecgles d'Asco4.
Par l'Honorable M. 4llen,-la Pétition du Mare, Conseillers et Citoyens di la Cité

de Québec; la Pétition des ?orteurs de Bons des Chemins à ]$arrières de Qé.c; e
Pétition du Bureau de Commerce de Quélec.

Par M. rchambault,-La Pétition du Révérend L. R. Fournier et autres, d 'T
ship de Chertsey, Comté de .Montcaltr.

Par M. Colean,-La Pétition du Révérend Geerge .Irving, d'4yr et envirqns.
Par l'Honorable M. le Procureur Général 0ptte La Pétiop du' Barreau 4 Bas.

Canada, section du District de MontréaZ.
Par M. Walbridge,.-La Pétition de John Turnbil et autres, 4 Tyendinag, Comté

de Bastings.
Par M. Eyma1,-La Pétition du Révérend John Lees et autres, de .Lancater.
Par M. Jackson,-La Pétition du Ilaire et du Dépitté Maire du Comté deg ;

et la Pétition de D. McGregor, M. D., et autres, de Holland et autres lieux.
Par M. Seatc4erd,-La Pétition du Conseil Muniçipa1 du Comté de Middl sex' la

Pétition du Révérend G. &mpu at aures, du To gbhip de *eaeninster ; et la P j
de W. F. Bullen et autres, du township de Delaware, Comté de Middlqese.

Par l'He1norable M. MooatLa Pétit ion de Robert e'l are, du T
d'Amnsheri 1land.

Par M. J. B. E. Dorion,-La P titipn d Jph Wlge ç ptms ip de.birhade
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Par M. Clark,-La Pétition de James Webster et autres, Syndies du lot de Glèbe de
l'Eglise St. Andrews, Fergus ; et la Pétition de James Webster et autres, Syndics du
Presbytère de l'Eglise St. Andrews, Fergus.,,

Par M. Jo,-La Pétition de E. Côté et autres, de la Paroisse de St. Sylvestre ; la
Pétition du Révérend J. B. Perras et autres, de la Paroisse de Se. Jean Deschaillona;
deux Pétitions du Révérend W. Richardson et autres, de la Paroisse de Ste. Agathe'; et
la Pétition de James Lefebvre et autres, de la Paroisse de Si. Giles, tous du Comté de
Lotbinière.

M. Ldngevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Péti-
tion se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a informé
la Chambre que' Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean Baptiste M1ongenais, Ecuyer, soit présent à sa place en Chambre
à ïa prochaine séance.

M. Burwell, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit

Votre Comité a examiné les avis donnés quant aux Pétitions suivantes, et les a trouvés
suffisants, savoir

Quant aux Pétitions de la Banque Molson; d'Antoine Brodeur et de l'Honorable L.
. Drummond, demandant un Acte pour ratifier un certain arpentage de la ligne de division

des Townships d'Upton et Grantham, de Josp Larkiin et autres, demandant un Acte pour
confirmer l'arpentage fait par M. Lount du Township de King, depuis le lot 15 jusqu'au
lot 28. etc.;-de T. Rochon et autres, pour ériger en une Ville le Village de Beafkarnois;
-du Révérend James Wilson et autres, Syndics et membres de l'Eglise Presbytérienne
de Se. André, dans le Village de Lanark, demandant l'autorisation de vendre une partie
du lot de Glèbe appartenant à la dite Egliso;--de la Grande Division de l'Ordre des Fils
de la Tempérance, Canada Ouest, demandant un Acte pour refondre et amender son Acte
d'incorporation ;-et du Synode Provincial de l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande, en
Canada, demandant l'autorisation d'établir une Cour d'Appel de la décision de toute Cour
Diocésaine d'un Evéque.

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet
à la considération de Votre Honorable Chambre.

Bill pour autoriser Hilaire Thberge à, construire un pont de péage sur le bras Sud de
la Rivière de Yamasfca, dans le Village Se. Pie, (un amendement seulement).

Bill pour incorporer la Compagnie die l'Elévateur et de Hangarage de Se. Marie,
Montréal.

Bill pour incorporer les Mines de Sutton.
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Wickham.
Bill pour autoriser le Club Se. James, de Montréal k prélever des fonds pour construire

une Salle avec dépendances.
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Durham.
Aussi, le Bill du Conseil Législatif intitulé: 4' Acte pour autoriser l'Institut dès

Artisans de Montréal à prélever un emprunt, et pour d'autres fins, auquel il n'a pas fait
d'amendement.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre cinquante-trois des Statuts Refondus du Canada, concernant les Poids et Mesures.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ord7onné, Que la Réponse à une Adresse datée le 16 Mars 1863, pour des informations
relativement aux deniers pour la Colonisation, soit renvoyée au Comité Spéciil nommé
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pour prendre en considération la question de l'Immigration et de la Colonisation, particii-
lièrement de l'Immigration de la présente année.

Ordonné, Que M. O'falloran ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'incorporation de la Banque Molson.

Il a en conséquence présenté le dit Bill L la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première tois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser les
Syndics de la Congrégation de l'Eglise St. André, dans le Village de Lanark, en rapport
avec l'Eglise d'Ecosse, à vendre an certain lopin de terre. - . I

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, le4uel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. le Procureur.Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, en conformité d'une Adresse présentée à Son Excellence le Gouver-
neur-Général,-Réponse à une Adresse datée le 2 Mars 1863, concernant les droits imposés
sur les Marchandises importées des Etats- Unis, etc. (Documents de la Session, No. 65,)

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté, pour féliciter Sa Majesté
sur l'heureux Mariage de Son Altesse Royale le Prince de Galles avec Son Altesse Royale
la Princesse Alexandra de Dannemark, et pour témoigner à Sa Majesté la satisfaction
sincère et cordiale que cette Chambre éprouve à l'occasion d'un événement qui doit avoir
causé un si vif plasir à Sa Majesté; et qui, la Chambre l'espère, contribuera puissamment
au bonheur domestique de Son Altesse Royale.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. le Procureur-Général J.
S. Macdonald, l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'Honorable M. John A. Mac-
donald, l'Honorable M. Cartier, l'rlonorable M. Mowatt et M. Langevin, pour rédiger une
Adresse à Sa Majesté basée sur la dite Résolution.

L'honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, du dit Comité, a fait Rapport
qu'il avait rédigé une Adresse en conséquence, et elle a été lue comme suit:

A SA TRtS-EXoELLENTE MAJESTÉ LA REINE.

TaÈs GRAoIEUSE SOUVERAINE:

Nous, les loyaux et fidèles Sujets de Votre Majesté, les Communes du Canada en
Parlement réunis, approchons humblement de Votre Majesté pour la faciliter sur l'heureux
mariage de Son Altesse Royale le Prince de Galles avec Son Altesse Royale la Princesse
Alexandra de Dannemarl ; et nous prenons respectueusement la liberté de témoigner%
Votre Majesté la satisfaction sincère et cordiale que nous éprouvons à l'occasion d'un
événement qui doit avoir causé un si vif plaisir à Votre Majesté, et qui, nous l'espérons,
contribuera puissamment au bonheur domestique de Son Altesse Royale.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

informant Son Excellence que cette Chambre a voté une humble Adresse à Sa Majesté au
sujet de l'heureux mariage de Son Altesse Royale le Prince de Galles avec Son Altesse
Royale la Princesse Alexandra de Dannemark, et priant Son Excellence de vouloir bien
transmettre l'Adresse ci-dessus au Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, pour

tre déposée au pied du trône.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

par l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, l'Honorable M. le Precureur-
Général Sicotte, l'Honorable M. John A. Macdonald, l'Honorable M. Cartier, l'Honorable
M. &owoat et M. Lagein.



Résolu, Qu'un Message soit transmis de cette, Chainbre, félicitant leats Altersî
Royales le Prince et la Princesse de Galles sur leur heureux Mariage, et poni- téèoigik
à leurs Altesses Royales la vive satisfaction que cette Chambre a éprouvée à, l'occasion de
cét heureux événement, et les voeux sincères de cette Chambre pour le bonheur et la
prospérité de leurs Altesses Royales.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, l'Honorable
M. le Procureur-Général Sicotte, l'Honorable John A. Macdonald, l'Hohorable M. Qaiie,
l'Bonorable M. Mowat et M. Langevin se sendent auprès de Son Excellence le Qouver-
neur-Général avec le dit Message, et prient Son Excellence de vouloir bien le transmettre
Jâ leïi Altesses Royales, de la manière que Son Excellence le jugera coùienablé.

- isolu, Que Mardi prochain, cette Chambre se forfnerà en Coliité þour ré a
consi d'atiàn certaines Résolutions au sujet dès Juges daià le Haïù- Cà"îà.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial çt Permanent composé de l'Honorable
le Procuieur-Gnéral J. S. Macdonald, l'fHonoràble M. Rowlai, l'Hôàòrablé M. Gale,

1âôâ6rable M. Rose, l'Honorable M. Mowat, l'Honoràble M. Dorsn, -M. Büucüiipi,
. Dunkin, M. Kniglt, M. Starnes, M. Simard, M. St-eet, l'Hoùôrble M. Cârhîèe re X.

Wallbridge, auquel seront renvoyés les Bills et Résolutions òoùceiant les Baûq'ues ét lå
Compagnies d'Assurance, pour en faire rapport de temps à, autre, avec pouvoir d'envoyer
-4iérii personnes, papiers et records.

L'Ordre de la Chambre d'hier pour la compaiution d'Alexandrè Diifreèné, Èòu ,é>
e Jean-Baptiste Mongenais, Ecuyer, en leurs placéé é cetté Chárübré áuj'étti lini,
état lu;
* M. Langevig s'est levé à. sa place et a informé la Chambre që M. DúfreéèIë :1'viik
prià de dire qu'il n'a pu assister à la séance du Comité Sþécial éhargé de décider dè l'E-
ee ion Contestée du Comté de Verchres, le 20 du mois derniéi, poùi la ràison ij'ùün
iùémbïe de sa famille était sérieusement mâlade; et cet expàse ayant été et¢èstd sòùs Mê*-

ment par M. Dufresne,
Résolu, Que cette déclàration soit considérée une exòsè àsilisante.
Et M. Alongenais ne comparaissant pas à sa place,
Ordonné, Que la 85e Section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires Con-

testées, soit maintenant lue.
Et la dite section ayant été lue,
Ordonné, Que Jean-Baptiste .Motgenais, Ecuyer, membre pour le Comté de.Vau-

dreuil, ayant été nommé pour servir comme l'un des membres pour juger et d4ciderda
ypérite de la Pétitioa se plaignant de l'Election et Rapport irrégulieis pour le Comté s
,erchères, et ne s'étant pas rendu à sa place dans le cours d'une heure après quatr heurg,
aujp.od'hui, soit mis sous la garde du Sergent-d'Armes de service dans cette Chambre,
pour telle négligence de ses devoirs.

L'Ordre du Jour pour la.seconde lecture du Bill pour pourvoir à la vente par exéçu-
tion des terres des Débitéurs íddédas, étààt lii;

Le Bill a été en conséquence lu uné ieóidi foie, et tMÊvaf4 áù 0òfnite Pèiianeat
Sd.diverà Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du BiÜl relatif au droit de timbre a r
Procédures légales en cette Province) et relatif aussi au droit de timbre au lieu d' hno-
rairès d'Enregistrement dans le Bas-Canada, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde, fois, et renvoyé à un domité épèoi o
posé de l'Honorable M. le Solliciteur-Généial Wilson, l'Honorable}L Tohn À Áfacdonald,
iaonorable M. Iowtçnd, l'Honorable M. Galt, l'Honorable M. Dorion, l'Ron9or b .1.
Nowat, l'Honorable M. le Sollioiteur-général 4bbott, M., Tascereau, M. JoIy et a
bridge, pour en faire rapport avec toute la diligence convenabled areopqvoir .r
quérir personnes, papiers et record,.



SVictoria.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société Bienveil-
lante de St. Patrice de Montréal, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en comité sur le Bill pour lever
les doutes quant i la représentation dans le Conseil Législatif des Townships dz Glouces-
fer et Osgoode, dans le Comté de Carleton, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora.
rateur a repris le Fauteuil; et M. Wlsh a fait rapport que le Comité avait examiné le
Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit repu Mardi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message sui-
vant :-

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie
du Chemin des Sources d'Eluile,' auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Day, secondé par M. Ferguson,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: Acte pour incorporer la

Compagnie du chemin des Sources d'Huile," soit maintenant lu la première fois.
Le Bill a été en conséquence lu la première fois, etla seconde lecture en a été ordonnnée

pour Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif aux
cautionnements des officiers publics lors de la séparation des Comtés et des Townships.
Unis; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, .et M.
Mackenzie a fait rapport, que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit reçu Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité soui -le Bill
pour amender le Statut Refondu du Baut-Canada, intitulé: "Acte relatif à, l'Office de
Shérif" soit déchargé.

Résolu, Que le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial composé de M. le Solliciteur-
Général Wilson, M. Walbridge, MI. Crawford, M. Scatcherd, M. Morrùon, l'Honorable M.
Sherwood et l'Honorable M. Mowat, pour en faire rapport avec toute la diligence ouve.
nable ; avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les lois du Haut. Canada relatives au commarce; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Bell (Lanark Nord) a fait rapport que le
Comité avait examiné le 13ill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est, formée en Comité sur le Bill pour
amender le cbapitre dix-sept des Statuts Refondus du Bas-Canada, concernant l'institution
Royale pour l'avancement ie la science; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil; et Ml. Taschereau a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill
et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Taschereau a fait rapport du Bill en conséquence et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, S'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer l'Union St. Jean-Baptiste du Village St. Jean-Baptiste,dans la Paroisse do Montréal;
et après yuvoir siégé quelque temîs, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Blanchet a
lait Rapport, que le Comité avait examiné lé Bill'- et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.
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Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois, Lundi prochain.

La Chamnbre, en conformité de l'Ordre, s'cst formée en Comité sur le Bill.pour venir
en aide aux légataires de feu l'Honorable Charles Jones; et après y avoir siégé quelque

-temps, M. l'Orateur a repris la Fauteuil; et l'Honorable M. Carling a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour prolonger le délai fixé pour la
construction de certains chemins à barrières dans l'Isle-Jésus, et pour d'autres fins,-étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
-des- divers Bills Privés.

-L'Orlre du Jour pour la secoade lecture du Bill pour prolonger le délai fixé pour la
construction du chemin à barrières de Terrebonne, et pour d'autres fins, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde'foib, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la se.conde lecture du Bill pour admettre Peter Taylor Pousseti
comme Procureur des Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs du Hautt-Canada,

ýétant lu,
Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent

des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour conférer certains pouvoirsà -la
Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le Feu du Comté de Middlesex, et pour en changer
le-nom, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial des
Banques et Compagnies d'Assurance.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Co'iseil Législatif, intitulé: ".Actêepaur
amender l'Acte passé dans la 23e année du règne de Sa Majesté, relatif à la Compagnie
du Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover, etaut lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
de Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser et confirmer un Règle.
,mont du Conseil du Comté deLincoln, changeant le.chef-lieu du Comté, étant lu,

Le-Bill a été enconséquence lu-une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

Le Bill pour amender l'Acte relatif aux Compagnies d'Assurance non incorporées dans
les limites de:cette Province, a été renvoyé au 0-omité Spécial des Banques et Compagnies
'd'.Assuiance.

L'ordre du Jour pour la seconde lecture 'du Bil1 pour incorporer la Compagnie de
l'Elévateur Flottant de Québec, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, -et renvoyé au Comité ·Permanent
des 'divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Gartier, secondé par l'Honorable M. Gale,
-La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.
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Lundi, 13 Avril 1863.

Le Sergent-d'Armes- de service-dans-cette Chambre, a informé la-Chambre.qu'il lui a
été- impossible-d'exécuter l'ordre de-la Chambre de· Vendredi dernier, de prendre souâ-s5,
garde Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, en conséqusuce de son absence de cette Cité.

M. l'Orateur a informé la Chambre que le Greffier de cette Chambre avait regg du
Grefer de la Couronne en Chancellerie les certificats suivants

Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du dixième
jour de Mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et'adressê -au Shérif
du Comté d'Essex, John McEwan, Ecuyer, Officier-Rapporteur ex-officio pour le dit- Comté
d'Essex, pour l'Election d'un, Membre pour représenter le dit Comté d'Essex dans 1'4.ssem-
blée Législative de cette Province, dans ce présent Parlement, en -feinplïcemet ad'4rthur
Rankin, Ecuyer, dont l'Election comme Membre pour le Comté d'Essei a té-ddolàréè
nulle, John O'Connor, Jur., Écuyer, a été rapporté comine étanit deiaent élii, tel qu'ii
appert par le, Rapport du dit Writ d'Election, en date du septième jour d'Avril co.arant,
lequel est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
débec,1l Avril 1863.

L. R ForTiam ,
Greffier de la Couronde en Chancellerie

W. 2. Iiindsay, Jr., Ecuyer,
Greffier de l'Assenblée Législative, Québec.

Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du cinqµière
jour de Mars dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adress4 au
Régistrateur du Comté de Laprairie, Tancrede Sauvageap, Ecuyer, Officier-Rapporteiir
ex-ofcio pour le Comté de Laprairie, pour l'élection d'un Membre pour représehter le dt
Comté de Laprairie dans l'Assemblée Législative de cette Province, dans ce présent
Parlement, en remplacement de l'Honorable Thonas J. J. Loranger, qui, depuis son élec-
tion comme Représentant du dit Comté de Laprairie,- a accepté une charge lucrativ'e sous
la Couronne, savoir : la charge d'un des Juges Putnés de la- Cour Supérieure pour, cette
partie de la Province du· Canada appelée Bas-Canada, par suite de quoi, le siégé du dit.
Honorable Thomas J. J. Lorangeil, est devenu vacant, Alfred Pinsonneault, Eeuyer,~w
été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit Writ d'Electirn,
en date du premier jour d'Avril courant, lequel est maintenant déposé dans lei Archives
de mon Bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
- ' Québec, 13 Avril 1863.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chanoelleri&

W. B. Lindsay, Jr., Ecuyer,
G efr~fdel'Assmblié éislative, Québ<e.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le Rapport- du Régistrateur du Cmté de
Victoria, indiciant les honoraiie etéinolimentrregua poùr l'année expi€êo leSi D €èib
1862, en conformité de la 76e section, chapitre 89 des Statuts Réfondue duiffBai;êaýd&.
(Documents de la Sssion, No. 7.)

àussi, un étai des affaires de " La Compagnie du Richelieu' jusqu'au Eéirrier 1$68
(Documeinte de la Session, No. 14.)'
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et déposées sur la Table
Par M. Bourassa,-La Pétition du Révérend T. E. Dagenais et autre ; et la Pétition

de Jean Blais et autres, tous deux de la paroisse de St. Edowuard, Comté de Napierville.
Par M. Dunkin,-La Pétition d'O. Rexford et autres, de Bolton et Potton.
Par M·. Daoust,-La Pétition des Soeurs de Charité de l'Hospice Youville de St. Benoit;

et deux Pétitions du Révérend F. X. Déserve et autres, de la paroisse de St. Augustin,
Comté des Deux-Montagnes.

Par M. Tassé,-La Pétition de J. B. Meilleur, M. D., et autres.
Par M. J. S. Ross, (Dundas.)-La Pétition de Philip Carman et autres, du Town.

ship de Matilda, Comté de Dundas.
Par M. Gaudet',-La Pétition de C. E. oude et autres.
Par l'Honorable M. Haultain,-La Pétition de John McLean et autres, de Medonte

et autres places.
Par l'Honorable M. Robinson,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer du

Nord.
Par M. Bown,-La Pétition de Jame Davidson et autres, Membres de l'Association

d'Agriculture de la Division Est et Ouest du Comté de Brant ; et la Pétition du Révérend
W. M. Cristie et autres, de Chippawa et ses environs.

Par M. Dickson,-La Pétition de D. Sinclair et autres, et la Pétition de T. Newton
et autres, tous deux du Township d'Arran ; la Pétition de la Municipalité du Township
de Carrick ; et L Pétition de la Municipalité du Township de Greenock, tous du Comté
de Bruce ; et la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Bruce.

Par M. Jackson,-La Pétition de la Municipalité du Township de Brant; et la Péti-
tion du Révérend Robert Dewar et autres, de Lake Shore et bes environs, du Comté de
Grey.

Par M. Morris,-La Pétition de Thomas Cross et autres ; et la Pétition de lugh
Clark et autres, tous de la Cité de Montréal.

Par M. Bell (Russell),-La Pétition d'i. Petrie et autres, la Pétition de la Munici.
p'lité du Towoship de Cumberland ; la Pétition de la Municipalité du Township d'Ad.
maston ; et la Pétition de la Municipalité du Township d'Borton.

Par M. Stirton,-La Pétition du Bureau de l'Instruction Publique pour la Division
Sud du Comté de Wellington.

Par M. Morrison,-La Pétition de Rowland Burr, de la Cité de Toronto.
Par M. Ferguson,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Simcoe ; la Péti-

tion de la Municipalité du Township d'Essa ; la Pétition de la Municipalité du Township
d'lnnisfil; et la Pétition du Révérend Thomas Wightman et autres, du Township d'In-
niaßil.

Par l'Honoroble M. Mowat,-La Pétition de James Norris et autres.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition du B1reau de Commerce de Montréal; et la

Pétition de Messieurs Gillespie, Moffat et Compagnie et autres, Marchands et autres, de
la Cité de Montréal.

Par l'Honorable M. McDougall,-La Pétition du Révérend D. McKenzie et autreu,
du Village d'Embro et Township de Zora Ouest, Comté d'Oxford.

Par M. Mackenzie,-La Pétition dn Conseil-de-Ville de la Ville de 4Jarnia ; et la
Pétition de James Ball et autres, d'Entniskillen et autres Townships, Comté de Lambton.

Par M. Ault,-La Pétition de William Huople de Dickenson's Landing, Comté de
startmon t.

Par l'Honorable M. Drummond.-La Pétition de Dame Suzanne De Casp, Veuve
de feu l'Honorable William Power, en son vivant, l'un des Juges de la Cour Supérieure
de Sa Majesté pour le Bas- Canada.

Par M. Buntington,-La Pétition de Joseph Pard et autres, de la Paroisse de St. Vale.
vin; et la Pétition de W Bartlett et autres, d'Ely Nord, toutes deux du Comté de Sheford;

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lýies
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De Robert Burleigh et autres, du Township de Àmherst rsland; du Révérend G.
Simpson et autres, du Township de Westminster; de D. MUcGregor, M. D. et autres, de
BIoland et autres places; du Révérend John Lees et autres, de Lancaster; de John
Turnbull et autres, de Tyendinaga, Comté de Hastings; du Révérend Georges Irving et
autres, de Ayr et ses environs; et de J. Cowan et autres, de lerulam et Penelon; deman-
dant que le présent système de l'Université et du Collége de l'Université de Toronto soit
conservé irtact.

Du Révérend J. A. Bureau et autres, de la Paroisse de Ste. Agnès; du Révérend S.
l assé et autres ; de S. Brasseau et autres, de la Paroisse de Ste. Marguerite de Blairfndie,
Comté de St. Jean; du Conseil Municipal du Comté de Montcalm; et du Révérend P.
Brunet et autres; demandant la passation d'un Acte pour établir des Institutions de Ciédit
Foncier dans le Bas- Canada.

De L. A. P. Parrot et autres, de la Paroisse de Sie. Eaelie; du Révérend T. Aubert
de Gaspé et autres, de la Paroisse de St. Appolinaire; du Révérend E. Faucher et autres,
de la Paroisse de St. Louis de Lotbinière; du Révérend B. Robin et autres, de la Paroisse
de St. Antoine de Tily; du Révérend J. B. Perras et autres, de la Paroisse de St. Jean
des Chaillons; de O. Ouellet et autres, de la Paroisse de 'St. Edouard de Lotbinière; et
du Révérend J. Belleau et autres, de la Paroisse de Ste. Croix, tous du Comté de Lotbi-
nière; demandant que le taux légal de l'intérêt soit fixé à 6 par cent par année.

Du Révérend S. Tassé et autres; de S. Brasseau et autres, de la Paroisse de Ste.
Marguerite de Blairfindie, Comté de St. Jean; et du Révérend J. G. Watier et autres, de
la Paroisse de S. François de Sales, Comté de Laval; demandant la passation d'un Acte
pour déclarer quelle sera la valeur réelle des pièces-de monnaie.

Du Conseil Municipal du Comté de l'Assoinption; et du Conseil Municipal du Comté
de Montcalm; demandant de l'aide pour améliorer lra navigation de la Rivière l'Assomption.

De W. Eeron et autres, de la Cité de Montréâl; demandant la passation d'un Acte
pour la meilleure observation du Dimanche.

De la Municipalité du Township. de :7oronto; et de la Municipalité du Village de
Streetsville; demandant que le Bill pour incorporer la Compagnie des manufactures géné-
rales de Peel devienne loi.

De la Municipalité de la Paroisse de Si. Roch de Québec, (Sud); et de L. S. Mac-
pherson et autres, de la rive Nord de.la Rivière St. Charles; demandant que le chemin à
barrières de la rive Nord de la Rivière St. Charles ne soit pas abandonné à la Municipalité
locale, mais qu'il soit à l'avenir entretenu par les Commissaires des chemins à barrières de
Québec.

De Thomas White, jeune, et A. .'nighe; demandant un Acte d'incorporation sous le
nom de " La Compagnie pour l'exploitation et la fonte du minerai de plomb d'Acton Vale."

Da Thomas White, jeune, et À. Knight; demandant un Acte d'incorporation sous le
nom de "La'Compagnie pour l'exploitation et la fonte du minerai de plomb de St. Flavien."

De James Foley et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'incorporation
sous le nom de la Compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de la Côte d'BRr-
vey à Leeds, dans le Comté de Mégantic."

De Messieurs Charles E. Levey et Compagnie et autres, Marchands, propriétaires de
batiments et autres intéressés dans le Commerce de Québec; demandant que le Bill pour
amender l'Acte douze Victoria, chapitre cent quatorze, 'intitulé: " Acte pour refondre les
lois relatives aux pouvoirs et devoirs -de L Maison de -la Trinité de Québec, et pour d'autres
fine" ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de Québec ; demandant des amendements au Bill pour
amender l'Acte douze Victoria, chapitre cent quatorze, intitulé : " Acte pour consolider
les lois relatives a-= pçuvoirs -et devoirs de la Maison de la Trinité de Québec, et pour
d'autres fins.

De l'B ospice des Filles et -Crèche Publique de la Cité de Toronto ; demandant un
Ate d'incorporation. - e P d l C d

De W.; Héron et autres. de, lshburn et environs; deanant la passation d'une Loi
entre les Liqueurs Qrtes,



74r 14 Avril.

Du Bureau des Commissaires des Ecoles de arammaire du Comté d@.Berlin; dena.
dant des amendements au Bill pour l'amélioration des Ecoles' di' Grammaire dans
Zaut-Canada.

Du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité de Quibec; demandant des araeud
ments aux Actes incorporait la dite Cité.

De A. A. Adams et autres, du Township de Rereford ; demandant de- l'aidei pour
terminer le Chemin de Ilereford.

Du Révérend L. R. Fournier et autres, du Township de Chertsey, Comté d« Mnt»-
calm ; demandant que le délai pour payer leurs Terres soit prolongé.

Du Barreau du Bas- Canada, section du District de Montreal; demandant dea amende.
mients aux Lois de Judicature et d'Enregistrement du Bas-Canada.

Des Reeves et Députés Reeves du Comté de Bruce'; demandant· que Ie dit Corté naV
soit pas divisé.

De D. Corbeil et B. S&guin, de la paroisse de St. Vincent de Paul; demandant que
la Pétition de la Compagnie des Chemins 4 barrières do Terrebonne, pour desnen<emet.
t son Acte d'incorporation, soit rejetée.

Du Bureau des Commissaires d'Ecoles d'Ascot; demandant des amendementq à l'Act
des Ecoles Communes du Bas- Canada.

De la Municipalité du Township d'Erin ; demandant que le Billpour l'Am6li4te
des Ecoles de Grammaire du Haut-Canada, ne' devienne paq loi.

Du Bureau des Commissaires de l'Académie de Charleston, Hate.y Çomt'4 de
Stanstead ; demandant de l'aide pour la dite Académie.

Du Révérend W. Richardson et autres, de la paroisse de- Ste. Agathe, Comt# d4,
Lotbinière ; demandant de l'aide pour continxger le Chemin conduisant de la paroiis.' *
Station dos Moulins de Méthot.

De James Webster, et autres, Syndics du lot de Glèbe, de l'Eglise St. £,ndré Pegui;
dniandant la passation d'un Acte pour law n9mination, de'suoeesseurs des Syndics de laditw
Eglise.

De James Webster et autres, Syndics du lot. de Glèbe de l'Eglise St.. Aitdré, F.rgut.,
detnandant la passation d'un Acte pour autoriser la vente du terraig de la dite Egise,

De W P. Bullen et autres, du Township de D laware, Çomté de Middlesex; d4ma,4
dant la passation d'un Acte pour séparer le dit Township de la Division Ouest dw Comta d
Middlesex, et l'annexer à la Division Est d'icelui.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant la=passation d'un, ct
pour légaliser les cotisations des terres non occupées pour lesquelles il n'a point étéjmis.
patentes.

Du Conseil Municipal du Comté de Middlesex; demandant des amendements à 1l
du Jury du Raut- Canada.

Des porteurs de Bons de la-Commission des Chemine à,Barrières.de Qu4bee;- dems-
dant protection.

De A. Bertrand et autres ; demandant que des pensions leur soient accordées pour
services rendus durant la Guerre de 1812.

De Ira Gould et autres, de la Cité de Montréai; demandant la passation d'un Aete
pour autoriser les Ministres et Pasteurs de " La Nouvelle Eglisè prêdite sous 19 nom de
Nouvelle Jérusalem dans l'Apocalypse " à tenir des Régistres des Baptemes, Mariagés 'à,
Sépultures.

De Georges Brown et autres, du Township de Adimasto, Comté de Renfreto:; di.
uïaidant la passation d'un Acte' pour faire mettre de côté le choi-r de Pe*bràke comme
élef-lieu du dit Comté, et qu'il soit choisi une autre place pour cela.

De W. Reron et autres, de Ashburn et des environs; contre l'extension du, systéni
deï Ecoles Catholiqýues Romaines Séparées.

De E. D. O'Flin et autres, du Comté de Baitings; demandant; de l'aide po11 tnur
cÈemiu dans le dit Comté.

De E. Verroult et autres, Inspecteurs et Mesureurs de Bois à Québec; demandant
qu'aiuecn changement ne soit fait à l'Acte des Inspeteurs- de Boig.

u Ç'onseil.de-Ville de la Ville de Peterborough ; demandant la pauuatiep Mar AQt4
Mur'eonfier n certain arraïigement eolu ênte le- derporati0. dï 1adiwvâl1e à le
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prtneurs aà bail de l'embranchement de Mi2lbrook du chemin de fer de -Port Hope, Lindsay
et Beaverton, et pour d'autres fins.

Du Conseil.de-Ville de la Ville de Peterborough; demandant que l Bill pour limiter
la-superficie des Villes et Villages ne devienne pas loi.

De David Brown et autres, de laCité de M5ontréal; demandant un octroi pour l'4lar-
,gissement du Bassin duCanal de Lachine.

De John :Dyde, Colonel Commandant get. autres, Chef !de .Départements et Officiers
commandant des divers Corps de Milice Volontaire de la Cité .de Montréal; demandant
que la Force Volontaire de Montréal soit remboursée de la dépense qu'elle a faite pour
aider à l'organisation de la Milice.

De B. Cô6té et autres, de la paroisse de St. Sylvestre; -du Révérend J. B. Ferras et
autres, de la paroisse.de St. Jean des Chaillons ; du Révérend W Richardson et autres,
de la paroisse-de Ste. Agathe; et de James Lefebvre'et autres, de la paroisse de St. Gilea,
tous du -Comté de Lotbinière ; demandant de l'aide pour construire un Pont sur la Rivière
Chaudière.

-De John Walker 'et -autres, du Township -de Durham ; demandant -que certaines
terres dans le dit Township accordées à un nommé Thomas Scott, soient confisquées:et
données aux colons résidents.

De la Municipalité du Village d'Aurora ;,demandant des amendements à l'Acte
incorporant le dit Village.

De W. Dickson et autres, Marchands de bois et autres, intéressés dans le Commerce
,de Bois, dans'la'Cité-de -Montréal; demandant la 'réduction dès droits de Barràge-sur les
'Bois qui passent par le-Canal Lachine.

.Alred Pinsonneault, Ecuyer, Membre pourle Comté,de Laprairie, ayant .préalable-
ment prété serm'ent, conformément à la loi, et souscrit devant'les Commissaires le rôle qui
le contient, a pris son siège dans la Chambre.

M. Langevin, du'Comité~Spécial nommé pour juger du mérite de la Pétition se plai-
.gnant de l'Election ,,et Rapport irréguliers ,pour le Comté de Verchères, a iriformé la
Chambre qué'Jean Baptiste Akongenais, Ec)yer, Membre du Comité, 'a été absent ,pen-
dant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité Mardi dernier et au-
jourd'hui.

Ordonné, Que Jean Baptste YMongenais, Ecuyer, soit présent à sa place -en cette
Chambre, à sa prochaine eéance.

M. Beijamin, duîComité'Conjoint -des-deux:Chambres au sujet des Impressions de:la
Législature, a présenté à la Chambre le second Rapport 'du ,dit Comité, lequel a été lu
comme suit :-

Votre Comité a soigneusement examiné les documents suivants pour .en demander
'l'imp'ession,:savoir:

De l'Honorable 1. Mori,-Réponse à une Adresse, ·correspondance . relative, à la
'démission du Lieut.'Col. Louis Archambanlt.
léponse à une Adresse, correspondance avec le Major P. 'O. Roy, du
2e Bataillon de Leinster.
'Réponse at une"Adresse, correspondance -avec -T. . îRamsay, Ecuyer,
ci-devant Secrétaire de la Commission pour la'Codification des L6is.

De M. Josep -Dfrane,-lRépose t:à, ùno Adresse, -informations relatives à la distri-
'bütion des'dea ierstvotéspour-laiColonisatión.

De M. Daly,-Réponse à une Adresse, uorrespondance. au sujet de la démission de
M. John Robb, Maitre de Poste de Sra(ford.-Le Comité recommande
qué les, Rëponses ci.d si soientimpriinées.

De M.'Street,--Etats des3 anquesincorporées en.ettProvince, indiquant 1çs-laion.
naires, le mântant d'léurs adtions, et leur résidenic.-e Comité recommande qwù t is,
et le Rapport de la Commission des Edifices Publics à Ottawa, soient impriméés'comme
Documents de la Session seulement.
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De M. Haultain,-Réponse à une Adresse, correspondanosi au sujet des accusations
portées contre l'Adjudant Kennedy, de la premiere Compagnie Volontaire des Carabinie a
de Peterborough.

De M. Jobin,-Réponse à une Adresse relative à la démission do D. K. LighthcRs
Ecuyer, ci-devant Régistrateur du Comté de Beauharnois.

De M. Walsh,-Réponse à une Adresse, dernier Rapport du Greffier de la Paix dh
Comté de Norfolk, indiquant les Magistrats qualifiés du dit Comaté.-Le Comité recommande
que ces dernières Réponses ne soient pas imprimées.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait rapport de la liste des noms dem
Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se-
plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la Division Nord du Comté d'Oxford,
à laquelle il a annexé la Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre ; et les noms du
Comité ont été lus comme suit : George Jackson, Ecuyer, Albert Knght, Ecuyer, îMicèe
Harcourt, Ecuyer, Lucius Seth Huntington, Ecuyer, Président, l'Honorable John Eilyard
Cameron.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à
la Chambra le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit

Un Comité Permanent des Banques et des Assurances ayant été récemment nomm6A
par Votre Honorable Chambre, Votre Comité prend la liberté de rapporter les Bills,
suivants, et de recommander qu'ils soient renvoyés au dit Comité. Il désire aussi inforr'e
la Chambre que l'avis (requis par la 62e règle) à donner de la séance du Comité à l'effet
de prendre ces Bills en considération, a été bien et duement donné, et qu'aucun autre avis
n'est nécessaire

Bill pour amender de nouveau les Actes relatifs L la Banque du District de Niagara.
Bill pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie d'Assurance Provinciale

du Canada.
Bill pour amender le capital de la Banque de Gore et amender de nouveau l'Acte -'y

relatif.
Bill pour amender la charte de la Banque de Québec.
Aussi, les Bills suivants avec des amendements, savoir :
Bill pour incorporer l'Association Maçonnique d'Hamilton.
Bill pour exempter la Ville de Niagara et les Townships de Gainsborough et Caistor

de la responsabilité encourue par la prise de possession du chemin macadamisé de Queenst
et Grimby par le Conseil du Comté de Lincoln.

Bill pour légaliser le placement de certains deniers des Réserves du Clergé faits par
la Municipalité de Malahide, et pour d'autres fins.

Bill pour autoriser les Exécuteurs Testamentaires de feu James Grimes à vendre ses
immeubles pour payer ses dettes.

Bill pour incorporer la Compagnie des Manufactures Générales de Peel.
Bill pour amender de nouveau l'Acte d'Incorporation de la Compagnie des Manu-

factures Anglo-Américaine.
Bill pour autoriser les héritiers de feue Harriet Judith Hart à vendre les immeuble,

appartenant à sa succession.
Bill pour incorporer la Compagnie des. Remorqueurs du St. Laurent.
Bill pour incorporer la Maison Protestante d'Industria et de Refuge de Montréal
Et les Bills suivants sans amendements :-
Bill pour amender la Charte de la Société Ecclésiastique du Diocèse de St. yaointhi
Bill pour corriger une erreur dans les Lettres Patentes érigeant les Paroisses de S

Thomas et St. Georges, dans le District de Bedford, et pour définir les limites des diteUl
Paroisses.
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Bill pour permettre à Elijah Rowell et Tiomnas eilrrill Primc d'être admis à pratiquer
comme Médecins, Chirurgiens et Accoucheurs.

Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incorporer Les Soeurs de la Charité
de la Ville de Lévis."

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour amender
le chap. 6 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif aux Licences d'Auberges.

11 a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. O'llalloran ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
certaines Société Religieuses dans le Bas- Canada à, nommer des successeurs aux Adminis-
trateurs des Terres possédées par elles.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mrercredi prochain.

Ordonné, Que la 60ème Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle
a rapport au Bill pour autoriser Pierre Auguste Joseph Crevier à pratiquer comme Notaire
dans le Bas-Canada, après avoir subi un examen et avoir prouvé son temps de service par
un brevet de cléricature.

Oodonné, Que l'Ordre de cette Chambre du dix du présent, reuvoyant le Bill pour
prolonger le délai fixé pour la construction de certains Chemins à Barrières dans l'Llc-
Jésus, et pour d'autres fins, au Comité Permanent des Divers Bill Privés, soit rescindé;
et qu'il soit donné instruction au Comité de le rapporter à la Chambre.

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre du dix du présent, renvoyant le Bill pour
prolonger le délai fixé pour la construction du Chemin à Barrières de Terrebonne, et pour
d'autres fins, au Comité Permanent des Divers Bills Privés, soit rescindé ; et qu'il soit
donné instruction au dit Comité de le rapporter à. la Chambre.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
relatif à l'administration prompte et sommaire de la justice criminelle dana certains cas.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 63 des Statuts Refondus du Bas-Canada, intitulé " Acte relatif a'n mesurage du
charbon, et au poids du foin et de la paille."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'honorable M. le Procureur G énéral Sicotde, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a mis devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,
le Rapport annnel du Bureau des Inspecteurs des Prisous, Asiles, etc., pour l'année 1862:
(Documents de la Session, No. 66.)

L'honorable M. le Procureur-Général Sicotte a aussi présenté, conforméwent à des
Adresses à Son Excellence le Gouverueur-G ênral,-Réponse à une Adresse datée du 2
Mars 1863, pour des informations relativement aux employés et affaires dans les Bureaux des
Protonotaires et Greffiers des Cours de Circuit, à Québec et Mfontréal. (Doenents de la
Session, No. 67.)

Réponse à une Adresse datée le 25 Avril 1862, pour un Tableau Synoptique des
paroisses, etc., Bas-Oanada. (Documents de la Session, No. 68.)

L'honorable Levis ¶Tomas Drummond, Président du Comité Spécial nommé pour
uger et décider du mérite de la Pétition se plaignant (le l'Ilection illégale pour la Division
Sud du Comté de Leeds, s'est levé à sa place, et a informé la Chambre qu'il est obligé: de
s'absenter pour affaires importantes, et de plus, que la contestation de la dite Election
aý été retirée.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Lewis Thomas Drummond soit exempté d'assister de
nouveau au dit Comité.

Ordonné, Que le Bill pour amender la Charte de la Banque de Québec; le Bill pour
amender de nouveau les Actes au sujet de la Banque du District de Niagara; le Bill pour
amender les Actes d'Incorporation de la Campagnie d'Assurance Provinciale du Canada,
et le Bill pour augmenter le capital de la Banque de Gore, et pour amender de nouveau les
Actes relatifs à cette Banque, soient séparément renvoyés au Comité Permanent concer-
nant les Banques et les Compagnies d'Assurance.

Un Bill pour amender le chapitre dix-sept des Statuts Refondus du Bas- Canada, con-
cernant l'Institution Royale pour l'avancement de la science, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour amender le Chapitre dix-
"septième des Statuts Refondus du Bas- Canada, concernant l'Institution Royale poui
" l'avancement des sciences. "

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour incorporer "l'Union St. Jean Baptiste " du Village de St. Jean Bap-
tiste, dans la Paroisse de Montréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son

oncours.

Un Bill pour venir en aide aux légataires de feu l'Honorable Charles Jones, a été en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois. •

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit " Acte pour venir au secours des léga-
taires de feu l'Honorable Charles Jones. "

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Bill au Conseil Législatif et demande son con-
cours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser Bilaire Théberge à construire un Pont de Péage sur la Branche Sud de la Rivière
Tamasha, dans le Village de la Paroisse de St. Pie ; et après avoir siégé quelques temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bourassa a fait rapport, Que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie Ste. Marie des Elévateurs et d'Hangarage des. Grains de Montréal;
et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Blanchet
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisièrhe fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formé en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie des Mines de Sutton ; et après y avoir siégé quelques temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Caron a fait rapport que le Comité avait fait quel-
que progrès, .et lui avait enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comite ait la permission de siéger de nouveau Mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour autoriser
le Club St. James de AMontréal à émettre des actions à l'effet de prélever les fonds néces-
saires pour la construction d'une maison et dépendances pour le Club; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'Honorable M. Dorion a fait
rapport que le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mercredi, prochain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur- le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: "Acte pour autoriser l'Institut des Artisans de -Montréal à faire un
emprunt, et pour d'autres fins ;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil, et M. Joseph Dufresne a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
pour incorporer la Compagnie du Chemin des Sources d'Huile," étant lu,

Le. Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux, et lign'es Télégraphiques.

Sur motion de M. Ferguson, secondé par M. White,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
de toutes Pétitions, Lettres, Mémoires et autres documents qui ont été adressés au Gouver-
neur-Général de cette Province,-au Conseil Exécutif,-au Secrétaire Provincial,-et au
Département de l'Adjudant-Général, du 1er Juillet 1859 au 31 Décembre 1861, en ce
qu'ils concernent les rapports faits par l'Officier Commandant le 5e Bataillon de la Milice
Sédentaire d'York, Canada Ouest, et en ce que cette correspondance et ces documents se
rapportent aux deniers reçus par le même Officier pour des commissions, honoraires d'exemp-
tion et amendes exigés des Ménonistes et Tunkers durant plusieurs années, et lesquels
deniers n'ont pas été remboursés au Gou'vernement, tel que requis par la loi.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonné, Que M. J. J. Ross (Champlain) soit ajouté au Comité Spécial nommé pour
prendre en considération la convenance d'établir un système de Crédit Foncier dans le
Bas-Canada pour venir en aide à la classe agricole, et les meilleurs moyens à adopter pour
le faire fonctionner efficacement.

Sur motion de M. Langevin, secondé par l'Honorable M. Cauchon.
Résolu, Que Mercredi prochain cette Chambre se formera en Comité Général, pour

prendre en considération certaines Résolutions proposées relatives au Pilotage sur le fleuve
St. Laurent.

Sur motion de l'Honoràble M. Alleyn, secondé par l'Honorable M. Rose,
Ordonné, Que la Compagnie de Navigation de Québec et des Trois Pistoles soit requise

de transmettre immédiatement à la Chambre un Etat assermenté de ses affaires, dettes,
crédits, profits et pertes pour les années 1859, 1860, 1861 et 1862, tel que requis par l'Acte
16 Vic., chap. 247, et que le dit ordre soit communiqué à la dite Compagnie par le Greffier
de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Vorin, secondé par l'Honorable M. Cartier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
de la Commission nommée pour s'enquérir de certaines accusations portées contre Didace
Tassé, Ecuier, percepteur du revenu de l'intérieur et Coroner du District d'lberville, ainsi
que copie des dites accusations, et copie de toute coirespondance échangée à ce sujet entre
le Gouvernement et Alexandre-Dufresne, Ecuier, Membre de cette Chmbre.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à, Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
de la Commission nommée pour s'enquérir de certaines accusations portées contre JAlexân-
dre M. Delisle et William H. Bréhaut, ci-devant Greffiers de la Paix du District de Mont-réal, ainsi que copie des dites accusations ef copie de toute correspondance échangée entre
le Gouvernement et toutes personnes quelconques au sujet de ces accusations.
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Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cettc Chambre, qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Ionorable M. Cauchon,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un Etat
indiquant la quantité de liqueurs spiritueuses et de bière sur laquelle ont été prélevés des
droits d'accise depuis le 1er Janvier 1862, à venir jusqu'à la date de la passation de l'Acte
de 1862, qui impose des droits d'accise plus élevés, et le montant reçu; aussi, pour un
Etat indiquant la quantité de liqueurs spiritueuses et de bière sur laquelle ont été prélevés
des droits d'accise, et le montant reçu àb partir de la date de la passation du dit Acte à
venir jusqu'à la date à laquelle la proclamation donnant effet au dit Acte a été lancée ;
aussi, pour un état indiquant la quantité de liqueurs spiritueuses et de biùre sur laquelle-ont
été prélevés des droits d'accise, et le montant reçu depuis la date à laquelle les dits droits
sont entrés en force jusqu'au 31 Décembre 1862.

Résolu, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Généra,.
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

M. Joly a proposé, secondé par M. Rémn'lard, et la Question ayant été proposée,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état constatant:-

1er. Quel est le montant total des collocations qui ont été faites sans oppositions ni
demandes par les personnes colloquéos en 1862, conformément aux certificats des Régis-
trateurs, et quel est le nombre des personnes ainsi colloquées ?

2mc. Quel est le montant total des sommes auxquelles ces personnes ainsi colloquées
ont renoncé, ou auxquelles la cour a décidée que ces personnes n'avaient pas droit, et le
nombre de personnes qui ont ainsi renoncé ou que ha cour a décidé ne pas avoir le droit
d'être colloquéss ?

8me. Quel est le nombre des contestations de certificats de Régistrateur et de rapports
de distribution qui ont eu lieu en conséquence des dites collocations, et le montant total
des frais encourus dans les dites contestations, tant par la partie colloquée comme ci-çlessus
que par la partie qui a contesté.

Ces états à être fournis par la Cour Supérieure, dans les Districts de Québec et de
3ontréal.

L'honorable M. Cureir a proposé en amendement à la Question, secondé par l'Hono-
rable M. Morin, qu'après le mot " contesté " les mots 4 aussi un état montrant le coût du
" certificat du Régistrateur dans chaque vente de Slhérif, et chaque demande pour Ratifi-
" cation de Titre durant l'année 1862, aveu mention de chaque instance ou cause ; aussi,
" un état constatant le nombre d'hypothòques portées dans chaque tel certificat du Régis-
" trateur, dans chaque telle dite instance ou cause, et le montant des Irais de chaque telle

opposition ; enfin, un état comparatif des contestations (le distributions de deniers durant
"les années 1858, 1859, 1860, 1861 et i 862 ; et aussi, le coût du certificat du Régistrateur
" dans les ventes par Shérif. et Ratifications de Titre durant l'anuée 1861, comparativement
" avec le coût de tels certificats durant l'année 1862."

Et la Question ayant été mise aux voix, Que ces mots soient ajoutés, la Question a été
résolue affirmativement.

Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voix,
Résolu,, Qu'il soit présenté une humble Adressé ià Son Excellence le Gouverneiur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
constatant

1er. Quel est le montant total des collocations qui ont été faites sans oppositions ni
demandes par les personnes colloquées en 1862, conformément aux certificats des Régîi$
trateurs, et quel est le nombre des personnes aiusi colloquées ?

2me. Quel est le montant total des sommes auxquelles ces personnes ainsi colloquées
,nt renoncé, ou auxquelles la Cour a décidé que ces personnes n'avaient pas droit; et

ombre de personnes qui ont ainsi renoncé ou que la Cour a décidé ne pas avoir le'öit
,'être colloquées



3me. Quel est le nombre des contestations de certificats de Régistrateur et de rapports
de distribution qui ont eu lieu en conséquence des dites collocations, et le montant total des
frais encourus dans :les dites contestations, tant par la partie colloquée comme ci-dessus
que la partie qui a contesté.

Aussi, un état montrant le coût du certificat du Régistrateur dans chaque vente de
Shérif, et chaque demande pour Ratification de Titre durant l'année 1862, avec mention de
chaque instance ou cause ; aussi, un état constatant le nombre d'hypothèques portées dans
chaque tel certificat du Régistrateur dans chaque telle dite instance ou cause ; aussi, un
état constatant le nombre d'oppositions' afin de conserver dans chaque telle dite instance ou
cause, et le montant des frais de chaque telle opposition ; enfin, un état comparatif des
contestations de distribution de deniers durant les années 181 8, 1859, 1860, 1861 et 1862;
et aussi, 'le coût du certificat du Régistrateur dans les ventes par Shérif et Ratification de
Titre durant l'année 1861, comparativement avec le coût de tels certificats durant
l'année 1862.

(Ces états à être fournis par la Cour Supérieure, dans les Districts de Qulébec et de
ilontréal.)

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-G énéral,
par tels Membres de cette Chambre qui forinent partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Josep)h Pufresne, secondé par l'Honorable M. 3Iorin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état
exact des deniers payés aux Townships du Bas-Canada, en vertu de l'Acte chapitre 41
des Statuts Refondus du Bas-Canada, section'88, indiquant le montant payé k chaque
Township, la date de chaque paiement, et la proportion que chaque Township a droit de
recevoir, en raison de sa population, lors du dernier recensement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
empêcher l'exécution on publicedela sentence de mort ; et après y avoir siégé quelques
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et'M. Robitaille a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les lois oW force'dans'le'
Bas-Canada, relatives à la vente des liqueurs enivrantes et à l'émission des licences pour
cet objet, et pour 'd'atres fins, étant' lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial;'
composé de M. Dunkin, l'Honorable M. le 'Sollicitéur Général Abbott, M. Chapais M.
Desaulniers, M. Knight, M. Langevin, M. Somerville, M. Joseph Duf/resne, M. Tasche-
reau, M. Brousseau, et M. Pope, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir. personnes,' papiers et records.

L'Honorable M. George Brown, Membre pour la Division Sud du Comté d'Oxford,
ayant préalablement prêté serment, conformément à la loi, et souscrit devant les Commis-
saires le Rôle que le contient, a pris son siége dans la Chambre.

L'Ordre du Jour-pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à l'inspedtion et à
l'estampage des gazomètres et pour protéger les consommateurs de, gaz d'éclairage, étàntf
lu,

Le Billa été, en conséquence; lu une' seconde fois;' et -renvòyé à un Comité'5pécial
composé'de M.- Crawford' l'Honorable"M, le Solliciteur G;énér'al 4bbott, l'Hohorable tM.
Alleyn, -l'Honorable, M. Rose et l'Honorable M-. Motat ; pour ei- faire-rapport avé«atò'ute%
la diligence convenable, avec'-potvoir/d'envoyerquérir personnes; papiers et records."
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L'Ordre'du Jour pour la seconde lecture du Bill pour pouvoir à la nomination d'un
Gardien de Port pour le Havre de Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. Rose, l'Honorable M. Galt, l'Honorable M. Rowland, l'Hono-
rable M. Brown, M. D. A. Macdonald, M. Buchanan et M. Langevin, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour régler les conditions auxquelles
les femmes séparées de leurs maris, quant aux biens, pourront être marchandes publiques
dans le Bas- Canada, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seeonde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre pour Mercredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la loi de Procédure du
Droit Commun dans le Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. Cameron, l'Honorable M. le Solliciteur Général Wilson, M.
Crawford, M. Scatcherc et l'Honorable M. Sherwood, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux Cours
de Division, chapitre 19 des Statuts Refondus du Haut- Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial,
composé de l'Honorable M. Sherwood, M. àlorrison, M. Crawford, l'Honorable M. le
Solliciteur Général Wilson, l'Honorable M. Mowat, M. illathew C. 'ameron et M. Cock-
burn, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 19 des
Statuts Refondus du Haut-Canada, intitulé " Acte relatif aux Cours de Division,
étant lu ;

Le Bill a été, en conséquenee, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill pour amender l'Acte relatif aux Cours de Division, chapitre 19 des Statuts Refondus
du Haut- Canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif aux
Corporations Municipales du Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial,
composé de l'Honorable M. Cameron, M. Benjamin, M. Jackson, M. Patrick, M. Dickson,
M. Walsh, M. Morrison, M. Bown, l'Honorable M. Mowat et M. Mackenzie, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif à l'exécution de contrats par
les femmes mariées dans le Bas- Canada, affectant la propriété immobilière dans le Raut-
Canada, étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre, pour.Mercredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des cotisations
du Haut-Canada, relativement aux arrérages de taxes dus sur les terres des non-résidents,
étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Mackenzie, M. Dickson, l'Honorable M. Carling, M. Harcourt, M. Jackson,
M. Morrison, et M. Bell (Lanark Nord), pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif au cours
monétaire, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à, un Comité Spécial,
composé de M. Tassé, l'Honorable M. Howland, l'Honorable M. Cauchon, l'Honorable M.
Galt, M. Scatcherd, M. Simpson, M. Chapais, M. Daoust, M. D. A. Macdonald, l'Honor-
able M. Rose, et M. Wallbridge, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, secondé par l'ion-
orable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 14 Avril 1863.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Denis,-La Pétition de L. Gervais et autres, de la Paroisse de St. Timothée;

et la Pétition d'A. Ouimet et autres, de la Paroisse de St. Stanislas de Kotska.
Par M. Sylvain,-La Pétition d'A. Simmns et autres, du Township de Matane; la

Pétition de . Roy et autres, de la Paroisse de Ste. Luce, Comté de Rimouski; la Pétition
du Révérend A. Ladrière et autres, de la Paroisse de St. Fabien; et la Pétition d'A. Caron
et autres, du Township de McNider.

Par M. Morrison,-La Pétition du Conseil-de-Ville de la Ville de Collingwood.
Par M. J. B. E. Dorion,-La Pétition de la Municipalité du Township de Wckham.
Par M. McLaclin,-Deux Pétitions de la Municipalité du Township de Wilberforce;

et la Pétition de John McLaren et autres, du Township de Ross, Comté de Renfrew.
Par l'Honorable M. Morin,-La Pétition de* Pierre Archambault et autres, de la

paroisse de St. Tincent de Paul ; la Pétition de L. Bélanger et autres, de la Paroisse de
St. François de Sales; et la Pétition du Révérend F. Barnabé et autres, tous du Comté
de Laval.

Par M. Bell (Russell),-La Pétition de la Municipalité du Township d'.Admaston,
Comté de Renfrew.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition du Bureau de Commerce de Montréal.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Abbot,-La Pétition d'Henry Chapman

et Robert Esdaile, de la Cité de Montréal, Exécuteurs Testamentaires des dernières volon-
tés de feu Andrew Shaw, en son vivant, de la dite Cité.

Par l'Honorable John A. Mfacdonald,-La Pétition de la Compagnie de Prêt du
Canada Ouest; la Pétition des Directeurs Provisoires de la Banque du Canada; et la
Pétition des Maires représentants des Municipalités dans le Comté de Renfrew.

Par l'Honorable M. Cameron,-La Pétition de la Compagnie de l'Assurance Provi-
soire du Canada; et la Pétition de l'Honorable J. . Cameron et autres, de la Cité de
l oronto.

Par M. Clarke,-La Pétition de la Congrégation de l'Eglise St. George, Guelph.
Par M. Huntington,-La Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead,

Sheford et Chambly.

L'Honorable M. Rose, -du Comité sur le Bill pour pourvoir à l'inspection du blé et
d'autres grains, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amen-
dements.

L'Honorable M. Sherwood, du Comité Spécial nommer pour juger et décider du mérite
de la Pétition se plaignant de l'Election illégale de la Division Nord du Comté de Durham,
a informé la Chambre que James Morton, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent pen-
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dant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.
Ordonné, Que James Norton, Ecuyer, soit présent à sa place en, cette Chambre, à sa

prochaine séance.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Péti-
tion se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a informé
la Chambre que Jean Baptiste 3 fongenais, Ecuyer, membre du Comité, a été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Oidonné, Que Jean Baptiste ilongenais, Ecuyer, soit présent à sa place en Chambre
à sa prochaine séance.

M. Wlhite, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis quant aux Pétitions suivantes,
savoir :-De la Municipalité du Township de Beverley, demandant la confirmation de
l'arpentage des 3e, 4e et 5e Concessions du dit Township ; du Conseil-de-Ville de la Ville
de Peterborough, pour un Acte confirmant une certaine convention passée entre la Corpo-
ration de la dite Ville et les locataires de l'embranchement .ilbrook du Chemin de Fer de
Port Hlope, Lindsay et Beaverton ; de James Webster et autres, Syndics de l'Eglise de
St. André, Fergus, pour un Acte à l'effet de pourvoir à la succession des Syndics de l'Eglise
et des propriétés appartenant à la dite Eglise ; des mêmes, pour être autorisés à disposer
du terrain appartenant à la dite Eglise, dans les intérêts de la dite Eglise ; de Charles
Renaud et autres, pour l'incorporation de la Compagnie des Bateaux à Vapeur de Montréal
et de Salaberry ; de Martin M1cLeod, pour un Acte à l'effet de confirmer son titre à une
réserve de chemin en face du lot No. 60, 1ère Concession de King ; de G. G. Dunning et
autres, pour l'abrogation de l'Acte établissant la manière dont seront tirées les lignes
latérales dans la 1ère Concession, ancien arpentagé, du Township de Cumberland ; de la
Municipalité du Village d'Aurora, pour amender l'Acte d'Incorporation du dit Village.

Quant aux l'étitions de James Foley et autres, pour l'incorporation de la Compagnie
des Mines de flarvey -ill, à Leecs, dans M1égantic ; de Thomas White, Junior, et
A. Kniglt, pour l'incorporation de la Compagnie des Mines de St. Pt'avien ; de Thomas
White, Junior, et A. Knight, pour l'incorporation de la Compagnie des Mines de Vale, bien
qu'il n'en ait pas été donné avis, votre Comité recommande la suspension de la 53e Règle,attendu que les droits d'autres parties ne sont point affectés.

Quant à la Pétition de la Municipalité du Village de Cayuga, demandant à être
autorisée à vendre une partie du terrain du marché dans le dit Village, votre Comité trouve
qu'il n'en a pas été donné avis ; mais il recommande la suspension de la 53e Règle dans
ce cas, attendu que les habitants du Village ont passé des résolutions à une assemblée
publique, approuvant la demande.

Les Pétitions suivantes ne sont point de nature à exiger là publication d'aucun avis
savoir :-De la Compagnie du Chemin de Fer du Grand Troue du Canada, pour un Acte
à l'effet de corriger une erreur cléricale dans l'Acte de 1862 du Grand Tronc,-De l'Asile
des Filles et Crèche Publique de Toronto, pour un Acte d'incorporation,-d'lra Gould
et autres, de llontréal, pour nu Acte autorisant les Ministres de la I Nouvelle Eglise
annoncée sous le nom de Nouvelle Jérusalem dans l'Apocalypse" à tenir des, registres de
Baptèmes, Mariages et Enterrements.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections a rapporté la Liste des noms des mem.
bres du Comité Spécial nommé pour décider du mérite de la Pétition se plaignant de
l'Election illégale pour le Comté de Perth, à laquelle il a annexé la Pétition y relatiWe k
lui renvoyée par la Chambre ; et les noms des membres ont été lus comme suit: Jamnes
O'Ralloran, Ecuyer, William Frederick Powell, Ecuyer, Thomas Scatcherd, Ecuyer,
lenri Ek1léar Taschereau, Ecuyer ; Président, l'Honorable Antoine Aimé Dorion.



Victoria, ,

L'Honorable M. Cartier, du Corgité. Spécial sur le Bill pour diminuer les frais des
ventes en justice, et des ratifications de titres danà*le Bas-Clada, a"fait rapÈort I{ue le
Comité avait examiné le Bill et y avait:fait des amendenients.

M. Morris, du Comité Permanentes, Divers tils Ptrivée, a préguté à,la,Chambre
le cinquième Rapport du dit Comité, lequel a.été:luncomme,s3t:-

Conformément à l'instruction, reçue de, Votre;Hoor.ablhambre,, Yptre, C.oité à
l'honneur de rapporter les Bills suivants:

Bill pour prolonger le délai fixé pour la construction de certains Chemins à Barrières
dans l'Isle Jésus, et pour: d'autres fins ;

Bill pour prolonger le délai fixé pour la.construrçyon d,henin ,Barrières de Tee
bonne, et pour d'autres fins.

Votre Comité.a aussi examiné:les.Bills suivants, et prend.la libert,; dg le@, rapporter
avec certains amendements, qu'ilisoumet à la considération de p onae Chanbre.
savoir

Bill pour incorporer lAssociationde la. Boursedes B14@_le Motréal;
Bill pour continuer, à la Corporation duÇqmtée.'Elgin l'adminsttin et le cpjro,.e

de la7partie du Chemin de Gravier, de Lod. etPort iStcnley, qwi est situ edans jeshutes
de la Ville de St. Thomas.

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé,: 4çct pour, iugg,-
porer la congrégation Juive d'Anshe-Skolem d'Hamilton," et est convenu de l rap-
porter sans amendements.

U. Crawford, du Comité Spécial sur le Bill relatif à la nomina@ign de. pomissÇrg
pour recevoir des affidavita et afirmationa dans:le Ioyaume-Uni de l Grande Brçtagne et
d'I7lande, pour être employés en cette Province, a faitrappqrt que,le Con ai
le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un Bill pcur confirmer
Martin. MacLeed dans. la possession d'une partiede.la réserye de Cheni, cone jpmme
étant la Ligne de Division de Vaughan etde King.

Il a en conséquenceprésenté,l -dit Billla: Chambre, lequel aéßrg et.lu ppur la
première fois, et la seconde lecture en aeétnodon pow dem n.

Crdonné, Que l'Honorable M. Roe ait la pisionsd ntrduiren. Bill pour.aptoriser
les Ministres de la Nouvelle Eglise annope,ép squs le, An.e , '.Nouele Jérusaleýnc1a
l'Apocalypse," dans le, Bas--Canada, à ,célbrerleslMariages, et. pop reifins

Il a en conséquence. présenté.le dit Bill à la Chamnbre, lequel até,u.ei lu.ppur la
première fois, et la seconde lecture, en a. ét, qrdonnéepour,demain.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par. M. D. A. Macdonald,
Résolu, Que, vu que diverses localités dans le BHaut- Cada; par suite des malvaisse

récoltes de l'année dernière, sont maiùtenant dépour iese grais de semenc cessai
il est à propos non seulem.nt dane l'intérêt, de ces. loalités, niis.dansit , dwpublio
en général, qu'il soit pris des mesures pour suþniver, :umapque de semence ogogaR np
les mauvaises récoltes corm susdit, et dauts, lesa r e
mesures pour qu'il soit accordé dsns le cas actugl la mmeQ5eecq.çrs,qu ac i- agor c1-
devant aux Comtés de Huron et Bruce dansuns semblaþ1 eccqonstan.,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M.Benjamin1 M. McKellar,
M. D. A. Macdonald, M. &îirt6n, '19. Biggar,' l' Hdnorable ,M. eriook et" l'ffo'nbrable
M. Carling, pour prendre ce sujet en considératiÔn, et.faire rapport de tempî à,autr;e,'vé
pouvoir d'envoyer quérir personnes,ýpapiers et records.

Ordonné, Que. M. Denis ait la permission d'intr duire un Bill pçur r.e
Village de Beauharnois sqs le nom de Ville de Beauarno is.

Il a en conséquence présenté le dit Bill .aiam ; gu a çaï et, l P
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que lHonoraple M. le Solliciteur-Général" Wilson ait laperinission 4eintro-
duire un Bill pour confirmner u arpentíèdäis lù nesh
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Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
" l'Hospice des Filles et Crèche Publique de Toronto."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour lai
première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour demain.

Ordonné, Que M. Haultain ait la permission d'introduire un Bill pour lever les doutes
quant à la légalité de certains instruments y mentionnés, concernant l'embranchement de
Peterborough du Chemin de Fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mllowat, M. Mackenzie, M. Jackson, M. Anderson,
M. Cowan, M. Haultain et M. Simpson, soient ajoutés au Comité Spécial sur le Bill pour
amender les lois en force dans le Bas-Canada, relatives à la vente des Liqueurs enivrantes
et à l'émission de Licences pour cet objet, et pour d'autres fins ; et que le Quorum d& dit
Comité soit réduit à sept Membres.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a
rapport au Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de la Côte d'Barvey, à Leed,,
dans le Comté de !égantic.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie des Mines de la Côte d'Harvey, à Leeds, dans le Comté de Mégantic.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Drummond ait la permission d'introduire un Bill. pour
la vérification de la Ligne de Division des Townships d' Upton et Grantham.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pom la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 53ème Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour autoriser le Conseil Municipal du Village de Cayuga, dans le Comté
d'Haldimand, à vendre une partie du Marché du dit Village, et pour d'autres fins.

Ordonné, Que M. Harcourt ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser le
Conseil Municipal du Village de Cayuga, dans le Comté d'Haldimand, à vendre une
partie du Marché du dit Village.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonnè, Que M. le Solliciteur-Général Abbott ait la permission d'introduire un Bill
pour amender le chapitre 65 des Statuts Refondus du Bas- Canada, et pour faciliter le
recours contre les associés et autres qui font le commerce sous d'autres noms que les leurs.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, conformément à des Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,
la réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 18 Mars 1863, pour copie de
toute la correspondance entre le Maître Général des Postes et M. Gilbert Griffin, Inspecteur
du Bureau' de Poste, London, Canada Ouest, touchant le Contrat récemment passé pour le
transport de la Malle de Sebringville à Kinkora; aussi, copie de toutes les soumissions
adressées à M.. Griffin ou au' Mattre-Général des Postes pour le côntrat ci-dessus. (Docu-
ments de la Session, No. 69.)

Aussi, laRéponse à, une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 12 Mars 1863,
pour des informations concernant. les digues dans les Rivières à $Sawon dans là s
Çanada. (.Zocuments de la Session, No. 70.)
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M. Desaulniers, du Comité Spécial, nommé pour prendre en consid6ration la conve-
nance d'établir une institution de Crédit Foncier dans l Bas-Canada, pour venir en aide
à la Classe Agricole, et les meilleurs moyens à adopter pour le faire fonctionner efficac6-
ment, et autres renvois, a présenté à la Chambre le second rapport du dit Comité, lequel a
été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill qui lui a été renvoyé, et l'a amendé de manière' à li
concilier avec le système de Crédit Foncier qu'il a adopté en conformité des résolutions
contenues dans son premier rapport, et il soumet le Bill ainsi amendé à la considération
de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

George Jackson, Ecuier, Albert Knight, Ecuier, Michael Harcourt, Ecuier, Luciu'
Seth ientington, Ecuier, et le Président, l'Honorable John Billyard Cameron, composant
le Comité Spécial nommé'pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant de
l'Election illégale pour la Division Nord du Comté d'Oxford, ayant été appelés, et étant
venus à la table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour la Division Nord du
Comté d'Oxford, soit renvoyée au Comité Spécial pour juger et décider du mérite de la
Pétition se plaignant de l'Election illégale pour la Division Nord de ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble dans l'une des Chambres de Comité de ai
Chambre, à onze heures A. M., demain. •

Un Bill pour autoriser Hilaire Théberge à construire un pont de péage sur la brancie
Sud de la Rivière Yamaska, dans le Village de la Paroisse de St. Pie, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour autoriser Eilaire Thébergé
à exiger des péages sur un pont qu'il a construit sur le bras Sud de la Rivière Yamashd,
au Village de la Paroisse St. Pie.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concourà.'

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Elévateurs et de Hangarage des Grains de
Ste. Marie de Montréal, a été, en conformité de l'Ordre, là la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit, "Acte pour incorporer, la Compagnie
d'El6vateurs et d'Entrepôt de Grain de Ste. Marie.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours,.

Un Bill du Conseil intitulé : " Acte pour autoriser l'Institut des Artisans de Montréal
à faire un emprunt et pour d'autres fins, " a été en conformité de l'Ordre, lu la troisièmne
fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé, sans aucun amendement.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour empêcher l'exécution en publi.
de la Sentence de Mort, étant lu

M. Langevin a proposé, secondé par 'M. Morris, que le Bill soit maintenant lu, li-
troisième fois, et la question ayant été mise aux voix,

M. Ruot a proposé en amendement, sècondé par M. Gagnon, que tous les mot èapx
" maintenant " soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les àuivants :renvoyé
un Comité de toute la Chambre afin d'y insérer la clause suivante; : a peine de mort bour
offenses politiques.est abolie en cette Proviùice."
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£t-l'am'endenient- ayant 'été-mis aux voix> la Châtnbte
a&int'êté demandés, îils ont été :ris comne suit :-

Archambault,
Beaùbien,
Beaudreau,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Caron,
Cauchon,
Chapais,

ÄLbott,

Alleyn.
Anderson,
.Ault,
Baby,
Bell (Lanark Nord),
Bell (Russell),
Benjamin,
Bown;'
Brown,
Burwell,
Camer&, J. H.
Catme
Clarke,
Cowan
Crawford,
Dawson,
Dicksoýn,

Daoust,
eDeBoucherville,
De Cazes,
Denis,
Desaulniers,
Dorion, A. A.,
Dorion, J. B. E.
Dostaler,
Dufresne, Alexan
Fo+iîr,

s'ê~

'POURr:

Gagnon,
Gaudet,
Hébert,

Jackson,
Jobin,
Kierzkowski,
Labreche- Viger,

dre, Laframboise,
Langevin,

st divisée; èt 'Ied noms

McLa kilin,
RÈO5s,JT.(Chim plhin
Scob~le,
Si7aard,
sylvin, et
T'assé.-87.

Rymìal,
,Scatcherd,

Sicotte P1c.-éri.
Si2;On

Somerville,
Stirton,

treet;
,Taschéreàui
T ett,
'Walsh,
White,
Wilson, et
Wright.-69.

Ainsi, la Question a eté résolue' négativement,
Et la Question ayant été de nouvèau prbposée, que lé Bill soit maintenànt lu la trbi-
M. R.ykert a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Rymal, que lemot mai ntenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants : de ce jour
Et l'amendement ayant été mis aux vol; la Chambre s'est divisée, et les rioins ayintété demandés, ils ont été pris comme suit :-

Alleyn,
Anderson,
B,,.,

Beaubren,
Beaudreau,
Bâea '(RusselI),

Cameron John R.,
Carling,
Caron,

Cartier,
Cauchon,
Lhapais,
Clarke,
Crawford,
Daoust,
Dawson,
De üaz
DesaUtrièri,
Dunsford
Ferguson,
Fournier,
Gagnon,

POUR:
Messi'eurs'

Gale,
Raultain,
Huot,
Jones,
.2c Cann,
JLfO>rflý
Morrison,

RPopge, >

Robinson,'
Robitaille,
Rose,

Ross, J.J(C hamplain)
Rykèert,
Rymâ4
Scòt
Simard.
>Simrpson,.
Somerville,

asà-asereau,

Walsh.-51.

PONTRE :
Messieurs

Dufresne, Joseph, McDougall,
Dunkin, McKellar,
.Dunsford, Morin,
Evanturel,
Ferguson, .Mrrison,
Foley, Mowat,
Fournier, Munro,
Harcourt, Notman,
Eaultaimý O'Halloi-an,
Rowland, Pàtrick,
Huntingteon, Pinsonneault,
Joly, Pope,
Jone* Powell,
Knight,• Rémillard,
Macdonald, Prào..a4n. Robinson,
Macdonald, Donald A.Robitaille,
Mackenzie, Ross, . S. (Dundas),kUan, Rykert,
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D~û~i~i&t d>, Messers ~ P~ik

Àr'c7iOý(mZault, DusénAeacr,.ab reècle a~~r K ýson&ur
Duafiamboisee ýý, Ross, L. S.-(1)i&s)

Âult, purae CPP aernn, Scatc1iard
Bell (Lanark Nord), Dlci, Làiacdonalcl Prc. Gén.cÀire,
Biggar, LEvanturel, XadoaI , Prc-é.cbe

.Blanchet, Fo Ileywo''

Bown, Gauciet,0 ülcog ùIll, 2mri
Brown, llarcoUrt, Zc Gee,, &irton,
Cowan, té,e~ lia'.ar, Tett,
DeBouclaerville, Howlaùd,. .~lacýe&Ws,
Denis, Hùntington,ý e lrrIS W7ite, et
Dicleson, J4ckson, gaWisn-1

Dorion J. B. E., iô y,

Ainsi, la Quêstioü a é,tè rdsoIue n6éativemént.
Alors, la Question principale ayant été mise au.x vois) la Chambre s'est divisée; ;et lèe,

nomsayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Messieurs

A.rchamlx*ult, Dùsfreine, Ale-tafidrè Lzndéôhe. Vzei-, -Aionnè&â;tt,
Aide, Dtfre;~ jOsèpý Lpj.frâmbbîsé, Rôss, J. S.()tid4

Bell (Lanàîk -Néird), ËàkiLneýVine Sc ai èherd,
Biggar, £iat*t Macjonàgc, pirc..Gé. Scbble,
Blanchet, Foley, M o&lDoâld A..70&wood,1
Bourassa, Fortier, .Mackenzie, ,Sicottey Prou.-Gén.
Bown, -Gdu'&te Z#kDouçft/1 smith,
Bown, èà -ô-Mète-ý Gè- -art6 on,
cowatyHz&È Hcxéella, Tétt;, ,
DeBouchervIIe, Howlad, -HLélw WàlHget

.DicsonJackson,
Dorion, A. A. Jqbin, .munro,
Dorioh, J. -B. E., r% 1 x 3twâNo ýéàný
Dostaler, Kierzkowaki,

Messieurs
All ey Cartier, Galt,4  Rosa, J.J(chaznplain)

Anders,3 QOù3ýà, .â Ï i, ; eýkeýt,
Ba1by, Capaîs, RKymâ4
.4eaubient, Olaa-kë>J;. iàd
Beaudreau, me âùief ic4Ià
Bell (Rlussell) Daoust,
Benjamin, Dawson, motrisonp

Benoit, De Cazes, ;býe, reee
Broussean, Syti'qjnrs Poel

Burweil hstfo ' RémüliI dchraa
Cameron', John H. Ferguson, keýo . n; . , à et
Carlingy Fournièe, Rol>itaille, âph-1
Caron, Gagnon, Rose,

Ainsiî,da -,Questioùn:ft:6té -résolue. uégativement;,
le Bill a été en conséquence lu la troisième fois.
R4golu; Que le bill puae-
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Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours

M. Walsh a fait rapport du Bill pour lever les doutes quant à la représentation, dans
le Conseil Législatif, des Townships de Gloucester et Osgoode, dans le Comté de Carleton,
et l'amendement a été lu et adopté.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

M. Mackenzie a fait rapport du Bill relatif aux cautionnements des Officiers Publies,
lors de la séparation de Comtés et de Townships-Uniis, et l'amendement a été lu et adopté.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

M. Bell (Lanark.Nord), a fait rapport du Bill pour amender les lois du Raut-Canada,
relatives au Commerce, et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Jurés et Jurys, étant lu,
Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Spécial

composé de l'Honorable M. le Solliciteur Général Abbott, l'Honorable M. Dorion, l'Hono-
rable M. .Alleyn, M. O'Ralloyan, M. Rémillard, M Dunkin, M. Taschereau, M. Lafram.
boise et M. Denis, et chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable; avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux débiteurs insolvables
étant lu.

Le Bill a été en conséquence lu une, seconda fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. le Solliciteur-Général .Abbott, l'Honorable M. le Solliciteur-
Général Wilson, l'Honorable M. John A. .2cDonald, l'Honorable M. Dorion, l'Honorable
M. .Morin, l'Honorable M. Mowatt, 'Honorable M. Rose, M. Street, M. Crawford, M. Joly,
et M. IEntington, et chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable ; avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Courtiers, étant la,
Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Spécial

composé de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Abbott, l'Honorable M. Cameron, l'Ho.,
norable M. Rose, l'Honorable M. le Solliciteur.Général Wilson et l'Honorable M. Dorion,
et chargé de faire rapport avec toute la diligence convenable ; avec pouvoir d'envoyer quérir,
personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre quarante'.
neuf des Statuts-Refondus du Baut-Canada, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre, pour Vendredi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les chapitres 36 et 37
des Statuts Refondus du Bas-Canada, et l'Acte 25 Victoria, chapitre 11, touchant l'en.
registrement et la radiation des hypothèques, dans le Bas-Canada, étant lu,

L'Honorable M. le Procureur Général Sicotte, secondé par M. le Solliciteur Général'
Abbott, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois,

Et des Débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés.

Alors, Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Sicotte, mecondé par l'Ho-
norable M. le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.
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Meroredi, 15 Avril 1863.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et déposées sur la Table
Par M. Denis,-La Pétition du Révérend E. H. Blyth et autres ; deux Pétitions du

Révérend L. C. Lussier et autres, de la paroisse de St. Joachim de Ohateauguay et autres
paroisses ; et la Pétition de Martentekatsensèreet autres, Sauvages Iroquois de la Seigneurie
du Sault St. Louis, District do Montréal.

Par M. laultai,-Deux Pétitions de-James Shanley, de la Cité de London, . O.,
Lieutenant-Colonel de la Milice Active du Canada.; et la Pétition de John Harvey et
autres, du Township de Smith.

Par M. Knight,-La Pétition de J. C. Heriot et autres, de Georgeville, Comté de
Stanstead.

Par M. Snith,-La Pétition de George T. Richardson et autres, du Township de
Manvers, Comté de Durham.

Par M. Portier,-La Pétition de L. Manseau et autres, de la paroisse de St. Antoine
de la Baie du Febvre ; et la Pétition du Révérend A. A. Marcoux et autres, de la paroisse
de St. Zéphirin de Courval, tous deux du Comté d' Yamaska.

Par M. Scatcherd,-La Pétition de la Municipalité du Township de Delaware, Comté
de Middlesex.

Par M. Dawson,-La Pétition de R. Wright et autres, du Township de Hull et Tem-
pleton, et le Village d'Aylmer ; la Pétition du Révérend A. M. Bourassa et autres, de la
paroisse de Notre Dame de Bonsecours et St. André Avdlin, et Township de Ripon ; la
Pétition de G. W. Cameron et autres, du Township de Lochaber ; la Pétition du Révérend
W. Morris et autres, du Township et Village Buckingham; et la Pétition du Révérend
J. David et autres, de la paroisse de Ste. Angélique, tous du District d' Ottawa. .

Par l'Honorable M. Cameron,-La Pétition de George Taylor, du Township d'Albion,
Comté de Peel; et la Pétition de la Compagnie d'Assurance de Montréal.

Par M. Chapais,-La Pétition de Joseph Dionne et autres, du Township de Woodbridge.
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition de F. W. G. Austin et autres, de la Cité

de Québec.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend T. E. Dagenais et autres, de la Paroisse de St. Edouard, Comté de

Napierville ; et du Révérend P. X. Deséve et autres, de la Paroisse de St. Augustin,
Comté des Deux-Montagnes ; demandant la passation d'un Acte pour déclarer la valeur
réelle des monnaies.

De Jean Blais et autres, de la Paroisse de St. Edouard, Comté de Napierville ; du
Révérend F. X. Desève et autres, de la Paroisse de St. Augustin, Comté des Deux-Monta.
gnes ; et de C. E. Houde et autres, demandant la passation d'un Acte pour établir des
institutions de Crédit Foncier dans le Bas-Canada.

De John McLean et autres, de Medonte et autres places; du Révérend W. H. Christie
et autres, de Chippawa et environs ; du Révérend Thomas Wigham et autres, du Town-
ship de Innisfl; de James Norris et autres ; et du Révérend D. McKenzie et autres, duà
Village de Embro et Township de Zora Ouest, Comté de Oxford ; demandant que le
présent système de l'Université et du Collége de l'Université de Toronto soit conservé
intact.

De J. B. Meileur, M. D. et autres ; demandant des amendements à l'Acte. pour
incorporer les membres de-la Profession Médicale dans le Bas- Canada, et pour régulariser
l'étude et la pratique de la Médecine et de la Chirurgie.

De James Davidson et autres, membres de la Société d'Agriculture des Divisions tit
et Ouest du Comté de Brant ; demandant des amendements à l'Acte relatif au Bureau
d'Agriculture et aux Sociétés d'Agriculture.

De la lMunicipalité du Township de Arran ; de 1. W. uby et autres; de T. Newton
et autres, du Township de Arran - de la Municipalité du Township de Greenoée.; de, la
Municipalité du Township de Brant, tous du Comté de Bruce ; demandadt que le dit
Comté ne soit pas divisé en deux Comtés séparés.
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De D. Sinclair et autres, du Township de Arran, Cppnté de Bruce ; demandant la
passation d'un Acte pour choisir le Ohef-Lieu du dit Comté, et pourvoir à l'érection
d'Edifiçes de Comté à une place qui sera fixée par la Lgislature.

Du Conseil Municipal du Comté de Bruce ; deman ant que le dit Comté soit divisé
en deux Comtés séparés, et la passation d'un Acte, po.r rendrenulle la proclamation nommant
Walkerton comme Chef-Lieu du dit Conité.

De la Municipalité du Township de Carrick ; demandant que le, Comté de Br4ce ne
soit pas divisé en deux Comtés séparés, et que l'érection d'Edifices du Comté A Walkerton
soit immédiatement commencée.

Des Sours de Charité de l'Efospice Youville de St. Benoit; demandant de l'aide.
De Philip Carman et autres, du Township de Matilda, Comté de DwLdas ; deman-

dant la passation d'une Loi contre les Liqueurs fortes.
De la Compagnie du Chemin de Fer du Nord ; demandant que le Bill pour amender

l'Acte 23 Victoria, chapitre 105, intitulé : " Acte concernant le Chemin de Fer du Nord
du Canada, " quant à la construction d'un embranchement dans la ville de, .Barrie, et ,
d'autres matières y contenues, ne devienne pas loi.

De Madame Susanne de Gaspé, veuve de feu l'Honorable William Power, de son
vivant l'un des Juges de la Cour Supérieure du Bas-:Canada ; demandant du secours.

De O. Rexford et autres, de Bolton et Potton; demandant un Acte d'Incorporation
sous le nom de "La Compagnie du Cimetière de Bolton Sud."

De Thomas Cross et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'incorpo-
ration sous le nom de " La Compagnie des Mines de Leeds."

De Bugh Clarke et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'incorporation
sous le nom de " La Compagnie des Mines de Cuivre d' Upton."

Du Révérend Robert Dewar et autres, de Lake Sho-e et environs, Comté de Grey;
demandant que le Bill pour établir les Ecoles Catholiques Romaines Séparées dans le Haut-
Canada ne devienne pas loi.

Du Bureau de l'Instruction Publique pour lja Division Sud, du Comté de Wellington;
demandant des amendements au Bill pour améliorer les Ecoles de Grammaire dans le
Haut- Canada.

De Rowland Burr, de la Cité de Toronto ; demandant qu'un Comité soit nommé pour
s'enquérir de la nécessité de construire un Canal entre la Baie Georgienne et le Lac Ontario:

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe; demandant des ajnendenments aux Actes
incorporant la Compagnie du Chemin de Fer du Nord du Canada.

De la Municipalité du Township d'Essa ; et de la Municipalité du Township d'Innisftl;
demandant que les Actes incorpoiant la. Compagnie du Chemin de Fer du Nord du Candda
ne soient pas amendés.

De William Hoople, de Dinkinson's Landing, Comté de Stormont; demandµnt à etre
rémunéré pour la découverte du chenal des rapides du Long-Sault sur le f#euve S. Laurent.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que la loi relative à l'intéràt
ne soit pas amendée.

De Messieurs Gillespie, Afofatt et Compagnie, et autres, Marchands et autres, de la
Cité de Montréal; demandant que dans le cas de, réimposition de péages dans les Canaux,
il en soit donné avis au moins six maois auparavant.

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Sarnia; demandant la, passation d'un Acte autori-
sant le dit Conseil à émettre des débentures pour racheter celles émisps en vertu d'un
certain Règlement passé en 1858.

De A. Petrie et autres, du Township de Cumberland; et de la Municipalité du
Township de Cumberland; demandant que, la Pétition, de a. G. Dinning et autres, du dit
Township, pour abroger l'Acte a l'effet de déclarer de quelle mninièreseront tirées les lignes.
latérales dans la première concession, ancien arpentage du Township de Cumberland, dans
le Comté de Russell, soit rejetée.

De W. Bai tlett et autres, de Ely Nord, Comté de Sheford; demandant que ElyNord
soit érigé en deux Municipalités séparées.

De Josep& Paré et atres, de 'la Paroisse de Stî Valériqn, Comté de hkeford; de-
rndant quela dite Paroissee..it érigée en, deux Municipaßtés.séparées.
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De la Municipalité du Township de Aclmaston; et de la Municipalité du Township de
Eforton; demandant que le Bill pour légaliser et rendre valide le Règlement No. sept de
la Corporation provisoire du Comté de Renfrew, et les débentures émises en vertu d'icelui,
ne devienne pas toi.

De James Hall et autres, da Enniskillen et autres Townships, Comté de Lambton;
demandant que le Bill pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de dreat Western
à relier les Sources d'Huils dans le Township de Enniskilen par des embranchements, et
pour amender de nouveau son Acte d'incorporation, ne devienne pas loi.

L'Honorable M. Cameron, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du méritô
de la P6tition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté d' Oxford, a
présenté à la Chambre le Rapport fiaal du dit Comité, lequel a été lu comme suit --

1. Résolu, Que le Pétitionnaire n'ayant point comparu devant le Comité durant l'heure,
qui s'est écoulée après la réunion du Comité, ni que ce soit de la part du dit Pétitionnaire,
et qu'aucun témoignage n'ayant été rendu à l'appui des allégations de la Pétition contie
l'Election du Membre siégeant, le Comité déclare unanimemnt que l'Honorable William
MrDougall a été dûment élu, à la dernière élection générale, Membre de cette Chambre
pour la Division Nord d'Oxford.

2. Résolu unanimement, Que la dite Pétition de William Bishop contre l'Election du
dit Honorable M. William McDougall, pour la Division Nord du Comté d'Oxford, est
frivole et vexatoire.

M. Crawford, du Comité Permanent des Diversr Bills Privés, a présenté à la Chambre
le sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour déclarer de quelle manière seront tirées les lignas
latérales des lots dans le Township de Fitzroy, dans le Comté de Carleton, et l'amendé de
manière à limiter son opération aux lignes latérales et aux lignes de division entre les lots
1 à 15 inclusivement, dans les concessions 7, 8, 9, 10, Il et 12.

I a aussi examiné le Bill pour légaliser et valider le Règlement numéro sept de la
Ocrporation Provihoire du Comté de Renfrew, et les Débentures émises en vertu du dit
règleient, et a amendé le préambule de manière à le rendre plus d'accord avec les faits
tels que prouvés devant le Comité, et il prend la liberté de le rapporter sans autres
amendements.

Le Bill pour établir les lignes li-nitrophes de certaines concesions, lots et lignes
latérales, dans le Township de Dorchester Nord, a été examiné par votre Comité, et il le
rapporte avec un amendement qu'il soumet à la Chambre.

Il a aussi examiné le Bill pour incorporer la Société de Bienfaisance de Se. Patrice
de Montréal, et est convenu de le rapporter sans amendements.

L'Honorable M. Rose, du Comité Spécial sur le Bill pour pourvoir à la nominatin
d'un Gardien de Port pour le Havre de .ontréal, a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a informé la
Chambre que Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent pendant
une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que Jean Buptiste Mongenais, Ecuyer, soit présent à sa place en cette
Chambre, à sa prochaine séance.

M. Morris, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'Election illégale pour la Division Sud du Comté de Leeds, a présenté à la
Chambre le Rapport Final du dit Comité, lequel a été lu commé suit :-

1. Résolu, Qne M. Benjamin Pett, Eeuyer, le Membre siégeant, a été dament élt
Représentant de la Divisiop Sud du Comté de Leedx, 4 la dernière Election.



2. Résolu, Que ni la Petition ni la défense ne sont frivoles ou vexatoires.

M. Bourassa, du Comité Spécial sur le Bill pour amender le chapitre 26 des Statuts
Refondus, du Bas-Canada, quant aux rivières et aux 'cours'eau, a fait rapport quéele
Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements. -

Ordonné, Que M. Tasse ait la permission d'introduire in Bill pour amender lé chapitre
71 des Statuts Refondus du Bas- Canada, concernant la Profession Médicale et la vente
des Médicaments.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour fa
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que le Bill relatif à la nomination de Commissaires pour recevoir des
affidavits et affirmations dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'1rlan'de, -pour
être employés en cette Province, tel qu'amendé, soit imprimé pour'l'usage des'Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permissioti d'introduire un Bill p6uir
amender l'acte du Synode de l'Eglise d'Angleterre et d'Irlande en Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu·poùr la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que le Rapport de Pierre Fortin, Ecuyer, sur les pertes éprouvées par les
Pécheurs sur la Rivière Moisie, soit renvoyé au Comité Spécial nommé pour s'enquórir du
fonctionnement de l'Acte des Pecheries et autres matières qui s'y rattachent.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour incorporer la Compagnie des Mines et de la Fonte *des minerais de
,St. Flavien.

Ordonné, Que M. Kidght ait la permission d'introduire un Bill pour incoiporer.la
Compagnie des Mines et de la Fonte des minerais de St. Flavien.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour incorporer la Compagnie pour l'exploitationý des Mines-et-la Fonteidds
minerais de T/ale.

Ordonné, Que M. Knight ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie pour l'exploitation des 1 ines et la Fonte des minerais de Vale.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la' seconde lecture- en a été ordonnéepour demain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Ciambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour autoriser Marie Louise Levasseur à percevoir des péages sur un Pont,
sur la Rivière, Bécancour, dans le Comté de Nicolet.

Ordonné, Que M. Gaudet ait la permission d'introduire an Bill pour autoriser MarNe
Louise Levasseur à percevoir des péages sur un Pont, sur la Rivière Bécancour, dang le
Comté de Nicolet.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la; seconde'lecture en a été ordonnée pour denain.

Ordonné, Que M. 'Pope ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie des Mines d'Ascot.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

'Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier
leurs Honneurs de permettre à l'Honorable John Simpson,' un' de leùrs Membres :de
comparaitre et rendre témoignage dévant le Comité Permanent des Comptes Publics 'de
cette Chambre, Vendredi prochain, à onze heures, A., M. - < i

Ordonné, Que M. -Simpson porte le dit Message au Consèil Législatif.
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Résolu, Qu'il soit nommé un Comité composé dé M. Dâes^on, M. Dàîsf6d, M.
McLachlin, M. Desaulniers,' M. .B'aultatin, M. Rôbitaile, lUf. McCann,'MRooperet M.
Scott, pour 's'enquérir de l'état -du Conimerce de Bois da Canada en ràpport avec l'établiié'-
ient du pays, et de ce qu'à.fait le Goutern'ment à'cèt égard; pour en fairé rapp.o'rt avec
toute la diligence conv'enab]e, avec pouvo'ir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé dé l'Hônorable M. Robinson,
M. Jackson, 31. Wright, M. Morrison, M. Bell (Russeil), 'l'Honorabl- M. Caneron et M.
McKellar, pour s'enquérir de la possibilité, d'établir une communication par eau entre les
lacs Euron, Smcoe et Onta~rioa'u 'moyen 'du canal projeté de la Baie Geàrg'ienne; pour
éntfaire rapport avec toute la diligence con'venable, avec pouvoir d'envoyer 4il'rir peréoà-
nes, papiers et records.

Sur motion de M. Denis, secondé par M. Josepk 'Dufresne,.
Résolu, Qu'il soit présonté une hùmbleAdrésse à Son Excellence le: Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir. bien -faire mettre devant cette Chambre, copies
de tous documents, contrats, et correspondance ,qui -ont pu 4voir- lieu entre le Gouvérne-
ment et le propriétaire ou les propriétaires de remorqueurs. hvapeur entre Ladhine,'Bedu-
harnois et Kingston; aussi, toutes les correspondances relatives à ces contrats,, et de toutes
soumissions qui ont pu être faites, et par qui, pour obtenir ces contrats pour l'année
courante.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence-le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable-Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Desaulniers, secondé.par M. Caron,
Résolu, Qu'il soit, pr.ésenté une humble Adresse.. Son Excellence le, Gouverneur-

Général, priant .Son Excellence deivouloir bien faire fiettre devant cette Chambré un état
détaillé de toutes les sommes payées par les divers Départements Públies, depuis le c1er
Janvier 1863 jusqu'au 15 Avril 1863, pour impression, papeterie, relieure, livres et blancs;
les prix des articles cn détail, et les noms des fournisseurs et des imprimeurs.

Ordonné,' Que la dite Adresse soit présentée à<Son Excellence'le Gouverneir-Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Elonorable Conseil'Exédutif de
cette Province.

Ordonne, Que M. Somerville soit ajouté au Comité Spécial' sur le Bill p6 ur amender
l'Acte 24 Victoria, chapitre 29, intitulé: " Acte pour amender l'Acte MVunicipal 'refondu
du Bas. Canada " et autres ordres de renvois.

Sur motion de M. Caron, secondé par M. Desaulniers,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à, Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence, de vouloir bien faire mettie devant cetteChambre un état
des' montants avancés ou dépensés, et des montants' payés entre 'le 25 Février 1863 et le
15 d'Avril courant, pour les Commissaires d'enquête nommés en vertu du chapitre·13 des
Statuts Refondus .du Canada. , , '

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Robitaille, secondé par M. Beaubien,
Résolu, Qu'il soit·présenté', une humble Adresse. à. Son" Excellence le 'Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
de toutes suggestions d'amendements à l'Acte des pêcheries, et aux règlements de pêche,
ci-devant faites par les officiers'euiployds dis' l&:seNicé"espthei.ies. S

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée-à Sôd E'elleñe1ë Gouvern:i-GéÉal,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorble Coeeil EN'iéutif de
cette Province.
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Sur motion de M. Daly, secondé par M. Benjamin,
Réiol-4, Q i'il soit présenté une humble Adresse à Sin Excillence le. Giuverneur.

Général, priant Son Excellence d- vouloir bien faire mettre devant cette Chambra, copies
de toutes les Lettres entre le Département des D >uInes ou aucun des Bureaux de Douane,.
ou les Commissaires des Ports, et aucun des 0,fiiers du Port de Lan, concernant
certaines accusations portées contre le Collecteur du dit Port. Aussi, pour copie de la
décision du Dép1rtement des Douanes touchant ces accusations, et des raisons de la démis.
sion d'aucun des, officiers du dit Port, ou pour lesquelles ils ont été transférés à d'autres
ports.

Ordonné, Que la dite Arlresse soit présentée à S m Excellence le Gouverneur-Général,
p-ir tsls Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

James O' falloran, Ecuyer; William Frederirc Powoîl, Ecuyer ; Thomas Seatcherd,
Ecuyer ; Henri Elzar Taschereau, Ecuyer ; Président, l'Honorable Aatoine Airmé Dorion,
composant le Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se
plaignant de l''eection illégale pour le Comté de Perth, leurs noms ont été appelées, et
Benri Elzéar Taschereau, Ecuyer, ne cox:paraissant pas dans le cours d'une heuie après
quatre heures,

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M. Bell (Lanark Nord,)
Ordonné, Que la 75e section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires

Contestées, soit maintenant lu ;
Et la dite section ayaut été lue;
Ordonné, Qu'Henri Elzéar Taschereau, Ecuyer, Membre pour le Comté de Beauce,

ayant été nommé pour servir comme l'un des Membres pour juger et décider du mérite de
la Pétition se plaignant de l'Election illégale pour le Comté de Perth, et ne s'étant pas
rendu à sa place dans le cours d'une heure après quatre heures aujourd'hui, ce jour évint
désigné pour assermenter le dit Comité, soit mis sous la garde du Sergent-d'Armes de
service dans cette Chambre.

L'Ordre de la Chambre, d'hier, pour la comparu .mi de James Morton, Ecuyer, à sa
place en cette Chambre, aujourd'hui, étant lu ;

L'honorable M. Sherwood s'est levé à sa place, ot L dit, que M. Morton l'avait prié de
dire qu'il s'était trouvé absent hier du Comité Spé -tt nommé pour juger et décider du
mérite de la Pétition se plîignant de l'Election illégale pour la Division Est de Durham,
parce qu'il avait oub.ié l'heure à lîquelle le 0 mité devait se réunir.

. t cette déclaration ayant été attestée sous serment par M. Morton,
Résolu, Que la dite déclaration soit considérée une excuse suffisante.

Un Bill pour lever les doutes quant à la représentation dans le Conseil Législatif des
Townships de Gloucester et Osgo>de, dans le Comté de Carleton, a été, en conlormité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Resolu, ' ue le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill relatif aux cautionnements des Officiers Publics lors de la séparation de Comté,
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu. Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législaitf, et demande son concours:

Un Bill pour amender les lois du Haut-Canada, relatives au Commerce, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisièimç fois.

Résola, Que le Bill passe.
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Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concouru.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour pour.
voir à l'Inspection du Blé et autres Grains; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Dunkin a fait rapport que le Comité avait examià
le Bill et y avait fait des ameadements.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant reçu.
M. Dunkin a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Cambre, en conformité, de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour dimi-
nuer les frais des Ventes en Justice, et des ratifications de titres dans le Bas-Canada ; i
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Caron a fait
rapport, Que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendcmtnt.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
'Ordonné, Que le Bill soit réimprimé peur l'usage des membres de cette Chambre.

'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la loi relative à la
presc iption des actions dans le Bas- Canada, étant lu. ~

M. O'Malloran a proposé, secondé par M. Knigt, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois,

L'Honorable M. Rose a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Dunkin,
Que le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants " de ce
jour en trois mois."

John O'Connor, Ecuier, membre pour le Comté d'Essex, ayant préalablement prêté
serment, conformément à la loi, et souscrit devant les Commissaires le rôle qui le contient,
a pris son siége dans la Chambre.

Le Sergent d'Armes de service dans cette Chambre, a informé la Chambre qu'il avait
pris sous sa garde Jean Baptiste Mongenais, Ecuier,

Sur ce, M. Langevin a informé la Chambre, Que M. Mongenais l'avait prié de, dire:
Que la raison qui l'a empêché d'être présent aux séances du Comité d'Election de Ver-
chères, le neuf du présent mois et les jours suivants, est, qu'il a été retenu chez lui par la
maladie, qui ne lui a pas permis de se rendre à son siége en Parlement ; et cette, décla-
ration ayant été attestée sous serment par M. Mongenais,

Ordonné, Que la dite déclaration soit déclarée une excuse suffisante.
Ordonné, Que Jean Baptiste Mongenais, Ecuier, soit délibéré de la garde du Sergent

d'Armes.

Cet amendement ayant été mis aux voir, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit :

Messieurs
.Vleyn, Clarke, Hooper, Powell,
Anderson, Cockburn, Jackson, Prévost,
Ault, Cowan, Jones, Robinson,
Baby, Crawford, Langevin, Robita lie,
Beaubien, Daoust, Macdonald, John A. Rose,
Beaudreau, Dawson, Mackenzie, Ross, J. S. (Dundm),
Bell (Lanark Nqrd), De Cas,, can, Rymals

197
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eJamin,'
Blanchet,

X:ousseau,

Cameron, John L.,
Carling,
Cartier,
Cauchon,

Âbbott,- .
ell'Ru sell,)' *

Bourassa,
Burwell,
Carone-
Chapais,
DeBoucherville,
Desaulniers,

Denis, McLachlin, Sherwood,'
Dickson, Mongenais, Simard,
.zufresne Joseph, iorin, Sinpson,
Dunkcin, Morris, Somerville,
Dunsford, Morrison, S t irtòn,
Ferguson, Munro, Street,
Gait, . O'Connor,' Sylvain,
HÉaà-ourt, Pope, Walh, et
Haultain, Poupore, . right.-6A.

CONTRE :
Messieurs

Dorion, A. A., Gaudet, McDougall,
Dorion, J. B. E., Hbert, O'Ralloran,
.Dostaler, - Huntington, Patîpk'
Drummond, Huot,, Rémillard,
Dufresne, Alexandre, Jobin, Ross,JJ.(Champlain,)
Evanturel, Kierzkowski, Scatcherd,
Foley, Labreche- TViger, - Sicotte, Proc.-Gén.,
Fortier, Laframboise, Smith,
Fournier, Le Boutillier, Tassé et
Gagnon, Macdonald, Donald A.White,-AO.

Ainsi, la question a été résolu affirmativement.
Alors, la Question principale. telle qu'amendée ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jôur en trois mois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger le chapitre 71 de
Statuts Refondus du Canada, et pour établir d'autres dispositions pour l'incorporation des
Associations Charitables, Philantropiques et de Prévoyance, étant la ;

* Le Bill, a été, en conséquence, lu une seconde fois, et-renvoyé à un Comité Spécial,
composé de M. Jbin, l'Honorable, M. le Procureur Général Sicotte, l'Honorable M. Cartîeè,
l'Honorable N. le Procureur Général J. S. Macdonald et l'Honorable M. John A. Mac-
donald, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'O'dre du Jour pour la .seconde lecture du Bill pour amender les Statuts Refondus
du Canada,- relatifs à l'Administration de la Justice, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité- Spécial
composé de M. Baby, M. Ohapais, M. Sylvain, M. Fournier, M. Simard, M. TaschîWààu
et M. Desaniniers, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, 'avec -ppuvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Affirmations et Déclara-
rions, étant lu;

M. Jackson a proposé, secondé par l'Honorable M. Mowat, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.

L'Honorable 1. Caneron a proposé en amendement à la Question, secondé par M.
.Morrison, Que le mot " maintenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants:
"de ce jour en six mois;

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayt
été demandés, ils ont été pris comme suit:

Abbott,
Anderson,

Beaubien,

Chapaý,
De azes,
Denis,
Desaulnirs,

POUR:
Mëssieurs

Gagnon,
Gait,
Gaudet,
.Uooper,

Powell
Rémillard,
Robinspn, ,
Ros, . ,(Champlain),
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Beaudreau,
Bell (Russell),
Benoit,
Rourassa,
Brousseau,
Camcron John H,
ûaron,
Cartier,
Cauchon,

Bell (Lanark Nord),
Biggar,
Bown,
Brown,
Burwell,
Car7ing,
Cockburn,
Cowtan,

Dostaler,
Dufresne, Alexandre,
Dùfresne, Joseph,
Dúnsfoi·d,
'E'*anturel,
'Foley,
Fortier,
rourhier,

Huot, RYma4 ,
,Kieàzkotski, Sii êté, ie- e.
Labr'cihè-Viger, Simärd
Langevin, Sinièh,
Macdoriald,,Pràe. ýGén. Stree t,
McCa , Syaîln,
Monehais, I'assé àt

CONTRE:
Messieurs

Crawford,
DeB5iiöherville,
Dicksonl,
Dorion, J. B. E.,
Dunkin,'
'Haultain,
'Jackson,

Jon'es,
Knight,
'Mackenzie,
McDougá Il,
.McKellar,

MX tro,

O'Halor an,

Ross,'J.'S. (Detdas),
Rykcer4»
Stirtön,
White et
WigIt,--29.

Ainsi la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale telle qu'amndée ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soitlu une seconde fois, de de jour en six mois.
Alors, Sur motion de, l'Honorable M. le Proéureur-Général Siéotte,

l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, '

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 16 Avril 1863.

Le Sergent d'Armes.a informé l1a Chanbre qu'illui avait été impossible, dexécuter
l'ordre de la Chambre d'hier, poèlprendre éous sa èard' giri Ef zär'Tshereau, E'cyer,
en conséquence de son àbséndééde la Cité.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et d6posées sur.la Table
Par M. Price,--La Pétition de la Municipalité de Bagoiville; et deut Pétitidns 'de

la Municipalité d'iébertville. -

Par M. Bourassa,-La Pétition de N Boutin 'et autres, de la'Paroisse Se. Pâtrirde d
Sherrington, Comté de Nape>·ville.

Par M. Denis,-La Pétition de J. Allard et autres, de laParoisïe do St Döùide
Gonzague; et la Pétition du Révérend E.'N"BlÉtfétradtre".

Par M. BUaultai,-La Pétition de la Com agnie d'd hemin de rer de Pot Hop e
Lindsay et BeaveWton."

Par M. Crawvford.-La Pétition de John Steriing et autres, de la Cité de .Poro o.
Par M. Làngcv"n,-La Pétitio6 de A éorrived et tÏrès, 'dÈ)à Paroièio ' er

vais; la Pétition de T. Bédard et autres, du Tèwnshi' de Bück'lancd; et l'P'tition,'.
Fortin et autres, de laIParoiksé de St, Mièhe'i, CGomté da tellebháïse. "

Par M. J. B. E. Dorion,-La Pétition'de JosepfhD. ae et "autres, d pla artie'sud
Est du Township de lingwick; la Pétitioh d'E. Dudhàónïd'et autrei;db l'Poiisïe'd St
Albert ; et laiPétition du -Révérend L. EI.L'Da'outh etlantres"'

Par M. Bown,-La Pétition duConseil linicipal du Comté de Brant.

sec~nç16' :P~r~
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Par M. Chapais,-La Pétition du Révérend P. Lagacé et autres, de la Paroisse de
Ste. Anne de la Pocatière; la Pétition de J. B. Dionne et autres, de la Paroisse de S.
Paschal; la Pétition de V. Taché et autres, de la Paroisse de St. Louis de Kamousraska;
la Pétition du Révérend H. Potvin et autres, de la Paroisse de St. Denis; la Pétition d'E.
Michaud et autres, de la Paroisse de Si. Alexandre; la Pétition du Révérend J. B.'Gagnon
et autres, de la Paroisse de St. André; la Pétition de P. Levesque et autres, de la Paroisse
de .Mont- Carmel; la Pétition du Révérend J. Doucet et autres, de la Paroisse de Se.
Hélène la Pétition du Révérend F. Béjin et autres, de la Paroisse de St. Pacôme; la
Pétition du Révérend P. Girard et autres, de la Paroisse de St. Onésime; la Pétition de
D. Bertrand et autres, de la Paroisse des Trois Pistoles; la Pétition de la Municipalité de
la Paroisse de l'Isle-Verte; la Pétition du Révérend N. T. Hébert et autres, du Village de
Kamouraska; et la Pétition du Conseil Municipal de Kamouraska.

Par M. Barcourt,-La Pétition du Conseil Municipal du Comté de Haldimand.
Par M. Morris,--La Pétition de l'Association Laïque de l'Eglise Presbytérienne du

Canada, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse à Montréal.
Par M. Ferguso,-Trois Pétitions du Conseil Municipal du Comté de Sémcoe.
Par l'Honorable M. Brown,-La Pétition de la Municipalité du Townsbip de Derham;

et la Pétition d'A. Lightbody, Président, et W W. Smith, Secrétaire, au nom d'une assem-
blée des souscripteurs au Collége Congrégationaliste de l'Amérique Britannique du Nord,
tenu à, Ramilton. b

Par l'Honorable M. Foley,-La Pétition de W. Mowat et autres, Porteurs de Polices
de la Compagnie d'Assurance sur la Vie du Canada.

Par M. Huntington,-La l'étition de George Slack et autres, du Township de Milton;
et la Pétition de H. L. Routh et autres, Marchands et autres, de la Cité de Montréal.

Par l'Honorable M. Carling,-La Pétition de P. Mc Cann et autres, habitants catho-
liques romains de la Cité de London, C. 0.

Par l'Honorable M. Alley,-La Pétition du Bureau de Commerce de Québec.
Par l'Honorable M. le Solliciteur.Général Wilson,-La Pétition d'A. Davis et autres,

du Township de Kig.
Par l'Honorable M. -Mrin,-La Pétition de la Municipalité de la Pareisse de Ste.

R~ose.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
De L. Gervais et autres, de la Paroisse de St. Timothée,-de A. Ouimet et autres, de

la-Paroisse de Se. Stanislas de Kosika; et du Révérend P. Barnabé et autres, du Comté
de Laval; demandant la passation d'un Acte pour déclarer la valeur réelle des pièces de
monnaie.

De A. Simons et autres, du Township de Matane, - et de A. Caron et autres, du
Township de McNider; demandant la passation d'un Acte pour exempter les squatters de
la taxe annuelle qui leur a été imposée par l'ordre du Département des Terres de la Cou-
ronne, du 14 juillet 1860, et pour d'autres fins.

De H. Roy et autres, de la Paroisse de Ste. Luce, Comté de Rimouski; demandant de
l'aide pour bâtir un Quai à l'Anse aux Coques.

Du Révérend A. Ladrière et autres, de la Paroisse de St. Fabien; demandant de
l'aide pour un chemin dans la dite Paroisse,

Du Conseil-de-Ville de la Ville de Collingwood; demandant des amendements à l'Acte.
24 Victoria, chapitre 88, pour amender l'Acte des Cotisations.

De l'Honorable J. B. Cameron et autres, de la Cité de Toronto; d:mandant un Acte
d'incorporation sous le nom dé I Club de Toronto."

De la Municipalité du Township de Wiccham; demandant des amendements à l'Acte
Municipal du Bas-Canada de 1860, et aux Actes qui l'amendent.

De la Municipalité du Township de Wilberforcn, comté de Renfrew ; demandant
que les Townships de McNab, Bagot et Blythefield ne soient pas détachés du dit

Comté.
De la Municipalité du Township de Admaston, Comté de Renfrew ; demandant que
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les Townships de MacNab, Baqot et Blythefteld, et le Village de Arnzprior ne soient pas
séparés du dit Cornté.

De John M4cClaren et autres, du Township de Ross, Comté de Renfrew; demandant
la passation d'un Acte révoquant le choix de Penbroke comme Chef-Lieu du Comté, et
qu'une place plus centrale soit choisie à cette fin.

De la Municipalité du Township de Wlberforce, Comté de Renfrew ; demandant que
le Bill pour légaliser et rendre valide leRèglement No. 7 de la Corporation provisoire du
Comté de Renfrew, et les débentures émises en vertu d'icelui, ne devienne pas loi.

Des Reeves représentant diverses Municipalités du Comté de .Renfrew ; demandant
que la prière de la Pétition du Conseil Provisoire du Comté de Renfrew, pour que la ques-
tion du Chef-Lieu soit prise de nouveau en considération, ne soit pas accordée.

De P. 4. Archanbbault et autres, de la Paroisse de St. Vincent de Paul, - de L. Bé-
langer et autres, de la Paroisse de St. Fraiçois de Salles, tous' du Comté de Laval;
demandant séparément que la prière de la Pétition de, la Compagnie du Chemin à Barrière
de Terrebonne, pour des amendements à son Acte d'incorporation, ne soit pas accordée.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que le Bill pour amender l'Acte
12 Victoria, chapitre 144, intitulé: " Acte pour refondro les lois relatives aux pouvoirs et
devoirs de la Maison de la Trinité de Québec, et pour d'autres fins," ne devienne pas loi.

De Henry Chapman, et Robert Esdaile, de la Cité de Montréal, Exécuteurs Testa-
mentaires de feu Andrew Shaw, en son vivant de la dite Cité; demandant la passation
d'un Acte pour obliger les Compagnies d'Assurance sur la Vie, incorporées ou autrement,'
établies à l'étranger, et qui font des affaires en cette Province, à faire un dépôt suffisant.

Des Directeurs Provisoires de la Banque du Canada; demandant la passation d'un'
Acte pour les autoriser à ouvrir un livre de souscription d'Actions dans la Cité de Londre8,
Angleterre, et pour d'autres fins.

De la Compagnie d'Assurance Provinciale du Canada; demandant un Acte d'incor-
poration sous le nom de " L'Association des Expéditeurs des Lacs Canadiens."

De la Compagnie de Prêts du Canada Ouest; demandant des amendements à l'Acte
incorporant la dite Compagnie.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead, Shefford et Chambly; demandant
la passation d'un Acte pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement de son chemin, et
pour d'autres fins.

De la Congrégation de l'Eglise St. George, Guelph; demandant les 'mêmes priviléges
pour instruire leurs enfants dans les principes de leur foi, que ceux qui sont maintenant
accordés aux Catholiques Romains.

L'Honorable M. Howland, du Comité Permanent des Banques et Compagnies d'Axsu-
rance, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme
suit :

Votre Comité a examiné le-Bill pour amender la charte de la Banque de Québec, et
est convenu de le rapporter sans amendement.

Il a aussi examiné le Bill pour amender les Actes d'incorporation de la Compagnie
d'Assurance Provinciale du Canada, et y a fait des amendements qu'il soumet à la Chambre

M. Moris, 'du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser Etlouard Belle-Isle à pratiquer la
Médecino, la Chirurgie et l'Art Obstétrique, et l'a amendé de manière à exiger de M.
Belle-ile qu'il subisse un examen devant le Bureau des Examinateurs du Collége des
Médecins et Chirurgiens du Bas-Canada, avant d'être admis à pratiquer.

Il a aussi examiné le Bill pour autoriser la Société de Construction du District de
Montréal à changer son nom en celui de "Société Permanente de Construction du District
de Montréal, et la constituer en une Société Permanente de Construction, et y a fait des
amendements qu'il soumet à Votre Honorable Chambre.
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M. Benjamin, du Comité spécial chargé de -prendre en considération la Résolution sui.
van te : Il Que vu que diverses localités, dans le Haut- Canada, par suite des mauvaises récoltes
" de l'année dernière, sont maintenant dépourvues des grains de semence nécessaires, il est à
l propos, non seulement dans l'intérêt de ces localités,-mais dans celui du public en général,« qu'il soit pris des mesures pour subvenir au manque de semences oceasionné par lesman.

-vaises récoltes comme susdit, et d'autoriser les autorités locales à prendre de telles mesures
en conséquence; et qu'un comité soit nommé pour-prendre ce sujet en considération, avec
permission de faire rapport de temps à autre, de manière qu'il soit accordé dans le cas

"artuol le même secours qui 't été accordé ci-devant aux Comtés de Huron et Bruce dans
"une semblable circonstance," a présenté à, la Chambre le premier Rapport du dit Comité,
lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a l'honneur de roumettre les résolutions suivantes:-
1. Résolu, Que nonobstant toute loi à ce contraire en force dans le Baut-Canada,-tout

Conseil de Comté sera autorisé à, passer des Règlements pour prélever des fonds n'excé-
dant pas cn tout vingt mille piastres, pour être employés à l'achat'de grain de semence et
pour venir en aide aux personaes qui souffrent dit manque de récoltes, et pour nulle autre
fin, et que les bons émis en vertu de ces Règlements soient à la charge du Comté.

2. Résolu, Que ces Règlements devront être conformes à la Cédule A de l'Acte e22
Vic., chap., 7, et que les Sections 222, 228, 224 et 225 de l'Acte Municipal du Baut.
Canada, chapitre 54, de 1859, ne s'y appliqueront point.

3. Résolu, Que les Conseils de amté seront, en vertu de ces Règlements, autorisé à
prêter l'argent ainsi prélevé, en teý -s sommes qu'ils jugeront à propos, aux Conseils de
Township qui demanderont à empruntel, et à imposer une taxe annuelle à la Municipalité
empruntante en sus de toutes autres taxes de Comté, et à prélever cette taxe jusqu'à ce que
l'emprunt et l'intérêt soient payés.

Résolu, Que les Conseils de Township seront autorisés à prêter l'argent ainsi em.
prunté, et aussi à prêter tout surplus de fonds de Township en leur possession qui ne
seront point affectés autrement, aux personnes susdites, pour les fins en question.

Résolu, Que les Conseils de Township seront autorisés, s'ils le juget à-propos, à,
acheter du grain, et àle livrer aux personnes susdites au-lieu, d'argent.

Résolu, Que les Conseils de Township déclareront dans leurs Règlements :ledélai
dans lequel les prêts seront remboursés, et qu'ils seront autorisés à, imposer et prélever une
taxe annuelle spéciale, en sus de toutes autres taxes, sur les meubles et immeubles de la
partie empruntante, et tous les droits et recours qui existent maintenant ou qui seront
donnés par la suite pour la perception de touteautre taxe imposée sur les terres, et pour.
ront exiger d'autres sûretés, réelles ou personnelles, pour le remboursement de l'emprunt.

7. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prélevée en vertu de semblables Règlements
ne sera employée à aucune autre fin, et que tout surplus non employé sera ajouté au fonds
d'amoitissement pour le rachat des bons du Comté émis comme susdit.

8. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prêtée ni le grain livré en vertu de cet Acte
ne seront saisis par exécution ou en main-tierce.

9. Résolu, Que nul Règlement ne sera fait, -et que nuls bons ne seront émis en vertu
d'aucun Ilègleinent passé en conformité de cet Acte, après le premier Novembre 1863.

10. Résolu, Que cut Acte ne s'appliquera qu'au Baut- Canada.
Résolu, Quo cette Chambre se forme immédiatement en Comité Général sur-le dit

Rapport.
La Chambre s'est en conséquence formée en le.dit Comité, -et après y avoir siégé

quelque temps, M-I. l'Orateur a repris le Fauteuil, -et M., Langevin a fait rapport que le
Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Résolu, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Langevin a fait rapport des dites Résolutions en conséquence, lesquelles ont-ét6

lues comme suit:
1. Résolu, Que nonobstant toute loi à ce contraire en -force dansile Haut-Canada,

tout Conseil de Comté sera autorisé à passer des Règlementspour prélever des fonds-n'ep
.cédant pas en tout vingt mille piastres, pour être employés-à l'achat de grain de semence
et pour venir en aide aux personnes qui, souffrent du manque de 'récoltes, etpour nulle
autre fin, et que les bons émis en vertu de ces règlements soient à la charge du Comté.

2. Résolu, Quo ces Règlements devront être conformes à la Cédule A de l'Aote 22
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Victoria, chap. 7, et que les Sections.222,- 223, 224 et 225 de l'Acte Municipal du Haut
Canada, chapitre 54, de 1859, ne s'y appliqueront point.

3. Résolu, Que le Conseil:de Comté sera, en vertu de ces Règlements, autorisé à
prêter l'argent ainsi prélevé, en telles sommes qu'il jugera à propos, aux Conseils de
Township, quidemanderont à-emprunter, et à imposer une taxe annuelle à la Municipalité
empruntante en sus de toute autre taxe de Comté, et à prélever cette taxe jusqu'à ce que
l'emprunt et l'intérêt soient payés.

4. Résolu, Que les Conseils de Township seront autorisés à prêter l'argent ainsi
emprunté, et aussi à prêter tout surplus -de fonds de Township en leur possession qui ne
seront point affectés autrement, aux.personnes susdites, pour les fins en question.

5. Résolu, Que les Conseils de Township seront autorisés, s'ils le jugent à propos, à
acheter du grain, et à le livrer aux personnes susdites au lieu d'argent.

6. Résolu, Que les Conseils de Township déclareront dans leurs Règlements le délai
dans lequel les prêts seront remboursés, et qu'ils'seront autorisés à imposer et prélever une
taxe annuelle spéciale, en sus de toutes autres taxes, sur les meubles et immeubles de la
partie empruntante, et tous les droits et recours qui existent maintenant ou qui seront
donnés par la suite pour la perception de toute autre taxe imposée sur les terres, et pourront
exiger d'autres sûretés, réelles ou personnelles, pour le rembourseu:ent de l'emprunt.

7. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prélevée en vertu de semblables Règlements
ne sera employée à aucune autre fin, et que tout surplus non employé sera ajouté au fonds
d'amortissement pour le Tacbat des bons du Comté émis comme susdit.

8. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prêtée ni le grain livré en vertu de cet Acte ne
seront saisis par exécution ou en main-tierce.

9. Résolu, Que' nul Règlement ne sera fait, et que nuls bons ne seront émis en vertu
d'aucun Règlement passé en conformité de cet Acte, après le premier Novembre 1863.

10. Résolu, Que cet Acte ne s'appliquera qu'au Haut- Canada.
Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

Ordonné, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser les
Conseils de Comté à pré!ever des fonds pour aider à certaines personnes, en certains cas
à ensemencer leurs terres, et pour d'autres fins.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la Pétition de, William Hoople, de Dickinson's Landing, Comté de
Stormont, soit renvoyée au Comité Spécial sur la Féion de Jacques Ontéronhiaére, Sau-
vage Iroquois de Caughnawaga.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 32 des Statuts Refondus du Canada, relatif au Bureau de l'Agriculture et aux
Sociétés d'Agriculture.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, ct la seconde lecture en a été ordonnée pour Ludi prochain.

Sur motion de M. Walbridge, secondé par M. D. A. M acdonald.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adesse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cettè Chambre, copie
de toute la correspondance concernant la démission de M. Ilarston et autres Maîtres de
Poste dans le Comté de Northumbi-rland, par le ci-devant, Maître-Général des Postes.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le G-ouverneur
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre. copie
de la correspondance, des Ordres on Conseil et autres documents et papiers relatifs à la
demande de D. K. Feeho'ù, du contrat pour le Service de la Malle sur les Lacs Euron et
&périeur.

Ordonné, QQ la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membre# 49 çett9 Chmbre quiforment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province,
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Un Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des Mai'res
en Chancellerie.

M. l'ORA.&TEU,-Le Conseil Législatif permet à l'Honorable M. Simpson, un de ses
Mlembres, de comparaître devant le Comité Permanent de l'Assemblée Législative sur les
Comptes Publics, Vendredi prochain, à onze heures de l'avant-midi, s'il le juge à propos.

Et ensuite il s'est retiré.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à, la Barre de la Chambre le Message sui
vant

Le Conseil Législatif a' passé le Bill intitulé :" Acte pour amender le chapitre
soixante-quinze des Statuts rIefondus pour le Bas-Canada, coucernant la division du Bas.
Canada en Comtés," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné, Que la 6 0e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour admettre Peter Taylor Pousset comme Procureur des Cours du Bano
de la Reine et dcs Plaids Communs du Baut-Canada.

Sur motion de M. Robitaille, seZondé par l'Honorable M. lorin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de
toutes entrées faites en faveur du Comté de Bonaventure, dans un livre tenu dans le
Département des Travaux Public, ayant pour titre : Votes et estimés pour l'année 1862.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier
leurs Honneurs de permettre au Révérend W. Agar Admanson, D. C. L., leur Chapelain,
de comparaître devant le Comité Spécial de cette Chambre nommé pour s'enquérir du
fonctionnement de l'Acte des Pecheries et d'autres matières qui s'y rattachent, Samedi
prochain, le 18 du courant.

Ordonné, Que M. Robitaille porte le dit Message au Conseil Législatif.
Ordonné, Que le Quorum du Comité Spécial nommé pour s'enquérir du fonctionne-

ment de l'Acte des Pêcheries et d'autres matières qui s'y rattachent, soit réduit à cinq
Membres.

Ordonné, Que l'Honorable M. Brown soit ajouté au Comité Permanent des Comptes
Publics.

L'Honorable M. le Procureur Général J, S. Macdonald a informé la Chambre qu'il
plaira à Son Excellence le Gouverneur Général de recevoir la députation de la Chambre'
avec l'Adresse à Sa Majesté et le Message à Son Altesse Royale le Prince de Galles, à
l'occasion du Mariage de Son Altesse Royale, demain, à 2 heures P. M.

Un Bill pour pouvoir à l'inspection du Blé et d'autres grains, a été, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bil passe, et que le titre soit " Acte concernant l'inspection du Blé
et autres grains."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour pourvoir
à la nomination d'un Gardien de Port pour le Havre de Montréal, et après avoir siégé



26 Victoria. 16 Avril.

quelquo temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Prévost a fait rapport .que le
Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander h permission de siéger
de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

James O'Balloran, Ecuyer; William Federick Powell, Ecuyer; Thomas Scatchec,
Ecuyer ; Renrie Elzéar Tachereau, Ecuyer, le Président, l'Honorable Antoine Aimé Dorion,
étant le·comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant
de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Perth, leurs noms ont été appelés, et
Fenri Elzéar Taschereau, Ecuyer, ne comparaissant pas dans le cours d'une heure après
après quatre heures.

Sur motion de M. Laframboise, secondé par M. Bell (Lanark Nord),
Ordonné, Que la 77e section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires con.

testées, soit maintenant lu,
Et la dite section ayant été lue,
Ordonné, Que la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le

Comté de Perth soit renvoyée de nouveau au Comité Général des Elections.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en consi.
dération certaines résolutions proposées, relatives aux honoraires qui seront payés pour
certains services rendus par le Gardien de Port pour le Havre de Montréal, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Prévost a faiL rapport,
Que le Comité avait passé une Résolution,

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
le chapitre 26 des Statuts Refondus du Bas- Canada, quant aux Rivières et aux Cours
d'Eau, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Baby
a fait rapport que le Comité avait fait quelque progrès et lui avait enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi prochain.
Ordonné, Que le Bill tel qu'amendé soit imprimé pour l'usage des membres de cette

Chambre.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 62 des
Statuts Refondus du Can ada, relatif aux pêcheries et à la pêche, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois et renvoyé au Comité Spécial nommé
pour s'enquérir du fonctionnement de l'Acte des pêcheries et autres matières qui s'y rat-
tachent.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de la Chasse du
Bas. Canada et les Actes qui l'amendent, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Price, M. L'esaidniers, M. Simard, M. Sylvaia et M. Dawson, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi de la Propriété
et des Fidéi-Commis dans le Haut- Canada, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson, l'Honorable M. Cameron, M.
Cockbirn, M. Walbridge et M. Crawford, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la loi relative aux frais
de justice dans les Cours de droit commun et de Chancellerie de Sa Majesté dans le Haut-
Canada, étant lu.

Le Bill a été en conséquenco lu une seconde fois et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Scatcherd, M. Simpson, l'Honorable M. Brown, M. Jackson, M. Frgusson,
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M. Notman, M. Clarke et M. McKenzie, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir persoanes, papiers et records.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis k la Barre de la Chambre le Message suivant .
Le Conseil Législatif a passé un 13ill intitulé : "Acte pour légaliser certains place

ments faits par la Corporation du Township de Malahide ' auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la loi de Cotisation du
Saut-Canada, de manière à autoriser les Conseils de Comté à vendre les terres des non
résidents qui doivent deux années de taxe, étant lu,

M. Morrison a proposé, secondé par . cKellar, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois,

M. D. A. Macdonald a proposé en amendement à la Question, secondé par, M, Wall-
bridge, que le mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants:
" de ce jour en six mois. "

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit -

Abboit,
Alleyn,
.Ault,
Beaudreau,
Bell (Lanark Nord),
Bell (Russell)
Benoit,
Biggar,
Bourassa,
Bown,
Brousseau,
Caron,
Clarke,
Cockburn,
£Crawford,

POUR :
Messieurs

Dawson, JJ(Champlain)
Desaulnierà, .Macdonald, Donald .4oxs, J. S. (Dundas,)
Dufresne, Alexandre, illezkelziee
Buanturel, Mc Cann, Il&mal,
Fortier, JrDouga1l, Scott,
Gagnon, McLaclîn, Sicotte, Proc.-Gdn.
Galt, Mong'nais, Sinaed,
Hooper, N>Jor.is, sizpson,
Huot, O'Connor,
Jo bin, 0'Halloran, Street,
Kierzkowski, Finsonneaule, Sylvcine
Knhtrvost,
Labreche-'iger, Robinson, Vallbridge, et
LacfraMboisC) Robitaille, w son,- 5 7.

CON TRE :
Messieurs

.Anderson, De Cazes, flarcourf,
Beaubien, Denis, liaultain,
Blanchet, Dickson, Hébert
Brown, Dorion, J. B. , Bunington,
Burwell, Dostalor, Jackson,
Carling, Du/resne, Joseph, Jones,
Cartier, Dunkin, Lan.qevin,
Cauchon, Dunsford, XcKellare
Chapais, Ferguson,

CIlauMtin,

'owan, P'urnier) !do?rson,
Daly, ft>etdet, .Aowat,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.

tunro,
Patricke,
Pope,
Poupore,
Powell,
Rémillard,
Ryerson,
Scatcherd,
Scoble,
Sonerviûle, et
Stirtonv.-44.

Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois d'hui en six mois.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 54 des
Statuts Refondus du Haut. Canada, intitulé: " Acte relatif aux Institutions Munici-
pales du Baut- Canada, " étant lu
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill pour amender l'Acte des Corporati3ns Municipales du Baut-canada.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 32- des
Statuts Refondus du Haut-Canada, intitulé : " Acte relatif aux Témoins et à,la'Preuve,"
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité -Sp4cial
composé de 4. Morrison, l'Honorable M. le Solliciteur Général Wilson, l'Honorable M.
Comeron, l'Honorable M. Mowat, M. Crawford, i. Walbridge et M. Scott,,pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Billpour lever les doutes quant-à cer-
taines cotisations et ventes déjà faites et les rendre valides, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Aetç quidgIe
l'Inspection et le Mesurage de Bois de Construction, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordionnê, Que,le Bill soit retiré.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général J. 2S. Macclonald, second6
par l'Honorable M. le Procureur Général Sicotte,

La Chambre s'est ajourné.

Vendredi, 17 Avril 1863.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et déposées sur la Table
Par M. Ryert,-La Pétition de la Session de l'Eglise Presbytérienne du 'Canada,

St. Catharines, C. 0.
Par M. Simard,-La Pétition d'E. Lacroix et autres, de la Paroisse de St. JEr6mè.

de MIatane.
Par M. Be7l, (R-ussell,)-La Pétition de Thomas Wardhope, Modérateur et autres,

Membres du Presbytère d' Ottawa, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne du Canada.
Par M Poupore,-La Pétition de la Municipalité du Township de Bristol, Comté·de

Pontiac ; et la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Pontiac.
Par l'Honorable M. Dorion,-La Pétition da l'Association de Prêts Agricoles ,du

Canada.
Par M. Cocklburn,-La Pétition de Charles _R. Tucker et autres, de New Bedfor4,

Etat de Xassachusettes ; et la Pétition du Conseil-de-Ville de la ville de Cobourg. -
Par M. Jobin,-La Pétition de J. E. Guilbault, Botaniste, de la Cité de Montréal.
Par M. Blanchet ,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de St. Gervais.
Par M. J. B. E. Dorion,-laPétition de la Municipalité du Township de Warwick.
Par l'Honorable M. Evanturel,-La Pétition de Pierre Légaré et autres, des Paroisses

de Charlesbourg et kt. .Ambroise de la Jeune Lorette, Comté de Québec.
Par M. Scatcherd,-La Pétition des Syndics du Bureau de 1Ecole Commune ý de la

Cité de London, C. O. ; et la Pétition de la Municipalité du Township de Lobo, Comté de-
Middlesex.

Par M. Euntington,--4La Pétition du Conseil Municipal du Comté de "Sh.ford.
Par M. Beaubien,-."La Pétition de P. Verrault et autres, .de St..-Pierre do- laRitière

du Sud et autres paroisses, Comté de Montmagny.
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Par M. Wallbridge,-La Pétition de Robert Johnston, de Laputa, Ballyshannan, Comté
de Donneqal, Irlande, et du Lieutenant-Colonel James Johnston, du 8e Régiment d'Infan-
terie de Sa Majesté, légataire de feu le Lieutenant-Général Sir Willigm Johnston, C. C. B.,
et de Jane Johnston, de Southampton, Angleterre, fille du dit feu Général Johnston.

Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition des Organisations Tempérantes-Unies de
Montréal; la P(tition de l'Honorable L. Renaud et autres, de la Cité de Montréal; et la
Pétition du Bureau de Commerce de Montréal.

Par M. Biggar,-La Pétition de M. K. Lockwood et autres, du Village de Brighton;
et la Pétition de Thomas Curtis et autres, du Township de Brighton, tous deux du Comté
de Northumberland.

Par M. Jackson,-La Pétition d'A. M. Stephens, Président, et W. W. Smith, Secré-
taire, au nom d'une assemblée publique des habitants de la Ville d'Owen-Sound; et la
Pétition de W. G. Paterson et autres, de la Ville de Collingwood, Comté'de Simcoe.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend E. i. Blyth et autres; demandant la passation d'un Acte pour établir

des institutions. de Crédit Foncier dars le Bas- Canada.
Du ùévérend L. C. Lussier et autres, de St. Joachim de Chateauguay et St. Clément

de Beauharnois; demandant del'aide pour la construction d'un Pont sur la Rivière Cha-
teauguay, dans la Paroisse de Ciateauguay.

. Du Résérend L. C. Lussier et autres, de St. Joachim de Chateauguay et autres
Paroisses; demandant des amendements à l'Acte Municipal du Bas-Canada.

De J. C. ÜIeriot et autres, de Georgeville, Comté de Stanstead, et de George T.
Richardson et autres, du Township de kanvers, Comté de Durham; demandant la passa-
tion d'un Acte pour la meilleure observance du Dimanche.

De L. J]anseau et autres, de la Paroisse de St. Antoine de la Baie du Febvre, Comté
d'>Yanaska; demandant que la dite Paroisse soit annexée au District des Trois-Rivièrea,
pour les fins judiciaires.

Du Révérend A. A. Marcoux et autres, de la Paroisse de St. Zéphirain de Courval,
Comté d'Yamaska; demandant que la dite Paroisse soit annexée au District des Trois-
Rivières, pour les fins judiciaires.

. De F. W. G. Austin et autres, de la Cité de Québec; demandant des amendements à
l'Acte des pêcheries du Bas-Canada.

De John Harvey et autres, du Township de Smith; demandaat que la Pétition de
David Porter et autres, du Comté de Peterborouigh, pour des amendements à l'Acte relatif
à l'Arpentage des Terres dans le Ifaut-Canada, soit rejetée.

. De la Municipalité du Township de Delaware, Comté de Middlesex; demandant la
passation d'un Acte pour détacher le dit Township de la Division Ouest du Comté de Mid-
dksex, et l'annexer à la Division Est.

De George Taylor, du Township de Albion, Comté de Peel; demandant qu'une pen-
sion lui soit accordée en considération de ses long services comme courrier.

De la Compagnie d'Assurance de Montréal; demandant la passation d'un Acte pour
l'Incorporation sous le nom de " l'Association des Expéditeurs des Lacs Canadiens."

De Joseph Dionne et autres, du TownJhip de Wooclbridge; demandant que le délai
pour le paiement de leurs terres soit prolongé.

De ilartentekatsisensere et autres, Iroquois, de la Seigneurie du Sault Se. Louis, Dis-
trict de Montréal; demandant qu'il leur soit permis de disposer du bois de construction
suir leurs terres.

De James Shanley, de la Cité de London, C. O., Lieutenant.Colonel de la Milice
Activo du Canada; de.mandant le remboursement de la dépense qu'il a faite pour la
Milice.

De James Shanly, de la Cité de London, C. o., Lieutenant-Colonel de la Milice Active
du.Canada; d-mandant des amendements à l'Acte 25 Vio., ch. 1, pour amender l'Acte
relatif à la Milice.
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De R. Wright et autres, des Townships de Hull et Templeton et du Village de .Ayler,
-du Révérend A. M. Bourassa et autres, de la Paroisse de Notre-Dame de Bonsecours et
St. André Avellin, et du Township de Ripon,-de G. W. Cameron et autres, du Township
de Lochaber,-du Révérend W.'Norris et autres, du Township et Village de Buckinham,
-et du Révérend J. Duvid et autres, de la Paroisse de St. AAgélique, tous du District
d'Ottawa; demandant le rejet de la Pétition de J. Delisle et autres, du District d' Ottawa
et des environs, contre l'Honorable Aimé LaJontaine, Juge de la Cour Supérieure dans et
pour le dit District,

M. White, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
Septième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les Avis quant aux Pétitions suivantes,
savoir :-de la Municipalité du Township de Witchuren, pour un Acte à l'effet de légaliser
le placement qu'elle a fait de certains Deniers des Réserves du Clergé,-de la Compagnie
d'Assurance Provinciale du Canada, demandant l'incorporation de l'Association des Ex-
péditeurs des Lacs Canadiens,-des Directeurs de la Compagnie des Mines de Drumnond-
vlle,-de l'Honorable J. i. Carneron et autres, demandant l'incorporation du Club de
Toroto,-de la Municipalité Locale de St. Colomb de Sillery, demandant un Acte pour
l'ériger en Municipalité de Comté.

Les Pétitions d'O. Rexford et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie du
Cimetière de Bolton Sud; de Thomas Cross et autres, demandant l'incorporation de la
Compagnie des Mines de Leeds; de IIugh Clarce et autres, demandant l'incorporation de
la Compagnie des Mines de Cuivre d' Upton, demandent des pouvoirs de corporation rela-
tivement à des immeubles déjà acquis par les Pétitionnaires, et comme nuls droits des par-
ticuliers ne sont affectés, votre Comité recommande la suspension de la 53e Règle dans
chaque cas.

A l'égard de la Pétition du Conseil-de-Ville de Sarnia, demandant à être autorisé à
émettre des Débentures pour racheter celles émises en vertu d'un Règlement passé en
1858, votre Comité trouve que l'avis local est suffisant, mais qu'il n'en a pas été donné
dans la Gazede du Canada; cependant, dans une affaire comme celle-ci, qui est purement
locale, le Comité recommande que l'avis soit considéré suffisant.

A l'égard de la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Welland, elle de-
mande des amendements à la charte de la dite Compagnie, comprenant le pouvoir d'émettre
des bons privilégiés, mais ces amendements ne sont pas mentionnés dans l'avis; votre
Comité recommande donc qu'il soit inséréré dans le Bill une clause pour protéger les droits
des Actionnaires.

Quant à la Pétition du Maire, des Conseillers et Citoyens de la Cité des Trois-Rivières,
demandant des amendements aux Actes d'incorporation de la dite Cité, aucun avis n'en a
été donné, mais comme les amendements ne changeraient point les pouvoirs actuels de la
Corporation, votre Comité est d'opinion qu'aucun avis n'est nécessaire, mais il recommande
qu'il soit inséré dans le Bill une clause pour exiger une qualification plus élevée des con-
tribuables qui votent certains Règlements de la Corporation, attendu que ceci affecterait
les droits des contribuables.

Quant à, la Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead, Sheford et
Chambly, demandant un acte pour prolonger le délai pour terminer son Chemin de Fer,
et le Pont sur la Rivière Richelieu, votre Comité trouve qu'il n'a pas été donné d'avis, mais
il recommande la suspension de la 53e Règle quant au délai demandé, vu que la plus grande
partie du Chemin est déjà en opération ; et comme une poursuite est pendante contre
la Compagnie relativement au Pont sur le Richelieu, il est d'avis que le délai ne doit pas
se rapporter au dit pont.

A l'égard de la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Simcoe, demandant des
amendements à l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer du Nord du
Canada, votre Comité trouve qu'il'n'en a pas été donné avis.

M. Morris, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la Chambre le
Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour constituer
une seule et unique Société d'Agriculture dans et pour les Comtés Unis de Ohicoutimi et
Sa9uenay, et est convenu de le rapporter sans amendement.

27
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Il a aussi examiné le Bill pour autoriser le Conseil Municipal de la Paroisse de 'St.
Athanase à macadamiser certains Chemins dans la dite Paroisse, et à y ériger des barrières
de péage, et.y a fait des amendements qu'il soumet à la Chambre.

Votre Comité recommande qu'à l'avenir aucune motion pour suspendre la 60e Règle
(relative à l'lonoraire au Sujet des Bills Privés) ne soit écoutée, avant que le Bill n'ait été
rapporté par le Comité auquel il aura été renvoyé, ni à moins que cette suspension n'ait été
recotmandée par le Comité.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport, en autant
qu'il a rapport à la Suspension de la 60e Règle de cette Chambre.

Ordonné, Que le délai pour recevoir des Pétitions sur des Bills Privées soit de
nouveau prolongé jusqu'au 27 du présent, pour recevoir des Bills Privées jusqu'au 4 Mai,
et pour recevoir (les Rapports sur des Bills Privés jusqu'au 26 Mai prochain.

Ordonné Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser la
Ville de Sarnia à émettre des Débentures pour racheter celles qui sont dues, et à l'égard
desquelles il u'a pas été pourvu à un Fonds d'Amortissement.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. iMackl 'z ie ait la Termission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte relatif à la Qotisation u la Propriété dans le Haut- Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. dlleyn ait la permission d'introduire un Bill pour
ériger la Municipalité Locale de St. Colomb de Sillery en une Municipalité de Comté.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçuret lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bil1 pour incorporer la Compagnie des Mines de Cuivre de Leeds.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie des Mines do Cuivre de Leeds.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a.
rapport au Bill pour inJorporer la Compagnie du Cimetière de Bolton Sud.

Ordonné, Que IM. Dunkin ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie du Cimetière de Bolton Sud.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'intro-
duire un Bill pour restreindre le prélèvement de deniers dans le Village d'Aurora.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

Ordonné, Que M. Desaulniers ait la permission d'introduire un Bill pour amendïr
l'Acte d'Incorporation de la Cité des Trois-Rivières, et les Actes qui l'amendent.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de M. Jackson, secondé par M. O'Connor,
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Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Jackson, l'Honorable M.
le Solliciteur-Général Wilson, l'Honorable M. McDougall, l'Honorable M. Jlfowut, l'Hono-
rable M. Cameron, l'Honorable John A. Macdonald, M. O'Connor, M. Mackenzie,
M. Dickson, M. Street et M. Ferguson, pour s'enquérir s'il devra être adopté quelque
mesure, et quelle mesure, pour lever certaines difficultés résultant du prélèvement de taxes
sur les terres pour lesquelles il n'a pas été émis de patente, pour en faire rapport par Bill
ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Q1 donné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue e'i autant qu'elle a
rapport à un Bill pour amender de nouveau les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin
de Fer de Stanstead, Shefford et Chamb(y.

Ordonní, Que M. Huntington ait la permission d'introduire un Bill pour amender de
nouveau les Actes relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead, Shefford et
Okambly.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour incorporer la Compagnie des Mines d' Upton.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie des Mines d' Upton.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, en conformité d'une Adresse de Son Excellence le Gouverneur-
Général,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 2 ultimo, pour un
état indiquant : Premièrement, le prix et les conditions auxquels le Chemin planchéié
d'hianmilton et Port Dover a été vendu par le Gouvernement, et les noms des personnes

Ss'il en est) qui se sont primitivement portées cautions du paiement du prix de vente ;
econdement, un état indiquant toutes les sommes d'argent reçues à compte de la vente du

dit Chemin,-le montant, en principal et intérêt, dû sur cette vente,-et les noms des
cautions (s'il en est,) ou la nature des sûretés (s'il en est) pour le paiement du Chemin ;
et enfia, si quelque personne que ce soit qui a été en aucun temps caution du paiement du
dit chemin, a été déchargée comme càution ; et, dans ce cas, en quel temps et par quelle
autorité ? (Documents de la &ssion, No. 71.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comnué sur le Bill pour incor-
porer la Société Bienveillante de St. Patrice de Montréal, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Denis a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordouné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'acte passé dans la
23e année du Bègne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour la poursuite plus efficace des
menées corruptrices aux Elections," étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour· Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
la loi relative aux personnes qui meurent dans des Asiles d'Aliénés dans le Haut- Canada;
et après y avoir siégé quelque temps, M. i'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dostaler a
fait rapport que le Comité avait exa.iné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dostaler a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill relatif aux Régistrateurs, aux bureaux
d'Enregistrement et à l'enregistrement des Actes relatifs aux terres dans le Baut-Canada,
'étant lu;
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Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de l'Honorable M. le Procurenr-Général J. S. Macdonald, l'Honorable M.
Sherwood, l'Honorable M. ilIowat, l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson,
M. Crawford, M. Wallbridge, M. D. A. Macdonald, M. Morrison, M. Dunsford, M. Walsh
et M. Burwcil, pour en faire un Rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société. St. Patrice
de Mfontréal, étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif aux
donations entre.vifs et testamentaires, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil, et M. J. B. E. Dorion a fait rapport que le Comité avait examiné le
Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
X. J. B. E. Dorion a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.-
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Fnnings Taylor, Ecuyer, l'un des Maitres
en Chancellerie.

M. LORATEUR,-Le Conseil Législatif permet au Révérend V. Agar Adanson,
D. C. L., son Chapelain et Bibliothécaire, de comparaître devant le Comité Spécial de
l'Assemblée Législative, nommé pour s'enquérir du fonctionnement de l'Acte des Pêcheries
et autres matières concernant la Pêche et les Pêcheries, Samedi prochain, le dix-huit du
présent.

Aussi, le Conseil Législatif demande à cette Honorable Chambre de vouloir bien
communiquer au Conseil Législatif copie de l'enquête sur le Bill intitulé " Acte pour
protéger les Colons en certains cas, dans le Bas-Canada.'

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Conseils de Comté
à prélever des fonds pour aider à certaines personnes en .certains cas à ensemencer leurs
terres, et pour d'autres fins, étant lu ;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son con-

cours.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. J. B. E. Dorion, l'Hono-
rable M. Evanturel, l'Honorable M. Galt, M. Hébert, M. Adlexandre Dufresne, M. Chapais,
M. Fortier, M. Pope, M. lluntington, M. Joseph Dufiesne, M. Labrèche-Viger et M.
Desaulniers, pour s'enquérir des meilleurs moyens à prendre pour venir en aide aux loca-
lités qui ont besoin de grain pour ensemencer leurs terres par suite du manque de récoltes
en 1862, dans le Bas- Canada, pour en faire rapport avec toute la diligence conveuable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Le Greffer du Conseil Législatif a remis à la Barre de cette Chambre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé "Acte pour réintégrer les Catholiques
Romains du Baut- Canada dans l'exercice de certains droits concernant les Ecoles Sépa.
rées, " sans amendement.,

Et ensuite il p'eqt retiré.
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Le Sergent-d'Armes a informé la Chambre qu'il avait pris sous e garde Henri Elzéar
Taschereau, Ecuyer.

Sur ce, M. Langevin a informé la Chambre que M. Taschereau l'avait prié de dire
qu'à raison d'un décès dans sa famille, il a été obligé de s'absenter de la cité depuis Ven-
dredi dernier à midi, et qu'en conséquence il n'a pu se trouver à son poste en Chambre
pour être assermenté comme membre du Comité de l'Election de Perth.

Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Taschereau,
Ordonné, Que cette exposé soit considéré une excuse suffisante.
Ordonné, Qu'Henri Elzéar Taschereau soit libéré de la garde du Sergent.d'Armes.

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour l'amélio-
ration ultérieure des Ecoles de Grammaire du Baut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Résolu, Que le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial composé de l'Honorable M. le

Procureur Général J. S. Macdonald, l'lonorable John A. Macdonald, l'Honorable M.
Brown, M. Ferguson, M. Patrick, M. Mackenzie, M. Simpson, M. Crawford, M. Dickson,
M. Stirton et M. Wright, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 45 des
Statuts Refondus du Haut-Onnada, relatif aux Hypothèques et Ventes de Meubles,
étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en consi-
dération une certaine Résolution proposée concernant les Juges dans le Haut-Canada.

(EN COIITE.)

Résolu, Que dans le cas où un Juge de la Cour du Banc de la Reine on de la Cour
des Plaids Communs aura exercé ses fonctions de Juge dans une ou plusieurs des Cours
Supérieures de loi ou d'équité dans le Rait- Canada, durant l'espace de quinze années, ou
qu'il sera devenu affligé de quelqu'infirmité permanente qui le rende incapable d'exercer
duement ses dites fonctions, et qu'il résighiera sa charge de Juge dans de telles circons-
tances, Sa Majesté pourra, par Lettres Patentes sous le Grand Sceau de cette Province,
mentionnant la durée du service ou l'infirmité, accorder au dit Juge une allocation annuelle
égale aux deux tiers du traitement attaché à sa charge, à dater immédiatement de sa
résignation, et devant lui être continuée sa vie durant.

La Résolution à rapporter.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Rycert a fait rapport que le Comité avait
passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
pourvoir à la vente par-exécution des terres des débiteurs décédés ; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. McKellar a fait rapport que le
Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de -nouveau Mardi prochaiu.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie des Mines de Wikham, le Bill pour incorporer la Compagnie des
Mines de Sutton, et le Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Durham; et après
y avoir siégé quelque temps. M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. O'Halloran' a fait
rapport que le Comité avait examiné séparément les dits Bills, et y avait fait des aniende
ments.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
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M. O'TIalloran a fait rapport des dits Bills en conséquence, et les amendements ont
été lus et adoptés.

Ordonné, Que les dits Bills soient séparément Ius la troisième fois Lundi prochain.
Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Sutton, tel

qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur le Bill
pour autoriser le Club St. Jaies de il/ontréal ià émettre des actions à l'effet de prélever
les fonds nécessaires pour la construction d'une maison et dépendances pour le Club, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. JicÛCann a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait flait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. -Mc Cann a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
la Charte de la Société Ecclésiastique du Diocèe do St. I1acinthe, et apiès y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Brousseau a fait rapport que le
Comité avait ex iminé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité ce l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Société de la Salle des Francs-Maçons d'alcmi/ton; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M DAn fend a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour exemp-
ter la Ville de Niagara et les Townhips de Cainsb'ugh et Cuistor de la responsabilité
encourue par la pri. e de possession du Chemin Macadamisé de Quepnston et Grimsby par
le Conseil du Comté de Lincoln, et apis y avoir siégé qulque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil, et M. Morris a fait rapport, que le Comité avait examiné le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que lo Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour légaliser
le placement de certains deniers des Réserves du Clergé, fait par la Municipalité de Mala-
hide, et pour d'autres fins, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. .Rymal a fait rapport que le Comi:é avait examiné le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun ameidement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est forinée en Comité sur le Bill pour auto.
riser les exécuteurs testamentairej de feu James &'rinmes à vendre ses propriétés immobi-
lières pour payer ses dettes, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. //.uttan a fait rapport que le Comité avait cxaminé le Bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le 13ill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie de Manufacture de Peel, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Crawford a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.
Ordonné, Que le Bill tel qu'amendé soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der de nouveau l'Acte d'Incorporatiori de la Compagnie des Manufactures Anglo-Améri-
caine, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Dawson a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour autoriser
les héritiers de feu Harriot Jindith Hart à vendre les immeubles appartenant à sa succes-
sion, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M De-
saulniers a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en .faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour inoor-
porer la Compagnie des Remorquers du St. Laurent, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Blub a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rrpport sans amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor.
porer la Maison d'Industrie et de Refuge des Protestants de Miontréal, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. J. J. Ross, (Ohamplain)
a fait rapport, que le Comité avait examiné le ßill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant reçu.
M. J. J. Ros, (Ohamplain) a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement

a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour corriger
une erreur dans les Lettres Patentes qui érigent les Paroisses Protestantes de St. Thomans,
et St. George, dans le District de Bdford, et pour définir les limites des dites Paroisses,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bourassa a
fait rapport, que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour l'ad-
mission d'Elflh Rowell et Tlhonas Merrill Prime à la pratique de la Médecine, de la
Chirurgie et de l'Art Obstétrique, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil, et M. Forieér a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et li
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif intitulé : I Acte pour incorporer les Sours de la Charité de la Ville de Léris,"
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Beaubien'a
fait rapport que le Uomité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée on Comité sur le Bill poui incoi-porer
l'Association de l'Entrepôt Fictif des Blés de Montr'éal, et après y avoir siégé quelque
temps, M l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dostaler a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dostaler a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été luas

adoptés.
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Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour con-
tinuer à la Corporation du Comté d'Elgin l'administration et le contrôle de cette partie du
chemin de gravier de London et Port Stanley qui est située dans les limites de la ville
de St. Thomas, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil,
et M. Mongenais a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des
amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Mongenais a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif intitulé : " Acte pour incorporer la Congrégation Juive d'Anskte-Sholem, d'Ha-
milton," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M.
Simpson a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
déclarer de quelle manière seront tirées les lignes latérales des lots dans le Township de
Fitzroy, dans le Comté de Carleton, et après y avoir si.1gé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil, et M. Denis a fait rapport que le Qomité avait examiné le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour légaliser
et valider un Règlement numéro sept de la Corporation provisoire du Comté de Renfrew,
et les débentures émises on vertu d'icelui, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le Fauteuil, et M. Tassé a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill,
et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Tassé a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
établir les lignes limitrophes de certaines concessions, lots et lignes latérales dans le Town-
ship de Dorchester Nord, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil, et M. Stirton a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait
des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Sirton a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der la charte de la Banque de Québec, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil, et M. Chapais a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der les Actes d'Incorporation de la Compagnie d'Assurance Provinciale du Canada, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Langevin a
fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

0'
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Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser Thomas Edouard Belle-Isle k pratiquer comme Médecin, Chirurgien et Accoucheur,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Sylvain a
fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser la Société de Constructien du District de Montréal à changer son nom en celui de
«Société Permanente de Construction du District de Montréal" et la constituer en une
société permanente de Construction, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil, et M. Simard a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Syndics de la
Congrégation de l'Eglise St. André, dans le Village de Lanark, en rapport avec. l'Eglise
d'Ecosse, à vendre un certain lopin de terre, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie des
Mines d'Ascot, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
divers Bills Privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald,

La Chambre s'est ajournée jusqu'b Lundi prochain.

Lundi, 20 Avril 1863.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et déposées sur la Table
Par M. Joseph Dufresne,-~La Pétition de la Société de l'Union de l'industrie.
Par l'Honorable M. Oarling,--La Pétition de Thomas Webb et autres, de la Cité de

London, C. 0.
Par M. Wright.-La Pétition de William lyrrell, Président, au nom d'une Assemblée

Publique des habitants du Township de York, Comté de York.
Par M. Knigh,-La Pétition du Révérend W. McDonald et autres, Membres de

l'Eglise Méthodiste Wesleyenne, dans le Township de Stanstead.
Par M. Biggar,-La Pétition d'E. Wynn et autres, du Township de Seymour, Comté

de Northiumberland.
Par M. Starnes,-La Pétition de P. Brady et autres, de la Paroisse de St. Antoine

Abbé.
Par M. Somerville,-La Pétition des Commissaires d'Ecoles pour le Township de

Godninchester,
Par l'Honorable M. Rose,--Deux Pétitions du Révérend W. Taylor, D.D., et autres,

Anciens de l'Eglise Presbytérienne du Canada, Montréal; et la Pétition d'E. Atwater
et autres, Marchands, de la Cité de Montréal.

Par M. McKellar,-La Pétition du Révérend Thonas Henry et autres, de Lachute;
et la Pétition du Révérend W. R. Sutherland et, autres, du Township d'Ekfricd, Comté de
Middlesex.



Par M. Chapais,-La Pétition de L. Tale et autres, de la Paroisse de la Rivière
Ouelle.

Par M. Bell (Russell,)-La Pétition du Révérend Thomas Wardrope, Modérateur,
et autres, Membres du Presbytère d' Qttawa, en rapport avec 'Eglise Presbytérienne .du
Canada.

Par 1. Crawford,-Deux Pétitions du Bureau de Comnierce de foronto.
Par l'Honorable M. Brown, -La Pétition du Conseil-de-Ville de la Cité de Port

)lcpe; et la Pétition de W. L. lubertus et autres, de la Cité de Toronto.
Par l'Honorable M. Mowat, - La Pétition de John Fraser et autres, de la Cité de

ingqston.
Par l'Honorable M. Robinson,-La Pétition de N. . McDeod et autres, offioiers ,de

la Classe " A " de la Milice Active de Toronto.
Par M. Barcourt,-La Pétition de la Municipalité du Village de Oaledonia.
Par l'Honorable M. iorin,-La Pétition do François Parent, Damase Richard. et

Joseph Portin, cultivateurs, tous de la Paroisse de Bguport, .dansle Comté de .
tous électeurs dans et pour le susdit Comté de Québec.

Par M. Price,-La Pétition du Révérend J. Bedon et autres, des Townships de
Chicoutimi et Laterrière, Comté de (jhicoutimi.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues:-
Du Bévérend P. Lagacé et autres, de la Paroisse de Ste. Anne .de.lz Poca¢irp,-de

J. B. Dionne et autres, de la Paroisse de St. Pschal, -de V. riaché et autres, de la
Paroisse de St. Louis de Kamouraskia,-du Révérend Ir Poevin et autres, de la Paroisse
de St. Denis,-de E. P. Michaud et autres, de la Paroisse de St. Alexandre, -du Révé-
rend J. 3?. Gagnon et autres, de la Paroisse de St. André,-de P. Levesque et fautres, de
la Paroisse du Mont Carmel - du Révérend J. Doucet et autres, de la Paroisse de 5te.
Jjélene,--du Révérend P. Begin et autres, de la Paroisse de St. Pacôme, .~du Révérend
P. ('irard et autres, de la Paroisse de St. Onsime,-de D. Bertrand et autres, de la
Paroisse des Prois-Pistoles,-de la Municipalité de la Paroisse de l'sle TVrte,-du R é.
rend N. T. J1ébert et autres; du Village de Kamounaska; demandant que le Chef-Lieu du
Distriet de Kamouraska ne soit point changé.

De la Municipalité de Bagotvi/le; demandant de l'aide pour un quai dans la dite
Municipalité.

De la Municipalité de Il-ébertville; demandant de l'aide pour un chemin conduisant
du Village de Iébertoi/le à l'Isle Alma, dans ]- Township de Delisle.

De Josegh Delahaee et autres, de la partie Suid-Est du Township de Tingwicîe; de.
mandant de J'aide pour uu eh, min dans le dit Township.

De E. Ducharme et autres, de la Paeoisse de St. Albert; demandant de l'aide pour un
cienin dans la dite Paroisse.

Du Ré vérend L. E. Daught et autres; demandant de l'aide pour un chemin dans la
Munivipalité du Canton de Bilstrode.

De la Municipalité de Réber.viâe; demandant que le chemin de Kinogami soitter-
njiné, et que la dite Municipalité r-t remboursée de l'argent payé par elle pour un plan
du pont juté sur la Rivière C(sko'.

De Pierre Legaré et autres, deb Paroisses de Charlesbourg et St. Ambroise de la
Jeune Làrette, Comté de Québec; demandant de l'aide pour macadamiser le chemin.connu
sous le nom de " La Route Ste. Claire."

De la Municipalité du Township de Warwick; demandant de l'aide pour un chemin
dans le dit Township.

Du Conseil Municipal du Comté de Pontic; demandant de l'aide pour i La Compagnie
du Pont du Blaut et du 3as-Canada."

De J. E. Gailbault, de la Cité de Montréal, Botaniste; demandant de 'l'aide pour
établir un Jardin Botanique et Géologique dans la dite Cité.

De k Boutain et autres, de la Paroisss de St. Patrice cle Sherrington, Comté de
Napiervill,--et de J Allard et autres, de la l'aroisse de Se. Louis de Gonzague,; 4emaz-
dant la passation d'un Acte pour déclarer la valeur des pièces de monnaie.

Du Révérend E. U. B/yth et autres; demandant de amendements à PActe Municigal
du Bas-Canada.
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Du Conseil Municipal du Comté de Brant; demandant des amendements à la loi
relative aux enquêtes de Coroner dans le Htut. Canada.

De W. liowat et autres, Porteurs de Polices de l'Assurance sur la Vie, du Canada;
demandant des amendements à l'Acte d'incorporation de la dite Compagnie.

Du <onseil-de-Ville de la Ville de Cobourg ; demandant des amendements au Bill
pour amender l'Acte pour consolider la dette de la dite Ville.

De l'Association des Prêts Agricoles du Canada; demandant des amendements à
son Acte d'incorporation.

Des Sociétés-Unies de Tempérance de Montréal; demandant des amendements à
l'Acte d'incorporation de la Cité de ?dontréal.

De la Compagnie du Chemin de Per de Port Hope, Lindsay et Beaverton ; deman-
dant la passation d'un Acte pour confirmer certain a: rtigement conclu entre les locataires
de l'embranchement MilIbrook du dit Chemin de Per, la Corporation de la Ville de
Peterborough, et pour d'autres fins.

De D. Corriveau et autres, de la Paroisse de St. Gervais,-de T. Bédard et autres,
du Towisbip de Buckland,-de E. Portin et autres, de la Paroisse de St., Michel,-et de
la Municipalité de la Paroisse de St. Gervais, tous du Comté de Bellechasse ; demandant
que le Bill No. 118, présenté par E. Remillard, Ecuyer, Membre du Comté de Bellechasse,
pour amender l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canaczda, ne devienne pas loi.

De John Steling et autres, de la Cité de Toronto,-et de la Session de l'Egliss Pres-
bytérienue du Canada, St. Catharines, C. O.; demandant la passation d'un Acte pour
la meilleure observance du Dimanche.

Du Conseil Municipal du Comté de In-Ldimand ; demandant que le Siége du Gouver-
nement soit transféré b, Toronto b. la fin de la présente Session du Parlement.

De l'Association Laïque de l'Eglise Presbytérienne du Canada, en rapport avec
l'Eglise d'Ecosse, de Montréal; demandant un Acte d'incorporation.

ie Charles R. Tucker et autres, de New Bedford, Etat de Massachusetis, E. U.;
demandant un Acte d'incorporation sous le nom de: '<La Compagnie des Mines de C uirre
de la Chaudière. "

Du Conseil Municipal du Comté de Stmcoe. demandant la passation d'un Acte pour
légaliser l'imposition de taxes sur les terres non occupées, pour lesquelles il n'a s été
émis de patentes.

Du Conseil Municipal du Comté' de simcoe ; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser le paiement des témoins assignés devant les Cours d'Assise et des Sessions Géné-
rales Trimestrielles de la Paix, pour rendre témoignage dans les affaires criminelles de la
paix.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe , demandant l'abrogation d'une partie do
l'Acte 24 Victoria, chapitre 88, pour amender l'acte des cotisations.

De la Municipalité du Township de Dereham; demandant la passation d'un Acte
pour légaliser le prêts de certaiùsDeniers des Réserves du Clergé pour les fins du drainage,
et réclamant cértaines terres vacantes dans le dit Township.

De A. Lightbody, Président, et W. W. Smith, Secrétaire, au nom d'une assemblée
des souscripteurs au Collége Congrégationaliste de l'Amérique Britannique du Nord, tenue
à Hamilon,-et de Thomas Wardr.ope, Modérateur, et autres, membres du Presbytère
d' Ottawa, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne du Canada ; demandant que le présent
système de l'Université et du Collége de l'Université de Toronto soit conservé intact.

De George Stack et autres, du Township de Mton ; demandant que le dit Township
ne soit pas annexé au District de St. Eyacinthe pour les fins judiciaires, et au Comté d
Bagot polr les fins municipales et autres.

De P. Me Cann et autres, habitants Catholiques Romains de la Cité de London, C. O.;
deinandâ.nt que le Bill des Ecoles Séparées du uaut-canad« devienne loi.

Du bureau des Commissaires des Ecoles Communes' de la Cité de London, C. O.,-
de la Municipalité du Township de Lobo, Comté' de Middesex,-etde A. Stephens, Prési-
dent, et W W. Smith, 'Secrétaike, au noni dé l'assprablée des habitants de la Ville d'Owen
Sound; demanaaut que le Bill des Ecoles Séparée9 du at- Can&da ne devienne pas loi.
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De la Chambre de Commerce de Québec ; demandant que la loi de l'intérét ne soit
point amendée.

De A. Daris et autres, du Township de King ; demandant la passation d'un Acte
pour autoriser la Municipalité du dit Township à recevoir de Joseph Wood certaines sûretés
collatérales.

De la Municipalité de la Paroisse de Ste. Rose ; demandant que la Pétition de la
Compagnie du chemin à barrières de lerrebonne, pour des amendements à son Acte d'incor-
poration, soit rejetée.

De lHonorable L. Renaud et autres, de la Cité de 3Montréal; demandant que le Bill
pour amender I Un Acte concernant les Compagnies d'Assurance non incorporées dans
les limites de cette Province," devienne Loi.

De . L. Routh et autres, Marchands et autres, de la Cité de .Montréal; demandant
que le Bill pour amender " l'Acte concernant les Assurances contre le Feu non incor,
porées dans les limites de cette Province," ne devienne pas Loi.

De E. Lacroix et autres, de la paroisse de St. Jérône de .ilatane ; demandant que la
Pétition du Révérend E. Rousseau et autres, de la paroisse de St Jérôme de Matane, pour
un Acte à l'effet d'autoriser le Curé et les Marguilliers de l'ouvre et Fabrique de la dite
Paroisse à prélever, sur les habitants de la dite paroisse, la somme de £2,000 pour payer le
coût de la construction de leur Eglise, etc., soit rejetée.

De la municipalité du Township de Bristol, Comté de Pontiac ; demandant la passa-
tion d'un Acte pour confirmer les lignes latérales déjà tirées dans le dit Township, parallèle-
ment à la Ligne Limotrophe du Township de Clarendon, et pour d'autres fins.

De Robert Johnêton, de Laputa, Bailyshannon, Comté de Donegal, Irlande, et du
Lieutenant-Colonel James Johnston, du 8e Régiment d'infanterie de Sa Majesté, légataires
de feu le Lieutenant-Général Sir William Johnston, C. C. B., et de Jane Johnston, de
Southampton, Angleterre, fille du dit feu Général Sir William Johnston ; demandant la
passation d'un Acte pour les autoriser à vendre certains terres situées cn Canada apparte-
nant à la succession du dit Général Johnston.

De la Chambre de Commerce de lMontréal ; demandant que le Bill relatif aux Débi-
teurs Insolvables, ne devienne pas Loi.

De la Municipalité du Conseil de Comté de Sheord; demandant, des amendements
à l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canada.

De M. K. Lockwood et autres, du Village de Brighton,-et de Thomas Curtis et
autres, du Township de Brighton, tous deux du Comté de Northumberland; demandant
que des mesures soit prises pour faire et terminer sans délai le Canal M1urray. .

De W. G. Patterson et autres, de la Ville de Collingwood, Comté de Simncoe ; de-
mandant que le Bill pour amender l'Acte 23 Victoria, Chapitre 105, intitulé : " Acte
relatif au Chemin de Fer du Nord du Canada, " en ce qui concerne la construction de
l'embranchement de la Ville de Barrie, et d'autres matières y contenues, ne devienne
pas Loi.

Ordonné, Que la Pétition de la Municipalité du Village de Caledon soit maintenant
reçue et lue, et que la Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle y a rapport.

Et la dite Pétition a été reçue et lue, demandant la passation d'un Acte pour l'auto-
riser ù exempter de la cotisation et de la taxe, pour une période de huit années, et à
commuer pour une période de dix années, toutes cotisations sur tout capital de pas moins
de $10,000 qui sera placé en opérations manufacturières dans la dite Municipalité. .

M. J. B. E. Dorion, du Comité spécial nommé pour s'enquérir des meilleurs moyens
à prendre pour venir en aide aux localités qui ont besoin de grain pour enseriencer leurs
Terres, par suite du manque de récoltes en 1862, dans le Bas-Canada, a présenté à, la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit -
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Votre Comité prend la liberté de faire rapport des Résolutions suivantes
1. Résolu, Que nonobstant toute loi à ce contraire en force dans le Bas- Canada, tout

Conseil d'une Municipalité Locale sera autorité à passer des Règlements pour prélever des
fonds n'excédant pas en tout mille piastres, pour être employés à l'achat de grain de
semence et pour venir en aide aux personnes qui scuffrent du manque de récoltes, et pour
nulle autre fin, et que les bons émis en vertu de ces Règlements soient à la charge de la
Municipalité.

2. Résolu, Que ces Règlements devront être conformes à la cédule A, et seront en
force immédiatement après avoir passé en Conseil à une assemblée ordinaire ou régulière-
ment convoquée, nonobstant toute chose à ce contraire dans l'Acte Municipal Refondu du
Bas-Canada.

3. Résolu, Qu'il sera loisible à tout Conseil, à telle assemblée, de passer un Règle.
ment pour obtenir un emprunt du Fonds d'Emprunt Municipal*i Bas- Canada, pour les
fins du présent Acte ; et les avis et délais prescrits par le dit Acte ne s'appliqueront point
au dit Règlement : pourvu toujours que rien ne s'interprétera comme autorisant aucune
émission au compte du Fonds d'Emprunt Municipal au-delà de la somme dont il reste à
disposer en vertu de la section 88, Chapitre 83, des Statuts Refondus du Canada.

4. Résolu, Que les Conseils seront autorisés à prêter l'argent ainsi emprunté, et aussi
à prêter tout surplus de fonds en leur possession ou qui ne seront point affectés autrement,
aux personnes susdites, pour les fins en question.

5. Nésolu, Que les Conseils seront autorisés, s'ils le jugent à propos, à acheter du
grain et.à le livrer aux personnes susdites au lieu d'argent.

6. Résolu, Que les Conseils déclareront dans leurs Règlements le délai dans lequel les
prêts seront remboursés, et qu'ils seront autorisés à imposer et prélever une taxe annuelle
spéciale, en sus de toutes autres taxes, sur les meubles et immeubles de la partie emprun-
tante, et tous les droits et recours qui existent maintenant ou qui seront donnés par la suite
pour la perception de toute autre taxe imposée sur les terres, pourront être exercés pour
la perception de la dite taxe spéciale ; ou les Conseils, s'ils le jugent à propos, pourront
exiger d'autres sûretés, réelles ou personnelles, pour le remboursement de l'emprunt.

7. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prélevée en vertu de cet Acte ne sera employée
à aucune autre fin, et que tout surplus non employé sera ajouté au fonds d'amortissement
pour le rachat des bons émis comme susdit.

8. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prêtée ni le grain livré ne seront saisis par
exécution ou en main-tierce.

9. Résolu, Que nul règlement ne sera fait et que nuls bons ne seront émis en vertu
d'aucun tel règlement passé après le premier août 1863.

Votre Comité prend de plus la liberté de représenter qu'en vertu de la section 88 du
chapitre 41 des Statuts Refondus du Bas-Canada, une somme d'argent doit-revenir aux
Municipalités de Township, et il est d'avis que le Gouvernement devrait, dans les cas qui
lui paraîtront de nécessité, avancer sur la garantie de règlements suffisants à cet égard, une
somme à même la dite indemnité, qui ne devra pas excéder le montant probablement
payable à la dite Municipalité.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité sur le dit rapport.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Benoit a rapporté que le Comité
avait passé des résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Benoit a fait rapport des dites Résolutions en conséquence, lesquelles ont été

lues comme suit :-
1. Résolu, Que, nonobstant toute loi à ce contraire en force dans le Bas- Canada, tout

Conseil d'une Municipalité Locale sera autorisé à passer des Règlements pour prélever des
Fonds n'excédant pas en tout mille piastres, pour être employés à l'achat de grain de
semence et pour venir en aide aux personnes qui souffrent du manque de récoltes, et pour
nulle autre fin, et que les bons émis en vertu de ces Règlements soient à la charge de la
MIunicipalité.

2. Résolu, Que ces Règlements devront être conformes-à la cédule A, et seront en
force immédiatement après avoir été passés-en Conseil à une assemblée ordinaire ou régu-



lièrement convoquée, nonobstant toute chose à ce contraire dans l'Acte Municipal Refondu
du Bas-Canada.

8. Résolu, Qu'il sera loisible à tout Conseil, à telle assemblée, de passer un Rèle-
ment pour obtenir un emprunt du Fonds d'Emprunt Municipal du Bas-Canada, pdui les
fins du présent Acte; et lcs avis et délais prescrits par le dit Acte ne s'appliqueront p6int
au dit Règlement : Pourvu toujours que rien ne s'interprétera comme autorisat audüiò
émission au compte du Fonds d'Emprunt Municipal au-delà de la somme dont il rest6 à
disposer en vertu de la section 88, chapitre 83, des Statuts Refondus du Canada.

4. Résolu, Que les Conseils seront autorisés à pretei l'argent ainsi emprunté, et aussi
à pietér tout surplus de fonds en leur possession qui ne seront poiut affectés aitrénient,
aux personnes susdites, pour les fins en question.

5. Résolu, Que les.jonseils seront autorisés, s'ils le jugent à propos, à acheter du
grain et à le livrei- aux p'rsonnes susdites au lieu d'argent.

6. Résolu, Que les Conseils déclareront dans leurs Règlements le délai dans lequel léâ
prets seront remboursés, et qu'ils seront autorisés à imposer et prélevér une taxé anùùeilè
spéciale, en sus de toutes autres taxes, sur les meubles et immeubles de la partie eñipriin-
tante, et tous les droits et recours qui existent maintenant ou qui seront donnés par la suite
pour la p.rception de toute autre taxe imposée sur les terres, pourront atre exercés pour la
perception de la dite taxe spéciale ; ou les Conseils, s'ils le jugent à propros, poùrront
exiger d'autres sûretés, réelles ou personnelles, pour le remboursement de l'emprunt.

7. Résolu, Qu'aucune somme d'argent prélevée en vertu de cet Acte ne sera employée
à aucune autre fin, et que tout surplus non employé sera ajouté au fonds d'amortihsemeut
pour le rachat des bons émis comme susdit.

8. Résolu, Qu'aucune somme d'argent pretée ni le grain livré ne seront saisis par
exécution ou en main tierce.

9. Résolu, Que nul Règlement ne sera fait, et que nuls bons ne seront émis en veit
d'aucun tel règlement passé après le premier Août 1863.

Ordonné, Que M. J. B. E. Dorion ait la permission d'introduire un Bill pour autori-
ser les Conseils Locaux à prélever des deniers pour aider certaines personnes, dans certains
cas, à ensemencer leurs terres, et pour d'autres fins.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

L'Honorable M. Cartier, du Comité Permanent des Banques et Compagnies d'Assu-
rance, a présenté à la Chambre le second rapport du dit Comité, lequel a été lu comme'
suit

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte intitulé : " Acte relatif auü
Compagnies d'Assurance contre le Feu non-incorporées dans les limites de cette Provincé?"
et y a fait certains amendements, qu'il soumet à la considération de votre Honorable
Chambre.

L'Honorable M. Sherwôod, du Comité Spécial noammé pour juger et décidei du mérite
de la Pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour la T)iviàion Et dâ
Comté de Durham, a informé la Chambre que .Jam-s Morton, Ecuyer, membré du Comit,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité,
aujourd'hui.

Ordonné, Que James Morton, Ecuyer, soit présent à sa place en cette Chanibre, à sa
prochaine séance.

M. Benjamin, du Comité Général des Elections, a fait rapport des noms des meiùbies
dù nouveau Comité spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se
plaignanti de l'Election et Rapport irréguliers pour le Co'mté de Perth, auquel il à ätnxixé
a Pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre; et les noms du Comité ont été,luis

èoiniàe suit :- L'Hbdiòable John Beverley Robinson, Thomas Scatcheid, Eoùyer, John
Pàupore, EBùer, Geo&gé Sylvain, EBuyer ; Président, William Notman, Edüyer
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M. gcllar, du ,Comité Spécial chargé de prendre en considération le sujet de
l'Immigration et de la Colonisation, particulièrement 'Imnmigrsation de la présente -année,
a présenté à la Chambre le second rapport du di' Comité, lequel a été lu. Qppe
No. 3.)

L'Honorable M. 1owat« du:Conité Permanent des DiversBills Privés, apreésnté à
la Chambre le neuvième rapport du dit Comité, lequel a 4té lu comme suit:

Votre Comité a examiLé les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il oumpet
à Votre Honorable Chambre, savoir :-

Bill pour légaliser et confirmer un -règlement du Çqnseil.de Comté de Licoln, à l'effet
de changer le chef-lieu du Comté.

Bill pour amender l'Acte Municipal Refondu du Bas- Canada, ,et pour ériger le
Village de Chicoutimi en une Municipalité,séparéo.

Bill du Conseil Législatif pour ériger le Comté de Saguenay en deux Municipalités.
Bill pour.autoriser la Corporation du To.wnship de ß,t. î,t4cent , imposer ,certains

péages, et pour d'autres fins.
Bill pour incorporer la Société St. Patrice de Montréal.
Votre Comité a aussi examiné le Bill pour incorporbr la ,Ionpagnie de ,l'E1lévateur

Flottant de Québcc, et est convenu de le rapporter sans an endements.

M. Morrison, du Comité Spécial sur le Bill pour amender le chapiare 32 des Statuts
Refondus du Haut-Canada, intitulé: " Acte relatif aux témoins et à la preuve," a fait
rapport que le Comité avait.examiné le iBill, et lui avait enjoint d'en 1faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill p9ur emp6cher le
débit des Liqueurs adultérées.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée piur Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer l'Association Canadienne des Expéditeurs des Lacs.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la -Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill, pour
incorporer le Club de toronto.

Il a en conséquence présenté, le dit Bill à laChambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture.en a.été ordonnée pour.Mexcredi prochain.

Ordonné, Que M. Benoit ait la permission d'introduire un Bill pour amender;le chap.
26 des Statuts Refondus du Bas-Canada, concernant l'Agriculture.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à laChambre, lequel a été reçu etlu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordlonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, «Que M. Dawson ait la permission d'introduire un ýBill pour régler lascon-
struction, l'entretien et la protection des Estacades.

Il a en conséquence présenté le dit iill à laChambre, lequel.a,été reçu et lu pour 'la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que le second rapport du.Comité Spécial chargé de.prenjreenpconsidération
le aujet de 'migratinet e li Colonisation, ,patieièrment m g
sente année, soit imprimé pour l'usage tes Membresde cett Chambre.
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Ordonné, Que M. Somerville ait la permission d'introduire un Bill relatif aux élections
des Commissaires d'Ecole dans la Municipalité Scolaire du Township de Godmanchester.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Carling ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la Loi des Cotisations du Haut- Canada, quant à l'avis à donner des taxes due$
sur des terres.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Scatcherd ait la permission d'introduire un Bill pour séparer le
Township de Delaware de la Division Ouest du Comté de Middlesex, et l'annexer à la
Division Est.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. O' Connor soit ajouté au Comité Permanent des Chemins de Fer,,
Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que M. Pinsonneault soit ajouté au Comité Permanent des Divers Bills
Bills Privés.

Ordonné, Que M. Kierzkowski et M. Benoit soient ajoutés au Comité Spécial sur.le
Bill pour amender le chapitre 26 des Statuts Refondus du Bas-Canada, et les, Actes qui
l'amendent, relatifs à l'Agriculture.

Ordonné, Que M. Portier ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 24 des Statuts Refondus du Bas- Canada, concernant les matières municipales et
rurales.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu p, Tr la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Fortier ait la permtission d'introduire un Bill pour annexer les
Paroisses de St. Antoine de la Baie du Febvre, St. ZéphLirin de (ourval et Ste. Brigite au
District des Trois-Rivières, et les Paroisses de St. Guillaume d'Upton, St. Bonaventure et
St. Germain au District de Richelieu, pour les fins judiciaires seulement.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, en conformité d'Adresses à Son Excellence,-Réponse à une Adresse
de l'Assemblée Législative, datée 19 Mars 1863, pour copie de toute la correspondance
relative à un Pont sur la Rivière du Goufre. (Documents de la Session, No. 72.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 16 Mars 1863, pour des
informations à l'égard du Chemin de Fer d'Artl&abaska, etdes lignes auxiliaires du Grand-
Tronc. (Documents de la Session, No. 73.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, daté 2 Mars 1863, pour copie
de toute la correspondance, etc., touchant la destitution du Dr. Meilleur et de MNv. R.
Raymond et T. Cherrier, de leurs charges respectives. (Documents de la Session, No. 74.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 4 Mars 1863, pour un état
indiquant t( ute la dépense encourue depuis le commencement de l'ouvrage à venir jusqu'au
31 décembrç dernier, pour mettre le Canal Welland en état de recevoir de l'eau durLac
Erié; aussi, un état des autres sommes d'argent et du temps qui seront probablement
nécessaires pour ternjr.er cet ouvrage; et enfin, un état indiquant la différence de tonnage
qu'il y a entre le plus gros navire qui passe maintenant par le dit canal, et les plus gros
navires qui pourronz.y passer quand l'ouvrage en question sera terminé. (Documents de-la
&ssion, No. 75.)
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Ordon,é? Que l'Honorable -M. Cameron et M. Smith soient ajoutés au Comité
Spécial sur le Bill relatif aux Débiteurs Insolvables.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, qu'en conformité dela 140e section del'Acte
concernant les Elections Parlementaires Contèstées, il avait taxé les frais dans l'afaire de
l'Election Contestée pour le Comté d'Essex, comme suit

A payer par John O' Connor, Ecuyer, le Pétitionnaire, à William B.' Wells, Ecuyer,
le Commissaire nommé pour prendre les témoignages, deux cent trente piastres; à George
Wfiliams, .Greffier, quatre-vingt-douze piastres ; à George Williams, pour écritures,
cinquante-six piastres et cinquante qegtS j'à George -Williams, pour papeteiie, trois
piastres ; à W. B. Arnold, Huissier, quarante piastres ; 'à W. B. Arno7d, frais de arnsport
deux piastres et cinquante cents ; à George Lee, Huissier, quarante-six piatres,; èntout,
quatre cent soixante-quinze piastres et soixante-et-dix cents.

A payer par Arthur Rankin, Ecuyer, le Membre siégeant, à William -B. Wlls,
Ecuyer, le Commissaire,.deux cent dix p iatrés ; É George Williams, 'reffier, quae-vi'ng-
quatre piastres ; à George Williams, pour écritures, cinquante-six piastres 'ét cinquante
cents; à George Wlliams, pour papeterie, trois piastres ; à W. B. Arnold, Huissier,
quarante-deux piastres ; à .George Lee, Huissier, !quarante-deux .piastr.es.; à George Lee,
frais de transport, une piastre ; en tout, quatre cent trente-huit piastreset cinquange cents.

Un Bill pour incorporer la Société Bienveillante de St. Patrice de Montrýal, A été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu,.Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill pour amender le chapitre 45 des Statuts Refondus du Haut-Canada, relatif
aux hypothèques et ventes de meubles, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fdiâ.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit : " Acte pour amender l'equarante-
cinquième chapitre des' S;tatuts' ERefondus pour lé 'aut-Canada concernant les h pâhè-
ques et les ventes de propriétés 'mobilières.ane

Ordonné, Que le Grcffie- porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser I Le Club St. James de Montréal" à émettre des Actions à
l'effet de prélever les fonds nécessaires pour la construction d'une maisôn et dépendances
pour le Club, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pourautoriser le Club St. James
de Montréal à, émettrn des Actions dans le but de prélever les fonds nécessaires poùr cons-
truire une salle pour le Club."

Ordonne,,Que le Greffier porte le Bill au Conseil .Lgislatif et demande so coicours.

Un Bill pour amender la charte de la Société Ecclésiastique du Diocèse de St. llya-
cinthe, a été, en conformité dé'l'Ordié, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le -Greffier-porte. le 'Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer- la Société de la'Salle des 'rancs-Mago9ns d'#amilton, a 'été,
en Conformit'é de l'Ordi'e, lu la iroisi«me fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Or longé 9ue le Girffier porte le Bill au Conseil-égislatif et de de sonconcours.

Vn Billipour exempter la yille 4e Tiagara t les Townsþipp de Gansboropgl et
0ÿtpr ,4odai rçså ngabi@é ienourge par 1aaprnse despopppawon i cM iaiemdns l

29
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Quwenston et Grimsby, par le Conseil du Comté de Lincoln, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois

I?ésolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour exempter la Ville de Na-
gara et les Townships de Gainsborough et Caistor, dans le Comté de Lincoln, de toute
taxe à raison de la prise de possession du chemin de Queenston et Grimsby par la Corpo.
ration du dit Comté."

0idonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour légaliser le placcment de certains deniers des Réservbes du Clergé fait
par la Munivipalité de Malahide, et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu
la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour légaliser le placement de
certains deniers des Réserves du Clergé et un placement dans la Compagnie du Havre de
Port Bruce, par la Corporation du Township de Maahide."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours,

Un 'Il1 pour autoriser les Exécuteurs Testamentaires de feu James Grimes à vendre
ses propriétés immobilières pour payer ses dettes a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser les Administra.
teurs et ExécutEurs de James Grimes à vendre ses immeubles aux fins d'acquitter ses
dettes."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amender de nouveau l'Acte d'incorporation de la Compagnie des Manu.
factures Anglo-Amérieainie, a été, en cunf>rmité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et. que le titre soit: " Acte pour amender de nouveau l'Acte
pour ériger en Corporation la Compagnie de Manuftacture Britannique Américaine, et pour
changer son nom en celui de" Compaglau Canadienne de Caoutchouc."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser les H<r(citiers de feu Harriot Judith Hart à vendre les im.
meubles appartenant à sa successioc, a été, en coaformité de l'Ordre, lu la troisiéne fois.

Résolu, Que le Bill passe, et 1t . titre noit: " Acte pour autoriser la vente des im-1
meubles de feu Barriot Judith Hart.

Ordon é, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Remorqueurs du St. Laurent, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troiième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour corriger une erreur dans les Lettres Patentes cui érigent les Paroisses
Protestantes de St. Thomas et St. George, dans le District de Betford, et pour définir les
limites des dites Paroisses, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour corriger une erreur dansiles
Lettres Patentes pour l'érection des Paroisses Protestantes de St. Thomas. et de' S't.
Georges, dans le District de Bedford, et pour déterminer les limites des dites Paroisses."

ONdonné, Que le Greffier porte le Bill àu Conseil Législatif et demande son concours.

- • L'Ordre·du Jour pour la seconde lecture du Bill pour l'admission d'Eljah Rowel.et
- Thomas tenill Prime à·la Pratique'de-la -Médeciue, de la Chirurgie etde l'art Obitétrique
étant lu;
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M. O'l7alloran a proposé, secondé par M. Jobin, et la Question ayant été proposée,
que le Bill soit maintenant la la troisième fois,

M. Tassé a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Desau!niers, Que
le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: " de ce jour en
six mois.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit -

A11eyn,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Brousseau,
Cameron, John B.,
Carling,
Caron,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Clarke,

° Crawford,
Daly,
DeBouchLrville,
1)e CaJzes,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresue, Joseph,
.Evanturel,
Fournier,
Gailt,
Gaudet,
Hébert,

POUR:
Messieurs

Jol,

Langevuin,
M acdonald, J. A.,
Morin,
Morris,
O' Connor,
Powell,
Price,
Robiwir.
Robitaill.
Rose, .

Roas, J.J.(Champlain)
Ross, J. S. (Dundas),
Ryerson,
Sherwood,
Sicotte, Proc.-Gén.
Simard,
Street,
Sylvain,
Taschereau,
Tassé,

Teett, et
Walsh.-48.

CONTRE:
Messieurs

Àbbott, Dorion, J. B. E., Laframboise,
Ànderson, Dufresne, Alexandre, Macdonald, P
Ault, Dunkin, Mackenzie,
Bell (Lanark Nord), Dunsford, Mc Cann,
Bell (Russell), Foley, McDougall,
Benoit, Frtier, Mc Gee,
Biggar, Gagnon, McKellar,
Blanchet, Harcourt, McLachlin,
Bourassa, llnultain, Mongenais,
Bown, Hooper, Morris,
Brown, Rowland, Mowat,
Burwell, Huntington, Munro,
Cokburn, Ruot, orman,
Cowan, Jacks mn, O' Halloran,
Denis, Jobin, Patrick,
Dickson, Kierzkowski, Pinsonneault,
Dorion, A. A., Labreche- Viger, Poupore,

Ainsi la Question a été résolue négativement.
Alors la Question. principale nyant été mise aux voix,

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Prévost,
roc.-Gén.Rémillard,

Ry.kert,R.yk-,<l
Scatcher,Sratcherd,
Snoble,
Scott,
Simpson,

Sonerville,
Starnes,
Stirton,
Walbridge,
'White,
WilXon, et
Wrighét.-61.

la Chambre s'est divisée: et les

Abbott, Dnrion, J. B. E.
Anderson, Dufresne, Alexan
Ault, Dunkin,
Bell (Lanark Nord,) Dunsford,
Bell (Russell), Foley,
Benoit, Fortier,
Bi.qgar, Gagnon,
Blanchet, Hlqrcourt,
Bourassa, Raultain,
Bown, Hooper,
Brown, ° Howland?

POUR :
Messieurs

Laframboise,
dre, Macdonald, Proo

Mackcenzie,
Mc Cann,
McDougall,
Mc Gee,
NoIK ilar,
McBachlif,&
Mongenais,
Morris,
Mowazt,

Pr9vost,
-Gén.Rémillard,

Rykert,
Rymal,
Satclherd,
Scob e,
Scott,
>Simpsonl,
Smith,
Somervillei
5tarnes, *
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.Bur-well,
Cockburn,
Cowan,
Denis,
Dicksont,
Dorion, A. A.

.Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Brousseau,
Cameron, J. H.
Car ling,
Caron,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Car.ke,

Rïtntington,
Huot,
Jackson,
Jobin,
Kierzkowski,
Labreche-Vigèr,

Crawford,
Daly,
DeBoucherville,
De Oazes,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresne, Joseph,
Evan turel,
Fournier,
Galt,
Gaudet,

Hébert,

.Mùnro,
Notman,
O'.Halloiýan,
Patrick,
Pinsonneaule,
Poipor,

CONTRE :
Messieurs

Jo7y,
Jones,
Langevin,
Macdonald, Jhni A.
Morin,
.orrison,
O' Connor,
Powell,
Price,
Robinson,
Robitaille,
Rose,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif

Stirton,
IWa llbridge,
White,
Wilson, et
Wright.-67.

Ross,J.J.(Champlain)
Ross, J. S. (Dundâig,
Ryerson,
Sherwood,
Sicotte, Proc.-Gén.
Simard,
Street,
Sylvain,
Taschereau,
Tassé,
Tete, et

Walsh.-48.

t demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer les Sours de la dhâ.
rité de la Ville de Lévis, " a été, en conforiiité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier port2 le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hoüi"eùid

que la Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill pour incorporer l'association de l'Entrepôt Fictif des Blés de Montréal, à &te
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte a proposé, secóhdé par l'Honorabl8 ?4.
le Procureur-Général J. S. Macdonald, et la Question ayant été îiise aux voix, Qti l6 Bill
soit amendé en ajoutant les mots suivants à la fin de la clause 17 : " Pourvu tóujod,

qu'après que la sentence aura été déposée, et avant qu'elle n'ait force et effet ou 'ellà
" ne soit exécutoire comme un jugement, une règle ou avis, après motion, sera en preini'e
"lieu obtenu, enjoignant à la partie contre laquelle la sentence doit étre exécutée, de
" déclarer pourquoi elle n'aurait pas l'effét d'un jugement de la Cour; et les procéd'ùre
" la suite de tel avis ou règle seront sommaires, et pourront être commencées et pouí-uivies
d soit devant un Juge en Chambre, soit en Cour, et telle sentence aura l'effet d'un jugement
"de la Cour à moins qu'il ne soit établi que les arbitres ont manifestement excédé leurt
"pouvoirs, ou qu'il y a eu fraude ou collusion de leur part, ou de la part de la Chambre
"de Révision, ou de la part de quelqu'un d'entre eux."

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte a proposé, secondé par l'Honorable M,

le Procureur-Général J. S. Macdonald, et la Question ayant, été mise aux voix, Que leBiIl
soit de nouveau amendé en retranchaut tous les mois après le mot " le," ligne 1, jusqµ'au
mot " bref," ligne 3, clause 18, et y insérant les mots: " jour du rapport de la règle ou avis,
"s'il n'est pas montré cause, ou après l'expiration de quinze jours à compter du jugmet
"rendu sur la règle ou avis."

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Résolu, Que le' Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer la Halle. au

Blé de Montréal.",
Ordonné, Que le Greffier porte le fill au Conseil Législatif,,et demande son concouzr,
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Un Bill pdür continuèr i la Corpôrátion du Comté d'EBt/n l'administràtioù et le
contrôle de cette partié du Chemin de Gravier de London, et Port Stanle-y, qui est. située
dans lei limités de la Ville dé St. Tkàaò.s, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisiè:e fois.

Résolu, Que le Bill passé.
Ordonmé; Que le'GèéfÉé porté lé Bill au Conséil Légiilatif et demande sôn dôcours.

Un Bill dú Conseil Légiéiâtif, intitulé: " Acte pour incorporer la CorporatiotiJuive
d'Ànske Sholem, d'B nilton," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Qua le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier portele Billau Conseil Législatif, et-informe leurs IXonneurs

que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill pour dâlarei dô quèlle manière Éeiont tiréeâ les lignés latérales des lôti dans
le Township de 't1ýrôy, dans le Comté de Carleton, a été, en conformité de l'Ordre, lu là
troisième fois.

Résolu, Qué le Bill passé, et que le titré soit: " Acte pour définir de quelle manière
seront tracées les lignes latérales de certains lots du Township de Fitzroy, dans le Comté
de Carleton."

Ordonne, Que le Gïeffier porte lé Bill au Conséil Législatif et demande son cônouris

Un Bill pour légaliser et valider un règlement numéro, sept de la Corporation ÍProvi.
soire du Comté de Renfrew, et les débentures émises en vertu d'icelui, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Scott, secondé par M. Dunkin, le Bill a été amendé en ajoutant les
mots suivants à la fin de la 1ère clausé : "Et il sera loisible aux Entrepreneùrs, de
demander et recouvrier la valeui réelle de l'ouvrage fait aux dits édifices, et des matériaux
fournis à venir jusqu'au temps où le dit ouvragé aura été arrêté ; pourvu qué la sonùiné
n'excède point le produit des débenturês léóàlisées."

Résolu, Que le Bill passe, et qué lé titié soit: " Acte. pour légàlisèr ét valideï• lé
règlement numéro sept du Conseil Provisoire du Conté de Renfriew, ainsi que les dében-
tures émises sous son autorité."

Ordonné, Que le Greffier pôite lé Bill au dônseil Législatif et demandé sôâ doûcours.

Un Bill pou: établir les lignes liimitrophes de ceitaines concessioné; lots et lignes
latéráles d'ns le Towüship de Dorcheste,.NVórd, a été, en, conformité de l'Ordre, lu là
troisième fois.

Sur motion de M. Scatcherd, secondé par M. Powell, les amendements suivants sont
faits au Bill :

Dans le préambule, Iignel, après," Considérant que,", insérez les môts " la dorpe
ration du Township de, D, orchesler Nord a, par sa Pétition, alléguée que."

Ligne: 21, après l Considérant que' insérerles mots " la.dite'Corporationa d mand4
que les dits arpentages öieut établis et. confirmés, et"

'Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Grefler porte le Biil au, Conseil Législatif et demande son concouriý

Un Bill podr amiidei là dhårté' d là Banucté dâ Qtédbic, a été, én 'ôùfôrinitW å
l'Ordié, lâ là tibišièii6 foii.

Résolit, Qüé le Bill tassé.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Légiltatif et deüande son doüéoüi

Un Bill pour amender les Actes d'incorporation de la Compâgnie d'AharanD
Provinciale du Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill pass
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Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser Thomas Edouard Belle-Isle à pratiquer comme Médecin,
Chirurgien et Accoucheur, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que. le titre soit: " Acte pour permettre à Thomaa
Edouard Belle-ie de subir ua exaaien pour être admis à pratiquer la Médecine, la Chi.
rurgie et l'art Obstét:ique."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser la Société de Construction du District de Montréal à changer
son nom en celui de " Société Permanente de Construction du District de Montréal," et
la constituer en une Société Permanente de Construction, a été, en conformité de l'Ordre, lu
la troisième fois.

. Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour permettre à la Société de
Construction du District de Montréal de ch-inger son nom er celui de Sociéte Permanente
de Construction du District de ilfontréal, et l'établir en S>ciété Permanente de Construction."

Ordonné, Que le Greffier port2 le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé : " Acte pour constituer une seule Société d'Agriculture dans et pour
les Comtés-Unis de Chicoutiini et Saguenay ;" et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Alexandre Dfresne a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formd.e en .C-mité sur le Bill pour
autoriser le Conseil Municipal de la paroisse de St. Athanase à macadamiser certains
chemins dans la dite Paroisse, et à y eriger des barrières de péage, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Price a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Price a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Honorable M. McDougall, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Tableaux du
Commerce et de la Navigation pour l'année 1862. (Documents de la Session, No. 2.)

Sur motion de M. Dawson, secondé par l'Honorable M. Brown,
Résolu, Qu'il soit présenté une huuble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes commu-
nications adressées à aucun iM1embre du Gouvernement, de tout Rapport ou Rapports faits
par aucun Membre du Gouvernement à Son Excellence en Conseil, de toute communication
adressée au Gouvernement Impérial ou reçue du GouverLement Impérial, et de tous Ordres
en Conseil concernant l'ouverture d'une route conduisant jusqu'à la Rivière Rouge ou à la
Colombie Anglaise et à la Mer Pacifque, depuis la derhière Session du Parleinent.
i Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, tous
papicrs et requêtes du peuple de la Rivière R uge, adressés aux Gouve.rnements Anglais
et du Canadu, et tous documents qui peuvent avoir été soumis au Gouvernement de la
part du.peuple de la Rivière Rouge.
J.; î. Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exéoutif de cette Province.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Robitaille,
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Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Exellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
détaillé de la dépense encourue à l'occasion des Edifiées Publics d' Ottawa, pour la prépa-
ration des spécifications ou autrement, depuis la date (29 janvier 1863) du rapport des
Commissaires nommés pour faire une enquête sur ces édifices, jusqu'au 12 Avril courant,
et du coût de l'impression du dit rapport en anglais et en français, comprenant le montant

payé ou à payer, et de toute autre impression ou dépense.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

par tels membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Haultain, M. TWa1lbridge,
M.Dunsford, M. Benjamin, M. C. Cameron, M. Morrison et M. Cockburn, pour s'enquérir
de la possibilité de construire un Canal entre la Baie Georgienne et la Baie de Quinté,
passant par la Vallée du Trent, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Jones, secondé par M. Powell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
relatif au chemin d'York, indiquant les noms des personnes qui constituent la Compagnie
des chemins d'York, les sommes payées par la dite Compagnie à compte du prix d'achat
et de l'intérêt sur icelui; le montant maintenant dû au gouvernement sur le principal et
l'intérêt, s'il en est ; le montant remis à compte du principal ou de l'intérêt, s'il en est, à
la dite Compagnie; et copie de tous ordres en Conseil relatifs aux dits chemins.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonné, Que M. Knight soit ajouté au Comité Spécial sur le Bill pour amender
l'Acte 24 Victoria, chapitre 29, intitulé: " Acte pour amender l'Acte Municipal Refondu:
du Bas Canada," et autres renvois.

Sur motion de M. Somerville, secondé par M. Clark,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Ex.cellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
de toute la corr<spondance entre le Grefier de la Cour de Circuit de Papineauville, ou
toute autre partie, et le Gouvernement, touchant la translation du Siége de la dite Cour, de
Thurso, dans le Township de Lochaber, à Papineauville, dans la Seigneurie de la Petite-
Nation, Comté d' Ottawa.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellonce le Gouveraeur.Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Ault, secondé par M. Bell (Russell),
Résolu, Qu'il.soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, priant Son Excellence de voulotr bien faire mettre devant cette Chambre, copie
du rapport de Peter McLaren, Ecuyer, Arpenteur, fait en 1861, touchant le drainage de
Roxborough, et le marais de Cambridge, avec tous documents, estimations et correspon-
dances s'y rattachant, de l'année précédente ou de la subséquente.

.Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
'féral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de
tôus rapports faits par- leepréposés au débarquement des effets' des ports extéricurs du

.Port de Cornwall, au Collecteur du dit Port, pour 1860, 1861 et.1862:
Ordoàié, Que le dites adresse soieüt présentées à Son Excellence le Gouverneur-

Général, par tels Membres de cette. Chambre qui forment partie de l'1ionorable Con:eil
Exécutif de cette Province '



Ordonné, Que la 86e Règle de cette Chambrp sien ampde1460 gp ya.ouant m
suivants: "Les Pétitions pourront être en manusprit on imprimées, porVI t.9 oprsqge

les.signatures d'au mins trois Pétitionnaires se trouvent sr lapage qui 9pqitflesUco,-

cÏusions de la Pétition.

L'Ordre du Jour pour recevoir le Rapport du Çomié de qgte la. hambqe y r
Bill pour fixer le taux de l'Intérêt de l'Argent, 4tant lu,

Qrdonné, Quele dit Ordre soit remis à Meteregi prochain pour w tro glors el premier

Ordre du Jour.

M. Prévost, du Comité de toute la Chambre pour considérer certaines Résolutions

pý9posées touchant les honoraires à payer pour certains ýservices que deva rendrele Gar-

dien du Port et Havre de Montréal, a fait rapport deplusieurs lésolu tns, leesqleont
é~&iesomme suit
Résolu, Que le Conseil de la Chambre de Cognercp pour l, Cité de Montral ar, e

po-Ivoir d'établir un Tarif ou échelle .d'honoraires à payer .auQardienAe4 Port p r
maîtres ou propriétaires de navires allant en mer et par tous autres qui requerront les

services du dit Gardien de Port, savoir:
10 Pour chaque inspection et certificat d'inspection par le .Gardien de Prt .o son

assistant, des écoutilles d'un navire, de sa cargaison, ou de sa.carède, esesespars et p-
paraux, ou pour chaque inspection de marchandises avariées, un honoraire, y .compris e

certificat, n'excédant pas $8, et une autre somme n'excédant pas 65 qi .pourrg Atr,

payable soit à des charpentiers de navires, soit à d'autres personnes employées ,pr lui.

20 Pour chaque évaluation du tonnage moyen d'un navire, et pour chaque inspection

d'un navire qu'on veut charger, un honoraire qui devra être proportionné à son tonAae
mais qui ne devra exéder en aucun cas $10.

30 Pour entendre et régler les différends dont le Gardien de Port est autorisé .

prendre connaissance, et pour honoraires dans les cas d'appel au Bureau des EXaimtegra,
une somme proportionnée à la valeur de la chose ou au montant en dispute, mais qui ne

devra exéder en aucun cas $20.
40 lies honoraires précédents comprenant tous honoraires pour les procédures inci-

dentes, et les certificats et copies, pourront être changés etapprouvés, et le service prip-
lier pourra être distingué, l'honoraire pour ce service pourra être assigné, et la personne

par qui l'honoraire sera payé pourra être indiquée de telle manière que le Conseil de la

Chambre de Commerce pourra, de temps à autre, ordonner; pt tous les droits et hon9aires

ainsi établis seront sujeté à l'approbation du Gouverneur en Conseil,,qui Aura lepouvoir4e
les abolir ou de les modifier de temps à autre.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont ,étéadoptées.
Ordonné, Que les dites Résolutions soient renvoyées au ComitÏ de toute la 04hame

sur le Bill pour pourvoir à la nomination d'un gardien de Port pour le gavre 4e ZMonpr44

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur. le Bill pour
pourvoir à la nomination d'un gardien de Port pour le Havre'de Montréal, e r
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Langevin a fait rapport

que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des gmendements.
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant regu.
M. Langevin a fait rapport du Bill en.conséquence, et 1a:muements on lp?

pt'ad.ptés.
,Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre a procédée à -prendre en considération les.amepdemgm ts fgitspar le

Conseil Législatif au Bill intitulé : .Acte pour Amender le.chptre,sôý:ane-et-q
teaÎts Refondus pour le Bas-Canada, ç.nerpatla divj ion.4ü fa-angd Çnoia,

et ils ont été lus comme suit
Page 1, ligne 6,. retranchez "equinme" pt iRgq. :p.rmièee,". t ,tne

[si" et insérez ! Juillet."
'Pago J, ligne 20, après c Beaucd'" insires clause A,
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CLAUSE A.

Jusqu'à ce que les livres, inscriptions et documents dans le Bureau d'Enregistrement
du Comté de Mégantic, relatifs à des biens situés dans le Township de Broughton, ou des
copies d'iceux aient été transmis au Bureau d'Enregistrement du Comté de Beauce, le
Régistrateur du Comté de Beauce énoncera ce fait dans tout certificat de recherche .qu'il
donnera relativement à tout immeuble situé dans le dit Township de Broughton, et sile dit
certificat est demandé par un Shérif ou par tout Requérant en Ratification de Titre, ou par
quelque partie poursuivant une licitation forcée, alors, tel Shérit, Requérant ou partie,
obtiendra du Régistrateur du Comté de Mégantic, un certificat pour la période pendant
laquelle la propriété s'est trouvée dans la circorscription de son Comté ou Division d'Enregis-
trement, ou dans toute autre dont les livres, inscriptions et documents affectant telles
propriétés ou des copies d'iceux ont été transmis à son bureau ;'et le Régistrateur du
Comté de Mégantic aura, pourtelle période, les mêmes devoirs et les mêmes pouvoirs que
le Régistrateur du Comté de Beauce.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Légistif, et informé leurs honneurs

que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill-pur- la protectiow des colons, étantIu,
Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour rendre plus certains les titres
aux immeubles dans le Baut-Canada, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Sp.écial
composé de l'Honorable M. .owat, l'Honorable N. le Solliciteur-Général Wilson, l'Honor-
able M. Cameron, l'Honorable M. S therwood, M. Crawford, M. Wallbridge, M. Cockburn,
et M. Dunsford, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte relatif'aux
pèches et aux pêcheries du haut- Canada, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial nommé
pour s'enquérir du fonctionnement de l'Acte des pêcheries et d'autres matières qui s'y
rattachent.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender la loi Municipal.e au
laut- Canada relative aux maisons de détention dans les Townships, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et-renvoyé au Comité Spécial sur le
Bill pour amender l'Acte des Corporations Municipales du Haut-Canada.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en consi-
dération une certaine résolution proposée relative à une taxe annuelle à imposer aux
Compagnies de Gaz, qui fabriquent et vendent du gaz d'éclairage.dans cette Province, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Was a fait
rapport que le Comité avait passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour réunir
les Divisions nord et sud du Comté de Waterloo pour les"fins·del'enregistrement, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauïeuil, et M. Anderson a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des am.endements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Anderson a fait rapport du Bill en conséquence, etlesaineùdeneng out fordiis ç

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit IM 14 troisième fois, 4emain.

80
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le chapitre 26 des
Statuts Refondus du Bas. Canada, relatif aux abus préjudiciables à l'agriculture, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spécial sur
le Bill pour amender le chapitre 26 des Statuts Refcndus du Canada et les Actes qui
l'amendent concernant l'Agriculture.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 12 Victoria, ch.
114, relatif à la Maison de la Trinité de Québec, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité Spécial
composé de M. Lange-vin, lHonorable M. Cauchon, M. Dunkin, M. Simard, et M. Morris,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte intitulé: " Acte
pour amender l'Acte des Cotisations," étant lu,

M. McKellar a proposé, secondé par M. Mackenzie, Que le Bill soit maintenant lu une
seconde fois,

L'Honorable M. Galt a proposé en amendement à la Question, secondé par lPHonora-
ble M. Cartier, que le mot "maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les
suivants: " de ce jour en trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit :-

Po u :
Messieurs

Alleyn,
Anderson,
Aullt,
Beaubien,
Beaudreau,
Bell Lanark Nord),
Bell (Russell),
Benjamin,
Bourassa,
Brousseau,
Brown.,
Buchanan,
Cameron, John 1.,
Cartier,

Cauchon,
Crawford,
Dawson,
DeCazes,
Denis,
Desaulniers,
Dorion, A. A.,
Dostaler,
Dufresne, Àexand*re,
Dunkin,
D unsford,
Fournier,
Gagnon,
Gall,

Gaudet,
flaultain,
Tiébere,
Ihuot,
JKnighe,
Langevin,
Macdonald,J. A.

fcLachlin,
illongenais,
gorris,
ilfowat,
Nunro,
Poupore,

Robitaille,
Rose,
Ross, J. J.(Champlain)
Ross, J. S. (Dundas,)
Rykert,
Rymal,
Scott,
.Stirton,
.S'treet,
7'hschercau,
''assé,
Walsh, et
Wriqht.-54-.

Abbott,
Benoit,
B3iggar,
Burwell,
Cowan,
Dickson,

Evanturel,
Foley,
Fortier,
.fHarcourt,
Iooper,
Joly,

CoNTRE :
Messieurs

.Macdonald, Proc.-Géu. Rémmard,
Macken ie, Scatcherd,
McDougall, . Siotte, Proc.-Gén.
XcKellar, Simard,
Morrison, White, et
Patrick, Wilso.-24.

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en trois mois.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général J. S. Macdonald, secondé
par M. le Procureur Général Sicotte,

La'Chambre s'est ajournée.L "Cha

lit,'
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Mardi, 21 Avril 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le Rapport du Régistrateur de la Division
Ouest du Comté de Northumberland, indiquant les honoraires et émoluments reçus pour
l'année expirée le 31 Décembre 1863, en conformité de la 76me Section du chap. 89 des
Statuts Refondus du Baut-Canada. (Documents -e la Session, No. 7.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et déposées sur la Table
Par M. Bourassa,-Deux Pétitions de Joseph Brassard et autres, de la paroisse de

St. Constant, Comté de Laprairie.
Par M. Gaqno,-La Pétition de C. Gaguon et autres, des Townships de Settrington

et DeSales, Comté de Charlevoix.
Par M. ÀSylvain,-La Pétition du Révérend G. Potuin et autres, Commissaires d'Ecoles

du Village de RintousIi.
Par M. Bell (Russell,)-La Pétition de M. D. Burritt et autres.
Par M. 4lcLachlin,---La Pétition de A. Beach et autres, des Townships de Rosa et

WVestmeath.
Par M. Joseph Duifresuc,-La Pétition du Révérond H. T. Clément et autres.
Par M. Crawford,-La Pétition du Président et Directeurs de la Compagnie du

Chemin de Weston.
Par M. Daoust,-La Pétition du Révérend J. Brissett et autres, de la paroisse de

Ste. Scholastique, Comté des Deux Montagnes.
Par M. Tassé,-Deux Pétitions du Président et Directeurs de la Société Centrale

d'encouragement pour la culture du Lin et du Chanvre.
Par M. Munro,-La Pétition de J. Salter et autres, du Village d'Ennislillen, Comté

de Durham.
Par M. Somterville,-a Pétition de J. Botham et autres ; la Pétition de E. P. Bland

et autres, du Township d'femnmingford, tous deux du Comté d'Enntiigdon.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition du Révérend W Snodgrass et autres ; et la

Pétition du Révérend J. Cordner et antres, tous deux de la Cité de Montréal.
Par l'Honorable John A. Macdonald,- -La Pétition de John? 7ireighton et autres,

Marchands et autres, de la Cité de Kingston.
Par M. Ilarcourt,---La Pétition de W. A. Thonpson.
Par M. White,-La Pétitibn de W. D. Lyon, Maire, et Peter M. McKay, Secrétaire,

au nom d'une Assemblée Publique des contribuables de la Ville de Milton.
Par M. Poupor,-La Pétition de John Supple, du Comté de Renfrew.
Par l'Honorable M. Mwnt,-.La Pétition de l' Honorahle Alexander yampbell et autres.

L'Honorable M. Cameroin, du Comité Spécial sur le Bill pour amender la loi de
procédure du Droit Commun dans le Ifaut-(nada, f'ait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et y avait fait ds tmendements.

M. Dunlin, du Comité Spécial sur le Bill pour amender les Lois en force dans le
Bas.arnadca, relatives à la vente des Liqueurs Enivrantes et à l'émission de Licences pour
cet objet, et pour d'autres fins, a fait rapport qu , le Comité avait examiné le Bill, et y avait
fait des amendements.

L'Honorable M. le Procureur-Général 'I. S. Macdonald, du Comité P,-rmaient des
Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le premier'
Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser la Compagnie du Grand Ciiemuin de
Per Occidental à relier son chemin aux Sources D'huile dans le Township d'Enniskillen,
au moyen d'embranchements, et pour amender de nouveau les Actes d'Incorporation de la'
dite Compagnie. Aussi, le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer la.,
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Compagnie du Chemin des Sourees d'Huile," et a fait à chacun des amendements qu'il
poumet à votre flonorable Chambre.

M. Mackenzie, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Cha aleo
le Huitième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux Pétitions sui-
vantes, savoir:-

De Robert JoInston, de Laputa, Ballyshannon, Comté de Donegal, Ireland, et autres,
exécuteurs testamentaires de feu le Général Sir William Johnston, C. C. B., et Jne Joh4n.
ston) sa fille, demandant un Acte pour les autoriser à vendre eertaines' terres' en Canad
appartenant à la succession du dit~iu le Général Johnston,-de la Municipalité du Town-
ship de Bristol, relative aux lignes latérales du dit Township,-de la Municipalité du To*n
ship de Dercham, demandant à être autorisée à prêter certains deniers des Rééerves du
Clergé pour le drainage de certaine.i terres vagues dans cette Municipalit,-de la Munici-
palité du Villafie de Caledonia, demandant à exempter de la taxe certaines industries
manufacturières dans les limites de cette Municipalité pour un certain ùombre d'années,-
des Directeurs Provisoires de la Banque du C(anada,-de la Compagnie des prêtedi
Canada Ouest.

Quant à la Pétition du Conseil Municipal du Comté de Bruce, demandant un Acte
pour annuler l'effet de la Proclamation nommant Walkerton comme Chef-Lieu du Comté,
et aussi pour diviser le dit Comté en deux Comtés distincts, Votre Comité trouve qùe la
première de ces propositions seulement est mentionnée dans l'avis ; il recommande en consé,
quence qu'il soit inséré une clause dans le Bill à l'effet d'exiger l'assentiment des électeurs
avant que la division du Comté n'ait lieu.

Votre Comité recommande la suspension de la 53e Règle quant aux Pétitions respee-
tives de Charles S. Tucker et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie des Mineb
de Cuivre de la Chtaudière, vu que la propriété sur laquelle les opérations de la Conpagni
doivent avoir lieu, a déjà été achetée par les Pétitionnaires; d'A. Davis et autres, du Town,
ship de King, demandant à autoriser la Municipalité de ce Township à accepter de J.
Wood certaines sûretés collatérales, vu que la Pétition est signée par un grand nombre
des contribuables intéressés.

Les Pétitions de l'Association laïque de J'Eglise Presbytérienne du Canada en rapport
avec l'Eglise d'Ecosse à Montréal, demandant un Acte d'incorporation, et de l'Association
des Prêts Agricoles du Cani'oda, demandant des amendements à son Acte d'incorporation,
(la Pêtition étant signée par tous ceux qui sont intéressés dans la Compagnie,) ne sont pas
de nature à çxiger la publication d'aucun avis,

L'Honorable M. Sheriwood, du Comité Spécial nommé pour juger et .décider du
mérite de la Pétition se plaignant de l'Election illégale pour la Division Est du Comté de
Durham, a informé la Chambre que James .Morton, Ecuyer, Membre du dit Comité, a été
absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que James Morton, Ecuyer, soit présent à sa place, en cette Chambre, à sá
prochaine séance.

M. Benjamin, du Comité conjoint des deux Chambres au sujet des Inprdsions de la
Législature, a présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a ét4 la
comme suit :-

. Votre Comité a examiné les documents mentionnés dans les motions suivantes,
savoir :

De M. Somerville,-Etat des sommes d'argent avancées pour l'achat de giin de?
semence en 1855, et des sommes remboursés.

Dé l'HonIorable M. De la Terrière,-Pétition di Pie*re Gri el et autrés, concé inant,
la e Caisse d'Economie de St. Roch."

De'M. larcourt,-Etát indiqat, le prix et lés conditions auquels a ë4 SïûdUa ah
GQaIiir ht ie Chéinin Planicéié d'Rm«itón ét Port bôve, et let noms déàií y 'Il.



Dé l'Hônöable 1. Rose,-Pétition de liHoúorable Loui Re'natid è'èuhrê detnan
dant que le Bill pour amender l'Acte ielati'f aux Conpa nies d'Assfee co aé1' étr
non incorporées dans les limites de cette Province, devieine loi.

De l'Honorable M. G second rapport du Comité d'Immigration ét~ dbý36165ld
sation. Le Comité recommande l'impression des documents ci-dessus.

De M. Biggar,-Rapport d'exploration de la Baie de Weller en 1861. LCocmité
recommande l'impression de ce document, sàns 'la carte.

De M. Pàiell,-Liste des Jugés des Cours de Coité dang le Hdlit.t idaid il
le montant de leurs salaires, etc. Le Comité recommande que cette liste nd '"
imprimée.

Ordonne, Que le Bill pour amender les lois en force dans le Bas- 4anada rel é' 'à,
lavente des Liqueurs Enivrantes et à l'émission des Licences pour cêt 'objet'-t'ur
d'autres fins, soit réimprimé tel qu'ameçdé, pour l'usage des Membres d·e cette 'chaMbre

Ordonné, Que l'Honorable M. J. A. Macdonald àit la permission d'introduire uý"'i1l?
pour amender l'Acte d'incorporation de la Banque du Canada.

Il a on conséqnence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel'a'été reju.ùt lu p6ùr la
première foig; et la seconde lecture en a été ordonnée Four Jeudi prochain.

Ordonné, Que la 53e Règle soit suspendue en autant qu'elle a rapport aÉilÏB pour
consolider la dette ide la Cité d'Hamilton et pour faciliter l'arrangement à cet effet .

Ordonné, Que M. Buchanan ait la permission d'introduire un Bill pour consolider la
dette de la Cité d'Hamilton, et pour faciliter l'arrangement à cet effet.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambi-a, lequel a été reçu*ct luýpbür is'
première fois, et la seconde lecture en a été* ordonnée pour Jeudi prochaid.

Ordonné, Que M. IVallbridge ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir "à
l'érection de certains Townships y mentionnés en un Comté séparé, sou la n0M,'de cainté
de Palmerston.

Il a en conséquence présenté le dit Bill' à la Chambre, lequel-a été te 'et'luý r la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Cockburn ait la permission d'introduire un Bill pour ameudçr
l'Acte d'incorporation' de l'Association des Prêts Agricoles du Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu e lû'p Ù ë f
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendte en atttit '';ei w
rapport au Bill pour incorporer la Compagnie des Mines della Chiudia.e.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait' la pérmission d'intràduire 'ua Billdr
incorporer les Mines'de la Chaudière.

Il a, en conséquence, présent6 le dit Bill à la Chambie, lequel. a ét& r Wet1À, .our
la première fois; et la seconde lectùre 'en a été o•donné porJediprochata.

Ordonné, Que M. Morris ait la pOrmission d'introduire un Bill Pour:ncýrîoï,/î
seiation Laïque- de l'Eglise Presbytérienne du' Canada, en rapport avøe l'Eglise.dCBeasé
à Montréal.

. .11 a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a,été reçu et-luour
la premièrefo'is; et la second lecture en a éié ordonnée pour Jeudi procham.

L'Honorable M. le Pioni•ueurénéral Skeotè, l'un dds> Odùdiilerï 1 utiW& -Sa
Majesté, a présenté, en conformité d'Adreises à Son E
-Réponse à une Adresåe 'de l'Assemblée Législativ, datéë '5 'A'vril' 1'8198i 4 pie
des amendements suggérés à l'Acte et aux Règlements des Pecheurs.-(Document d'O Ia
&*iin, No. 76.)'

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datè1' '15 'sýe9?itl1
état des dépènses, d'esi0ommissaires dEnquete,'du 25 F& vrierai lc
ments de la Session, No. 77.)
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Ordonne, Que M. Pou{porc ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir au
tracé des lignes latérales dans le Township de Bristol, dans le Comté de Pontiac.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour,
la première fois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Quo l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte ait la permission d'intro-
duire un Bill pour amender le chapitre quinze des Statuts ltefondus du Bas- Canada, et.
pour établir d'autres dispositions concernant l'Education et les Ecoles Communes dans le
Bas-C('anada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour
la première fois ; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Jeudi prochain.

L'Honorable M. John Beverley Robinson ; Thomas Scatcherd, E cuyer; John .Poutpore,
Ecuyer; George Sylvain, Ecuyer ; Président, William .Notman, Ecuyer, étant le nou.
veau Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant
de l'Election illégale paur le Comté de Perth, leurs noms ont été appelés et étant venus à
la Table,' ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la Pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté de Perth,
soit renvoyée au Comité nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plai,
gnant de l'Election illégale pour ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble dans une des Chambres de Comité de la
Chambre, à onze heures A. M., demain.

Ordonné, Que l'Hlouorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald ait la permis-'
sion d'introduire un Bill relatif à la Milice.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour
la première fois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Un Bill relatif aux donations entre vifs et testamentaires, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisiène fois.

L'Honorable M. Cartier a proposé, secondé par M. ihankin, Que le Bill soit amendé
en en retranchant la première section.

La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue négativement.
L'Honorable M. Cartier a proposé, secondé par M. Joscplh Dufresne, Que le Bill soit

amendé en ajoutant les clauses suivantes après la clause 8:-
• 4. ta formalité de l'insinuation des donations entre vifs d'immeubles ou de meubles,

au Greffe de la juridiction dans l'étendue de laquelle les immeubles soumis sont sitdés
ou dans l'étendue de laquelle le Donateur est désigné comme résident, est abolie à 'l'égard
de toutes telles donations entre vifs faites et -à être faites; et nulle donation entre vifs,
faite par une personne n'ayant pas d'enfant ne pourra être révoquée pour cause de surve-'
nance d'enfants.

5. Cet Acte ne s'appliquera pas aux causes pendantes en matière de donation.
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue Affirmativement.
Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit "Acte concernant les donations entre

vifs et testamentaires."
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concoursi

Un Bill pour amender la loi relative aux personnes qui meurent dans des Asiles
d'Aliénés, dans le Haut- Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième foi'

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender la loi relative
aux personnes qui décèdent dans les Asiles Provinciaux d'Aliénés.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Wicehan, a été, en conformit6
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et quo le titre soit: "Acte pouf incorporer la Compagnieg
pour l'exploitation et la fonte des minerais de Wickamnb."
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Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Sutton, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Durham, a été, en conformité de
l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer la Compagnie
pour l'exploitation et la fonte des Minerais de Durham."

-Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concoura.

Un Bill pour incorporer la Maison d'Industrie et de Refuge des Protes ants de
MIontréal, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par l'Honorable M. Galt, le Bill a été
amendé en en retranchant la clause 7.

Rééolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour incorporer la, -Miàon
protestante d'Industrie et de Refuge de Montréal."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour constituer une seule. Soci4té
d'Agriculture dans et pour les Comtés-Unis de Chicou<ini et Sagnenay," a été,.en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif* et en informe Leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un ßill pour pourvoir à la nomination d'un Gardien de Port pour le Ha.re de
Alontréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour pourvoir ià la nomination
d'un Gardien de Port pour le Havre de Montréal."

Ordonné, Que le Greffier porte le. Bill au Conseil, Législatif et demande son concours.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser le Conseil Municipal de la Paroisse de, St. 4tha-
nase à macadamiser certains chemins dans la dite Paroisse, et à y ériger des Barrières de
Péage, soit réimprimé pour l'usage des membres de cette Chambre.

La Chambre, eu conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Société St. Patriée de Montréal, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil, et M. Denis a fait rapport, Que le Comité avait examiné le BilI, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui a
été proposée Vendredi le 13 Mars, savoir: que le Bill (pour amender la loi relativement à
certains officiers Publics), soit maintenant lu une seconde fois.

Et la Question ayant été de nouveau proposée,
La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Chambre ayant continué 'de si6ger jusqu'après minuit.
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E la Question: que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, ayant été mise aux
ioix, la Chainbre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont ét.é pris comme suit:-

POUR
Messieurs

AbbotL,
Archiambault,
iBeauareau,
Bell (Lanark Nord,)
Êell (Riissell),
Benoit,
Bigg#ar,
Bourassa,
-9.1m y
Burwell,

Dawson,

Deatdntre,

Dickson,
Dorion J. B. i.,
Dufresne, Alexandre,
Evanturel,
Foley,
Fortier,
Gagnon,
Gaudet,
Barcourt,
Bault.ain,
Hébert,
Booper,
Iowlandi,

Huot, Notman,
Jobin, Rémillard,
Jol'Y, RYke.r,
Kierzkowski, Rymal,
Laframboise, Scatcher-d,
Macdonald, Proe.-G én. Scoble
Macdonald, D. A. Sicotte, Pr6d.-Gén.
.ackenzie, Simard,
McDouigall, Smith,
Mc Gee, Stirton,
McKellar, Whit,
Mowat, Wison, ep
.Munro, Wright.-53·

CONTRE:
Messieurs

A4lei<ny Cauchaons. Dunkie, Robing
.4.iders@, chapais,. Galti Robitaille,
Ault, Clarke, Jackson, Ross, J S. (Dundas),Baby, Cockburn, Langevin, Scott,
4eaObie Crawford, Macdonald, JokR A., Sherwood,Blandhet, Daly, Mc Gann, Simpson,
Brousseau, . De Gazes, Morris, Street,
Cameron, Jo7hn H. Denis, Morrison, Tassé, et
Câr1ing, Dostaler, Powell, Walsh.-88.
Cartier, Dufresne, Joseph,

Ainsi, la Question a été résolue affirmativement.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Conite.de toute

la Chambre pour Vendredi prochain. .

. lors, sur motionde l'Hpnorable M. le Procureur-Général J. S. Maclonald, secondé
ar-l1Enorable Mile Procureur-Général Sicotte,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 22 Avril 1868.

Le Gpefier d.u Çonseil Législatif à re-nis à la Barre de la Chambre le Messge sui-

'e Conseil Législatif a.passé les Bills suivants sans aucun amendement:-Bill intitulé: "Acte pour autoriser les Conseils de Comté à prélever de deniers pour
aider aux personnes en certains cas à ens>meeer leurs terres, et potir d'autre&sfis."

Bill intitulé: " Acte pour lever certains doutes au sujet de.la repr§fentation, dans le
Conseil Législatif, des Townihips d'Osgoode et de Gloucester, dans le Comté de càrleton,

4t ensuite il s'est retiré,

ýM
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Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table
Par M. Pope,-Deux Pétitions de la Municipalité d'Eaton.
Par M. Baby,-La Pétition de Il. Boucher et autres, du Township Begon, Comté de

Témiscouata.
Par M. Dickeson,-La Pétition de la Municipalité du Township de Euron.
Par M. Cirawford.-La Pétition de la Bourse de Toronto.
Par M. lassé,-La Pétition de Louis Barré et autres ; la Pétition de J. B. Quesnel

et autres ; et la Pétition de Joseph Allard et autres, tous de la Paroisse de Lachine, Comté
de Jacqucs Cartier.

Par M. KnLig7t,-La Pétition d'A. Macdonald et autres, de'la Ville de Stansteacd.
Par M. Huntingto,-La Pétition de la Compagnie des Mines d'Ottawa.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont 6.té lue3:
De la Société de l'Union St. Jos'eph de l'Indusirie ; demandant que la pétition de

C. E. Seallon et autres, du Village de l'industrie, pour un Acte d'incorporation sous le
nom de " L'Union St. Joseph de l'ladustrie et du Comté de Joliette, " soit rejetée.

De Thonas Webb et autres, de la Cité de London, C. O. ; du Révérend M. .McDonald
et autres, membres de l'lglise Méthodiste Vesleyenne, du Townsuip de St1astead ; de E.
IVynn et autres, du Township de Syinour, Comté do Norhunberlanl ; du Révérend W.
Taylor, D. D. et autres, Anciens de l'Eglise Presbytérienne du Canada, Montréal; et
du Révérend Thomas Wardrope, Modérateur, et autres, membres du Presbytère d'Gttawq,
en raport avec l'Eglise Presbytérienne (lu Canada ; demandant la passation d'un Acte
pour mieux observer le Dimanche.

De iWilliam Tyrrel, Président, au nom d'une assemblée publique deq habitants du
Township de York, Comté d'Yurk ; deniandant que le Bill des Ecoles Séparées Catholiques
Romaines dans le Haut-Canada ne devienne pas loi.

De P. Brady et autres, de la Paroisse de St. Antoine Abbé ; demandant que la Muni-
cipalité d'Ecole de St. Antoine de Chanteauguay, tsoit érigée cn une Municipalité pour les
fins municipales et civi'es, et qu'elle fasse partie du Comté de Chateauguay.

Des Commissaires d'Ecolcs dans et pour le Township de Godmanchester ; demanbdant
la passation d'un Acte pour légaliser l'élection des Commissaires d'Ecole pour le dit Town'.
ship, et pour d'autres fins.

Du Révérend W. Taylor, D. D., et autres, Anciens do l'Eglise Pre3bytérienne du
Canada, de Montréal ; demandant lk passation d'une Loi contre les Liqueurs Fortes.

De E. Atwater et autres, de la Cité de Montréal, marchands : demandant que le Bill
concernant les Débiteurs Insolvable ne deviennes pas Loi.

De la Chambre de Commerce de Toronto; demandant un amendement au Bill con-
cernant les -Débiteurs Ins.olvables.

Du Révérend W. R. Sutherland et autres, du Township d'Ekfrid, Comté. de Mid-
dlesex ; demandant que le présent système de l'Université. de Toronto et 13 Collége de
l'Université soit conservé intact.

De L. Têtu et autres, de la Paroisse de la Rivière Ouelle ; demandant que le chef-lieu
du district de Kamourasla, ne soit pas changé.

De la Chambre de Commerce de Toronto ; demandant qu'aucun changement ne soit
fait -1 la loi actuelle relative à l'intérêt.

Du Conseil-de-Ville de la Cité de Port ilope; et de W L. Llubertus et autres, de la
Cité de Toronto ; demandant l'abrogation de l'Acte pour amender l'Acte de cotisation du
laut- Canada.

De N. T. MacLeod et autres, officiers de la Classe "A" de la Milice Active de
Toronto ; demandant que les hommes qui font partie de la dite Classe reçoivent six
piastres pour l'uniforme, conformément a la 3e Section de l'Acte de Milice amendé.

Du Révérend J. 11adon et autres, des Townships de Chicoutimi et laterrière, Com it
de Ohicoutimi; demandant de l'aide pour construire un Pont sur la Rivière du Moulin,
dans le Towiship de Laterrière.

De François Parent, Damase Richard et Josepli Fortin, tous de la paroissè de Beauport,
dans le Comt-do Québec, dans la Province du Canada, Cultivateurs, et tou.éleeteur:

81
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dans et pour le Comté de Québec susdit; représentait que PHonoablFraagãi ucAure,
Membre p:>ur le Comté de Québec, dans le dit Comté, avait, à l'époque de san Election,
obtenu certains Contrats du Gouvernement, qui le disqualifient à siéger en cette 1Chambre,
et demandant que son siège soit déclaré vacant.

M. Laframboise, du Comité spécial chargé de s'enquérir du fonétionièmèñt dés lois
concernant la Judicature et l'Administration de la Justice dans le Bas-Canada, a piésenté
à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Documents de la Sssion;No4..)

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de«cetteChaiibè.

M. Langevin, du Comité spécial sur le Bill pour amender l'Acte 12 Vic., cha~. 114,
relatif à la Maison de la Trinité de Québec, a fait rapport que le Comité avait examiné l
Bill, et y avait fait des amendements.

L'Honorable M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canahx t lijns
Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel à été·l
comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Ferdès
Rues de Québec, et y a fait des amendements qu'il soumet à Votre Honorable Chambre.

L'Honorable M. Cartier, du Comité Permanent concernant les Banques et leå o;
pagnies d'Assurance, a présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, Iqu el'á
été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les Bills suivants qu'il soumet à Votre Hororable Chainbre.
Bill pour augmenter le Capital de la Banque de Gore, et amender de nouvèáiulà

Actes y relatifs;
Bill pour accorder certains pouvoirs à la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le

feu du Comté de 3Iiddlesex, et pour en changer le nom;
Il a aussi examiné le Bill pour amender de nouveau les Actes relatifs à l an: u

District de Niagara, et est convenu de le rapporter sans améndements.

Sur motion de M. Notman, secondé par M. Iarcourt,
Ordonné, Que le Comité spécial sur la Pétition de l'élection de Pertl, ait lapermis-

sion de s'djourner jusqu'à Lundi, le 27 du présent, à onze heures de l'avant-midi,'sur la
demande des Pétitionnaires et du consentement du Membre siégeant.

Ordonné, Que M. Noinan ait la permission d'introduire un Bill pouì atnender et
étendre deux certains Actes passés dans la 20e et la 22e années du Règne deSa; mjesté,
intitulés, savoir " Acte pour inecrporer la Compagnie des Prets du Caitada Ouést,?' eh
166 ; et " Acte pour amender la Charte de la Compagnie des Prêts du Catda Oùüt,>'
chap. 184.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chuibre, lequel a été rebu·etlpdhra
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. fTarcourt ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser le
Conseil Municipal du Village de Caledonia, dans le Cumté d'Haldiniand, à soUstraiîO à
la cotisation et à la taxe pour un certain nombre d'années, certains capitaux enployés daß
des opérations manufacturières.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reu et lù1 pont
la première fois, et la seconde lecture en a éte ordonnée pour demain.

Sur motion de M.-Morris, secondé par M. Dunkin,
Ordonné, Que l'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en-Comité sirje Bill

relatif,à l'exécution des contrats, par.les ftmmes mariée dairs le BuasCanada affetan, la
propriété immobilière dans le Haut-Ganada, soit déchargé.



Se Ictoria. 22 4vr~à

. Elda~u,.Que ele Bill.scit rewpyyé, ,. un .Comité Spécial, composé,de M. .orris, M.
Crawford, l'Honorable M. Mowut, M. Dunkin et l'Honorable M. le SollteiteurGénéral
Abbptt, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable; avec pouvoir d'envoyer
qgsrir.porsonnes, papiers et.records.

Ordonné, Que M. Mongenais ait la permission d'introduire un Bill pour amender le
chapitre 37 des Statuts Refondus du Bas- Conada, relatif à l'Enregistrement des Titres
etdes Hypothèques sur les Immeubles, et les Actes qui l'amendent.

'Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour
la première fois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonne, Que M. J. J. Ross (Champlai) ait la permission d'introduire un Bill
pour amender le chapitre 6 des Statuts Refondus du Canada, relatif à l'Election'des
Membres de la Législature.

Il n,,en,conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour
la première fpis ; et la seconde lecture en a été òrdonnée pour demain.

Ordonné,.Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle,.a
rapport au Bill pour autoriser le Conseil de la Corporation du Township de King ù, pàasser
un Règlement en faveur de'Josep)h Wood, du dit Township.

Or-nne, Que l'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson ait la permission d'in.
troduire un Bill pour autoriser le Conseil de la Corporation du Township de Kng à passer
un Règlement en faveur de Joseph Wood, du dit Township.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour
la premièr' fois;' et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

Ordonné,.Que M. Wallbridge ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser les
Exécuteurs survivants du Testament de feu le Lieutenant.Général Sir William Johi nston,
C. C. B., hi* 'iâÏre dcertaines tirres en Canada appartenant à la succession du dit Genéral
Johnston.

'Il a, en conséquence, présenté le dit Bill ù, la Chambre, lequel a été reçuet lu, pour
la première föië t'la seconde lecture en a'été6ordonnée pour deicain.

Ordonné, Que M. Fortier ait la -permission d'iatroduire un Bill pour régler et fig,çr, la
manière de vendre le bardeau -à l'avenir, et pour déterminer la qualité et la graudçur ids

toses ou caisses.
If a en conséuence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel afté reçuet ,ju'ppr: la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Vu que l'attention de cette Chambre a été attirée sur le fait que l'honorable François
Evanturel, membi·e"du Comté de Quélec a, depuis ,son'élection comme tel, pass6 différents
coótrat a'vec Sa'Majstéet ave c le 'Bureaux et fépartements Publics du Gi ve-nen',
se ritichant' àux ffair'es ùblioues de' l Province, en vertu desquels des somnùis a dageit
doivent àti.e o o n't é ýayéós au dit hònorable Piançois E'anturcl susdit et à ses .

TisäM, Qu'il'éditnomm un Comité Spcial cpmposé de l'Honorable M. 3Alrin[I
norable 1'*. Joln A. 'Màdonald, l'Honorable M. Cartier, l'Ionorýble M. Dorioz, l'nora e
M. Mowat et l'Honorable M. Brown, pour s'enquérir de ces faits et pour en faire 'i" po-r't

avec 1 tel. diloee apieravec't , la diligrence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnés, 'papir t
Ordonné, Que la Pétition de François Parent, Damase Richard et Joseplb'Portier,

Cultivateurs, tous de la Paroisse de Beauport, dans le Comté de Québec, dans la, Province
du Canada, et tous électeurs du susdit Comté de Qiébec, soit renvoyée au dit Comité.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers ExédutifsderSa
Majesté, a pr,-"*t4. en òonformité d'Adresses Son Excellence, le Gnuverneuir-G ér l,
Réponse à une Adresse de- l'Assemblée Législative, datée 16' Mars 1868, tou'chant fi's
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deniers payés aux Chambres d'Agriculture et leur emploi pour 1862. (Documents 'de la
Session, No. 78.)

Réponse Supplémentaire à une Adresse le l'Assemblée Législative, datée 4 Mars
1863, pour la correspondance relative à la démission du Lieutenant-Colonel L. Archambeailt,
étant la copie d'une lettre adressée au Lieutenant Colonel Louis Arclambault par le
Député-Adjudant-Général de la Nililice du Bas- (.anrda. (Documents de la Session, No. 29.)

Ordonn>é, Que 1' lonorable M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour
amender le chap. 18 dQs Statuts Refondus du Bas-Canada, concernant l'érection et la
division des Paroisses, et la construction et réparation des Eglises, Presbytères et Cime
tières, et les Assemblées de Fabrique.

-Il a en conséquene présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion le M. Street, secondé par l'Honorable M. John. A. Macdonald,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
des diveis Greffliers de la Paix et Grefilers de Conseils de Cité dans le liaut-Canada,
indiquant le nombre d'affidavits produits dans les cinq dernières années, en vertu de la 6e
section du chapitre 7 des Statuts Refondus du Haut-Cnada.-Aussi, un état des divers
Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans la dite Province, indiquant le
nombre d'Actions pour séduction qui, durant la même période, ont été plaidées devant eux
comme Juges d'A ssises et de la Cour de Nisi lPrias, et le jugement qui a été rendu dans
chaque cas.

Od,,nné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Ionorable Conseil Eécutif de
cette Province.

Sûr motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable M. (artier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse Ù Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ra!, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat.in li-
quant le nombre d'Actes d'accusation et de condamnations à la Cour du Banc de la Reine,
dans les Districts d' Ottawa, Joliette, Beauharnois, Terrebonne et St. yacintlhe, en 1862;.
les noms des Avocats occupants pour la Couronne ; les comptes par eux transmis; le mon-
tant payé à chacun d'eux ; aussi, copie du compte fourni par J. Af. Lqranger, Ecuyer,
Avocat, pour services professionnels rendus à la Couronno entre les mois de Janvier 1859
et Juin 1860.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Généial,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif dé
cette Province.

Sur motion de M. Price, secondé par M. Daoust,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre tous
papiers, contrats et correspondance relative à la construction des Palais de Justice dans le
Bas-Canada, pour lesquels MM. àinclair et Slkelsey étaient les entrepreneurs, et 'les
raisons pour lesquelles leur contrat a été annulé ; aussi, copie de leur réelamationet de
tous les témoignages entendus par le bureau des arbitres à ce sujet; et copie du rapport
des dit arbitres.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorab!e Conseil Exécutif dd
cette Province.

L'Ordre de la Chambre d'hier pour la comparution de James Morton, Ecuyer sa
place en'cette-Chambre aujourd'hui, étant lu, y

M. Patrick s'est levé à sa place et a informé la Chambre que M. Morton l'avait prié
de dire, Qu'il n'avait pu se rendre aux séances du Comité de l'élection contestée ,'Pur la
Division Est du Comté de Durham, Lundi et Mardi le 20 et le 21 du prsent, pour Ceuào
de maladie)
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Et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Morton.
Résolu, Que cette déclaration soit considérée uno excuse suffisante.

Sur motion de l'Honorable M. John A. Macdonald, éecondé par l'Honorable M. Cartier,.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellenco le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien mettre devant cette Chambre, copie de :la
correspondance entre le Gouvernenentlmpérial et le Gouvernement Provincial, et de toutes
pétitions et mémoires présentés à Sa Majesté et à Son Excellence le Gouverneur-Généràl,
au sujet du Bill intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie de passage d'eau pr'
Bateau-à-Vapeur de New Edinbourglh et Waterloo," qui a été réservé pour la signification;
du bon plaisir de Sa Majesté durant la dernière Session,

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutifde
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. 1?se. secondé par l'Honorable M. Cartier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état
indiquant le nombre de Volontaires en sus de 25,000, qui oùt offert leurs services, ont été
inspectés et rapportés, mais qui n'ont point été gazettés, distinguant ceux qui ont reçu dés
armies et accoutrements de ceux qui n'en ont point reçu ; et copies de tous Rapports fats
par les divers Majors de Brigade toachant ces Volontaires.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres dç cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur moti.n de M. NVotman, secondé par M. McKellar,
Résolu, Que lorsque M. l'Orateur laissera le Fauteuil à six heures, la Chambre soit

ajournée jnsqu'à sept heures et demie aujourd'hui.
Et étant six heures, M. l'Orateur a ajourné la Chambre sans que la Question d'ajourne-

ment ait été mise aux voix. -.

SEPT HEURES ET DEMIE, P. 'M.
Le Greffier du Conseil Législatif'a remis à la Barre de la Chambre le Message

suivant :-
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : " Acte pour corriger des erreurs dans

l'Acte des Arrangements Financiers du Grand Tronc, 1862," auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé " Acte pour incorporer
certaines personnes sous le nom de~ " Compagnie de bateaux à vapeur de Montréal et
Salaberry," auquel il diemande le concours de cette Chambre. -

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et déposées sur la Table::-.
Par l'Honorable M. Rose,-La Pétition du Révérend E. B; Earper, M. A., et autrça;

et la Pétition du Révérend John Bethune, D. D., et autres, tous deux de la Cité de Montréal.

Sur motion de M. Bell (Russell,) secondé par l'Honorable M. Cartier,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour corriger des erreuro

dans l'Acte des Arrangements Financiers du Grand Tronc, 1862," soit maintenant lu la
première fois.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour demain.

Sur Motion de l'HonorableM. Morin,, secondé par l'Honorable M. Cartier,Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: Aote.pour incorporer oeartqi
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personnes sous le nom de « Compagnie des bateaux à vDpeiir de 1,ipréalet, Sdal>ry,"
soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été en conséquenco lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour demain.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Dunkin,
eésolà, Qu'il soit pr(senté une 'humble Adresse à Son Excellence le Gouvernur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambr, c
de tout Rapport qumi peut avoir été fait au Gouvernement par le Surintendant de l'Instruù
tion Publique du Bas- Canada, au sujet des Inspecteurs d'Ecoles dans cette se"tiôYdï la
Province. ~

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Qéiérâl
par tels Membres de ette Chainbre qui forment partie de l'Honorable ConselSi 'E tifde
cette Province.

L'Ordre du Jour pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur .le Bill
pour fixer le taux de l'intérêt de l'argent, étant lu,

M. Langev t a proposé, 'secondé par M. À nderson, Que le Rapport soit maintenant
reçu.

* M. Morrison a proposé en amendement -à la Question, secondé par l'Honorable M.
Carling, Que le mot " maintenant" soit retranché, et qu'il 'soit reumplacé par les sùiuits1:

de ce jour-en trois -mois."
- Et la Chambre ayant cnntinué de siéger jusqu'après minuit,

JEUDI, 2£2 Avril 1863,
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre

été demandés, ils ont été pris comme suit :-
s'est divisée, et les noms ayant

Abbott,
Bell Lanark Nord),
Bell (Russell,)
Biggar,
Bown,
Broida,
Buribell,
Carling,
Clawke,
Cockburn,
Cowan,

Alleyn,
Anderson,
Archambault,
Ault

Beaubien,
Beaudreçzu,
Benoit,

ldn~chet,
Bourassa,
Bräusseau,
Bucshanan,
Caron,
Cartier,

rouit:
Messieurs

Crawford, McDougall,
Dickson, MlfcKellar,
Doriol, A. A., McLachl't,
Dunsford, 31orin,
Gale, Morrison,
Haultain, N1lorton,
Howland, .owat,
Knight, l.unro,
31aldonald, Joln A. Nofiman,
Mcicdonald, Donald A. O' Connor,
Jhackenzie, P-ope,

Rose,
Scaztcherd,
Scole,..
'Scott,
Somerville,
Stirton,
Street,
Tett,
Wlidte,
Wilson, et
Wright.-A4;

CONTRE:
Messieurs

Daoust, ' ébert,Poell,
DeBoucherville, Flooper, Prévost,
De Cazcs, Jiuntingiton,
Dents, •IJuot,

Desauiniers, Jobin, Ross,<.J(Champlain,)
Dorion, J. B. E., Joly, osa, J. S. (Dundas),
Dostale, Jones, R.yke-t,
Dufresne Josepl, KierzkowskiSicatte, Proe.4q U.,
Dunkin, Laframboise, Simard,
Evanturel, Langevin, Simpson,
Foley, Mfacdonald,Proe.-Gén.&arn'
Fortier, Mifongenais, Sylvait,
Fournier, Morris, Tascereau,
Gagnon, Patrick,

* G~udt, Pinonnc«ut, - . PwdtLel,
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Ch'àpáis, Harcozcr, Potipore, Walsk-6.

Ainsi,:la Question a été résolue négativement.
Et la Qiestion ayant été de nouveau proposée, savoir: Que le raýppr' õ'ft naintenant

reçu.
Et des débats s'étànt élevés,
Oriloùé, Qde les débats soieét ajournés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du.Bill pour autoriser lesConseils -Locaux à
prýlever des' deniers pour aider. certaines personnes dans certains cas a enseneeór leurs
terres et pour d'autrei fins, étant lu,

Ordônné, Que le dit Ordre soit remis jusqu'à déeiàin p'ôiñïré aor*ie nii6r 'ordre
dâï Jour.

Alors,- sur.motion de l'Honorable M le Procureur.Général J. S. Macdonald, secondé
par l'fHonorable M. le Procureur-Général Sicotte,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 23 Avril 1863.
L u Pétititiscuivanes ont été séparément présetitées'et dépös esi'if a

Paï Mf. Bourassa,.-La Pétition de R. Beiwicl et autr-es; et la'Pétitiot dé -A. Foce
et autres, tous deux de la Paroisse de Lacolle, Comté de St. Jéâ .

Pa M.-Beaubien,-La Pétition de P. Larue ét autres.
Par M. lVrht,-La Pétition d'A. C. Lawrenée et autres;-des Townships de Mark-

hakn et Vaughan.
Par l'Hhonorable M. GCl,-La Pétition de J. G. Robertson et autres, Membres dé

l'Ordre Amnéricain-Britan nique des Bons Templiers, de la Ville de Sherroolc.
Par l'Honorable M. ilowat,-La Pétition de R. Smith et autres, de. Whitby.
Par M. DeCazes,-La Pétition de B. Couture et autres; et la Péiition di -. -PAldls

et autres, de la partie Nord-Est du Township de llan.
Par M. Stirto,-La Pétition de E. Ia:kIenzie et autres, do Puslinch Est.
Par M DaioJä,,-La Pétition de A. Gugy, dela Citéde Québec.
Par M..Bedit,.-La Pétition de J. Aubertin et autres;'d'e la, Paroisî'dé St. Michela

Archange, Cómté de N'piepville.
Pa. M. Scott,-Li Pétition du Bureau do Coumereé-de là Cité d'Otav; ...
Par l'Hoör'able M. CarIing,-La Pétition do J. J: Dyaïl et -tutres;-de la Ot dil

London, et Cémté'de Middlesex;

Conforménent à l'Ordre du Jour, les Pétition suiv'nes 's td dlés:-
De Joseph Brassard et autres, <le la Paroisse de S. onilai, é

et du Révérend J. Brissette et autres, do la Paroisse de Sé SchoIäitigêï , it.'6-dés
Deux.Montagnes; demandant la passation d'un Acte pour d4e1ieri qléllie 'ét ld 4 aleur
réelle des pièces de monnaie.

De Jose,,ph, Brassárd et autres, de la Paroiss&de S. Ùosñitai; dbointd a rie;
demandant la passation d'un Acte pour établir des InsitïtiiOn ¯dèCédit Fonciérdai4ns le
Bas-Canada. .- . .

De C. Gagnon et autres, des Townships de Settrgtos DtLe Sales, Coin't&db' PAÈi .
levoix; demandant de l'aide pour un Chemin conduisant du Tovnship de inýtüÄ"K
celui de De Sales.

Dii Révérénýd: G. Potvi' et autres, Coinmiàsàires d'Ecole du Village de Rionbshi;
driäändãiut d l'aide pour un Collége à St. Gerniïn -de Rinouski. . .

Du Révérend H. T. Clénent et autres; demandant qa'il 'leir soit accfdé du grai
pour ensemencer leurs terres.

Du Président et· des Directeurs de la Société Centrale pour l'encouragement de la
culturý dü Lii e'dut'Chànvre"; demandant'de l'aide. -

Dé fll ifBiûb»it~ t tte&; dèîñnêèt (4ue2Tnîé d sófè sesP otif él6 rè
la Navigatia1 i d tat.

De A. Beach et autres, des Townships Ross et Westmeath; demandant qu'une Cour
de Division soit établie au Village de Beachburgh.

22 & Mkl
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Du Président et des Directeurs de la Co:rpagnie du Chemin de Weston; demandant
que la présente loi relative aux Compagnies de Chemin ù, Fonds Social ne soit point amendé,.

Du Président et des Directeurs de la Société Centrale pour l'encouragement de la
Culture du Lin et du Chanvre; demandant un Acte d'incorporation.

De J. Salter et autres, du Village de Enniskillen, Comté de Durham,-et de H. F.
Bland et autres, du Township de Hemmingford, Comté de .luntinigdan; demandant la
passation d'un Acte pour faire mieux observer le Dimanche.

- De J. Botham et autres, du Comté de itntingdon; demandant l'abrogation de cette
partie de l'Acte 22 Victoria, Chapitre 18, qui ré-impose un droit de port sur les journaux.

Du Révérend W. Snocqrass et autres,-et du Révérend J. Cordner et autres, tons
deux de la Cité de Afontréal; demandant des amendements à l'Acte des Ecoles Communes
du Bas-Canada.

-De W. D. Lyon, Maire, et Peter M. McKay, Secrétaire, au nom d'une assemblée
publique de Contribuables de la Ville de ilton ; demandant que le Bill des Ecoles Sépa.
rées Catholiques Romaines du Jiaut-Canada no devienne pas loi.

De John Creighton et autres, Marchands et autres, de la Cité de Kingston; demandant.
qu'aucune mesure ne soit adnptée pour ré-imposer des pé:iges sur les Canaux Provinciaux

De W. A. Thompson; demandant la passation d'un Acte pour autoriser la Compagnie
du Chemin de Fer du Fort Erié à acheter ou louer le Chemin de Fer d'Eió et Ontario,
maintenant construit depuis Chippawa jusqu'à Niagara.

DeJohn Sitpple, du Comté de Renfrew; demandant la passation d'un Acte pour
légaliser et rendre valide un certain Règlement de la Corporation Provisoire du Comté de
Renfrew, passé dans l'année 1862, pour prélever une somme d'argent, et aussi, pour léga-
liser et rendre valide les débentures émises en vertu d'icelui.

De l'Honorable M. Alexander Camnpbell et autres; demandant la passation d'un Acte
déclaratoire des pouvoirs des Agents des Porteurs de Bons de la Compagnie du Chemin
deFer Maritime de Kingston.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Permanent des divers Bills privés, a présenté a la
Cnambro le Dixième Rapport dit dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour séparer le Township de AlNab, B(aqot et
Blythfield, et le Village d'Arnprior, du Comté de Renß'ew, et pour les annexer au Comté
de Lanarle pour les fins Municipales et Judiciaires, et il est d'opinion que le préambule
n'en est pas prouvé, principalement parce qu'il pourvoit à exeuwpter les Municipalités y
mentionnées de toutes taxes à prélever pour rencontrer le prix de tout contrat conclu par
la Corporation Municipale du Comté de Renfrew pour la construction d'une Cour de Justice
et d'autres Elifices de Comté;

Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants, et y a fait des amendem2uts qu'il
soumet à Votre Honorable Chambre:

Bill du Conseil Législatif pour incorporer le Collége de Huron;
Bill pour amender l'Acte pour consolider la dette de la Ville de Coboitrg;
Bill pour admettre Peter Taylor Poussett à pratiquer dans les Cours du Banc de la

Reine et des Plaids Communs du Haut- Canada. (Le Préambule de ce dernier Bill a été
amendé de manière à le rendre d'accord avec les faits allégués dans la Pétition.

L'Honorable M, Jlowat, du Comité Spécial sur le Bill pour amender la loi de la
propriété et des fidéi-commis dans le Haut-Canada, a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et y.avait fait des amendements.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Petition
se plaignant de l'Election illégale pour le Comté do Verchères, a informé la Chambre,
q'4lexandre Dufresne, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le
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temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.
Ordonné, Qu' Alexandre Dufresne, Ecuyer, soit présent à sa place, en cette Chambre,

à sa prochaine séance.

M. Notman, du Comité spécial sur le Bill pour amender l'Acte chap. 77 des Statuts
Refondus du Haut- Canada, intitulé : " Acte relatif à la Séduction, et au soutien des
Enfants illégitimes," a fait Rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait
des amendements.

M. Scatcherd, du Comité spécial sur le Bill pour amender la loi relative aux frais de
Justice dans les Cours de.Droit Commun et de Chancellerie de Sa Majesté, dans le Hast-
Canada, a fait rapport que L Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que la Réponse à une Adresse du 4 Mars 1868, pour un état indiquant toute
la dépense encourue depuis le commencement de l'ouvrage à venir jusqu'au 31 Décembre
dernier, pour mettre le Canal Welland en état de recevoir de l'eau du Lac Erie; aussi, un
état des autres sommes d'argent et du temps qui seront probablement nécessaires pour
terminer cet ouvrage ; et enfin, un état indiquant la différence du tonnage qu'il y a entre
les plus gros navires qui passent maintenant par le dit canal, et les plus gros navires qui
pourront y passer quand l'ouvrage en question sera terminé, soit renvoyée au Comité conjoint
des deux Chambres au sujet des impressions de la Législature.

Ordonné, Que l'Honorable M. Browtn, M. Street, M. Ferguson et M. Stirton, soient
ajoutés au Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte des cotisations du Haut- Canada,
relativement aux arrérages de taxes ous sur les terres des non-résidants et que le Quorum
du dit Comité soit réduit à cinq Membres.

Ordonné, Que M. Daoust ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'Acte
chapitre 79 des Statuts Refondus du Bas- Canada, concernant la Cour de Circuit.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour commu-
niquer à leurs Honneurs les témoignages sur lesquels a été fondé le Bill passé par cette
Chambre, intitulé : " Acte pour protéger les colons en certains cas, dans le Bas- Canada,"

Ordonné, Que M. J. B. E. Porion porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. Anderson soit ajouté au Comité Spécial nommé pour s'enquérir du
fonctionnement de l'Acte des Pecheries, et d'autres matières qui s'y rattachent.

Ordonné, Que M. Scolde ait la permission d'introduire un Bill relatif aux Présidents
et Officiers des Compagnies à fonds social incorporées.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Siiotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouyerneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 22 Avril 1863, pour copie du
Rapport du Surintendant de l'Instruction'Publique rour le Bas-Canada, concernant les
Inspecteurs d'Ecoles. (Documenas de la Sessiön; No. 79.)

Réponse à une Adresse do l'Assemblée Législative, datée 2 Mars 1863, pour une
copie des Documents relatifs au Service Postal par la Compagnie de Grand-Tronc de
Chemin de Fer. (Documents de la Session, No. 80.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 16 Mars 1868, pourdes infor-
mations touchant le Bureau du Surintendant des Inspecteurs de Bois. (Documents de la
&ession, Nc. 81.)

82



Réponse à une Adresse de l'A ssembée Légis1gjve, datéeJ 2-Mars 1868; pour-dei infor-
mations touchant la violation des Règlements dè'POche.' (Documenta dela Bessioni, No'82.)

Ordonné, Que l'Heonorable M, Brffly ajis Iaperpgis4ip d'introduire, un, Bill, pour
autoriser.le Conseil bM;uçicipal dui T hpdD h prOter certainsfonds pogr le4
drainage de certaines terres,.dans leLdi Tppphip.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu$etLlupisla
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M; COarier, du Comité Pei-mapeit desChmina F.er, aap,et Lign
Télégraphiques, a présenté à la ChmbrMe l'e Iois 'Rapport du àit Comité, l e
lu coumme suit

Votre Comité a examiné-les Bille suivants.du Conseil Légilatif.:-
Bill, intitulé, " Actepour.anender.de, nogyeag l'Aoee.d'incorporation, de la, Conipe

gnie du Pont Interco.onial," Bill.it.tulé, ," Actepour amender:la C e. 
guie du Chemin de Fer de Buffalo, et du.L4g,.ef ron, " EBillintituli, " Actepo»
amender l'Acte passé dansla 23:,e. p gnedeSaMajesé relapifs à. la Cçgnpaggior
du Clemin.d'Ilanil.on et Port DVP," et a.fait .

Ordonné, Que l'Ordre du Jlourpour la.speonde lecture du.Bill pourréunir les Divisions
Nord et Sud du.Comté de Waterloo po, les fins. d'enreggatemnent, soit daghrgé.

Ordonné, Que le Bill soit renvoyé,au mité Pernanènt.des Diversa'Blls Ptivs.

Sur motion de l'Honorable M. Brown, secondé par l'Honorable M. Mowat,
Résolu, Qu'il est, propos que le.,Parlement-se réutnisse pour la dépOqhe desaff4ires

durant la dernière, semaine de Janvier on-la première.semaine de eévrier.de chaque ann.ée
Résolu, Que pour faciliter la,dépêche des affairen, il est à propos que l'année fiscale

commence au 1er Décembre de chaqueannée, et se termine le 80 Novembre de l'année
suivante.

L'Honorable M. Brown a.proposé6, secondé -par l'Honorable M. Miwat,
Qu'il est à propos que les 'résolutions précédentes soient incorporées, dansun

Statut Provincial, et .que ce Statut contienne unProviso à l'effet que rien de contentt au"
dit, Statut n'aura l'effet de restreindre le privilége indubitable de la Couronne de convoquer
le parlement pour la dépeche des affaires à toute Session extra durant l'ainée; et qu'il soit
nunmé un Comité Spécial pour préparer et faire, rapport du dit Bill à la ,Chamb e.

M Morpis a proposé en amendement, sccondé par M. Dawson, que tous les mots après
"Qu'il "jusqu'à la fin de la Questiçn,soient.retrauchés et qu'ils. soient, remplacés parles
suivants " soit présenté une Adrese à Son Excellence.le Gouverneur-Générý!, pour com-
muniquer à Son Excellenci la peemiè,re dçs dites,4solutions,"

Et l'amendement ayant.éte. mi4i,apx.voix, la Qiestipn, a,, ét4 rsqlue, affirmativemet.,
Alors, la Question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voix,
Résolu, Qu'il.soit présenté une humble 40resse à ,Son Excellence, le Gouverneir-

Général, pour communiquer à-Son Excellence la première des dites Résolutions.
Résolu, Qu'il soit nomié un Comité, Spécial comppa, de, 1'Honorable M,' BrW,

l'lonorable M. le Procureur-G6;péra J. S. Magçop4l 1' onorable, M. Joh4. Mapdona,
l'Honorable M. uowat, l'Honorable M D.oriqge M. !lorrid,, ppure prépyr, et rppprteri
un projet de. ladite AdreEse.

Sur motion de M. Benjamin, secondé par M.. Tjingevin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humbl., Adresse- W Son. Excellence le Gouveineur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambrecople
de la Uommisiion nommant un Imprimeur de la Reine, récemment émise.
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Ordonné, que la dit. Adtekse soitgpéentée'-Son-Excellenée le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résola, Qu'il soit'àimné uiComiéSp6cil, òoinpoué deM. Somèrville, M. Dunkin,
M. Tassa, M. Benoit, M. Desauniers, ' Eaflo ae, eCMr. J.n . pDoon,:pour s'én-
quérirdommient les dèniers btées en -lA55, poïír l'alhat-de grain ·de semence, ont été
dépensées, et combien il en a'até renibouràé, pour enfaire ripport aec toùte lad
'convenable, avec póùvoir d'évo:fr quéiir'personnes, papieisàt rèé•ords.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. J. S. Ross (Dunlos),
M. Bell (Russell), M.- Poie ll,'M.PUletMuMéCañütpour s%ï qiérir dë liinuéessit€'d'aug-
inenter le iolumernùtuiel.del'èï«delaRiviètede'iolPétitelNati6n" W«àitir Idu leuve St.
Laurent, au moyen d'un canal qui serait creusé au-dessus des Rapidès dés: Galôs, passént
par les Townships d'-dtadsbüg'ét·Afdilda, et dagdantjùkqu'gu bkarsd 'de' lä Rivière

'de la Petite 'Nation, pourtén "fiite'ùn í•ppôrt*eb'Mtöte1a 'diligècêc onvenable, ave
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Le Greffier du Conbeil I:égislatif a temis -haarBirre de-eette Chambre Ie Message
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans ameudements
Bill intitulé: "Acte our amender le chapitte dix-sept'des:Sta;tutsý Refondus:pour le

Bas- Canada, concernant 1 Institution Royale pour l'avancement-des Soiences."
Bill intitulé: "-Acto* pour venir au-secours -des légataires -de feu l'Honoráble- Aarles

Joncs.
Bill intitulé: "Acte -pour autoriser JiJaire TMbdrge-b.exiger..des Péages dur-un Pont

%il a construit sur le Bras-Sud'de la'Rivire-Wa askar au Village-de la -Paroisse de St.

Bil intitulé: "-Acte -concarnant les eautions des OfieiersPublias lors de la séparation
de Comtés et des Townships Unis."

Aussi, le Conseil Législatif a püsé le- Bill-intitulé: "--Acte pour incorporer l'Union
Si. Jean Bapste, dans la Paroisse de Montial," avec un-àmendement,-auquel il-demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi le Conseil Législatit-a-pasdé le Bill intitulé: "'Acte pour abroger 'le clapitre
six des Statuts Refondus du Canada, et établir d'autres dispositions -touchant l'Election
des Membres.de la-Législature, " -avcc-unendematouquel: il--demandò le oonaoürs de
cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Alors, sur -'motiôn id6 l'H.oi-ble-M.wRob ong bC- ord,
La Chambre s'esf ajournée.

Vendredi, 24 Avril 1863.
Les Pétitions suivanted out'EtE séparémient présé'étbs, ct-déposés surla Tble:-
Pâr M. Boùrâsas,-'La'étitibnde1 . aainoèt dutrés, 'de la' PaioIsèe de Se.%ilen.

tin, Comté'de Se. Jean; ét l-Pétition de'J. hdWen e't dities, de la Piadisse de'St:Isidt
Comté de Laprairie.

Par M. Iuot,-àaPtition"de PereRoy,ade la Ctd4de Qiebc,Ebéniste.
Par M. Starnes,- .LalPétitidndu Rdéêdd. .ZtTèeraiftrés.
Par l'Honorable M. Evanturel,-La Pétition du Joseph Laurin, Président de la Société

d'Agriculture du Comté de iQeébec.
Par M. Denis, -La, Pétition du Révéiend M. Chadad et5nttes, ede -la'-Divisiôn

Salaberry.
Par l'Honorable M. Mowat,-LaiPétition. du-Réi ednd.Ja-.auan'etUutrs, de

Cent>eville; 'et la Pétition de-RobeM/Lenseatsy 'dis.ebla-Oodgregation de
l'Eglise Presbytérienne, Pickering.
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Par l'Honorable M. Robinson,-La Pétition de JoÀ Worthingtdn, de la Cité de
Toronto.

Par M. Blanche,--La Pétition de P. Fournier et autres, de la Paroisse Si. Charles.
Par M. Harcourt,-La Pétition de R. McKinnon et autres, Actionnaires de la Compa.

gnie du Chemin de Fer de Hanilton et Prt Dover.
Par M. Scott,-La Pétition des Révérends Pères Oblats de Immaculée Conception de

Marie; la Pétition du Collége d'Ottawa; et la Pétition de la Communauté de l'Hôpital
Général, la Maison des Pauvres et l'Institution d'Enseignement des Révérendes Sours de
la Charité d'Ottawa.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De la Municipalité d'Eaton; demandant que la charge d'Inspecteur d'Ecoles dans le

Bas- Canada soit abolie.
Du Révérend E. B. Rarper, M. A., et autres,-et du Révérend John Bethune, D. D.,

et autres, tous de la Cité de Montréal; demandant des amendements à l'Acte des Ecoles
Communes du Bas-Canada.

De la Municipalité d'Eaton; relative à la juridiction de la Cour de Circuit.
De H. Boucher et autres, du Township de Bégon, Comté de 7'émiscouata; demandant

un octroi gratuit des lots qu'ils occupent de chaque côté d'un certain chemin qui passe par
le dit Township.

De la Municipalité- du Township d'Buron; demandant que le Comté de Bruce soit
divisé en deux Comtés séparés.

D. la Bourse de Toronto; demandant qu'aucun changement ne soit fait à, la loi actuelle
relative à l'intérêt.

De Joseph Allard et autres, de la Paroisse de Lachine, Comté de Jacques- Cartier;
demandant que le taux légal de l'intérêt soit fixé à 6 ou 7 pour cent par année.

De Louis Barré et autres, de la Paroisse de Lachine, Comté de Jacques-Cartier.;
demardant la passation d'un Acte pour déclarer quelle est la valeur réelle des pièces de
monnaie.

De J. B. Quesnel et autres, de la Paroissé de Lachine, Comté de Jacqes.Cartier;
demandant la passation d'un Acte pour établir des institutions de Crédit Foncier dans le
Bas-Canada.

De A. Macdonald et autres, de la Ville de Stanatead; demandant la passation d'une
loi contre les liqueurs fortes.

De la Compagnie des Mines d'Ottawa ; demandant un Acte d'incorporation.

Ordonné, Que la Pétition de R. McKinnon et autres, Actionnaires de la Compa-
gnie du Chemin de Fer d'Hamikon et PQr$.Dover, soit maintenant reçue et lue, et que
les règles de cette Chambre soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à icelle.

Et la dite Pétition a été reéue et lue, demandant qu'il soit établi des dispositions
dans le dit Bill pour amender l'Acte relatif à la dite Compagnie, dans le but de protéger
leurs droits et propriétés.

L'Honorable M. Rose, du Comité Spécial sur le Bill pour faciliter aux créanciers
commandataires leurs recours, au moyen de la saisie-exécution, contre les biens des Sociétés
en commandite, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des
amendements.

M. Passé, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte relatif au cours
monétaire> a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'Election illégale pour le Comté de Verchères, a infora,é la Chambre
qu'Alexandre Dufresne, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent pendant une heure ap:ès
le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Qu'Alexandre Dufresne, Eouyer, soit présent à sa place, en cette Chambre
à sa prochaine séance.
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M. White, du Comité Permanent des Ord.es Permanents, a présenté à la Chambre la
Neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu.comme suit:-

Votre Comité a examiné et trouvé suffisants les avis quant aux Pétitions suivantes,
savoir :-De P. Brady et autres, de St. Antoine Abbé, demandant l'érection de la Muni-
cipalité Scolaire de St. Antoine de Chateauguay en une Municipalité Séparée devant faire
partie du Comté <e Chateauguay,-de John Supple, du Comté de Renfrew, demandant un
Acte pour légaliser un certain Règlement du Conseil Provisoire de Renfrew, à l'effet de
prélever des fonds pour la construction d'édifices de Comté, etc.,-de W. D. Phompson,
demandant un Acte pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Fort Erié à acheter
ou louer le Chemin de Fer d'Erié et Ontario.

La Pétition du Président et des Directeurs de la Société Centrale pour la culture du
Lin et du Chanvre, demandant une charte, n'est pas de nature à exiger la publication de
l'avis.

A l'égard de la Pétition des Comissaires d'Ecoles pour le Township de Godmanchester,
demandant un Acte pour légaliser l'Election de Commissaires d'Ecoles pour le dit Town-
ship, votre Comité voit qu'il n'en a pas été donné avis, mais il est d'opinion.que l'avis
n'est pas nécessaire, pourvu qu'on insère dans le Bill une clause pour déclarer qu'il
n'affectera aucune cause pendante en conséquence de l'illégalité présumée de l'élection.

Votre Comité recommando aussi la suspension de la 53e Règle quant à la Pétition de
l'HIon. Alex. Campbell et autros,'.demandant un Acte déclaratoire de leurs pouvoirs comme
Agents des porteurs de bons de la Compagnie des Mines de Kingston, attendu que la Com-
pagnie est virtuellement défunte, et que les porteurs de bons des première et seconde classes
sont représentés par les Pétitionnaires ; aussi, quant à la Pétition de la Compagnie des
Mines d'Ottawa, demandant une charte, vu que la propriété -où les opérations doivent se
faire a déjà été achetée par les Pétitionnaire.

Ordonné, Que M. Sta-nes ait. la permission d'introduire un Bill pour annexer une
partie du Township de Pranldin, dans le Comté d'Runtingdon, au Comté de Chateauguay,
pour les fins Scolaires et iMunicipales.

Il a en conséquence présenté le dit Bill bà la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Tass ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer l'Asso7
ciation Centrale pour la culture du Lin et du Chanvre.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour incorporer la Compagnie des Mines d'Otiawsa du Canada Est.

Ordonné, Que M. Huntington ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie des Mines d'Ottatoa du Canada Est.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Sonerville ait la permission d'introduire un Bill relatif à l'élection
des Commissaires d'Ecole, dans la Municipalité Scolaire du Township de Godmanchester.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 2 Mars
1863, pour copie des Documents relatifs au Service Postal par la Compagnie du Grand.
Tronc de Chemin de Fer, soit imprimée pour l'usage des membres de cette Chanibre, et
que la 94e Règle soit suspendue en autant qu'elle a rapport à icelle.



l'Honorable M. le Procureur-aénéral $icote, l'un.des Conseillers:Exécutifs de sa
"Majësté, a présenté, eu conformité d'Adres§es à Son Eéellenee 1. Gouverneur-Général3
Réponse à une Adresse de* l'Assemb1.4e"1éislative, ,dáée' le :.0 Avril ,863, , pour tous
papiers et requétes du pedple de la Riuière-Rouge, adiessés aux Gouvernements Anglais,et
du Canada, et tous Documents qui'flenvént avoir éié soimis au'Gouvernement -de a.par
du peuple de la Rivière-Rouge. (Laissant de 'côté Ï'ÀppendiceB' annexé aux.dits.papiers.)

'(Docüménts de la Sssion, No. 83.)
Réponse à une Adresse de î'Asiemblée Législative, datée le 20 Avril.1863, .pour3opiés des papiers relatifs au déménageindit'du Siége de JiColur de Circuit.de 27Aursoài

Pcpineativille, Comté d' Ottawa.' (Documents de la essioniJNo.84.)

Ordonné, Que l'Hônorable M. le Procuieur Générl .S/icote, ait; la permission 1'intro-
duire un Bill pour abrëger le éhapitre trente-deuides "Statuis 'Refondus 'du Canada,.et
pourvoir autrement à l'encouragement-de l'Agriculture, %des Arts ýet Manufactures.

Il a en conséquence piésenté le dit'Bill-à la Chambre, lequel a téreçu et la pour la
première fois, et la seéonde lècturo èn a été ordonùée pour -Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Sidotte:aitla permission-dinti•o.
duire un Bill pour amender le chapitre 102 des Statuts Refondus du -Canâda. -

Il a en conséquence présenté le dit Bill à, laChambre, -lequel a été reçu et lu pour-la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée, pour Mardi prochain.

-Ordonné, Que l'Honorable M., le Procureur-Genéral Sicotte ait la periission d'intro-
duire un Bill pour amender le chapitre·92 des Statuts"Refondus du Canada.-

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chamb'e, 'lequel a été-reçu et-lu pouria
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mardi prochain.

-Ordonné, Que le Quorum-du Comité Spécilal-nommé Pour 'enquéririda fonctionue.
ment de la loi qui pourvoit à l'amélioration du Havre de Québec, -soit réduit'à·tioismeinbres.

Ordonné, Que M. Harcourt ait la permission'd'introduire un Bill pour amender l'Acte
20 Victoria, chapitre 151, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer de Fort Erié.
- Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel aété reçu et lu. pour la
pièmière fois, ct la seconde lecture«ën a'été ordonnée:,pour Lundi prochain.

L'Honorable M. le SolliciteurGénéral.W'Qson, du Comité Spécial sur le:Bill pour
amender le Statut Refondu du Baut-Canada, intitulé:" Acte relatif à l'Office de Sherif,"
a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, 'Qe l'Honorable M.John A. âJfàdoùafd aià la permission 'd'introduire un
Bill pour amender l'Acte relatif aux Sociétés de 'Construction.

Il a en conséquence présenté le dit,Bill à,'la, Chambre, lequela été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordon'née pour Jeudi pr'ohdin.

L'Ordre de la Chambre de Mercredi dernier pour la comparution d'Alexandre Du.
fresite, -Ecuyer, à sa place en'cette Chambre, ét'ait lu,

Et M. Dufresne neconparaissant pas à sa plàce,
Ordonné, -Quela a85eSèbtionde 1 Actecenternant-lestièctiônst Pérlèmentaires ton.

testées soit maintenant lue.
Et la dite section ayant été lue,
Ordonné, -Qu'lleAxndre Dutfresne, Ecuyer, Membre duConiité.Spécial nommé, pour

juger du mérite de la Pétition se plaignant de l'Election et ,apport irréguliers pourle
Comté de Verchères, vu qu'il:ne s'est pas rendu à sa place dans.le-coursd'une heure après
quatre heures aujourd'hui, soit mis sous la garde *du,Sergentd'Armes.de service dans.cette
Chambre pour telle négligence 'de son devoir.
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L'Ordie du Jour pour;la seconde ilctùre du Bil' aorise, les C eil locau
à prélever des deniers pour aider certainps peronnes, d- n - e;tin .cas,., eneieeeurs
terres et pour d'autres fins, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Sur. motion,,deýl'Ionorable .M: le. Brçoureur-Général Sicottéi secondé par l'Honoiable.

M. le. Solliciteur .fénéral-AUbotti le Bill a été&amendélen insérant les niots-" dàne aucun.
Township-duBaCanada " après lenlot," Iccale" dans -la clause i iigne' 2; après l"l
mot" locail" dansda clause 8; lignç 1;:et après le mot "-locauxi" dans la: clausé~5 ligféT.

OrdonnE, Que le Bill soit maintenant lu la troisiéme*fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Rsolu, Que.le,Bill:pasgo.
Orçnne Que le. i'elli portej..le Bill au Conseil lle&ilatif .et demaudéa.sen zcou.

Cours.

Un Bill pour incorporer la Société Si. Patrice de Montdial, a,6t6 e.uconformit4ide
l'Ordre, la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au.Conseil Législtif, et demande son coneours.

L'Ordre du Jour pour l' seaode -lecture.duBill pour abroger i'Acte. de,1857, concer.
naVt le Service Civil génàlemet, p en ce qui regarde'lexamen des
service, étant lu,

Le Bill a été en conséquencelu mne seeöd t fois,. et'renoyàun mié.eto
Chambre pour Jeudi prochaint.

La Chambre, en-conformité de l'Ordie, s'est-formée en 'omité sur le Bill pour amender
l'Acte Refondu du--Baut-GCgnada,, intitulé-:·" Acte, relatif aux J;rés ,et aux Jurys," et"
après y avoir, siégé,quelque temps; M, l'Orateura repris le Fauteuil, et M. D. A. fd
donald 2 fait rapport, que le Comité avait-exaMiné,1è Bill, ety avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. D. A. Macdonald-a faiîrapport-d Bill en'conséquence, et l'amendement a ét6 lu.

et adopté.
Ordonné, Qué le Bill'seit-là -la.troiàièine fois Lundi prochain.

La Chambre, en confomit4éd.l'Odre s'est.de nouvesu formée en comité sur le Bill
pour pourvoir à la vente par.exécution des terres des débiteurs décédés, et après y avoir
siégé quelque temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Rykert a fait rapport que le
Comité avait fait quelquepygîèg

Réslie,,Que ç, ill seit-.renvoy4Aàun Comité.î Spécial- compoué de l'Honorable M. le
Solliciteur-G4néral P•son, l';HonorableM. Joh.A£ .Macdonadj, l'Honorable Mi Afowat, M.
Crawford, M.;Rykerf, M.-1O..ameron. et Mi Scatcherd, pour en faire: rapport ate'-
toute la diligence convenalç ayoe pouvoir d'eavoyer quérir personnes, papiers et-records.

L'Ordre du Jour pour, laseçond. lecturedu Bill. pour confirmer-un aXpentage:. dans
le Township de Kn; 'dan's'le.Com.téde lo/c, étant lu,

Le Bill a été, en- coisoqence, li une, sçconde.foi, et renyoyé auCÇomité ermaneA4tý
des Iivers Bills Priv s.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du, Bil- pour-amender:le chapitreisoixante-
cinq des Statuts Refondus.dg;.as- Canada, et pour:faciliter le recours cntre les:issociés
et autres qui font commerce sous d'autres noms que les leurs, étant lu,

Le Bill a été, en conséqueno, lu une seconde fois, et reavoyO. A. un Comité4dp toute
la-Chambre pour Mardi prochain

La Chambre, en coifo•:t id r s éu puWamegn
der le chapitre 49idés Stantsefodus 'aiCanadaj et après y avoir siégé quelque
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tempR, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Afunro a fait rapport que le Comité a
examiré le Bill, ct y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

M. Notman, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Péti.
tion se plaignant de l'Election illégale pour le Comté de Perth, a fait rapport qu'en conforÚ
formité de la 82e section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires Contestées le
Comité a donné aux parties, sur leur demande, du délai jusqu'à Lundi prochain pour pro.g
duire leurs listes respectives d'objections.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour lég-
liser et confirmer un Règlement du Conseil du Comté de Lincoln, changeant le chef-lieu
du Comté, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et
Burwell a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
Rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen
der l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canada, et pour ériger le Village de Chicoutinvi
en une Municipalité séparée, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le Fauteuil, et M. Daoust a fait rapport que la Comité avait examiné le Bill, et lui avaiîr
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Consei
Législatif, intitulé: " Acte pour diviser le Comté de Saguenay en deux Municipalités'li
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. DaoustŽaî<
fait rapport, Que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Daoust a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu comme

suit
Page 1, ligne 5.-Après "séparées " insérez " et que les habitants du dit Comté ont

par Pétition, demandé telle division, et qu'il est expédient d'accéder à leur demande."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour inc
porer la Compagie de l'Elévateur Flottant de Québec, et après y avoir siégé quelau
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Mongenais a fait rapport, Que le Comiti
avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en comité sur le Bill pour p
mettre à la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental de communiquer par un em
branchement avec les Sources d'Huile d'Enniskillen, et pour amender de nouveau a
Actes d'incorporation, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le-Fau-a,<
teuil, et M. Rymal a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint,ý
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin des Sources d'Huile 's
et après y avoir siégé q .elque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Powell a fait'
rapport que le Comité avait examin6 le Bill, et y avait fait den amendements.
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ordoniné, Que le Rapport soit maintenant reçu. '

M. Powell a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus <
comme suit

Page 1, ligne 6,-Biffez les mots " ou à rails plats."
Page 1, ligne 1O.-Biffez les mots " ou à rails plats."
Page 1, ligne 35.-Biffez depuis " Chemin de Fer," jusqu'à " excepté" dans1â' á-

ligne 86.
Page 1, ligne 45.-Biffez " ou à rails plats."
Page 1, ligne 45.-Après le mot I entre," insérez " un point qui sera choisi ainsi

qu'il y est ci-dessous pourvu, au ou près du," et biffez le mot ''le" après le mot " entre."
Page 2, ligne 4.-Biffez les mots " au Nord," et insérez à leur place, " à l'Ouest
Page 2, ligne £1.-Biffez les mots " ou à rails plats."
Page 3, ligne 8.-Biffez les mots " ou à rails plats.
Page 3, lignes 37 et 38.-Biffez les mots "ou à rails plats."
Page 8, ligne 39.-Biffez les mots "ou à rails plats."
Page 4, ligne 45.-Biffez les mots "ou à rails plats.>
Page 5, ligne 16.-Biffez les mots "ou ià rails plats."
Page 5, ligne 17.-Biffez les mots "ou à rails plats."
Page 5, ligne 22.-Biffez les mots "ou à rails plats."
Page 5, ligne 27.-Biffez les mots '. ou à rails plats-'
Page 5, lignes 45 et 46 -Biffez les mots " ou à rails plats."
Page 5, ligne 51.-Biffez les mots " ou à rails plats."
Page 6, ligne 7.-Biffez depuisile mot I procès" jusqu'au mot"La" dans la 10e ligne
Page f, ligne 12.-Biffez les mots "ou à%" sur la 12e ligne et "rails plats' au

commencement de la 13e.
Page 6, ligne 14.-Biffez les mots "ou à rails" i la fin de la 14e ligne, et le mot

plats" au commencement de la 15e.
Page 6, ligne 19.-Biffez les mots " ou à rails plats."
Page 6, ligne 22.-Biffez les mots '' ou à rails plats."
Page 6, lignes 25 et 26.-Biffez les mots " ou à rails plats."
Page 6, ligne 83.-Biffez les mots "ou à rails plats."
Page 6, ligne 89.-après le mot "Corporation," insérez les clauses A jusqu'à la

clause N inclusivement.
Clause A.-Si la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental agissant on ve•u

des pouvoirs contenus dans un Acte du Parlement Provincial pissé durant la présente
Session, construit sa ligne d'un point quelconque, sur sa ligne principale, jus qu'à un point'
quelconque, au Village ou près du Village d'Otl Sprlngs, qui sera choisi n la mnanièrè'
ci-dessous prescrite, alors, Et Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental aura le droit
de faire usage du dit embranchement, autorisé par le présent Acte du Canad a, d'un point
quelconque sur le Grand-Trone de Chemin de Fer entre Sarnia et St. Mary's, ou d'aucune
partie de cet embranchement, en y fiisant passer ses Locomotives, Chars et 'Voitures pour
toute espèce de trafic, et d'employer les Stations, places pour l'alimentation de l'eali, tra.
vaux et emménagements en dépendant, aux termes et conditions, et sur paiement des

éages dont il pourra être convenu entre la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidentu -
t'la Compagnie du Chemin d'Olu Springs, ou la Compagnie du Grand-Tronc de Chemin îY

de Fer du Canada exerçant les pouvoirs de la Compagnie du Chemin d'Oie p
elon le cas, ou, à défaut de telle convention, aux termes et conditions, et sur paiement ds
éages qui seront fixés par arbitrage en la manière ci-dessous prescrite.

Clause B.-Si la Compagnie du Chemin de Fer d'Oil Springs, ou la Compagnie'
rand-Trone de Chemin de For du Canada, agissant sous l'autorité conférée par l'Acte
n Parlement Provincial incorporant la dite Compagnie du Chemin d'Oil Sprzgs, con
truit dans les quatre années de la passation du présent Acte, sa ligne d'un point quelconqu
ur la ligne du Grand-Trone de Chemin de Fer entre Sarnia et St. iary's, jusqu u
oint quelconque au Village ou près du Village d'Oil Springs, daus' le Tûwnship d
lkill/en, aloi-s la Compagnie du Chemin d'O1 Springs, ou la Compagnie du Grand-Tro
e Chemin de Fer du Canada, sous l'autorité contenue dans le prósont Acte, aur'le droi
e faire usage de l'embranchement d6nt la construction est autorisée d'un point quelcoqu,

33
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sur la ligne principale du Grand Chemin de Fer Occidental jusqu'au Village d'O
ou d'aueîne partie de cet embranchement, en y flaisant passer ses-Loc,niotives,

Chars et Voitures pour le trafic de toute espèce, et d'employer les Statiorns, plac.es polt
l'alimentation de l'eau, traVaux etenuiénagements en dépendant,aux termes et conditions,
et.s, ir le paiement des péages dont il pourra être convenu entre la Conpagnie du Grànd
Chémiû de Fer Occide::tàl et la dite Compagnie du Chemin d'Ot Springs, ou la Con
pagnie du Grand-Tronc du themiu de Fer du Canauda, exerçunt les pouvoirs de la Comî.
past ie du Chemin d' Oil Spring.qs, selon le cas, on, à déflaut de telle convention, auz
teMes et conditions, et sur paiement des péages qui pourront être fixés par arbitrage en
la.manière ci.dessous prescrite.

Clause ( .- La Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental et la Compagnie du
Chemin d'O? Spriigs, ou la Compagnie lu Grand-Tronc de Chemin de Fer, selon le.a,
pourra, au dit Vilage ou près du dit Village d'Oil Springa, employer la tuême Statidn en
commun ; et les lisses de leurs lignes, croisements de voie, aiguilles et gares d'évitement,
seront établis de manière à faciliter.'autant que pos.ible la circulation du'trafie d'une ligne
à l'autre ; le lieu de la jonction, et les conditions auxquelles il en sera fait usage, devant
être arrêtés entre les 1 arties, ou en cas de différend,, par des r rbitres, en la muanière
ci.detious prescrite.

Clause D.-Si la Compagnie du Chemin d' OU S>prin».qs ou la Compagnie du Gýad-
Tronc de Cheimîin de Fer du Caniud, selon le cas, et la Compagnie du Grand Cheniin de
Fer Occidental, ne pcuvent. s'entendre sur aucune des matières précédentes, à l>égard
desqelles il est prescrit qu'il y aura arbitrage dansIle cas de différend, alors, la CunpagL.e
du Gand Chemin de Fer O'cidental choisira una personne désintéressée comme son
arbitte, etIla Compagnie du Chimin d'Oil Spïiings ou la Compagnie du Grand-Trono de
Ch emin de Fer du Cuowuda, selon le cas, en nommera un autre pour elle, et ces deùïi"
îtrbitres'en chisiront un troisième, qui sera églemuent une personne désintéressée, et la,
sentence des trois arbitres ou de deux d'entre eux, sera, obligatoire pour les deux parties-
la soutnission

Clause l--Æn procédant à l'arbitrage, l'une ou l'autre des parties mentionnées dans
la section précédeite, pourra donner à l'autre partie avis par écrit, indiquanit lu notnde
l'arbitre de la partie désirant l'arbitrage, et réguérant l'autre partie de nomnir un arbitie
de la part de la partie à laquelle aura été donné tel avis, et énonçantt les matières sur
lescuelles l'arbyitrage est denandé; et là-dessus, dans les trente jours après ign1ification de
tel atv'is à la partie ainsi requise do nommer un arbitre comme susdit, telle partio ioninîeraî
son arbitre, et en donnera avis par durit à La partie qui aura demandé l'arbitrage; et les
deux arbitres susdits, dans les dix jours apiès la sigification du dit avis en dernier lien<
umtionné, se réuniront et choisiront un tiers-arbitre, et les trois arbitres susdits, ou danle; ,
vas nà l'un d'entre eux refuserait ou manquerait d'agi', deux d'entre eux fieront,p
écit, le temps et lieu de l'assemblée à laquelle seront entendues et jugées les matières
litige, et à l'égard desquelles les parties ne peuvent s'entendre, comme susdit, de laquele
assemblée tes deux parties au ditrenvoi, et dans le cas où laconvocation serait faite paid
des arbitres, l'arbitre qui i.'aura pas participé dans la c nvocation, auront au moins
jours d'avis p.r écrit, et. là.dessus, aux temîîps et lieux ainsi indiqués et fi&és, les trO9Ll'
arbitres susdits, ou deux d'entre eux, procéderont à entendre les parties, et déciderotd
matières ainsi soumises, et les sentences ainsi rendues þar tr-iis arbitres, ou par deuad'entûb '
eîix, sera obligatoire pour les deux parties.

Clause F.-Les uvis et procédures ci-dessus mentionnés, jusqu'à l'Assemblée desdis
arbitres, constitternt une soiumission entra les parties qui, cotmme telle, pourra devéfi
unî' Bègle d'auc;ane des Courà Supérieures de Sa Majesté, pour le IKat-Canadd
o-ontà.

Cliuse G.-Toute sentence arbitrale ainsi rendue, sauf seulement en ce qui cofia
le piô6t dejonction de; deux Chemint, de Fer d'embranchement susdits, si c'est une
matièrès souuises à l'arbitrage, ns'étendra pas à plus de cinq unées de sa date gu
poild'tiumps que'les pouvoii's mentiotu,îés dans la dite sentence pourront avoir ét e'ke
avantleprùdbndé de telle sentence arbitrale;en conséquence du détai requis pour orat,
l l'tritrage 1dite sentence setr considfide comme fixant tos péàgest payer pour lè î
desditsjy'ouv's, jusou'à la date de ladite sentence.

UJ las> .-- 'dpiratiou des cinq anaées suadites, ai la dite Compagnie du Gran
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Chemin de Fer Oicidental et la dite Compagnie du, Chemin d'Cil Springi, a m-
-pagnji du'Grand-Tronc de Chemin de Fer, du CanaJa, selon 'le eas, ne peuvent (enten'dre
sur les ternies et conditions auxquils les pouvoirs e
Sections du présent Acte, ou dans l'une ou l'autre 'de ces Sections, seront exercégerët murfes
réages li, payer en conséquence, alors les dites parties feron.t établir c.es-termes'etconditidas
et les péages au moyen de l'arbitrage, en la manière ci-dessus prescrite, ôt-ainsi:desuitòde
temps à autre, pour la période de cinq ans seulement, en une-euleetniedfis,tant
les dits pouvoirs seront nécessaiîes ; et jusqu'à ce que telle sentence nouvelle soit .eudué
la sentence rendue précédemment servira de règle et do guide-aux parties.

ilause L-La Compagnie du chemin d' Oil Springs nu Ie Comphgnie, dû ýGratid-
Troce de Chemin de Fer, selon le cas, donnera , la Compagnie du.Graid ChemiW do Fer
Occidental toutes les facilités nécessaires pour lui permettre de former une jonction an
croisement de son embranchement Sarnia.

Clause J.-Si la Compagnie du Grand Chemin de Fèr Occideòtàl'é:rèrdelspouvors
ci-dessu, (et dans leur Acte ci-desFus cité) pour 'faire passer les 'Ldcomotives, ChiiitI
Voitures sur la dite ligne entre le dit point au ou près du. Village d'Oil Srigs ti
point sur la ligne du Grand-TrLnc de Cheimin de Fer, la 'dite Compagnie du Grand'Cbheniin
de Fer Occidental devra se conformer et obéir à tous égards aux Règles et Règlemu ts de
la Compagnie du Chemin d'Oil Springs ou de la Compagnie du Grand Tine de heûniu
de Fer du Canado, selon le cas, pour la circulation de son trafic, sur la dit'e ligne d cia
dans la présente Section,. toutes les facilités étant accordées à la Coipagnie 'd>' nd
Chemin de Fer Occidental pour leur trafic sur la dite ligne désignée dans la iprésete
Section.

Clause K.-Si la Compagnie du Chemin d'O.l Springq ou la Comyagnie du Gratid.
Tronc de Chcminî. de Fer, exerçant lei pouvoirs ede la dite Compagnie d'Ol Sirings
selon le cas, ne construit et n'a thève pas le dit embranchement entrela liipe þrincipd&dd
Crand-Tronc de Chemin de Fer et le dit Village d'Oil Springs, dans les quatrea'nees
de la passation du présent Acte, la Compagnie du Chemin d'Oit Spriaga et la Compagnie
du Giand-Trone de Chemin de Fer perdront le droit de construire la dite ligne, 'cônid6
par le présent Acte, et la Compagnie du Grand Chemin de Fer Qecilental ,a, plein
pouvoir de faire et construire tel embranchement, depuis O/iSprings jusqu'au Grand-Trone
de Chemin de For, ou telle partie de cet enbrandhenent qu'ello pdurra d rr'ous les
mômes pouvoirs et dispositions que si la constrution, par cette CompgnUie, 'eD éàjod
autorisée par son dit Acte, l'autorisant à construiru son dit emibranch'enent.

Clause L.-Si la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occiden't'il-ne ôànstiuià le
dit embranchement entre sa ligne principale et le dit Village d'O'I Sprinsans l s
quatre années de la rassation du présent Acte, elle perh'a le droit de 'construi're on 'dit
embranchement, et tous les pouvoirs qui lui sont contérés par le 1 r4ientAct e p l'Acte
autorisant la con-truction de son enbranchement, et la Compagnie du Clemia. d'Cil
Eprinys, ou la Compagnie du Grand-Trono de Chemin de Fer du Ccan;da, exerçtnt es
pouvoirs qui lu' sont conférés dans le présent Acte, pourra construire, et pouvoir lui,-est
donné par le présent Acte de construire le dit embranchement autorisé.par le dit Aôte
autorisant la Comîpaurnie du Grand Chemin de Fer Occidental de construire son.dit em
branchement, ou telle partie de cet embranchement qu'elle pourra juger à propos et en
tel cas, tous les pouvoirs e >ntenus dans le dit Actè d'incorporation de lm Compagnie du
Chemin d'Oil Springs, s'appliqueront à tel embranchement.

Clause M. -Lv 'hemii d'embranchemuent dont la construiction est.autoriteh"ple
présent Acte ne sera pas ouvert au trafic avant le premier jour de'Mars 1865.

Clause N.-Si la Compagnie du Chemin d'Ol Spingsoù la Compa:bie d'irG-di
Tronc de Chemin de Ver, selon le ca, juge à propos de ci-oisor 1la ligie'dâ Grand'Chenmin
de Fer Occidental à Wanstead, les parties de la rue tracée dans le plan et arpe#4ige du.
Village ae Wus/ead, connue sous le nom de Rue &.sex,.située au 'sui de ha igne unrd
de l'embranchement SuriLa du Gra id Chemin de For eitil', ceseita'd'ti unl rU.
publign me.

Page C6 ligne 39, après i Acte Publie " insédrz'la a'Cadule A'
Sachez par les présentes, que moi, A. 1$., de Cet 'iurez"le dom de

l'épouse s'il y en a une,) en considération de (la somme payée) pàr'la Odä*agiadi aiii'
a'O o Springs (ou la Compagnie du Grand Trode dè Ghenla, de Fa d0" 6Îdda
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selon le cas,), dont reçu est accusé par les présentes, accorde, vends et transporte à la
Compagnie du Chemin d'Oil Springs (ou à la Compagnie du Grand Tronc de Chemin
de Fer du Canada, selon le cas,) ses successeurs et ayants-cause à perpétuité, toute
l'étendue de terre désignée comme suit
Pour que la Compagnie, ses successeurs ou ayants-cause, en aient propriété et possession
pour les fins de leur dit Chemin.

(Insérez ici, s'il en est besoin, la clause du douaire.)
Témoins mon seing et sceau, ce jour de 18
Signé, scellé et délivré en présence de
Les dits atiendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en con{brmité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer des rues de Q,ébec, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Daoust a fait rapport que le Comité avait
examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill suit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en con formité de l'Ordre, s'est formée on Comité sur le Bill pour augmenter-
le capital de la Banque de Gore, et pour amender de nouveau les Actes relatifs à cette
Banque, et après y avoir siégé quelque temps; M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Bel
(Russell) a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun ampendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour con-
férer certains pouvoirs à la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le Feu du Comté de
31iddlesex, et r our en changer le noni, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateni
a repris le Fauteuil, et M. Denis a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der de nouveau les Actes au sujet de la Banque du District de Niagara, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Daly a fait rapport, Que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Daly a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée eu Comité sur le Bill pour ame
der l'Acte pour consolider la dette de la Ville de Cobourg, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et l'1-onorable M. Alleyn a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en flaire rapport sans aucun amendementý

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée on Comité sur le Bill pour admett
Peter Taylor Poussett comme Procureur des Cours du Banc de la Reine et des Plaids
Communs du laut-Canada, et après y avoir siégé quelque temps. M. l'Orateur a repri
le Fauteuil, et M. McLacl/a a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui
avait enjoint d'en faire rnpport, sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du donseil
Législatif, intitulé " Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie du

international," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil
et M. cKellar a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le BüJl: du ConWeij ,,'
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Législatif, intitulé: "Acte pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de
" Fer de 3utfalo et du Lac HItron, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Oraten a
repris le Fauteuil, et M. J. B. E. Dorion a fait rapport que le Comité avait examiné la
Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Coniité sur le Bill du Conseil
Légistif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte passé dans la vingt-troisième andée du règne
"de Sa Majesté, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer d'Hacnilton et 1ort Dover," et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. White a fait
rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. W/ite a fiait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus, comme

suit:-
Page 1, ligne 15, après "majorité " insérez "des deux tiers."
Page 1, ligne 21, après "charge " insérez "sur le dit Chemin de Fer de Bufalo

" et du Lac Htron."
Page 1, ligne 23, biffez les mots depuis " exploitation" jusqu'à "du" dans la 24me ligne.
Page 2, ligne 43, après " icelui" insérez Clause A. Le présent sera réputé Acte publie.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisieme fois Lundi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Légistif au Bill intitulé : " Acte pour incorporer l'Union Si. Jean Baptite, du Village
St. Jean Bpti}ste, dans la paroisse de Montréal," et il a été lu comme suit

Page 2, ligne 22.-Effacez tous les mots après " faire" jusqu'à I la," et insérez à la
place, " à."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leui

Honneurs que cette Chambre a adoptée leur amendement

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorporation
de la Banque .Jtolson, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent,
concernant les Banques et les Compagnies d'Assurance.

Les Ordres du Jour pour la seconde lecture des Bills suivants ayant été lus
Bill pour confirmer à Afartin illacLeod la possession d'une partie de la réserve de

chemin connue comme étant la ligne de division de Vaughan et de King.
Bill pour autoriser les Ministres de la " Nouvelle Eglise annoncée sous le nom de

Nouvelle Jérusalem dans l'Apocalypse," dans le Bas-Canada, à célébrer les Mariages, et
pour d'autres fins.

Bill pour incorporer le Village de Beauharnois sous le nom de Ville de Beauharnois.
Bill pour incorporer l'Hospice des Filles et Crèche Publique de Toronto.
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de la Côte d'Harvey, à Leeds, dans le

Comté de .llégantic.
Bill pour autoriser le Conseil Municipal du Village de Cayuga, dans le Comté

d'Huldimantd, à vendre une partie du Marché du dit Village, et pour d'autres fins.
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines et de la Fonte des minerais de St. Flavien.
Bill pour incorporer la Compagnie pour l'exploitation des Iines et la Fonte des ,

minerais de Vale.
Bill pour autoriser Marie Louise Levasseur à percevoir des péages sur un Pont sur

la Rivière Bécancow-, dans le Comté de Nicolet.
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Cuivre de Leeds.
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines d'Upton.
Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incorpbrer certaines personnes sous

le nom de " Compagnie de bateaux à vapeur de Montréal et BSalaberry."
Les dits Bills ont été en conséquence lus séparément une seconde fois, et renvoyés au."

Comité Permanent des divers Bills privés.
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour lever les doutes uant i la
légalité de certains instruments y mentionnés, concernant le Chemin de Fer de ort{Boge,
LindsaZy et Beaverton, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pouc la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau les Actes
relatifs à i.a Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead, S!ifford et Chambly, étant lu,,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégraphiques.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
a Acte pour corriger des erreurs dans l'Acte des Arrangements Financiers du Grand Trone,
1862," étaut lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permaient
des Chemins de Fer, Canaux et lignes Télégraphiques.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, secondé
par l'Uonorablu M. le Procureur.Général Sicotte,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.

Lundi, 27 Avril 1863.
Le Sorgent-d'Armes de cette Chambre a informé la Chambre qu'il lui a été impossible

d'exécuter l'ordre de la Chmbre de Vendredi dernier, pour prendre sous sa ga de
Alexandre Dufresne, Ecuyer, en conséquence de son absence de cette Cité.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table :
Par i. Dnford,-La Pétition de Charles Rubridge et A. Nacdonald, Excuters

en vertu des conventions matrimoniales de George Frederick Orde et Margarite orde son
épouse.

Par M. Dun/kin,-La Pétition de la Municipalité du Village de Var'ennes.
Par M. looper,-La Pétition de J. D. llam et autres, Maires et Députés Maires du

Comté de Lennox et Addington.
Par M. Simard,-La Pétition deJ. M. Grahiam et autres, propriétaires et teneurs de

Tables de Biillards. . Il
Par M. J. J Ross (Champlain),-La Pétition du Révérend N. T. B. Olsc«mpet

autres, de la Paroisse de St. Stanislas de la Rivière des Envies, Comté de Clanplain.
Par M. Tassé,-La Pétition d'A/exis'Pinet de la Paroisse de àt. Laurent.
Par l'honorable M. Rose,-La Pétition du lévérend V Taylor, D. D., et autres, les

Ministres de l'Association Ministérielle de la Cité de Montreal; et la Pétition de l'Hopital
Géùéral de qlontr-éal.

Par M. Crawfod,-La Pétition de l'Hospice de la Maternité de Toronto.
Par l'EHonorable Joln A. Macdonald,-La Pétition de John Breden et autrps, de la

Cité de Kingson ; et la Pétition de T/honis Henry Allen, de la Cité de 'oronto.
Par M. Mathew C. C'ameron,-La Pétition d'Alexandre Mor-ris.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues
De R. Beswick et autres, de la Paroisse de Lacolle, Comté de St. Jean; denadt

qu'aucun changement ne soit fait aux limites du dit Comté.
De A. Force et. autres, de la Paroisse de Lacolle, Comté de St. Jean; demandantla

passation d'un Acte pour incorporer "l'Association d'Académie de Lacolle."
De A. C. Lawrnce et autres, des Townships de Ma7khani et Vaughan ; demandan

qu'il soit permis it John Duncomb, Ecuyer, de garder sa Commission comme Juge de Paix
des Comtés-Unis de York et Peel.

De J. G. Robertson et autres, membres de l'Ordre Anglo- Américain des Bons'Tem
pliers, Ville de Sherbrooke; demandant la passation d'une loi contre les liqueurs f

De R. Smith et autres, de Whitlby,--de K icKenzie et autres, de Paslinch Est-e
du Révérend James Hanran et autres, de Centreville; demandant que le présent systèràe,,
de l'Université de Toronto et du Collège de l'Université reste intact.
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De B. Couture et autres; demandant de l'aide pour ouvrir un Chemin entre les Town-
ships de HIm et Wotton.

De A. Gugy, de la Cité de Québec; se plaignant de certains griefs, et demandant justice.
De J. Aubertin et autres, de la Paroisse de St.MhichetlArchange, Comté de Napiervide;

demandant que la dite Paioisse soit détachée du dit Comté, et annexée au Comté de La.
prairie, pour les fins Municipales et autres.

De F. Paradis et autres, de la partie Nord-Est du Township de Ham; demandant de
l'aide pour terminer le Chemin conduisant de la Grande Route de St. PIil;>pe au Lac d
Demeure.

De la Chambre de Commerce de la Cité de d'Ottawa; demandant que dans le cas où
seraient réimposés des Péages sur les Canaux, il en soit donné avis au moins douze mois
d'avance.

De R. Cauvin tt autres, de la Paroisse de St. Valentin, Comté de St. Jean; dem'anu'
dont la passation d'un Acte pour établir des Institutions de Crédit 'Foncier dais le Bàs-
Canada.

De J. Thérien et autres, de la Paroisse de St. 1sidore, Comté de Laprairie; dem-in-
dont la passation d'un Acte jour déclarer quelle sera la valeur des pièces de monnaie.

De Pierre Roy, de la Cité de Québec, Meublier; demandant à'être pajé pour certains
ouvrages faits pour le Gouvernement en 186..

Du B évérend E. B. Blyth et autres; demandant des amendement à; l'Acte Muniéipal
dau s-Canada.

De Joseph Laurin, Président de la Société d'Agriculture du Comté de Québec; deman-
dant des amendements à l'Acte d'Agriculture du Bas-Canada.

Du Révérend M. Char/and et autres, de la Division de Salaberry, Comté de , Bedu
Iurnois; demandant de l'àide pour agrandir l'Hôpital des orphelins et infiYùýes dans le dit
cgnté.

De Robert .McLaren et autres, Syndics de »la Congrégation de l'E:lise Presbytérienne,
lickering; demandaut la passation d'un Acte pour les autoriser à vendre un certain lot de
terre dans la sixième Concession du Township de Thorah, et à en employer le produit àu
profit de la di:e Eglise.

De John W'orthington, de la Cité de Toronto; demandant le paiement du montant à
lui dû pour la cornstruction du monument de Brock.

De P. Fournier et autres, de la Paroisse de St. Charles,-et'de V. Larue et autres).
de la Paroisse de St. Pierre, Rivière du Sud, Comté de Mon'tmagny ; demaddant que' le
]iill présenté par E. Rénillard, Ecuyer, réprésentant du Comté de Bellechasse, No. 113
pour amender l'Acte Municipal Refondu du Bas-Canada, ne devienne pas loi.

Des Révérends Pères O/dats de l'Immaculée Conception de Marie; demandant des.
amendements à leur Acte d'incorporation.

Du Collège d' Ottawa ; demandant des amendements à son Acte d'incorporation.
De la Communauté de l'Hôpital-Général des Sàurs de la Charité, à Ottaida; demaùdant

des amendements à son Acte d'incorporation.

M. Langevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de'la Pét4
tion se, plaignant de l'Election illégale pour le Comté de Verchères; a informé la Chambre
qu'Alexandre Dufresne, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent pendant unè heure-
après le temps fixé pour la réunion du diý Comité, Samedi dernier et aujourd'hui.

Ordonne, Qu'Alexandre Dufresne, Eeuyer, soit présent h sa place en cette 'Chambre,
à sa prochaine séance.

Ordonné, Que M. Mathew C. Cameroa 'ait la pertaission .d'introduire lin Iill pour"
légaliser une cortain2 Obligation Hypothêcaiie acceptée par le Trésorip'r dé-la Corpôration
de' Whitchurch, pour sûreté du paiement de certains denicrs à la Corporation.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, leqµel a été reçu et lu,.poti
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour'Mercredi prochain.

M. Benjamin, du Comité Conjoint des deux Chaibres au sujet -des impressions de 1
Législature, aprésenté à la Chambre le Quatrième Rapport 'du dit Comité, lequel a .64
l VcommeCsuit :

Votre Comité alexaminé les docuimenots mentionnés dans les motions saiivantcuarsavo r
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De M. Kierskowcki,-Réponse à une Adresse,-Correspondance relative à la démission
du Dr. Meilleur et de MM. R. Raymond et T. Cherrier.

Le l'ion. M. Letellier de St. Jst,-Réponse à une Adresse,-Ordres en Conseil et
rapports en 1861, au sujet des Iles lanitoulines.

De l'Hou. M. Sico/te,-Réponse à une Adresse,-Rapport du Surintendant de l'In-
struction 'ublique du Bas-Canaua au sujet des Inspecteurs d'Ecoles. Le Comité recom-
mande l'impression de ces documents.

De M. Simpson,- Réponse à une Adresse,-Etat des Dépenses encourues, depuis le>
commencement de l'ouvrage jusqu'au 31 Décembre dernier, pour préparer le Canal Welland
à recevoir de l'eau du Lac Erié, etc. Le Comité recommande que ce dernier document
soit imprimé comme Document de la Session seulement.

Ordonné, Que M. Dickson, ait la permission d'introduire un Bill pour rendre nulle la
Proclamation déclarant Walkerton Chef-Lieu du Comté de Bruce, et pour diviser le dit
Comté en deux Comtés séparés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour
la première fois ; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. iluot ait la permission d'introduire un Bill pour amender de nou-
veau l'Acte qui pourvoit à l'amélioration et à l'adrinistration du Hâ,vre de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour*
la première fois ; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Simrpson ait la permission d'introduire un Bill pour abroger les
Actes d'incorpoation de la Banque Coloniale, de la Banque Internationale, de la Banque:
de Clifton, et de la Banque du Canada Ouest.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill a la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour
la première fois ; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de
Majesté, a présenté, conformément à une Adresse de l'Assemblée Législativ,-la Réponse
à une Adresse datée le 16 Avril 1863, pour copies de toutes entrées faites en faveur du
Comté de Bonaventure, dans un Livre tenu dans le Département des Travaux Publies
ayant pour titre "Notes et Estimés" pour l'année 1862. (Documents de la Session, No. 85.)

M. Morris, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à la Chambre
le Onzième Rapport du dit Comté, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soume&.
à votre lonorable Chambre

Bill pour autoriser les syndics de la Congrégation de l'Eglise de C7. André, dans la
Ville de Lanark, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, à vendre un certain lot de terre.

Bill pour incorporer l'Hospice des Filles et Crèche Publique de Toronto.
Bill pour incorporer la Compagnie des Mines d'Ascot.
Bill pour autoriser Pierre Auguste.Joseph Crevier à être admis à pratiquer comme

Notaire dans le Bas- Canada, après avoir subi un examen, et avoir prouvé son temps de
clericature scus brevet.

Bill pour autoriser les Ministres de la " Nouvelle Eglise désignée dans l'Apocalypse:
sous le nom de Nouvelle Jérusalem, " dans le Bas- Canada, à célébrer les mariages et pour
d'autres fins.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la question qui a
été proposée Mercredi dernier, savoir : que le Rapport (du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour fixer le taux de l'intérêt) soit maintenant lu,

La Chambre a repris les dits Débats ajournés,
Et la question ayant été de nouveau proposée, savoir: que le Rapport soit maintenant

requ,
M. Buchanan a propdsé en amendement, secondé par M. Scolble, que tous les motsa

après "le" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par le
suivants " Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre aux fins de 9
retrancher les mots " limité tel qu'il est maintenant au taux de sept pour cent par annéeP Y1
dans la 2e clause, lignes 3 et 4 et en insérant les mots "telque maintenant parlasectioa4n .du
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chapitre 58 des Statuts Refondus du Canada."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la question a

été résolue affirmativement.
Alors la question principale telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre, aux

fins de retrancher les mots " limité tel qu'il est maintenant au taux de sept pour cent plr
année," dans la 2e clause, lignes 8 et 4, et d'insérer les mots "tel que maintenant par i
section 4 du chapitre 58 des Statuts Refondus du Canacda."

Ordonné, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre, s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siégé,

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Kierzkowski a fait rapport que le
Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Kierzkowski a fait rapport du Bill eu conséquence, et l'ameidement a été lu et.-,

adopté.
M. Langevin a proposé, secondé par M. Anderson, et la Question ayant été propcs6e,.

Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
M. Buchanan a proposé en amendement, secondé par M. Scoble, Que tous les mots

après " soit" jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, aux fins d'ujouter les mots
¶renvoyé de nouveau à un Comité de tcute la Chambre pour retrancher le mot " sept'>
dans la el-use 5, ligne 9, et y substituer le mot I huit" à la place.

M. Price a proposé en amendement au dit amendetent proposé, secondé. par
I. Sylvain, Que les mots " sept dans la dernière ligne de la 5e clause, et y substituer le

mut " huit" à la place," soient retranchés, et que le n:ot I six" dans les 2e et 56
clauses soit inséré.

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-

Ànderson,
Archambiault,
Beaudreau,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,

Abbott,
Alleyn,
Auilt,
BelI (Lanark Nord
Bell (Russell)
Benjamin,
Denolit,
Biggar,
Bown,
Brown,
Buchanan,
Burwell,
Caneron, Ataettew
Carlilng,
Caron,
Cartier,
Chapais,
Cockeburn,
(owan,
<rawford,

84A

POUR:
Messieurs

Cauchon, Huot, Prevost,
Clarke, Labreche- Vger, Price,
Dufresne, Joseph, Laframboise, Ross, J..(Champlain
Fortier, Mc Cann, Ryerson, et
Gagnon, Pinsonneault, Syilvainz.-21.

CONTRE:
Mcs'lieurs

Dawson, Kierzkowski, Ro>inson,
DeBoucierville, Langevin, Robitaille,
DeCazes, Macdonald, John A. Rose,
Denis, Macdorald, Proc.-Gén.Ross, J. S. (Dundas )
Desaulniers, Nacdonald, Donald A.Rykert,
Dickson, ,Ifaekenzie, Reymal
Dorion, A. A. MaDougall, Scatcherd,
Dostalr, McKellar, Scoble,
Dunkin, MAongenais, Scott,
Dunsîford, Morin, Sherwood,
Evanturel, Morris, Sicotte, Proc.-Gén
Fioley, Morrison, Sinard,

O.,Fouinier, Morton, Somerville
Galt, J11owat, Sirton,
Gaudet, .Munro, Street,
flarcourt, Notrnan, Tassé;
laultain O'Conn or, Tett,
HIébert, O'Halloran, Walsh,

H1tooper, Patrick, Whitee
Jac0sons Powell, Wilson, ef



266

Dalt,
.Daouast,

2'7 Ail.

Jobin,
Jo/y,

n~8

1 R6n.illard,

Ainsi, la Question a été résolue négativment.
Et l'amendement à la Question principale ayant. été ,mis aux voir, Io.ha.bre $,est

divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme.suit :-

.A/bott,
Alleyn,
Au/t,
Bell (Lanark Nord),
Bell (Russeil)
Benjamin,

roua:
Messieurs

Coc7burnd , Mai/ccz.
cowa,ý? , Al.c Cai n,
Cru ujrd, . AcDounj
Dalyi, 'ý X Kela
Da wson, krin,

Dickson, , Norris,
Dnk,in Aorrso

ie,

Yl,

. Robinsen,
*Rose,

R.iklert,
,Scaitched,

SÇbier

UUIr , , 1'

Bown, J)unsford, Norton, Slttl.d,
Galt, .owc t,

B'u:/hunan, il iuttain, MLunro, t'ç,
Burell1, IDooper, Notmian, 1t,~
c(ameron, llatthmew C. Jac kson, O'Connor,
Carling, Iacdonald, John A. O'ilalloran, Vie
Cvron, Nucdonald, ArocGé.PIatrik,

CONTRE:
iMvesQsieuriq

.4/rxn DeBo ucher ville, Gauidet, nsneiZ,
A rhal. ut, De. Gazce, JJfrcourt, . réoostX

B-« ulden, Deliis,Rénllr
Beu urcau, Desandlers, iluotrd
B0iti Durion, A. l., JOi Stie,
Blanichet, Dostaler, J ,ROSSJ. J.,(Ghg4pI),
Roýurclssa, Dn/resne, Josepà .1folles, R.Ymal,

BYrUu aSSeaU,-E ' rS'icotte, ProouG6n7
Lsbrecone Ve?, S ard,

Qa/ctir, Faonaldr, D.. A. Powell, Wrighet.-i.60:

Ande., DBournicr, e aunyeviny, SPione àt
Daout, Ganon, NonHycta, Pést,4

Ainsi, la Question a été résolue affirmativertc.
Alors, la Question principale telle n, ayant été mse aux voix,

OBnc né, Que le 13t11 soit maintenant renvoyé de nouv R sau à un Co Ghté de o
Chasbre, aux fini d'en restncher le mot "sept> dans la dernire ligne de la l e
d'y E uubstianre le rkot Is huito à la place.

Rac oFo, Q te cett.î 0hanibre be fbrme immédiatement en le dit comité,
La Cha bre s'st mi cansêquence forFmrt en le dt Comité, et aprèl y aoir

quelque temps, M. l'Oratour a repris le Fauteuil, et L. Desauln/ers a fait rap
lorsit avait examiné le ril, et y avait f t un nouvel anéetmient.

Ordonné, Que le Rapport soit aintenant reçu.
hM. Desaaliiers a ait rapport, du oi e cansquene, et lgamendeme el

et adopté. mo h " l a
Et la Question ayant été de nouveau proposée, savoir :'Q lé Bi soit lu to

demain.
M. ql ocqpurn a. propos en amen leeit,, secondé paiM. Dai Que tous les mots aprè3

suit" jrdnéîu e la fia de la Qitioa skienat retranché , aux fin d'y ajoutr
M.inaiuteu tt renoyé de nouveap à un CoBité de toute la'h4mnbre, auefins de ratm
le mot Ia huit" d ayi la 5é cause, et d'y substituer le mot '. dix" à la place.

par M. iloureiuoé Que les novS l muinte t renvoyé dO ouveu aucomit de ek 'e
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Cbainbre, aux fins de retrancher le mot," huit"- dans la 5e clause, et d'y substituer le mor
"dix" soient retranchés, et remplacés--par les mots "lu la troisièae fois de ce jou
en six mois.

Et l'amendement au dit anendement-proposé ayant été mis aux voix, la Chambre·s'estu
divis6e, et les nioms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR :
Messieurs

ÀAbpart,
Bell (Lanark, Nord)
Bell (tussell)
Biggar,
Bown,
Brown,
Buriceil,
Can~ron, Matthe:o:
Carling,
Clarkte,
Cock-burn,

Alleyn,
Anderson,
A? éhambault;

Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Benfmin,
Bpnoit,
Blanche,' *
Bourassa,
Brouseseau,
Buchanan,
Cûon,
Cartierr,
Cauchon,
Chpais,

Cowoan,
Craiwford,
Dickson,
Dufresne, Joseph,
Dunsford,
Galt,
Ifaultain,

C.IHuot, .
Juckson,
Macdonald, John A.,
Macdonald, D. A.,

Daly,.
Doouet,
DeBouchertiille,,
De Cazee,-
1Dehis,
Desainiers,
Dostaler,
Dunkin,
Evanturel,
Foley,
Fortier,
Fournier,:
Gatudet,
IlrcburT;
Ilébert,
Dooper,
Jobin,

NMackenzie,
Mc DJouqall,
AkKellur,
Morin,
NAorrison,
N.4owat,
Mun ro,

O' Connor,
O'1 1 loran,
Price,

Rose,
Scatcherd,
S;oble,
Scott,
Somnz erville,
Sh'i-ton,

S&reet,
Wilson, ct
Wright.-A2.

CONTRE:
Messieurs

Joly Robitaille,
Jones, Robison,
Kierzkowski, Ross,J. J. (Champlain)
Jabrecie- Vger, Ross, J. S. (Dundas),
Lafranboise, .]?y-rson,
Langevin, RYkert,
Macdonald, Proc.-Gén-Rymal,
Nr(Calnn, Shericood,
Mongenais, Sicr.(te, Proc. Gén.
MAorris, Simurd,
NMor'on, Simpson,
Patrick, égloaien,
Pinsonneaul, Tas.é,
.Poupore, Tett,'
Powell, Walsk, et
Pr-éonst, 1Whte-67.
Rénmil.ar'd,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et l'amendement à la Question principale ayant été mis aux voix, la Chambre

divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

Bell (Lanark Nxd); Cowan,
Bowon, Crawford,
Brown, Datly,
BurXell, Dunsford,
Cameron, MatthewC'G. Grlt,
Carling, Hraultain,
Coclburn, Jackson;

DeBoucherviUle,
De Cazes,
Denis,

POUR :
Messieurs

MAfacdonaldN, John A.
Macdonald, D. A.,
arkhnzie,

.1Mc ieLu r,
Jiorrion,
Miohwat,
Notman,

CONTRE :
Messieurs

Jones
Kierzkowsl,
;Labreche- Viger,

O' ConrÈ,
O'Ilalloran,
Rose,
ScotchLerd,
Seo/le,
Wilson.-27.

Ross, J J.(Champlain)
Ross, J. S. (Dundas)
Ryerson,

s'est

Abbott,
Alleyn,
.Anderson,
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Archambault, Desaulniers, Laframboise,
.Au1lt, Dickson, LaTigevin,
Baby, Dorion, A. A., LeBouti/lier, S'ott,
Beaubien, Dostaler, Macdonald, Proo.-Gén. Skerwooc7,
Beaudreau, Dufresne, Joseph, .Ac Oann, sicotte, Proc.-Gén.
Bell (Russell), Dunkin, fcDougall, Sinzard,
Benjamin, E vanturel,  longencis,
Benoit, Ferqson, Morin) Saniervillé,
BJqgar, Foly, S(Irton,
.lanch et, rALanen, ,street,
Bourassa, oreuier, tierS t,

rousseau, Gagnon, daltric dP, Tassé,
Buchcanan, GaCaet, Pinsonneau1t, Sett,
CaroncD Pouglore, ivarsh,
(laitier, Héber, eawelM
caucon iPeroi, S rilPrées

ohapais, riUot, tre,
Blare, Fotin, Rétnillard,
Daoust, JouiT r uile,

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, savoir. que le Bui soit lu la troisième."

fois demain.
rM. o y a proposé en ameiernent, secondé par M. Rmilidrd, Que tous les mots après

trsoit" jusqu'à la fin de la Qestio soient retranchs, de manière à insérer les mo
ce maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, aux fins de retrancher
les mots Il et telle f'orfaiture sera au profit et à l'usage de l'emprunteur, dans les douzième,
et treizième lignes ce la sixýièmeû clause," en leur place.

M. Powell a proposé en amendement au dit amendement proposé. secondé par
1. Anderson, Que les mots e aux fins de retrancher les mots et telle forfaiture sera

profit et à l'usage de l'emprunteur, dans 'les douzième et treizième lignes de la sixiènieë
clause" soient retranchés, de manière P insérer les mots avec instruction de l'amender,
en retranchant les mots après le mot I perdra" dans la clause 6, ligne 11, et en insérat
à leur place les suivants : tout principal, et tout intérêt quelconque dù ou qui deviendra
d, payé ou payable à raison de tel pbêt."

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre els'-,
divisée, et la Question a été résolue négativement. ý '

Et l'amendement à la Quiestioni principale ayant été mis aux voix, la Chambre et
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

.Ancerson,
Arclamba
Ault,
Beaubien,
Beaudreau
Benoit,
Blanchcet,
Bourassa,
Brousseau
Buchanan,
B3urwell,
Cameron,
Caron,
Chapais,

Abbott,

Daoust, -

DeBoucherville,
De (azes,
Denis,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresne, Joseph
Evanturel,
Ferguson,
Fol'«y,
Po. tier,

Mauthew 6'., lournier,
Gagnon,
Gaudet, .

Dorion, A. A.,
Bell (Lanark Nord), Dunlin,

POUR:
Messieurs

Haf(rcourt,
Iluvtain,
Ilébrt,
Hooper,
Jobtin,
Jo/y,
Jones,
Kierzkowski,
Labreche- Viger,.
Laframboise,
.Macdonald, Proc.-Gén
Pinsonneault,
Poupcr e,

CONTRE:
Messieurs

McLachlin,
miongenais,

Powell,
JPrévost,
Price,
Rémdnillardl,
Robinson,
RossJ.J(Champlai)
Ross, J. 8. (Dundas),
Rypke rt,
Rymal,
Scott,
&.lvain,
Tassé, et
Wite, -51.

Scoble,
Sirwood,
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Bell (Russell), Dunsford, Morin, Sicotte, Proo.-Gén.
BiUgar, Galt, Morris, Kmard,
Boiwn, luot, Morison,
Carling, Jackson, Norton,
Cartier, Langevin, Aroman,
Carle, Mcdonld, John A. O'Connor, fI'as'lereau,
Cockbrun, Macdonald, Donald A. O'Halloran, Teft,
Cowan, Mackenzie, Pope,
Crawford, Mc (ann, Robitaille, lVilson, et
Dawson, McDougail, Rose,
Dickson, McKellar, Scatcherd,

Ainisi, la Question a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de vouveau à un Comité de toute la

Chambre, 4tux fins de retrancher les mots Il et telle forfaiture sera au profit et à l'usage de
lemprunteur," dans les douzième et treizième lignes de la sixième clause du dit B3i11.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement cu le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité, et après y avoir siég6

quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Joseph Diifiesne a fait rapport que
le Comité avait examiné le ]3i11, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Qne le Rapport soit maintenant reçu.
M Joseph Du/resne a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été luy

et adopté.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, savoir:- que le Bill1 soit lu la troisièmïe

fois demain.
M1. Bell (Russell) a proposé en amendement, se7onDa par 1)1. . C Caneron, Que

tous les mots après soit" jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, de manière
insérer les mots i mrenvoyé de nouveau à un Comité de toute laChanbre, aux fin] d'insérer
après le mot I usage" dans la clause 6, ligne 11, les mots sera coupable de Misde- -
meanor," en leur place.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR:
Messieurs

Arcoinbavt, Benoit, Cla;ei e, et LafareciuenVeger,-.
Bell (Russell), Cumeron, Matt&ew C.

CONTRE:
Mlessieurs

.AIbott, .Dicleson) Langevin, .Préuost,
Anclerson, ' Dorion, .4. A. LeBoutillier, Rémillard,
A dt oe Dostaler, ppacdonald, J. A. Romraille,
BeaMJen, Dufrese, Josep dB acdonald, Proc.-Gén.ose,
Beauporeau, Dunksav Macdoaird Donale l Ross, J. J. (Champlaà
Bell, (North Lanark) Dunsford, m aceenzie, r oss. .C.merodaQu
Be s jamin, Fergusou, a e ain, Rykert,
Biggar, Foley, McDou eall, Chabrnal,
Bourassa, Fortee l u gee, ls s copede d
Brousseau, enournier, eMcuKer-r, polacee
B Elchanan, e anon, a ilieLa ch lin, Sotte
Brdell, Ga ilnongenis, Scotte, pricmme
C'arling, Gaudet, Man-is, S',rnar-d,
Caron, JIar-court, !Jorrison, ,S'omerville,
artier, Ilaultain, Morton, cShmibaon

Gockburn, Iléerty Munro, Street,
Co an, eoopear, Notnan, Taschereau,
Crawford, Huot, 0' Jonnor, Tassé
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Daly, Jackson, PatrIci Iett
Daonst, Jbin, Pinsonneault, Valsh,
De Bouchervlle, J7y, Pope, Vhite,
De Cazes, Jones, Poupore, Wilson et
Denis, Kierzkowski, Powell, Wright.-94.
Desaulniers, Laframboise,

Aicsi la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, savoir: que le Bill soit lu la troisième

fois, demain.
X. Pjope a proposé en amendement, secondé par M. S.»nereille, que tous les mots-;

après "soit" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de manière à insérer les
mots "maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, aux fins d'insérer
la Clause suivante :-Que cet Acte ne s'appliquera qu'aux prêts faits pour moins de douze
mois " en leur, place.

Et'larendement ayant été mis aux voix, la Chambre
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Abbott,
Bell (Lanark Nord),
Bell (Russell),
Biggar,
Bown,
Burwell,
Carling,
Clarkce,.
Cockburn
Cowan,

Crawford,

Duneford,
Dicksoz,
Galt,
Baultain,
Macdonold,
Nlacdonald,
Macktenzzie,
McDougalU,

POUR :
Messieurs

McGee,
McKellar,
APcLachlin,
Mongenais,
Mlorrison,

John A.,) omn
D. A_ O'Connor,

O' Halloran,
P'ope,

CONTRE :
Messieurs

s'est-divisée, et les uomis ayant

Price,
Robinson,
Rose,
Searcherd1,
iScolile,
,S merville.

Street, et
Tett.--89.

Anderson, De Cazes, Hfuot, Prrvost,
Archambault, Lenis, Jobin, Rémillard,
Ault, Desaulniers, Jol*y, Iobitaille,
Beaubien, Dorion, A. A. Jones, Ross, J.J. (Champlain)
Beaudreau, Dostaler, Kierzcowsci, Ross, J. S. (Dundas)
Benoit, Dufresne, Joseph Labreche- Viger, R1yerson,
Blanchet, . Dunkin, Lafram boise, R.ykert,
B', rassa, Ferquson Langevin, Rymal,
Brousseah, .Foley, Le Boutillier, Sicotte, Proc-Gén.,
Bw-hanan, Iortier, Mfar<donald, Proc.-Gén. Aimnard,
(ameron, taitthe C.," Fotrier, McCann, Sylvain,
Car:n7, Gagnon, INorton, Taschereau,
Cartier, Gaudet, Patrick, Tassé,
Cauchois, I(rcourt, Pinsonneault, valsh,
Chàpais, Ilébert, Poupore, W/kitt et
Daoust, Hooper, Powell, Wright,-65.
DeBoucherville,

Ainsi la QU'estion' a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveauproposée, Que le Bill soit lu la troisième foisi

demain.
L'honorable M. Rose a proposé en amendement, secondé par l'Honorable M. Galt,

Que lés mots après " soit " jusqu'à la fin de la Question soient retranchés, de manière à
insérer lez mots I maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, aux,
fins de retrancher après le mot " représentants " dans la 14e ligue de la 6e Clause, le reste
de la dite Clause, et, d'insérer les mots " mais tqut excédant qui pourra avoir été volon
tairement payé ne pourra être recouvré ni ne pourra être plaidé en compensation," en leur
place.

ý,M
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Et l'amendement ayant été mis aux -voix, la Chambre aiestdivisée, et les-somoaayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

PoUR
Messieurs

Abbott, Daly, àfc Gee,
Bell (Lanark Nord,) Dawson, McKellar,
Bell (Russell), Dickson, McLachlin,
Biggar, Dunsford, Monqenais,
Bown, Galt, Morin,
Burwell, Ihaultain, morrison,
Caneron, Matt7e. C. Huot, Morton,
Car ling, Jackson, Nunro,
Clarke, Macdonald, Join:A. Nornan,
Cockburn, Macdonal,.DonaldA. 0'Connor,
Cowan, Àllacknzie, O'IH alloran,
Crawford, McDougall, Pope,

CQNTRE:
Messieurs

DeBoucherville, lléler4
De Gazes, IJoc'peri
Dorion, A., A. Joblu,
Denis, J)1y,
Desaulniers, Jn.es,
Dostaler, Kierzkowski,
Dufresne, Joseph, Labreche- Viger;
Dunkin, Laframboise,
Ferguson, Langevin,
i1y,? Maicdo7tald,i'ro.-Gén
Fortier, .11 0ann,
Fournier, Morris,
Gagnon, 1atricke
Gaulet, Pinsonnectult,
Llarcourt, Poupore,

Robinson,
Rose,
Scatcherd,
Scobîe,
Sherwood,
,Somerville,

Street,
Tett,
Walsh, et

Wright.-47.

l1{oweß,
IPr4uost,
Rémillard,.
Robitaille,
Ross, J J. (Ghamplain)
Ross, J.2. £tDumdas),,-
Ryer son,
Rylkert,
RymLal,
.Sicotte? Pr0ú-G:n.
Simnard,
Sylvain,
Tasciereau,
Tassé et
'Walsh.- 6 0 .

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, que.ýle/Bill soit la la troisièmefo

demain.
M. Eaultain a proposé en amendement,' secondé par l'Honorable N. Galt, Que tous

les mots après "soit " jusqu'à la fia de la question soient retranchés, de manière.à inséreiQ
les mots "maintenant renvoyé de nouveau à un ComitéWde t3ute la Chambre aux fins:
d'ajouter les mots suivants . la 5e clause " dans cette partie du.Canada connuesous lenom
du Bas Canada, et dix pour cent par année dans le Ifaut-Canada," en leur place..

Et l'aueidement avant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les.nuiomsyant
été demandés, ils ont été pris comme suit

Da7y,
Dunsford,

Dawson,
DeBoucherville,
DeCazes,
Denis,
Desaulniers,

PvUL

Messieurs
ilaultain,
Macdonald, Dd«cld

CONTRE:
Messieurs

Jones,
Kierzkowskei,
Lafranboise,
Langevin,
,Macdonald,v J.A,

3;

lVotman,et
R.Scoble,-8.

Robitaille,
Ross,J.J.(Chamin'
Ross, J. £.(pu das)I
Rymal,

MRykert

Anderson,
Archambault,
Ault,
Beaubien,
Beaudreau,
Benoît,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Buchanan,
Caron,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Daoust,

Clarke, Ir
Cowan,

Abbott,
Anderson,
A rchambault,
Ault, ,
Beaubien,



Beaudreau,
Bell (North Lanark)
Bell (Russell),
Benoit,
B1qyar,
Blainchet,
Biourassa,
Brousseau,
Buchanan,
Burwell,
Caron,
Cartier,
Cahn,,rv

Dickson,
Dostaler,
Dufresne, Joseph,
Dunkcin,
Ferguson,
Foley,
Fournier,
Ga-Iynon,
Grlt.
Hrcourt,
liébert,
HIooper,
Ruti/l

Macdonald, Pro.-Gén. Rymal,
Mc Cann, Scatcherd,
McDougal, .Scott,
MlcLachlin, Sherwood,
.MJforin, ,Sicotte, Pro-Gén.
Morris, Sinard,
Morrison, Somerville,
Morton, Stirton,
Munro, Sree t,
O'Ucnnor, Sylvain,
Patrick, Taschereau,
Poupore, Tassé,
Préos-Tt

,S ,L ,,
ChaPais, Jackson, Price,
Crawford, Jolin, Rém illard, Wilsonet
Daoust, Joly, Robinson, Wright.-8A.

Ainsi, la Question a été résolue négativement.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit lu la troisième foia

demain.
M. llackenzie a proposé en amendement, secondé par M. McKellar, Que tous les mots

après "soit" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, de manière à insérer les mo
" maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre aux fins d'insérer les
mots suivants à la 7 clause : "et ne s'appliquera qu'au Bas-Canada," en leur place.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayan-
été demandés, ils ont été pris comme suit:

Bell (Lanark Nord,)
Bell (Russell),
Biggar,
Bown,
Burwell,
Cameron, Mathew C.
carling,
Clarke,
Cockcburn,

POUR :
Messieurs

Cowan, . iackenzie,
Cirawfird, McDougall,
Daly, McKellar,
Dickson, JcLachlin,
Dun.ford, Morrison,
Iaultain, M1forton,
Jac -son, M1nro,
Nacdonald, John A., Notman,
]acdonald, D. A. O' Connor,

CONTRE:
Messieurs

Abbott, De Bouclm.ville, Boper,
.Anderson, DeCazes, fluot;
ArchambaUlt, Denis, Jobin,
Ault, Desaviniers, JO/y,
Beaubien, Dnrion, A. A., Jones,
Beaudreau, Dosialer, Kierzkows7ci,
Benoit,'esne Joseph Laframboise
Blanchet, , Langein,
Bourassa, .vanturel, Macdonald, Fro.4Gn.
Brousseau, F, ryuson, Mc (ann,
Buchanan, oleY, Mc Oe,
Caron, Forlîers Mongenais,
Cartier, Pourn er, M6rin,
Cauchon, G'ngnon, Morris,
Capais,Gauct, Paric,
Daoust, 7I'.rcourt, Pinsonneault,
Dawson, Ilébert Poupore,

Ainsi; la QuestioD a été Jylue négtivement.

Robinson,
Scatcherd,
Scoblie,
Scott,
Stirto,
Street,
Tett,
Wilson, et
Wrght.-36.

Prévost,
Réinillard,
Rose,
Ross, J.T.J (Champlai
Ross, J. S., (Danda r
Ryerson,
R.ykert,
Rymal,
kherwooC,
Sicotte, Pro.-Gén
Simard,
Somerville,
jylvain,

Taschereau,
Tassé, et
Wh ite.--67.
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Alors, la Question principale ayant été mise aux voix, savior: Que le Bill soit lu la;
troisième fois demain, la Chambro s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Messago
suivant

Le Conseil Législalif a passé un Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie
des N1Jines de Drummondville, dans le Bas-Canada, auquel il demande le concours de cette '

Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé " Acte pour amender l'Acte

des Cours de Division," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur Général Wilson, secondé par l'Honorable
M. le Procureur Général J. S. llacdonald,

O-donné, Qae le Bill du ConseU Législatif intitulé: " Acte pour amender l'Acte
des Cours de Division," soit maintenant lu la première fois.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée'
pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, secondé par l'Honorable
M. Fo!ey,

Ordonné, Qaa le Bill du Conseil Législatif intitulé : Acte pour incorporer la
Compagnie des Mines de Drunmmondville, dans le Bas-Canadu," soit maintenant lu la
première fois; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain.

L'Ilonorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a pr&enté, en couformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 20 du présent, pour copie du
Rapport de Peter MlcLuuren. Arpenteur Provincial, fait en 1861, touchant le drainage de
Roxlorou;jl et du Marais de Cambrüqe. avec tous documents, estinmations et corres
pondances s'y rattachant, de l'année précédnte ou de la subséquente, (Documents (e la
Session, No. 8ti;.)

Aussi,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 22 du préseît,
pour copie de la correspondance entre le Gouvernement Impérial et le Gouvernement
Provincial, et de toutes Pétitions et méuoires présentés à Sa M.jesté et à Son Excellence
le Gouverneur-Général, au sujet du Bill intitulé " Acte pour iucorporer la Compagnie de '_

passage d'eau par bateaux à vapeur de New Elinaburg et Waterloo," qui a été réservé pour
la signification du bon plaisir de Sa Majesté durant la dernière Session. (Documents de la'
&ssion, No. 87.)

Et aussi,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 20 du prés"' tAl.
our un état relatit aux chemins d' York, indiquant les noms dos personnes qui constitue
lC ompagnie des chemins d' York, les sommes payées par la Compagnie à compte du prix

d'achat et de l'intéiet sur icelui, le montant maintenant dû au Gouvernement sur e
principal et l'intéièt, s'il en est, et copies de tous ordres en Conseil relatifs aux dit
chemins. (Documents de la Scssion, No. 88.)

L'Ordre du Jour pour la troisième lecture .du Bill pour incorporer la Compagnie e"
Manufacture de Peel, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu la troisième fois.
Ordconné, Que la considération ultérieure du dit Bill soit remise à Mercredi procha n

Un Bill pour amender l'Acte Refondu du Iaut-Canada, intitulé " Acte relatifiau
Jurés et aux Jurys," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Lègislatif et demande son'. coi

'8''
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L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour légaliser et confirmer ua
règlement du Conseil du Comté de L-incoln, changeant le chef-lieu du ýomé; étant Iu

M. Ry.ukert a proposé, secondé par l'ionorable M. McGee, Que le Bill soit maintenant
lu la troisième fois.

M. Simnpson a propo.zé en amendement à la Question, secondé par M. Anderson, Que
le mot '• maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants " de ce joui'
en six mois."

Et l'amendement ayant é.é mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la Question a
été résolue négativement.

Alors, la Qai.stion principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et la
Question a été résolue athirnativement.

Le Bill a été en consèquence lu la troisième fois,
M. Rykert a proposé, secondé par l'Honorable M. IlcGee, Que le Bill passe, et la,

Question ayant été ise aux voix,
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativemeit.
Ordonné, Quu le Greffier porte le 'Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour ame2der l'Acte Municipal Refondu du Bas- Canada, et pour ériger la
Village de (/hicoutrni en une Municipalité séparée, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit "Acte pour amender l'Acte Municipal
Refondu pour le Bas- Uunada, et pour ériger le Village do Cabcoutimi en une M unicipalité
sépaî ée."

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill du Conseil Légilatif intitulé: "Acte pour diviîlr le Comté de Saguenay en
deux MuLicipaLités," a été, eu couliornité de lOrdre, lu la t.oisib ne fois.

Réso/u, Que le Bill, avec l'amendement, p)asse.
Ordonné, Que le <greufier rep.rte le Bi.1 au (Unseil Législu:if et informe leurs Uom

neurs que la Chambre l'a pasbé avec un amendemetit auiuel e.la demande son concours.

Un Bill pour amnider la Compignie de l'Elévateur Flottant de Québec, a été, e
confurinité de l'Ordre, lu la troisième fuis.

RJ.,tu, Que le Bill payse, et que le titre soit :<Acte pour incorporer la Compagnie
-de l'E évateur de Quéaec."

Urdonné, Que le Ureffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande sou concour

Un Bill pour permettre à la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental d0
communiquer avec les àS'ur-ces d'liaile d'innisktin, et pour amender de nouveau
-Actes d'iucorporation, a été, en coulormité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour autoriser la Compignie du
Granai CUemia de Fei Ueoideo tal a re.ier , sa ligne principale les &ares d'1 14., dans l
Township d'&ni.sk lien, au moyen d'un ciubraucLuemeut de Cheuin de Fer, et pour
amender de nouveau ses Actes d incorporation."

Ordonné, Que le U;reffier porte le Bil au Conseil Législatif et demande son concours.

jUn Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie d
Chemiu des Sources d'//ile," a été, en coutformité de 1 Ordra, lu la troisième fuis.

Résolu, Que le Bill, avec les amendements, passe.
Ordiné, Que le Ureffier reporte le dit 1ilii au Conseil Législatif, et informe Leurs

Honneurs que cette Uliainbr'e l'a pa.sbé avec plusieurs amendements, auxque.s elle demande
le concours de cette Chambre.

Un Bill pour incorporel la Compignie du Chemin de Fer des Rues de'Québec, a
'en confQrmité de l'Ordre, lu la truisième fois.



Sur mot'on de M. Langevin, secon1é par l'Honorable M. Rose, l'amendement suivaut
a été fait an Bil

Clause 9, ligne 7, après le mot "cité," inserez: "et la commission du chemin-à
barrières de la 1 ive Nord pour cette partie de leur chemin qui est située en de dans de la
barrière de la Rue St. Vallier."

Résolu, Que le B.11 pasqe.
Ordo;é, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concolirs.

Un Bill pour augmenter le Capital de la Banque de Gore, et pour amender de nouveau
les Acres relatifs à cette B inque, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour amender la Charte de la
3anque de Gors"

Ordon?é, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concouis.

Un Bill pour conférer certains pouvoirs à la Co:rpagnie d'Absurance Mutuclleéontre
le Feu du Comté de Middleiex, et pour en changer le nom, a été, en c>nformité de l'Ordie,
lu la roisième fois.

Ré;0l1, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour amcnder de nouveau les Actes de la Banque du District de Niagara,
a été. en cnifîrmité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Ré.o/u, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender de nouveau les
Actes relatifs à la Banquo du District de Niagara."

Oiduné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Legislatif et deniande son concours.

Un Bill pour amender l' Actc pour consolider la dette de la Ville de Cobourg, ' été,
en conformité de l'Ordre. lu la troisième fois.

M. 1alidtain a proposé. secondé par M. Dunsford, que le Bill soit amendé en ajoutant',
la Clause suivante après la Clause 3.

4. Si le Conseil-de-Ville souscrivait de nouvelles Actionq dans la dite C >mpagnie,. ou
lui avançait une somme d'argent ou des débentures de seconde classe sous forme de, prets
en vertu d- la Section précédente du présent Acte, las Actions ainsi souicrites et les
granties données pour tel emprunt seront placées entre les mains des Commissaires de la
Ville de Q/>mîry, comme garanties additionnelles qu'ils possèdent exclusivement pour. les
débentures de seconde classe qui devront être ainsi émises, et tous dividends, intérâts"et
profits provenant de ces nouvelles Actions ou de ce nouveau prêt seront versées de tempp
à autre entre les mains des dits Commissaires pour les fins susdites; Pourvu toujours que
rien de ce qui est contenu dans le présent Acte n'empêchera le dit Cons'il-de-Ville ou le
Maire, de représenter le dit Cons-il de-Ville dans la direction de la dite Compagnie rela.
tivement aux n ruvelles Actions qui seront souscrites.

L% Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Sur muition de M. (ockbtrn, secondé par M. Morrisoit,
Ordonné, Que la considération ultérieure du dit Bill soit remise à Mercredi procharn

Un Bill piur admettre Prter Tay7or Poussett comme Procureur des Cours du Bano
de la Reine et de Plaids Communs du ilaut-Canala, a été, en conformité de l'Ordre ,lU
la troisième fois.

Résolu. Que Id Bill passe et que le titre soit: " Acte pour autoriser les Cours d
Banc de la R-ine et des Plaids Commuas pour le Haut-OGtada, à admettre PeterfIaylo
Pousstt comme Procureur.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill aw Conseil Légiglatif et demande son onour.

Un Bill du Conseil Législatif, intitu'é: " Acte pour 4rpender de nouveau l'Acteéd 'i
corporation de la Compagnie d4 Ipen Iternational," a en conformité de* 1'rd
la troisiéme fois,

ri



Résolu, Que le-ill passe.
Ordónné, Quo le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif lt informe Leurs H

nurs que la Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour amender l'Acte incorporánt la
Compagnie du Chemin de Fer de Buffalo et du Lac luron," a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois..

Résolu, Que le Bill posse.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif; et informe leurs Hon-

neurs que la Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un Bill du Conseil Législatif intitulé, I Acte pour amender l'Acte passé dans la
28e année du règne de Sa Majesté, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer d'ffaltiean
et Port Dover, " a été en conformité de l'Ordre l la troisième fois.

M. IIrcourt a proposé, secondé par M. 31acKenzie, Que l'amendement suivant, soitI
fait au Bill.

Clause 1, lign- 9, après " majorité " insérez I des deux-tiers.
La Chambre s'est divisée, et la Question a été résolue affirmativement.
Résolu, Que le Bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, (t infirme leurs Hon.

neurs que cette Chambre l'a Tassé avec un amendement auquel elle demande son concours'

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour- auto
riser la Corporation du Township de St. Vincent à imposer et p'rcevoir certains droits et'
pour d'autres fins, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Oiateur a repris le Fauteuil,
'et DI. JWorrison a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et lui avait enjoint d'n
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois demain.

1. Valsb, du Comité de tcute la Chambre pour prendre en considération certainc.
résolutions proposées relatives à une taxe annuelle à imposer aux Compagnies de Gaz, qui
fabriquent et vendent du Gaz d'Eulairage dans cette Pi oviace, a fait rapport de plusieurs-'
Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu, Qu'il soit imposé une taxe annuelle aux Compagnies qui fabriquent et
vendent du Gaz d'Eclairage en cette Province, de pas plus de cinq piastrcs par chaque
million de pieds cubes de Gaz manufacturé par les dites Compagnies respectivetuent durant
chaque année, en vertu de quelque Acte de la préseute Session relatif aux Compagnies de
Gaz.

2. Résolu, Que pour les fins susdites, les Honoraires pour examiner, éprouver e t
estamper les Gazomètres seront comme suit

Gazomètres donnantun pied cube de Gaz ou quatre révolutions ou plus,
ou assez de Gaz pour une à cinq lumières inclusivement - - - - 12 ets

Gazomètres donnant un pied cube de Gaz en moins de quatre révolutions
ou en une seule révolution, ou aissez de Gaz pour 6 à 20 lumières iuclusivement. 25 "

Gazomètres donnant un pied cube de Gaz en une seule révolution, une
autre somme de 25 cents pour chaque pied cube de Gaz fourni en une révolu-
tion, ou assez de Gaz pour 21 à 45 lumières inclusivement - - - 50

E L pour 46 à 60 lumières inclusivement - - - - - - 75
Ft pour 61 à 80 lumières inclusivement - - - - .- - 80

Et pour 81 100 lumières inclusivement - - - - - - 8 i 00
Et pour examiner, éprouver et estamper leà gazomètres en premier lieu - 10 00
Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées. J,
Ordonné, Que les dites Résolutions soient renvoyées au Comité Spécial sur leil

pour ponrvoir à l'Inspection et à l'Estampage des Gazomètres et pour protéger les consi
mateurs de Gaz d'EEclairage.

L'a Chambre, (n conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill relatif à
nominatioa de Comm.ssaires pour recevoir des affidavits et affirmations dans le Royauîne -



Unie de la crandJe- Bretagne et d'Ir7ande, pour être employés en cette Province,' et a pr

y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a' repris le Fauteuil, et M. Morrison i fait
rapport que le (6mité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Morrison a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M le Procureur-Général Sicotte, secondé par l'Hono
rable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 28 Avril 1863.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par l'lionorable M. Evautur"l,-La Pétition de Charles Rhéaume et autres de la

Paroisse de St. Charles de Charlesbourg.
Par M. Pope,-La Pétition de la Municipalité de Lingwick; et la Pétiti:n de la

Municipatité de ClHfton.
Par M. Blanchet,-La Tétition de Pierre Bourget et autres, Commissaires d'Ecole

,pour la Municipalité de St. Josepl de la Pointe Lévis.
Par M. Vri/ht,-La Pétition de l'Ecole de Médecine de Toronto.
Par M. Dirkson,-La Pétition d- James Craiq et autres, du Township de Sagiqen.
Par M. l1él)ert,-La Pétition (le Roliert Gallen, Maire et autres, du Township de

Lerds,-La Pétition de John 31at/hew, Maire et autres, du Township de Nelson,-La
Pétition du Révérend J. 3Iatte et autres, du Village de Plessisvil/e, et de la Paroisse: de'
St. Calixte, du Township sud de Somerst,-et la Pétition de Peter Canmpbeli et autre
du 'Jownship d'Inverness, tous du Comté de é/antic. :

Par M. Syloain,-La Pétition de Jean Pel/etier et autres, de la Paroisse de St. Uic
de a(ane, Comté de Rimouski.

Par M. Joseph Dufresne,-La Pétition de J. E. Beaupré et autres, de la Paroisse d
Ste. Jtlienne,-et la Pétition du Révérend L. R. Fournier et autres, de la Paroisse de St
Théodore de Chertsey, tous deux du Comté de Montcalm.

Par l'Hlonorable M. Robinso,-La P.étition des Principaux de l'Eglise du Christ
dans la Cité d'uliîmi/ton.

Par l'Honorable M. le Solliciteur Général Abbott,-La Pétition des Directeurs
Provisoires de h Banque des Marchands, Montréal.

M. 7isgevin, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétitio r
se plaignant de l'élection illégale pour le Comté de Verchères, a informé la Chambre,, "

Qu'A lexandre Dufresne, Ecuyer, Membre du Comité, a.été absent pendant une heure après
le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Qu'Alexandre Dzifresne, Eouyer, soit þrésent à sa place, en cette Chaimbre,,
à sa prochaine séance.

M. MAorris, du Comité Spécial 'sur le Bill relatif à l'exécution de Contrats r
Femmes mariées dans le Bas- Canada, affectant la propriété immobilière dans le Ra
Canada, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait un anendem

M. Crauford, du Comité Spécial sur le Bill pour pourvoir à l'inspection e
l'estampage des Gazomètres, et pour protéger les Consommateurs de Gaz d'éclairage a
rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

-'At



Ordonné, Que H. Wrqht ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'acte
relatif aux Institutions Municipales du: Éaut-Canada, en ce qui concerne les Juges de
Paix ex-ajicio.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chnmbre, lequel a été repu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Or.donné, Que l'Honorable M. Carling ait la permission d'introduire un Bill pour
expliquer l'Acte relatif aux Chemins de Fer.

Il a en conséquence présenté le c it Bill à la Cbambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

M. M Kdlar, du Comité Spécial nommé pour pre.dre en considération le sujet de
l'Imm gration et de la Colonisation, particulièrement l'Immigratien de la présente année,
a présenté à la Ghambre le troisieme rapport du dit Comité, lequel a été lu.-(ppndice
No. 3.)

Ordonné, Que le dit rapport scit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Bourassa, du Comité Spécial sur le Bill pour abroger la section six du chapitr e
un, des Statuts Iefondus du (Canada, et établir d'autres dispoitions touchant l'E'ection
des Membres du Conseil Législatif, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et y
avait fait des amndements.

M. Norris, du Comité Spécial sur le Bill pour rendre les Testaments faits en confor-
mité des Lois, soit du laut ou du Bas- Canada, propres à transférer la propriété d'im.
meubles par les habitants d'une section de la Province à ceux de l'autre, v fait rapport que
le Comité avait exawiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général Sicate ait la permission d'intro.-
duire un Bill concernant les Chemins à Barrières de la Rive Nord à Québec.

Il e, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu, pour
la première fois ; et la seconde lecture en a été ordonnée pour Vendredi prochain.

L'Honorable M le Procureur Général Sicot/e, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,
le Rapport des Ecoles Normales, Modèles et Communes dans le B-aut- Canada, pour l'année
1862, avec des appenclices par le Surintendant en chef de l'Instruction Publique. (Docu
ments de la Session, No. 89.)

L'Honorable M le Procureur Général Sicotte a aussi présenté, en conformité
d'Adressws à Son Excellence le Gouverneur Général,-Réponse à une Adresse de l'Assem.
blée Législative, datée la 13 Avrii 1863, pour copie de la Commission nommant des Commis
saires chargés de s'enquérir des accusations portées contre A. M. Delisle et 1V. IL.B-ehaut
et des papiers qui se î&tachent à cette affire. (Documents de la Session, No. 90.)

Et aussi, £iéponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 13 Avril 1863
pour des informations au sujet des Collocations, et Ratifications, etc., dans les Districts de
Québec et Montrdal. (Documents de la Sessicn, No 91.)

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des Matres
en Chancellerie.

D. l'ORATEUR,
Le Conseil jégislatif informe cette Chambre qu'il a ajouté l'Honorable M. Ferquso' ..%

Blair au Comité Spécial pour aider l'Ionorable Orateur dans l'administration de la ibio-
thèque du l'arlement. en autant que les intérêts de cette Chambre sont coîcernés, et pour
agir comme membre du Comité Collectif des deux Chambres pour l'administration de la y V
Bibliothèque.

Et eusuite il s'est retiré.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de eette Chambre, le Message
suivants:

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé "Acte concernant l'inspection du BI
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et d'autres Grains," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

* La Chambre a procédé à prenire en considération les amendements faits par le Con-
seil Lég'slatif au Bill intitulé " Acte concernant l'inspection du Blé et d'autres Grains,"
et lesquels ont été lus comme suit

Page 1, ligne 10.-Après " Kingston " retranchez, " et " et après " Hamilton
insérez " et Lontdon."

Page 2, ligne 24.-Rtranchez depuis Il cautionnement " jusqu'à I restera " dans la
lignc 25, et insérez "l qui. "

Page 2, ligne 25.-Après '< restera " insérez 'on dépôt à la Chambre de Commerce."
Les dits auendement's ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier r. porte le Bill au Conseil Législatif, ei informe leurs lon-

neurs que cette (hambre a adopté leurs amendements.

Ordonné, Que M. Scott ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser 1e
Collége d'Ottawa et certaines autres Corporations à hypothèquer lenrs Propriétés.

i a en conséquence présenté le dit 11ill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour detain.

Ordonné, Que la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 13
Avril 1863, pour des informations au sujet des colloc itions et ratifications, etc., dans les
Districts de Québec et Montréi/, soit imprimée pour l'usage des Metubres de cette Chambre,
et que les Règles de cette Chambre soient suspendues, en autant qu'elles ont rapport à
icelle.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, en conformité d'una Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Généraln
la Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 23 Avril 1863, pour copie de
la Uotumission récemment émise nommant un Imprimeur de la Reine. (Dzcaments de la
Session, No. 92.)

M. TWite, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
Dixième Rapport du dit Comité, lequel a été la comme suit

Votre umité a examiné les Petitions d'A. Force et autres, demandant l'incorporation,
de l'Acadéuie de Lacolle; des révérends Pè-es Oblats,-du collége d'Ottawa,--de
l'Hô pitalt.é uéral, etc., d' Ottawa,-et il est d'opinion qu'aucune de ces p&itions' n'exige
d'avis. Quant à la netition de Robert McLaren e't autres, syndics de la congrégatio n do
l'B[ise Presbytérieine de Pickeriny, il trouve suffisant l'avis qui en a été donné.

Un Bill pour autoriser la Corporation du Township de St. Vincent à imposer et per
cevoir certains droits et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, la la troisième:
fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill relatif à la nomination de Commissaires pour recevoir des Affidavits et Affir
mations dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'1rlande, pour être empl:yés en
cette Province, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Resola, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte concernant les Affidavits
Déclarations et Affirmations faits hors de cette Province, et de-ant servir en icelle.",

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.
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M. Munro a fait rapport du Bill pour amender le chapitre 49 des Statuts Refondus du
Haut-Canada, et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du Conseil#
Législatif iutitulé: "Acte pour incorporer le Collége de Buon," et après y avoir siéb
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a fait rapport que le
Cumté a ait examin6 le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. AlcKenzie a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit :-
Page 1, ligne 4.-Biffez depuis " et " jusqu'à "ont" dans la 5ème ligne, et inséres

"autres."
Page 1, lignes 19 et 20.-Après «ccustitution" insérez " ou les Règlements."
Page 2, ligne 12.-Biffez le mot "à " et insérez à la place le mot " dans."
Page 2, ligub 22.-Biffez le mot " considéré " et insérez à la place le mot " censé,"

et biffez depuis le mot " public " jusqu'à la fin du Bill.
Et les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont (té adoptés.
Ordonne, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comitésur le Bill pour amender
le Statut Refondu du IHIaut- Canada, intitulé: " Acte relatif à l'ofice de Shérif," et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Price a fait rapport
que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant rcçu.
M. Price a 'ait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
la loi relativement à certains Offiiers Publics, et après y avoir siégé quelque tenips,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Dawson a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Vendredi prochain.

La Chambre, en con formité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour abroger
l'Acte de 1z_.57, concernant le Service Civil généralement, excepté en ce qui regarde
l'examen des Candidats au dit Service, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil, et M. Desaulniers a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill,
et y avait fait des ameudemeots.

Ord î,né, Que le Rapport soit maintenant reçu.
. Desuaulniers a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Vendredi prochain.
Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette.

Chambre.

La Chainbre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill po,îr
autoriser les Syndics de la Congrégation de l'Eglise &. André, dans le Village de Lanark,
en rapport avec l'E glise d'Ecosse, à vendre un certain lopin de tcr e, et après y avoirsié6é
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Powell a faic rapportque le Comité
avait examiné l.e P>ill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambrc, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill po
incorporer l'Hospice des Filles et Cièche Publique de Toronto, et après y avoir sig c
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Biygar a fait rapportque le Comité
avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill £oit la la troisième fois dcmain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le B11 pour
incorporer la Compagnie dès \ines d'scôt, et faprme e Cirié 4ielué fei
M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Zassé a fait rapport quel Còité vi
Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Tassé a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont é lus et

adqptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour auto-
riser Pierre Auguste Joseph Grevier à pratiquer comne Küaire ~adns le sBa.:Ud E
après avoir subi un examen et avoir prouvé son temps de service par un brevetde c1érica-
ture, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Caron
a fait rapport que le Coniité avait examiné le Bill et'hii avait enj i 'e faire rappdit
sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pgpr auto-
riser les Ministres de la Nouvelle Egli.se annoncée sous le nom de Nou'velle JErusalni'dan'
l'Apocalypse, dans le Bas-Canada, à célérer les mariages, et ponÎ d'uïr îesin 'apâs
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orategr a repris le Fauteuil, et M. Dunki a faitrapprt
que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dunkin a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendemenzt a été la et ad t
Ordonné, Que le Bill Soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bil,pour utorise,les exécuteurs survi-
vants du testament de feu le LieutenantGénéral S William Joiiston, C: d: B
certaines terres en Canada appartenant à la succession du dit Général Johnston, étrf,

Le Bill a été, en conséquence, lu une secoride fois, et renvoyé au Comité Permanent*
des Divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amen-
der l'Acte relatif aux Compagnies d'Assurance non-incorporées"dans. les limitès dé'àte'
Province, et après y avoir siégé quelque temps, M l'Orateur a repris l'e Fa'ute'il't M.
Langevin a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill, et lui avait enjoint d'en faire,
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amern-
der le Chapitre 32 des Statuts Refondus du faut- Canada, intitulé: "Acte relatif aux
Témoins et à la Preuve," et après y avoirsiégé quélque témps;r M. l'Orateur a'dpris le
Fauteuil, et M. Fortier a fait rapport que le Conité^a tTexamin6 le'Bill dt'lui'aïàit
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur.le Bill pour amen-
der l'Acte 12 Victoria, Cha. 115, relatif à la Maison de la Trinité de Québec, etaprèsy
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Brousseau a fait rap-
port que le Comité avait examiné,le Bill, et lui avait enoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné,, Que le Bill soit lula troisième fois demain.

Le Sergent-d'Armes de service dans cette Chambre, a informé la Chambre qu!'il avait
pris sous sa garde' Alexandre .Dufresni E uyer.. , mâ

Sur ce, M. Langevin a informé la Chambre, que M. Dvfresne l'avait prié de dire q Ç
n'avait pu assister aux séaices du Comité Spéci4l de l'Elé6tibn de Verç>pes,"enéon
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quence du décès d'un membre de sa famille; et cet exposé ayant été vérifié sous serment
par M. Alex-andre Dufresne,

Résolu, Que le dit exposé soit considéré une excuse suffisante.
Ordonné, Qu'Alexandre Dufresne, Ecuyer, soit libéré de la garde du Sergent-d'Armes.

L'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, l'un des Conseillers Exécutifs
de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-
Général, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:-

MoNCI.
Le Gouverneur-Général transmet le budget des dépenses pour l'année 1863, et confor-

mément aux dispositions de l'Acte d'Union, il recommande ce budget à l'Assemblée làégis-
lative.- (Documents de la Session, No. 10.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, 28 Avril 1863.

Ordonné, Qu'e le dit Message, ensemble avec les Estimés pour l'année 1863, qui
1'aceompagnent, soient renvoyés au Comité des subsides.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chap. 109 des
Statuts Refondus du Bas-Canada, intitulé: "Acte relatif aux Maisons de Correctioq,
Cours de Justice et Prisons," étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute la
Chambre pour demain.

L'Ordre du Jour étant lu pour que la Chambre se forme en Comité des Subsides, la
Chambre s'est en conséquence formée en le dit Comité.

(EN COMITÉ.)

Question proposée, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent soixante-et-six
dollars soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du Bureau du Gouverneur-
Général, pour l'année 1863.

Rapport de progrès à faire, et permission de siéger de nouveau à demander.

M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Patrick a fait rapport que le Comité avait fait
quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Résolu, Que Vendredi prochain la Chambre se formera de nouveau en le dit Comité.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, secondé par
l'Hfonorable M. le Procureur Général J. S. Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 29 Avril 1863.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et déposées sur la Table :
Par M. Bourassa,-La Pétition de 0. Thérien et autres, de la Paroisse de St. Isidore,

Comté de Laprairie.; et la Pétition de P. Z. Girardin et autres, de la Paroisse de
St. Valentin, Comté de St. Jean.

Par M. ffooper,-La Pétition du Conseil Municipal des Comtés-uis de frontencwcj
Lennox et Addington.
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Par M. Jackson,-La Pétition du Révérend ThIomas Stevenson et autres, d'Owen
Sound.

Par M. Jobin,-,La Pétition de Joseph Jarret de Beauregard, de la Paroisse de St.
Paul de Lavoltrie, Comté de Joliette, et Narcisse Goulet, de la Paroisse de St. Liguori,
Comté de Montcalm.

Par M. Knight,-La Pétition de B. M. Frink et autres, du Township de Magog,
Comté de Stanstead.

Par l'Honorable John A. Macdonald,-La Pétition de John Clare et autres, de la
Division Sud du Comté de Waterloo ; et la Pétition de Robert P. Nelles et autres, de la
Ville de Galt.

Par M. Huntington,-La Pétition de Gregor Mc Gregor, de la Cité de Montréal.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivantes ont été lues :
De Charles Rubidge et A. Macdonald, Administrateurs des biens matrimoniaux de

George Fredericlk Orde et Margaret Orde, son épouse ; demandant la passation d'un Acte
pour autoriser les dits Administrateurs, ou les dits George Frederick Orde et .&argaret
Orde, son épouse, à vendre le lot No. 13, dans la 11ème Concession du Township de
Otonabee.

De la Municipalité du Village de Varennes; demandant des amendements au chapii
6 des Statuts Refondus du Bas- Canada.

De John D. Ham et autres, reeves et députés-reeves des Comtés de Lennox et Ading-
ton.; demandant la passation d'un Acte pour autoriser les contribuables du dit Comté;h.
choisir le chef-lieu du Comté.

De J. M. Graham et autres, teneurs de Tables de Billards ; demandant que la taxe
provinciale imposée aux personnes qui tiennent des Tables de Billard, soit abrogée.

Du Révérend N. T. B. Olscamp et autres, de la Paroisse de St. Stanzslas de la Rivière
des Envies, Comté de Champlain ; demandant de l'aide pour un Chemin conduisant dela
dite Paroisse à la Paroisse de St. Prosper.

D'Alexis Pinet, de la Paroisse de St. Laurent ; demandant à être remboursé de
certaines dépenses encourues, comme Préfet du District de Richelieu, en 1841.

Du Révérend W. Taylor, D. D., et autres, Ministres de l'Association Ministérielle de
la Cité de Montréal; demandant que la Pétition du Synode Provincial de l'Eglise-Unie
d'Angleterre et d'Irlande en Canada, pour un Acte à l'effet de les autoriser à établir níe
Cour d'Appel de la décision de toute Cour Diocésaine ou de l'Evêque de la dite Eglise en
Canada, et pour d'autres fins, soit rejetée.

De l'Hôpital-Général de Montréal; demandant une aide additionnelle.
De l'Hospice de la Maternité de Toronto ; demandant un Acte d'incorporation sous le

nom de '' l'-Iospice de la Maternité de Burnside."
De John Breden et autres, de la Cité de Kingston ; demandant l'établissement d'une

Cour d'Admirauté.
D'Alexander Mor? is ; demandant la passation d'un Acte pour incorporer la Compa-

gnie des Mines de Sherlbrookce-Sud.
De Thomas Henry Allen, de la Cité de Poronto ; demandant la passation d'un Acte

pour autoriser les Cours de Loi et d'Equité dans le Haut-Canada à l'admettre à pratiquer"
comme Procureur ef Sollicitear.

M. Baby, du Comité Spécial sur le Bill pour amender les Statuts Refondus |du Bas-'
Canada relatifs à l'Administration de la Justice, a fait rapport que le Comité avait examiné
le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres de cètt
Chambre.

M. Notman, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition
se plaignant de l'Election illégale pour le Comté de Perth, a fait rapport, qu'en conform
de la 82e Section de l'Acte concernant les Elections Parlementaires Contestées, sur 4?
demande du Mpmbr.e siégeant et du Pétitionairee le délai pour yecevoir les listed



objections des parties respectives, a été prolongé jusqu'à Lundi 'prochain, à onze heures
A. M..
e w, Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier leurs
Honneurs de permettre à l'Honorable James Skead, un de leurs Membres, de comparâître
,et rendre témoignage devant le Comité Spécial de cette Chambre nommé Pour juger et
'décider du mérite de la Pétition se plaignant de l'Election illégale pour le Comté de JPerth;,
demain à onze heures de l'avant-midi, s'il le juge à propos.

Ordonné, Que M. Notman porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Académie de Lacolle.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture'en a été ordonnée pour demain.

L'Honoiable M. le Pýocureur-G6iéral Sicotte, l'un des Condeillers Exécutifs de'Sa
esté, a présenté, conformément à une Adreàse à .Son Excellence leGouverneur-Général,

Réponse à une Adresse de l'As'semblée Législative, datée le 19 Mars 1863, pour les papiers,
relatifs aux Contrats de Sinclair et Skelsey, pour la construction des Cours de Justice

ans le 'Bas-Candda. (Documenti'de la Session, No. 93.)

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Street,
Résolu, Qu'il soit présenté une huimble Adresse à 'Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant SonExcellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
'des Cbntrats récemment conclus 'avec le Gouvernement pour l'achèvemént des tEdifices
ParlemtenÏtaires et Départementaux à Ottawa, et aussi des obligations consenties 'par les
Eirepreneurs et leurs Cautions pour.'l'exécution de ces tràv'ux, et 'dé toute là Correspon-
dance entre les tntrepreneurs et le Département des Travaux Publics au sujt de,'es non.
veaux Contrats; de tous Rapports par tous Officiers du Départemeit, de tous Rapports
faits par le 'Département à. l'Exécutif, et de tous ordres en Conseil et autres Dbcüments se
rattachantau renouvellèinent, des dits, Contrats.

,o ronné, Que'la dite Adresse 'soit présentée à Son Excelléâce le Gouverneur-Général
pael membres de cétte Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exéôütif de
cet'te. rovmnce.

Sur motion de M. Coclkburn, secondé par M. 'Haultain,
Résolu, Qu'ilsoitprésenté une himble Adresse à Son -Excellence le Gouverneur

'défrl; riant S"n Excellence que les Régistrateurs des diveis Coités et DiNisibs Eleó
torales du Haut- Canada soient requis de transniettre à cette Chambre des côpies certifiées

e* toutes les list'es de 'Mariagés déËosées dans leùrs Bureaux respectifs,' pour l'année'
expirée le 31 Décembre dernier.

Ordonné, "Que la dite Adri'sse soit présentée à Son Excellencele Gôuverrieur:Général
ar tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Eiécútif de

cette 'Province.

Sur motion de M. Sylvain, secondé par M. LeBoutillier, I",
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à, Son Excellence le Gdùverneur-'"

dénAral,priantSon Excellence devouloir bien faire, mettre devant cette Chambre copi
idlaQorrespondafee entre le Département dès Terres"de 'la Couronne et'les Agents, de%*
Pecheries, et les Propriétaires'et Teneurs 'à Bail de la Seigneurie de'Mngqn,touéban

J1jageq:4efeh e_ý,etc., daps ,ette Spigneurie, et aussi còpie de tous' 'Rapports d'lecéioó<id
des propriétés affermées comme Pdstés"du'Roi 'dans 'le'as- Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le GouverneårGéira
par els membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécu
dée e'Province.

' eRésolu, Qu'il- soit nommé un Comité Spécial composé de M. Sinpson, M. B %neKv
M. acksbn,: M. Stirton et M." Rooper, pour Wenquérir au sujet des Statistiqueg lMnici'
pales, dans le but d'établir un système plus efficace que celui qui prévaut A etarti
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pour en faire rapport de temps -à-autre, avec, pouvoir d'envoyer quérirpersonnes, papiers et
records.

Résolu, Que-la Réponse à une Adresse, datée le 16 Mars 1863, au, sujet du Bureau
du Surinttendant des Inspectevrs de Bois soit renvoyé à un Comité Spécial compost de
M. Powell, M. Chap'is, M. Jones,-M. MLchli ,M. McKellar, M. Walsh, 1'Honoïable M.
.Allcn, M. Dunsford, M. Pope et XI. Poupore, en vue de faire connaître son opinion touchant
la présente loi relative à l'Inspection et au- Mesurage du Bois de construction,' de prenidre
des témoignages 'sur ce sujet, et d'en faire rapport avec -touté la' diligence coniven able,, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Le Greffier du Conseil Législatif à remis à la Barre de cette Chambre 1e-Message
uivant:

Le Conseil Léglatif prie- cette Charmbre' de,permettre à-zJoseph Blai4, run de see
imployés, 'de 'comparatreimimédiatement à -a *,.Barre , du conseil Législatif, :po.ur rendr
témoignage dans l'affaire del'Election contestée de la- Division ýElectorale ;de De ,Lana -
dere.

Et ensuite 'il'è'estîàtiré.

Résolu, 'Qu'il âoit etvydg unù'Messageau'Conseil 'législatifiinformant leurs uHonneurs
que cette Chambre permet à Joseph Blais, un dei ses: employés, ýde comparaître-limmédia-
tement à la Bàre du rConseilFLéiàlatif; pour 'endre lémoig[agedans-l?%ffaire- de l'Election
contestée de la División' Ele'ét6i-liLde' »eiLannadière.

Ordonné, Quelé'G-efer ipÔteCle:dit'Message au GonseilLégislgtif.

Sur mdtionîde'M:Ptrichµsseand4.pwr M. White.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant SGnE'eele'd&dervtulir'bisn fairêam·ettre;devant'cette .Chambie, copies
des papiers et de la correspondance se rattachant à la démission idu:;cidevant:Inspecteur
des Bureaux de Poste .por'la Division' d'Otawa.

Ordoué, Que:la dite".. Aspiié6son>celeneeleGouverneur9Général,
arrtellfHonrabler nseil'Exécutif

de cette Province.

Sur motion de M. Blanchet, secondé par M. Baby.
Résolu, Qu'il ¢Éoit"irégénté' ln' hnumblisl'dresse 'àSon -Excèllence leGouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre dçvantcetie -UCambre; 'copies
de toutes pétitions, lettres et,papiers quelconques adressés.arqi"que "ce:soit a Gouver-
nement, et de tätes'ledésiài'stoirnis1òns, etc.,iadrestés paxleGouvèrnement à q ui

'ce soit, au sujetde laCourdes tCommissaires de'la Paroisse de. St.. Gervais, dans le Comté
de Bellechasse, depuis leidergu4ýllet 1861 ; .et, copiede tout rapport.ou- de-toute. résolution
ou décision du conseil-E é'utif-.auujet de la'dite Cour,.depuiseette:date.'

Ordonné, -Que la'dite 'Adressesoit présentée à..Son fixcellence le'GouverneurGénéral,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie'de l'Honor-able ConseiliExcutif de
cette Province.

Message 'du Conseil'Législatif'ar John Penning 1or;Ecuyei Punde0kMt
Chancellerie :

M. L'OATEX,-Le'Consei tégisatif periet ' l'Honorable James Sh,'
ses Membres, de comparaître et reidréémoignage devant le Cornité Spécial de l'Assem
blée Législative, nommé pour jugerg'- décider du rpérite de la Pétition se plaignant de
l'Election illégale pour le Comté deÀP0th, demain' à.oüe'heures de l'avantmidi il le
juge à propos.

Et enùit'e il s'est retiré.

Le' Grfer durConsil4dyl'tif a remis à la Barre.de là Chambre " f ag
suivant:
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Le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill, i
tulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin des Sources d'Huile," sans aucun
amendement.

Aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au Bill;
intitulé: " Acte pour amender l'Acte passé dans la vingt-troisième année du-Règne da8a
Majesté, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer d'Bamilton et Port Dover," sans aucun
amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits ·par cette Chambre au
Bill, intitulé: " Acte pour diviser le Comté de Sagueuay en' deux Municipalités," sans
aucun amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Honorable M. le Solliciteur-Général Wilson, du Comité Spécial sur le Bill relatif
au droit de Timbre sur les Procédures Légales en cette Province, et relatif aussi au droit
de Timbre au lieu d'honoraires d'enregistrement dans le Bas-Canada, a fait rapport,quele
Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris la considération ultérieure du Bill pôur,
incorporer la Compagnie de Manufacture de Peel.

Sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par M. Matthew 0. Camerôii
l'amendement suivant a été fait au Bill :

Clause 3, ligne 6.-Après " immeubles," retranchez: "y compris tous héritages lui
appartenant, ou toutes débentures ou autres effets publics ou privés."

Sur motion de M. Mattlhew C. Cameron, secondé par l'Honorable M. le Procureur
Général Sicotte, les amendements suivants ont été faits au Bill:

Dans le préambule, ligne 12.-Retranchez : "juste et à propos," et insérez : " e
dient."

Clause 3, ligne 4. -Après " Peel," insérez : "n'excédant pas deux milles acres."
Retranchez la Clause 9.
Clause 10, ligne 1.-Retranchez " dix," et insérez I cinq."
Clause 14, ligne 3.-Après " promissoires," insérez " mais la présente disposition

n'autorise pas la Compagnie d'agir comme Banquier, ou de faire le commerce de Banquier
en quoi que ce soit.

Clause 14, ligne 5.-Après " Corporation," insérez: "sous les règles et règlementsde
la Compagnie passés à cette fin."

Clause 16, ligne 3.-Après "à propos," insérez: "n'excédant pas le montant de son
fonds social versé.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greflier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris la considération ultérieure du Bil
pour amender l'Acte pour consolider la dette de la Ville de Cobourg.

L'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald a proposé, secondé par l1H>1
norable M. Wilson, Que le Bill soit amendé en ajoutant le Proviso suivant à la fin de
Clause 3.

"Pourvu toujours que rien de contenu dans le présent Acte ne sera interprété d
manière à changer, varier ou modifier les créances, droits ou priviléges que la Couron e
peut avoir, s'il en est, sur ou contre la dite Corporation de la Ville de Cobourg."

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR:

Messieurs
Abbot,, Dorion, J. B. E., Jobin, Munro,
Archamnbault, Dostaler, Joly, Nolman,
Baby. Dufresne, Alexandre, Kierzkowski, Patrick,
Bell (Lanark Nord,) Evanturel, Labreche-Vger, Rémillard,
Benoit, .Foley, Laframboise, Ross, J. J.(Champ
Biggar, Portier, !acdonald,Proc.-Gén.Rymal,
,Bourassa, Fournier, .Macdonald, D. A, $irotte, Proc.-Gén,
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Brousseau,
Brown,
Burwell,
Chapais,
Cowan,
DeBoucherville,
Dickson,
Dorn, A. A.

Gagnon,
Gaudet,
Harcourt,
Roope&,
Rowland,
Huntington,
Huot,

Mackenzie,
McDougall,
MVc Ge e,
McKellar,
NocLachlin,
Nongenais,
Mowat,

Simard,
Somerville,
Starnes,
Sylvain,
Whte,
Wison, et
Wright.--57.

Alleyn, Cockburn,
Anderson, Crawford,

ilt, Daly
Beaudreau, DeCazes,
Bell (Russell), Denis,
Benjamin, f Desaulniers,
Blanchet, Dufresne Joseph,
Cameron, Mlfathew C. Dunkin,
Carling, Ferguson,
Caron, Galt,
Cartier, Jackson,
Cauchon, Jones,
Clarke,

CONTRE:
Messieurs

Knight,
Langevin,
Macdonald, John A.
Mc Cann,

31orin,
morrison,
O' Connor,
O'Balloran,

Pinsonneault,
Pope,
Poupore,
Powell

Robinson,
Rose,
Ross, J. S. (Dundas),
Rykert,
Scatcherd,
Scott,
Sherwoocl,
Simpson,
Taschereau,
Tassé,
Tett, et
Walsh.-49.

Ainsi la Question a été résolue Affirmativement.
Sur motion de M. Cockburn, secondé par M. Morrison, le Bill a été amendé de

nouveau en ajoutant les mots "s'il en est " après les mots " présente Session " dans la
Clause 3.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour fixer le taux de l'intérêt d e
l'argent, étant lu,

M. Langevin a proposé, secondé par M. Dunkin, Que le Bill soit maintenant lu la
troisième fois.

L'Honorable M.' Morin a proposé en amendement à la Question, secondé par l'Hono-
rable M: Galt, que le mot " maintenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les sui.
vants " de ce jiour en six mois. "

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée : et la Question a
été résolue Négativement.

Alors la Question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. Galt, Que les mots

suivants, biffés en Comité de toute la Chambre, dans les 12e et 13e lignes de la sixième
clause, " et telle forfaiture sera au profit et à l'usage de l'emprunteur " soient insérés de
nouveau dans le Bill et en forment partie.

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR:

Messieurs
Abbott,
Bell (Lanark Nord),
Biggar,
Bown,
Brown,

Dickson,
Dunkein,
Dunsford,
Galt,
Howland,

McKellar,
McLachlin,
Mongenais,
Morin,
Morris,

Patrick,
Pope,
Rose,
Scatcherd,
Sherwood,
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Buchanan,
Burwell,
Carling,
Clarke,
Cockburn,
Cowan,
Crawford,
Daly,

A7leyn,
Anderson,
Archambult,
Ault,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Bell (Russell),
Benjamin,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Cameron Matthew
Caron,
Cartier,
Cauchon,

Rtot, Morrison,
Jackson, Morton,
Knight, Mowat,
Macdonald, Don*aWldk unro,
Mackenzie, Notman,
Mc Cann, O' Connor,
McDougall, '·'Halloran,
Mc Gee,

00NoERE4:
Mdessieurs

rChapais,
.Daoust,
DeBouchervi7,ý
DeCazes,
Denis,
Desaulniers,
;Dorion, y. .,
Dorion, J. B. E.
Dostaler,
Dufresne, Alexandre,
Dufresne, Joseph,
-Evanturel,
Ferguson,

C. Foley,
Fortier,
Fournier,

Sicotte, Proc.-Gén.
Somerville,
,Stirton,
Tett,
Walsi,
Wilson, et.
White,-50.

Gagnon, Powell,
Gaudet, Rémillard,
Earcourt, yobinson,
.Bébert, Ross, J. S. (Dugpdg3
,Booper, Ross,J.J.(anpJtin
euntington, Byerson,
Jobin, eykert,

,Jones, Scott,
Kierzkowski, -Simard,
Labreche- Figer, ;împson,
Laframboise, Starnes,
Langevin, Sylvain,
Macdonpid, Proc.-Qép. Tasçheregu,
Pinsonneault, Tassé, et
Poupore, .hite-6.

Ainsi la Question a été résolue Négativement.
M. Langevin.a.proposé,tsecon4é par l. Dunkîue,le, BSIpqse.eige le e soit

" Acte pour amender l'Acte relatif à l'Intérêt.
M. Clarke a proposé en. amendement, secondé. par M. Pope, que tous les mots après

"Bill" 'jusqu'à la fin de la'Question, sbiént retainchés, ét les inots-" sit niáintenant
C renvoyé à un Comité de toute la. Chambre, aux fins d'y insérer la clause suivante:."Que.
" tout intérêt illégalement ieçu et confisqué en itu du présent Aàte, soitpayépour
" l'usage et le profit des indigents de la Municipalité,, et que le, Juge .devit'quilaouxß-
" suitea été-portée soitý.autorisé',b otdonner que es'palém'eatS-soient, faits aueie le'1a
" dite Ville ou Cité, ou au Préfet dù« Comté,' -en leur place.

Et l'amendement ayant été mis aux-voix, la Chambre s'çst'divisée, et'larQuestiònaßV
été résolue négativement.

Alors, la Question prinoipale.ayant été, mise aux voix, la Chambre seetdivs, eIr
ies nons ayant été demandés, ils ont.été,pria cQmme spit:

Alleyn,
,Anderson,
Archambault,
Ault,
Baby,
Beaubien,
Beaudreau,
Benjamin,
Benoit,
Blanchet,
Bourassa,
Brousseau,
Buchanan,

i0oE :
.Xessieus

DeBoucherpille, .Huneingtqn,
.De Cazes, Jobi, d
Denis, JO ly, s, p fl
Desaulnier,s, Jones,
Dorion J. B. E., Kierkowski, kert,
Dostaler, 'Libr.eche-Viger, Rymol,
Dufresne, Alexand.e, Laframboise, Sherwood,
'Dunkin, iLangevin, .'Sicotte, Proi
'Evanturel, ,'Macdonald, Propi-Gén.Wiard,
;Ferguson, AMc Cann, .ßimpson,
"Foley, ,.ongenais, ý,Starnes,
Fortier, i1morris, .,ylvain,
Fournier, Morton, Tastherau,
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Cai em
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Daoust,

Patrick,
Pinsonneault,
Paupore,

Abbot4,•
Bell (Lanark Nord),
Biggar,
Bown,
Býo&n,
Burwell,
Caneron, Mattheto O.,
Clarke,
Cowan;
Crawforc,
Daly,

Dickson, .
Dorion, A. A.
Dufresne, Joseph,
Dunsfqrd,
Gagüiii
Gait,

Euot,
Jackion,
Knight,
Macdonald, John A.

.&acdonald, DoIbld4. O'Connor,
Mackenzie, O'Halloran,
!&Dougall, Pope,
Mc Gee,, Robinson,

óKçllë., Rose,
le chÑîn, 2Scott,

,Ëörin, Soniervlle,
Morrison, Mirto,,
.Mowàt, wilson, et
Notman, Wright.-42.

Ainsi; là Q*stionr«ét4 réaoifga dativérfíënt.
Ordonné, Que lé Gýiê'r Ëoite lé Bill au Cdhseil

concourg.
LégisIàtif, et demand s'

Un Bill pour amender' le C tipié' qi ränte-. niif' d's SŠtitüss Reinddut's dus Ü
Canada, a 'été en conformitý de l'Ordre;lu 1 troisièùï"fô,is.

L'Honorable M. le Solliciteur.Général Wilson a proposé, secondé par l'Honoibl6
McGee, Que le Bill passo, et la Question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est diviéé; et J18 Qiestioù a été ''lii-niativeuient.
Ordonné Que le Greffiér pdrtel et d

Un Bill du Conseil Législatif, intitu'é: " Acte poin incoórporëi leColl'ége
été en conformité de l'Odie, lu la ti'sime 'fois.

Résolu, Que le Bill avec l&aneïïdèneàtspasse.
Or7donné, Que le'GrÈffèt repärté la' Bill'a" Consèil légisIÊtif en inne' leuis on,

veurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquùels ellè demande
leur concours.

Un Bill pour amender les Statuts Refondus du Baut- Canada, intitulé: " Acte ri1rit
ài. l'office de Shérif," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill:passev
Ordonné, Que' le Greffir porte ld Bill 'au Coiiïei LégisIatif, et dènî 'dé' id'

concours.

UntBill pour autoriRer es:Sydies dlèa" tgiééa'tion de l'Eâ1is St.'A 4#er; A
Village de Lanark, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, a vendre un certain lopin "etre
a été, en conformité de l'Ordre,lu'la 'troisiètdé fois.

Sur motion de M. Morris, secondé par M. Ault, les amendements smivants ont é"fil
au Bill

Dans la préamble, ligue 11,,retranoherles ýmoté : "'comm4 Wuemplacemet Ëoniid
église et un cimetière et"

Ligne 6, retrenchez "nord'' et ins4re ," ouest,"
Clause 1, ligne 10, retrenchez " nord" et insérezý,'Ç, Ouest;"
Résola, Que le Billipasse. : ..
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Légilatif et demande son

87

Gaik,
Ilarcourt,
.Hébert,
Hooper,

Pa'ské,

Walsh; eà
White-69.

CONTRE:
Messieurs

let. îo
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Un Bill pour incorporer l'Hospice de Filles et Crèche de Toronto, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie des Mines d'Ascot, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffler porte le Bill au- Conseil Législatif et demande -son

concours.

Un Bill pour autoriser Pierre Auguste Joseph Crevier à pratiquer comme Notaire dans
le Bas-Canada, après avoir subi un examen et avoir prouvé son temps de service par un
Brevet de Cléricature, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un Bill pour autoriser les Ministres de la t'Nouvelle Eglise annoncée sous le nom de
Nouvelle Jérusalem dans l'Apocalypse," dans le Bas- Canada, à célébrer les Mariages, et
pour d'autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour autoriser les Ministres de
la Nouvelle Eglise désignée dans l'Apocalypse sous le nom de la Nouvelle Jérusalem,"
dans le Bas-Canada, à célébrer des Mariages et pour d'autres fins.

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande sonconcours.

Un Bill pour amender l'Acte relatif aux Compagnies d'Assurance non incorporées
dans les limites de cette Province, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. Alleyn, les amende.
ments suivants ont été faits au Bill :-

Clause 4, ligne 13, effacez le mot " déposé," et insérez à la place les mots " assuré ledépôt, ou fait le dépôt " et après le mot "Iote," môme ligne, insérez " de."
Clause 4, ligne 16, après le mot " présent," effacez " entre les mains," et insérez" sous le contrôle des."
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande sonconcours.

Un Bill pour amender le chapitre 32 des Statuts Refondus du Haut- Canada, intitulé
" Acte relatif aux témoins et à la preuve," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender le chapitre
trente-deux des Statuts Refondus du Haut-Canoda, intitulé: 'Acte relatif aux témoins et,témoignages.'"

Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande sonconcours.

Un Bill pour amender l'Acte 12 Victoria, Chap. 114, relatif à la Maison de la Trinité
de Québec, a été en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit : " Acte pour amender l'Acte douzeVÉctoria, Chapitre cent-quatorze, relatif à la Maison de la Trinité de Québec.
Ordonné, Que le Gregir porte le Bill au Conseil Législatif, et demande sonconcours.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour établir
une Institution de Crédit Foncier dans le Bas- Canada, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Denis a fait rapport, Que le Comité y avait
fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Denis a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de cette Chambre le Message
suivant :-

Le Conseil Législatif a passé -le Bill intitulé: " Acte pour autoriser les Conseils
Locaux à prélever des deniers pour aider certaines *personnes, dans certains cas, à ense-
mencer leurs terres et pour d'autres fins, " avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour autoriser les Conseils Locaux à prélever des
deniers pour aider certaines personnes, dans certains cas, à ensemencer leurs terres, et pour
d'autres fins, " et ils ont été lus comme suit :

Page 1, ligne 9, retranchez l dans aucun Township.
Page 1, ligne 21, retranchez " dans aucun Township.
Page 1, ligne 34, retranchez "dans aucun Township.
Dans le Préambule du Bill, page 1, ligne 2, retranchez depuis " en " jusqu'à " dû>

et insérez " certaines parties. ">
Les dits amendemerts ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
le chapitre 26 des Statuts Refondus du Bas- Canada, quant aux Rivières et aux Cours-
d'Eau, et après y avoir siégé quelque temps M. l'Oriteur a repris le Fauteuil, et M. Denis
a fait rapport, Que le Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Denis a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendéments ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, demain.

. La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
la loi de la Propriété et des Fidéi-commis dans le Hlaut-Canada, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Clark a fait rapport, Que le
Comité avait examiné le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Clark a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour amender
l'Acte Chopitre 77 des Statuts Refondus du Haut-Canada, intitulé: " Acte relatif à
l'action pour séduction, et au soutien des enfants illégitimes," et après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Scott a fait rapport que le Comité
avait examiné le Bill, et lui a~vait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.
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Alors, sur motion de l'Honorable M.' le-Procureur-Général Sicoite, seconde, par
l'Honorable M. Foley,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 30 Avril 1863.

M. l'Orateur a mis devant la Chambreun Etat des affaires de la Compagnie deNavi-
gation de Québec et des Trois Pistoles,'pour les années 1S59, 1860,et 1801, (aprèsalaquellk
période, la Compagnie a cessé d'exister,) en conformité de l'Ordre de laCJhanbre du 13,
Avril 1868. (Documents de la Session, No. 14.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:-
Par M. Price, -La Pétition du Révérend Charles. S. Richardet autres, des, Towns.

hips de Simard et Tiemblay, Comté de Chicoutinri.
Par M. Mathew C. Came-on,-La Pétition 'de James Johnston et autras, des Tdws'

hips de Reach et Uxbridge.
Par M. Mrrison,-La Pétition du Révérend J. C. Saltgr, et. autres, de la Ville'dé

Barrie; et la Pétition de Joseph Edwards 'et autres, des 'Townsh.ips' de YpraetOro,
tous deux du Cpmté de Simcoe.

Par l'Honorable M. iowat,- -La Pétition de John Vallier et, autrps, de la., é de
Kingston; et la Pétition du Révérend James lanram et autres.a

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitionssuivantg pt été lues:-
De Charles Rhéaume et autres, de la Paroisse de, St. CÀarles de.Charlisbourg ;.e

mandant que le Rapport du Comité Spécial de la derbière Séssidn; nômmé pour prendi
en considération les allégations de la Pétition dp Joseph Auld et autres, Porteurwde Bons
de la Commission des Chemins à'Barrières de Québec, ne sdit pas adoptée.

'De la Municipalité de Lingwick, et' de la Municipalité de Clfton;' demandantqye
la charge d'Inspecteur d'Ecole dans le Bas. Canada,*soie abolie.

De Perre Bourgyet et autres, Cdrnmissaires d'Ecoles pour la-Municipalité,de'St. Jo.
seph de la Pointe Lévi; demandant de l'aide pour ùné Ecole'Modèle-d4s -la Pgroiâ&e de
St. Jseph de la Pointe Levi.

De l'Ecole de Médecine de Toronto; demandant de l'aide.
De James Craig et autres, du Township'd&sageen ;' demandant que lé présent sys-

tème de l'Université de Toronto et du Collège de l'Université reste intact.
De Robert Gullen, Maire, et autres, du Township de Leeds,-et deJohn Mathew

Maire' et autres, du Township' de Welson, tous deux du, Cdmtéide<Mégantic; d'eminàndan
que le Chemin conduisant de la 'Station du Chemin de 'Fer, dans lé" Townshipîde N4/ion
au Chemin de Lambton, dans le Comté de Beauce, soit terminé.

Du Révérend J. Matte et autres, du Village de Plessisville .et de la Paroisse 'de Bt.'
Ca/ixte du Township de Somerset Sud,.Còmté,deMégantic;'demandazitýde l'idé"-pour
un Chemin dans le dit C, mté.

De Peter Campbell et autres, du Townshipd'Inverness, Comtéde Mdgatic; deman
dant la passation d'une Loi coutre lesLiqueurs Foites.

De Jean Pelletier et autres, de la Paroisse de St. Ulric de Matane, Comté>deBRi
mouski; demandant de l'aide pour construire un Pont sur la Rivière Jlano4e, dans la dite
Paroisse.

- De J. E. Beaupré et autres, dé la Paroisse de Ste., Julienne,-et.du Révé6end I
Fournier et autres, de la Paroisse de'Se. Theodorede Chertsey, tousdeux'.ýdu, Comtédl
ilöntcalm; demandant que le Bill présenté 'park. Rémillard, Ecuyer; Représentant d
Comté de Bellechasse, No. 113, pour amender Il'AeteMunicipaL Refoncluidi Bcscana
ne devienne pas Loi.



Des Anciens de '1Egise da.Christ, dans la Cité d'familton; demandant l'établisse-
ment d'un Asile pour las Ivrognes.

Des Directeurs Provisoires de la Banque des Marchands, Montréal; demandant que
la charte de cette Banque soit continuée pendant encore une année.

L'Honorable.3M; -Sherwood, du 'Comité,Spécial nommé-pour juger et décider du né-
rite de'la Pétition se plaigant de l'Election illégale pour la Division Est dd Comté-de
Durham, a présenté à la Chambre le Rapport Final du dit Comité, lequel a été lu comme
suit:-

1. Résolu, Qu'attendu, qu'on. s'est servi- des listes. d'électeurs pour 1861 auxpolls
ouverts pour recevoir les votes, dans les-Townships de Itope et Cavan, et dans la Villé de
Port Hope, à la dernière Election pour la Division Est du Comté de Durham, au lieu des
listes de, 1860, la dite Election, est nulle.

2. Résolu, Que ni laBPétition'ni la Défense ne,sopt frivoles ou vexatoires.
Le Comité,fait, aussi rapport, en-conformité.de la 9ème section desStatuts Refondus

du Canada, chap. 7, de toutes lesquestions sur lesquelles le Comité n'était pas unanimWe,
et des noms des Membres,qµi ont vot afirmatiyement et négativement, comme suit :-

JEUDm, 12 iMars 1863.
Proposé que la preuve offerte à ce.Comité par M. Burton, à l'appui de sa qualification,

en amendant et corrigeant les. erreurs et omissions qui se rapportent à sa qualification, fait
voir que 'M. Burton est eapossession.d'un Cottage en brique à Port lope, sur le côté'ouest
de la Rue King, et qu'il a droit à un huitièmede quatre-vingL-Sept acres de la partie nord-
ouestdu demi lot 23, dans le huitième rang du Township de Kilkenny, dans le-Comté de
Montcalm, la.désignation dela propriété e 'Peterborough n'ayant pas été contestée.

En amendement-Que les mots " un-huitième" dans la neuvième ligne,' soient
retranchés, et que les mots " en vertu du chapitre 85, sec. 9, des Statuts-Refondus, du
Bas-Canada," soientinsérés làa place.

L'amendement.est-Adopté,surda -division suivante
PouR: CONTRE:

MM. Sh nopod, MM. Patriçk, et.
Morton, et Jobin.
Mc Car,7.

JEUDI, 23 Avril 180.8
Qpe Franci ?EenryAurtonj le Pétitionnaire, étaitqualiié comme .Candidat, à la

dernière Election:pourisiDivision 4LsLde Durham.
Poua: CONTRE:

MM. Sherwoodl, XM. Jobin, et
Morton, et ea trick.
Mc Cann.

Résolu en conséquence.

M. cicenzie du némit, aÉçiAl sur le Bill pour amender l'A cte des.Cotisations,-du
auz«,Canada, relativen ent raux.arr*érages de taxes dues, sur les terres des non-résidents

a fait rapport que le 'Comité avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

L'HonorableL.. le ;SoliQieurß.Géral Abbott, du Comité, Spécial sur le Bill relatif
aux Débiteurs Insolvbles, a fait rapport que le Comité avait examiné lefill, et y, ayait
fait des amendements.

M. W4ite,. du Comité Permanent-dei Ordres. Permanents, a présenté.à la Chaznþre le
onzième Rapport,du dit Comité, lequel-a:été lu comme suit:

tre Goinité a-examiné l'Avis'-donné quapt àla ptition de Charlos ,Rulbidge- et A;
Miedonal'diid mdinis'raieurs, des biens "mitrimoniux de George Frederiçck Crde
Margaret Orde, son épouse, et"1'a trouvé suffisant.
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Quant à la pétition de John D. Ham et autres, demandant un acte pour autoriser les
contribuables du comité de Lennox et Addington à choisir le chef-lieu du dit comté lors
de sa séparation du comté de Frontenac, votre comité trouve qu'il n'en a point été
donné avis.

Quant à la pétition d'Alexander Morris, demandant l'incorporation de la compagnie
des mines de Sherbrooke Sud, votre comité recommande le suspension de la 53e règle, vu
que les parties qui demandent à être incorporées ont déjà acquis le droit d'exploiter les
dites mines.

Les pétitions de l'Hospice de la Maternité de Montréal, demandant une charte ; et des
directeurs provisoires de la banque des marchands de Montréal, demandant que leur charte
soit continuée pendant une année, ne sont pas de nature à exiger d'avis.

Ordonné, Que la 53e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport au Bill pour incorporer la Compagnie des Mincs de Sherbrooke Sud.

Ordonné, Que M. Mathew C. Cameron ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Compagnie des Mines de Sherbrooke Sud.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. le Procureur.Général J. S. Macdonald, du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Quatrième
Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre comité a examiné le bill pour amender l'acte 23 Vic., chap. 105, intitulé:
" Acte relatif au chemin de fer du nord du Canada," en ce qui concerne la construction
de l'embranchement dans la ville de Barrie, et d'autres mtières y mentionnées, et est
convenu de le rapporter avec des amendements.

Ordonné, Que M. Powell ait la permission d'introduire un Bill pour légaliser et valider
le Réglement No. 7 de la Corporation Provisoise du Comté de Renfrew, et toutes les pro.
cédures en vertu d'icelui.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'Hospice de la Maternité de Burnside, à Toronto.

'Il a en conséquenca présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Abbott ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte d'incorporation de la Banque des Marchands.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

M. Bell (Russell), du Comité Spécial nommé pour s'enquérir d'une ligne de commu-
nication par eau entre Mon/tréal et le Lac Batron par les Rivières des Outaouais et Matawin,
le Lac Nippissing et la Rivière des Français, a présenté à la Chambre le rapport da'dit
Comité.-(Appendice No. 5.)

Ordonné, Que 1,000 esemplaïres du dit Rapport et Témoignages soient imprimés pour
l'usage des 1) embres de cette Chambre ; 500 copies dans la langue Anglaise, et 500 'copies
dans la langue Française.

Sur motion de M. Dickson, secondé par M. Cowan,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son'Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre tous les

papiers relatifs à la vente du lot No. 37, Concession C. d'Iowick, à J. .Lukin Robinsoni
Ecuyer, de Toronto, et à l'émission de Patentes pour ce Lot.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à S.on Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre que ferment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M- Brown, secondé par l'Honorahle M. Dorion,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie
des Témoignages reçus par la Commission au sujet des Finances et des Pépartements
Publics, et de tous Rapports que les Commissaires sont maintenant prêts à faire à ce sujet.

Ordonné, Que la oite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de 'cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

Sur motion de M. Clark, secondé par M. Tett,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies
de tous Papiers, Pétitions et Documents relatifs à la démission de M. GooderLam comme
Maître de Poste du Village de Hillsboro, dans le Comté de Weilington, et copies de tous
Rapports, Recommandations ou Pétitions pour et contre l'abolition du Bureau de Poste
de 1Llsboro.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de M. Alleyn, secondé par l'Honorable M. Galt,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies
des réclamations d'Ira Gould et autres personnes qui ont ioué des Pouvoirs d'Eau sur le
Canal Luchine; copie d' tous Rapports des Ingénieurs du Département des Travaux
Publics, et de ceux des divers Commissaires des Travaux Publics, au sujet de ces réclama-
tions; copies des Baux de ces Pouvoirs d'Eau; avec indication d- l'autorité en vertu de
laquelle ou du Rapport en vertu duquel ces réClamations ont été soumises à l'arbitrage, et
un état indiquant les montants des rentes payées par M. Gould, en vertu de ces Baux.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence (e Gouverneur-Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion, secondé par M. Laframboise,
Résolu, Que Lundi prochain cette Chambre se formera en Comité pour considérer

une certaine Résolution proposée relativement aux Chemins à Barrières de .Montréal.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de M. Jones, M. Fergusson, M.
Powell, M. Mackenzie, M. Anderson, M. Notman, M. Biggar et M. WYright, pour s'enquérir
des affaires de la Compagnie des Chemins d'Fork, afin de constater le montant dû à la
Province par la dite Compagnie à venir jusqu'à présent, et pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition de l'Election de Perth, ait la permission
de s'ajourner jusqu'à Mardi prochain, à onze heures de l'avant-midi, afin de donner le
temps au Membre siégeant de faire venir des témoins du Haut- Canada.

Résolu, Que cette Chambre s'ajourne maintenant jusqu'à cinq heures et demie, P. M.
La Chambre s'est en conséquence ajournée.

CINQ HEURES ET DEMIE, P. M..
Les Pétitions suivantes ont été présentées, et déposées sur la Table :-
Par l'Honorable M. Brown,-La Pétition de J. G. Bowes, Président, au nom d'une

Assemblée Publique des habitants de la Cité de Toronto.
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Par l'Honorable M. Dorion,-L% Pétition de P. Sicari!et atres;'-des- Perôisses de
odontréal et Sault au Récollet.

Par M. Stirton,-La Pétition du Révérend William Barrie et autres, d'Ewïisa.
Par M. White,-La Pétition de J. W. Williams et autres, des Townships de Trafagar

et Nelson, Comté de Balton.

Ordonné, Que l'Honorable M. Brown ait la perniis'ion d'fitoduire-un Billiblati11'
réclamations en vertu de l'Acte du Fonds d'Emprubit Munici'pal Con2olidé.

il a en conséquence présenté le dit Bill -à la Chambi-e; 'lquèl'a é'éQ ef et lù yil
première fois, et la seconde lecture en a été'ordonnéè pour -Lùdi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait la permission d'introduire un Bill poui
amender les Actes et Ordonnances concernant les Chemins à barrières de Montréal, -quant
au chemin connu sous le nom de " Chemin Victoria."

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequèl à ét-ieçu et liipour>
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 20 Victoria;
chapitre 151, relatif à la Compagnie du Chemin de Fer de Fort Erié, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé' au Comité Perninent
des.Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que l'Honorable M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte des Cotisations du liat-Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequél a ét6 reçu et lu pour
la:première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour 'demain.

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, aprésenté, conformément à une Adrcsse à'Son -kEellencélé Gouverneur-Généial,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datéo 13 Àîiil 18e, pour des iifil;
mations au sujet des droits d'Accise, en 1862. (DocuMèftts de là &sšàion, No. 94.)

Sur motion de M. Langevin, secondé pa M. Njtman,
Résolu, Que lorsque M. l'Orateur laissera le Fauteuil, à six heures, aujourd'ui, la

Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures P. M., demain.

M. Desauliniers, du Comité Spécial auduel a été renvoyé le til pdài arà6ddbr le
chap. 26 des Statuts Refondus du Bas-Canada, et les4'Abtes qui l'ëid& t, &déernÏtt
l'Agriculture, et autres ordres d3 renvois, a présenté à la Chambre let Rapport du dit
Comité, lequel a été lu comme suit

Votre comité a examiné les Bills qui lui ont été renvoyés et en a fait un- seul, 'qu'il
soumet à votre Honorable Chambre.

Ordonné Que le Bill pour amendEr le Chap. 26 des Statuts Refondus du Bas-
Canada relatif à l'Agriculture et les Actes qui l'amêndenlt; iteatifs à l'Agricülture, tel
qu'amendé, soit imprimé Four l'usage des Membres -de cette 'Cluààbre'

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la' Barre de- laChamre le Message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie
pour l'exploitation et la fonte des Minerais de Durham," avec plusieurs amendements aux r
quels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a' passé le Bill intitulé': " Aôté pour ind.rpôoer la
H'aeIè' au 13lé de Montréal," avec plusieurs: amendèments,- auxquela il dëraiWlbédbours
de cette Chambre.
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Et aussi, le Consel Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour confirmer le Règle-
ment No. 7 du Conseil Provisoire du Comté de Renfrew, et les Lébentures émises en vertu
d'icelui," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: " Acte pour permettre à la
Société de Construction du District de MAontréal de changer son nom en celui de Société
Permanente de Construction du District de Montiéal, et l'établir en une Société Perma-
nente de Construction," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

Et aus<i, le Conseil Législatsf a passé le Bill intitulé : ' Acte pour incorporer la
Compagnie d'Elévateurs et d'Entrepôt de Grain de Ste. Marie, avec un amendement au-
quel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé : "Acte relatif aux convie-
tions sommaires rendues en vertu de Règlements dans le Baut-Canada, auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et auwsi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: " Acte pour amender les Actes
relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Welland, " auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Et ensite il s'est retiré.

Sur motion de M. Street, secondé par M. Robinson,
Ordonni, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender les Actes

relatifs à la Compagnie du Chemin de Fer de Wlland, " soit maintenant lu la première
fuis.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Solliciteur Général Wilson, secondé par l'Honorable
M.le Solliciteur Général Abbott,

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif,' intitulé : " Acte relatif aux convic-
tions soinmaires rendues en vertu de.ftèglements dans le Haut-Canada, " soit maintenant
lu la première fois.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie pour l'exploitation
et la fonte des M inerais de Durham," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 3, ligne 21. Retrarchez " de St. François " et insérez i d'Arthabaska."
Dans le Préambule du Bill, page 1, lignes 4 et 5. Retranchez " de St. Franpois " et

insérez i d'Ar'thabaska."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés;
Ordonné, Que le Greffier repòrte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a pr)cédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Lgislatif au Bill intitulé : " Acte pour incorporer la Halle au iB1é de .Montréal,"
lesquels ont été lus comme Fuit :-

Page 2, ligne 9. Retranchez " Assistant."
Page 2, ligne 21. Retranchez " Secrétaire" et insérez "un."
Page 2, ligne 28. Retranchez depuis Ile " jusqu'à la fin de la clause, et insérez,

" Comité d'Adujinistration pourra nommer un de ses Membres Assistant-Secrétaire, lequel
Sera un Offcier non salarié pour aider le Secrétaire et le remplacer au besoin."

Les di-ts amendements ayant été lus une.seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil'
Législatif au Bd1 intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie d'Elévateurs et d'uln-
trep8t de Grains de Sie. Marie," lequel a été lu comme suit :-
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Page 2, ligne 7.- Après "iceux" insérez : Pou)vu toujours que la dite Compagnie
n'e po.era de lisses dans aucune lRue ou sur aucune Place Publique dans la Cité de
Monit. él, sans l'autorisation et l'approbation préalables du Conseil de la dite Cité, ni
sans être sujette aux conditions et restrictions qui seront imposées par le dit Conseil, et
pourvu aussi que la dita Compagnie ne posera de lisses et ne construira de Quais dans les
limites du Havre de Montréal ou sur aucun terrain sous le contrôle des Commissaires da
Flâvre de 3lontréul, sans l'autorisation et l'approbation préalables des dits Commissaires,
ni sans être sujette aux conditions et restrictions qu'ils pourront imposer.

Le dit auenleinent ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Coneil
Législatif au Bill intitulé: " Acte pour permettre à la Société de Construction dufDistriet
de Afontréql de changer son nom en celui de Société Permanente de Construction du
District de Montréal, et l'établir en Société PermaneLte de Conttruction," et ils out été
lus en Anglais seulement comme suit:

Page 1, line 22.-Leave out "Montréal" and after " Society" insert "'of àiontýédi"
lge 1, line 31.-Leave out " Montreal."
Page 1, ligne 32.-After "Society " insert " of Montreal."
Page 2, lie 5.--Leave out " Montréal " and after " Society>" insert l of .Montreal."
Les dits amende.nents ayant éé lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonvé, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon.

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill itititulé: " Acte pour confirmer le Règlement numéro sept du
Conseil Provis 'ire du Comté de Renifrew, et les Débeutures émises en vertu d'icelui; et
ils ont été lus comme suit :-

Page 2, ligne 6. Après " action " insérez " lesquels seront taxés par l'officier qu'il
appartiendra de la dite Cour de Chancellerie. "

Dans le Préambule du Bill, Page 1, ligne 17, Après «nul" retranchez " par," et
insérez " dans une action portée devant.">

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordon né, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de l'Honorable M. Cartier,secondé.par l'Honorable M. Joln A. Afacdonald,
Résolu. Qu'il soit présenté une Adresse à Son Exctllence le Gouverneur Général,

ri- lt Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre ccpie, dans les
langues Française et Anglaise, de l'Ordre de Son Excellence en Conseil, du 7 Mars 1b62>
établissant un Tarif d'Honoraires à recevoirpar les Registrateurs dans le Bas- (hnada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incorporation
de la B3anque du Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanim
concernant bs Banques et les Compagnies d'Assurances.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Conseil Mitùicipal
du Village de Caledon a, dans le Comté d'Ialitimand, à soustraite à la cotisation et à'là
taxe pour un certain nombre d'années, certains capitaux employés dans des öpéra.-
tions manufacturières, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, lu une conde fois, et renvoyé au Comité Pém
nent des Divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pbur la seconde liettire ilu Bill-pour·'utoriser le Conieil Munieorp"

P -
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du Township de Dereham à prêter certains fonds pour le drainage de certaines terres dans
le dit Township, étant lu,

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanent
des divers Bills Privés.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture du Bill pour amender le Chapitre six des
Statuts Refondus du Bas-Canada, relatif aux licences d'auberges, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, la uae seconde fois, et renvoyé à un Comité de toute
la Chambre, pour Lundi prochain.

L'Ordre du Jour pour la seconde lecture, du Bill pour autoriser certaines sociétés
religieuses, dans le Bas-Canada à nommer des- successeurs aux administrateurs des terres
possédées par elles, étant lu.

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Permanenp
des divers Bills Privés.

Et étant six heures de l'aprèe-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à
demain, à trois heures de l'arrès-midi, sans que la question ait été mise aux voix.

Vendredi, 1er Mai 1863.

Les Pétitions suiva'ntes ont été séparément présentées, et dépcsées sur la Table
Par M. Ai-chaniault,-La Pétition d'A. Daly et autres, du TowashipV de Rawdon et

environs, Comté de Montcalm.
Par M. flantington,-La Pétition d'A. B. Parmelee et autres, du Comté de Sh/ford.
Par l'Honorable M. le Procareur-Général Sicotte,-La PétitioL de Louis Thbaweia/enra

et autres, Sauvages 1roguois du Sault St. Louis.
Par M. .Burwelt,-La Pétition de Ëindley Moore.
,Par M. Joseph Dufresne,-La Pétition de J. Butrault et autres, de la Paroisse de

St. Calixte de Kilkenny, Comté de Montcalmn.
Par M. DsUazs,-La Pétition de James Duncan et autres, de la Paroisse de St.

Germain de Grantham; et la Pétition du Révérend J. O. Prince et autres, de la Paroisse
de St. Fredéricke de Drummonduille.

Par M. Cla;ke,-La Pétition de Jarme&.Batanach, Président, au nom d'une Assem-
blée Publique des Contribuables de Fergus.

Par 1'l on orable John A. Macdonald,-La Pétition du Maire, Echevins et Citoyens
de la Cité de Kingston.

Conformément à l'Ordre du Jour, les Pétitions suivýntes ont été lues
De C. Thérien et autres, de la Paroisse de* Eft. 1didore, Comté de Liprairie ; deman-

dant la passation d'un Acte pour établir des Institutions de Crédit Foncier dans le Bas-
Canada.

De P. A. Z. Girardin et autres, de la Paroi-se de St. Valentin, Comté de St. Jean;
demandant la p:tssation d'un Acte pour déclarer quelle sera la valeur des pièces de monnaie.

Du Conseil Municipal de: Comtés-unis de Frontenac, Lennox et 4ddington ; denian-
dant la passation d'un .lcte pour consolider la dette des dits Comtés-unis.

Du Révérend Thomas Stev.nson etautres, de Owen Sound; deimandant que le présent
système de l'Université de Toronto et du"Collége de l'Université, reste int et.

De Joseph Jarret de Beauregard, de là Paroiâe de St. Paul de Levaltri, Comté de
.oliette ; et Narcisse Goulet, de la Pàroisse de St. Liguri, Conité de Monitcalm; deman-
dant des amendements de l'Acte Seigneurial de 1859.

De B. M. Prinlc et autres, du Tow6shi'p de Mfagôg, Comté de ffianstead; demandant
la passation d'une Loi contre les Liqueurs Fortes.

De Roert P. Nelles et autres, de la Ville de Galer-et de John Clare et autres dea.l,
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Division Sud du Comté de Waterloo; demandant qu'aucun changement ne soit fait dans
les Districts de Régistration du dit Comté.

De Gregor lic Gregor, de la Cité de Montréal; demandant la passation d'un A ete pour
lui permettre de disposer d'une certaine propriété dans les environs de la dite Cité,, par le
tirage au sort.

L'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macclonald, du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Cinquième
Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre comité a examiné le Bill du Conseil Législatif intitulé " Acte pour corriger
des erreurs dans l'acte de 1862 des arrangements de la compagnie du Grand Tronc de chemin
de fer," et y a fait un amendement ; et aussi, le Bill pour amender de nouveau les actes rela.
tifs à la compagnie du chemin de fer de Stanstead, Sheford et Chambly, et est convenu do
le rapporter sans amendements.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Permanent des Divers Bills Privés, a présenté à
la Chambre le Douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité a examiné les Bills suivants, et y a fait des amendements, savoir:
Bill pour permettre à certaines sociétés religieuses dans le Bas-Canada à nommer des

succcesseurs aux administrateurs des terres possédées par elles.
Bill pour incorporer la ville de Joliette.
Quant à ce dernier Bill, votre comité désire faire remarquer qu'aucun acte général ne

contient de dispositions suffisantes pour l'incorporation des cités et villes dans le Haut
Canada, et qu'en c nséquence on demande très souvent la passation d'actes spéciaux pour
l'incorporation de villes ou de cités ; que ces actes spéciaux sont très considérables, chacun
contenant au moins 30 pages; que votre comité ne voit pas pourquoi il ne serait pas passé
un acte général embrassant toutes les dispositions nécessaires pour l'incorporation des cités
et villes, comme il en existe pour toutes sortes d'organisations municipales dans le Bas.
Canada, et de corporations municipales dans le Haut-Canada ; qu'un tel acte serait très
avantageux pour les babicants de toute localité qui désirerait s'incorporer, sauverait à
chaque telle localité et à la province beaucoup, de dépense, et aurait l'efftt de rendre plus'
uniformes les lois incorporant îcs villes et cités, et que les dispositions d'un acte général
seraient examirés par la législature avec plus d'attention, qu'on en peut donner aux actes
ipéciaux.

Votre comité recommande en conséquence qu'il soit présenté, soit durant cette session,
soit au commencement- de la prochaine session, un Bill pour rémédier aux inconvénients de
la pratique actuelle.

M. Benjamin, du Comité conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été la
comme suit:-

Votre comité a examiné les documents mentionnés dans les motions suivantes, savoir'

De l'ITon. M. Aikins,-Réponse à une adresse demandant le rapport des commissaire&
nommés pour s'enquérir des affaires et de l'état des finances de l'Université de Toronto,,
Haut-Canada, Votre comité en recommande l'impression.

De M. Ault,-Réponse à une adresse demandant le rapport de Peter McLaurin, écr.,
député-arpenteur-provincial, relatif au drainage des marais de Roxborough et Cambridge
Votre comité recommande qu'elle ne soit pas imprimée.

M. Benjamin, du Comité conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de
Législature, a présenté à la Chambre le Sixième Rapport du dit Comité, leýaçl a été lu
( Appendice No, 7.)
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L'Honorable M. le Solliciteur-Général Abbott, du Comité Spécial sur jo Bill relatif
aux Jurés et aux Jurys, a fait rapport que le Comité avait examiné le Bill et y avait fr.it
des amendements.

Ordonné, Que le Quorum du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte 24 Vic.,
ch, 89, intitulé " Acte pour amender l'Acte Municipal Refondu du Bas- Canada" et
autres références, soit réduit à cinq membres.

L'Honorable M. le Procureur Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée le 27 Février 1863, pour copie de la
correspondance au sujet du Service Océanique des Malles. (Documents de la àSession, No. 95.

Ordonné, Que M. McLachlin ait la permission d'introduire un Bill pour établir une
Cour de Division au Village de Beachburg, dans le Comté de Renfrew.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
promière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Lundi prochain.

M. Price, du Comité Spécial pour amender l'Acte de la Chasse du Bas- Canada, a
présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a constaté d'après des informations reçues de différentes sources, que
l'acte de la chasse a été un moyen d'augmenter la quantité de gibier, à l'exception de
l'orignal, dont l destruction par les sauvages a été si considérable depuis quelques années,
que votre comité trouve à propos d'empêcher les sauvages, qui ne résident pas en dehors
des limites des établissements, de faire cette chasse après la saison fixée par l'acte.

Votre comité a constaté qu'il existe différentes opinions quant à l'opportunité de per-
mettre de faire la chasse de la bécasse le printemps. Quelques uns prétendent que vu que
c'est un oiseau de passage, la chasse en devrait-être permise jusqu'au 20 mai ; d'autres
sont d'avis que pour en augmenter la quantité, on devrait défendre de chasser ce gibier le
printetrps.

Votre comité concourt dans cette dernière opinion.
Votre comité prend la liberté de rapporter le Bill qui lui a été renvoyé, avec des

amendements, lesquels il soumet à votre honorable chambre.

Un Bill pour autoriser le Conseil Municipal de la Paroisse de St. Athanase à maca-
damiser certains chemins dans la dite Paroisse, et à y ériger des Barrières de péage, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, l'un des Conseillers Exécutifs,
de Si Majesté, a présenté, conformément à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, Rtép,.nse à une Adresse datée le 30 Avril 1863, pour copie des témoignages
reçus par la Commission au sujet des Finances et des Départements Publics, et de tout
Rapport que les Commissaires sont maintenant prêts à faire à ce sujet. (Documents de la
session, No. 11.)

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers-Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,
Réponse àune Adresse de l'Assemblée Uégislative datéele 5 Mars 1863, demandant un état
indiquant: premièrement, tous les Ch ermîins, Havres ou autres ouvrages originairement fait par:
la Province, et subséquemment vendus ou transférés à des Municipalités, à des Compagnies
privées ou à desparticuliers; deuxièmement, si aucun do ces chemins, havres ou autres ouvra-
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ges est possédé par une compagnie, les noms des actionnaires de cette Compagnie, etle montant
des actions qu'ils possèdent Cbacun ; troisièmement, le prix et-les conditions auxquels chacun
de ces chemins, havres ou autres ouvrages a été vendu, les noms des cautions, (s'il en est)
ou la nature des sûretés (s'il en est) données par l'acquéreur ou les acquéreurs pour le
paiement du prix de vente, et si aucune des dites cautions a été déchargée, ou si le.dit
cautionnement a été annulé, et, dars ce cas, quand et par quelle autorité; quatrièmement,
si aucune modification des conditions primitives de la vente d'aucun tel chemin, havre onu
autre ouvrage, a été apporté par la Province, et dans ce cas, quand elie l'a été, et par
quelle autorité; cinquièmement, tous les deniers reç-is par la Province à compte de lavente de tout tel chemin, havre ou ouvrage, et la date ou les dates de la réception de ces
paiements, ainsi que le montant en principal et intérêt mainteaant dû sur chaque vente
respectivement; et enfin, toutes autres informations possibles touchant ces chemins, havres
ou autres ouvrages, et qui ne sont point comprises dans cette Adresse. (Documents de la
&cssion, No. 96.

Réponse à une Adresse de l'Assemblde Législative, datée le 16 Mars 1863, pour copie
des 'Rapports des Commissaires nommées pour s'enquérir de l'administration des différents
Bureaux de Poste des Cités du ff'ut-Canada.-(Documents de la Session, Vo. 97.)Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 13 Avril 1863. pour
conies de touts Pétitions, Lettres, Mémoires et autres documents qui ont été adressés au
Gouverneur-Général de cette Province, au Conseil Exécutif, au Secrétaire Provincial, et
au Département de l'Adjudant.Général, du 1er Juillet 1859 au 31 décembre 1861, en ce
qu'ils concernent les Rapports faits par l'officier commandant le 5e Bataillon de la Milice
Sédentaire d'lYork, Canada Ouest, et en ce que cette correspondance et ces documents-se
rapportent aux deniers reçus par le même officier pour des commissions, honoraires d'ex.
emption et amendes exigés des Ménonistes et Tunkers durant plusieurs années, et lesquels
deniers n'ont pas été remboursés au gouvernement, tel que requis par la loi.--(Documents
de la Session, No. 98.)

Réponse à une A dresse de l'Assemblée Législative, datée le 4 Mars 1863, pour des infor-
mations touchant les démissions et les nominations d'employés publics, les Commissions
d'Enquétes, etc., depuis le 1er Juin 1862 .- (Documents de la Session, No. 26.)

L'Ordre du Jour pour que la Chambre se forme en Comité de Subsides, étant lu,
Et la question ayant été proposée, que M. -l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil,
L'I norable M. John A. Macdonald a proposé enasendement, secondé par l'Honorable

M. Crtier, que tous les mots après " que " soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " l'Admiuistration, telle qu'actuellement constituée, ne mérite pas la con-
fiance de cette Chambre."

Et des débats s'étant élévés
Ovlonné, Que les débats soient ajournés jusgi, Lundi prochiain, pour être alori

le premier Ordre du Jour.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de tette Chambre le X1essag
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé-les Bills suivants sans aucun amerdement:
Bill, intitulé : "Aete pour déclarer de quelle manière-seront-tirees les lignes làtérales

de certains lots dans le Township de Fitzroy, dans le Comrté de Carleton."
Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occid 'n

tal à relier à sa ligne principale les Sources d'Huile dans le Township d'Enislllen, att,
moyen d'un embranchement de Chemin de Fer, et pour amender de nouveau ses Acts dIàn-
corporation."

Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie de l'Élévateur de Québec."
Bill, intitulé: " Acte pour exempter la Ville de Nagara et les Townships de Gá

borough et Caistor, dans le-Comté de Lincoln, de toutes;taxes< iraisonde la prise de pos
session du Chemin de Queenstown et Grimsby, par la Corporation du dit Comté

Bill, intitulé: " Acte pour légaliser le.placement de certtains deniers des réserves du
Clergé et un placement dAns la Compagnie du havre .de Port Brace par la Corporation di
Township de Malahide.

Bill, intitulé: "Acte pour amender la Charte de la Banque de Qudbec."
Bill, intitulé:" Acte pour autoriser la vente des immeubles de feue Bariot Juditkla
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Bill, intitulé : "Acte pour incorporer. la Société St. Patrice de Montréal."
Bill, intitulé : "Acte pour incorporer l'Association de la Balle des Francs-Magops

d'Eamilan."
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie pour l'exploitation et la fonte

des 1inerais de Wickham."
Bill, intitulé : " Acte pour amender de nouveau l'Acte pour ériger en corporation la

Compagnie de Manufacture Britannigae-Amércaine, etpour changer son nom en celui de
Compaguie Canadienne de Caoutchouc."

Bill, intitulé: "Acte pour autoriser le Club St. James de àotréal à émettre des
actions dans le but de prélever haw fonds nécessaires pour construire une salle pour le
Club."'

Bill, intitulé : "Acte pour incorporer la Société' de Bienfaisance de St. Patrice de
.Mntréal."

Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Société Ecclésiastique.
du diocèse de St. Hyacinthe.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les auendements faits par cette Chambre au
Bil, intitulé: "Acte pour indorporer le Collége Buron." sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif 'a .passé le -Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la
Maison Protestante d'Industrie et de Refuge de Montréal," avec plusieurs amendementa,,
auxquels il demande le concours de• cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé : ".Acte pour incorporer la Com-
pagnie des Mines de SuUton," avec plusieurs amendements, auxquels il demande la concours'
de cette Chambre.

Et ensuite il-s'est retiré.

Alors, sur motion de l'Hondtablb I. 'le-Procar-6n1.
torable M. Foley,

La Chambre 's'est ajournée'jusqu'h Lundi' prochain.

Lundi, '4 Mai 1863.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre le Rapport du Régistrateur du Comté de Leeds,

indiquant les honoraires et énoluments regrs durant l'année 1862, en conformité de la 76e
section du chap. 89 des'Stätuts"Réfondus du Raut- Canada. (Documents de la Session,
No. 7.)

Les Pétitions suivantes-ont étéséparénient présentées et déposées sur 'la Table
Par M. -Wrilhti-La Pétition"du'Révérend "William Belt 'et autres, du Township de

Scarborough.
Par M. Scoble,-La 'Pétition de J. .H. Wilon et autres, de St. Thomas, Comté

d'Elgin.
Par M. .Burwell,-La -Pétition' du Très-Révérend Lord -Eveque Anglican de huron.
Par M. Jackson,-La Pétition du Révérend :W. Park et-autres, du'Uomté de Durham.
Par M. Jones,--La Pétitiou d'A. Xirrick-et autres, des Cumtés 'adjoignant le 'Canal

Rideau.
Par M. McKellar;-La Pétition -du Ré#érend 7homas 'Benry et autres, de Lachutp,
Par M. Aorris,-La Pétition-de W I. F. Bolekorr et John Vau3han, de Middles-

bro.on- Tees, Yorkshire, Angleterre'et autres.
Par M. Alexandre Dufresne,-La. Pétition d'Alexandre Gravel, Ferdinand Lefrançois

et Edouard Gloutier,, Electeurs,. dans et pour 'le Comté6de Hointmorenicy, dans la Province,
du Canada.

Par 1'[onorable M. Brown,.--La Pétition.*dela Municipalité'du Township de Loidon,
Comté de iMiddlesex.

Cotfoîmément b, l'Orite'dn Jour, lésg>ètitions àrinigiates'oit-êté'ines
Du Révérend ' Chairles 'S 'Richar 'et iti's dés'towaships de S'imarl ét rem

omté de Chicoutiriidnrï o l't 'p oonitiire'un Pont la"' Rioisí•ss
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De James Johnston et autres, des Townships de Reach et Uxbridge,-du Révd.
rend J. C. Slater et autres, de la Ville de Barrie,-de Joseph Edwards et autres, des
Townships de Vesp..a et Oro, tous du Comté de Semcoe,-et de J. W. Williams et autres,
des Towuships de .Trifalgar et Ielson, Comté de Balton ; demandant la passation d'un
Acte puur la meilleure observance du Dimanche.

De Louis Thaweinkenira et autres, Indiens Iroquois du Sault St. Lonis ; demandant
que la Seigneurie du Sault St. Louis ne soit pas vendue.

De John Vallier et autres, de la Cité de Kingston ; demandant que la dite Cité soit
unie au Comté dc Frontenac.

Ia Révérend James Hauran et autres,-et du Révérend William Barrie et autres,
d'Eramosa ; demandant que le système de dotation de l'Université et du Collége de
l'Université de Toronto reste intact.

De J. G. Bowes, Président, au nom d'une Assemblée Publique des habitants de la
Ville de Toronto ; contre les Ecoles Séparées.

De James Cuttonach, Président, au nom d'une Assemblée Publique des contribuables
de Fergus ; demandant l'abrogation de l'Acte des Ecoles Séparées.

De Lindley Moore ; demandant que le Bill pour légaliser le placement de certains
deniers de Réserves du Clergé, par la Corporation du Township de Malahide, ne devienne
pas Loi.

De P. Sicard et autres, des Paroisses de Montréal et Sault au Récollet ; demandant
la passation d'un Acte pour amender les Actes et Ordonnances concernant les Chemins à
Barrières de lontréal, quant au Chemin connu sous le nom de Chemin Victoria.

Du Rlévérend J. 0. Prince et autres, de la Paroisse de St. Frédéric de Drummond-
ville,-et de James Duncan et autres, de la Paroisse de St. Germain de Gratham ; de.
mandant qu'aucun Bill ne soit passé pour annexer les paroisses de St. Antoine de la Bai.
du Felvre, St. Zéphîrin de Courval et Ste. Brigitte, au District de Troiç-Rivières, et le
Paroisses de Si. Guillaume a'Upton, 8t. Bonaventure, St. Germain, au District de Riche-
lieu, pour des fins judiciaires.

De J. Bertrand et autres, de la Paroisse »de St. Calixte de Killkenney, Comté de
Montcalm ; denandant que le Bill présenté par E. Rémillard, Ecuyer, Dép'ité du Comt6
de B/ltechasse, No. 118, pour amender l'Acte Municipal Refondu du Bas.Canada, ne
devienne pas Loi.

De A. Da/y et autres, du Township de Rawdon et environs, Comté de Montcalm;
demandant de l'aide ponr leur permettre d'ensemencer leur terres.

De A. B Parmelee et autres, du Comté de Seford; demandent la pasation d'une
Loi contre les Liqueurs Fortes.

Du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Kingston ; demandant la passation
d'un Acte pour amender l'Acte de Cotisatiou du Uaut-lanada, et pour d'autres fins.

M. Langevin, du Comité Spécial rour juger et décider du mérite de la Pétition se
plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Verchères, a présenté à-la
Chambre le Rapport Final du dit Comité, lequelle a été lu comme suit :-

1. Résolu, Qu'Alexandre Edouard Kierzkowski, Ecuyer, le Membre siégeant, n'était
pas qualibé comme Candidat à la dernière Election Parlementaire pour le Comté do
Verchères.

2. Résolu, Que Charles Françoù Painchaud, Ecuyer, Candidat à la dite Election
pour le dit Comté, a donné les avis gt 1sants aux Electeurs du dit Comté, du défaut de
qualification du dit -Alexandre Edouard Eierzkowski, Ecuyer.

3. Résolu, Que le dit Alexandre Edouard Kiérzkowski, Ecuyer, n'a pas été dûment
élu à la dite dernière élection, et que le dit Charles François Panchaud, Ecuyer, a été
dûment élu, et aurait dû être rapporté comme tel.

4. Résolu, Que ni la Pétition du pétitionnaire, ni la Défense d'Alexandre Edouard.
Kierzkowski, Ecuyer,.ne sont frivoles ni vexatoires.

Le Cowité ta;t aussi un Rapport, conformément à la 90ème section du chap.7 dee
Statuts Refondus du Canada, de toutes les questions au sujet desquelles le Cozité a é
pas unanime, et dus noms des Membres votant pour l'affirmativ et la négative.



Questions au sujet desyelles le Comité n'était pas unanime.

le: 7 MAns 1863.

Ln question suivante étant faite au Membre siégeant-
s Qu'avez-vous fait des lots de terre. mentionués dans l'Acte de Vente à Pierre Lamothe,

sous les Nos. 2, 3 et 4 du dit Acte ; c'est,-dire, les lots qui ne sont pas mentionnés en
votre déclaration de qualification ?

M. A. Plamondon, l'Avocat du Membre siégeat, objecte à la dite question.
Le Comité, après avoirentendu de partietd'autre les Avocats des parties, décide, sur

la Division suivante, que la question -est pertinente :- , .

Poua:

liector Louis Langevin, Ecuyer,
L'Honorable L. à. Morin, et
Jkan Baptiste Mongenais, EB:uyer.

CONTRE
Louis ,Labreche- Vger, Ecuyer, et
Alexandre iifreane, Ecuyer.

Le 11 MAns 1863.

Alexandre Dufresne, Ecuyer, -fait motion, secondé par Louis Labre h:?-;qe r, Ecuyer,
Que son objection à l'arrestation de M. Kierzlkowski soit entrée sur les registres.
L'Honorable M. L. 8. Morian propose en a:nendement:
Que cette mition ne soit pas reçue, atteniu qu'une objection formelle n'a été offerte'

telle que mwntionnée, et qu'à la face même des procédés, il n'appert pas qu'une semblable
object.on ait été faite.

La motion en anieudement est rejette sur la.Division .suivante

POUR:
Hector Louis Langevin, Eouyer, et
L'Bonorable L. S. Morin.

CONTRE :
* Louis Labreche- Viger. Ecuyer,

/exandre Dufreane, Ecuyer, et,
JeanL Baptiste Mongqenuis, Eecuyer.

La motion principale étant alors'mise -ux -voix, est agréée sur la -Division suivanite :

PouRn :
Louis Labreche--Viger, Ecuyer,
-Alexandre Dufresne, -Ecuyer, et
Jean Baptiste Mongenais,.Ecuyer.

CONTRE :

.Jlector? Louis Lanqevin, Ecuyer,. et
L'Honorable L. S. Morin.

'LE 12 MARS 1863.

M. Ramsay, de la part du Pétitionnaire, pose de nouveau au Membre Siégeant la
question suivante

Qu'avez-vous fait des'lots-de terre 'mcntionnés dans'l'Acte de Vente à Pierre Lamohe
sous les Nos. 2, 8 et 4 du dit Acte, c'est-à-dire 'les lots qui ne sont pas mentionnés à la
déclaration de la quaiificati'on ?

Louis Labreche- Vigr, Ecu:yer, objecte: ýla dite question.
Le Comité déclare la question pertiaente, sur la division suivante

Poiau: CoNTRe:
IIeetor Louis Langevin,' Ecr., Louis Lahreche- Viger, Esq., et
L'Bonorable L. S, Morin, ecr. Alexandre Dujresne, Ecr.
Jean Baptiste Mongenais, Ecr,,

M. Plamondon fait motion de la part du Membre Siégeant, qu'il 'lui soit acrd u
délai d'ici à d&main pour: déclarer 4iI rpon'dra iAla'question.

Le Comité, sur la division suivante, accorde le' délai demand6
39
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PouR: CONTRE:

Louis Labreche- Viger, Eer., Rector Louis Langevin, Ecr, et
Alexandre Dufresne, Ecr., et L'Honorable L. S. Morin.
Jean Baptiste .Iongenais, Ecr.

Ir 18 MARS 1863.

L'Honorable M. . W. Mrin fait motion que M. Ramsay soit assermenté comme
témoin, pour rendre témoignage en la contestation de l'élection de Ver:hères.

Louis Labreche-Viger, Ecuyer, propose en amendement:
Que vû qu'il y a deux témoins d'assermentés et dont l'examen est en voie de progrès,

M. Ramsay ne soit pas maintenant assermenté.

PoUn : CONTRE:
Louis Labreche- Viger, Ecuier, et R. T. Langevin, Ecuier,
Alexandre Dufresne, Bouler. L'Honorable L. S. Morin, et

Jean Baptiste Mongeuais, Ecuier.

La motion principale étant alors mise aux voix, est adoptée sur la division suivante.

Por: CONTRE
H. L. Langevin, Ecuier, Louis Labreche- Viger, Ecuier, et
L'Honorable L. S. Morin, et Ale.andre Dufresue, Ecuier.
Jean Baptiste Mongenais, E cuier.

L'Honorable M. L. S. Morin propose, Que la déclaration sous serment faite par3,4
Ramsa, devant le Comité est de nature à faire croire qu'il posAède des'informations sur la na.
ture de l'Election contestée de Verchères, au moyen desquelles le Comité pourra arriver plus
facilement à une conclusion juste sur le mérite de la question devant le Comité, et qu'en
conséquence ordre soit donné immédiatement à M. Ramsay de comparaître d:vant lé dit
Comité, et que là étant, il soit informé par M. le Président que sa présence est requise et
qu'ordre lui soit intimé que pour aucune cause ou considération, il ne s'absente sans n
avoir préalablement obtenu permission du dit Comité.

Louis Labreche. Viger, Ecuyer, propose en amendement,
Que M. Ramsay, dans la déposition qu'il vient de faire sous serment devant ce Comit6,'

qu'il ne peut pas jurer s'il a une connaissance des faits dans la présente contestation qu'il
pourrait attester sous serment, le dit Comité ne peut lui enjoindre de rester à la disposition
du dit Comité, sans pouvoir s'absenter pour aucune raison quelconque.

Lequel amendement étant mis aux voix, est négativé sur la division suivante

Poun.: CONTRE:
Rector Louis Langevin, Ber., Louis Labreche. Viger, Ecr.,
L'Hon. L. S. Morin, et Alexandre Dufresne, Ecr.
Jean Baptiste Mongenais, Ber.

L'honorable M. L. S. Morin propose, Qu'attendu qu'il appert par la déposition de
Ramsay, reçue devant ce Comité, que John Maguire, Ecuyer, Juge des Sessions de la Pai
de la Cité de Québec, est en possession d'un warrant émaué d'un Juge de Paix d'un autroë
District et que ce warrant est endossé par lui; que le dit John Magaire, Ecuyer, comp
raisse immédiatement devant le Comité avec le dit warrant dont il est chargé. ve

Louis Labreche-Viger, Ecuyer, propose en amendement, Que vû qu'il appert par la
dé6position. de M. Ramsay, que Pa présence n'est nullement indispensable pour la décisidbl
de la présente contestation, le Comité n'adopte aucune action qui.puisse entraver l'admind
tystioD de la justice.

Lapqelle motion en amendement est négativée sur la division suivaat:
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Polm: CONTRE:
Louis Labreche-Viger, Ecr., et Hector Louis Langevin, Eor.,
Alexandre Dufresne, Bcr. L'IIon. L. S Morin, et

Jean Baptiste Mongonais, Eor.
La motion principale est alors adoptée sur la division suivante:-

Poun: CONTRE:
Hector Louis Langevin, Ecr. Louis Labreche-Viger, Eor., et
L'honorable L. S. Morin, et Alexandra Dufresne, Ecr.
Jean Buptiste Mongenais, Ecr.

L'Honorable M. L. S. Morin propose, Que le Greffier de ce Comité prenne copie du dit
Warrant d'arrestation contre Thomas Kennedy Ramsay, Ecuyer, exhibé par le Juge .Maguire,

Cette motion est adoptée sur la Division suivante :-

POUR: CONTRE:
Ilector Louis Langevin, Ecuyer, Louis Labreche- V.r, Ecuyer, et
L'fHonorable L. S Morin, et Alexandre Dufrane, Ecuyer.
Jean 6aptiste Mongenais, Ecuyer.

L'Honorable L. S. Morin propose, Que John Maguire, Ecuyer, Juge des Sessions de
la Paix de la Cité de Québec, et témoin devant ce Comité, soit intormé par M. le Président
que la présence de Thomas Kennedy Ramsay, Eouyer, Avocat de la Cité de Montréal,
maintenant présent à Québec, est requis par ce Comité, et qu'ordre lui a été donné par le
dit Comité, que pour aucune cause ou considération, il ne s'absente sans en avoir préalable-
ment obtenu la permission du Comité.

Que ce Comité a pris communication du Warrant d'arrestation, et qu'à sa face mme
il appert que l'offence dont M. Ramsay est accusé n'est qu'une accusation d'assaut simple.

Que ce Comité ayant, par délégation, le pouvoir de la Chambre sur toute question
qui peut être soulevée devant le Comité de l'Election de Verchères, exerce le bénéfice
Failementaire, et ordonne au témoin de ne pas exécuter le Warrant entre ses mains, avant
que les fins pour lesquelles M. Ramsay est retenu ici par ordre du dit Comité, soient
accomphies.

Que M. le Président informe de plus le dit John Maguire, Ecuyer, que M. Ramsaiy
est en outre Avocat régulièrement admis à la profession d'Avocat, et pratiquant comme tel
devant ce tribuual, a droit à la protection de ce Comité dans l'exécution de ses devoirs
professionnels devant lui.

Laquelle motion étant mise aux voix, est adoptée sur la Division suivante

rouR: CONTRE:
Hector Louis Langevin, Ecuyer, Louis Laereche. Viger, Ecuyer, et
L'Honorable L. S. Morin, et Al.candra Dufremne, Ecuyer.
Jean Baptiste Mongenais, Ecuyer.

LE 14 MXas 1863.
Le Membre siégeant fait motion, Qu'il s'oppose à ce qu'aucune preuve quelconque soit,

faite devant le Uomité, relativement à la validité des votes enregistrés dans la Paroisse de
Ckntrecoeur, vû qu'aucune liste de voteurs objectés par le Pétitionnaire n'a été produite
devant ce Comité au temps, et en la manière pourvue par les clauses 80, 81, 82 et 83 de
Statuts Refondus du Canada, chapitre 7.

L'Honorable L. S. Morin propose en amendement, Que l'objection faite par le dit
lembre siégeant, quLnt au dr-it du Comité de s'enquérir de la validité ou de la légalité

des listes d'Election dont le Comité est -actuellement enpossession, et qui ont été apportées
devant lui sur un ordre spécial du dit Comité adressé au Qreffier de la Couronne en ®han-
Ollerie, soit considérée comme non valable et-rejetée.
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La motion en amendement étant mise aux voix, est adoptoe sur la division aui.
vante:-

POUR: CONTRE:

Irctor Louis Langevin, Eor., Louis Labreche- Viger, ier., et
L'honorable L. S. Marin, et Alaexndre'Dufreene, Eer.
Jean Baptiste Mongenais, Ecr.

L'honorable L. S. Morin propose, Qu'atteidu la déclaration à l'instant faite par
Thonas Kennedy Ramsay, Ecuyer, qu'il est informé que le warrant émané contre lui doit
être exécuté nonobstant l'ordre du Comité, ce monsieur soit immédiatement appelé à com-
paraître de nouveau devant le Comité, et qu'il soit informé par M. le Président que c'est
l'ordre du Comité et qu'il lui est enjoint'd'affirmer sa déclaration sous serment.

Laquelle motion est adoptée sur la division suivante:-

Pour: CONTRa:

Hector Louis Langevin, Ecr., Louis-Labreche- Viger, Eor., ek
L'honorable L. S'Morin, et icxandre Dufresnei Eer"
Jein Baptiste Mongenais, BEr.

L'honorable L. S. Morin propose, Que M. le Président émane son warrant adresé.. au.
Sergent-d'Armes de l'Assemblée Législative de cetti Province, ou à son Député, et~qu'il
soit ( ujoii au dit Sergent-d'Armes ou à son Député, sous l'autorité du Oniité deêl'HeQ
tion contestéu de Verchères, de procéder immédiatement à l'arrestation de Thomas KennetÉÇ
Rumsay, Ecuyer, et qu'ordre lui soit donné en même temps de le tenir sous sa garde-et de.
l'anieiier devnt ce Comité le 16 Mars courant, à 11 heures du matin, et qu'en verrudes
pouvoirs par délégation de la dite Assemblée Législative, accoidés à ce Comité, il informe.
tout Constîble chargé de l'exécution du warrant émané à la demande du nommé 4rthùr
Edouard V lois pour assaut simple prétendu avoir été commis sur sa personne par le dit
Thons Kennedy Runsay, Ecuyer, qu'il est chargé de la garde de l'accusé, et comnie
Officier de la Haute Cour du Parlement, il a ordre de refuser sur cette accusation en par.
ticulier de rcnettrc entre les mains d'aucun Juge de Paix ou autres Officiers de Justice la
personne du dit Thomas Kennedy Ramsay, Ecouyer, tant que les fins pour lesquelles le dit
Ttomas Kennedy Ramsay, Ecuyer, a reçu ordre du Comité de se tenir présent à cha.une
de ses séances et de ne s'absenter' sans la permission du dit Comité ptour aucune raison-
quelconque, ne soient accomplies, et que le dit Thomas KenneJy Ramsuy, Ecuyer. ne soi.
rxegulièruent déchargé de l'obligation qui lui a été faite par l'autorité du dit tribunal.

Loui< Labreche- Vier, Ecuyer, propose en amendement, Que la dé?osition que vient
de faire M. Rumsay devant ce Comité ne relatant que de simples rumeurs, il n'y a lieu à
aucune action de la part de ce Comité sur la dito déposition.

Lequel amendement étant mis-aux voix, est négativô sur la division auivante,:-

POUR: CoNTItE:

Eouis Labreche- Viqer, Eer, et 7ector Louis Langevin, BEr.,
.Alexundre Dufresne, Eer. L'honorable L S. Morin, et

Jean Baptiste Mongenais, Ecr.

La motion principale est alors adoptée sur la division suivante:-

PovU: CONTRE:

flector Louis Langevin, Ber., Louis Labreche-riger, Eer.,
L'honorable L. S. Morin, et 4exandre Dufreeno, Eor
Jean Baptiste Monqenaù, Bor.
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* *Lz,16.Ma 186.

Alexandre Difresne, Ecuyer, propose,
Que le témoin, Art4ur Edouard Valoir, soit déchirgé, vû qu'il déclare n'avoir

connaissance d'aucun fait relatif à la, contestation de l'Election. Contestée de Verchrs.
La dite mdtion étant mise àurvmix, est négativée .Iar la Division snivante .- I

POUR:
Louis Labreche- Viger, Ecr., et
Ale.xandre Dufresne, Ecr.

CONTR:
B.ector Louis Langevini, Ecr.,
L'Honorable L. S. Morin, et
Jean Baptiste Mongenais, er.

L'Honorable M. L. S. Morin propose, Qu'il soit résolu que Pierre Edouarci' MFfalhiot,
assigné rar ce Comité et actuellement devant lui, soit assermenté, et réponde aux questions
qui lui seront posées, et que M. le Président lui intime cet ordre.

Laquelle motion a été adoptéa s.irla Division suivante :

Poui:
Hector Louis Langevin, Eer.,
L'Honorable L. iS Morin, et
Jean Bapti.te Mongenais, Ecr.

CONTRE:
Louis Labrche- Tiger, Eor., et
Alexandre Dufresne, Eor.

L 18 Mas 1803.
L'Honorable L. S. Mrin propose,
Qu'attendu que M. Kierzkowski, actuellement sous examen devant ce Comité, est

censé connaître le contenu de l'Acte dont la production lui est demandée, et que sans sa
réponse il n'est pas possible à ce Comité, dans le monient,, d'en connaitre la teneur sans
informations de sa part, et attendu qu'il n'a pas été objecté à cette question, comme n'étant
point pertinente, la demande faite par le Pétitionnaire est déclarée permise, et que M. la
Préident informe le témoin qu'il doit. répondre k la question.

Laquelle motion étant mise aux voix, est adoptée sur la Division suivante.

Poua:

Beetor Louis Langevin, Ecr.,
L'Honorable L. S. Morin, et
Jean Baptiste: Mongenais, Eor.

CONTRE:

Louis Labreche- Viger, Ecr., et
Alezandre Dufresne, Eor.

LE 16 AvaI, 1862.
L'Honorable L. 8 Morin propose,-Que ce Comité ayant pris en considération la

demande faite par le Membre Siégeant pour l'émission d'une Commission d'Enquête sur
la validité de certaines listes électorales et le droit à voter de certaines personnes inscrites
au Rôle dans certaines Paroisses du Comté de Verchères, décide qu'attendu que le pétition.
naire y refuse son consentement, le Comité est d'opinion que sous l'empire de la loi ac-
tuelle, en autant rue le Bas- Uanada s'y trouve'concerné, il n'a aucun droit d'accorder la
demande du Memibre Siégeant.

Louis Labreche-Viger, Eer., propose en amendement,-Quo vù la déclaration faite
par le Membre Siégeant qu'il n'a que trois témoins à faire entendre sur la question de la
Yalidité des listc3 électorales 'dans l'élection de Verchères, saw demande d'une Commission
ne lui soit pas ae -ordée par ce Comité.

Lequel amendement étant mis aux voix, est rejeté sur la division suivante

POUR: •

Louis Labrech-Viger, Ecr., et.
4,lexandre Dufpine Eer. 

CONTRE:
ifector Lous Langevin, 1
L' lonorable L. S. Morin
Jews Dautiste Mongsnas,

e~r.,
et
er.

W..-''
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La motion principale étant alors mise aux voix, est adoptée sur la division suivant.:" -

roua:
Bector Louis Langevin, Ecr.,
L'Honorable L. S. Marin et
JCan 1-ptiste Mngenais, Ber.

CONTRE:

Louis Labreche- Vger, Ecr., et
Jakcandre Dufresne,c.

Lu 21 Avsir 1863.
Le Pétitionnaire fait la motion suivante :-
Que le Comité prenne communication de l'admiPsion du Membre Si(geant afin de

décider s'il y a preuve que le Membre Siégeanc n'est pas qualifié quant à la propriété pour
représenter le dit Comté dans le Parleme.nt Provincial, et qu'il n'était pas qualifié lors de
la dernière élection d'un Membre pour représenter le dit Comté.

Le Membre Siégeant propose en amendement
Que l'enquête du Pétitioinaire touchant la qualification du Membre Siégeant soói

déclarée close avant que le Comité prenne en considération le mérite de la question qui
lui est souwise.

L'amendement est adopté sur la division suivante

POUR :
Jean Baptiste Mongenais, Ecr.,
Louis Lubreche-Viger, Ecr.,
Alezandre Dufresne, Ecr.

CONTaR :
Hector Louis Langevin,, Eor., et
L'flonorable L. S. Moria,

L'fHonorable M. L. S. Marin propose,-Que le Comité prenne maintenant en considé.
ration le témoignage rendu sous serment devant lui par le Membre Siégeant au sujet de as
qualification.

Jean Baptiste Mongenais, Ecr., propose en amendement,-Que le Membre Siégeant
produise devant ce Comité les quittances mentionnées dans son témoignage, s'il le désire,
et autres quittances relatives à sa qualification.

Lequel amendement étant mis aux voix, est adopté sur la division suivante

PoUR:
I·ctor Louis Langevin, Ecr.,
Jean Baptiste Monyenais, Ecr.,
Louis Labreche.Viger, Ecr., et
Alexandre Dufresne, Ecr.

CONTRE:
L'Honorable .. S. Morin.

L'Honorable M. L. S. Morin propose :
Que le Comité ayant pris en considération la demande faite par le Membre Siégeant

de remettre à demain l'examen de Félix Votigny, Ecr, de la Paroisse de Contreœour,,
décide qu'attendu la déclaration faite par le Membre Siégeant qu'il n'est pas en état de;;
déclarer aujourd'hui ce qu'il entend prouver par la personne assignée ici, et qu'attendu on
outre la déclaration faite de sa part qu'il n'a pas d'autres témoins à examiner au sujet de
la qualification et des listes dont il conteste la validité, ce Comité procède maintenant à la
prise en considération de 1a motion " A " faite par le Pétitionnaire.

Laquelle motion étant mise aux voix, est rejetée sur la division suivante

Puua :
L'Honorable L. S. Marin.

CONTRE:
Hertor Louis Langevin, Eor.
Jean Baptiste Mongenais, er.'
Louis Labreohe- Viger, Ecr.,
A(exasndré Dufresne, Ier.
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Lx 22 Avan 1863.
Jean Baptf'te Mongenais, Ecuier, propose:
Que si M. Vliny n'est pas préseat à la prochaine assemblée à laquelle le Comité

procédera, l'enquête du Membre Siégeant sera déclarée close quant aux listes.
Laquelle motion est adoptée sur la division suivante

Pou,%: CoTnE:
Jiector Louis Langevin, Ecr., L'Zonorable L. S. Xoris,
Jean Buptütte M'ngenais, Ecr..
Louis Labreche-Viger, Ecr., et
Alexandre Dufresne, Eor.

Jean Baptiste !ongenais, Eer., propose, Que l'Enquete du Membre Siégeant soit
déclarée close quant à la qualification, mais qu'il lui soit permis de produira les documents
qu'il mentionne dans .sa demande au Comité, pourvu que ces documents soient déposés
entre les mains du Greffier de ce Comité, Mardi, le 28 Avril courant, à l'arrivée de la
malle de Montréal ou auparavant, faute de quoi il ne lui sera pas permis de les pioduire
plus tard.

L'Honorable M. L. S. Morin propose en amendement,-Que l'enquete du Membre Sié-
geant soit maintenant close quant à la qualification, attendu que la demande d'un délai ulté-
rieur pour procéder à cette preuve n'est accompagnée d'aucune déclaration spéciale quant
aux documents quele Membre entend produire, et à leur utilité, et qu'il n'est pas même fait
mention s'ils ont pour effet d'établir la radiation d'hypothèques mentionnées dans la décla-
ration de qualification filée en cette cause, et que sous ces circonstances il n'y a pas lieu
d'accéder à la demande du Membre Siégeant.

Lequel amendement étant mis aux voix, est rejeté sur la division suivante
PouR,: CONTRE:

L'honorable L. S. MFori. Hector Louis Langevin, Ecr.,
Jean Baptiste Mongenais, Eer.,
Louis Labreche. Viger, Ecr., et
Alexandre Dufresne, Ecr.

La motion principale étant alors mise aux voix, est adoptée sur la division suivante
POUS : CoNTrE :

Hector Louis Langevin, Ber., L'honorable L. S. Morin.
Jean Baptiste !Mongenais, Ecr.,
Louis Labreche- Viger, Eer., et
Alexandre Dufresne, Ecr.

Lz 80 Avian 1868.
Le Comité déclare, sur la division suivante, que le Membre Siégeant ne peut se qua-

lifier sur les propriétés qu'il a achetées de M. Mahiot.
PouR: CONTRE

Hector Louis Langevin, Ecr., Louis Labreche- Viger, Kor., et
L'Honorable L. S. Morin, et Alexandre .Dufresne, Eor.
Jean .Baptiste Maongenais, Ecr.

L'hypothèque No. 1,867 pour £1,150 est maintenue sur la division suivante
Pou: , CONTRE

Hector Louis, Langevin, Ecr., Louis Labreche- Viger., Eer, et
L'Ihonorable L. S. Morin, et .Alexandre Dufresne, Ecr.
Jean Baptiste Mongenais, Ecr.

Les hypothèquos Nos. 8,819, 3,821, 1,975 et 2,006, dtant prises en considdratiOn.



Louis Labreche-Viger, Ber., -ýropdsé'de retranéher £1,500 sur le montant de s
quatre hypothèques, étant la balance de.£2,0O,0 portos ,à l'Acte -comme pryés-b - Doro
déduction faite de £c500 retenus par Dorion pour les- frais.

Laquelle motion étant mise aux voix, est négativée surla -division- suivante .
Pou%: CONTRE :

Louis Labreche-Viger, Ber., et Hector Louis, Langevin, Br.,
Alexandre Dufreene, Ber. LEHonorable.L. S. 4forin, et

Jean Baptiste Mon. nais,.'Ecr.
Les dites hypothèques sont déclarées maintenuessur la- division suiv. dte,:--

PouR: CoNTE:
Hlector Louis Langeiin, Ecr., Louis Labreche-Viger, E or.,et
L'Honorable L. S. Morin, BeT., et lexandre Dufresne,*Ecr.
Jean BJptiste Mungenais, Ecr.,

Les hypothèques Nos. 4;230 et 4,409 étant prises en considération,
Louis Labreche. Vjer, Eer., propose de mettre de côté l'hypothejue No. 4,280.
L'Honorable M. L. S. Morin propose en amendement:
Qu'il n'y a pas de preuve suffisante pour établir que l'hypothèque créée par l'euregis.

trement du jugement produit sous le No. 4,230 soit étéinte, et ce Comité en conséquence,
maintient l'hypothèque.

Laquelle motion en amendement étant mise aux voix, -est adoptée sur la division
suivante

Port: 'CONTRE
Iector Louis .Eangevin, Ber., Lous Labreche-V«iger, Ber.,.èt
L'Honorable L. S. Morin, et exandre Dufresne, Zer.
Jean Baptiste Mongenais, Ber.

Cette hypothèque est en conséquence déclarée maintenue.
L'hypothèque No. 4,409 est -aussi déclarée maintenue sur la division suivante

Poua: CONTRE:
Hector Louis Langevin, Ecr., Louis Labreche-Viüer, BEr., et
L'Honorable L. S. Morin, et -Alexandre Ditfpesnw, Ber.
Jean Baptiste Mongenais, Ber.

L'Honorable M. L. S. Morin propose, Que le Comité.décide -qu!à-l'époqueIle l'élection
du Membre Siégeant, le dit Membre Siégeant n'était pas iqualifié .sous le .rapport de la
propriété foncière.

Louis Labreche- Viger, Eer., propose en amendement, ,Que Ile Comité rèprenne e'
considération les hypothéques Nos. 4,230 et 4,409.

Laquelle motion en amendement est rejotée sur la division suivante
POUR: CONTRE:

Louis Labreche. Viger, Ecr., et Hector Louis Largevin, Ecr,,
Alexandre Dufresne, Ber. 'Ioporable L. .S.,forin, ýet

Jean Baptiste Mongenais, Ber-
Lu motion principale étant alors mise aux roix, est adoptée sur la division suivant

PouR: CONTRE

Hetor Louis Langevin, Ber., 'Bouisbrche-iger,'Ecr. et
L'Honorable L. S. Morin, et Alexandre Dufresne, Ber.
Jean Buptiste Mongenais,"Ecr.

LE 2 DE Ma 1868.
L'Honorâble'M. L. S. Morin propose, Que le3 avis, donnés aux -pols ai Co6w e

Verchères par Charles François Painchaud, le Pétitionnaire, -ont, mis.les.é ecte du
Comté suffisamment sur leur garde relativement au défaut de qualification duiMe
Siégeant,, et qu'en conséquencelle realbre égeant Aleandr Ed rZK

ZV,ý ffie,
1_4 e
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Ecr., n'a pas été dûment élu, et que le dit Charles François Painchaud, Ear., aurait dû
être rapporté élu et a droit au siége du Comté de TVerchères.

Louis Labreche-Viger, Ecr., propose en amendement, que le Membre Siégeant ayant
contesté la qualification de Charles François Painchaud, le Pétitionnaire, et que celui ci
n'ayant fait aucune preuve qu'il est dûment qualifié, le siége de Verchères soit déclaré
vacant, et que rapport en conséquence en soit fait à la Chambre.

Lequel amendement étant mis aux voix, a été rejeté sur la division suivante

Poua:
Louis Labreche-ViUer, Ecr., et
Alexandre Dufresne, Ecr.

CONTRE:
Bector Louis Langevin, Eor.,
L'Honorable L. S. Morin et
Jean Baptiste Mongenais, Ecr.

La motion principale étant alors mise aux voix, est adoptée sur la division suivante:-

Poua:
Bector Louis Langevin, Ecr,,
L'Honorable L, S. Morin et
Jean Baptiste Mongenais, Ecrn.

CONTRE:
Louis Labreche-Viger, Ecr., et
Alexandre Dufresne, Er.

Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie vienne immédiatement
devant cette Chambre, avec le dernier Rapport pour le Comté de Verchères, et qu'il
l'amonde en biffant le nom de I Alexandre Edouard Kierzkowski," et en insérant le
nom de e Charles François Painchaud," à sa place.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie s'est rendu, en conformité de l'Ordre, et a
amendé le Rapport pour le Comté de Verchères.

M. Taschereau, du Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour amender
l'Acte 24 Vic., chap. 29, intitulé : " Acte pour amender l'Acte Municipal Refondu du
Bas-Canada," et autres ordres de renvoi, a présenté à la Chambre le Rapport du dit
Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité, auquel ont été renvoyés les Bills suivants, savoir:
Bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte 24 Vict. ch. 29, intitulé: "Acte pour

amender l'Acte Municipal Refondu du Bas.Canada."
Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte Municipal Refondu du Bas. Canada;"

Do do ;
Do *do

Bill intitulé: "Acte pour amender le chap. 24 des Statuts Refondus du Bas- Canada,
relatif aux Municipalités et aux Chemins, en ce qui concerne les procès-verbaux faits par
les Conseils de Comté," a l'honneur de faire rapport comme suit:

Votre Comité a examiné les clauses des tifférents Bills qui lui ont été renvoyés, et en
a fait un seul hill qu'il soumet à la considération de Votre Honorable Chambre.

Charles François Painchaud, Ecuyer, Membre pour le Comté de Verchères, ayant
préalablement prêté le serment, conformément à la loi, et souscrit devant les Commissaires
le rôle qui le contient, a pris son'siége en Chambre.

L'Honorable M. owat, du Comité Perrpanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Treizième Rapport du dit Comité, lequel a éte lu comme suit

Votre Comité a examiné les- Bills suivants, et y a faits des amendements qu'il soumet
à la Chambre.

Bill pour amender les dispositions de l'Acte pour incorporer la Cité de St.-Epacinthe
Bill pour incorporêr:la Compagnie des Mines d'Barvey Bill, à Leedi, dans le Comté

40
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Bill pour incorporer la Compagnie des Mines de Cuivre de Leeds;
Bill pour incorporei la Compaghie des'Slines d' Upton;
Bill pour autoriser le Conseil Municipal du Village, de Cayuga, dans le Comité

d'Haldimand, à vendre une pnrtie du Marché,du dit Vill-age, et pour d'autrès fins
B.11 pour incorporer'la_.ompagnie desMines'de la vallée;
Bill pour incorpore. la Compagnie 'des' Mines de St. 'Plavien.
M. l'Orateur a informé la Chambre qu'il a reçu avis que Son Excellence 'le

Gouverneur-Général se rendra demain au'Conseil Législatif, pour sanctionner, aii nom
de Sa Majesté, certains.Bills passés par le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative.

M. McKellcr, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération le sujet de
l'Immigration et de'la Côlonsatio .pprticulièrement l'Im'nigration de'la piésente 'anuée, a
présenté à la Chambre le Quatrième- Rpport du dit Comité, lequel a été lu. (Appendice,
No. 3.)

L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de, Sa
Majesté, a présenté, -en conformité d'Adresses à Son Excellence le Goiverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 30 Avril 1863, pôu~ copie-de
l'Ordre en Conseil établissant un tarif d'honoraires pour les Régistrateurs du Bas-Canada
(Documents de la Session, No. 99.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée le 22 Avril 1863, pouiúres
informations relativement aux Cours- de Justice dans, le Bas- Canada, (Docentaxd&la
>Session, No. 93.) ', ''

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 22 Avril-1863, pourmun
état indiquant le nombre d'Actes d'Accusation et-de Condamnations dans certains Di ltl çà
et les paiements faits aux Avocatsde la Couronne. , (Documentq de la :Session,,No. )

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative datée le,13 Avril 18,63, pourcopie
de la commission nommée pour s'enquérir de certaines accusations portées côntre:D.'.Taàss,
Ecuyer, Percepteur du Revenu de 'intérieur et Coroner du District d'Ibezville. .(Docu-
ments de la sbssion, iNo. 101.)

Ordonné, Que la Réponse à une Adresse de l'Assemblée, Législative datée le 16Mra
1863, pour des informations touchant le Chemin de Fer d'Ardtabaska,, et les lignes alinien.
taires du Grand Trone, soit imprimée pour l'usage des Membres- de, cette Chambre ,

Ordonné, Que l'Honorable M. Mowat ait la permission d'introduire un Bill rçlati à
la vente de certains biens de l'Eglise Presbytérienne du.,Towship de PIcengonappor
avec l'Eglise d'EL'cosse en Canada.

Il a en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel, a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour Mercredi prochain 4

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à laBarre de la Chambre,, le Messag a
vant:- • ' '

Le Conseil Législatif a passé leiBill, intitulé: "Acte pour incorporer la Comp
des remorqueurs' du St. Laurent," avec plusieurs amendements, auxquels il deande'e
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: ."Acte,pour;'poiuro4
ncmination d'un Gardien de Port pour le Bavrede Montrial," avec plusiegrs,ameudeM0.t8
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

,La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le ' C
seil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour ipcorporer la .Compagnie deedemorq ! du
St. Lautent," et ils ont été lus comme suit :-

Page 1, ligne S. : Betrachez.depuis "9ingras "jusqu'à "Théodule./'
Page' 1, lige83. Après ",titres ' ins>F.e> :.f Pourvu o que re

au present Acte n'affectiea ïi ne 'deiinuera en rien les droits et réelamaations
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ou co'tre les dits bateaux-à-vapetur ou autres p'ropriétés quela dt Cnompagnie possèdera'
lors de sa passation."

Page 2, ligne 29. Retranchez "et" et aprè Lourget "insérez EdouardGingras
et Julien Chabot, l'ainé."

Les dits amendements.ayant' été las uneseco de' fois, ls ont té.doptés,
Ordonné, Quo le Greffier repoité le Bi au Cosl Législatif et informe leurs Hon

neurs 4lue cette Chambre 'a adopté leurs amdeiments.

La' Chambre a procélé à prendre ea 'considéraition les am'endem ents faits par lè
Conseil Législatif au Bill intitulé "Acte pour pourvoir à, la nomination d'un Gardien de
Port pour le lavre de Montréal."

Et ils ont été lus comme suit
PaLre 1, ligne 6,-Après I sera" insérez " nommé le,
Page 1, ligne 7.-Retranchez depuis I Montréal" jusqu'à cLa " dans la 8e ligne.'
Page 2, ligne 28.-Après ." navire " insérez " steamer ou autre vaisseau,"

'Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ntté adoptés.
Ordonné, Qua le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendemerits,

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement, à la
gestion qui a été proposée Vendredi dernier,'Que"M. l'Orateur:laisse naintenant. le
Fauteuil (pour que la Chambre se forme de nouveau en Comiité de Subsides)et lequel
amendement était :Que tous 'les-mots après c"Que.:jusqu'à -la fia -do la; Question soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par, les suivants :" l'Ad1ainistration,' telle' 4u'à*'
présent constituée, ne métite pas la confiance de cette 'Chambre."

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et l'amendement ayant été de nouveau proposée,
Et de nouveaux Débats s'étant'élevés
Surimotion de l'HlondrableM. Caucho i secondeparl'IHnorble:I bln; McD ál(
Ordonné, Que les Débats soient ajouinés' jusqu'à demain,l pour être alors la pré

mier Ordre du Jour.

Le Greffier du Conseil Légisatif a remis à la Barre de 'cette Chambre le Message -'

suivant
Le Conseil Législatif a passé les, Bills suivants, sans aucun amendement :
Bill, intitulé, Acte pour légaliser et confirmer µn èglement du Conseil de Comté

du Comté de Lincoln, changeant le siége du chef-lieu du Comté;.
Bill, intitulé, " Acte pour permettre à Eijah 'Powell et ThonasMerrill Èrm'e de

prátiquer la Médecine, la Chirurgie et l'Art Obsté,trique.,
Bill, intitulé, "Acte pour autoriser lès Adiinistrateurs etl Exécuteuis de ,James

Grimes à vendre ses Immeubles aux fins d'acquitter ses dettes.
Bill, intitulé, " Acte pour permettre à qThomas ,'Edouard BelleIsle de subir un

examen pour pratiquer la Médecine, la Chirurgie et l'art Qbstétrique.
Bill, intitulé, " Acte pour autoriser les, O'ors du Banc de la 'Reine edes Plaids

Communs pour le Haut-Canada à adumttre Ëeter Taylor, oussetti comme Prooureur.
Bill, intitulé, ".Acte pour corriger une erreur dansles Lettres Paten.tes pourI 'eérco

tion des Paroisses Protestantes de St. Thomas et de St. George, dans le District de Bedford,
et pour déterminer les limites des dites Paroisses. L

Bill, intitulé, " Acta poar établir'les liggesfrohjières de certaines concession a lots et
lignes latérales dans le Township de Dorchester Ncrd. ' .

Bill, intitulé, " Acte pour consérver"à la ,Corporation du -oate d',(gin'adminis
tration et le contrôle de la partie du Chèmin Empierré d' London au .Pbrt Stane.yb située
dans les limites de la Ville de St. f/omps.

Bill, intitulé," Acte pour amendr la. Loi'relative aux personnes qui décèdenê dans I
dos' Asiles Provìncianu, d'Au'és. - -

Et aussi, le Conseil Légili4îf .a ss n ll ptjgý" A-otepour, régler la. suooes-
lion des Syndics de la propridt6'de 'rgþs e e ce ,t ôn.r6'egs, et
pour rectifier les titres d'icelle, et aussipour dutonser na dis des terraus dépendant

1 1 ,
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de la Cure de la dite Eglise, à vendre ce qui en reste à disposer, " auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Clarke, secondé par M. White,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif; intitulé, " Acte pour régler la succession

des Syndics de la .propriété de l'Eglise et du Presbytère de St. And,é, Pergus, et
pour rectifier les titres d'icelle, et aussi pour autoriser les Syndics des terrains dépen,
dant de la Cure del a dite Eglise, à vendre ce qui reste à disposer, " soit 'maintenant
lu la première fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la première fois, et ordonné qu'il soit lu la seconde
fois demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Sicotte, secondé par l'Hon-
rable M. Foley,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 5 Mai 1863.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par Réné Kîmber, Ecuyer Gen.
tilhomme Huissier de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR,-Sn Excellence le Gouverneur-Général désire la présence iminédiate
de cette Honorable Chambre à la Salle des Séances du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur, avec la Chambre, se sont rendus à la Salle des Séances
du Conseil Législatif, et étant de retour,

M. l'Orateur a fait rapport que, conformémeùt aux ordres de Son Excellence le Goit-
verneur-Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence dans la Salle d
Séances du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excellence de donnr au nom' de Sa
Majesté, la sanction Royale aux Bills Publics et Privés suivants:-

Acte pour autoriser les Conseils de Comté à prélever des deniers pour aider aux
personnes en certains cas à ensemencer leurs terres et pour d'autres fins.

Acte pour autoriser " l'Institut des Artisans de Montréal" à faire un enprunt et
pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la Compagnie d'Elévateurs et d'Entrepôt de Grain de Ste. Marie
Acte pour in3orporer l'Association de la Halle au Blé de Montréal.
Acte pour incorporer le Collége iuron.
Acte pour légaliser et valider le Règlement numero sept du Conseil Provisoir' dt

Comté de Renfrew, ainsi que les débentures émises sous son autorité.
Acte pour incorporer la Campagnie pour l'exploitation et la fonte des Minerais,

Durham.
Acte pour permettre à la "Société de Construction du District de Montréal" de

changer son nom en celui de " Société Permanente de Construction du District de Montr4dat
et l'établir en Société Permanente de Construction.

Acte pour légaliser le placement de certains deniers des Réserves du Clergé,'et
placement dans la Compagnie du Havre de Port Bruce, par la Corporation du Towns
de Malalide.

Acte pour exempter la Ville de Niagara et lès Townships de Gainsborough et a
dans le Comté de Lincoln, de toute taxe à raison de la prise de possession du chemià devy
Queenston et Grimsby par la Corporation du dit Comté.

a&cte pour définir de quelle manière seront tracées les lignes latérales de certains lo
du Township de Ptzroy, dans le Comté de Carleton.

Acte pour autoriser la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental h relieri
ligne principale les Sources d'Haile dans le Township d'Ennisillen, au mnoyen d
embranchement de chemin de Fer, et pour amender de nouveau ses Actea d'incorporation%

Acte pour incorporer la Compagnie de l'Elévateur de Québec.
Actepour amender la Charte de la Banque de Québec.
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Acte pour incorporer la Société de Bienfaisance de St. Patrice de Montrédt.
Acte pour incorporer la Compagnie pour l'exploitation et la fonte des Minerai de

Wickham.
. Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Société Ecclésiastique du Diocèse de

St. Uyacinthe.
Acte pour amender de nouveau l'Acte pour ériger en Corporation la Compagnie de

Manufacture Britannique Américaine, et pour changer son nom en celui de " Compagùie
Canadienne de Caoutchouc.

Acte pour autoriser le Club St. James, de Montréal, à émettre des actions dans lé bt
de prélever les fonds nécessaires pour construire une Salle pour le Club. '

Acte pour incorporer l'Association de la Halle des Francs-Maçons de Hainilton.
Acte pour autoriser la vente des immeubles de feu Earriot Judith EUart.
Acte pour incorporer la Société St. Patrice de Montréal.
Acte pour autoriser les Conseils Locaux à prélever des deniers pour aider aux personne.

en certains cas à ensemencer leurs teri.es, et pour d'autres fins.
.Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin des Sources d'Huile
Acte Four amender l'Acte passé dans la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté'

relatif h la Compagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover.
. Acte pour diviser le Comté de Sag.enay en deux Municipalités.

Acte concernant l'inspection du Bl et des autres Grains. î
Acte qui amende l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de ][er de Buffalo

et du Lac Huron.
Acte pour amender de nouveau l'Acte d'incorporation de la Compagnie .du Pont

International.
Acte pour incorporer l'Union St. Jean Baptiste, du Village de St. Jean Baptiùt

dans la Paroisse de Montréal.
Acte pour confirmer la séparation des ci-devant Comtés-unis de Peterborough et de

Victoria, et les différentes mesures prises à cet égard.
Acte pour réintégrer les Catholiques Romains du Haut- Canada dans l'exercice de

certains droits concernant les Ecoles Séparées.
Acte pour amender le chapitre soixante-et-quinze des Statuts Refondus pour le Baa-

Canada, concernant la Division du Bas-Canad z en Comtés.
Acte pour incorporer la Congrégation Juive d'A nshe-Sholem, de Hamilton.
,Acte pour incorporer les SoSurs de la Charité de la Ville de Lévis.
Acte concernant les Cautions des Officiers Publics, lors de la séparation des Comtés et

des Township unis.
Acte pour lever certains doutes au'sujet de la représentation, dans le Conseil Législatif

des Townships d'Osgoode et de Gloucester, dansIe Comté de (arleton.
Acte pour autoriser Bilaire Théberge à exiger des péages sur un Pont qu'il a ëénstruit

sur le bras sud de la Rivière Yamaska, au Village de la Paroisse St. Pie.
Acte pour venir au secours des Légataires de feu l'Honorable Charles Jones.
Acte pour amender le chapitre dix-sept des Statuts Refundus. pour le Bas- Canada

concernant l'Institution Royale pour l'avancement des Sciences.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la Table:
Par M. Desaulniers,-La Pétition de la Municipalité de la Paroisse de Ste. An

d Yamachiche.
Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Abbot,--La Pétition de Robert I»pseo:

et autres, de la Paroisse de St. André et environs, Conté d'Argenteuil.
Par M. Hautain,-La Pétition de l'Union Congrégationnelle du Canada.
Par M.'McKellar,-La Pétition de John Burr et autres, de Grande R»ivtre.
Par M. Huntington,-La Pétition de la Division Sheford, No. 47, Fils de la Témpd

rance, Waterloo, Comté de Shefford.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un état général de Baptemes, Mariages et Se
tures, dans le District de Montréal, pour l'année 1862. (Documents de la Session,

L'Honorable M. Cartier,. du Comité Permanent sur, les Banques et, les lepgn '
d'AÉsurance, a présenté à la Chambre le quatrième rapport du difComité, leguel t u
comme sait :--



Votre Coiité a examiné le Bill pour ïuiéd la' Í d aà lol et
asifi.des amendements qu'il soumet à la cofisidér:àtion de'·-Våre å ö blýM Châbr.

E McKenzie, du Comité Permanent des Ordres Permanentsy a-piésenté-à la Chainbei,
le douzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné la Pétition du Conseil Municipal des Comtés.Unis:de pronena,
Lennox et Addington, demandant la passation d'un acte pour consolider la dèttesdéditw
Comtés-Unis, et trouve qu'il n'en a pas été 'donné avig.

A l'égai d de la Pétition de Thomas Henry Allan,..de -Toronto, demandant à etre adiias
'comme Procureur et Solliciteur près des Co-urs de Loi et.d'Eçité,.Votre:·Comité irecom-
mande la suspension de-la 53- règle, vu quele Pétitionnaire la étudié. tout-le tempsvouii
par la Loi, mais il ne peut s'adresser à la Cour pour être.;dmis de la manièreýaccoutumée,
attendu que M. Dempsey, sous lequel il a étudié, est décédé sans lui .avoir 'donné de derg
ficat de son temps de service.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Bafie"de la i eé eTssisii

Le Conseil Législa tif-a'passé 'le Bill,' intitulé:" Aòte poüran,'nbiëdr l'Aôte *fo'"'d'i
pour le Haut- Canada, intitulé: "Acte condernant'ies Juréïèt 'lesJui'y,'" sdinen
amendement.

taussi, le Conseil Législatif a passé'un Bill; inttùé'i'" Acterelàtif iu' Ch9&, de
Fer Naval de Kingston," auquel il demande le concours de cette Chambre.'"

Etensuite il s'est retiré.

Si tnotion de M. Benjamin, secondé par M.)-Be (Rýusèll,)
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le sixième rapp6ft/d'Co66i'b if8 ù f

dèiti'Ch'airbres au sujet deà impressions de la Législâttire.

Ordoné, Que la 53e Règle de cette'Chambre' soit ùpeûdua iïi l
port au Bill pour venir en aide à T/>ma* flenry Aén:

Ordonné, Que l'Honorable M. John A. Macdoiïald ait liiféýiùis ii ' aifrÏ n B11
pour venir en aide à T/Armas Henry Allën.

Il a en conséquence prrésenté le dit Bill'àla Chainbie, leqtièà646è e if örla
première fois, et la seconde lecture en 'a étéordonnée pour demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements fàif ift J id i
Legilatif au Bill, intitulé : " Acte pour 'incorporer la Maison Prdteàtd'tè ' et
de Refuge de M>ntréal, lesquels ont'été f*us comme 'suit :--

Page 4, ligne '5. Après "-primitive" insérez " Clause 'A."
Clause A.-La dite Corporation aira plein potivoir de -colle'tèr"e*týp sÔ .' en

Justice le paiement de toutes souscriptions où termes'dus sur des'soiéori#iänW bitérêt
1égalbà compter de la demande ou de l'échéance des dits paieinènts.

Les dits amendements ayant été lus une seconde féi, ont'é
Ordonné, Que le Greffier reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe.leurs Hon

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de l'Honorable M. Mowat, secondé par, M., Starnes,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif,'intitúlé "Acte rela aà"hem

Fer Naval de Kingston," soit maintenant'lu la première'fois. '
Le Bill a été en conséquence lu la première fois, ét la seeobde lecture a - t d

nég. pouir demain.

Sur motion de l'Honorable M. Sherwood, secondé par l'Honorable M. Car ,
OMdonnê, Que M. l'Oi-ateur 'adréàë son waiant 'au Greffi'ef'dé la Co' Wöi

cellerie pour préparer 'un nouveau writ pour l'éleôtioh d
prEg %Pàiément podr la Division Eta'du Comte dé,Duhkà èïih plácýikéa
Bli &EW£uye,' doit l'EINetioä-esfé'l i¥e'Y
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L o.Sle Procureur énéralficotte, l'un 4es Açoseillersqlg s de Sa
Majesté, a iésenté en Cofär it 'd'une Adiesse à Son Excellence1ëe Gouverneur.rénéral,
Réponse à une A,ßresse qd ' grblée Législative, ,datée le 15 Avril 1S63, pour .des infor-

Çnati.ns aa,ùjmdcó ur, inoquage entr*eachme, Bea opât«*g
(Docunent8d la S##gn; 7.02.y

Ordonné, .Que.le quarièm Rpportdu Comité Spécial nommé pourprep r 1en con
sidération le sujet de 1Tmmgrtón'e'de la Clnisaion articuilirement l'pgJggqD
de la présente année, soit imprimé pour l'usage des Mexùbrès de cette 'Chambre.

Le Gie Copil sIatif a.,rgig la ,Mrre -de ç,tte. Obmb le gge
0uivant :-L' ' o

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour régler la vente de bardeau
das le Bs- 4nada," auquel, il.-¶emande,,le9ncoqur de,çAeteharmbre.

Et. r;šlt&t il' sest rgiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, secondé par PHo orabls
M. le. Spfliciteuz-Gpéral A(bott,

Ordo'i, Qâe"le Bli à onseil Législatif, .iptitulé :,"4cte pour .éle VMg
Bardeau dans le Bas- azada,' soit maintenant îu la première fois.

Le pi11 a;jté, e uengea la premiàes fos,,et Ila1 sepoae Jp xere e a't
ordonnée pour demain.

L'Or4re duJour.gnt 1uppqur a-eprepdreJes,ébats ,ajourn.éssur 'amandemert à la
Question qui. a_ té ,ropös enedidepier, Que :M. 1.'Ora.teur laisse piteantle
'Fauteuil (pourqie3a Çhiabrqp se foirme de naivçeau.en Cpuité de Subsides) ;,,eteqel
amendement était, Que tous lès mots après ' Que" jusqu'à la fin de la Question soient
retranchés, et qu'ils poient remplaçés par les. suivants: " l'Adminis,tration, .. telle qu'à
présent 'ousttté*, 'nednrite '' la çopfiance de cèste Chambre."

La Chynbe' a-réfri' le'd~ UDébats ajoužnés. .
Et l'anieâd*emnert,ajant'éÏô de nouveèu proposée,
Ef def ùöVéuléþts'taát él'evéé làséessus';
Sur, môtion"'de l'Honorale 'M. 1Holad eP -

'Général Sdp'otee
Ordonné, Que les Débats soient ajournés jusqu'à depain, pour. êtrer, leîenmir

ordre du Jour.

Alors, sur motion de l'Honorable M le Procureur-Général Sicotte, sed6â-de ùar
l'Honorable M. Rowland,

La Chambre iéât ij'urnée.

Mercredi,'d > Mai, 1863.

loesétitions suivantes ontdét6 séparément présentées et déposées sur la able -
Par M. Dicson,-La Pétition de William Gunn et ,.es, o de a'

ComtéidelBruée.
Par M..Trw-.hop..Br1pute
Par M. Deni,-La Pétition de Henry Benjamin, marchand, de. la CitéJde M éd

d Par- 'Hpono-able M'Brown--4PétitiondL.. .McPherson 'et" aJtres, du
de Williams.

Par i or . 'Roe, a tit . ewrd et, a

a lï I4""'



Conformément à l'Ordre du Jour, lea Pétitions suivantes ont été lues

De J. B. Wilson et autres, de St.. Thomas, Comté d'JElgin ; demandant que dei
mesures soient prises en faveur du système de Commerce Libre, et que la taxe direote a
établie comme mode plus économique de prélever le revenu nécessaire.

Du Révérend William Belt et autres, du Township de Scarborough; demandant
l'établissement d'un Asile pour les Ivrognes.

Du Très-Révérend Lord Evéque Anglican de Huron; demandant que le Bill poir.
amender l'Acte du synode de 1 Eglise d'Angleterre et d'Irlande en Canada, ne devienne:
pas loi.

Du Révérend W. Park et autres, du Comté de Durham,-et du Révérend Thoril
genry et autres, de Lachute; demandant que le présent système de J'Université et du
Còllége de l'université de Toronto reste intact.

D'A. Mirick et autres, des Comtés qui avoisinent le Canal Rideau; demàndant que
emesures soient prises pour améliorer la navigation du Rideau.'

De la Municipalité du Township de London, Comté de Middlesex; demandant'que le
Bill des Ecoles Séparées no devienne pas loi.

D'Alexandre Gravel, Ferdinand Lefrançois et Edouard Cloutier, Electeurs 'dans e
pour le Comté de Montmorency, dans la Province du Canada ; demandant que, poiir!
certaines raisons, son siége dans l'Assemblée Législative soit déclaré vacant.

M. Morris a proposé, secondé par l'Honorable M. Galt, et la Question ayant été pro,
posée: Que la Pétition de Il. W. F. Bolchow et John Vaughan, de Middlesboro-on-Teés
Yorkshire, Angleterre, et autres, demandant la passation d'un Acte pour autoriser la Com.
pagnie du Chemin de Fer de Brockville et Ottawa à émettre des bons privilégiés au
'montant de £60,000 stg., et pour autoriser les porteurs de bons de la Compagnie à voter.
.N toutes les assemblées de la dite Compagnie, soit maintenant reçue et lue, nonobst4:t
l'expiration du délai pour recevoir des Pétitions pour Bills Privés.

Et des débats s'étant élevés,
Ordonné, Que la considération ultérieure de la dite Question soit remise jusqu'à lund

prochain.

L'Honorable M. Mowat, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à a
Chambre le Quatorzième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a. examiné le Bill pour, ériger la Paroisse de St. Albert de Warvie
en une Municipalité séparée, le- dispositions du Bill pour ériger la Paroisse de 'S.
Clothilde de Ilorton en une Municipalité séparée; le Bill pour ériger le Township' e
2ingwick en deux Municipalités séparées, et le Bill pour ériger les Townships de Wendover
et 8impson en une Municipalité séparée; et vu qu'ils se rapportent tous à des Municipali o
du même Comté, Votre Comité en a fait un seul Bill qu'il soumet à la considération de
Votre. Honorable Chambre.

a aussi examiné les Bills suivants, et y a faits des amendements qu'il soumet
Chambre, savoir:

Bill pour unir de nouveau les Divisions Nord et Sud du Comté de Waterloo pour es
Ans d'enregistrement;

Bill pour autoriser Marie Lousie Levasseur à percevoir des péages.sur un pont sur la
rivière B3cancour, dans le Comté de Nicolet;

Bill pour autoriser les Exécuteurs Testamentaires survivants de feu le Lieutenant-4
Général:Sir William Johnston, C.' C. B., à,.endre certaines terres en Canada apparteeni
à la succession du dit Général Johnston;

Bill pour incorporer le Village de Beauharnois sous le nom de ville de Beauharn
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Ordonné, Que la Pétition d'Alexandre Gravel, Ferdinand Lefrançois et Edouard
cloutier, Electeurs dans et pour le Comté de .Montmorency, dans la Piovin.e du Canadd,
reçue et lue ce jour, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour s'enquérir de certaines
allégations concernant le siége de l'afonorable François Evanturel, Membre pour le Comt6
de Québec.

Ordonné, Que M. Alexandre .Dufresne et l'Honorable M. Aleyn soient ajoutés au dit
Comité.

Crdonné, Que le Bill pour amender l'Acte 24 Vic., chap. 29, intitulé: "Acte pour
amender l'Acte Municipal Refondu du Bas. 4anada," tel qu'amendé par le Comité Spécial
auquel il a été renvoyé, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre. -

d Ordonné, Que le Comité Spéaial surla Pétition de l'Election de Perth, ait la permission
de s'ajourner jusqu'à Samedi, le neuvième jour de Mai courant, à onze heures de l'avant-
midi, pour donner le temps aux témoins assignés du Raut-Canada, de venir devant l diý
Comité.

Sur motion de M. Notman, secondé par l'Honorable M. Robinson,
Résolu, Que lorsque M. l'Orateur laissera le Fauteuil à six heures, la Chambre ocit-.'

journéejusqu'à sept heures et demie, aujourd'hui.

. L'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, a présenté, en conformite d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée 16 Mars 1863, pour un état
détaillé indiquant le commerce des Canaux du St. Laurent et Welland, en montant-et,
descendant, durant les dernières cinq années ; distinguant le tonnage en montant du,
tonnage en descendant, et spécifiant le nombre de bâtiments, et distinguant le tonnage et
les péages sur le Canal Welland, de ceux sur les Canaux du St. Laurent. (Documents dé
Session, -No. 103.)

Message du Conseil Législatif, par -John Pennings Taylor, Ecuyer, l'un des M*ttres
en obancellerie

M. L'OnATEUR,-Le Conseil Législatif prie cette Chambre de permettre à Henry,
Ilartney, Ecuyer, Greffier du Comité conjoint des impressions, de comparaître et rendre
témoignage devant le Comité Spécial du Conseil Législatif auquel a été renvoyée la Réponse?
à l'Adresse du 2 Mars dernier, demandant des renseignements sur les prix exigés pour

.impressions et papeterie de certains Départements Publics.
Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement qui a
été proposé Vendredi dernier à la Question, Que- M. l'Orateur laisse maintenant le",
Fauteuil (pour que la Chambre se forme en Comité des Subsides), lequel amendement
était: Que tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " l'Administration, telle qu'à présent constituée--l
ne mérite pas la confiance de cette Chambre."

La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et l'amendement ayant été de nouveau proposé.
Et de nouveaux débats s'étant élevés.
Et étant six heures; M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept heures et demie,-

aujourd'hui, sans que la question ait été mise aux voix.

SEPT HEURES ET DEMIE, P. M.
La Pétition suivante a été présentée et déposée sur la Table
Par M. Baultain,-La Pétition de C. Beattie et autres, de la Cité de Kingston

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le Message u

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement
di



Bill, intitulé, "Ac'tegour ame td nprpprati ,de. la Con a ied su
surance P'rovinciale du Canada.

Bill, intitulé, "l Acte pour autoriser. la Corporation du Township de S. inent
ituposer et percevoir certains droits de péage et ppurd'gutres fins. "

Aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé, " Acte pour amender le quarante.
cinquième chapitre des Statuts RefondusopQur le Baut Canada, concernapt les phe
ques et les ventes de Propriétés Mobilières, " avec un amendement, auquel il denuiqdp
concours de cette Chambre.

Aussi. le Conseil Légis.latif a.pg.ssé: le Bill,. intitul,. " Acte pour, amender les:Lois
du Ilqut-Canada, obncernant le compereg, " eeLplusieurs amenrdenpts, aiuquels il
demande le concours de cette Qhanubre.

Aussi, le Conseil Législatif a, passé le. Bill, intitulé, " Acte pour amender l'Acte
Municipal Refondu pour le Bas-0Oanicada, et pour ériger le Village de Clhicoutimni en une
Municipalité Séparée, " avec un-amendeméüt;. auquèl' il demaüde le concoùrs de cette
Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé, " Acte relatif à la Protestation
des Lettres de Change.ee Billeta," qgl ildeagRde le,qonecrsde cette, C þrg

E p ensuite il s'èst retiré,

La Chambre a procédé a prendre en considération l'amendement fait par le Conséi
Législatif au Bill, intitulé, " Atpo.ur-amMuicipalRefodu p leB
Caitt/a, ut pour .ériger le Village, de Chiçputimiep une Miuicipalité, Séparéefi' lçquoi s
été lu comme suit

Page 1, ligne 34. Retrac jusqu'à "vpotenb" dacle eligne
Le dit amendementayapt étél uneseqgnda fo,is,, étéadqpté.
Ordonné, Que le Greffier repprte le Bill:au< Consil.Lgisltiif e, informne leuraaop-,

rieurs qu1e cette Cuhambre a adopté leq4edest.

Pa, Chambre a procédé à prendre- en.considérAtion le amenÀepipgs.fait .par l.Qçnseil
au Bill, intitulé, "Acte pour amender les Lois du Haut-Canada concernantjeÇpqp ep.
lesquels ont été lus comme suit

Page 1, ligne 2. Retranchez, depuis "-suit>" jusqu'à,lafin de.la.5e clause.
Page 2; ligne 6. Retranchez depuis " écrit jusqu'à,ls fin, de la 7e. cla1gsQ,,
Les dits amendements*ayant été lus une seconde foig, ont été adpptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte, le Bill au Conspil.LégislaLfet informe leM;s,4g ,

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé â,prendre ep cpnidération l'anu4ement faitpar le, Cnseil
Législatif* u Bill intitulé: "Asctepour r leguarante.inquième chapitre desSt#ten
Refoodus pour le Baut.Canada, cpnoçrnant les hypothqqs. etjes. veyes. de.propri.4
muobilières," lequel a été,lu enanglaisseleen, conyq>suit:

Page 1, line 8.-After " effect'" insert " upon " an4 after, "from:" insot " 490f
Le dit amendement ayant été lu une secondefois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le.Bili g eklxgishtif e4t,i fQrme, lareHon

neurs que cette Chambre a adopté leur:ame;demepp,

JRéso/u, Qu'il soit envoyé un. Message. à lHonorable Conseil Législatifi informan
leurs 1-lonnours que cette Chambre permet.à-B enry Rartney, Assistant Gieffier-du Bieau
Général et Greffier du Comité des Impressions, de comparaître et rendre témoignage devant
le Comité Spécial du dit Conseil auquel a été renvoyée la Réponse à une Adresse du 2
Mars dernier, demandant des' informations touchant les comptes p9ur impregiose
papeterie contre certains:Départements Publies,

Ordonné, Que le Greffier porte le dit Message au Consei. Législatif.

Sur m5tion de l'Honorable M. C(ameron, secondé par l'Honorable M. le Proedre
Général Sicte,,



~itoria.'

Le Bill a été en conséquence lu Ia"pi±bli-è±t f 'et lWiendë lectue èh a été ò iVt1
née pour demain.

Sur !notion de;l'Hôtioi.able . .Att, second6.par'M.1  i.:f4cdonald
Ordonné, Que le Bill du'ConseilLgislitif, intitulW: '"Atte tpour amender.le Glua.

'pitre'six des Statuts Refoidüs du Cagadaoncirnante lleetion:des Membres de: la Légs-
· ature," soit niainten.ant- l* la -prtnière- fois.

Le Bill a été en conséquence lu la première fois, et la seconde lecture en a été' ordòbb.
née pour demain.

Ordonné, Que le Bill-pour ériger la Paroisse deS&. .lbert de'Wartwoiël,' en une ni
cipalité séparée, tel -qu'amendé par 'le Comité -Permanent des Divers BillsPriv soit
imprimé pour lusage des Membres de 'cette (hambre.

L'Ordre du Jour étaùt la pour reprendre les -débats-ajournés sur' l'amendement qui a
été proposé Vendredi dernier, à la Question :-Que.M-l'Orateur laisse maintenant le'Fauteuil
(pour que la Chambre se forme en Comité des'Subsides), eslequel 'amendement était: que
tous les mots après " que " jusqu'à la -fin de la -Qistion,,soient rétranchés, et qu'ils-soient
remplacés par les suivants: " l'Administration, telle qu'à présent constituée, ne mérite pas
la confiance de cette-Chambre."

La Chambre a repris les ditàdébàtâfjoi'ds.
Et l'amendement ayant 6té de noùveauprôpoé,
Et de nouveaux débats s'étant élevés,
Sur motion de M.'Rymal, seoon'dé''ar ly. r
Ordonné, Que le débats soient ajournés jusqu'à demain, pour être alors le premier

Ordre du Jour.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général J. B. Macdonald, secondé
par l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 7 Mai 1863.
Les pétitions suivantes ont'éié'iéparerheót pi sehtéeï't"póséés'üi ià bië'-
Par M. Syqlvain,-La PétitioCde Ï.bn6erlan'et autfes, 'de la'?PYoiss idm e.

Cécile du Bic, Comté de Rimouski.
Par l'Honorable M. (ameron,-Ld tPtitie du Vestiaire de Christ's Church, Tamil

ton.
Par M. J. J. "Ross (Champlain),-Lai Pétition de L4u«leet autres, du ~Cei de

Champlain.

Confortnément à l'ordre du joreafétitions stivantes ot 'été lues:-
De'là,Municipalit de laiParôissé-deýS'te. Anne d'Yamachiche; demandant-''e e'ide

pour un Quai dans' la dite Paroisse.
De Robert Simpson et autres, -Ùe la Paroisse de -St. André et ses environs, Comté

d'Arqenteuil; 'demandant de l'aide poehrlconstruction d'un Pont sur la Rivière 'dU dord
dans le Village de-St. André.

De l'Union' Congrégationnelle du"Càdada ; Ùerhandant ia gassationà'uu Ïuiie
meilleure observaneè du dimanche.

De John, Bu p et autres, de'rnce iivière; demamland'que le présent sys e
l'Université deToronto et du.aoligeodeYlUniversité reste intact.

De la division Sheford, No. 47,fes Fils de la temipérance, Waterloo ot de
.heford e deriad4nt la passation dcoaetLii contre les LseursoFortes."
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M. Robitaille, du Comité Spécial sur le Bill pour amender le Chap. 62 des Statûié
Refondus du Canada, relatif aux Pêcheries et à la Pêche, a fait Rapport que le Comité
avait examiné le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordomn, Que la Réponse à une Adresse, datée du 20 Avril 1863, pour tous papiers
et requêtes du peuple de la Rivière Rouge adressés aux Gouvernements Ang!ais et du
Canada, et tous documents qui peuvent avoir été soumis au Gouvernement de la part du
peuple de la Rivière Rouge, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre,.et
que les 2Règles de cette Chambre soient suspendues en autant qu'elles ont rapport à cette
.Réponse.

L'Ordre du Jour étant lu pour reprendre 1.s Débats ajournés sur l'amendement qui a
étéproposé, Vendredi dernier, à la Question : Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fau-
teuil, pour que la Chambre se forme en Comité des Subsides, et lequel amendement était:
Que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
noient remplacés par les suivants : " l'Administration, telle qu'à présent constituée, ne
"mérite pas ls confiance de cett- Chambre."

La Chambre a repris les dits Débats ajournés.
Et l'amendement ayant été de nouveau préposé,
Et de'nouveaux Débats s'étant élevés là-dessus.

M. l'Orateur, conformément au chapitre quatre des Statuts Refondus du Cana Jmï
a appelé M. Benjamin, Membre pour la Division Nord du Comté de Rastings, à le remplacer
temporairement.

M. Benjamin a, en conséquence, pris le Fauteuil de la Chambro.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit.

Vendredi, 8 Mai 1863,

M. l'Orateur a repris le Fauteuil.
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les

été demandés, ils ont été pris comme suit:-
noms ayant

AlÂleyn,
.Anderson,
Baby,
,Beaubien,
Beaudreau,
Bentjamin,
Blanchet,
Brousseau,
Cameron, John H.,
Cameron, Matthew C.,
Car ling,
Caron,
Cartier,
Cauchon,

-c-hapals,
clarke, •

Cockburn,
Crawford,
Daly,
Daoust,
DeBoucherville,
De Cazes,
Denis,
Desaulniers,
Dostaler,
Dufresne, Joseph,
Dunkin,
Ferguson,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Haultain,

POUR:
lessieurs

Jackson,
Jares,
Knight,
Larn.qevin,
LeBoutillier,
Macdonald, John
Mongenais,
Morin,
Morris,
Morrison,
Morton,
O'Connor,
Painchaud,
Pinsonneault,
Pope,
Poupore,

Powell,
Robinson,
Robitaille,
Rose,
Ross, J.J. (C hamplain)

A., Ross, J. a (Dunds
Ryerson,
scott,
,Sherwood,
Simard,
1Simpson,
Street,
Taschereau
Tassé,
Tett, et
Walsh.--64A



CONTRÉ:
Messieurs

Abbott,
Archambaut,
Ault,
Bell (Lanark Nord,)
Benoit,
Biggar,
Bourassa,
Brown,
Buchanan,
Burwell,
Cowan,
Dawson,
Dickson,
Dorion, A. A.,
Dorion, J. B. E.,

Drummond,
Difresne, Alexandre,
Dunsford,
Evanturd,
.Folfy,
Fortier,
Gagnon,
ITzrcourt,
Hébert,
Howland,
Huntington,
Huot,
Jobin,
Joly,
Labreche-Viger,

Laframboise, Rémilard,
Macdonald, Proo -Gén.Rykert,
Macdonald, Donald A.Rymal,
.Mack nzie, Scatcherd,
McDougall, Scoble,
.Mc Gee, Sicotte, Proc.-Gén.
McKellar, Somerville,
McLachlin, Starnes,
Jowat, Stirton,
Munro, yluain,
Notmun, Wallbridge,
O'JHalloran, Wkite,,

Ptricke, Wilson, et
Prévost, Wright.-59.
Price,

Ainsi la Question a été résolue Affirmativement.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voir,
Résolu, Que l'Administration telle qu'à présent constituée ..ne mérite pas la confiance

de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, secondé par
l'Hon·>rable M. John A. Macdonald,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne jusqu'à Lundi
prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de laihambre le Message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement.
Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte 12 Vtctoria chapitre cent-quatorze, relatif

à la Maison de la Trinité de Québec."
Bill, intitilé: " Acte pour incorporer la Compagnie des Mines d'Ascot."
Bill, intitulé: " Acte pour autoriser les Ministres de la Nouvelle Eglise désignée dans

l'Apocalypse sous le nom de " NouvelleJérusalem" dans le Bas-Canada, à célébrer des
mariagcs et pour d'autres fins."

Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie des manufactures de Peel."
Bill, intitulé: " Acte concernant les Affidavits, Déclarations ut Affirmations faitshogs

de cette Province et devant y servir."
Bill, intitulé: " Acte pour amender de nouveau les Actes relatifs à la Banque du

District de iagara."
Aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour incorporer la Com-

pagnie du Chemin de Fer des Rues de Québec," avee plusieurs amendements, âuxquels 'il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour accorder certains
pouvoirs à la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le Feu du Comté de Middlese 't
pour en changer le nom," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Sicotte,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à Lundi prochain.



Lundi, il :Mai 1863.

M. l'Orateur a mis devant'la Chambre le Rapport de la hanque de l'Améruple 'à i.
tannique du Nord, indiquant les actionmaires, le nombre desactions souscrites par chbcjin,
et leur résidence au 1er Janvier 1863, conformément à l'Ordre de la Chambre du,2Zrs
1863.-(Documents de la Session, No. -9.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées•etdéeosées sur la Table:
Par l'Honorable M. Alleyn,-La Pétition du Bureau de Ccnnmerce de Québec.
Par M. Jackson,-La Pétition du P-èsbytère du Gray, de:lEglise presbytérieùner

Canada.
Par M. Scoble,-La Pétition d'Alexander Steele -et-autreà,, du Village de ingaîet

township de Southwold.
Par M. Morris,-La Pétition de John Hamilton et autres,
Par M. McKellar,-La Pétition du Conseil de Ville de la Ville de CGhathdm.
Par l'Honorable M. Brown,-La Pétition des.óômmissai.es; d'Ecoles protestantesae

la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du Jour,'les'Pétitiobs'Èuivântes ént'été lues
De C. B attle et autres, de la Cité de Kin.gston,-et de L. IfcPherson et autres, du

township de Williams; demandant la passation d'un acte pour la meilleure òbseivaiiùedu
dimanche.

De B. W. P. Bolckow et autres; demandant que leur'Pétitiòn pour la pàssàtión d'un
Acte pour autoriser la Compagnie du Chemia de Fer de Brookoille ét Ottawa "à -ài'étre
des bonsprivilégiés -au montant de £60,000 sterling, soit reçue, ùonobstant l'expiÊàtiondu
délai pour la réception de Pititions pour Bills Privés.

De Ben,,y Benjamin, dPla Cité de Montréal, Marchand; demandant que le Conmis.
saire des Travaux Publics soit autorisé à lui payer la somnie Sde.2 17s. 3d.,' poixdu tapis
fourni pour l'usage de Son Altesse-Royale lePiince de'Galles.

De A. Beward et autres, Marchands et autres, de la Cité de Moït·éàl ; 'dèmandant
que le Bill pour amender l'Acte douzième Victoria, chapitre cent-quatorze, intitulé: "uMte
pour refondre les lois relatives aux :pouvoirs et devoirs de la Maisôh de la 'Tinité de
Québec, et pour d'autres fins," ne devienne pas loi.

D2 William Gunn et autres, du Township de Prude, Côtüté de B·uce ; -dididant
qu'une autre exploration soit faite de la côte du lac Euron,~pour y 'trou ier des:plâde

iavres Commerciaux.
De 1 . Chamberland et autres, de la paioisse 'de Ste.- Cécile du Bic,'Comté de

Rimouski; demandant de l'aide pour un Pont dans le dit Conité.
De L. Guillet et autres, du Comté de Champlain ; 'demandant de l'aidepôtt'tu uFont

sur la rivière Batiscan.
Des anciens de l'Eglise du Christ, Hamilton ; demandant pox eux lqÿiW éges q

'oit' accordés aux Catholiques Romains d'instruire leurs enfants dans les prtei s
foi.

-L'Honòrable M.' Cartiér, du 'Comité éïimarient 'des' dihein de Fer dgti.iùet
Lianes 'Télégraphiques, a présenté à la Chamiele sixième Rapport du dit Cóài é
a été lu com.e suit

Votre Comité a examiné l'Acte 2d Victoria, chapitre 151,'ielatif a la 06n' aed
Ohemin de Fer de Fort Erié, et-y a fait des amendements,

M. Benjamin, du Comité ('ijoiùt dôs'deux Chàs'salujé stinp*sgi6ns d
Législature, a présenté à la Chambre le septième Rapport du dit Comité, lequel a t
comme suit:-

'Votre i'té a^éxãaiîÈ in-1dö öTmfi iv&àatset-MrecoinideTi i ffi
documents de la session, savoir:



Réponse à une Ads eg,-Te noigageepris devagla Commission des Finances, etc.
Rapports de l'Univesité.et d3Cllégç Àe l'Ujivqritép ToronQ (de la imemapière

que l'année dernière,.)
Réponse à une Àdresse-Etat ,. 1grçconstpic.o de. Spencer Wood.
Etat des Bonorahies perçp,,pr les 1rïrurs domté.
Réponse à une Adr.eise concerpa»t les sorppnes payées pour les Malles Transatlaniques,
Réponse à une Adr4 se-iéntures qtbons di Trésor.
Réponse à une Ad.ress --Témo.ignage§, et Corresppndance de FoQrt7bigou, et qrunel.
Réponse à une Adieise-Rapport des Inspecteurs des Br.eu d'nregistrçn;i ns

le Bas-Canada (abrégé).
Rappgrt des Inspecteurs, des Prisons, etc, (en partie.)
Réponse à une.Adresse-Etat,des peupes des. Co.mmissions d'Enquete.
Réponse à une Adesse-Ppier r adress au Gouve.nemýent par4g abi-

tants de la Rivière Rouge.
Réponse à une Adresse-Acptiop,cotre lM. A. . Delise et W . rat.
Réponse à une Adresse-Copie, de la Commission nommant un Irnprimeur ejagig
Rér onse à une Adresse-Renseignements sur les droits d'accise en 1862.
Réponse à une Adresse-Correspondance au sujet du Service des Malles Océaniques.
Réponse a une Adrespe-Hla&verqet Chpgns, conptruits,par la Province,
Réponse à une A4resse,-Qontràt du 'louagç entre Lachine, Beauharnois et King4e j.
Réponse à une Adresse-Trafic sur les Canaux Welland et du St.-Laurent.
Réponse à une Adresse-Actes de la.Commission du Havre de 1fontréal (sans lacarte).
Réponse à une Adresse -Conççr.nant le Bureau de Poste de M;ntréal.
Réponse à,une Adresse-Sommespayes aux Sauvages, du Bas- aanada, depuig1858.

Le comité recommande de ne pas faire imprimer 1q8 RaDp.orts suivants
Rapports incomplets des Baptêmes, Mariages.,et sépultures de, certaips Districts.
Réponse à une, Adresse-Rapports Municipaux (en partie).
Réponse à une Adresse-Etat des.Cu tionnements.
Réponse à une Adresse-Relative aux Primes accordées aux Pécheurs.
Réponse à une Adresse-Coipnission de la Paix, Wellington.
Réponse à une Adresse-Enlèvement de, Tyler par des soldats des Etats-Uis.
Réponse à une Adresse-Démission et Suspension d'Officiers Publics.
Réponse.à une Adresse-Impressions, et Fournitures de,Bureau pour les Dépatn

Publics.
Réponse à une Adresse-Vente de Terres en bloc.
Réponse à une Adresse-Nomination dt Juge du District de Richelieu.
Réponse à une Adresse-Nomination ,de M. Ohristophe Prefontaine.
Réponse à une. Adresse-Reconstruction de la Cour de Justice de Kamourgq/a,
Réponse à une Adresse-Corresp.ndance du LieutCol. Archambault.
Réponse à une Adresse-Exploration de la Rivière Yamaska.
Réponse à une Adresse-Terres des Ecoles en JIuron et Bruce.
Réponse à une Adresse-Correspondance au sujet du Chemin d'.4ddington.
Réponse à une Adresse-Permis. de Pêche sur la ckte de l'Jle du Prince Edouard.
Réponse à une Adresse-Louis Prégost, sur les Pertis de Québec par le Feu.,
Réponse à une Adresse-Pertes éprouvées par les Pecheurs de la Rivière Oifoisie.
Réponse à une Adresse-Acte d'Accusation, Preuve, etc., dans le procès de 'Thomas,

Orozier.
'éponse à une Adress-- iOense&, de Coupede Bois. dans là Comté de Beauce.
Réponse à uneAdrçsse-,Correspondaoe. relative à l'opération de l'Acte des Peeheries.-
Réponse à une Adresse-Prélèvement d'Impôts sur les importations des Etats- Ukn;.
Réponse à une Adresse-Employés et Officiers des Bureaux des Protonotaires de Qu-

bec et de Montréal.
iRéponse à une Adresse.-.Tableau Sypptiqes des Paroisses du Bas-Canada.
pt po»se.à une Adree-Qors a e e b

Réponse à une Adresse--Ecluses et Glissoires des Rivières(Saumons, Bas- Canada.
Réponje à une -Adresjse-Pont sur la Riare du Goufre à la Baic St.-Paul.



Réponse à une Adresse-Amendements proposés à l'Acte des Pêcheries.
Réponse à une Adresse-Sommes payées aux Chambres d'Agriculture en 1862.
Réponse à une Adresse-Concernant la charge de Surintendant des Mesureurs de bois;
Réponse à une Adresse-Violation des Règlements de Pêche.
Réponse à une Adresse-Translation de la Cour de Circuit de Thurso à Papineauville,
Réponse à une Adresse-Notes et Estimés de Bonaventure pour 1862.
Réponse à une Adresse-Relative à la vente des chemins d'York.
Réponse à une Adresse-Relative à la construction d'une Cour en Bas-Canada, et

au contrat de Sinclair et Scdsey.
Réponse à une Adresse-Tarif des Honoraires des Régistrateurs en Bas-Canada.
Réponse à une Adresse-Acte d'accusation et da conviction en certains Districts, etc.
Réponse à une Adresse-Accusations contre D. Tassé, Ecuyer, d'lberville.
Réponse à une idresse-Concernant la Signeurie du Sault St. Louis.
Réponse à une Adresse-Concernant le 5e Bataillon de Milice d'York.
Le Comité iecommande que les Rapports sur les Bureaux de Poste des Cités du Haut.

Canada soient imprimés.

M. Benjamin, du Comité Conjoint des deux Chambres au sujet des Impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le huitième Rapport du dit Comité, lequel a été li
comme suit

Votre Comité recommande que les Rapports des Surintendants de l'Instruction
Publique pour le Haut et le Bas. Canada, soient imprimés de la manière suivante

Rapport du Hut-Canada,-Condensé tel qu'arrangé et marqué par le Comité dans
le vol. 4 des Documents de la Session de 1861 ; 5,000 exemplaires pour être distribués pa
le surintendant, et 500 pour l'usage des Membres.

Rapport du Bas-Canada,-3,000 exemplaires en Français et 2,000 en Anglais, pour
être distribués par le surintendant, et 500 en Français et 250 en Anglais.

Votre Comité recommande aussi que le Sommaire des Délibérations de la Chambre ne
soit plus Imprimé.

Votre Comité recommande auwsi l'adoption des Résolutions suivantes
Résolu, Que si les ouvrages qui doivent être faits sous le contrôle du Comité conjoint

des Impressions ne le sont pas de la manière, avec les matériaux et le temps spécifiés dans
les contrats, il sera du devoir du Greffier de ce Comité de les faire faire par d'autres
parties gue les entrepreneurs, avec le plus d'économie possible; pourvu que les cantions
des entrepreneurs n'aient point pris les moyens, après avoir été notifiés par le Greffier, de
faire faire l'ouvrage convenablement et promptement.

Résolu, Qu'il ne sera en aucun cas avancé de l'argent pour de l'ouvrage nvant qu'il
ne soit fini et délivré, retenant dans tous les cas vingt pour cent, tel que spécifié dans le
contrats, jusqu'à ce que tout l'ouvrage soit duement fait.

Résolu, Que durant la vacance du Parlement, dans tous les ouvrages d'Impressioa
et de Reliûre, le Greffier de ce Comité sera responsable, et il se guidera entièrement
d'après les règles établies par ce Comité et d'après les Rapports que le Comité aùra fá,s
durant la Session, sujet, seulement dans les cas de difficulté, aux ordres de l'Orateur e a
Greffier de l'une ou de l'autre Chambre (suivant le cas.)

M. Simpson, du comité permanent des comptes publics, a présenté à la chambre lé
second rapport du dit comité, lequel a été lu.-(Appendix No. 6.)

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Cham
bre.

M. Simpson, du comité spécial chargé de s'enquérir au sujet des statistiques mui
cipales dans le but d'établir un système plus efficace que celui qui prévant à,cet d
présenté à la Chambre le premier Rapport du dit comité, lequel a été lu:-(a
No. 9.)
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Ordonné, Que le dit Rapportsoit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Simpson, du Comité permanent des dépenses Contingentes, a présenté'à la
Chambre le Troisième Rapport du dit Comité, lequel a été lu. (Appendix No. 1.)

Ordonng, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M. cKellar, du Comité Spécial nommé pour prendre en considération le sujet de
l'Immigration et de la Colonisation, particulièrement l'Immigration de la présente année, a
présenté à la Chambre, le Cinquième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme sui:,

Votre Comité ayant reçu la lettre ci-jointe du Révérend E. A. Verity, Recteur
d'Habergham, près de Burnley, Lancashtire, Angleterre, au sujet d'un certain nombre de,
tisserand3 de son district, et considérant l'importance du sujet et l'état avancé de la, Session,
prend la liberté de soumettre cette lettre à Votre Honorable Chambre

HÂBBERGHaM, près de Burnley, Lancashire, Angleterre,
23 Avril 1863.

MoNsiEur,-J'ai adressé une lettre à M, Buchanan, votre agent en chef d'Emigration,
à Liverpool, au sujet d'un projet par moi conçu relativement à une Emigration considérable
de tisserands de ce Comté, et il désire que je -vous écrive dir.ectement à cet égard. J'ai
d'autant plus de plaisir à le faire, que je crois que le plan que je propose soulagefa. la.
population d'ici, et servira vos intérêts politiques et commerciaux. Vous savez, Monsieur,
qu'avant l'introduction du métier à tisser par moteur dans ces districts manufacturiers, le
petit fermier du Lancashire tirait sa substance en grande partie du tissage à l. main. ll
exerça cette industrie avec beaucoup de succès, même après l'introduction du métier à tisser
par moteur, et quand il ne fut plus en état de gagner sa vie par ce moyen, il fut assez sage
pour abandonner et sa ferme et son métier, et d'émigrer dans les villes manufacturières.
Pendant ces vingt dernières années, ces petits fermiers ont approvisionné les marchés
manufacturiers d'articles peu coûteux. La panique occasionnée par la crise actuelle s'est
emparée de cette classe, et un grand nombre de ceux dont elle se compose abandonnent
leur métier de tisserand et leur pays natal, et émigrent aux Colonies Anglaises.

J'ai pu procurer à plusieurs des passages gratis, leurs moyens pécuniaires se trouvant
considérablement réduits par le long chômage occasionné par la guerre Américaine.
Plusieurs d'entre eux désiraient se rendre au .aut-Canada, et ceux qui ont pu emprunter
de l'argent pour payer leur passage, vous ont déjà visité. Il en reste beaucoup d'autré
qui sont des hommes hardis, industrieux et sobres, et ayant des familles nombreuses, mais
qui ne voudraient pas émigrer sans leurs familles. J'aimerais à voir ceux-ci émigrer au
Baut-Canada. Ils répandraient la connaissance de leur art par tout le pays. Cette
connaissance une fois acquise, vous pourriez mettre à profit vos longs et rudes hivers. Le
'tissage et la culture combinés permettraient au Canada Ouest de se peupler rapidement
d'une race d'habitants braves et hardis qui pourraient, dans le cas de besoin, défendre ses
frontières, et qui, dans un avenir prochain, introduiraient dans le pays l'industrie du tissage
par moteur. Le climat, j'en suis convaincu, leur conviendrait, et votre Gouvernement ne
pourait mieux faire que d'encourager, par mon entreprise, une Emigration considérable de
ces ouvriers: J'ai été leur ami et leur protecteur dans la prospérité comme dans l'adversité
depuis maintenant 17 ans, et je suis sûr que je pourrais vous envoyer un nombre trèa
considérable de familles sobres, morales et industrieuses. Ceux qui les emploient ici sont,
comme de raison, opposés à cette politique, mais dans l'intérêt deces pauvres gens, je me
crois obligé de chercher leur bien-être de préférence. Je recommanderais donc à votre
Gouvernement de créer de suite un fonds dans- votre Colonie à l'effet d'apprêter un certain
nombre de navires pour le transport gratis, comme cela se pratique dans d'autres Colonies
de tisserands à la main et de petits fermiers, de la classe de ceux auxquelles je viens de
faire allusion. Des souscriptions du ublic (jointes à un octroi par le Gouvernement e
montant à £20,000 paieraient proba lement le passage de 10,000 personnes, ou' 2,60Ô
familles. Cela devrait néanmoins se faire de manière à ne point alarmer les personnes ,i,'
les emploient. ý Je suggérerais que M. A. C/. Buchanan, qui est maintenant à Liver ool
ZOmmé Inspecteur et vtnt me visiter pour prondre communication de ma liste. 'e f '
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L'Honorable M. le Procureur-Général J. S. Macdonald, l'un des Conseillers Exéun
tifs de Sa Majesté, a présenté, en conformité d'une adresse de l'Assemblée Législative,

e datéele 29 Avril 1863, pour copie de certains papiers au sujet de la Cour des Commis:V.
saires de la Paroisse St. Gervais, dans le Comté de Bellechasse. (Documents de la Sessioïk
No: 108.)

Et aussi, l'Honorable M. le Procureur-Général J. S: Macdonald a mis devant la '
Chambro, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le Rapport du Surintendant;
de l'Instruction Publique pour le Bas-Canada, pour l'année 1862. (Documents'de'lé9
Session, No. 109.)

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la Barre de la Chambre le MèssagOe-
suivant

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun amendement
Bill intitulé :" Acte pour autoriser les Syndics de la Congrégation de l'Eglise

St. "Andre, dans le Village de Lanark, en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, à vendreans
certain lot de terre."

Bill intitulé "Acte pour incorporer l'Hospice des Filles et Crèche Publique de!
Toronto."

Bill intitulé "Acte pour amender l'Acte relatif aux Compagnies d'Assurance cdntré
le Feu non-incorporées dans les limites de cette Province." à

Bill intitulé : "Acte pour amender la Charte de la Banque de Gore."
Bill intitulé : * Acte pour permettre -1 Pierre Auguste Joseph Crevier d'être admiaà

la pratique de la profession de Notaire pour le Bas-Canada, après examen, et sur preuv
de témhps d'étude sous brevet."

Bill intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour consolider la dette de la Villd d
Cobourg "

Aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé : "Acte relatif aux Donationa"'
Entrevifs et Testamentaires," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le cóno
de cette -Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte relatif à la Représe
tation'du Peuple dans l'Assemblée Législative, quant aux Comtés de l'Assomption, o
Bet7ier et Montcalm, et pour d'autres fins," avec plusieurs amendemmits, aux
dentande le concours de cette Chambre. -

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour POur i
nomàinatiôn de Commissaires pour s'enquérir des affaires de la Caisse d'oônom',M
st..'Rac&h -de Québec," auquel il demande le concour de cette Chambre.

Ettensuite'il',s'est-retiré, > WRE

Il MaAl -

exaninés et approuvés par lui, ils pourraient recevoir leurs billets de passage et émigrer
aussi promptement que les circonstances le leur permettraient.

A présent, ils ne peuvent point payer leur passage, et l'hiver qui approche, je le
crains, sera plus terrible que le dernier, vu que les contributions seront épuisées,: lei
bureaux des pauvres plus stricts, et les pauvres eux-mômes moins patients. Je recommandé.'
l'adoption de mon plan, non seulement comme devant être avantageux à votre Colonie sous
le point de vue politique et commercial, mais encore comme une ouvre de charité chrétienne
qui empêchera des milliers de personnes de mourir de faim.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

EMAR» A. VERITY, B. D.,
Recteur d'Haberghiam.«

Arch. McKellar, Ecuyer, M. P. P.,
Président du Comité d'Emigration et de Colonisation,

Québec, Canada.



L'Ordre du Jour pour la troisième lecture du Bill polir diminuer les frais deW Ventes
en Justice, et des Ratifications de Titres dans le Bas-Canada, étant lu,

L'Honorable M. Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M. Joh7n A.McDnöcdd, etia
Question ayant été mise aux voix, Que cette Chambre s'ajourne maintenant,

La Chambre s'est divisée : Pour 55, Contre 44.
Ainsi la question a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est en conséquence ajournée jusqu'à demain à trois heures P M.

Mardi, 12 Mai 1863.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante

Québec, 12 Mai 1863.
MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous informer que c'est l'intention de Son Excellence

de be rendre au Conseil Législatif aujourd'hui à, trois heures P. M. pour proroger la Scèion
de la Législature.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) DENIs GODLEY,
Secrétaire du Gouverneur.

A l'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative.

M. l'Orateur a informé la Chambre qu'en conformité de la 140e section de l" e e
concernant les Elections Parlementaires contestées, il a, dans l'affaire de la Pétîtion de
Denis Emer;y Papineau, Ecuyer, et autres, se plaignant de l'élection illégale pour la
division électorale de Montréal Est, taxé les frais et dépenses encourus pour .opposer la
dite Pétition à cent quatre-vingt-six dollars et cinquante-six cents payables par ,1esdits
Pétitionnaires à Messieurs Casault, Langlois et Angers, procureurs pour le mb'nire
Siégeant.

M. Simpson, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité prend la liberté de recommander qu'il soit présenté une humble Ad"esse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien édettré,son
warrant en faveur du Greffier de cette Chambre, pour la somme de Soixane-.t-tjiiùzé
Mille Piastres, pour faire face aux Dépenses Contingentes de cette Chaibre.

Sur motion de M. Sinpson, secondé par M. Benjamin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à, Son Excellence le Gouverneu

Général, priant Son Excellence de vouloir bien émettre son warrant en faveug de William
Burns Lindsay, Junior, Ecuyer, le Grefiler de cette Chambre, pour la somnie soixante
et quinze mille dollars, à compte des Dépenses Contingentes de cette Chambre,t assurant
à Son Excellence que cette Chambre en tiendra compte.

Ordonne, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Gén'érai
par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Éx îtif
dé cette Province.

M. Dawson, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir de l'état du commerce de Bois '
du Canada, en rapport avec l'établissement d'u pays, et de ce qu'a fait le Goieriément
cet égard, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel aété lu.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l't.sage des Membres de la
et que la 94e Règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'élle yf raort.



M. Somerin7e, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir comment les deniers t
en 1855 pour l'achat de Grain de semence, ont été dépensés, et combien il en a:été
remboursé, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme sit:-

Votre Comité a adressé des circulaires aux différentes personnes chargées de la distri-
bution des dits deniers, pour leur demander un état de cette distribution, et combien il en
a été remboursé.

On a pas répondu à ces circulaires aussi promptement qu'on devait s'y attendre, et ces
réponses n'ont pas été généralement satisfaisantes.

Votre Comité est bien convaincu que dans plusieurs cas la distribution a été faite
honnêtement, mais les deniers avancés n'ont pas été remboursés, parce que personne n'avait
été chargé d'en faire la perception. Dans d'autres cas, on a refusé de rembourser faute
d'instructions à l'effet de recevoir, et dans quelques cas, les deniers ont été remboursés,
mais appliqués à des objets indus.

Votre Comité regrette d'avoir raison de croire que dans certains cas l'argent a té
employé à tout autre objet que celui pour lequel il a été voté, chose qu'il serait facile
d'établir par une enquête.

Votre Comité recommande qu'il soit institué aussit6t que possible une enquête, afin
que justice soit rendue à l'indigent que le Gouvernement voulait soulager, et que ceux qui
ont manqué à leur mandat soient punis.

L'Honorable M. Brown, du Comité Spécial nommé pour préparer -une Adresse à Son
Excellence sur l'opportunité de réunir le Parlement, pour la dépêche des affaires, dans la
dernière semaine de Janvier, ou la première semaine de Février de chaque anne,
présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a préparé un projet d'adresse, conformément à l'Ordre de la Chambre,
et il prend la liberté de le soumettre à la considération de votre Honorable Chambre.
A Son Excellence le Très-Honorable Charles Stang, Vicomte Monce, Baron .Mondide

Ballytrammon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérigue
Britannique du Nord, etc., etc., etc.

PLAISE à VOTRE EXCELLENCE
Nous, les Communes du Canada, en Parlement réunies, approchons respectueusement

de Votre Excellence pour lui représenter que nous sommes humblement d'opinioa qu'il
serait avantageux au public de couvoquer le Parlement Provincial à une époque annuelle
uniforme ; et que la dernière semaine de Janvier ou la première semaine de Février, de
chaque année, serait l'époque la plus convenable pour les intérêts généraux du pays.

C'est pourquoi, nous représentons humblement, que s'il plaisait à Votre Excellence,
dans l'exercice de la prérogative indubitable de la Couronne, de convoquer le Parlement
pour la dépêche des affaires dans la dernière semaine de Janvier ou la première semaine e
Février, de chaque année, cette branche de la Législature en serait très satisfaite.

Assemblée Législative,
Mai 1863.

M. Somerville, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre
le Treizième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit

Votre Comité a examiné les Pétitions de John Vallier et autres, demandan que1
Cité de Kingston soit réunie au Comté de Frontenac, pour les fins d'enregistrement,-e
Gregor Mo Gregor, de la Cité de Moneréal; et il trouve que les avis requis n'ont pas '
donnés,

L'Honorable M. le Procureur Général J. S. Macdonald, l'un des Conseillers Exé
de Sa Majesté, a présenté, conformément à une adresse à Son Excellence le Gou
neur Général,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 15
1868, pour pn état des sommes payées par les Départements Publics pour Page
Impressions, etc, (Documents de la Session, No. $2.)
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Un message de Son Excellence le Gouverneur Général par Reêné Kimber; écuyer,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire:

M. L'ORATEA R,-J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur Général d'informer
cette Honorable Chambre que c'est le plaisir de Son Excellence que les Membres d'icelle
se rendent immédiatement auprès de Son Excellence dans la salle des séances du Conseil
Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Excellence,
qui a donné, au nom de Sa Majesté, la sanction Royale aux Bills publics et privés suivants

Acte pour pourvoir à la nomination d'un gardien de port pour le havre de Montréal.
Acte pour incorporer la compagnie des remorqueurs du St. Laurent.
Acte pour établir les lignes frontières de certaines concessions, lots et lignes latérales

dans le township de Dorchester Nord.
Acte pour amender la loi relative aux personnes qui décèdent dans les asiles provin-

ciaux d'aliénés.
Acte pour conserver à la corporation du comté d'Elgin l'administration et le contrôle

de la partie du chemin empierré de London au Port Stanley, située dans es limites de la
ville de St. Thomas.

Acte pour amender l'acte refondu pour le Baut-Canada, intitulé "Acte concernant
«les jurés et les jurys." 

Acte pour légaliser et confirmer un règlement du conseil de comté du comté de Lin-
coli, changeant le siège du chef-lieu du comté.

Acte pour permettre à Elljah Rowell et Thomas Merrill Prime de pratiquer la méde-
cine, la chirurgie et l'art obstétrique.

Acte pour autoriser les administrateurs et exécuteurs de James Grimes à vendre ses
immeubles aux fins d'acquitter ses dettes.

Acte pour corriger une erreur dans les lettres patentes pour l'érection des paroisses pro-
testantes de St. Thomas et de St. George, dans le district de Bedford, et pour déterminer
les limites des dites paroisses.

Acte pour permettre à Thomas Edouard Belle Isle de subir un examen pour pratiquer
la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique.

Acte pour autoriser les cours du banc de la Reine et des Plaids Communs pour le,'
Bas-Canada à admettre Peter Taylor Poussett comme procureur.

Acte pour incorporer la maison protestante d'industrie et de refuge de Montréal.
Acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie d'Assurance Provinciale

du Canada.
Acte pour autoriser la corporation du township de iSt. Vincent à imposer et percevoir

certains droits de péage, et pour d'autres fins.
Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à la banque du district de Niagara.
Acte pour amender l'Acte douze Victoria, chapitre cent quatorze, relatif à la Maison

de la Trinité de Québec.
Acte concernant les affidavits, déclarations et affirmations faits hors de cette province,

et devant servir en icelle.
Acte pour incorporer la compagnie générale manufacturière de Peel.
Acte pour autoriser les Ministres de la " Nouvelle Eglise designée dans l'Apocalypse

sous le nom de la Nouvelle Jérusalem," dans le Bas-Canada, à célébrer des mariages, et
pour d'autres fins.

Acte pour incorporer la compagnie des Mines d'Ascot.
Acte pour amender le quarante-cinquième chapitre des statuts refondus pour le Haut-

Canada, concernant les hypothèques et les ventes de propriétés mobilières.
Acte pour amender les lois du Haut Canada concernant le commerce.
Acte pour amender l'acte municipal refondu pour le Bas- Canada, et pour ériger le

village de Chicoutimî en une municipalité séparée.
Acte pour permettre à Pierre Auguste Joseph Crevier d'être admis à la pratique de

la profession de notaire pour le Bas- Canada, après examen et sur preuve de temps d'étude
sous brevet.

Acte pour autoriser les syndics de la congrégation de l'église St. Àndré, dans le
village de Lanarc, en rapport avec l'église d'Ecosse, à vendre un certain lot de terre.'

Acte pour incorporer l'hospice des filles et crèche publique 4e la cité de Toronto



Acte pour amender l'Acte relatif aux compagnies d'assurance contre le feu non incor
porées dans les limites de cette province.

Acte pour amender la charte de la banque de Gore.
Acte pour amender l'Acte pour consolider la dette de la ville de Gobourg.
Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le4isoùrs

,suivant-
,onorables..Messieurs du ConseilLégislatif,

Messieurs de l'Assemblée Législative,
La marche des événements a démontré que, dans les conditions où se trouveactuelle.

ment le corps législatif, il n'est pas possible de conduire les. affaires publiques de la province
d'une manière satisfaisante.

, Dans le gours de l'année dernière, deux administrations successives n'ont pu réussir à
à'assurer la confiance de l'Assemblée Législative.

J'en suis donc venu à la détprmination de proroger le parlement en vue d'une disso.
l4ion immédiate,t afin, que je spuisse m'assurer, de la manière la plus constitutipnnelle des
sentiments du peuple sur l'état actuel des affaires publiques.

L'importance urgente de diverses questions liées au commerce et à l'industrie de la
province, aux améliorations intérieures et à sa défense,. demande qu'il ne soit pas perd de:

,,temps à convoquer, un nouveau parlement.
En prenant congé de vous, je désire exprimer mon ardente prière que la divine sagesse

ide les colléges ý électoraux de cette province dans le choix de représentants dont le
Jugement, la modération et le patriotisme les mettront en état de seconder mes efforts pour

Umatenir .,l'honneur, de notre souveraine et avancer la prospérité et le bonheur -du peuple
dCanadal.

Alors l'Honorable Orateurdu Conseil Législatif a dit
Honorables Messieurs du Conseil Législatif,

. fessieurs de l'Assemblée Législative,
C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général que cèe Parle-

ment soit.prorogé à lundi, le vingt-deuxième jour de juin prochain, pour être alors ici tenu;
et ce Parlement Provincial est en conséquence prorogé à lundi, le vingt-deuxième. jour de
juintprochain.
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SECOND RAPPORT

BU

COMITÉ DES DÉPENSES CONTINGENTES.

Votre comité a l'honneur de soumettre son deuxième rapport, comme suit:-

Un sous-comité a été nommé pour examiner les comptes de la chambre pour l'année
expirée le 81 décembre 1862, et son rapport est ci-annexé et marqué A.

Votre comité a pris en sa sérieuse considération le nombre des employés et messagers
surnuméraires actuellement au service de la chambre, et à ce sujet, les tableaux et états
soumis ci-joints et marqués B, ont été préparés.

Un sous-comité a conféré avec M. l'Orateur sur cet important sujet, et votre comité
est heureux de pouvoir dire que M. l'Orateur a montré le plus sincère désir de coopérer
avec votre comité et la chambre à l'adoption de toutes mesures ayant pour but l'efficacité
du service et l'économie dans les dépenses.

Après ample délibéré, votre comité en est venu à la conclusion qu'une diminution
considérable peut être immédiatement effectuée dans le personnel des surnuméraires de la
chambre, sans injustice pour les individus, et sans nuire au service publie, et il a décidé
de faire les recommandations suivantes et de les soumettre à l'adoption de la chaLbre :

1. Que le nombre des employés surnuméraires, qui est de trente-huit, soit réduit à
seize, nombre qu'il y avait en 1859.

2. Que le nombre des messagers surnuméraires, qui est de cinquante-deux, soit réduit
à trente-et-un, nombre qu'il y avait en 1859.

3. Que ces réductions soient effectuées le jour que la chambre ajot rnera pour les
fêtes de Pàques.

4. Quant aux employés surnuméraires qui resteront au service de la chambre, que le
choix en soit fait par le greffier, avec l'approbation de M. l'Orateur, ces messieurs devant
être guidés dans ce choix par l'aptitude des personnes à remplir les devoirs qui sont exigés
d'elles.

5. Quant au messagers surnuméraires devant rester au service de la chambre, que le
hoix en soit fait par le sergent-d'armes, sur l'approbation de M. l'Orateur, et en observant
es mêmes conditions que pour les employés surnuméraires.
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6. Qu'à l'avenir il ne soit nommé aucun employé ou messager surnuméraire sans une
demande à cet effet, du greffier ou du sergent-d'armes, au comité des dépenses contingentes,
et sans un rapport de ce comité adopté par la chambre, et recommandant la nomination,
et spécifiant les devoirs à remplir ainsi que la rémunération qui sera accordée. Chaque
nomination sera ensuite faite par l'Orateur, et sur le rapport du greffier ou du sergent.
d'armes, selon le cas, établissant que la personne nommée a les qualités requises pour rem-
plir les devoirs de son emploi.

Le tout, néanmoins, humblement soumis. .

JOHN SIMPSON,

CHAMBRE DE COMITÉ, 18 mars 1868-

A.
RAPPORT DU SOUS-COMITÉ.

Au comité permanent des dépenses contingentes :-

Le sous-comité chargé d'examiner les livres et coinptes de l'assemblée législative,
prend la liberté de faire rapport:

Que d'après les états, comptes et pièces justificatives à lui soumis, il a constaté que
les recettes et paiements de l'exercice 1862 se décomposent comme suit:
Balance au crédit de la chambre, le 31 décembre 1862, selon le dernier rap-

port annuel........................................................................ 9 22,871 75
Mandat en conformité de l'adresse du 28 avril.................................... 40,000 00

do do do 27 mai..................................... 99,968 25
Mandats à compte de l'indemnité................................ 84,000 Ob
Reçus d'A. Todd, honoraires sur 24 bills privés........................... ...... 1,440 00

do frais d'impression do ................ ........ .252 29>
do du greffier du conseil législatif, en remboursement de l'avance à

lui faite l'an dernier pour le compte de la bibliothèque.......... 810 85
Mandat émis surdes crédits d'années antérieurs etquin'étaient pas alors requis. 24,000 00

927818'42 04
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PAIEMENTS.

Indemnité des membres,...........................................$85,210 40
Salaires des officiers et servitcurs....... 69,86 9
Employés surnuméraires................................ 17,440 17
Messagers et journaliers ............................................... 12830 25
Dépenses des comités............... ................................... 1,120 0i
Bibliothèque .......... ......................................... 5,157 6
Impressions et reliure ........ .............................. ........ 30,373 81
Papeterie .................................................................. 11,671 23
Frais de port et télégrammes........................... 2,429 88
Journaux et annonces................................................... 3,572 43
Ouvriers ......... .............................. 4,785 27
Eau, comtustible et gaz.................................... ........... 987 46
Pensions ......................... ......................................... 810 (0
Assurance................................................................. 2,281 58
items divers ........................................ ....... 8,6380 25

252,766 90

Balance au crédit de la clnrnbre, le 81 décembre 1862....... ......... $81*41275 74

Le sous-comité croit devoir appeler votre attention sur certains fa q'nliafi
connaître durant le cours de ses investigations. ~aq'nliafi

Il existe une créance de 88;108 56 contre certains employés et serviteui's de la chami.
bre, et dont la liste est ci-annexée et porte le No. 1, sur l'avance d'un trimestre d 3 sýahaire
qui leur a été fd.te e.n 1858. :D'aprèi les documents soumis, il --ppert qu'e cette avance
fut faite en vertu d'un ordre du ci-devant greffier de la chambre, en date du 4 février 1858,
et adressé au comptable, mais comportant la condition qu'elle deait être remise en doýuze
remboursements égaux et consécutifs à~ compter du 8 t mars de la même anné,3. La moitié
de cette avance a été, remise, et les remboursements ont cessé ensuite. Cela est dù,ýparàt.

il ~ce que sur une pareille avance faite v2rs le même temps aux officier-s des départemnins
et en vertu d'un crdre du conseil exécutif, une seule partie a été remboursée, et à ce que
les officiers de la chambre ont cru avoir droit à, la même indulgence qui avait été ou qui
pou. rait être accordée aux officiers des départenints. L'on verra que depuis cette avance
cinq des officiers qui l'ont reçue sont morts.

Le second fit sur lequel le sous comité désire attirer votre attention, c'est que, pour
plusieurs items les dépenses ont excédé les estimations, et quelquefois dans une proportio-non
considérable. Ci-suivent les principaux do ces items

1. Pour l'indemnité, l'excédant a été de............. $1210 40
2. Pour les salaires des officiers, de.....................38786 90
8. Pour services extra........................ *1440 17
4. Pour les ssagers,*etc.....2......................3 5
5. Pour la bibliothèque. ............. ...... 1157 2
6. Pour l'emploi d'ouvriers, ..................... 1735 27

Un autre fait digne, de votre attention, se trouve dans les ghangements faits aux sa-
laires de certains offoiers de la chambre, par orre de M. ".orateur endate d. 1. j., i
1862e, changements dnt lalisste est ci-annexée et porte je No. de

T. . rptEET.

01HAMBRnI DE COMITt)
Québea, 16 mars 18c8.
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No. 1.-BORDEREAU de la somme encore due sur l'avance faite aux officiers et
serviteurs.

Folio NOMS. Observations $ ots

44 William B. Lindsay.................................................... Décédé. 425 00
47 William B. Lindsay, junior........................................... 275 02
51 Thomas Vaux....................................................... 225 00
53 2barles Lange a............................... . Décédé. 150 00
55 G. W. Wicksteed.......................................... ............ 800 00
57 W. P. Patrick................................ ........................... 250 04
59 Henry Hlartney.......................................................... 206 28
61 William Spink ................. ,........................................ 206 28
63 Hl. B. Stuart............................................................ 150 00
65 E. Denecbaud.... . ..... ................. 150 00
67 William B. Ross......................................................... 150 00
69 il. Poetter............................. .................................. 150 00
71 A. Laperrière........................................... 150 00
73 P. Rivet ......................................... ...................... 112 50
75 A. G. D. Taylor ........................................................ 112 50
77 H. J. McCarthy .......................................... .............. 112 50
79 J. F. Gingras...... ... ................................................ 112 50
81 Alfred Patrick ........ ,................................................. 225 00
83 J. P. Leprohon............... .......................................... 175 04
85 F. X. Blanchet.............. ........................................... 150 00
87 Alfred Todd...... .......... ........................................... 212 54
89 T. Patrick ............................................ 175 04
91 D. P. Myrand. ................................... Décédé. 212 54
93 William Fanning ......................................... ............ 200 02
95 E. P. Dorion.......................................... ................ 200 02
96 A. Desilets............................................................... Décdé. 200 02
99 T. G. Coursolles ......................................................... 125 02

101 F. Badgley ............ ... ...................................... 2....... 0002
103 G. 31 N uir.............................................................. 200 02
105 P. E. Gagnon ............................................................ Décédé. 200 02
107 W. H. Lemino .... . . . . ................................ 175 04
109 W. C. 3urrage .............. ......... . . ..... ............... 175 04
111 Alpheus Todd ........................................................... 250 04
113 A. G. Lajoie ......... .................................................. 200 02
117 D. W. Macdonell................................................ 212 54
119 A. L. Cardinal........................................... 145 04
121 M. McCarthy .................. ......................................... 112 50
123 0. Vincent ...................................................... 106 80
125 R. Defries ................................................................ .106 30
127 J. Blais ....... ................. .. ......... ....... 106 80
129 John O'Co.nor ........ ............................... 106 80
181 R. Bailie .............................................. ........ .. 75 00
133 P. Laliberté................................................ 106 80
13r Jos. Lemonde ........................... ................. 106 80
187 Ed. Pelletier ................................ 106 80
152 William Wilson......................................................... 200 02
154 William Graham .................... ..................... 106 80

$8108 56
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No. 2.-CHANGEMENTS. A APPORTER AUX SALAIRES PAR SUITE DUJ
DÉCÈS DE W. B. LINDSAY, CI-DEVANT GREFFIER DE LA CHAMBRE.

Greffer.-Wm. B. Lindsay, jr., salaire de £850, 16 mai.

Gre9er en loi.-G. W. Wicksteed, salaire, £750, wagmenté de $600, 16 mai.

Grefflers-adjoints.-G. M. Muir, Alfred Patrick, £550 chacun, 16 mai.

Conptable.-*Thomas Vaux, salaire, £500 augmer tation de £50, sur l'instante recom-
mandation du greffier, 16 mai.

Département de la traduction.-(division française)-Joseph Royal, £400, 1er avril;
J. F. Gingras, £350, 1er avril.

Département de la traduction.-(division anglaise)-Wm. Wilson, jr., £ 2 00,-fin
de la session.

Greffiers des journaux.-Wm. B. Ross, journaux anglais, £400, 16 mai; *H. J.
McCarthy, greffier-adjoint do £d00, 16 mai, augmentation, £75; *Pierre Rivet, greffier-
adjoint, journaux français, £300, 16 mui, augmentation, £50; Paul E. Smith, employé
de deuxième classe, £150,-fin de la sessioq.

Greffer-adjoint des votes et délibérations.-*Herman Poetter, £350, 16 mai, augmen-
tatiou, £50.

Grtffers de comité,-*Thadeus Patrick, £375, 16 mai, augmentation, £25; *J. P.
Leprohon, £375, 16 mai, augmentation, e25.

Département des bills privés.-Alfred Todd, £500, augment.tion, £50-commepe-
ment de la session-recommandée par la chambre.

Département général.-William Spink, greffier des affaires de routine, le même salaire
que M. Badgley, à compter du 1er avril dernier. *Gèorge Taylor, employé de deuxième
classe, £250, 16 mai, augmentation de £25. John Notman, employé de deuxième classe,
£150, fin de la session.

Messagers.-Edward Steacy, ne devant avoir, à compter de la fin de la session, que
£212 10s. au lieu de £225 qu'il recevait.

Tous ceux dont les noms sont précédés de ce signe * ont été augmentés avec le salaire
affecté à feu M. Ross, dont la vacance n'a pas été remplie. Les appointements de M.
Ross étaient de £300. c

Le comptable voudra bien payer aux employés ci-dessus les salaires spécifiés, à compter
de la date indiquée à la suite de leurs noms.

(Signé,) J. E. TuncoTTE,
Orateur.

Québec, 13 juin 1862,
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TABLEAU de la durée de chaque session, du nombre de pages imprimées que
contiennent les journaux, les documents de la session et les statuts, ainsi
que du nombre de bills présentés et passés, de 1856 à 1862, (ces deux années
comprises.)

Date de l'ouverture et de

la clôture de chaque

session.

19 Vie.

Du 15 f6vrier au lerjuillet 1856.

20 Vie.

Du 26 f6vrier au 10juin 1851 ...

21 Vic.

Du 25 février au 16 aoüt 1858...

, 22 Vie.

Du 29 janvier au 4 mai 1859.

23 Vie.

Du 28 f6vrier au 19 mai 1860...

24 Vic.

Du 16 mars au 18 mai 1861......

25 Vie.

Du 20 mars, au 9 juin 1862....

92

68

115

72

57

43

48

'o cwzi

884

852

1184

698

760

502

638

E!

. .

6

10

9

5

4

4

I ci
ee 0

S e

C1200 Oa~

291 141 140 61

398 227 227 9

276 143 143 76

^^^ '"^

Oc,

3856

6892

4564

5796

.2281

1915

I3011

151

140

109

A. 186'8

151

141

110
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LISTE des officiers et serviteurs permanents de l'A8somb clée Lógislative, et le leurs
oppointe ents p0111' 1'fann6 186B.

Montant
Nom. Nom <le l'emploi. par

anuée.

WV i. B. Lindsay ............... , Grefier .............................. 1400
G. M . M uir.. ...... ,. ........ . Greffier adjoint ..................... 600
Alfred Patriek.. .................. do 2200
G. W. Wicksteed ............. treflier Cl loi....................... 1000
Thomias Vaux .................... Comptable .......................... 2000
Jositua Stansfeld .............. do adjoint et teneur delivre 1200
William Spink... ............. reflier des afflaires de routine 1800
W. Patrick............ Prenier greffier du départ. gén. 2000
Il îlartney.............. ..... do adj. et gref. di coni. des ihup. 2000
Hl. B. Stuart .......... .... Expéditionnaire ar.glais ......... 1200
L. Deneliii ud................... do français ................. 1200
A.lor..,.............. Emloyl. de dlouxiéine einse 1000
T. IL. Ilnis d....................... do ..... ,.............. 700
If. P. SiitI ............. dlo ...... ,....,.........| 0

. C. de la Chevrotiere ...... .... ,....... ..... I 600
(. iingras........... ..... ...... .... 00

IcimTy Linday ,............... 600
J. S. Stonnae...... .................. .00

. E. Smith ....... di) ..................... 60. )
.Toi Notiman ... .............. do .......... ..... ... 600
J. P. LeproC bu.................. PIrinier grel'. alj.de o imit...i 1500
F. X. (Ionehet............I luxièrne du du .. ,1 1200
Alfred T dd............... re l. un Ch. dle P. 11. et V. 0...: 200)
Y. Patrick...... ... ,. .......... do adj. et grel. de 1. ......... I 150()
I. Poelter ..... ... ,.............. relier adjoint des votes ........ 1400
E. Il. Dorin..................... Chef des traducteur français et

greffier adjoin t cn loi ,.......... 1800
W. ..aning............. . Traducteur des votes et délibé-

rations et des journaux..,..... 180
J. G. Cout rsolles... ....... Tradneteur français ............. 1 G00
. p 1 Royal.................... do d.. 1600
.J. F. Gingas.. ................. o o ... 1400
A. Mondelet ................... dr do . . 100 i
F. ...gly........ ......... Chef des traducteurs angl1is et 0

greffie r nadjoin t eni lo i ...,.......
W . W ilson...... ,.......... ..... .rcdciteu r anglais ........ ..... 1000
F. Hlayes........................... lo do ., 100
Ivm. Wilson, juur............... do ilo ... 800
V. B. .................. ..... Oreiller des journau, x tnglis . 1000

W . Il. Lernioine .............. . li dé fritn çai..f 16 0î)
Pl. Rivet ...... ............ dl adjoin i do c .-, 1200
JI. .f. McCCrt hy'................... do .Io lo dci. 1200
Alphecs T'odd ..................... iothécire ................. .200
A. Or. Ljoie ..................... Io adjoinc ... .. .. 1)
A. 1ni periere....................... Commis de la libliothèque..... 100
1. W . nedonne ............... .Sergent-d'arme .................. 1 5m)
W . C. Il rraige .................... s do .... ,............... 1400
A. là. Cardin:a ,,....,............. <ChiIef des «uessager. .............. I 100
M. McC2iirthiy .............. ,.. . Io adjoint .............. , li
é). V ine t ....................... i M s ger de la bibliothèque. 450
It. 1).tries ................ M aliître de p'o3te.................. 850
Josueph Illais.................. do adjoint .............. 850
.f. 0'Coninor..... ..... tc<crt ier .................. 8

t. Bu ille ......... ................ Asst. cI o 60
.foseph F<niliber 6........... ........ tlc..Qelcge - .................. 50
Jofisehl L m o ................. Messager (le l'orate r............... 850
Elwnrcd Pelletier.......... Messtger .......................... 850
Williain Graham................. do ......................... 850
Jnmes iîoy........ ....... Men.acger leL labilitthèu...... 850
Edwa<rd Storr........ .......... Assistant portie..................... c00 c
Ikiward Stency............. Messager .......................... ..
joseph Asseliu..................... ...
Etienne Boy................... do ................. 600

$71,810

1.1

A. 1863
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LISTE des employés et messagers surnuméraires pour 1863.

Non. Emploi. Par jour Résidence.

W).~~~ lhrù ets.
.y.......................G...... En1pIy6 surnuméraire ... 4 Brighton, C. O.

Il. V.................................. . * G............ E
F. A. ]elcoturt ................ ,. do .............. 4 do
G. . Macauilay .......... Sece taire Cie l'orateur ... 5 0 do
.. L. Itosb....................... Employé surnumraire... 4 00'. Ili.....................o....... ....... 4 GO do
rl. a. tng:on................... (Io).......... ... I 60 fonelierville, O. E.
IL. Dl. Lcnîîîy........ ............ .d1<>..I,.........I .t 60 Québec, dIo
E'. Ford)... ................. ......... do ...... J 60n o do 1
IL. Simoard...................... do........ ...... 4 00 Ma-ibiae (Baie de Mýurray,) 0. B.

M0J. Mcdivsry ...................... 16 Vîîîîsow,(,
bA. cannîr .............. do ............... i GO0 Québec, C. E.

IV. IL Jlinqton.................... do.... (u .......... 4 GO Pointe Leoi, C. E
.f, J. an..............................d......... .4 00 Brhllevtle, C. W.
CI Garneau............................ ..... I. .4 00 Québec, C. E.
J1. j%. Deiut l... ............ ....... d.....n ........ . 00 GlîInteauguay, 0. E.
il. J. Morgan......... .................... di .............. 4 00 Québe,
l". LA ngonc....................... . do............. 4 00 Bonhor ie

C. 11.a t ......................... l . ......... 4 00 Québec, d .
Arhur LinFor. y............... ..... do......... 00 ronto, C. o
F. Si6lnrd .....................I | d .............. 4 00 at. Pierre Les docMuet, C. E.
t.0J. ian .. ....... .... ...................... 4 00 illmQu tbe o, C. E.
J. Brunean.....................'............ 1 00 Montréc, d.E
J. . John.tont..... ................... do..... ......... 4 00 Québte, do

.. . Human.................................. 4 00 do do

... reau.... ....................... o. 00 Ureadalbne, C. O.
John ADins ....................... do............. .. 1 00 Québea, C. E.
M. Bucliard....................... do..... ......... 4 00 Muntréal, do
Sa o .............................. , , Desharbault, C. B.Willia mi Clark o......d..................o ( . . 00 M tlld

C. Pamnn .......................... ............... 4 00 Ottaua, C. O.
Arthur L ndr . ........... ...... . 00 Trois ntivires, 1.
N. 6ard......................... di) .......... J t 00 .Clamplnin, do
E. Le .a..u....................... (u..... ........ . 00 Mntserville, do
octa no .... ........... .............. Go St. D0ni0, do

. J.O eu .......................... <1<'............ I 4 (0 do
s ........................... do ............ 4 00 U e , o

John A ki s.... ........ . ........... 400 Québec, i.E
.seion ..... J . ...... 00 M ontr al, C.

Loais tziiijîl...................... ....... 300 e St. D iba, do
Ja m Crkon Si. . .............. 20 ... d.,. 0 .. Québec, do
JI B. JAuoic............ ......... 00 Montréal, do

l ot .................... ·..... ou 00 rL'Assoption, dc,
Slurldy ..... ..... .. ..................... 300 h aQU bp , do

JoE. Lrui s ................-....... o.. .00 Go j o , <To

0 tavo lhonne ~ ~~~.1 . ........l.. ... " o ........ 4 0 t a i, d

... Io e t . .d.o....... ... ......... ..... 4 00 G i d(
M. Laflacee... ......... ......... do 300 Québc, o
J. .a . ... .. .......... .. .. o ...a r, pou o 0 a ( Io

i . ..... 300 00 nr do
L isL b ·... .-........... d.. .... i.... . 300 00 turo toi c. O.J. Iurc.ey...........................di, 300 00 du de

J. Rivet.. L ........ .......... . o ... :ion 010 Qunbea, C. .P. ouete....................... .. 300 0  ' St. Vinciîaoe, doJ. Hurley...................... d.. 300 00 Qnbee, doJ. Aarown.....-................ ..... . . 300 00 dToront, c. o.C. Rterge.......... ............. ...... 300 00 Québec, C. .W.do ...... 300 00 doronto, C. o.C.lIteu.... ............... Ic j 300 OU IllMontréal, C- U.N. Turgeo .. ........................... du 300 00 Qboe, de
J ea ............ ................. do 300 00 do do

Lortie.,.,, d................esugo do

11e.''. 300 QuirébceMhi a ju 2î I d d.oE

do... 30 20 f St. Pierre, de

Sreporter.......... 300 0 Qub ., d
A.Lriao . J0 0 o *d
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LISTE des employés et messagers surnuméraires pour 18G3.-. SUite.

D. Belauchanp............................. MESagea surnuméraire..l 2 25 MoTr 1, do
IL Pruneau...,....................... do 2 25 St. Lambertdo
G. Trudel........... ......... ......... do .. 2 25 rG
O. Robitaillle....................... do . 2 25 Québec. du
Jos. Gregoire,.................. i D ......... 2 25 do -u
J. Ste h n.................. ......... 2 25 H nmitcn, C. 0.
F. B .i.................. ....... ....... 2 25 QuébQr, c. E.
R. Beltou............................,. .. do 2 25
M. Boutilber ........................... do 2 2 Mu..tr.., C. E
P. Logan.............. .. ... ............. ,. do 2 25 Que. ce, do
Il. Brault ..... ............................. de 2 25 Mo néal, do
G. Gigniac ................................. 25 St. Catherine, C. .
b. Lahii chise ..... ,....................... do 2 25 Montréal, C.
J. Leonard.....,....................do 2 25 Québe, do
P. Fi terer .............. ........... do ........ 2 25 hocolle, do
T. Lenway................. ..... ..... ..... . 25 Montral, do
E. Dcsrochers...... ........ ............ do 2 5 L'25 ssomptio, C. E.
1. Crevier................................ - do ......... 2 25 Ft. Laurent, G.
1). MeMullen............................. Page pour lase ion... 250 00
Ir. Laflamme ............................ .d . .. 0 . . .Qu.bec, C. 
J. C. Jones............ ................. . 250 00 do do

. Curran......................... do 250 00 Oakvilk., C. 0.
f. Storr..................................... do per diem.i 2 5O 0 vertmu, do
'. Falardeau...... .................. ...... (o. 2 0', , orette. C' E.

Y. M aguire.......................... ......... 2 50 Québer. do
Y. Turgeon .. ................ Gardion pour la ession.. 180 00o
r Ilamnel........................................ 1S o0n I (Io
J. Sinlair.............................Cu ro... - . L tdo



26 Victoria. Appendice (No. 1). A. 186à

TROISIÈME RAPPORT

IDi

LOMITE PEM ENT DES 8EPENSES CONTINGENTESI

LUNDI, 11 MAI 1863.
Le Comité Permanent des Dépenses Contingentes a l'honneur de soumettre son Troisième

Rapport:
Le compte courant préparé par le comptable, couvrant la période à compter du ler

décembre 1861 jusqu'au 31 décembre 1862, ainsi que le bilan au jour en dernier lieu
mentionné, sont annexés au présent sous la lettre A. Le rapport du sous-comité, auquel
ces documents ainsi que les comptes et pièces justificatives avaient été renvoyés, est aussi
annexé au présent sous la lettre B.

Dans le dernier de ces documents, l'attention du comité est attirée sur certains faits
à1 l'égard desquels votre comité désire offrir des explications.

En premier lieu, il est constaté que la somme de huit mille cent huit piastres et
cinquante-six centins est due par certains officiers y nommés, sous forme d'avance qui leur
a été faite il y a cinq ans, sans la connaissance ou la sanction de la chambre; cette avance
n'a jamais été déduite de leurs salaires, conformément à la condition à laquelle elle avait
été faite, et cela pour la seule raison, parait-il, qu'une avance faite sous les mêmes circons-
tances, par le gouvernement et le conseil législatif, n'avait été ni remboursée ni exigée.
A ce sujet, le comité prend la liberté de faire les recommandations suivantes :-

1. Que par rapport aux officiers nommés dans la liste, au nombre de cinq, qui sont
décedés, la condition du remboursement soit déclarée non-avenue.

2. Que par rapport à tous les autres, le comptable ait instruction de retenir le montant
dû sur leurs salaires respectifs en six versements mensuels égaux, à commencer du premier
jour de juin prochain.

3. Qu'à l'avenir, le comptable ne devra plus payer d'autres sommes que celles autori-
sées par la loi ou par un vote de la chambre, ou les sommes nécessaires pour opérer le paie-
ment de dépenses encourues et attestées par des officiers ou comités revêtus de l'autorité de
faire ces dépenses.

Le second point sur lequel le sous-comité attire l'attention de la chambre, est que pour
certains services les dépenses excédent les estimations. En réalité, dans un grand nombre
des exemples cités, les conséquences de ce système ne sont pas très graves, mais à l'avenir,
dans tous les cas où une dépense spéciale est circonscrite dans une certaine limite, cette
limite ne devra jamais être dépassée.

Le sous-comité, en dernier lieu, s'est occupé de certaines modifications apportées aux
salaires des officiers de cette chambre pendant la dernière session. Le comité ne s'étendra
pas sur ce sujet pour le moment, se proposant, dans un prochain rapport, de traiter la
question conjointement avec celle des salaires en général.

Le comité a donné sa sérieuse attention au nombre surnuméraire d'officiers et servi.
teurs employés dans cette chambre, et a l'honneur de faire les recommandations suivantes:
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1. Que tous les surnuméraires, tant officiers que serviteurs, soient renvoyés à la clôture
de la session, moins ceux que la chambre jugera à propos de conserver sur un rapport de
ce comité.

2. Qu'il ne sera, à l'avenir, nommé de surnuméraires, parmi les officiers ou serviteurs,
que quand le personnel complet des départements sera activement occupé.

8. Qu'à l'avenir, à moins de nécessité absolue, il ne sera pas nommé de surnuméraires,
parmi le officiers ou serviteurs de cette chambre, à moins que ce ne soit à la demande du
greffier ou du sergent-d'armes, adressée au comité des dépenses contingentes, et sur un
rapport de ce comité adopté par la chambre, dans lequel seront énoncés les services à
remplir et la rémunération qui sera payée, après quoi, chaque nomination sera laite par M.
l'Orateur sur un rapport du greffier, s'il s'agit des écrivains, et du sergent-d'armes s'il
s'agit des serviteurs, attestant que le candidat a les aptitudes nécessaires pour remplir les
devoirs de sa charge.

Le comité a examiné attentivement les différents chapitres des dépenses tels qu'énu.
mérés dans l'état fourni par le comptable, et prend la liberté de soumettre les recommanda-
tions suivantes à ce sujet :

1. LA BIBLIoTIIÈQUE.-La dépense totale de la bibliothèque en 1862, a été comme
suit:-

SOUS LE CGNIRÔLE DU CONSEIL LEGISLATIF.

Salaire du Rév. M. Adamson, chapelain et bibliothécaire - - 2,400.00
" de L. J. Casault, messager, - - - - - 700.00

SOUS LE CONTRLE DE LA CHAMBRE.

" Alpheus Todd, bibliothécaire - - - - - 82,000.00
A. G. Lajoie, bibliothécaire-adjoint - - - 1,600.00
A. Laperrière, attaché à la bibliothèque - - - 1,400.00

4 *M. T. Hunter, surnuméraire - - - - - 854.17
" O. Vincent, messager - - - - - - 850.00
" James Ioy, " - - - - - - 850.00

Paiements opérés par le comptable, tel que d'après l'état - - 5,157.26
" en 1863 des dépenses faites en 1862 - - - 1,290.15

Ortroi parlementaire dépensé par le comité conjoint - - - 4,000.00

Total - - - - - - - - - 820,601.58

Le comité, considérant que le chiffre des dépenses n'est certainement pas justifié par
la situation financière du pays ou par l'utilité même de la bibliothèque, s'est adressé au
bibliothécaire pour obtenir de lui des renseignements sur les mesures à prendre dans le but
d'effectuer des économies dans ce département, et a reçu de cet officier la lettre marquée
C ci-jointe.

Le comité est d'opinion que la bibliotnèque, bien que provinciale par le nom, n'est
cependant que locale par l'influence qu'elle exerce et l'utilité qu'elle présente, et qu'une
immense collection de littérature variée ne doit pas avoir été un des principaux objets de
son établissement. Il est d'avis que le grand but qui doit avoir présidé à la création d'une
bibliothèque devait être la collection d'ouvrages utiles traitant des divers sujets du ressort
de la législation, et qu'une bien grande partie des livres qui en ornent aujourd'hui les
rayons seraient beaucoup plus utilement placés dans un cabinet de lecture.

Il recommande que les dépenses de la bibliothèque soient limitées pendant l'année
courante à l'octroi parlementaire de $4,000 ; que cette somme soit reçue et déboursée par
le comptable, et qu'il retienne, sur cette somme, pour l'affecter aux autres services de la
chambre, les $1,290.15 par lui payées cette ainée à compte de 1862. Le comité se
propose, dans un prochain rapport, d'offirir des commentaires sur le nombre d'officiers
stationnés dans la bibliothèque ainsi que sur les appointements qu'ils touchent.

* Nouvelle nomination faite le 1er août 1802. Le salaire est sur le pied de $850 par année pelidmtlB
vacance, et $4 par jour durant la seusion.



Le comité s'est aussi occupé de la question des frais de route accordés aux députés, et
il recommande qu'après cette session, le coinptable base ses calculs sur les tables des
distances adoptées par les compagnies de chemin (le fer, en tant qu'il pourra en faire usage.

La papeterie fournie aux députés a aussi attiré l'attention du comité, et il a accepté
les recommandations du sous-comité chargé de prendre ce sujet en considération ; ordre a
été donné àî l'officier qu'il appartient d'en réduire la quantité conformément à ces recom-
mandations ; cette simple mesure d'économie diminuera la dépense d'au moins un tiers.

Le chapitre des dépenses dont le comité s'est ensuite occupé se rapporte aux journaux
et aux annonces. Le comité recommande qu'à compter de la clôture de la présente session
un exemplaire de chaque journal publié en cette province soit reçu pour le cabinet de
lecture, et convenablement mis en liasse, et que deux autres exemplaires de chaque jour-
ual publié dans les cités de la province soient reçus durant la session, et que le comptable
soit autorisé à en payer l'abonnement, sur le certificat du sergent-d'armes. Le comité a
attiré l'attention du comité des ordres permanents sur les frais considérables occasionnés
par la publication de certaines annonces parlementaires, et il est heureux d'apprendre
qu'en changeant le système actuel on réussira à réduire de beaucoup cette dépense.

Relativement au chapitre concernant les fournisseurs et les dépenses diverses, dont le
chiffre semble élevé dans les comptes de l'an dernier, le comité croit qu'il sera de beaucoup
moindre pour l'année courante, et recommande que ces dépenses soient placées exclusive-
ment sous le contrôle du sergent-d'armes; tous les ordres à cet égard devront être donnés
par lui, et tous les comptes payés par le comptable sur son certificat attestant qu'ils sont
en tous points corrects.

Le comité a annexé à ce rapport sous la lettre " D ' des tableaux très utiles relatifs
aux affaires et aux dépenses de la chambre. (Pour ces tableaux vide ceux marqués B
dans le second rapport.)

Le tout humblement soumis.
JOHN SIMPSON,

Président.
Chambre de Comité, Assemblée Législative,

il Mai 1863.

26 Victoria. Appendice (No. 1). A. 1863



26 Victoria. Appendice (No. 1).

= k- U5 ~ r- = =~ S, vb -- s
Cb C--q a, c q CD &0 ~ C i-

c <» O Cq C1 =- ac I 4 W,3
"- 00 COc 0e ~ -C k- M S ýJ4 S, M

IQ ý Ci -t Qý< C l çl , CI: b9- = S Cq = cI
wî C k- e' r-IîC>q ci
m Cri M 4 <4q M C4

00

eo

ce ,-

o O

40

r-1

w Co.

'r c>
? M

o43 a

A. 1863

v
'v

p..I

c~3



26 Victoria. Appendice (No. 1). A. 1863

BILAN de l'Assemblée Législative, le 31 décembre 1862.

Il $cts. I $ es
Fil Caiese..................... ......... - I.............................................j 2l269 74
Ass-,emblée Lêgislative ................................ .............. ......,................... ......... ...... 21,269 74
saaires ............................................ .................... .................. ...... . ......... .... 8,108 5s
Avance due par les officiers et serviteurs ...............................-......... ...... 185

$29,378 30 $29,378 30

JOSIHUA STANSFELD,
Teneur de livres.

BUREAU DU COMPTABLEi,
AsSEMBLEE LEGISLATIVE,

Québec, 31 décembre 1862.

RAPPORT MJ SOUS-COMITE

Ait comitépermnanent des depenses contingentes:-

Le sous-comité chargé d'examiner les livres et comptes de l'assemblée législative,
prend la liberté de faire rapport:

Que d'après les états, comptes et pièces justificatives a1 lui soumis, il a constaté que
les recettes et paiements de l'exercise 1862 se décomposent comme suit:
Balance au crédit de la chambre, le 31 décembre 1861, selon le dernier rap.

port annuel ................................................... .. .................. $ 22,87 L.75
Mandat en conformité de l'adresse du 28 avril .... ................. ............ 40,000.00

Do do do 27 mai....................... .......... . 99,968.25
Mandats Là compte de l'indemnité............... ..................................... 84,000.00
Reçus de A. Todd, honoraires sur 24 bills privés.......... ............ 1,440.00

Do do frais d'impression, do...... ............................. 252.29
Do du greffier du conseil législatif, en remboursement de l'avance

à lui faite l'an dernier pour le compte de la bibliothèque............ 810.35
Mandat émis surdes crédits d'années antérieures et qui n'étaient pas alors requis. 24,000.00

PAIEMENTS. $273)342.64
Indemnité des membres....................................... .........
Salaires des officiers et serviteurs.....................................
Employés surnuméraires........... .
Messagers et journaliers....... ............... .....
Dépenses des comités............ .................................
Bibliothèque ..............................................................
Impression et reliure.......... .....................................
>apeterie ..................................

Frais de port et télégrammes............ ... ...........
Journaux et annonces........................................ ....
Ouvriers............................................,....
Eau, combustible et gaz..................... ......
Pensions ............................... .......................... .
A ssurance .................................................................
Items divers..................... ...............

885,210.40
69,786.90
17,440.17
12,830.25

1,120.01
5,157.26

30,373.81
I1;671.23
2,429.88
3,572.43
4,735.27

987.46
840.00

2,281.58
3,630.25

252,066.90

Balance au crédit de la chambre, le 31 décembre 1862................21,275,74

1
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Le sous-comité croit devoir appeler votre attention sur certains faits qu'on lui a fait
connaître durant le cours de ses investigations.

Il existe une créance de $8,108 56 contre certains employés et serviteurs de la cham-
bre, et dont la liste est ci-annexée et porte le No. 1, sur l'avance d'un trimestre de salaire
qui leur a été faite en 1858. D'après les documents soumis, il appert (ue cette avance
fut faite en vertu d'un ordre du ci-devant greffier de la chambre, en date du 4 février 1858,
et adressé au comptable, mais comportant la condition qu'elle devait être remise en douze
remboursements égaux et consécutifs, à compter du 31 mars de la même année. La moitié
de cette avance a été remise, et les remboursements ont cessé ensuite. Cela est dû, paraît-
il, à ce que sur une pareille avance faite vers le même temps aux officiers des départements
et en vertu d'un ordre du conseil exécutif, une seule pattie a été remboursée, et à ce que
les officiers de la chambre ont cru avoir droit à la même indulgence qui avait été ou qui
pourrait être accordée aux officiers des départements. L'on verra que depuis cette avance
cinq des officiers qui l'ont reçue sont morts.

Le second fait sur lequel le sous-comité désire attirer votre attention, c'est que, pour
plusieurs items les dépenses ont excédé les estimations, et quelquefois dans une proportion
considérable. Ci-suivent les principaux de ces items :-

1. Pour l'indemnité, l'excédant a été de..................... 12i0.40
2. Pour les salaires des officiers...................... 3786.90
3. Pour services extra ................--...... 1440.17
4. Pour les messagers, etc. .......... ........................ 330.25
5. Pour la bibliothèque........................................ 1157.26
6. Pour l'emploi d'ouvriers....... ............................. 1735.27

Un autre fait digne de votre attention, se trouve dans les changements faits aux
salaires de certains officiers de la chambre, par ordre de M. l'Orateur en date du 13 juin
1862, changements dont la liste est ci-annexée et porte le No. 2.

JOHN SIMPSON.
T). A. MACDONALD.
T. C. STREET.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Québec, 16 mars 1863.

No. 1.-Bordereau de la somme encore due sur l'avance faite aux officiers et serviteurs.

Polio. NOMS. Remarques. S e.

44 William B. Lindsay...................................... .............. Décédé. 425 00
47 William B. Lindsay, junior..................................... ..... 275 02
51 Thomas Vaux....................................... ................ 225 00
53 Charles Langevin....................................................... Décédé. 150 00
55 G. W. Wicksteed....................................................... 300 00
57 W . P. Patrick............................ ....... ............. ........ 250 04
59 lenry Hartney......................................................... 206 28
61 W illiam Spink........................................................... 206 28
63 H . B . Stuart............................................................ 150 00
65 E. Denechaud...,.............. ......................................... 150 00
67 William B. Ross ....................................................... 150 ou
69 H . Poetter........................................................ ........ 150 00
71 A. Laperrière ............. ,....................... 150 00
73 P. Rivet.................. ......................... . ....... . 112 50
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No. I.-Bordereau de la somme encore due sur l'avance faite aux officiers, etc.-Suite.

Folio. NOMS. Remarques. j ets.

75 A. G. 1). Taylor......................................................... 112 50
77 11. J. M cCarthy...... ............................... ................... 112 50
79 J. F. Gingras......................... . ................................. 112 50
81 Alfred Patrick................................. ......................... 225 00
83 J. P. Leprohon........................................... 175 04
85 F. X. Blanchet....... .... ........... ,..................... 150 00
87 Alfred Todd........ ..................................................... 212 54
89 T. Patrick .......... 175 04
91 D. P. Myrand...................Deéédé 212 54
93 William Fanning....................... ................. I 200 02
95 E. P. Dorion... .................................... 200 02
96 A. Desilets .................. Décédé. 200 02
99 T. G. Coursolles................................................ 125 02

101 F. Badgley.................... ......... ............................. 200 02
103 G. M. Muir........ ............................... . 200 02
105 P. E. Gagnon..... ............ ............ ..... Décédé 200
107 W. Il. emoine...........................4
109 W . C. Burrage......................................................... 175 04
111 Mpheus Todd ........... . ........................... 250 04
113 A. G. Lajoie........................................................... 200 O2
117 i). W . M acdonell ........................ ........................... 212 54
119 A. L. Cardinal...................................................... 145 04
121 M. McCarthy............................................................ 112 50
123 0. V incent............................................................ 106 30
125 R. Defries......................... ............... 106 30
127 J. Blais. ............................................... 106 30
129 John O'Connor... ............................................... 106 30
131 R. Bailie................................................................ 75 00
133 P. Laliberté................... ......................... 106 3 0
135 Jos. Lemonde....... ..................................... 106 30
1:7 Ed. Pelletier .............. 106 30
152 W illiam W ilson.......................................................... 200 02
154 W illiam Graham ...... ............. .................................... 106 30

$8108 56

No. 2.-CIIANGEMENTS A APPORTER AUX SALAIRES PAR SUITE DU
DÉCÈS )E W. B. LINDSAY, CI-DEVANT GREFFIER DE LA CHAMBRE.

Greffe-Wm. 1. Lindsay, jr., salaire, £850, 16 mai.
r<feri, en lo.-G. W. Wicksteed, salaire, £750, augmenté de $600, 16 nai.

Grlielrs aujoints-G. M. Muir, Alfred Patrick, £550 chaque, 16 mai.
'Omptable-*Thomas Vaux, £500, augmentation de £50 sur l'instante recommandation

du greffier, 16 mai.
Dipartenent de la traduction-(division française)-Joscph Royal, £100, 1er avril

J. F. Gingras, £850, 1er avril.
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Dépareienitt de la traduction (division anglaise)-Wm. Wilson, jr., £200, fin de la session.
Greffier des journaux-Wm. B. Ross, journaux anglais, £400, 16 mai; *H. J. McCarthy,

greffier-adjoint do £300, 16 mai, augmentation, £75; *Pierre Rivet, greffier-
adjoint, journaux français, do., £300, 16 mai, augmentation, £50; Paul E. Smith,
employé de deuxième classe, £150, fin de la session.

Greffier-adjoint des votes et délibérations.-*Herman Puetter, £350, 16 mai, augmenta-
tion, £50.

Grefiers Je comité-*Thaddeus Patrick, £375, 16 mai, augmentation, £25; *J. P.
Leprohon, £375, 16 mai, augmentation, £25,

Département des bills priv6s--Alfred Todd, £500; augmentation, £50, commencement de
la session, recommandée par la chambre.

Département Général-William Spink, grefher des affaires de routine, le même salaire que
Mr. Badgley, à compter du 1 avril dernier. *George Taylor, employé de deuxième
classe, £250, 16 niai, augmentation de £25. John gotman, employé de deuxième
classe, £150, fin de la session.

essagers-Edward Steacy, ne devant avoir, à compter de la fin de la session, que £212
10e. au lieu de £225 qu'il recevait.

Tous ceux dont les noms sont précédés de ce signe* ont été augmentés avec le salaire
affecté à feu M. Ross, dont la vacance n'a pas été remplie. Les appointements de M. Ross
étaient de £300.

Le comptable voudra bien payer aux employés ci-dessus les salaires spécifiés, à
compter de la date indiquée à la suite de leurs noms.

(Signé,) J. E. TurCOTTE,
Orateur.

Québec, 13 juin, 1862.

C.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT,
16 avril 1863.

A JOHN SIMPSON, écuyer,
Président du Com. des Dép. Cont. etc., etc., etc.

MoNSIEUR,-Pour me rendre à la demande que m'a hier adressée le comité, j'ai minu.
tieusenent examiné chaque itein des dépenses occasionnées par la bibliothèque dans le
cours de l'année dernière, et je prends la liberté de vous offrir certaines observations à ce
sujet.

En premier lieu, quant au nombre des personnes employées dans la bibliothèque et aux
traitements qui leur sont accordés, je désire observerque le personnel de la bibliothèque,
en tant qu'elle relève de l'Assemblée Législative, se compose de moi-même, d'un adjoint
et d'un attaché, dont les salaires réunis atteignent la somme de £1250. Il y a aussi deux
messagers, dont l'un a le soin des livres placés à l'Université Laval.

A part ces employés, il y a le bibliothécaire du Conseil Légi 3latif, et un messager
permanent pour cette division. Pendant la session, l'on a besoin d'un ou deux messagers
surnuméraires, que nous fournit le sergent-d'armes.

Je désire aussi vous faire remarquer que depuis quelques mois un surnuméraire a été
placé dans la bibliothèque par ordre de l'orateur; pendant la session, les services de cet
oficier sont très précieux. J'ignore complètement si l'on a l'intention de continuer à
l'employer comme tel, mais au cas où la bibliothèque serait transférée à Outaouais ou à
Toronto, où il faudrait installer toute la collection (aujourd'hui placée dans quatre édifices
différents) dans un seul appartement, je pense qu'il nous faudra un surcroît d'employés, et
que pendant cet intervalle ce surnuméraire deviendra chaque jour de plus en plus utile et
capable.

Si l'on veut bien faire une comparaison, si naturelle d'ailleurs, entre notre bibliothèque
et celle de la chambre des communes, l'on verra que le personnel de cette dernière se cow.
pose d'un bibliothécaire (payé sur le pied de £1000 par année, [sans compter qu'il réside
dans l'édifice), d'un adjoint, recevant £375, et d'un messager à £200 par année. Chaque
année, l'on paie une somme additionnelle bien considérable à ce département pour services

26 Victoria. A. 1868
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extraordinaires, accomplis en toute probabilité par des surnuméraires. Cette somme, pour
l'année finissant en mars 1861, atteignit le chiffre de £800. La bibliothèque de la chambre
des communes compte à peine 25,000 volumes, taudis que la nôtre renferme plus de
51,000. La première est exclusivement parlementaire, et destinée à l'usage des députés
seulement, tandis que celle du Canada est composée d'ouvrages traitant de toutes les branches
de la littérature, et qu'elle est de fait la bibliothèque publique de toute la province. Pen-
dant les vacances entre les sessions, elle est ouverte au publie, et beaucoup fréquentée.

Le traitement élevé que reçoit le bibliothécaire de la chambre des communes, surtout
si l'on songe que la collection confiée à ses soins est comparativement peu considérable,
s'explique par la nature des services accomplis par cet officier, services qui ne se bornent.
pas à prendre uniquement soin des livres, mais qui exigent qu'il soit capable d'assister les
députés dans leurs recherches parlementaires. Ce sont des devoirs analogues que nous«
avons à remplir, moi et M. Lajoie. La personne employée en qualité d'attaché à la biblio-
thèque est régulièrement et très utilement engagée dans diverses occupations; je dois
ajouter en même temps qu'elle est très capable.

Je ne pense donc pas qu'il soit possible de diminuer le nombre des employés de ce
département. J'ai invariablement contrecarré toute tentative d'accrottre le personnel de
la bibliothèque, et je me suis toujours efforcé de veiller à ce que tous ceux qui y sont atta-
chés fussent constamment et utilement employés.

Quant à l'octroi annuel pour l'achat de livres et pour faire face aux dépenses contin.
gentes de la bibliothèque, le comité, en examinant les comptes et les pièces justificatives
de l'année dernière, ne tardera pas à se convaincre qu'une très grande partie de cette
somme n'est pas affectée à l'acquisition de livres.

Le comité de la bibliothèque a l'habitude d'appliquer, chaque session, certaines sommes
d'argent, à sa discrétion, à encourager des oeuvres littéraires, ou des littérateurs dans les
deux sections de la province. Or, ces deniers sont puisés au "Fonds de la Bibliothè4ue."

Depuis trois ou quatre ans, un monsieur est employé à collationner des documents sur
l'établissement et l'histoire du Haut-Canada; il a été en même temps autorisé à employer
des copistes pour l'aider au besoin dans sa tache. Ses travaux ont été pour la plus grande
partie exécutés sous ma surveillance, et je suis prêt à rendre témoignage en faveur de
l'importance de ses services et de la valeur de ses collections, au point de vue historique,
d'autant plus précieuse que les frais en sont comparativement très minimes. Néanmoins,
ces frais sont acquittés à même le "Fonds de la Bibliothèque."

Nos échanges avec les institutions-seurs en Europe, en Amérique et en Australie
entraînent nécessairement des déboursés considérables, qui doivent être défrayés toujours à
même ce fonds.

D'autres dépenses incidentes, d'une nature variée, que le comptable portait autrefois
au compte d'autres services, ont été payées depuis deux ou trois ans sur le " Fonds de la
Bibliothèque," par ordre du comité des dépenses contingentes, tandis qu'en même temps la
somme ordinaire réservée pour la bibliothèque n'a pas été augmentée.

Pour faire face à des dépenses aussi consilérables, légitimes à la vérité, et encourues
avec la sanction du comité de la bibliothèque, il fallait nécessairement réduire de beaucoup
la somme placée à notre disposition pour l'achat de livres, tout en exerçant la plus stricte
économie. Sa position comme bibliothèque publique du Canada, et la seule collection dans
la province ouverte aux amis des sciences et aux littératqurs, étant comme elle l'est le
symbole du progrès dans toutes les branches des connaissances humaines : voilà autant
de raisons qui nous forcent de faire marcher ce département de pair avec le siècle. Si vous
diminuez nos ressources, vous abaissez le niveau du département, et le pays en général ne
tardera pas à en déplorer les conséquences.

Avant de terminer ces observations, je prendrai la liberté de dire quelques mots au
sujet de mon collègue, le bibliothécaire du conseil législatif. Avant l'union des provinces

n ce qui concerne au moins le Bas-Canada), et depuis cette époque jusqu'à l'année 1849,
il existait deux bibliothèques distinctes et séparées pour les deux chambres, comme en
Angleterre. Mais après l'incendie des édifices du parlement à Montréal, il fut décidé qu'il
n'y en aurait plus qu'une seule commune aux deux chambres de la législature Néanmoins,
il fut en même temps arrêté que chaque chambre aurait son bibliothécaire, vu qu'il était
indispensable qu'il y eut dans chaque corps législatif une personne directement responsable
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de la surveillance et de la direction de la bibliothèque; bien plus, il était de l'avantage des
députés de chaque chambre de pouvoir compter sur les services d'un fonctionnaire prudent
et capable de les éclairer dans leurs études parlementaires. Ces devoirs sont remplis, au
conseil législatif, par.le révérend docteur Adamson, en même temps qu'il y remplit les
fonctions de chapelain.

Cet arrangement n'augmente le personnel de la bibliothèque que du bibliothécaire
lui-même, et d'un messager payé par le conseil législatif. En justice pour mon révérend
collègue, je dois ajouter que, conjointement avec moi, il a toujours travaillé avec énergie
et succès à contrecarrer toute tendance à accroître le nombre des employés dans la division
de la chambre qu'il représente, et qu'il s'est toujours montré disposé à éviter toutes
dépenses inutiles dans l'administration de la charge qui lui a été confiée.

Après avoir bien pesé tous les faits, que je me suis efforcé d'exposer aussi laconique-
ment que possible, je suis convaincu, monsieur, que, comme moi, vous en arriverez à la
conclusion qu'il est impossible de diminuer les ressources placées à la disposition de la
bibliothèque sans compromettre son utilité comme département public.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ALPHEUs TODD,
Bibliothécaire, A. L.

TABLEAU de la durée de chaque session, du nombre de pages imprimées que
contiennent les journaux, les documents de la session et les statuts, ainsi
que du nombre de bills présentés et passés, de 1856 à 1862 (ces deux années
comprises).

Du 28 février au 10 juin 1851.

26 victoria.
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LISTE des officiers et serviteurs permanents de l'Assemblée Législative, et de leurs
appointements pour l'année 1863.

Montant
Nom. Nonr de l'emploi. par

année.

Wm. B. Lindsay..... .......... Greffier........................ ....... 1400
G. M. Muir............ Greffier-adjoint ................... 600
Alfred Patrick................... do .. ................. 2200
G. W W icksteed................. Greffier en loi........................ 1000
Thomas Vaux..................... Comptable .......................... 2P00
Joshua Stansfeld ............... do adjeint et teneur de livre. 1200
William Spink.................... Greffier des affaires do routine.. 1800
W. P. Patrick..................... greffier du départ. gén 2000
I. Ilartney ............. do adj. et gref. du com. des imnp 2000
H. B. Stuart....................... Expéditionnaire anglais ......... 1200
E. Denechaud .................... do français......... 1200
A. G. D. Taylor........... ...... Employé de deuxième classe... 1000
T. Il. Biais....... ........... do. ................... 700
II. R. Smith................. ..... do ................. .... 600
0. C. de la Chevrotière....... do ....................... 600
N. Gingras.................. do. ................ 600

enry Linds.ay.................... do ........................ 600
J. S. Sloane ................. do ................ 600
P. E. Smith..................... do ................ 600
John Notm an ...... ............. do ........................ 600
J. P. Leprobon .................. Premier greffier adj. de comité.. 1500
F. X. Blanchet ..... ............ Deuxième do do ... 1200
Alfred Todd................ ...... Gref. en chef de B. P. et V. 0... 2000
T. Patrick..............do ad. et grefier deC. de C.F 1500
H. Ppetker.............. Greffier-adjoint des votes ........ 100
E. P.ý Dorion...................... Chef des traducteurs français et

greffier-adjoint en loi. ........ 1800
W. Fanning....................... Traducteur des votes et délibé-

rations et des journaux........ 1800
J. G. Coursolles.......... Traducteur français ............ 1600
Joseph Royal ........ d do ... 1600
J. F.:Gingras.............. do do... 1400
A. Mondelet....................... do (10 ... 1000
F. Badgley..... .................. Chef des traducteurs anglais et

greffier-adjoint en loi........... 1800
W. Wilson....... Traducteur anglais........... ..... 1600
F. I'ayes ..... ...... do do ... 1600
Wm. Wilson, junr........... do do ... 800
W. B. Ross...... ................. Greffier des journaux anglais... 1600
W. I. Lemoine................. do do français... 1600
P. Rivet............................ do adjoint do do ... 1200
H. J. McCarthy.................. do do do anglais..... 1200
Alpheus Todd ................... Bibliothécaire............... 2000
A. G. La.joie....................... do adjoint ...... .. . 1600
A. Laperrière..................... Commis de la bibliothèque ... 1400
D. W. Macdonell. ........ Sergent-d'armes .............. 1500
W. C. Barrage........... Sous do ........ .......... 1400
A. L. Cardinal....... Chef des messagers....... ......... 1160
M. McCarthy...... do adjoint.......... 900
0. Vincent.. ..... .... Messager de la bibliothèque.... 850
R. Defries......................... Maître de poste.... .... ....... 850
Joseph Biais ..................... do adjoint........... 850J. O'Connor.............. ........ Portier ................................ 850
R. Baillie ............ ,,,........... Asst. do ........................... 600
Joseph Laliberté ...... ........ Messager ............................. 850
Joseph Lemonde................ Messager de l'orateur ............ 850
Edward Pelletier................. Messager ................... ........ 850
William Graham................. do .... ,,..................... 850
James HoY....................... Messager de la bibliothèque. 850
Edwaid Storr... -................ Assistant portier................ 600Edward Steacy. ................. Messager ............................ 850
Joseph Asselin.. do ... ................... 850Etienne lo>•..•••......... do . ......... ....... 600

$71,810
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LISTE des employés et messagers surnuméraires pour 1863.

Noms.

W. C. Bowles.......... ...
Hl. Vux ................ ..
F. A. Belcourt..............
(. 1I. Macaulay......... . .......
M. L. R0s..................................
E. Blain .......................... .......
C. A. Gagnon.....................
L. B. Lemay............. ..................
E. Ford. ..... ......... . .....
Hl. Simard..................... ......
G. McG illivray.............................
L. A. Cannon...........................,.
W. 11. Johnston...........................
J. J. Iluman................................
C. Garneau ........... ,....................
J. A. Dewitt................................
H. J. Miorgan..............................
E. Languedoc... ..... .............. ,.....
L. N. Benjamin..... ......... ... . .....
C. Panet.....................................
Arthur Lindeny............ .............. 1
F. B6dard................... ...........
L. J. Pitau............................
J. Bruneau................... ........ .....
J. O. Benoit.................................
W. J. O'Brien ..................
J. M. Stewart..............................
John Atkins .......... ....................
X. Bouchard...... .....................
C. Marcotte........... .................
Wiliam Clarke................
W. Aumond .................. . .....
C. J. D. Lagendre........................
N. IIar:y .....................
E. Le M1arquis.............. .......
Octave Dionne.............................
Wnm. Rolleston....... ............... .....
L. II. Fréchetto................
J. Basselin ............ ........

Louis Labonté.............................
Jos. Turgeon, Sr..........................
J. B. Lajoie................................
P. Lousque ........ ........................
J. Lurley....................................
Jos. Browu......... ......... .......
O. Roberge.... .......... .......
M. Laflammo ......................... ...
J. D)'Arcy....................................
J. Nadeau................... .......
E. Botterell.................. .......
J. B3uckley ...............................
P. Labelle.....................
J. Rivet ..................... .......
P. Buckley............ ......
T. Garlic,............ .......................
C. Appleyard .................... .........
W. A ttley.........................
C. Brazeau ........................
N. Turgeon ........ ............
C. Boudreault...............................
A. Lortie.,............. . ....
R. Quirouet........,.....

Emploi.

Employd surnuméraire...
do ...............
do ................

Secrétaire de l'orateur...
Employ. surnuméraire..

do ........ ......
do ...............
do ...............
do ...............
do ................
do ...............
do ...............
do ...............
do ...............
do ....... .......
do ..............
do ...............
do ...............
do ...............
do0 ...............
(10 .............
do ...............

do ..............
do ...............
do ...............
do ..........
dodo ........

do ...............
do .......... ....
do ...............
do ...............
do ...............
do ...............do ,... ...
dou ............
do ........
do

Messagers, pour la
session ...............
do
do ......
do ......
do ......
do0 ......
do ......
do ......
do ......
do ......
do.
do ......
do ......
do
do ......
do ......
do .....
do
do ..do.,..
do ......
do ......

Messagers surn. par jour
do do

Par jour.

$ cts.

4 00
4 00
4 00
5 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 CG
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 0.0
4 00

300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300»00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00
300 00

2 25
2 25

Résideuce,

.Brighton, C. O.
Québec, C. E.

do
do
do
do

Boucherville, C. E.
Québec, do

do do
Malbaie (Baie de Marray),'C. E.
Williamstown, C. C,
Québec, C. E.
Pointe Lévi, C. E.
Belleville, C. 0.
Québec, C. E.
Chateauguay, C. E.
Québec, C. E.
Montréal, do
Belleville, C. O.
Québec, C. E.
Toronto, C. 0.
St. Pierre les Becquets, C. E
Québec, C. E.
Montréal, do
Quebee, do

do do
Breadalbane, C. O.
Québec, C. E.
Montréal, do
Deschambault, C. E.
Montréal, do
Ottawa, C. O.
Trois-R1iviêres, C. E
Champlain, do
Fraserville, do
St. Denis, do
Georgeville, do
Québec, do

Montréal, C. E.
St. Denis, do
Québec, do
Montréal, do
L'Assomption, do
Québec, do

do do
do do -
do do
do do
do do

Toronto, C. O.
do do

Québec, C. E.
St. Vincilace, do
Québec, do
Toronto, C. 0.
Québec, C. E.
Toronto, C. O.
Montréal, C. E.
Québec, do

do do
do do

St. Pierre, do

26 Victoria. .1868
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LISTE des employés et messagers surnuméraires pour 1863.-Suitte.

D. Beauchamp.................... Messager surnuméraire.. 2 25 Montréal, C. B.
H. Pruneau........................ do.. 2 25 St. Lambert, do
G. Trudel........... ..................... do ......... 2 25 Montréal, do
0. Robitaille ...................... do ....... . 2 25 Québec, do
Jos. Grégoire......... ..................... do ........ 2 25 do do
J. Stephens................................. do ........ 2 Hamilton, C. .
F. Blais............. ........................ do 2 25 Québec, C. E.
R. Belton........................ do ......... 2 25 Kingston, C. 0.
M. Boutillier ......... ..................... do 2 25 Montréal, C. E.
P. Logan........................ do ......... 2 25 Québec, do
Il. Brault ................................... do 2 25 Montréal, du
G. Gigniac.................................,do 2 25 St. Catherines, C. 0.
L. Lafranchise............................. do ......... 2 25 Moutréal, C. E.
J. Leonard....................... l o ......... 2 25 Québec, do
D. Finsterer................................. do ......... 2 25 Lacolle, do
L. Lemay............... .................... do ......... 2 25 Montréal, do
E. Desrochers..................... do ......... 2 25 L'Assomption, C. E.
L. Crevier......... .......................... do 2 25 St. Laurent., C. E.
U. MeMullen......................... Page pour la session. ... 250 00 Picton, C. O.
Il. Laflamme.......................... do ............ 250 00 Québec, O. E.
J. C. Jones..................... do ............ 250 00 do do
G. Curran...................... do ............ 250 00 Okyjlo, C. O.
J. Storr................... .............. ... do . 2 50 Overton, 
T. Falardeau,............ ........ do 2 50 Lorette, C. E.
J. -Maguire..................... do ........ 2 50 Québec, do
J. Turgeon............................. Gardien pour la session.., 180 00 do do
J. Hamel............................... do ...... 180 00 do do
J. Sinclair.. ...................Chauffur, par jour........ S 75 bdo ,do
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RAPPORT
Du comité spécial nommé pour s'enquérir s'il ne serait pas expédient

d'établir un système de crédit foncier dans le Bas-Canada.

AssEMBLÉE LÈGisATIvz,
3 Idar, 1863.

Rdaolu, Qu'un comité spécial composé de MM. de Boucherville, Desaulniers, Josoph
Dufresne, Alexandre Dufresne, Laframboise, Sylvain, Mongenais, Kierzkowski, Daouest,
Caron et Labrèche-Viger, soit nommé pour prendre en considération la convenance d'établir
un système de crédit-foncier dans le Bas-Canada; pour venir en aide à la classe agricolè, et
les meilleurs moyens à adopter pour le faire fonctionner efficacement; avec pouvoir
d'envoyer quérir témoins, documents et dossiers, et de rapporter de temps à autres par bill
ou autrement.

Certifié,
WM. B. LINDSAY,

Greffier, A. L.

18 Mars, 1868.

Le comité chargé de s'enquérir s'il ne serait pas expédient d'établir un système de
crédit foncier dans le Bas-Canada pour venir en aide à la classe agricole, etc.

A l'honneur de présenter à votre honorable ch ambre son premier rapport:-
Votre comité, aussitôt après son organisation, n'a perdu aucun des moments à sa dis-

position pour arriver le plustôt et le plus surement possible à quelque résultat pratique et
avantageux.

Votre comité a d'abord profité de l'étude et des connaissances de plusieurs de ses
membres.

Après quelques délibérations sur la marche à suivre, votre comité à pris en considéra-
tion les projets de Messieurs Alexandre et Joseph& Dufresnc.

Si leurs projets n'ont pas été adoptés par votre comité, ils ont cependant considéra-
blement servi à l'élaboration de celui maintenant soumis.

Le troisième projet, et pour beaucoup le plus important, que votre comité a examiné
et étudié est celui de M. G. de Boucherville.

Les renseignements obtenus de ce dernier Monsieur sont du plus haut intérêt. Ils
ont été récueillis sur les lieux mêmes, lors de son voyage en Europe l'été dernier. C'est
en étudiant les meilleurs auteurs et en se mettant en rapport avec les personnes le plus
particulièrement liées au fonctionnement des institutions de crédit foncier que M. DeBou-
cherville s'est procuré les connaissances étendues qu'il possède sur ce sujet.

L'ouvrage de M. de Boucherville, qui n'est à la fin qu'une amplification de son témoi-
gnage, est tellement intéressant et d'une actualité telle que votre comité a cru devoir l'an-
nexer à son rapport. Un ouvrage de cette nature est d'ailleurs de la plus grande nécessité
dans un temps où tout le pays s'agite et où tous les hommes publics ont à agir d'une
manière ou d'une autre sur la question.

Le sujet du crédit foncier a été considéré être d'une si vaste importance, que votre
comité a cru devoir ne rien négliger pour le faire connaître par tous ceux qui s'intéressent

bien-être et à la prospérité de la classe la plus importante de notre société.

A.'-1868:
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Votre comité s'est de plus en plus convaincu, par la discussion et par l'étude, que
l'établissement d'une banque de crédit foncier est un des meilleurs moyens de tirer la classe
agricole de l'état de gène dans laquelle elle se trouve maintanant.

Enfin, votre comité, après longue et sérieuse délibération en est venu aux conclusions
suivantes :-

Résolu,-Qu'il est devenu nécessaire d'établir, dans l'intérêt de la classe agricole, une
banque de crédit foncier;

Résolu,-Que cette banque devra être appelée :<Le Crédit Foncier du Canada;"
Résolu,-Que cette banque aura pour objet de prêter, sur hypothèque seulement, à

longue échéance, et avec amortissement;
Résol,-Qu'elle pourra émettre des billets, au double de son capital payé, et au mon.

tant de la négociat ion de ses lettres de gage;
Résolu,-Que s n capital souscrit sera de "un million de dollars," et qu'elle pourra

comihencer ses opér a ions après le paiement du dixième de ce capital;
Résolu,-Que la tb. uque devra avoir les moyens de s'assurer de l'existence des hypo-

thèques occultes ou inceonnues, de les purger facilement et économiquement, tout en proté.
geant les droits des tier

Résol,-Que la ban;que devra aussi avoir le pouvoir de se faire payer promptement
de ses justes réclamations.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.
L. L. L. DESAULNIERS,

Président.

CrIAMIRE DE COMITÉ,

Mardi, 3 mars 1863.

EN COMITÉ SUR L'ORDRE DE RENVOI No. 4.

PRÉSENTS:

M. DEBOUCHERVILLE,
M. JoSEPi DUFRESNE,
M. ALEXANDRE DUFREsNE,
M. LABRECHE-VIGER,
M. DESAULNIERS,
M. DAOUsT,
M. CARON.

Lu l'ordre de renvoi.
Sur motion le M. de Boucherville, secondé par M. Daoust, M. Desaviniers prend le

auteuil.
tAprès avoir délibéré quelque temps, le comité est convenu de la définition suivante du

erédi foncier.
. On entend par crédit foncier, "une institution monétaire prêtant aux propriétaires

fonciers sur hypothèque à longue échéance et avec amortissement."
• Le comité alors s'ajourne à demain, à 10 heures, A. M.
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Mercredi, 4 mars 1863.

LE COMITÉ S'EST ASSEMBLÉ.

PRÉSENTS :

M. DESAULNIERS, PRÉSIDENT.

M. JoSEPH DUPRESNE,
M. ALEXANDRE DUFRESNE,
M. LABRECE-VIGER,
M. DAoUST,
M. CARON,
M. KIERZKOWSKI,
M. SYLVAIN,
M. MONGENAIS,
M. LAFRAMBOISE.

M. Labreche- Vier propose, secondé par M. Laframboise,
Que M. Alexandre Dufresne explique son plan de crédit foncier au comité.
En conformité de cette demande, M. Dufresne fait connaître ses vues sur le sujet et

sur les meilleurs moyens à adopter pour fonder une institution de crédit foncier.
Le comité ayant ensuite délibéré quelque temps, sur motion de M. Laframboise, secondé

par M. Caron, il est,
Ordonné,-Que George de Boucherville, avocat, écuier, de St. Hyacinthe, soit sommé

par le greffier de comparaître devant le comité mardi prochain, le 10 de mars courant, à 10
heures a. m., et de produire avec lui tous les papiers, notes et documents qu'il peut avoir
en sa possession au sujet du crédit foncier, pour les soumettre au comité.

Le comité s'est alors ajourné à demain, à 10 heures, A. M.

Jeudi, 5 mars 1863.

LE COMITÉ S'EST ASSEMBLÉ.

PRÉSENTS:

M. DESAULNIERS, PRESIDENT,

M JOSEPIT DUFRESNE,
M. ALEXANDBE DUFRESNE,
M. LAPRAiBoIsE,
M. SYLVAIN,
M. KIERzKowsRr,
M. DAOUST,
M. CARON,
M. LABRECHE-VIGER,

Le comité ayant délibéré quelque temps. sur les différents projets de crédit foncier,
est unanimement

Résolu,--Que MM. Joseph et Alexandre Dufresne préparent une analyse de leups
plans de crédit foncier pour la soumettre au comité à sa prochaine assemblée.

Le comité s'est alors ajourné à mardi prochain, le 10 de mars courant, à 10 heures, A. b.
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Mardi, 10 Mars 1868.
LE COMITÉ S'EST ASSEMBLÉ.

PRISENTS.

M. DESAULNIERS, PRÉSIDENT,
M. LAFRAMBI3SE,
M. CARON,
M. ALEXANDRE DUFRESNE,
M. LARREcHE-Y10ER,

L'ordre du comité du quatre du courant, pour que Gcorge de Boucherville, éciler
comparaisse aujourd'hui devant le dit comité étant lu, et le dit George de Bouchervilc ne
comparaissant pas,

Le comité s'est alors ajourné à demain, IL 10 heures, A. M.

Jercredi, 11 mars 1863.
LE COMITÉ S'EST ASSEMBLÉ.

PRÉSENTS:

M. DESAULNIERS, PRÉSIDENT,
M. DAOUST,
M. JoSErn DupRESN E,
M. ALEXANDRE DUFREsNE,
M. LAiAMBOISE,
M. KIERZKOWSKI,
M. CARON.

En obéissance à l'ordre du comité, George dc Boucherville, écuier, comparait et à la
demande du président, il commence à expliquer son plan de crédit foncier.

Après l'avoir entendu quelque temps, et avoir délibéré sur le sujet, le comité lui
ordonne de comparaître de nouveau demain, pour continuer sa discussion sur le crédit
foncier.

Le comité s'est alors ajourné à demain, à 9ý heures, A. M.

Jeudi, 12 mars 1868.
LE COMITÉ S'EST ASSEMBLÉ.

PRÉSENTS:

M. DESAULNIERS, PRÉSIDENT,
M. JosEPRi DUFRETNE,
M. ALFEXANDRE DuFrsNE,
M. LAFRAMBOISE,
M. MONGENAIS,
M. DAOUST,
M. CARON,
M. LABREC1E-VIGER.

M. de Boucherville est de liouveau entendu sur le crédit foncier.
Le conité après avoir longuement discuté le sujet, décide que M, de 'ophrill lui

soumette son plan de crédit foncier par écrit à la prochaine assemblée.
Le comité s'ajourne alors à demain, à 91 heures, A. M.

26 Victoria.
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Vendredi, 13 mars 1863.
LE COMITÉ S'EST ASSEMBLÉ.

PRÉSENTS :

M. DESAULNIERS, PRÉSIDENT,
M. DAoUST,
M. ALEXANDRE YDUFRESNE,
M. LArRAMB0oSE,
M. SYLVAIN,
M. MONGENAIS,
M. KIERZKOWSIKI,
M. CARON,
M. LABRECIE-VIGER.

En conformité de l'ordre, M. de Boucherville met par écrit devant le comité son plan
de crédit foncier, lequel est discuté, et modifié comme suit :

Le système de crédit foncier qui sera établi en ce pays, sera intitulé "Le crédit
" foncier du Canada ;" son capital social sera d'un million de piastres ;

Cette institntion pourra commencer ses opérations aussitôt qu'elle aura cent mille
piastres de souscrit;

Elle pourra émettre des lettres de gage au montant des obligations hypothecaires; elle
pourra mettre en circulation des billets au montant du double de son capital et au montant
de la négociation des lettres de gage ;

Les prêts seront à longue échéance; il y aura un fonds d'amortissement, il sera chargé
1 pour 100 pour frais d'administration;

Le taux d'intérêt demandé à l'emprunteu.r sera le même que celui payé par l'insti-
tution ;

Le lieu principal de ses affaires sera décidé par la majorité des actionnaires; elle pourra
établir des succursales ; elle pourra payer annuellement une certaine proportion des lettres
de gage, lesquelles seront déterminées par le tirage au sort;

Elle pourra accorder une prime, ou lot au'x premiers nunméros sortant; elle aura droit de
purge;

Et des débats s'étant élevés sur la dernière proposition, elle est re¡aise à demn pour
être de nouveau discutée.

Ordonne,-Que M. de Boucherville comparaisse devant le comité ena9n è9
heures, A. M.

Le comité alors s'ajourne.

Samedi, 14 mars 1863.
LiE COMITÉ S'EST 4SSEMBLÉ.

PRÉSENTS:

M. DESAULNIERS, PRÉSIDENT,
M. DAOUST,
M. ALEXANDRE DUFREsnE,
M. JosEPa DUFRESNE,
M. LAFRAmBoISE,
M. SYLVAIN,
M. MONGENAIS,
M. KIERZKoWSKI,
M. CARON.

M. de Boucherville étant présent, le comité reprend la considération du droit de purge
en faveur du crédit foncier, lequel après avoir été longuement discut4 est enfin adopté.
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La lecture du plan de crédit foncier de M. de Bovcherville est ensuite continuée
comme suit;

Les prêts ne dépasseront pas la moitié de la valeur de la propiété; le minimum des
prêts ne sera pas au-dessons de cent piastres ; la banque aura droit de gage sur la récolte
de l'emprunteur pour les arrérages et la prochaine annuité, intérêts moratoires; elle pourra
nommer des arbitres; elle aura l'exécution parée, il ne sera fait d'opposition que pour
payement seulement; la dette pourra être exigée dans le cas de non payement, ou détério-
ration de la propriété ; les ventes judiciaires se feront à la charge de la dette ;

Le comité après avoir discuté pendant quelque temps le dit plan, en.remet la considé.
ration ultérieure à lundi prochain.

Ordonné,-Que M. de Boucherville comparaisse de nouveau ce jour-là.
Le comité s'est alors ajourné à lundi prochain, à 10 heures, A. M.

Lundi, 16 mars 1861.
LE COMITÉ S'EST ASSEMBLÉ.

PRÉSENTS :

M. DESAULNIERS, PRÉSIDENT.
M. DAoUsT,
M. ALEXANDRE DUFRESNE,
M. JoSEPii DUFRESNE,
M. LAFRAMBoISE,
M. SYLVAIN,
M. MONGENAIS,
M. KIERZKOWSKI,
M. CARON.

M. de Boucherville comparaît de nouveau.
Le comité reprend la considération de son plan de crédit foncier, et après l'avoir lu et

discuté de nouveau, il en est venu aux conclusions suivantes :-
Resolu,-Qu'il est devenu nécessaire, dans l'intérêt de la classe agricole, d'établir une

banque de crédit foncier;
Résolu,-Que cette institution sera appelée, " le crédit foncier du Canada;"
Résolu,-Qu'elle aura pour objet de prêter sur hypothèque seulement, à longue éché-

ance et avec amortissement;
Résolu,-Qu'elle pourra émettre des billets au double de son capital payé et au mon-

tant de la négociation de ses lettres de gage;
Résolu,-Que son capital souscrit sera d'un million de dollars, et qu'elle pourra com-

mencer ses opérations après le payement du dixième de son capital ;
Résolu,-Qu'elle devra avoir les moyens de s'assurer de l'existence des hypothèques

occultes, ou inconnues, de les purger facilement et économiquement en protégeant les droits
des tiers;

Résolu,-Qu'elle devra aussi avoir le pouvoir de se faire payer promptement de ses
justes réclamations.

Ordonné,-Que M. le président fasse rapport à la chambre des procédés du comité et
des dites résolutions, comme bases principales d'une institution de crédit foncier, et les
accompagne de l'ouvrage intéressant de George de Boucherville, écuier, contenant son
témoignage et les renseignements par lui fournis au comité sur cette matière, comme
appendice à son rapport.

Le comité alors s'ajourne.
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LE CREDIT FONCIER,
PAR

G. B. DE BOUCHERVILLE.

Une institution dont les premières traces remontent au dernier siècle, et dont le pre-
mier essai date de 1770, a pris un tel développement en Europe, qu'à peine compte-t-on
quatre gouvernements où elle n'a pas été introduite ; deux d'entre eux ont envoyé des
commissaires pour en faire une étude spéciale dans l'intention de l'introduire prochaine-
ment chez eux.

Cette institution, c'est le crédit foncier.
Qu'est-ce donc que ce crédit foncier dont on parle tant de ce côté de l'Atlantique, qui

a fait tant de bien en Europe ; qui, après avoir été mis à la plus sévère épreuve que toute
institution financière puisse subir, a traversé, sans fléchir, les plus grandes crises et
les plus affreux désastres qui ont fait le tour de l'Europe à la suite des soulèvements
tumultueux de la révolution française et des guerres de l'empire; et se retrouve aujourd'hui
plus forte, plus vigoureuse et plus prospère que jamais ? Le crédit foncier, c'est tout sim-
plement une institution financière, une banque qui, s'appuyant sur le sol, source première
de toutes les richesses, offre ce même sol comme débiteur au créancier capitaliste; et comme
garantie de l'intérêt et du capital, le labeur du cultivateur, dont les moyens d'exploitation
sont doublés par les capitaux que.la banque a su mettre à sa disposition. C'est le sol qui
substitut, par l'entremise de la banque, son crédit au crédit personnel de l'emprunteur.

Le crédit foncier n'est plus une institution qui soit à l'état d'étude en Europe. On
n'en n'est plus aux premiers tâtonnements de son enfance. Les principes et les bases en
sont parfaitement connus ; ils sont les mômes partout. Les seules différences que l'on
remarque se trouvent dans les points de détails, qui ont été introduites pour accomoder
ces institutions aux habitudes, aux moeurs et aux lois spéciales des différents pays.

Le crédit foncier a pris différents noms ; il est connu sous le nom de banque agricole,
banque hypothécaire, caisse hypothécaire, caisse des propriétaires, association d'emprun-
teurs, association de prôteurs sur hypothèque, etc. Mais toutes ces institutions agissent en
principe de la même manière, ont le même but, se servent du même moyen de se procurer
les capitaux qu'ils offrent ensuite aux propriétaires du sol. Dans toutes et partout, c'est le
sol, c'est le fonds qui est l'agent principal ; c'est lui qui donne son crédit. Et certes, c'est
bien le meilleur. Mais s'il est le meilleur, pourquoi son propriétaire ne s'en sert-il pas
individuellement pour se procurer les capitaux dont il a besoin, et qu'il devrait en consé-
quence se procurer at x meilleures conditions, tandis qu'il est notoire que le cultivateur
est toujours obligé de payer un taux d'intérêt plus élevé que le commerçant, qui n'a pas
d'aussi bonnes garanties à offrir ?

C'est cette anomalie qui a conduit des hommes sérieux à étudier ce phénomène.
Leurs études leur en ont fait découvrir la cause ; après en avoir trouvé la cause, ils se sont
occupés du moyen d'y remédier, et ils l'ont trouvé.

Le fruit de ces études est bien connu, il a produit de grands biens dans tous les pays

A. 186
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qui ont su en tirer parti. Ce sont ces études et leurs résultats qu'il importe de connaitre,
C'est ce que je me propose de vous exposer dans le cours de ce travail.

Le 7 novembre 1862, je fis au comité central, siégeant à St. Hyacinthe, un rapport
préliminaire sur les diverses institutions de crédit foncier en Europe, sur leur mécanisme
et leur fonctionnement.

Je me propose d'entrer maintenant dans le développement des questioifs que je n'ai
fait qu'indiquer dans mon rapport préliminaire.

PRODUCTION DES RICHESSES.

Il y a trois principes généraux qui concourent à la production des richesses; ce sont
le travail, le capital et le commerce. Tous trois ont une source commune, l'activité de
l'homme ; mais leur mode d'action est différent.

Le travail, disent les économistes, se distingue en travail productif et improductif.
Le travail productif est celui qui confère à une chose quelconque un degré d'utilité, d'où
résulte pour cette chose une valeur échangeable, égale ou supérieure à la valeur du travail
employé. Le travail est encore productif lorsqu'il en résulte un service qui a une valeur
échangeable, quoique ce service soit consommé aussitôt que produit. Le travail du culti-
vateur, de l'ouvrier, de l'industriel, du commerçant, du banquier; voilà les principales
sources de la production des richesses; mais il ne faut pas oublier que si le travail des
mains est nécessaire, le travail de la tête n'en est pas moins important en beaucoup de
circonstances, pour aider et diriger le premier. Watts, Fulton et tant d'autres inventeurs
en sont des exemples.

Le travail improductif est celui qui ne produit aucune valeur.
Le Capital, c'est le produit du travail accumulé. Le cultivateur qui se sert d'ins.

truments d'agriculture pour exploiter sa ferme, emploi des objets qu'il s'était procurés par
un travail antérieur; c'est son capital. Qu'il l'ait acquis par argent ou de toute autre
manière, c'est toujours le fruit d'un travail antérieur qu'il a conservé, accumulé..

Capital productif, celui qui donne un revenu susceptible de s'accumuler et de produire
un capital à son tour.

Capital improductif, celui qui n'est pas susceptible de produire de revenu.
Commerce, c'est le trafic et l'échange des produits du travail de l'industrie et des capi.

taux.-Ainsi, non seulement le cultivateur, qui laboure son champ et recueille ses récoltes,
produit; non seulement le manufacturier, qui prend la laine pour en faire des draps, la
matière première pour en faire des tissus ou autres objets, produit ; mais le capitaliste,
qui fournit un fonds de roulement et des instrumens à ces diverses industries, et rend plus
facile le travail des autres, produit; le banquier, en doublant les capitaux pour une émns.
sion proportionnelle de papiers qu'il revêt de sa signature, produit encore.

Main-d'oeuvre, capital, commerce, manufactures, opérations d'échange ou de banques,
sont autant dé modes de production.

Les capitaux, dans le sens le plus étendu, comprennent toutes les choses dont on peut
disposer, et qui ont une valeur. Mais comme toutes les choses ont pour valeur de compa-
raison la somme d'argent qu'elles peuvent procurer, on limite le plus généralement le nom
de capital à l'argent.

Le travail produit des capitaux; ces capitaux à leur tour, mis à la disposition du
travailleur, concourrent à une nouvelle production augmentée de toute leur influence.

"Les fonctions d'un capital, dit J. B. Say, sont de fournir des avances faites à l'in
dustrie; de se laisser consommer pour renaître sous d'autres formes; de se consommer de
nouveau pour renaître encore; et ainsi de suite éternellement, pourvu que la même valeur
capitale soit assez habilement employée pour renatre constamment, et pour être réemployée
d'une manière productive. En moins de mots, un capital est une somme de valeur con-
sacrée à faire des avances à la production." ýt

Ce n'est pas toujours le propriétaire d'un capital qui en fait l'emploi directement pour
la reproduction ; très souvent, et le plus souvent c'est un emprunteur qui paye pour l'usage
un certain montant par année, qui s'appèle intérit. Si l'emploi qu'en a fait il'etaprteur
lui a procuré un profit plus grand que le montant de l'intérêt qu'il est tenu de payer, s
trateiaction a été avantageuse.

Il y a dog industries qui, par la rapidité de leurs opérations, reproduisent en peU dO
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temps la valeur des capitaux qu'elles ont employées; dans ce cas, ceux qui les exploitent
peuvent faire des emprunts à courtes échéances, et rencoitrer leurs engagements avec faci-
lité. Tels sont les commerçants.

D'autres industres ne peuvent reproduire le capital employé qu'après plusieurs mois.
Il y a enfin d'autres genres d'industries, qui par la nature des opérations ne reproduisent,
jamais le capital employé à un montant donné, mais seulement par une graduelle et an-
nuelle augmentation de sa production. Tel est l'emploi d'un capital dans l'amélioration de
l'agriculture. La terre ne donne des produits qu'à des époques fixes chaque année; sa
production est lnte, elle peut être augmentée graduellement, de manière à pouvoir repro-
duire annuellement une portion du capital employé en sus de l'intérêt. C'est tout ce que
l'on en peut raisonnablement attendre, surtout dans les climats froids où la végétation n'est
p'oint luxuriante comme dans les pays tropicaux.

Celui qui fait un emprunt a deux choses à considérer : s'il pourra réaliser le capital
pour le remettre à l'époque fixée; si l'intérêt qu'il est obligé de payer n'est pas plus granO
que le profit qu'il doit retirer de son emprunt.

Il est plus facile de trouver à emprunter pour une courte échéance que pour une loi-
gue; surtout lorsque le taux de l'intérêt est élevé, et que les capitaux ne sont pa abondants
dans un pays.

Les commerçants, les manufacturiers, dont les affaires permettent de réaliser prompte-
ment leurs capitaux, trouvent facilement à emprunter aux banques. Il n'en n'est pas de
meme de ceux qui ont besoin d'emprunter pour de longs termes; encore bien moins pour
le cultivateur qui ne peut convenablement rembourser ses emprunts que par fractions an-
nuelles.

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE.

Quoique la garantie qu'offre le cultivateur, par une hypothèque sûr sa terre soit in cou
testablement plus solide que la garantie personnelle; il est un fait constant que son crédit
est moins grand, et qu'il ne peut trouver à emprumter à un taux d'intérêt aussi favorable
que le commerçant.

" Tout le monde est d'accord sur ce point," dit la commission de la réforme hypothé-
caire et du crédit foncier, dans son rapport fait à l'assemblée nationale législative en France,
le 29 avril 1851,

" Que de toutes les garanties matérielles qui peuvent être offertes au prêteur, le gage
immobilier qui résulte de l'hypothèque est le plus solide et le plus sûre, pourvu que la
valeur de l'immeuble hypothéqué soit dans un juste rapport avec l'importance du prêt.
Il est également constant qu'en France la généralité des capitalistes aurait une propension
naturelle à considérer les placements hypothécaires comme préférables à, tous les autres,
comme préférables même aux placement, en fonds publics. De ces deux faits générau:r,
il semble devoir résulter, pour le propriétaire qui consent à affecter hypothécairement son
immeuble, la facilité et comme la certitude de trouver le capital qui lui est nécessaire aux
conditions les plus favorables que puisse comporter l'état général du crédit dans le pays.
Il est certain, néanmoins, qu'alors même que dans les temps les plus prospères les capita-
listes se contentaient d'un revenu de 4 et même de 81 pour 100 pour les acquisitions de
rentes sur l'Etat; lorsque l'escompte des bonnes valeurs commerciales était même descendu
au-dessous de cette limite modérée, le loyer des capitaux confiés aux propriétaires d'im-
meubles n'a jamais, ou presque jamais, été moindre de 5 pour 100 par an, et s'est presque
toujours élevé à un taux beaucoup plus onéreux pour les emprunteurs, quoiqu'aient pu
faire pour s'y oppcser les prohibitions et les pénalités trop souvent impuissantes de la lé-
gislation sur l'usure. M. le ministre de l'agriculture et du cQrpmerce, dans l'exposà des
motifs de son projet de loi, évalue au taux exorbitant de 9 à 10 pour 100 du capital em-
prunté la charge annuelle que supporte, en France, le propriétaire emprunteur sur hypo-
thèque."

Dans l'enquête ouverte par le Conseil d'Etat, M. de la Chaume, notaire à Paris, évalue
le taux de l'intérêt des prêts sur hypothèque, à Paris, à 6 pour 100, outre lesfrais. , M.
de Mornay, inspecteur général de l'agriculture, indique 7 pour.100 cpmme mQyexnegéné-
rale. M. Benoist d'Azy, l'an des vice-présidents, de l'Assemblée Nationale, parle, de6 à 7
pour 100, frais compris, comme taux moyen, dans les meilleurs temps et les conditions les
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plus favorables. M. Silry, directeur de la caisse hypothécaire, affirme que, dans certains
départements très voisins de Paris, on emprunte sur hypothèque à 9 pour 100.

Voici le résumé des réponses faites par les conseils généraux des départements en
France, aux questions qui leur ont été soumises en 1845, sur le crédit agricole.

Ire question. -L'agriculture trouve-t-elle à emprunter facilement les capitaux qui lui
seraient nécessaires pour se livrer à d'utiles travaux d'amélioration.

67 départements ont répondu.
45 conseils généraux répondent négativement. Toutefois, 2 d'entre eux distinguent

le crédit des herbagers et celui des agriculteurs ordinaires. Les herbagers, à cause de la
prompte réalisation de leurs bénéfices, trouvent à emprunter facilement; 9 conseils généraux
ont répondu affirmativement, tout en reconnaissant que l'intérêt est élevé et que le prêt se
termine souvent par l'expropriation des débiteurs ; 7 conseils généraux répondent affirma.
tivement, mais pour certains cas spéciaux seulement ; 5 conseils généraux répondent
affirmativement, en déclarant que les emprunts ne sont pas destinés à des opérations
agricoles; 4 conseils généraux déclarent que les emprunts ne sont faits qu'en vue de
l'acquisition du sol.

2e question.-A quels taux et par quels moyens les agriculteurs se procurent-ils ces capitaux?

61 conseils généraux ont répondu.
57 conseils déclarent que l'agriculture emprunte toujours au-dessus de l'intérêt légal,

soit par des conventions usuraires, soit par suite des frais du contrat.
Parmi ces conseils, - 11 se plaignent de l'usure dans les prêts agricoles, sans préciser

les faits; 2 portent le taux de l'intérêt, tant par le chiffre nominal que par les frais de
contrat et de renouvellement, de 12 à 22 pour 100 ; 1 de 12 à 15 pour 100; 2 de 10 à 12
pour100; 12 de7à 10 pour100; 5 de7 à8pour100; 5de6 à8pour100; 17de6à
7 pour 100. 1 conseil élève à 15 pour 100 le taux des prêts faits à l'an, à 10 pour 100
les prêts faits à deux ans, à 8 fr. 33 c. pour 100, les prêts faits à trois ans, à 7 fr. 40 c. les
prêts faits à quatre ans ; 3 conseils répondent que l'on peut emprunter à 5 pour 100, mais
ils omettent de traiter la question des frais; 1 seul conseil dit qu'avec les frais on peut
emprunter à 5 et 6 pour 100.

Se question.-Quelle est la durée ordinaire des emprunts contractés au profit de l'agriculture?

55 conseils ont répondu.
7 conseils répondent que les prêts sont toujours faits à courte échéance, sans déter-

miner aucune limite; 4 conseils affirment que tous les prêts sont faits pour moins d'une
année; 17 conseils répondent que tous les prêts faits sur billets varient de trois mois à
un an.

En ce qui concerne spécialement les prêts hypothécaires, -6 conseils limitent la
durée des prêts à un an ; 2 de un an à deux ans ; 2 à deux ans; 1 de un à trois ans; l à
un an pour les prêts faits aux petits agriculteurs, trois ans les autres; 1 à deux ans pour
les prêts faits au-dessous de 1,000 francs, quatre ans au-dessus; 5 de deux à cinq ans; 4
à, trois ans; 3 de trois à quatre ans; 3 de 1 à cinq ans; Il de trois à cinq ans; 2 à cinq
ans ; 1 de six à huit ans ; 1 de cinq à dix ans ; 1 à un au pour les habitants des montagnes,
dix ans pour la plaine.

4e question. -Pa r qui sont prêtés les capitaux empruntés par l'agriculture, et par quls
intermédiaires lui seront-ils transmis ?

conseils ont répondu.
Il conseils généraux signalent la concurrence des banquers et des notaires dans les

opérations de crédit agricoles; 2 conseils citent l'intervention des capitalistes suisses; 1
conseil dit que dans les villes les épargnes des ouvriers et domestiques sons prêtées à
l'agriculture par l'intermédiaire des notaires. Ils retirent ces fonds des caisses d'épargne
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pour avoir des intérêts plus élevés ; I conseil parle de la banque hypothécaire de Marseille.
Les autres conseils répondent que les notaires sont les intermédiaires entre les capita-

listes et les emprunteurs, et qu'un ne peut connaître l'origine des capitaux.

5e question. -Quel mpde de remboursement est généralement adopté pour ces emprunts?
à quelles difficultés donne-t-il lieu?

57 conseils généraux ont répondu.
52 conseils répondent que, dans tous les prêts hypothécaires, le remboursement doit

être intégral; que souvent il est impossible à l'échéance ou très-diacile, et presque
toujours oblige l'emprunteur à des renouvellements onéreux, à des subrogations de
créances, quand il n'entraîne pas son expropriation et sa ruine; 2 conseils signalent l'ex-
istence d'institutions permettant de rembourser les prêts par annuités, comme utiles à
l'agriculture. Toutefois, l'un deux reconnait qu'en fait le paiement des annuités a été
impossible et a entraîné la ruine des propriétaires ; 4 conseils trouvent que les rembourse-
meut ont lieu sans difficulté; 8 conseils dénoncent particulièrement les abus des ventes à
réméré. La vente à réméré, dit l'un deux, toujours consentie à un prix fort inférieur kla
valeur de l'immeuble, est le moyen le plus généralement employé par les usuriers pour
dépouiller leurs victimes.

6e question.-Comment sera-t-il possible d'améliorer les conditions actuelles du crédit agricole?

69 conseils ont répondu.
3 conseils ne veulent pas qu'on facilite les prêts h l'agriculture; 46 conseils géné-

raux réclament la réforme du régime hyyothécaire; 36 conseils demandent la création de
banques agricoles; 2 conseils repoussent particulièrement les banques allemandes; 1 con-
seil soutient qu'il n'est pas encore temps de créer des institutions de ce genre en France;
16 conseils demandent la suppression des droits d'enregistrement ou leur réduction à un
droit fixe sur les prêts hypothécaires; 10 conseils veulent la révision de la loi d'expropria-
tion et le rétablissement de la voie parée; 6 coaseils demandant la démission de la loi de
1807 sur le taux de l'intérêt; 6 conseils demandant la diminution des charges de la pro-
priété foncière; 4 demandant que l'état crée une assurance contre les sinistres agricoles;
2 conseils demandent la transmissibilité des titres hypothécaires par voie d'endossement;
3 autres repoussent expressément ce mode de cession.

Les mêmes choses se reproduisent dans tous les pays, avec à peu près les mêmes ré-
sultats, relativement au crédit des commerçants comparé à celui des cultivateurs, avant
l'établissement des institutions de crédit foncier.

L'effet de l'établissement de ces institutions a été de faire tomber le taux de l'intérêt
et de le mettre en rapport avec les ressources de l'agriculture.

Pourquoi cette élévation de l'intérêt pour l'agriculteur ? Pourquoi cet abaissement du
taux par la banque de crédit foncier remarqué partout ? Je vais vous en dire les causes
elle a été trouvé depuis longtemps, je ne fais que la répéter.

" La vraie cause, dit le rapport déjà cité, la cause essentielle du mal est dans le peu de
sûreté réelle que les placements hypothécaires présentent aux capitalistes, celui qui prête
sur hypothèque n'est pas sûr d'être payé.

Quelque précaution qu'il prenne, il peut craindre que des droits occultes, dont il lui
a toujours été difficile, souvent impossible, de vérifier l'existence, viennent, en se révélant
après coup, compron'ttre son capital. Quelque assuré que soit son gage, il a la certitude
de ne pouvoir le réaliser à l'échéance que dans le cas d'une bonne volonté trop rare de la
p'art du débiteur. Pour peu qu'il y ait de résistance de la part de celui-ci ou seulement
de complication dans ses affaires, les frais et les lenteurs de l'expropriation et de l'ordre
mettent un temps énorme entre l'échéance conventionnelle de l'obligation et la réalisation
effective du gage. De là une méfiance, une craiite qui se traduisent nécessairement en
élévation de l'intérêt. L'inexactitude dans le paiement des arrérages vient se joindre à
l'incertitude du recouvrement du capital. Cette inexactitue, trop souvent inévitable pour
un débiteur obéré, est, en quelque sorte, passée dans les moeurs mêmes des débiteurs les
plus solvables. Elle devient, pour le créancier, une nouvelle cause de défiance, un nouveau
motif d'exagération de l'intérêt. L'élévation des frais d'actes et de quittances, sensible
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urtout pour les prêts de peu d'importance, est une autre cause puissante de discrédit.
L'expropriation, quand il faut y recourir, entraîne de nouvelles avances et suspend, pour
un temps en quelque sorte indéfini, le recouvrement.

Un inconvénient plus grave encore peut-être, c'est que le prêteur, quand il a besoin
de son capital avant l'échéance du terme stipulé, trouve difficilement un cessionnaire, s'il
ne veut se résoudre à subir un sacrifice. Le transport entraîne d'ailleurs de nouveau-. frais
fort onéreux. Les créances hypothécaires, sous ce raport, sont frappés d'une sorte d'in-
disponibilité qui détourne d'elles une multitude de capitaux.

Mais il ne suffit pas de rassurer le créancier sur la sûreté du gage et la facilité de sa
1éalisation ; il faut encore faire en sorte de proportionner les obligations du débiteur à ses
ressources, ce qtui n'aura lieu qu'à deux conditions : la première, que l'intérêt, s'il est im.
passible de le faire descendre jusqu'au taux moyen du revenu, se rapproche du moins de
cette limite ; la seconde, qu'un long temps sera accordé au débiteur pour reconstituer le
capital qu'il n'a reçu, la plupart du temps, que pour l'absorber, et qu'à l'obligation désas-
treuse du remboursement intégral et prochain sera substituée la faculté d'un rembour-
sen-ent partiel, subdivisé en annuités asscz faibles pour se pouvoir confondre avec l'acquitte-
ment de l'intérêt courant.

Ce n'est pas tout encore, il est certain que les capitaux qui cherchent un placement
sur hypothèque sont inégalement répartis, abondants dans quelques localités, rares dans
d'autres : cette inégalité existe souvent au préjudice de la propriété rurale et des nom-
breux propriétaires qui cultivent le sol à distance des grands centres commerciaux et
industriels. Il peut résulter, il résulte de cet état d'isolement, de cette ignorance réci-
proque des facultés et des besoins respectifs, que des capitaux s'offrent inutilement sur un
point, tandis que, sur d'autres, ils sont vainement demandés."

Outre l'incertitude des recherches aux bureaux d'enregistrement même après les plus
minutieux examens, on est encore exposé à de grands frais. Toutes ces raisons, et d'autres
encore qu'un examen attentif des titres à la propriété immobilière font conna1tre, vous
expliquent pourquoi le cultivateur, avec la meilleure garantie, ne peut obtenir des emprunts
qu'à des conditions désavantageuses et à un taux d'intérêt exhorbitant.

Cette incertitude dans les placements hypothécaires ouvre tout naturellement la voie
aux recherches à faire pour trouver le remède.

Il fallait trouver le moyen de rétablir la confiance des prêteurs dans la sûreté du gage
hypothécaire. Ceci ne pouvait se faire que par une législation qui permit de découvrir,
sans danger d'erreur, toutes les hypothèques, droits, titres, réclamations qui pouvaient
exister contre les immeubles à hypothéquer. C'était la réforme du régime hypothécaire.
Mois souvent cette réforme peut prendre beaucoup de temps, de nombreuses années ; on a
imaginé le droit de purge. Moyen simple, prompt, économique et efficace de s'assurer des
droits ou hypothèques occultes et inconnues, et de les faire disparaitre.

Ceci était' le premier pas à faire. Mais ce n'était pas tout. Le prêteur n'aime pas à
se donner un grand trouble, il n'aime pas à faire toutes ces recherches aux divers bureaux
pour s'assurer des titres et des enregistrements; puis ensuite de faire de fréquentes dé-
marches pour recouvrer les intérêts, le capital) d'intenter des poursuites et tout ce qui s'en
suit. Il fallait donc trouver un intermédiaire qui voulut se charger de tous ces détails
minutieux, nombreux, mais nécessaires. Cet intermédiaire aurait aussi l'avantage d'être
l'unité, le centre, où se réuniraient et les prêteurs et les emprunteurs; le phare qui éclai-
rerait et guiderait les chercheurs de placement et les chercheurs d'emprunts sur hypothèque.
Cet intermédiaire légal existait déjà pour le commerce dans les banques. Ces institutions
convenaient admirablement par la nature et le mécanisme de leurs opérations aux besoins
des négociants ; mais ils ne pouvaient étendre leurs escomptes à l'agriculture.

L'idée des banques commerciales amena peu-à-peu l'idée des banques agricoles; et le
crédit foncier fut établi,d'abord en Prusse, puis bientôt, de proche en proche, dans toute l>Eu-
Tope. En France,'où ille fut en 1852, de nombreuses recherches furent faites par le gouver-
nement ; des hommes émitients s'en occupèrent ; des commissions furent chargées de faire
des rapports. C'est là, à Paris, que j'ai trouvé tout ce qu'il y avait à apprendre sur ces
institutions ; c'est dans les nombreux documents, qui ontété publiés pour éclairer l'opinion
publique, que l'ôn trouve tout ce qui a rapport à ces institutions qu'il n'est plus pernié à
a gouvernenmeht d'ignorer.

En 1845 le gouY ernement français fit publier le rapport de M. Royer, inspecteur de
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l'agriculture. Ainsi que les documents et renseignements qu'il s'était procurés sur les
diverses institutions de crédit foncier en Allemagne et dans le nord de l'Europe.

En 1851, M. Dumas, ministre de l'agriculture et du commerce, chargea M. Josseau
de coordonner les nouveaux documents que le gouvernement s'était procurés sur les mêmes
questions.

C'est à ces différents rapports et à de nouveaux documents plus récents, que j'emprun-
terai principalement tout ce que j'aurai à dire de ces institutions de crédit foncier; me
servant souvent de leurs expressions mêmes, dans les appréciations qui demandent une
attention plus spéciale.

HISTORIQUE.

Struensée, ministre de Fréderic II, attribuait aux causes suivantes l'état déplorable du
crédit agricole, après la paix de 1763 qui suivit la guerre de 7 ans; dit M. Diétérici.

"1 Beaucoup de propriétés étaient entièrement ravagées, notamment celles ou les
armées avaient été campées pendant longtemps. Le sol existait à la vérité, mais tout ce
qui est nécessaire pour le mettre en valeur avait complètement disparu; les bâtiments
d'exploitation étaient brûlés; le bétail, dispersé, était mort de faim; les ustensils de tra-
vail, dans l'état le plus pitoyable, et les champs incultes ou très mal façonnés. Dans ces
circonstances, la valeur des biens diminua de 50 à 60 par cent, et lorsqu'un propriétaire
devait 50 à 60 par cent sur le prix auquel il avait acheté, il se trouvait dans l'impossibilité
de payer les intérêts de sa dette, et encore moins de la rembourser à l'échéance. Il en
résulta de nombreuses faillites, et les séquestrations qu'elles entrainèrent augmentèrent
encore la dépréciation des biens-fonds et leur discrédit aux yeux des capitalistes. Ceux-ci
ne croyant plus à la garantie que leur offraient les inscriptions légales, demandèrent subi-
tement le remboursement de toutes les sommes avancées par eux aux propriétaires, et por-
terent ainsi à leur comble le désordre et la perturbation générale.

2° Pendant la guerre, les propriétaires avaient obtenu des prix énormes de leurs
produits, et avaient payés en tiers saxons, non-seulement les impôts, mais encore l'intérêt
des sommes qu'ils avaient empruntées dans cette monnaie inférieure. Ces circonstances
avaient suffi pour soutenir les petits propriétaires contre le tort que leur faisaient éprouver
les requisitions, la cavalerie qui fourageait sur leurs terres, et les pertes sur leurs récoltes,
qui n'étaient jamais complètes. Mais après la paix tout changea subitement : le prix des
grains baissa; il fallut payer les impôts et les intérêts en numéraire; et le prix de la
main- d'ouvre ne diminua pas, bien que la valeur intrinsèque de la monnaie fut augmentée.
D'un autre côté, le prix élevé des denrées, pendant la guerre, avait engagé les proprié-
taires à augmenter leur dépenses, et comme ils les continuaient toujours, leur ruine était
inévitable.

3° Le prix élevé des grains et la mauvaise monnaie avaient beaucoup augmenté le
prix des biens lui-même; mais cette augmentation était purement nominale et fictive;
après la paix il y eut une dépréciation proportionnelle. La fortune des propriétaires ne
résista pas à cette réaction imprévue.

4° Les intérêts furent mal servis après la paix; les créanciers reçurent des à
comptes, et le crédit des propriétaires se perdit complètement.

5° Tant que la mauvaise monnaie eut cours, et que la présence des armées la fit
circuler, il y eut abondance d'argent, et ceux qui le possédaient ne demandaient qu'à le
placer moyennant un intérêt modéré. On ne se souciait pas de conserver des espèces,
dont la valeur était de convention, en sorte que, pendant la guerre, les propriétaires se les
procuraient facilement, payaient régulièrement les intérêts, et leur situation déplorable
était pour ainsi dire déguisée. Mais lorsqu'après la paix les troupes quittèrent la Silésie,
que leur solde n'y fut plus dépensée, et que la monnaie usuelle subit une réduction des
deux tiers, alors que les capitalistes avaient besoin de leur argent, que le bourgeois était
obligé de rebatir sa maison, le négociant d'étendre son commerce, le père d'établir son
fils ou de donner un trousseau à sa fille, l'argent manqua pour tous ces besoins; et les pro-
priétaires, qui étaient dans une position critique, ne trouvèrent plus à emprunter.

6°0 L'opinion s'était établie, en Silésie, qu'une obligation garantie judiciairement
offrait toute sécurité, et que, dans les circonstances les plus mauvaises, on ne courrait au-
cun risque de perdre son capital. Pour conserver leur crédit, les>propriétaires accordaien
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difficilement une inscription hypothécaire sur leurs biens, et quand les créanciers insistaient
pour obtenir une inscription judiciaire, ils montraient l'extrait de la situation hypothé-
caire de leurs biens, qui présentait leur position comme très favorable; mais lorsque des
poursuites judiciaires eurent lieu, l'attention de tous les créanciers fut éveillée, et lon
reconnut que tous les propriétaires étaient complètement obérés. Les choses en étaient là
quand les grands propriétaires, dont la position était encore bonne, s'associèrent pour em-
prunter de l'argent. Ils prièrent le roi de leur accorder certains droits spéciaux de saisie,
qui les autorisassent à poursuivre sommairement les débiteurs retardaires, et à s'emparer
des revenus de leurs biens, lorsque les intérêts ne seraient pas régulièrement payés. Ils
demandèrent aussi l'autorisation de faire taxer les biens d'après les principes arrêtés, afin
de vérifier les estimations. Le projet provisoire de ce plan de crédit, autorisé en juillet
1770, est du mois d'octobre 1769. La Silésie se composait alors de quatorze principautés
dont chacune forma une direction spéciale, et toutes ces directions furent placées sous une
direction provinciale générale. Le principe fondamental du système était le suivant :-
Les propriétaires silésiens formaient une association par laquelle ils s'engageaient: 10 à
avancer à chaque propriétaire des obligations représentant la moitié du prix de ses biens;
2° à payer les intérêts au porteur de chaque obligation de ce genre, au comptant, sans au-
cune déduction et régulièrement par semestre; 3° enfin, à rembourser le capital, à la de-
mande de ce porteur, après une dénonciation de six mois."

Une erreur capitale dans les premières institutions de crédit foncier, fut de n'avoir
point introduit le principe de l'amortissement. Aussi quand le eapital emprunté devint
exigible, les emprunteurs ne se trouvèrent point en état de payer; et le crédit foncier qui
comptait sur les remboursements pour rencontrer ses engagements fut forcé de recourir
aux poursuites de rigueur. Un embarras général fit voir l'urgence de modifier la nature
des prêts. Le roi de Prusse fut obligé de venir en aide au crédit foncier, et ce qui, pour
un moment, menaçait de causer de grands désastres, eut le bon effet d'introduire le prin-
cipe de l'amortissement forcé, le seul qui, pour le cultivateur comme pour le crédit fon-
cier, puisse permettre d'espérer un fonctionnement facile, sûr et avantageux.

Différentes institutions de crédit foncier furent fondées dansl'ordre chronologique suivant:
Silesie ................................................ 1770
Brandebourg... .................................... 1777
Poméranie ............ . ................ 1781
Hambourg........ . ........................ 1782
Danemarck ........................................... 1785
Prusse Occidentale........ - - -. ............. 1787
Prusse Orientale, La Nouvelle Marche, La Mar-

che Electorale..................................1788
Le Lunebourg, 16 février....................... . .1790
Esthonie et la Livonie............................1803
Le Schleswig et le Holstein.......................1811
Mecklenbourg.......................................18!8
Grand Duché de Posen............................1822
Groningue ........................................... 1823
Polog-e........... ..... ........................ 1825
H alenberg.............. ....................... ... 1825
H ildeshein ........................................... é825
Grubenhagen ...... ............................. 1826
Duchés de Brême et de Verdej..................1826
Bavière........ ........................................ 1826
Wurtemberg..........................................1827
Fri.e Orientale ............. ........................ 1828
Electorat de Hesse-Cassel................. 1832
Westphalie...........................................1835
Auwriche ............ ,... .............. 1841
Hanovre ............................ 1842
Saxe.......... ........................................ 1844
Suisse.................................................. 1840
Gréco .... ..................................



26 Victoria. Appendice (No. 2).

Belgique .............................................. 1835
France ................................................. 1852
Hesse Darmstadt ..................................... 1836
Espagne-prochainement ..........................
Italie-procainement.

Les causes qui ont produit la nécessité d'établir des instructions de crédit foncier,
sont à peu près les mêmes dans tous les pays,-besoin de

10 Dégrever la propriété des dettes émormes qui l'écrasait.
20 Procurer des emprunts plus favorables aux cultivateurs.
3° Développer les ressources de l'agriculture
Le remède a été de subtituer l'association collective à l'action individuelle.
Les associations de crédit foncier, se rangent en deux groupes.
Au premier appartiennent les associations crées en vue des emprunteurs, avec ou sans

garanties de l'Etat, mais toujours établies sous la surveillance du gouvernement, et jusqu'à
un certain point avec son concours.

Le second groupe comprend les établissements qui, tòut en rendant service aux em-
prunteurs, sont destinés à fonctionner principalement dans l'intérêt des prêteurs. Ce sont
les institutions fondées et régies par des compagnies financières avec ou sans le concours
de l'Etat, mais opérant sous la surveillance du gouvernement.

ASSOCIATIONS D'EMPRUNTEURS.

Les premières institutions de crédit foncier qui furent établies, le furent par des asso-
ciations de propriétaires emprunteurs. Presque toutes, à l'exception d'un petit nombre,
sont ainsi constituées. " Ce sont, comme dit M. Royer, plutot des agences de prêts et d'em-
prunts que des banques; il ne fait aucun usage du crédit proprement dit, n'émet jamais
de billets, mais seulement des obligations ou lettres de gage portant intérêt à 3, 3i ou 4
au plus par cent, titres qui s'échangent contre du numéraire seulement, se remboursent de
même, au moyen d'une annuité proportionnelle à la durée de l'emprunt, et qui reforme,
chaque semestre, une partie des capitaux prêtés, par le mécanisme bien connu de l'amortis-
sement par les intérêts composés.

Ces sortes d'association de crédit n'ont en vue que d'assurer aux prêteurs l'intérêt
usuel de leur argent servi avec la même régularité que pour les placements sur l'état; et
le remboursement périodique, au pair, de ce même capital.

Le plus grand nombre d'entre elles donne seulement aux emprunteurs des obligations
ou lettres de gage transmissibles sans frais, et qui se négocient à, la Bourse, comme les
titres de rente, au bénéfice du porteur. Qnelques-unes empruntent et prêtent directement
du numéraire.

Le remboursement de leurs obligations est déterminé par le capital dont dispose l'as:
sociation à chaque semestre.

Les emprunteurs retardataires sont poursuivis et expropriés sommairement, par pre-
mier privilége, au nom de l'association, sans que jamais le prêteur ait à s'en occuper et
puisse même soupçonner qu'il est le créancier réel du débiteur exproprié.

Ces sortes d'associations ne prennent ni commission ni agio, elles n'apportent aucune
modification ni perturbation dans le système financier du pays qui les adopte, parce qu'elles
activent seulement la circulation du numéraire, sans l'accumuler nulle part, et sans créer
aucune valeur monétaire nouvelle."

" En Allemagne, dit M. Josseau, toutes les institutions de crédit foncier se divisent en
deux groupes.

Les unes sont créées et administrés par les propriétaires eux-mêmes, qui s'associent
pour emprunter, sans aucune vue de spéculation, dans le but unique de se procurer de
l'argent à meilleur marché et plus facilement remboursable. Telles sont les sociétés du
Wurtemberg, de la Prusse, de la Saxe, de la Pologne, de l'Autriche, du Hanovre, etc.

Les autres sont créées dans l'intérêt des prêteurs autant que dans celui des emprun-
teurs. Elles sont formées et dirigées par compagnies financières qui tout en rendant ser-
vice aux propriétaires, se proposent de tirer profit de leurs opérations. Telles sont la banque
hypothécaire de Bavière, la caisse hypothécaire de Bruxelles, etc.

Les établissemens du premier groupe, ou société d'emprunteurs, constituent plutOt
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des agences de prêt et d'emprunt que des banques ; ils ne créent jamais de billets. Les
seuls titres qu'ils émettent sont des lettres de gage. Dans quelques états, ces titres sont
remis aux cmprunteurs, auxquels on laisse le soin de les négocier eux-mêmes. D)ans
d' utres, l'association se charge de la négociation et donne à l'emprunteur du numéraire.
Ce numéraire lui est fourni par les capitalistes qui veulent placer leurs fonds en lettres
de gage.

Mais, soit qu'elles remettent du papier à l'emprunteur, soit qu'elles lui donnent de
l'argent, ces sociétés, on le voit, ne font aucun bénéfice ; elles sont comme des officiers
publics chargés, d'un côté, de délivrer aux propriétaires le crédit qui peut être ouvert à
leur immeuble, chargés d'un autres côté d'éviter au capitaliste le soin d'examiner la
solidité du gage et l'embarras de poursuivre son remboursement. Elles emploient la rede-
vance annuelle au service des intérêts dûs aux porteurs, à la composition du fonds d'amor-
tissement et du fonds de réserve, et elles ne conservent que la somme strictement nécessaire
pour couvrir les frais d'administration.

Les établissements du second groupe, autrement dits, sociétés de prêteurs, ont au
contraire plutôt le caractère de banques. Ils possèdent un capital de garantie fourni par
les actionnaires. A l'aide de ce capital, ils peuvent, dès le début, donner de l'argent à
l'emprunteur. Mais ce qui les' distingue essentiellement des premiers, c'est que sur l'an-
nuité qui leur est payée, ils exercent une retenue destinée à servir les intérêts dûts au
fonds de garantie, et même à distribuer des dividendes aux actionnaires.

Cette dernière sorte d'association est la moins répandue en Allemagne."
"Il y a longtemps, ajoute M. Josseau que nous avons fait connaitre notre préférence

pour les associations entre emprunteurs, si répandus en Allemagne et dans lesquelles aucun
prélèvement de bénéfices ne s'oppose à la réduction de l'intérêt au plus bas taux possible,
en même temps nous avons compris que dans l'impossibilité où l'on était, en France, de
les fonder sur le principe d'une responsabilité mutuelle illimitée, le concours de l'état était
indispensable à la formation de cette espèce de sociétés. Nous reconnaissons que c'est dans
la même pensée que le décrêt du 28 février leur a promis une subvention et un crédit.

Mais ces espérances ne sont pas réalisées. Même avec les avantages qui lui étaient
assurés, cette forme de sociétés n'est pas celle qui s'est manifestée chez nous. On espérait
des associations d'emprunteurs : ce sont des sociétés de prêteurs qui sont venues. Malgré
les efforts faits par le. gouvernement, dans le courant de l'année dernière, pour provoquer
la création des associations d'emprunteurs, il ne lui a été adressé qu'un très petit nombre
de demandes d'autorisation, et la vérité est que s'il n'eut voulu aceueillir q4e cette espèce
de sociétés, il eut été réduit à ses formes lui-même, ou bien à voir le décrêt demeurer sans
exécution.

Que faut-il conclure de là ? Qne si l'on doit considérer ces sociétés comme un idéal
susceptible d'être réalisé plus tard, leur conbinaison cependant n'était sans doute pas la
plus propre à inaugurer le crédit foncier chez nous, et à faire entrer les premières lettres
de gage dans la circulation."

" Chaque emprunteur, dit M. Royer, adroit à sa part du fonds de réserve, propcrtion-
nellement à la somme totale empruntée par lui, pendant toute la durée pour laquelle il
contracte son emprunt. S'il se libère par anticipation, on lui fait compte de sa part'dans
les fonds alors en caisse, puis on lui donne une sorte de reconnaissance portant intérêt à
2, par cent, pour sa part éventuelle pendant les années qui restent à courir entre l'époque
de sa libération réelle et celle à laquelle il aurait dû s'acquitter, s'il avait seulement payé
la rente se:i nstrielle convenue dans son obligation. Ceci nous semble une combinaison
puérile et par cela même mauvaise. Le jour de la libération devrait faire cesser toute par-
ticipation, active comme passive, aux affaires de l'association.

Il faut bien remarquer, comme caractère qui contraste étrangement avec les habitudes
financières de la France, que les institutions 'de crédit foncier, en Allemagne, sont entière-
ment fondées et dirigées dans l'intérêt exclusif, le plus grand, des propriétaires emprun-
teurs, sans autre souci de celui des prêteurs, que de leur donner toutes les garanties, à
l'aide desquelles ils se contentent du plus modique intérêt. Aussi, les prêteurs n'ont-ils
aucun droit à ce fonds de réserve qu'ils croiraient leur appartenir chez nous, et qui est
tout entier, en Wurtemberg, la propriété des emprunteurs, chacun en proportion de la
somme et de la durée de son accession à l'association.

Le droit et la participation des prêteurs à toutes les délibérations de l'associatiOn se
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réduisent également à prendre connaissaoee de tous lés actes qui peuvent les intéresser, et
à donner leur avis sur toutes les opérations qu'ils croient pouvoir compromettre la sûreté
de leur créance. Mais ce sont les emprunteurs qui sont les véritables administrateurs,
comme on peut le voir par les statuts.

Les emprunteurs sont, comme nous l'avons dit déjà, les seuls sociétaires, gérant et
participant aux bénéfices de l'association. Cette dernière n'est pas une organisation du
capital pour exploiter la propriété foncière ; c'est, au contraire, l'organisation de cette
propriété en vue de lutter avantageusement contre les exigences des capitalistes.

Les fonctions administratives des emprunteurs s'exercent directement dans les.as-
semblées générales triennales, auxquelles tous les débiteurs actuels de l'association ont le
droit de prendre part, et par délégation, dans le comité d'administration élu dans les
assemblées générales et parmi elles.

Toutefois, l'association de crédit du Wurtemberg présente cette particularité, dans
l'article 124 de ses statuts, que les cinq membres élus à la majorité des voix, par l'assemblée
générale composée d'au moins trente débiteurs pour former le comité d'administration,
peuvent être pris .e dehors de l'association elle-même. Dans le nord de l'Allemagne, les
associations prennent ordinairement dans leur sein, exclusivement, leurs administrate-ura,
toujours par voie d'élection.

Dans les assemblées générales, les électeurs peuvent se faire représenter par nu fondé
de pouvoirs; mais personne ne peut avoir plus de deux voix.

La participation aux bénéfices de l'association consiste en un droit égal et" propor-
tionnel attribué ià tous les emprunteurs sur le fonds de réserve. Ce droit est réglé comme
suit dans la délibération générale de 1838 :

" § 6. Tous les débiteurs ont les mêmes droitd proportionnels au fonds de la réserve,
sur lequel on prélève d'abord :

" 1° Les 4ý par cent de frais de premier établissement;
Les contributions pour frais d'administration et pertes;

3° Les intétêts composés de ces diverses sommes.
Le surplus est partagé, proportionnellement aux rentes payées par chaque débiteur,

pour une année entière.
" § 7 Tout membre de l'association (emprunteur) libéré reçoit sa part du fonds de

réserve alors existant , et on lui r2met une ou plusieurs promesses qui portent un intérêt
inférieur de i par cent. Mais cet intérêt n'est pas payé chaque année, il est capitalisé
avec ses intérêts, et l'on ne peut en demander le payement avant l'expiration des cinquante
années (t compter du jour de l'emprunt). Ces promesses sont au porteur.

Nous avons dit que cette participation ultérieure au fonds de réserve, après la libéra-
tion des emprunteurs, offrait à ceux-ci un petit avantage sans doute, mais trop difficilement
appréciable et trop compliqué dans la forme. Ces inconvénients nous semblent, en consé-
qaence, beaucoup plus nombreux et plus graves que ses avantages, et nous ne croyons pas
que ce soit une disposition à imiter.

Les autres associations allemandes de crédit foncier n'ont point adopté cette complica-
tion, et leur supériorité, à cet égard et à plusieurs autres encore, nous parait évidentes."

Toutes ces institutions fonctionnent parfaitement, -les lettres de gage qu'elles
émettent sont cotées au plus haut taux du cours; - comme on pourra le voir par le tableau
que j'en donne à la fin de ce travail.

Voici les principales institutions de crédibfoncier créées dans l'intérêt exclusif des
emprunteurs:

Celles de Silésie, CeIlei de Gallicie,
C: Brandeboug, c Wurtemberg,
" Poméranie, " Saxe,
" Prusse Occidenta1 e, " Haute Lusace,

I'russe Orienta'e, U Mecklenbourg,
" Grand Duché de Posen, " Hambourg,

Lunebourg, Ville de BrêmA,
Calenber, Danemark,

" Grubenhagen, Livonie, Credit syste-
" Hildesheim, que des paysans,
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" Duché de Br8mo, ' Esthonie, " "

" Vrden, ' Courlande, "
" Frise Orientale, " Pologne, crédit territorial.

SOCIÉTÉS DE CAPITALISTES.

Ces sociétés sont de véritables banques, avec un capital social divisé on un certain
nombre d'actions souscrites et payées par des capitalistes. Ce qui les ferait rentrer tout à
fait dans la catégorie des institutions privées, si les actionnaires n'étaient point arrêtés
dans leur désirs, si naturels d'ailleurs, de faire les plus grands bénéfices possibles, en pro-
fitant des besoins des emprunteurs pour leur làire payer un haut intérêt. Pour leur don-
ner un caractère plus -étendu, plus national ; pour leb mettre plus au service de la classe
agricole, les gouvernements leur ont accordé, comme ils l'ont fait aux sociétés d'emprun-
teurs, des subventions censidérables et des priviléges importants. Mais en Itur accordant
ces subventions, les gouvernements ont exigé en retour, (ue ces banques fixassent le taux
d'intérêt de leur piêts et les conditions (le remboursement, de manière à être du plus grand
avantage possible aux cultivateurs, tout en permettant aux actionnaires un profit suffisant
et raisonnable.

Les principales sont:
En France,-Le crédit foncier de 1 rance

Bavière,-La banque hypothécaire ;
lIesse-Darimstadt, Létablissement de rentes
Diuché de Nasau,-La banque nationale ;

uisse,--Lcs banques hypothécaires de Berne et de âle-Champagne.
Belique,-Caisse des propriétaire,-Caisse hypothécaire.

Outre ces deux groupes d'institutions de crédit foncier, il y et a qui sont exclusive-
ment régies par lo gouvernement. Telles sont

Dans le Hesse.Cassel,-La caisse de crédit territorial
Prusse,--La caisse de Westphalie
Hanovre,-Le crédit foncier.

Il y en a encore une à Bade ; et une autre en Danemark, qui fut établie en 1786.

BUT DES ASSOCIATIONS DE CREiMT FONCIER.

Le but principal, dit M. Roý er, semble avoir été, dans le: premiers temps, de prêter
sur hypothèque à la grande propriété, ou tout au plus à la moyennc ; et particulièreient
aux propriétaires de bien nobles.

Le désir de voir ces biens mis en complète valeur, au moyen le capitaux empruntées
à des conditions favoiables, la nécessité de procurer ces capitaux aux piopriétaires, pour
les soustraire à l'expropriation forcée qui les menaçait par suite des dettes énormes
contractées par eux dans quelques provinces, et notamment on Silésie, après la paix de
1768 ; enfin l'espoir de les libérer eutièrement des charges onéreuses qui les grevaient
précédemment, semblent avoir été partout le but -principal que se sont proposé les divers
gouvernements, en facilitant l'établissement des institutions cie crédit loncier.

Quant aux particuliers, le mobile cqui les a dirigés dans la fondation de ces établisse-
ments a nécessairemnctt varié, selon qu' l'initintive est venue des propriétaires ou des
capitalistes.

Le bon effet de ces irnstitutioni< pour la grande propriété, fit bientôt voitr que la petite
propriété pouvait en espérer les mêmes tésultats. Aujourd'hui, le mininmnm des prêts,
dans les nuvelles associations, est généralement assez bas, pour que le petit propriétaire
puisse avoir recouis au ci-édit foncier avec facilité, pourvu qu'il puisse donner I- s garan-
ties nécessaires.

Le but unique et, bien évident. dit M. Hoyer, un piamn t de l'sociation de Wur-
temberg, cst de prêter, au taux le plus bas possible,;à t'U les propritaires de biens-
fonds, moyens et grands, nobles ou ïoturiers, particuliers, corporations ou communes, sans
sonne distinction, les cipitaux dont ils peuvent donner b.s garanties nécessaires.

Il y a ici déjà une différence isês notable entre cette iustitution et celles du nord
de I'llemagne, qui ont généralement pour but de preter à une certaine classe de biens
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nobles, exclusivement, ou qui exigent des paysans emprunteurs une garantie double de
celle exigée pour les biens nobles.

Après avoir dégrevé les biens nobles en Allemagne, le crédit foncier affranchit les
frrres des paysans.

Le but n'était pas seulement d'affranchir les terres, c'était aussi de procurer aux cul-
tivateurs les capitaux nécessaires à l'amélioration de la culture.

Les résultats sont là. Personne ne peut dire que le crédit foncier n'ait point atteint
son but; tranquillement, graduellement, sans secousses, mais sûrement partout où il a été
introduit.

AVA NTAGES - RESULTATS.

ILeffet de l'introduction des institutions de crédit foncier a été constamment:
l De faire baisser le taux de l'intérêt;
20 Le dégrèvement de la propriété;
30 L'augmentation de la valeur de la propriété;
40 L'amélioration de la condition des cultivateurs;
5° De rendre plus prudents et plus économes ceux qui furent soulagés;
60 D'accoutumer le débiteur à la ponctualité et à l'exactitude dans ses paiements; et

par contre-coup dans toute sa conduite.
Voici ce que dit M. Royer, dans le rapport qui fut soumis au gouvernement françai

en 1845. " Elles ont eu pour effet :-
10 D'abaisser le taux général du loyer de l'argent;
20 De mettre des capitaux à la disposition de l'agriculture, à un taux toujours égal,

souvent inférieur à celui que payent l'état, le commerce et l'industrie manufacturière;
30 D'encourager et faciliter puissamment toutes les grandes amélioratious foncières, en

recomposant, par le service seul d'un intérêt minime, pendaut une courte période, tous les
capitaux avancés pour exécuter ces améliorations, et qu'il est impossible à l'agriculteur de
dégager d'une autre manière.

Comme l'intérêt de l'argent était à un taux excessif lorsque l'ou fit en Silésie le
premier essai des associations de crédit, et qu'il était impossible de prévoir le- admirablep
résultats de cette tentative itparfaite, on décida d'abord que le taux de l'empruat serait
débattu entre les capitalistes p)ttears et les propriétaires emprunteurs. Grâce aux bons
effets de l'institutin, elle fut promptement à même de dicter des lois à cet égard, et l'in-
térêt, qu'on avait vu s'élever à 10 par cent ei 2 ou 3 par cent de courtage avant son établis-
sement, put être fixé par elle, d'abord à 5 par cent, puis à 4 par cent, et enfin, lors de la
révision générale du système, en 1836, à '3l par cent seulement.

Il parait hors de doute que la création de la banque a fait baisser immédiatement le
taux des piéts hypothécaires, de telle borte que l'intérêt qu'on aurait considéré comme
désirable avant cette création, et qu'en conséquence la banque était autorisée à percevoir,
est aujourd'hui réduit de beaucoup, généralement, et fait injustement demander, ce nous
semble, par quelle utilité réelle la banque rachète, dès sa dixième année, les grands privi-
lèges qu'elle exploitera pendant quatre 'vingt neuf ans encore. Or un tel résultat, si
promptement obtenu, semble bien mériter quelques compensations

On a remarqué que l'établissement de l'association de crédit dans une province
augmente toujours notablement et immédiatement la valeur des biens; eu Poméranie, dit

'. le Chancelier Chrétien Bruder, cette valeur a presque doublé par le fait de l'insti-
tution, et la propriété a généralement passé aux mains de eeux qui l'exploitent.

Seize ans plus tard, en 1851, le gouvernement français ayant donné instructions à
tous ses agents diplomatiques, en 'rope, de s'eiiquérit des résultats des institutions de
crédit foncier; de nombreux documents lui furent envoyés, et M. Josseau, qu: fut chargé
de les compiler et coordonner par l'ordre du ministre de l'agriculture et du commerce, y
trouve les renseignements suivants

" Si les aqociations de crédit foncier sont impuissauts à improviser des capitaux, elles
ont du moins la vertu de faire circuler et de mneux répartir ceux qui existent.

A ce point de vue, elles remplissent les fonctious de véritables machines à circulation.
Mieux que le crédit industriel, le crédit collectif peut, sinon empêcher les crises, du mnoião
em atténuer les conséqu1enoce déentrenies.



Partout où elles s'établissert, olles out pour résultat de faciliter le dégrèvement de la
propriété, de fournir au sol des instruments d'amélioration et de mettre obstacle au morcel.
1ement exagéré.

En Allemagne, les biens des paysaus étaient grevés envers les biens nobles d'une
immense quantité rie charges féodales, réelles et personnelles. Depuis 1815, diverses lois
ont autorisé le rachat de la plus grande partie de ces charges. Les caisses de crédit foncier
out eu pour effet de rendre ce rachat possible, en avançant aux propriétaires de biens de
paysans des fonds que ceux-ci ont eu la faculté de restituer à long ternie. Ces opérations,
qui ne sont pas encore terminées, surtout en Autriche, ont affrancli en général la pro-
priété Le paysan s'est enrichi, et son aisance ensuite a enrichi la terre.

Voici, en résumé, les avantages que les associations de crédit offrent -à l'emprunteur
et au prêteur:

A l'emprunteur:
10 Elles lui permeutent de trouver d"s capitaux sans l'intervention coûteuse de tiers;
"° Elles lui évitent des demandes imprévves de remboursement;
30 Elles lui donnent le moyen de se libérer par petits versements;
40 En le forçant à servir régulièrement les intéiéts, elles lui inspirent un esprit

d'ordre qui profite à l'ensemble de son exploitation. L'association, en effet, est inexorable,
et, pour peu que le debiteur laisse arriérer le paiement de l'annuité, le séquestre ne se fait
pas attendre;

' 50 Elles font hausser la valeur des biens ruraux.

Au prêteur :
10 Elles lui offrent un placement sûr et un service exact d'intérêts;
20 Elles le dispensent de surveiller l'immeuble hypothéqué;
30 Elles lui épargnent les embarras d'une procédure compliquée, la lettre de gage

étant titre paré;
40 Elles lui siuvent les frais de courtage et autres menues dépenses qui accompagnent

le paiement des int(r3ts, la rentrée et le placement des capitaux, etc.
L'effet de ces établissements a été partout d'augmenter la valeur des propriétés et

de les f dre passer en partie dans les mains de ceux qui les cultivent.
L'institution offre aux capitalistes qui recherchent le gage hypothécaire tous les

avantages qui peuvent y être attachés, et leur évite les inconvénients que do pareils pla-
cements prés, ntai mt autrefois. A la vérité, celui qui achète des lettres de gage ne possède
pa avec ses bonnes ou mauvaises chances, une hypothèque distincte parmi toutes celles
qui ont été foarnies à l'institution ; mais ses hypothèques existent indivisiblement au
profit de tous les porteurs de lettre de gage. Par contre, chacun de ces derniers est
dispensé de tous les soins, de tous les embarras que la vérification de l'hypothèque, sa
constitution et son inscription causent au créancier (lui contracte directement avec le
propriétaire emprunteur ; il cesse d'avoir en perspective des procédures telles que l'expro-
priation; il est assuré de recevoir les intérêts, par semestre, lc jour même de l'échéance,
ainsi que le remboursement de son capital dans un délai limité et qu'il peut abréger à son
gré en négociant son titre.

Tout en ofrait ces avant9ges aux capitalistes, l'institution résout, au profit des pro-
priétaires empru.t urs, la difficulté des remboursements à échéance fixée ; elle est pour euX
une caisse d'épargnes, mais d'épargncs obligées, à l'aide desquc:les se reconstituent les
capitaux représentés par les lettres de gage.

Comme l'institution ne laisse subsister aucun lien entre le propriétaire emprunteur et
le capitaliste; con me toutes demandes e'emprunt aboutissent à un centre commun, tan-
dis que les lettres de gage peuvent arriver sur toutes les places, le propriétaire d'une loca-
lité n'est pas mo'n3 bien traité que celui d'une autre localité, et l'intérêt d'un petit capital
n'est pas plus élevé que celui d'un capital considérable, Enfin, tout en faisant cesser l'in-
convénient de la distribution inégale des capitaux offerts sur hypothèques, on riet ce
genre de placement, au moyen de petites coupures de lettres de gage,-à la portée d'une
quantité d'épa:gnes p>ur lesquelles le luxe des hypothèquos cst fermé aujourd'hui. Ces
circonstan<eoointes à une plus grande somme d'avantages offerts aux capitalistes, amènen,
au profit des propriétaires emprunteurs, un abaissement dans le taux du loyer do l'argent.

A. 1 86%
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Ces banques, dit-il en parlant du Hanovre, ont rendu de grands services pour la libé-
ration des charges et redevances féodales dont le sol était grevé. Elles ont exercé une
heureuse influence sur les dévelopements de l'industrie rurale, qui est parvenue dans le
lanovre à un remarquable état de prospérité."

Un autre résultat important bien remarquable c'est que la pluspart de ceux que le
crédit foncier a soulagés, en leur procurant les moyens de se libérer des dettes qui les
écrasait, sont devenus plus rangés, plus prudents, plus économes.

En effet, celui qui sent que sa mauvaise conduite, ses extravagances, ou autres raisons
l'ont amené sur le penchant de la ruine, trouve une salutaire leçon dans son expérience;
et il est assez rare qu'il tombe dans les mêmes fautes une seconde fois.

Plus il était endetté, moins il se sentait de moyens de sortir de sa position, et plus il se
décourageait; ne voyant d'autres perspectives que l'expropriation et la ruine. De là un
abandon de la culture, du soin de ses animaux, etc. Le crédit foncier en venant à son
secours, en lui facilitant les moyens de se libérer, à des conditions en rapport avec les res-
sources de la terre, lui infuse un nouveau courage, une nouvelle espérance. Il travaille
avec plus d'énergie, sa culture s'améliore, ses récoltes augmentent, ses animaux prospèrent,
la joie est au foyer et le contentement dans la famille. Il saura bien celui là ce que lui a
valu son expérience.

M. Josseau, dans un récent ouvrage publié en 1861, intitulé: le crédit foncier de France,
page 40, dit : "I En outre, ainsi que je l'avais prédit au début, le seul fait de la posses-
sion de ces priviléges (par le crédit foncier) a produit chez nous, comme en Allemagne, l'ex-
cellent effet de donner plus d'exactitude aux emprunteurs sur bypothèque, et à l'heure
qu'il est, n'est-il pas admirable qu'après avoir prêté plus de 180 millions, le crédit foncier
se soit à peine trouvé une fois dans la nécessité de mettre en pratique sa procédure spéciale
d'expropriation." M. Josseau est une bonne autorité, puisqu'il est le conseil judiciaire du
crédit foncier de France.

Le crédit foncier empêche aussi le morcellement des terres. Un père de famillo, qui
a 2 ou 3 garçons à placer, à qui il faut rendre compte de leurs droits ; est souvent obligé
de subdiviser en plusieurs parties la terre paternelle. S'il y a une institution de crédit
foncier, il fait un emprunt facile,en distribue le montant à ses garçons qui vont étab"ir des
terres nouvellns; qui a leur tour leur permetteront de faire aussi des emprunts, s'ils en ont
besoin pour hâbter leurs défrichements.

Je pourrais multiplier les citations, mais les faits sont si constants et si uniformes,
que je le crois inutile-Je publierai, plus loin, des extraits des rapports de l'administration
du crédit foncier de France, depuis sa fondation jusqu'à l'année dernière. On y puisera des
renseignements utiles. De tels résultats doivent ouvrir les yeux de tout gouvernement qui
a à cour le soulagement de la classe agricole et la prospérité du pays.

SUBVENTIONS-GARANTIE.

Toute institution financière laissée à ses propres allures, est tentée de chercher à faire
les plus grands pt ofits possibles, sans trop s'inquiéter de la gêne ou des inconvénients qu'é-
prouvent ceux qu'elle exploite. Il en eût été de même probablement des institutions de
crédit foncier, surtout celles créées par des capitalistes, si les gouvernements ne fussent
pas intervenus pour leur imposer des restrictions. Ces restrictions leur imposaient l'obli-
gation péremptoire de ne faire des prêts qu'aux conditions les plus faciles et en rapport
avec les ressources des cultivateurs, en même temps qu'au taux d'intérêt le plus réduit.

Mais si les gouvernements leur imposaient ces restrictions, toutes dans l'intérêt de la
classe agricole, ils devaient, d'un autre côté, procurer à ces institutions d'amples priviléges,
et des secours pécuniaires suffisants pour compenser les inconvénients que ces restrictions
apportaient; et qui, sans cela, eussent eu pour effet certain d'empêcher leur établissement.
C'était surtout dans les premières années, que ces institutions avaient besoin d'aide; qui
devait être en raison de la différence du taux de l'intérêt courant, avec le taux de l'intérêt
auquel en désirait qu'elles fixassent letirs prêts. Les gouvernements n'hésitèrent pas à
leur faire des donations, des subventions, des prêts à un taux minime remboursables par
annuités; et quelques.uns. de leur offrir leur garantie. Cet aide, ce n'était pas tant en
réalité aux banques de crédit foncier qu'il était donné qu'à la classe agricole; puisque pour
la banque ce n'était qu'une compensation des profits qu'elle eut pu faire par ses prets aux
Cultivateurs.
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J'ai pu me procurer les renseignements sur quelques-unes des subventions, accordées
aux différentes institutions de crédit foncier.

France, - dotation..................10000,000 francs.
Westphalie ......................... 1,193>000
Silésie-As3ociation provinciale 1,125,000

" Institut Royal.............l,125001
Caisse d'encouragement de Coslin. 1,125,000

" " Brandebourg. 1,125,000
Marches de Brandebourg............750,00
Pomeranie. .......... ............. 1029,300
Prusse Occidentale...................750>000
Prusse Orientale......................1,029,800
Posnanie ............................... 750>000
Panderborn ............................. 279,800
H anovre ...............................
Calenberg ..............................
Frise Orientale ........................
M ecklenbourg ........................
Saxe ....................................
Bavière-huit succursales ..........
W urtemberg. .........................
Hesse électorale ..................
B ade ....................................
Nassau.......... ...............
H ambourg.............. .............
Gallicie ....................... 4

Ces subventions ne sont probablement pab lcs seules qui aient été accordées aux
diverses institutions de crédit foncier.

Outre ces subventions, plusieurs états garantissent les lettres de gages ou obligations
qu'elles émettent. Sans prétendre connaître quels sont tous les états qui accordent ainsi
leur garantie, je puis citer la Gallicie, en Autriche. La France, non satisfaite d'u 'ne
donation, statua par l'article 5 du décret du 28 février 1852 " lPour faciliter les premières
opérations des sociétés, l'Etat et. les départements peuvent acquérir une certaine quantité
de ces lettres de gage. La loi de finance fixera chaque année le maximum des sommes
que le trésor pourra affecter à cet emploi." Cette disposition fut substituée à la garantie
que le gouvernement s'était proposé de donner aux effets du crédit foncier. Plus tard, le
gouvernement lui accorda sa garantie pour le drainage en 1858. La Hlesse électorale;
l'institut royal de Silesie ; le duché de Nassau ; le Hianovre; la llaute-Lusace, garantissent
les obligations du crédit foncier.

"Lorsque les gouvernements sont intervenus, dit M. le ministre de l'agriculture et
"du commerce, dans son rapport au gouvernement français en 1851, (Jossenu, page iii),
"dans le but de favoriser ces institutions naissantes, leur garantie n'a jamais été compro-

mise. En réalité, elle est restée purement morale."
IDans le rapport fait par la commission -à l'assemblée nationale législative, le 29 avril

1851, nous lisons:
Il Dans le but louable de donner dès les premiers temps aux établissements de crédit

immobilier toute la faveur désirable, le projet du gouvern ement, par ses art. 3 et 4, propbose
de décider : lo. que lors dc la formation des sociétés autorisées, le département et l'état
pourront garantir, chacun jusqu'à concurrence d'un tiers, le remboursement des obliga-
tion on capital et intérêts ; 2 o. qu'-, défaut de paiement par l'établissement, tout porteur
de ses obligations pourra exercer son recours contre l'état et le département jusquà conl-
currence des deux tiers de la valeur de son titre.

L'exposé des motifs dc Al1. le ministre de l'agrieulture et du commerce, ne prétend pas
que la garantie de l'état soit nécessaire ; il reconnaît même expressément qu'elle est
superflue :on lit en effet dans cet exposé :"Il paraît bien difficile d'admettre qu'aptès

l'épuieement de son fonds de réserve, après l'expropriation de l'immeuble hypothéqué,
"après Il'xercice. de l>aotion personnelle eur lem autres bienm du débiteur$ 'sQitO1
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" soit pas désintéressée. Aussi, n'est.ce pas tant pour compléter la sûreté du gage que
"pour rendre sa suffisance éclatante à tous les yeux, que le gouvernement a cru devoir,
« sinon exiger, du moins permettre de placer derrière l'immeuble, derriére la personne de
i de l'emprunteur, un dernier garant dont la solvabilité ne puisse être mise en doute,
"le départemet, et même l'état."

M. le ministre ajoute : " Qu'empruntée à l'expérience heureuse de la fondation des
"comptoirs d'escompte, cette disposition examinée au point de vue de l'intérêt des finances
":du pays, lui a paru sans danger, et qu'après mûr examen, et malgré l'avis contraire du

Conseil d'Etat, le gouvernement a persisté à la maintenir dans le projet de loi."
La commission ne crut pas devoir, néanmoins, recommander la garantie. Au lieu de

la garantie, il fut décidé de faire une donation pure et simple de dix millions de francs.
Le gouvernement français est de plus, comme je l'ai dit, venu en aide au crédit

foncier en prenant pour 35 millions de lettres de gage. Enfin, par déerêt du 28 septembre
1858 et la convention du 28 avril de la même année, l gouvernement garantit les obliga-
tions du crédit foncier pour les opérations du drainage.

Plusieurs de ces subventions sont certainement peu considérables ; mais, comme je
l'ai dit, il peut se faire que de plus fortes sommes leur aient été octroyées depuis, et c'est
probable, sans que j'ai pu en trouver de rapport.

D'ailleurs, si l'on considère qu'en Europe les capitaux sont abondants et le taux de
l'argent comparativement peu élevé, le crédit foucier pouvant facilement négocier son
papier sur place; l'on comprend que ces subventions fussent sufisantes. En effet les cours
de la bourse montrent que la cote des lettres de gages, émises par ces institutions, sont en
moyenne au-dessus du pair, relativement au taux d'intérêt qu'elles comportent générale-
ment. Ceci est tellement le cas aujourd'hui en Europe, que l'emprunteur au crédit foncier
est content d'accepter des lettres de gages en satisfaction de ses emprunts; certain qu'il
est de pouvoir sans difficulté, les convertir de suite en espèces à la bourse, où le plus
souvent elles sont à prime. Mais en Canada, où les capitaux ne sont pas assez nombreux,
où le taux de l'intérêt normal est devenu exhorbitant, il serait impossible de faire accepter
à l'emprunteur les lettres de gages ou bons que le crédit foncier pourrait émettre. La
banque elle-même ne pourrait les placer sans payer un intérêt fort élevé, bien trop élevé
pour pouvoir le prêter ensuite aux cultivateurs à des conditions en rapport avec ses res-
sources et ses besoins. Il n'y a que sur les marchés d'Europe, que la banque pourrait
espérer négocier son papier à des conditions avantageuses. Mais en Europe, elle ne serait
pas connue. Elle aurait besoin d'une main amie qui l'introduisit auprès des banquiers
de Londres; et quel autre pourrait mieux le faire que le gouvernement ? Et quel autre
plus que le gouvernement devrait être l'amie de la classe agricole ? Quel autre mieux que
le gouvernement peut connaître les ressources de l'agriculture en ce pays?

La garantie que le gouvernement accorderait aux effets de la banque de crédit foncier,
ne serait en réalité que nominale quand aux payements ultérieurs.

Ce ne sont pas seulement les cultivateurs qui profiteraient des avantages que leur
offrirait le crédit foncier; tout le pays, toutes les classes de la société en profiteraient par le
bien-être général, l'amélioration de l'agriculture, l'augmentation de ses produits, le défri-
chement et la colonisation des terres incultes, le développement de toutes les industries;
et par contre-coup, l'augu entation des revenus publies.

Le gouvernement ne peut courir aucun risque de voir sa garantie compromise. Si
l'institution est bien conduite ; si l'administration est prudente et ne prête que sur.bonne
hypothèque, assise sur des immeubles convenablement et prudemment évalués, il ne saurait
exister la moindre crainte, surtout si l'on adopte le principe de l'amortissement graduel du
capital. Comme la valeur des terres en Canada, surtout dans le Bas-Canada, est aujour-
d'hui à sa plus basse expression, la probabilité est que, sous la nouvelle impulsion du crédit
foncier, elles iront graduellement en augmentant de valeur ; ce qui assurera davantage les
opérations de la banque.

En effet, la banque prêtant à la condition que l'emprunteur lui payera tous les ans
et d'avance une annuité qui comprendra: les intérêts, l'amortissement, et les frais d'admi-
nistration; la banque pourra, sans inconvénients pour elle, remettre tous les ans au gou-
vernement les intérêts sur les bons qu'il aura garantis, ainsi que l'amortissement qui devra
représenter le capital des bons à leurs échéances.

L'exemple de toutes les institutions de crédit foncier, qui existent depuis silongtemps
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en Europe, do't suffire pour rassurer les plus timorés sur la solidité de ces institutions, sur-
tout depuis l'introduction de l'amortissement forcé.

M., Dunas, ministre de l'agriculture et du commerce, en présentant au gouvernement
français, en 1S51, son rapport avec les nouveaux documents sur les institutions de crédit
foncier, compilés et préparés par M. Josseau, dit, page 332: "Les cas de séquestre et
d'expropriation pour cause d'inexécution des engagements sont très rares. Il n'y a presque
pas ou d'exemples d'exécutions forcées."

D'ailleurs, la valeur des actions des différentes institutions de crédit foncier, est une
preuve de leur solidité et de leur solvabilité. Les actions de crédit foncier de France,
valent actuellement piès de cent cinquante par cent de prime à la bourse de Paris. Sans
doute que l'aide, le concours ou la garantie du gouvernement ne doit pas être donnée sans
un sérieux examen (les avantages qu'il peut procurer à la classe qu'il est appelé à secourir,
et. des inconvénients qu'une telle garantie peut causer aux finances de la province. La
classe agricole, quoique la plus nombreu-e et la plus importante, n'est pas la seule. Une
administration n'est point la représentation d'une classe; elle représente tous les intérêts
du pays. Elle est là pour veiller aux besoins de tout un peuple, pour faire face aux,
exigences diverses qui se présentent à chaque instant à son attentive considération. Elle
doit veiller au crédit de la province, qui ne doit pas être légèrement compromis ni même
affecté en aucune manière, sans de bien graves raisons. Il ne faut pas se le dissimuler, les
ressources de la province ne sont point inépuisables. Son crédit sur le marché est incon-
testableiment bon, puisque les débentures provinciales, portant six pour cent d'intérêt, sont
à prime ; et que celles qui ne portent que cinq pour cent sont à peu près au pair. La
province, en donnant sa garantie, affecterait-elle son crédit, et en quelle proportion ? Ceci
mérite bien certainement la considération calme et réfléchie des hommes compétents. Il
ne faut pas, dans cet examen, y mettre l'enthousiasme de l'optimiste, ni la répulsion du
pessimiste. La chose est trop impo:tante pour que les passions doivent s'introduire dans
une telle investigation ; les passions aveuglent et n'éclairent rien.

Je n'hésite pas à le dire, comme ma convictien intime, qu'aucune institution de
crédit foncier ne peut fonctionner à l'avantage le plus grand des cultivateurs, dans les
premières années de son existence, sans l'aide du gouvernement; ou sans que la loi donne
une valeur exceptionnelle à son papier. Mais si cette aide ou cette garantie, qui sous des
noms différents ne sont dans le fond que la même chose, ne peut être accordé sans com-
promettre le crédit de la province; je crois qu'il est plus sage d'y renoncer pour le présent,
sauf à attendre des jours meilleurs. A l'hcure q i'il est, la dette de la province est consi-
dérable, sis revenus n'égalent pas ses dépenses; elle est annuellement obligée d'emprunter
pour couvrir son déficit, serait-il prudent qu'elle augmentât encore sa responsabilité par la
garantie du papier de la banque de crédit foncier? Que les hommes sages pèzent et l3
avantages et les inconvénients ; que la mesure soit examinée avec conscience, et que leur
décision soit écoutée; que le cultivateur se soumette aux exigences de la situation. Si la
province ne peut, pour le moment, leur venir en aide, dans un autre temps peut-être
pourrait-elle le faire, s.ns inconvérients.

Beaucoup de personnes dans le Haut Canada, et même dans le Bas, s'opposent à. la
garantie provinciale, non pas tant parce que la négotiation des débentares du gouverne-
ment pourrait subir une baisse sur le marché anglais; mais parce qu'ils craignent, les uns
que cette garantie ne mette aux mains du gouvernement un pouvoir trop grand, les autres
que le gouvernement ne soit forcé en définitive de payer et le capital et l'intérêt qu'il aurait
garantis.

Je ne prétends pas taxer ces personnes de mauvaise foi, ou de manque de sympathie
pour les intérêts de la classe agricole. L'institution de crédit foncier est pour elles une
chose nouvelle.

Tout ce qui est nouveau excite des craintes, des appréhensions qu'il est juste, peut-
être prudent d'entretenir dans les commencements. Personne n'aime à se jeter dans l'in-
connu, surtout s'il s'agit de sommes considérables d'argent, qui peuvent être comproamises
par des causes que l'imagination fait craindre; quoique les faits et l'expérience, dans les
pays où ces sortes d'institutions existent, les ont démontrées comme purement illusoires.

L'étude de la question, les faits constants, les résultats uniformément obtenus en
Europe calmeront les craintes, applaniront les difficultés; et je crois qu'après avoir bien
tout pesé, les hommes les plus adverses aujourd'hui, s'ils sont consciencieux et compteno
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demanderont eux-mêmes l'octroi de l'aide ou de la garantie provinciale pour le crédit
foncier.

N'y aurait-il pas un moyen de concilier les craintes de ceux qui appréhendent lin-
fluence politique sur la banque, et de ceux qui craignent que la garantie n'affectât le crédit
de la province sur le marché monétaire ?

L'influence politique du gouvernement, je ne la crains nullement. D'abord, je crois
que la garantie provinciale ne saurait lui en donner; en second lieu, dut-elle en donner au
ministère, je ne conçois pas que dans un gouvernement responsable comme le nôtre, où la
majorité des électeurs fait le ministère, l'on dût avoir aucune appréhension de sa force ou-
de son pouvoir.

La crainte de ceux qui disent que la garantie proviniale donnée aux effets du crédit
foncier pourrait affecter le crédit du gouvernement, est plus raisonnable et du moins
plausible.

Je vais vous soumettre un moyen; il y en aurait peut-être de meilleurs; ceci n'est
pas nouveau, il se pratique en France et ailleurs : Que le gouvernement achète annuel-
lement du crédit foncier un certain montant de ses lettres de gages, pcrtant 6 pour cent
d'intérêt, quand la négociation des débentures provinciales se ferait à un taux qui ne
dépasserait pas 51 pour cent.

Ce placement serait une aide pour le crédit foncier, qui, se procurant des fonds à 6,
les prêterait au même taux. Cette aide aura l'effet de calmer les craintes de ceux qui
croient à l'influence politique; parce que par ce placement, "le gouvernement," comme
disait l'honorable procureur-général à la convention des délégnés à St. Hyacinthe, le 15
avril 1862, " concourt, sans s'immisser à la conduite ultérieure de la banque, à la création
c d'un projet d'une efficacité indubitable. Il n'est, vis-à-vis de la direction, qu'un* préteur,
i qu'au créancier lié par des engagements conventionnels, que l'échéance seule du terme
e du prêt rappelle à la mémoire de la direction. Son action est nulle ; les efforts indi-
f viduels prennent sa place dans le fonctionnement de la banque qui ne subit aucun contrôle
c ennemi."

Cette aide ne pourra pas affecter le crédit de la province, parce qu'il ne doit être
accordé qu'en autant que la négociation des débentures ne se fait pas au-dessus de 51
pour cent.

La négociation des déhentures provinciales sont actuellement à un peu plus de 5 pour
cent, calculées au pair. Le gouvernement est obligé d'emprunter annuellement pour
payer l'intérêt de ses emprunts et le capital à son échéance ; ce qui équivaut à des
emprunts à intérêt composé.

Outre l'intérêt annuel, le gouvernement est encore tenu de payer le capital à l'é-
chéance, ce qui l'oblige d'y pourvoir par un fonds d'amortissement ou par un nouvel
emprunt. Quand l'emprunt est a, 5 pour cent, l'amortissement est de 48 centins pour $100,
pour 50 ans; quand l'emprunt est à 51, l'amortissement est de 41 centins pour $100,
pour le même temps. (Voir tableau No. 7, page .)

Eh bien, supposons que le gouvernement place un million de piastres (p>ur lesquelles
il paiera, à 5 pour cent, $50,000 par an d'intérêt) en lettres de gages du crédit foncier
portant 6 pour cent d'intérêt et payables, à la même échéance que l'emprunt du gouver-
nement, au bout de 50 ans. Le gouvernement recevra annuellement 6 pour cent d'intérêt,
c'est-à-dire, $60,000, dont, après avoir déduit $50,000 pour payer l'intérêt de son empruùt,
il retire encore $10,000 ou 1 pfur cent pour l'amortissement de son capital. Mais -1 pour
100 est beaucoup trop pour amortir le capital, puisque .48 suffisent. La différence
sera un gain pour le gouvernement ; et ce gain n'est pas peu de chose puisqu'il sera plus
grand que le capital, car si $0.48 donne $100, $1.00 donnera $208,33, c'est-à-dite, que
$10,000 reçues annuellement du crédit foncier, en sus des intérêts que le gouvernement
est tenu de payer sur son emprunt, lui formera à l'échéance une somme de $2,088,388 ; de
laquelle déduisant $1,000,000 pour payer son capital emprunté, il se trouvera avoir f4it un
gain de $1,083,333, sur lo surplus d'intérêt seul.

Ceci est assez important, mais ce n'est pas tout; Les lettres de gage sont échues, ce
sera encore $1,000,000 que le gouvernement recevra du èrédit foncier; faisant un profit total
de $2,083,333 sur un placement de $1,000,000 1

La chose vaut examen.
Dans ce moment où l'attention publique est dirigée vers le chemin de fer intercolonial,
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que l'on considère si important, au point de vite impérial pour la défense du Canada en cas
d'invasion étrangère ; je crois que l'on me pardonnera de le considérer sous son point de
vue financier, et de le relier à la question du crédit foncier. Le Canada, je pense,-le
Bas-Canada, j'en suis sûr, - se lèverait comme un seul homme pour offrir son bras et so'n
sang pour repousser l'invasion, et défendre le drapeau britannique sous l'ombre duquel
nous jouissous en pleine liberté de l'exercice de nos droits religieux, civils et politiques
depuis plus d'un siècle. Notre drapeau, nous l'aimons; notre pays, nous le défendrons;
et ce sera encore le cultivateur qui, comme à Châteauguay, comme partout, ira en avant
avec les soldats de l'armée anglaise combattre l'ennemi.

Mais si le Canada et sa connexion avec l'Angleterre nous sont chers, l'Angleterre ne
doit pas moins y attacher de l'importance. Si, pour la défense du pays, l'Angleterre croit
à la nécessité du chemin de fer intercolonial, pourquoi n'en paierait-elle pas au moins la
moitié, puisqu'elle peut se procurer l'argent à des teries si faciles ? Le cultivateur veut
bien donner son sang, mais il serait dur qu'il donnât encore son argent, qui lui coûte si
elier à lui; car, en définitive, c'est le cultivateur qui paie les droits de douane et autres,
dont les revenus seront employés à payer le capital et les intérêts empruntés pour la
construction de ce chemin de fer, si le pays finit par accepter la proposition impériale.

Si le cultivateur devait retirer un profit pécuniaire, un avantage quelconque, si
petit qu'il fut; encore consentirait-il ià payer pour la construction de ce chemin de fer.
La part canadienne du chemin de fer doit coûter trois millions sterling, que le gouver-
nement impérial fera avoir à 31 pour cent d'intérêt, remboursables ci 50 ans. Cette
offre du gouvernement impérial ne coûtera rien à l'Angleterre, puisque la province devra
payer et le capital et l'intérêt ; mais aussi nous n'y gagnons rien, puisque nous payons
tout; et encore est-ce pour un ouvrage qui n'est pas du tout populaire, et que le pays
refusera péremptoirement à ces conditions.

Mais voici ce que le cultivateur acceptera s'il ne peut avoir mieux: Que le gouver-
nement impérial garantisse l'emprunt provincial pour un montant de cinq millions sterling,
à 31 pour cent, payables en 50 ans ; que trois millions soient affectés à la confection du
chemin de fer intercolonial; qu'un million soit placé en lettres de gages portant 6 pour
cent du crédit foncier pour le Bas-Canada; que l'autre million soit placé en lettres de
gages portant 6 pour cent du crédit foncier pour le Haut-Canada.

Voici les résultats de cette opération.
10 Les cultivateurs pourront emprunter au crédit foncier à G pour cent d'intérêt;
20 La province payant 3 rour cent d'intérêt sur £5,000,000 et recevant 6 pour

cent sur £2,000,000, se trouverait avoir à payer annuellement £70,000 de plus qu'elle
n'eut eu à payer si elle eut seulement fait un emprunt de trois millions pour le chemin de
fer ; inais elle recevrait £120,000 du crédit foncier, annuellement.

La province, en empruntant trois millions sterling, à 31 pour cent, pour construire le
chemin de fer, eut eu à payer le capital au bout de 50 aus ............. ......... £,000,0OO
Et les intérêts annuels......... ....... ......................... £105,000
En empruntant £5,000,000, intérêts à payer.........,.................. 175,000

Surplus d'intérêt .. ................................. £70,000
E t un capital à payer te......... ..................................... .......... ........ £5,000,000

Tous les ans, la province paierait un surplus'd'intérêt de £70,000, mais, par contre, elle
recevrait du crédit foncier annuellement un intérêt de £120,000, qui ferait un bon us pour
la province ue £50,000 sterling.

Cinqua nte mille louis ou $250,000 (compte rond) d'intérêt de surplus pour deux nul-
lions représentent deux et demi pour cent d'amortissement. Comme 48 centins amortigsent
ou reconstruisent un capital de $100 en 50 ans à iî térêt composé à 5 pour cent d'intérêt,
not* pouvons voir ce que ce surplus annuel rapporterait à la province au bout de 50 ans,
c'est-à-dire quand l'emprunt deviendrait écliu en Angleterre:

.48 : 100 :: 250000 : X=$52,083,333.

(le sutplus payé annuellement par le crédit foncier donnerait au gouvernement une vâler
de 852,083,383, de laquelle dédu saut vingt-cinq millions de piastres, le capitàl du cheuif
de fer et celui fourni au crédit foncier, laisserait encore une balance dé $27,083ß988, sans
cômpter le eapital des lettres de gages qui, à leur échéance, produiront encore dix"million'
d3 piastres.

A. 18t3
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.rez cette seule opération avec le crédit foncier, la province, tout en rendant un graud
Aervioe à la classe agricole des deux provinces, aura construit le chemin de fer; et, à
iî'excption de l'intérêt à 3J pour cent sur le capital employé à sa confection, auraretiré
.duerédit foncier tout le capital emprunté, tant pour le crédit foncier que pour le chemin
.lr fer intercolonial; et, de plus, se trouvera avoir fait un profit net de $37,083,333.

Trente-sept millions quatre-vingt-trois mille trois cent trente-trois piastres, outre les
quinze millions de piastres payées pour le chemin de fer intercolonial; près des - de toute
la dette provinciale actuelle, la somme paraît énorme ! Elle l'est en effet, mais e'est.la
réalité. Les chiffres ne mentent pas. Que l'on songe donc un peu à ce que paient les
cultivateurs, quand ils donnnt douze à quinze pour cent d'intérêt!

La chose mérite, certes, un peu d'examen ; elle en vaut la peine. Si l'administration
pouvait employer les cinquante mille louis sterling de surplus, qu'elle recevrait ainsi du
crédit foncier, à dteindre une partie (le la dette provinciale ; bientôt pourrions-nous voir
rentrer les dépenses dans les limites des revenus, surtout si l'on considère l'impulsion que
les opérations du crédit foncier donnerait à l'agriculture et à toutes les industries du
pays. Il y aurait bientôt un surplus.

Et que le gouvernement, pour plus grande sûreté et par surcroit de prudence, en
iìasse une condition péremptoire ; guc li crédit foncier ne prêtera pas plus que pour le tier8
dc la valeur de l'iinmeulc, batisses non comprises, avec obligation additionnelle de fdire
ussurer les bâtisses, pour le montant ainsi placé en lettres de gage.

'l'out cela demande de sérieuses considérations, et je ne doute pas que la mesure ne
soit franchement examinée.

Je ne prétends pas dire que la garantie provinciale soit absolument nécessaire à la
création d'une banque de crédit foncier quelconque.

Si les conditions financières de la province étaient telles qu'il lut impossible d'avoir
son aide ou sa garantie, il y aurait encore moyen de créer une institution de crédit foncier
qui rendrait quelques services à la classe agricole. Mais elle serait forcée de leur charger
rau intérêt plus élevé, et qui serait en raison du taux de Fintérêt qu'elle serait obligée de
payer elle-même, probablement huit ou neut pour cent.

En France, M. Martin (du Loiret) avait proposé d'établir une banque de crédit
foncier, qui aurait la faculté d'émettre des billets pour un montant double du capital versé
ou déposé par les actionnaires. La commission charpée par l'assemblée législative d1ox-
aminer: 1° le projet de loi du gouvernement; 2° la proposition de M. Walowski; 80 celle
de M. Loyer; 40 celle de M. Martin (du Loiret), s'exprime ainsi, page 79 de sonxrapport:

" L'institution des banques d'escompte et de circulation a ou pour but principal, et pour
résultat incontestable, de procurer aux commerçants solvables des avances de fonds à un
intérêt modéré, tout en assurant des profits élevés aux actionnaires dont les -capitaux ont
servi à la fondation de ces établissements. Ce phénomène singulier, d'opèrationsd'es-
compte ou de prêt qui rapportent aux prêteurs beaucoup plus qu'elles ne coûtentiaux
emprunteurs, a été dû, tout entier, à l'autorisation qu'ont reçue les banques de multiplier.
on quelque sorte, leurs capitaux primitifs et réels par des émissions de billets au porteur,
remboursables à présentation, auxquels la faculté d'exiger perpétuellement ce remboursement
et la confiance publique ont fait attribuer toute la valeur du numéraire métallique, et les
lui ont même fait, bien souvent, préférer.

Il ne faut pas s'étonner que beaucoup d'esprits, attentifs à ce merveilleux résultat
ile l'influence des banques sur l'abaissement du taux de l'intérêt commercial, et préoccupés,
d'un autre côté, de l'élévation exorbitante de l'intérêt des capitaux prêtés à la propriété
foncière, aient conclu du succès des banques d'escompte commercial, là la prQbabUité,:à la
certitude même du succès des banques de crédit ft ncier. Il est cependant aisé ade recon-
naître, par un examen quelque peu attentif, que l'analogie est plus -apparente que réelle, et
qu'il y a, au fond même des choses, entre les conditious du crédit commercial et-celksdau
crédit foncier, des différence3 tellement essentielles, que ce qui a été possible, etjutile à
l'égard du premier, ne serait, à l'égard de l'autre, qu'impossible et démastre4x, *sida se
laissait aller sans discernement à une application aveugle des mêmes procé-és ifd»X- unaû'
tures d'opération réellement si peu semblables les unes aux autres.

En effet, il faut poser en principe qu'une banque de circulation doit être tenneude
rembourser constamment, à présentation, lei billets émis par elle. JIl futlo,ne qu'elleait'
sans cesse à sa disposition, actuqel1e on prochaine, la contre-valeu de ces billets., Or,'il,4st
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dans la nature des choses que l'escompte des effets commerciaux, destiné à faciliter des
opérations rapides et d'une réalisation prochaine, puisse et doive porter sur des valeurs à
courte échéance. La banque de France, par exemple, ne prend que du papier à trois
mois. La moyenne de son portefeuille n'a jamais plus de quarante-cinq jours à courir.
Elle recouvre donc chaque jour un quatre-vingt-dixième au moins, et presque toujours
un quarante-cinquième de ses avances. Si des circonstances extraordinaires et fatales la
contraignaient à une liquidation, cette liquidation devrait et pourrait s'opérer en quelques
mois, peut-être en quelques semaines. On conçoit dès lors qu'elle soit toujours en mesure
de rembourser ses billets, qui ont constamment pour garantie, ou des espèces en caisse, ou
un portefeuille réalisable aux brefs délais que nous venons de rappeler. La situation
d'une banque immobilière qui émettrait des billets pour représenter la valeur de prêts faits
à la propriété foncière serait, on le conçoit, tout à fait différente; car les billets mis par
elle en circulation, dont elle se trouverait débitrice, seraient perpétuellement exigibles,
tandis que les obligations dont elle serait créancière ne devraient être remboursées et ne
pourraient être réalisées qu'après de longues années ; de quoi, il semble devoir résulter que
toute banque de circulation, ayant pour but de faire des prêts à la propriété immobilière,
se trouvera très-vite dans l'impossibilité de rembourser ses billets toujours exigibles, et
devra cesser ses opérations, à moins qu'on ne veuille lui accorder le désastreux privilége
du cours forcé de son papier, dont la dépréciation, l'avilissement mme ne se feraient pas
attendre, si ce présent funeste lui pouvait jamais être fait.

Cette objection qui semble si puissante, si péremptoire même contre l'établissement
d'une banque immobilière, n'a pas arrêté notre honorable collègue M. Martin (du Loiret).
Il a cru devoir résoudre le difficile problême d'un établissement de crédit qui, trouvant
une partie de ses ressources et de ses bénéfices dans une émission de billets au porteur
toujours exigibles, serait en mesure de faire à la propriété foncière des avances rembour-
sables par annuités à très-longs termes, sans cesser un seul instant de pouvoir faire
honneur au remboursement de ses billets à présentation.

La combinaison proposée par notre honorable collègue est empruntée à la constitution
de certaines banques américaines et à celle de plusieurs do nos compagnies d'assurances.
Elle consiste principalement à appeler pour la constitution des banques immobilières:
10 un premier capital en numéraire; 20 un second capital, égal au premier, et résultant de
dépôts de rentes sur l'Etat. Ces rentes ne cesseraient pas d'être la propriété des action-
naires déposants, qui continueraient à en toucher les arrérages; elles seraient seulement
mises par des procurations irrévocables ou des transferts à la disposition de l'établissement,
et seraient affectées à la garantie de sa circulation en billets. La banque ainsi constituée
serait autorisée à émettre une somme de billets égale au montant cumulé du double capital
versé ou déposé par ses actionnaires, et ces billets, toujours remboursables à présentation,
seraient employés à faire à la propriété foncière des prêts, aux conditions générales déjà
indiquées dans le premier titre du projet.

M. Martin (du Loiret) n'hésite pas à croire que cette combinaison aurait le triple
avantage :

1° De permettre de faire à la propriété foncière des prêts à un intérêt très-modéré,
qui, dès les premiers temps, ne dépasserait pas 4 pour 100, et peut-être trois et demi, avec
un amortissement rapide, dont l'existence, réunie à tous les frais et aux bénéfices néces-
saires de la banque, ne ferait pas dépasser aux annuités dues par les emprunteurs le taux
maximun de 6 pour 100 ;

2° D'assurer cependant aux actionnaires un bénéfice assez élevé pour que l'ensemble
des fonds engagés par eux dans la banque leur produisit un revenu courant de 6 pour 100
net de frais, amortissement et réserve;

30 D'assurer le service du remboursement à présentation des billets émis par la banque,
en le combinant toutefois avec la longue durée des prêts faits à la propriété foncière.

Voici, pour plus de clarté, et en raisonnant sur des chiffres, comment l'auteur du
projet entend que pourraient fonctionner les établissements dont il se propose d'autoriser
la création.

Supposons que le capital en numéraire, versé par les actionnaires, soit d'un million
de francs. Ils devraient, en outre, remettre à la banque un second million en 50,000
francs de rentes 5 pour 100. La banque s3rait par suite autorisée à émettre pour 2 millions
de francs de billets qui seraient employés en prêts à la propriété foncie,- Ces prêts
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donneraient lieu à la stipulation d'annuités au maxinum de 6 pour 100, dont le produit
pourrait être réparti comme suit :

Pour l'intérêt ............................................................. 3' 50C
Pour l'amortissement ....... ............................................ 1 50
(Ou bien. pour l'intérêt 4 pour 100, et 1 pour :100 seulement

pour l'amortissement.)
Pour les frais, impôts, etc............................................. 0 50
Pour la réserve et les bénéfices de la banque........................ 0 50

Total ....................................... 6 00

Une fois ces opérations consommées, voyons quelle serait la situation des divers inté-
ressés qui sont : 10 les propriétaires débiteurs; 2° la banque ; 3° ses actionnaires ; 40 les
porteurs des billets émis.

10 Les propriétaires débiteurs ayant reçu pour 2,000,000 de prêts contre des annuités
à 6 pour 100, amortissement et frais compris, paieraient chaque année à la banque une
somme de.................................................................................... 120,0001

20 La banque sur cette somme commencerait par prélever :
«. Pour l'amortissement à un et demi p. 100 .................... 30,000
b. Pour les frais, l'impôt, etc., demi p. 100....................... 10,000 50,000
c. Pour sa réserve et ses bénéfices, demi p. 100................... 10,000
Il lui resterait disponible à distribuer à ses actionnaires..................... 70,000

Total égal............................................. . .... 120,000'

30 Quant aux actionnaires, voici quelle serait leur situation :
Ils toucheraient d'abord les arrérages des rentes par eux déposées et dont le capital est

supposé d'un m illion........................................................................ 50,000,
Ils recevraient, en outre, pour intérêt à 4 pour 100 du capital

d'un million versé par eux en numéraire........ ........... 40,000
Ils recevraient enfin comme prime pour le risque couru par les 70,000

rentes affectées au capital de garantie, 3 pour cent de capital......... 30,000

Total.......................................... ............... 120,000

C'est-à-dire 6 pour 100 sur l'ensemble de leurs versements, et à ce revenu élevé ils
joindrait encore la perspective d'un profit important que pourrait ultérieurement leur pro-
curer l'accumulation des réserves.

4° Enfin, quant aux billlets cn circulation, montant, on se le rappelle, à 2,000,000 de
francs, ils auraient pour garantie :

a. La totalité des versements en numéraire effectués par les actionnaires. 1,000,0001
b. Les dépôts en rentes, valant aussi............................................. 1,000,000
c. Le portefeuille de la banque, contenant les obligations, sur première

hypothèque, souscrites par les propriétaires débiteurs de l'établissement...... 2,000,000
d. Le montant du fonds de réserve, dont l'accumulation présentera, au

bout de quelques années, une ressource considérable...... ....................... Mémoire.

Total, pour 2,000,000 de billets, une garantie d'au moins.................. 4,000,000

Ainsi, la banque aurait constamment sous la main une valeur double du montant de
ses billets en circulation ; elle aurait, do plus, et normalement, en caisse, une somme de nu-
méraire égale à la moitié de cette circulation, c'est-à-dire beaucoup au-delà de la proportion
généralement observée par les banques les plus prudemment gouvernées. On sait, en effet,
que ces établissements se considèrent comme à l'abri de tout danger, quand ils ont un
encaisse disponible égal au tiers de leur circulation en billets."
, Quoique ce projet, après de longs débats et de vives objections, finit par rencontrer

l'approbation de la majorité de la commission, qui considérait qne les dépôts en rentes
pourraient toujours se négocier à la bourse, pour se procuier le numéraire nécessaire en
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cas de besoin; l'assemblée législative ne crut pas devoir l'adopter, pour ne pas se départir
du seul système reconnu comme possible pour ces sortes d'institutions : la lettre de gage.

Le cours Jbrcé est admis eu Bavière. Les prudentes limites apportées à l'émission
des billets qui ont ce privilége, loin de nuire aux opérations financières de ce royaume,
donnent à ces billets une faveur spéciale qui les fait bien recevoir de la population des
villes comme des campagnes.

Le cours forcé est aussi donné au papier du crédit foncier dans le duché de Nassau,
au montant d'un million de florins.

Je crains que dans un pays c)mme le nôtre, où la population n'est point homogène,
ce projet ne fut reçu avec déflaveur. Cependant, comme tout autre, il mérite un examen
calme et réfléchi; parce qu'indubitablement il assurerait au crédit foncier des capitaux
suffisants, et l'établirait sur des bases aussi solides qu'avantageuses. Il faudrait limiter
l'émission de ce papier de manière à ne pas nuire aux opérations des banques commer-
ciales et à le restreindre dans les limites des campagnes. Le crédit foncier devrait être
obligé d'en faire sortir annuellement de la circulation un montant proportionnel à l'amor-
tissemeut de ses obligations hypothécaires. Mais les préjugés empêcheront probablement
son introduction dans la législation du pays.

BOURSE.

Comme il est à peu près certain que les effets d'une banque de crédit foncier, sur
quelques bases qu'elle soit établie en ce pays, devront en définitive aller frapper à la porte
de la bourse pour y être négociés ; il n'est peut-être pas hors de propos de faire connattre
cette institution. Afin de donner une idée de la manière dont s'y transigent les opérations,
j'entrerai dans quelques détails.

Ayant plus spécialement suivi et étudié les allures et les rouages de la bourse de
Paris, je me contenterai de vous faire connaître cette dernière qui, d'ailleurs, servira pour
faire comprendre le fonctionnement des autres. C'est cin grande partie de M. Lamst quz
j'emprunte les renseignements qui suivent.

La bourse, a dit quelqu'un, c'est le bazar où viennent se coter et s'échanger tous les
titres négociables, fonds publics, mines, canaux, chemins de fer, actions de banque, crédit
foncier, usines, manufactures, assurances, lettres de change, etc.

Quelques-uns veulent voir dans les fluctuations de l'agiotage le thermomètre de la
richesse publique, et accordent au bulletin financier l'importance d'un oracle. D'autres
considèrent la spéculation comme un jeu de hasard ou d'adresse, indifférent, sinon
nuisible, aux intérêts de la nation.

S'il est vrai de dire que l'usage touche à l'abus, c'est surtout en matière d'agiotage.
La hausse et la baisse sont souvent l'effet de manoeuvrei qui n'ont rien de commun avec
l'état de la prospérité générale ; et parce que des titres peuvent perdre à l'échange 50 pour
cent, il ne serait pas exact d'en conclure que le capital national a diminué d'autant. Mais
d'autre part, indépendamment du jeu stérile dont elles sont l'occasion, les transactions
boursières ont une raison légitime.

La spéculation n'est autre chose que la conception intellectuelle des différents procédés
par lesquels le travail, le crédit, le transport, l'échange, etc., peuvent intervenir dans la
production. C'est elle qui recherche et découvre pour ainsi dire les gisements de la richesse,
(lui invente les moyens les plus économiques de se la procurer, qui la multiplie soit par des
façons nouvelles, soit par des combinaisonas de crédit, de transport, de circulation, d'échange;
soit par la création de nouveaux besoins, soit même par la dissémination et le déplacement
incessant des fortunes.

La plus gigantesque spéculation, financière et mercantile, dont il soit parlé dans l'his-
toire, est peut-être celle de l'écossais Law. La compagnie des Indes, fondée par lui en
1717, devait embrasser à la fois les opérations de banque, le commerce de la Chine, de
l'inde, de l'Afrique et de l'Amérique ; la forme de l'impôt, la ferme des tabacs, le rembo4r-
sement de la dette publique ; finalement la substition du papier, en guise de monnaie, áUX
écus. Aucune des parties de cette vaste entreprise n'implique en soi d'impossibilité,; rien
de plus logique que leur systématisation ; et quant à l'idée de remplacer dans les transac-
tions, les métaux précieux, par un titre en papier, revêtu du sceau de l'Etat et de l'acçep.
tation nationale, on peut affirmer aujourd'hui que si la pratique ne l'a pas encore a r4
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ce n'en est pas moins une vérité démontrée aux yeux de la science. Il est clair que si le
projet de Law avait pu être mené à bien, le gouvernement aurait pu rembourser, avec avau-
tage pour eux, les inscriptions de ses créanciers en actions de la compagnie, et qu'ensuite
la rentrée du numéraire dans les caisses de l'Etat, lui aurait constitué profit net de la totalité
des espèces. Le succès ne répondit point à la hardiesse du plan. Un agiotage effréné,
l'ignorance universelle, le mauvais vouloir des financiers et du parlement, la précipitation
du fondateur, firent avorter une combinaison que la postérité est loin, quant au fond, d'avoir
condamnée. Toutefois, le désastre de 1720-21 ne fut pas sans compensation. Un dépla-
cement énorme de capitaux avait cu lieu ; taudis qu'une noblesse dépravée engloutissait
dans ses portefeuilles les actions du Mississippi, son or et ses biens passaient aux mains des
roturiers, et allaient donner à l'industrie, à l'agriculture et au commerce, un surcroit de
fécondité.

Les capitaux, comme toute espèce de marchandises, sont soumis à l'offre et à la de-
mande, et subissent les oscillations du crédit. Il est donc tout naturel et tout simple, lors-
que le commerce, l'industrie ou l'hypothèque offrent à l'argent 5 et 6 par cent d'intérê-t,
que les créanciers de l'Etat vendent leurs titres, et cherchent à placer ailleurs des capi-
taux qui, engagés dans les fonds publics, ne rapporteraient que 4. Pareillement, si l'ar-
gent regorge sur le marché, ou si le commerce et l'industrie n'offrent pas au capitaliste
une securité sffisante, il est naturel encore qu'il reporte ses fonds sur l'Etat, et qu'il achète
des rentes. Dans le premier cas, les fonds publies seront en baisse, ce qui sera un signe
de prospérité générale ; dans le second, ils seront en hausse ce qui témoignera du défaut
de confiance. S'il y a hausse partout à la fois, c'est que le capital surabonde, et que l'offre
du détenteur dépasse la demande de l'entrepreneur. Telle est la signification normale des
mouvements de la Bourse, en'ce qui concerne les fonds publics.

Mais l'agiotage vient dénaturer cette signification, au point que le rapport est changé
du tout au tout, et que dans l'immense majorité des cas, baisse sur les fonds à la Bourse
signifie affaires mauvaises; hausse sur les fonds, au contraire, bonnes affaires, tant pour le
pays que pour le gouvernement. La raison de cette anomalie est qu'au lieu de voir
dans la dette publique un déversoir assuré des capitaux disponibles, on s'est habitué à con-
sidérer l'Etat lui-même comme un grand entrepreneur de commerce, industrie, banque,
salubrité, sécurité, etc., dont le crédit monte ou descend, suivant que ses opèrations parais-
sent plus ou moins avantageuses et plausibles, et qui, par l'importance de ses affaires, par
la solidarité qu'elles imposent au pays, domine et gouverne le marché.

" La Bourse de Commerce," dit le Code de Commerce, art. 71, "est la réunion-qui
a lieu sous l'autorité du roi-des commerçants, capitaines do navires, agents de change et
courtiers."

On appelle aussi Bourse le lieu où se tient ces réunions.
"Un grand nombre d'opérations commerciales, dit M. Lamst, et principalement la

négociation des effets de crédit et des effets publics, rendent nécessaire le rapprochement
prompt et fréquent de ceux qui veulent s'y livrer ; car s'il fallait employer la voie des
journaux et des recherches particulières pour suivre ces sortes d'affaires, elles se trouve-.
raient sans cesse gênées dans leur marche, et par suite fort restreintes. Le besoin d'agents
intermédiaires qui, recevant les demandes et les offres, devinssent un centre commun et
un moyen de communication, était évident; on établit les bourses de commcrce.

Le service de la bourse de Paris est confié à soixante agents de change, dont la nomi-
nation reste dans les attributions du ministère des finances (par ordonnance royale du 22 mai
1816,) à soixante courtiers de commerce et à huit courtiers d'assurances ; ils ont seuls le
droit d'en remplir la charge en fournissant un cautionnement, (1) affecté à la garantie des
condamnations qui 1 ourraient être prononcées contre eux pour infraction aux règlements
dans l'exercice de leurs fonctions.

Les attributions exclusives des agents de change sont de trois espèces; elles consistent
1° à négocier, comme intermédiaires des parties, les effets publics, tous autres effets sus-
ceptibles d'être cotés, les lettres de change, billets et tous papiers commerçables ; 2° à

(1) Le cautionnement des agent; de change à Paris est de 125,000 fr, ; celui des courtiers de
marchandises de 13,000 fr., et celui des courtiers d'assurances de 15,000 fr, (Ordonnance dtiroi du 9
janvier 1818.)
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constater le cours des effets et celui du change ; 30 à certifier les comptes de retour qui
accompagnent les lettre de change ou billets à ordre protestés, et à certifier au Trésor la
signature de leurs clients qui ont des rentes à transférer.

Ils peuvent faire, concurremment avec les courtiers de commerce, les achats et ventes
de matières métalliques ; mais ils ont seuls le droit d'en constater le cours.

Les courtiers de commerce ont seuls le droit de faire le courtage des marchandises et
d'en constater le cours (art. 78 du Code de commerce.)

Les courtiers d'assurances rédigent les contrats ou polices d'assurances concurremment
avec les notaires ; ils en attestent la vérité par leur signature et certifient le taux des primes
pour tous les voyages de mer ou de rivière (art. 79 du Code de commerce.)

Les opérations qui concernent les effets publics sont criées à haute voix à l'instant
même où le marché est conclu. A l'égard des actions des diverses sociétés, des lettres de
change et des marchandises, les agents de change et les courtiers, à la fin de chaque séance
de la Bourse, en arrêtent les différents cours, qui sont portés sur un registre par M. le
commissaire de police de la Bourse et imprimés. On suit la même mesure pour toutes les
autres négociations faites par leur ministère. Les agents de change et les courtiers sont
officiers publics, agents intermédiaires du commerce, et assimilables aux négociants; ils
doivent consigner sur des carnets les ventes et achats qu'ils ont consommés, et en transcrire
les conditions sur un livre coté et paraphé comme ceux des commerçants ; ils sont tenus
de livrer à tout intéressé, au plus tard le lendemain de l'opération, un extrait de leur jour-
nal, relativenent à leur négociation; ils échangent en même temps avec les parties des
bordereaux ou actes qui constatent le marché conclu par leur entremise.

La confiance dont les agents de change sont revêtus étant personnelle, ils ne peuvent
se faire représenter que par un de leurs collègues; néannoins, ceux près la Bourse de
Paris sont autorisés à se faire remplacer dans quelques-unes de leurs fonctions par un
commis principal agréé par la compagnie, et il est révocable à la volonté, tant de celuiqui
l'a nommé que de cette même compagnie; il peut être fondé de procuration pour signer
des bordereaux et des mandats sur la banque ; mais il n'a pas qualité pour certifier les
transferts ni les comptes de retour. En cas d'absence ou de maladie de son patron, il
transmet chaque jour les ordres qu'il reçoit des particuliers à l'agent de change que son
préposant a chargé d'opérer pour lui; mais il ne peut faire aucune négociation directe-
ment.

Les agents de change gardent toujours le plus inviolable secret à ceux de leurs clients
qui ne veulent pas être connus ou nommés.

Ils ont une chambre syndicale, conposé d'un syndic et de six adjoints, chargés de
surveiller avec la plus grande attention la manière dont chaque agent de change traite les
affaires.

La Bourse de Paris est ouverte tous les jours à une heure, excepté les jours fériés, à
tous les citoyens et aux étrangers; mais le parquet ne l'est qu'aux agents de change.
Elle est fermée à trois heures pour les négociations d'effets publics, et à cinq heures pour
les autres négociations.

A une heure précise, une cloche annonce l'arrivée des agents de change ; les affaires
commencent, et un crieur fait connaître le prix des ventes de rentes et d'actions de la
Banque faites au comptant. Pour toutes les autres valeurs, le crieur se borne à prendre note
des prix de négociation. Ce sont ces différents prix qui forment les cours publiés par lés
journaux.

A trois heures, la cloche sonne une seconde fois ; les agents de changeý qnittent le
parquet et s'assemblent dans leur cabinet sous la présidence de leur syndic ou d'un adjoint,
pour rédiger la coto authentique des négociations du jour, laquelle est imprimée et distribuée
immédiatement.

La rente est toujours demandée à un certain prix et offerte à un taux supérieur.
Ainsi, ces expressions que l'on entend sans cesse à la Bourse : le 3 pour cent est à 61 fr.
80 c. demandé, 61 fr. 85 c. offert ; le 4J à90.fr. 40 c. demandé, 90 fr. 50 e. offert, signifie
que ceux qui ont des rentes 3 pour cent et 41 pour cent à vendre, ne veulent les céder
qu'au cours de 61 fr. 85 c., et de 90 fr. 60 c., tandis que ceux qui veulent se rendre ache-
teurs ne consentent à les prendre qu'au cours de 61 fr. 80 c. et de 9 fr. 40 c.

Avant l'ouverture de la Bourse, il se fait généralement quelques affaires au comeptant,
au cours moyen. En employant cette marche pour acheter des rentes, si le cours-dti 4*
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pour cent, par exemple, est à une heure à 90 fr. 20 c., et qu'il n'ait pas dépassé à trois
heures 90 fr 80 c., vous vous trouverez acquéreur de rentes au cours moyen de 90 fr. 50 c.

On n'achète jamais de rentes sur l'Etat que pour placer ses capitaux et en toucher les
intérêts d'une manière fixe ; ou bien encore, par des opérations successives, revendre à un
cours plus élevé les rentes que l'on a acquises, afin de réaliser des bénéfices par la différence
qui se trouve entre le prix d'achat et celui auquel on revend.

Marchés au comptant. Les marchés au comptant sont simples; vous chargez un agent
de change de vous acheter une certaine quantité de rentes, et vous lui versez la somme
nécessaire pour les inscriptions ou certificats qu'il aura à vous remettre, en y ajoutant le
droit de courtage, qui est de J pour cent prélevé sur le capital, ou 12 centimes à par
100 fr.

Les ventes de rentes au comptant se font par le même intermédiaire, et les frais sont
aussi de i pour cent.

Le courtage légal, attribué aux agents de change par arrêté du tribunal de commerce
est de 4 pour cent. lans certains cas, ce courtage peut-être exigé, par exemple, lorsque
l'agent de change opère par correspondance ou eu vertu d'un mandat judiciaire.

Marchés a terme. Dans les marchés à terme la livraison et le paiement des effets né-
gociés ne doivent être effectués qu'à une époque déterminée, pour la fin du mois ou pour la
lin du mois suivant ou prochain. C'est sur eux que repose tout l'édifice des spéculations ;
aussi surpassent-ils de plus de cinquante fois les marchés au comptant. Par leur moyen,
on peut opérer à découvert, c'est-à-dire vendre des rentes que l'on ne possède pas, et ne
s'occuper que des différenees qui existent entre le cours du jour de la vente et celui du jour
où l'on achète : par exemple, le 5 mai, le 4J pour cent est à 89 fr. 50 c.; présumant qu'il
va baisser, vous vendez 4,500 f r. de rentes à ce taux pour la fin du mois ; comme vous avez
vingt-cinq jours devant vous avant de livrer, vous pouvez, le 15, si la baisse a eu lieu, acheter
à un cours inférieur les rentes que vous avez cédées à 89 fr. 50 c.; et dans le cas où le cours
se maintiendrait en hausse jusqu'au 31, vous'n'auriez jamais à payer que la différence qui sR
trouverait entre le prix où vous auriez vendu 4,500 fr. de rentes et celui auquel vous seriez
obligé de racheter la même quantité de renteà pour faire face à vos engagements.

Toutes les négociations pour fin de mois sont liquidées ou réglées du ler au 4 du mois
suivant, s'il n'y a pas de jours fériés.

Les engagements se font doubles entre les agents de change et leurs clients, et sous
seing privé. En voici la forme la plus ordinaire:

Fr. 1,500 de rente 3 pour cent à 63 fr. 31,500 fr.
PARIS, le

Acheté de M. P..., agent de change, d'ordre et pour le compte de M. D..., quinze
cents francs de rente trois pour cent, jouissance du 22 décembre 1853, livrables fincourant,
ou plus tôt à volonté, contre le paiement de la somme de trente et un mille cing cents
francs.

A Paris, le......
Fait double; F..., agent de change.

Cette clause ou plus tôt à volonté permet à l'acheteur de se faire.livrer tout de suite
les effets qui lui ont été promis pour fin courant, au moyen de l'escompte, c'est-à-dire en
payant d'avance la somme stipulée. Le vendeur à cinq jours de bourse francs, à partir du
lendemain de l'escompte pour se mettre en mesure d'effectuer la livraison, s'il s'agit de rentes
ou autres valeurs tiansférables;-s'il s'agit de valeurs au porteur, il est tenu de livrer le
surlendemain du jour de l'escompte.

A défaut de livraison dans les délais ci-dessus, celui qui a escompté a le droit de faire
afficher le rachat des titres non livrés, pour la bourse du lendemain. Ce rachat est fait par
un membre de la chambre syndicale, aux risques et périls de la partie en retard.

C'est au moyen de ces escomptes, organisé ur une grande échelle, quand les titres
sont rares, que l'on produit à la Bourse des mou ements violents et imprévus.

Marchés libres. Les opérations dont nous venons de parler sont appelés marchés
fermes, par opposition aux marchés libres ou à primes, qui ne sont obligatoires que pour lo
vendeur, et qui se font aussi pour la fin du mois courant et pour fin prochain. Afin de
Pouvoir ratifier son marché ou le rompre, si bon lui semble, au terme convenu, l'acheteur6
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paie comptant une certaine somme ou arrhes, q-'on appellep-iie. Les primes varient
selon les diverses chances que la Bourse peut offrir, et sont généralement de 50 e. et de 1
fr., quelquefois I fr. 50 c. Ainsi cette expression

Trois Jumr/. cent a prie in Courant 03, dont 1, signifie qu'en prenant 3,000 fr. de
rentes à ce taux (le capital étant de 63,000 fr., que vous devez remettre au vendeur à la
fin du uois.) et en payant d'avance 1 fr. ou ............. 1,000 fr. 8i la rente ferme tombe
au-dessous de (î2 fr., vous annulez le marché en abandonnant la pime que vous avez livrée.
tandis que si la bause a lieu et que le cours s'élève à 64, je suppose, vous vendez aussitét
la même quantité de rentes au capital de 64,000 hr., et empldétant la somme de G3,000 fr
que vous devez, et sur laquelle le vendeur a déjà leçu 1,000 fr.. vous obtenez une différece
à votre avantage de 1 fr. ou 1,000 fr qui coniposent votre bénéfice, sauf la déduction des
frais de vente et d'achat dus à l'agent de ehnu.ge.

Le cours de la rente à prime est toujours plus élevé que celui de la rente ferme, en
raison des avantages que les marchés libres présentent à l'acheteur ; c'est aussi pour cela
que le prix de la rente à prime de 1 fr. est générah ment au-dessous du prix de la rente à
prime de 50 e.

Les affaires qui se font à la Bourse, et que l'on comprend sous le noum de spéculations,
se rattachent toutes à un principe général ; c'est de vendre en hausse des rentes achetées
en baisse. 'i us avons vu qu'au inoven des négociations à terme on pouvait spéculer à
découvert, sans posséder de grands capitaux, et ne s'occuper que des différences produites
par la fluctuation du cours des effets publies. Comme ce cours éprouve chaque jour de
nouvelles variations, les opérations mensuelles se maultiplient à l'infini, et même il n'est pas
rae que des affaires soient commnencées et terminées avec bénéfice dans l'intervalle d'une
seule Bôurse.

Toute l'adresse, toute la science du spéculateur à la hausse, qui vient d'acheter des
rentes à ternie, consiste à savoir saisir le moment favorable pour les revendre ; car si,
acheteur de 3,000 Ir. de rente, fin courant à 65 fr. 5i) c., il les conserve, av c un(e h ausse
de 70 e , dans l'espoir que la hiausse continuera ; que, par unae réaction st ie, le cours
fléchisse de 1 fIr., il se trouvera avoir manqué son opération; si la rente se maintient ei
baisse jusqu'au terue de son marché, et cela pour ne s'être pas contenté d'une différence de
70 c.

C'est p>ur cette raison que, dans les marchés fermes, les bénéfices sont eu général
limités, tandis que souvent les pertes ne le sont pas. En effet, après s'être rendu acheteur,
on se late presque toujours de revendre dès qu'un léger mouvement de hausse s'est fait
sentir, afin ds n'être pas exposé à perdre un bénéfice assuré; mais si le cours fléchit avant
que l'ou ait revendu, on attend, on espère qu'il pourra se recver, on ne veut point revendre
à pe te, et si la baisse se prolonge jusqu'au terme du marché, on se trouve quelquefois fbreé
de payer à la fin du mois de fortes différences ; on a cependant la ressource de sefaire
reporter si l'on veut suivre encore son opération.

Dai's les marchés libres, au contraire, la perte est bornée et les bénéi es ne lesont
pas ; car si vous achetez à prime de 1 fr., quelque forte que soit la b tisie, v w-i ne pouvez
perdre que la prime que vous avez payée et que vous abaudonnez pour que le marché soit
annulé, tandis que vous pouvez profiter de toute la hausse qui survient.

Les ventes à prihe ne sont avantageuses qu'à ceux qui sont possesseurs l'effets publics
et qui n'opèrent point à découvert. Ainsi, par exemple, vous achetez an comptant 3,000
fr. de rente 3 pour cent à 63 fr. 20 c., et vous revendez sur le champ à't prime fin coura
à 64 dont 1, je suppose, la rente à prime étant plus chère que la rent' forae, comme nouis
l'avons vu plus haut.

Si le cours se nintient en baisse et que le marché soit annulé, v u-i gagnez la prime
de 1 fr. qui vous est abandonnée, et les 3,000 fr. de rente, que vous aviez achetés au cours
dg 63 fr. 20., ne vous reviennent plus cu'à 62 fr. 20 c. ; si, au contraire, la rente est en
hausse et qu' la prime soit levée, comme '*us avez vendu à 64 fr. des effets achetés à 63fr.
20 c., vous réalisez une différence de 80 c. en votre faveur.

Les marchés libres et fermes ou à terme multiplient beaucoup les combinaisonsi et
nops ne pouvons exposer ici que les principes généraux ; l'expérience seule de la Bdntm j
peot en faire connaitre toutes les ranuifications ; et, en efet, l'opération même onan lu
ïmple Peut le compliquer à l'infini. Nous allons en donner' un exemple
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Spéculant à la hausse, vous achetez, le 5 mai, 3,000 fr. de rente 3 pour cent, fin
courant, à 63 fr. dont 10 c., et vous payez la prime de 50. c.

Le 9 mai, le cours de la rente ferme s'éléve à 61 fr.; revendant ferme à ce taux,
toujours pour la fin du mois, vous ebteniez ie différence en votre faveur de 1 fr., dont on
doit vous tenir compte au dernier jour de la liquidation, les frais de courtage déduits.

Mais, par des circonstances impré'vues, le cours subit une baisse de 4 fr., et tombe à
5' fr. le 26 mai; comme votre premier .marché n'est pas encore réglé, vous achetez de
oveau a,000 fr. de rente à ce t tu%, et annulant votre marché libre par l'aband9n' de la

primue de 50 c , vous vois trouvez vendeur au cours de 64 fr. de 3,000 fr. de rente, achetés
59 fr., et vous gagnez par là une différence de 5 fr. moins les 50 -. de la prime que vou

perdez, tandis que par votre premier marché vous n'aviez qu'un franc de bénéfice.
his les temps de crise, lorsque le cours des effets publies éprouve de grandes fluctua.

tious, l'on évite les cbances défavorables en spéculant à la fois à la hausse et à la baisse.
Elr excumple

1° Vous achetez 6,000 fr. de rente, 3 pour cent, fin courant, à 63 fr., dont 1; ce qui
représeute titi capital de..................................... ..... 126,000 fr.
siti lesquels vous payez une prime de t fr., oi...................................... 2,000

et vus re4tez redevable pour la fin diu mois de..................................... 124,000

Vous e:e vendez cr nêime temps la moitié ou 3,000 fr. de rente ferme, soit à 61 fr.
50 c. (1)................................................. ...... 61,500

Si le cours tombe à 57 fr. 50 C., vous achetez à ce taux la même quantité
de rente .......................... ....................... ............................... 57,500

Vous avez doue en votre faveur ine différence de 4 fr. ou............ ..... 4,000
Vousainiiulez alors votre premier marché par l'abandon de la prime de

1 fi., ou..... .. .. ..... . ............ ......... . ... . ......................... 2,000

et votre bénéfice est de......................... ....................................... 2,000

2° Si, aptès avoir acheté 6,000 fr. de rente 3 pour cent à 63, dont 1, au capital
le ........................... ................................................. ............ .126,000

et et avoir vendu la moitié forme à 61 fr. 50 e., soit ............................. 61,500
le cours d la vente ferme s'élève à 05 fr. 81) e., vous revendez l'autre moitié

à ce taux.... . ............................ .... .................................... 65,800

Total ................ ......................... 127,300

et ratifiant votre premier marché de 12t,000 fr. sur lequel vous avez déjà payé 2,000 fr.,
Vous gî1nez une différence de 1,300 fr. dont il faut retrancher les frais de courtages dus à
l'utn i de eh ange.

Or voit par ce qui précède qu'ue telle opération ne peut être avanfageumo, qu'autant
que la rente varie de plus de 2 fr., et ju'il faut Lien connaître la situation des aàairess pour

C'y en;iager a vec succès.
Nous allons parler maintenant de quelque. treis aanières de spécuue sur les marchés

librt s, ap pelées commuunénieut opérations de rPne contre prine.
Ainsi, vous achetez 3,000 fr. de re'te, fin courant, à 64 fr., dont 1, et vous les

revendez tout de suite à CI fi. 70 c., dont 50 (2).

k) Nous avons déjà! vu que le prix de la rente ferme est toujours au-dessous du prix d, la rentp à
prime. ,

(1) Nous avons vu que le prix de la rente à prime de 50 centimes e4t ton ous au-dessus du prix
a rente à prime de 1 franç.



Si à la fin du mois le cours est en hausse et que les primes soient levées de part et
d'autre, vous gagnez la différence de 70 c.

Si le cours est en baisse et qu'elles soient abandonnées, comme vous avez payé une
prime de 1 fr., et que vous n 'avez reçir qu'une prime de 50 c., vous perdez une différence
de 50 c.

Si le cuurs de la rente ferme n'éprouve point de variations sensibles et s'il se maintient
constamment à 64 fr. 10 c,, vous gagnerez. la prime de 50 c. qui ne sera point levée, et
vendant ferme à 64 fr. 10 c. les rentes que vous aviez achetées à 64 fr., vous obtiendrez
encore en votre faveur une différence de 10 c.. total 60 c., sauf la déduction des frais à
payer à l'agent de change intermédiaire.

Encore, vous achetez 3,000 fr. de rente 3 pour cent, à 64 fr. 70 c., dcnt 50, et les
revendez sur-le-champ à 64 fr., dont 1.

Si le cours fléchit à la fin du mois et que les primes soient abandonnées, vous gagner
une différence de 50 c., puisque vous avez reçu une prime de 1 fr., tandis que celle que
vous avez payée n'est que de 50 c.

Si le cours est en hausse et que les primes soient levées, vous perdez la différence
de 70 c.

Si le cours de la rente ferme reste à 63 fr. 30 c., vous achetez à ce taux ; vous aban-
donnez votre prime de 50 c., ct les 3,000 fr. de rente, que vous avez vendus à 64 fr., ne
vous coûtent que 63 fr. 30 c., ce qui établit en votre faveur une différence de 70 c., moins
les 50 c. de prime et le courtage à déduire.

Il existe quelques autres modes de spéculation, qui ne sont en usage que dans la
coulisse (*), comme, par exemple, les primes de 20 c. dujour au lendemain, et celles de
10 c. pour la bourse du jour. Les marchés d.primes pour recevoir sont l'inverse des
marchés libres ordinaires, c'est-à-dire qu'au lieu d'être obligatoires seulement pour le
vendeur, ils n'engagent que l'acheteur. Ainsi, vous recevez une prime de 1 fr. pour
prendre 1,500 fr. de rente 3 pour cent au cours du jour pour la fin du mois; si la hausse a
lieu, votre vendeur peut annuler son marché en vous abandonnant la prime payée d'avance.

Ces négociations se font aussi souvent dujour au lendemain. Le 3 potir cent est à
64 fr.; croyant à la baisse, vous payez une prime de 20 c. pour obliger celui auquel vous
vendez de recevoir demain 1,500 fr, de rente à ce cours. Si la hausse a lieu votre perte
se borne à la prime de 20 c., puisqu'en l'abandonnant à l'acheteur, le marché devient nul.
On avait introduit dans la coulisse l'usage de faire des parties de rente inférieures à 1,500
de 3 pour cent, telles que 500, 1,000 fr., mais on parait avoir renoncé à ce mode d'opérer.

4rbitrages. Nous allons maintenant expliquer les arbitrages des efets publics.
Echanger des effets publies pour retirer un bénéfice des différences plus ou moins

fortes que subit leur cours, c'est ce qu'on appelle faire une opération d'arbitrage sur les
fonds publics.

Ainsi, vous avez 4,500 fr. de rente 41 pour cent; les 4J pour cent montent subite-
ment à 92 fr., tandis que les 3 pour cent sont restés stationnaires à 62. Persuadé que les
8 pour cent doivent éprouver à leur tour un mouvement de hausse, vous vendez vos 4,500
fr. de rente 41 pour cent à 92..................................... . 9,000

Vous achetez 4,449 fr. de rente 3 pour cent à 62.................. 91,946

Et vous conservez la différence de ........ ....................... . 54

Comme vous l'aviez présumé, les 3 pour cent s'élèvent à 64, tandis que les 4
pour cent ne montent plus qu'à 93; vous revendez aussitôt vos rentes 3 pour, cent
à 64 .................................................. ....... .94,912
Et rachetez vos 4,500 fr. de rente 4J pour cent à 93........................ ... 3,O00

Différence..................................................... fr. 1,912

(t) Les spéculateurs qui font des opérations entre eux sans employer le ministère des agents de
&bange, ont reçu le nom de coulissiers, de la place qu'ils occupent à la Bourse. près de 'tntrée dg
parquet. Leurs nombreuses négociations influent beaucoup sur le cours des effets publics; ils s'sit
semblent géndralement à midi, et font des aftaires avant et après la bourse: leurs liquidatlone amunen*
Oguvent de fâcheuses conséquences.
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Cette opération vous a donc donné un bénéfice de 54 1,912, soit de 1,966 sauf les frais
de courtage à, déduire, et vous vous trouvez porteur de la même somme de rentes 4J pour
cent qu'auparavant.

Report. On entend par report du comptant à lafin du mois la différence qui existe
entre le prix de la rente au comptant et celui de la rente fin courant.

On entend par report d'un mois à l'autre celle qui existe entre le prix de la rente fin
courant et celui de la rente fin prochain.

La valeur toujours croissante que la rente acquiert en approchant de l'époque du
semestre produit ces différences.

Les reports offrent aux capitalistes les moyens de faire valoir leurs fonds d'une manière
souvent fort avantageuse.

On peut done au moyen des reports placer temporairement ses fonds sur les effets
publics, sans se rendre propriétaire d'aucun de ces effets, et sans courir aucune chance,
puisque, étant par la même opération acheteur pour une époque et vendeur pour une époque
plus éloignée, on reste indifférent à la hausse comme à la baisse : le bénéfice se borne à la
diférence de l'achat à la vente, qui constitue l'intérêt. On peut considérer ces reports
comme des prêts sur gage d'effets publics, et les comparer à des placements hypothécaires:
un particulier veut emprunter sur sa rente qu'il ne veut pas vendre ; un autre veut placer
pour un mois ou deux son argent, en prenant de la rente comme garantie ; l'agent de change
se fait l'intermédiaire de ces transactions, de sorte qu'au terme du marché, le prêteur ren-
trera dans ses fonds en faissnt la remise de l'inscription, et l'emprunteur restitue la somme
placée en échange de son inscription ; l'agent de change, qui connaît son client, se rend
aussi garant,.vis-à-vis du reporteur, de la dépréciation que pourrait éprouver, en cas de baisse,
la rente qui sert de gage entre ses mains.

Cette opération se fait tous les jours sur des sommes considérables, et bien qu'elle em-
prunte le secours d'une opération à terme, elle n'en est pas moins très-licite et considérée
comme telle par tous les tribunaux.

On entend par report isurprime l'achat fin courant d'une certaine quantité de rente
ferme que l'on revend tout de suite c prime fin courant.

Vous achetez 3,000 fr. de rente à 63 fr. 50 c., fin courant, au capital de 63,500 fr., et
vendez à.prime à 64 fr., 20 c., dont 1, au capital de 64,200 fr. Si la prime est levée, vous
gagnez la différence de 70 c. ; si elle vous est abandonnée, vous vous trouvez.avoir acheté vos
3,000 fr. de rente au cours de 62 fr. 50.

Les reports servent aussi à prolonger une opération, soit à la hausse, soit à la baisse,
et voici de quelle manière :

Vous avez acheté des rentes pour la fin du mois à 62 fr., et elle se sont maintenues en
baisse à 61 fr.; si vous croyez toujours à la hausse prochaine des effets publics, vous
vendez à 61, et après avoir payé la différence, vous tachetez sur le champ, pour fin prochain,
à 61 fr. 40 c., si le taux du report d'un mois à l'autre est de 40 c. C'est ce qu'on appelle
sefaire reporter.

La même opération a lieu en sens inverse dans les spéculations à la baisse ; on achète
fin courant et on revend fin prochain. C'est ce qu'on appelle reporter.

Un moyen de bonifier une fausse opération consiste aussi à se faire ce qu'on appelle à
la Bourse une commune. Ainsi, vous avez acheté 3,000 fr. de rente 3 pour cent à 63 ; la
rente baisse à 61; vous rachetez encore 3,000 fr. de rente à ce taux, et vous vous trouvez
ainsi avoir acquis 6,000 fr. de rente au terme moyen de 62 fr. Si donc le cours s'élève au-
dessus de 62 fr., vous entrez en bénéfice."

L'on trouvera peut4tre un peu long les détails, dans lesquels je suis entré, par rapport
aux opérations qui se font à la bourse; mais si jamaia une institution de crédit foncier
vient à, se fonder en ce pays, les directeurs et les actionnaires ne seront pas longtemps à
s'appercevoir de l'application qu'ils pourront faire et des avantages qu'ils pourront retirer,
dans la négociation des letttres de gage du crédit fóncier, des connaissances rudimentaires
des transactions de la bourse.

Comme il entre dans les principes du crédit foncier de ne pas prêter à un plus haut
taux d'intérêt, que celui auquel il peut négocier ses propres effets, il s'en suit aussi qu'il
ne saurait le faire, sans estimation des frais de courtage et autres qu'il peut être tenu de
débourser pour parvenir à se procurer des capitaux. Il doit être également tenu compte
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de la prime ainsi que de l'escompte qui peut varier sur le marché et affecter les lettres
de gage.

Il peut arriver que le crédit foncier soit forcé d'émettre des lettres de gage portant
différents taux d'intérêt, pour tâter le marché, surtout dans les commencements de ses
opérations, s'il veut essayer le marché anglais et celui du Canada. Ces différents taux
formeront des séries. Ces lettres de gage se négocieront haut ou bas, à prime ou à
escompte, à hausse ou à baisse, suivant la demande ou leur crédit. Dans ce cas il faud-a
les réduire au cours du pair, pour régler le taux du prêt et l'annuité.

Supposons que le crédit foncier émette des lettres de gage à 20 ans, portant 7 pour
cent d'intérêt, qu'elles commandent une prime de 10 pour cent sur le marché, c'est-à-dire,
que pour $100 il obtienne $110 ; alors au lieu de charger une annuité de $10.44 (voir
tableau 7, page ), il ne chargera que $9.49 pour nu p. êt de $100.

Si, au contraire, lettres de gage se négociaient à perte, disons que $100 ne produi.
raient que $90 au mème taux d'intérêt et pour le même temps, alors le crédit foncier au
lieu de charger une annuité de $10.44, scra.it forcé.de charger une annnité de $11.60 pour
un prêt de $100.

Il est facile de calculer l'annuité suivant le taux du cours, en se servant de la pro-
portion suivante : Le cours de la bourse est au cours du pair comne l'annuité du pair est
à l'annuité cherchée.

Pour déterminer l'annuité cherchée d'une manière rigoureuse, il faut faire le calcul
après avoir retranché, de l'annuité du pair, la portion comprise pour frais d'administration,
et l'ajouter ensuite à l'annuité trouvée.

MÉCANISME.

Les banques commerciales prêtent au commerce. Les négocians, par un renouvelle-
ment prompt et facile de leurs fonds, peuvent sans difficulté rencontrer leurs emprunts à
courtes échéances. Les banques, prêtant à courtes échéances, peuvent émettre des billets à
demande, pour un montant plus considérable que celui du nuiréraire qu'elles ont en caisse.
Les rentrées quotidiennes et prochaines de leurs créances leurs permettent ces émissions
additionnelles de billets. Les profits qu'elles retirent, sur les prêts qu'elles font en billets,
est en raison de la proportion de ces billets au montant du numéraire en caisse. Aussi
trouvent-elles facilement des capitalistes qui y placent leurs capitaux. Mais ces banques
ne peuvent prêter à de longues échéances, par la nature même des principes sur lesquels
elles basent leurs opérations. Le cultivateur ne peut emprunter pour une courte échéance;
les revenus de sa terre sont lents ; les récoltes ne se font qu'une fois par an, et encore ne
représentent-elles que l'intérêt, ou un peu plus, de la valeur de l'immeuble. Il ne peut donc
emprunter une somme un peu considérable relativement à la valeur de sa terre, qu'à la con-
dition de n'être tenu de payer, tous les ans, que l'intérêt plus une fraction du capital en
proportion des revenus de sa terre. Toute autre condition d'emprunt est sure de lui
causer un grand embarras, sinon de le mener à sa ruine, pans le plus grand nombre de cas
au moins.

Il fallut donc l'établissement d'institutions qui, tout en ne prêtant qu'à de très longues
échéances, pussent également se procurer des capitaux suffisamment abondans pour ren-
contrer les demandes des emprunteurs. Ces sommes devaient être d'aut'nt plus considé-
rables, que les rentrées des capitaix ne revenaient plus à la banque qu'au bout d'un grand
nombre d'années. Nulle institution financière ne pouvait offrir par elle-même les capitaux
suffisans; les bénéfices offerts par le crédit foncier étaient trop faibles pour attirer des capi-
talistes en assez grand nombre ou assez riches pour pouvoir à eux seuls soutenir les opéra-
tions. En effet, que l'on réfléchisse aux énormes sommes que le crédit foncier doit débourser
pour fonctionner, quand il n'a pas le pôuvoir de se servir anuuellement de son capital pour
le prêter de nouveau. Tous les ans, c'est une nouvelle émission ; et le capital qu'il a prêté
la première année doit-être multiplié par autant d'annés que durent les échéances, moins
toutefois l'amortissement perçu annuellement. Telle était la difficulté. Et certes elle était
grande 1 On avait bien pensé à constituer le crédit foncier sur les mêmes principes que le
batiques commerciales ; cette idée fut même la première qui s'offrit à l'esprit de cemuq
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cherchaient à venir en aide à la classe agricole. Mais bien vite l'on s'apperçut de l'impos-
sibilité d'établir la nouvelle institution sur ces bases. Il y a en finances comme en mathé-
inathiques des règles et des principes invariables, desquels on ne saurait se départir sans
danger. Ces principes, reconnus par tous les économistes, sont ceux-ci " La proportion
(it tunméraire en caisse, relativement au montanf de l'émission des voleurs qWi'l représente,
dotit îfre ren raison de la durée des prêts."

Kauffmnann Biihring, négociant de Berlin, fut celui qui résolut le problême. Certes
ce i était pas peu de choses que de fonder une institution qui devait prêter k de longues
échéances, avoir toujours assez d'argent pour suffire aux besoins, et jamais trop, afin de
n'être pas exposée à des pertes, en laissant dormir un capital inutile.

Et cependant il le trouva ; et le voici : Faire la moitié d'un peiple, le banguier de
rtuie. Cette idée était heureuse. Il restait à l'organiser ; voici ce qu'il proposa : Qu'un
certain nombre de personnes se forment en société ; qu'elle soit composée de personnes qui
par leur importance, leur capacité, leur intégrité, commandent la confiance ; qu'elle soit
l'agence qui sera l'intermédiaire entre tous ceux qui veulent prêter et tous ceux qui veulent
emprunter sur hypothèque. L'institution en se chargeant de vérifier la solvabilité parfaite
des immeubles offerts par l'emprunteur, et se chargeant de la responsabilité, ôtait au prêteur
tout trouble dans les iecherches des titres et lui offrait des garanties suffisantes pour obt.nir.
sa confiance.

Dès ce moment le mécanisme de l'institution devenait fort simple. L'institution
donnait au prêteur une obligation sous son seing et sceau, payable à une certaine
époque et portant un certain intéret stipulé; d'une main elle en recevait le montant en
argent et de l'autre elle le passait à l'emprunteur qui lui donnait une obligation portant
première hypothèque sur une propriété d'une valeur double de la somme, portant un
intérêt stipulé, plus un certain percentage pour les frais d'administration ; l'obligation
payable à une époque correspondante avec l'obligation que l'institution avait fournie au
prêteur. Ayant reçu l'obligation de l'emprunteur, elle en émettait une autre pour se
procurer les fonds qu'elle prêtait pour se procurer de nouvelles obligations; ainsi de spite,
tant qiu'elle le jugeait à propos.

LETTRES DE GAGE.

L'obligation que le crédit foncier dilivrait s'appelait lettre de gage (Pfand-Brieffe.)
La lettre de gage, c'est le gage collectif de l'association, au lieu du gage individuel de l'em-
prunteur; c'est son contrat hypothécaire mobilisé ; pour qu'il puisse circuler,et se négocier,
c'est le lettre de change du crédit foncier. Bientôt ces lettres de gage montèrent au pair,
puis commandèrent une prime et se négocièrent à la Bourse, où elles furentrecherchéés par
tous les capitalistes, petits et grands, qui voulaient placer leurs capitaux sur hypothèque.
Alors la banque délivra directement les lettres de gage aux emprunteurs, qui les négocièrerit
eux-mêmes; c'est ce que font aujourd'hui presque toutes les institutibns de crédit foncier
en iurope. De cette manière la banque ne gardait pas de capitaux, et en trouvait toujours
autant qu'elle en voulait. Les lettres de gage étaient des traites à vues qu'elle tirait sur le
publie, et qu'elle promettait de rembourser avec intérêt annuel ou sémestriel.

Les lettres de gage sont faites payables au porteur ou à ordre.
Dans les premiers temps, les lettres de gage étaient payables sans époques déterminées,

à la volonté du porteur, pourvu qu'il donnat à la banque un avis préalable. Cet avis s'ap.
Pelait dénonciution. C'était une grave erreur que de laisser ainsi au porteur le droit de
demander cn tout temps, après une simple dénonciation, le remboursement intégral des
lettres de gage. Il pouvait arriver qu'un grand nombre de ces lettres de gage fussent
Présentées à la fois, dans un temps où il n'aurait pas été facile à la banque de se procurer
les fonds nécessaires. C'est ce qui ne manqua pas d'arriver.' L'expérience servit de salu-
taire leçon ; depuis ce temps le droit de dénonciation a été ôté aux porteurs des lettres de
gage. Les institutions de crédit foncier se réservent le droit de rembourser annuellement
une partie des lettres de gage, lesquelles sont déterminées par un tirage au sort. Quelques
banques insèrent dans le corps de la lettre de gage la clause de payment des intérêts ;
d'autres attachent des coupons d'intérêt aux lettres de gage, on les délivrent oéparément
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La forme de ces lettres est de peýu d'importance, pourvu qu'il y soit clairement exprimé
l'obligation de payer la somme, le taux d'intérêt, le temps, le lieu et les autres conditions
essentielles, avec le sceau et les signatures nécessaires. Les status de l'institution doiventnéai.
moins régler leur forme. Ces lettres de gage sont généralement déclarées insaisissables pour
dettes, et nulle injonction d'en suspendre le paiement ou saisie.arrêt ne peut être servie au
crédit foncier à leur égard.

Quand les coupons d'intérêt sont détachés de la lettre de gage, le porteur peut les
présenter pour paiement à la banque sans prétenter la lettre de gage. 11 peut aussi les
négocier à volonté. Quand la lettre de gage est remboursée par tirage au sort ou autre-
ment, dans ce cas la banque retient sur le paiement de la lettre de gage le montant des
coupons qui ne sont point encore échus.

Les lettres de gages sont quelquefois elles-mêmes subdivisées en eoupures. Il me
paraît plus simple de faire les lettres de gage d'un montant assez peu considérable pour qu'elles
deviennent accessibles à tout le monde.

L'état suivant fera voir la quantité de lettres de gage en circuiation dans la Prus8e
et quelques états vôisins, dans les années mentionnées au tableau:

PAYS.

PRessa.

Province de
Silésie (association provinciale) ............................
Silésie (institut royal) ................................................
Brandebourg (association provinciale)...........................
Poméranie, id...........................................................
Prusse occidentale, id..........................
Prusse orientale, id................................
Posnanie, id............... ..................... .................
Westphalie, id.................................,.... ..................

AUTRES ÛTATS.

Ilanovre (toutes les associations r6unies) (1).............. ...
Mecklembourg, id................................
Saxe, id...................................................................
Bavière, id .................................
Wurtemberg, id...... ........ ,..............................
Hesse Blectorale, id........................................ ..........
B ade, id ..................................................................
Nasseau, id ........ .............. ,........... ..... ...................
Hambourg, id.......................................................
Gallicie (Autriche), id .........................

Population. Années.

3,065,809 1839............
.1838............

2,066,993 1837............
1,165,073 1837............
1,019,105 1837............
1,480,318 1837............
1,364,399 1844............

... lnconnue.

1,758,847
624,477

1,836,433
4,504,874
1,725,167

754,590
1,335,200

424,817
..................

4,702,388

Totaux............ ........ 27,827,090

1844............
1846..... ......
1846............
1849............
1846............
1841............
1840............
1840.........
Inconnue.
1843............

Montant de la

circulation.

133,232,218 fr.
3,337,500

44,557,338
55,602,844
38,836,530
42,164,250
50,802,500

34,000,000
15,043,680

3,750,188
30,000,000
11,930,930
37,988,254
1,342,910

- 6,420,000

11,414,016

Totaux 540,423,158

(1) Association de Lunebourg, en 1854, 5,625,000fr. environ.

Association de Calenberg, en 1844, 5,625,OOOfr. environ.

Association de Bremen et Verden, en 1844, 3,750,000 fr. environ.

Etablissement du Crédit Foncier, en 1844, plus de 15,000,000fr.

Ausoeiation de la Grèce Orientale, Inconnue,

ÂJ8~
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TIRAGE AU SORT.

Comme le crédit foncier retire chaque année par les amortissements une proportion
du total des lettres de gages émises dans une même année, il ne peut mieux faire que
d'employer cet amortissement à rembourser une proportion correspondante des lettres de
gage, au prorata de la rentrée des sommes effectuées à l'amortissement des obligations des
emprunteurs, afin d'arrêter le cours des intérêts qu'il aurait à payer. A cet effet, toutes
les lettres de gage sont numérotées et enregistrées par années. Des numéros correspon
dants gravés sur bois, ivoir ou métal, avec l'année, sont mis dans une roue et le tirage s'en
fait à de certaines époques fixées par les statuts de l'association. Il y a autant de roues
qu'il y a d'années différentes d'émissions de lettres de gage. De chaque roue, on tire autant
de numéros que les recettes de la banque peuvent permettre d'en payer.

Les numéros sortants sont publiés afin que les portcurs des lettres de gage aient à se
présenter pour recevoir leurs paiements. Tout intérêt cesse sur les lettres de gage dont le
numéro est ainsi sorti de la roue, à compter du jour de la publication sur les journaux.
Quelques institutions, néa nmoius, continuent à payer l'intérêt jusqu'à présentation,-ce qui
me semble un inconvénient et une perte pour la banque, qui ne peut tirer profit de l'argent
qu'elle a en main, et qui est destiné à ce remboursement qui peut lui être demandé d'un
instant à l'autre.

LOTS ET LOTS ET PRIMES.

Dans le commencement des opérations du crédit foncier dans un pays, la direction est
quelquefois obligée d'accorder une prime sur les lettrcs de gage qu'elle émet, quand
leur taux d'intérêt est plus bas que le taux du cours. C'est ainsi que le crédit foncier de
France accordait une prime de 200 francs sur une lettre de gage de 1,000 francs portant 8
pour cent d'intérêt, c'est-à-dire que l'institution, promettait de payer 1,200 francs à l'échéance
de la lettre de gage.

D'autres fois, des lots sont ajoutés à la prime; c'est-à-dire, qu'en outre de la prime les
premiers lots sortant du tirage au sort gagnent une certaine somme d'argent. Le plus
souvent les lots sont sans prime.

La prime est considérée avec peu de faveur ; ses inconvénients sont plus grands que
ses avantages.

Les lots sont généralement en faveur ; mais c'est encore une question de savoir si les
bénéfices qu'ils rappDrtent compensent les inconvénients qu'ils causent. Comme de raison,
il convient de cpsulter le goût de la nation. Car ces récompenses que le sort accorde à
quelques lots sortant les premiers sont pris sur les intérêts, que l'on a pu diminuer pour
les offrir en récompense aux prêteurs qui préfèrent se contenter d'un moindre intérêt,
avec la chance du tirage. Le but e3t bon, puisqu'il est de faire baisser l'intérêt peu à peu.
Plusieurs, en France, préfèrent prendre des lettres de gage portant 3 pour cent d'intérét
avec lots et prime, que de prendre celles qui portent 4 pour cent d'intérêt mais sans prime;
et même celles portant 5 pour cent d'intérêt sans lots ni prime. La banque doit avoir le
droit d'employer ce moyen, si elle croit pouvoir y trouver son intérêt, mais elle ne doit
pas y être forcée.

Le tirage au sort est fixé à diverses époques de l'année. En France, il y a quatre tirages.
Voici la répartition des lots et l'époque de leur tirage en France.

Tirages des 22 mars, 22juin et 22 septembre 1863.

Le ler numéro sortant gagnera ............... ........ ....... ............. 100,000 fr.
Le 2e do do .... ............................................. 50,000
Le 3e do do .................................................. 50,000
Le 4e do do ................................................... 20,000
Les 5 numéros suivants gagneront cbacun 10,000 fr...................... .... 50,000

Total par trimestre....... ................. 270,000
Ensemble des trois trimestres....,....... , ,. ........ 810,000 fr.
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Tirage du 22 décembre 1853.

Le 1er numéro sortant gagnera ................................................... 100,000 fr.
Le 2e do do .................................................. 50,000
Le 3o do. do ................................................... 50,000
Le 4o do do .................................. ,................ 40,000
Le 5e do do ......... ,......................................... 30,000
Le 6e do do ............ ....... . .... ..................... 20,000
Les 7e, 8e, 9e, 10,'11e et 12e numéros gaguront chacun 10,000 fi....... 60,000
Et les 8 numéros suivants chacun 5,000 fr ..... .......... ......... 40,000

Total pour le quatrième trimestre............... 390,000
Total des luis pour l'année.......................... 1,200,000 fr.

Lots trimestriels de chacune des anné,es suivantes:

Tirage des 22 mars, 22juin et 22 septembre.

Le er numéro sortant gagnera ................................................... 100,000 fr.
Le 20 do do ................................................. 50,000
Le 3o do do ................................................... 20000

Pour chacun des trois premiers trimestres ................... 170,000
Ensemble des trois trimestres ......... ...... ............ 10,000 fr.

Tirage du 22 décembre.

Le 1er numéro sortant gagnera .................. ,,................... ....... 100,000 fr.
Le 2e do do ............... ................................... 50,000
Le 3e do do ................................................... 40,000
Le 4e do do ................................................. 3 0,000
Le be do do ................................ 20,000
Le 6e do do .................................................. 10,000
Et les 8 numéros suivants, chacun 5,000 fr. ...... ............................. 40,000

Pour le quatrième trimestre....................... .............. 290,000.
Total des lots par année.. ........... ,.. ............ 800,000 fr.

SÉRIES.

Les lettres de gage qui comportent le même taux d'intérêt et contiennent les mêmes
conditions, sont classées dans une même série. Les séries servent à distinguer les lettres
de gage portant différents taux d'intérêt ou contenant des dispositions qui ne sont.pas les
mêmes, ainsi que celles échéant à des époques différentes.

I'ORTEURS DE LETTRES DE GAGE.

Le porteur des lettres de gage ne s'adresse point aux individus emprunteurs; il s'adresse
directement à la banque pour en recevoir les intérêts ou le capital à leurs échéances.

Les porteurs, outre la certitude de toucher régulièrement les intérêts sans troubles,
sans inconvénients; outre celui d'avoir la l lus grande garantie dans la solvabilité de leurs
titres, qui reposent sur les titres hopothécaires de tous les emprunteurs d'abord, et ensuite
Sur la garantie collective de tous les actionnaires de la banque, ont encore différents droits
spéciaux qui varient suivant les pays.-Ainsi, dans le Wurtemberg, ils ont le droit d'in-
tcrvenir dans la discussion de toute& les mesures essentielles à leurs intérêts.

Ces créanciers porteurs de lettres de gage peuvent se faire représenter par une com-
mission de un à trois délégués, nommés par les plus forts intéressés. La nomination peut
être personnelle ou collective.

Ces délégués des créanciers ont le droit:
1° D'être entendus au moment où l'on accorde des emprunts et où l'on examine les

hypothèques ;
2° Lorsqu'on change ou rachète des hypothèques;
3° Lorsqu'on change ou raclhète des rentes ;
4° Dans la discussion des mesures à prendre contre les débiteurs retardataires;
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5" Lorsqu'on approuve les comptes de l'année;
60 De faire connaître leur avis sur toutes les mesures importantes pour l'association.
7° De s'assurer, avec les censeurs, de l'état réel des obligations de gage et de rente,

Tous les créanciers ont le droit, par eux-mêmes ou par leurs délégués
P" De prendre copie en tous temps de toutes les délibérations, actes, registres et

autres documents de Passociation ;
20 De prendre part aux discussions du comité et de l'assemblée générale, sans toute-

fois avoir le droit d'y voter. Ils peuvent communiquer leurs vues, propositions et voeux
qui doivent être discutés.

L'assemblée générale a résolu, en 1828, qu'un traitement convenable serait alloué à
ces délégués sur la caisse de l'association.

En Gallicie, l'association de crédit foncier offre à ses créanciers, comme garantie d%
l'exécution de ses engagements :

1° La rigueur avec laquelle elle peut obtenir l'exécution de ses propres débiteurs;
2" Les ressources que le fonds d'amortissement met à sa disposition ;
3° La ponctualité rigoureuse avec laquelle elle exercera toujours ses payements.
Au cas où l'association ne remplirait pas avec toute l'exactitude désirable ses obliga.

tions envers un porteur de lettres de gage, ce dernier peut demander au tribunal de lem.
berg de poursuivre : -. L'association de crédit foncier directement;

B. Ou la saisie de biens engagés à l'association
. Enfin, il peut demander à être payé sur les biens des états, par suite de la garantie

donnée par ces mêmes états.
Une commission d'enquête, nommée à cet effet, est obligée de faire connaitre, dans le

délai de trois jours, son opinion sur lo mérite de la demande faite par les débiteurs de
lettres de gage.

COURS DES LETTES DE GAGE,

Le rapport de M. Josseau démontre, par des faits d'un haut intértt, que le crédit des
lettres de gage s'est maintenu, même au milieu de la crise politique et financière qui, depuis
1848, a ébranlé l'Allemagne comme la France. '' En 1848, dit-il, la révolution de février
a fait fléchir le taux de tout2s les valeurs; ainsi, pendant cette année, le cours moyen des
lettres de gage produisant 3 et demi pour cent d'intérêt a été, dans la Silésie et la Poméranie,
de 93'; dans la Prusse occidentale, de 83 ; dans la Prusse orientale, de 96.

" Mais, ajoute judicieusement M. Josseau, pour apprécier ces cours à leurjuste valeur,
il faut les placer en regard du cours des autres effets publics qui ont éprouvé une baisse
effrayante depuis le 24 lévrier 1848. Ainsi, les ventes prussiennes étaient cotées, en moyenne,
à 69 pour cent ; les actions de la bauque do Prusse, à 63 pour cent, etc. Le parallèle est
donc tout en faveur des lettres de gage, surtout si l'on tient compte de l'influence qu'ont
dû exercer sur les cours de ces titres territoziaux, les divers emprunts publics qui se sont
succédés en Prusse.

En 1850. la comparaison se soutient avec même avantage-ainsi, tandis que la dette
publique, en Prusse (3[ pour 100) était à 861 (avril 1850), les lettres de gage (3) de
diverses caisses prussiennes se cotaient de 90 à !4t pour cent ; les lettres de gage de
Posen se négocient en ce moment (janvier 1851) à 102 ; celles de Mecklenbourg à103.
Malgré la concurrence que fait à ces derniers l'emprunt de 80 millions contracté à larbourg,
après l'incendie de 1842, elles sont très recherchées, etc."

De ces frits, on peut induire une conséquence très importante : c'cst que les lettres de
gage, affectées par les crises politiques et financières comme les fonds publics, résistetn
cependant beaucoup mieux à ces causes. Il n'y a pas de raison de supposer que ce phén.-
mène économique ne se fût produit en France comme en Allemagne, et la preuve qu'il en
serait ainsi paraît déjà résulter de ce fait remarquable, (lue les obligations de l'ancienne
liste civile, qui sont de véritables lettres de gage (sans avoir cependant tous les avantages
que la législation nouvelle donnerait à ces titres), se cotent constamment à la Bourse de
Paris au-dessus de leur prix, tandis que les fonds publics demeurent à un cours inférieur
de 8 à 10 pour cent.
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Les titres des associations de crédit foncier, dit M. Dumas, ministre de l'agriculture et
du commerce, ont une valeur à peu près fixe ; ils ne suivent pas les oscillations des effets
publics. Les dépréciations que les événements politiques font subir à ceux-ci les influen-
cent peu ; ils ne donnent aucune prise à l'agiotage.

Mais en temps de crise, se deniande-t-on, dit M. Josseau, que deviendront ces établis-
senments ? Les annuités n'étant plus payées exactement, ne seront-ils pas forcés de se mettre
en liquidation? Nul à coup sûr ne saurait affirmer que notre pays soit à jamais à l'abri des
agitations ou des calan.ités publiques qui portent de si rudes coups à l'industrie. Mais,
d'abord, si la crainte de ces éventualités devait empêcher la fondation de toutes les institu-
tions utiles, le statu quo dans lequel on laisserait notre pays lui paraîtrait bientôt, à juste
titre, la pire de toutes les situations. L'Allemagne n'a-t-elle pas eu aussi ses temps difi-
ciles ? La Prusse n'a-t-elle pas eu la bataille d'Iéna ? N'a-t-on pas éprouvé, dans cas
coutrées, le contre-coup de la révolution de février ? Et cependant, nous l'avons dit, à ces
dernières époques, les sociétés de crédit foncier n'ont pas cessé de marcher avec la régu-
larité qui leur est propre. Les lettres de gage ont été moins affectés que les autres valeurs.

En 1S45, les lettres de gage du crédit foncier de Wurtemberg se négociaient à douze
et demi par cent de prime.

Pour donner, dit M. Josseau, une idée exacte et une preuve patente de la sécurit6
qu'offrent les lettres de gage, nous croyons devoir reproduire ici le cours auquel elles ont
été cotées à la Bourse de Berlin et à celle de Stettin dans les années critiques de la der-
nière révolution en France :

30 septembre 1848, à 3.......... . . 90 pour cent.
30 janvier 1849..................................... 91 «
1er mars........................................... 924 «
1er octobre........................................... 95 "

Voici leurs cours de 1850, tant pour la Poméranie que pour les autres caisses de crédit
foncier en Prusse, Il avril 1850 :

Taux d'int6r8t par an. Coure.
Poméranie ........................ 34 pour cent. 95t pour cent.
Marches de Brandebourg....... " 94 c "
Prusse orientale.................. " 93 "
Prusse occidentale.............. ." 90t "
silésie.............................. " 951 «
Grand Duché de Posen.. 31 pour cent 90 "

Idem............................... 4 pour cent 1004 "

Nous ajouterons, pour servir de comparaison les cours ci-après

Actions de la banque royale de
Prussp............ Si pour cent 04 pour cent

Dette publique .................. 31 " 86J "
Emprunt volontaire............. 5 e 106 à 105t "

Ainsi, dans les provinces où les cours des lettres sont les plus bas, dans la Prusse
occidentale et dans le duché de Posen, ils dépassent 90, tandis que la dette publique,
rapportant le même taux d'intérét :e 3 pour cent l'an, n'atteint pas 87. Dans d'autres
provinces, ils valent de 93 à 95 et plus ; ceux de la Poméranie sont en tête, demandés à
95 ; avant la révolution de mars, ces derniers valaient quelques fois jusqu'à 110 et plus
encore.

Les lettres de gage des diverses institutions de crédit foncier présentent ce fait impor-
tant, gice lel- valeur s'est uniformément maintenue au-dessus du cours des efcts du gouVer-
nenient.
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INTÉRÊT.

L'intérêt, c'est le loyer que l'on paye pour l'usage de l'argent ou de son équivalent.
Quand quelqu'un loue un objet quelconque, il espère retirer de ce louage un profit plus ou
moins grand, en raison du plus ou moins d'importance de l'objet loué, et du plus ou moins
de risques que court cet objet dans les mains de celui qui doit s'en servir, ainsi que du plus
ou moins de garantie que le locateur trouve dans son locataire. Que cet objet soit une
maison, un cheval ou une somme d'argent, ou tout autre chose ; ce qui en constitue le
louage, c'est la condition que le lozataire doit remettre l'objet à son propriétaire dans un
temps donné avec le prix du louage. Quant il s'agit d'une somme d'argent. on emploie le
mot prêt au lieu du mot louage ; et le prix de location s'appelle intérêt.

Le louage est toujours fait en raison d'un certain profit. Le prêt est quelque fois
gratuit, alors il n'est pas louage ; d'autre fois, il est moyennant profit, alors il s'assimile au
louage. Un prêt d'argent moyennant intérêt, est un louage de cet argent.

L'argent, comme tout autre objet loué, est considéré par l'emprunteur comme devant
lui rapporter un certain bénéfice ; c'est en raison de ce bénéfice qu'il se décide à donner
un intérêt plus ou moins élevé. D'un autre côté, le prêteur examine quels sont les risques
qu'il court en prêtant son argent, quelles sont les garanties qu'on lui offre, qu'elle confiance
il peut avoir dans la moralité, l'honnêteté, la probité, l'industrie, les ressources de l'em.
prunteur. C'est d'après cette garantie et cette confiance qu'il demandera," en sus de
l'intérôt normal, une prime plus ou moins élevée ; c'est sa prime d'assurance, qui monte
ou baisse suivant les dangers. Si les risques sont nuls et les garanties suffisantes, le
prêteur se contentera de l'intéiêt normal, sans demander de prime d'assurance.

Le taux de l'intérêt normal se règle sur le marché par l'offre et la demande ; comme
tout autre objet de louage. Ainsi, s'il y a beaucoup de capitaux offerts et peu de demande,
le tanx de l'intérêt baisse ; Si au contraire il y a peu de capitaux offerts et une grande
demande, le taux de l'intérêt monte. Je parle ici en thèse générale, quand il n'y a pas de
lois restrictives du taux de l'intérêt, ni de circonstances spéciales qui affectent la relation
des prêts.

Sans entrer dans la considération de l'opportunité, ou du plus ou moins d'efficacité de
la législation sur le taux de l'intérêt, ce qui n'entre pas dans le cadre de cet ouvrage ; je
veux tacher de trouver le moyen de placer l'emprunteur vis-à-vis du prêteur dans une posi-
tion qui puisse satisfaire ce dernier, que les garanties offertes par le premier sont suffisantes,
pour qu'il puisse lui prêter sans exiger de prime additionnelle en sus de l'intérêt normal.
Et c'est surtout pour le prêt au cultivateur sur hypothèque que cette solution est si dési.
rable et si nécessaire. Le prêt sur hypothèque est bien certainement le plus sur en lui-
même, niais d'un autre côté il faut avouer qu'un mauvais système d'enregistrement le rend
par trop souvent fort précaire. Il arrive fréqueuiment qu'après avoir pris toutes les pré.
cautions.possibles avant de prêter sur hypothèque, le prêteur se trouve perdre sa créance
par l'existence inconnue d'hypothèques antérieures ou de priviléges non enrégistrés contre
la propriété. Si l'on joint à la difficulté de la vérification des enregistrements, cellesrelatives
à la vérification des titres immobiliers que tant de dispositions légales effectent, sans
compter les frais, les lenteurs des poursuites, les oppositions et tout ce qui accompagnent
les procédures judiciaires ; on ne doit pas être surpris que les capitaux s'éloignent des pla-
cements hypothécaires, pour rechercher d'autres placements, qui leur offrent plus de facilité
de réalisation.

Les prêteurs n'ont point en général, les connaissances légales suffisantes pour s'assurer
que les titres des propriétés immobilières soient parfaits ; d'ailleurs, les eussent-ils, ils
n'aimeraient point à se donner tout ce trouble.

Il s'agit donc de trouver un intermédiaire qui puisse faire toutes ces recherches
légales, et se charger de tout ce trouble. Cet intermédiaire c'est le crédit foncier. Revêtu
d'amples pouvoirs et de facilités exceptiDnnelles pour s'assurer des titres et se faire payer
régulièrement, il décharge le prêteur de toute crainte comme de tout trouble, dans ces
investigations légales et les recouvrements.

Ceci amenera l'abaissement du taux de l'intérêt sur prêts hypotlécaires ; les prêteurs
reposant une plus grande confiance dans l'habileté et les capicités du crédit foncier, n'hési-
teront pas à lui confier des capitaux pour les placer sur hypothèques. D'un autre côté les
emprunteurs sachant où aller pour emprunter, s'adresseront au crédit foncier ; -ceci
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encore aidera à l'abaissement du taux de l'intérêt. En effet il arrive souvent que celui qui
a besoin d'emprunter ne sachant où le faire, se resput à payer un plus fort intérêt à celui
auquel il s'cst adressé, qu'il n'en eut payé, s'il eut su qu'il y en avaient plusieurs qui en
eussent à prêter.

Mais ce n'est pas tout que l'abaissement du taux de l'intérêt; la plus grande difficulté
pour le cultivateur ce n'est pas tant l'intérêt que le remboursement intégral d'un emprunt
employé sur sa terre. Le sol ne rend que lentement le capital que le cultivateur a dépensé
en améliorations ; ce n'est que partiellement, aunuellemnut qu'il rembourse. Les termes
de paiements doivent donc être pour le cultivateur partiellement, annuellement. Ceci nous
mêne à l',imortisetment, dont je parlerai dans un article séparé parcequ'il se rattache aux
combinaisons de l'intérêt composé.

L'intérêt étant le loyer annuel de l'argent prêté, il n'est peut-être pas hors de propos,
de mettre dans cet ouvrage un tableau de l'intérêt d'une piastre, représentant sa marche de
jours en jours, et de mois en mois jusqu'à la fin de l'année ; terme par lequel on le compte
généralement.

Quand on a l'int6rêt d'une piastre, il suffit de multiplier par un capital quelconque
pour avoir l'intérêt de ce capital.

Il existe plusieurs livres contenant des tables d'intérêt simple ; mais comme presque
tous ne contiennent que deux décimales, et par conséquent ne sont pas très corrects pour
les grandes opérations du crédit foncier, je les poursuivrai jusqu'à 7 décimales.

Le taux de l'intërêt, varie suivant les conventions. L'intérêt se calcule sur le pied de
l'année. L'usage de l'algèbre facilite beaucoup les opérations des divers calculs de l'in-
térêt, surtout de l'intérêt composé ; en permettant d'adopter des formules générales qui
correspondent à tout montant, à tout capital, ainsi qu'à tout taux d'intérêt, tout taux
d'amirtissement et à toute puissance ou tout nombre d'années.

Dans les formules algébriques, je me servirai des lettres et abréviations suivantes:

A signifie: annuité;
a " amortissement;
c " capital ;
d " double, triple, etc.;
f " frais d'administration;
ni " montant du capital et des intérêts réunis;
n i nombre d'années ou de fractions de l'année;

nom i nombre correspondant à;
s " somme d'une piastre et de son intérêt pour un an;
S " somme d'une progression arithmétique ou géométrique;
t " taux de l'intérêt de $100.

On trouve l'intérêt d'un capital quelconque par la proportion suivante:

c t
100 : t : : :x= 7â C=l L.

Au bout d'un nombre d'a'nnées l'intérêt sera:

-*= n i
'00

Une somme d'argent placée, produit au bout de l'année des intérêts. Cette somme et
ses intérêts réunis s'appellent montant.

Si la somme et les intérêts sont laissés pour une autre année, et que les intérêts soient
ajoutés à la somme pour faire un nouveau capital dont on doive recevoir les intérêts ; ce
placement est à intérêt composé. Je parlerai des intérêts composés à l'article amor-
tissement. Si au contraire les intérêts ne sont point ajoutés à la somme pour créer de
nouveaux intérêts, alors il n'y aura que la somme principale qui produira annuellement le
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même intérêt, qui, multiplié par le nombre d'années, donnera le total des intérêts ; et le
montant sera :

n Il t.m=c+ 3d =c +ni.

Si l'on a ajouté annuellement une somme semblable à celle premièrement placée à
intérêt, et qu'on l'ait laissée avec les intérêts, ces divers placements produiront annuelle.
ment un intérêt, dont la somme ira en progressant uniformément par l'addition successive
de l'intérêt de l'année à la somme des intéiêts de l'année précédente. Ainsi pour la pre.
mière année le placement sera c; la seconde année il y aura un second placement e, et le
placement de l'année précédente ayant produit intérêt i , il se trouve pour la seconde année
c+i etc. on peut représenter ces divers placements par la série annuelle suivante

c, c + i, c + 2 i, c + 3 i, c + 4 i, c + 5 i = 6 c + 15 i.

D'où l'on voit que cette série forme une progression arithmétique dont le premier
terme est c , et le sixième (dernier) est c+5 i; et dont la raison est i. L'on voit aussique
la somme de tous les placements est égale au premier placement multiplié par le nombre
des années, ou termes de la progression, que l'intérêt d'une année quelconque est l'intérêt
simple multipliépar le nombre des termes moins un; et que la somme des intérêts est égaleà
l'intérêt de la dernière année multiplié par 3, c'est-à-dire par la moitié du nombre d'années.
Si l'on poussait la progression pour un nombre quelconque d'aunées n , on verrait que tou.
jours la somme des placements annuels est égale au premier placement multiplé par le nombre
d'années, et que la somme des intérêts est égale à l'intérêt de la dernière année, multi-
plié par la moitié des années. Donc le montant, c'est-à-dire la somme des placements annuels
et des intérêts réunis, peut se représenter par l'expression : m= c n + (i n-i )I

Cette équation est égale à la somme d'une progression dont le premier terme est C, le
dernier est c + i n-, et le nombre d'année est n ; c'est-à-dire au premier terme plus le
dernier multipliés par la moitié du nombre des termes.

En efet m = c n + (i n-1) " ; m-c n = (i n-1) ; 2 m-2 c n= (in-)n;
2 m = 2 c n + (i n-1) n; 2 m= (c + c + i n-1) n; m= (c + c +i n-1) ý

Or c est le premier, et c + i n-1 est le dernier terme de la progression ; donc etc.
Si l'on veut avoir la somme des intérêts seuls, provenant d'un placement uniforme, au

bout d'un certain nombre d'années ; dans ce cas le premier terme de la progression sera
l'intérêt même, qui' sera en même temps la raison, ce qui donnera :

i+2i+3i+4i+5i+6i......=21i=(i+6i)

Dans cette progression de l'intérêt, on remarquera que l'intérêt d'un terme quelconque
est égal à l'intérêt de la première année multiplié par le nombre d'années. On remarquera
aussi que la somme des intérêts est égale au premier terme plus le dernier multipliés parla
moitié du nombre des termes ; et quoique la progression n'ait été poussée que jusqu'a la
sixième année, on trouverait toujours, en la poussant à un nombre de termes quélconques, a,
le même résultat.

On a donc la formule

S=(+ in ) "2

Veut-on savoir en combien de temps un capital se double, triple, etc. ; il s'agit alotse
trouver au bout de quel temps m sera égal à 2e. Se. etc. En représentant 2, 8 etc. par d ,
on a l'équation m = d o. Mais m = + n i ; alors d ce = + n i; d - o = il ; doUO

d-c

qui est la:formule.
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Application.-Trouver l'époque où un capital de $100 sera doublé, à l'intéret de 6 par
100. Substituant les chiffres nous avons:

200-100 100
= 6

c'est.à-dire 16 ans et 66 centièmes d'année.-Multipliant 66 par 365 (jours de l'année) et
divisant le produit par 100, on trouve 240 jours et une fraction. Ainsi un capital se double,
à l'intérCt de 6 par 100, en 16 ans et 241 jours. On peut s'exempter de multiplier 66 par
305, en regardant aux décimales des jours dont les deux premières sont 66, tableau No. 1.
page 62, qui indique le nombre de jours.

Pour avoir l'intérêt d'un jour, il suffit de diviser l'intérêt d'un an par 365. Ayant
trouvé l'intérêt d'un jour, on le multiplie par 2, 3, 4, etc., pour avoir l'intérêt de 2, 3, 4
jours, etc. Si l'on aime mieux trouver de suite l'intérêt d'un nombre de jours quelconques
on divisera ce nombre par 365, ce qui dannera les décimales de ce no.mbre de jours, et divi-
sant le quotient par 100 on aura l'intérêt à 1 par 100. On peut représenter le nombre
des jours par n, et pour trouver les décimales des jours on a la formule .-.. La formule

pour trouver les décimales des mois, peut se représenter par .'.

Dans les tableaux No. 1, page 56 et No. 2. page 68 , qui donnent l'intérêt simple de
s. aux taux de 1 à 10 par 100; j'ai mis les décimales des jours ainsi que celles des mois
sur la première colonne de chaque tableau.

Ces décimales des jours divisées par 100 donnent exactement l'intérêt d'une piastre à
1 par 100 pour les jours correspondants; je m'en suis servi comme base pour dresser les
tableaux; restreignant néanmoins les intérêts à sept décimales et la dernière colonne à six
décimales; comme j'ai restreint IL cinq les décimales des jours.-Pour avoir les intérêts
aux autres taux, il suffit de multiplier l'intérêt de 1 par 100 par le taux voulu.

Quoique mon objet principal en me servant des décimales des jours ait été dedresserles
tableàux Nos. 1 et 2; j'ai cru néanmoins devoir les laiser, parce qu'elles peuvent être utiles
pour calculer l'escompte, ainsi que la déduction que l'on peut avoir à faire sur les gages
des serviteurs, des rentes, pensions viagères et autres questions de même nature, dont le
principal ou bien la rente n'est payable qu'au bout de l'année, ou calculé sur le pied de
l'année. En multipliant la somme qui serait due au bout de l'année par les décimales
d'un nombre de jours quelconque, on obtient celle qui serait due pour ce nombre de jours
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TABLEAU
Intérêts de 81, pour tous les jours de l'année

Jours.

2
3
4

6
7

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38

40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60
61

1

Décimales
des jours. I par %

0.00274 $0.00 00274
0.00548 0.00 00548
0.00822 0.00 00822
0 01096 0.00 01096
0 01370 0.00 01370
0.01644 0.00 01644
0.01918 0.00 01918
0.02192 0.00 02192
0.02466 0.00 02466
0.02740 0.00 02740
0.03014 0.00 03014
0.03288 0.00 03288
0.03562 0.00 03562
0.03836 0.00 03836
0.04110 0.10 04110
0.04384 0.00 04384
0.04658 0.00 04658
0 04932 00 04932
0.05205 0.00 05205
0.05479 0.00 05479
0.05753 0.00 05753
0.06027 0.00 06027
0.06301 0.00 063(11
0.06575 0.00 06575
0.06849 0.00 06849
0.07123 0.00 07123
0.07397 0.00 07397
0.07671 0.00 07671
0.07945 0.00 07945
0.08219 0.00 08219
0.08493 0.00 08493
0.08767 0.00 08767
0.09041 0.00 09041
0.09315 0.00 09315
0.09589 0 00 09589
0.09863 0.00 09863
0.10137 0.00 10137
0.10411 0.00 10411
0.10685 0.00 10685
0.10959 0.00 10959
0.11233 0.00 11233
0.11507 0.00 11507
0.11781 0.00 11781
0.12055 0.00 12055
0.12329 0.00 12329
0.126(13 0.00 12603
0.12877 0.00 12877
0.13151 0.00 13151
0.13425 0.00 13425
0.13699 0.00 13699
0.13973 0.00 13973
0.14247 0.00 14247
0.14521 0.00 14521
0.14795 0.00 14795
0 15068 0.00 15068
0.15342 0.00 15342
0.15616 0.00 15616
0.15890 0.00 15890
0.16164 0.00 16164
0.16438 0.00 16438
0.16712 0.00 16712

2 par %

$0.00 00548
0.00 01096
0.00 01644
0.00 02192
0.00 02740
0.00 03288
0.00 03836
0.0t) 04384
0.00 04932
0.00 05480
0.00 06028
0 00 06576
0.00 07124
0 00 07672
0.00 08220
0.00 08768
0.00 09316
0.00 09864
0.00 10410
0.00 11958
0.00 11506
0.00 12054
0.00 126(<2
0.00 13150
0.00 13698
0.00 14246
O 00 14794
0.00 15342
0.00 15890
0.00 16438
0.00 16986
0.00 17534
0.00 18082
0.00 18630
0.00 19178
0.00 197"6
0.00 20274
0.00 20822
0.00 21370
0.00 21918
0.00 22466
0.00 23014
0.00 23562
0.00 24110
0.00 24658
0.00 25206
0 00 25754
0.00 26302
0.00 26850
0.00 27398
0.00 27946
0.00 28494
0.00 29042
0.00 29590
0.00 30136
0.00 30684
0.00 31232
0.00 31780
0.00 32328
0.00 32876
0.00 33424

26 Victoria. Appendice (No. 2).

No. 1.
à tous les taux de 1 à 10 par cent., inclusivement.

26 Victoria. A. 1863

9 par % 10 par %3 par %

$0.00 00822
0.00 01644
0.00 02466
0.00 03288
0.00 04110
0 00 04932
0.00 05754
0.00 06576
0.00 07398
0.00 08220
0.00 01042
0.00 09864
0.00 10686
0.00 11508
0.00 12330
0.00 13152
0.00 13974
0.00 14796
0.00 15615
0.00 16437
0.00 17259
0,00 18081
0.00 18903
0.00 19725
0.1,0 20547
0.00 21369
0.00 22191
0.00 23013
0.00 23835
0 00 24657
0.00 25479
0.00 26301
000 27123
0.00 27945
0.00 28767
0.00 29589
0.00 30411
0.00 31233
0.00 32055
0.00 32877
0.00 33699
0.00 34521
0.00 35343
0.00 36165
0.00 36987
0.00 37809
0.00 38631
0.00 39153
0.00 40275
0.00 41097
0.00 41919
0.00 42741
0.00 43563
0.00 44385
0.00 45204
0.00 46026
0.00 46848
0.00 47670
0.00 48492
0.00 49314
0.00 b0136

4 par %

$0.00 01096
0.00 02192
0.00 03288
0.00 04384
0.00 05480
0.00 06576
0.00 07672
0.00 08768
0.00 09861
0.00 10960
0.00 12056
0.00 13152
0.00 14248
0.00 15344
0.00 16440
0.00 17536
0.00 18632
0.00 19728
a 00 20820
0.00 21916
0.00 23012
0.00 24108
0.00 25204
0.00 26390
0.00 27396
0.00 28492
0 00 29588
0.00 30684
0.00 31780
0.00 32870
0.00 33972
0.00 35096
0.00 36164
0.00 37260
0.00 38356
0.00 39452
0.00 40548
0.00 41644
0.00 42740
0.00 43836
0.00 44932
0.00 46028
0.00 47124
0.00 48220
0.00 49316
0.00 50412
0.00 51508
0.00 52604
0.00 53700
0.00 54796
0.00 55892
0.00 56988
0.00 58084
0.00 69180
0.00 60272
0.00 61368
0.00 62464
0.00 63560
0.00 64656
0.00 65752
0.00 66848

Jours. 5 par %

1 $0.00 01370
2 0.00 02740
3 0.00) 04110
4 0.00 05480
5 0.00 06850
6 0.00 08220
7 0.00 09590
8 0.00 10960
9 0.00 12330

10 0.00 13700
11 0 00 15070
12 0.00 16440
13 000 17810
14 0.00 19180
15 0·00 20550
16 0 00 21920
17 0,00 23290
18 0.00 24660
19 0.00 26025
20 0.00 27395
21 0.00 28765
22 0.10 30135
23 000 31505
24 0.00 32875
25 0(00 34245
26 0.00 35615
27 0.00 30985
28 0.00 38355
29 0.00 39725
30 0.00 410)95
31 0.00 42465
32 0.00 43835
33 0.00 45205
34 0.00 46575
35 0.00 47945
36 0 00 49315
37 0.00 50685
38 0.00 52055
39 0.00 53425
40 0.00 54795
41 9.00 56165
42 0.00 57535
43 0.00 58905
44 0.00 60275
45 0.00 61645
46 0.00 63015
47 0.00 64385
48 0.00 65755
49 0.00 67125
50 0.00 68495
61 0.00 69865
52 0.00 71235
53 0.00 72605
54 0.00 73975
55 0.00 75340
6 0.00 76710

57 0.00 78080
58 0.00 79450
59 0.00 80820
60 0.00 8219Y0
61 0.00 83560

6 par% 7 par % 8par %

$0.00 01644 $0.00 01918 $0.00 02192
0.00 03288 0.00 03836 0.00 043q4
0.00 04932 0.00 05754 0.00 06576
0.00 06576 0.00 07672 0.00 08768
0.00 08220 0.00 09590 0.00 10960
0.00 09864 0 00 11708 0.00 13152
0.00 11508 0.00 13426 0.00 15344
0.00 13152 0.00 15344 0.00 17536
0.00 14796 0.00 17262 0.00 19728
0.00 16440 0.00 19180 0.00 21920
0.00 18084 0.00 21098 0.00 24112
0.00 19728 0.00 23016 0.00 26304
0.00 21372 0.00 24934 0.00 28496
0.00 23016 0.00 26852 0.00 30688
0.00 24660 0.00 28770 0.00 32880
0 00 26304 0.00 30688 0.00 35072
0.00 27948 0.00 32606 0.00 37264
0.00 29592 0.00 34524 0.00 39456
0.00 31230 0.00 36435 0.00 41640
0.00 32874 0.00 38353 0.00 43832
0.00 34518 0.00 40271 0.00 46024
0.00 36162 0.00 42189 0 00 48216
0.00 37806 0.00 44107 0.00 50408
0.00 39450 0.00 46025 1 0.00 52600
0.00 41094 0.00 47943 0.00 54792
0.00 42738 0.00 49861 0.00 56984
0.00 44382 0.00 51779 0.00 59176
0.00 46026 0.00 53697 0.00 61368
0.00 47670 0.00 55615 0.00 63560
0.00 49314 0.00 57533 0.00 65752
0.00 50958 0.00 59451 0.00 67944
0.00 52602 0.00 61369 0.00 70136
0.00 54246 0.00 63287 0.00 72328
0.00 55890 0.00 65205 0.00 74520
0.00 57534 0.00 67123 0.00 76712
0.00 59178 0.00 69041 0.00 78904
0.00 60822 0.00 70959 0.00 81096
0.00 62466 0.00 72877 0.00 83288
0.00 64110 0.00 74795 0.00 85480
0.00 65754 0.00 76713 0.00 87672
0.00 67398 0.00 78631 0.00 89864
0.00 69042 0.00 80549 0.00 92056
0.00 70686 0.00 82467 0.00 94248
0.00 72330 0.00 84385 0.00 96440
0.00 73974 0.00 86303 0.00 98632
0.00 75618 0.00 88221 0.01 00824
0 00 77262 0.00 90139 0.01 03016
0.00 78906 0.00 92057 0.01 05208
0.00 80550 0.00 93975 0.01 07400
0.00 82194 0.00 95893 0.01 09592
0.00 83838 0.00 97811 0.01 11784
0.00 85482 0.00 99729 0.01 13976
0.00 87126 0.01 01647 0.01 16168
0.00 88770 0.01 03565 0.01 18360
0.00 90408 0.01 05476 0.01 20544
0.00 92052 0.01 07394 0.01 22736
0.00 93696 0.01 09312 0.01 24928
0.00 95340 0.01 11230 0.01 27120
0.00 96984 0.01 13148 0.01 29312
0.00 98628 0.01 15066 0.01 31504
0.01 00272 0.01 18984 0.01 33696

$0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
O'00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01

02466
04932
07398
09864
12330
14796
17262
19728
22194
24660
27126
29592
32058
34524
36990
39456
41922
44388
46845
49311
51777
54243
56709
59175
61641
64107
66573
69039
71505
73971
76437
78903
81369
83835
86301
88767
91233
93699
96165
98631
01097
03563
06029
08495
10961
13427
15893
18359
20825
23291
25757
28223
30689
33155
35612
38078
40544
43010
45476
47942
60408

$0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

.6.00
0.00
0.00
0.00
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0 01

-0.01
0.01
0.01
0.01
0.01

0274
0548
0822
1096
1370
1644
1918
2192
2466
2740
3014
3288
3562
3836
4110
4384
4658
4932
5205
5479
5753
6027
6301
6575
6849
7123
7397
7671
7945
8219
8493
8767
9041
9315
9589
9863
0137
0411
0685
0959
1233
1507
1781
2055
2329
2603
2877
3151
3425
3699
3973
4247
4521
4795
5068
5342
5616
5890
6164
6338
6712
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TABLEAU No. L.-Int4rota

Jours.

62
63
64
65
66
67
68
69
70
71
72
73
74'
75
76
77
78
79
80
81
82
83
84
85
86
87
88
89
90
91
92
93
94
95
96
97
98
99

100
101
102
103
104
105
106
107
108
109
110
111
112
113
114
115
116
117
118
119
120
121
122
123
124
125
126
127
128

D6cimales des
jours.

0.16986
0.17260
0.17534
0.17808
0.18082
0.18356
0.18630
0.18904
0.19178
0.19452
0.19726
0.20000
0.20274
0.20548
0.20822
0.21096
0.21370
0.21644
0.21918
0.22192
0.22466
0 22740
0.23014
0.23288
0.23562
0.23836
0.24110
0.24384
0.24658
0.24932
0.25205
0.25479
0.25753
0.26027
0 26301
0.26575
0.26849
0.27123
0.27397
0.27671
0.27045
0.28219
0.28493
0.28767
0.29041
0.29315
0.29589
0.29863
0.30137
0.30411
0.30685
0.30959
0.31233
0.31507
0.31781
0.32055
0.32329
0.32603
0.32877
0.33151
0.33425
0.33699
0.33973
0.34247
0.34521
0.34795
0.35068

p par %

$0.00 16986
0.00 17260
0.00 17534
0.00 17808
0.00 18082
0.00 18356
0.00 18630
0.00 18904
0.00 19178
0.00 19452
0.01 19726
0.00 20000
0.00 20274
0.00 20548
0.00 20822
0.00 21096
0.00 21370
0.00 21644
0.00 21918
0.00 22192
0.00 22466
0.00 22740
0.00 23014
0.00 23288
0.00 23562
0.00 23836
0.00 24110
0.00 24384
0.00 24658
0.00 24932
0.00 25205
0.00 25479
0.00 25753
0.00 26027
0.00 26301
0.00 26575
0.00 26849
0.00 27123
0.00 27397
0.00 27671
0.00 27945
0.00 28219
0.00 28493
0.00 28767
0.00 29041
0.00 29315
0.00 29589
0.00 29863
0.00 30137
0.00 30411
0.00 30685
0.00 30959
0.00 31233
0.00 31507
0.00 31781
0.00 32055
0.00 32329
0.00 32603
0.00 32877
0.00 33151
0.00 33425
0.00 33699
0.00 33973
0.00 34247
0.00 34521
0.00 34795
0.00 35008

2par%

$0.00 33972
0.00 34520
0.00 35068
0.00 35616
0.00 36164
0.00 36712
0.00 37260
0.00 37808
0.00 38356
0.00 38904
0.00 39452
0.00 40000
0.00 40548
0.00 41096
0.00 41644
0.00 42192
0.00 42740
0.00 43288
0.00 43836
0-00 44384
0.00 44932
0.00 45480
0.00 46028
0.00 46576
0.00 47124
0.00 47672
0.00 48220
0.00 48768
0.00 49316
0.00 49864
0.00 50410
0.00 5P58
0.00 51506
0.00 52054
0.00 52602
0.00 53150
0.00 53698
0.00 54246
0.00 54794
0.00 55342
0.00 55890
0.00 56438
0.00 56986
0.00 57534
0.00 58082
0.00 58630
0.00 59178
0.00 59726
0.00 60274
0.00 60822
0.00 61370
0.00 61918
0.00 62466
0.00 63014
0.00 63562
0.00 64110
0.00 64658
0.00 6o206
0.00 65754
0.00 66302
0.00 66850
0.00 67398
0.00 67945
0.00 68494
0.00 69042
0.00 69490
0.00 70130

3 par%ùo

$0.00 50958
0.00 51780
0.00 52602
0.00 53424
0»00 54246
0,00 55068
0'00 55890
000 56712
0,00 57534
0'00 58356
0,00 59178
0:00 60000
0,00 60822
0:00 61644
0.00 62466
0.00 63288
0.00 64110
0,00 64932
0'00 65754
0,00 66576
000 67398
0.00 68220
0.00 69042
0.00 69864
000 70686
0.00 71508
0.00 72330
0.00 73152
0.00 73974
0.00 74796
0.00 75615
0.00 76437
0.00 77259
0.00 78081
0.00 78903
0.00 79725
0.00 80547
0.00 81369
0.00 82191
0.00 83013
0.00 83835
0.00 84657
0.00 85479
0.00 8,6301
0.00 87123
0.00 87945
0.00 88767
0.00 89589
0.00 90411
0.00 91233
0.00 92055
0.00 92877
0.00 93699
0.00 94521
0.00 95343
0.00 96165
0.00 96987
0.00 97809
0.00 98631
0.00 99453
0.01 00275
0.01 01097
0.01 01919
0.01 02741
0.01 03563
0.01 04385
0.01 05204

4 par

$0.00 67944
0.00 69040
0.00 70136
0.00 71232
0.00 72328
0.00 73424
0.00 74520
0.00 75616
0.00 76712
0.00 77808
0.00 78904
0.00 80000
0.00 81096
0.00 82192
0.00 83288
0.00 84384
0.00 85480
0.00 86576
0.00 87672
0.00 88768
0.00 89864
0.00 90960
0.00 92056
0.00 93152
0.00 94248
0.0 95344
0.00 96440
0.00 97536
0.00 98632
0.00 99728
0.01 00820
0.01 01916
0.01 03012
0.01 04108
0.01 05204
0.01 06300
0.01 07396
0.01 08492
0.01 09588,
0.01 10684
0.01 11780
0.01 12876
0.01 13972
0.01 15068
0.01 16164
0.01 17260,
0.01 18356
0.01 19452
0.01 20548
0.01 21%44
0.01 22740
0.01 23836
0.01 24932
0.01 26029
0.01 27124
0.01 28220
0.01 29316
0.01 30412
0.01 31508,
0.01 32604,
0.01 33700
0.01 34796
0.01 35892
0.01 36988
0.01 38084
0.01, 3918011,
0.01 40272

ao Victoria. ~idie~ (No. '2)

eimples de $1.-8ite.

Jours. 5 par %

62 $0.00 84930
63 0.00 8630
64 0.00 8767
65 0.00 89040
66 0.00 9041(
67 0.00 9178(
68 0.00 9315
69 o.00 9452
70 0.00 9589
71 0.00 9726
72 0.00 9863
73 0.01 0000
74 0.01 0137
75 0.01 0274
76 0-01 0411
77 0.01 0548
78 0.01 0685
79 0.01 0822
80 0.01 01;59
81 0.01 1096
82 001 1233
83 0.01 1370
84 0,01 1507
85 0.01 1644
86 0.01 1781
87 0.01 1918
88 0.01 2055
89 0.01 2192
90 0.01 2329
91 0.01 2466
92 0.01 2602
93 0.01 2739
94 0.01 2876
95 0.01 3013
96 0.01 3150
97 0.01 3287
98 0.01 3424
99 0.01 3561

100 0.01 3698
101 0.01 3835
102 0.01 3972
103 0.01 4109
104 0.01 4246
105 0.01 4383
106 0.01 4520
107 0.01 4657
108 0,01 4794
109 0.01 4931
110 0.01 5068
111 0.01 5205
112 0.01 5342
113 0.01 5489
114 0.01 5616
115 0.01 b753
11 0.01 5890
117 0.01 6027
118 0,01 6164
119 0.01 6301
120 0.01 6438
121 0.01 6575
122 0.01 6712
123 0.01 6849
124 0.01 698f
125 0.01 7123
126 0.01 7260
127 0,01 7397
128 0.01 7534

0
0

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

5

0
0
0
0
0
05

5
'5
'5
'5
<5
'5
.5
<5
'5
15
<5
<5
<5
<5
'5

6 par %

$0.01 01916
0.01 03560
0.01 05204
0.01 06848
0.01 08492
0.01 10136
0.01 11780
0.01 13424
0.01 15068
0.01 16712
0.01 18356
0.01 20000
0.01 21644
0.01 23288
0.01 24932
0.01 26576
0.01 28220
0.01 29864
0.01 31508
0.01 33152
0.01 34796
0.01 36440
0.01 38084
0.01 39728
0.01 41372
0.01 43016
0.01 44660
0.01 46304
0.01 47948
0.01 49592
0.01 51230
0.01 52874
O.01 54518
0.01 56162
0.01 57806
0.01 59450
0.01 61094
0.01 62738
0.01 64382
0.01 66026
0.01 676'0
0.01 69314
0.01 70958
0.01 72602
0.01 74246
0.01 75890
0,01 77534
0.01 79178
0.01 80822
0.61 82486
0.01 84110
0.01 85754
0.01 87998
0,01 89042
0.01 90698
0.01 92380
0.01 93974
0.01 95918
0.01 '97262'
0.01 '98906
0.02 00550'
0.02 '02194
0.0a 03838
0.02 05482,
0.02 07f26,
0'02 '08770
0.02 -10408 '

7 par % 8 par % 9 par % 10 par %

$0.01 35888
0.01 38080
0.01 40272
0.01 42464
001 446566

$0.01 18902
0.01 20820
0.01 22738
0.01 24656
0.01 26574
0.01 28492
0.01 30410
0.01 32328
0.01 34246
0.01 36164
0.01 38182
0.01 40000
0.01 41918
0.01 43836
0.01 45754
0.01 47672
0.01 49590
0.01 51508
0.01 53426
0.01 55344
0.01 b7262
0.01 59180
0.01 61098
0.01 63016
0.01 64934
0.01 66852
0.01 68770
0.01 70688
0.01 72606
0.01 14524
0.01 76435
0.01 78353
0.01 80271
0.01 82189
0.01 84107
0.01 à6025
0.01 87943
0.01 89861
0.01 91779
0.01 93697
0.01 95615
0.01 97533
0.01 99451
0.02 01869
0.02 08287
0.02 '05205
0.02 07123
0.02 69041
0.02 10959
0.02 12877
0.02 14795
0.02 16113
0.02 18631
0.02 201149
0.02 2247
0.02 '24885
0.02 26303
0.02 28221
0.02 '30139
0.02 32057
0.02 38975
0.02 35893
0.02 37811
0.02 39729
0.02 41'647
0.02 '43565
0.02 45476

0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.0l
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02

46848
49040
51232
53424
55616
57808
60000
62192
64384
66576
68768
70960
73152
75344
77536
79728
81920
84112
86304
88496
90988
92880
95072
97264
99456
01640
03832
06024
08216
10408
12600
14792
16984
19176
21368
23560
25752
27944
30136
32328
34520
36712
38904.
41096
43288
45480
46072
49864
52056
54248
56440
58692
60824
63016
65208
67400
69592
71784
73976
76168
78360
80'4

$0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
'0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0:03

t'0:03

52874
55340
57806
60272
62738
65204
67670
70136
72602
75068
77534
80000
82466
84932
87398
89864
92330
94796
97262
99728
02194
04660
071,26
09592
12058
14524
16990
19456
21922
24388
26845
29311
31777
34243
36709
38175
41641
44107
46573
49039
51505
53971
56437
58903
61369
63835
66301
68767
71233
73099
76165
78C31
81997
83563
86029
88495
90961
93427
95893
98359
00825
03291
05757
08223
10689
13155
15012

26 Victoria.

$0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0 * 0
001
0'02
0'02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0 02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03

6986
7260
7534
7808
8082
8356
8630
8904
9178
9452
9726
,0000
0274
0548
0822
1096
1370
1644
1918
2192
2466
2740
3014
3288
3562
3836
4110
43'i4
4658
4 2
5 ý 5
5479
571i3
6027
6301
6575
'6849
7123
7397
7671
7945
8219
8493
8t67
9041
9315
9569
9863
0137
0411
J665

0969
133
16d7
1731
2b55
2É29
203
267
Sf1l
34,25
969.9
8973
4247
46X1



26 Victoria.

Jours.

129
130
131
132
133
134
135
136
137
138
139
140
141
142
143
144
145
146
147
148
149
150
151
152
153
154
155
156
157
158
159
160
161
162
163
164
165
166
167
168
169
170
171
172
173
174
175
176
177
178
179
180
181
182
183
184
185
186
187
188
189
190
191
192
193
194

Décimales
des jours.

0.35342
0.35616
0.35890
0.36164
0.36438
0.36712
0.36986
0.37260
0.37534
0.37808
0.38082
0.38356
0.38630
0.389041
0.39178>
0.39452
0.39726
0.40000
0.40274
0.40548'
0.40822
0.41096
0.41370
0.41644
0.41918
0.42192
0.42466
0.42740
0.43014
0.43288
0.43562
0.43836
0.441101
0.44384
0.44658
0.44932
0.45205
0.45479
0.457531
0.46027
0.46301
0.46575
0.46849
0.47123
0.47397>
0.47671
0.47945
0.48219'
0.48493
0.48767
0.49041
0.49315
0.49589
0.49863
0.50137
0.50411
0.50685
0.50959
0.51233
0.51507
0.51781
0.52055
0.52329
0.52603
0.52877
0.53151

Appendice (No. 2).

TABLEAU No. 1,-Intr&u

0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0 00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.1 0
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

39726
40000
40274
40548
40822
41096
41370
41644
41918
42192
42466
42740
43014
43288
43562
43836
44110
44384
44658
44932
45205
45479
45753
46027
46301
46575
46849
47123
47397
47671
47945
48219
48493
48767
49041
49315
49589
49863
50137
50411
50685
50959
51233
51507
51781
52055
52329
52603
52877
53151

0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01

79452
80000
80548
81096
81644
82192
82740
83288
83836
84384
84932
85480
86028
86576
87124
87672
88220
88768
89316
89864
90410
90958
91506
92054
92602
93150
93698
94246
94794
95342
95890
96438
96986
97534
98082
98630
99178
99726
00274
00822
01370
01918
02466
03014
03562
04110
04658
05206
05754
06302

0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
C.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0 01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01

19178
20000
20822
21644
22466
23288
24110
24932
25754
26576
27398
28220
29042
29864
30686
31508
32330
33152
33974
34796
35615
36437
37259
38081
38903
39725
40547
41369
42191
43013
43835
44657
45479
46301
47123
47945
48767
49589
50411
51233
52055
52877
53699
54521
55343
56165
56987
57809
58631
59453

0 01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0 01
0.01
0.04
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0.01
0,02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0.02
0 02
0.02
0.02
0.02
0.02

58904
60000
61096
62192
63288
64384
65480
66576
67672
68768
69864
70960
72056
73152
74248
75344
76440
77536
78632
79728
80820
81916
83012
84108
85204
86300
87396
88492
89588
90684
91780
02876
93972
95008
96164
97260
98356
99442
00548
01644
02740
03836
04932'
06028
07124
08220,
09316
10412
11508
12604

26 Victoria. Appendice (No. 2). A. 1863

1 par 2 par Zpar% par % 4 par %

$0.00 35342 $0.00 70684 $0.01 06026 $0.01 41368
0.00 35616 0.00 71232 0.01 06848 0.01 42464
0.00 35890 0,00 71780 0.01 07670 0.01 4e560
0.00 36164 0.00 72328 0.01 08492 0.01 44656
0.00 36438 0 00 72876 0.01 09314 0.01 45752
0,00 36712 0.00 73424 0.01 10136 0.01 46848
0.00 36986 0.00 73972 0.01 10958 0.01 47944
0.00 37260 0.00 74520 0.01 11780 0.01 49040
0.00 37534 0.00 75068 0.01 12602 0.01 50136
0.00 37808 0.00 75616 0.01 13424 0.01 51232
0.00 38082 0.00 76164 0.01 11246 0.01 52328
0.00 38356 0.00 76712 0.01 15068 0.01 53424
0.00 38630 0.00 77260 0.01 15890 0.01 54520
0.00 38904 0.00 77808 0.01 16712 0.01 55616
0.00 39178 0.00 7835f1 0.01 17534 0.01 56712
0.00 39452 0.00 78904 0 01 18356 0.01 57808

simples de 81.-Suite.

Jours. 5 par % 6 par % 7 par % 8 par % 9 par o 10 par %

129 $0.01 76710 $0.02 12052 $0.02 47394 $0.02 82729 $0.03 18078 $0.30 5342
130 0.01 78080 0.02 13696 0 02 49312 0.02 84928 0.03 20545 0.03 5816

131 0.01 79450 0.02 15340 0.02 51230 0.02 87120 0.03 23010 0.03 5890

132 0 01 80820 0.02 16984 0.02 53148 0.02 89312 0.03 25476 0.03 6164

133 0.01 82100 0.02 18628 0.02 55066 0,02 91504 0.03 27942 0.03 6438

134 0.01 83560 0.02 20272 0.02 569S4 0.02 93696 0.03 30408 0.03 6712

135 0.01 84930 0.02 21916 0.02 58902 0.02 95888 0.03 32874 0.03 6986

136 0.01 86300 0.02 23560 0.02 60820 0.02 98080 0.03 35340 0.03 7230

137 0.01 87670 0.02 25204 0.02 02738 0,03 00272 0.03 37806 0.03 7588

138 0 01 89040 0.02 26848 0.02 64656 0.03 02464 0.03 40272 0.03 7852
139 0.01 90410 0.02 28492 0.02 66574 0.03 04656 0.03 42734 0.03 8036

140 0.01 91780 0,02 30136 0.02 88492 0.03 06848 0.03 45204 0.0.3 8300

141 0.01 93150 0.02 31780 0.02 70410 t 0.03 00040 0.03 47670 0.03 8674

142 0.01 94520 0.02 33024 0.02 72328 0.03 11232 0.03 50136 0.03 8958

143 0.01 95890 0.02 35468 0.02 74246 0.03 13424 0.03 52602 0.03 9122

144 0.01 97260 0.02 36712 0.02 76164 0.03 15616 0.01 55068 0.03 9406

145 0.01 08630 0.02 38350 0.02 78082 0.03 17808 0.03 57534 0.03 9770

146 0.02 00000 0.02 40000 0.02 80000 0.03 20000 0.03 60000 0.04 0044

147 0.02 01370 0.02 41644 0.02 81018 0.03 22192 0.03 62466 0.04 0248

148 0.02 02740 | 0.02 43288 0.02 83836 0.03 24384 0.03 64932 0.04 0522

149 0.02 04110 t 0.02 44932 0.02 85754 0.03 26576 0.03 67398 0.04 0896
150 0.02 05480 0.02 46576 0.02 87672 0.03 287r,8 0.03 69864 0.04 1070

151 0.02 06S50 0.02 48220 0.02 89590 0.03 30960 0.03 723 0 0.04 1344

152 0.02 08220 0.02 49864 0.02 91508 0.03 33152 0.03 74796 0.04 1618

153 0.02 09590 0.02 51508 0.02 93426 0.03 35344 0.03 77262 0.04 1992

154 0.02 10960 0.02 53152 0 02 95344 0.03 37536 0.03 79728 0.04 2166

155 0.02 12330 0.02 54796 0.02 97262 0.03 30728 0.03 82191 0.04 2440

156 0.02 13700 0.02 56440 0.02 99180 0.'03 41920 0.03 84660 0.04 2714

157 0.02 15070 0.02 58084 0.03 01098 0.03 44112 0.03 87126 0,04 3088
158 0.02 16440 0.02 59728 0.03 03016 0.03 41;304 0.03 89592 0.04 3262

59 0.02 18810 0.02 61372 0.03 04934 0.03 48496 0.03 92058 0.04 3536
160 .0.02 19180 0.02 63016 0.03 06852 0.03 50688 0.03 94524 0.04 3810
1 1 0.02 20550 0.02 64660 0 03 08770 0.03 52880 0.03 96990 0.04 4184
162 0.02 21920 0.02 66304 0.03 10688 0.03 55072 0.03 994,16 0.14 4358

163 0-02 23290 0.02 67948 0.03 12606 003 57264 0104 01922 0.04 4632

163 0.02 24660 0.02 69592 0 003 14524 0.03 59456 0.04 04'j88 0,04 4905

164 0.02 26025 0.02 71230 0.03 16435 0,03 61640 0.04 06'815 0.04 5279
165 0.02 27395 0.02 72874 0.03 18353 0.03 63832 0 04 09311 0.04 5453
166 0.02 28765 0.02 74518 0.03 20271 0.03 66024 j 0.04 11777 0.04 5727
167 0.02 30135 0.02 76162 0.03 22189 0.03 68216 0.04 14243 0.04 -6001
lu8 0.02 31505 0.02 77806 0.03 24107 0.03 70408 t 0.04 16709 0.04 6375
169 0.02 32875 0.02 79450 0.03 2602à 0.03 72600 I 0.04 19175 0 04 6549
170 0.02 34245 0.02 81094 0,03 27943 0.03 74792 0.04 21641 0.04 6823

171 0.02 35615 0.02 82738 0.03 29861 0.03 76984 j 0.04 24107 0.04 7197
172 0.02 36985 0.02 84382 0.03 31779 0.03 79176 0.04 26573 0.04 7371
173 0.02 38355 0.02 86026 0.03 33697 0.03 81368 0 04 29039 0 04 7645
174 0.02 39725 0.02 87670 0.03 35615 0.03 83560 0.04 31505 0.04 7919
175 0.02 41095 0.02 89314 0.03 37533 0.03 85752 0.04 33971 0.04 8293
176 0.02 42465 0.02 90958 0.03 39451 0.03 87944 0.04 36437 0.04 8467
177 0.02 43835 0.02 92602 0.03 41369 0.03 90136 0.04 38903 0.04 8741
178 0.02 45205 0.02 94246 0.03 43287 0.03 92328 0.04 41309 0.04 9015
179 0.02 46575 0.02 95890 0.03 45205 0.03 94520 0.04 43835 0.04 9389
180 0.02 47945 0.02 97534 0.03 47123 0.03 96712 0.04 46301 0.04 9563
181 0.02 49315 0.02 99178 0.03 49041 0.03 98904 0.04 48767 0.04 9837
182 0.02 50685 0.03 00822 0.03 50959 0.04 01096 0.04 51233 0.05 0111
183 0'02 52055 0.03 02466 0.93 52877 0.04 03288 0.04 53699 0.05 0485
184 0.02 53425 0.03 04110 0.03 54795 0 04 05480 0.04 56165 0.05 0659
185 0.02 54795 0.03 05754 0.03 56713 0.04 07672 0.04 58631 0.05 0933
186 0.02 58165 0.03 07398 0.03 58631 0.04 09864 0.04 61097 0.05 1207
187 0.02 57535 0.03 09042 0.03 60549 0.04 12056 0.04 63563 0.05 1581
188 0.02 58905 0.03 10686 0.03 62467 1 0.04 14248 0.04 66029 0.05 1705
189 0.02 60275 0.03 12330 0.03 64385 0.04 16440 0.04 68495 0.05 2029
190 0.02 01645 0.03 13974 0.03 66303 0.04 18632 0.04 70961 0.05 2355
191 0.02 63015 0.03 15618 0.03 68221' 0.04 20824 0.04 73427 0.05 2603
192 0.02 64385 0.03 17262 0.03 70139 0.04 23016 0.04 75893 0.05 2877
193 0.02 65755 0.03 18906 0.03 72057 0.04 25208 0.04 78359 0.05 3151

9



Appendice (o.).

IDtV4tI

Jiur:.. (es .our.. 1 par % 2 par %

195 0.5m1.25 . 53425 $.1 06850
196 1.5369> ( 0 53699 0.01 0739S
197 0.5::97J 0 (0) 33973 0.01 07946
198 1 51217 ( 00 54217 0.01 08494
199 à 51521 0.110 54521 0.01 09042
200 0.. 179à V (10 54795 V.01 09590
201 0.55008 0.005>168 0.01 10136
202 0.553 12 0.00 55312 0.01 1084
203 0 556111 1' 55610 0.01 112:12
20-1 !.55890 0 0 5890 0.01 11780
205 0.5 11il1 . 56164 0.01 12328q
206 o. 4.38 (1.1)00 56438 0.01 12876
207 0.51712 0.0110 56712 0.01 13424
208 0.5>9I 0.110 56986 0.01 1972
209 -.57210) 0.00 57260 0.01 14520
210 0.34 (U 0 57534 0.01 15068
211 .57.808 (.10 57808 .01 15616
212 5 8.5182 0.011 58082 0.01 16164
213 -.8356 0 00 58356 0 01 16712
214 0. 81310 0.01) 58630 0.01 17260
215 0.5 ;991 0.1P 58904 1 ).1)1 17808
216 0 O' 50178 ! 0 () 59178 0.01 18356
217 0 0 152 ( V110 59452 0.01 18904
218 0.591721 t PP0 5072il 0.01 19452
219 î.000 (1.0 601110 0.01 20000
220 o 1(1027.1 0.;00 60274 0.01 20518
221 il 158 0.00 0518 0.01 21096
222 o îi>H2- 1Am f 022 (.01 21614
223 0 11096 0 0W 0 11006 0.01 22192
224 ().1:70 (1.100) 11370 0.01 22710
225 (.0161 0) <00 1044 0.01 23288
226 (1118 P. 01 6191S 0,01 23836
227 0.192 QVP0 62192 0.01 24384
228 ') 6? È 00 i2 0 0, i l) #1 Ë ý 01 249ü:2 9
229
230
2311
232
233
234
235
236
237
238
239
240
241
242
243
244
245
216
247
248
249
250
251
252
253
254
255
256
257
258
259
260

11>12740

0 16288
0 13502
0.113830 I
0.66à ,11
0.11684
0 61658
0 611132
0.6525 O
0.65479
0 65753
(.66027
0.66301
0.66575
0.6849
0.67123
o 67397
0 67671
0.67945
0.08219
0.9493
0.68767
0.69041
(.60315
1.69589
0.69863
0.70137
0.70411
0.70685
0.70959
0.71233

0 00

0.00

0.0()
0.00

0.00
0.00

0.10

M 00
0 90
0.00
0 00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0 00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

1(2740
6130141
63288
613.'.62
63836
64110
64384
64658
64932
65205
65479
65753
66027
66301
60575
66849
67123
67397
67671
67945
68219
68493
68767
69041
69315
69589
69863
70137
70411
70685
70959
71233

0.01 25480
0.01 26028
0.01 2657 G
0.01 27124
0.01 27672
0.01 28220
0.01 28768
0.01 29316
0.01 29864
0.01 30410
0.01 30958
0.01 31506
0.01 32054
0.01 32602
0.01 33150
0.01 33698
0.01 34246
0.01 34794
0.01 35342
0.01 35890
0.01 36438
0.01 36986
0.01 37534
0.01 38082
0,01 38630
0.01 39178
0.01 39726
0.01 40274
0 01 40822
0.01 41370
0.01 41918
0.01 42466

3par %

$0.01 60275
0.01 61097
0.01 61919
0.01 62711
0.01 63563
0.01 64385
0.01 05204
0.01 66026
0.01 66848
0.01 67670
0.01 68492
0.01 69.114
().01 70136
0.01 70958
0.01 71780
0.01 72602
0.01 73424
0.01 74246
0.01 75068
0.01 75890
0.01 76712
0.01 77534
0.01 7835r,
0.01 79178
0.01 80000
0.01 80822
0.01 81644
0.01 82466
0.01 83288
0.01 84110
0.01 84932
0.01 85754
0.01 86576
0.01 87398
0.01 88220
0.01 89012
0.01 89864
0.01 90686
0.01 91508
0.01 92330
0.01 93152
0.01 93974
0.01 94796
0.01 95615
0.01 96437
0.01 97259
0.01 98081
0.01 98903
0.01 99725
0.02 00547
0.02 01369
0.02 02191
0.02 03013
0.02 03835
0.02 04657
0.02 05479
0.02 06301
0.02 07123
0.02 07945
0.02 08767
0.02 09589
0.02 10411
0,02 11233
0,02 12055,
0.02 12877
0.02 18699

4 par %

$0.02 13710
0.02 14706
0.02 15892
0.02 16988
0.02 18084
0.02 19180
0.02 20272
0.02 21368
0.02 22464
0.02 23560'
0.02 24656
0.02 25762
0.02 26848
0.02 27944
0.02 29040
0.02 30136
0.02 312a2
0.02 32321
0.02 33424
0.02 34520
0.02 85616
0.02 36712
0.02 37808
0.02 38904
0.02 40000
0.02 41096
0.02 42192
0.02 43288
0.02 44384
0.02 45480
0.02 46576
0.02 47672
0,0 48768
0.02 49864
0.02 50960
0.02 52056
0.02 53152
0.02 54248-
0.02 55344
0.02 55440
0.02 57536
0.02 58632
0.02 59728
0.02 60820
0.02 16116
0.02 '63012
0.02 64108
0.02 65204
0.02 663.00
0.02 67396
0.02 68492
0.02 69688
0.02 70684
0.02 71780
0.02 72876
0.02 73972
0.02 750,68
0.02 7614
0.02 77260
0.02 785
0.02 79452
0.02 8058
0.ß2 81644
0.02 8240
0.02 83936
0.02 84ft

26 Victoria. Appeniie(N.2) A. 1868

21i
217
21
219
221

223

221
925

22 1
98 .

228
2293
230
23 1
2:12
237
234
235

2:17

239
240
241
242
243
244
245
246
247
248
249
250
251
252
253
254
215
256
257
258
259
260

0.02
0.02
0.02

0.03
0.03
0.03

0.0130.03
0.03
0.03

<1.03
0 (13
0.03
V 03
0.03
0 03
0 03

0.03
0.03
0.08
0.03
0.03
0) 03
9.03
0.(3l
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.0
().0
0.0
0.0
0.0
0.0
0.0
0.0

0.03

095890
97260
99030
00000
01170
02740
04110
(05180
06q50
08220'
095901(000

12330
13700)
150170
1 C140
1781019(80

20550
21920
23290 .
24660
251)25
27395
28765
30135
31505 1
32875
34245 1
35115
36985
38355
39725
41095
42465
43835

3 45205
3 46575
3 47945
3 49315
3 50(685
3 52055
3 53425
3 54795
3 6165 j

0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
(1.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03

0.03(). >13

0.03
0.03
0.03
0 03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.03
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0-04

55068
56712
58356
600061644

63288
64932
66576
68220
69864
71508
73152
7.4796
76440
78084
79728
81372
83016
84660
86304
87948
89592
91230
02874
04518
96162
97806
99450
01094
02738
04382
06026
07670
0931410958
12602
14246
15890
17534 I

19178
20822
22466
24110
25754 I
27398

0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0,04
0.04
0.04
0.04
0.01
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04

14246
16164
18082
20000
21918
23836
25754
27672
20590
31508
33426
35344
3726239180

41098
43016
44934
46852
48770
50688
52606
54524
56435
58453
60271
62189
64107
66025
67943
69861
71779
73697
75615
77533
79451
81369
83287
85205
87123
89041
90959
92877
947906
96713
98631

0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.04
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05

0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.056
0.05
0.056
0.056

0.05
0.05

75616
7780880000

821923(384

86076
88168
90960
93152
95344
97536
9972801920

04112
0t1304
08496
10688
12880
15072
17264
19456
21640
23832
26024
28216
30408
32600
34792
36984
39176
41368
43560
45752
47944
50136
52328
54520
56712
58904
61096,
63288
65480
67672
e9864

o. o

0.05
0.05
0.05
(.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0105

0.05
0.05

0.05
0.050.05
0I O5

0.05
0,050.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.05
0.0)6

0.06
0.060.06

1).06
0.06
0.06
0.06
0.06
0.06
0.06
0.0
0.06
0.06
0.06
0.06

3506837514

40000
42466
442:12
47318
4 986452330

51796
57262
591728
621946160

67(26

7952 0.720158

73524
7690
79158
81922
8:1388
868415
89311
9 1777
94243
96709
99175
01641
04107
06573
09039
11505
13971
16437
18903

,21369
23835
26301
28767
31233
33699
36165
38631
41097

0.05

u.060.06
0. 6

0.06
0.06

11.01)
0.016
0.06

0.016

(1.00
1.06

0.06
0.06
0.06
0.06
0.016
0.06
0.06
0.00
0.06
0.06
0.06
0.0(6
0.06
0.06
0.06
0.00
0.06
0.06
0.06
0.06
0.06

0.07
0.07
0.07
0.07
0.07

9452
9726
0000
02740548

0 822109)6

1644

2192
246f;
2740
3014
3288:',b62
3836
41110

4384
4658
4932
5205
54795753
6020.

6301
6575
6849
7l23
7397
7671
7945
8219
8193
8767
0041
9315
9589
9863
0137
0111
0685
0959
1233

26 Victoria.

de $1.-(Sdte.)

Jours. 5 par% 6 par 7 par % par 9par% 10par %

195 $0.02 67125 $0.03 20550 $0.03 73975 $0.04 27400

196 0<12 6S 195 0.03 22194 0.03 75893 0.04 2950% 0.04 8321ll 0.05 3(9

197 0 02 61065 0.03 23838 0.03 77811 0.04 31784 (.01 85757 0.05 3973

198 0.02 71235 0.03 25482 0.03 79729 0.04 33976 (.04 8822. O 05 4247

199 0.02 72605 0.03 27126 0.03 81647 0.04 36168 0.0 t M89 0. 4521

200 0.02 7-375 0.03 28770 0,03 83565 0.04 38360 0.01 9Il15o 0..5 479à

201 0 02 73:140 0.03 30408 03 85476 0.04 40544 1 95612 0.05 5068

202 0.02 76710 0.03 32052 0.03 87394 0.04 42736 004 98178 0.05 5312

203 0.02 780S0 0.03 33096 0.03 89312 0.04 44928 O 0 00544 0.05 5016

201 0 02 79150 0.03 35340 0.03 91230 0.04 47120 0.03 03010 0.00 b80

205 (0.02 80820 0.03 36984 0.03 93148 0.04 49312 0.05 05476 0.05 6164

206 0.02 82190 0.03 38628 0.03 95066 0.04 51504 0.05 07942 (.05 64:18

207 0 02 83-60 0.03 40272 0.03 96984 0.04 53696 0.05 10408 O OS 6712

208 0.02 81930 0.03 41916 0.03 98902 0.04 55888 0.00 12S74 0.05 60

209 0.02 80300 0.03 43560 0.04 00820 0.0.4 58080 0.)5 15340 0.05 7260

210 0.02 87070 0.03 45204 0.04 02738 0.04 60272 0.05 1î806 0.05 7631

211 0.02 89040 0.03 46848 0.04 04656 0.04 62464 0.05 20272 05 7808

212 0.02 01>110 0.03 48192 0.04 06574 0.04 64656 005 22738 0.05 8082

213 0.02 91780 1 0.03 50136 0.04 08492 0.04 66848 0.05 25204 0.05 8.156

214 0 02 93150 0.03 51780 0.04 10410 0.04 69040 0.05 27670 0.05 863o
215 0.02 91i20 0.03 53124- 0.04 12328 0.04 71232 O 301136 0.05 8904

_Il 'Ir 3215 0.05 9173

2111~~~~ 0.1) 95612 0.0 5.05 50681X4

0.4 566 0.05 03010 0 5
0.0 0742 0.0)5 6458



Appendice (No. 2).

Jours. ' 1ur.par % 2 par %

261 0.71507 $0.00 71507 $0.01 43014
212 0.71781 0.0 71781 0.01 43562
263 0.72055 0.00 725 0.01 44110
261c 0 7229 0.00 7232 0.01 44658
265 >)721;00.1 0.00 72603 0111 452116
266 0.72877 (.(0 72877 0 01 457à3t
267 )7:111 0.100 7351 0-01 46102
268 1.7.1125 000 73.425 0.)1 46850
269 0.713699 0.00 7:191>9 0.01 4 )7398
270 0.7:;973 0.00 73973 0.011 47946 1
271 l10.71217 0-.00 74247 0.011 18191
272 0.71521 0.00 71521 0.011 .190(2
273 0.7179>5 .000 7.175 0.01 49590
274 0.75P68 0.00 75063 0.)1 50136
275 0.7531(2 0.00 75,3.2 0,01 50684
276 0.756() 0 00 731616 .. 01 51232
277
278
279
280
281
282
28:
284
2865
286
287
288
280
290
291
292
293
201
295
296
297
298
209
300
301
302
303
304
305
300
307
308
309
310
311
312
313
Si14
315
316
317
318
319
320
321
322
323
324
325
826

0.75890)
01 711
0 7>11:N
0 7:7)2
0 7:940
o 772>10)
0 7721;4
0.7788
11.78082
0.783156
0.7 S3Î: 0
0 789.t
0 71)178
0.71152
0.7917211
0.80000 l
0 8)1271
0 803>8

0.80822
0 si 191
0 81370
0. .8 1614
0.8101x

0,>2192
0.821111
0.s2710

0, 830 *)i )0.8.5288

0.8602
0.8.10 I

0.811758

0,810s21
10,8 î3971

0.85205
0.85479
0.857037
0.89127

0. 89375
0.8108191
0.87)23
0.87197
0,87671
0.87915
0.88219
0.88493:
0.88707
0.891141
0.893153

0 00

0.00
0.00

0 01)0
O.00
D.O0

0 00)
0.00

0.001)

0.00 1

0.00

0.100

0.00
0.100

0.100
0.00 )
0.00
0.00
>.,09
0.111)
>.0>0

0.009

0.00

AU.)1
(.10
Duo11

0.00

0.00
0.0
0.00

7 t890

767 12
76914)
772600
77534
77818
780)8:)
78:351)
786. 0

7891

79 178
79152
7917 261

8(1274
80318

80822

81:170

81>18
8211>2
8210(1

8: 18
81912

813658
8123

81110

87)1458484 1

85870

86575
84932

87123

8.)75 
811279

868493

8767

89041
89315

o.01î

0.11
0.1
0.01
(0.01

0.1)

0.11
0.1
0.»)
0.11

0.01

0.1
0.0)
0.11
0.11
>0.0)
0.11
0.1)
0.11
0.0)>

0.1
0.01)
O.0Il

0.11
0.01
>.0)

îî.01
0 1 O
0.11
0.01
(1.01
0.01
0.0)
0.01)
0.01

0ol

0.1
0.01
0.01

51780
52:128
52876
53124
5372
54520
55068
55616
56164
56712
57260
57808
58s356
5804.
59452
60000 1

60518

61004

62192
62740
6ß1288
63836
6438si
61932
65480
6028
66576
17121
67672
68220
68768
(19316

70410'
70958
71506
72054
72002
73150)
73698
74246
747P4
75342
75890
761438
76986
77534
78082
78630

26 Victoria.

3 par %

$0.02 14521
0.02 15343
0.02 16165
0.02 16987
0.02 17809
0.02 18631
0.02 19453
0 02 20275
(1.02 21097
0.02 21919
0.02 22741
0.02 23563
0.02 24385
0.02 25204
0.02 26026
0.02 26818
0.02 27670
0.02 28492
0.02 29314
0.02 30136
0.02 30958
0.02 31780
0.02 32602
0 02 33424
0.02 34246
().02 351168
0.02 35890
0.02 36712
0 02 37534
0.02 38:56
0.02 39178
0.02 4000 
0.02 40822
0.02 41644
0.02 42166
0.02 43288
002 44110
0.02 44932
0 02 45754
0.02 46>76
0.02 47398
0.02 48220
0.02 49042
0.02 49894
0 02 50686
9.02 5)508
0.02 32330
0.02 63)52
0.02 53974
0.02 547196
0.02 55615
0.02 66437
0.02 57259
0.02 58081
0.02 58903
0.02 5972b
0.02 60547
0.02 61369
0.02 62101
0.02 63013
0.02 63835
0.02 64657
0.02 65479
0.02 66301
0.02 67123
0.0$ 6794b

4 par %

$0.02 86038
0.02 87124
0.02 88220
0.02 89316
0.02 90412
0.02 91508
0.02 92604
0 02 93700
0.02 94796
0.02 95892
0.02 96988
0.02 98084
0.02 99180
0.03 00272
0.03 01368
0.03 02464
0.03 03560
0.03 04655
0.03 05752
0.03 06848
0.03 07944
0.03 09040
0.03 10136
0.03 11232
0.03 12328
0.03 13424
0.03 1420
0.103 15616
0.03 16712
0.03 17808
0.03 18904
0.03 20000
0.03 21096
0.03 22192
0.03 23288
0.03 24384
0.03 25480
0.03 26 75
0.03 27672
0.03 28768
0.03 29864
0.03 30960
0.03 32058
0.03 33152
0.03 34248
0.03 35344
0.03 36440
0.02 37536
0.03 38632
0.03 39728
0.03 40820
0.03 41918
0.03 43012
0.03 44108
0.03 45204
0.03 48300
0.03 47390
0.03 48492
0.03 49548
0.03 50684
0.03 51780
0.03 52876
0.03 53972
0.03 55068
0.03 66164
0.03 6724A

A. i186

Int&é~ts

Appendice (No. 2).26 Victoria. A. 1863

de 81.--(Suite.)

Jours. 5 par% 6par % 7 var % 8 par %/ 9par I 10 par %

261 $0,03 57535 $80.04 29042 $0.05 00549 $0.05 72056 $0.06 43563 $0,07 1507
262 0,03 58905 0.04 30686 0.05 02467 0.05 74248 0.06 46029 0.07 1781

263 0,03 60275 0.04 32330 0.05 04385 0.05 76440 0.06 48495 0.07 2055

264 0.03 61645 0.04 31974 0.05 06303 0.05 78632 0.06 50961 0.07 2329

265 0.03 63015 0.04 33618 0.05 08221 0.05 80824 0.06 53427 0.07 2603

266 0.03 64385 0.04 37262 0.05 10139 0.05 8301 0.06 55893 0.07 2877

.26- 0,03 6575b 0.04 38906 0.05 12057 0.05 85208 0.06 58359 0.07 3151

268 0.03 67125 0.04 40550 0.05 13975 0.05 87400 0.06 60825 0.07 3425

2P 0.03 68495 0.04 42194 0.05 15893 0.05 89592 0.06 63291 0.07 3699

270 0.03 60865 0.04 43838 0.05 17811 0.05 91784 0.06 65757 0.07 3973

271 0,03 71235 0.04 45482 0.05 19729 0.05 93à76 0.06 68223 0.07 4247

272 0.03 72605 0.04 47126 0.05 21647 0.05 96168 0.06 70689 0.07 4521

273 0.03 73976 0.04 48770 0.05 23565 0.05 98360 0.06 73155 0.07 4795

274 0.03 75340 0.04 50408 0.05 25476 0.06 00544 0.06 75612 0.07 5068

275 0.03 76710 0.04 52062 0.05 27394 0.06 02736 0,06 72078 0.07 5342

276 0.03 78080 0.04 53696 0.05 29312 0.06 04928 0.06 80544 0.07 5618

277 0.02 79450 0.04 55340 0-05 31230 0.06 07120 0 06 83010 0.07 5890

278 0 013 80820 0.04 56984 0.05 33148 0.06 00312 0.06 85476 0.07 6164

279 0.03 $2190 0.04 58628 0.05 8506 0.06 11504 0.06 87942 0.07 6438

280 0,03 83560 0 .04 60272 0.05 3084 0.06 13606 0.06 90108 0.07 6712

281 0.o3 84930 004 61916 0.05 38902 0.06 15888 0.06 92874 0.07 6986

282 0 03 $6300 0,04 63560 0.05 40820 0.06 18080 0.06 95340 0.07 7260

28:1 0103 87670 0.04 65204 0.05 42738 0.06 20272 0.00 97806 0.07 7534

2h 0.03 89010 0,04 668-18 0.05 44656 0.06 22464 0.07 00272 0.07 7808

28' 10.03 90410 0,04 68492 0.05 46574 0.06 24656 0.07 02738 0.07 8082

286 11.013 91780 004 70136 0.05 48402 0.06 26848 0.07 05204 0.07 8350

287 0.03 93150 0.04 71780 0.05 50410 0.06 29040 0.07 07670 0.07 8630

288 0 03 94520 0,04 73424 0.05 52328 0.06 31232 0.07 10136 0.07 8904

28V 0.03 95890 0,04 75068 0.05 54246 0.06 33424 0.07 12602 0.07 9178

290 0.03 9726(1 004 76712 0.05 56164 0.06 35616 0.07 15068 0.07 9452

29 1 0.0-3 98630 0.04 78356 0.05 58082 0.06 37808 0.07 17534 0.07 9726

292 0.01 1>0000 0,04 80000 0.05 60000 0.06 40000 0.07 20000 0.08 0000

19.1 0.04 01370 004 81644 0.05 61918 0.06 42192 0.07 22466 0.08 0274

291 0.04 02740 0.04 83288 0.06 63836 0.06 41384 0.07 24032 0.08 0548

29à 0.04 01110 0.04 84932 0.05 65754 0.06 4576 0.07 27398 0.08 0822

296 0.04 05480 >.04 86576 0.05 07672 0.06 48768 0.07 29864 0.08 1098

297 0.04 06850 0004 88220 0.05 690590 0.06 50960 0.07 32330 0.08 1370

298 0.04 08220 0.04 89864 0.05 71508 0.06 53152 0.07 34706 0.08 1644

2900 004 09590 0.04 91508 0.05 73126 0.06 55344 0.07 37262 0.08 1918

300 0.04 10960 0.04 93152 0.05 75344 0.06 57536 0.07 3072$ 0.08 2192

31 0.04 12330 0.04 94796 0.05 77262 0.06 59728 0.07 42104 0.08 2468

302 0.04 13700 0.04 q6410 0.05 79180 0.06 61920 0 07 44660 0 08 2740

3013 004 15070 0.01 98084 0.05 81098 0.06 64112 0.07 47126 0.08 3014

304 0.04 16440 0.04 99728 0.05 83016 0.06 66304 0.07 49592 0.08 3288

303 004 17810 0.05 01372 0.05 81934 0.06 68496 0.07 52058 0.08 3562

308 0.04 19180 0.05 03016 0.05 88652 0-06 70688 0.07 54524 0.08 3836

-307 0.04 20550 0.05 04660 0.05 88770 0.06 72880 0.07 56990 0.08 4110

308' 0.04 21920 0.05 06304 0.05 90688 0.106 75072 0.07 59456 0.08 4384

309 0.04 23290 0.05 07948 0.05 92606 0.06 77264 0.07 61922 0.08 4658

310 0.04 24660 0.03 09592 0.05 94524 0.0 79456 0.07 64388 0.08 4932

311 0.04 26025 0.05 11230 I 0.05 96135 0.06 81640 0.07 66845 0.08 5205

312 0.04 27395 0.05 12874 0.05 98353 0.-16 838:32 0 07 69311 0.08 6479

313 0.04 28765 0.05 14518 0,06 00271 0.06 86024 0.07 71777 0.08 5753

314 ». 30135 0.05 16162 0.08 02189 0.06 88216 0.07 74243 0.08 6027

315 0.04131505 0.03 17806 0.06 04107 0.06 90408 0.07 76709 0.08 68301

316 04 3275 0.05 19450 0.06 06025 0.06 92600 0.07 79175 0.08 6575

317 0.04 34245 0.05 21094 0.06 07913 0.06 94792 0-07 81641 0.08 6849

318 0.04 35615 0.05 22738 0.06 09861 0.06 96984 0.07 84107 0.08 7123

319 0.04 36985 0.05 24382 0.06 11779 0.06 99176 0.07 86573 0.08 7397

320 0.01 38355 0.05 26026 0.06 136197 0.07 01368 0.07 89039 0.08 7671

321 0 04 3725 0.05 27670 0.06 15615 0.07 03660 0.07 9150b 0.08 7945

322 0.04 41095 0.05 29314 0.06 17533 0.07 05752 0.07 93971 0.08 8219

323 0.01 42465 0.06 309)58 0.06 19451 0.07 07944 0.07 96487 0.08 8493

324 0.01 13835 0.05 32002 0.06 21369 0.07 10136 0.07 08903 0.08 8767
325 0.04 45205 0.06 34246 0.08 28287 0.07 12328 0.08 01369 0.08 9041
326 0.04 46575 0.05 35890 0.00 25205 0.07 14520 0.08 0383b 0.08 9316
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Inter&sa

Jours. 1mparl% 2 par 3par 4 par %

327 0.89589 $0.00 89589 $0.01 79178 $0-09 6s7-6 $0.03 68356
328 0.81S63 0.00 81 J63 > 0.01 79726 0.02 6958k, 0.03 58462
339 j 0.90137 0.00 go 137 0.01 8(1274 0.02 69586 M 0.03 60548
330 0 9011 0.00 91>11 .01 8>822 0.02 712*3 0.03 61644
331 0.90685 0.00 00685 0.01 8>370 0.02 7233 0.03 62740
332 0.901959î 0.00 959î 0.01 8>918 01.012 720.> 0.03 634 83
333 0,1>23 0.00 91233 f 8246 0.02 79877 0.03 63832
334 0.915>7 .00 91507 O 01 $3014 0.02 7459 0.03 64932

335 0.9)1781 01.00 0178> 001 8;5624 0.02 74-521 0.03 66028

336 .92055 0.00 92055 0.01 84110 (t.02 76 Ol 0.03 68220
337 0.92329 0.00 92:29 00> 8>658 .02 76987 0.03 68 3
338 0.912603 .010 9263 0 01 85206 0.02 76987 0.03 9316
338 0.92877 0.00 2677 0.01 85754 0.02 778091 0.03 70412
340 0.9315> 0..0 92877 o 01 86302 50.02 781.153 0.03 71608
341 0.93125 (1.00 9325 5 0.01 86830 0.02 79153 0.3 72604
342 0.932599 0 00 9-3619 0.01 87;98 0.02 80275 0.03 73700
343 0-93973 0.00 93973 9 0> 87910 0.02 81097 0.03 7796
344 0.9317 0.00 9:,!)7 0.01 8719, If.02 8 19 19i 0.03 7i5802344 0.91217 0.0 914211 0. 01 894"11 0.02 82711 0.03 76988346 0.9175 0.00 919 0.01 89042 0.02 8356 0.02 78084346 0.5 8 079 0 91795 0.01 891; 0.02 8v38 0.03 79180347 0.95302 0.00 Q534218 0.01 904 .02 85201 0.03 80272348 <>,&,o:1.> >100 911)334 2 1 0îo oîî;,, 1>12 816 0.03 8:6
349 0.95616 .00 0616 0. 1 1232 0.02 026 I 0.03 821364
350 0.95890 0.00 958901 0 (1 917-S 0.02 87670 (.03 8364
351 0.96>64 0.00 96161 0.01 92:128 0.02 87670I 2 0.03 84656
352 0.9>6 138 0.00 9)6138 01.1 92876 1.02 819:).1 0.03 84752
353 0.96 à 12 0.110 72 0.0>1 93 124 0 02 9146 0.3 857.2
354 0.96968 8 .îb , 0. 1 939116 1.02 1609 t 0.03 87872
355 I 0.97260 <(.00 117260 0.01 91>520 1>02 17901 0.03 89040
356 0.97534 019 97 31 0.01 58 12 02102 01.13 90136
357 0.97808 11.00 97808 00 1 9115616 0 9 121 0.03 91232
358 0.98082 0.00 98082 00 » 96 164 0 12 11246 003 92328
359 0.98356 0.00 ).836 0 .11 96712 0.02 91524 003 93 24
300 0.986.0 .00 9.811:3(0 0 01 9711210 012 9<5:00 0.03 94520
361 0 -.004 .00 18)1 00 1 97808 >1112 M172 0.03 95 >1362 0.99.00 178 0.00 01 9835 0.2 972534 0.03 96712
3f;3 0 90152 0-00 99152 0.1 98904 0.02 9835 6 0.03 91808
304 0.99726 0.00 919726 0-1 9152 0.02 91178 0.03 98904
365 1.00000 0.01 00000 0.02 00000 703 0000 0.04 0 000
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de $1.

Jours. 5 par %

327 0.04 47945
328 0.04 49315
329 1 111 50685
330 0.04 52055
331 0.04 53425
332 0.01 51795
33:; 0.04 56165
331 0.04 57535
335 0.01 58905
336 0.04 60275
337 0.04 61645
338 0.04 (33015
339 0.04 64385
3.0 0.04 65755
341 0.04 67125
312 0 04 68495
343 o.04 69865
3>4 0.04 70235
345 0.04 726105
3 1 0.04 73975
317 0.04 75340
348 0.01 767110
349 0.04 780801
350 0.01 79450
:351 1.01) 80820
352 0.04 82290
33 0.0 81560
354 0.04 84940
355 0.0 86300
3:56 0014 87470
357 0,.04 89010
358 0.04 90410
3 5 1.01 91780
360 0.0 1 93150
36U 0.01 94520
362 0.04 95890
3611 0.04 97260
364 0.01 98630
365 0.05 00000

6par % 7 par % 8 par 9

$0 05 37534 $0.06 27123 $0.07 16712 $0.
0.05 39178 0.06 29041 0.07 1904 0.
0.05 .10822 0.06 30959 0.07 21096 0,
0.05 42466 0.06 32877 0.07 23288 0.
0.05 44110 0.06 34795 0.07 25480 0.
0.05 45754 0.06 3U613 0.07 27672 0.1
0.05 47398 0.06 38631 0.07 29864 0.0
0.05 49012 0.06 40549 0.07 32056 0.
0.05 50186 0 06 42467 C.1)7 34248 0.0
0.05 52330 0.06 44385 i.107 36440 0.
0.05 53974 0.110 46303 0,07 38632 0.0
0.05 55618 0.06 48221 0.07 40824 1 0.0
0.05 57262 0.06 50139 0.07 43016 0.0
0.05 58906 006 52057 0.07 45208 0 0
0.05 60550 0.06 53975 0.07 47400 0.0
0.05 62194 0.06 55893 0 07 49592 0.0
0.05 63838 0.06 57811 0.07 51784 0.0
0.05 65I82 0.06 59729 0.07 53976 0.0
0.05 b7126 0.06 61647 0.07 56168 0.0
0.05 68770 0.06 63565 0.07 58360 0.0
0.05 70108 0.06 65176 0.07 60544 0.0
0.05 72052 0.06 67394 0.07 62730 0.0
0.05 73696 0.06 69312 0.07 64928 0.0
0.05 75310 0.00 71230 0.07 67120 0.0
0.05 76981 0.06 73 L48 0.07 691>2 0.0
0.05 78628 0.06 75011 0.07 71504 0.0
0.05 80272 0.06 76981 0-07 73696 0.0
0.05 8188 0.06 78776 0.07 75744 0.0
0.05 83560 0.06 80820 0.07 78080 0.0
0.05 85201 0.06 82738 0.07 80272 0.0
0.05 86848 0-06 84656 0.17 82(64 0.0
0.05 88492 0.06 86574 0.07 8465 0.0
0.05 90136 0.06 88192 0.07 86848 0.0
0.05 91780 0.06 90110 0.07 89040 0.0)
0.05 93424 0.06 92328 0.07 91232 0.08
0.05 95068 0.1>6 94246 0.07 92 124 0.0
0.05 96712 0.06 96164 0.07 95616 0.08
0.05 98356 0.06 58082 0.07 97808 0 0
0.06 00000 0.07 00000 0Os 00000 0.09

par % 10 par %

o8 06301 $0.08 9589
08 08767 0.08 9863
08 11233 0.09 0137
08 13699 0.09 0411
08 16165 0.09 0685
>8 18631 0.09 0959
(8 21097 0.09 1233
8 23563 0.09 1507

08 261029 0.09 1781
08 28495 0.09 2065
8 30061 0.09 2829
08 33427 0.09 2803
8 35893 0.09 2877
8 38359 0.09 3151
8 4 0 825 0.09 3425
8 4329 0.09 3699
8 45757 . 0.09 3973
8 48223 0.09 4247
8 50689 0.09 4521
8 53155 0.09 4795
8 55612 0.09 5068
8 58078 0.09 5342
8 60544 0.09 5615
8 63010 0.09 5890
8 6b476 0.09 6164
8 679t2 0.09 6438
8 70408 0.09 6712
8 72712 0.09 6968
8 75340 0.09 7260
8 778016 0.09 7534
8 80252 0.09 7808
8 82738 0.09 8082
8 85204 0.09 8356
8 87()70 0.09 8630
8 901lt 0.09 8904

U 92602 0.09 9178
8 950168 0.09 9452
8 7534 0.09 97269 00000 0.10 0000
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TABLEAU

int4rêts

Moi. Décimales. 2 par % 3 par % 4 par %des Mois. par %

1 0.08333 $0.00 08313 $0.00 16666 $0.00 24999 $0.00 38332
2 0.16667 00< 16667 0.00 33334 0.00 50001 0.00 66668
3 0.2501%0 0.00 25000 0.00 50000 0.00 75000 0.01 00000
4 0.33333 0.00 33333 0.00 66660 00 9999 0.01 33332
5 0.41667 0.00 41667 0,00 11314 0.01 2b001 0.01 66668
6 0.50000 0.00 50000 0.01 00000 0.01 50000 0.02 00000
7 0 58:333 0.00 5833 0.01 1666 0.0) 7491)9 0,02 33U2
8 0 66667 0.00 6607 0.01 333,14 0.02 00001 0.02 6668
9 0 7300 0.00 70o0 o.01 5001)0 0.02 25000 0.03 00000

10 O q M333 0.00 83333 0.01 6666 0.02 4999 0.03 33382
il O 101667 0.00 91667 0.01 83334 0.02 75001 0.03 6068
12 1.00000 0.01 0000 0.02 00000 0.03 00000 0.04 00000

TABLEAU

-.-- 8---.0-166

Années.

2
3
4
5
6
7
8
9

10

dles uninis.

1.00000
2.00000
3 00000
4.00000
5.00000)
6.100000
6.00000)
8.0(0000
0.1)0000

10.00000

lpar% par % 3 par %

$0.01 00 $0.02 00 $0.03 00
0.02 00 0.04 00 0.06 00
0.03 00 0.06 . 0o 0.09 0o
0.04 00 0.08 00 0.12 00
0.05 00 0.10 00 0.15 00
0.06 00 0.12 00 0.18 00
0.07 00 0.14 0O 0.21 00
0.08 00 0.10 0 0.24 00
0.09 00 0.18 00 0.27 00
0.10 00 0.20 00 0.30 00

4 par

$0.04 00
0.08 00
0.12 00
0.16 00
0.20 00
0.24 00
0.28 00
0.32 00
0.36 00
0.40 00
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de 1$.

No. 3.-ANNÉES.

26 Victoria. A. 188

No. 2.-MOIS.

de 81.

Mois. 5 par % 6 par % 7 par % 8 par % 9par % 10 paw

1 0.00 41665 0.00 49998 0.00 58331 0.00 66664 0.00 74997 0.00 83338
2 0.00 83335 0.01 00002 0.01 16669 0.01 33336 0.01 50003 0.01 86667
3 0.01 25000 0.01 50000 0.01 75000 0.02 00000 0.02 25000 0.02 50000
4 0.01 66665 0.01 99998 0.02 33331 0.02 668b4 0.02 99997 0.03 33333
5 0.02 08335 0.02 50002 0.02 91669 0.03 33336 0.03 75003 0.04 16667
6 0.02 50000 0.03 00000 0.03 50000 0.04 00000 0.04 50000 0.05 00000

0.02 01665 0.03 49998 0.04 08331 0.04 66664 0.05 21997 0.05 83333
8 0.03 33335 0 04 00002 0.04 66689 0.05 33M36 0.06 00003 0.06 66667
9 I 0.03 75000 0'04 50000 0.05 25000 0.06. 00000 0.06 75000 0.07 50000

10 0.04 16635 0.04 9990S 0.05 83331 0.06 66664 0.07 49997 0.08 33333
il 0.01 58365 0.05 50002 0.06 41669 0.07 33336 0.08 25003 0.09 16667
12 0.05 00000 0.06 00000 0.07 00000 0.08 00000 0.00 00000 0.10 00000
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AMORTISSEMENT,
.i Bühring a le mérite d'avoir le premier inventé la lettre de gage pour le crédit fou.

rier en 1769, c'est-à-dire d'avoir trouvé les capitaux ; il n'a pas celui d'avoir introduit
l'amortissement dans les prêts hypothécaires. Ce fut George III, roi d'Angleterre, qui le
premier le rendit obligatoire en Hanovre pour l'institution de crédit foncier du Lune.
bourg. Sans l'amortissement, ce perfectionnement reconnu depuis comme indispensable,
aucune institution ne peut fonctionner avec avantage pour le cultivateur ni même avec
sûreté pour la banque.

" Aussi parait-il étonnant, dit .M. Royer, dans sou rapport eu 1845 qu'il ait fallu
près d'un demi siècle pour comprendre et appliquer partout, en Allemagne, cette améliora.
tion capitale, sans laquelle tout le crédit foncier n'eut jamais été qu'un échafaudage
incomplet et fragile, embarassant le crédit publie et l'économie politique des Etats qui
l'avaient adopté."

En 1822, la Prusse fit, dans le duché de Po>ueu, un essai du système de l'amortissement,
et, après quelques années d'expérience, sa supériorité si remarquable sur l'ancien système
ne laissa plus de doutes au gouvernement, qui par ordre en cabinet étendit l'amortissement
graduel et forcé dans tous les prête des institutions de crédit foncier du royaume.

" Il est une observation fort importante, continue M. Royer, que déjà quelques écono.
mistes ont formulée, notamment Adam Smith et Smondi, c'est que l'agriculture intelligente,
bien entendue, l'agriculture améliorante enfin, celle, par conséquent, qui répond aux vues de
l'économie politique et à laquelle il importe, dans l'intérêt public, d'avancer des capitaux,
est par sa nature même dans l'impossibilité absolue de dégagerjamais ces capitaux, dont
elle peut seulement servir un intérêt au moins égal it celui que présente l'ensemble des
autres industries du pays.

Cette observation n'a pas été, jusqu'à ce jour, suffisamment méditée enFrauce. Comme
elle est aussi vraie qu'importante, cependant, et que sur elle seule reposent presque tous
les principes et le mécanisme de ce qui peut constituer utilement le crédit agricole d'un
pays, je crois devoir y insister ici.

Les denrées de marché, d'une valeur promptement réalisable, ne figurent dans une
bonne agriculture que pour une somme insignifiante et qui ne se produit que comme la
conséquence tardive d'énormes capitaux en gés, dont elle représente tout au plus l'intérét,
avec un dividende plus ou moins considérale. Une amélioration réelle se traduit ordi-
nairement par une augmentation de fourrage, pour lequel des avances ont été faites pendant
un an au moins, et la perpétuité des opérations et des spéculations d'une exploitation rurale
veut que ce capital avancé une année le soit une seconde encore, afin qu'il y ait toujours
en terre la préparation d'une récolte é'ale à celle qui est en grange. Déjà nous voyous
ici l'emploi de deux capitaux au lieu d9un.

Il est vrai que la manufacture ne reste pas plus en chôuge que l'agriculture, quand
elle a préparé un premier produit, et qu'il lui faut également un capital en magasin et un
capital en ouvre; mais ici s'arréte l'analogie; le produit manufacturé est immédiatement
vendable, et dans l'année même, au plus tard, il reproduit le fonds de roulement à engager
l'année suivante; tout au plus, dans un moment d'encombrement et de crise, reste-t-il en
magasin, comme capital dormant, gage des billets du fabricant, mais sans exiger aucune
mise de fonds nouvelle pour l'entretenir; il en est tout autrement en agriculture progressive.

Là le fourrage créé, de quelque nature qu'il soit, non-seulement ne saurait être vendu
au uiarché pour recomposer le fonds de moulement de l'année suivante, mais il doit au
contraire être consommé sur place par du bétail dont la vente n'aura lieu, le plus souvent,
qu'après trois, quatre et quelquefois sept ou huit ans, et qui pendant tout ce temps, loin
de donner au cultivateur le numéraire nécessaire à son fonds de roulement, augmentera
notabkment ses dépenses ordinaires :

Par la somme employée à l'achat des animaux;
Par l'augmentation des bAtiments nécessaires pour les loger;
Par l'augmentation de la main.d'euvre pour soigner ce bøtgil supplémentaire, poUr

conduire aux phamps ses fumierg, polu récoltøT le supplémegt de produits qui en
rsultà, etc.
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Et comme chaque amélioration nouvelle se traduit toujours par une augmentation de
fourrage, chaque année, presque indéfinitivement, le cultivateur progressif, loin do pouvoir
dégager son capital placé en améliorations, se voit forcé de le nourrir par l'addition d'un
nouveau capital engagé.

Ces principes incontcstables ont été trop souvent méconnus chez nous, et sont devenus
la principale cause des revers en agriculture; ceux mêmes qui les entrevoient, comme
donnée générale, ont rarement caleulé quelle est leur importance pratique. Vous me
pardonnerez done de les formuler en chiffres, qui ne sont point une abstraction exagérée,
mais au contraire l'expression la plus simple et la plus vraie d'une observation journalière

Supposons mille francs employés à l'établisement de cultures fourragères, la plus
simple et la plus immédiatement profitable des améliorations agricoles ; on peut obtenir de
eette avance un produit que la vente du bétail consommateur payera, dans des circonstances
normales 1,100 francs au mjoins, non compris la valeur des fumiers produits, ce qui con-
stitue, à n'en pas douter, une excellente et très luerative opération.

Cependant, tandis qu'on emmagasine et consume ces 1,100 francs de fourrage, le eul-
tivateur a nécessairement dû faire à la terre la totalité des avances d'une récolte semblable
pour l'année suivante; et bien que le produit de cette récolte doit être probablement aussi
de 1,100 francs, plus les fumiers, il n'a encore en magasin qu'une valenr de 1,100 francs
pour une avance 2,000 francs.

Mais, chaque kilogramme de fourrage valant environ 4 centimes, les 1,100 francs on
magasin sont représentés par environ 27,500 kilogrammes de fourrage see, qui suffiraient, à
à raison de 3 de fourrlmge, pour 100 kilogrammes vif des animaux, pour l'entretien, pendant
un an, de 2,500 kilogrammes environ de bétail, soit à 60 centimes seulement le kilogrammie,
ine nouvelle mise de fonds de 1,500 francs.

Si le cultivateur améliorateur se livrait à l'engraissement, et possédait déjà les bâti-
ments nécessaires pour employer 1,000 francs en cultures fourragères, il lui suffirait donc
d'avoir à sa disposition:

Pour des années de production.............................. .2,000 fr.
Pour achat de bestiaux consommateurs................... 1,500
Pour soins, préparations, etc.,............................... 100

Total .................... 3,600

Mais, le plus souvent, ce seront des animaux d'élève que le cultivateur produira, es
ses bâtiments nécessiteront un acernissement proportionel à enlui de son troupeau et de set
récoltes, soit :

Pour loger chaque animal, environs 300 francs, à pou
près ce que vaut l'animal lui-même, ci..... ...... 1,500

Puis, pendant quatre ans ses animaux consommeront
sans produit vendable, 1,100 francs par an de cul-
ture fourragère .......................... 4,400

Pour les soins, etc.............. ........................... 400

Total............... 6.800

plus 1,000 francs de récoltes en terre, et mille francs des mêmes récoltes eni magasin, ou
tout 8,800 francs que le cultivateur devra nécessairement avancer, avant toute rentrée de
capitaux par la vente des animaux ; soit un capital huit fois et un tiers plus considérable
que celui qu'un examen superficiel pourrait faire croire suffisant.

Que si, au lieu de 8,300 francs, le cultivateur n'en avait quo 0 ou i seulement, obligé
do mévendre en temps inopportun, il s'exposerait à perdre son bénéfi'ce tout cntier, et peut-
être une partie de son capital; tel est le cas le plus ordinaire.

Mais il no faut pas croire qu'ainsi arrivé à la quatrième année sans embarras, le culti-
vateur puisse rentrer alors dans son capital intégral, ce qui liii permettrait de rembourser
tout ou partie de ce capital, il n'a maintenant encore à conduire au marché que ses produits
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d'une année et non ceux de quatre, car son économie nécessite l'entretien d'un _poids de
viande toujours égal sur son exploitation ; il vendra donc le quart seulement du crolt di
bétail acheté par lui, et s'il obtient de ce quart une somme de 1,500 francs, il aura certui-
nement fait une brillante affaire.

Or de cette somme déduisant 1,000 francs pour le remboursement de ses avances de
culture, ci 1,000 fraici. 100 francs en salaire et soin au bétail 100.

Il lui reste seulement 400 franes disponibles pour l'intérêt de ces deux sommes, et
pour intérêt et amortissement de 300 francs primitivement déboursés pour constructions
et achat de bétail.

Or, 400 francs peuvent être un intérêt suffisant de 4,100 francs, voir même de 8,000,
francs, pour qu'un prélève sur cet intélêt l'annuité d'un amortissement à long terme; mais
il demeure évident que sans un agent intermédiaire opérant pour lui la formation du
capital, au moyen des intérêts composés, h cultivateur le plus industrieux ne saurait jamais
rembourser, rur les produits, le capital qui lui aurait été avancé.

Si nous som nies parvenus à démontrer, comme c'est notre ferme conviction, que l'agri-
culture est absolument dans l'impossibilité de rembourser les avances capitales qu'on fait
au sol, dars la généralité des circonstances normales, un comprendra que la masse totale
des obligations émises devait perpétuellement se grossir des nouvelles émissions; que les
dettes de la propr;été devenaient un nouveau motif très-puissant d'emprunt; que toute
libération était absolument impossible ; et que, poussés irrésistiblement vers un abime in.
franchissable, les propriétaires obérés pouvaient méconnaître eux-mêmes les bienfaits d'une
institution puissante à prévenir leur ruine, et qui no faisait, en l'ajournant, que ia rendre
plus certaine.

On ne peut donc pas s'étonner que des observateurs critiques aient jugé sévèrement,
en Prusse, cc gigantesque développement des opérations du crédit bypethécaire; mais il
faut bien se garder de confondre les causes, et surtout ne pas perdre de vue que l'amortis-
senent aura fhit disparaftre forcément, en moins de quaraute ans, la totalité des dettes
actuelles.

Le chiffre des obligations émises dans les pays d'amortissement est en effet de beau-
coup inférieur; ainsi, on n'évalue qu'à 1,500,000 écus de Prusse, environ 5,625,000 francs,
les obligations émise par l'association de crédit hypothécaire pour les biens nobles du
Lunebourg; à la mime sonne, celles des principautés de Galenberg, Grubenhagen et
Hildesheim; il 3,750,000 firanes, celles du duché de Bi êue ; et à 14 millions de francs
celles de l'association de Hanovre ; ce qui porte à environ 29 millions de francs les obliga-
tions totales du royaume de lanovre, que l'amortissement doit éteindre en trente-six ans
au plus, et qui rie coûtent cependant que 5 pour cent. 4 1-8 et 4 pour cent aux proprié-
taires emprunteurs pendant cette courte période d'un tiers de siècle.

L'imagination se réjouit, sans doute, à l'idée des merveilles que pourrait accomplir un
système de crédit foncier qui permettrait d'éteindre et de renouveler trois fois dans un
siècle, nmoyennant 4 ou 4 pour cent d'intérêt temporaire, un capital de 150 millions de
francs sur une surface égale ?à celle de la Silésie, et de consacrer ainsi, chaque siècle, près
d'un demi-milliard cri améliorations agricoles sur cette étendue de terrain ; mais il serait
fâcheux, pour le maintien de Féquilibre nécessaire aux relations internationales, que les
autres peuples se laissassent devancer beaucoup dans cette voie de progrès et de bien-être.
La Pr.sse n'a encore, à cet égard, que cinq ou six ans d'avance, puisque son système de
crédit, avec amortissement, ne date que de 1839; mais il pourrait être dangereux pour la
France de ne pas la suivre dans cette voie."

En 185], M. Jobseau disait, " on a perfectionné cette combinaison; la libération pa
amortissement a été introduite , et le crédit foncier a été dès lors complètement organiséY

Sans multiplier ici les citations et reproduire le sentiment unanime de tous ceux qui
ont traité de l'amorrissement appliqué aux prêts à l'agriculture ; il suffit d'un peu deréfleS
tion sur la nattre des produits du s.l, pour se convaincre que nul autre moyen de rembo*l'
sement d'un capital ne peut convenir aux cultivateurs.

C'est pour n'avoir p' employer ce mode de remboursement qu'un si grand nombre de
cultivateurs ont été ruinés.

Beaucoup de personnes ignorent comment ce remboursement fractionnaire anusel)
peut éteindre la dette dans un temps comparativement court. C'est par l'effet de l'int*tM
composé. Ainsi, en supposant que l'on paye I par 100 damortismement par aanifi
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faudrait cent nus, si on n'y ajoutait pas annuellement l'intérêt qu'il produit et l'intérêt ,de
l'intérêt tous les ans-e'est cet intérêt de l'intérêt qui, accumulé chaque année, augmente,
à mesure qu'il avance, la somme amortie, qui à son tour produit annuellement un plus gros
intérêt ; tellement qu'au bout de trente trois ans, quatre mois et vingt-quatre jours, le
capital se trouve reconstitué et la dette amortie

Supposons que vous ayez emprunté au crédit foncier une somme de cent piastres, à
huit piastres d'annuité; laquelle annuité comprend six piastres pour l'intérêt, une piastre
pour les frais d'administration et une piastre pour l'amortissement. Au bout de l'anée
vous ne redevrez que $99 parce que vous avez payé une piastre d'amortissement. La
banque prêtant votre piastre à ir.térêt, vous ilendra compte de l'intérêt qu'elle produira,
qui, ajouté à la piastre qne vous avez déjà payée et à celle que vous payerez encore la
seconde année, réduira votre dette à la fin de cette rieconde année à la somme de $97.91.
Ainsi de suite, en diminuant tous 'es ans en raison de l'augmentation du montant produit
par les amortissements et leurs intérêts. Le tableau No. 4, page 78, indique la marche de
l'amortissement de 1 par 100, calculte sur l'intéêit de 6 par 100.

En le comparant avec le tableau No. 0, page 80, colonne intérêt 6; on trouvera que
la marche de l'amortissement est conforme, en fhisaut attcntion de diviser par cent les
sommes du tableau No. 6, puisque le premier représente l'augmentation annuelle de 81, et
l'autre de 8100. Il tant aussi remarquer que la première année de l'un, correspond à la se-
conde année de l'autre.

Plus l'intérêt est élevé ou plus l'amortissement est fort, plus la marche est rapide;
par l'effet accéléré de l'intérêt composé, Le calcul de l'intérêt conipesé est un procédé fort
long et fort ennuyeux, quand on est obligé de se servir de chiffres, par le procédé ordinaire.
L'intérêt composé après tout n'est autre que le calcul de l'intérêt simple, repeté sur les
nouveaux capitaux formés d'additions successives des nouveaux intérêts annuels.

Dans le calcul arithmétique, on se sert de la règle de proportion suivante: cent multiplié
par lui-même autant .de fois qu'il y a d'années moins une, est à cent, plus le taux pour cent
multiplié autant de fois par lui-même qu'il y a d'années moins une, comme le principal est
au principal plus l'intérêt.

Dans la pratique, il est plus commode de chercher le capital et l'intérêt composé de
une piastre ; on le multiplie ensuite par le capital proposé. Pour trouver le capital et l'in-
térêt composé de unc piastre pour un certain nom'.re d'années, il faut élever 1 plus l'intérêt
d'uic piastre à la puissance désignée par le nombre d'années ; En voici la preuve arithmé-
tique : supposant que nous cherchions la somme que doit produire une piastre mise à intérêt
composé pendant trois ans, à raison de 6 pour cent d'intérêt annuel, nous aurons les pro-
portions suivantes :

100: 106:: 1 : X = 1. valeur d'une piastre et de son
100 itérêt pour la première année.

1 : 1.06: : 1.06 : x = 1.06 x 1.06 = 1.062 " " pour la 2de année.

1 : 1.06: : 1.06 : X =q 1.06 x 1.062 = 1.06", " pour la se année.

On voit que le capital et l'intérêt composé de une piastre au bout de trois ans est égal
à l'unité plus son intérêt d'un an, élevés à la Se puissance ; mais ici ce produit n'est
qu'indiqué ; il faudrait multiplier 1.06 par lui-même, autant de fois, moins une, que marque
la puissance c ce qui devient une opération fort fatiguante quand le nombre d'années est
considérable, Il vaut infiniment mieux se servir des logarithmes, dont l'addition vaut
une multiplication de :ombre ; et dont la multiplication vaut l'élévation d'un nombre à la
puissance désirée. Ainsi, pour trouver la valeur de 1.06s je cherche d'abord le logarithme
de 106, qui est 2.02531 ; je mets un zéro à, la place de la caractérisque, parceque le loga.
rithme est celui de 106 au lieu de celui de 1.06 qui ne se trouve pas dans les tables; je
multiplie le logarithme, ainsi diminué, par 3 qui est la puissance ou le nombre d'annéès
cherchées; ce qui donne 0.07593. Comme ce logarithme ne se trouve pas dans les, t"les,
J'augmente la caratérisque autant que les tables le permettent, ce qui est 3, avec cellese
Lalande. Je trouve pour nombre correspondant à ce logarithme 1191, que je di""'

naVitri.
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mille, valeur de l'augmentation de la caractérisque ; et j'ai pour résultat 1.191; c'eut-h.ir,
$1.191, une piastre dix-neuf centios et un millin.

J'ai cru rendre service en donnant ici quelques formules, et préparant quelques
tableaux de calculs tout faits d'intérêt composé ; pour éviter la fatigue à ceux qui désire.
raient se rendre compte, au-si bien qu'à ceux qui auraient besoin de connaître les résultats
produits par l'accélération de l'intérêt composé.

Ainsi, pour trouver le morttant ou la valeur d'une piastre avee son intérêt au bout de
l'année, on a :

100 : t :1 : - intérêt d'une piastre.
100

En ajoutant une piastre à son intérêt, on a: 1 + -i- s
100

Pour trouver le montant d'un capital quelconque pour un nombre quelconque d'années
on a les proportions suivantes

Pour la première année,

Q t t100 : t : : e : X = - donc m=c .t c +
100 100 100

Pour la seconde année,

100 ( t e t t
100: t:: ( 1+ :r= 1 + 100

donc.-= (1+ + t ± (1+ )t

=0 c 1+ 100 = c 92o

(t '?

En continuant les opérations pendant autant d'années que l'on voudra, on trouvera
que l'exposant do s est toujours égal au nombre d'années ; donc on a la formule

m = c Rn

Application.-Supposant que l'on veuille trouver le montant ou la valeur que 8100
ont acquise auboutde 10 ans, à 6 par cent d'intért.-Alors e =100 ; n -f 10; s -1.06;
et l'on a :

100 x 1.0610 = 100 X nom 10 log de 1.06 - 100 × nom log 0.25810

= 100 X 1.7908 = 179.08

Résultat quec j'ai mis dans le tableau N 6, page 80.
Avec la formule ci-dessus on peut vérifier ce tableau qui représente la valeur que S100

ont acquise, par l'intérêt composé, au bout d'une période variant de 1 à 50 ans, aux taux
d'intérêt marqués en tête des colonnes.

Le mme tableau peut aussi servir à montrer en combien d'années un capital se double,
triple, quadruple etc. Mais comme il ne marque pas les jours, on peut aisément déduire
une formule de la précédente pour 1 cas actuel. Ainsi, nous avons m - c a ; il s'agit dé
trouver l'époque où m deviendra 2 c; 3 e; 4 e ; etc.
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Si nous représentons 2, 3, 4 etc. par d, nous avons in= d e donc d e = o s*done d= s'; et, en logarithmant cette équation exponentielle, nous avons
Log s=log d ; n log s=log d; donc

log d
loga

qui est la formule.
Application :--Dans combien de temps un capital sera-t-il quintuplé, à 6 pour centd'intéêt ?

log 5 0.69897 - 27.616
log 1.06 0.02531 2

Vingt-sept ans et 616 millièmes d'année. En multipliant 616 par 365 et divisant le produitpar nulle, on trouve 224 jours et une fraction. Ainsi, un capital se quintuple en 27 ans et225 jours ; résultat que vous trouverez aussi par le N0 6.
Un capital se double en 11 ans et 322 jours; comme il se triple en 18 ans et 307 jourset se (uadruple en 23 ans et 284 jours, etc., à a pour cent d'intérêt.
Il est important de pouvoir trouver en combien de temps une dette s'amortit, relative-ment au taux de l'amortissement que l'on paye annuellement. Le tabhau N0 5, page 79,calculé pour un taux d'amortissement variant de 4 pour cent à J pour cent, et à des tauxd'intérêt variant de 4 à 10 pour cent, est destiné à favoriser cette recherche.
Voici la formule pour en vérifier l'exactitude.

log

n = log s

Application.-Supposant que l'on désire trouver en combien d'années une sommequelconque doit s'amortir, quan I'intéret est 6 pour cent, et l'amortissement 1 pour cent;alors on a l'équation :

log* Ç log7 0.84510
log 1.06 log 1.06 ' 0.02à331

C'est-à.dire 88 ans et 889 millièmes d'année, En regardant aux décimales des jours, tableauNI 1, page 60, dont les trois premières décimales sont 889, on trouve 142 jlurs. Ainsi 88ans et 142 jours est le temps trouvé dans le tableau.
Il est également important pour ceux qui voudraient emprunter au crédit foncier, desavoir quelle est l'annuité qu'ils devront payer pour amorir laur dette, dans un tempsa10nné ; le taux de l'intérét et les frais d'administration étant connus.
A cet effet, j'ai préparé le tableau N° 7 pare 82. Il est calcul6 au taux fixe de 1Pour cent pour les frais d'administration, tels qu'ils ont été fixés par la convention desdélégués, tenue à St. Hyacinthe, le 17 décembre 1862.

Voici la formule pour trouver l'annuité ; c'est en décomposant l'annuité que l'on trouvelamortissemnent et que l'on peut vérifier le tableau.

f+ cs (s--)
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Application.-Supposant que l'on cherche l'annuité qui doit amortir une somme de
$100 en 10 ans; les frais d'administration étant 1, l'intérêt 6-on a l'équation :

100 x 1.0610 (1.06-1) 100 x nom 10 log de 1.06 (1.06-1)
1.0610-1 nom 10 log de 1.06-1

100 X nom log 0.25310 (1.06-1) 100 X 1.791 X 0.06
1X nom log 0.53110-1 ~ X 0.791

1 + 13.5949 = 14.5949

C'est-à-dire $14 59, en se contentant de deux décimales, montant que j'ai mis au tableau
No. 7, année 10, intérêt 6.-Quand on a payé un amortissement pendant un certain nombre
d'années, l'on désire quelquefois connaître le montant de ces divers paiements, afin d'en
payer la balance si l'on veut se libérer par anticipation.

Pour trouver ce montant, il faut se rappeler qu'outre l'amortissement annuel, le débiteur
a également droit à l'intérêt composé au bout de chaque année. Or, nous avons vu que le
montant d'un capital quelconque pour un nombre quelconque d'années était ia = c s"; d'ou
d'où l'on voit que l'intérêt composé est égal à s élevé à une puissance n , qui'représente le
nombre d'années. Avec un peu d'attention, on verra que le débiteur au commencement de
la première année a payé son amortissement ; au commencement de la seconde, il a payé
un autre amortissement et a de plus droit à l'intérêt d'un an sur son premier versement; au
commenceme.,t de la troisième, il a payé un 3e amortissement et de plus a droit aux intérêts
des intérêts, etc., ce qui ferme une série qui va annueliement en progressant comme suit

a + a s + a s2 + a s3 + ......... a n-

Or, pour trouver la scmme de cette progression, ou le montant dont le débiteur a droit d'être
crédité au bout d'un nombre n d'années, il suffit de remarquer que le premier terme est
a, et la raison s. Comme dans une progression géométrique chaque conséquent est égal à
son atatécédant multiplié par la raison ; que tous les termes moins le dernier sont antécé.
dents, et que tous les termes moins le premier sont con:;équents, il s'ensuit que la comme
des conséquents est égale à h somme des antécédents multipliée par la raison. Ce qui
nous donne l'équation :

m-a = s (m-a sn); d'où nous tirons m-a =m s-a sfl; a sa-a = m s- m;

a 81-a a (s-1)
--- et enfin Mu s-a s"-a = M (s-1); -M = ,_ -eini -

qui est la formule.
Application.-Trouver le montant de une piastre payée annuellement perdant dix ans

au taux de six pour cent d'intérêt.

1 x 1.0610-1 nom 10 log de 1.06-1 nom log 0.25310-1
1.06-i 0.06 ~0.06

0.791
=0.06 =1.18383

En se servant des tables de Lalande au lieu de celles de Callet. Ainsi, $13.18, en se con-
tentant de deux décimales, est le montant amorti au bout de 10 ans. En le déduisant de
la somme empruntée, on a la bolance qui reste due k cettq époque; ce qui serait 08Ô,8.8 it

26- Victoria.
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la somme empruntée était $100. Au commencement de l'année le tableau N° 4, page
montre une balance de $86 83, parceque j'ai négligé dans les calculs de chaque année les
décimales au-delà de deux.

Une considération digne de remarque, c'est qu'un emprunteur au crédit foncier, quoi-
qu'il ait à payer un par cent pour les frais d'administration en sus de l'intérôt; se trouve
réellement ne payer en définitive qu'une somme totale moindre que celle qu'il aurait eu à
débourser pour payer un emprunt ordinaire, au même taux d'intérêt et sans frais d'adminis.
tration ; mais payable intégralement sans amortissement. Prenons, par exemple, un emprunt
de $100 au crédit foncier à 6 pour cent d'intérêt pour 20 ans ; l'emprunteur aurait à payer
$9.72 par an tout compris; voir tableau N°7, page 84. Au bout de 20 ans, il aurait dé-
boursé 194.40, et sa dette est éteinte. Si au lieu d'emprunter au crédit foncier, il eut
emprunté d'une autre personne la même somme de 8100, payable au bout de vingt ans, à 6
par 100; il aurait % payer $6 par aunée d'intérêt, faisant $120 p us le capital, en tout
$200 qu'il aurait déboursées au lieu ce 8194 40 au crédit foncier.

Prenons un prêt dc la même somme au même taux d'intéret pour une période de 50
ans. Au crédit foncier l'emprunteur aurait à payer annuelement $7.34. Eu mul ipliant
cette somme par 50, il se trouvera avoir déboursé $367.00. En empruntant d'une autre
personne ru même taux, mais sans frais d'administration ni amortissement; il payera annu-
ellement$6 qui, multipliées par 50, font$3)0 d'intérêt, et en y ajoutant le capital qu'il'doit
payer, il se trouvera avoir déboursé $400. Mais comme l'emprunteur a, par ses amortisse-
ments au crédit foncier, payé annuellement une portion de son emprunt, qui dans le second
cas n'est devenu exigible qu'au bout de 50 ans, il est juste qu'on lui tienne compte des
intérêts au même taux sur chaque aiortissenient. L'amortissement étant de $0.34 pour
un emprunt de $100 pour 51) ans, ta somme des intérêts se montera à $26.01, qui ajoutée
à $367. ne font que 83>3.01 Et me:ýne en calculant l'intérêt à 7 par 100, la somme do
ces intérêts se montera à $30.3 L, ue faisarit eu tout que 8397.31, au lieu de $400, que
l'emprunteur a payées a;ec son emprunt à rembourse.uent sans frais d'administration et
sans amortissement. Si l'on calcul it les intérêts sur lei frais d'arministration, on ad-
diti n à ceux de l'amortiss :ment, leur son n présenterait une différence en faveur du
Crédit Foncier; laquelle serait à peu près de la moitié d'un p kr cent pour un prêt de 20
ans, et d'un peu moins d'un huitième par cent pour un prêt de 5) ans. Certes, le Crédit
Foncier l'aura . ien mérité, surtout pour avoir amené l'abaiasement général du taux de l'in-
térêt par tout le pays.

Pour trouver la somme dos intérêts simples sur les amortissements pour 50 ans, ou pour
tout autre nombre d'années, on peut se servir de la formule

S = (i + n i) ¾

En effet, si l'on remarque que l'amortissement étant toujours le même, son intérêt le
sera aussi. La somme des intéiêts ira toujours croissante chaque année dans une progres.
sion .rithmétique dont le premier terme est l'intérêt d'un an, qui est en même temps la
rnison de la progiession ; et le dernier terme sera cet intérêt multiplié par le nombre
d'années. Nous avons vu que la somme de toute progression arithmétique est égale au
premier terme plus le dernier multipliés par la moitié du nombre des termes. Ainsi, dans
le cas actuel, l'intérêt de $0.34 étant $0.0204 nous donne le premier terme de la progres-
sions ; en le multipliant par 50 nous aurons 81 0200 pour le dernier terme. En ajoutant
le premier au dernier terme nous avons 81.0404, en multipliant par 25 nous trouvons
$26,01 somme cherchée.

Plus les échéances sont longues, plus les avantages sont en faveur de l'emprunteur;
qui toujours, s'il le désire, peut se libérer à volonté.

Si l'on considère le fait le plus important de tous et le plus désastreux pour le culti-
vateur, celui du remboursement intégral en un seul paiement, et même en deux ou trois-
quand l'emprunt est un peu considérable; comment ne pas être frappé des immenses bien
faits que le crédit foncier est destiné à procurer à la classe agricole. La réflection seule
suffirait, si l'on n'avait pas en outre l'exemple de l'Allemagne, où les terres-des paysans cnt
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été libérées par le crédit foncier en moins d'un demi siècle, des dettes et charges énormes
qui les écrasaient; lesquelles sont restées quittes et nettes en la possession de ce'x qui les
cultivaient.

Le fait que 34 centins, à peu près le tiers d'un par cent, amortit un emprunt de $100
tu cinquante ans au crédit foncier, est suffisant pour faire voir l'importance d'une fraction
minime d'intérêts dans la marche accélérée de l'intérêt composé dans le cours des
opérations de cette institution. Comme le crédit foncier prête à la classe agricole, au même
taux que celui auquel il négocie lui-même ses propres effets; il est évident que le cultiva.
teur a intérêt à ce qu'ils soient négooiés aux meilleures conditions possibles. Quand le crédit
foucier est obligé de négocier son papier à l'étranger, chaque fraction d'intérêt (b) équivaut
pour le pays à tout le capital emprunté au bout de cinquante ans.

TABLEAU No. 4.

Montrant la marche de l'amortissement d'une somme de $100 calculé à 6 par cent d'inté-
rêt ; l'amortissement étant $1, et les frais d'administration $1.

$ ets.
6.00
5 94
5 88
5 81
5 74
5 66
5 58
5 50
5 41
5 31
5 21
5 10
4 99
4 87
4 74
4 60
4 40
4 31
415
3 98
3 79
3 60
3 40
3 18
2 95
2 71
2 45
218
1 89
158
1 26
O 91
055

rii

$ $ ets. $cts.
1 1.00 99.00
1 106 97 94
1 112 96 82
1 1 19 95 63
1 126 8 9137
1 134 93 03
1 1 42 91 61
1 150 9011

59 88 52
169 86 83

1 1 79 85 04i2 01 13
1 2 13 79 00
1 2 26 7674
1 2 40 | 7434
1 2 54 7182u
1 I 2 69 6911
1 2 85 66 26
11 3 02 63 24
1 3 21 60 o3
1 3 40 56 63
1 3 60 53 03
1 3 82 49 21
1 4 05 45 16
1 4 29 4 8
1 4 55 36 32
1 4 82 si150

1 , S 42 20 97
1 5 74 15 23

1 609 90 14
1645 2 69

99 00
97 94
96 82
95 63
94 37
93 03
91 61

0il

88 52
86 83
85 04
83 14
81 13
79 00
76 74
74 34
71 80
691 i
66 26
63 24
60 o3
50P 63
53 03
49 21
45 16
40 87
36 32
31 50

69 i

20 97
65 23
9 14
2 69
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TABLEAU No. 7.-Annuités pour amortir $100.

Intérêt 4 par cent. Intérêt 41 par cent

Frais
Ann4es. Intérét. Amor d'adminis- Annuités. Années. IntérL Amor- dais

tismn.tration. 50 tissement. d'aini. Ani4

ets. $ ets. $ts. $
1 4 100.00 1 105.00 1 4.50 100. 00 1 105.5
2 4 4902 1 5402 2 5440
3 4 32 03 1 37 03 3 450 *3288 1 3738
4 4 23 55 1 28 55 4 450 2337 1 2887
à 4 18 46 1 23 46 5 450 1828 1 2378
6 4 15 08 1 2008 6 450 1489 1 2039
7 4 12 66 1 17 66 7 450 147 1 ilo9
8 4 10 85 1 15 85 8 450 106 1 16
9 4 945 1 1445 9 450 926 1 1476

10 4 8 33 1 1333 10 450 814 1 1364
il 4 741 1 1241 il 450 722 1 1272
12 4 665 1 1165 I 12 450 647 1 1197
l3 4 601 1 11 ci 13 450 5 83 1 1133
14 4 547 1 10 47 14 450 28 i 1078
15 4 499 1 g 99 15 450 481 1 1031
16 4 458 1 958 16 450 440 1 990
17 4 422 1 922 17 450 404 1 95418 4 390 1 800 18 450 372 1 i 92
19 4 3 61 1 8 61 19 450 344 1 894
20 4 336 1 836 20 450 319 1 869
21 4 313 1 813 21 450 296 1 846
22 4 292 1 702 22 450 275 1 825
23 4 273 1 7 73 | 23 450 257 1
24 4 256 1 756 I 24 450 80
25' 4 240 1 740 2 4 50 224 I 726 4 2 26 1 7 26 0 450 210 1 760
27 4 2 12 1 7 12 27 450 197 1 1 41
28 4 200 1 700 28 450 185
29 4 1 89 1 6 89 29 . 450 174 1 7 24
30 4 1 78 1 6 78 30 450 164 i 714
31 4 1 68 1 6 68 51 450 1b4 1 704
32 4 1 59 1 6 591 32 450 240 1 696
33 4 151 1 6 51 33 450 137 1 687
34 4 143 1 643 34 450 130 1 680
35 4 1 36 1 6 36 35 450 123 i 571
36 4 129 1 629 36 450 116 1 666
37 4 122 1 622 37 450 110 i 660
s8 4 116 1 616 38 450 104 1 654
89 4 1 11 1 6 11 39 450 098 i 48
40 4 105 1 605 40 450 093 1 643
41 4 1 00 1 6 00 41 450 089 1 639
42 4 0 95 1 5 95 42 459 084 1 634
43 4 0 91 1 51 43 450 080 1 630
44 4 0 87 1 587 44 450 076 1 625
45 4 0 83 1 583 45 450 072 1 622
46 4 0 79 1 579 46 450 068 1 618
47 4 075 1 575 47 450 065 1 616
48 4 0 72 1 572 48 450 062 12
49 4 0 68 1 5 68 49 450 059 1 509
0 065 1 55 50 4.50 005 1 606

2



Appendice (No. 2).

TABLEAU No. 7.-.Innuités pour amortir $100.--(Suite.)

Intérêt à 5 par cent. Intérêt à 5} par cent.

mo Frais
Années. Intérêt. tisment. d'adminis-

$ $ets. $
1 100.00 1

5 48 78 1
3 5 31872 1

4 5 23 20 1
5 5 , 18 10 1
6 5 14 70 1
7 5 '12 28 1
8 5 10 47 1
9 5 9 07 1

10 5 7 95 I 1
il 5 7 04 i1
12 5 6 28 1
13 5 5164 1
14 5 510 1
15 5 463 1
16 5 423 1
17 5 3 87 1
18 5 3 55 1
19 5 3 27 1
20 5 3 02 1
21 5 280 1
22 5 2 60 1i
23 5 2 41 1
24 5 2 25 1
25 5 2 09 i
26 5 1 96 1
27 5 1 83 1
28 5 1 71 1
29 1 60 1
30 5 1 150 131 5 141 I 1
32 5 133 1
33 5 1 25 1
34 5 1 17 1
35 5 111 1
36 5 1 04 1
37 5 0 98 1
38 5 0 93 1.
39 5 0 88 1
40 5 0 83 1
41 5 0 78 1
42 5 0 74 1
43 5 0 70 144 5 0 66 1
45 5 0 63 
46 5 059 1
47 5 56 1
48 5 53
49 5 0 50 1
50 5 0 48 1

Annuités. Années. Intéêt. Aior-
tissement.

$ cts. 1 $ ets. $ ets.
106.00 1 1 5. 50 100.00
54 78 I 2 5 50 48 66
37 72 550 31 56
29 20 4 5 50 23 03
24 10 5 5 50 17 92
20 70 6 5 50 1452
18 28 7 5 50 1210
16 47 8 5 50 10 29
15 07 9 5 50 8 88
13 95 10 5 50 777
13 04 il 5 50 6 86
12 28 12 5 50 6 10
il 64 13 I5 50 547
1110 14 5 50 4 93
10 63 15 5 50 446
1023 16 5 50 I 406

9 87 17 5 10 3 70
955 18 5 50 339
9 27 19 5 50 3 11
9 02 20 5 50 2 87
8 80 21 5 50 2 65
8 60 22 5 50 2 45
8 41 23 5 50 2 27
825 24 5 50 210
8 00 25 50 195
7 96 26 5 60 1 82
7 83 27 5 50 1 69
7 71 28. 550 158
7 60 29 5 50 1 48
7 50 30 5 50 138
7 41 31 5D0O 1 29
7 33 32 5 50 121
7d 25 33 5 50 1 13
717 34 5 50 1 06
7 11 35 550 100
7 04 31 5 60 0 94
6 98 37 5 50 0 88
6 93 u8 5 50 0 63
6 88 39 5 50 078
6 83 .40 5 50 073
6 78 41 5 50 0 69
6 74 42 5 50 0 65
6 70 43 5 50 0 61
6 6 44 550 0 58

S 6 63 45 5 50 0 54
6 59 46 5 50 0 51
6 56 47 5 50 0 048
6 53 48 5 50 0 45

6 50 49 50 0 43
6 48 50 5 50 0 41

Frais
d'adminis- Annaités.
tration.

$ $cets,
1 106.50
1 I55 16
138 06
1 29 53
1l 2442
1 21 02
1 1860
1 1679
1 15 38
1 1427
1 13 36
1 12 60
1 1197
1 1143
1 10 96
1 1056
1 1020
1 989
1 9 61
1 9 37
1 915
1 8 95
1 8 77
1 8 60
1 845
1 8 32
1 8 19

1 7 98
.1 788
1 789

1 760
1 751

7 331 7 28
1 7231 719

17 15
1 7 11I 7 08

7 04
S 1 It 01

1 6 98
8 95

,1 693
1 691

26 Victoria. 'A. 1862



26 Victoria. Appendice (No. 2).

TA3LEAU No. 7.-Annuités pour amortir $100.-(Suite.)

Int6rêt à 6 pa

Oes. Intérêt. e inor-tissement.

2 6 48 54

3 6 3141
4 6 22 86

6 17 74
6 14 34

7 6 il 91
8 6 10 10
9 6 8 70

10 6 7 59
il 6 668
12 6 5 93
13 6 5 30
14 6 4 76
15 6 4 30
16 6 3 89
17 6 3 54
18 6 3 23
19 6 2 96
20 6 272
21 6 2 50
22 6 2 30
23 6 2 13
24 6 1 97
25 6 182
26 6 169
27 6 57
28 6 , 1 40
29 6 1 36
30 6 1 26
31 6 1 18
32 6 1 10
33 6 1 03
34 6 0 96
35 6 0 90
36 6 0 84
37 6 0 78
38 6 0 73
39 6 0 69
40 6 0 65
41 6 0 60
42 6 0 57
43 6 0 53
44 6 0 50
45 6 0 47
46 6 044
47 6 0 41
48 6 0 39
49 6 0 37
50 6 0 34

r cent. Intérêt à 6 par cent.

Frais Amor- Frais
d'adtniuis- Annuités. 1 Années. Intérêt. tis nt d'adminis- Annuités
tration. s______ tration,

| $ $cts. $ es,$$ts.

I
1
1
1
1
1
1
1
1
1
I
1

~
I
1
*1
1

1
1
1
1
1
I
1
1
1
1

I

1

i

i
i
1
1

107.00
&5 54
38 41
29 86
24 74
21 34
18 91
17 10
15 70
14 59
13 68
12 93
12 30
11 76
11 30
10 89
10 54
10 2d
9 96
9 72
9 50
9 30
9 13 '
8 97
8 82
8 69
8 57
8 46 I
8 36
8 26
8 18
8 10
8 03
7 96
7 90
7 84
7 78
7 73 I
7 69
7 e5
7 60
7 57
7 53
7 50 j
7 47
7 44
7 41
7 39
7 377 34

6.50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
o 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50
6 50

100.00
48 43
31 26
22 69
17 56
14 16
il 73
9 92
9 52
7 41
6 50
5 76
5 13
4 59
4 13
3 74
3 39
3 os
2 81
2 57
2 36
2 17
2 00
1 84
1 70
1 57
1 45
1 34
1 25
1 16
1 07
1 00
0 93
0 86
0 81
0 75
0 70
0 65
0 61
0 57
0 53
0 50
0 46
0 43
0 40
0 38
0 35
0 33
0 31
0 29

107.50
55 93
38 76
30 19
25 06
21 66
19 23
17 42
to 02
14 91
14 01
13 26
12 63
12 09
lL 63

11 24
10 89
10 58
10 31
10 07

9 86
9 67
9 60
9 34
9 20
9 07
8 95
8 84
8 75
8 66

-8 57
8 50
8 43
8 36
8 31
8 25
8 20
8 15
8 il
8 07
8 03
8 00
7 96
7 93
7 90
7 88
7 85
783
7 81
7 79

A. 1868
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TABLEAU No. 7.-Annuités pour amortir $100.-(Suite.)

Intérêt à l par cent.

Années. Intérêt. Amor

$ $
7 100

2 7 48
3 7 31
4 7 22
5 7 17
6 7 13
7 7 il
8 7 9
9 7 8

10 7 7
Il 7 6
12 7 5
13 7 4
14 7 4
15 7 3
16 7 3
17 7 3
18 7 2
19 7 2
20 7 2
21 7 2
22 7 2
23 7 1
24 7 1
25 7 1
26 7 1
27 7 1
28 7 1
29 7 1
30 7 1
31 7 0
32 7 0
33 7 0
34 7 0
35 7 0
36 7 0
37 7 0
38 7 0
39 7 0
40 7 0
41 7 0
42 7 0
43 7 0
44 7 0
45 7 0
46 7 0
47 7 0
48 7 0
49 7 O
50 7 0

tis- Fraistisse- d'adm is- Annuités.
tration.

cts.
.00
31
10
52
39
98
55
75
35
24
33
59
96
43
98
58
24
94
67
44
23
04
87
72
58
46
34
24
14
06
98
91
84

72
67
62
58
54
50
46
43
40
37
35
32
30
28
26
24

i i

1

$ ets.
108.00
56 31
39 10
30 52
25 39
21 98
19 55
17 75
16 35
15 24
14 33
13 59
12 96
12 43
11 98
il 58
11 24
10 94
10 67
10 14
10 23
10 04

9 87
9 72
9 58
9 46
9 34
9 24
9 14
9 00
8 98
8 91
8 84
8 78
8 72
8 67
8 62
8 58
8 54
8 50
8 46
8 43
8 40
8 37
8 35
8 32
8 30
8 28
8 26
8 24

Intér6t à 8 pour cent.

1 Années. jIntérêt.

1
2
3
4

S5
|6

1 7
8
9

10
il
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
49
50

$
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8

8

8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
8
88
8
8

8
8j
8

8 1

Amortisse-
ment.

$ ets.
100-60

48 08
30 80
22 19
17 04
13 63
11 21
9 40
8 01
6 90
6 01
5 27
4 65
4 13
3 68
3 30
2 96
2 67
2 41
2 18
1 98
1 80
1 64
150
137
1 25
1 14
1 os
0 96
0 88
0 81
0 74
0 68
0 63
0 58
0 53
0 46
0 45
0 42
0 39
036
033
0 30
0 28
0 26
0 24
0 22
0 20
0 19
0 il

A. 188

Frais 1
d'adminis- Annuit6s.
tration.

$ ets.
1 109.00
1 57 08
1 3980

31 19
1 26 04
1 22 63
1 2021
1 18 40
1 1701
1 15 90
1 15 01
1 1427
1 13 65
1 1313
1 12 68
1 12 30

1 196
1 1671 Il 41l il ILS11118

1 10 98
1 1080
1 10 64
1 10501 1031
1 10 25
1 10 14

10 05
1 996
1 988
1 981
1 9 74
1 9 68
1 963
1 9581 9 3
1 9 46
1 945
1 942
1 9 39
1 9 36
1 9 3
1 9 30
1 928
1 926
1 924
1 92219 20

1 9201 919
il 91Il
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TABLEAU No. 7.--Annuités pour amortir $100.-(Suite.)

Intérêt 9 par cent. Intérêt 10 par cent.

AMO- Frais Amor Frais
1 . nui tbselent.d'adlminis- Annuités.Années. Intérêt. tissement. jd'adminis- Annuités. iAnnées Intérêt. ti senent, d'ain.s nnié

tration, tration.

$ ets. t es. S et. $ ets.
1 9 10.00 1 1110.00 1 10 100.00 111.00
2 9 478S5 1 578S5 1 2 10 47 62 1 58 62
3 9 30 50 1 40 50 :3 10 10 1 4121
4 9 217 1 3107 4 10 2155 1 32 5
5 9 16 71 1 26 71 5 10 16 38 1 2738
i 9 139 1 |- 10 1296 1 2396
7 9 10 7 1 ,20 87 7 10 54 1 2154
8 9 9 07 1 19 07 8 10 8 74 1 1971
9 9 7 68 1 17 68 9 10 7 36 1 1836

10 9 6 58 1 16 5 I I 10 6 27 1727
11 9 5 69 1 15 0 11 10 5 40 1640
12 9 4 96 1 1496 17 O 0 48 1 1568
23 9 4 36 1 14ü6 13 10 480 1 1508
14 9 3 84 1 1384 1 10 3 57 1 1457
15 9 3 40 1 13 40 15 | 10 315 1 1457
16 9 3 03 1 13 02 16 | 10 278 1 1378
17 9 2 70 1 1270 17 10 2 47 1 1347

23 9 2 42 1 14 i 3 1 2 122

18 9 24 ' 1 1242 8 10 2 19 1 1319
19 9 2 17 1 1217 19 10 195 1 1295
20 9 1 95 1 11 9 20 10 1 74 1 1214
21 9 1 76 1 1176 21 10 156 1 t256
22 | 9 1 b9 1 11 59 22 10 1 40 1 12 40
23 | 9 1 44 1 11 44 23) 10 1 26 1 12 26

24 9 1 30 1 11 30 24 10 113 1 1213
25 9 118 1 1118 25 | 10 1 02 1 1202
26 9 1 07 1 1107 26 0 91 1 1191
27 9 0 97 1 10 9 7 1 10 0 82 1 1182
28 9 0 88 1 10 88 28 10 0 74 1 1174
29 9 0 80 1 10 80 29 10 0 67 1 1167

90 73 1 10 73 0 10 0 61 1 1161
s1 9 0 67 1 106 31 10 I 0 5 1155
32 9 0 61 i 10 61 32 10 0 5 110
33 9 0 56 1 10 5 33 10 034 1 1145
34 9 0 51 1 10 51 34 10 0 41 1 1141
35 9 0 46 1 10 42 35 10 0 37 1 1137
34 9 0 42 1 10 42 36 10 0 33 1 1133
37 9 0 29 1 10 9 1 10 020 1 1130
38 9 0 25 1 10 25 38 10 0 27 ' 1127
39 0 32 1 10 32 49 10 0 25 . 1125
40 9 0 29 1 10 29 40 10 0 22 l i 11e2
41 0 0 27 1 1027 41 10 0 20 120
42 9 0 25 1 10 25 42 10 018 1 1114
43 9 0 23 1 10 23 43 10 0 17 1 11l17
44 9 0 21 1 10 21 44 10 0 15 1 l1115
45 9 0 19U 1 10 19 415 Io1 0 14 1 114
46 9 0 17 1 10 17 46 10 0 13 1 1113
47 9 ' 16 1 10 16 47 10 0 11 1 11
48 9 0 15 1 10 15 j 10 0 10 1110
49 9 0 13 1 10 13 49 10 0 9 1 11 9
50 9 0 12 1 10f12 50 10 o 8 l 1 8
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C RE D'IT.
Le crédit supplée aux capitaux ou en procure, s'il ne le crée pas.

Crédit personnel-La confiance que l'on a dans la solvabitité, la probité et la prudente
conduite d'uue personne établit sou crédit. Ce que cette personne paye d'intérêt quand
elle emprunte, se réduit au loyer du capital. Comme les risques paraissent nulles avec une
personne qui jouit d'un bon crédit, le prêteur ne réclame pas de prime d'assurance. Le
crédit personnel est la mesure de la confiance que le prêteur a dans la volonté et la capacité
de payer.

Crédtýiblic.-"Jusqu'à l'époque à peu près de la révolution française," dit J. B.
Say, "les gouvernements ouvraient des emprunts. Ils déclaraient qu'ils avaient besoin
d'une certaine somme; ils annonçaient qu'ils eu paieraient un certain intérêt déclaré d'a-
vance; ils y joignaient de certains avantages qu'ils faisaient valoir : des lots, des annuités,
un remboursement; ils hypothéquaient des immeubles au paiement des intérêts et du
principal. Malgré toutes ces amorces, ils avaient de la peine à remplir leurs emprunts et
n'y réussissaient pas toujours. Il fallait trouver un mode par lequel on futassuré de
trouver la somme qu'on vculait avoir, quelque fut le crédit dont on jouissait; et ce mode,
on l'a trouvé.

L'intérêt qu'on promet maintenant aux prêteurs importe peu; c'est indifféremment
3, 4 ou 5 pour cent. On annonce qu'on paiera une somme de 5 fraucs, par exemple, pour
chaque somme de 100 francs inscrite sur le livre de la dette publique au nom du prêteur;
et cette somme de 100 fr on la vend le plu, qu'on peut et le plus souvent pour une somme
fort inférieure à celle pour laquelle on et inscrit. Que le prêteur apporte 60, 80, 90 fr.
elle procure toujours l'intérêt d'une somme de 100 francs pour laquelle il est inscrit sur le
livre de la dette publique, et dont on se reconnaît débiteur envers lui.

Ce n'est pas tout. Les petits capitalistes n'aiment pas à inventer les placements, à
juger par eux-mêmes de leur solidité; et ils sont portés à suivre, par imitation, les exemples
les plus nombreux, et surtout ceux des gros spéculateurs. Un gouvernement pourrait
mettre en vente ses rentes et les céder à trèé bas prix, sans que les particuliers voulussent
se hasarder à en acquérir. Les ministres des finanicei se sont clone adressés à des com-
pagnies de contractants qui consentent à se charger de la totalité d'un emprunt pour le
revendre, soit à des spéculateurs en second, soit à des particuliers qui désirent y placer
leurs économies. Le gouvernement négocie son emprunt à celle des compagnies qui lui
fait les propositions les plus avantageuses.

Quoique fort riches, des compagnies financières no le seraient pourtant jamais asser
pour fournir aux différents gouvernements de l'Europe les millions dont ils ont besoin.
Les banquiers dont ellos se composent seraicnt fort piu disposés, d'ailleurs, à mettre toutes
leurs fortunes entre les mains des princes et de leurs ministres, quelque haute opinion
qu'ils en eussent conçue. Ils s'arrangent en conséquence pour effectuer un premier paie-
ment entre les mains du ministre qui n'a jamais besoin de recevoir eg une seule fois toute
la somme empruntée et ils revendent en détail les rentes qu'ils ont achetées en gros; les
sommînes qu'ils tirent de ces reventes leur fournissent de quoi subvenir aux paiements sub-
séquents, pour lesquels ils ont eu soin de se réserver un an à dix-huit mois de terme.
Dans le traité, les compagnies stipulent d'autres avantages, comme de jouir de la totalité
des intérêts dc chaque semestre, quoique le principal de l'emprunt ne soit versé au trésor
que par portions, et que les derniers versements ne soient exécutés quelquefois que plus
d'un an après l'époque où le prêteur a touché les premiers intérêts.

Vous demanderez par quels moyens les compagnies de traitants parviennent ' ras-
sembler les sommes immenses qu'ils livrent de cette manière aux exigences des gouverne-
ments. C'est effectivement on cela que leur talent se manifeste. Une compagnie de
traitants ne se met pas sur les rangs sans avoir de nombreux correspondants, et même ded,
associés dans les principales villes de l'Europe ; chacun d'entr'eux a des clients qui le
rendent dépositaire de leurs fonds, ou <le leurs désirs de placer leurs épargnes, ou simple,
ment de spéculer dans les fonds publics. Chacun de ces correspondants, par la connaissance
qu'il a des ressources qu'offre sa résidente, est en état d'estimer combien on pourra placer

A. 1863
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de rentes à Paris, à Londres, à Amsterdam, à Franefort, à Vienne et dans les villes qui
ont des relations avec celleeilà. Il s'agit ensuite de savoir à quels taux il convient au
contractant de se charger de l'emprunt; car ils ne veulent pas seulement s'en défaire avec
certitude, mais avec bénéfice.

Chaque ville a une bourse, un marché où les rentes des différents états de l'Europe
ont un cours ouvert Le tarx auquel les compagnies de contractants se chargent d'un
emprunt est toujours inférieur au cours établi dans ces différentes villes pour des emprunts
du même genre; les compagnies ne se chargent d'un emprunt qu'avec toutes les chances
de hausse; et, du moment que le marché est conclu, elles ont d'immenses moyens pour
en faire monter le cours encore davantage. Elles donnent, par exemple, à leurs corres.
pondants, dans plusieurs lieux à la fois, l'ordre de faire des achats du nouvel emprunt, et
d'en offrir un prix élevé qui ne leur coûte rien, parce qu'étant vendeuses en même temps
qu'acheteuses de cet emprunt, elles reçoivent par les mains d'un de leurs agents les
sommes qu'elles ont déboursées par les mains d'un autre. Pendant que des opérations de
cette espèce se renouvellent, plusieurs portions des mêmes rentes sont achetées par de
véritables consommateurs, qui les achètent pour les garder et s'en faire un revenu. De
cette manière les traitants, qui se sont chargés de tout l'emprunt d'un gouvernement, sont
quelque fois les capitalistes qui en conservent le moins pour leur compte, et, après avoir
réalisé d'immenses bénéfices, ont de nouveau leurs capitaux pour recommencer une opéra-
tion semblable avec un autre gouvernement.

On voit que, lorsqu'on vend une rente de 5 francs pour un capital de 100 francs que
l'on suppose avoir reçu et que l'on n'a réellement pas reçu, on déguise le véritable taux
de l'intérêt; et que, quand l'état s'engage à payer 5 franes de rente pour un principal de
70 francs qu'il reçoit, il emprunte, dans le fait, à 7½ pour cent, ou au denier 14, au lieu
du denier 20 ; il est assez singulier d'observer que des gouvernements qui ont proscrit entre
particuliers les emprunts portant un taux supérieur à cinq pour cent, comme en France et
en Angleterre, ont eux-mêmes donné l'exemple de la violation de leurs propres lois.

C'est grâce aux emprunts par souscription que des tiaitants ont pu pomper dans tous
les coins de l'Europe les capitaux de toutes dimensions qui s'y trouvaient disponibles, pour
les livrer aux puissances, et que les épargnes les plus innocentes, comme les gains les plus
coupables, au lieu de servir à féconder des terres incultes et tous les genres d'industrie
profitables, ont favorisé des dépenses funestes au bonheur des nations. C'est ainsi que des
puissances qui n'avaient aucun crédit auparavant ont pu cependant emprunter à des con-
ditions que n'obtiennent pas toujours les meilleures hypothèques territoriales: le roi de
Naples à 94 en reconnaissant au prêteur un capital de ceut; la Russie à 951; l'Autriche à
96; la Prusse à 991."

Crédit Collectif-C'est le crédit de plusieurs personnes réunies en association finan-
cière. Outre le crédit personnel de chaque membre de l'association, la société augmente
encore son crédit par la spécialité, l'habileté et autres qualités d'une administration qui
s'occupe particulièrement et uniquement des affaires de l'association.

Créditfoncier.-Le crédit foncier on général c'est celui qui repose sur la propriété
immobilière. Le crédit foncier s'entend également de toute association, qui offre, comme
garantie de ses emprunts, l'hypothèque de la propriété immobilière.

.Crédit agricole.-Le crédit agricole se distingue du. crédit foncier, en ce qu'il repose
sur la garantie personnelle de l'agriculteur. Le crédit foncier et le crédit agricole
tendent à procurer des capitaux aux cultivateurs; le premier en exigeant une hypothèque,
le second en se contentant de sa garantie et de sa solvabilité personnelle.

Crédit kyyothécirt. (Voyez page 13.)

ORGANISATION.

L'organisation des institutions de crédit foncier, dépend entièrement des bâses sur ](s
lesquelles elles reposent; et de la manière dont les intéressés ou les associés doivent y
prendre part.

Si l'institution doit constituer une association d'emprunteurs, ceux qui sont en faveur
de l'institution s'assemblent, discutent et adoptent des règlements, les soumettent au gou.
vernement pour en obtenir l'approbation ainsi qu'une clarte. Une fois constitués en corps
politique, ils procèdent à l'élection de l'administration ou de la direction de la banque; le
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tout conformément aux dispositions de leur charte et de leurs règlements. Ces règlements

portent le nom de Statuts.
Si l'institution doit être fondée par des capitalistes; après la passation d'une loi à cet

effet, ils se réunissent, souscrivent et déposent le capital social nécessaire, préparen t les
règlements et demandent une charte.

La charte, dans l'un ou l'autre cas, n'est nécessaire que lorsque la loi constitutive
n'a point pourvu à ce point d'une manière spéciale

Ce sont là les procédés généraux de la formation des sociétés de crédit foncier. Chaque
pays offrent des modes particuliers d'organisation, que l'on trouvera dans le cours de ce
travail.

Quelques pays veulent que tous les cultivateurs fassent partie forcément des Associa-
tions d'emprunteurs ; mais c'est un inconvénient grave sans avantage correspondant.
.'ussi, y en a-t il peu qui aient adopté cette disposition. Il vaut mieux que le culti-
vateieur ne devienne membre de l'association que par le fait de son emprunt.

Le propriétaire qui vend sa propriété hypothéquée à la banque cesse (dans les Sociétés
d'Emprunteurs seulement) de faire partie de l'association, et l'acquéreur le devient à
sa place.

ADMINISTTRAION-SURVEILLANCE.

Le personnel administratif des établissements de crédit foncier, en Allemagne, se
compose généralement de quatre éléments distincts : (Voyez Royer.)

1° Les représentants de la noblesse ou de L grande propriété foncière;
2° Les représentants des emprunturs ;
o Un représentant des prêteurs, dont les pouvoirs sont limités à la surveillance des

mesures qui peuvent compromettre la sécurité des créanciers de l'association ;
40 Un commissaire royal, armé d'un pouvoir suspensif presque illimité; chargé de

surveiller, dans l'intérêt public le plus général, toutes les opérations actives et passives de
l'association

5° Un conseil judiciaire.

Une assemblée générale des emprunteurs, qui portent seuls le titre de membres de
l'association, se réunit annuellement ou tous les deux ans, trois ans, etc., selon les localités,
pour discuter les opérations de l'exercice écoulé, les améliorations ou modifications à
adopter pour l'avenir, et nommer, par élection, parmi les membres de l'association présents
ou ion, un comité d'administration généralement composé :

10 D'un directeur président, et quelquefois d'un vice-président:
20 D'un secrétaire;
3° D'un caissier;
40 D'un contrôleur ou syndic, représentant des créanciers;
50 D'un conservateur chargé de l'enrégistrement des opérations.

Quelquefois on nomme, en outre, des suppléants.
Le comité choisit un conseil judiciaire et les eLployés nécessaires.
Enfin, dans plusieurs associations, l'assemblée générale nomme des censeurs, chargés

de vérifier minutieusement les comptes avant la réunion de chaque assemblée générale ; de
provoquer, du comité d'administration, toutes les rectifications ou explications qu'ils
jugeraient nécessaires, et de présenter le résultat de leurs investigations et leurs obser-
vations critiques à l'assemblée générale, qui prononce sur leur valeur et les conséquences à
en déduire.

Le fait seul de .l'adhésion à l'association de crédit foncier par la demande d'un
emprunt, oblige tous les membres de l'association, sans distinction et sans exception, à
accepter toutes les charges et fonctions relatives à cette institution, et qui peuvent leur
être conférées, satns les consulter piéalablement, soit par l'assemblée générale, s'il s'agit de
faire partie 'de l'administration, soit par le comité aduinistratif, s'il s'agit de fonctions
temporaires exercées dans le district de la résidencç de l'emprunteur nommé, telles que les
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fonctions de taxateurs des biens sur lesquels on demande un emprunt, ou d'administrateur
des biens sé questrés au profit de l'association, etc.

EiL Wurtemberg.-Le personnel administratif de l'association se compose
1° D'un comité de cinq nemnbres élus en assemblée générale pour trois ans, et rééli.

gibles ;
2° D'un conseil judiciaire;
30 D'un commissaire royal
4° De cinq membres suppléants.

Le coiñité nomme son directeur dans son sein ou en-dehors de lui.
Il choisit également le conseil judiciaire de l'association.
Il nomme et révoque les employés, moyennant certaines formalités réglées par les

statuts.

En Baviêre.-La banque de Bavière est administrée par les quarante actionnaires les
plus intércssCs Ces quarante actionnaires forment un comité d'administration qui noinne
an scrutin individuel sept administrateurs parmi les actionnaires douZciliés à Munich, et
ceux-ci choibissent entre eux un directeur et un sous-directeur. L'administration nomme
en outre des coiseuis parmi les principaux négociants de Municlh et un conseil judiciaire.
Tous les actionnaires bavarois peuvent faire partie du comité et de l'administration. Les
fonctions d'admîinistrateurs et de censeurs ne sont pas rétribuées.

Les prêteurs et les pr)priétaires emprunteurs n'ont, à ce titre, ni les uns ni les autres,
aucune participation à la direction des opérations de la banque. C'est lit une différence
notable qui distingue la banque bavaroise de toutes es associations allemandes de crédit;
mais, comme cette forme administrative est généralement usitée chez nou., nous renvoyons
aux statuts pour les détails. Le gouvernement bavarois intervient dans les opérations de
la banque, adaministrativeiment et financièreient.

Administrativement. - Un commissaire royal exerce une sur\ cillance incessante sur
toutes les opérations de la banque, et l'émission de billets-monnaie nécessite particutlièrenent
ce contrôle. Ce commissaire royal peut, en tout temps et partout, prendre connaissance
comme bon lui semble de tous les actes et documents de la banque ; il a droit de suspendre
l'exécution de toute mesure qui lui paraît irrégulière. La banque est en communication
directe avec les ministères pour ses propres affaires.

Financièrement.- Par la § 24 des statuts, le gouvernement déclare se soumettre aux
mêmes conditirns que les particuliers pour ses opérations avec cette b mque, à laquelle il a
concédé le privilége d'émettre des billets pendant un siècle ; mais probablement, il serait
difficile, le cas échéant, de faire exécuter cette condition. Le gouvernement fait des dépôts
à la banque, et est, par conséquent, en compte courant avec elle. Il est de plus intéressé
directement dans ses opérations, s'étant réservé un certain nombre d'actions.

En GCllicle-Auntrice(-.-L'établissemlent de crédit est sounis à l'autorité du gouver-
nement provincial.

- Il est administré par une direction qui a son siège i Lemberg et qui le représente en
toutes choses.

La direction se compose d'un président, quatre directeurs, un syndic, un secrétaire,
un teneur de livres, un caissier et le nombre d'employés nécessaires.

Le président et le vice-président sont élus par la diète provinciale assemblée; Sa
Majesté se réserve la confirmation des nominations.

La diète nomme aussi deux directeurs pris dans le comité des états, et un sous-
directeur.

Les deux autres directeurs et deux sous directeurs sont nommés par la diète et les
membres de l'association réunis, parmi ces derniers, sans distinction s'ils sont, ou non,
membres des états.

Pour cette élection, la diète aura une séance spéciale, à laquelle assisteront tous les
membres de l'association qui n'appartiennent pas à cette diète ; ils y seront convoqués
officiellement.
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Dai s les cas extraordinaires où l'absence des directeurs et sous-directeurs empêcherait
ladministration de procéder à ses délibérations, la présidence du gouvernement provincial
nommerait des directeurs temporaires, jusqu'à ce que l'obstacle eut disparu.

La direction nomme le syndic, le secrétaire, le comptable, le caissier et le personnel
du bureau.

Le présidcnt, le directeur et tous les autres employés doivent prêter serment.
La direction est seule chargée d'ordonner et de surveiller l'emploi du fo-ids d'amortis-

smiuent et du fonds de réserve, ainsi que les moyens les plus économiques de couvrir les
frais d dinistration.

Chaque ainnéc, à la fin des mois de juin et de décembre, elle fait établir le bilan de
l'établissement, dont elle fait remettre une copie détaillée à la commission de surveillance,
pour être commtuniouée à la plus prochaine assemblée générale.

Elle est autorisée, au début de l'institution, à se charger de la négociation des lettres
de gage.

Avant d'autoriser un emprunt, le directeur doit vérifier la valeur des hypothèques.
Le syndic n'a que voix consultative dans les délibérations de l'association. En cas de
partag de vox sur l'opportunité d'accorder un emprunt, la négative prévaut. Le président
peut suspendre l'exécution de toute mesure qui lui paraît contraire aux lois ou aux statuts,
et en référer à la connission de surveillance.

Pour consitituer l'association, il faut réunir cinquante prorriétaires engagés pour un
emprunt d'au nins un million de florins de convention.

La commuission de surveillance se compose du comité des états, à l'exclusion de ceux
de .es mmcibres qui sont en même temps directeurs.

La mi.sion de cette comnuission est de suiveiller l'exécntion des statuts, la caisse et
l'émissiou (les lettres de gage.-Elle a un pouvoir suspensif jusqu'à décision de l'assemblée
générale.- Mais elle ne peut contraindre l'association ni à accorder, ni à refus<r des
emlprunts.

Toute modification aux statuts exige l'assentiment de la diète et l'approbation de Sa
Majesté l'Empereur. Ces modifications ne peuvent avoir d'effet rétroactif. L'adminis-
tration locale aura lieu par un comité de cercle nommé par le com'ité des Etats. Ces
comités sont soumis à la direction générale.

Tout propriétaire adhérent à l'association est tenu d'accepter ces fonctions si de graves
mtotifs ne l'oi font dispenser par le comité de l'association.

Un coiiiissaire du gouvernement est adjoint à la direction et à la commission de
surveillance nommée par le gouvernement provincial. Ce commissaire assiste aux séances
sans y avoir voix délibérative ; mais avec pouvoir suspensif toutes les fois qu'on agira
contrairement aux statuts. Dans les comités de cercles> il y a également un commis-
saire royal oiné par le gouvernement du cercle.

Les décisions des comités de cercle doivent être soumises au comité général.
Les traitements des employés sont soumis à l'appréciation de la chancellerie aulique

qili peut seule autoriser une augmentation aux traitements plus élevés que 500 florins'
Les traitements moindres que cinq cents florins sont réglés par le gouvernement provincial*

Eu Sare les opérations de l'association sont dirigées:
1° Par la direction de l'association
2° Par l'assemblée générale;
3° Par un syndic
t° Par un d&légué, avec le nombre d'employés nécessaires;
La direction représente l'association dans toutes les affaires contentieuses, actives

et passives, contre des tiers, actions judiciaires, prestations de serment. Elle n'a besoin
d'aucune autre procuration que son élection.

Tous les actes et documents, les livres et les extraits qui en sont faites par l'ad-
ministration, conformément aux statuts, sont considérés comme des actes officiels. Ces
documents et extraits doivent être certifiés et exécutés, respectivement, par le président
de la direction, ou par son remplaçant, et par le .délégué. Ces personnes peuvent prêter
serment devant le tribunal du cercle de Leipsick.

Le gouvernement nomme un commissaire royal pour surveiller l'association, il a
le droitdPassister à toutes les séances de la direction et de l'assemblée générale, et de
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vérifier les livres, comptes et caisses de l'association, en tout temps. Aucune hypothèque
de l'association ne peut être radiée, ni aucune lettre de gage émise, sans son assenti-
ment. Il doit veiller à ce que l'argent reçoive la destination indiquée par les présents
statuts.

En Prusse-Narche Electoralc et .Nouvelle MIarche.-Le personnel de la direction
provinciale se compose d'un commissaire royal, deux directeurs, un syndic, et un comptable
résidant à Berlin

Cette administration est le centre de quatre succursales:

l Pour la province de Priegnitz, à Perleberg; 2° Pour la Marche Centrale, à Berlin;
30 Pour la Marche de l'Ueher, à Prenzlow, et 40 Pour la Nouvelle Maiche, à Francfort.
sur-l'Oder.

Il y en avait une cinquième, autrefois, pour l'Ancienne Marche, à Stendal. La'
réunion de cette province au royaume de Westphalie l'a fait supprimer, jusqu'à ce qu'une
ordonnance royale du 15 novembre 1831, i'ait rétablie dans l'association, mais en la sou-
mettant à l'administration dc la Marche. Centrale. L'administration de chaque succursale
se compose d'un syndic, d'un comptable et de deux à sept conseillers, pris parmi les pro.
priétaires de biens robles. La succursale de Francfort-sur-l'Oder est la seule qui ait sept
conseillers.

Poméran ie.- L'association de crédit hypothécaire de Poméranie a le siége de son
administration centrale à Stettin, et quatre scecursales ou directions de distiict à Ancam,
Stargard, Treptow sur la Rega, et Stolpe.

Le commissaire royal, président de l'association, est le président supérieur de la
province de Poméranie (préfet, administrateur supérieur); le personnel de l'administration
centrale se compose, en outre, d'un directeur-général, de deux conseillers, d'un syndic et
d'un trésorier.

Chaque succursale a un directeur, deux conseillers, un syndic, un comptable, et, en
outre, des délégués, savoir : quatre à Anclam, cinq à Stargard, six à Treptow, et cinq â
Stolpe.

Prusse Occidentale. -- La direction générale de cotte association a son siége à Marien-
werder; elle s compose d'un directeur-général, de deux consellers, d'un syndic et d'un
comptable. Elle a quatre succursales : 10 à Marienwerder; 2° à Bromberg; 30 à Schnei-
demühl, et 40 à Dantzick ; chacune de ces succursales a un directeur, trois ou quatre con-
seillers et quelques délégués.

iSlésie. - La direction siége à Breslau, et se compose
D'un directeur-général;
De trois délégués généraux de la province, réélus tous les trois ans;
D'un syndic ;
Et d'un comptable.
Elle est le centre de neuf administrations provinciales, qui ont chacune leur directeur

particulier: Jauer, Breslau et Brieg ; Liegnitz, Wohlau et Munsterberg ; Glatz (avec deux
directeurs); Glogau-Sagan ; la haute Silésie ; Neisse Grottkau ; Oels-Militsch; enfin Gor-
litz. Chacune de ces administrations spéciales se compose de un ou deux directeurs, un
ou deux syndics, un comptable, un certain nombre de notables du pays, et quelque fois
des députés provinciaux.

Le nouvel établissement créé par ordonnance royal du 8 juillet 1835, insérée au
Bulletin des lois, pages 103, 109 et 117, et organisée le 15 octobre de la même année, est
placé sous la direction et la surveillance du ministre des finances. Il estspécialement dirigé
par un conseiller intime de la société maritime (Seehandlung), par quatre propriétaires
silésiens et par un syndic.

Prusse Orientale. - La direction générale de cette association a son siège à Ko
nigsberg; elle est présidée par un commissaire royal -es fcnctions sont remplies par l
président supé.eur de la provnee,'
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La direction générale de Kenigsberg se compose d'un directeur, deux conseillers, un
syndic, un comptable et un agent à Berlin.

Elle a trois succursales ou directions de district ; 1° à Kenigsberg ; 20 à Mohrungeu,
et 80 à Angerburg, pour la Lithuanie prussienne. Chacune de ces directions a un direc-
teur, trois à cinq conseillers, un syndic et un comptable.

Grand Duché de Posen. - La direction générale de cette association, à Posen, se
compose d'un directeur, trois conseillers, un syndic, un comptable, un secrétaire conser-
vateur, et un agent à Berlin.

L'administration provinciale de Posen se compose, en outre, d'un directeur, un syndic,
un comptable, une trentaine de conseillers provinciaux, dont six seulement se réunissent à
Posen, et les autres administrent les afaires de l'association dans chaque cercle.

En Hanovre.-Le ministre de l'intérieur a la surveillance sur l'institution ; il peut
seul modifier ses statuts. Elle doit publier annuellement un compte-rendu de ses opéra-
tions.

Le ministre de l'intérieur nomme le personnel administratif et le caissier ; c'est aussi
lui qui détermine les salaires.

Les employés ne peuvent être changés qu'après six mois d'avis préalable, et récipro-
quement.

La direction se compose de trois membres ; au besoin on nomme un adjoint.
Les districts ont des succursales.

En Belgique.- La caisse des propriétaires est gérée par un conseil d'administration
composé de cinq administrateurs ; ses intérêts sont surveillés par vingt commissaires.

Un bureau permanent de vérification des garanties offertes par les emprunteurs, formé
d'hommes spéciaux, s'occupe uniquement de la validité des hypothèques et des questions
auxquelles elles peuvent donner lieu ; ce bureau important est surveillé constamment par
un commissaire délégué à cet effet, et dirigé'par deux administrateurs jurisconsultes.

Le siège de la société est placé à Bruxelles, et des agences sont établies dans les prin-
eipales villes et communes du royaume. Le conseil d'administration met un soin particulier
à ne choisir ses agents que parmi les personnes les plus dignes, sous tous les rapports, de
mériter la confiance.

La caisse hgpothécaire, qui est une autre société que celle de la caisse de propriétaires
en Belgique, est régie par un comité administratif composé d'un directeur, propriétaire de
40 actions et de quatre administrateurs, chacun propriétaire de 30 actions;

Par un comité de surveil'ance composé de quinze commissaires, dont au moins huit
doivent avoir leur domicile et résidence à Bruxelles, chacun propriétaire au moins de huit
actions.

Au comité administratif est attaché un notaire central permanent, non rétribué, pro-
priétaire au moins de 30 actions.

Le comité administratif choisit, avec droit de révocation, huit agents provinciaux,
chacun propriétaire au moins de 15 actions.

Ces agents choisissent, sous l'approbation du comité administratif, leurs agents d'ar-
rondissement, qui seront propriétaires au moins de cinq actions.

L'administration peut nommer des correspondants, soit dans les localités où elle le
juge convenable, soit pour remplacer les agents.

Les actions des taembres deswdifférentes catégories ci-dessus sont inaliénables.
Pendant toute la durée de leurs fonctions, elles restent déposées dans les coffres de la

société, excepté celles des commissaires.
Les membres du comité administratif ne sont responsables que de la stricte exécution

de leur mandat, et ne contractent, à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle
ou solidaire relativement aux engagements de la société.

L'exécution des actes appartient aux directeurs, sauf substitution, et so us l'approbation
du comité adininistratif, qui a le droit de délibération et choisit le personnel attaché à la
régie.

Les actions judiciaires sont exercées au nona de la société, à la poursuite et diligence
du dro¢eur. .
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La tutelle des intérêts généraux de h société est dévolue au comité de .surveilluan.
Il est le gardien indépenda'ît d:s droits et intéréts des parties.

Toute décision de chacun des comités prise à la majorité des suffrages, n'est obligatoire
que pour autant que trois membres du comité administratif, et au moins sept conimissaires,
soient présents à leur délibération respective.

Les membres du comité aliministratif n'ont droit qu'à un prélèvement annuel ur les
bénéfices réalisés, et ce juaqu'à concurrence de 8 pour cent, dont deux smnt alloués au
directeur et If à chacun des quatre admini-trateurs, mais jusqu'à concurrence seule.
ment de 8,00> fr. pour le directeur, et 6,000 fr. pour chacun des autres membres du'comité
administratif, maximui attaché à leurs fonctions.

Quelque soit, néanmoins, le résultat des opérations, il leur est assuré un minimum,
lavoir : de 1,000 francs au diuceteur, et 3,000 francs à chacun de ses collè,_ues.

Les iýmoluments du sectétaire, dqnt le choix est abandonné au comité administratif,
avec droit de révocation, ne dépasseront pas 4,000 francs.

Les fonctions des commissaires sont honorifiques; il leur est néanmoins alloué un
jeton de pýésence de 10 frinos pour chaque séance.

Le directeur, ls administrateurs et les commissaires sont élus par l'assemblée générale;
les fonctiotis des membres du comité administratif sont quinquennales; celles des membres
du comité de survellance s:nL annuelles, sauf réélection indéfinie.

En France.-Le crédit foncier est placé sous la surveillance du ministre de l'inté-
rieur, de l'agrieulture et du commerce, et du ministre des finances. Les siatuts doivent
être autorisés par décret, le couseil d'état entendu. Le choix des directeurs est soumis à
l'approbation du iiinistre de l'Agriculture, du Commerce et des Travaux Publics. Leur
gestion et comptabilité sint sous la double surveillance du Ministre de l'Agriculture, du
Commerce et des Travaux Publii,, et du Ministre des Finances.

Cette surveillanic-m consicte 1° dans la présence auprès du crédit foncier de Commis.
aires, nommés spécial, ment.

20 Dans la véîîfication des inspecteurs d's finances.
30 Dans la eîéation d'une commission permanante de huit membres, dont quatre

nommés par le ir.iistie des fiuaaces et qu itie par le ministre de l'agriculture, du commerce
et des trava'.ux publics.

Les co nnîsaires veillent à ce que le cr-dit foucier ne fassent pas d'autres opérations
que celles que la loi lui permet de faire ; à ce qu'il n'émette pas plus de letfres de gige
(lue pour le montait de ses obligations hypothécaires ; à ce que le tiraue au sort soit
suffisant pour annuler un tcnbre de lettres de gage au montant des amortissementsregus.
Ils prennent conuaissatnce, -à volonté. des livres, registres et autres documents ; vérifient la
caisse et les val, us ; -ssisterit aux séances et y font les observations nécessaires dont ils
peuvent exiger '. titrée mu rocês-vm bal. Ils mettent leur visa sur les lettres de gage pour
en réler I tudssion. lis dois en)t fait e rapporr au ministre tous les trnis mois

Les inspec eurs otît les iiêmiîes attributions que les commissaires, moins la permanence
auprès du ciédit foncier. Ils doivent exan i or la gestion et la comptabilité ; vérifier les
écriiures, la eai-se et les valeurs ; exaniner les registres et lus livres.

La commtuission permtianente donne son avis sur les questions relatives à la gestion et
surveillance du crédit foncier; tous les ans elle adresse un rapport détaillé sur sesopéra-
tions.

En cas de contravention de la part du crédit foncier à ses droits et devoirs, le ministre
peut provoquer le retrait irnîtédiat de l'autorisation, qui est prononcé dans un décret
Jusqu'à ce décret il peut interdire tout. nouvelle opération.

Le tout est rendu publie pour l'information des actionnaires et des porteurs de lettres
de gage.

Le crédit foncier doit remettre, tous les six mo's, un extrait de son état finuncieraux
ministres de l'iut( ie ir et des finances, ainsi qu'aux préfets des départements, aux chambres
de commerce et d'z g iculture et aux greffiers des tribunaux.

En Russie. -- La banque de Crédit auteme î'administre par an conseil supériéur
g(nrni au-dessous duquel sont placés des conseils de distric, Les fonctions y sent M i*.
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L'assemblée générale de la banque de crédit systeine se réunit ordinaircment tous les
trois ans, sans préjudice des réunions extraordinaires qui peuvent avoir lieu pour des
besoins particuliers. Tout membre y a droit égal d'initiative et de suffrage ; mais tous
doivent se soumettre aux décisions prises par la majorité. La banque a une caisse d'admi-
nistration par arrondissement ou district.

OPRATONS.

Aussitôt qu'une banque de Crédit Foncier est constituée ; que l'administration est
formée ; que le personnel est choisi ; alors des avis sont donnés dans les journaus, affiehé%
dans les endroits publies, annonçant que la banque est prête à recevoir des demandes
d'emprunt. Après avoir-vérifié les titres ; s'être assurée qu'il n'y a point d'hypothèques
ou avoir pris les moyens de les purger ; avoir fait faire une évaluation correcte de la pro-
priété ; s'être fait donné une hypothèque spéciale sur l'immeuble, qui doit être enregistrée;
alors la banquc remet à l'emprunteur, nu à celui qui a droit, comme dans un cas de substi-
tution et transport, le montant emprunté. En général les binques donnent du muneraire,
ou des lettres de gage que l'emprunteur négocie à ses risques et périls, La banque de
Bavière donne des billets qui ont cours forcé ; elle ne peut en émettre pour plus de huit
mUlions de florins. Les banques qui payent en muneraire émettent dcs lettres de gage à
un montant égal à celui des prêts, et payables dans un temps qui ne doit pas dépaser celui
des obligations hypothècaires reçues des emprunteurs.

Les obligations des emprunteurs sont payables par annuités comprenant, l'intérêt,
l'amortissement, les frais d'administration, et quelque fois d'autres charges comme
l'impôt etc.

Les banques qui payent en muneraire négocient elle-mêmes leurs lettres de gage, sans
difficulé ; Elles ne sont pas payables par annuités, niais la banque paye tous les ans par
un tirage au sort une certaine proportion, correspondante à l'amortissement reçu, de
manière que la dernière année, toutes celles qui ont été émise à la mênic époque se trou-
vent payées. Comme la banque ne négocie ses lettres de gage qu'au fur et à mesure de
se- besoins, elle a toujours assez d'argent et jamais trop. C'est par le reviremeot conti-
nuel d'obligations hypothècaires en lettres de gage, de !lettres de gage en Muneraire, et de
muneraire en obligations, qu'elles peut sans gravd capital faire d'immenses cpérations,
qui n'ont d'autres limites que les limites des besoins des emprunteurs. Ces banques, une
fois bien établies et prudemment admsnistrées, possèdent un crédit plus grand que celui
des gouvernements mêmes. Comme ont peut le voir pal les tableaux de leurs cours que
j'ai donnés.

Le plus grand danger pour une banciue de crédit foncier, c'est de prêter sur propriété
dont la valeur n'est pas suffi-amment établie. Aussi ne peuvent-ils pas mettre trop de soin
dans l'examen des titres et l'évaluation de l'immeuble. Ce danrer est bien moins grand
quand la banque ne prête que sur amortissement forcé ; car alors les cas d'inexactitude
sont beaucoup plus rares, et comme le débiteur n'a à payer qu'une petite annuité, il peut
généralement le faire avec le surplus de sa récolte ; et même dans une mauvaise année il
le peut encore en vendant quelques animaux.

Les prêts et les demandes d'emprunts sont réglés par les statuts de la banque, et
diffèrent quelque fois suivant les pays.

En France.--De touteà les institutions de crédit foncier en Europe, celle de laFrance est
peut. être la plus importante. Fondée la dernière, après des études -érieuses sur les institutions
créées dans le reste de l'Europe pour venir en a.de à la classe agricole, elle à su profiter
de tout ce qu'il y pouvait y avoir de bon comme aussi écarter tout ce qu'il pourrait y avoir
de défectueux, t'ut en tenant compte néanmoins des habitudes et des besoins du peuple
français aussi bien que de ses lois et de l'état de la propriété. Le projet d'établir une
institution de crédit foncier fut mis à l'étude eu 1841. En 1845 M. Royer fut chargé par
le gouvernement d'aller sur les lieux, en Allemagne et ailleurs, étudier ces institutions ai
universellement populaires. Tous les agents diplomatiques furent aussi chai gés de recueillir
et d'envoyer au gouvernement français tous les documents et renseignements qu'ils pour-
raient se procurer. Après la révolution de février, l'introduction du crédit foncier fut éner-
giquement demandée. Presque tous demandaient l'introduction de cette institution avecie
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droit d'émettre du papier qui devait avoir cours forcé, un papier monnaie, ha mobiliation
du sol. Il fallut la fameuse discussion à laquelle phirert part Messieurs lenii, Léon
Faucher et autres éminents économistes les 10 et Il octobre 1848 pour écarter ces dange-
reuses théories quand elles ne sont pas restreintes dans de prudentes limites, comme en
Bavière et le duché de Nasseau. Des commissions furent nommées, composées de personnel
les plus considérables, et leurs rapports pleins de renseignements, pleins de faits, pleins de
bonnes suggestions ont enfin réussi, après sept ans d'études de 1845 à 1852, a doter la France
d'une institutions de crédit foncier, qui quoique encore jeune fait d'énormes opérations,
toujours croissantes. En 1859 les prêts hypothécaires s'élevèrent à 26 millions de frans ; à
48 millions en 3860 ; et à 87 millions en 1861. Sans compter les prêts aux Communes,
pour drainage, à longs et à cours termes, qui montrent des opérations se montant en
totalité à plus de 52 millions en 1859 ; plus de 156 millions en 1860, et Là plus de 179
millions en 1861.

C'est le 28 février 1852 que fut présenté le décret organique des institutions de crédit
foncier en France. Ce décret pose les bases générales de son organisation. Ce décret con.
templait l'organisation de plusieurs institutions dans le pays, soit qu'elles fussent constituée
par des capitalistes ou des emprunteurs.-Plusieurs furent organisées. C'était une erreur
que la multiplicité de ces institutions; Cette erreur avait été signalée par la commission
iommée par l'Assemblée Nationale. Cependant le gouvernement crut devoir laisser à ebque
département le soin de fonder leurs institutions de crédit foncier comme bon leur sem-
blerait, en se conformant néanmoins aux règlements et aux formalités exigées par la loi.
L'on ne fut pas longtemps sans s'apercevoir des graves inconvénients de cette pluralité,
qui devait créer des rivalités et entraîner des dangers.

Le décret du 18 mars 1852 fonda la société connue sous le nom de " Banque foncière
de Paris " dont le privilége ne s'étendait pas au-dela le la jurisdiction de la cour d'appel.
Son fonds social fut fixé à 25 millions de francs divisé en 50 mille actions de 500 francs
chacune. Placée sous la surveillance du ministre de l'intérieur, de l'agriculture et du
commerce; elle devait prêter à longs termes en espèces, des sommes remboursables par
amortissement; émettre des lettres de gage au montant des obligations hythècaires, et en
rembourser annuellement une partie par tirage au sort.

Le Décret du 10 décembre 1852 en sanctionnant une convention entre le ministre
de l'agriculture et du commerce et la banque foncière de Pai is, étendit d'abord le privilége
de la banque, qui prit le nom de Crédit-Foncier de France, à tous les départements non
compris dans les circompritions des associations de Marseille et de Nevers; puis à toute la
France, après l'incorporation de ces dernières effectuées plus tard.-Une subvention de 10
millions de francs lui fut accordée. C'est ainsi qu'en adoptant une seule banque de crédit
foncier, " un seul type, comme dit M. Woloeoski, tout prend des proportions plus larges et

tout se simplifie: C'est la machine à vapeur qui se substitue à une foule de leviers isolés
" et discordans, et joint l'économie des ressorts à la puissance de l'action."

La pluralité des banques de crédit foncier dans un même pays est maintenant reconnue
en Europe, comme un grand inconvénient et un véritable obstacle à leur bon fonctionne-
ment. L'établissement unique d'une institution mère, avec des succursales sous sa
dirnction, remplit le but et l'objet sans avoir l'inconvénient de la pluralité.

La commission nommée par l'assemblée nationale, disait dans son rapport, en 1851-
"Il serait sans doute à souhaiter qu'il put n'y avoir, pour toute la France, qu'un seul etunique
établissement de crédit immobilier. Les pays pauvres profiteraient ainsi plus sûrement
des ressources surabondantes qui peuvent exister dans des régions plus favorisées. Le
cours général de l'intérêt ou du loyer des capitaux obtiendrait de plus, ainsi, une firitée
plus grande, et les lettres de gage, des origines les plus lointaines et les plus diverses,
acquerraient une immense et heureuse facilité de se négocier sur tous les points où s
trouvent des capitaux disponibles .........

Votre commission attache beaucoup d'importance à cette disposition. 11 lui paraîtrait
fort dangereux de multiplier, dans les premiers temps surtout, des établissements de crédit
immobilier agissant dans la même sphère, et qui, poussés par les lois de la concurrence,
pourraient, afin de s'enlever mutuellement la clientelle et les affaires, se trouver entrainéa
à s'écarter des lois de la prudence rigide qu'il importe à un si halt degré de leur voir
observer."
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Voici ce que disait M. Josseau dans son traité, en 1853 :-" D'abord, à notre avis, eU
adoptant ici le principe du privilége (de l'unité), le gouvernement a pris un e mesure essen-
tiellement sage. Le succès de la nouvelle institution était à ce prix. Songe-t-on bien, en
effet, aux résultats de la concurrence en pareilie matière? Se fait-on l'idée de l'avenir de
plusieurs sociétés opérant daus ia même circonscription, et prétant à l'envie l'une de l'autre ?
N voit-on pas que pour couvrir leurs frais, pour faire des bénéfices, elles dévieraient
infailliblement des règles d'extrême prudence qui sont la condition vitale de ces sortes
d'institutions ? Pour notre part, nous sommes convaincu que permettre la concurrence à
deux sociétés de cette nature, donner un aliment à l'esprit de spéculation entre deux
établisseménts d'utilité publique, c'eut été en altérer le caractère, et les condamner L une
ruine certaine."

Le Crédit Foncier commença par prêter pour 50 ans, remboursable par annuités de 5
par cent ; et, pour se procurer les fondh, négotia des lettres de gage portant 3 pour cent
d'intérêt, remboursables proportionnellement chaque année avec lots et primes par tirage
au sort.

La prime était une somme fixe de 200 francs par lettre de gage de 1,000 franes;
c'est-a-dire que pour chaqre mille francs que la banque recevait sur une lettre de gage, elle
promettait t2en payer douze cents.

Les lots étaient une somme d'argent qu'avaient droit de recevoir ceux des porteurs de
lettres de gage dont les numéros sortaient les premiers du tirage au sort.-Les tirages
ont lieu 4 fois par an ; les 22 mars, juin, septembre et décembre.-Dans les trois premiers
tirages le premier numéro sortant gagne cent mille francs, le second 50 mille, le troisième
20 mille.-Au tirage de décembre, le premier lot gnge 100 mille francs; le second, 50
mille; le troisième, 40 mille ; le quatrième, 30 mille; le cinquième, 20 mille ; le sixième,
10 mille; et les huit numéros suivants chacun 5 mille francs, en tout par année 800,000
francs de lots.

Le Crédit-Foncier fut autorisé par le décret du 10 décembre 1852 à modifier ses preta,
de manière à substituer à l'annuité de 5 par cen une échelle mobile, calculée sur le cours
moyens de la rente 3 par cent. Et de convertir ses lettres de gage, portant 3 par cent
d'intérêt avec lots et primes, en lettres de gage portant 4 par cent d'intéiet avec lots mais
sans prime fixe.-Cette conversion i éussit.

Le décret du 6 juillet 1854, confie à un gouverneur et à deux sous-gouverneurs,
nonmés par l'empereur, la direction des affaires du crédit foncier de France ; il l'autorise
à faire des prêts à courts termes, sans amortissement d'abord, puis avec amortissement; mais
seulement au montant des capitaux souscrits par les actionnaires et de ses bénéfiveB,

Le crédit foncier pensa alors à supprimer les lots et primes dans ses nouvelles lettres
de gage, en leur faisant porter un instérêt do 5 par cent au lien de 3 ou 4 que portaient les
anciennes; par contre coup ils augmenta à 6 par cent l'annuité que devait lui payer l'em.
prunteur. Pour donner plus de confiance dans les opérations de la banque, elle
avait cru pouvoir donner du numéraire aux emprunteurs; s'exposant par là aux fluctuations
de la bourse sur les négociations de ses lettres de gage, qui souvent l'exposaient à des pertes;
mais elle comprit bientôt que son fonctionnement ue deviendrait stable et solide que lorsqu'elle
pourrait faire accepter à l'emprunteur ses propres lettres de gage en payement; libre a lui
de les négocier à ses risques et périls, comme le font presqùe toutes les institutions de crédit
foncier en Allemagne et le reste de l'Europe. Ce ne fut néanmoins qu'au commencement
de 1857 qu'elle commença à prêter en lettres de gage ; et encore dans les commencements
donnait elle moitié en argent et moitié en lettre de gage. Elle finit néanmoins par ne payer
qu'en lettres de gage. Ce fut la son plus grand succès. Dès ce moment la banque n'eut
plus de crainte ; elle pouvait toujours fournir des prêts à tous ceux qui pouvaient lui
fournir les garanties hypothécaires suffisantes. La banque fut plus libre dans ses allures; elle
n'avait prêté que 12 millions et demi en 1855; que 8 millions en 1856; dans le second
semestre de 1857, après l'innovation, elle prêta pour 6 millions en lettre de gage; en 1858,
80 millions et toujours en augmentant depuis, ainsi qu'on le verra par le tableau que je
publierai plus loin.- I.e cours des lettres de gage augmenta aussi à la bourse, et celles de
5 par cent se maintiennent à peu près au pair.

Par décret du Il janvier 1860, les opérations de la banquefurent étendués à l'Algérie.
Par une loi du 19 mai 1860, le crédit foncier de France fut substitué au comptoir

national pour le contrôle des opérations du sous-comptoir des entrepreneurs.
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Par une loi du 6 juillet 1860, il est autorisé à prêter, même sans hypothèque, soit à
long ou à cours termes, aux départements, aux communes et aux associations agricoles.

Par une loi du 28 juillet 1860, il est autorisl à fonder avec une subvention et garantie
d'intérêt par l'état, une société de I crédit agricole,'> c'est-à-dire qui prête à l'agriculteur
sur sa garantie personnelle sans hypothèque.

Outre ces différentes attributions, le crédit foncier de France à ouvert une caisse de
service pour y recevoir des dépôts en comptes courants, et faire des avances sur obligations
foncières et autres valeurs déterminées.

Les prêts à courts termes sans amortissement sont une innovation à tous les principes
des institutions de crédit foncier, proprement dit. Aussi, faut il remarquer que le crédit
foncier de France n'est pas seulement une institution de ci édit foncier. Ce n'est princi.
palement que pour les contributions urbaineý que ses p: ê s à courts termes sont faits,

Le crédit foncier est autorisé par l'art. 2 de ses statuts, à se servir des dépôts pour
prêter sans hypothèque jusqu'à, concurrence de moitié de leur montant pour un terme qui
n'excèdera pas 90 jours ; c'Cst sa caisse de service, qui en fiit sous ce rapport une banque
d'escompte ; il peut aussi affecter son fonds social à ce genre d'opérations.

Le crédit foncier a établi des règlements pour ses opérations de crédit foncier propre.
ment dit, ainsi que pour celles qu'il fait avec le sous comptoir, drainage, caisse de service
et de crédit agricole. Je ne parlerai ici que de ceux qui regardent le crédit foncier,
renvoyant à ses statuts et rapports pour celles qui concernent les autres opérations.

Le crédit foncier da France, est une société de capitalistes ; c'est la seule dece genre
aujourd'hui qui soit autorisée en France. Le fonds social souser:t par les actionnaires, en y
ajoutant même la subvention des 10 millions de fiancs, n'était qu'une goute d'eau pour les
besoins de la banque. Le seul moyen de se procurer des capitaux fut de faire comme ailleure;
émettre des lettres de gage portant intérêt, payables, aux porteurs ou nominatives, dans tin
espace de temps qui ne devait pas être de plus de 60 ans, et qui pui sent se négocier à la
bourse. Cette ressource pour avoir des capitaux étant assurée, restait à prendre les pré.
cautions nécessaires pour s'assurer que les titres et les garantics offertes par les emprun.
teurs étaient suffisantes.

Les prêts sur hypothèque avec amortissement varient de 10 à 50 ans, et même jusqu'à
60 ans.

La banque ne prête que sur première hypothèque, et au montant seulement de la moitié
de la valeur de la propriété. Quand il y a une hypothèque antérieure, elle se fait subroger
ou garde en main ce qui est nécessaire au remboursement. Quand elle craint des bypothe.
ques inconnues, elle exerce le droit de purge. Elle peut néanmoins prêter sur immeubles
grevés d'hypothèques cousenties à raison de garantie d'éviction ou de rente viagère; pourvu
que le montant du prêt réuni aux capitaux inscrits, n'excède pas la moitié de la valeur de
Pimmeuble.

Voici un résumé des formalités prescrites par le crédit foncier de France de la part de
l'emprunteur, pour obtenir un emprunt; et les instructions générales qu'il a promulguées
pour la vérification des titres, la rédaction des contrats, les formalités hypothécaires et celloi
de la purge.

1. Demandes deprgts.-Les demandes de prêts doivent être conformes aux modèles
imprimés fournis par l'Administration, et être signées par l'emprunteur ou par un manda.

A l'appui de sa demande l'emprunteur doit produire:

10 Une désignation sommaire, article par article, des b«ens offerts en garantie; l'i
dication, par chaque nature d'immeubles, de leur situation et de leur contenance, avec 101
numéros du cadastre des différents articles compris dans cette désignation;

20 Les titres de propriété en sa personne et en celles de ses auteurs, et, autant qtté
possible, un établissement de propriété, sur papier libre, rédigé par un notaire, remuot4a
à trente ans et contenant l'analyse raisonnée des différentes mutations et des titres à l'appt

30 La copie certifiée de la matrice cadastrale;
° Les baux ou l'état des locations, s'il en existe, avec indication des feriÈqes et

loyers payés d'avanm;
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N. B.-Il pent être utile de produire lei anciens baux, indé6endamment dèé übrùk
courants.

50 La déclaration des revenus et des charges;
6° La cote des contributious de l'année courante, ou, à son défaut, celle de la dernière

année;
70 La police d'assurance contre l'incendie;
80 Un état d'inscriptions ou du moins une simple déclaration constatant la situation

hypothécaire ;
90 L'indication des servitudes ou autres charges réelles qui peuvent .greer l'i-

meuble;
100 La déclaration de l'état civil de l'emprunteur, s'il est on a été marié, oti tut'eu,

ou comptable de deniers publics.
L'emprunteur doit avoir capacité suffisante pour contracter et pour conférer hypo-

thèque, et doit indiquer le régime sous lequel il est marié.
La production du contrat de mariage est nécessaire.
Dans le cas où il serait marié sans contrat, il doit, si le mariage est postérieur au 1er

janvier 1851, représenter l'acte de célébration.
La Société n'accepte pour gage que les propriétés d'un revenu durable et oertmain.

(Statuts, article 55.)
Ne sont point admis au bénéfice des prêts faits par la.Sooiété:
1° Les théâtres;
20 Les mines et carrières;
3° Les immeubles indivis, si l'hypothèque n'est établie sur la totalité de ces immeu-

bles du consentement de tous les copropriétaires;
4° Ceux dont l'usufruit et l nue propriété ne sont pas réunis, à moins du consen-

tement de tous les ayants droit à l'établissement de l'hpothèque. (Statuts, article 54.)
L'estimation des biens offerts en garantie a lieu d'après les titres, baux et-auties

renseignements fournis par le propriétaire em p:unteur.
La Société se réserve, en cas de nécessité, de faire procéder à une estimatiou far

expert, après s'en être entendue avec la personne qui a formé la demande d'emprunt.,
Le montant du prêt ne peut dépasser la moitié de la valeur de l'immeuble hypthéq$ù.
Il est au plus du tiers de la valeur pour les vignes, les bois et autres propriétéé doit

le revenu provient de plantations.
Les bâtiments des usines et fabriques ne sont estimés qu'en raison de leur valeur

indépendante de leur affectation industrielle.
Dans aucun cas, l'annuité au service de laquelle l'emprunteur s'engage ne peut et*e

supérieure au revenu total de la propriété. (Statuts, article 56.)
La Société ne prête que sur prem ère hypothèque.
Mais sont considérés comme faits sur première hypothèque les prêts au moyen desquels

doivent être remboursées les créances déjà inscrites, lorsque, par l'effet de ce remboui-
sement ou de la subrogation op4rée au profit de la Société, son hypothèque vient ën
première ligne et sans concurrence.

Dans ce cas, la Société conserve entre ses mains valeur suffisante pour opérer ce
remb>ursement. (Statute, article 52.)

N. B.-La Société se réserve d'apprécier si elle doit prêter au moyen de la subrog tion.
Si l'imeuble est grevé d'inscriptions pour hypothèques consenties à raison de gaiantie

d'éviction ou de rentes viagères, le prêt peut avoir lieu, pourvu que le montaüt de eq prêt,
réuni aux capitaux inecrits, n'excède pas la moitié ou le tiers, selon le eswi dç-là I'aeuf'de
cet immeuble. (Loi du 10 juin 1853, article 8.)

Les moyerb d'assurer à l'hypothèque du crédit foncier le premier rang, sans coaeuénee
à l'égard des créanciers qui auraient un privilége ou une hypothèque antériïéere snt, indé-
pendamn.ent de la subrogation:

1° Le consentement d'antériorité ou la cession du rang hypothidaie- dféidì prle
créancier dont le privi-ège ou l'hypothèque primerait le crédit focier

2° La purge des hypothèques légales, autorisée par le décret du 2(fd'irj832 Ia
loi du 10 juin 1853, si ces hypothè,iues ne sont pas inscrite;

8° Si elles sont iscrites, la main levée donnéeysoeit par la fósim.hoó -iàe sons
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le régime dotal, soit par le subrogé tuteur du mineur ou de l'interdit, en vertu d'une déli.
ration du conseil de famille, conformément à l'article 9 du décret du 28 février 1852.

2. Contrat conditionnel.-Lorsque la propriété est reconnue régulière et la garantie
suffisante, le conseil d'administration détermine le montant du prêt à faire, et il est procédé
à la signature du contrat conditionnel. (Statuts, article 71.)

Ce contrat, rédigé par le notaire de l'emprunteur, conformément aux formules remises
par l'administration, indique le'montant du prêt, la quotité et la nature des obligations qui
seront remises au moment où sera passé l'acte définitif. Il contient la désignation des
biens hypothéqués et l'établissement de propriété. Il indique la durée du prêt, le montant
de l'annuité, les époques de payment des deux semestre entre lesquels elle se partage (31
janvier et 3 1 juillet), les conditions relatives aux remboursements anticipés, à l'assurance
contre l'incendie et au transport de l'indemnité en cas de sinistre; enfin, les conditions gé.nérales des prêts du crédit foncier. (Voir Statuts, articles 51, 58, 60 à 69.)

Le contrat eonditionnel fixe l'époque de la réalisation du prêt ; le délai, sauf les ex.
ceptions spécialement autorisées en certains cas, est de deux mois au plus.

3. Formalités hypothécaires etpurge.-Après la signature du contrat conditionnel, il
est pris immédiatement inscription au profit du crédit foncier de France, au bureau du
conservateur des hypothèques de la situation des biens.

Le bordereau est aussi rédigé d'apiès les formules remises par l'administration.
La purge est aujourd'hui facultive. (Loi du 10 juin 1853, article 2.)
Lorsque la Société juge qu'il y a lieu de l'accomplir, il y est procédé conformément à

l'article 1er de la loi du 10 juin 1853. (Statuts, article 53.)
La Société, le plus souvent, sans accorder une dispense entière de purge, dispense du

moins de la purge des hypothèques légales inconnues, qui seule entraîne la publicité par
une insertion dans un journal. Si la situation dA l'emprunteur permet de ne purger quedes
hypothèques légales connues, los fora alités se bornent à une simple signification, soit à la
femme ou à ses héritiers, soit au subrogé tuteur des mineurs sans aucune pullicité. C'est ce
qui a toujours lieu lorsque l'emprunteur a lui-rintne rempli régulièrement les formalités de
purge sur sa propre acquisition. Il importe done qu'il joigne à ses titres de propriété les
pièces de cette purge.

4. Acte definiftg.-1mmédiatement après la levée de l'état contenantl'inscription prise
au profit du crédit foncier, si la purge des hypothèques légales n'a pas été nécessaire, ou,
après les délais de cette purge, si elle a été jugée indispensable, il est procédé à l'acte
définitif.

Cet acte, qui constate la réalisation du prêt, énonce sommairement l'accomplissement
des formalités de purge et des autres formalités hypothbcaires établissant qu'il n'est sur-
venu aucune inscription primant celle du crédit foncier, à l'exception de celles prises en
garantie de créances qui doivent être remboursées avec le montant du prêt, ou de celles
prises en garantie d'éviction ou de rente viagère.

Si parmi ces créances quelques.unes ne peuvent être remboursées immédiatement,
cette circonstance n'empêche pas la réalisation du prêt. L'acte définitif en fait mention et les
valeurs restent en dépôt dans la caisse du crédit foncier, pour le compte de l'emprunteur,
jusqu'au moment ou les créances inscrites peuvent être remboursées.-

Ces formalités générales ne doivent pas dispenser des autres précautions que les s
spéciaux et la nature de la législation peuvent suggérer. Les plus grands dangers peuvon
venir des informalités; on ne peut prendre trop de soin dans les estimations de lu valeur
des immeubles.

L'emprunteur ayant obtenu son emprunt, est tenu de paier régulièremnnt l'annuité
convenu. C'est tout ce qu'il a à faire. L'introduction de l'amortissement est la pierre
fondamentale de toute bonne institution de crédit foncier ; comme la lettre de gage est le
fondemcnt de toute la fabrique ; la première dans l'intérêt de l'emprunteur et de la
sûreté de la banque ; la seconde dans l'intérêt de l'existence même de la banque et de
sa solvabilité actuelle et future.

L'emprunteur peut, s'il le veut, se libérer du capital par anticipation soit en tout soit
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en partie, moyennant une indemnité fixée à un et demi par cent. Si la libération est partielle
elle peut être imputée, lu choix du débiteur :

10 Sur les dernières annuités, de manière .a en réduire le nombre.
S0 Sur l'ensemble des annuités, de manière à réduire le montant de chacune.
30 Sur les annuités les plus prochaines.
Les lettres de gage doivent être visées par le gouvernement ; elles sont enrégistrées

et soumises au timbre. Leur minimum est de cent francs. Il y a trois series de lettres
de gage, celles de 3 pour cent d'intérêt avec lots et primes ; celles de 4 pour cent avec lots
seulement; et celles de 5 pour cent sans lots ni primes. Toutes néanmoins remboursables,
par tirage au sort, au prorata de la rentrée des sommes de l'amortissement des obligations
hypothécaires des emprunteurs. Les lots et primes présentent des inconveniens pour la
banque ; mais dans les commencements il fallut passer par dessus, afin de rendre les lettres
de gage plus populaires, la banque en relevant le taux de l'intérêt se dispensa des lots et
des primes à son grand avantage. Aucune opposition ou saisie arrêt ne peut être faite au
payement des lettres de gage. Ceci leur donne une faveur dans le public.

PRI VILÉGES.

Les banques de crédit foncier prêtant au plus bas taux d'intérêt possible, et aux eon-
ditions les plus avantageuses aux emprunteurs; ont besoin de pouvoir s'assurer facilement
que les immeubles qu'on désire leur hypothéquer offrent toutes les garanties désirables ; de
plus elles ont besoin de rentrer régulièrement dans toutes leurs créances. A cet effet tous
les gouvernements leur ont accordé les plus grands priviléges et les plus amples pouvoirs.
Ces pouvoirs qui pourraient être dangereux dans les mains des particuliers, ne présentent
aucun danger dans les mains du crédit foncier, qui n'est jamais affecté par les'passions indivi-
duelles ou les animosités personnelles. Loin d'avoir eu jamais à s'en plaindre, les emprun-
teurs detous les pays n'ont eu qu'a se loer des excellents effets que ces priviléges ont pro-
duits. Quant il n'y aurait que la crainte salutaire produite sur les emprunteurs, en les forçant
-à plus d'exatitude et a une ponctualité plus grande, ceci serait déjà un grand bien. Mais en
outre ils ont permis aux banques de baisser jusqu'aux plus basses limites possibles les taux
de leurs prêts, n'ayant pas à prendre une prime d'assurance contre les pertes à éprouver
par l'inexactitude et les retards des paiements.

Si l'on considère les institutions de crédit foncier dans leur véritable jour, comme
l'intermédiaire entre le prêteur et l'emprunteur, comme la grande agence générale de tous
les propriétaires qui désirent emprunter et des capitalisles qui cherchent à placer leurs
fonds sur hypothèque ; l'on conviendra que, pour inspirer la plus grande somme de confiance
dans l'institution, il faut que les capitalistes la voient revêtue de pouvoirs exceptionnelles,
10 de s'assurer de la parfaite garantie qu'offre l'immeuble de l'emprdnteur, 20 de se faire
rembourser ponctuellement et promptement de ses créances. Cette confiance, c'est le crédit
de l'institution, c'est la sécurité du prêteur, c'est l'avantage de l'emprunteur. Plus la
banquecommandera la confiance, plus elle se procurera de capitaux et plus elle les aura à
des conditions avantageuses; et par conséquent, plus elle pourra en prêter et à des termes
plus faciles et à un intérêt plus réduit. C'est donc l'avantage et des capitalistes et des
emprunteurs de voir leur agent commun revêtu de tous les pouvoirs les plus étendus. Les
uns et les autres y trouvent leur bénéfice.

Il y a trôis catégories de priviléges.
1° Ceux qui sont relatifs i la sûreté du prêt.
2° Ceux qui sont relatifs à son recouvrement.
3° Ceux qui sont relatifs aux bénéfices des opérations.
Un des grands obstacles à la popularité des prêts sur hypothèques, et qui détournent

un grand nombre de placement (lui autrement les rechercheraient; c'est sans contredit
l'inefficacité du régime hypothécaire, et l'insuffisance, sans compter les frais des recherches
au bureau d'enregistrement. Cet obstacle il fallait, en attendant la réforme dans la légis-
lation hypothécaire, trouver un moyen de le faire disparaître par une procédure simple,
prompte et peu dispondiaire. C'est ce que l'on a obtenu par le moyen de la purge.

Pi'ge.--La purge, n'est point une chose tout à fait nouvelle 'dans notre lé.
gislation.; Le décrêt volontaire en était . une forme; le jugement de confirmatina
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en est une autre. Ce n'est que la simplification de notre jugement de ratification,
moins les frais et les lenteurs des procédures et la complication des formalités.
En ce pays, le nouvel acquéreur peut obtenir, par un jugement de ratification
que tous ceux qui ont des hypothèques non enregistrées, de quelque nature qu'elles
soient, les déclarent sous peine de perdre leur priviléges et hypothèques. La
purge confère le même droit au crédit foncier, non pas comme acquéreur, mais comme pré-
teur. Il est juste que le crédit foncier puisse s'assurer qu'il n'y a pas de priviléges ou d'hy.
pothèques occultes qui puisse le priver de ses droits; autrement il courrait des dangers con.
tinuels. Ses prêts ne pouvant êt-e parfaitement assurés, il serait souvent obligé de les re-
fuser ou de prendre une prime d'assurance, qui lui ferait manquer son but qui est d'être une
caisse de secours pour l'emprunteur.

Si nous voulons fonder une institution de crédit foncier en ce pays, il faut nécessaire.
ment lui accorder le droit de purge. Sans la purge, comment peut-on savoir que l'im-
meuble sur lequel la banque a pris une hypothèque ne soit point affecté ou grevé de quelques
droits, charges ou priviléges qui pourront un jour surgir pour fruster l'institution d'une
créance qu'elle croyait parfhitement assurée ? Le capitaliste étranger craindra de placer
ses capitaux dans les lettres de gage d'une institution qu'il saura n'avoir pas les moyens
suffisants de prévenir les inconvénients, et les dangers que présente un régime hypothé-
caire, qui est à l'état de transition et qui prendra des années avant de se réformer. En,
repoussant les capitalistes, vous faites tort aux cultivateurs.

Sous quelque point de vue que vous envisa*giez la question, la purge, accordée au
crédit foncier, fait un grand bien et n'entraine aucun inconvénient ni présant ni futur.

Avec la purge, objectera-t-on, la banque n'aura pas besoin de s'occuper des certificats
d'enregistrement ; et alors que deviendra la sûreté des capitalistes étrangers, qui désireront
placer leurs capitaux sur hypothèque en ce pays ? Il est dans l'intérêt du pays d'attirer
les capitaux étrangers qui recherchent les placements hypothécaires ; pour cela il faut leu
inspirer la confiance que leur hypothèque inscrite est pour eux une garantie que rien nr
saurait affecter ; et n'est-ce pas pour cela que l'on a passé une loi, qui exemptait le créane
cier hypothécaire de faire opposition à une vente par le shérif pour conserver ses droits? -

Sans doute qu'il est bon, qu'il est désirable d'attirer dans ce pays les capitaux étran-
gers ; et n'est-ce pas dans ce but que l'on cherche à créer une institution qui commandera
toute confiance et offrira toute garantie ? Le crédit foncier ne sera-t-il pas le grand
réservoir des capitaux, qui, après les avoir reçus, les déversera par mille canaux pour aller
fertiliser nos campagnes en répendant parmi la classe agricole l'abondance avec les capitaux ?
Les capitalistes, au lieu de faire des placements isolés sur hypothèque, les placeront dans
les lettres de gage du crédit foncier ; placements bien plus sûrs et bien autrement commodes.

La législation qui exemptait les créanciers hypothécaires, dont la créance était
enregistrée, de faire opposition, était une excellente mesure dans son temps pour attirer les
capitaux étrangers ; mais aujourd'hui elle n'a plus de raison d'être. parce que le crédit
foncier est le moyen de les attirer. L'hon. G. E. Cartier qui introduisit cette législation,
avait montré une perception correcte de la relation qui doit exister entre les prêteurs et les
emprunteurs. Quoique le temps ait été insuffisant pour permettre aux capitalistes étrangers
de connaître nos dispositions législatives et d'en profiter ; et quoique les difficultés et les
frais résultant de la défectuosité de notre régime hypothécaire, aient décidé les praticiens
à en demander l'abrogation ; il n'en est pas moins vraie que les vues du législateur étaient
justes, comme mesure financière.

La raison principale qui fait demander l'abrogation de cette loi, c'est que les frais des
certificats du bureau d'enregistrement sont trop considérables, et le plus souvent inutiles.
En effet, un grand nombre d'hypothèques enregistrées ont été payées mais non radiées, par
la négligence des débiteurs. Les créanciers, dont la créance est éteinte, sont quelquefois
morts ou absents; les certificats mentionnent toutes ces hypothèques, et comment éviter ces
frais et leurs effets sur les jugements de distribution ? Et bien, ces mêmes raisons militent
en fav0ur de la purge, puisqu'elle aura pour effet de faire disparaître toutes les créances
éteintes et qui n'ont point été radiées au bureau d'enregistrement.

La purge, que l'on demande pour le crédit foncier, ne détruira pas les hypothèques, si
elles ne sont pas déclarées, elles les empêchera seulement de primer celles de la banque.

La commission, dans son rapport si remarquable à l'Assemblée Nationale, disait, en
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parlant de la purge: "Tout le monde reconnaîtra que, sans ce droit nécessaire, les éta-
bliesements bailleurs primitifs de fonds, ou garants de la dette envers les tiers porteurs,
seraient exposés à des contestations sans cesse renaissantes, à un discrédit certain, à une
ruine presque inévitable.

Nous pensons que sans le droit de purge, il n'y a pas d'établissements de crédit
immobilier possibles."

M. Josseau, dans son traité, publié en 1853, disait: "Dans tons les pays où il existe
des institutions de crédit foncier, la législation reconuait en principe la publicité absolue
des actes translAtifs de propriété et des droits qui grèvent les biens offerts en garantie. La
priorité de rang est tellement nécessaire à ces sociétés, qu'en Pologne, où le Code Napoléon,
qui adraet les droits occultes, est demeuré en vigueur, ce code a été modifié pour rendre
leur établissement possible ; et que, par le même motif, elles n'ont jamais pu s'organiser ni
en France, ni dans les pays allemands de la rive gauche du Rhin.

On sait, en effet, quel est le système du code civil en matière de transmission de droits
réels et en matière d'hypothèques.

Il prescrit la publicité, par voie de transcription, poir les donations et les substitu-
tions ; mais il ne l'exige pas pour les autres modes de translation de la propriété, ni pour
les droits réels qui peuvent, en la grevant, diminuer sa valeur. La constitution ou la
transmission des servitudes, des droits d'usage, d'habitation, d'antichrèse, ne sont assujetties
à aucune publicité vis-à-vis des tiers. L'action résolutoire du vendeur non payé de son
prix peut s'exercer pendant trente ans, et même pendant un plus grand nombre d'années,
s'il y a eu des causes de suspension de prescription, sans que rien révèle l'existence de ce
droit à l'acquéreur ou au prêteur sur hypothèque.

Il existe, en outre, une foule d'actions qui peuvent leur être inconnues jusqu'au
jour où elles s'exercent. Telles sont : l'action en révocation de la donation pour cause
d'inexécution des charges, pour ingratitude ou survenance d'enfants (art. 953 et suiv.,
C. Nap.) ; le droit de retour conventionnel du donateur (art. 952); l'action en réduction
des donatiois (art. 930); l'action en rescision d'un partage d'ascendants ou entre cohéritiers
pour lésion de plus du quart (art. 887, 1079); celle de l'acheteur d'immeubles pour lésion
de plus des 7712 (art. 1674); celle du nu propriétaire contre l'usufruitier pour cause
d'abus de jouissance (art. 618); l'exercice du droit de réméré (art. 1659); l'exercice du
droit d'exiger le rapport en nature (art. 859); l'action en restitution du coéchangiste
éviacé (art. 1705); l'action révocatoire de l'aliénation d'un immeuble dotal (art. 1560);
l'acticn Paulienne (art. 1167); l'action en rescision pour cause d'erreur, de dol ou de
violence (art. 1304.)

Enfin, les hypothèques légales des femmes, des mineurs et des interdits, sont dispen.
sées d'inscription et constituent une charge occulte qui grève presque la totalité des
immeubles situés sur notre territoire.

Dans un tel état de choses, comment les sociétés pourraient elles prêter avec une
entière sécurité ? Que devient la garantie sous l'empire d'une lo i n'offre pas aux prêteurs
le moyen de s'assurer, quel que soit le soin avec lequel il vérifie es titres, que son débiteur
est réellement propriétaire des biens hypothéqués et qu'il n'en sara pus dépossédé par un
tiers nanti d'un titre ayant acquis date certaine antérieurement au sien ? Que devient cette
garantie, si, en supposant que l'emprunteur soit réellement propriétaire du bien, il en peut
être dépossédé par un vendeur qui attente l'action résolutoire après la péremption de son
privilége, si un tiers vient exercer l'une des nombreuses actions rescisoires ou révocatoires
qui tiennent si longtemps en suspens le titre définitif du propriétaire, ou enfin s'il se révèle
certains démembrements de la propriété qui peuvent lui faire éprouver, une grave dépré-
ciation ? Quelle sûreté offre un tuteur ou un homme qui, à l'insu du prêteur 'ur hypothèque,
a exercé cette fonction, en présence des droits occultes et indéterminés qui peuvent
apparaître un jour et primer toutes les créances inscrites ? Comment prêterait-on sans
crainte à un homme qui a été ou qui est marié, même, dans ce dernier cas, avec subro-
gation dans l'hypothèque légale de la femme, alors que l'effet de cette garantie peut être
anéantie par une cession antérieure dispensée d'inscription d'après la loi actuelle ?

Tous ces dangers ne sont point imaginaires, et si, dans la pratique, ils ne se réalisent
pas toujours, s'il est juste même d'imputer à l'imprudence des créanciers, qui ce font pas
toutes les vérifications nécessaires, une partie des pertes qu'ils éprouvent, il. faut: aussi
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reconnaître que, dans beaucoup de cas, les vices de notre législation sont pour les hommes
les moins aventureux une source de déceptions impossibles à éviter.

En présence de ces périls, que devait faire le légistateur pour donner aux sociétés de
crédit foncier les sûretés essentielles à leur succès ?

Il avait trois partis à prendre : il pouvait suspendre toute uesure relative au crédit
foncier, jusqu'à ce que notre système hypothécaire ait été modifié dans ses vices les plus
saillants. Assurément, jamais réforme n'a été mieux justifiée ou mieux préparée que
celle-là. Mais cette réforme, qui divise les jurisconsultes, présente de nombreuses
difficultés : elle peut se faire longtemps attendre.

Un second parti s'offrait au législateur : il pouvait exiger la publicité de tous les
droits occultes vis-à-vis de la société du crédit foncier. Mais ce parti avait l'inconvénient
de faire, à l'occasion d'une institution spéciale, des modifications d'une extrême gravité à
notre droit civil, et de mettre en présence sur le même sujet deux législations différentes.
Ce parti n'a pas prévalu.

Il y en avait un troisième moins radical, mais qui a paru suffisant pour permettre aux
sociétés de crédit foncier, sinon de prendre un complet essor, du moins de s'organiser et de
s'acclimater dans notre pays. Il consistait à mettre ces sociétés à même de connaître,
avant de réaliser leurs prêts, tous les droits occultes qui peuvent exister sur les immeubles.
Or, notre droit civil contient pour cela un expédient, c'est lanurge légale.

La purge est d'origine française ; sa première application, sous forme de décret
volontaire, reposait sur ce principe que l'expropriation ou décret forcé faisait passer l'im-
meuble entre les mains de l'acquérenr franc et net de tous droit réels.

Sans rappeler ici l'histoire de ses transformations, nous constaterons seulement que,
dans l'ancien droit, elle libérait l'immeuble de toutes les créances et ne laissait pas même
subsister les droits des femmes et des mineurs.

Sous le code civil, la purge a un double objet. Elle est le moyen accordé au tiers
détenteur'pour affranchir l'immeuble des hypothèques et priviléges qui le grèvent du chef
des précédent propriétaires et prévenir les poursuites des créanciers hypothécaires. Elle
est aussi le moyen de faire apparaître, par une mise en demeure, toutes les hypothèques
occultes qui grève l'immeuble acquis.

Mais, chez nous, la purge n'a lieu qu'en cas d'aliénation ; elle ne peut être pratiquée
par le préteur sur hypothèque ? Pourquoi cela ? Pourquoi, disions-nous dans un précédent
écrit publié à l'occasion de la réforme hypothécaire, contraindre le mari ou le tuteur qui a
besoin d'argent à vendre son bien, au lieu de contracter un emprunt sur hypothèque ?
-Qu'imagine-t-il pour conserver son bien ? Il le vend à rémêré, paie des frais considérables,
purge, et souvent ne peut pas rentrer dans sa propriété, qui échappe ainsi, comme garantie,
à l'exercice des droits des incapables. Est-ce un mari qui a besoin d'emprunter ? Il fait
obliger sa femme personnellement et solidairement avec lui. Or, ne sait-on pas que l'alié-
nation fait perdre à l'incapable son hypothèque, que l'obligation solidaire le compromet,
tandis que la purge en matière de prêt ne lui fait perdre vis-à-vis du prêteur que son rang,
qu'il recouvre après le remboursement ? L'application de la purge ou contrat de prêt en
général serait donc, suivant nous, une chose utile à l'emprunteur autant qu'au capitaliste.

Mais combien les considérations favorables à cette mesure ne pionnent-elles pas plus
de force lorsqu'il s'agit des prêts faits par les sociétés de crédit foncier ? Il y avait ici deux
raisons tout à fait déterminantes : la première, c'est que, dans ces sortes de prêts qui
n'absorbent jamais au-delà de la moitié du gage, la libération graduelle par amortissement
le fait successivement reparaître ; la seconde, c'est que l'existence des droits occultes, sans
la purge, rendait les établissements de crédit foncier absolument impossibles.

La purge est facultative en France; le crédit foncier ne se servant de ce droit que
quand il y a lieu à craindre quelques hypothèques occultes. Il y a une distinction entre la
purge des hypothèques legales connues et inconnues ;.connues quand on con nait l'existence
et l'individualité des personnes qui y ont droit; inconnues quand on ne connait pas l'exis-
tence ou l'individualité de ces personnes.

S'il y a une hypothèque connue au profit (le la femme de l'emprunteur, et qu'elle ne
soit pas présente au contrat d'emprunt; il faut lui signifier un extrait de l'acte conditionel
du prêt, contenant l'avertissement que pour conserver son hypothèque, elle doit la fire
inscrire dans la quinzaine. Cet extrait doit lui être signifié personnellement. S'il ne peut
l'être en personne, on le notifie au procureur impérial et on le publie dans les journaux, ce



qui retarde la purge de quarante jours. Si la femme est présente au contrat, mais refuse
de consentir, alors, le notaire lui donne le même avertissement.

Si l'hypothèque connue appartient à un mineur ou un interdit, on signific un extrait
de l'acte conditionnel au subrogé tuteur et au juge de paix.

Pans le cas d'hypothèques légales inconnues, l'extrait de l'acte constitutif d'hypothèque
doit être notifié au procureur impérial près de l'arrondissement du domicile de l'emprunteur,
ainsi que de l'arrondissement dans lequel l'immeule est située. Cet extrait doit être inséré
avce la mention des significations faites, dans l'un des journaux désignés pour la publication
des annonces judiciaires de l'arrondissement dans lequel l'immeuble est situé.

L'Inscription doit être prise dans les quarante jours de cette insertion."

Les plus grandes précautions sont prises pour protéger la femme mariée, les mineurs
et. les interdits.

Il serait a désirer qu'il y eu un journal spécial, choisi par le crédit foncier, qui serait
le journal officiel de toutes annonces, avis etc. De cette manière le public saurait où avoir
recours pour avoir les informations dont il peut avoir besoin.

La déclaration de la part de l'emprunteur : qu'il n'a pas constitué d'hypothèque, ni
donné aucun privilége, et qu'il n'en connait pas l'existance sur sa propriété, peut être encore
un bon moyen d'obvier à des fraudes que-des emprunteurs peu scrupuleux pourraient tenter
d'imposer à la banque; en attribuant à une fausse déclaration la pénalité du Steliionat.

Délai.-Les juges ne peuvent accorder aucun délai pour le paiement des annuités
dues à la banques.

hlsrtisissabilité.-Onl ne peut arrêter par opposition, saisie-arret ou autrement, le paie-
ment des annuités, ni des intérêts des lettres de gage ni du capital à son échéance.

Il est de la plus grande importance que la marche du crédit foncier ne puisse être en-
travée par des créanciers malvaillants.

ilppel.-Nul appel des jugements rendus en faveur du crédit foncier, n'est accordé en
France.

htérêts Aloratoire.-Tout retard dans le paiement des sommes dues au crédit foncier
entraine de plein droit des intérêts moratoires.

S'equestre.-En cas du retard du débiteur, le crédit foncier peut, en vertu d'une ordon-
nance rendu sur requête par le président du tribunal civil de première instance, et quinze
jours après une mise en demeure, se mettre en possession des immeubles hypothéqués aux
frais et risques du débiteur en retard. Pendant la durée du sequestre, le crédit foncier perçoit,
nonobstant toute oppositicn ou saisie, le montant des revenus ou récoltes, et l'applique par
privilège à l'acquittement des termes échues d'annuités et des frais, après en avoir pris ce
qui est nécessaire aux frais de conservation de l'immeuble, de semence et labeurs, et les
droits de l'impôt.

L'acquittement de la dette et l'abus de jouissance de la part du crédit foncier seuls
peuvent mettre fin au seque3tre.

Après le sequestre terminé, un compte rendu est fait au propriétaire de l'immeuble.
En cas de contestation on en refère au tribunal du jugement duquel on peut appeler s'il
y a lieu.

Il est a remarquer qu'à moins de grande propriété ou d'exploitation considérable, il n'y
a pas d'avantage à avoir recours au sequestre. Dans ce cas, il vaut mienx faire vendre
l'immeuble ; ce que d'ailleurs le sequestre n'empêche pas de faire.

priopriation-En cas de non paiement d'une annuité, et toutes les fois que par
suite de la détérioration de l'immeuble, aliénations partielles, atteinte portée à la possession
on à la piopriété, dissimulation des causes d'hypothèques légales créées du chef du débiteur,
de sinistre, les intérêts du crédit foncier sont compromis, la vente de l'immeuble peut-être
poursuivie. S'il y a contestation, il est statué par le tribunal de la situation des biens,
sommairement. Il n'y a pas d'appel du jugement. Tout adjudicataire est tenu de payer,
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dans la huitaine, toute somme qui peut-être due au crédit foncier, nonobstant toutes opposi-
tions, contestations, etc.,-sauf leur action ou répétition s'il y a lieu.

Gagerie.-Les sociétés de crédit foncier en général ont un droit de gage, saisie-gagerie
sur les meubles du débiteur, les animaux .et instruments d'agriculture, ainsi que sur la
récolte, qu'elle soit sur pied ou engrangée pour l'annuité de l'année courante ; pour éviter
les fraudes ou ventes simulées.

Aliénation.-Aucune aliénation de l'immeuble n'est considérée valable à moins d'avis
au crédit foncier. Cette disposition d'ailleurs, est assez générale.

Imp6ts.-Les lettres de gage et effets du crédit foncier sont, en p.usieurs pays, exempts
de droits; en France, elles payent un droit de 10 centimes par 100 francs.

Poste.-Plusieurs gouvernement accordent au crédit foncier le droit de communiquer
par la poste, franc de port; ou en diminuant les frais en sa faveur.

Voie Parée.-La voie ou exécution parée est de grande importance pour empêcher les
frais et les lenteurs inutiles ; tant dans l'intérêt de l'emprunteur que dans celui de la
banque.

Enregistrement.-Le crédit foncier n'est pas tenu de renouveller ses enregistrement
d'hypothèque durant la durée du prêt, pour éviter la prescription ou conserver ses droits.

Il serait utile aussi que tout enregistrement d'hypothèque, fait subqêquemment à celle
du crédit foncier, ne put prendre effet qu'après qu'avis lui en aurait été signifié.

Plusieurs autres priviléges de moindre importances ont été donnés aux différentes
institutions de crédit foncier en Europe, tels que d'être une caisse de consignation judi-
ciaire, de recevoir les argents appartenants aux mineurs, interdits ou autres incapables en
échanges de lettres de gage.

Le fonds de garantie du crédit foncier de France, c'est-à-dire celui qui est destiné à
garantir l'exécution de tous ses engagements, consiste dans son capital social de 60 millions
de francs en actions.

Le fonds de réserve, celui qui est destiné à parer auy pertes imprévues, est fixé à 12
millions de francs, provenant du prélèvement annuel sur les bénéfices.

Les cas et les formes de la liquidation sont établis daus le décret du 18 octobre 1862
et les statuts.

Le directeur doit avoir cent actions ; il est nommé par le conseil d'administration,
sauf l'approbation du ministre de l'intérieur. Les administrateurs d 'ivent avoir chacun
cinquante actions ; ils sont élus par l'assemblée générale un certain nombre chaque année.
L'administration nomme et revoque, sur la proposition du directeur, les employés di crédit
foncier.

Wurtemberg.-" En Wurtemberg, les conditions d'emprunt, dit M. Royer, ne sont ni
claires, ni hardies. Pour un prêt nominal d2 100 florins, l'association n'en compte réellement
que 96, ou bien elle s'en fait rembourser 104. Dans le premier cas, l'emprunteur paye
pendant cinquante ans 4 florins, 41 kreutzers 8/10 ; dans le second, 4 florins 5.q krcutzers
610; puis on exige une prolongation de deux ans, du service de la rente, comme fonds de
réserve et de garantie contre les pertes éventuelles, ou bien une contribution annuelle pour
ce fonds de réserve eu sus de l'intérêt de 3j pour cent et de l'amortissement, bien qu'il
semble que la différence de i pour cent entre l'intérêt perçu et payé par l'administration
devrait suffire à cette garantie ; puis, on demande une autre contribution de 26 kreutzers
(environ 95 centimes) pour 1,000 florins (2,150 francs) empruntés, pour frais d'administration
et de premier établissement. Au début de l'association, cette contribution de 26 kreutzers
se payait pendant toute la durée de l'amortissement convenu, sur toute la somme empruntée,
quelles que fussent les sommes remboursées, régulièrement ou par anticipation. Depuis
1838, on a corrigé cet abus ; on ne paie plus la contribution que proportionnellement à

26 Victoria. Aï 1863



26 Victoria. Appendice (No. 2). A. 1868

la somme qui reste dûe par l'emprunteur, et le remboursement anticipé décharge de toute
contribution de ce genre.

Il y a ici déjà une différence très-notable entre cette institution et celle du nord de
l'Allemagne, qui ont généralement pour but de prêter à une certaine classe de biens nobles,
exclusivement, ou qui exigent des paysans emprunteurs une garantie double de celle exigée
pour les biens nobles."

La propriété est très morcellée en Wurtemberg.
L'association, pir ses statuts, a décidé qu'elle ferait un premier emprunt de six millions

de florins (12,900,v00 francs), mais elle s'est réservé le droit d'en ouvrir de nouveaux
quand le premier serait rempli. A la fin de 1843, ce premier emprunt s'élevait à 5,585,630
florins 15 krentzers, plus 746,625 florins remboursés pendant les cinq années de 1839 à
1843, soit en tout 6,333,255 florins 15 kreutzers.

Primitivement, l'intérêt se débattait entre les prêteurs et l'association, de gré à gré.
Depuis huit ans au moins, les emprunts se font à raison de 3 pour cent seulemeut,.et il ne
parait pas que jamais les capitaux aient manqué aux besoins de l'association ; mais comme
le systeme d'amortissement par les intérêts composés exige qu'il n'y ait jamais la moindre
somme inemployée dans les caisses, on ne peut accepter les capitaux offerts qu'au fur et à
mesure qu'ils sont demandés par de nouveaux emprunteurs.

L'asso.,iation ne prête que sur première hypothLque et sur une garantie double, au
moins, de la valeur du prêt ; les demandes d'emprunt qui lui sont adressées doivent con-
tenir les documents nécessaires pour établir,

10 L'estimation détaillée de la vaeur du bien et de ses dépendances;
20 Le produit net annuel permanent qui doit couvrir une fois et demie la rente ordi-

naire ou de cinquante années.
30 Que la garantie consiste principalement en terres arables;
40 Que les bâtiments d'exploitation ne forment pas plus du quart de la valeur hypo-

thécaire ;
50 Que, de même, les vignobles n'ont pas une valeur de plus du quart de celle de

l'hypothèque,
Dans les grandes villes seulement, on admet à l'emprunt les habitations ; encore le

loyer doit-il couvrir au moins deux fois la rente.
Dans les usines, on n'admet ordinairement aucune autre valeur 4ue celle du bâtiment:

les moulins à blé font exception, ainsi que les pharmacies, parcequ'ilssont, en Wurtemberg,
l'objet d'un privilége vénal assez onéreix.

On évalue les moulins en prenant une moyenne entre la taxation de l'association et
celle de l'assurance contre l'incendie, qui est obligatoire en Wurtemberg pour les immeubles
bâtis, et qui fournit aussi une moyenne commde d'évaluer les constructions.

Les forêts ne sont admises à l'hypothèque, que pour les ecmmunes. Chez les parti-
culiers, elles ne peuvent excéder un tiers de l'estimation.

Les prêts sont remboursables par annuités, avec amortissement forcé.
L'annuité comprend l'intérêt 3 pour cent; les fiais d'administration sont actuellement

réduits à i pour cent ; Et l'amortissement dont le minimun est 1 par cent qui amortit la
dette en 48 ans.

La banque a de grands priviléges et d'amples moyens de se faire payer.
En règle générale, on ne prête pas moins de 2,000 florins sauf les exceptions suivantes;
10 Pour les communes, ou lorsque ces communes garantissent le payement régulier

des rentes, le minimum est de 500 florins.
20 Pour les propriétaires, sans garantie de la commune, mais dans des circonstances

particulièrement favorables, le minimum peut être de 1,000 florins.
La banque a de grands priviléges et d'amples moyens de se faire payer.

Bavière.-" La banque bavaroise hypothécaire et d'escompte, est une société de capi-
talistes actionnaires. La multiplicité des opérations de la banque bavaroise est une exception
tout à fait unique, en Allemagne, pour une institution de crédit foncier, dit M. Royer. (1ètte
banque tient lieu d'association de crédit, d'agence, d'emprunts et de prêts hypothécaires,
d'assurance sur la vie et -sur l'incendie, de caisse d'épargne, de mont-de-piété, de banque de
dépôt, de circulation et d'escompte ; les actionnaiies, les preteurs, les emprunteurs et le
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gouvernement lui-même, sont en quelque sorte intéressés directement à ses opérations,
qui embrassent à lafois la propriété foncière, l'agriculture, le commerce et lo crédit public,
comme on peut le voir par les §§ 18, 48, 46, etc. des statuts."

Le minimum des prêts est de 500 florins sur première hypothèque et moitié de la
valeur. - Elle étend ses opérations dans toute la Bavière. -Elle exige l'amortissement.
Avec une annuité de 5J pour cent; on se libère en 34 ans et six mois. - Elle émet des
billets au montant de huit millions de florins qui ont cours forcé. Ces billets n'inspirent
aucune appréhension, aussi les trouve-t-on au mains de tout le monde dans le pays, dit M,
Royer daas son rapport. Les trois cinquièmes du capital de la banque doivent être prêtés
sur hypothèques. La banque paie un intérêt de 3 pour cent sur ses emprunts. Ses
actions étaient à 50 pour cent de prime en 1844. L'annuité est de =4f à 6 pour o/o par
an, selon que l'emprunteur veut amortir en 29 ou 62 ans. L'annuité comprend 3 pour %
pour lintérêt, 1 pour % pour frais d'administration, et le surplus pour l'amortissement, etc.
L'emprunteur peut toujours paier soit intégralement, soit par à compte.

Le gouvernement est constitutionnel: le roi et deux chambres; un conseil d'état et
sept ministres. La banque a d'amples priviléges pour se faire payer.

Russie.- La banque de Credit- Systeme fut créée après la guerre de 1815.
L'empereur Alexandre lui fit les premières avances pour commencer ses opérations;

elles lui ont été remboursées en entier. Son but est de procurer à tout posseseur de
biens-fonds des capitaux à un intérêt modéré. Tous les emprunteurs sont solidaires jus.
qu'aux trois quarts des biens hypothéqués. L'amortissement est de rigueur, le montant
annuel est réglé lors de l'emprunt.

Polone.-La loi civile est le code Napoléon dans le grand duché de Varsovie, mais
modifié de manière à ne pas permettre les hypothèques occultes. La banque de crédit
foncier fut fondée en 1825. Les prêts ne se font que pour moitié.de la valeur de l'ini-
meuble. ·L'évaluation se fait sur le revenu net. L'amortissement ést tixé ù 2 pour cent
payable semestrielleient. L'intérêt est de 4 pour cent. Les frais d'administration sont
d'abord 1 florin pour frais d'émission de lettres de gage de 200 à 500 florins, et 2 florins
par chaque millier de florins de lettres de gage; cii outre, un gros de Pologue par florin h
chaque versement trimestriel.

Prusse.-La Prusse, plus que tout autre partie de l'Allemagne, présente le plus grand
nombre d'institutions de crédit-foncier parfaitement organisées.

Six des huit provinces de la Prusse possèdent un système analogue d'institutions de
crédit foncier.

En 1845 elles avaient en circulation pour 400 millions de francs de lettres de gage.
Et malgré l'importance de leurs opérations, leur fonctionnement et leur mécanisme est si
simple, qu'à peine leur existence est-elle connue dans les villes où sont établis leurs bureaux
d'affaires. Les gens qui n'y ont pas d'affaires les connaissent peu ou point. Mais les
cultivateurs savent bien les trouver. Les associations prussiennes, comme dit M. Royer
p. 266, n'empruntent pas et ne prêtent pas d'argent; elle n'ont aucun capital à leur disposi-
tion, ne demandent presque ni intervention, ni responsabilité du gouvernement ; n'émet-
tent pas de papier monnaie, comme la Bavière ; mais seulement des lettres de gage négo-
tiables, parfaitement sûres, ne faisant naître ni difficultés, ni procès, et ne nécessitant ni des
frais considérables ni un personnel nombreux, ni même la présence ordinaire d'un nonbre
quelconque d'employés, pendant une grande partie de l'année.

Les associations prussiennes ne sont pas exclusivement dans l'intérêt de biens nobles,
mais elle les favorisent, elles leurs prêtent jusqu'à moitié de la valeur des immeubles,
tandis qu'elles ne prêtent aux paysans libres, que jusqu'à la valeur du quart seulement.

Siksie.-C'est en cette province que se fit le premier essai du crédit foncier. Il fut
organisé le 15 juillet 1770 sur les plans de Kaufman Büring ou Bühring. Comme tout
nouvel essai, son organisation avait des diffectuosités que l'ou a corrigées depuis. Ainsi
l'amortissement forcé, cette planche de salut et pour l'emprunteur et pour la banque,
n'existait pas. Tous les porteurs des lettres de gage avaient le droit après six mois d'avis
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d'en exiger le remboursement de la banque. Tous les biens nobles étaient forcément et
solidairement obligés. Mais ces inconvénients ont maintenant disparu.

Malgré ces imperfections le crédit foncier y fit ùn bien véritable, d'abord en faisant
baisser l'intérêt sur hypothèque de 10 par 100 à 5 par 100, puis à 4* par 100 en 1776, à
4 par 100 en 1788, à 3S et 3à par 100 en 1839 par la conversion.

Les lettres de gage portent des coupons d'intérêt pour cinq ans. La banque prête
jusqu'au deux tiers de la valeur des biens et quelque fois plus. Il prend des dépôts, prête
pour favoriser la vente des laines. Rembourse annuellement par tirage au sort une partie
des lettre de gage.

Lorsqu'un versement semestriel est en retard, la banque fait payer 4 par 100 d'intérêt
moratoire et procède au sequestre. Au commencement de 1844 la nouvelle association
avait émis des lettres de gage pour plus de deux millions de thalers. Le cours de ses lettres
de gage a varié à la bourse de Berlin du pair à 7î par 100 de primo depuis 1826 à 1839.

Nouvelle Marche.-iývec la lattre de gage on delivre des coupons d'intérêt. En 1837
il y avait pour 11,881.850 thalers de lettres de gage en circulation. Les lettres de gage
se negotient à une prime qui varient de 6 à 8 par 100 de prime, et même plus. Leur
conversion de 4 à 83} par 100 d'intérêt leur fit subir une baisse au dessous du pair, qui ne
fut néanmoins que momentanée ; puisqu'elle montèrent graduellement à là par 100 de
prime dès l'année suivante, et à 4â par 100 de prime en 1844.

Pornéranie.-La caisse hypothécaire est une association de propriétaires emprunteurs.
Les lettres de gage sont au- porteur, elles portent actuellement 34 par 100 d'intérêt;
l'emprunteur paye 4 par 100 d'intérêt plus un droit de quitance de * par 100. Les emprun-
teurs sont solidaires, ne prête que sur première hypothèque et avec assurance sur les
bâtisses. Les lettres de gage portant 4 par 100 d'intérêt avant l'année 1838, se néeo-
tiaient à 6, 7 et 8 par 100 de prime, La conversion, à cette époque, des anciennes lettres
de gage en nouvelles ne portant que 34 d'intérêt les fit tomber d'abord au-dessous du
pair, mais momentannement, car en 1839 elles étaient à 2 par 100 de prime ; et en 1844
à 3 par 100 de prime.

Prusse Occidentale.-Le crédit foncier ne prête que pour la moitié' de la valeur
taxée de l'immeuble. Les lettres de gage portent 3 par 100 d'intérêt. Les emprunteurs
payent 4 par 100 d'annuités, comprenant 3 pour intérêt, J pour l'amortissement, J pour
frais d'administration, 1 pour le fonds de réserve qui est de700,000 thalers. Quand ce fonds de
réserve sera conplété le montant fixé pour les frais d'administration sera affecté à l'amor-
tissement. En 11837, il y avait plus de 10 millions de thalers de lettres de gage en circulation
se négociant à 31 par cent de prime.

Prusse Oriental.-Les lettres de gage portent coupures d'intérêt; il y en avait pour
plus de onze millions de thalers en 1857. Elles portent 3î par cent d'intérêt. En aoûàt
1837 elles étaient à 31 par cent de prime. Et se vendent actuellement à prime.

Grand Duché de Posen.-Ce fut le premier en Prusse qui rendit par ses règletnents
l'amortissement obligatoire en 1821. Toute les autres associations on fini par adopter ce
principe, mais seulament après avoir subi les fâcheuses épreuves, qui leur en ont
démontré l'indispensable utilité.

Quand les lettres de gage sont à prime, elle offre de les retirer par un tirage au sort
en payant 3 par 100 de prime; quand elles sont au dessous du pair, elle les fait acheter à la
bourse. La première série de lettre de gage portait 4 pour 100 d'intérêt, la nouelle porte
3J avec remboursement au pair par tirage au sort au gré de l'association. Les emprunteurs
de cette série payent une annuité de 5t par 100, dont 38 pour l'intérêt, 14 pour l'amortisse-
ment en 35 ans, et ' pour frais d'administration. Une ordonnance de 1825 a introduit la
purge. En 1837 il y avait pour plus de 12 millions de thalers de lettres de gage en circu-
lation; elles étaient de 6 par 100 de prime en 1842.

Autriche.-Gallicie. L'institution de crédit foncier de la gallicie est considérée comme
une des plus parfaites parmi les établissements de cette natures, dit M. Josseau; ses statuts
mont extremment remarquables par leur perfection dit M. Royer; ils se rapprochent plus
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du système adopté en Prusse aujourd'hui, en Hanovre depuis longtemps, et en Baxe 4out
recemment, que de ceux du Wuztemiburg et de la Bavière.

C'est une association de propriétaires emprunteurs. Ne prête que pour moitié de la
valeur de l'immeuble au minimum de cent florins ; émet des lettres de gage, remboursables
seulement au gré de l'association, qu'elle délivre à l'emprunteur. L'emprunteur devient
membre de l'asociation par le fait de sou emprunt, la vente de l'immeuble hypotuèqué en
rend l'acquéreur membre de l'association en déchargeant l'ancien propriétaire.

L'emprunteur en entrant paye 3 par 100 pour le fonds de réserve; et, outre 4 par 100
d'intérêt, paye a par 100 et d'avance par semestres. les livres de l'association font:preuve
légale contre le débiteur. .Elle a de grands privilèges et d'amples moyens de se faire payer.
Voyez statuts. Les états de gallicie garantissent les opérations de J'association.

Royaume de Saxe. Ce gouvernement est constitutionel, composé du roi et de deux
chambres. A la tête de l'administration se trouve un ministère général. Il y a en Saxe
deux institution de crédit foncier, lapremière est l'union d'e crédit des provinces Iéréditaires, la
seconde est la banque hypolhécaire des états de la Haute Lusace.

L'union de crédit, fondée surtout dans l'intérêt de la noblesse, admet néanmois -les
biens des paysans. C'est une association de propriétaires emprunteurs. Elle ne prêtepas
au-dessous de mille thalers (le thalers vaut à peu près 72 centins de notre monnaie).
L'amortissement est obligatoire. L'annuité se paye semestriellement et toujours trois mois
avant l'échéance des intérêts des lettres de gage; les frais d'administration sont actuellement
d'à peu près J par 100. Elle ne peut dénoncer, c. a. d. forcer le porteur des lettres de gage
à en accepter le remboursement sans en prévenir six mois d'avance. Elle ne prête que
sur première hypothèque. Elle donne les lettres de gage à l'emprunteur; elles varient de
25 à 500 thalers. Il fut ordonné qu'après cinq ans d'existence la banque devrait rembourser
annuellement, par un tirage au sort, autant de lettres de gage que les fonds de réserve et
d'amortissement de chaque série le premettront. Les lettres de gage remboursées Du retirées
de la circulation sont brulées publiquement.

Banque hypothécaire de Baute Lusace.-Elle prête sur biens fonds tant des villes que
des camp.x es, au minimum de 100 thalers. Elle a adopté l'amortissement forcé et reçoit
des à comptes. Les états provinciaux garantissent les lettres de gage. Le fonds de réserve
ne doit pas dépasser 10 par 100. Tous les ans elle préseete un état de se- affaires. Tout
changement de propriétaire d'une immeuble hypothèque doit être dononcé à la banque.
Les extraits des livres de la banque sont considéiés comme actes notariés,-elle prend des
dépots. Il n'y pas de tirage au sort. Le payement des lettres de gage ne peut être exigé.
La banque seule peut en forcer le remboursement. 10 Si le taux de l'intérêt doit être
abaissé; 2° Si la banque doit entrer en liquidation. Les lettres de gage sont divisées en
séries suivant le taux de l'intérêt; et en classe suivant leur montant; elles ont des coupons
d'intérêt pour 10 ans. Elles peuvent être mises hors de cours, quoiqu'elles soient paybles
au porteur. La banque ne peut refuser un prêt sans causes suflisantes; elle délivre à
l'emprunteur des lettres de gage; elle donne quelque fois des espèces. L'emprunteur doit
fournir, en faisant sa demande d'emprunt: 10 certificat de capacité d'aliéner; 2° certificat
hypothécaire ; 3' certificat de paiement des contributions et taxes. Ne prête que sur
première hypothèque, pour moitié de la valeur; l'évaluation se fait en multipliant paid25
le revenu net. Le minimum des prêts est de 100 thalers. L'emprunteur est obligé de
déclarer les hypothèques occultes sous peine d'amende ou de remboursement intégral.

il serait infiniment préférable de faire usage de la purge.
L'emprunteur paie de J à i pour cent, en recevant les lettres de gage, pour leur frais

d'émission. Il paie, en sus de l'intérêt, J pour cent pour former le fonds de réserve, Les
intérêts moratoires sont de 5 pour cent. Le débiteur peut payer par à compte ou par
anticipation.

KHanovre-- Le Hanovre a un gouvernement constitutionnel. Un roi et deux cham-
bres ; un conseil d'état, et six ministres à la tête d'autant de départements. La propriété
rurale y est divisée en biens nobles et biens de paysans. Il y a plusieurs établissements
de crédit foncier. Celui de Lunebourg est exclusivement pour 'les biens nobles.' Qst
dans le Hanovre que fut introduit pour la -première fois, en 1790, le principe de famórtis
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sement obligatoire; principe indispensable à tout bon fonctionnement- de crédit foncier.
La banque de Hanovre est, comme toutes les autres, -un intermédiaire à laquelle on prête
pour qu'elle puisse prêter ensuite. Elle emprunte à Sê pour cent sur obligations ou bons,
soit directement soit par l'intermédiaire des banquiers. Elle prête sur première hypothèque
jusqu'à concurrence de la moitié de la valeur de la propriété lorsque le revenu net est
au moins de 400 thalers. Fait usage de la purge pour n'être pas primée par d'autres
hypothèques. L'annuité que doit payer l'emprunteur est de 4J pour cent, elle comprend
l'intérêt, 3 pour cent, les frais d'administration, J pour cent, l'amortissement, J pour cent.
Sept jours après l'échéance, le débiteur peut être saisi; et outre les frais un gros d'amende
pour chaque thaler de dette. Le thaler vaut trois francs et soixante-et-quinze centimes de
France, et le gros quinze centimes. Elle ne délivre pas de lettres de gage mais des espèces.
Les diverses inststutions de crédit foncier ont rendu de grands services pour la libération
des charges et redevances féodales. Leur influence a été très heureuse sur le développe-
ment et l'amélioration de l'agriculture.

MecKlenbourg.-Le crédit foncier délivre des, lettres de gage au porteur. C'est une
association d'emprunteurs propriétaires. Ils sont tous solidaires. Il ne prête que pour
moitié de la valeur de l'immeuble et sur première hypothèque. Les lettres de gage ne
peuvent être pour moins de 25 ni plus de 1000 thalers. Les batisses de l'emprunteur
doivent être assurées. Tout débiteur retardataire est passible d'une amende de 2 par cent.
Après le délai, une admonition est faite au retardataire, huitjours'après ou s'adresse au juge
qui, au bout de trois jours, délivre un ordre d'exécution. Si pour quelques causes que ce
soit on ne peut vendre l'immeuble saisi, la banque peut le sequestrer. Le porteur des lettres
de gage ne peut dénoncer, c'est-à-dire en exiger le remboursement avant leurs échéanees.
La banque en rembourse une partie tous les six mois par un tirage au sort. Elles sont
publiées. En entrant dans l'association l'emprunteur doit payer le coût des actes et 12
chelings par 1000 thalers, ý par cent du montant des lettres de gage avant qu'il ne les
reçoive, et de plus f par cent du montant des dites -lettres de gage semestriellement.
Ces deux dernières sommes sont destinées à couvrir les frais d'administration, rembourse-
ment des dettes non soldées, déficits, etc. Si elle ne suffisent pas; la banque peut les
augmenter par une résolution spéciale ; elle peut aussi les diminuer. L'amortissement est
de i par cent. Elle reçoit des dépôts.

Bambourg.--Cette ville anséatique possède une caisse de crédit dont le but est de
favoriser plus spécialement la construction des maisons et édifices dans la ville. Les
associés sont solidaires. Elle prête à longues échéances avec amortissement obligatoire.
Il y a trois classes d'intéressés.-1°. Les propriétaires de terrains situés dans la ville, qui
y déposent leur argent comme à une caisse d'épargne.-2°. Les propriétaires que la banque
garantit contre les poursuites, jusqu'aux trois quarts de la valeur de l'immeuble.-3°. Les
particuliers qui déposent à la banque quoique non propriétaire. La banque délivre des
certificats de dépôt portant 3, par cent d'intérêt, et 8½ par cent si elles-sont au-dessus de
500 marcs-banco ; elles sont payables six mois après avis, et l'intérêt l'est tous les ans.

Brême et Lubec.-Ces deux villes anséatiques ont desinstitutions de drédit foncier,
qui' sont destinées aux prêts sur propriétés de ville; elles ont des dispositions-qui leurs sont
propres ; sans offrir rien de bien particulier applicable auxinstitutions agricoles.

Danemark.-Le 20 juin' 1850 sanctionna une loi pour l'organisation d'une banque de
crédit foncier. En voici un résumé :

Le ministre de l'intérieur peut favoriser l'établissement d'associations de propriétaires,
emprunteurs. Le fonds social doit être d'au moins un million de rixdalers (un rixdalor
vaut 60 centins. Les lettres de gage ne peuvent être pour moins de 50 rixdalers, ni
excéder le montant des hypothèques. Elle ne peut prêter pour plus que les deux tiers de
la valeur de la propriété. Les associés sont solidaires. L'amortissement est obligatoireb
Les lettres de gage sont exemptes du droit- de timbre. Les frais de poste-sont diminués.'
La baiàque a de grands priviléges et-de prompts et aUples moyens dà se faire payer.

Bese Electorak. -En 18', le gouvernement fond une baýcte de crédit foncier
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sous la surveillance : 1° des ministres de l'intérieur et des finances; 2° de l'assemblée des
états qui nomme l'un des trois directeurs. Elle emprunte à un taux qui ne peut dépasser
Si pour cent et prête ensuite aux propriétaires emprunteurs.

L'état répond de toutes les obligations de la banque. La banque prête sur première
hypothèque, pas moins de 100 thalers. L'intérêt est de 4î pour cent si la somme est
remboursable dans les douze mois. Les prêts autrement sont faits à raison de 4J à 5 pour
cent, dont 4 pour l'intérêt et le reste pour l'amortissement. Le débiteur peut se libérer en
tout ou en partie après trois mois d'avis ; ou en payant 2 pour cent pour les trois mois
suivants, s'il n'a pas donné d'avis. En 1848, la banque avait prêté plus de 17 millions de
thalers. Les lettres de gage ont toujours été au-dessus du pair. En 1849 elles ont fléchi
un peu. La banque n'a jamais eu besoin de demander le secours de l'état.

Il n'y a qu'une voix, dit M. Josseau, sur les bienfaits de cette banque éprouvée
par une expérience de dix-huit années. Elle a parfaitement rempli son but. Elle a
opéré l'affranchissement des terres, abaissé le taux de l'intérêt, allégé les conditions de
l'emprunt. Jouissant d'un grand crédit, elle a traversé sans trop de dommage les temps
de crise, et elle a eu les résultats d'une grande caisse d'épargne nationale.

La forme du gouvernement est constitutionnelle. Le prince électeur et deux cham-
bres ; un conseil de ministres dirige l'administration de l'état.

Besse-Darmstadt. Le gouvernement est constitutionnel. Le grand-duc et deux
chambres. Un conseil d'état et cinq ministres. Le crédit foncier de ce duché, établi
sous le nom de établissement de rentes, fonctionne jusque dans la IIesse-rhénane. Elle
prête pour 500 florins et plus sur première et même sur deuxième hypothèque sur pro.
priété de double valeur. Elle est une assurance sur la vie, et sert de tontine. Les annuités
que doit payer l'emprunteur varient de 6 à 30 pour cent, à son gré, suivant le temps de
l'amortissement; l'intérêt est de 4ï pour cent; en cas de retard l'emprunteur paie 5 pour
cent d'intérêt, et après un mois de retard, la banque peut exiger toute la dette, de même si
la propriété a diminué en valeur d'un cinquième ou plus.

Duché de Nassau.-Le gouvernement est constitutionnel. Une banque de crédit
foncier a été fondée en 1850 sous la garantie et l'initiative du gouvernement. Elle remet
des lettres de gage de 100 à 1,000 florins. L'amortissement est obligatoire. Elle rembourse
ses lettres de gage par tirage au sort une fois par an. Elle prête sur double valeur. Intérêt
4 par cent, amortissement au moins un par cent. Elle est sous la.surveillance du ministre
d'Etat; il y a un directeur et deux conseillers. Pour la poursuite de ses droits elle est
admise aux privilèges du fisc. Le capital social est de trois millions et demi de florins.
La maison Rotchild a fourni 617 de cette somme sur lettres de gage à 31 par cent d'intérêt
remboursables par portion annuelle déterminé par un tirage au sort. - La banque possède
d'amples priviléges pour le recouvrement de ses créances.-Elle fait aussi l'escompte aux
négociants sur cautions ou autrement. Elle prête aux communes : pour l'exploitation des
mines; le rachat des dimes. Elle est autorisée à émettre pour un milion de florins de
papier monnaie.

Suisse.-Il y a une institution de crédit foncier à Berne, fondée en 1840 ; qui, pour
avoir été trop facile à favoriser les emprunteurs, a été obligée de restreindre ses opérations.

Il y en a une autre dans le Canton de Bale-Campagne, fondée en 1849, par la société
agricole. Elle prête sur première hypothèque pour moitié de la valeur. L'intérêt que paye
l'emprunteur est de 4J par cent, plus un amortissement qui varie de j à 5½ par cnt. Elle
a recours aux tribunaux ordinaires pour poursuivre le reconvrement de ses créances; ce
qui sans être d'aucun avantage pour le débiteur, cause à la banque des délai et de graves
inconvénients.

Belgique.-La caisse des propriétaires.-Banque formée par des capilistes, en 1835,
est établie à Bruxelles. Son capital social est de 3 millions de francs, en action de 5 M0
francs. L'administration est confiée à cinq directeurs, qui élisent annuellement le président,
et ving commissaires. Un bureau spécial s'occupe uniquement de la validité des hypothèques
et de ce qui s'y i attache. Deux avocats y sont attachés. Elle prête pour 5 à 60 ans. Elle
sort des obligations, avec coupons d'intérêt, chaque mois au montant de ses opérations.
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Elle emprunte à 4 par cent d'intérêt, qu'elle paye annuellement aux porteurs de ses obliga-
tions. L'emprunteur peut se libérer en tout ou en partie à volonté. Elle rembourse par tirage
au sort, avec ou sans prime. Elle prête aux trois quarts de la valeur de la propriété sur pre-
mière hypothèque, prenanten considération la moralité et la solvabilité de l'emprunteur. Elle
reçoit des dépôts. L'intérêt moratoire est de 6 par cent. Les contestations sont réglées par
des arbitres, amiables compositeurs nommés par les parties.

- Casse HypotMécaire.-C'est une institution rivale de la caisse des propriétaires.
Société de capitalistes. Capital social nominal, 12 millions de francs. Actions de mille
francs. Elle prête à 4 par cent plus 1 par cent de commission. Elle diffère de la caisse
des propriétaires en ce qu'elle n'accorde pas de prime au remboursement; qu'elle charge
un franc sur transfert de chaque action ; que ses actions sont toutes nominatives. Elle a
une tontine ou caisse de survivance. Elle fait pay r un amortissement double de ce qui
est nécessaire pour amortir la dette dans un temps donné, lequel surplus elle paye à l'em-
prunteur, un an après le payement de la dernière annuité, en lui donnant une somme égale
à celle de son emprunt.

Mais ces deux sociétés privées de prêteurs sur hypothèque ne rencontrant pas les
besoins de la nation; le gouvernement Belge proprosa l'introduction d'une institution de
crédit foncier, modelée sur l'institution de Gallicie, la meilleure peut-être de toutes celles
qui existent en Allemagne. Celle où le principe de l'association entre propriétaires em-
pruuteurs forme la base. Son but est de faciliter les emprunts sur hypothèque et la libé-
ration des débiteurs,-la banque émet des lettres de gage; prête sur première hypo-
thèque au montant de la moitié de la valeur des terres en culture, et d'un quart de la valeur
des maisons et des forêts, au munimum de 500 francs. Quand sur la demaude de l'emprun-
teur la banque paye un créancier antérieur, elle est subrogée de plein droit. Si le créancier
averti ne réclame pas l'argent, la banque en fait consignation au bout de dix jours. Les lettres
de gage nominatives ou au porteur sont émises par coupures de 100, 200, 500 et 1,000
francs. Elles portent 4 par cent d'intérêt. L'amortissement dure 42 ans. Au bout des 42
ans l'emprunteur a droit à sa part de bénéfices s'il y en a; et il est tenu de contribuer aux
pertes en prolongeant de trois ans le service de ses annuités. Elle admet le tirage au sort
par lequel, deux fois par an, elle rembourse les lettres de gage. Les emprunteurs peuvent
se libérer en tout ou en partie, moyennaut une indemnité d'une demie annuité, ou d'un
semestre d'intérêt L'intérêt moratoire est de 5 par cent. Le roi nomme les cinq membres
qui doivent composer le conseil d'admistration. La banque peut exproprier en cas de retard
ou de dégradation de l'immeuble, à moins que le débiteur n'offre, dans ce dernier cas, une
hypothèque supplémentaire.

ARBITRES.

Plusieurs associations de crédit foncier remettent k des arbitres les contestations qui
peuvent s'élever entre elles et les emprunteurs ou avec d'autres parties. C'est un droit qui,
en beaucoup de circonstances, sert à concilier les parties et diminuer les dépenses.

ANTICIPATION-INDEMNITÉ.

Dans toutes les institutions de crédit foncier,'emprunteur qui paye par amortissement
a droit de se libérer par anticipation, en tout ou en partie, moyennant certaine indemnité.
Uette indemnité sert à les mettre à couvert de toute perte d'intérêt et de frais d'adminis-
tration, pendant le temps où ces institutions ne pourraient placer ces sommes ainsi reçues
par anticipation. L'à-compte ne doit pas être trop minime.

L'indemnité varie suivant les pays.

En France elle fut fixée à 3 par cent d'abord; puis à 2 par cent, et enfin à l, par cent.

En Wwrtembeeg.-L'emprunteur qui veut se libérer par anticipation, paye une indem-
nité de 10 par cent.

'n Autriche- Gallicie.-L'emprunteur qui paye par anticipation est obligé de donner
une indemnité qui se monte à un semetre d'intérêts, pour chacun des à-comptes supplémen-
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taires qu'il a versés. Les à-comptes peuvent être payés en lettres de gage, mais les intérgto
ne peuvent l'être qu'en numéraire.

Dans le Ianovre.-Le crédit foncier de Lunebourg exige de l'emprunteur, qui. veut
se libérer par anticipation, une indemnité de 2 par cent. S'il se libère avant la sixiêèmw
année, et seulement * par cent, de la sixième à la seizième année.

En Belgique--La caisse des propriétaires prélève pour indemnité 8 par cent -sur le
capital prêté, ou prend un escompte à raison de 4ý par cent l'an, sur les annuités à, écheoirï
quand l'emprunteur se libère par anticipation soit en tout ou eu partie.

La caisse hypothécaire charge, en cas d'anticipation de payement par l'emprunteurr
une indemnité qui est conventionnelle et déterminée dans l'obligation d'emprunt. Le&,
à-comptes ne devraient point être trop petits.

ACCEssIoN-ADMIsSIoN.

Dans les associations de capitalistes, l'accession à la société se fait en prenan.t des
actions dans l'institution.

Dans les associations d'emprunteurs, l'entrée est facultative tant que le propriétaire n'a
pas enprunté, mais elle devient obligatoire par le fait seul de son emprunt. L'immeuble
hypothéqué à l'institution détermine le droit de faire partie de la société; quand.le pro-
priétaire le vend il transmet ses droits au nouvel acquéreur, qui est tenu de toutes les
obligations de son vendeur. Il y a des formalités à suivre dans l'aliénation des immeubles
hypothéqués au crédit foncier, afin de protéger ses droits. Dans la Prusse Orientale, par
exception, tout propriétaire d'immeuble est membre de l'association de droit; qu'il ait
emprunté ou non.

SoLIDARITÉ.

Ea Russie, tous les membres de l'association du crédit foncier, appelé crédit systme,
sont solidairement responsables des intérêts et du capital des lettres de gage, pour les trois
quarts de la valeur des biens engagés.

Dans le Mecklembourg, les associés du crédit foncier sont solidaires pour k payemeent
des lettres de gage.

A fambourg, les sociétaires du crédit foncier sont solidairement tenus des dettes du
crédit foncier.

Cette solidarité qui existe dans plusieurs institutions de crédit foncier, formée par
des propriétaire emprunteurs, en Allemagne, a été adoptée pour donner plus de confiance
aux prêteurs, et favoriser la circulation des lettres de gage ; et aussi pour stimuler parmi
les associés une surveillance mutuelle, qui devient une garantie que les immeubles seront
plus franchement évalués.

Cette solidarité n'existe pas dans les sociétés de capitalistes, qui, en général, ne sont
tenus que jusqu'à concurrence de leurs souscriptions.

CAPiTAL SOCIAt.

Le capital souscrit au crédit foncier par les capitalistes actionnaires, est ordinairemèntý
peu de chose relativement au montant des opérations qu'il est destiné à faire. En effet'
tout crédit foncier n'st qu'une simple banque quand il opère avec son capital social, et il'
devient intermediaire entre le prêteur et l'emprunteur du moment qu'il émet des lettres
de gage qui lui procurent les fonds nécessaires, que son capital souscript ne pourrait jamais
seul lui fournir. Aussi le capital social est-il souvent employé uniquement 1 our l'eseompte
ou comme réserve.

En France, le capital social n'est que de 60 millions de francs, et en une seule année
(1861) ses prêts se sont montés à plus de 179 millions.

Les associations d'emprunteurs n'ont, en général, d'autres fonds que les subventions
de l'état et les capitaux que leur procurent leurs lettres de gage ; et c'est assez.
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"Plusieurs critiques ont été adressées à ces institutions, dit M. Josseau. On dit d'a-
bord qu'elles donnent aux propriétaires une trop grande facilité pour contracter des dettes.
Ainsi, l'on a vu des agriculteurs consacrer les sommes empruntées, soit à des dépenses de
luxe, soit à des spéculations téméraires, soit à des acquisitions inconsidérées.

Il est vrai que ces abus se sont manifestés, surtout dans les premiers temps, mais la
législation moderne y a apporté un puissant correctif en empruntant à la science financière
une heureuse combinaison. Cette combinaison consiste à imposer à l'eniprunteur, outre
les services des intérêts annuels, l'amortissement successif de l'emprunt. Le fonds d'amor-
tissement, sans doute, augmente la rente à payer annuellement, et peut, quelques fois,
gêner le propriétaire obéré; mais cet inconvénient disparaît devant les avantages que pré-
sente la combinaison. En effet, d'un côté, l'amortissement sert à accroître la confiance des
capitalistes, et, par cela même, opère un abaissement du taux de l'intérêt qui profite au
débiteur. D'un autre côté, il fait réfléchir le propriétaire avant l'emprunt, il le porte à
s'appliquer sérieusement à l'amélioration de son exploitation. Il tempère l'esprit d'entre-
prise par l'esprit d'économie; il corrige les incpnvénients de la facilité de l'emprunt par
la facilité de la libération.

Une autre imperfection que l'on a reprochée aux institutions de crédit, c'est qu'elles
limitent leur action à la grande propriété, tandisque la moyenne et la petite se trouvent
exclues de leurs bienfaits. En effet, presque toutes les associations, en Prusse, ont été
créées dans l'intérêt des terres seigneuriales. Cette particularité avait sa raison d'être dans
l'esprit du siècle qui les a vues naître. Ainsi, l'on croyait que les temps de crise sont plus
difficiles à passer, pour le grand propriétaire que pour le petit cultivateur, par ce simple
motif, que celui-ci trouve, dans ses bras, une ressource qui manque à celui-là. D'un autre
côté, le nombre et le morcellement des héritages devait rendre plus difficile l'Suvre de
l'association, surtout à son début.

Ces raisons avaient paru concluantes à l'origine, aussi, plus la date dc la création des
établissements est ancienne, plus leur caractère est exclusif et aristocratique. Mais les lois
démocratiques relatives aux rachats des droits féodaux ont introduit des principes nou-
veaux,,dans l'histoire de ces institutions. Ainsi, a-t-on songé, presque partout, aux moyens
de rendre les caisses de, crédit accessibles à la moyenne et à la petite propriété. L'associa-
tion Wartembergeoise, par exemple, admet dans son sein les, propriétaires qui peuvent
fournir une hypothèque de 1,000 florins (2,140 fr.) de valeur, à condition que la commune
k laquelle ils appartiennent, garantira les intérêts. La banque rurale de la Prusse orientale
compte, dans son sein, des terres paysannes de 500 thalers (1,875 francs) de valeur, celle
de Poméranie, des terresnobles du double (3,750 francs). Les lettres de gage émises par
ces deux dernières associations, se sont presque.toujours maintenues à un taux plus élevé
que les titres des autres banques de crédit.

Co n'est pas tout; en ce moment, de nouvelles lois sont rendues, de nouvelles propo-
itions sont faites, qui r4duisent on tendent à réduire encore le minimum de la valeur des

biens sur lesquels il peut être prêté par les institutions de crédit. Ces institutions pour-
Tout donc désormais étendre leurs bienfaits à la petite culture.

Enfin, on 'reproche à ces établissements d'avoir pour effet irrésistible de consolider et
d'arrondir les domaines agricoles,,en perpétuant,,au profit de l'aristocratie, la grande pro-
priété. C'est uniquement par ce motif, dit un certain parti en Allegmagne, qu'elles sont
patronées par les gouvernements.

Nous n'avons point à décider ici jusqu'à quel -point cette incrimination peut se justi-
fier; mais pour quiconque contiot la condition del'agriculture, sous le régime de morcel-
lement à L'infini tel qu'il existe dans certaines parties de l'Allemagne, l'inconvénient n'a
rien qui, pour la France, doive inspirer de frayeur. Il y aurait plutôt lieu de se féliciter de
trouverdans les institutions de crédit un -moyen de mettre un frein à une tendance si
contraire à l'amélioration du sol. Ce n'est pas au moment où l'agriculture sollicite une loi
qui arrête cette tendance qu'il conviendrait de voir, dans cet effet naturellement produit
par les institutions de crédit, une objection contre leur introduction dans notre pays."

Voici ce que disait M. le ministre des finances de la Belgique en présentant à la
chazmbre-des députés en 1850 aon projet de crédit foncier.
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"Ceux qui objectent, contre une meilleure organisation de crédit, l'absence du goût des
améliorations agricoles et l'extrême amour de possession chez le petit cultivateur, ont dit
aussi que le système de crédit pratiqué en Allemagne est loin de n'avoir eu que des avan-
tages. Suivant eux, si d'une part il a fait baisser le taux de l'intérêt, de l'autre il aurait
souvent fourni aux propriétaires le moyen de s'endetter et de se ruiner. Il importe de
remarquer, messieurs, que l'on confond ici deux phases des institutions de crédit d'Alle-
magne. Les inconvénients signalés se sont produits dans la première période, et, selon le
témoignage des hommes qui ont étudiés de près ces institutions, ils étaient dus, non au
système de crédit mais au défeut d'amortissement, à la faculté de demander le rembourse.
meut intégral aux emprunteurs, et à l'obligation d'opérer le remboursement à la demande
des prêteurs, toutes choses incompatibles avec un bon système de crédit foncier."

Quelques-uns pensent que des prêts à la petite propriété seront difficiles à réaliser et
entraineront des pertes. Si le crédit foncier a eu soin de ne prêter qu'à des personnes
industrieuses et respectables, elle n'aura rien à craindre; car, comme le répête plusieurs
fois M. Josseau, ce qui constitue la solidité du prêt, ce n'est pas tout l'importance de l'im-
meuble sur lequel il repose que le rapport entre la valeur de cet immeuble et le montant de
la somme prêtée.

Dans le rapport que fit la commission chargée par l'assemblée nationale législative en
France, en 1851, nous lisons :

"Diverses observations ont été faites, principalement dans l'enquête à laquelle a
procédé le conseil d'état, contre cette disposition fondamentale du projet. Nous allons les
exposer et les discuter aussi rapidement que possible.

Première objection. - L'énormité de la dette qui pèse sur la propriété immobilière n'est
pas une raison suffisante pour songer à des innovations dans le système du crédit foncier.
On peut, en effet, considérer cette importance même de la dette comme une preuve de
crédit et, par conséquent, de prospérité. Il est aisé de répondre que, sans doute, l'impor-
tance des prêts prouve l'abondance des capitaux et l'aisance des prêteurs ; mais que pour
prouver en même temps la prospérité des propriétaires emprunteurs, il faudrait que les
prêts se fissent généralement à, un taux d'intérêt modéré et proportionné à l'importance
des revenus. Or, c'est le-fait contraire dont l'existence est démontrée ; et comment serait-
il possible de considérer comme prospère une situation où des stipulations, condamnées par
la loi comme usuraires, sent devenues comme le droit commun de la plupart des opérations
de prêt ?

Deuxième objection. - Le crédit foncier existe, et, en réalité, les propriétaires d'im-
meubles trouvent de l'argent à aussi bon marché que les commerçants, qui le paient
souvent par un escompte ou un intérêt de 7 et de 8 pour cent, commission comprise.

A cette objection, deux réponses : l'une, que les bonnes signatures commerciales et
l'état, pour les fonds publics, trouvent notoirement des capitaux à un taux plus favorable
que les propriétaires d'immeubles; l'autre, que ce ne serait pas assez pour l'emprunteur
sur borine hypotèque d'arriver à l'égalité, 1° parce que le produit des immeubles étant fort
modique, il est nécessaire de mettre l'iatérêt auquel ce produit doit faire face en rapport
plus exact avec le revenu; 2° parce que le gage hypothécaire est incontestablement le
meilleur de tous, soit en lui-même, soit ,.ans l'opinion des capitalistes prêteurs. Le pro-
priétaire solvable d'immeubles libres devrait donc pouvoir, toutes choses égales, ne payer
qu'un intérêt moindre que le commerçant le plus accrédité et que l'état lui-même. C'est
ce qui arrive en Allemagne, et il est permis de croire que c'est ce qui arriverait en France
si les choses étaient parmi nous dans un état véritablement normal. .

Troisième objection. - La propriété en France a beaucoup souffert et souffre encore
du discrédit général, de la baisse des denrées, de la, dépréciation universelle des valeurs,
qui ont été la conséquence de la révolution de février. De là résulte, vers les réformes
qui peuvent influer sur le crédit immobilier, un entraînement excessif qui peut.avoir ses
dangers et dont il faut se défier. Dans cette situation des faits et des esprits, les auteurs
de l'objection trouvent un argunent contre l'opportunité de toute r6forme actuielle) si
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cette réforme est réellement utile et nécessaire, c'est d'après eux, dans des temps plus
calmes qu'il conviendrait de s'en occuper.

Remarquons d'abord que cette objection, prise de la gêne actuelle des propriétaires
est bien quelque peu contradictoire avec la précédente qui leur supposait un crédit égal à celui
de toute autre classe d'emprunteurs, et hAtons-nous d'ajouter qu'il est au moins étrange de
se faire un argument de l'excès du mal présent pour se refuser même à chercher le remède.
Nous pensons, nous, que c'est précisément parce que la propriété souffre plus peut-être
qu'elle n'a souffert à aucune autre époque, qu'il est du devoir le plus rigoureux et de la
prudence la plus vulgaire des pouvoirs publics de chercher des moyens à la fois pratiques
et efficaces d'alléger ses souffrances. Nous osons espérer, pour ces pouvoirs et pour la
France, que dans cette recherche ils auront la force et la sagesse de se préserver d'un
entraînement irréfléchi, tout comme d'une pusillanimité par trop méticuleuse, que le temps
piésent ne comporte pas. Nous les exhortons enfin à ne pas s'arrêter devant ces souples
arguments d'inopportunité à l'aide desquels on invoque tantôt la prospérité générale, pour
prétendre que toute réforme est inutile, et tantôt la difficulté des temps, pour soutenir que
la réforme serait inutile et dangereuse.

Nous terminons enfin sur ce point en rappelant que l'Allemagne, dont nous rouvous
sans crainte invoquer l'autorité quand nous cherchons à imiter son exemple, est précisé-
ment entrée dans la voie où nous voudrions la suivre, non dans des temps prospères, mais
dans des temps de discrédit comme ceux que nous traversons. Personne n'ignore en effet
que c'est en 17683, au milieu de la ruine presque universelle qui obérait les propriétaires
silésiens après la guerre de sept ans, que fut fondée pour eux, par le grand Frédéric, la
première institution de crédit foncier. D'autres établissements de ce genre datent de
1803, de 1811, de 1818, c'est-à-dire, des époques où les états allemands étaient le plus
épuisés par les guerres et les fléaux qu'elles entraînent à leur suite, tout comme les révo-
lutions. Sachons faire comme eux quand il en est temps encore, et n'attendons pas que le
mal soit devenu sans remède pour songer à y remédier.

Quatrieme objection -Il pourrait, a-t-on dit encore, y avoir danger à donner aux
propriétaires d'immeubles des facilités de crédit trop grandes qui les exiterait à emprunter
sans nécessité des capitaux qui seraient trop souvant dissipés ou perdus.

A cette objection on peut répondre : 10 que, poussée à l'extrême, elle aurait pour
conséquence alUsurde une législation systématiquement hostile à toute ficilité de crédit
immobilier ; 20 qu'il ne s'agit nullement de donner aux propriétaires le moyen d'emprun-
ter sans mesure, et que la loi doit, au contraire imposer de sages et prudentes restrictions
à la faculté de prêter sur hypothèque, dont seraient investis les établissements qu'il s'agit
de créer ; 3° que ces établissements, prêteurs ou intermédiaires du prêt, devront néces-
tairemeut avoir une autorité discrétionnaire analogue à celle qu'exerce la Banque de
France lorsqu'elle admet ou refuse d'admettre le papier de oommirce à l'escompte et qu'il
ne leur sera nullement interdit de prendre en considération la moralité de l'emprunteur,
et la prudence de son administration, tout aussi bien que la solidité du gage matériel offert
pour sûreté de l'opération.

Cinquième objection.-Il n'y'a pas.de crédit foncier possible dans l'état actuel de la
législation française.

Cette objection serait sans réplique sans doute si l'on prétendait fonder des établisse-
ment de crédit immobilier sans toucher aux lois sur la constitution des créances hypothé-
caires et sur leur transmission, sur les hypothèques légales, l'expropriation, l'ordre ete ;
mais déjà des modifications profondes vous sont soumises à cet égard par la loi s ir la
réfortme hypothécaire, et le projet de la loi que nous vous apportons aura, s'il est adopté,
pour résultat non-seulement de compléter toutes les garanties, qui peuvent être nécessaires
à des établissements de genre, mais mêmes de leur permettre de fonctionner en toute sécu-
rité, sans attendre la mise en vigueur de la loi sur la réforme hypothécaire, et tout à fait
ndépendamment de cette loi. L'objection, si péremptoire en dehors des innovations proposées
à la légiilation existante, trouve donc sa réponse dans ces innovations mêmes. t
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Sixième objection.-Si les établisiements de crédit ont réusii en Allemagne, en
Pologne, etc., c'est parce que la propriété y est concentrée, èt que' les prêts ù"y idescen,
dent ja:ais à de fai1les sommes., D'après un des témoiis de Y'enquête du consei1 d'état,
le minimum des prets, en AlleM®sesrai,t de 4,200 fr., somlme beaucoup trop éleveé,d'après hii, pour un pays où la prprété est aussi morcelée qu'en France.

A cette objection nous répondrons que, sans doute, les institutions de crédit immo
bilier out eu pour but exclusif-de -venir au seçours de la grande propriété, et de conservei-,
notamment, la propriété féodale dans les faintllesnobles, aussi le minimum des prets.faits
par l'intermédiaire de ces premiers établissements, était-il fort élevé; mais ce n'etait
nullement là un caractère essentiel à ces institutions, dont le principe vrai, reçoit toute
la satisfaction désirable, pourvu qu'il y ait ùn rapport exact et rassurant entre-,la valeir
du gage et le montant de lasQmae .empruntée., Auïsi les établissements de crédit immo.
bilier se sont-ils, avec le temps, étendus dain des contrées où la propriété est tout aussi
morcelée qu'en .a rance, telles que le grand-duché de.Biden, le grand-duch'é de Posen etc,
Ils; se fondent en ce moment, en Belgique, dans des ôirconstances fort anwl,,'rues à celles
qui nous environnent. Il est si peu de l'essence de ces institutions de te appliquer qu'à
ds p êts importants hypgthéqués apr des p piétés étendues que divers gumnvereents,
parmi lesquels le gouverenýent russe, pnt fondé des caisses ou des banques fonci rei daAs
le but spécial de fournir aux vasseaux cultivateurs le moyen de s'affranchir par racbat di
poids des redevances et des servitude féôdales.

Sans compter les objections, signalées ci-dessus, à l'introduction du crédit foncier, il1
en eut une infinité d'autres, qui toutes furentvcetorieusement réfutées par le plus grand
et le plus ftrt de tous les argumeùts, les faits et l'expérience.

Quelques-uns objectet 'lalónguèur ;le lâmortissement et disent: "Quoi ! vous voules
que nos terres demeurent hyó'ôthèquées þour un demi siècle; que nous laissiQns & la isé.
iation qui nous suivra le sóin d'éteindre notre dette ! C'est atacher une pierre au sol fe
deux générations. Personne ne voudra voir ses propriétés hypothèquées pour un si long
temps; pourquoi le crédit foncier ne fait-il pas ses prêts aux cultivateurs puur un an par
exemple, sauf à renouveller tous les ans, s'il ne peut payer ? je,tte objection, coinàie toutes
les autres, est plus spécieuïe qúè solide'; le remède que l'on propose, saas faireàucün bien,
causerait de l'embarras et de gràves inóoùvénients à la banque.

La banque, pour se procurer les capitaux, est obligée de négotier des lettres
de gage pour un montant serùblable & celui 'dés obligations, et payable à l'époque où ues
obligations seront elles mêmei pàyécs. Comme la bànque n'a d'autres ressourées pour
pa'er ses lettres de gage que celles de. ses obligationshypothécaires, comment feräit.lle si
à l'échéance des lettres de gage, qui ier.iit aussi l'échédnce des obligations des emprünteúrs,
ceux-ci ne pouvaient rencontrer leurs payeinents ? Et ces payements seraiént d'autànt plIs
difficiles à rencontrer pour le cultivt.ter 4ùe ce ne serait plus seulement l'amortisscnïeQt
qui serait dû, mais bien le capital niine. Tout cmfprunteur se fait illusion sur'ses mn'oyéås
de.payer, et dans le pis grand ûornbre des câs il arrive qu'au jour du ,payerïent' il Ï6
trouve dans l'incapacité de faire hóbueir à ses engagement Je ne parle ps 'de, ènx'tiui
ont des moyens exceptionnels de se procurer de l'argent, mais plus particùlièrement du
cultivateur qui a fait uu emprunt un peu considérable, et qui n'a d'autres ressources que les
produits de sa fermne. Outre-l'emnbarra§ gra.to et peutêtre fatal, où le manque de paye-
ment mettrait la banque, il nécessiterait pour l'emprunteur même des frais de, renouvelle-
ment, d'enregistrement, d'actes additionpelssans comppter un surcroit de tr4ygil et par
eonséquent un surcroit de livrei et 4'en ?loyés pqur llibnque. Et tou 'cela , sas onAer
un seul avantage à l'emprateur, qu'il naurait pa un emprunt à longueéchêance avèó1s
facuýté de se libérer à volonté, en tout ou en partie.

Par exemple en faisant un emprunt pour la plus longue échéance, 50 ans, d'abo'd il
Paye une annuité bien moins fbrté"sès þayïnients afinùèls sont plus lacile et la ba(úqiu
a émis ses lettres de gge pour une èéfiéiñce àoïestOndàntf à celle de l'bbligatidi 'dél'ën
prunteur, :ne peut v'oi'r d'ibqlétiidë, þ'areïéqu'à (ètte u elle aura tegia-pfles aïàorê
-smmeùtà annuëls la 'réibou-sëenà êá PdO'poùfrdéntrer se'lete' de ' '
l'emprunteur pt -n aùcûr tèrnpà'ay'r âlilièipiatinlé HiétatM ii l pâr'tibifrån
tant qu'il a emprunté, cette anticipation ne saurait nuire aux pérations de la banque. Ayan
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l'argent en main elle peut le prêter sans émettre-de nouelles-lttresdgage, se contentant
de règler son nouveau prêt de manière que sep éqhéaçp corresponde avec l'échéance des
lettres de gage laissées dans la circulation, et dont le montant a été pay4 par anticipation.

Faire une objection à la longueur des prêts rgest pas plus raisonnable que si l'on
objectait au prêt même. Car le temps n'est accordé que. pQurc doner plus'de.facilité au
cultivateur de se libérer; la longueur du temps n'estl.que 4ominale et de pure forme,
puisque l'emprunteur peut en toutiemps à voloàé se libérer par anticipation en tout ou an
partie. N'avons nous pas, dan notre législation comme dans nos usages, le constitut ? Et
qui dira 'un prêt"à constitut 'ést paS"plus fatorable à" l'e- prunteur qu'un prêt
ordinaire e Tellement que l'emprunteur préfère souv'nt payet un pilùsl*frt' intérêt pour
emprunter sur constitut qu'autrement. Un acquéreur ne préfèr'e-tl pas acheter une pro-
priété grevée d'un constitut et s'en chaiger en en retenant le principal, que de payer en
entier le prix d'acquisition ? Eh bien 1 qu'est ce que là p-êt du crédit foncier à longs termes,
si ce n'est un prêt à constitut ;'mais à un konstitut qui-s'éteint-de lui mothe, sans payement
de capital ? Et c'est en celà qu'il est supérieur au con@titut même.

Celui qui n'a pas besoin"d'emprunter peut bien objecter É la longueur du temps qu'une
propriété peut rester hypothèquer, et nême il peut objécter 'ce qu' lion emprunte aucune'
ment sur hypothèque ou autrement; mais celui qui se trouve en besoin ne raisonne pas
ainsi. Il faut qu'il emprunte pour échaper à la ruine, à l'usure, aux saisies. C'est pour
celui là qu'il faut que l'on trouve des ressources et des emprunts faciles et'conformes à ses
moyens de remboursements. Une autre objection que plusieurs personnes fint,
c'est que les marchands ne voudront plus vendre à crdit aux cultivateurs,
quand une fois ils auront hypothèqué leurs terres au crédit foticier. D'abord on peut
répondre à cette objection que le' marchand fait bien, crédit à des personnes qui ne
sont point propriétaire d'immeubles; secondement que s'il, était réellement vrai, que le
marchond ne voulut plus faire crédit au cultivateur, il n'y aurait là, aucun mal, mais au.
contrairo un très grand bien pour le cultivateLr et sa famille. Ce serait un puissant moyen
de prévenir le luxe qui s'éet intfoduit dans nos oauiþ£gnes, et contribùè si psisnimeut à
l'état de gène que nous y remarquons.

FONDS DE RÉSERVE.

Quoique la nature des opérations des banques de crédit foncier'lès mette à l'abri de
la plupart des catastrophes, quiûse ptoddisent dans lèsibstittiots'finacièes ii'repsént
que sur le crédit personnel; la prùdèdcé' nénuioiig doit ,etu faitie vSiï la^nés ie'd5i
réserve qui pùisse les 'garantir de toute perte 'ét dé touté évtdlité" pbséble. Qùelgdefois
un sinistre peut leu. faire un devoir de 'ne pas presser'ûà dbiténr iûfôrtbé ; Des 'rét Pd%
peuvent sùrvefair dans le rébýouuvretùent'des' atinulted,"oi bin dîns'à'étihibirðèes Tettw
de gage ; la tr'erve peut léùr être d'ubè àbdlú'nneeWáité ñelqüe fdis, e4üoiuil'i,*%
extrêmement rare que l'institution soit obligée d'y avoir recours.

]PRETs A coURý89s $qaicXQs.

Comme le fçnds de. réserve ne doit pas rester imprductif, le çreclt foncir geut s'en
serviÈ pôut f fNe &spité o -cu'rte" éché ncem oennant 4 franties eeptionne ,
et remboúfsables itiégä teS âù1lioùt de 'ois mois ;co2de'ee di+iòncilerdé France et
quelques autres le fint. C>þftsàtrdis i rè''tivléà~dè ttois en
trois mrois, Ai les affàires de la baniq&e' léep"rtèedt. "M aaiil arbien 6renia ïuër ô'ce
genre d'opératibs, pour '6é bañqùe de éréditf di'er, ' i é eïtôéþtiôd à'lk i o dr e
transactions ; et doit être conduit avec la plus extrême ràèsle4ë'.' Li ptdd 8
directeurs de l'institutioa ne. saurait mànqüer' de,,le lkur fair6 appereevoir. ®n auacun cas
doit-on employer à ce Igenre:d:opérationdl diautres oapimux:qhè ceuxcdn fonds-de dsérve
et une partie seuemenbed dpôtarp ne ;sexpset àded embarsiLe çréditr foncier
de France, par ses sagu n'est angrisé à employer ue la moiti6 de* 4épots pour prêts à
90 jours.
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Particularités de la Ville de Breme.-Je ne puis terminer ce travail Caus signaler
un genre de mobilisation de l'immeuble, pratiqué à Brême et que j'emprunte aux docu.
cuments co-ordonnés par M. Josseau:

" La ville libre et anséatique de Brème, dit M. Josseau, compte une population de 72,-
820 habitants. Son gouvernement est analogue à celui de Hambourg, il se compose d'un
sénat et d'une assemblée de bourgesisie. L'administration est dirigée par quatre bourg-
mestres nommés par le sénat pour quatre ans, et par deux syndics avec voix consultatives.

Le système hypothécaire, dans la ville de Brème offre dans l'application quelques
particularités qui méritent d'être décrites.

Ce système concerne les biens meubles et les valeurs immobilières.

Le marchand, le propriétaire de biens meubles les vend à crédit et reçoit en échange
des traites sur l'acheteur. Ces traites, souvent endossées en blanc, sont le mode de payement
habituel des transactions commerciales. Elles s'échangent les unes contre les autres, se
renouvellent au jour de l'échéance, et constituent ainsi un mécanisme plus actif et plus
avantageux que le simple payement à terme, avec intérêt de la marchandise acheté, tel
qu'il se pratique souvent ailleurs.

Le propriétaire d'immeubles à le droit de se faire délivrer par un comité de magistrats
nommés ab hoc, les titres représentant le total ou une partie de la valeur de ces immeubles,
et hypothéqués sur ceux-ci, ces titres ou bons hypothécaires se vendent chaque jour comme
des lettres de change. Ils portent indication de la somme qu'ils représentent, et des sommes
qui précèdent hypothécairement celle-ci. Cette émission de titres dépasse quelquefois la
valeur des immeubles ; car des baisses subites viennent détériorer parfois cette dernière, et
on les prend par conséquent avec une confiance plus ou moins entière, selon qu'ils sont
plus ou moins garantis.

Par suite de cette organisation, on a rendu mobile l'hypothèque.
On a obtenu ainsi le double avantage d'augmenter la facilité du crédit, d'abaisser par

conséquent l'intérêt de l'argent, et de faire hausser le prix des immeubles. Le nombre des
acheteurs est devenu plus considérable, la facilité d'en tirer partie pour le orédit et la
circulation étant plus grande.

L'inconvénient qui s'est attaché à cette institution, a été de diminuer la solidité de la
valeur immobilière. Ce genre de mobilisation de la propriété à moins de danger dans les
villes marchandes, où il importe d'activer les transactions; mais on ne pourrait pas l'étendre
dans la même proportion et avec la même facilité aux campagnes. Avec ce système, toute
propriété est valeur commerciale. L'habitude et l'expérience ont dû atténuer ce que cette
organisation pouvait avoir de trop prompt, de trop facile et de trop entralnant; Mais la
propriété rurale exige d'autres garanties que les habitudes d'une place de commerce."

RgsUMu.

Nous pourrions résumer en deux mots tout ce que le crédit foncier a de beau et de
bon :-Lettre de gage-Amortissement.

En effet, la lettre de gage c'est le capital du crédit foncier ; toujours prêt, toujours
suffisant; jamais inproductif, parcequ'il n'est employé qu'au moment des besoins.

L'amortissement, c'est la ressource du cultivateur, son ancre de salut; c'est sa caisse
d'épargne, où tous les ans il dépose une fraction de sa dette ; cette fraction, presqu'imper-
ceptible pour lui, recompose en peu d'années, par la marche accéléré de l'intérêt composé,
le capital qu'il a emprunté.

L'amortissement, c'est la sûreté du crédit foncier; car n'ayant jamais à demander à
son débiteur une somme en dehors de ses moyens, il ne court pas de risques de voir ses
créances compromises, dont le montant, d'ailleurs, diminue rapidement tous les ans.

Avec la lettre de gage devenue populaire, et les prêts hypothécaires avec amortiosé-
ment, toute institution de crédit foncier peut orgueilleusement se promettre le soulagéenioi
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de la classe agricole, et l'amélioration de l'agriculture du pays où elle sera introduite. C'est
une belle mission; et qui pourtant n'est poinr imaginaire, puisque ces résultats elle les a
obtenus partout où on en a fait l'expérience.

G. B. DE BOUCHERVILLE.

POSTSCRIPTUM.

En terminant ce travail sur le crédit foncier, je dois reclamer l'indulgence des lec-
teurs sur la manière dont j'ai traité le sujet et classé les matières, ainsi que pour y avoir
introduit des questions, qui ne sont pas strictement ni intimement liées à l'étude de ces
institutions, et des formules algébriques de calculs avec des tableaux. J'avouerai que ces
formules et cas tableaux m'ont pris beaucoup de temps, que j'aurais pu employer à une
m:eilleure rédaction. Plusieurs trouveront que ces tableaux et ces formules auraient pu
être retranchés, surtout depuis que ce travail avait été annexé au rapport du comité,
nommé par l'assemblée législative, "pour s'enquérir s'il ne serait pas expédient d'établir
un système de crédit foncier dans le Bas-Canada." Comme mon intention en entreprenant
cet ouvrage était d'en faire une espèce de manuel, instructif, utile, pratique et de référence;
il m'en aurait coûté de retrancher ce qui m'avait pris tant de veilles et de persévérance,
et que j'avais eu la bonhomie de croire de quelqu'utilité et pouvoir être agréable. Cepen-
dant je l'eusse fait si le comité l'eut désiré. Je le remercie d'avoir bien voulu laisser
l'existence, si éphémère qu'elle doive être, à cette partie de mon humble contribution
aux connaissances d'un sujet qui intéresse si vivement le pays.

Un regret que je ne puis m'empêcher d'exprimer, avant de clore, c'est: que l'état
de l'opinion se soit opposé à la création d'une institution de crédit foncier, pour le
Bas-Canada, fondée sur le principe de celles qui existent et fonctionnent si bien en Alle-
magne ; je veut dire celles qui sont] formées par les cultivateurs propriétaires emprunteurs,
et qui sont entièrement et exclusivement pour le profit et avantage le plus grand des cul-
tivateurs emprunteurs. Les capitalistes, eux, ne sont point à plaindre; ce n'est pas pour
leur profit que je voulais le crédit foncier. 'Ce n'est pas ma faute s'ils sont appelés, comme
actionnaires, à faire d'autres profits que ceux strictement suffisants pour les engager à
placer leurs capitaux dans une institution, qui ne devrait être créée que dans l'intérêt de
la clarse agricole. L'opinion en a décidé autrement. Si les capitalistes ont réussi, à coup
sûr ils ne m'en doivent pas de remerciments. J'ai fait et je ferai tout en mon pouvoir
pour favoriser les emprunteurs, sans m'occuper autrement de l'intérêt des capitalistes que
de leur assurer les garanties les plus solides, et le remboursement le plus exact et le plus
ponctuel dès intérêts et du capital des sommes qu'ils jugeront à leur avantage de placer
dans le crédit foncier.

G B. p B.
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DOCUMENTS OFFICIELS.

22 fdvrier 1852.

Décret sur les >Saciétés de Crédit Foneie.

LOUIS-NAPOLÉON, Président de la République française, etc.

TITRE I.

DES SOCIT9S DE ORtDIT FONCIER.

Art. ler.-Des sociétés de crédit foncier, ayant pour objet de fournir aux propti
taires d'immeubles qui voudront emprunter sur hypothèque la possibilité de se libérer au
noyen d'annuités à long terme, peuvent être autorisées par décret du Président de la Ré-

publique, le Conseil d'Etat entendu.
Elles jouissent alors des droits et sont soumises aux règles déterminés par le présent

décret.

Art. 2.-L'autorisation est accordée, soit à des sociétés d'emprunteurs, soit à des
sociétés de prêteurs.

Art 3.-Les sociétés sont restreintes à des circonscriptions territoriales, que le décret
d'autorisation déterminera.

Art. 4.-Les sociétés de crédit foncier ont le droit d'émettre des obligations ou lettres
de gage.

Art. 5.-Pour faciliter les premières opérations des sociétés, l'Etat et les départe-
ments peuvent acquérir une certaine quantité de ces lettres .de gage.

La loi de finances fixera, chaque année, le maximum des sommes que le trésor pourra
affecter à cet emploi.

La répartition en sera faite par le décret d'autorisation de chaque société.
Le même décret déterminera, en outre, la part qui sera attribuée à la société sur le

fonds de dix millions affecté à l'établissement des institutions de crédit foncier par l'article
7 du décret du 22 janvier.

TITRE IL.

DES PRETS ]FAITS PAU LES SOCITÉS DE CRÉDIT FONCIER.

Art. 6.-Les sociétés de crédit foncier ne peuvent prêter que sur première hypo-
thèque (1.)

Sont considérés comme faits sur première hypothèque les prêts au moyen desquels
tous les créanciers antérieurs doivent être remboursés en capital et intérêts.

Dans ce cas, la société conserve entre se*s màins NUeur suffisanté pour oyérer ce
remboursement.

(1) Cette.dispositiop a été thodifiée par l'article 3 de la loi da 10 j n 1853,.pàur ls gioùI1Immeubles seraient Éreév's d'ýypoth- iàq di garauïo dr6vlttoa bd rïhtès vi'gerAs
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Art. 7.-Le prêt ne peut, en aucun cas, excéder la moitié de la valeur de la propriété;
le minimum du prêt sera fixé par les statuts.

Art. 8.-Nul prêt ne peut être réalisé qu'après l'accomplissement des formalités
prescrites par le ritre IV du présent décret, pour purger ; 1° les hypothèques légales,
sauf le cas de subrogation par la femme à cette hypothèque (1); 2° les actions résolutoires
ou rescisoires, et les priviléges non inscrits (2.)

S'il survient une inscription pendant les délais de la purge, l'acte conditionnel de prêt
est nul et non avenu.

Art. 9--Lorsque l'hypothèque légale est inscrite, le prêt ne peut être réalisé qu'après la
main levée donnée, soit par la femme non mariée sous le régime dotal, soit par le subrogé-
tuteur du mineur ou de l'interdit, en vertu d'une délibération du conseil de famille.

Art. 10.-L'emprunteur acquitte sa dette par annuités. Il a toujours le droit de se libé.
rer par anticipation, soit eu totalité, soit en partie.

Art. 11.-L'annuité comprend nécessairement :
1° L'intérêt stipulé, qui ne pedt excéder 5 pour 100;
2° La somme affectée à l'amortissement, laquelle ne peut être supérieure à 2 pour 100,

ni inférieure à 1 pour 100 du montant du prê& (3);.
30 Les frais d'administration, ainsi que les taxes déterminées par les statuts.
Art. 12.-En cas de 'non-paiement des annuit4s, la société, indépendamment des

droits qui appartiennent à tout créancier, peut recourir aux moyens d'exécution détermi-
nés par l'article IV du présent décret.

TITRE III.

DES OBLIGATIONS ÉMISES PAR LES SOCIÉTÉS DE CRDIT FONCIER.

Art. 13.-Les obligations ou lettres de gage des sociétés de crédit foncier sont nomi-
natives ou au porteur.

Les obligations nominatives sont transmissibles par voie d'endossement, sans autre
garantie que celle qui résulte de l'article 1693 du Code Napoléon.

Art. 14.-La valeur des lettres de gage ne peut dépasser le montant des prêts.
Elles ne sont émises qu'après avoir été visées par un notaire et enregistrées.
Le visa est donné gratuitement par le notaire dépositaire de la minute dc l'acte de

prêt.
Il est fait mention sur la minute du nombre et du montant des lettres de gage visées.
Les lettres de gage doivent être enregistrées en même temps que l'article ce prêt (4).
L'enregistrement des lettres de gage a lieu au droit fixe de 10 centimes.
Art. 15.-Il ne peut être créé de lettres de gage inférieures à 100 francs.
Art. 16.-Les lettres de gage portent intérêt.
Dans le courant de chaque année, il est procédé à leur remboursement au prorata de

la rentrée des sommes affectées à l'amortissement.
Art. 17.-Les porteurs de lettres de gage n'ont d'autre action, pour le recouvrement

des capitaux exigibles, que celle qu'ils peuvent exercer directement contre la société.
Art. 18.-Il n'est admis aucune opposition au paiement du capital et des intérêts, si

ce n'est en cas de perte de la lettre de gage (5).

(1) La purge a été rendue facultative par l'article 3 de la loi du 10 juin 1853 (v. p. 18.)
(2) Les actions résoluioires ou rescisoires et les priviléges non inscrits ne peuvent plus être

purgés, depuis que l'article 8 de la loi du 10 juin 1853 a abrogé l'article 24 (ancien) du présent
décret (v L. 19.)

(3) cette disposition a ete modifiee par le decret du 28 mars 1852 (V. p. 11).
(4) Les dispositions de@ alinéas 2, 3, 4 et 5 de l'art. 14 iont abrogées (V. décret du 6juillet 1854,

art. 1 p 20)
(5) V L i du 8 nivose an VI, art. 4: " Il ne sera plus reçu à l'avenir d'opposition sur le tiers

" cnsèr*é de la dette publique inscrite ou 4 inscrire. "-Y. également la loi du 22 floréal an VII
art. 1.
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TITlE IV.

DES PRIVILEGES ACCORDÉS AUX ,0IÉTÉs DE ORtDIT FONCIER POUR LA 8URETÉ
ET LE RECOUVREMENT DU Putr.

CAAPITRE 1er.

Du il PruGi (loi du 10 juin 1863 (3))

" Art. 19.-Pour purger les hypothèques légales connues la signification d'un extrait
de l'ac:e constitutif d'hypothèque au profit de la Société de crédit foncier doit être faite

A la fomne et au mari ;
Au tuteur et au subrogé-tuteur du mineur ou de l'interdit ;

"Au mineur émancipé et à. son curateur;
"A tous les créanciers non inser:ts ayant hypotlièque légale.
"Art. 20.-L'extrait de l'acte constitutif d'hypothèque contient, sous peine de nullités

" la date du contrat, les noms, prénoms, profession et domicile de l'emprunteur ; la désigna-
"tion de la situation de l'immeuble, ainsi que la mention du montant du prêt.

"Il contient, en outre, l'avertissement que, pour couserver vis-à-vis de la Société de
"crélit foncier le rang de l'hypothèque légale, il est nécessaire de la faire inscrire daus les
"quinze jours, à partir de la signification, outre les détails de distance.

" Art. 21.-La signification doit être remise à la personne de la femme, si l'emprun-
" teur est son mari.

Néanmoins la signification peut être faite au domicile de la femme, si celle-ci, snus
"quelque régime que le mariage ait été contraeté, a été présente au contrat de prêt, et si
" elle a reçu du notaire l'avertissement que, pour conserver vis-à-vis de la Société de créâit
Sfoncier le rang de son hypothè4ue légale, elle est tenue de la faire inscrire dans les
"quinze jours, à dater de la signification, outre les délais de distance.

" L'acte de prêt doit fair ý mention de cet avertissement, sous peine de nullité de la
"purge à l'égard de la femme.

"Art. 22.-Si la femme n'a pas été présente au contrat ou n'a pas reçu l'avertissement
"du notaire, et si la signification n'aété faite qu'à domicile, les formalités récessaires pour
"la purge des hypothèques légales inconnues doivent, en outre, être remplies.

Art. 23.-Si l'emprunteur est, au moment de l'emprunt, buteur d'uti mineur'ou d'un
"interdit, la signification est faite au subrogé-tuteur et au juge de paix du lieu dans lequel
"la tutelle s'est ouverte.

" Dans la quinzaine de cette signification, le juge de paix couvoque le conseil de
"famille en présence du subrogé-tuteur.

" Ce conseil déýibère sur la question de savoir si l'inscription doit être prilse. Si la
4délibration est affirmative, l'hypothèque est inscrite par le subrogé-tuteur, sous sa res-
"pon'abilité, par les parents ou amis du mineur, ou par le juge de paix, dans le délai do
'quinzaine de la délibération.

" Art. 24.-Pour purger les hypothèques légales inconnues, l'éxtrait de l'acte cdo1 ti-
"tutif d'hypothèque doit être notifié au procureur iiarial près le tribunal de l'arrondis-
"sement du domicile de l'emprunteur, et au procureur im 1péríal près le tribunal dé l'arion-
"dissmmnt dans lequel l'immeuble est situé.

" Uet extrait doit être inséré, a4ec'la inéenion des sí nifications faites, dans l'un des
"journaux dé.ignés pour li publication des aunonces jadiciaires de l'arondissezùeht då
"lequel l'immeuble est situé.

L'inscription doit être prise dat ales quarant ,diurs de dette iniertion.
" Art. 25.-La purge est opérée par le défaut d'inscription dana les délais fixés par

< les articles précédeuts.
"Elle conière à -a Société de crédit 'foucier la ptiótité surles hypothèques légaTes.

17
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" Cette purge ne profite pas aux tiers, qui demeurent assujettis aux formalités pre.
"crites par les articles 2193, 2194 et 2195 du Code Napoléon.".

CAAPITRE II.

DES DROITS ET MOYENS D'EXÉCUTION DE LA SOCIÉTÉ CONTRE LES EMPRUNTEURS.

Art 2 6 .- Les juges ne peuvent accorder aucun délai pour le payement des annuités.
Art. 27.-Ce payement ne peut être arrêté par aucune opposition.
Art. 28.-Les annuités non payées à l'échéance produisent intérêt de plein.
Il peut, en outre, être procédé par la société au séquestre et à la vente des biens bypo.

théqus, dans les formes et aux conditions prescrites par les articles suivants.

§ 1. - Du séquestre.

Art. 29. - En cas de retard du débiteur, la société peut, en vertu d'une ordonnance
rendue sur requête par le président du tribunal civil de première instance, et quinze jours
après une mise en demeure, se mettre en possession des imnreubles hypothéqués, aux frais
et risque du débiteur en retard.

Art. 80. - Pendant la durée du séquestre, la société perçoit, nonobstant toute
opposition ou saisie, le montant des revenus ou récoltes, et l'applique par pri"ilége à
l'acquittement des termes échus d'annuités et des frais.

Ce privilége prend rang immédiatement après ceux qui sont attachés aux frais faits pour
la conservation de la chose, aux frais de labours et de semences, et au droit du Trésor pour
le recouvrement de l'impôt.

Art. 31.-En cas de contcstation sur le compte du séquestre, il est statué par le tribunal
comme en matière sommaire.

§ 2. - De l'expropriation et de la vente.

Art. 32.-Dans le même cas de non-payement d'une annuité, et toutes les fois que, par
suite de la détérioration de l'immeuble ou pour toute cause indiquée dans les Statuts, le
capital intégral est devenu exigible, la vente de l'immeuble peut être poursuivie.

S'il y a contestation, il est statué par le tribunal de la situation des biens, comme en
matière sommaire.

Le jugement n'est pas susceptible d'appel.
Art. 33.-Pour parvenir à la vente de l'immeuble hypothéqué, la société de crédit

foncier fait signifier au débiteur un commandement dans la forme prévue par l'article 678
du code de procédure civile. Ce commandement est transcrit au bureau des hypothèques
de la situation des biens.

A défaut de payement dans la quinzaine, il est fait, dans les six semaines qui suivent la
transcription du dit commandement, six insertions dans l'un des journaux indiqiés par
l'article 12 du code de commerce (1), et deux appositions d'affiches à quinze jours d'in-
tervalle.

Les affiches seront placées
Dans l'auditoire du tribunal du lieu où la vente doit être effectuée.
A la porte de la mairie du lieu où les biens sont situés, et sur la propriété lorsqu'il

s'agit d'un immeuble bâti.
La première apposition est dénoncée dans la huitaine au débiteur et aux créanciers

inscrits, au domicile par eux élu dans l'inscription, avec sommation de prendre commui.
cation du cabier des charges.

Quinze jours après l'accomplissement de ces formalités, il est procédé à la vente aux
enchèi es, en présence du débiteur, ou lui dûment appelé, devant le tribunal de la situation
des biens ou de la plus grande partie des biens.

(1) Le nombre de ces insertions a été réduit à trois. L'intervalle çatee chaque insertiq doit être 6a
moins de dix jours, L. du 10 juin 1853, art. 6.

A. 1863
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Néanmoins le tribunal, sur requête présentée par la société avant la première insertion,
peut ordonner que la vente aura lieu, soit devant un autre tribunal, soit en l'étude d'un
notaire du canton ou de l'arondissement dans lequel les biens sont situés. Ce jugement
n'est pas susceptible d'appel. Il ne peut y être formé d'opposition que dans les trois jours
de la signification qui doit en être faite au débiteur.

Art. 34.-A compter du jour de la transcription du commandement, le débiteur ne peut
aliéner au préjudice de la société les immeubles hypothéqués, ni les grever d'aucun droit
réel.

Art. 35.-Le commandement, les exemplaires du journal contenant les insertions, les
procès-verbauxc d'apposition d'affichée, la sommation de prendre communication du cahier
des charges et d'assister à la vente, sont annexés au procès-verbal d'adjudication.

Art. 36 - Les dires et observations doivent être consignés sur le cahier des charges
huit jours au moins avant celui de la vente. Ils contiennent constitution d'un avoué, chez
leq iel domicile est élu de droit, le tout à peine de nullité.

Le tribunal est saisi de la contestation par acte d'avoué à avoué. Il statue sommaire-
ment et en dernier ressort, sans qu'il puisse en résulter aucun retard de l'adjudication.

Art. 37.-Si, lors de la transcription du commandement, il existe une saisie antérieure
pratiquée à la requête d'un autre créancier, la société de crédit foncier peut, jusqu'au
dépôt du cahier d'enchères et après un simple acte signifié à l'avoué poursuivant, faire
procéder à la vente, d'après le mode indiqué dans les articles précédents.

Si la transcription du commandement n'est requise par la société qu'après le dépôt du
cahier d'enchères, celle-ci n'a pas plus que le droit de se faire subroger dans les poursuites
du créancier saisissant, conformément à l'article 772 du code de procédure civile.

Il n'est accordé, si la société s'y oppose, aucune remise d'adjudication.
Eu cas de négligence de la part de la société, le créancier saisissant a le droit de

reprendre ses poursuites.
Art. 38.-Dans la huitaine de la vente, l'acquéreur est tenu d'acquitter, à titre de pro

vision, dans la caisse de la société, le montant des annuités dues.
Après les délais de surenchère, le surplus du prix doit être versé à la dite caisse.

jusqa'à concurrence de ce qui lui est dû, nonobstant toutes oppositions, contestations et
inscriptions des créanciers de l'emprunteur, sauf néanmoins leur action en répétition, si la
société avait été indûment payée à leur préjudice. (1)

Art. 39. - Si la vente s'opère par lots ou qu'il y ait plusieurs acquéreurs non co-inté.
ressés, chacun d'eux n'est tenu, même hypothécairement, vis-à-vis de la société, que jusqu'à
concurrence de son prix.

Art. 40. - La surenchère a lieu conformément aux articles 708 et suivants du Code
de procédure civile.

Dans le cas de vente devant notaire, elle doit être faite au greffe du tribunal dans
l'arrondissement duquel l'adjudication a été pronononcée.

Art. 41. - Lorsqu'il y a lieu A6 folle enchère, il y est procédé suivant le mode indiqué
par les articles 33, 34, 35, 36 et 37 du présent décret.

Art. 42. -Tous les droits énumérés dans le présent chapitre peuvent être exercés
contre le3 tiers détenteurs, après dénonciation du commandement fait au débiteur.

Les poursuites commencées contre le débiteur sont valablement continuées contre lui,
jusqu'à ce que les ties auxquels il aurait aliéné les immeubles hypothéqués se soient fait
conoaître à la société. Dans ce cas, les poursuites sont continuées contre les tiers déten-
teurs sur les derniers errements, quinze jours après la mise en demeure (2).

(1) Ces dispositions sont rendues appilcables à tout acquéreur, soit sur aliénation volontaire, soit
sur saisie immobilière, par l'article 7 de la loi du 10 juin.

(2) Les Sociétés de crédit foncier peuvent user contre l'emprunteur de ses droits et de ces voies
d'exécution, même pour le recouvrement des sommes qu'elles remboursent à un créancier inscrit, &fa
d'être subrogées à son hyyothèque. L. du 10 juin 1853, article 5.

=Z:=ý
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TITRE V.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 43.-- Les sociétés de crédit foncier sont placées sous la surveillanece du ministre
de l'intérieur, de l'agriculture et du commerce et du ministre des finances (1)

Le choix des directeurs est soumis à l'approbation du ministre de l'intérieur, de l'agri-
culture et du commerce (2).

Art 44. - Il est interdit aux sociétés de faire d'autres opérations que celles prévues
par le présent décret.

Art 45.- Elles sont admises à déposer leurs fonds libres au trésor, aux conditions
déterminées par le gouvernement.

Art. 46. - Les fonds des incapables et des communes peuvent être employés en
achat de lettres de gage.

Il en est de même des capitaux disponibles appartenant aux établissements publics
ou d'utilité publique, dans tous les cas où ces établis.eients sont autorisés à les conveitir
en rentec sur l'Etat.

Art. 47 -- Les inscriptions hypothécaires prises au profit des sociétés de crédit fonrier
sont dispens(es, pendant toute la durée du prêt, du renouvelkment déceni4al prescrit jar
l'article 2154 du cede civil.

Art. 48. - Les statuts approuvés conformément aux dispositions de l'article 1er ndi-
quent principalement

1° Le modç suivant l2quel il doit être procédé à l'estimation de la valeur de la
propriété ;

2° La nature des propriétés qui ne peuvent être admises comme gage hypothécaire,
et le minimum du piêt qui peut être fait sur chaque nature de propriété

30 Le fmaximuml des prêls qui peuvent être faits au même emprunteur;
40 Les tarifs pour le calcul des annuités;
50 Le mode et les conditions des remboursements anticipés;
60 L'intervalle à établir entre le paiement des annuités par les emprunteurs et le

paicmert des intérêts du capital par la société;
70 Le mode d'émission et de rachat et le mode de remboursement des lettres de gage

avec ou sans primes, ainsi que le mode d'annulation des lettres de gage remboursées;
8° La constitution d'un fonds de garantie ou d'un fonds de réserve ;
90 Les cas où il y aura lieu à la dissolution de la société, ainsi que les formes et con-

ditions de la liquidation ;
10° Les cautionnements et autres garanties à exiger des directeurs, administrateurs

et employés de la société, ainsi que le mode de leur nomination.
Art. 49. - Un règlement d'adm'nistration publique (3) détermine notamment:
1° Le mode suivant lequel est exercée la surveillance de la gestion et cie la comp-

tabilité;
20 La publicité périodique à donner aux états de situation et aux opérations sociales;
30 Le tarif particulier des honoraires dus aux officiers publics appelés à concour r

aux divers actes auxquels peut donner lieu l'établissement des sociétés de crédit foncier.

Art. 50. - Le ministre de l'intérieur, de l'agriculture et du commerce, et le ministre
des finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du préseut décret.

(1) Voir le décret du 26 juin 1854, qui placele crédit foncier dans les attributions du ministre des
finances.

(2) La direction des affaires du crédit foncier dp France est aujourd'hui exercée par un gouverneur
auquel ,o t adjitits deux sous-gouverueurs. Ces fonctionnaires sont nommés par l'empereur. Décret
du e juillet 18:4, art. 1, 2, 3, 4.

3 Un rè 1ement a Ùt . ftit so is la date du 18 octob-e 1832 ; mais il se trouvesabrogé, dans la
plus grLndt. partiudes disposi ions,.par le décret du &'juillet 1854, qui a organisé sur 'de aour1lles
bases le crédit fouefer d«ilfrance.--... . . - , , .r
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22 Màas 1852.

Décret relatif c la durée des annuités.

LOUIS-NAPOLÉON, Irésident de la république française, etc.;

Vu le décret du 28 février 1852;
Considérant que, pour faciliter la constitution des sociétés de crédit foncier, il peut

être utile de ne point soumettre les emprunteurs aux precriptions absoluc -d 2 e
l'article 11 du décret susvisé;

Sur le rapport, etc.,
Décrète:
Art. ler.-Le gouvernement réglera, pour chaque Société de crédit foncier, les limites

extrêmes de la durée des annuités au moyen desquelles devra 's'opérer l'extiuction 4ê14
detta (1).

Art. 2.-Le ministre de l'intérieur, de l'agriculture et du commerce, est chargé de.
l'exécution du présent décret. -

28 Mars 1852.

Décret relatif cl la constitution de la Banque foncière de Paris.

LOUIS-NAPOLÊON, Président de la République française, etc.,

Vu le décret du 28 février 1862, sur les Sociétés de crédit foncier;
Vu la demande qui. lui a été adressée,
Décrète:
Art. 1er -MM.

François Bartholony;
Drouyn de Lhuys, vice-président du Sénat;
Léon Faucher, ancien ministre;
Comte Xavier Branicki, propriétaire;
Prince Sapiehb, propriétaire;
Adolphe d'Eichthal, membre de la Commission municipale de Paris;
Benoist d'Azy, ancien représentant; -

Due de Mouchy, député;
Comte Hervé de Kergorlay, député;
Emile Pereire, directeur du chemin de fer de Saint-Germain;
Thibault, ancien notaire;
Baron Charles de Làdoucette, sénateur;
Comte de Gaspariû, anèiëni pair de France, ancien ministre;
Paccard, Dufour et Compagnie, banquiers;
A. de Waru, banquier ;
Comte de Plancy, député;
Achille Fould, sénateur;
Hippolyte Passy, ancien ministre;
Darblay aié> ancieq député;
Darblay jeune, député;
Léopold Javal, banquier;
Comte de Chappedelaine, propriétaire;
Iély d'Oissel, uncien popseiller d',etat;
Cotelle, ancien député;

(1) Cette durée est aujourd'hui fixée à 10 ans au moins, et 60 ans au plus (Statuts du 31 aojt 18%,
1.) La Société du. crédit foncier est en soutre autorisée à faire _.d preêt . copr ter MÔ
ou Sang amortissement. (6mes Statuts, art. let 51.) .. . ..
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Léonce de Lavergne, professeur à l'Institut agronomique de Versilles;
Comte de Brosses, propriétaire ;
Général comte Dunin Wonsowicz;
Charls Rhoné, propriétaire ;
De Rainneville, ancien député
Adolphe Dailly, maître de poste de Paris
Wolowski, ancien représentant,

sont autorisés à constituer une société de crédit foncier, ayant pour objet de fournir aux
propiiétaires d'immeubks qui voudront emprunter sur hypothèque la faculté de se libérer
par des annuités dont le terme sera au moins de vingt années et ne devra pas dépasser celui
de cinquante années

Art. 2.-Le fonds social de garantie est fixé à vingt-cinq millions de francs, et divisé
en cinquante mille actions de cinq cents francs chacune (1).

Vingt mille actiûns devront être souscrites pour que la société soit définitivement
constituée.

Les quinze autres millions seront appelés, sur la décision du conseil d'administration,
au furet à mesure des besoins de la société, de manière à ce que les fonds de garantie se
maintienne dans la proportion d'au moins cinq millions pour chaque cent millions d'obli-
gations émises.

Les porteurs des actions primitives auront un droit de préférence, dans la proportion
des titres par eux possédés, à la souscription au pair des actions ultérieurement émises.

Le capital social ne pourra être porté au-delà de vingt-cinq millions qu'avec l'agré-
ment-du gouvernement et sur la décision de l'assemblée générale des actionnaires qui
sera formée de deux cents titulaires du plus grand nombre d'actions.

Art. 3.-La société est autorisée :
1. A prêter aux propriétaires d'immeubles situés dans les sept départements du ressort

de la cour d'appel de Paris (2) (Seine, Seine-et Oise, Seine-et-Loir, Aube, Marne et
Yonne) des sommes remboursables, par les emprunteurs, au moyen d'annuités comprenant
les intérêts, l'amortissement, ainsi que les frais et taxes.

Ces prêts seront faits aux conditions déterminées par le titre II du décret du 28
février 1862.

En vertu du présent décret, les opérations de la compagnie pourrouf, avec l'autorisa-
tion du ministre de l'intérieur, de l'agriculture et du commerce, admettre tout autre
système ayant pour objet de faciliter les prêts sur immeubles et la libération des débiteurs;

2. A émettre, conformément aux dispositions du titre III du décret précité, pour une
valeur égale à celle des engagements hypothécaires souscrits par les propriétaires d'im-
meubles, des obJgations fo'wières portant un intérêt annuel et remboursables par la voie
du tirage au sort, avec la ficulté d'y joindre des lots ou primes (3). Le taux de l'amortis-
sement devra être déterminé de manière à ce que la durée des annuités soit au moins de
vingt, et au plus de cinquante années (4) ; le maximum du taux de l'intérêt restant fixé à
5 pour 100 ;

8. A négocier les dites obligations foncières;
Art. 4.-Les remboursements anticipés réglés par l'article 10 du titre II du décret du

28 février dernier seront effectués en obligations foncières de même nature que les titres
émis en représentation de l'emprunt contracté.

Il sera tenu compte, en outre, à la société, d'une indemnité fixée au maximum à 8
pour cent du capital remboursé.

(1) Ce fonds social a été porté à 60 millions par l'article 2 de la convention du 18 novembre
1862, approuvée par le décret du 10 décembre suivant. Cette somme doit être réalisée de la manière
indiquée par cette convention.

(2) Le privilége accordé à la compagnie a été étendu à tous les départements où il n'existait pas de
société de crédit foncier (V. le décret du 10 decembre 1862, et à l'Algérie (Décret du 11 jan-
vier 1860.

(3) Aux termes d'un décret du 21 décembre 1853, le crédit foncier ne peut attacher ded lots à ses
emprunts qu'avec l'autor isation du gouvernement.

(4) V. l'article 8 du décret du 6 juillet 1854, et l'ait. 51 des statuts modifiés.
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Art. 5.-Dans les conditions du prêt, il ne pourra être stipulé plus de soixante centimes
par an pour cent francs, pour les frais et taxes déterminés par le paragraphe 3 de l'article
il du décret du 23 février dernier.

Art. 6.-Aucune autre autorisation de société de crédit foncier ne sera accordée pour
le ressort de la cour d'appel de Paris avant l'expiration du délai de vingt-cinq années à
dater de la publication du présent décret.

Art. 7.-Il ne pourra être émis d'actions ou promesses d'actions négociables pour la
formation du fonds social de garantie, avant que la société soit régulièrement constituée en
société anonyme, conformément à l'articles 37 du code de commerce.

Art. 8.-Les statuts de la société devront être soumis à l'approbation du gouver-
nement dans le délai d'un mois, à partir de la publication du décret.

Art. 9.-A défaut de la constitution définitive de la société dans le délai de deux
mois, après l'autorisation des statuts, le présent décret sera considéré comme nul et non
avenu.

Art. 10.-v-Le ministre de l'intérieur, de l'agriculture et du commerce, est chargé de
l'exécution du présent décret.

8 juillet 1852.

Extrait de la loi portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de
'exercice 1853.

Art. 29.-Le droit de timbre fixé pour les lettres de gage des compagnies de crédit
foncier à cinquante centimes par mille francs, conformément à l'article 1er de la loi du 5
juin 1850, pourra être perçu par voie d'abonnement annuel, à raison de deux centimes
par mille francs du total des lettres de gage en circulation, suivant le mode réglé par
l'article 87 de la loi du 5 juin 1850 (1).

10 Décembre 1862.

Décret relatif au privilége du Crédit foncier de France.

NAPOLEON, etc.

Art. ler.-Est approuvée la convention passée, le 18 novembre 1862, entre notre mi-
nistre secrétaire d'Etat su département de l'intérieur, de l'agriculture et du commerce, et
la Banque foncière de Paris, qui prend à l'avenir le titre de CRÉDIT FONCIER DE FRANE.

Art. 2.-Le privilége accordé à cette Société par le décret du 28 mars dernier est
étendu à tous les départements où il n'existe pas de Société de crédit foncier.

La Compagnie pourra, sauf l'approbation du gouvernement, s'incorporer les Sociétés
de crédit foncier établies.

Art. 3.-Il est accordé, en vertu du décret du 27 mars dernier, à la Société du Crédit
foncier de France, une subvention de 10 millions de francs, qui sera versée proportiounel-
lement à l'importance des prêts effectués.

Art. 4. - Avant le 1er juillet 1858, il sera établi dans chaque ressort de Cour impé-
riale une sucuarsale ou direction.

(1) Cette loi frappe d'un droit de timbre proportionnel les titres d'obligations sonscrits par les
compagnies financières et industrielled, dont la transmission n'est pas soumise aux dispositions de
l'article 1690 du Code Napoléon.

Il tant observer que les dispositions de la loi de budget du 23 juin 1837. qui soumet en outre à un
droit de transmission la cession des titres de ces mêmes compagnies, ne sont pas applicables aux obli-
gations foncières.
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.L'établissement de la succursale ou direction sera préalablement soumis à.'l'approbation
de notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, de l'agriculture ee du
commerce.

Art. 5. - Notre ministre secrétaire d'tat au département de l'intérieur, de l'agricul-
ture et du commerce, et notre ministre secrétaire d'Etat au département des finances, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Extrait de la convention passée entre le ministre de l'intérieur, de l'agri:ulture et du com-
merce, et la Banque foncière de Paris, Société de crédit foncier.

Art. 1er. - Le privilége accordé à la Banque foncaiee de Paris, par le décret du 28
mars dernier, est étendu à tous les départements où il n'existe pas de Société do crédit
foncier.

La Banque foncière de Paris prend le nom de CRÉDIT FONCIER DE FRANCE.

Art. 2.-Le capital du Crédit foncier de France devra être porte à 60 millions de
francs, dont 15 millions seront immédiatement souscrits en dehors des 10 millions déjà
émis.

5 millions pourront encore être émis par décision du Cdnseil d'administration dansle
courant d'une année, et le surplus quand la Société aura atteint le chiffre de 600 millions
d'affaires, de manière à ce que le chiffre des actions émises se maint.enne dans la f ropor-
tion de 5 millions par chaque 100 millions d'obligations.

Art. 3. - Il est accordé par le gouvernement à la société du Crédit foncier de France,
en vertu du décret du 27 mars 1852, une subvention de 10 millions do francs, qui sera pro-
portionnellewent à l'importance des prêts effectués, conformément à l'article suivant (1).

......................................... ..........................

10 juin 1853.

Loi gui modige le décret du 28 février 1852.

.A rt. 1er. - Le c apitre 1er du titre IV du décret du 28 février 1862, est modifié ainsi
qu'il suit.

Art 2. - La purge rendue obligatoire pour les Sociétés de crédit foncier par l'art. 8
du décret du 28 février 1852, est désormais facultative.

Àrt. 3. - Si l'in>meuble est grevé d'inscriptions pour hypothèques consenties à raison
de garanzie d'éviction ou de rentes viagères, la Société de crédit funcier peut néanmoins
prêter, pourvu que le montant du pit, réuni aux capitaux inscrits, u'exède pas la moitié
de la valeur de l'immeuble, conformément à l'article 7 du décret du 28 février 1852.

Art. 4. - L'hypothèque consentie au profit d'une Société de crédit foncier, par le
contrat conditionnel de prêt, prend rang du jour de l'inscription, quoiqùe la valeur soient
remises postérieurement.

Art. 5. - Les Sociétés de crédit foncier peuvent user, contre l'emprunteur, 'deO
droits et des voies d'exécution qui leur sont attribués par le déeret du 28 février 1852 et
la ,pésente loi, même pour le recouvrement des sommes qu'elles remboursent à un créan-
ciers inscrit, afin d'être subrogées à son hypothèque.

Art. 6 - Le nombre des insertions exigées par l'article 33 du décret du 28 février
1852, est réduit à trois.

L'intervalle de temps entre chaque insertion doit être au moins de dix jours.

(1) Les autred articles de cette convention ont été abrogés par des décrets en date du 21 décembre
1863, et du & juillet 1854.
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Art, 7. - Les dispositions de l'article 88 du même décret sont applicables à tout ao-
quéreur, soit sur aliénation volontaire, soit sur saisie immobilière.

Art. 8.-L'article 24 du décret du 28 février 1852 est abrogé.

6 Juillet 1854.

Décret relatif à l« nouvelle organisation de Crédit foncier en France.

NAPOLÉON, etc.,

Vu les décrets du 28 février, 28 mars, 18 octobre et 31 décembre 1852, sur les So-
ciété de crédit foncier ;

Vu les décrets des 28 mars et 10 décembre 1852, et 21 décembre 1853, qui ont insti-
tué la Société du CRÉDIT FONCIER DE FRANCE ;

Vu les décrets des 30 juillet 1853 et 22 mars 1853, qui ont approuvé les Statuts de
cette Société ;

Vu la délibération en date du 26 juin 1854, du Conseil d'administration de la Société,
agissant en vertu des pouvoirs qu'il a reçus de l'Assemblée générale des actionnaires ;

Notre conseil d'Etat entendu,
Avons décrété et décrétons ce qui suit

TITRE Ier.

DE LA DIRECTION GÉNÉRALE DU CRÉDIT FONCIER DE FFANCE.

Art. ler. - La direction des affaires du CRÉDIT FONCIER DE FRANCE est exercée
e un gouverneur.

Le gouverneur nomme et révoque les agents ; il préside le Conseil d'administration et
l'assemblée générale des actionnaires ; il vise les lettres de gage ; nulle délibération ne
peut être exécutée si elle n'est approuvée par lui et revêtue de sa signature.

Art. 2.-Deux sous-gouverneurs exercent les fonctions qui leur sont déléguées par le
gouverneur, et remplissent, dans l'ordre de leur nomination, les fonctions de gouverneur, en
cas de vacance, absence ou maladie.

Art. 3.-Le gouverneur et les deux sous-gouverneurs sont nommés par l'empereur.
Art. 4.-Avant d'entrer en for.ctions, le gouverneur doit justifier de la propriété do

200 actions du crédit foncier de France, et chacun des deux sous-gouverneurs de la propriété
de 100 actions.

Art. 5.-Le gouverneur reçoit de la société du crédit foncier de France un trai-
tement annuel de 40,000 fr.; les deux sous-gouverneurs reçoivent un traitement de 20,000
francs.

Art. 6.-Trois membres du Conseil d'administration sont pris parmi les receveurs
généraux des finances.

TITRE Il.

DES CONDITIONS DU PRET.

Art. 7.-Les maxima fixés par les décrets des 10 décembre 1852 et 21 décembre
1853, relativement au taux de l'annuité à servir par les emprunteurs. sont supprimées ; les

conditions de prêts à faire par la société sont celles qui résultent des décrets des 28 février
et 28 mars 1852, relatifs aux sociétés de crédit foncier.

Le taux des frais d'administration sera réglé lors de la révision des statuts.
Art. 8.-Indépendamment des prêts remboursþles par annuités, la société est auto-
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risée à affecter à des prêts hypothécairez, à court terme et sans amoTtissement, les capitaux
qui pruviendront de la réalisation de son foads social et de ses béudes.

TITRE IM.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 9.-Des décrets spéciaux, rendus sur la proposition du Conseil d'administration
et dans la forme des règlements d'administration publique, ordonnent la création ou la sup-
pression des succursales, dont les attributions sont déterminées par les statuts.

Art. 10.-Sont annulées, en ce qui concerne la société du crédit foncier de France,
les dispositions des décrets antérieurs 'qui seraient contraires à celles du présent décret.

Ait. 11.-Les statuts du crédit foncier de France seront modifiés conforniér1ent-ax
dispositions du présent décret.

Art. 12.-Notre ministre d'état, etc.

1 llin187

Loi conceinant les avances sur dépôt d'b>ligations foncières par la Société -du Crédit

foncier de France.

Art. ler.-Les articles 2074, 2075 et 2078 du Code Napoléon ne sont point applica-
bles aux avances sur dépôts d'obligations foncières que la Société de Crédit foncier de
France est autorisée là faire par l'article 2 de ses Statuts.

Art. 2.-Le privilége de la Société du Crédit foncier, sur l'obligation donnée en nan-
tissement, résulte de l'engagement souscrit par l'emprunteur dans la forme prescrite par
les articles 3 et 5 de lordonnance royale du 15 juin 1834, relative aux avances faites sur
effets publics par la Banque de France.

Art. 3.-A déf ut de remboursement, dès le lendemain de l'échéance, la Société du
Crédit foncier peut, sans qu'il soit basoin de mise en demeure, faire procéder, par le
ministère d'un agent de change, à la vOte du titre, conformément aux dispositions 'du
même article 5 de l'ordonnance précitée (1).

STATUTS.

31 août 1859.

Par davant Me Philibert-Louis-René TURQUET et son collègue, notaires à Pais,
soussignés,

Ont comparu:

M. Louis FREMY, Conseiller d'Etat en service extraordinaire, officier de la Légion-
d'Honneur, gouverneur du Crédit foncier de France, Société anonyme dûment autorisée,
dont le siège est à Paris, iue Neuve-des-Capucines, 49, demeurant au siège social;

M. Au!,uste-Rodolphe DARBLAY, ainé, ancien député, officier de la Légion-d'iHon-
rieur, demieurant à Paris, rue de Lille, No. 74;

Et M Louis WOLOWSKI, membre de l'Institut, ancien représentant, oflicier de la
Légion-d'Honneur, demeurant à Paris, rue de la Victoire, No. 14 ;

Ces deux derniers membres du conseil d'administration du Crédit foucier de France;

(1) Les dispositicns de cette hi i sont applicables aux dépôts de rente servant de garantie aux
avances faites par le crédit foncier en vertu des articles 1 et 2 de la loi du 12'févrir 1862,
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"Les susnommés agissant en vertu d'une délibération du conseil d'administration du
Créditfoncier Je France, en date de ce jour 31 août, et confbrmémnent aux pouvoirs qui

"ont été donnés au conseil ou à ses délégués par l'assemblée générale des actionnaires,
dats une délibération cn date du 27 avril 1859.

" Extraits des dites délibérations délivrées par M. Fremy, en sa dite qualité de
"gouverneur du Créditfoncier de France, sur papier au timbre de 35 c., non encore cure.
"gistrés, mais qui seront soumis à cette formalité avec ces présentes, sont demeurés ci-

annexés, après que mention de cette annexe a été faite dessus par les notaires soussi-
" gnés."'

Lesquels ont dit et exposé ce qui suit:

En exécution d'un décret du 28 mars 1852, il a été formé, sous la dénomination de
Banp e foncière de Pris, une société anonyme au capital de 25 millions de francs, dont
10 millions furent immédiatement souscrits. 4

Cette société avait le dioit exclusif, dans le ressort de la Cour de Paris, et pendant
vingt-cinq années à partir de l'homologation des statuts, de faire des prêts hypothécaires
et d'émettre des obligations foncières ou lettres de gage, aux conditions déterminées par le
décret du 28 février 1852.

Elle pouvait également, avec l'autorisation du gouvernement, appliquer tout autre
système ayant pour objet de favoriser la libération des emprunteurs sur hypothèque.

Les statuts de cette société, à laquelle les bénéficiaires du décret du 28 mars 1852
apportèrent l'autorisation à eux accordée, furent approuvés par le décret du 30 juillet
suivant.

Le 10 décembre de la même année intervint un nouveau décret qui, homologuant une
convention arrêtée le 18 novembre précédent, entre M. le ministre de l'intérieur et les
représentants de la banque foncière de Paris, étendit, sous certaines conditions, le privilége
de cette société à tous les dép irteients où il n'existait pas de société de crédit foncier,
l'autorisa sous le contrôle du gouvernement, à s'incorporer les sociétes établies, et lui
accorda une subvention de dix millions de francs qui devaient être versés proportionnelle-
ment à l'importance des prêts effectués.

Conformément à la même convention, la société prit le nom de CØrédit foncier de
France; son fonds social fut élevé à 60 millicns de francs, divisé en 120,000 actions de
500 francs chacune.

Dans les statuts, modifiés en conséquence des artes sus. énoncés et approuvés par décret
du 22 mars 1853, il fut expliqué (art. 9) qu'en dehors des 20,000 actions déjà émises,
30,000 actions au capital de 15 millions seraient immédiatement souscrites; que 10,000
actions au capital de 5 millions pourraient encore être émisÉs par décision du conseil
d'administration, dans le courant d'une année, et le surplus, quand la société aurait atteint
le chiffre de 60 millions d'aff tires, de manière à ce que le chiffre des actions émises se
maintînt dans la proportion de 5 millions par chaque 100 millions d'obligations.

Depuis cette époque, la loi du 10 juin 1853 et le décret du 21 décembre suivant
ayant rendu nécessaires de nouvelles modifications laux statuts, un projet. contenant ces
moiificatiens et des dispositions additionnelles fnt soumis à l'assemblée générale des
act'ounaires cf Ldopté par elle dans sa séance du 29 décembre 18538. Pr la même délibé-
ration, l'assemblée conféra au conseil d'administration ou à ses délégués les pouvoirs
nécessaýrcs pour consentir toutes autres modificatiore sur lesquelles ils seraient, tombés
d'accord avec le gouvernement, pour introduire dans la'rédaction de celles adoptées les
changements qui seraient exigés, et pour signer lés actes destinés à consacrer les modifi-
cations définitivement arrêtées.

En vertu de ce mandat, le conseil d'administration accepta, par sa délibération du 26
Juin 1854, les b ises du décret publié le 6 juillet suivant, qui renferme les dernières modi-
fications apportées à l'organisation du Crédit foncier de Pance. Ce decret fut commu-
niqué à l'assemblée générale. Dans sa séance du -5 août 1854, l'assembloe approuva
l'usage que le conseil avait fait des pouvoirs -llui conférésile 29 dé.embre 1$58; et continua
au conseil ou à ses délégués les memes pouvoirs, à l'efteit drrator, de concert ,eo.le
ouvernement, les modifications aux statuts qui seraient nmoessitée par Iap iiato di
kçretdu 6 juillet S O0 d ,ations ont ét r4êll.4rg par : pldit tr
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Turquet, l'un des notaires soussignés, les 25 et 26 juin 1856, approuvées par décret du
28 du même mois.

Dans l'accomplissement de cette tâche, le conseil d'administration a dû se pénétrer de
la pensée féconde si bien exprimée par M. le ministre des finances dans le rapport qui
precède ce décret, pensée qui répondait à celle de Sa Majesté, et qui a fait du Crédit
foncier de France une grande institution dont le privilége embrasse tout le territoire de
l'Empire, et lui donne une double tâche, celle de fournir à l'agriculture des fonds dont ele
a bcsoin pour améliorer ses cultures et augmenter ses produits, et de procurer à la proprité
grevée de di ttes hypothécaires un adoucissemcnt à ses charges et un moyen de libération.

C'est cette même pensée qui a inspiré la convention passée, le 28 avril 1858, entre
Leurs Excellences les ministres des finances, de l'agriculture, du commerce et des travaux
publics et la société du Crédit foncier de France, convention dont l'objet était de charger
le Crédit foncier de France des prêts à faire pour le drainage, et qui, après l'approbation
le l'assemblée générale des actionnaires, fut consacrée par la loi du 28 mai 1858.

Depuis, de nouvelles modifications votées par l'assemblée générale des actionnaires ont
été soumises à l'approbation du gouvernement.

Ces modifications sont relatives à l'autorisation de faire des prêts à court terme, même
avec amortissement, en obligations, et aux autres conditions des prêts à long terme, au
mode d'emploi des capitaux que la société est autorisée à recevoir en dépôt, et à la sup.
pression de la disposition qui limitait à un million le maximum des prêts consentis à un
même emprunteur.

Un décret du 16 août 1859 ayant approuvé ces modifications, les comparants ont
arrêté ainsi qu'il suit, en conformité de ce décret, les statuts qui doivent désormais régir
la dite société.

TITRE Ier.

DENOMINATION DE LA SOCIETE.-SON OBJET.-SA DUREE.-SON SIEGE.

Art. ler.-La Société prend le nom de Crédit foncier de France.
Elle a pour objet :
1° De prêter sur hypothèque aux propriétaires d'immeubles des sommes rembour.

sables, soit à long terme par annuités, soit à court terme, avec ou sans amortissement;
2° De créer et de négocier des Obligations foncières ou Lettres de gage pour une va.

leur qui ne peut dépasser le montant des sommes dues par ses emprunteurs (1).

(1) En outre, le Crédit foncier de France est autorisé:
Io A faire les prêts prévus par l'article 1er de la loi du 17 juillet 1856 sur le drainage, dans les

conditions déterminées par la dite loi. (L. 28 mai 1858, art. 1.)
20 Acontracter, avec la garantie du trésor, des emprunts successifs sous forme d'obligations

dites Obli.ations de drainage, qui pourront être émises même au-dessous du pair. (Convention du 28
avril 1858, entre les ministres des finances, de l'agiiculture, da commerce et des travaux publics et le
Crédit foncier de France.)

3o A prêter, dans les conditions déterminées par la loi du 6 j:iillet 1860, aux départements, aux
communes et aux associations syndicales. avec ou sans affectation hypothécaire, les sommes qu'ils
auraient obtenu la faculté d'emprunter. (L. 6 juillet 1860, art. 1.)

4o A créer età négocier des obligations. en représentation de ces prêts, en se conformant aux
règles établies au titre V des préients statuts. (L. 6 juillet 1861, art. 5.)

50 A prêter dans les mêmes conditions, aux hospices et aux é ablissements publics, et à faire des
prêts semblables aux établisements religieux et de bienfaisar.ce dûment autorisés, et à tous autres
établissements reconnus d'utilité publique, lo:sque ces prêts ont pour objet le paiement de la soulte
stipi.lée au profit du trésor par la loi du 12 février 1862.

Le Crédit foncier est substitué au Comptoir d'escompte de Paris, pour toutes les opérationsque
le Comptoir d'escompte a été autorisé à effectuer avec le Sous-Comptoir de - entrepreneurs de bâti-
ments par les décrets des 24 mtrs et 4 juillet 1848, et jouit, à cet effet des privilèges et garanties ac-
cordés au Comptoir d'escompte par décrets des 24 mars, 4 juiliet et 23 août 1848, et par la loi du 6
juin 1857 (L. 19 mai 1860, art. et 2.) En conséquence, le Crédit foncier est appelé: lo à faire, dans
les limites détermirées par le traité passé entre le Sous-Comptoir, l2s fonds des accrédités du S*us-
Comptoir; 20 et à recevoir en dépôt de garantie les trois-quarts de son capital social réalisé. (Traité
du 19 mars 1859, décret du 4 juin 1860.)

Eqnûn, les opérations du Crédit foncier de France sont étendues au territoire de l'Algérie, confoé;y
mément au décret du il janvier 1800, et dans les termes de ce décret.
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Elle peut appliquer, avec l'autorisation du gouvernement, tout autre système ayant
pour objet de faciliter les prêts sur immeubles, l'amélioration du sol, les progrès de l'agri-
culture et l'extinction de la dette foncière.

La Société peut traiter avec des compagnies d'assurances françaises ou étrangères,
pour favoriser la libération de l'emprunteur.

Art. 2.-La Société est autorisée à recevoir, avec ou sans intérêts, des capitaux en
dépôt (1).

Ces capitaux pourront être employés jusqu'à concurrence de la moitié de leur mon-
tant, et pour un terme qui n'excédera pas 90 jours, soit à faire, suivant des conditions dé-
libérées en conseil d'administration, des avances sur les obligations émises par la Société,
on tous autres titres qui seraient reçus à la Banque de France comme garanties d'avances,
foit en achats de bons du trésor.

Le surplus sera integralenent versé au trésor, ou co'upte courant, au taux d'intérêt
qui sera fixé par le ministre des finances.

Les sommes que la Société pourra ainsi recevoir en dépôt ne pourront dépasser le
chiffre déterminé par le ministre.

Art. .- La durée de la Société est de quatre-vingt-dix-neuf ans, à pa-tir du 30
juillet 1852.

Son siège et son domicile sont établis'à Paris (2).

TITRE Il.

FONDS SOCIAL.-ACTIONS.-VERSEMENTS.

Art. 4.-Le fonds social ect fixé à soixante millions de francs. Il est affecté à la
garantie des engagements sociaux et spécialement des obligations foncières ou lettres de
gage.

Il se divise en 120,000 actions de 500 francs chacune.
60,000 actions sont actuellement émises (e:).
Les 60,000 autres le seront en tout ou en partie, sur la décision du conseil d'adminis-

tration (.f).
Le chiffre des actions émises doit être maintenu dans la proportion du vingtième au

moins des obligations en circulation.
Las nouvelles actions ne peuvent être livrées au-dessous du pair.
Art. 5. - Les porteurs des actions antérieu -ement émises ont un droit de préférence,

dans la proportion des titres par eux possédés, à la souscription au pair des actions à
émettre.

Ceux d'entrc eux qui n'ont pas un nombre d'actions suffisant pour en obtenir au moins
une dans la nouvelle émission peuvent se réunir pour exercer leur droit.

Le conseil d'administration fixe les délais et les fo-rmnes dans lesquels le bénéfice des
dispositions qui pi écèdent peut être iéclamé.

Art. 6. - Le montant des actions est payable à Paris, aux termes qui sont fixés par,
le conseil d'administration.

(1) En exécution de cet article, le Crédit foncier de France reçoit des capitaux en dépôt avec in-
térât-. Les dépôts peuvent être effectués, soit en n'nérmre, soit en coupons ou arrérages de rentes
sur l'Etat, d'actions et d'ubligatior s de chemins de fer, ou de toutes autres valeurs négociées à la
Bourse, et payables à Paris. Les dépoFants reçoivent, à leur choix, des Bons de caisse à ordre ou un
Carnet de compte courant. Les titulair-e des comptes courants dis.osent des sommes dont ils sont
créditeurs, soit par des Chèques, ou reçus payables au porteur, soit p ar dus Bows de virement en faveur
des autrtes titulaires de carnets

2) Le Cré.lit foncier de France a pour représentants dans les départements les receveurs géné.
raux et particuliers des finances,

(3 et 4) L'émission des 00,000 actions qui avaient éhú réservées a été décidée par le conseil
d'administration, le 5 mars 1802. - Cet e mesure, qui reç>it ci ce moment son exécution, porte le
nombre dei actions émises à 1200co, chiffre fixé par les statutq.



2~ Victoria. ~&p~é~4jeê (~ ~.

Après le versement de la moitié, il est remis au souscripteur un titre nominatif, portant
un numéro d'ordre, et sur lequel les paiements ultérieurs sont inscrits.

Les 50 pour 103 restant à verser sur les actions émises sont appelés, en totalité on un
partie, suivant les besoins de la socié:é, au moyen d'annonces insérées, un mois à l'avance,
dans deux des journaux de Paris, désignés pour la publication légale des actes de société.

Art. 7.- Toute somme dont le paiement est retardé, porte intérêt de plein droit en
faveur de la société, à raison de 5 pour 100 par an, à compter du jour de l'exigibilité, sans
demande en justice.

Art. 8.- A défaut de versement à l'échéance, les numéros des titres en retard sont
publiés dans les journaux désignés sous l'article 6. Quinz, jours après cette publication,
Li société a le droit de faire procéder à la vente des actions à la bourse de Paris, par le
ministère d'un agent de change, pour le compte et aux risques et périls du retardaire.

Cette vente peut être faite en masse ou en détail, soit un même jour, soit à des époques
successives, sans mise en demeure et sans aucune formalité judiciaire.

Les titres provisoires des actions ainsi vendues deviennent nuls de plein droit, et il en
est délivré aux'acquéreurs de nouveaux sous les mêmes numéros.

Tout titre qui ne porte pas mention régulière des versements exigibles cessp d'être
négociable.

Cette condition est mentionnée sur les titres provisoires.
Les mesures autorisées par le présent article ne font pas obstacle à l'exercice simultané,

par la société, des moyens ordinaires de droit.
Art. 9. -Le prix provenant de la vente, déduction faite des frais, appartient à la

société et s'impute, dans les termes de droit, sur ce qui lui est dû p2ar l'actionnaire expro-
prié, qui reste passible de la différence s'il y a déficit, mais qui profite de l'excédant s'il
en existe.

Art. 10. - La société peut créer ses titres d'actions libérés, nominatifs ou au
porteur.

Ces titres sont extraits d'un registre à souche, numérotés et revêtus de la signature
du gouverneur et de celle d'un administrateur.

Ils portent le timbre de la société.
Art. 11.-Les titres nominatifs se négocient par un transfert rédigé en double.original

dont l'un est signé par le cédant et l'autre par le cessionnaire.
Ces transferts sont remis à la société, et mention en est faite au dos du titre par le

gouverneur.
La société peut exiger que la signature et la capacité des parties soient certifiées par

un agent de change, et, dans ce cas, elle n'est pas responsable de la validité du transfert.
L$es titres au porteur se transmettent par la simple tradition.
Art. 12. - Tout actionnaire peut déposer ses titres dans la caisse sociale et réclamer

en échange un récépissé nominatif.
Le conseil d'administration détermine les conditions, le mode de délivrance, les frais.

de récépissé et ceux d'échange des titres.
Art. 13. - Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social et dans le

partage des bénéfices, à une part proportionnelle au nombre des actions émises.
Les dividendes de toute action, soit nominative, soit au porteur, scnt valablement

payés au porteur du titre.
Art. 14.-Les actionnaires ne sont engagés que jusqu'à concurrence du capital de

chaque action ; au-delà, tout appel de fonds est interdit.
Art. 15.-Toute aotion est indivisible ; la Société ne reconnaît qu'un propriétaire pour.

une action.
Art. 16.-Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelques

mains qu'il passe.
La possession d'une action emporte do plein droit adhésion aux stat4ts de la SQQiété

et aux décisions de l'Assemblée Générale.
,t. M,-Les héritiers ou créanciers d'un g0thnuaire ýe peU#t, fO4t queqiq# 9

Victoria.
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texte que ce soit, provoquer l'apposition des scellés sur les biens et valeurs de Id société,
en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer cn a ue e manière dans son admi-
nistration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en tapporter aux inifetaires so-
ciaux et aux délibérations de l'Assemblée Générale.

TITRE II.

DIRECTION ET ADMINISTRATItN PE LABO»t1É.

$ECTION I.-nu aovranuoan a as sous-aourwsvus

Art. 18 -Conformément au décret du 6 jtillte 1854, la direction des afaires de la
Société est exercée par un gouverneur.

Deux sous-gouverneurs remplissent les fonctions qui leur sont délégù&es par le gou-
verneur et, dans l'ordre de leur nomination, celles de gouverneur, en cas d'absence, va-
cance ou maladie.

Art. 19.-Avant d'entrer en fonctions, le gouverneur doit justifier de la propriété
de 200 actions du Crédit foncier de France, et chacun des sous-gouverneurs de la propriété
de 100 actions.

Ces actions demeurent affectées par privilége à la garantie de leur gestion.
Elles sont inaliénables pendant la durée de leurs fonctions.
Art. 20.-Le gouverneur reçoit de la Société un traitement annuel de 40,000 francs.

Les deux sous-gouverneurs reçoivent un traitement de 20,000 francs.
Art 21.,-Le gouverneur nomme et révoque les agents, et pourvoit à l'organisation

des services à Paris et dans les départements.
Il sig,-nc la correspon ance, fait le recouvrement des sommes dues à la Société, signe

toutes quittances avec ou sans mainlevée, l'endossament et l'acquit des effets, les mandats
sur le trésor, la banque, la caisse des consignations et toutes autres caisses où se trouve-
raient déposés des deniers appartenant à la Société.

Il exécute toutes les délibérations énoncées en l'article 34, et signe seul lts actes- qui
en sont la conséquence.

Il fait tous actes conservatoires, reptésente la Soûiété vis-à-vis des tiers, et exerce les
actions judiciaires tant en demandant q'en défendant.

Il ,igne les titres d'actions et vise les obligations ou lettres de gage.
Art. 22.--Le gouverneur peut exercer par mandataires tous les pottvoiS quil inmoât

délégués pour un ou plusieurs objets déterminés.

SECTION II.-nu coNsiiL D'ADMINruTRATION.

Art. 23.-Le conseil d'administration se compos da goeuent,:dés.s6ugouver.
neurs, des administrateurs et des censeurs.

Art 24.-Les administrateurs sont au nombre de vingi.
Ils sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires; trois d'entre eux doivent

'être pris parmi les receveurs généraux des'fintancs.
Ils se renouvellent par cinquième chaque dailée. 'Ls nienibres sortants sont dési-

gnés par le sort pour les quatre premières années, et ensuite, par l'ordre d'tticienneté,
Ils peuvent toujours être réélus.
Art. 25.-Les administrateurs qui font'partie du conseil actuel-etqui ont-été'nommés

les uns par les statuts primitifs et par dérogation l'aititde Péddent, tes:autres far
sembléegéôérale, ccnformément aux-artiòlis2'4 ef2, éòot:

Banés, ancien 'directeur de la cmparie'dn eh1éfin'de feNOrléai;
F. Bartholony, président de la compagnie du chemin de fer d'Orléans;

'A.493
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Vicomte Benoist d'Azy, ancien représentant;
Comte Xavier Branicki;
Adolphe Dailly, maitre de poste de Paris;
Darblay aîné, ancien député;
Dumas, snateur, membre de l'Institut, ancien ministre de l'agriculture et du eom-

merce;
Firino, ancien receveur général des Bouches.du-Rhône;
Fontenilliat, receveur général de la Giroue, régent de la Banque de France;
Hailig, ancien président de la chambre des notaires de Paris;
Hély d'Oissel, ancien conseiller d'Etat ;
Latimier du Clesieux, receveur général des Côtes-du-Nord;
A. Magne, receveur général du Loiret;
Emile Pereire, président de la compagnie des chemins de fer du Midi;
Baron Pérignon, ancien consedler d'Etat;
De Rainneville, ancien conseiller d'état;
Prince Sapielia ;
Thibault, ancien notaire à Paris;
'West, ancien président de la compagnie du chemin de fer de Strasbourg à Bale;
Woloiwski, ancien repiésentant, membre de l'institut.
Art. 26. - En cas de vacance d'une place dans son sein, le conseil y pourvoit provi-

soirement.
L'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.
L'administrateur, ainsi nommé en remplacement d'un autre, ne demeure en fonctions

que pendant le temps qui restait à courir de l'exercice de son prédécesseur.
Art. 27. - Le renouvellement du premier conseil ne commencera qu'à partir de la

sixième a'née sociale.
Il s'opérera suivant le mode indiqué par l'art. 24.
Art. 28. - Chaque administrateur doit, dans la huitaine de sa nomination, déposer

dans la caisse de la société cinquante actions, qui restent inaliénables pendant la durée de
ses fonctions.

Art. 29.- Les fonctions des administrateurs sont gratuites ; ils reçoivent des jetons
de présence dont l'assemblée générale fise la valeur.

Art. 30. - Le gouverneur préside le conseil.
En cas de partage, sa voix cet prépondéraute.
Les sous-gouverneurs assistent aux séances du conseil avec voix délibérative.
Art. 31.-Le conseil d'administration se réunit au siége social aussi sauvent que

l'intérêt de la société l'exige, et au moins deux fois par mois.
Art. 32. - Les noms des membres présents sont constatés en tête du procès-verbal de

chaque séance.
Aucune résolution ne peut être délibérée sans le concours de neuf votants au moins.
Nul ne peut voter par procuration.
Néanmoins le conseil peut délêµner tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs

de ses membres, par un mandat spécial, pour dcs objets déterminés ou pour un temps
limité.

Art. 33. - Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un
registre tenu nu siège de la société et signés par le gouverneur et un administrateur.

Les copies et extraits de ces délibérations à produire en justice ou ailleurs sont
certifiés par le gouverneur.

Art. 34. - Le conseil délibère sur les affaires de la socêté autres que celles réservées
exclusivement au gouverneur, notamment sur tous traités, transactions, compromis, cmplois
de fonds, transferts et rentes sur l'état ou autres valeurs, achats de créances et autres droits
incorporels appartenant à ses débiteurs, cessions des mêmes droits avec ou sans garantic,
désistement d'hypothèque, abandon de tous droits réels et personnels mainlevées d'oppo-
Sitions ou d'inscriptions hypothécaires sans paiemant, actions judiciaires tant en demandant
qu'en défendant.
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Il autorise l'achat, s'il y a lieu, de biens immeubles, pour y établir la siége de la
société.

Il autorise également l'acquisition par adjudication de biens immobiliers pour assurer
le recouvrement des créances de la société.

Toutefois, si le prix d'adjudication dépasse dix mille francs en capital, la société ne
pourra s'en rendre adjudicataire pour une somme excédant de plus du quart le montant
de sa créance en principal, iutérêts en retard et accessoires.

Il autorise enfin, à l'amiable ou aux enchères, la vente et l'échange des mêmes biens,
pourvu qu'en cas d'échange la soulte à payer par la compagnie n'excède pas le quart de la
valeur de l'immeuble échangé.

Le conseil délibère également sur les règlements de son régime intérieur, sur les
conditions générales des contrats, l'admission des demandes de prêt, la création, l'émission,
l'achat et la vente des obligations de la société, les avances sur dépôt d'obligations ou
lettres de gage, les emprunts à contracter avec ou sans hypothèque, les dépenses de l'ad.
ministration, les traités à faire avec les compagnies d'assurances pour faciliter la libération
des débiteurs, ou tout autre système ayant le même but dans les cas prévus par l'article
2 des présents statuts, la création ou la suppression des succursales, directions ou agences
dans les départements.

Il délibère aussi sur les comptes annuels à soumettre à l'assemblée générale, ainsi
que sur la fixation du dividende; enfin sur les propositions à faire à cette assemblée rela-
tives à l'augmentation du fonds social, aux modifications à faire aux statuts, à la prolon-
gation, et, s'il y a lieu, à la dissolution anticipée de la société.

Nulle délibération ne peut être exécutée si elle n'est pas approuvée par le gouverneur
et revêtue de sa signature.

Art. 35.-Les membres du conseil d'administration ne contractent, à raison de leurs
fonctions, aucune obligation personnelle. Ils ne répondent que de l'exécution de leur
mandat.

SECTION III.-Dus caNsevms.

Art. 86.--Les censeurs sont au nombre de trois; ils sont nommés par l'assemblée
générale.

Leurs fonctions durent trois années; ils se renouvellent par tiers; ils sont toujours
rééligibles.

Le sort désigne les membres sortants des deux premières années.
En cas de décès ou de retraite d'un des censeurs, il est pourvu immédiatement à son

remplacement provisoire par les censeurs en exercice.
Les dispositions des articles 27, 28 et 29 des présents statuts sont applicables aux

censeurs comme aux admidistrateurs.
Art. 87.-Les censeurs sont chargés de veiller à la stricte exécution des statuts.
Ils assistent aux séances du conseil avec voix consultative.
Ils surveillent la création des obligations et leur émission.
Ils examinent les inventaires et les comptes annuels, et présentent à ce sujet leurs

observations à l'assemblée générale lorsqu'ils le jugent à propos.
Les livres, la comptabilité, et généralement toutes les écritures, doivent leur être

communiqués à, toute requisition.
Ils peuvent, à quelque époque que ce soit, vérifier l'état de la caisse et le portefeuille.
Ils ont le droit, quand leur décision est prise à l'unanimité, de requérir une convoca-

tion extraordinaire de l'assemblée générale.

SECTION IV..-Do L'AsÂsausta «ENIaALI.

Art. 88 - L'assemblée générale, régulièrement constituée, représente 'universalité
des actionnaires.

Elle se compose des deux cents plus forts actionnaires, dont la liste est arrêtée par le
conseil d'administration vingt jours avant la réunion ordinaire ou extraordinare de l'as-
semblée. .

A. 1868
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Les actionnaires inscrits sur les registres de la société, par suite du dépôt de leurs
actions effectué dans la caisse sociale trois mois avant la confection de la liste, p¢uvent
seuls y figurer.

Le récépissé, dans ce cas, est délivré gratuitement.
En cas de concours, pour l'admission sur la liste, entre deux actionnaires possesseurs

du même nombre d'actions, la préférence est accordée au plus anciennement inscrit.
La liste des déposants et celle des membres appelés à faire partie de l'assemblée sont

tenues à la disposition de tous les actionnaires qui veulent en prendre connaissance : ces
listes portent à côté du nom de chaque actionnaire le nombre des actions qu'il a déposées.

Le jour de la réunion, la seconde de ces listes est déposée sur le bureau.
Art. 89. - Nul ne peut se faire représenter à l'assemblée que par un mandataire

membre de l'assemblée.
Art. 40. - L'assemblée générale se réunit de droit chaque année, au siège de la

société, dans le courant du mois d'avril.
Elle se réunit, en outre, extraordinairement, toutes les fois qu'une délibération du

conseil, approuvée par le gouverneur, en reconnaît l'utilité.
Art. 41. -Les convoiations sont faites quinze jours avant la réunion, par un avis

inséré dans deux desjour-iaux de Paris désignés pour la publication des actes de société, et
par des lettres adressées, à la diligence du gouverneur, aux actionnaires ayant droit d'as-
sister à l'assemblée.

Art. 42.-L'assemblée est régulièrement constituée lorsque les membres présenta
sont au nombre de quarante et réunissent dans leurs mains le dixième des actions émises.

Art. 43. - Si cette double condition n'est pas remplie sur une première convocation,
il en sera fait une seconde, au moins à quinze jours d'intervalle.

Dans ce cas, le délai entre la convocation et le jour de la réunion est -réduit à dix
jours.

Les membres présents à la seconde réunion délibèrent valablement, quels que soient
leur nombre et celui de leurs actions, mais seulement sur les objets à l'ordre du jour de la
première.

Art. 44. - L'assemblée est présidée par le gouverneur.
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux plus forts actionnaires pré.

sents, et, sur leur refus, par ceux qui les suivent dans l'ordre de la liste, jusqu'à acceptation.
Art. 45.-Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents.
Chacun d'eux a autant de voix qu'il possède de fois quarante actions, sans que per-

sonne puisse en avoir plus de cinq en son nom personel, ni plus de dix tant en son propre
nom que comme mandataire.

Tout membre de l'assemblée générale a droit à une voix, lors même que le :nombre
de ses actions ne s'élève pas à quarante.

Art. 46.-Le gouverneur arrête l'ordre du jour après avoir pris l'avis du conseil.
Aucun autre objet que. ceux à l'ordre du jour ne peut être mis en délibération.
Art. 4 7.-L'assemblée générale entend le rapport du gouverneur sur la situation des

affaires sociales.
Elle entend également, s'il y a lieu, les observations des censeurs.
Elle nomme les administrateurs et les censeurs toutes les fois qu'ily a lieu.,de les

remplacer.
Elle délibère, lorsque la proposition lui en est soumise, sur l'augmentation du fonds

social, sur les modifications à faire aux statuts, sur la prolongation ou la dissolution- anticî.
pée de la société, et généralement sur tous les cas qui n'auraient pas été prévus par les
statuts.

Art. 48.-Les délibérations de l'assemblée, prises conformément aux statuts, obligent
tous les actionnaires, même absents ou dissidents.

Àrt. 49.-Ellés sont constatées par des, procès-verbaux -inscrits sur unregistre spécial
et signés par la majorité des membres composant le bureau.

Une feuille de présence, destinée à constater le nombre des membres asistant à
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l'Assemblée et celui de leurs actions, demeure annexée à la minute du procès-verbal. Elle
est revêtue des mêmes signatures.

Art. 50. La justification à faire vis à vis des tiers des délibérations.de l'asàemblée,
résulte de copies ou extraits certifiés conformes par le gouverneur.

TITRE IV.

DES CONDITIONS DE PRET.

Art. 51.-Conformément à l'article 1er des présents statuts, la société fait des prêts
hypothécaires de deux sortes :

Les uns sont remboursables à long terme, par annuités calculées de manière à amortir
la dette dans un délai de dix ans au moins, de soixante ans au plus.

Les autres sont remboursables à court terme, avec ou sans amortissement.
Ces prêts peuvent être faits, soit en numéraire, soit en obligations foncières ou lettres

de gage (1).
Art. 52.-La société ne prAte aux propriétaires d'immeubles que sur première hypo-

thèque, excepté dans les cas prévus par les statuts, les lois et décrets existants (2).
Sont considérés comme faits sur première hypothèque les prêts au moyen desquels

doivent être remboursées les créances déjà inscrites, lorsque, par l'effet de ce rembourse-
ment ou de la subrogation opérée au profit de la société, son hypothèque vient en première
ligne et sans concurrence (3).

Dans ce cas, la société conserve entre ses mains valeur suffisante pour opérer ce rem-
boursement.

Art. 53.-Lorsque la société juge qu'il y a lieu d'accomplir les formalités de la purge,
il y est procédé conformément à l'article 1er de la loi du 10 juin 1853 (4).

Art. 5.-Ne sont point admis au bénéfice des prêts faits par la société:
1° Les théâtres;
20 Les mines et carrières;
3° Les immeubles indivis, si l'hypothèque n'est pas établie sur la totalité de ces im-

meubles du consentement de tous les co-propriétaires ;
40 Ceux dont l'usufruit et la nue propriété ne sont pas réunis, à moins du consente-

ment de tous les ayants droit à l'établissement de l'hypothèque.
Art. 55.-La société n'accepte pour gage que les propriétés d'un revenu durable et;

certain.
Art. 56.-Le montant du prêt ne peut dépasser la moitié de la valeur de l'immeuble

hypothéqué.

(1) Le crédit foncier ne réalise actuellement ses prêts à long terme q-'en obligations foncières.
Les obligations mises à la disposition des emprunteurs sont de deux natures :
Io. Obligations de '00 fr. à 4 p. 100 d'intérêt, participant chaque année à quatre tirages de;loti,

montant ensemble à 800,000 fr. ;
2o. Obligations de 500 fr. a 5 p. 100 d'intérêt, sans lots.
L'emprunteur reçoit au pair ces titres, qu'il négocie ensuite, soit lui-même, soit par l'entreniso

de l'administration.
(2) Si limmeuble est grevé d'inscriptions pour hypothèques consenties à raison de ,garantie

d'éviction ou de rentes viagères, le prêt peut avoir lieu pourvu que le montant de ce prêt, r4uni aux
capitaux inscrits, n'excède pas la moitié ou le tiers, selon les cas, de la valeur de cet immeuble. (I.
10 juin 1853, art. 3.)

(3) Le crédit foncier peut user contre l'emprunteur des privilèges et des voies d'exécution qui lui
sont attribués par le décret du 28 février 1852 et la loi du 10 juin 1853, même pour le recouvrement,
des sommes qu'il rembourse à un créancier inscrit afin d'être subrogé à son hypothèque. (L. 10 juiri
1853, art. 4.)

(4) La loi du 10 juin 1853, art. 2, a rendu purement facultative cette purge, dont l'art. 8 du décret
du 28 février 1852 avait fait une condition indispensable du prêt.

Lorsque l'hypothèque 1égale es inscrite, le prêt ne peut être réalisé qu'après-la main leve, don-
née, soit par la femme non mariée sous le régime dotal, soit .par le subrogértiteur du mineur sodq

l'interdit, en vertu d'une délibération du conseil 4e famille. (Décret 98 février 1852, art. 9.)
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Il est au plus du tiers de la valeur pour les vignes, les bois et autres propriétés dont
le revenu provient de plantations.

Les bâtiments des usines et fabriques ne sont estimés qu'en raison de leur valeur
indépendante de leur affectation industrielle.

Art. 57.-Dans aucun cas, l'annuité au service de laquelle l'emprunteur s'engage ne
peut être supérieure au revenu total de la propriété.

Art. 58.-Le taux de l'intérêt des sommes prêtées est fixé par le Conseil d'adminis.
tration ; il ne peut dépasser le taux légal.

Art. 59.-L'annuité est payable en espèces.
Elle comprend
10 L'intérêt ;
20 L'amortissement déterminé par le taux de l'intérêt et la durée du prêt;
30 Une allocation anunelle pour droits de commission et frais d'administration, qui

ne peut excéder 60 centimes pour 100, si ce n'est en vertu d'un décret impérial rendu en
Conseil d'Etat et sur la demande du Conseil d'administration.

Art. 60.-Les annuités sont payables par semestres, aux époques déterminées par le
Conseil d'administration (1).

Art. 61.-Conformément à l'article 28 du décret du 28 février 1862, tout semestre
non payé à l'échéance porte intérêt de plein droit et sans mise en demeure, au profit de la
société, sur le pied de 5 pour 100 par an. '

Il en est de même des frais de poursuite liquidés ou taxés faits par la société, pour
arriver au recouvrement de ses créances, et ce, à partir du jour où ils ont été avancés.

Art. 62.-En outre, le défaut de payement d'un semestre rend exigible la totalité de
la dette un mois après la mise en demeure.

Art. 63.-Les débiteurs ont le droit de se libérer par anticipation, en tout ou en
partie.

Les remboursements anticipés sont effectués, au choix des débiteurs, soit en numé-
raire, soit en obligations foncières ou lettres de gage appartenant à l'émission indiquée
par le contrat de prêt.

Ces obligations ou lettres de gage sont reçues au pair, quelque soit leur cours.
Les remboursements anticipés donnent lieu, au profit de la société, à une indemnité

qui ne peut dépasser 8 pour 100 du capital remboursé par anticipation (2).
Les fonds provenant des remboursements anticipés, effectués en numéraire, seront

employés, soit à amortir ou à racheter des obligations foncières ou lettres de gage, soit à
effectuer de nouveaux prêts.

Art. 64.-L'emprunteur est tenu de dénoncer à la société, dans le délai d'un mois,
les aliénations totales ou partielles qu'il peut avoir faites.

A défaut de dénonciation de ces faits dans ce délai, la société peut exiger de lui son
remboursement intégral. Elle a droit, en outre, à l'indemnité déterminée par l'avant-
dernier alinéa de l'article 63.

Art. 65.-L'emprunteur doit également, à ebarge de supportcr la même indemnité en
cas d'exigibilité, dénoncer dans le délai susindiqué les détériorations que l'immeublelhypothé-
qué peut avoir subies, et tous les faits de nature, soit à en diminuer la valeur, soit à troubler
sa possession, soit à porter atteinte à son droit de propriété.

A défaut de dénonciation ou, dans tous les cas, si les faits ci-dessus compromettent
les intérêts de la Société, elle peut, conformément à l'article 32 du décret du 28 février
1852, exiger son remboursement.

Art. 66.-La dette devient également exigible, et l'indemnité déterminée par l'avant-
dernier alinéa de l'article 63 est acquise à la Société, en cas de disbimulation par l'emprun-

(1) L'époque du paiement des annuités est fixée au 31 janvier et au 31 juillet de chaque année.
(2) Par dérogation à l'article 63, cette indemnité est fixée à 50 c. pour 100 frntce, soit J par 100

du sapital remboursé. (L. 6 juillet 1860, art. 6,)
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teur des causes d'hypothèque légale, de résolution ou de rescision, qui peuvent grever de
son chef les biens hypothéqués à la Société.

Art.-Les propriétés susceptibles de périr par le feu doivent être assurées contre l'in-
cendie, aux frais de l'emprunteur, à moins que la Société n'ait pour gage de sa créance,
en même temps que des objets susceptibles de périr par le feu, d'autres propriétés d'une
valeur double de la somme prêtée, et qui ne seraient pas susceptibles de périr par le feu.

L'acte de prêt contient transport de l'indemnité en cas de sinistre.
L'assurance doit être maintenue pendant toute la durée du prêt.
La Société peut demander que l'assurance soit faite en son nom, et le montant des

charges annuelles acquitté par ses mains.
Dans ce cas, le chiffre des annuités est augmenté d'autant.
Art 68.-En cas de sinistre, l'indemnité est touchée directement par la Société.
Dans le délai d'un an, à partir du règlement du sinistre, le débiteur a la faculté de

rétablir l'immeuble dans son état primitif.
Pendant ce temps, la Société conserve l'indemnité à titre de garantie, jusqu'à con-

currence de ses droits calculés à l'expiration de l'année.
Après la reconstruction de l'immeuble, elle remet l'indemnité au débiteur, déduction

faite de ce qui est exigible.
Si, à l'expiration de l'année, le débiteur n'a pas usé du droit de rétablir l'immeuble

incendié, et si, avant cette époque, il a notifié son intention de ne pas en user, l'indemnité
est définitivement acquise à la Société et imputée sur sa créance, comme payement fait par
anticipation.

Art. 69.-Les remboursements anticipés qui proviennent de sinistres ne donnent pas
lieu à l'indemnité autorisée par l'avant-dernier alinéa de l'article 63.

La Société, si elle juge que, par l'effet du sinistre, ses sûretés sont compromises peut
exiger le paiement de ce qu'il lui reste dû.

Art. 70-L'estimation des biens offerts en garantie a lieu .d'après les titres, baux et
autres renseignements fournis par le propriétaire qui demande à contracter l'emprunt.

La Société a le droit, en outre, de faire procéder à une estimation par experts.
Dans tous les cas, l'estimation est faite sur la double base du revenu net et du prix

vénal.
Art. 71.-Lorsque la propriété est reconnue régulière et la garantie suffisante, le Con-

seil d'administration détermine le montant du prêt à faire, et il est procédé à la signature
du contrat conditionel (1).

Art. 72.-Après la délivrance de l'état supplémentaire d'inscription, comprenant celle
de la Société, s'il n'y a pas lieu à purge légale, ou après l'accomplissement des formalités
de purge, un acte constate l'annulation du contrat conditionnel (2) ou sa réalisation defi-
ritive, suivant qu'il s'est ou non révélé une inscription ou un droit réel grevant l'immeuble
hypothéqué.

Dans le premier cas, cet acte peut être signé par le gouverneur seul; il contient
mainlevée de l'inscription prise au profit de la Société.

Dans le second cas, l'acte est signé ear le gouverneur et l'emprunteur ; il énonce
l'accomplissement des formalités, la remise des valeurs formant le mbntant du prêt et le
point de départ des intérêts.

Art. 73.-Tous les frais et déboursés nécessités par la demande d'emprunt sont à la
charge du propriétaire qui a formé cette demande, même dans le cas où le prêt n'a pas
eu lieu (3),

(1) Comme il importe de s'assurer, avant la remise des fonds, qu'aucune inscription ne prime
celle du Crédit foncier, la loi exige, préalablement à l'acte de réalisation du prêt, la redaction d'un
Contrat conditionnel, c'est-à-dire d'une convention de prêt subordonnée au résultat des formalités
hypothécaire et de celles de purge, s'il y a lieu.

Ce contrat n'est soumis qu'à un droit fixe d'enregistrement de 2 fr. Le droit prpoortionnel n'est
perçu que lors de la réalisstion du prêt.

(2) Décret dn 28 février 1852, art. 4.
(3) Ces frais comprennent ceux relatifs à l'estimation du gage, et si le prêt est autorisé, le. frais,

de purge, ceux des actes relatifs à la réalisation du pr4t et les frais d'inscription.
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TITRE V.

DES OBLIGATIONS FONCIERES OU LETTRES DE GAGE'(1).

Art. 74 .- Les obligations foncières crées par la société sont nominatives ou au porteur
(2).

Art. 70.-Les obligations nominatives sont transmissibles, soit par voie d'endossement,
sans autre garantie que celle qui résulte 1793 du Code Napoléon, soit par tout autre mode
qui sera' déterminé par le conseil d'administration.

La société est valablement libérée par le payement fait entre les mains du tiers
porteur. Elle n'est en aucun cas responsable de la régularité des endossements,

Les obligations au porteur se transmettent par simple tradition.

Art. 76.-Les obligations foncières ne peuvent dépasser le montant des engagements
des emprunteurs.

Art. 77.-Il ne peut être créé d'obligations foncières inférieures à 100 francs.

Art. 78.-Les porteurs des obligations foncières n'ont d'autre action pour le recou-
vrement des capitaux et intérêts exigibles que celle qu'ils peuvent exercer directement
contre la société.

Art. 79.-Les obligations foncières portent un intérêt dont le taux, les époques et le
mode de payement sont fixés par le conseil d'administration.

L'intervalle entre le versement des annuités par les empruntseurs et le payement des
intérêts aux porteurs des obligations est au moins de trois mois.

Quel que soit la forme des obligations, l'intérêt est valablement payé au porteur du
titre.

Art. 80. -Les obligations foncières sont représentées par des titres extraits d'un
registre à souche.

Ces titres sont signés pai un administrateur, portent le timbre de la société et sont
visés par le gouverneur.

Art. 81.-Le conseil d'administration peut autoriser le dépôt et la conservation des
titres dans la caisse sociale.

(1) Les obligations émises par le crédit foncier de France forment la contre-valeur de ses prêts.
Elles ont pour garantie: Io. les immeubles hypothéqués, qui représentent toujours une valeur double
au moins des obligations en circulation ; 20. le fonds social de la compagnie ; 8. le fonds de réserve.

Il n'est admis aucune opposition au paiement du capital et. des intérêts des obligations foncières,
si ce n'est en cas de perte des titres. (Décret du 28 février 1852, art. 8 )

Elles peuvent servir d'emploi aux fon.s des incapables et des communes, ainsi qu'aux capitaux
disponibles appartenant aux établissements publics, dans tous les cas où ces établissements sobt
autorisés à its convertir en rentes sur lEtat. (Même décret, art. 46.)

Elles sont admises au bénéfice des avances sur dépôt consenties par la Banque de France à Paris et
dans ces succursales. (L. join 1856), et de celles faites Dar le Crédit foncier lui-même.

Elles sont exemptes de l'impôt dont sont frappées les actions et obligations des compagnies fiian-
cières et industrielles par la loi du 25 juin 1857.

L'enregistrement de ces obligations à lieu au droit fixe de 10 cent. Enfin le droit de timbre auquel
elles sont soumises, en vertu de la loi du 5 juin 1850, a été réduit à un droit d'abonnement .annuel de
2 cent. par 1,000 francs. (L. 8 juillet 1852.)

(2) Indépendamment des obligations foncières, la société est autorisée à créer des obligations en
représentation des prêts qu'elle fait aux départements, aux communes et aux associations communalei"
et jusqu'à concurrence de leur montant, en se conformant aux règles établies au titre V de ses Statuts.,

Ces obligations jouissent de tous les droits attachés aux obligations foncières ou lettres de gage par
les lois et déerets concernant le Crédit foncier (L. 6 juillet 1860, art. 5)

Les créances provenant des prêts aux communes, aux département et aux associations syndicales,
sont affectées par i rivilége au paiement des obligations créées en représentation de ces prêts -Les
créane's' provenant des prêts hypothécaires demeurent affectés, par privilége, au payment des obli-
gations créées en représentation de ces prêts. (art. 6.)

De plus, le Crédit foncier est autorisé, pour faire face aux prêts qu'il fait pour travaux dé
drainage, à contracter, avec la garantie du trésor, des emprunts successirs sous forme d'rbligationis
dites de ''Drainage$" qui pourront être émises même au-dessous du pair. (Couvention du 28 avril
1858, eitte- les ministres des finances, de l'agriculture, du commerce et des travaux publico, et 1$
Orédit Foncier de France, approutée par décret du 28 septembre suivant.)
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Ils sont remplacéd jusqu'au retrait par un certificat de dépôt nominatif.
Le conseil d'administration détermine les conditions, le mode de délivrance, les frais

de certificats et ceux d'échange des titres.
Art. 82.,Les, obligations foncières sont créées sans époque fixe..d'egigiJigé pour

le capital.
Elles sont appelées au remboursement par voie de tirage au sort.
Chaque remboursement comprend le nombre d'obligations nécessaire pour opérer un

amortissement tel que les obligations restant en circulation n'excèdent jamais les ca~pitaux
restant dus sur les prêts hypothécaires.

Art. 83.-Il peut, avec l'autorisation du gouvernement, être attribué aux obligtion
des lots et des primes payables au moment du remboursement.

Le conseil d'administration en détermine l'importance et la répartition.
Art. 84.-Le tirage des obligations qui doivent être appelées au remboursement par

la voie du sort est effectué par le conseil d'administration en présence des censeurs.
Art. 85.-Dans la huitaine de l'opération, les numéros sortis sont affichés au giége de

la société et insérés dans deux des journaux désignés pour la publicatioA, desaotes de
société.

Art. 86.-Les obligations désignées par le sort sont remboursées le jour indiqué par
la publication.

A compter de ce jour, les intérêts attachés aux obligations remboursables cessent de
plein droit.

Art. 87.-Les obligations foncières remboursées par suite du tirage au ngrt sont
immédiatement frappées d'un timbre d'annulation.

Elles sont détruites en présence du gouverneur, d'un membre du conseil et de l'un
des censeurs.

Il est dressé procès-verbal de cette opération.
Les obligations revenant à la société par suite de remboursements anticipés sont immé-

diatement frappées d'un tinmbre spécial, et ne peuvent être remises en circulation qu'avec
un nouveau visa du gouverneu.

Dans tous les cas, elles participent aux tirages.

TITRE VI.

INVENTAIRE ET COMPTES ANNUELS.

Art. 88.-L'année sociale commence le ler janvier et finit le 81 décembre.
A la fin de chaque année sociale, un inventaire de l'actif et du passif est dressé par

les soins du gouverneur.
Ils sont soumis à l'Assemblée générale des actionnaires, qui lés approuve ou les rejette,

et fixe le dividende après avoir entendu le rapport du gouverneur et les observatiown des
censeurs.

Si les comptes ne sont pas approuvés."séance tenante, l'Assemblée peut nommer des
commissaires chargés de les examiner et de faire un rapport à la prochaine réunion.

TITRE VI.

PARTAGE DES BÉNÉFICES.

Art. 89.-Sur les bénéfices nets réalisés, on prélève ampuellement:
10 5 pour 100 du capital versé sur les actions pour être répartis à tous les ytiloggires;
20 Unesomme qui ne peut, excéder 20 pour 100 du surplus affecté au fondsji4e serve,

dans la proportion déterminée par le conseil d'administration.

ii
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Ce qui reste complète le dividende à répartir entre toutes les actions émises.
Le payement des dividendes se fait annuellement aux époques fixées par le conseil

d'administration. Néanmoins le conseil peut autoriser, à l'expiration de chaque semestre,
la distribution provisoire de 2 francs 50 centimes pour 100 francs sur le montant du verse-ment fait sur chaque action.

Art. 90.-Tout dividende :qui n'est pas réclamé dans les cinq ans de son exigibilit6
est prescrit au bénéfice de la société.

TITRE VIII.

PONDS DE RtSERVE.

Art. 91.-Le fonds de réserve se compose de l'accumulation des sommes produites
par le prélèvement annuel opéré sur les bénéfices en exécution de l'article 8.

Lorsque le fonds de réserve atteint la moitié du fonds social souscrit, le prélèvement
affecté à sa création cesse de lui profiter. Il reprend son cours si la réserve vient à être
entamée.

Le fonds de réserve est destiné à parer aux événements imprévus.
En cas d'insuffisance des produits d'une année pour fournir un dividende de 5 pour

100 par action, la différence peut être prélevée sur le fonds de réserve.
L'emploi des eapitaux appartenant au fonds de réserve est réglé par le conseil d'admi-

nistration.

TITRE IX.

MODIFIOATIONS AUX STATUTS.

Art. 92.-L'assemblée générale peut, sur la proposion du gouverneur et sauf l'appro-
bation du gouvernement, apporter aux statuts les modifications délibérées par le conseil.

Elle peut notamment autoriser:
1° L'augmentation du capital social;
2° L'extersion des opérations de la société;
8° La prolongation de sa durée.
Dans ces divers cas, les convocations doivent contenir l'indication sommaire de l'objet

de la réunion.
La délibération n'est valable qu'autant qu'elle réunit les deux tiers des voix.
En vertu de cette délibéraqtion, le gouverneur est, de plein droit, autorisé à demander

au gouvernement l'approbation des modifications adoptées, à consentir, d'accord avec le
conseil, les changements qui seraient exigés, et àréaliser les actes qui doivent les consacrer.

TITRE X.

DISSOLUTION.-LIQUIDATION.

Art. 93.- En cas de perte de moitié du capital social souscrit, la dissolution de la
société peut être prononcée avant l'expiration du délai fixé pour sa durée, par une décision
de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration, dans le cas de perte ci-dessus prévu, est tenu de soumettre
à l'assemblée générale la question de savoir s'il y a lieu de prononcer la dissolution.

Le mode de convocation et de délibération prescrit par l'article 92 pour les modifOa-
tions aux statuts est applicable à ce cas.
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Art. 94.-A l'expiration de la société, ou eu cas de dissolution anticipée, l'Assemblée
générale, sur la proposition du gouverneur, règle le mode de liquidation et nomme un ou
plusieurs liquidateurs, avec pouvoir de vendre, soit aux enchères, soit à l'amiable, les biens
meubles ou immeubles de la société.

Le mode de liquidation et le choix des liquidateurs sont soumis à l'approbation du mi-
nistre des finances.

L'assemblée générale est convoquée d'urgence pour régler le mode de liquidation, faire
le choix dcs liquidateurs et déterminer leurs pouvoirs. A défaut par elle d'avoir, au jour
fixé pour sa réunion, ou dans une secodde assemblée convoquée dans le cas prévu par l'ar-
ticle 43, statué sur ces mesures, ou si, sa délibération n'ayant pas été approuvée par M. le
ministre, une nouvelle assemblée ne la modifie pas dans le sens indiqué par le gouvernement,
le mode de liquidation et le choix des liquidateurs ont lieu conformément aux dispositions
du règlement d'administration publique du 18 octobre 1862

Les liquidateurs peuvent en vertu d'une délibération de l'Assemblée générale,
approuvée par M. le ministre des finances, faire le transport à une autre société des droits
et engagements de la société.

Pendant le cours de la liquidation, les pouvoirs de l'assemblée générale se continuent
comme pendant l'existence de la société.

Art 95.-Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre les associés sur l'exécu-
tion des présents statuts sont soumises à la juridiction des tribunaux de Paris.

Les contestations touchant l'intérêt général et collectif de la société ne peuvent être
dirigées soit contre le conseil d'administration ou l'un de ses membres, soit contre le gou-
verneur, qu'au nom de la masse des actionnaires et en vertu d'une délibératiop de l'as-
semblée générale.

Tout actionnaire qui veut provoquer une contestation de cette nature, doit en faire,
quinze jours au moins avant la prochaineassemblée générale, l'objet d'une communication
au gouverneur, qui est tenu de mettre laproposition à l'ordre du jour de cette assemblée.

Si la proposition est repoussée par l'assemblé, aucun actionnaire ne peut la reproduire
en justice dans son intérêt particulier; si elle est accueillie, l'assemblée générale désigne
un ou plusieurs commissaires pour suivre la contestation.

Les significations auxquelles donne lieu la procédure sont adressées uniquement aux
comwissaires.

Aucune signification individuelle ne peut être faite aux actionnaires.

TITRE XI.

PUBLICATION.

Art. 96.-Pour faire publier les présents statuts, tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'une expédition.

ANNEXE.

Aux présentes est demeurée annexée, après mention, une ampliation du décret sus-
énoncé dn 16 août présent mois,

Dont acte;

Fait et passé à Paris, au siège de la société, rue Neuve-des-Capucines, No. 10, l'an
mil huit cent cinquante-neuf, le trente et un août.
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EXTRAITS

DU

RAPPORT DU GÉEDIT FONCIE R DE FRANE,

ar J 1. It 5mt (). bt rming,

Les émissions de la société, messieurs, datent de décembre 1852.
A cette époque, 200,000 titres de 1,000 fr. 3 p. 100 furent créés sous la dénomination ,

de Promesses d'obligations foncières.
Les 200,000 numéros de ces 200,000 titres, dont un assez grand nombre fut immédia-

tement libéré de 200 francs, ont été enfermés dans une roue qui s'ouvre quatre fois par an,
et s'ouvrira pendant cinquante ans, à dater du 22 mars 1853.

Cette opération a pour but des tirages au sort.
A chaque tirage, les premiers numéros qui sortent gagnent des lots qui, pqur les

tirages échus, se sont déjà élevés à 2,570,000. Voici ce qu'ont été et seront les lots tri-
mestriels de 1855 et de chacune des années suivantes:

Aux tirages des 1er, 2e et Se trimestres,
22 mars, 22 juin et 22 septembre.

Le premier numéro a gagné et
gagnera....................

Le deuxième....................
Le troisième ..................
Ainsi, pour chacun des trois

premiers trimestres..........
Ensemble des trois trimestres.

100,000 fr.
b0,000
20,000

170,000
510,000

Au tirage, du 4e trimestre,
22 décembre.

Le premier numéro sortant
gagnera.. .........

Le deuxième..............
Le troisième ..................
Le quatrième.................
Le cinquième .................
Le sixième .....................
-Et.les huit numéros suivants,

chacun 6,000 fr.. i.
Totai des lots, par année..........

100,000 fr.
50,000
40,000
30,000
20,000
10,000

40,000
800,000

ARpMJfice.(ýTO- ý)-2 Vic t9nria.
4.3$
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Deux de ces tirages, celui du 22 mars'et celui du 22 septanbre, plus'paticUlièrement
destinés au remboursement dus obligations, comprennent le nombre d'obligations nécessaires
pour assurer l'amortissement des obligations dahs le même temps que'celii des capitaux
que nous prêtons.

En d'autres termes, comme nous protons l'argent qu'on nous apporte, que les conträts
de prêt sont le gage de nos titres, que nous ne devons pas avoir et n'avons pas dans la
circulation en lettres de gage une dette supérieure a la sdimme de nos créances hypothé-
caires, à mesure que, par l'amortissement, s'éteignent ces céanOes, s'éteignent également,par le romboursement, nos obligations.

Tel est le mécanisme de notre crédit. Ndns croyons pouvoir dire qu'il n'en existe
pas de plus simple et de plus rassurant. La diversité de nos titres actuels n'est pas moins
intelligible.

La société qui, dans l'origide, né devait avoir que des titres de 1,000 fr. 3 p. 100, aété conduite à les diviser et à les émettre à divers taux d'intérêt.
Elle a laissé pour les uns le taux de l'intérêt à 3 p. 100, a lionifié aux autres -dn întérêt

de 4 p. 100; elle a créé des coupures de 500 fr. et de 100 fr. 3 p. 100, puis-des cottputés
de 500 fr. et de 100 fr. 4 p. 100. Chacune de*ces coupur>es; au pdint de vue des ntnûéros
qu'elle porte, n'étant que la division dés titres'origibaires, a'conservé là rithéro du'titre
dont elle est une fraction, de telle sorte qu'en ce qui concerne les chances de gagner des
lots, et d'être remboursées, avec ou sans primes, elles ont par moitié quand elles sont de
5L 0 fr., par dixi'me quand elles sont de 100 fr., les chances des titres de 1,000 fr. qu'elles
représentent.

Il reste dans la circulation quelqes titres de 1,000 fr. 3 p. 100 libérés' ymplètemeut,
et des promesses libérées de.200 fr. seulement.

La cote officielle de la bourse, telle qu'elle est d'après la demande qui en a été faite à
la chambre syndicale, doit comprendre et comprend:

Promesses de 1,000 fr., libérées de 200 fr.;
En 3 p. 100. Des coupures de 500 fr., entièremént libérées;

Des coupures de 100 fr., id.

En 4 p. 100. Des coupures de 500 fr., entièrement libérées;
Des coupures de 100 fr., id.

Les promesses de 1,000 fr. libérées de 200 fr. rapportént 6 fr. d'intétêt annuel; elles
font partie de séries, sont l'objet de tirages au sort chaque fois quqe l'admidistratioû a
augmenté de 10 millions le montant de ses prêts; celles qui sortent à ces tirages doi'eht
immédiatement faire un versenient complémentaire de 800 fr. Est-ce cette éventualité
qui les déprime ? On peut le supposer, et cependant, indépendamment des 6 fr. d'intérêt
annuel que leur paye l'administration elles peuvent gagner un lot ne'ioo,000 fr., et lorsqu'à
l'époque où ont lieu les tirages trimestriels ellbs sortent de la roue, l'administratidn les
rembourse au pair.

Celles qui sont entièrement libérées ne sont plus cotées à la bourrsè; l'a'dbirfistration,
pour lis remplacer, a mis à la disposition de ceux qui en possèdent encote'deux obligltions
de 500 fr., entièrement libérées.

Dans le cas où ces deux obligations de 500 fr., coupures de l'obligation de 1,000 fr.,sont possédées par une même personne, si elles pboterit le meê1e Uinméro, elles- peuvent
encore gagner chacune 50,000 fr., soit ensemble 100,000 fr.; si elles ne sont pas possédées
par le même propriétaire, le lot dé 100,000 fr. est divisé. Les obligations Cie 500 fr. 3 p.
100 sont remboursées avec une prime de 20, p. 100, soit à 600 fr.

Quant aux coupures de 100' fr. 8 p. 100, qui sont deè dixièmes' d'obligaôiòhs'de 1;00
fr., ou des cinquièmes d'obligations de 500Y fr., elles doin'nt d1roit à ùn iwtérêt ancel, de
3 fi., peuvent gagner un lot de 10,000 fr., et sont rereoursables avec tne piitae dé 20
pour 100, soit à 120 fr.

. Les obligations de 600 fr. entièeineit libé&ées, 4 Ë. 100, sôfit reîbbôitshbles éans
prime, ont droit à la moitié du lot de 100'00 f'.; deux pòrfat le mêime åùàïêro péiiént
doèo gagner 100,000 fr.
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L'obliuation de 100 fr. 4 p. 100 a droit à un dixième de lot; elle n'obtient pas de
prime au remboursement.

S'il est un titre au monde d'une valeur incontestable, ce doit être une obligation du
CRÉDIT FONCIER DE FRANCE; elle n'a de motifs de hausse ou de baisse que la compa-
raison qu'on peut en faire avec la valeur attribuée à l'argent sur le marché: en d'autres
termes, 1 fr. de rente en obligations foncières ne peut pas, ne doit pas valkir moins que 1
fr. de rente en toute autre valeur. Le gage qui en répond permet d'affirmer que ce i fr.
de revenu doit être au premier rang des revenus analogues qui se négocient.

Si, par la permanence de la distribution, le nombre des titres augmente, non-seule-
ment il ne dépasse jamais en somme l'importance du gage qui en garantit la solidité, mais
ce gage se développe à mesure que les titres se multiplient. Peut-être doit-on expliquer
la différence de cours des petites ooupures de 100 fr. à celle de 500 et de 1,000 fr. par la
différence du gros au détail, par la raison qu'il y a plus de petites bourses que de grandes.
Il est possible encore que le vendeur à tout prix d'un très-petit nombre de titres puisse
faire coter un mauvais cours. Mais, en somme, pour ceux qui entendent faire des place-
ments sérieux, ce n'est point à la bourse qu'il convient d'aller apprécier nos titres, mais en
se rendant compte de leur valeur intrinsèque, et exempte, au point de vue de leur produit
comme de leur capital, de l'atteinte des circonstances les plus contraires.......................

Nous avons acquis la conviction que, pour pratiquer notre institution, deux choses
sont indispensables, l'unité de direction, l'unité de crédit, des contrats de prêts d'une
régularité uniforme, garantissant des oblgations émenant d'une société unique, jouissant
toutes par conséquent du même crédit. Il est impossible que le pouvoir qui réunit les
capitaux n'dt pas l'action la plus directe sur l'usage qu'il doit en faire, c'est à dire sur les
ccntrats de prêts. Nos passagères relations avec deux sociétés, auxquelles nous avons
fourni des capitaux pour les employer en prêts, nous ont démontré ce qu'il y aurait d'il-
logique dans un procédé contraire, et combien il devient scabreux de garantir des obliga-
tions, de se rendre solidaire de leur crédit, lorsqu'on n'a pu soi-même juger le gage qui leur
est douné; et puis à quoi bon disperser les forc:s d'un mécanisme aussi simple que le
nôtre ? Nous avons déjà, dans une autre ci.constance, défini le système des prêts du
Crédit foncier ; permettez-nous de reproduire cette définition.

Sous les auspices de la législation spéciale qui le régit, le Crédit foncier de France
ofre aux emprunteurs des conditions qu'ils ne sauraient trouver ailleurs. Le pricipal
avantage de pi êts à long terme, et remboursables par annuité, qui constituent le système des
opérations dont il a le privilège, est de soustraire le débiteur à t'obligation d'un remboure-
ment unique et à échéance fixe. Par l'annuité qu'il paye, et qui excède à peine l'intérêt
habituel de l'argent, l'emprunteur, au moyen du jeu de l'amortissement et de la puissance
de l'intérét composé, rembourse chaque semestre une fraction de capital, et se libère insensi-
blement clans une période de vingt à cinquante ans, à son choix, en conservant toîuours la
faculté de hâter sa libération par des remboursements anticipés et même partiels.

Est-il une théorie plus facile à mettre en action, plus tutélaire ? en est-il une plus
facile à pratiquer, au profit de tous, par un pouvoir centralisateur ? Ayons du créd;t,
beaucoup de crédit, messieurs ; là est tout le secret du Crédit foncier, car l'art de prêter,
de bien prêter, a ses difficultés, sans doute, mais nous avons des priviléges et des moyens
d'exécution qui, centralisés, ne nous laissent aucune préoccupation sur ce point.

Quant à l'argent, il viendra, s'il est sûr que les prêts sont et seront bien étudiéé; or,
qui peut remplir ce devoir avec indépendance ? A notre avis, et l'expérience le prouve,
ce ne peut être qu'une société centrale. Si l'on doute à cet égard, qu'on vienne s'éclairer
à, nos d, cuments, à ceux de l'ancienne caisse hypothécaire, à une multitude de renseigne-
ments dont nous disposons, et qui établissent jusqu'à quel point sont compromettants.le
laisser-faire, le laisser-passer des influ nes locales. Nous scmmes sévères, nous dira-t-on.
Mais, messieurs, nous tenons à devoir et à honneur de l'être, car les périls sont de toutes
sortes: exagération d'évaluations, irrégularité des titres. Sur tous ces points, nous devons
être en garde sans cesse, nous pouvons et devons nous défendre; une société régionale
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n'aurait pas ce pouvoir; inutile d'en détailler les causes, pour qui connatt le cSur humain,
ses tendances, la disposition de chacun à montrer de la tolérance pour, le cas échéant, en
obtenir soi-même. On demande souvent de faire meilleur marché des titres de propriété,
mais où irions-nous ? à l'éviction, peut-être, car il est possible qu'entraîné à exalter un
gage, on puisse l'être un jour à piouver qu'on n'était pas propriétaire, quand on nous l'a
donné. Cela s'est vu, et si nos souvenirs ne nous trompent pas, c'est à ce compte que la
caisse hypotécaire à perdu 17 millions.

Il ne peut y avoir deux manières de pratiquer le Crédit focier : pour que l'argent se
prete à la terre, il faut qu'il soit non-seulemet convaincu de la sécurité, mais de l'unifor-
mité des méthodes qui l'engagent. Des sociétés régionales ne lui offriraient pas plus de
garantie à cet égard que des agences indépendantes; ce qu'il faut, c'est uh pouvoir central
et unique, et un correspondant par département, faisant instruire les affaires, et nous
mettant à même de leur faire l'application d'une théorie invariable.

EXTRAIT DU RAPPORT DU CRÉDIT FONCIER DE FRANCE-1856.

Voici la balance des écritures au 31 décembre 1855:

A L'ACTIF.

Actionaires....................... ..
Numéraire en .aisse...........
Valcurs de portefeuile, Bons du

Trésor,Effets à recevoir, Reports
Effets en souffrance............... ....
Rentes sur l'Etat.................. .....
Trésor ......... ..........
Receveurs généraux...........
L'Etat. Subvention..... ..............
Société de Crédit foncier de Mar-

seille.........................
do de de Nevers.....

Porteurs d'Obligations................
Obligations à réaliser..............
Obligations amorties, sommes

employées sur l'amortissment
des prêts......4,,803,600 00

1 Fonds provenant del'amortissement
des prêts, restant
à employer....,.... 381,018 35

Annulations sur les Obligations
sorties aux tirages, portion non
libérée....... ..................

Prêts réalisés............................,
Annuités des prêts 1855 à 1906.
D ivers .... ......... ........... ....
hlôtel de la Compagnie.................
M obilier....................................
Frais de premier établissement.
Intérêts provisoires 6 pour cent.

-ux Actionnaires......... ...........

Fr..........

16,827,750
478,786

4,843,423
41,553

263,125
898,884

3,381,225
297,470

1,156,136
1,650,062

11,627,700
134,088,200

4,684,618

577,000 00
66,903,550 00

160,655,362 60
1,319,572 30
1,626,175 57

70,754 92
1,406,058 85

658,612 50

413,426,022 57

AU PASSIF.

Capital social.... ..... ................ 30,000,000 00
Fonds de réserve...................... 143.121 60
Fonds de prévoyance.................. 1,280,594 98
Obligations créées 3 et 4 pour cent 200,000,000 00
Obligations créées 3 pour cent...... 11,744,750 00
Obligations à amortir . ............ 381,018 3
Remboursements sur prêts......... 4,684,618 35
Prêts différés .................... 1,495,756 39
Divers ..... ............................... 79 ,951 55
Dividendes à payer..................... 364,255 76
Intérêts des Obligations à paver... 393,235 00
Obligations à rembourser après

tirage.................................... 16,800 o
Primes à payer........................... 1,300 0
Lots à payer..................,....... ... 70,000 OC
Amortissement des prêts 1855 à

1906 .................................. .. 62,218,931 65
Intérêt do do ...... 82,303,257 3E
Allocation pour frais d'administra-

tion 1855 à 1906................ ...... 16,133,175 57
Provision pour difference d'intérêts

sur Obligation;................. 23,960 0

Restant disponible, au compte des
Profits et Pertes................. .. .

Fr..........

412,059,702 82

1,366,319 75

413,426,022 57

* De tous ces comptes, il nous importe d'en rappeler deux particulièrement à votre
souvenir: l'un, le Fonds de réserve; l'autre, le Fonds de prévoyance.

Le premier, le Fonds de réserve, a son origine dans une disposition statutaire; chaque
année, il doit être l'objet d'un prélèvement qui ne peut dépasser 20 pour 100 sur les béné-

A. 1863



fiees de la sociétd, si bénéfice il', a, agrès paiemrt dès frais d'adininistration, de l'".rit
des obligations foncières, de leur capital, lots et prîimes, quand le sort' en a' 'rs*irt le
remboursement. C'est aini que ce ,ompte, qui, po r le passé, s'élève à*fr. 143;12160, va s'é-
lever r.avantage aujourd'hui même et croîtra successivément d'adirée en' année jusqu'à ce
qu'il ait égalé la moitié du fonds social soiscrit,, destiné qu'il est à, parer aux événements
imprévus, et,-en cas d'insuffsance des produits d'uné aùnée pour payer uin dividendé de 5
pour 100 par action, à fournir la différence.

quant au Fonds de prévoyànce, il n'a pàs la 'rnmn origine:
Le 25 avril 1854, vous avez admis en principe que vous imposeriez à l'avenir quel.

ques-unes des charges du présent, que vous reporterièz à un compte devant fonctionner à
dater de 1857, pour les amortir en vingt ans, à titre de " Frqis depremier établissement,"
une certaine proportion des frais généraux des années 1852, 1858, 1854, 1855 et 1856:

Les 4 cinquièmes pour 1852 et 1853
3 cinquièmes pour 1854
2 cinquièmes pour 18&5,
1 cinquième pour 1856,

et, en môme temps, vous avez institué le Fonds de prévoya)nce que vòus avez crédité, en
1854 et 1855, de sommes correspondantes à celles que vous reportiez au compte des Praia
de premier établissement.

Par les premières conséquences de cette décision, le Fonds deprévoyance s'élève, au
31 décembre de l'exercice expiré, à........................................ 1,289,594 fr. 98 o.
mais la sommnu reportée sur frais généraux n'étant que de.......... 1,126,268 73

La différence ................................. 163,326 fi. 25 c.
constitue avec les....................................................,........... 143121 60

portés au Fonds de réserve, indépendamment du contingent que va
fournir l'exercice 1855, constitue, dis-je, une économie de .......... .806,447 fr. 85 c.

Toute société prudente aime à savoir qu'une épargne de cette nature peut garantir du
besoin les éventualités de ses affaires.

Votre situation financière est donc bonne, très-bonne ; vous avez pu consýtter mnme'à
uhè passagère audition qu'elle ne laissait rien à désirer.

EXTRAIT DU RAPPORT DE 1858, PAR M. L. FRÉMI, GOUVERNEUR.

MESSIEURS LES ACTIONNAIRES,

Cinq années se sont écoulées depuis que vous avez inauguré en France un système de
crédit dont des pays voisins avaient fait une longue et heureuse expérience. Duranit ébs
cinq années remplies de si grands événements, où', dans les'deux mondes à la fois, dès
crises financières ébranlaient les plus anciens et les plus solides éte'blissements, votre so-
ciété à peine fcrmée n'a p i échapper aux difibults qui se retrouvent dans l'histoire de
toutes les institutions de crédit. Taxée de témétité par ceux dont elle venait rompre lès
habitudes, déranger les théories ou froissér les intérêts, elle. s'est bientôt vue accusée d'im-
puissance par ceux dont elle n'avait pas en un jour satisfait les besoins et réalisé les espé-
rances. Et tour à tour, recherchée et délaissée pai l'es capitatix, elle a varié dans ses con-
ditions et semblé incertaine dans ces procédés.

Ces vicissitudes et ces épreuves, où la faveur toujours égaledu gouvernement a suivi
et soutenu vos efforts, ont pu retarder le développement, elles n'ont pas comprouis
l'existence du Crédit foncier. C'est que la vitalité d'une institution de crédit tient moins
à la rapidité ou à l'étendue de ses afaires qu'à la séouieté de- seî ôpdrMioàs et à laerma-
nénee des intérêts qu'elle a pour mission dé sâtianirë. ' O9, Àoôs ce dou6l'e râpp#/e
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Crédit foncier n ' .iivir à aucune itituion. Nous pouvons dire qu'il n'a de
comparaison à redouter. Quejle opération gffre,ýLusfe ecutité que le prêt- sur hypo èque
tel que nous le pratiquigns, dans les conditione et lavec e. priviléges d'une législation
spéciale ? Quels intérêts ffrent ce caractère de,permanence au 'mêmé degré que ceux de
la propriété foncière ?

Le crédit territôrial existait sans doute avant que votre institution ne fut fondée, et le
chiffre de 8 milliards de dettes prouve sufisamment que la, terre.participait aux avantages
dont jouissent l'état pour ses emprunts et le commerce pour ses transactions. Mais le
crédit qui ne prévoit et ne facilite pas les moyens de libération mène à sa ruine celui qui
l'obtient, sans offrir à celui qui l'accorde aucune sécurité. C'est Phiâtoire, dès empunts
ordiuaires sur hypothèques avec leurs renouvellenents ondreux et leurs fréqetes expro-

priatins.
Le crédit à court termepeut, en effet, suflire au commerce qui, par ses transa9 tigns

multipliées, renouyelle incessammient ses 'capitaux. Telle 'n'est pas la condition de la
propriété foncière. Les opérations qu'elle comporte se font à long terme : ce sont des
travaux de longue haleige qui, en donnant au sol un aceroissement certin de valeir, ne
permettent pas que le capital engagé se repí•oduise rapidement. Ce n'est que lentement,
et, comme elle produit, annuellement, que lê terre peut restitues les avances qu'elle a reçues.
Ce qu'il lui faut donc, c'est du temps. C'est le crédit à long terme, qui diminue la charge
du remboursement en la répaitissant sur un grand. nombre d'années, qui mesure pour ainsi
dire au produit annuel de l'immeuble le prix annuel à servir par le ropriétairr pour par-
venir à sa libération.

Le crédit à long terme et le remboursement par annuités forment le fonddu système
inauguré sous vos auspices. Tel est. le bienfait que vous doit la propriété'foIcière.

Votre système s'il est fécond pour la propriété, n'est pas, moins avaptageux pour les
capitaux prudents qui priéfère'nt aux risques de la spéculation le cautionnemènt dp sol.
A la solvabilité souvent mal connue ou mal appréciée, à la responsabilité t>ujours restrente
d'un individu, votre société såbstitue la garantie collective d'une institution qui se clÉarge,
à ses risques et périls, d'apprécier la valejr des immeubles offerts en gage, fixe le crédit
que comportent ces immeubes, et, conservant entre ses mains le titre de la créance, le
contrat de prêt, délivre b l'emprunteur le signe de ce, titre, la lettre de gage, dont lanégo-
ciation doit lui proeurer les capitaux nécesaires. Cette institution conÉortd ainsi en elle-
même le double caractère de créancier et de débiteur', reeouvrant.les annuités sur la pro-
priété engagée, assurant le sirvice, régulier dps intérêts, et, immuable comme.le contrat
qu'elle a en dépôt, inébranlable comme le sol qui lui sert de gage, elle opère, par un double
mouvement l'amortissement pnt elle cenfralise les forces,. et dont elle seule peut assurer
la régularité.

Ces avantages sont aujoi4rd'huibien reconnus, et personne n'en conteste plus la réalit4
et l'importance poiri les intérOts de' la propriété fonpière et d 'il aagissit de
concilier en leur donnank une Légale satisfation.



26 Victoria. Appendice (No. 2). Â 8

cl tnc tà"d 4 c O0
ka. c. ='a.~. k- ~-e cq I ýe

-- j;

cqo

Cs~

bc

ci:
~ m

.~ ~ce

C.) ~ r 0 _

ce 0 CD . t~O j~

oC

> oQ3

-',,0 q-l1. Co =a~ ~

ýe ~ ~ t: Cre .i ~c

Es~~

o o ~ is N



- EXTRAIT MES OBSERVAMIONS PRÉSENTÉES AU NO31 DE MM. LES

CENSEURS, PAU M. PARAVEY, L'UN D'EUX.-1809.

31ESsIE1US,-- L'état de nos affaires, Don moins que les explications que vous vene
d'entendre, noas permet d'abréger les observations que nous avons à vous soumettre.

Une situation qui présente, comme résults acquis du dernier exercice:,
39,041,200 francs de prêts réalisés, ce qui constitue une augmentation de.plus4O

21,000,000 francs sur chacun des doux exercices pr&eédcnts, et ce qui a naturelleixng
donné lieu à une augmentation propoitionnello dans le chiffre de la subvntion du gon%
vernement

31,460,400 francs de recettes sur les obligations, au lien de 11,127,700 francs é
présentait l'exercice précédent, ce qui constitue pour l'annde une augmentation de plusdp
23 millions sur le chiffre des obligations en circulation

111,956,975 fr. 78 e. versés pendant l'année à la caisse de service- et réduits ,pgjeè
rstraits successifs à un solde, au 31 décembre, de 38,937,454 Ir. 64 c., au lieu de
86,158,892 fr. 52 c. versés en 1857 et laissant, au-S1 décembre de cette année, un soldi
de 8,031,584 fr. 28 c.;

7,591.514 fr. 38 o. d'avances sur dépôts d'obligations au lieu de 1,258,191 fr. 65
en 1857

Un mouvement général de caisse de 241,853,504 fr. 24 c. de recettes, au lieu 4
73,254,053 fr. 26 c. en 1857 ;

Enfin, comme conséquence de ces opérations, dont :ýous ne rappelons ici que les plui
importantes, un compte de profits et pertes qui vous permet d'ajouter 1 p. 100 au chiffre
du dividende de l'année dernière, c'est-à-dire de porter à 9 p.-100 sur l]e.montantud
capitail versé le dividende de l'exercice, après avoir ~augmenté de 310,-66 fr. 25 c. le
chiffte de la réserve statutaire, qui se trouve ainsi porté à 791,242 fr. 75 c., et de 619,63
fr. 07 o. celui des fonds de prévoyance et de provision, dont l'objet et l'importïiuëvss
ont éré expliqués dans les rapports des années précédentes, et qui atteignent aujourd'hui
le chiffre de 3,014,831 Ir. 12 .;

Une telle situation, messieurs, parle d'elle-mémé et-n'a pas besoin de commentaires.
Nous l'avons examinée avec soin, nous pouvons dire avec sévérité. L'importance

même des résultats nious faisaitun devoir de noussgrer de leur réalité. Nous nous
sommes convaiucui qu'il n'y a pas d'il'usio'n dan-s-ls chiffres qui la résument; qu'il est
convenablernent, largment pourvu aux éventualités de J'avenir par les ullocations dont
nous venons de parler pour les fonds-d'eiéserve et de prévoyance,' et que- vo ps-ofl .
adopter sans inconvénient la proposition qui vous est faite de fixer à 22 fr. 50 c. par action
le dividende total de 1858.
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CREDIT FONCIER
No. 1.-SITUATION AU

ACTIP.

ra c.
Actionnaires ........ ................. 15,000,000 00
Caisse et Portefeuille ............... @.. . ...... .............................. 36,085,342 23
TrEsor ...................................................... .......... ....... ......................... 20,306,920 30
Avances sur titres ...... 7....7....4..... ...... ..... 0... ... 0. ................ .... . . 22,774,057 os
Receveurs généraux.................................................................. ....... .. . . 2,025,784 8s
Porteurs d'obligations foncières libérées partiellement...................................... 5,715,000 00
Porteurs d'obligations communales libérées partiellement..................0................ 10,383,450 00

bypoth6caires à long terme..... 253,810,115 fr. 20 c.

jbypothEcaires à court terme ... 3,115,000 00 0
aux communes0....................48,776,285 74
pour travaux de drainage.. 833,703 10 1

Prêts en rgalisation ................................................................................. ..... 4,127,260 00
Semestres d'annults chus........................................,,........... .477,660 00
Hotels do la Compagnie................. ..................... ,.......... 2,729,003 29
Mobilier.............................. .................................. 131,788 20
Créances litigieuses.................................................... 52,381 73
Primes amortir de l'emprnnt communal 3 pour cent......... ................................. 0,773,772 40
REescomptes.............,......................................... 3,445,830 3
Divers ............... ............. ................................ 2,054,097 07

449,328,022 390

No. 2.-EXTRAIT DU COMPTE DE PROFITS
DOIT.

r rn. C.
Dg amirte... Personnel......... ........ 073,154 5

Matériel, impressions et frais divers...................... 82,935 74
Service des Receveurs généraux ....................................................................... 8,000 00
Intérêts, primes et lots des obligations sn circulation.......................... 11,487,502 0
Commissions de banque et autres......... ................ .......... 804,811 70
Enregistrement et timbre................. .............................. 88,388 72
Entretien des immeubles, amortissement du mobilier, divers....................... .06,199 74
Subvention de la Soeiiet à la Caisse de retraites................19,040 15

13,005,392 50
36n26ee met ........ ..... ... 8,049,004 78

10,l15,U7 20
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DE FRANCE.
81 DÉCEMBRE 1861.

PASSIF.

réalisé .............. :...... 50000fr 0e
Capital saelal.....00...0... 30,O000 0r .aliser.................... 15,000,000 0'

IR 6servo statutaire................... .......... ,........ 1,821,311 61
Iltcservo immobilière.......... ................................ ....... 2,888,587 49
Fond' do prOvoyance et provlsions pour le service des obligations...................... 1,954,962 21
Obligations fonciros en circulation.......................... ........... 259,148,200 00
Obligations communales en circulation... .. .... 35,838,577 61 50 8 o
Primes do l'emprunt communal 3 pour cent..................... 9,773,772 49
Titres lib6rés partiellement................................................16,0099,00 GO
prêts diftrs ..................................... ..... .. 28,086,744 4
D4l:ô:s de fonds................................... .... 57,061,276 70

Sous.Comptoir des Entrepreneurs.......................... 8,767,908 68
Cr6dit agricole........................ .. 466,273 74
Obligations sorties aux tirages à rembourser......................... 705,100 00
IntérOts, primes, lots et dividendes à payer....................... 2,040,896 25
Divers................. .... ... . . .. . .. .2,071,459 62

44s,278,117 68

Ezcdant de l'Aotif sur le Passif....................... 8,049,904 76

449,828,022 89

ET PERTES DE L'EXERCICE 1861.
___________________________AVOIE.

va. c
Int6rtta des prêts r6alise ........ .... .. .. 11,688,776 52
Allocations pour frais d'administration......................... 1,296,898 24
Produits divers................................ 628228 74
Intriô.s du capital social et des reserves............ .................... 987,096 89
Bcn0fics des dépots de fonds.......... ........ ...................... 771,204 00
Subvention de l'Ett (solde)........................................ 601,108 50
Prais do premier 6'ablissement rembourses parle Crdit agricole......50,000 fr. 80 te. 140#999si
Abonnement de Cr6dit agricole pour administrtion de c8se mois,.9,999 6

16,115,297 2*
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TABLEAU GÉNÉRAL DES OPÈRATf1ON

DV 'CREDIT FONCIER DE FRANCE EN 1859, 1860 ET 1861.

No. 8.-PRETS, AVANCES OU CRÉDITS.

NATURE DES OPERATIONS. 1869. 1860. 1861.

n c. . C. rn. C.

Prêat hypothécaires a long terme................ 26,386,300 00 48,054,300 00 87,307,584 00

Id. à court terme ............ 7,551,000 00 1,856,000 00 2,5CO,000 00

PrOts pour travaux de drainage ................ 86,000 00 131,800 00 172;950 00

PrOtt hypotb caires c Alg6rie ......... ... ....................... . ................. ...... 294,800 00

Prati êuommunaux ..................................... 19,178,145 00 24,802,98& 12

Avances sur obligations foncières................... 8,164,468 46 11,111,65 80 32,227,011 81

Id. Id. communales ............... .................. ...... .................. ...... 4,944,370 251

Id. sur taleurs diverses .......................... 10,327,706 25 02,050,778 54 7,789,520 77

Crédits du Sous-Comptoir sur hypothèquo. ...... 12,580,168 00 15,185,200 00
des Entrepreneure ap.

proUvéa Par le Créditf
Lfoneor de Fralico.,...... .sur nantissement ... ............... 554,749 00 4,06508 00

Totaux .................. 52,465,474 71 156,123 595 34 179,807,929 47



No. 4.

TABLEAU DES PRETS MENSUELS

DU CREDIT DÓNCIÉR DE FRÂNdE ÈN 155, 1Ifš>^ iiið

AMI 1869.1

Preto

Hypothe-

Fr.

943,500

4,563,700

2,524,500

1,491,000

2,090,500

8,330,500

1,730,500

2,102,000

2,450,500

1,703,800

1,447,800

. 2,008,000

aLgas 1860.

Prats.

rypothso'a.

Fr.

2,826,500

2,548,500

4,150,000

3,695,000

8,107,000

5,979,000

4,648,000 -

3,065,000

7,018,300

3,560,000

2,747,000

4,740,000

26,386,300 | 48,054,800

Fr.

...

18,648,645

529,500

19,178,145
îý:1ý - - - -* I - - - .

r. j
2,826,500

2,548,500

4,160;000~

8,665;000

3,107,000

5,979,000

4,648,000

3,065,000

7,018,300

3,560,000

21,395,6456

5,269,500

67,232,445

Aanus 1861.

Prêta.

Bypothio's. Com'unaux. 1

Pr. Fr.

20,189,884 1,521,783

3,886,400 2,403,000

5,009,000 .

0,469,000 1,650,000

3,933,500 251,375

6,179,000 2,173,375

7,407,200 15,835,306

7t844,600 .

5,440,100 1,007,946

9,300,900 33,000

6,794,700 4,700

5,140,100 12,600

87,599,384 24,892,985 1

Fr.

21,711,66

6,288,400

,0,400~

4,134,870

8,362,376e

7,844,600~

6,$48,04,6

9,ss,900~

6,7.99,400I

12,492,869

MOIS,

JTanvler,..,

F6vrier......

Mars ............

Avril ............

Mai ..............

Juin..............

Juillet ........

Août .........

Septembro......

Octobre.........

Novembre......

Décembre......

Totaus....
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CLASSEMENT DES

No. 5.--I D'APRES

AU-Duasss de 1,000,000. De 500,000 à 1,000,000. De 100,000 à 600,000.

noubaI. soxai. xoxs, *xas. x ioxs. SOxxas'0

I Pr. Pr. Fr. -

1853 à 1858. ... ,... 8 12,400,000 21 7,990,000 263 47,193,000

189......... ,....... 1 8,00,000 1 o00,000 71 13,700,000

1800....... ......... 5,00,000 4,002,000 99 20,90,00

1861........... ..... 20,000,000 8 5,9700000 102 32,784,000

Totauz............ 8 41,600,000 f 41 2,562,000 f 55 114,592,000

No. 6.--2 D'APRES

De10àl19anus. De 20 ans. De 21 à 30 ans.
ANNÉES. I axu oa. axm. KMR OMS

161.,73,7. Fr.
1853 à 1858 .. . .1 ,739,780 75 2,498,050

18590..... 9 89,000 14 429,000 10 317,000

1860..................... 9 1,494,500 33 059,043 32 1,804,000

181. ................. 67 1,401,100 47 1,254,200 71 2,250,500

Totaux............... 105 3,184,600 259 9,082,023 188 0,89,550

No. 7.-3 D'APRES LA

DIPARTEXENr DE LA
Sxa<u.

AZoNR2sa. so a,

Fr.

1858 s 188...................... 835 76,002,800

1859..................... 233 20,415,400

18400... ................ 510 35,437,000

101.... .................. 826 69,380,700

Totaux..........2,404 201,290,00

26 Victoria. Appendie (No. 2),. · A. 1863

PRETS HYPOTHÉCAIRES.

LEUR IMPORTANCE.

Do 50,000 à 100,000. De 10,000 I 50,000. Au-dessus de 10,000.f TOTAL.

ioxai SOMxES. soxsa. soxxES. NOMEas, UOxMas. MoMEEN. soxxZs.

r Fr. P. jM.
204 I 17,085,850 713 10,726,480 468 j 2,143,000 J1,731 113,537,330

50 4,241,000 158 3,965,900 56 273,400 843 26,386,300

111 8,517,000 314 8,121,500 177 1,804,800 709 48,054,300

168 13,827,384 472 13,037,700 845 1,080,800 1,158 57,599,834.... ...........- 7 7 I1
590 31,657 41,851,580 1,041 5,400,500 , 1 3 5577814

LEUR DURÉE.

SITUATION DES IMMEUBLES.

20 Victoria.

il
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SERVICE DES DÉPOTS.

OBLIGATIONS FONOIÈRES ET OBLIGATIONS COMMUNAMÈS.

No. 10.-DÉPOTS LIBRES

(CERTIFICATSN1OMINATIPS).

OBLIGATIONS FONCIERES. OULIGATIONS

ANNEES.

ENTRUE. SORTIN. SOLDE. ENTREE. SORTIE. $DLD.

Pr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

185........... 14,756,500 9,739,300 23,694,700 .

1860........... 24,021,500 9,809,000 37,907,200 2,286,500 23,000 2,243,500

1801........... 31,156,'J 8,203,100 60,860,400 1,424,500 977,000

I I ______B__IGATIONS____C__ MMUNALE________

Lh

i.j

No. 11.--DÉPOTS E

(AVANCES.)

OBLIGATIONS FONCIERES.

ENTREE.

Fr.

12,885,700

15,911,000

41,640,400

SORTIE.

Fr.

9,542,600

12,216,500

7,000,600

SOLDE.

Fr.

7,282,600

10,927,200

24,639,700

NGAGÉS.

1OBLIQATIONSCOMNALES.I
ENTREE. SORTIE. SOLDE.

Fr. Fr. Fr.

..................... .................. .........

........ ............ .................. ................

7,292,700 4,244 800 3,047,900

ANNEES.

1859.......

180....

1861.,....

- -
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No. 12

MOUVEMENT GÉNÉRAL DES ACTIONS

DU

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE.

ALN N E E a.

182.......8............ ..........................................

18 5............. .................................................

1,5 ............... ....... ................................... ,..........

185.......................................................................

18586..........................................,.............................

1887 .......................................................................

1858 ......................................................................

1859 .... ..............................................................

1860 .......................................... ..............................

1 . ...........................................................

NOnRR1
TRANSFERr

501

2,994

1,922

1,491

2,708

1,125

1,118

801

1,196

1,101

NOMBRE Dus

T8. ACTIONi TRANSBEYUEBS

14,073

96,4683

69,525

35,479

93,832

38,475

24,254
16,068

20,880

21,474

Â,1J865«



STATUTS

BANQUE IIYPOTIIECAIRE ET DFSCOMPT E

B AV IÈRET.

CHAPITRE PREMIER.

FONDATION ET DUREE.

1. La banque hypothécaire et d'escompte est fondée par unessociétpartioulièree tnus
la protection et la surveillance continuelle du gouvernement. Sa fortune appartient à la
société.

2. (et établissement se divise, d'après ses attributions et conformement à la loi du ler
juillet 1831,

A, en banque bopothécaire;
B, en banque d'escompte.
8. La banque hypothécaire est basée sur l'établissement particulier du efdlit et sur

les dispositions légales qui s'y rapportent.
4. Le siéga de la banque est à Munich, mais on établira bientôt uie eëédde*le à

Augsbourg, qui aura les mêmes attributions aux opérations de prêts, dépôts, escomptes, ete.
On peut encore en établir, si besoin est, dans d'autres villes de Bavière.

5. La banque peut étendre son capital primitif de 10 millions de fiorina juscq¢ 20
millicns de florins, si l'extension de ses opérations le rend indispensable. X)ans tois les
cas, elle s'oblige à le porter à 12 millions de florins, sans aucun retard, pour satisfaire-aux
demandes qui seraient faites conformément aux statuts.

Dans toute émission ultérieure faite par l'administration de la banque, les souscripteurs
des premiers 10 millions auront droit à la moitié des nouvelles actions, en proportion de
leurs souscriptions antérieures ; un quart est mis d la diaposition du gouternemenf: la
partie de ce quart non employée par le gouvernement et le dernier quart, sont abapdonnés
à l'administration de la banque.

Si la banque possède un fonds de réserve avant cette émission utfrieire, ceux qui
prendront les nouvelles i etions devront ajouter à leur montant une contribution propor-
tionnelle à ce fonds de réserve.

6. Pour former le capital primitif, on émet des a6tins k 500 flrins,- nominatives,
quipuvent 81re transmises par endossement gl*mple, sans interveàtion légitle. c&actions
sont inscrites à leur numéro d'ordre souk le nonm du prâpriétairi6,4ansinregist*tcucho.
Pour opérer un transfert dans ce livre, .il faut rapporter l'action originale ; jusqu'à cétte
présentation, le titulaire est considéré comme propriétaire.

AþÉenaicì (N' 2).26 Victoria.
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7. Les versements auront lieu en argent comptant, à l'administration de la banque, aux
époques fixées par elle, en prévenant les actionnaires un mois à l'avance. Aussitôt après
l'adoption des statuts et sur un avis de l'administration de la banque, les actionnaires de.
vront payer 53 florins par action ou 10 p. %, en échange d'une promesse d'action nomi-
native.

Dans aucun cas, on ne peut faire payer plus de 500 floTins par action.
8. Chaque action a la même part au fonds de réserve et aux profits de la banque.

'endant toute la durée des opérations, il n'y aura pas d'autrerépartition que celle des intê-
rôts et du dividende.

9. Les nationaus, les étrangers et les caisses publiques peuvent acquérir des actions.
10. Chaque action est accompagnée de cýupons de dividendes pour dix années, soit

vingt coupous semestriels.
L'intérêt annuel e 3t fixé à 3 p. %; chaque coupon vaut 71 florins, non compris le

dividende, qui sera distribué en même temps, au prorata des bénéfices, que l'administration
de la banque fera connaltie publiquement.

11. La durée de la banque est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans. Ses priviléges
s'éteindront à cette époque, s'ils ne sont pas renouvelés auparavant.

CHAPITRE II. •

DROITS ET PRIVILEGES DE LA BANQUE.

12. La banque et ses succursales,
10 Jouiront de tus les droits commerciaux et d'escompte d'Augsbourg, et dans toute

contestation entre elles et les personnes justiciables du tribunal de cotmmerce, relative àdes
oTérations commerciales. On jugera conformément aux dispositions du droit commercial
d'Augsbourg ; à moins de stipulations contraires, entre la banque et les intéressés.

2° Tous les actes seront signés banque bavaroise d'hypothèque et d'escompte; cette
signature sera considérée comme celle d'une autorité publique.

30 Ces établissements auront leur cachet particulier.
40 Ils pourront recevoir en dépôt, en en payant un intérêt déterminé, les sommes

appartenant à des mineurs.
13., La banque jouira du privilége exclusif de mettre en circulation des billets au

porteur dont la valeur ne peut être de moins de dix florins. La somme totale de ces
billets ne pourra excéder quatre dixièmes du capital, et jamais, au maximum, huit millions
de florins.

Les trois quarts de chaque émission devront être garantis par des prêts hypothécaires
sur une valeur double (le la somme prêtée ; et l'autre quart, au moins, par des espèces
disponibles, dans les caisses de la banque.

L'administration de 1-t banque doit, en outre, veiller à ce que les trois quarts, garantis
hypothécairement, aient un remboursement assuré par des valeurs en portefeuilles faciles à
convertir.

nale.Ces billets seront reçus en payement, dns les caisses publiques, pour la valeur nomi-

14. La banque s'engage à émettre des billets contre de l'argent comptant, et à recevoir
ces billets en en payant la valeur, dans toutes ces succursales spécialement autorisées.

15. Valeur monétaire locale.
16. La banque n'acceptera pas de saisie-arrêt sur les billets émis par elle, ni sur

l'argent qu'elle a reçu en dépôt.
17. Les actions et autres documents nominatifs émis par la banque pourront être

annulés judiciairemnent, lorsqu'ils seront perdus, conformément aux lois du pays sur les
obligations; mais il faut en donner connaissance immédiatement à l'administration.

18. A l'expiration de son privilége, ou en cas de dissolution, la banque devra déposer
dans une caisse royale, le montant intégral de ses billets en circulation.
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Le montant des billets non échangés, après trois années, conformément à la mention
que portent cs billets, appartiendra au fonds de la banque, après un -avertissement public.
Il en sera de meme, lorsque l'administration de la banque échangera les billets -en circula-
tion, par suite de leur détérioration ou autrement.

19. La contre-façon ou l'altération des billets sera punie conformément à l'article 2 de
la loi du 1er juillet 1834.

20. Pour les sommes déposées chez elle, la banque aura le droit de se payer sur le
dépôt, sans intervention judiciaire.

CHAPITRE III.

RAPPORTS DE LA BANQUE AVEC LE GOUVERNEMENT.

21. Un commissaire royal, nommé par le gouvernement, exerce une surveillance
continuelle sur l'exérution des statuts de la ban-ue.

1° Il peut assister aux assemblées du ccmité, aux séances de l'administration et aux
élections.

20 Il a le droit de se faire communiquer, en tous temps, les registres et les comptes
de la banque.

30 Il doit surveiller, sous sa propre responsabilité, l'exécution des dispositions du
§ 13 sur les billets; et apposer sa signature et sa griffe sur ces billets, avant leur émission.

22. Lorsque le commissaire royal est d'avis que l'administration ou le comité de la
banque excèdent leurs pouvoirs, ou veulent prendre une mesure contraire aux statuts, et
que l'on ne fait pas droit à ses observation, il en réfère immédiatement au gouvernement
et la mesure en litige est suspendue jusqu'à décision.

23. Pour ses affaires, la banque peut s'adresser directement aux ministères royaux.
24. Lorsque le gouvernement se met en rapport d'affaires avec la banque, pour une

opération financière, toutes les dispositions conteunes dans les statuts et règlements lui sont
appliquées comme s'il s'agissait d'un particulier.

CHAPITRR IV.

ADMINISrRATION DE LA BANQUE.

25. La gestion des affaires de la banque est exercée par une direction de la banque et
une adininistration de la banque, celle-ci composée d'employées rétribués. La direction
nomme un conseil judiciaire. La société d'actionnaires est représentée auprès de la direc-
tion par un comité de la banque, composée des soixante plus forts actionnaires.

26. Le comité nomme, parmi les actionnaires demeurant à Munich, sept personnes
qui composent la direction de la banque. Ces membres sortent par voie de tirage ausort,
un la première année, deux la seconde et quatre la troisième. Ils sont remplacés par élection.
La direction nomme son président.

27. L'administration de la banque doit élire, chaque année, les censeurs qui lui parais-
sent nécessaires, parmi les négociants experts domiciliés à Munich, qui peuvent apprécier
la valeur des raisons de commerce et des signatures escomptées. Pour prendre une déci-
sion, il faut trois censeurs.

28. L'élection de chaque aaministrateur se fait au scriltin individuel, et ce n'est
qu'après la proclamation de l'élection du premier que l'on précède à celle du deuxième, et
ainsi des autres.

29. Tous les actionnaires nationaux qui ont la libre administration de leur fortune
peuvent faire partie de l'administration £t du comité. Sn sont exclus: les femmes, les
étrangers, les caisse des corporations et les caisses publiques. Les faillis, tart'qu'ils n'ont
pas intégralement rempli leurs engagements antérieurs,-ne peuvent entrer ni dans le comit4,
ni dans l'admininistration.
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Aucun actionnaire ne peut se faire représenter par un fondé de pouvoir, à l'exception,
toutefois, des membres de la famille royale.

80. La direction nomme chaque année un certain nombre de censeurs pour les affaires
de l'escompte.

31. La direction ie réunit une fois par semaine. La présence de trois directeurs est
nécessaire pour prendre une décision.

32. Les fonctions de directeurs et de censeurs sont gratuites.
33. L'administration de la banque est composée d'un directeur exécutant et des admi-

nistrateurs.
34. Les administrateurs ne peuvent faire le commerce.
35. L'administration a la direction immédiate des affaires courantes de la banque.
36. Les actes officiels de la banque sont signés par le directeur exécutant et un admi-

nistrateur.
87. Le comité de la banque se réunit une fois par an. Il est composé de soixante

actionnaires.
38. Les attributions du comité sont: l'apurement des comptes, l'approbation des nomi-

nations, la proposition de modifications des statuts.

CHAPITRE V.

DISPOSITIONS RELATIVES AU DIVIDENDE ET AU FONDS DE RÉSERVE.

39. L'administration doit faire deux fois par an, fin de juin et fin de décembre, la
clôture des livres, pour trouver les bénéfices des opérations, et les distribuer, comme divi.
dende, au prorata des actions, après déduction de la part afférente au fonds de réserve.

40. On prélève d'abord, avant tout partage, 3 p. % d'intérêt du'capital de chaque
action de 500 florins, ou pour 6 mois 7J florins.

Les trois-quarts du profit excédant, déduction faite de tous les frais, pertes, et créancea
douteuses, forment le dividende à distribuer au prorata des actions.

Le résultat du bilan semestriel est rendu public, et après cette publication, on peut
toucher le dividende en échange des coupons.

41. Le quart des bénéfices restants forme un fonds de réserve qui doit être porté au
dixième du capital. Ce fonds doit toujours être maintenu à ce chiffre sans jamais le
dépasser. Aussitôt que le fonds de réserve atteindra le chiffre indiqué, le quatrième quart
des bénéfices sera joint au dividende distribué.

42. Le fonds de réserve formera l'objet d'un compte séparé i il devra être employé
par l'administration, en fonds publics ou en obligations particulières, afin de lui faire
produire intérêt. Ce produit sera porté en compte à l'inventaire de décembre, et figgrera
en recettes, pour en augmenter le dividende.

CHAPITRE VI.

SECTION 1er.

DES OPERATIONS DE LA BANQUE, EN OENERAL.

43 Trois cinquièmes du capital de la banque seront employés à des préisthypothé-
caires, et deux cinquièmes seulement pour les autres opérations de la société.

44. Au cas où la banque ne trouverait pas un nombro suffisant de demandes acceptables
pour l'empioi des trois cinquièmes de son capital, elle pourrait utiliser les -fonds à sa

spo4ition pour ses autres opérations, mais sous la, condition expresse de les placer
diulement à court terme, afin d'être toujours en mesure de rendre, à ces trois cinquièmes,
seur destination primitive.
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45. La banque ne doit jamais faire de spéculationspour son propre compte; en ginral,
et en particulier, de dépôts dans les fonds publics étrangers.

46. La banque embrasse les opérations suivantes:
10 Les preta hypothécaires;
20 Les opérations d'escompte;

A. L'escompte simple;

B. L'escompte des lettres de change qui ne prêsentent pas les sôretés indiquées au
§62. n 2 ;

3 Les prgts sur papiers.
40 L'opération d'endossement;
50 Les dépôts,
60 Les assurances viagères, rentes viagères, et autres opérations'analogues.
70 Enfin les dépôts d'argent, tant de l'état que des particuliers, en en payant un int&-

rit convenu. iL
47. De toutes les opérations désignées dans le paragraphe précédent, celles d'eacompte

simple doivent être surtout favorisées par l'administration.

SECTION Il.

DES BRANCHES PARTICULIERES D'OPERATIONS DE LA BANQU,'

10 Des prêts hypothécaires.

48. La banque ne prête que la moitié de la valeur estimée de 1 objethypothéqué, et en
général, seulement sur la première hypothèque, savoir.

l Sur tous les immeubles situés en Bavière ;
2° Sur les maisons situées dans les villes ou bourgs, qui donnent un revenu certaili, à

l'exception des châteaux et édifices qui ne peuvent être loués,' en tant' qe ceux-ci doivent
compter, comme sûreté, sans être joints à d'autres biens.

Lorsqu'il s'agit de fiefs ou de fidéicommis, la banque se réserve le droit d'établir, pour
sa sûreté, des dispositions particulières.

Les sujets bavarois peuvent obtenir des prêts sur tous leurs biens situés dans les Etats
de la confédération, lorsque les lois du pays où ils se trouvent donnent une certitude
suffisante de la poursuite et de l'exécution prompte et sommaire.

Conformément au § 7 de la loi sur les banques, du 1er juillet 1834, les sujets des
autres états de la confédération ne peuvent obtenir de prêts'que sur ·lés deux cinquièmes
du capital réservé aux opérations d'escompte, etc.

49. Les prêts de ce genre ne sont effectués qu'en argent comptant, par sommes rondes,
d'au moins cinq cents florins.

Les frais judiciaires et tous autres sont à la charge de l'emprunteur.
50. Ceux qui demandent un emprunt peuvent s'adresser à la banque, verbalement où

par écrit; directement, par dcs fondés de pouvoirs, ou par dès courtiers asserméntés' Ils
doivent joindre à leur demande la désignation du -gage hypothécaire, une 'évaluation
conforme aux prescriptions du § 60, avec l'extrait légal du livre hypothécaire, et, une
déclaration d'acquiescement aux statuts.

51. L'emprunteur doit soumettre a; la banque hypothécaire bavaroise, un écrit conte-
nant toutes les conditiobs dmandées par la banque, pour la garantie de l'emprunt 'et du,
payement des intérêts stipulés; et, en outre, une déclaration inseriteaù procèserbal

1° Qu'il reconnait et considère les statuts de la banque comme des règles qùi l'obligent
exclusivement, pour le juge:nent et l'interprétation -de son traité d'emprunt aveu cétte
banque •

20 Que dans le cas où les payements n'auraient pas lieu, dans les qùatorte j oms qui-
suivront chaque délai fixé,

A. Il se sdmèt ån jugement du tribunal compétent, que la babque saisira de la plainte
basée sur la lettre hypothécaire, ou gur un ieitraiti légalisé' du régistre des hypdthèques)' trý
n'opposera aucune exception ni procédure préalable k la liquidation de'arrrïgée ,
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B. Il accorde à la banque le choix de l'objet à saisir, sans qu'elle soit obligée de
suivre l'ordre prescrit par les dispositionb de l'ordonnance judiciaire, chapitre XVIII, § 8

C. Il ne fera aucune opposition qui ne pourrait être prouvée immédiatement,; par
pièces authentiques, au mode de saisie employé contre lui;

D. Il renoncera à tous les moyens suspensifs légaux, et à tous les bénéfices de droit,
des règlements d'indulgence, etc., de la compétence, de la cession de biens, et de la suspen.
sion provisoire (moratorium.)

30 Qu'au cas de détérioration de l'un des objets engagés hypothécairement, qui
pourrait compromettre la sûreté de sa créance, la banque aura le droit, non-seulement de
procéder a une nouvelle estimation, mais encore, et par exception, d'exiger le rembourse-
ment du capital prêté, après une dénonciation de six mois, et sans égard aux conditions
d'annuités stipulées.

40 Que, dans le cas où le débiteur demanderait ultérieurement un nouvel emprunt, il
s'engage à laisser inscrire, pour les arrérages des intérêts et les frais, la dixième partie du
capital emprunté, comme seconde hypothèque ne produisant pas d'intérêts.

50 Qu'il payera tous les frais et dommages résultant du non accomplissement de ses'
engagements. ' Cette déclaration doit être inscrite en marge des lettres hypothécaires et du
livre des hypothèques, sous forme d'observation.

52. L'amortissement d'une dette hypothécaire ne doit avoir lieu que par annuités,
cependant le débiteur a toujours le droit de se libérer par à-comptes volontaires, ou par le
remboursement intégral. Toutefois, chacun des à-compte ne peut être moindre que le
1nontant d'une annuité.

53. Le montant ordinaire d'une annuité est fixé à 1 p. %; les amortissements inféri-
eurs à J p. %, ou supérieurs à 1 p. %, n'ont lieu que sur une convention expresse, deman-
dée à l'avance par l'emprunteur.

Les annuités sont payées, par semestre, aux époques déterminées par la banque.
54. Les débiteurs qui payent leurs annuités sans interruption, amortissent toute leur

dette, conformément aux tableaux 1 à 4, moyennant

4 1 p.% du capital emprunté, en 61 ans
5 p. % idem. en 43 ans.
5 1 p. % idem. en 34 ans
6 p. % idem. en 29 ans.

Pour ceux qui veulent payer des annuités plus élevées, on établit un calcul à part, dans
lequel on ne fait entrer les frais annuels d'administration, toutefois, que comme si l'emprunt
était contracté pour quarante-trois ans.

Mais lorsque le débiteur se libére par à-compte ou par un remboursement intégral, on
établie avec lui, pour ses frais d'administration, un calcul proportionnel au terme des annui-
tés, pour les années pendant lesquelles il a été en possession partielle du capital.

55. A la demande du débiteur, on peut, non-seulement arrêter le compte de l'amor-
tissement successif de la dette, en en déduisant les payements effectués ; mais encore,
considérer ce qui reste dû comme un nouvel emprunt........... ..............................

58. Exceptionnellement, on peut transférer à la banque des obligations perpétuelles à
5 p. %, offrant une garantie suffisante. Dans ce cas, la banque donne au débiteur un
récépissé qui transmet les droits aux titres, et leur propriété après3 libération de l'emprunt
pour lequel ils sont engagés après quarante-trois ans, si, toutefois, le payement semestriel
des intérêts a été fait régulièrement.

Si le possesseur ou son successeur offre le remboursement, on lui tient compte deâ
annuités déjà payées en déduction du capital à rembourser, conformément au § 5t. En
cas d'irrégularité dans le payement, on emploie, contre le propriétaire, la procédure ordilire
pour ces rentes perpétuelles, et, rprès la vente aux enchères, l'acquéreur jouit des droife
et avantages du débiteur antérieur.

57. Après le payement intégral de la dette ; le débiteur reçoit l'obligation acquittée,
et sa présentation au bureau des hypothèques suffit pour obtenir la radiation de l'insérip-
tion sur les registres.



26 Victoria. Appendice (No. 2). A, 1863

58. La banque n'accepte que ses quittances comme preuve de payement. .

59. L'administration de la banque, après enquête préalable, constatant les cir-onstances
et l'état des affaires d'un propriétaire victime de pertes involontaires, peut lui accorder un
délai plus long ou plus court pour le payement de ses anduités, et, en outre, de nouveaux
prêts hypothécaires, avec le terme du remboursement qui lui est nécessaire. Le proprié-
taire qui désire obtenir cette faveur doit prouver légalement ses pertes à la banque, au plus
tard dans lesr quatorze jours qui suivent le sinistre.

60. L'estimation se fait en ayant égard à toutes les circonstances propres à déterminqr
la valeur réelle du bien à hypothéquer, en observant les règles prescrites par la loi et en
outre,

1° les rentes domaniales-doivent être déduites, au denier-25, lorsqu'elles'sont pérma.
nentes,-êt au denier 20, lorsqu'elles ne sont que temporaires ;

2° Les constructions qui dépendent du -bien ne sont comptées que dans les circons-
tances suivantes

A. L'orsqu'elles ajoutent à la valeur du bien ou qu'elles ont une valeur de vente
facile à r'ealiser ;

B. Les châteaux situés à'la campagne, avec d'antres propriétés, ne sont estimés que
d'après leur valeur comme habitation ;

Les édifices de luxe n'entrent pour rien dans-l'estimation.

C. La valeur totale des constructions nécessaires pour l'exploitation agricole et indus-
trielle sera prise en considération.

D. Toutes les constructions doivent être assurée contre l'incendie.
30 Les constructions, dans les ville's et bourgs, doivent avoir au moins une valeur

double de l'emprunt, par le loyer fixe et certain, authentiquement établi.
40 Les forêts closes doivent être estimées par des forestiers assermentés, en ayant égar&

à la somme des contributions et au revenu permanent, d'après les principes de l'art
forestier, et capitalisant, au denier trente, le montant net trouvé.

5° Pour l'estimation des autres possessions rurales, on prend pour base l'assiette d~
l'impôt ; cependant, le propriétaire peut faire la preuve d'une valeur plus élevée, et la
banque se réserve le droit de réestimation, si, par un particulier, elle a lieu de craindre qùe
le capital réglé sur l'impôt l'expose à une perte.

61. L'administration de la banque a, en outre, le droit d'attribuer une vaileur ,plus
grande à l'objet hypothéqué, en se conformant aux lois.

I L'escompte, §·62 à 70.
70. Les fonds publics sont escomptés par la banque à 80 p. % de leur cours à la

bourse.
III Opérations sur papier, or ou argent.

71. La banque prête 90 p. % du cours de la bourse sur les effets publics du pays, et
sur ses propres actions.

74. Les prêts sur dépôts ne sont donhés qu'à.quatre-vingt-ix jours au plus.
.............................................. ...... ë...... i......................................

IV. V. VI. relatifs aux opérations industrielles de la bËnque.
VII. Dissoltio-n de la banque.

81. Avant l'expiration du privilége de la banque, § 11, une dissolution ne peut avoir
lieu qu'à la demande des trois quarts des actionnaires, qui doivent être propriétaire des
trois quarts, au moins, des actions.

Dans ce cas, dix membres élus dans le comité s'adjoignent à l'administration de la
banque pour procéder, ýconjointement, à la liquidation, de même que pour délibérer et
accomplir intégralement tous les engagements de l'établissement.

82. Toute modification aux présents statuts doit, obtenir -l'autorisation préalable I&
gouvernement pour devenir exéutoite:

23 6 janvier 1850.
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STATUTS

CREDIT FONCIER
DR LA

GALLICIE.

CHAPITRE PREMIER.

FORMATION DE L'ETABLISsEMENT.

1. L'institut de crédit est une association libre de propriétaires, sous la garantie des
états de Gallicie.

2. Sont aptes à faire partie de l'association tous les biens inscrits comme indépendants,
sur lesquels on p -ut prêter au moins 1,000 florin3 de convention, en se conformant au § 86.,

Les biens de l'état, des communes, des corporations, placés sous la surveillance du
gouve-nement, sont exclus de l'association tant qu'ils ne perdent pas cette qualité.

Il eu est de même des biens qui font partie d'une propriété indivise, mais on peut
réunir plusieurs parcelles libres d'un même domaine pour en former une propriété collective,
sur iaquelle ou puisse piéter le mininum de 1,000 florins.

3. On peut emprunter à toutes les époques de l'année.
4. On accède à l'association de la manière suivante.

A. En contractant un emprunt.
B. En devenant acq·iéreur d'un bien sur lequel il existe un emprunt, et déclarant

qu'on désire le continuer.
Si le nouveau propriétaire ne fait aucune démarche formelle, six semaines après avoir

reçu l'autorisation d'accession, cette dernière a lieu tacitement. Lorsqu'il refuse dans ce
délai, il doit rumbcaureer comme il est dit au § 19.

5. La sortie de l'association a lieu par le remboursement de la dette ou par la vente
de l'immeuble inscrit.

CHAPITRE IL.

DES LETTREs DE GAGE.

L'association effectue ses prêts par l'émissien de lettres de gage.
7. Les lettres de gage sont des actes publics qui assurent'à leur possesseur le payement

régulier des intérêts et le remboursement de leur valeur nominale, au gré de l'association,
six mois après l'avertissement préalable et sans que les détenteurs puisseat demander ge
remboursemeat.
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8. La rédaction des lettres de gage doit être conforme à la formule annexée aux
présents statuts ; on n'en délivre que du montant de 100, 500, 1,000. 5,000 et 10,000
florins; l'intérêt est de 4 p. %. payé tous les six mois. Ces obligations sont nominatives
ou au porteur, au gré de l'emprunteur. Leur remboursement a lieu par un tirage au sort,
ou à la volonté de l'association.

9. Les obligations nominatives ont seules besoin d'une cession légale.
10. On peut convertir les obligations au porteur en obligations nominatives ; celles

d'une forte valeur en plus petites, et remplacer celles qui seraient endommagées.
11. On délivre avec chaque obligation vingt coupons d'intérêt semestriel, plus un

talon. Ces coupons sont toujours payés, même qnand les lettres de gage seraient amorties
ou rachetées avant leur expiration. Sur le vu du talon, on renouvelle les coupons à la
dixième année, si les lettres de gage ne sont pas éteintes par le remboursement. Si le
propriétaire des lettres de gage ne rapporte pas les coupons, on lui retient le montant de
ceux en circulation en le remboursant. La prescription des intéjéts n'a lieu qu'après
trente ans.

CHAPITRE III.

OBLIGATION DU PROPRIETAIRE.

12. Tout propriétaire qui veut contracter un emprunt est tenu de souscrire une obliga.
tion contenant l'indication du montant de l'emprunt, la description détaillée des biens
hypothéqués, l'indication des redevances annuelles à payer à l'association, et l'engagement,
1° de se conformer aux statuts; 2° de payer 3 p. % en sus de la somme prêtée, pour parer
aux besoins mentionnés au § 64; 3° de supporter tous les autres frais de poursuites, etc.
Cette obligation doit être signée par le débiteur et par deux témoins.

13. La dette doit être inscrite sur les registres hypothécaires avant l'émission des
lettres de gage.

14. Avant de délivrer ces lettres de gage, on les soumet à la commission de surveil-
lance pour qu'elle en autorise l'émission, après avoir indiqué sur chacune le nombre et la
valeur totale de toutes celles émises.

16. On doit payer, à la caisse de l'administration, A, l'intérêt ; B, la contribution
d'amortissement ; le premier semestre doit être payé d'avance, en recevant des lettres de
gage ; 0, les frais d'administration.

CHAPITRE IV,

DE L'AMORTISSEMENT.

17. L'amortissement s'opère au moyen d'une contribution annuelle de 1 p. % du
capital prêté.

18. L'association ne peut exiger le remboursement intégral que dans les cas stipulés
§ 63 ; mais le débiteur est toujours libre de s'acquitter par à-compte ou iatégralement ; on
lui tient compte, pour sa délibération définitive, de tout ce qu'il a précédemment amorti,
mais il est obligé d'ajouter à sa dette un semestre d'intérêts pour chacun des à-comptes
supplémentaires qu'il a versés.

20. On peut payer les à-comptes en lettres de gage ou en argent, mais, les intérêts
doivent toujours être payés en espèces.

21. Le fonds d'amortissement, aussi bien que les à-comptes payés, ne peuvent servir
qu'au rachat des lettres de gage désignées par le tirage au sort.

24. Tous les bénéfices de l'association profitent au fonds d'amortissement.
25. Le tirage au sort des lettres de gage à rembourser a lieu deux fois par an, en juin

et en décembre, les numéros sortis doivent être publiés dans la Gazette de Vienne et dans
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celle de Lemberg. On les rembourse six mois après le tirage. On n'en sert plus d'int6é
rêts à partir de cette époque, et après trente ans, s'ils ne sont pas présentés, leur valeur este
acquise au fonds de réserve.

L'association a le droit d'escompter les lettres de g9ge à,rembourser avant l'expiration
des six mois.

27. Toutes les fois que le débiteur amortit 100 florins de sa dette, il peut exiger la radia.
tion de pareilles somme sur les registres hypothécaires; mais on ne peut radier que des.
sommes rondes, de 100 florins ou leurs multiples, et l'intérêt payé après chaque radiation
reste toujours le même.

28. Lorsque le propriétaire a remboursé au mcins le quart de sa dette, il peut encore
exiger que les trois quarts dont il reste débiteur ne soient amortis que dans le nombre
d'années primitivement convenu pour l'extinction de la dette entière, à partir du jour de
ce payement d'un quart.

Dans les emprunts divers faits sur un même bien, les à-comptes payés pour l'un de
ces emprunts ne peuvent être imputés à un autre.

CHAPITRE V.

DE L' HYPOTHÈQUE.

29. L'association ne prête que la première moitié de la valeur des biens, en sorte qu,
les impôts, redevances, etc. peuvent seuls primer son hypothèque.

30. Eille ne peut néanmoins accorder un emprunt sur des biens hypothéqués déj4.
mais à la condition que les créanciers inscrits lui céderont la priorité.

33. L'association est juge de l'opportunité des prêts sur des immeubles hypothéqués
déjà pour moins du vingtième de leur valeur, alors qu'on ne lui céderait pas le droit de
première hypothèque.

35. Le propriétaire emprunteur doit prouvwr qu'il a piyé ses impôts arriérés. Sile
montant des impôts arriérés n'excède pas un vingtième de la valeur de l'immeuble, on,'
arête la moitié de cette valeur, mais on retient le montant de ce qui est dû, en lettres de
gage; on vend celles-ci, et l'on solde cet arriéré avec le produit.

CHAPITRE VI.

DROITS DE L'ASSOCIATION CONTRE SES DEBITEURS.

87- Devant les tribunaux, l'association jouit des droits attachés h.l'inscription en pre.
mière hypothèque.

38. Elle a le droit de satisfaire ses créances sur tous les immeublçs du débiteur qui sont
en sa possession, conformémnent à l'article 43 du code de commerce, et aux priviléges aceor-
dés au.mont-de-piété de Lemberg.

40. Les livres de l'association de crédit forment la preuve légale contre les membres
de l'association et même contre les tiers détenteurs des lettres de gage.

41t Le comité des états aun pouvoir arbitral.
42. L'appel contre ses décisions doit être porté d'abord devant le tribunal d'appel de

Lemberg, et de là, à la cour suprême de justice, à Vienne.
43. Tous ces tribunaux peuvent ordonner l'exécution provisoire de leurs sentencei,

nonobstant appel.
- 44> La directron de l'association, pour la poursuite dé ses -deoits, est libre de choisir

entre l'exécution par voie administrative (politique) ou par voie udiôiaire
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47. Lors de l'adjudication, si personne rie couvre la mise à prix, on vend au-dessous
de la première enchère.

48. Lorsque l'administration dé l'association est obligée de recourir au séquestre, elle
peut se réserver tout ou partie des revenus de l'immeuble séquestré.

50. Le propriétaire a quatorze jours pour ase pourvoir contre le jugement qui ordonne
le séquestre de ses biens.

51. Tout membre de l'association est tenu·d'aceepter les fonctions de commissaire de
l'association dans un séquestre ou dans une saisie de biens situés dans le ressort de son
cercle.

52. Sur les produits de la séquestration d'un bien, on .prélève d'abord de quoi payer
les impôts, puis ce qui est dû à l'association, et le surplus, s'il y en a, est remis entre les
mains du juge.

54. Toutç contestation relative à l'exactitude des comptes, s'il s'en élève entre l'ad-
ministration de l'association et le débiteur, doit être soumise à une décision arbitrale.

61. Lu cas de faillite du débiteur, l'assoition est obligé- de se-présenter en ordre;
mais, api ès deux enchères non couvertes, elle peut en exiger une. troisième à tous prix,,et
se payer d'abord sur le produit.

63. La demande en remboursement de* 'empruat, par l'assoiation, ne peut avoir lieu
que dans les cas suivants :,

10 Lorsque le propriétaire laisse tellement p4ricliter son administration, qu'il coMpro-
metla sûreté de la créance;

2° Lorsque dans l'intervalle de deux années, il faut le menacer trois fois de l@. saisie;
30 Lorsque la saisie de l'immeuble est autorisée pour une dette particulière, et que. le

propriétaire néglige de payer régulièrement un semestre de rentes.
Dans ces trois cas seulement, l'association peut exiger le remboursement intégral sixmois

après sa demande, et moyennant trois annonces successives dans-laGazette de Lemberg.
Les intérêts de la dette dénoncée ne doivent être payés qu'en, argent. comptant; le

capital peut être remboursé en lettre de gage ou en agent.
64. Toutes les fois qu'un payement est-en retardj le débiteur retardataire est-tenu de

payer six mois d'intérêt de la somme arriérée.
65. Les nmbres de l'association dôivent.encore payer une contribution extraordinaire

destinée à couvrir les ftais occasionnés par ces retards dins les versements, parce que
l'association est quelquefois obligée d'emprunter à un taux plus élevé pour en couvrir le
montant. Les débiteurs doivent en outre payer tous lès autres fiâis qu'ils occasionnent.

CHAPITRE .VII.

DROITS DES PORTIEURS DE LETTRES DE GAGE.

68. L'association de crédit offre à ses créanciers, comme garantie de l'exécution de
ses engagements

1" La rigueur avee. laquelle.elle peut obtenir lexécutièn; dé. sespropres débiteurs--
20 Les ressources que le fonds d'amortissement met à sa disposition ;
3° La ponctualité rigoureuse avec laquelle-elle exercera toujours ses payements.
69. Au cas où l'association ne remplirait pas avec toute l'exactitude désirable ses

obligations envers un porteur de lettres de gage, ce-dàèrnier peut demander au tribunal do
Lemberg de poursuivre

A. L'association de crédit directement;

B: Où lasaisiè dé l'un dès biéns engagM à issociatiòn.
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C. Enfin, il peut demander à être payé sur les biens des états, par suite de la garantie
donnée par ces mêmes états.

72. Une commission d'enquête nommée à cet effet est obligée de faire connattre, dans
le délai de trois jours, son opinion sur le mérite de la demande faite par les détenteurs de
lettres de gage.

CHAPITRE VIII.

CAPITAL DE L'ASSOCIATION.

74. Le capital social dont dispose l'association de crédit se compose
A. De ce qui reste disponible, sur le fonds voté pour la formation d'vun régiment de

lanciers dits de l'Empéreur.
B. De la part des états dans le fond voté pour l'établissement d'un grenier d'abon-

dance commual, projet abandonné depuis.
Ces deux sommes sont données à l'association par les états de Gallicie pour frais de pre.

mier établissement et comme fonds de réserve.
75. Sa Majesté l'Empereur a, en outre, daigné permettre:
A. Que les capitaux et économies des villes,' communes et corporations, établissement'

pieux et autres établissements publics, ainsi que le fonds provenant de tutelles et-de consi-
gnations, fussent employés en -lettres de gage, avec l'assentiment, toutefois, des parties
intéressées, et l'autorisation des autorités compétentes ;

B. Que les états de Gallicie garantissent l'accomplissement des engagements de l'asso-
ciation, avec les fonds de leur domaine ; et que, pour cette garantie, ils engageassent- tous
leurs revenus et toutes les redevances qui leur sont dues.

Il est bien entendu, toutefois, que les débiteurs devront rembourser aux états toutes
ces i vances, avec l'intérêt et les frais.

76. Le funds de réserve pr. fite encore
10 Des intérêts gagnés par l'escompte des lettres de gage, et sur les coupons d'ifitérêt.
2° Des inté,êts du semestre de rentes payé d'avance par les débiteurs;
30 Enfin, de toutes les recettes extraordinaires et imprévues.
77. Le fonds de réserve de l'association est destinée:
1° A couvrir les avances imprévues occasionnées par les débiteurs retardataires et les

pertes;
20 A faire des avances aux emprunteurs victimes d'un sinistre, mais sans que personne

puisse jamais les réclamer comme un droit;
30 A payer les frais d'administration, en partie, ou à fournir aux débiteurs de l'associa.

tion de crdil des avantages équivalents, aussitôt que ce fonds de réserve aura atteint un
chiffre suffisant.

En cas de dissolution de l'institution, le fond de réserve fera retour aux états qui déci-
deront à quel objet d'utilité publique ils veulent le consacrer.

78. Toutes les sommes disponibles du fonds de réserve doivent être placées sur lettres
de gage, soit en avar gant aux détenteurs de ces lettres de gage, qui les déposerait pour trois
mois au plus, les trois quarts de leur valeur nominale, soit en en achetant.

En cas d'urgence, ces lettres de gages, qui appartiennent au fonds de réserve, peuvent
être utilisées en les revendant ou les engageant pour se procurer les espèces indispensables.

CHAPITRE IX.

PRIVILÈGES DE L'INSTITUT DE ORÉDIT.

79. Les priviléges suivants ont été accordés à l'association de crédit par la bienveil-
lance de Sa Majesté l'empereur :
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A. La dispense des frais de timbre pour toutes les pièces, quittances, lettres de gage,
et cession de ces lettres mentionnée au § 9 ; mais les coupons d'intérêts présentés par les
porteurs doivent avoir le timbre prescrit.

B. Les lettres de gage peuvent être négociées à la bourse de Vienne, et cotées à son
bulletin.

C. L'altération des lettres de gage est punie comme celle des actes publics et des,
billets de banque.

CHAPITRE X.

DICTION ET ADMINISTATION.

80. L'établissement de crédit est soumis à l'autorité du gouvernement provincial.
Il est administré par une direction qui a son siège à Lemberg, et qui le représente en

toutes choses.
La direction se compose d'un président, quatre directeurs, un syndic, un secrétaire, un

teneur de livres, un caissier, et le nombre d'employés nécessaires.
81. Le président et .le vice-président sont élus par la diète provinciale assemblée; Sa

Majesté se réserve la confirmation des nominations.
La diète nomme aussi deux directeurs pris dans le comité des états, et un sous-directeur.
Les deux autres directeurs et sous-directeurs sont nommés par la diète et les membres

de l'association réunis,. parmi ces derniers, sans distinction, vils sont, ou non, membres des
états.

Pour cette élection, la diète aura une séance spéciale, à laquelle assisteront tous les
membres de l'association qui n'appartiennent pas à cette diète; ils y seront convoqués of-
ciellement.

Dans les cas extraordinaires où l'absence des directeufs et sous-directeurs empêcherait
l'administration de procéder à ses délibérations, la présidence du gouvernement provincial
nommerait des directeurs temporaires, jusqu'à ce que l'obstacle eût disparu.

La direction nomme le syndic, le secrétaire, le comptable, le caissier et le personnel
du bureau.

82. Le président, le directeur et tous les autres employés doivent prêter serment.
83. La direction est seule chargée d'ordonner et de surveiller l'emploi du fonds d'amor-

tissement et du fonds de réserve, ainsi que les moyens les plus économiques de couvrir les
frais d'administration.

Chaque année, à la fin des mois de juin et de décembre, elle fait établir le bilan de
l'établissement, dont elle fait remettre une copie détaillée à la commission de surveillance,
pour être communiquée à la plus prochaine assemblée générale.

Elle est autorisée, au début de l'institution, à se charger de la négociation des lettres
de gage.

84. Avant d'autoriser un emprunt, le directeur doit vérifier la valeur des hypothèques.
Le syndic n'a que voix consultative dans les délibérations de l'association.

85. En cas de partage de voix sur l'opportunité d'accorder un emprunt, la négative
prévaut. Le président peut suspendre l'exécution de toute mesure qui lui paraît centraire
aux lois ou aux statuts, et en référer à la commission de surveillance qui agira comme il
est dit § 88.

86. Pour constituer l'association, il faudra réunir cinquante propriétaires engagés pour
un emprunt d'au moins un million de florins de convention.

87. La commission de surveillance se compose du comité des états, à l'exclusion de ceux
de ses membres, qui sont en même temps directeurs.

88. La mission de cette commission est de surveiller l'exécution des statuts, la caisse,
et l'émission des lettres de gage.-Elle a un pouvoir suspeasif jusqu'à décision de l'assem-
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-begénérale.-Mais elle ne peut contraindre l'association ni à accorder, ni - ri'fuêriÝdes
emprunts.

90. Toute modification aux statuts exige l'assentiment de la diète et l'approbation ùe
Sa Majesté l'Empereur.

Ces modifications ne peuvent avoir d'effet rétroactif.
91. L'administration locale aura'lieu par un comité de cercle nommé par le comitéds

états. Ces comités sont soumis à la direction générale.
Tout propriétaire adhérent à l'association esttenu d'accepter ces fonctions si de graves

motifs ne l'en font dispenser par le comité de l'association.
92. Un commissaire du gouvernement sera adjoint à la direction et à la commission de

surveillance nommée par le gouvernement provincial. Ce commissaire assistera aux séances
sans y avoir voix délibérative; mais avec.ouvoir suspensif toutes les fois qu'on agira con.
trairement aux statuts. Dans les conlités de cercles, il y aura également un commissaire
royal nommé par le gouvernement du cercle.

93. Les décisions des comités de cercle doivent être soumises au comité général.
.95. Lestraitements des'ernployés seront soumis à1l'appréciation de la chancellerie au.

lique, qui.peut seule autoriser une augmentation aux traitements plus élevés que 500'florins.
Les traitements moindres que cinq cents florins sont réglés par le gouvernement provInciii.

. ERRATA.

Page 29, ligne 32, au
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à la clonne 'des jours, le nombre 163 aVant été iépétë déuz
fois, il s'en suit quil y a erreur d'un jour jusqu'au bas de la colonne.
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SECOND RAPPORT

COMITE SUR L'EMIGRATION
IT LÂ

COLONISATION.

ASZMBLÉE LÉGISLATIVB,
20 avril 1863.

Le comité sp(ciâi sur l'immigration et la colonisation-a l'honneur de faire rapport:
Què votre comité en commençant ses travaux i jugé à propos de paàser en revue les

délibérations des comités sur l'immigration et la colonisation, nommés précédemment par
votre honorable chambre dans les années 1859, 1860, 1861 et 1802. |||

Après avoir examiné avec soins les rapports et témoignages publiés et confiés à la
garde de l'officier de votre honorable chambre, votre comité trouve que le premier des co-
mités précédents, nommé vers la fin de la session de 1859, a examiné des témoins sur le
système suivi alors, dans le Haut-Canada du moins, pour donner des renseignements auK
immigrants arrivant soit par le Pont Suspendu Eoit par la voie du St. Laurent, et a signalé
le fait que le nombre des arrivages par le Pont augmentait régulièrement. Ce pourquoi le co-
mité demeura persuadé que la cité de Hamilton devait être la station centrale de l'immi-
gration pour le Haut-Canada au lieu de Toronto, qui est la station actuelle.

L'augmentation de l'immigration par le Pont suspendu' peut s'expliquer, en partie,
comme suit: Les courtiers américains dans les ports américains sont plus actifs et plus heu-
reux que ceux que les expéditeurs canadiens emploient; de plus, le -gouvernement améri-
cain, au moyen de ses agents consulaires à l'étranger, a toujours veillé à l'émigration comme
à un de ses intérêts les plus chers.

A cette époque, le comité recommandait qu'on dressàt immédiatement une carte du
Canada spécialement destinée aux émigrants,-et indiquant les portions établies du pays,-
celles qui ne le sont qu'en partie et celles qui ne le sont pas du tout, et qu'on prit tous les
moyens de répandre cette carte le plus possible dans les Iles Britanni lues, l'Allemagne et
les pays du nord de1'Europe. Pendant cette session, un membre du comité a déposé un
exemplaire de la carte dressée par ordre du gouvernement de Victoria, Australie, comn:e
exemple de la carte recommandée pour le Canada en 1859.

Le comité de 1860 examina la question plus à fond et reçut des témoignages impor-
tants sur les questions suivantes:

La quantité de terre en possession de propriétiires absents dans divers comtés. du
Haut-Canada et l'opinion de personnes influentes relativement à l'effet produit par cet état
de choses sur les améliorations destinées à developper les ressoùrces matérielles du pays.

La quantité et le prix des terres arpentées et non concédées.
Le comité reçut aussi de vive voix ou par lettre les opinions de plusieurs personnes

sur la question de savoir si le système des concessions gratuites est avantageux ou non.
Les causes de la mortalité parmi les 4migrants qui viennént dans la province, et dif-

férents plans pour augmenter l'immigration annuelle.
Le transport des passagers à bord des vapeurs océaniques canadiens et des naviies h

voile, les prix de passage sur diférents navires amdricains comparée avec ceux de la ligne
canadiebne en mer et sur le feuve,

Le comité s'est aussi occupé du département de l'imigration depuis son établissement
&ouï la san tion impériale en 1828, jusqu'à l'époque de cette enquête, y compris l'établis-
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sement de la Grosse-Ile et les arrangements pris avec la compagnie du Gran Tronc et les
diverses compagnies de vapeuts pour le transport sûr et rapide des émigrants à l'intérieur.

On a reçu une vaste correspondance en réponse aux questions relati-es à la nature des
terres des districts désignés pour les concessions gratuites.

Relativemner t aux propriétaires absents dont les terres représentent aujourd'hui Si
millions d'acres dans 34 comtés du Haut-Canada, on a fait le résumé suivant :

Réponse a la question No 4.-Quel effet les terres des propriétaires absents ont-clles
sur l'ouverture des chemins, l'établissemunet des écoles, et telles autres améliorations propres
à développer les ressources natéridles du pays ?

G 0 M T E. ABREGE DES REP 0N SJS. Autorité.

BRANT .............. Un effet désastreux..................... .................. Trésorier.
CARLETON ................ C'est une pierre d'achopent pour le progrès% Plus il y ade terres poss6.

idées par des propriétaires absents, moins il y a de progrês : ceci est un!l
fait constaté............ ..................................... Greffier.

ELGIN . ............... Un Mauvais effet, généralemetnt....................................... Tréso-; rier.
FRoNTENAC .......... Il exist une pathu très grande à l'égard .. e la perocption des ts sur
LENIox, et...........les terres desproprititircs absents; c'etpourquoiil S'en suit degrgndes
ADLb1.\GToN ......... pertes................................................r.fner.
G0RE Y ................ L'effet estdes plus prnicieux t arCtc lu progr.s gén.rale.ent........Grelce.

C'est le plus grand obstacle put.r avo~ir do b>onnes routes,ltli.ecn
IALTe'ANDdes écoles et tout autre progrès............. ................ Trésorir.

(N'a pas d'effet sérieux, ù. cause du leur rareté. Mû is leur dPfet n peut Préfet.
HALTON ................. qu'empéeher l'ouverture de. chemins, l*établîsscment des écoles et lair

tAsfermer les écoles en hiver................................Greffier..
HIGS ............... Je ne saLis pas Si elles o>nt produit die inauvais résultats .................. Trl,,orir.
HURoN et B3sucE . L'effet de retarder co..plètement l'ouvertur des .... eu.s, des écoles et l

progrès général............ .................................. Greffier.
'Clu de retarder complètement tout progrès dans les endiroits no elles se,

AxN ........... trouvent en quantité C'est un mal que l'un devrait faire diparaîtro rer
tous les moyens légau ............................. .................................. Trésorier.s Par là l'ouverture et 'a nélinration des chemins sont retardés do beau- Préfet.

LAXTN............... u p, de nême que l'établissement mes celey. Cet un obstacle pour
toutn ava.efe,...r m.. ..................................... Trésorier.

LÂÂR e ENJeW..Jen coi t~ qeles terres d s propriétaires absents ;cetpuqoil'enpésuit e rd-

grès; Mais aussi je dis que si ces terres étaient p sêlées et Occupées
par des culons, il n'y a pas (ie doute qu'elles augmenteraient lo reveiuý
des com tés ........................................... ................................. G reier.

Lu tL'GefNYfLLE ... De retarder quand elles sont on nombre suplisgnt;-cemn'est pas l. c Gspourl
ces comtés .............. .................................................. resoier.

MIDDL X .......... Désastreu ........ .................................................. .Greffier.
NorFoK ............'D'anéantir l'efficacité des écoles (encore plus que les chemins), ne four-

nissent pas d'élèves.................... ............................ . . ............. Greffier.
NORTnUMBICILÀND et

...... Elles sont ici n rares et ui clair-semaes que leur effet ne sp ait senti q

tous,àà les... Io en réa x ..... .... ..... ... . ..... .... ..... T ó o ir

très peu ......................................... ........... P réfet.
Osrnbio .............. D'étye changé en argent qui cbt préféreole au travail; de founir ins

d'élèves aux écoles et ne pas pavoriser du tout les fabrqcb. le p reffier.
ORDg.............rCe qui retard les améliorations de tous genres, t contribue sons plusieurs

1 rapports à forcer les colons indutrieux à quitter le pays ...... ..... e ésorier.
PEEL ............. Elles doivent avoir plus ou moins un e.et ur l'ouverture des le.u.n,l

l'établisement des écoles, co., qutsique cans ce comté, cet effet ne o
fasse pas sentir.......................... ..................... Greffier.

PistTu ........ ,..... Défavorable-surtout où elles se trouvent n grande quant.t, .qui Grefel
1pas lieu ici, à part quelques exceptions dans le township de Caledon.... Greniler.

PETERBROUGHet Elles retardent le progrès de toute ekpèce, et l'êýtiblissecnocnt (los écoles on Trésorier.
VIORo............ raison des prix élevés auxquels évaluent les propriétaires; aussi, les

VeTaA.....colons sont-ils obligés de s'établir dans les endroits reculés.............GCreffier.
PINCE EDOUAReD...Dans ce comté, l'effet a été insignifiant...................................Tréiorier.
sixcoz................. De retarder le développement dos ressources dtu comté en général, d'een-

pécher l'ouverture des etiosn, l'étblissement (les écoles ............. Pr6êtt.
W ATE LO .n tsU n t a s ' è .................... ................................................ Greffier.
WELLAtr p.. . ce sont des obstacles.........................................T réseri.
W'LLINGTON........Un mauvais effet sous tout rapport d................u t e .............. Greffier.
WEWOaR................. En grande quantité, elles sont défavorables àu l'ouverture des chemins, et

aussi l'établissement des écoles ou autres eéliorations s............'Greffier.
omcT .et PEEL. Je crois que l'opinion générale est qu'elles ont un effet désastreux ......... Greffier.
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Abrégé des réponses aux questions adressées aux greffiers et trésoriers des conseils de
comté et aux préfets de comté.

Réponse à la question lère.-Combien y a-t-il d'acres de terres possédées par des pro-
priétaircs absents dans votre comté ?

Comté. Nombre Autorité. Comté. ANombre utorité.
d'acres. d'acres.

MUdington ............... !Voir Frontenac. Report. 2148851
Brant ..... ......... 1 environ) Trézorier. d
Bruce ........................ Voir Huron. Northumberlan t 56385 greffier.
Carleton .............. 6S707 Trésorier. Durbain
Dandas ........................... Pas de réponse. Norrolk ............ 50000 (environ) Préfet
Durbain .................... Voir Northumberland. Ontario............98416 Trésorier
Elgin ...................... 42300 Tiésorier. Oxford............. 7700 Greffier,
Esec' ............ .......... Pas de réponse. Peel ..... 9517 Tréâorier.
Frontenac, Lennox.. Perth ............. 106500 Trésorier.

et AddIgton. ...... 8 Peterboro et Victoria 259572 Greffier.
Glengary ... ................... Pis (le réponse. Prescott................. Pas de.réponse.
Grenville............ ...... Voir Leeds. Prince Edouard.......1180 Trésorier.
Grey ............... 600M Grettier. Renfrew..... ............ Voir Lanark.
11aliimand .................... Pas de r6pouse. Russell Pas de réponse.
11alton ................... 0300 Greffier. imcoe ............ 456259 Greffier.
lastiigs ............ 10400 Trésorier. Stornont.......Pa de réponse.

Huron et Bruce........30000 (environ) Greffier. Victoria.......Voir Peterboro.
Kent.......... ...... 1. 37 Grellier. Waterloo...........10599 Greffier.
Lamubton ................. 34294 Greffier. Wellington...........109000 Préfet.
Lanark et Renfrew .... 118044 Trésorier. Welland..............11093 Trésorcr.
Leeds et Gren ville......6772 Greffier. Wentorth..........10000 Greffier.
Lehno........... .............. Voir Frontenac. York................48728 Trésorier.
Lin nn............ ...... Pas do réponse.

......... . ...... Groffier.

00Terres possdn r
par des propri.

....... 2148851 3413800 étaires absents. P. ....... dans 34 comtés.

Le comité de 1860 ayant fait son rapport dtaillé sur toute la question recommanda
fortement les rèfb..é.uivantcs

R1 COMMANDATIONS DU COMITÉ.

Apr.s un examen soirnée Lesmoignaes
curé3 et (3ia facilité donnée par les co.-niautai cnsidrt et es Ett-Uivote ro.
croit devoir rocoinn tndcr à la ch ibreetau gYouvern-ýment l'adoption d'un nouveau système
par rappDrt it l'éigration européenne. Cèytucne devra pas coûter à la -province de
ddp-risýs autres que, rxlles déjà1 votées pour Li quaorantaine et pour l'émigration en général,
puisque la rLioîprjte l'é-tablissemienit et du personnel de la Grosse-Ile mettra à la

du-po0000o0 Greioier.

alioraStions u rýenet nt $10,000 par :anée, sommne suffisante pour obtenir toutes les
.que nous allons proposer.

I. Qu int -.ax agences à l'intérieur, votre comité, désireux d'intéresser les diverse.
classes (le notre population actuuelle àý ce sujet, et d'engager la coopération des diverses na-
tiolialit&, recomniande rcsppe -tuusement l'établissement légal d'un bureau de commissaires
de l'ém1ig2ration àb Québec. devaýetètre composé des prédidents, pour le moulent actuel, des
tociétés St. Gc)rge, St., Patrice et St. André, du maire de Québec et de l'agent principal;
et que les devoirs et les pr,ýiiêgcs de ce bureau soient définis par la loi, mais qu'aucun de £03
inleuubres, à 'exceýption dc. lI'agent princi*pal, n, reçoive de compensa4ion pour ses services.

Vui qu un ombrei- égal d'émigratnts arrive tuintenantpar Nýew-York et le Pont Suipendu,
dans leIoat(uîa la foriiiaîiou d'un p)areil btirelau à Toronto est également recommaandéý.

1L Qu'un dèbarcadUre avec des hangars et des lavoirs convenables soit Consteluit
pour les êmnigran ts au port de Québec, diso4e à 1lleU 4'0* l4nsr1mêepa

4e Castlo Garenr àor

1
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III. Que l'établissemeùt de la quarantaine de la Grosse-Ile soit anéanti. Que la taxe
personnelle soit abolie, et que les dépenses à titre " d'aide," âoient sévèrement 'limitées à
quelques cas extrêmes.

IV. Que les agences de l'intérieur soient pourvues de toutes les nouvelles les plus ré.
contes à l'égard des terres pu'dliqus, comme ecla arrive pour le bureau des terres de la
couronne, et que les limites des différents districts, dont elles devraient recevoir des ren-
seignenents, soient définies par les instructions du bureau des commissaires de l'émigration
à Québec.

V. Que le département des terres de la couronne devrait mettre à la disposition du
bureau des commissaires un nombre égal de cartes lithographiées de chaque nouvel arpen-
tage aussitôt après leur reception, sur le plan du nouveau livre de campagne adopté dans
ce département, indiquant les accidents physiques et les produits naturels des terres.

VI. Que des agents provinciaux soient nommés pour prendre leurs postes à Christiania,
à Hambourg, (cette dernière agence devrait inclure Brême) à Liverpool, à un port quelcon.
que d'Irlande, où la ligne canadienne de steamerà voudrait s'arrêter, et à New-York, d'où
2,COO émigrants sont partis l'année dernière pour le Canada.

VIL Que ces cinq agences soient remplies en accord avec les stipulations de l'acte du
service civil, et qu'une gradation de salaire soit faite en rapport avec leur importance
relative.

VIII. Qu'un bon non-transportable pour .50 acres de terres publiques, dans une partie
quelconque du Canada, soit émis par l'entremise de ces agents à ceux qui veulent émigre;,
à de certaines conditions dévant être remplies dans un certain espace de temps, et que les
mêmes précautions que prennent les banques d'épargne soient prises par les agents pour
protéger la province et l'individu contre l'imposition et la perte. Que les 5 acres adjoi.
gnant ceux donnés par le bon soient aussi réservés pendant un .temps pour donner- Au
colon le moyen d'en faire l'acquisition. •

IX. Que quelque modification soit apportée à la loi de naturalisation, dans le but' 4e
permettre à l'étranger, par l'allégeance, le contrôle complet sur sa propriété pour attendre
les trois années maintenant requises par la loi pour la naturalisation des aubains en cetté
province.

Le tout, cependant, respectueusement soumis.
(Signé,) TuoMAs D'Acy McGEE,

Président.

En 18 61,,uU comité spécial fut nommé dans les mêmes condiVions que le précédent
sur motion dé T, D. McGee, é'cuyêr, au commencement de la session, et, dlans son premier
rapport, il reéommanda un nouveau système pour le service de l'immigration.

Persuadé que le département de l'immigration étaik d'une haute importance pour le
progrès de la province et méritait d'occuper un seul, tpàrtement, le comité fit, en 1861, la
recommandation suivante .

Qu'on établisse, sous le nom de Départeinent de l'Agriculture et de l'Immigratin, u-
département spécial, ayant le soin de tout le service de l'immigration.

Que l'inspection des chemins de colonisation dans le Bas-Canada, ainsi que dans:le
Haut-Canada soit, à l'exception des explorations et arpentages qui doivent nécessairenient
dépendre des terres de la couronne, confiée au département projeté de l'agliculture et de
l'immigration.

Le comité mentionna aussi la recommandation du comité précédent, relativement à
l'abolition de la taxe personnelle sur les immigrants qui ont l'intention de s'établir en
Canada

il sitgnala aussi l'urgente nécessit( de diviser la province entre les agents à l'inteieur
et d'étendre les fonctions des agents de district à ces divisions de la province au lieu dé
les confiner comme aujourd'hui sur des points déterminés; -et recommanda qu'avant
l'ouverture et apiés la clôture de la navigation l'agent, dont les travaux ordinaires sont
alors tcrminês, reçoive instruction de visiter son district et de s'assurer personnellement de
ce qui reste à faire. Que les agents provinciaux à l'étranger soient obligés, dans l'intér-
valle de l'ouverture et de la clôture de la navigation, de visiter certaines parties du payslet
de donner dans leur rapport annuel ig tableau spécial de leur itinéraire en indiquant les



4p~dîcê (No.~).

distances, la population, le temps qu'ils ont consacré à leur visite, etc., avec les observations
générales qui peuvent être profitables au département dans ce pays.

Dans son second rapport, le comité s'occupa des chemins de colonisation dans le Haut
et le Bas-Canada et, après avoir entendu les témoignages de MM. Hayes, agent pour la
route de Hastings, S. Drapeau, agent pour les chemiûs Elgin et Taché, G. W. Roche,
agent des terres de la couronne, Wm. Hutton, secrétaire du bureau d'agriculture, PM.
French, agent pour le chemin d'Opeongo, J. eouchette, écr., député-arpenteur général,
John Dennis, écr., arpenteur provincial, et celui de l'honorable P. Vankoughnet, commis-
saire des terres de la couronne, sur ce sujet, le comité recommanda instamient, l'urgente
nécessité de prendre des mesures pour ouvrir de grandes étendues de terre dans la pres-
qu'ile de Gaspé, et le territoire des rivières St, François et Madawaska, en se dirigeant vers
les sources des rivières de la Chaudière et St. Jean, l'immense territnire du St. Maurice et
de là les tributaires de l'Outaouais, et il termine son rapport en faisant les recommanda.
tions suivantes :

Que l'inspection des chemins de colonisation dans le Bas-Canada ainsi que dans le
Haut-Canada soit, à l'exception des explorations et arpentages qui doivent nécessairement
dépendre 4es terres de la couronne, confiée au département projeté de l'agriculture et de
limmigraticn.

Que la dépense du fonds de colonisation devrait dorénavant être exclusivement
appliqiýée aux lignes qui conduisent aux nouveaux territoires dont- la colonisation est
la.plus pressante pour les besoins du pays.

Que la construction des routes devrait, autant que possible marcher do pair avec
l'établissement des nouveaux colons, en sorte que les classes pauvres puissent gagner leur
vie à travailler, aux chemins dans le voisinage des concessions gratuites.

Que les municipalités contigues aux nouveaux cantons devraient être appelées à
donner leur aide.et co-opération pour répandre les renseignements et aider et contribuer à
la colonisation des susdits cantons.

Que des cartes d s cantons et districts soient distribues gratuitement ou au prix
coûtant aux émigrants ou aux colons nés dans le pays de façon à leur indiquer clairement
la situation et lep limites de leurs nouvelles propriétés ; et qW cet effet des exemplaires
de ces cartes soient mis à bord des vapeurs de la ligne canadienne et des autres navires
qui transporten tles émigrants; qu'on en adresse aussi au clergé des. différentes localités,
aux agents des terres de la couronne, aux agents des chemins, d9 colonisation et. aux agents
d'émigration.

La construction des chemins de traverse dans les- nouveaux cantons devra être
payée au moyen d'un faible percentage ajouté au prix des terres- vendues, et- le maximum
de ce percentage devra s'appliquer aux lots devant se trouver sur ces chemina.

Qïue partout où il est possible de construire de telles routes, les travaux devront- en
être donnés par contrat-et qu'une inspection régulière de l'état des travaux devra avoir lieu
aux saisons de l'année et au point d'avancement des travaux qui permettront, le mieux aux
inspecteurs de s'acquitter de leurs fonctions, vis-à-vis des entrepreneurs et vis-à-vis du pays.

Ut comité spécial fut nommé en 1862 pour le même objet.
Afin de ne pas perdre de temps et de prendre les dispositions nécessaires pour recevoir

les émigrants qui devaient arriver dans la saison prête à commencer, le comité fit immédia-
tement rapport sur la nécessité d'établir un débarcadère à Québec, dans les conditions
suivantes, savoir :

1° Les bureaux et les abris pour les émigrants devraient être établis le plus tôt posai.
ble, sur le même emplacement, contigus ou dans la même bâtisse.

2° Les alentours de ces bureaux et abris devraient être isolés des autres quais consa-
crés au commerce dans le port, et délivrés des agents (runners) et autres- individus, qui
infestent constamment ces débarcadères.

30 On devrait passer un règlement obligeant tous les capitaines de navires portant
des peasagers et entrant dans le port de Québec à débarquer leurs passagers dans, n seul
et même endroit,-c'est-à-d ire l'emplacement ainsi ménagé, isolé et protégé, afin de pouvoir
classer, diriger et faire partir les dits passagers sans qu'ils soient exploités en aucune façon.

Votre comité bien que prêt à souteni. chacune de sos recommandations et à donner
en détail les raisons qui l'ont cond uit à ces conclusions doit, avant qu'ellessoient transmises
au déparj.mepkogcial chargé de les, mettre en pratigue, réelamer.l'indulgmen de votre

nöora.
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hunorable chambre, si dans l'intérêt du service il met dans, ce rapport les explications par.
ticulières et les raisons détaillées de ses conclusions.

Le comité a ensuite examiné avec soin le fonctinnement des agences provinciales à
l'étranger, les instructions données à ces agents,-leur correspondance avec le département
-les dépenses encourues-les avantages résultant ou devant résulter plus tard de leurs
efforts, et, après avoir soigneusement anilysé tous les documents qui lui ont été soumis,
le comité a terminé son rapport par la série des recommandations suivantes:

1° Que tous les agents actuels soient rappelés à l'expiration de leurs nominations pc.
visoires, c'est à-dire cette année.

20 Que ceux d'entre eux qui ont répondu à l'attente du département pourront être
réintégrés avec des instructions nouvelles et plus strictes, qui seront, de plus, renouvelées
de temps à autre.

30 Que la règle qui oblige les agents à correspondre tous les quinze jours avec le
département soit strictement observée et que, des deux côtés, on se dispense des observations
étrangères au sujet de l'immigration.

40 Que des instructions officielles soient données aux agents à l'étranger et que le
ministre des colonies, en Angleterre, soit prié de leur donner des lettres officielles d'intro.
ductiqn pour les ministres et consuls anglais sur le continent.

5° Qu'afin d'établir le système sur des bases solides et d'exercer une surveillance
convenable sur les agents secondaires, il sera nécessaire de nommer un agent en chef, qui
devra ré6ider en Angleterre, avec des pouvoirs étendus et un rang correspondant, et qui
pour d'autres objets, pourrait, à l'occasion, représenter le pays à l'éatger.

60 Votre comité est d'opinion que personne ne pourra être nommé pour représenter
la province à l'étranger comme agent d'émigration avant d'avoir passé, par devant le dépar-
tement, un examen qui prouve d'une façon satisfaisante qu'il connaît le Canada et le
pays où il doit être envoyé; ses connaissances et son caractère personnel devront aussi être
compris dans cet examen, et un rapport du dit examen devra être rédigé et dûment dépo3é
au département.

Votre comité ayant ainsi passé en revue les déclarations et recommandations des
comités précédents, regratte qu'après tant de temps employé par les comités à l'ex-imen des
témoins et en délibérations sur les sujets importants qu'ils étaient chargés d'examiner, on ,
n'ait appliqué que quelques-unes des recommandations faites par les différents comités.
Parmi celles qui ont été mises en pratique, le comité remarque :

. Relatirement aux recommandations du comité de 18l "Qu'on étaiblisse sous le
nom de 'Département de l'Agriculture et de l'Immnigrat ion, un département spécial ayant le
soin de tout l'immigration et " que l'inspection des chemins de calonisation dans le Bas.
Canada ainsi (lue dans le Haut-Canada soit, à l'exception des explorations et arpentages
qui doivent nécessairement dépendre des terres de la couronne, confiée au Département
projeté de l'Agrieultnre et de l'Immigration."

E n 1862, il fut passé un acte (25 Vie., Chap. 7.) décrétant que: "Le bureau d'agri-
culture est et sera censé avoir été depuis le commencement de la présente session de la
législature provinciale, un département public séparé sous le contrôle et la direction du
ministre de l'agriculture ;" et que, " la surintendance et l'adlministation officielles de toutes
les matières du domaine de l'émigration d'Europe, d'Amérique ou de tout autre pays, en
cette province, appartiendront au ministre de l'agricultur3 ;" et que, la surintendance et
l'administration officielles de toutes les matières du domaine de la colonis'ation ou de l'éta-
blissement des territoires non organisés de la province par des personnes qui abandonnent
les parties mieux établies pour s'y rendre, ou qui quittent d'autres pays pour venir en cette
province, appartiendront au ministre de l'agriculture ; confiant ainsi au bureau de l'agn-
culture toute la responsabilité officielle des mesures relatives à l'immigration et à la colOn-
sation ; que lo gouverneur en conseil pourra, de temps à autre, assigner la s'îrintendance et
l'administration offilielles de toutas les mat.ères du domaine de la colonisation, comme sus-
dit, à tout autre ministre, ou pourra assigner l'administration et la surintendance officiell'os
de la colonisation, dans le Bas-Canada, à un nini3tre, et celle de la colonisation dans .1le
Haut-Canada à un autre ministre, l'un ou l'autre desquels pourra mais ne devra pas ndces-
sairement être le ministre de l'agriculture.

IL Que, en conformité partielle avec la recommandation : "Que des agents provinciati
soient nommes,pour piendre leurs postes à Christiania, à Hambourg (cette dernière agenq



26 Victoria. Appendice No. 3). A. 1863

devant inclure Brême) à Liverpool, à un port quelconque d'Irlande, où la ligne canadienne
des steamers voudrait s'arrêter, et à New-York, d'où 2,000 émigrants sont partis l'année
dernièré pour le Canada."

Le comité constate que deux agents ont été envoyés en Irlande et en Ecosse; un en-
France, Belgique et Suisse, et un cn Allemagne ; qu'on a ouvert à Liverpool un hureau où
on peut obtenir des renseignéments sur le Canada et que l'agent en chef d'émigration a
pasýé les deux derniers hivers à Liverpool expliquant à toutes les personnes qui s'adres-
saient à lui les avantages que le Canada offre aux émigrants.

En ce qui concerne Christiania, Hambourg et New-York, le comité présume que des
difficultés loeal"s ont empéché la conclusion d'arrangements F,tisfaisants.

Le comité observe aussi que la recommandation que "l'établiàsement de la qdaran.
taine de la Grosse-Ile'soit anéanti " -n'a pas été suivie, peut-être avec raison, mais qu'on a
fait des réductions considérables dans le personnel et les dépenses de cet établissemnent.
Le comité a aussi été informé par E. Ryan, écuier, consul d'Hambourg, à Québec, que
les autorités du premier de ces deux ports avaient reçu avis que des billets de santé cer-
tifiés seraient exigés des navires entrant dans nos eaux.

III. Relativement à la recommandation que: " Une carte du Canada destinée aux
émigrants et indiquant les portions du pays établies totalement ou en partie, ainsi que les
portions non établics soient immédiatement dressée ' et que " le département des terres
de la couronne devrait mettre à la disposition du bureau des commissaires un certain
nombre de cartes litographiées de chaque nouvel arpentage aussitôt après leur réception,
sur le plan du nouveau livre de campagne adopté dans ce département, indiquant les acci-
dents physiques et les produits naturels des terres " que " des cartes de cantons et districts
soient distribuées gratuitement ou au prix coûtant aux émigrants ou aux colons nés dans
le pays de façon à leur indiquer clairement la situation et les limites de leurs nouvelles
propriétés; et qu'à cet effet, des exemplaires de ces cartes soient mis à bord des steamers de
la ligne canadienne et dcs autres navires qui transportent des émigrants ; qu'on en adresse
aussi au clergé des différentes localités, aux agents des terres de la couronne, aux agents
des chemins de colonisation et aux agents d'.migration." Le comité constate que ces recom-
mandations n'ont pas encore été suivies, bien que plusieurs cartes nouvelles, bien dressées
et pleines de renseignements sur l'immigration et la colonisation aient. été publiées par le
departenient des terres de la couronne.

Votre comité se contente donc, en présentant son rapport, de récapituler les recom-
mandations précédentes, dont, il est heureux d'avoir à le constater, plusieurs ont déjà été
adoptées par le gouvernement, entr'autres la réduction des dépenses extravagantes faites
en 1861 à la quarantaine de la Grosse-lle et l'établissement à Québec, pendant cétto saison,
d'un débarcadère convenable.

Le comité a l'honneur de renouveler les recommandations suivantes en leu' donnant
son entière approbation :

I Qu'une carte du Canada destinée a'ux émigrants, et indiquant les portions du pays
établies totalement, ou en partie, et les portions non établies, soit immédiatement dressée
sous la direction du département ad loc, et qu'on prenne tous les moyens de -répandre
cette rarte autant que possible dans les Iles Britanniques, l'Allemagne et les pays <Lu nord
de l'Europe.

11. Que des cartes des cantons et districts soient distribuées gratuitement ou au prix
coûtant, aux émigrants ou aux colons nés dans le-pays, de façon à leur indiquer clairement
la situation et les limites de leurs nouvelles propriétés, et qu'à cet effet, des exemplaires de
ces cartes soient mis à bord des steamers 'de la ligne canadienne et des autres navires qui
transportent des émigrants ; qu'on en adresse aussi au clergé des différentes localités, aux
agents des teries de la couronne, aux agents des chemins de colonisations et aux agents
d'énigration.

III. Qu'on nomme un agent pour New-York et Portland, pendant la saison
d'émi ration.

IV. Qu'on nomme un agent qui devra résider en Angleterre, avec des pouvoirs
étendus et un rang correspondant, et qui, pour d'autres objets, pourrait, à l'occasion repré.
Benter le pays à l'étranger.

Quelques-unes de ces recommandations demandent du temps pour être exécutées, mai#
le comité ne saurait se dispenser de recommander d'une manière pressante, la nomination
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inimédiate d'un agent convenable en Angleterre, et d'un autre agent à
remplissant ses fonctions à Portland pendant l'hiver, car la saison dé 1 863 est jiir
point de commencer.

Comme conclusion, les divers comités d'émigration, dont le premier fut i fiésa
1859, ont été réorganisés chaque année depuis cette époque, et comme les travauZ devieüïéi&
de plus en plus nombreux et prennent une plus grande importance d'année eu aunée, le co-
mité est d'avis que, dans l'intérêt public, la recommandation suivante dei'rait 4tre adopte.

Que le comité d'émigration et de colonisation sera, dorénavant, un des eomités'peina.
nents de votre honorable chambre.

Le tout, néanmoina, respectueusemet soamis.
ARC HIBALD ùmtKLÇ,

Piisûdeiit.
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TROISIÈME RAPPORT

DU

COMITE DE L'EMIGRATION
ET DE

LA COLONISATION.

Le comité spécial de l'immigration et de la colonisation a l'honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT.

Le douzième jour de mars dernier, le comité adressa une lettre à A. C. Buchanan,
écuyer, agent en chef de l'émigration à Liverpool,-et c'est la correspondance officielle-
annexée au sujet de l'immigration du royaume-urft de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
que nous nous hâtons de vous soumettre.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
AnOR. McKELLAE?,

Président.
Chambre de comité,

28 avril 1868.

AssEILELfiE LÉGIsLTIrVE,
Québec, 12 mars 1863.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneui de vous informer que l'on a organisé un comité spécial
de l'immigration et de la colonisation, et que ce comité désire que vous lui fassiez connaître,
par le retour de la malle, ce que vous pensez de l'émigration du royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande pendant la prochaine saison ;-et le nonmbre d'émigrants que vous
espérez avoir-à quelles classes de la société ils appartiennent et quelle est leur position,-.
et enfin, tout ce que vous* jugerez utile de faire connatLre, afin que ces renseignements
puissent être entrés dans le rapport définitif du comité avant la fin d'avril, et qu'ile soient
ainsi répandus le plutôt et le plus généralement possible.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ARO. MOKELLAR,
Président.

A. C. Buchanan, écuyer,
'Agent en chef de l'émigration dia Canada à

Liverpool, Angleterre.

BuREAU DE REIsEIGNEUENTS DU GOUVERNEMENT CANADIEN,
19 Batisses de Drury, rue Water,

Liverpool, 12 avril 1868.
MONIEUR,-Conformément à la demande contenue dans votre lettre du 12 du mois

dernier, dont j'ai accusé réception le 9 du courant, j'ai l'honneur de» soumettre, pour
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qu'elles soient communiquées au comité spécial de l'honorable Assemblée Lé;islative, les
observations suivantes :

Il est bien difficile e rnn pg ès, je þgdjémigrants qui se dirigeront
vers le Canada cette aniiée. Mais sr3 en juge'd'après! excitation qui règne dans le pays,
il y en aura beaucoup plus que les années dernières. Depuis qge ce bureau est ouvert, je
n'ai pas reçu moins de 557 lettres de perso4jes qui se proposent d'émigrer. Parmi ces per-
sonnes, dix-sept possèdent, d'après leurs rapports respectif., un capital de £6.200, et d'autres
ont dit de vive voix qu'elles avaient plus ou moins dg capitaux à placer en fonds de terre.
Mais la plus grande partie, enand de rqns ignepi ntssur le pays, et je puLsdire d'après
ces lettres qu'elle ppptié la: ~;la pl int4ligente. ]pans plu§ieurs djspricts manu-
facturiers de l'Angfeterie e cl'cosse', de mieme qre dans quelques cantons eiclusivement
agricoles, on a formé des comités dont le but est de venir en aide aux familles d'ouvriers
pauvres, et même de payer les frais de Tèur-passage. J'ai été en rapport avec plusieurs de
ces comités et je les ai convaincus de la nécessité de ne choisir que des personnes qui pour-
ront vraisemblablement Ipvpgir-4e gops qgliyatep1s,,ouvrgers ou domestiques. Il est à
peu près certain que la plupart de òes gens cherhént -4u-travail; ainsi, il est de la plus
grande importance que l'on prenne en Canada des mesures promptes et efficaces pour leur
trouver de l'emploi sitôt qu'ils arriveront.

La question de l'émigration excite plus l'attention dans ce pays que les années passées.
J'ai remarqué de 1temps -à,antre4que phiir jouxp eitd aikes e#)des rap-
ports de comités sur l'émigration, et ils faisaient connaître quelle était aWors l'opinion publi-
que à ce sujet, et bientôt le Parlèixieinhuip iaYpr~endra cette question en considération,
+ýa presse, en.général, a pien g 1g plil 3rpgsitipgue l'Jxnorable. J. A.coppnald a faite
dqePettre 500', acres: de ,terre laAîspositign utarlnt, Impérial. ' si çettn.pro-
peýtion est acçeptée,, on, -erra une gdd.plo'e la
manière la plus efficace et la plus 'avantageuse et, devig pFbêablementn r, eou-
veaux établissements.

Le notiyre d'épigrants transportés par les vapeurs transatlantiques à:Portland, du
ler janvier au 2 du courant, a été de 2,258 ; sur ce nombre, 1583 sont restés aux Etats.
Unis et 67M sont venus en Canada. Ceux qui sont venus en Cnaqgprt i1et géné-
ralement à la meilleure classe ; plusieurs d'entr'eux <s'en, yont-rejcindre leurs amis et
d'autres pour acheter des terres en culture. Le vapeur "'tUnited'Élin"dom," de Glasgow,
a laissé son quai hier avec 430 passagers, tous respectables cultivateurs et ouvriers. Tant
de personnes ontdemaùdé à siembhrquer sur ce vaisseau que MM. IHandyside m'ont dit
qu'il yen aurait eupour le remplir deux fois encore. Le " Waverly" a fait voile pour

,Q4ébec, le gdu çpurant,.avee287 ppge r oisinage do Coventry, togis ogtimés aux
dravaux de la, terre,,et la, plpar 'en.vpat adre re is o les a uegpat

. 1prêçédßs n.n pu ,de;ixupaant. " es" fragode le a o
gnviron 3 OO é,igra4ts qui, travesent. à lr irais ;, ,et, à lymoih à G agg a n-
derry et à.New Ross, il y a psa.iaség de, illés quiý se chargcg.ont prb de

,assagers pourQuébc. . y. a. ssi'ea s q pi or un
petit nombre de passagers, et* ntas grs n ét p tif
aux vaisseaux qui portent des pfss ils. ,1 'l Ëxien iile de p g qaî
se chargent complètement de pacagers, pour Qùébec. Les capitames s'excusent sur la
sévérité de la loi, à laqpellq p ye se.àomettre 'plus facilement les vaisseaux qui font
le trajet eptre Liverp .qet les a -Ui " Yïu-tts difficulté de se rendre directement h
Québec,,nn grand nombre de passagers se rendent 'chaque jour an Canada via New-York.
Le prix de passage de Liverpool à New-York est de £3 10s. dýAe l'nj 4isgue
les bâ,timents à voile demandent £4.10s., ppggbe, et 194ss;g, gs a ance à
New-York sont réduits à $18, ce qui- représente sgi)ù qt .. Is. pu . a. sterling
d'après les derniers cours du change. Le " Monarchof the' Seà," qui a' fait voile la semaine
dernière pour New-York, avait plus de-100 personnes qui s'étaient inscrites pour le Canada.

L'igationveradea ats , a-i erp pr.~pgnqette année, dans toutes
les partiesidaiRoyainu' Unijiso agtout de l'Irlande. Du 1er janvier au 9 da
couranit, 22,dO% prepneà4 lont 20.009 adultes, sont parties de ce seul port, tandis que
T'anpé dernrige p n n a o, n. 0

spegones4,eta ese4'-
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1863 .1862
Anglais - -- 4,080,ames contré 1,410,
Eeostis - - - - - - .529 . " 1,147
Irlandais - - - - - 17,321 « " 3,285'
Etrangers- - - - - - - 479 "i " 282

Total - - - - - '22;409" " " 6,124

Deà seuls adultes; en, 1868, 9,208 sont deahommïs -et 4,862 des femnes;
Mais en sus des noinbres ci-dessus, -le -plus gratd noibre des énigrés s'embarquent

chaque semaine à Cork,: sur! les vaisseuri del lig EInrair Ube très gaande partie,--
probablement les trois quarts-de. ces gens - comràe 'deceux qui viennent "d'Irlande pour
s'embarquer ici pour Nèw-York,' ont payé d'aVnce leur passage per l'Amérique. .

Je vous envoie un exemplaire d'une bfochure ,que le gouvernement a fait imprim'er
ici, et à laquelle il a préparé la plus' grande circulation possible. On en a aussi:eniroyé un.
exemplaire avec l'accusé de réception de chaque lettré adressée à cebureau. Je ferai'tous
mes eforts -pendant le tempar qui me reste à gp4sser,.pour faire'valoir les avantages que le'
Canada offre à l'émigration, avantages bien-sipérieuri à -ceux' que présentent les Etata-
Unis.

Je prends la liberté de vous' sòuméttre z une :ettfe -de M. Alerander -d'Edimbourg,.-
autrefois de Toronto, que j'ai autorisé à agiricomme agentý poui répándre deà'rensêigûe-
ments sur le Canada, d ans cette' partie du -Royaumùa, et. qui, vu la coniàissance qu'il a des
deux pays, ne péut pas manquer de se rendre utile. , MAlexantder a fait quelques rucômr-
mandations que le comité' sera pèùt-êtrè' heureux -de faire exécute',' et"qui sOnt, je crois1
avantageuses à la cause de l'émigration. -

J'ai l'honnéuf d'6tre,-eto., etc.,
A.' C. BUOoANAN , .

Agent-en-chef -de 'l'émig.-pour le gouv. du Canada'

EDzibdùR, le 8 avril l8Š3.
A. C. uchanan, Eçuyer,

Agent en chef d'émigration p6ur le Canàda.-
CHErR MbNsEx! -Vous avet invité à voué donner moa7opiiion sur l'émigration

que le Canada'peut attendre cette annoée de l'Ecossie ; je; vous' diratou d'abdrd que, pour
plusieurs raisons' je crois que cette énitgfation: sera beio4ï'p plis -considerable que les
années précédentes. Il me, serait toutefois difli'ole'd'idiquert dans 'qaélléi classés 'de lá
société ce mouvement se manifbstera surtout.- Lés philânthroessont néralement d'avis
que l'émigrationý établie sur une vaste éóhelle est le seul: remèrde à la détresse deà classes''
ouvrières dans ce pays,,des causes diverses.vienóntadb:telpstà autré aggraver cette"
détresse et aujourd'hui la crise cofounière: en est lx àot6ee†HnzipüIe. On -peut:s'attendre
à une émigration -considérable 'venant dei Iles'Occidehtales' principalement de Skyè- et"'
Harris. Les personnes qui 'cornposeront cette émigritionsofntaccoutuniéeg aux trâvaux
de la terre et sont assez bien désignées pû la dédominatidb dd " petits cultivateurs" Ils ne
possèdent point de capitauxmais leurs concitoyens'1zus ,fav'orisés de la fdrtunu leur prête,
ront les fonds nécessaires pour s'équiþpei et faire leVoyagé daUná leur:nouvellè pàtri ê;ils
se trouveront à même de se livrer à des travaux lucratifs profitùbles, h eurxmêmeà et à leurs
familles et pourront en peu de teimps rendre l'argéntquille urraété'pret ; cet krgeùt hera
immédiatement eniployé à faire partir 'debouveau44migra t'aats les' inmes conditiods.

AÙ sud de l'Ecosse, les tisseraads de Selkirk etIétburghshire quivoieiit tous les jdurs
diminuer leurs moyens d'existence par l'ektensidn desfilutures,à vap'eur, s'occupent d'orga-
nisei entre eux, et avec les secours qu'ils pouront 'recûeillir, une société ayant pour'but'
de f-ciliter le départ de ceux d'entre eü% quiveulente émi rer-cette société agit pár uti
système d'emprunt et de remboursements, ,ce-ovrieis; bien-que 4désign.és tousle noni'd
tisserands, diffèrent complètemenf desrouvribr'otonnier'dd Gliagow;zPaily bu Manchestbh'
Habitués' à vivre dans les -villsgesz d'Irlandailsoutreût 4obligdse'dátlas"uise
morte) d'aller travailler' aux - bampt'e"enn msmunt Aù (Ciâada ils oht- l'itention-dee
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livrer à l'agriculture qu'ils n'ont jusqu'à présAnt embrassée que par nécessité et parce quo
les ressources de leur métier vont toujours diminuant et seront peut-être entièrement
annihilées dans un an ou deux. Je suis convaincu que cette émigration sera très-avanta.
geuse au Canada.-Le gouvernement exécutif pourrait, sans se rendre en auîcunefaon
responsable du remboursement des avances faites ici aux émigrants, organiser un système
d'enregistrement et conserver les noms et mentionner les engagements de ceux qui entrent
dans le sentier du travail. Une légère surveillance aurait le meilleur effet; uu simple avis
de la part d'un officier public invitant les émigrants à opérer les remboursements des deniers
qui leur ont été prêtés, aurait d'excellents résultats. Les pers.nnes qui s'occupent ici de
l'émigration et parmi lesquelles il y a des gens très haut placés, désirant vivement que le
courant ne s'arrête pas. La société d'émigration des femmes à Edimbourg a dépensé l'au
dernier plus de £500 pour faire émigrer cinquante jeunes femmes en leur fournissant tout
ce qui leur était nécessaire pour entrer immédiatement en service. Les directeurs ont reçu
avis que toutes ces femmes avaient trouvé de l'emploi immédiatement après leur arrivée,
et cependant pas une seule piastre n'a été remise à la société; ceci entrave nécessairement
les opérations des directeurs, tend à les décourager et réduira de beaucoup l'ém-igration
cette année. Je ne pourrais dire maintenant que sera l'émigration des agriculteurs ou-des
personnes qui peuvent s'établir sur des lots de terre.

Un petit marchand qui, dans sa jeunesse, a été accoutumé aux travaux de la terre,
peut abandonner son commerce en ville au terme qui suit la Pentecôte et se transporter à
ses frais en Canada. Mais les classes agricoles ne peuvent pas se déplacer aussi aisément;
tcutes les terres, en Ecosse, s'afferment à longs termes, et les cultivateurs, bergers et autres
ouvriers de ferme sont engagés à l'année ou par semestre, il en résulte qu'ils ne peuvent
émigrer avec leurs familles qu'après de longues et mûres délibérations. Mais en répandant
les renseignements précieux contenus dans la brochure que vous avez dernièrement publiée,
je suis convaincu que plusieurs se décideront à émigrer, car l'un entraîne l'autre. il n'y a
pas d'émigrant dont les lettres à des amis n'en entraînent toujours un ou plusieurs à le
suivre. Le gouvernement ne peut pas s'attendre à ce qu'on donne inconsidérément ici
assistance pécuniaire aux émigrants, mais il pourrait lui-même donner des permis de passage
à prix réduit aux personnes déjà établis en Canada qui désireraient venir chercher de leurs
amis s'engageant à leur ai ler à s'établir; le nom de ces personnes serait consigné dans les
permis qui ne seraient pas transférables. Je ne pense pas qu'on puisse abuser de ce privilége
qui aurait pour résultat d'amener dans le pays un plus grand nombre d'émigrants ayant
une destination fixe. Je ferai mon possible pour répandre votre brochure le plus possibls.
Le grand point est d'amener les cultivateurs à discuter entre eux les avantages que le
Canaéa offre à l'émigration. J'ai déjà exprimé l'opinion (particulièrement dans une lettre
adressée à feu M. Hutton, en juillet 1860), que le meilleur moyen de répandre de bons
renseignements parmi la meilleure classe d'émigrants qui se trouve dans les districts ruraux
les plus écartés, serait d'avoir un agent autorisé à visiter les marchés qui se tiennent à
l'automne, et à donner une brochure à chaque garçon de ferme qui est venu là avec des
produits. L'evposition de la " Société d'Agriculture d'Ecosso " est aussi une excellente
occasion pour cette distribution. Il y vient des hommes qui, autrement, ne mettent jamais
les pieds en ville, ils pourraient prendre connaissance de la brochure, et rendus chez eux,
ils la passeraient à d'autres. Eu Ecosse, il ne suffit pas d'agents donnant des renseigne-
ments sur le Canada perdant la saison d'émigration. Au contraire de l'Irlandais, l'Ecossaie-
se décide lertement à y artir. Un autre moyen d'attirer l'attention sur le Canada, serait
d'avoir des lectures pendant l'hiver.

Aujourd'hui, dans toutes les petites villes et villages d'Ecosse, des messieurs amateurs
font des lectures sur divers sujets-ils y ajoutent des expériences, des tableaux et des vues
au microscope-les progrès de la phothographie permettent de mettre sous les yeux des
spectateurs non plus seulement un paysage dessiné par un artiste mais la nature peinte par
elle même, avec la plus grande exactitude. C'est ainsi que de nombreuses lectures ont été
faites dans cette ville et dans les villes environnantes sur la Russie, Tenériffe, Venise,:
l'Italie, Rome, Pompéie et autres localités célèbr s par des hommes souvent très distingués
entr'autres par M. William Chambers, qui serait heureux, j'en suis sûr, de faire des lec-
tures sur le Canada si on lui fournissait des tableaux. Le gouvernement exécutif pourrait
se procurer aisément les négatifs de vues de la province, qu'on pourrait lacilement faire
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passer ici sur des transparents par la lanterne-ces négatifs doivent être d'autant plus faciles
à Ee procurer que chaque artiste photographe du Canada doit en avoir qui ne lui servent plus.
En outre, ce serait, je crois, une entreprise lucrative pour le gouvernement de chirger un
photographe habile de prendre dans la forêt, pendant cet été, des vues des principales opéra-
tions des colons, la construction d'une cabane jusqu'à la maison de campague la mieux
achevée avec granges et autres bâtiments extérieurs. C'est le moyen le plus facile, le plus
prompt et le moins coûteux d'exciter vivement l'intérêt relativement au Canada. La pho.-
tographie devient si importante que les droits d'auteur s'y appliquent. J'ai reçu des
demandes de passage de la part de plusieurs individus que les agents des autres colonies
avaient refusés. J'ai fait de même en les invitant à se tirer d'affaire par eux-mêmes. Plusieurs
individus qui n'ont point de profession voulaient venir en Canada pour mendier, je les ai
fortement engagés à aller portcr ailleurs leur industrie ; j'ajoutais toujours que pour
réussir en Canada il fallait déjà y avoir des parents ou des amis. En outre de la circula-
tion que je donnerai à votre brochure, je pourrais de temps à autre faire écrire quelques
articles dans les journaux, et si le gouvernement canadien veut me donner une commission
d'agent pour l'Ecosse, j'espère que la connaissance que j'ai des deux pays me mettrait à
même de remplir ces fonctions à la satisfaction de l'exécutif.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) JAMES ALEXANDER.

CoRK, le 14 mars 1863.
A. C. Buchanan, Ecgier, Liverpool.

CHER MONsIEUR,-J'ai reçu ce soir votre lettre d'hier, et je ferai insérer un article
dans le Cork Examiner (le journal le plus influent du sud de l'Irlande) et je vous en
enverrai un numéro lundi. Quant à ce qui est de diriger vers le Canada l'émigration qui,
se rend ordinairement aux Etats-Unis, cela dépend entièrement de vous. Employez votre
infuence pour obtenir l'établissement de la ligne régulière déjà promise partant tous les
quinze jours de ce port, et lorsque vous pourrez annoncer officiellement que les ouvriers
peuvent trouver de l'emploi en Canada, vous attirerez immédiatement la moitié des émi-
grants à destination des Etats-Unis. Actuellement, le seul port où on puisse se rendre
facilement est New-York, et l'émigration est nécessaire.

Votre, etc., (Signé,) DENIs BfRENNAN.

EXTRAITS DES JOURNAUX D'IRLANDE.
1. Usmigration en Amérigue.-Les flots d'émigrants qui s'embarquent pour les Etats:

Unis augmentent à mesure que la saison avance et que l'on voit comme plus possible la fin
de la guerre américaine. Hier, quatre cent soixante-et-dix-sept passagers se sont inscrits
pour New-York sur le vapeur " Etna,' de la ligne Iuman. Cependant, sur ce nombre,
deux cents n'ont pu s'embarquer, à cause du manque de place à bord. Jusqu'à présent,
ils appartiennent pour la plupart à la classe des ouvriers ou des fermiers, et le nombre des
hommes et des femmes est à peu près égal, et presque tous sont jeunes et pas encore
mariés. " L'Etna " est arrivé à Queenstown, à onze heures du matin, hier, il a mouillé
devant l'hôpital militaire où il a pris du charbon que mirent à bord les agents de la ligne
C. et W. Seymour et Cie., ensuite les passagers se sont embarqués ; on a pris les malles
et les derniers télégrammes, et puis il a levé l'ancre à 4.30. Il y avait parmi les passagers
un messager de la reine, porteur de dépêches à l'ambassadeur Anglais, à Washington, de
la part du gouvernement de Sa Majesté.

2.- La ligne Inman - Exportation du coton. - Le vapeur "City of Baltimore,"
Capt. Gugan, a quitté Liverpool, mercredi, à trois heures, et est arrivé à Queenstown hier, à
uue heure. Il a pris à Liverpool 27 passagers de chambre et 140 d'entrepont. A Queens.
town, 4 de4chambre et 288 d'entrepont, ce qui fait en tout 409 çassagers. A peu près 100
personnes, qui s'étaient inscrites comme passagers, n'ont pu s'emobiquer faute de place ;
mais les agents de cet endroit, MM. C. et W. D. Seymour et Cie., prendront, comme c'est
leur coutume, le plus grand soin de ces personnes jusqu'à ce que ' I'Edingburgh," fasse
voile, jeudi prochain. Le " Baltimore " a une grande cargaison, principalement de coton
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ppur New-York.. Ceci est un fait 6tonnant, et nous, fait- roir que ce. n'estépas& dansal.
Lancashire seulement que le besoin du coton ,se fait sentir, mais méme sdans la.graude4
capitale commerciale de l'Amérique du Nord. Nous croyons que plusiers; de ces.cargaisowrg
de coton sont commandées à Liverpool par des marchands de New-York, et àl'avenir; les
vaisseaux de la ligne Inman. feront voile chaque semaine pour I'Araériq.e, chargê ,de eei
précieux produit. Le "Baltimore " après avoir. embarqué les malles et les dernier,
télégrammes, a quitté le port à trois heures pour New-York.
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QUATRIÈME RAPPORT

C0MITÉ DE L'IMMIGRATION
ET DE LA

COLONISATION.

Le Comité Spécial de l'Immigration et de la Colonisation a l'hon-
neur de présenter ce qui suit, comme son

QUATRIÈME RAPPORT.
Dans le but de subvenir aux besoins des émigrés arrivant à Québec, que les nouveaux

arrangements suivants soient faits à l'ancienne maison de douane, que maintenant l'on
prépare comme lieu de débarquement aux émigrants :-

1. Une loge de portier à l'entrée, avec quatre chambres et logement pour un homme
marié et sa famille.

2. Un second abri, semblable à celui qui existe maintenant, placé du côté opposé au
quai, pour les filles.

3. Un garde-corps, placé sur le devant du quai, afin de prévenir les accidents.
4. Cabinets d'aisance séparés pour hommes et femmes.
5. Lavoires séparés pour hommes et femmes.
6. Une cuisine avec poële et approvisionnement d'eau chaude.
7. Approvisionnement d'eau suffisant venant de l'aqueduc de Québec, avec boyau,

etc., dans la cour, en cas d'incendie, et pour laver le local.
8. L'enlèvement de tous les livres, etc., appartenant à l'assemblée législative, actuelle-

m'ent déposés dans ce local, dant le but de rendre toute la batisse disponible aux fins de
l'immigration.

Votre comité prie respectueusement votre honorable chambre d'adopter les recom-
mandations précédentes-afin que l'agent principal de l'immigration soit prêt à recevoir le
grand nombre d'immigrants attendus cette année.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.
Anoa. McKELLAR,

Président.
cAaàà£.Ri DE Com 8,

4 mai 1868.
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RAPPORT.
Le Comité Spécial chargé d'examiner le fonctionnement des lois de judicature et

l'administration de la justice dans le Bas-Canada, à l'honneur de présenter le rapport
suivant:-

Votre comité, après avoir fait une étude sérieuse et approfondie des questions qui lui
ont été renvoyées, en est venu à la conclusion qu'il serait grandement désirable pour les
intérêts publics que les modifications suivantes fussent faites aux lois et actes de judicature
actuellement en force dans le Bas-Canada, savoir:

1. Que dans les cas où les cours supérieure et de circuit sont tenues dans la même
localité, toutes actions pour le recouvrement de sômmes de vingt-cinq louis courant et plus,
ou dans lesquelles, par la loi, il y a maintenant appel, soient à l'avenir instituées à la cour
supérieure qui sera chargée d'en prendre connaissance, et que les causes de cette nature
actuellement pendantes dans la cour de circuit soient portées à la cour supérieure et régies,
quant aux frais dans la cour supérieure et du banc de la reine, en appel, comme si elles
eussent commencées ou fussent restées à la cour de circuit.

2. Que toute loi ou partie de loi qui oblige les shérifs à se procurer et à produire le
certificat du régistrateur dans les ventes par shérif, et qui oblige également à ce faire les
requérants dans les cas de ratification de titres et de licitation forcée, soit abrogée.

3 Que toute cette partie de la section 26 du 36e chapitre des statuts refondus pour le
Bas-Canada, en vertu de laquelle il n'est pas nécessaire de produire certaines oppositions
pour les causes y mentionnées, soit abrogée; mais tous les frais dans toute opposition afin
de conserver, faite à la distribution des deniers, et qui ne sera pas contestée, n'excèderont
pas la somme de deux piastres, laquelle sera payée .à l'avocat de la partie formant opp>si-
tion ; et le protonotaire ou greffier de la cour dans laquelle sera déposée l'oposition, n'aura
droit à aucun honoraire, soit pour le dépôt ou la collocation de telle opposition dans le juge-
ment de distribution, nonobstant tout loi ou règle de pratique au contraire.

4. Que la section 15 du chapitre 85 des mêmes statuts soit amendée de manière à
permettre que toute opposition, afia d'annuler et afin de distraire, formée par des tiers
autres que les parties en la cause, soit reçue et déposée en tout temps dans les huit jours
précédant la vente, avec la pemnission de la cour ou d'un juge de la cour.

5 Que dans les cités de Québec et Montréal, la cour supérieure soit tenue par sessions
dans lesquelles trois juges constitueront la cour,-deux en formant le quorum.

6. Votre comité adopte les conclusions du barreau de Montréal quant à la question
d'un appel intermédiaire, c'est-à-dire à la réaudition prompte et peu dispendieuse des causes
contestées qui ont été décidées dans les districts autres que Montréal et Québec.

Les frais nécessaires pour poursuivre les appels à la cour du banc de la reine empe-
clent souvent les plaideurs dans les campagnes de recourir à ce tribunal, surtout dans les
causes pour de faibles m>ntants, comme, par exemple, de £60 à £100, et la conséquence
toute naturelle en est que la justice manque d'atteindre son but. D'ailleurs, la cour du
banc de la reine est fort embarrassée du grand nombre de causes dont elle est saisie,-fait
qu'il est inutile de commenter ici.

Votre comité est d'avis que des modifications apportées à nos lois actuelles qui au-
raient l'effet d'établir un appel intermédiaire, produiraient une amélioration importante que
le pays saluerait comme une réformo précieuse. Sous un pareil système, les appels à la
cour du banc de la reine diminueraient en nombre ; les plaideurs ne manqueraient pas en
premier lieu de ressortir à la cour des appels intermédiaires, dont les décisions contente-
raient probablement toute les parties. Votre comité soumet respectueusement le projet de
loi suivant contenant les dispositions nécessaires pour la création de la cour des appels
intermédiaires telle que mentionnée ci-haut :

" Toute personne lésée par un jugement final renda' dans une cause sujette à appel
dans aucun des districts, excepté ceux de Montréal et Québec, pourra obtenir une ré-
audition devant la cour supérieure à Montréal ou Québec, continuée comme il est dit
ci-dessus, et des termes spéciaux seront fixés par la cour supérieure pour l'audition de ces
causes.

À. 1869
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" Pour avoir droit à telle réaudition la partie lésée devra, dans les huit jours de la
date du jugement, déposer entre les mains du protonotaire ou greffier ayant la garde du
dossier, une somme de vingt piastres dans les causes au-dessous de £100, et de quarante
piastres dans les causes au-dessus de ce montant, ainsi que dans les actions réelles (laquelle
somme sera remise à l'appelant s'il réussit ; autrement elle répondra des frais de l'avocat
de l'intimé), et elle déposera aussi trois piastres comme honoraires du protonotaire pour
avoir préparé et transcrit le dossier, après quoi elle pourra sans délai inscrire sa cause pour
réaudition devant la cour supérieure à Montréal ou à Québec (selon le cas), après signifi-
cation de telle inscription ou d'un avis de telle inscription à la partie adverse ou à son
avocat, et nul dossier ne sera remis avant que ce dépôt n'ait été fait, les frais payés et l'in-
scription et l'avis produits.

" Le dépôt aura l'effet de suspendre l'exécution, et il ne sera pas, pendant les huit
jours mentionnés dans la dernière section précédente, ni pendant les procédures nécessitées
par la réaudition, permis à aucune partie d'en appeler à la cour du banc de la reine.

4 Sur réception de telle inscription avec l'avis, le protonotaire ou le greffier ayant la
garde du dossier, transmettra sans délai le dossier et l'avis, la transcription des procédures
et la copie de tous jugements et ordres dans la cause, au protonotaire à Montréal ou à Qué-
bec (selon le cas), lequel le placera immédiatement sur le rôle d'audition.

" Il ne sera pas nécessaire qu'un jour soit mentionné dans telle inscription ou tel avis,
mais la cause sera entendue d'après l'ordre qu'elle occupe le premier jour du terme-fixé
comme il est dit plus bas, pourvu qu'il se soit écoulé pas moins de huit jours à compter du
dépôt de l'avis de l'inscription entre les mains du protonotaire dans le district où le juge-
ment a été rendu.

I La cour supérieure devant laquelle la réaudition ou l'appel aura lieu, et dont le juge
qui aura prononcé le jugement pourra former partie, aura le pouvoir d'infirmer, modifier ou
confirmer le jugement soit pour cause d'erreur ou par jugement interlocutoire ou ordre
rendu ou décerné dans la cause, et pourra rendre le jugement qui aurait dû être rendu et
adjuger les frais; et ce jugement, avec le dossier, sera sans délai remis au protonotaire du
district qui l'a transmis, et ce jugement sera immédiatement inscrit dans le régistre de la
cour par le protonotaire, et sera considéré comme ayant été originairement rendu dans tel
district.

" La réaudition des causes sujettes à appel dans les districts d'Outaouais, Terrebonne,
Joliette, Richelieu, St. François, Bedford, St. Hyacinthe, Iberville et Beauharnois, aura
lieu à la cour à Montréal; et celles des districts de Trois-Rivières, Saguenay, Gaspé, Cii-
coutimi, Rimouski, Kamouraska, Mlontmagny, Beauce et Arthabaska, à Québec.

e Les frais suivants seront accordés:
" Pans toutes les causes au-dessous de £100: à l'avocat de l'appelant, £5; à l'intimé,

£4 ; si au-dessus de £100 : à l'appelant, £7 10s.; à l'intimé, £6 5s.; au protonotaire d ela
cour à Québec ou Montréal, pour vacations, rédaction du jugement et transmission du
dossier, $2, en sus des frais de port de la transmission.

l Les sections 37 et 38 du chapitre 83 des statuts refondus pour le Bas-Canada sont
abrogées."

7. Le système d'entendre les causes à l'enquéte et au mérite, en même temps, n'a point
donné dans la pratique les résultats qu'on en devait attendre, et il est rarement mis en
application dans les cours de Montréal et Québec ; en conséquence de la modification pro-
posée dans la constitution de la cour supérieure, il devra être aboli dans ces districts.

8. Dans le district de Québec, le publie a souvent eu raison de se plaindre de ce que
les juges n'étaient pas en nombre suffisant pour pouvoir s'acquitter des devoirs que la loi
leur impose, et de ce qu'ils ont été obligés de s'absenter, malgré leur petit nombre, pour
aller tenir les cours de circuit à des époques où l'on avait besoin de leurs services dans les
différentes cours siégeant à Québec ; votre comité recommande respectueusement que les
juges résidant à Québec soient dispensés du devoir qui leur est imposé de desservir le dis-
trict d'Arthabaska, d'autant plus qu'il leur est absolument impossible de donner aux affaires
de cet important district tout le temps et tout l'attention aur'uels il a droit, sans grand-
ment retarder les affaires devait les cours du district de Québec.

9. Votre comité a cous;até que l'on est unanime à blmer le système actuellement suivi
dans les districts des cantons de l'Est, qui sont tous favorables à la création de cours 4
comtés, revêtues d'une juridiction illimitée dans les causes civiles, L'on peut suppléer fà
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ce besoin sans opérer de modification fondamentale, en tenant la cour supérieure et la cour
de circuit simultanément aux chefs-lieux où se tient actuellement la cour de circuit dans
les différents comtés des districts de St. François, Bedford, Richelieu, Joliette et Artha-
baska.

Par ce moyen, l'on ne manquerait pas de faire cesser dos griefs dont se plaint si hau-
tement le peuple, et cela sans beaucoup modifier le système actuel; et encore il serait
possible de simplifier considérablement les affaires en conférant aux plaidcurs le droit
d'inscrire, par consentement, leurs causes à l'enquête, à l'audition et au jugement avant la
tenue du trme de la cour supérieure dans le district, ou bien en adoptant tout autre arran-
gement propre à augmenter le nombre des termes de la cour siégeant dans chaque comté,
sans pour cela causer plus de trouble ou d'inconvénient.

10. Que les cours supérieure et de circuit dans et pour le district de Québec, devraient
avoir juridiction concurrente avec la partie du district de Montmagny enclavée dans le
comté de Bellechasse, et avec la partie du district de Beauce enclavée dans le comté de
Dorchester, en matières civiles.

11. Que, dans le but de mettre un terme au système pernicieux des cessions fraudu-
leuses qui tend à s'accroître de jour en jour, votre comité désire suggérer qu'il devrait être
établi des dispositions de nature à permettre, dans toutes les causes pour dettes, aux créan-
ciers d'obtenir à l'époque à laquelle ils instituent des poursuites contre leurs débiteurs ou
dans le cours de ces poursuites, sur afficavit fait en la manière et en la forme prescrite
pour les brefs de saisie-arrêt avant jugement, un ordre du juge ou du protonotaire adressé
au régistrateur du comté où sont situés des immeubles appartenant à ces débiteurs, expo-
sant la nature de la cause et le montant demandé, et prescrivant qu'il soit enregistré au
long par le régistrateur ; en vertu de l'ordre ainsi enregistré, le jugement devant être
rendu dans la cause aurait un effet rétroactif quant à l'hypothèque par là créé jusqu'à la
date de son dépôt entre les mains du rêgistrateur, pourvu que ce jugement fat déposé au
bureau du régistrateur en la manière et en h forme prescrites par la loi, dans les trente
jours après qu'il aura été prononcé.

12. Que le paragraphe 4 de la 17e section du chapitre 7S des mêmes statuts soit
amendé en y ajoutant à la fin les mots suivants : " jusqu'à un jour ultérieur ou jusqu'à un
terme de là cour de circuit tenue dans la même localité."

13. Que le paragraphe 2 de la 17e section du chapitre 79 des mêmes statuts soit
amendé en ajoutant à la fin les mots suivants : " ou jusqu'à l'époque où tel terme aura été
ajourné par ordre de la cour."

14. Que la section 18 du chapitre 79 des mêmes statuts soit amendé'e en insérant
après le mot I elle," dans la sixième ligne, les mots suivants : " jusqu'à un terme de la cour
supérieure tenue dans la même localité, ou jusqu'à toute autre jour."

1. Que la section 10 du chapitre 82 des mêmes statuts soit amendée de manière à ce
que le protonotaire de la cour supérieure, ou son député, et le greffier de la cour de circuit,
soient ex-officio commissaires dûment autorisés à prendre et recevoir les affidavits y men-
tionnés.

16. Que la section 72 du chapitre 83 des mêmes statuts soit amendée de manière à
permettre, pour raisons valables, aux parties dans aucune cause à plaider par réponse,
réplique ou autre plaidoyer, tous et tels faits qui seront nécessaires pour établir les ma-
tières en litige et ensuite lier contestation.

17. Que la sectiop 75 du même chapitre soit amendée à l'effet qu'aucune partie n'aura
le droit de forclore la partie adverse et l'empêcher ainsi de produire ses réponses ou répli-
ques, sans avoir au préalabe fait une demande de telles réponses ou répliques, conformé-
ment à la pratique suivie avant la passation du dit acte.

18. Que la section 100 du même chapitre soit amendée de manière à permettre de
sommer, durant le terme ou hors du terme, en vertu d'un ordre signé par un juge de la
cour supérieure, ou par le protonotaire d'icelle, ou par le greffier de la cour de circuit,
toute partie requise de répondre à des interrogatoires sur faits et articles.

19. Que la section 147 du même chapitre soit amendée à l'effet qu'il ne sera plus
nécessaire d'appeler les créanciers d'une personne insolvable, hormis que les deniers à
distribuer n'excèdent cent piastres.

20. Que toutes les parties du dit chapitre 83 ou de toute autre loi actuellement en
force, concernant l'obligation de signifier et produire des articulations de faits et d'y
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répondre, soient abrogées, en tant qu'il s'agit des cours siégeant à Montréal et Québec, et
votre comité suggère respeectueusement que l'amendement suivant soit adopté relativement
aux cours siégeant dans ces cités, savoir :-Que le sixième jour après que la contestation
sera parfait dans une cause, pourvu qu'avis de trois jours en ait été donné par l'une d'elles
à l'autre, les parties dans telle cause, ou leurs procureurs, seront tenues de comparaître en
chambre devant un des juges de la cour, devant laquelle l'instruction devra se faire plus
tard, pour faire respectivement une déclaration des faits qu'elles admettent et nient spéci-
alement, et dont la preuve est admissible, et sur ce le dit juge entrera un jugement énon-
çant les faits à prouver qui auront été niés, et cri ordonnant la preuve. Tous les faits dont
la preuve n'aura pas été ainsi ordonnée par le dit jugement seront tenus pour admis et
prouvés. La partie qui aura fait défaut, après avis de comparaître, de se présenter pour
faire telles déclarations et admissions de faits, supportera les frais de la preuve des faits qui
étaient à sa connaissance et dont par sa négligence elle aura ainsi nécessité la preuve, les-
quels frais seront taxés par les juges de la dite cour supérieure ou par l'un d'entre eux.

21. Que la section 2 du chapitre 85 des mêmes statuts soit amendée à l'effet qu'aucun
batiment ou vaisseau jaugeant soixante tonneaux et plus ne sera vendu en vertu d'un bref
d'exécution, à moins qu'avis de telle vente ne soit affiché sur la maison de douane la plus
voisine, et à moins que publication n'eu soit donnée tel que ci-dessous mentionné ; et
qu'aucune vente judiciaire n'aura lieu à l'avenir dans aucune cité, en vertu d'un bref émis
dans les causes susceptibles d'appel, hormis qu'en sus'de la publication qui doit s'en faire
maintenant à la porte de l'église, avis de dite vente ne soit annoncé dans un journal publié
dans la langue anglaise, et dans un journal publié dans la langue française dans telle cité,
si tels journaux y sont publiés ; ppurvu que les frais de publication dans ces journaux
n'excèdent en aucun cas la somme de deux piastres.

22. Que la section 18 du chapitre 85 des mêmes statuts soit amendée en ajoutant
après le mot " cour," dans la sixième ligne, les mots suivants " ou tout juge d'icelle
pendant le ternie ou la vacance."

28. Que le chapitre 87 des mêmes statuts soit amendé de manière à ce que dans la
formule de cautionnement de la cédule No. 4, après les mots " avec vingt-cinq pour cent
ajoutés pour l'intérêt et les frais," soient insérés les suivants "n'excédant en aucun cas
trois cents piastres."

24. Que la procédure compliquée de l'inscription en faux contre le rapport d'un huis-
sier soit remplacée par celle de l'exception à la forme.

Avant de terminer son rapport, votre comité désire remercier les Barreaux de Québec
et de Montréal des renseignements qu'ils ont bien voulu lui communiquer, et qui ont tant
contribué à alléger ses travaux.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis,
M. LAFRAMBOISE,

Président.
CHAMBRE DE COMITF, No. 21,

21 avril 1863.
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ORDRE DE RENVOI.

ASSEMBLtE LÉGiSLATIVE,
Jeudi, 12 mars 1863.

Résolu, qu'un comité spécial, composé de
M. Bell, (Russell) M. Kierzkowski,

Dawson, I D. A. Macdonald,
Daoust, l Mackenzie,
Morris, " Haultain, et

" Simard, " Morrison,

soit nommé pour s'enquérir d'une voie de communication par eau entre Montréal et le Lae
Huron, et passant par les Rivières des Outaouais et Mattawan, le lac Nippissing et la Rivière-
des-Français, et de faire rapport de temps à autre, avec pouvoir d'envoyer quéir* personnes
et papiers.

Attesté,
W. B. LiNDSAY, Jr.,

Greffier, Ass. Légis.

RAPPORT.
Le comité spécial chargé de s'enquérir d'une voie de communication par eau entre

Montréal et le Lac Huron, et passant par les rivières des Outaouais et Mattâwan, le lac
Nipissing et la Rivière-des-Fran çais, prend la liberté de faire le rapport suivant:

En procédant aux travaux dont il était chargé, votre comité a décidé d'attirer l'atten-
tion sur les points suivants:

1° Quant à la route et à la possibilité de la rendre navigable, d'abord pour les bateauï
a vapeur et propulseurs de grandes dimensions; ensuite pour les barges et les navires d'un
moindre tirant d'eau, et sur la dépense qu'occasionnerait l'ouverture de cette route pour
l'une ou l'autre classe de ces navires.

2° Les avantages et les désavantages de cette route comparés à ceux d'autres volês
de communication déjà existantes.

30 L'étendue du trafic qui se fait aujourd'hui entre les états de l'ouest, les grànds
lacs (le Lac Huron surtout) et l'océan; son augmentation et développement, et la paitie
de ce trafie qu'attirerait probablement l'ouverture de cetté ligne.

4° Le caractère de la région que traverse cette ligne.
5° L'effet probable que l'ouverture de cette ligne d'inter-communication aurait sut le

commerce et la colonisation du pays.
6° Ses avantages au point de vue stratégique.
70 Les moyens à prendre pour exécuter cette entreprise.
Les témoignages obtenus sur ces différents points sont soumis avec le présent.
Quant au caractère de la route, les faits présentés sont si bien établis et les télubi-

gnages si concluants, que votre comité ne croit pas devoir s'étendre bien au long sUr le
sujet; il est démontré qu'il y a possibilité d'établir une voie de navigation pour les aâvirés
de première classe sur la ligne projetée. Les études faites sous la direction de Mm. H.
Shanly, T. C. Clarke et H. B. Gallway le mettent en mesure de donner des renseignements
sur toute la ligne depuis Ste. Anne, près de Montréal, jusqu'à la tête du lac Huron, et les
renseignements fournis par le capitaine Sclater, pour la section en aval di iécluse St
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Anne, ont complété les témoignages relatifs à cette partie de la route. D'après les études que
l'on a faites, il est établi d'une manière incontestable que l'on ne rencontrera aucune difficulté
nécessitant des travaux d'art pour la surmonter en établissant par cette route une navigation
non interrompue pour les navires de toute classe jusqu'à douze pieds de tirant d'eau, et
qu'entre Montréal et Chicago, cette ligne est de trois cent cinquante milles plus courte
que la ligne de navigation actuelle.

La différence du coût entre une navigation à eau profonde et celle d'une profondeur
suffisante pour les navires d'un faible tirant d'eau, est très considérable. En 1857, M.
Shanly a évalué à $24,000,000 la construction des travaux sur une échelle pouvant donner
dix pieds d'eau sur le buse d'écluse, et dont les chambres d'écluse mesureraient 250 x 50.
Cette estimation embrassait l'élargissement du canal entre Lachine et Montréal. Elle fut
faite d'après les études pour la partie ouest de la route et d'après une exploration rapide de
la partie est entre Outaouais et Montréal. Sur cette section Est ou inférieure on a cru que
de grands travaux d'art seraient nécessaires pour racheter les niveaux, et il en a été tenu
compte dans cette estimation. Pour les raisons mentionnées dans les témoignages soumis
ci-joints, M. Shanly déclare " n'avoir jamais eu l'occasion de faire l'exploration ou un
examen général du Bas-Outaouais, depuis la cité de ce nom jusqu'à Ste. Anne. " Depuis
cette estimation, les études ont démontré que le lac des Deux-Montagnes offrait un chenal
droit et d'une profondeur de 13 pieds, même là ou l'on croyait que cette profondeur ne
pourrait [étre obtenue qu'au moyen d'excavations très dispendieuses, et ces obstacles
supposés forment aussi un item de cette estimation. A cet égard, voici comment
s'exprime M. Shanly dans son témoignage soumis ci-joint " Un fait à la fois
important et très avantageux à été établi par les études de M. M. C. Clark : je ne
croyais pas qu'il existât un chenal naturel suffisamment profond sur toute la longueur du
lac des Deux-Montagnes (pages 25 et 30 du rapport) et qu'il en coûterait de grandes
dépenses pour lui donner la profondeur voulue partout. " C'est à raison de cela que, dans
son témoignage, M, Shanly a réduit à $21,000,000 l'cstimation, et en simplifiant, dans
quelques cas, le genre des travaux, le coût en serait encore considérablement diminué. Ainsi
qu'il l'a dit dans son témoiguage, M. Shanly a abandonné l'étude avant qu'elle fut com-
plétée, et l'estimation ne comprend que la partie explorée. M. Clark, qui a succédé à M.
Shanly, complété l'étude, et fait un rapport à ce sujet au gouvernement, est d'avis dans
son témoignage, que les dépenses pour ouvrir une navigation pour les berges tirant en
moyenne cinq ou six pieds d'eau, la seraient d'environ cinq ou six millions de
piastres. Son estimation pour une profondeur de neuf pieds d'eau est de $12,057,680.
Dans le rapport de M. Shanly, de 1857, la longueur totale du canal est portée à 58 milles;
mais les études subséquemment faites démontrent qiue les chenaux sont beaucoup plus pro-
fonds qu'on ne le supposait, et qu'il ne sera pas nécessaire que le canal soit aussi long.
22 milles de canal est la longueur calculée par M. Clark, ot cette longueur est basée sur
les études complètes faite entre St. Anne et le lac Huron, et sur les renseignements que
lui a fournis l'étude faite par M. Laue de la section des 14 milles entre Ste. Aune et Lachine.
Dans son témoignage, M. Slater dit que s'il n'existe pas de I enal naturel sur cette section,
il en coûterait peu pour en creuser un. Il est évident que ce sera l'échelle adoptée, quant
à la profondeur, qui déterminera l'étendue des dépenses, c'est-à-dire six millions ou vingt
millions de piastres. Dix pieds sont considérés par M. Shanly comme l'extrême profon-
deur, attendu qu'à cette époque les hîvres des ports sur le lac Michigan ne pouvaient
abriter des navires d'un plus fort tirant. Il est d'avis que la plus grande profondeur de
ces havres devrait être la musure extrême du tirant de cette navigation, et si l'on consi-
dère que les navires naviguant dans ces eaux doivent prendre leur chargement à ces ports,
il est clair que son raisonnement est fondé.

Dans toute étude de cette nature, la distance forme une considération importante.
Dans ce cas, en supposant que Montréal et l'entrée du lac Michigan sont des points communs
aux deux routes, pour améliorer les communications par eau qui existent déjà et celle qu'on
se propose d'établir entre Montréal et Chicago, nous trouvons que les distances sont comme
suit:-

De Montréal à Mackinaw, par la voie du St. Laurent.................. 1018 Milles.
De Montréal à Mackinaw, par la voie de l'Outaouais................... 650 do

Différence en faveur de l'Outaouais....... . .............. 368 do
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Le rapport de M. Shanly donne une bonne évaluation du temps requis pour les
passages respectifs On lit dans ce rapport: •' En supposant qu'un navire fasse 8 milles à
l'heure sur les rivières et les lacs, et 13 milles sur les canaux, en lui donnant de plus 1l
minute pour chaque pied d'éclusage, on trouve que :

10 Le trajet par le canal Welland demande. ........................... 196 heures.
20 Par la Baie Géorgienne.......... . ....................... 176 do
30 Par l'Outaouais .................................. 149 do
Cette évaluation suppose 58 milles de canal, qui, réduits à 22 ou moins, rendraient

le trajet par l'Outaouais proportionnellement plus court.
La différence entre la sûreté de la navigation des lacs et de celle des rivières entraîne

des risques et augmente les frais d'assurance. La route proposée par l'Outaouais entre le
lac Huron et Montréal ne présente aucun de ces risques et serait, par suite, exempte de
ces dépenses.

Dans tous les systèmes de navigation intérieure où les navires doivent souvent
être changés de niveau, il est nécessaire d'avoir un grand approvisionnement d'eau.
Quelque favorable et avantageuse que puisse être une route si l'approvisionnement d'eau
est limité, les avantages qui pourraient résulter des différentes constructions sont diminués
d'autant. Les ingénieurs qui ont examiné la route proposée, sont d'avis que le lac
Nipissing et les lacs qui avoisinent la source de la rivière Mattawan devraient être réunis
et former la source principale d'alimentation pour les cinquante milles à l'ouest en se
rendant au lac Huron, et pour trente-trois milles à l'est sur la rivière Outaouais. Monsieur
Clarke dit que, par ce moyen, on obtiendrait plus d'eau qu'il n'en faudra jamais pour les
éclusages. Votre comité a cru devoir s'enquérir, d'une manière spéciale, de ce point
important, et tel a été le résultat de son enquête.

Les ingénieurs ont fait un rapport très favorable relativement à la grandeur du havre
qu'on pourrait établir à-b l'embouchure de la Rivière-des-Français. Il y a un chenal libre
depuis l'entrée du lac. Ce chenal traverse les eaux profondes, sans aucune obstruction, et se
continue jusqu'à l'embouchure de la Rivière-des-Français. La conformation du rivage
forme u i bon havre et un abri sOr pour les vaisseaux. Il faudra plusieurs phares à l'entroe
du hâvre pour guider les vaisseaux, mais c'est à peu près la seule dépense qui sera nécessaire.

Le trafic entre les Etats de l'ouest et la mer est devenu si considérable, qu'il est
urgent de créer de nouveaux moyens de transport. D'après les renseignements pris à
diverses sources, il paraît que la quantité de blé et d'autres grains destinés à l'exportation,
est actuellement de cent vingt millions de boisseaux par année. Ce chiffre, et l'augmen-
tation progressive depuis quatre ans, sont démontrés par les tableaux ci-joints, qui ont été
dressés dans la division des statistiques du département des finances. Sur cette immense
quantité de grains-18 millions de boisseaux ont été transportés à Montréal. La facilité
des différentes communications doit nécessairement influer surla direction que prendra cette
énorme exportation. Montréal vient aujourd'hui immédiatement après New-York, comme
centre d'exportation des grains sur le continent.

D'après les meilleurs renseignements, la quantité de grains chargée à Montréal, a
dépassé, en 1862, 15 millions de boisseaux. D'après les témoignages ci-joints, la ligne de
navigation du St. Laurent souffre un désavantage eònsidérable du manque de ports libres,
au retour, pour les navires qui apportent des grains de l'ouest. Cet inconvénient fait que
les arrivages et les chargements ne sont pas aussi considérables qu'ils pourraient l'être i
Montréal. Mais que les produits des Etats de l'ouest, chargés aux .ports des lacs Michigan
et Huron, soient destinés à la consommation dans les Etat de l'est, ou dans les Provinces de
l'est de l'Amérique Britannique, ou enfin, à des chargements pour l'Europe, ,la.meilleure
voie sera toujours la plus courte et la plus économique. Des ports du lac Michigan à
New-York, les canaux e6 chemins de fer de l'état de New-York, offrent les principaux
moiens de transport entre les grands lacs et la cité de New-York. Une fois la navigation
de l'Outaouais ouverte, le canal Champlain projeté une fois ouvert, et le canal du nord
élargi, cette route du nord sera de cent cinquante milles plus courte que toute autre, et, en
raison de sa supériorité incontestable, deviendrait la meilleure voie de transport entre
l'Ouest et New-York. En outre, cette voie offre de grands avantages sous les rapports de
la distance, du temps et des frais comparativement aux routes déjà existantes, il est donc
évident que la plus grande partie du trafic serait entraîné dans cette directior, Un face
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d'une question aussi vaste et d'un caractère si particulier, votre comité ne saurait trop
recommander la nécessité de ne point hâter les conclusions. A ce sujet, toutefois, votre
comité pense que les témoignages ci-dessus sont pleinement concluants.

Le caractère du pays que traverse cette ligue projetée de navigation varie. La partie
Est, c'est-à-dire un peu plus que la moitié de la distance, comprend une région habitée et
bien peuplée, parcourue aujourd'hui par des vapeurs de première classe. Quoiqu'inhabité,
ce territoire se trouve, néanmoins, au cour des plus belles forêts de pin connues et capables
de fournir d'immenses quantités de bois à l'exportation. Le commerce de bois est aujour-
d'hui l'article le plus considérable des exportations canadiennes ; avec du soin et de la
prévoyance, l'approvisionnement que l'on tirera de ces régions, promet presque de ne
diminuer jamais. L'ouverture de cette ligne de navigation offrirait un débouché, qui
n'aurait pas de supérieur au monde, pour le bois scié de ce territoire immense.

Le pays appartient à la formation granitique, est un peu montagneux, et plutôt
favorable à la croissance du bois qu'à l'agriculture, sur au moins les trois quarts de son
étendue. On trouve de grandes étendues de terrain très propres à la culture, bien situées
et bien arrosées, qui pourront nourrir, et cela dans un avenir peut-être peu éloigné, une
population très nombreuse ; mais, comme il est dit plus haut, le caractère de cette région
est variable. Si l'on remarque que l'étendue de pays, dont il est question ici, est plus
grande que les cinq états réunies de la Nouvelle Angleterre, on se convaincra facilement
qu'il doit s'y trouver toute espèce de sol.

Sur un seul point, le même caractère se retrouve partout, ce sont les grandes forêts qui
couvrent toute cette région et dont la plus grande partie pourra être exploitée. A l'heure
qu'il est, les qualités supérieures de pin se vendent assez bien qu'elles valent la peine d'être
exploitées et transportées, et cependant, l'exploitation ne se fait que dans les parties
baignées par l'Outaouais.

' En prolongeant cette ligne de communication jusqu'au lac Huron, ou en viendrait à
exploiter toutes les espèces de bois ; les qualités inférieures seraient converties en
bois de chauffage et comme telles expédiées vers les prairies. Le commerce de bois de
chauffage au seul port de Chicago, en 1862, a dépassé $500,000 ; or, cette demande ne peut
que continuer et augmenter.

D'après les témoignages reçus, il parait que le mouvement sur la route du St. Laurent
est très inférieur à ce qu'il serait si les navires des lacs d'en haut étaient certains de retour-
ner avec un cha-gement· Cette incertitude a des conséquences très graves et influe
beaucoup sur la direction du transport. Ce désavantage disparaîtra sur la route projetée
de l'Outaouais ; les navires y seront toujours sûrs d'un chargement de bois. Nos forêts
sont réellement inépuisables, et la demande ainsi que la consommation dans les Etats voisins
des Prairies ne cesseront jamais d'être immenses. L'approvisionnement du marché de
Chicago pourrait aujourd'hui à lui seul occuper toute une grosse flotte de navires. Con-
sidérant l'entreprise au pont de vue de l'intérêt public en général, nous trouvons
qu'elles ne saurait manquer d'être extrêmement avantageuse. L'accroissement du tonnage
et du commerce dans nos ports de mer suivra nécessairement l'augmentation du transport.

'Il existe sur tout le long de la ligne projetée de navigation de nombreux pouvoirs
d'eau, d'une exploitation facile et peu dispendieuse : en leur créant un débouché, on ne
trouvera nulle part des endroits plus propres à y créer des usines, à offrir un excellent pla-
cement aux capitaux et à favoriser l'industrie dans tout l'intérieur du pays. On ouvrirait
des routes qui mettraient les villes et cités situées sur la frontière sud en communica-
tion constante et en toute saison, avec ces usines, et les vastes forêts inhabitées qui s'étendent
on arrière de notre bande étroite de frontière cultivée ne manqueraient pas ainsi de se
de ce coloniser rapidement (du moins partout où elles peuvent l'être) ;-on augmenterait
aussi de beaucoup le commerce dans cette partie du pays, et on aurait travaillé à la pros-
perité générale du pays. On ne peut donc pas regarder les résultats de cette ligne projetée
comme locaux ou comme n'étant que pour lFavantage d'une partie du pays. De Québec
au lac Huron, sur la frontière et dans les parties les plus reculées du pays, les effets
s'en feraient sentir et ne pourront être qu'avantageux : et quant à ce qui regarde directe-
ment l'entreprise, l'Outaouais appartenant également au Bas et fiaut-Canada, la plus
grande pii tie de la route serait de même également profitable aux deux Provinces.

Votre comité regarde donc ce projet comme d'une importance extraordinaire pour
le pay pqrpe qu'il êçreit ençore très ayantageux au point de vue stratégique La
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question de cette voie de communication, très éloignée de la frontière, et reliant les
ports de mer du St. Laurent aux lacs de l'ouest par la route la plus directe et la plus courte,
lui donne une grande importance à cet égard. Ne voulant pas discuter cette partie de la
question en ce moment, ou entrer dans plus de détails, votre comité expose simplement
que ec fait -enande d'être examiné le plus tovorablement possible par le gouver-
neietit et de la législature du Canada, aussi bien que par les autorités municipales. La
route, dont il est question ici, ne serait pas qu'avantageuse et profitable au Canadaen géné-
ral, mais les résultats qu'en retireraient les Etats de l'ouest au point de vue commercial
seraient encore très grands. Leur commerce et le transport entre l'ouest et les porte de
ier ne peuvent se faire par le Canada que si nous leurs offrons des avantages supérieurs
aux autres et ce à des prix moins élevés. Il faut bien se rappeler que les prodiits de
l'ouest n'ont pour celui-ci de valeur qu'en autant qu'ils peuvent être écoulés; si donc cette
entreprise leur présente sous ce rapport des avantages supérieurs à tous autres, elle ne
pourra manquer de leur être d'autant plus profitable.

Quant à ce qui regarde le meilleur mode d'accomplir l'entreprise, votre comité expose
hunblenent que dans les circonstances actuelles, il leur semble qu'elle ne pourrait être
mise à exécution que par une compagnie incorporée à cet effet, son acte sauvegardant tous
les droits de la couronne, et lui accordant en même temps tous les pouvoirs nécessaires
pour accomplir son objet, et lui donnant en octrois de terres ou autrement les meilleurs
moyens d'arriver à l'exécution heureuse de l'entreprise.

Le tout néanmoins humblement soumis.
ROBERT BELL,

Président.
Jeudi, 30 avrir 1863.

TEMOIGNAGES.

( Réponse de W. Shaînly aux questions faites par le comité.)

Au mois de juillet 1856, je reçus du commissaire des Travaux Publies instruction de
faire l'exploration des cours-d'eau qui existent depuis l'embouchure de la Rivière des
Français, jusqu'à Montréal, en passant par le lac Nippissing et l'Outaouais. La lettre
d'instructions se trouve dans les journaux de l'Assemblée Législative pour l'année 1857.
(Appendice No. 29, G.)

Je me mis immédiatement en devoir d'exécuter mes instructions, et le mois suivant
(août 1856), j'avais organuisé trois partis d'exploration à chacun desquels j'assignai les
régions suivantes

1er Pati.-Du Portage du Fort au bas de la " Rivière Profonde " distance de 65
uilles, comprenant la partie la plus irrégulière de la Rivière Outaouais.

2 ème et 3ème Parti.-La Rivière Mattawan de son confluent avec l'Outouais jusqu'à
sa source à cinq milles du lac Nippising, distance, 42 milles. L'exploration de la langue
de ter:e entre les sources de la Rivière Mattawan et le lac Nippising était comprise dans
le travail adjugé au Parti No. 3.

J'allai moi-même explorer les cours-d'eau à partir de l'embouchure de la Rivière-des-
Français que je remontais*en tournant le lac Nippissing pour prendre la source de la Rivière
Mattawan et descendre jusqu'à sa jonction avec l'Outaouais; j'ai aussi exploré cette dernière
rivière jusqu'à la ville d'Outaouais.

Lorsque j'arrivai à Outaouais, la saison était trop avancée pour me permettre de faire
l'exploration de la Rivière jusqu'à Montréal. L'adnée suivante, les travaux d'exploration
furent réduits et même presqu'entièrement suspendus par ordre du commissaire des Travaux
Publics, je n'ai donc jamais été à mnwe 4'explorer l'Ottaw inferieur de la cité ýQata.
cuais à Ste. Anne,
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Pour le détail des explorations faites sous mes ordres, le comité pourra consulter mon
rapport en date du 30 juillet 1858, et imprimé par ordre de l'Assemblée Législative.

Voici, en résumé, les résultats généraux de l'exploration, etc. :-
1. Une navigation continue, par la route désignée, est parfaitement possible pour les

navires qui ne tirent pas plus de dix pieds d'eau. On pourrait môme compter sur 12 pieds,
niais, pour les raisons que j'ai données aux pages 28 et 30 de mon rapport, j'ai cru devoir
adopter 10 pieds comme limite extrême.

2. Le hâvre et l'entrée de canal qu'on trouve à l'embouchure de la Ilivière des Fran-
çais sont tout ce qu'on peut désirer pour une navigation de ce genre. (Voir pages 13 et
14 du rapport.)

3. La longueur maximum du canal qu'il faudra construire sera de cinquante-huit
milles, c'est-à-dire d'un cinquième moindre que celle du canal Welland et de la route du
St. Laurent où les canaux réunis forment une longueur de soixante-dix milles. Dans les
cinquante-huit milles du canal de l'Outaouais et de la Rivière des Français sont compris
l'élargissement des canaux de l'Artillerie entre Outaouais et Ste. Anne et celle du canal
Lachine. La longueur totale de ces canaux est de 16ý milles.

4. A la page 9 de mon rapport on trouvera un tableau indiquant la différence de la
longueur du trajet de Montréal à Chicago en passant par la route projetée de l'Outaouais
au lieu d'aller par le canal Welland, cette différence en faveur de la route de l'Outaouais
est de 368 milles.

PAGE 9 DU RAPPORT.

Distances-De Chicago a Montréal. Ecluses.

Désignation do la route. Lac. Rivière. Canal Total En En des- Total
rmontant. cendant.

Milles. Milles. Milles. Milles. Pieds. Pieds. Pieds.

1. Canal W elland............. ......... ....... 1145 132 71 1348 ......... 535 535

2. Toronto et baie Géorgienne.............. 775 155 120 1050 130 675 805

3. Rivière des Français et Outaouais..,.. 575 347 58 080 83 615 698

Ces chiffres font voir que, pour la distance, la route No. 3 peut, à juste titre, être
considérée comme la route canadienne par excellence, qu'elle a un grand avantage sur la
route No. 1, qu'elle est même plus courte que la route No. 2 et qu'elle a, pour les écluses,
un grand avantage sur cette dernière, en conséquence qu'elle mérite une attention toute par.
ticulière.

5. Des recherches faites sur la différence de climat des régions traversées par les dif-
férentes routes, et par suite sur la durée plus ou moins longue de la navigation, m'ont
amené à conclure que par la route de l'Outaouais on aurait environ vingt jours de moins
de navigation que par le canal Welland, (Voir pages 35 et 36 du rapport,) c'est-.-dire180
jours par la première et 200 par la seconde. Mais cette différence est amplement contre-
balancée par la réduction de la distance à parcourir sur la route d'Outaouais où un navire
peut faire trois voyages de plus chaque saison entre Chicago et Montréal que par les lacs
et le canal Welland. Le comité trouvera à la page Il du rapport le calcul du temps né-
cessaire pour chaque voyage dans les deux cas.

6. J'ai évalué, en chiffres ronds, à $24,000,000 le coût de la construction de cette
route' telle que décrite dans mon rapport, c'est-à-dire avec des écluses de 250 pieds
sur 50, avec 10 pieds d'eau sur les buses. Mon calcul comprend même toutes les
difficultés qu'on rencontrera nécessairement en travaillant dans un pays presqu'entièrenent
sauvage. J'ai même calculé les forts escomptes qu'on est obligé de subir lorsqu'on est obli-
gé d'emprunter des fonds pour l'exécution des travaux publics.



7. Depuis que j'ai rédigé mon rapport, un fait important .est venu à ma connaissance
à la suite de l'exploration de M. T. C. Clarke : je craignais que, dans le lac des Deux
Montagnes il n'y eût point de chenal d'une profondeur suffisante et qu'il ne fallût en
creuser un à grands frais. (Voir pages-25 et 30 du rapport.)

J'ai déjà dit que je n'avais point exploré l'Outaouais inférieur. M. Clarke a fait
cette exploration, deux ans après mon voyage dans la partie supérieure de la rivière, et il a
constaté que, d'une extrémité à l'autre du lac des Deux Montagnes, depuis l'écluse Ste. Anne
jusqu'à l'entrée du canal de Carillon, il y a un chenal continu qui a au moins 13 pieds de
profondeur.

En arrivant à l'embouchure de la rivière je débarquai, et jetant un coup-d'eil sur la
baie que je venais do traverser, je m'assurai qu'elle offait un hâvre magnifique. Les Iles
aux Outardes protégent cette baie du sud au sud-ouest. Une pointe de granit au nord-
ouest battue avec violence par les vagues semble aussi la protéger des bourrasques violentes
qui viennent quelquefois de ce côté. La baie était calme tandis qu'en dehors l'eau était
encore vivement agitée à la suite d'un orage qui avait eu lieu pendant la nuit. Des Iles
aux Outardes à la côte nord, le havre est parsemé de petits îlots séparés par des intervalles
où l'eau est très profonde. Près des Iles aux Outardes la carte indique soixante pieds de
profondeur. A l'embouchure de la rivière, j'ai jeté vingt pieds de ligne sans trouver fond.
Au centre de la baie, il y a sans doute quelques-uns de ces rocs cachés sous l'eau cmme on
en trouve sur toute la côte, mais l'eau est généralement profonde et les passages sont larges
dans toute la baie à l'entrée de la rivière. Les récifs cachés dont on vient de parler sont
sans doute en pointe comme ceux que l'on voit au-dessus de l'eau, ils affectent générale-
ment la forme pyramidale et il serait facile de les enlever. Ce travail ne serait point ex-
traordinairement coûteux, ne serait qu'une fois fait, et on éviterait ainsi l'usage continuel
du cure-môle comme dans les hâvres vaseux des lacs Erié et Ontario. Tous les navires à
voiles ou à vapeur, une fois entrés dans la baie Géorgienne, pourraient se rendre aussi faci-
lement aux Iles aux Outardes qu'à aucun des ports du sud-Owen Sound, Collingwood ou
Nottawasaga,-tandis que dans les fortes bourrasques qui sont le fléau du lac Huron, ils
trouvent plus de facilité à se rendre du cap Hurd aux Les aux Outardes, en longeant l'île
Manitoulin, qu'à atteindre l'un des trois ports sus-mentionnés. A l'abri des Iles aux Ou-
tardes les navires pourraient jeter l'ancre ou mouiller en complète sécurité, par tous les
temps et se rendre de là à la rivière en supposant que le canal fût assez régulier et assez
profond. Je pense que le hâvre formé par la baie de la Rivière des Français pourrait de-
venir un excellent port pour la navigation des canaux. Il faudrait nécessairement des
phares et des quais, et les emplacements de ces diverses constructions devraient être déter-
minés à la suite d'une exploration consciencieuse. J'avais l'intention de faire cette explo-
ration pendant l'été de 1857, si mes instructions n'avaient point été modifiées.

Le capitaine Cumming, d'Aylmer, sur l'Outaouais, qui a longtemps navigué sur cette
rivière, a eu l'obligeance de me communiquer une liste des dates auxquelles la navigation
des vapeurs a commencé chaque année depuis onze ans. En 1848, la navigation s'est
ouverte le 8 avril. C'est l'année la plus précoce. En 1854, la navigation s'est fermée le
1er décembre. La navigation ne s'est jamais close plus tard. Voici la moyenne de ces
deux dates de 1817 à 1857 inclusivement:-

Ouverture de la navigation ........................................... 27 avril.
Clôture de la navigation...............................................27 novembre.

En général; les vapeurs auraient toujours pu faire le trajet pendant une partie du mois de
décembre et si les propriétaires les ont mis en hivernage plus tôt, c'est que le trafic n'était
pas suffisant pour payer les frais d'exploitation. La longueur des saisons des transports
par eau entre Montréal et les lacs de l'ouest dépend de l'époque à laquelle se ferment les
canaux du bas St. Laurent, tels que le canal Lachine et celui de Beauharnois. Cette navi-
gation se fait généralement entre le 1er mai et le 30 novembre. On voit donc par les
dates citées plus haut que si la moyenne de la période de la navigation sur la route de
l'Outaouais et de la Rivière-des-Français, ne s'étend en moyenne que du 5 mai au 27
novembre, cette route est néanmoins plus avantageuse que celle du canal Welland, vu
qu'un navire peut faire trois voyages de plus, dans le même temps, par la première que
par la seconde. En Canada et dans les états voisins, on évalue la durée de l'époqve de la
navigation à 200 jours. Depuis huit ans, le canal Welland a été ouvert en moyenne, 200
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jours par année (les dimanches non-comptés), et le canal Erié 195 jours, de 1850 à 1857
inclusivement. La ligne de l'Outaouais ne pourra, en général être ouverte pendant plus
de 180 jours. Mais le trajet d'un navire se fera en 44 heures de moins que par le canal
Welland, et en 24 heures de moins que par Toronto et la baie Géorgienne.

D'Outaouais à Grenville, navigation en eau calme.................. 54 milles.
De Grenville -à Carillon, do do . 4 milles

do do do Canal..... 8 I
12 "

Lac des Deux Montagnes de Carillon à Ste. Anne... .............. 20 "
Rapides de Ste. Anne................................................
Lac St. Louis, de Ste. Anne à Lachine...............,............... 15
Canal Lachine, de Lachine à Montréal............................... 8,

Distance totale d'Outawaouais à Montréal.......... 110 milles

Eclusée-.
De Grenville à Carillon, Long Sault, Chute à Blondeau, et

Rapides de Carillon............... ........................... 48 pieds
Rapides de Ste. Anne................................ 3
Sault St. Louis, Canal Lachine ...................................... 45 c

Total de l'éclusée............................... 96 pieds

L'Outaouais inférieur a longtemps été sillonné par des vapeurs; les rapides qui se
trouvent entre Grenville et Carillon ont été canalisés, pour les navires tirant cinq pieds et
demi d'eau, et mesurant 108 x 19 pieds; c'est le gouvernemeut impérial qui fit exécuter
les travaux il y a environ trente ans. Il n'y a pas plus de douze ans, tous les transports
entre le Haut et le Bas-Canada, s'effectuaient par cette route. Pendant la saison de la
navigation des vapeurs ayant les dimensions ci-dessus remontaient l'Outaouais iusqu'à
Bytown, prenaient le Canal Rideau, et se rendaient au coeur du pays jusqu'à l'entrée du
Lac Ontario à Kingston. En descendant, ces navires prenaient le St. Laurent, leur légèreté
leur permettant de franchir tous les rapides et de marcher à grande vitesse.

AVANTAGES

Qu'offra la route comme ligne continue de navigation entre le bas St. Laurent et les
lacs de l'Ouest; en d'autres termes, quelle sorte de navires pourra naviguer par cette voie?

Les bateaux à vapeur surtout ceux qui sont connus sous le nom de propulseurs.
L'Outaouais et la Rivière des Français présentent pour cette sorte de navires des avanta-
ges tout particuliers. Les cours d'eau étant partout assez resserrés, cette ligne ne sera pas
aussi avantageuse pour les navires à voile. Mais la facilité de se procurer du bois à tous
les points de la ligne rendra les frais d'exploitation moindres que sur toute autre ligne du
continent. En outri, les propulseurs se trouveront à l'abri des tempêtes qu'ils éprouvent
sur les lacs et qui ont causé tant de désastres.

M. J. B. Jervis, dans son rapport sur le projet du canal Caughnawaga, donne des
renseignements très précieux sur les propulseurs employés sur ce lac. Comme je partage en-
tièrement ses opinions sur ce:suj et, je ne saurais mieux faire que de citer ses propres paroles :

" Je me suis procuré une liste de quarante huit propulseurs avec leurs dimensions.
Onze seulement de ces propulseurs peuvent traverser les écluses du canal Welland. La
plupart sont employés sur les lacs de l'Ouest. Il y en a deux qui jaugent moins de 300
tonneaux; le plus grand est de 850 tonneaux. Les autres sont de 400 à 600 tonneaux.
Le plus long a 234 pieds, c'est l'Iowa qui jauge 720 tonneaux; chargé il tire 11½ pieds
d'eau. L'Oriental a aussi 234 pieds il jauge 850 tonneaux ; (son maître-bau a 21 pieds
de plus que celui de l'Iowa.) Chargé, il tire 10î pieds d'eau. Le Plymouth a 225 pieds
de long (tirant non déterminé) et 700 tonneaux. On ne peut charger complètement ces
navires que quand l'eau des lacs est à son plus haut niveau. A certaines époques de
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l'année les navires qui tirent 9J pieds d'eau ne peuvent passer sur le plateau de Ste. Claire.
En conséquence, ceux qui tirent davantage ne peuvent prendre une cargaison complète à
moins de s'alléger avant d'arriver au plateau ou de mouiller dans des hâvres assez pro-
fonds. Les deux principaux ports pour la navigation des lacs sont Chicago et Toledo. On
a creusé l'entrée du port de Chicago de sorte que les navires qui ont dix pieds de tirant
peuvent entrer dans ce port toute l'année. Toledo se trouve sur la Rivière Miamee, où ily a
toujours 9 pieds d'eau quelquefois 10k. La Rivière-Détroit est plus navigable et lcs
navires qui passent le plateau de Ste. Claire la traversent aisément.

Dans mes recherches sur la profondeur de l'eau et la qualité des havres qu'on trGuve
sur les Lies, j'ai constaté que les navigateurs avaient des opinions très-diverses. ls
admettent tous de 8 à 114 pieds, mais ceux qui donnent 1 pieds sont forcés d'admettre
qu'il faudrait souvent alléger les navires, ce qui occasionne des délais coûteux. Il est
assez remarquabla que l'époque de la plus grande crue des eaux est vers le milieu de l'été
(sans parler des crues irrégulières qui arrivent quelquefois) tandis que l'eau est à son
niveau le plus bas au printemps et à l'automne, les deux saisons pendant lesquelles le
commerce est le plus actif. Les grands navires ne peuvent prendre des charges complètes
qu'à l'époque du plus haut niveau, c'est ce qui fait que les petits propulseurs sont plus
avantageux que les grands.

D'après les neilleurs renseignements, on peut toujours compter sur un tirant de 9 à
91 pieds. Mais oun doit considérer 10 comme une limite extrême qui n'est atteinte que
dans les meilleurs ports.

D'après un grand nombre de navigateurs expérimentés, le prcpulseur Portsmouth est
le meilleur modèle des navires de ce genre. Il a 175 pieds de long et tire 9Opieds d'eau;
il peut charger une cargaison de 5000 barils de farine ; quelques personnes prétèreraient
qu'il eût 15 pieds de plus en longueur-ce qui ferait 190 pieds de long et en augmentant un
peu le maître-ban on pourrait charger sur le navire 6000 barils de farine. Mais on trouve
à l'allonger des inconvénients dont le principal est qu'il serait difficile de donner à un
vaisseau aussi long le poids convenable pour la petite profondeur d'eau où il doit naviguer.

Le maître-bau du plus grand des propulseurs cités par M. Jervis, (l'Oriental ) a 34
pieds de long ; celui du Portsmouth en a 28. Pour les écluses du canal Caughnawaga,
M. Jervis recommnande deux cents pieds de long sur trente-six de large, avec une profon-
deur d'eau suffisante pour laisser passer les navires qui tirent 9J pieds.

Lorsque les coimmissaires m'ont fait l'honneur de me confier l'examen des cours-
d'eau de l'Outaouais, je commençai mes travaux avec la conviction acquise par l'expé-
rience qu'on ne devait pas demander plus de dix pieds de profondeur. J'étais persuadé
alors, comme aujourd'hui, que si l'on pouvait s'asurer de 9 pieds d'eau sur toute la ligne,
cela suffirait pour en faire une des meilleures routes de navigation. Je savais que les ports
des lacs ne pèrimettent pas, en général, un tirant de dix pieds, d'où je concluais que les
petits navires seraient plus avantageux que les gros, qui ne pourraient mouiller dans un ou
deux des ports les plus profonds. Je croyais même qu'il serait profitable de ne jamais
surcharger les petits navires. Je ne suis pas de ceux qui croient que les navires qui font
des voyages de long cours peuvent être utilisés avantageusement sur les lacs; c'est pourquoi
je fixe la profondeur maximum à dix pieds, etje crois qu'ont peut l'obtenir sur toute la
ligue. J'adopte donc cette profondeur qui servira de base à tous mes calculs. (J'excepte
ici l'Outaouais inférieur.)

COUT.

La canalisation et les améliorations générales de la navigation des rivières coûte
d'autant plus qu'on cherche à obtenir une plus grande profondeur. Je suis sûr que si,
au lieu de dix pieds, on voulait en avoir donze sur l'Outaouais, la rivière Mattawan et la
Rivière des Français, il faudrait dépenser au moins une somme additionnelle de cinq millione
de piastres; dépense parfaitement inutile, puisqu'un tirant moindre est évidemment sufigant.

2
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Je recommanderais donc de construire sur l'Outaouais et les autres cours-d'eau de la
même ligne, tous les buses d'écluse en calculant une profondeur moindre que dix pieds.
Neuf pieds et demi et même neuf pieds suffiraient pour longtemps. Mais si, plus tard, on
voulait obtenir un tirant plus considérable, je m'opposerais formellement à ce qu'on déno.
lit les ouvrages alors existants pour arriver -à ca but.

(IRéponses de W. $hanly aux questions qui luifurent f«ites le 16 arril.)

No. 2.

. Le caractère principal de cette route est la continuité des cours-d'eau jointe à une
profondeur régulière. Quatre milles de canal suffiront pour réunir les cours-d'eau qui se
jettent dans l'Outaouais. La profondeur maximum de creusement d'un canal de cette sorte
sera de 35 pieds.

Il sera très facile de rendre tous les cours d'eau navigables pour les navires tirant 10
pieds d'eau et à plus forte raison pour les berges.

Na première évaluation du coût de ces travaux, y compris des écluses de 250 pieds sur
50, s'élevait à $24,000,000. Toutefois, pour fixer le chiffre je n'ai pu explorer qu'une por-
tion de la ligne.

L'exploration de M. Clark, faite deux ans après la mienne, a démontré qu'il existait
une grande quantité d'eaux profondes qui ne demanderaient aucun travail; on a découvert
aussi dans cette exploration un grand nombre d'autres avantages qui avaient passé ina-
perçus. D'après cela on peut réduire à $21,000,000 le montant du coût des travaux, en
faisant une large part pour toutes les dépenses imprévues. On pourrait même rendre tout
la ligne navigable pour les navires ne tirant pas plus de huit pieds d'eau et pour les berges,
en dépensant seulement $16,000,000: Ce chiffre comprenant la construction des écluses
d'après le plan primitif, afin de n'avoir pas à les refaire si on voulait plus tard obtenir une
plus grande profondeur.

IL. Les avantages de cette route sont:
1° Réduction de plus de 350 milles sur la distance entre le lac Huron et le point

où se fait sentir la marée, soit qu'on compare avec la ligne actuelle par le Canal Welland
pour se rendre à Québec, ou avec la ligne du Canal Erie aboutissant à New-Tork.

2° Réduction de la moitié de la distance où la navigation est dangereuse, c'est-à-dire
sur les grands lacs, comparativement aux deux autres routes. Si on prend Chicago pour
point de départ à l'ouest, les frais d'assurance se trouveraient réduits de moitié sur toute
la ligne.

3° La longueur des canaux par la route de l'Outaouais et de la Rivière des Français
serait de 20 par cent moindre que pour le Canal Welland et le St. Laurent, et un
sixième de la longueur des canaux pour la route de New-York. Par la première de ces
trois routes on navigue en rivière dès qu'on quitte le lac Huron-et les frais de locomotion
sur une rivière sont aux même frais sur un canal dans la proportion de trois à cinq.

4° Si la route de l'Outaouais était ouverte, la cité de .New-York et presque tous ls
Etats de la Nouvelle-Angleterre auraient intérêt à hâter la construction du " Canal Caughna-
waga" entre le lac Champlain et le St. Laurent. Cela leur donnerait une communication
par eau, entre Chicago et New-York (par l'Outaouais) de 100 milles plus courte que par
le Canal et le lac Erié, avec 200 milles de moins de navigation sur les canaux. Poar les
Etats de la Nouvelle-Angleterre, le résultat serait qu'ils pourraient transporter leurs céréales
jusqu'au lac Champlain à bien meilleur marché qu'en les expédiant par l'Hudson à Albany.

Le seul désavantage de la route de l'Outaouais est qu'elle se trouve à une latitude
plus septentrionale, et que la durée de l'époque de la navigation par cette route sera abré1ée
de 20 jours; mais le désavantage est pleinement compensé par ha grande réduc.ion qu on
obtient dans les distances.

5° Je ne suis pas en état de répondre aujourd'hui à cette section de la question No. 2;
j'espère pouvoir le faire dans une couple de jours.
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6° Les régions que doit parcourir cette ligne ne sont pas très-propices à l'agriculture.
Depuis cent milles au-dessus de la cité d'Outaouais jusqu'à l'embouchure de la rivière des
Français, les bords sont arides et rocailleux. A l'intérieur, des deux côtés on trouve de
grandes étendues de bonne terre.

70 L'ouverture de cette route ne saurait manquer d'être avantageuse au Canada en
général. Dans un grand nombre d'endroits sur tous les cours-d'eau il serait facile d'établir
des manufactures, moulins, etc. La vallée de l'Outaouais est, selon moi, destinée à devenir
un des plus riches districts manufacturiers de l'Amérique du Nord, et contribuera pour une
large part au développement des ressources intérieures du Canada.

Au point de vue stratégique, il me semble qu'une ligne continue à l'intérieur et inac-
cessible à tous les ennemis du dehors, formant de plus la communication la plus courte
entre l'Océan et les lacs supérieurs, assurerait au Canada la possession de tous les cours
d'eau. En cas d'une guerre avec les Etats-Unis, les Américains pourraient détruire les
canaux du St. Laurent sans envoyer un seul homme sur notre territoire. La ligne actuelle
ne vaut donc rien comme moyen dCe défense, tandis que la route de l'Outaouais nous per-
mettrait d'expédier des canonnières sur le lac Huron en moins de temps qu'il n'en faudrait
pour arriver au lac Erié par la route du St. Laurent.

80 Il me semble que le meilleur moyen d'assurer l'exécution de ces travaux serait:
1° demander au parlement qu'il institue par charte une compagnie qui se chargerait de
l'entreprise; 2° demander à la couronne la concession des terrains nécessaires; 3° deman-
der la garantie d'un faible intérêt sur le coût des travaux; 40 prendre les mesures néces-
saires pour signaler au gouvernement impérial l'importance de cette route au point de vue
stratégique et comme ouvrant une communication directe jusqu'à la tête du lac Supérieur,
et de là aux régions de la Rivière-Rouge et la Colombie Anglaise.

Vingt millions (au minimin) de boisseaux de grain qui sont transportés du lac
Huron à Montréal et à Québee produiraient, en exigeant seulement un péage de 5 cents
par boisseau, la somme d'un million de piastres, sans compter les autres sources de revenu.
Sur le lac Erié, de Buffalo à Albany, le péage est environ de 8 cents.

(Réponse de V. Shanly à la troisième section de la résolution mentionnée dans la section
No. 2.)

Prenant Chicago pour le principal port sur les lacs, et New-York pour le principal
port de mer, et comparant la quantité de céréales expédiée de l'une et reçue à l'autre pen-
dant plusieurs années consécutives, on obtient une juste idée du trafic de l'Ouest et de son
augmentation probable da.s un avenir prochain,

En 1854, Chicago expédia en grain de toute espèce (y compris la
farine représentant une certaine quantité de grain) ....... 12,863 912 minots.

En 1862, les exportations se sont montées à ......................... .. 56,477,104 I

Cette augmentation est de 20 pour cent par année; en adoptant 10 pour cent pour
raison de la progression croissante, pendant les huit années prochaiues Chicago, en 1870,
exportera 120,000,000 de boisseaux de grain.

Je n'ai pu me procurer les documents nécessaires pour comparer les statistiques.
analogues pendant les mêmes années à New-York, mais

En 1856 la quantité de blé, fleur et grains de toutes sortes arrivée
des Etats de l'Ouest à la mer par le canal Erié, a été de .... 25,635,848 minots.

En 1861, de ............................................... 55,905,344 <i

Sur le canal Erié, le péage a été, pendant les dernières années, de 5 cents par bpisseau.
En ajoutant le commerce du grain à Milwaukie, l'an dernier, 4 pelqi de Chicagp, ces

deux ports donnent un total de 75,000,000 de minots; et en edtapt la mi6éne rei§pp de
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progression pour les huit années prochaines, en 1870 ces deux marahés exporteront en-
semble 160,000,000 de minots.

Une fois la route de l'Outaouais ouverte, rien n'empêchera que le tiers de cette quantité
de grain, soit 50,000,000 de minots, ne soit transportée aux ports du golfe St. Laurent
après avoir chargée à Québec ou à Montréal; et si les canaux de Caughnawaga et de
Champlain étaient terminés, la Nouvelle-Angleterre et New-York exporteraient par cette
route une grande partie de leurs céréales. Il n'y a pas d'exagération à supposer qu'en
1870 quatre-vingts millions (80,000,000) de minots des grains de l'Ouest passeront par
la route d'Outaouais. Il faudrait encore ajouter à cela une partie des autres provisions
telles que lard, boeuf, etc., dont Milwaukie et Chicago ont exporté l'an dernier plus de
70,000 tonneaux. Toutefois la plus grande partie de ces provisions est transportée par
chemin de fer, tandis que les neuf-dixièmes des céréales expédiées du lac Michigan sont
transportés par eau.

(Réponse à la question No. 3.)

La différence des frais de transport par les navires tirant dix pieds d'eau et le trans-
port par les navires ne tirant que huit pieds, l'éclusée restant la même, c'est-à-dire 250x50
pieds, est je pense, très-peu appréciable.

(Rponse de . Shanly à la question No. 4.)

Mon évaluation des frais de construction pour obtenir 10 pieds de profondeur avec
des écluses de 250 pieds sur 50 était de $24,000,000 de l'embouchure de la Rivière-des.
Français (avec un hâvre à cet endroit) jusqu'au hâvre de Montréal.

M. Clarke, pour une profondeur de 12 pieds, et les mêmes écluses que celles que
j'indique, ne compte qu'un peu plus de $12,000,000; mais il ne calcule pas l'élargissement
du canal Lachine et ne parle d'aucune amélioration au-dessous de Ste. Anne.

M. Clarke n'a point fait d'exploration au-dessous de ce dernier point, mais il suppose
que dans le détroit entre l'île Perrot et l'île de Montréal, il existe un chenal raturel ayant
partout au moins 12 pieds de profondeur et, par suite, il ne calcule qu'un cinquième do
mille de canal sur les haut-fonds au-dessus de l'écluse. Pour ma part je crois qu'il faudra
près de deux milles de canal à Ste. Anne au lieu d'un cinquième de mille que compte M.
Clarke. J'ai tenu compte de cela dans mes calculs.

Je n'ai point exploré l'Outaouais inférieur, mais il y a quelques années j'eus omcasion
de faire le sondage du lac St. Louis et des abords, et je suis convaincu que dans le détroit
au-dessous de Ste. Ar.ne, sur une distance de deux milles ou environ, il n'y a point de
chenal pouvant permettre le passage à des navires tirant 12 pieds comme M. Clarke le
prétend. Je crois même qu'on ne pourra compter sur 10 pied: qu'en faisant certains
travaux.

Si M. Clarke avait tenu compte de l'élargissement du canal Lachine et des améliora.
tions qui sont nécessaires au-dessous de Ste. Anne, son évaluation aurait bien vite monté
de $12,000,000 à $15,000,000.

J'ai constaté, dans ma réponse à la question No 2, certains avantages mis en lumière
par l'exploration de M. Clarke, par exemple l'existence d'un chenal qui traverse le lac des
Deux-Montagnes, etc., etc., et j'en ai conclu que je pouvais réduire mon évaluation de
824,000,000 à $21,G00,000, ce qui ne laisse plus entre l'évaluation de M. Clarke et la
mienne qu'une différence de $6,000,000.

Toutefois la principale différence entre M. Clarke et moi consiste dans le mode d'a-
mélioration sur lequel sont basées nos évaluations respectives. Il a trop souvent recours
au système des chaussées sur l'Outaouais et la rivière Mattawan, et n'a plus alors qu'à
creuser sur la longueur du canal. Mais les lettres d'instruction que je reçus des commis-
saires des travaux publics (Journaux de l'Assemblée Législative, Appendice G, No. 29) indi-
quent des tranchées plutôt que des chaussées, et je partage encore aujourd'hui cette opinion.
Dans l'exécution d'un projet comme celui-ci, je pense que quatre millions de piastres
seraient bien employées, et on supprimerait les chaussées, sir usne riyière comme l'Out
opbis, popr y substituer des trançhées latérales.

26 Victoria. A. 1863
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M. Clarke supposait douze pieds de profondeur; j'en compte dix.
Il comptait 21 milles de canal (sans comprendre le canal Lachine)

au prix, par mille, de $579 000
Je compte par mille, pour 68 milles (en comprenant le canal Lachine) 370,000

La différence de profondeur explique en grande partie celle du coût par mille. Mais
il ne faut pas perdre de vue que, quelle que soit ultérieurement la longueur du canal,
l'éclusage demeure le même et augmente plus le coût du mille sur le canal le plus court
que sur le canal le plus long.

Je ne partage point l'opinion de M. Clarke dans son évaluation du coût des travaux
dans les parties les plus éloignées des rivières Outaouais, Mattawan et des Français. Les
excavations dans le ic formeront un item immense dans ces régions. Le roc est de for-
ination primitive et de l'espèce la plus dure.

M. Clarke ne suppose pas plus de $2 par verge dans cette partie. Or, la plus grande
partie des excavations devra se faire au-dessous du niveau de l'eau. Je n'entreprendrais
pas de faire un travail de ce genre pour le prix indiqué par M. Clarke, quand même il
fiudrait travailler à moins de 50 milles de Montréal, et à plus forte raison dans ces régions
reculées, où tous les frais sont nécessairement doublés. Il a aussi fixé des prix trop bas
pour la construction des écluses, si on tient compte de toutes les difficultés qui se pré-
senteront.

M. Clarke ne mentionne aucune amélioration de hilvre, telles que quais, phares, etc.,
dans la baie de la Rivière des Français. La navigation serait presque impraticable et sans
avantage, si on n'admet pas toutes ces améliorations q-i entrent pour une large somme dans
mon évaluation.

J'observerai, en terminant, que M. Clarke ajoute seulement cinq pour cent pour les
machines et Ics frais de surveillance. Selon moi, dans des travaux aussi considérables, on
doit s'attendre à d'énormes dépenses imprévues, qui viendront grossir l'évaluation primi-
tive. C'est pour cela que, prévoyant toutes les éventualités, j'ajoute 123 pour cent à mon
évaluation.

Je ne pense ras que l'Outaouais et la Rivière des Français puissent être rendues naviga-
bles, d'après le projet indiqué dans man rapport du 30 juillet 1858, à moins d'une dépense
de vingt-un millions de piastres.

W. SHANLY.
21 avril 1863.

[Par M. Bell.]

Question 1. Avez-vous examiné la ligne projetée de communication entre Montréal
et le lac Huron par l'Outaouais, la rivière Mattawan, le lac Nippissing et la Rivière des
Français?-Réponse. Je l'ai explorée. Je fus nommé par ordre en conseil, au mois de
novembre 1858, pour explorer la section de la ligne sur une distance de 123 milles en tra-
versant la rivière des Français, le lac Nippissing et la rivière Mattawan. Au printemps
suivant je fus nommé ingénieur-en-chef de toute l'exploration du lac Huron à Montréal, une
distance de 431 milles. J'ai parcouru deux fois toute la ligne: la première à l'époque des
grandes eaux, la seconde à l'époque des eaux basses, et j'en ai fait une exploration minu-
tieuse. J'avais fait une exploration.géométrique, à partir du lac Huron jusqu'à la jonc-
tion des rivières Outaouais et Mattawan, 123 milles; et de ce point à, l'écluse Ste. Anne,
distance de 286 milles, j'ai sondé toutes les parties non navigables de la rivière. La lon-
gueur et la profondeur des parties navigables m'étaient indiquées par des plans que m'avait
fournis le département des travaux publics et qui avaient été dressés par les ingénieurs
sous la direction de M. Shanly et plus tard par MM. Perry et Gallwey, H. O. Dans ces
portions je n'ai point sondé et je n'ai point fait de mesurages, me fiant à l'exactitude de
ces plans, dressés, du reste, avec beaucoup de soins et par des hommes d'une grande habi-
Ieté et auxquels on peut se fier. Je n'ai point poussé moQ exploration plus bas que l'écluse
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Ste. Anne, vu que le département des travaux publics m'a demandé mon rapport avant que
j'eusse le temps de terminer cette exploration.

[Par M. Bell.]
Question 2. Quels sont les avantages qu'ou aurait à ouvrir une ligne de navigation

entre Montréal et le lac Huron ?-quels seraient les frais de la construction de cette ligne:
premièrement, pour obtenir un tirant de Il pieds; secondement, pour les embarcations
d'un tirant moindre, telles que berges en usage sur le St. Laurent, entre Kingston etlont-
réal ?--Réponse. Pour la réponse à cette question, je prendrai la liberté de renvoyer le
comité à mon rapport sur la navigation de l'Outaouais, soumis au parlement le 19 mars
1860, et aux plans qui accompagnent ce rapport. J'indiquerai spécialement la partie du
rapport, de la page 1 à la page 10. J'ajouterai que je crois encore aujourd'hui, qu'en
adoptant le système indiqué par moi, il ne serait pas impossible d'obtenir la navigation
pour des navires de 1000 tonneaux.

Relativement à l'ouverture d'une ligne de navigation pour les barges, soit à une
profondeur de cinq pieds, je dois dire que je n'ai jamais évalué ce que cela coûterait.
D'après ce que je connais de la ligne, et en ne perdant pas de vue que les canaux actuelle-
ment existants au-dessous d'Outaouais suffiraient avec quelques rénarations, et qu'on
pourrait tirer partie des tranchcd de la chute, je suppose que les travaux de construc-
tions pourraient se faire pour cinq ou six millions de piastres, surtout si on adoptait un
système de maçonnerie qui permit d'employer la pierre qu'on trouve sur place.

[Par M. Bell.]
Question 3. Quels sont les frais de transport par les embarcations d'un faible tirant,

comparativement aux frais analogues en employant des navires de Il pieds de tirant ?-
Réponse. Un marchand expéditeur qui a fait une étude spéciale de cette question, serait
mieux à même d'y répondre que moi. En supposant que la navigation soit libre, et cn
laissant de côté la question des péages, il est incontestable que les frais de transport par des
vapeurs d'un tirant de onze pieds seraient moindres que par les barges, même y compris le
transbordement. Au point de vue de la spéculation qui récessite l'établissement de droits
suffisants pour payer un intérêt convenable sur le montant dépensé pour les travaux, il
resterait à savoir si la différence des droits de péage sur un canal à barges avec les droits
trois fois plus considérables sur un canal de douze pieds de profondeur, ne tendrait pas à
égaliser les frais de transport. Comme je viens de le dire, la question des frais de trans.
port ne peut être bien résolue que par des marchands expéditeurs, et celle de la construc-
tion des canaux par des ingénieurs.

[Par M. Bell.]
Question 4. Quel est le trafic actuel des états de l'Ouest, en traversant les grands lacs

jusqu'à la mer, et qu'elle proportion de ce trafic prendrait vraisemblablement la route pro-
jetée ?-Réponse. Je n'ai point étudié cette question depuis plusieurs années et je ne pos-
sède point de statistiques s'y rapportant.

[Par M. Bell.]
Question 5. Quelle est la nature du pays que doit traverser la ligne projetée ?-Réponse

5. C'est une région qui produit le sapin et qui peut fournir à l'exportation d'immenses
quantités de bois de la meilleure qualité. Je ne saurais donner une idée de la qualité de
terre arable, vu que j'ai dans mon exploration, donné toute mon attention à l'étude des
cours d'eau. Les rives au-dessus de Pembroke, offrent en général un aspect stérile, mais
les rapports des ingénieurs établissent que le sol devient meilleur à mesure qu'on s'avance
dans les terres.

[Par M. Bell.]
Question 6. Quel effet l'ouverture de cette ligne produirait-elle sur la colonisation du

pays et sur le commerce du Haut et du Bas-Canada ?-Réponse 6. Les résultats pour la
colonisation seraient des meilleurs. On pourrait établir des scieries sur les différents pou-
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voirs d'eau, et les établissements attireraient nécessairement une vaste population manu-
facturière. A mon avis, l'effet produit sur le commerce serait qu'une grande partie du
trafic de l'ouest se ferait par Montréal. Je puis donner plusieurs raisons de cette assertion :
Premièrement. La route est de 392 milles plus courte que celle des grands lacs. On y
rencontre, il est vrai, 175 pieds de plus d'éclusage, mais on a que 29 milles à faire sur des
canaux resserrés, tandis que par l'autre on en a 69. Je partage l'avis de M. Shanly
qu'un vapeur pourrait faire en moyenne 10 milles à l'heure, aller de Chicago à Montréal
en six jours et demie, c'est-à-dire faire le voyage complet, aller et retour, dans quinze
jours en restant 48 heures au port. Par les grands lacs il faut 23 jours, y compris 48
heures- dans le port. Par la ligne de l'Outaouais on pourrait, pendant les sept mois de la
navigation, faire quatre ou cinq voyages de plus. La ligne étant toujours à l'intérieur, les
frais d'assurance seraient beaucoup moindres que par les grands lacs. Mais un autre avan-
tage de cette route, que je mets bien au-dessus de celui de la distance, c'est la certitude
que les navires auront toujours de trouver, au retour, des chargements de bois scié pour
les marchés de l'Ouest. La raison pour laquelle les canaux du St. Laurent, attirent si peu
le trafic de l'ouest, est l'incertitude de trouver des chargements au retour, tandis que
d'Oswego, Buffalo, et des ports de l'Erié on est toujours sûr d'en avoir. Par l'Outaouais,
il y aurait toujours un trafic régulier de bois, ce qui attirerait un grand nombre de navires.
Aucune autre route, à ma connaissance, n'offre un pareil avantage.

[Par M. Bell.]

Question 7. Pensez-vous qu'au point de vue stratégique cette route serait de quelque
importance pour le Canada ?-Réponse 7. Je le pense, mais ne connaissant rien de l'art
militaire, je désire m'abstenir de détailler mon opinion à ce sujet.

[Par M. Morris.]

Question 8. Dans votre rapport sur l'amélioration de la navigation de l'Outaouais,
vous avez donné une évaluation des travaux à faire à l'exception du canal Lachine. Cette
évaluation se monte à $12,057,680, voudriez-vous nous dire en quoi cette évaluation diffère
de celle de M. Shanly et quelle est la cause de la différence ?-Réponse 8. Je vois à la
page 33 du rapport de M. Shanlv, qu'il estime le coût de cinquante-huit milles de canal à
Outaouais (y compris l'élargissement du canal Lachinè) à plus de $370,000 par mille.

58 x 370,000............................................................ $21,660,000
Et pour creuser les hauts-fonds....................................... 2,250,000

$23,910,000

c'est-à-dire, en chiffres ronds, vingt-quatre millions de piastres. A la page 5, M. Shanly
dit que sur 43 t milles entre le lac Huron et Montréal, seulement 137 avaient été soumis à
une exploration géométrique lorsqu'il dressa son rapport. C'est pour cela que M. Shanly
a évalué qu'il ne faudrait que 58 milles de canal. Mes explorations géométriques subsé-
quentes m'ont amené à conclure que la longueur du canal, non-compris le canal Lachine
pouvait se réduire à 21 milles, environ. J'évaluais les travaux à $579,134 par mille.
Mais M. Shanly comptait dix pieds sur les buses des écluses tandis que j'en comptais
douze. Ceci explique la différence du coût par mille. Je puis donc répondre que la diffé-
rence de nos évaluations provient de ce quI nous ne comptions pas la même longueur de
canal. Le montant de $12,057,680 ne comprend aucun des travaux au-dessous de l'écluse
de Ste. Anne, ni l'élargissement du canal Lachine. Je pense qu'une partie indispensable
du projet serait la construction de docks à Montréal, car tout le monde sait qu'actuellement
il n'y a pas assez de place pour les navires qui prennent des chargements à ce port. A ce
chiffre, il faut encore ajouter l'intérêt du capital dépensé jusqu'à l'époque où les travaux
seront achevés. Il y aura aussi les indemnités à payer aux propriétaires de terrains, mais
comme presque toutes les terres appartiennent à la couronne, cela ne formera qu'un très
faible item que je ne saurais actuellement fixer qu'approximativement.

TQoébs O. CLARE
Québec, le 20 avril 1863.
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[Question faite par M. JMorris.]

Connaissez-vous la rivière et les lacs entre Outaouais et Lachine, et salez-vous s'il y a
un chenal traversant le lac des Deux Montagnes ? Rencontrera-t-on des difficultés de cons.
truction dans cette partie de la ligue et quelles sont ces difficultés ?-Rép. Pour répondre à
cette question, je citerais les pages 10, 11, 12 et 13 de mon rapport sur la navigation de
l'Outaouuis.

Une carte du lac St. Louis faite pour les commissaires des améliorations du St. Lau-
rent, en 1842, par A. Larue, A. P., indique une profondeur de pas moins de 10 pieds
dans un chenal quelque peu tournant, depuis Lachine jusqu'à l'île Perrot. Pour les rai-
sons données p'us haut, je n'ai pas fait de relèvement en cet endroit, mais je suis informé
par des pilotes qu'il y a 16 pieds et plus le long de la rive nord de l'île Perrot, jusqu'au
pied de l'écluse Ste. Aune. J'ai moi-même fait des sondages sur un demi-mille en bas de
l'écluse, et sur cette distance je puis corroborer la vérité de ce qui m'a été dit; mais il est
très à désirer qu'il soit fait un nouveau relèvement, et des sondages soigneux depuis l'écluse
de Ste. Anne jusqu'à Lachine.

STE. ANNE.

Longueur du canal, 1.19 milles. 1 écluse d'un pied d'élévation, E. B. 3.5, E. H.
Jetée de défense en bas, 1000 pieds de longueur, Canal audessus, 125 pieds de largeur
par 5000 pieds de longueur. Coût évalué 1 $469,672.

Je prososerais d'agrandir l'écluse actuelle aux dimensions requises, car elle est placée
au meilleur endroit qui puisse être choisi. Pour cela, il faudra y mettre un batardeau et
l'assécher par le pompage, abattre le mur est, et faire creuser le sol à la profondeur voulue,
aussi à bonne heure, au printemps, que le temps permettra de poser la pierre. Alors, en
travaillant nuit et jour, il serait possible de terminer la nouvelle écluse sans retarder l'ou-
verture de la navigation de plus de trois ou quatre semaines. Il sera nécessaire de cons-
truire une jetée de défense de 1000 pieds de long, en bas de l'écluse, sur le côté du rapide,
afin d'amortir le courant qui, dans les hautes eaux, est assez fort pour incommoder considé-
rablement les navires. Ce sera une jetée en charpente ordinaire remplie de pierre. En
amont de l'écluse, le lit de la rivière est composé d'un grès de Potsdam, cr couches de
4 à 18 pouces d'épaisseur, inclinés les uns sur les autres, et couvertes de cailloux de
formation Laurentienne. La profondeur moyenne depuis la tête de l'écluse jusqu'à un
endroit où la rivière se creuse subitement à 18 pieds de profondeur, est de huit pieds, et la
distance de 5000 pieds.

Je propose de faire un double rang de jetées en bois, de 15 pieds de large et éloignées
de 125 pieds, l'une de l'autre, sur toute cette distance. La moitié de la largeur de chaque
jetée serait remplie de terre et bordée de planches de remplissage, et l'étendue renfermée
serait divisée en sections au moyen de cloisons de coltis à l'épreuve de l'eau. Le roc est
veineux et laisserait couler l'eau en abondance ; mais en y mettant de fortes pompes à
vapeur, et en diminuant la longueur des divisions en proportion des fuites d'eau, il serait
parfaitement possible de maintenir l'eau assez basse jusqu'à ce que l'excavation soit faite à
la profondeur requise de 5 pieds. La pierre serait employée à remplir les compartiments
extérieurs des piliers, et l'excédant déposé en dehors. Les cloisons de coltis seraient
enlevées, et le tout formerait un canal artificiel de 125 pieds de largeur, et 13 pieds de
profondeur, dans le lit de la rivière, tandis que les jetécs serviraient de conducteurs pour
empêcher les navires de s'éloigner du chenal. J'ai décrit ces ouvrages avec quelques
détails, parce que j'en proposerai de semblables aux endroits où il faudra faire des excava-
tions sous-marines.

J'ai calculé que la surface et le soutènement des écluses seraient faits en pierre tirée
de la formation calcaire de la Pointe Claire, dont les piliers du Pont Victoria ont été
construits, et que les caissons seraient remplis à même les débats des excavations.

Cela est incontestablement le meilleur moyen de faire l'amélioration, car si le canal
projeté était fait sur les côtes de l'ile de Montréal, comme on l'a quelquefois proposé, la
quantité d'excavation dans le roc sous l'eau qu'il faudrait faire pour atteindre à 15 pieds
d'eau du rivage, tant en haut qu'en bas excederait réellement celle qu'il y aurait à faire sur
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la ligne que je propose, et nous aurions, de plus, une énorme quantité d'excavation dans la
terre, et à construire un pont dispendieux pour le chemin de fer Grand Trone.

LAc DES DEUX MONTAGNES.
La tête du canal Ste. Anne serait à 23 milles de Montréal. Du 23e au 24e mille

d'après les relèvements de W. E. Gallwey, T. C., placés entre mes mains par le départe-
ment, ce lac a une profondeur de 20 à 30 pieds. Du 24 e au 26ie mille, la profondeur de
l'eau basse ne dépasse pas 13 à 14 pieds, et il m'est impossible de dire si le fond est rocheux
ou s'il est formé de matières qui pourraient, s'il est nécessaire, être creusées au moyen de
cure-môle. Du 2 63?!e mille au pied des rapide3 de Carillon, 47t milles, le chenal a 30
pieds de profondeur, et la navigation est droite et sans obstacles.

CARILLON.

Longueur du canal, 15 milles ; 2 écluses, 12 et 5 pieds d'élévation ; bassin de pas-
sagc, 2000 pieds de long ; chaussée, 17000 pieds de chutes d'eau; élévation de l'eau, 6.25
pieds ; coût évalué à $307,712.

A Carillon la rivière est obstruée, sur * de mille, par un récif de grès calcarifère qui
n'est recouvert que de 2 ou 3 pieds d'eau, excepté dans le chenal de la "Faucille," large
d'environ 150 pieds, profond de 9 à 10 pieds, et, comme son nom l'indique, très recourbé.
La chute, dans l'état où se trouvait l'eau lorsque nous l'avons nivelée, était de 8.75 pieds
et la chute a été rachetée par le canal militaire, construit par le gouvernement impérial,
(le 2.00 milles de longueur ; il monte de 23 pieds par deux écluszs de 128 x 32. 5 x 55,
et redescend 13 à 15 pieds par une écluse de môme grandeur : il reçoit son alimentation
de la rivière du Nord. Le prisme du canal est très irrégulier, ayant de 18 à 40 pieds de
largeur au fond, et de 50 à 80 à la surface, soit 5.5 de profondeur au milieu, en amoin-
drissant graduelleinent de chaque côté. Il passe de 5 à 16 pieds d'excavation à la surface
de l'eau principalement dans le roc.

La pierre est très délabrée et ne peut rester encore beaucoup d'années dans l'état où
elle se t rouve à présent.

La forte quantité d'excavation dans le roc qu'il faudrait faire pour agrandir ce canal
aux dimensions de la nouvelle échelle, ses douze ou quinze pieds d'élévation inutile dans les
éclcses, et la mauvaise position du bassin inférieur, nous empêche d'en essayer l'améliora-
tion.

J'ai placé le nouveau canal sur la rive sud de la rivière. L'eau a de 25 à 80 pieds de
profondeur jusqu'à l'écluse inférieure, qui se trouve au pied du courant, près de la maison
de feu le Juge Macdonald, à Pointe Fortune. Le bassin du passage est protégé contre la
rivière par un mur en pierre posé par le ciment, incliné de 2 I en 12," appuyé par une
terrasse de rocaille tirée de l'excavation, inclinée de l 1 vers la rivière, et le tout pavé en
pierre posée de cant. La chaussée se trouvera sur le roc plat, libre de cailloux, et, excepté
dans le chenal, l'eau n'a pas plus de deux pieds de profondeur. Elle aura une glissoire
pour le bois, et la hauteur de l'eau sur son faite varierade 2.57 à 8.11 pieds.

En enlevant environ 50,000 verges cubes de roc entre l'écluse snpérieure et la tête du
rapide, l'on pourrait se dispenser de cette chaussée à travers la rivière. En recourant à la
carte, on verra que le canal proposé occupe la place de la jetée qui vient d'être construite,
afin d'amasser assez d'eau pour flire passer les radeaux. Comme nous sommes obligés de
détruire ce chenal, il faut en établir un nouveau, et il n'y a pas de moyen plus facile qu'en
élevant l'eau par une chaussée qui aurait une large et courte glissoire conduisant en eau
profonde en bas.

La pierre pour l'écluse sera tirée des carrières de la Pointe Claire ou de celle de l'Ile
Bizard. La rocaille pour remplir la chaussée sera tirée des excavations, et la pierre pour le
mur, qui sera posée dans le ciment, pourra être tirée du lit de la rivière en moëllons de
grandeur et forme qui permettront de la poser sans presque la travailler. Sous ce rapport,
j'ai cru que $3.25 par verge cube seraient un prix suffisant,-ce qui implique que la main-
d'ouvre sera peu considérable.

ChUTE à BLONDEAU.

Longueur du canal, 0.07 mille ; Une écluse, 10 pieds d'élévation ; chaussée, oh'4t
d'eau .de 1,750 pieds ; élévation, 1,550 pieds de longueur ; coût évalué à $144;415,
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Une nappe de 5 milles d'eau calme, sur 80 pieds de profondeur, nous amène jusqu'à
ce rapide, long d'environ 900 pieds et de 4 pieds de chute. Le canal militaire a été formé en
cet endroit en coupant une pointe de roche, et a une écluse de même grandeur que celle de
Carillon. Le canal est large de 40 pieds, et creusé à travers le roc jusqu'à la même pro-
fondeur. Nous plaçons le nouvelle écluse dans le chenal contre l'île et l'écluse actuelle,
et nous suivons le rocher par une digue, la profondeur, excepté dans le chenal, ne dépas-
sant pas deux ou trois pieds. Cette digue a une glissoire à bois semblable à celle de
Carillon. Le but de cette élévation de l'eau à 12 pieds est celui-ci : L'extrémité inférieure
du canal de Grenville est pratiquée dans le roc ; en élevant l'eau à la chute à Blondeau,
nous pouvons suivre la rivière sur 1.1 mille plus haut que l'écluse inférieure actuelle du
canal de Grenville, ce qui racoursit le nouveau d'autant, et ce qui sauve une grande quan.
tité d'excavation dans le roc. J'ai calculé que la pierre de l'écluse serait tirée du mêee
endroit que celle de Carillon. La pierre des digues peut être prise sur les lieux.

GRENVILLE

Longueur du canal, 4.43 milles. Une paire d'écluses combinées, 12 pieds d'élévation
chacune. Bassin de passage, 400 pieds de longueur. Une écluse de 51 pieds d'élévation;
prisme du canal, 150 pieds à la surface, 146 au fond, et 13 pieds de profondeur, à la tête,
sur 2000 pieds. 100 pieds de largeur au fond. Ecluse de garde, 1 à 15 pieds d'élévation.
Coût évalué à $1,197,862.

Le lit de l'Ottawa, au pied du Long Sault, qui est un rapide presque continu sur une
distance de cinq milles, avec une descente de 45 pieds, consiste en grès calcaire, couvert
de cailloux cristallins de la formation Laurentienne. Ces cailloux sont usés et polis par
l'eau; il- sont de toutes grandeurs et cachent en plusieurs endroits la roche en position.
Cela fait une si méchante fondation pour des travaux artificiels, que nous sommes forcés
d'abandonner le lit de la rivière, et que nous ne pouvons rien faire autre chose que d'agran-
dir le canal de Grenville actuel, qui est généralement bien placé sur une lisière de terrain
plat qui se trouve cntre la côte et la marge de la rivière. Comme je l'ai dit, nous laissons
la rivière à 1.1 mille au-dessus de la Pointe Grucese, et éclusons immédiatement au niveau
du canal de Grenville, afin d'élever le fond du canal au-dessus de l'excavation. La nouvelle
ligne rejoint l'ancienne au bout d'un mille, la suit sur environ un mille et demi, et ensuite,
pour éviter Je déblai du roc, suit le bord de la rivière, dont la côte forme une levée tandis
que l'autre est formée par un mur posé dans le ciment, appuyé par un talus en rocaille tirée
des excavations, incliné de 1½ à 1 vers la rivière, et pavé. Le nouveau canal suit l'ancienne
ligne, coupant à travers la langue de terre sur laquelle est situé le village de Grenville.
Ici, sur une longueur de 2000 pieds, la largeur a été évaluée à 100 pieds, avec côtés presque
verticaux. Les levées (à part le mur de la rivière,) sont formées de murs secs en talus,
soutenus de remplissage en terre. Si, au lieu d'employer ces murs en pierre posés à sec
sur terre, et en ciment dans l'eau, les levées étaient inclinées en talus de 1 à 1, et pavées,
le coût de cette section pourrait être réduit d'environ $300,000. La pierre d'écluse peut
être tirée d'en bas et apportée par le canal actuel; tout le reste peut être tiré du lit de la
rivière, ou tout auprès, et, comme à Carillon, n'exigera que peu de travail pour le poser en
bon mur. Toute la pierre de Carillon à Grenville est tendre, gtt en couches minces, et
peut être tirée facilement. J'ai calculé qu'une piastre par verge cube était suffisant, ex-
cepté à la Chute à Blondeau, où la pierre est plus dure et en moindre quantité, et je l'ai
portée à $1.25 la verge. La pierre d'écluse se travaille facilement et peut être transportée
des carrières aux endroits où l'on en aura besoin, en chalands, la distance étant de 25 à 86
milles. J'ai pensé que $12 par face, et $6 par appui, formant une moyenne de $4, serait
un prix suffisant. Il y a à la tête du Long Sault un grand banc de sable qui se trouve
partiellement à sec à l'eau basse; mais en suivant de près la rive nord, nous avons de 24 à
30 pieds. De Grenville à Ottawa, la rivière coule dans une vallée unie, et les rives en sont
basses et composées d'argiles tertiaires; une étendue considérable est submergée lors des
hautes eaux, et couverte de sable qu'y dépose la rivière. La largeur est d'un mille à deui
mille pieds, et le chenal a 30 pieds de profondeur jusqu'à la Batture Verte, à S ou 9 milles
en aval de la cité d'Ottawa. Ici la rivière est traversée par un récif de grès calcarifière,
qui abaisse la hauteur à huit pieds, à l'eau basse, sur une longueur de 500 pieds. Il faudra
faire la meme choseioi lge ce qui a été recommandé pour Ste. 4nue, et enlever. le rocher
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au Moyen d'un caisson, dont les côtés devraient étre laissés pour qu'ils servent de jetées
conductives pour indiquer le chenal. Entre cette place et la cité d'Ottawa, il y a quelques
battures de sable qu'il faudra draguer, mais il n'y a plus de roc. Le coût de cette amélio-
ration est porté à $136,105. Les plans de cette partie de la rivière, qui m'ont été fournis
par le département, des relèvements de M. Gallwey, n'étant pas terminés, j'ai obtenu la dis-
tance de Grenville à Ottawa de l'obligeance de Sir William Logan, qui la porte à 55.25
milles en droite ligne. En y ajoutant les détours de la rivière, je l'ai portée à 56.07.

(Signé,) T. C. CLARKE.

[Question par M. M cKenzie.]
Pouvez-vous donner au comité quelques renseignements sur l'alimentation de l'eau au

niveau le plus élevé et sur les avantages du havre à l'embouchure de la rivière des Fran-
çais, sous le rapport de l'étendue et de la sûreté ? Rép. Je cite mon rapport sur la navi-
gation de l'Outaouais, pages 22 et 23 : Pour l'approvisionnement de l'eau, je propose d'élever
le lac Nippissing à 9.46 pieds au-dessus de sa hauteur naturelle et de baisser le lac à. la
Truite 6.85 pieds et le lac à la Tortue 6.95 pieds, et le débouché du lac à la Tortue au
même niveau, et d'élever le lac Talon 20.95 pieds, ce qui lui donnerait la même hauteur,
donnant aussi un plateau d'épanchement pour la navigation de 57.12 milles de longueur,
sur une étendue de 31.65 milles carrés, et un bassin de réception de quatre-vingt milles de
longueur, variant d'un demi-mille à 12 milles de largeur, formant ensemble une surface d'l
peu près trois cent trente milles carrés. Par ce moyen, il n'est pas nécessaire de s'occuper
d'un réservoir d'alimentation. Les eaux du lac Nippissing sont maintenant suffisantes.pour
aucune échelle de navigation, et le seront pour longtemps. Bien que'l'on puià§e faire un
calcul à peu près exact de la quantité d'eau nécessaire pour maintenir un courant régulier
d'une profondeur donnée, passant par des écluses ouvertes d'une largeur regulière, cepen-
dant, dans le cas où il se présente une rivière dont le fonds est inégal, et dont la largeur et
la déclivité sont irrégulières comme la rivière des Français, on ne peut pas s'attendre à un
calcul d'approximations bien parfait; car les mesurages seront naturellement hasardés,
aussi bien que les conséquences qui en seront déduites. Heureusement pour nous, le vc-
luine d'eau qui se décharge du lac Nippissing dans la rivière des Français est si considérable,
qu'une erreur de ce genre ne peut affecter la question d'alimentation, quelque soit l'échelle
de navigation que l'on adopte. D'après le mesurage le plus exact, le volume d'eau cou-
rante que l'on a constaté dans la rivière des Français à eau basse, est neuf mille cinq cents
(9,500) pieds cubes par seconde, ou (820,800.000) huit cant vingt millions huit cent mille
pieds cubes dans vingt-quatre heure.,. Supposant que les écluses sont de 250 x 50.x 12,
et qu'on les ouvre cinquante fois dans les vingt-quatre heures, il faudrait quinze millions de
pieds cubes d'eau, ce qui serait moins de la cinquantièm6 partie de l'alimentation fournie
Le volume entier d'eau qui s'y dirige est égal à l'ouverture de l'écluse, 5,472 fois ehalue
vingt-quatre heures. Ainsi donc, on n'a plus besoin de s'occuper de la nécessité d'un ré-
servoir d'alimentation. On a peu fait d'objection à ce mode de fournir les eaux nécessaires
pour la navigation et d'élever le lac Nipissing à la hauteur sus-mentionnée. La première
et peut-être la seule est l'inondation des terres sur les bords des lies. Toute la côte méri-
dionale du lac Nippissing, à l'est du Portage de la Chaudière, est bordée de chaque côté
par de hautes collines rocheuses et stériles, toutes couvertes de sapins rabougris, à l'excep-
tion d'une lisière située à l'extrémité orientale du lac qui a près de huit milles de longueur,
et varie d'un dixième à un-quart de mille de largeur; la moitié en est submergée tous les
ans par les inondations du printemps. Le rivage de la baie orientale et l'extrémité est du
lac, sur une distance de dix milles sera sujette a être inondée ; une grande partie de cette
plage est annuellement submergée par le reflux d'eau, et offre en tout l'aspect d'une savane
ou aulnière d'étendue considérable. La rive nord, sur les deux tiers de sa longueur, est
élevée et ne peut être atteinte par les inondations des eaux. Dans les environs du poste
de la Baie d'Hudson, à l'embouchure de la rivière Sturgeon, les rivages du lac seront inon-
dés sur une étendue de dix à douze milles, de longueur sur deux ou trois milles de largeur;
le tiers de cette étendue est une savanne découverte, l'autre tiers est un marais annuelle-
ment submergé; le r3ste est d'assez bonne terre arable. Dans la baie de l'ouest on rencon-
tre parfois des lisières étroites de terre qui seront entièrement noyées. L'espace de terre
qui se trouvera noyé par l'élévation du lac Nippissing est peu considérable, vu la longueur
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du rivage, et son peu de valeur comme terre arable. L'élévation du lac Nipissing à la hau.
teur du lac de la Truite diminuerait le coût de la construction presque d'un million de
piastres, et réduirait la longueur du canal sur le plateau au moins d'un mille trois quarts,
ajouterait aux écluses 15.6 pieds; mais il serait inondé trois fois autant de terre que dans
le plan proposé. Comme ces terres se trouvent dans un district habité par quelques eau.
vages et des employés de la compagnie de la baie d'Hudson, on ne peut pas les considérer
comme de grande valeur dans la décision de cette question si importante. Les objections
qui se présentent à l'élévation des eaux du lac Nipissing au niveau du lac à la Trinité, sont
les suivantes: Premièrement, les rivages bas de la côte du sud, à l'ouest du portage de la
Chaudière, et qui contiennent ainsi deux milles à l'est du portage ; secondement, les lon-
gues pentes et crevasses des roes occasionneraihnt des pertes d'eau qu'il serait difficile
d'évaluer, sans compter qu'ils pourraient tellement se multiplier que tous les efforts pour y
remédier r'aboutiraient à rien, sans que l'on fît un examen géométrique plus soigné et
plus minutieux de toute la rive du sud à l'ouest du portage, que le peu de temps dont je
pouvais disposer me l'a permis. Je ne serais pas disposé à recommander l'élévation du lac
Nipissing à un plus haut point que celui déjà proposé. L'élévation du lac Talon peut être
effectuée sans presque inonder les terres adjacentes.

(Signé,) T. (. CLAu E.

Question 1. Avez-vous examiné la section de l'Outaouais qu'on se propose d'ouvrir â
la navigation, et qui s'étend du Portage-du-Fort (60 milles au-dessus de la cité dOuta-
ouais) jusqu'à la cité de Montréal ? -Réponse 1. J'ai exploré la Rivière Outaouais dans
le but de m'assurer s'il était possible d'établir une communication par eau (entre le St.
Laurent ct le lac Huron) de Montréal au Portage-du-Fort, c'est-à-dire, sur une distance
d'environ 175 milles. Ne pouvant disposer que de peu de temps et l'hiver étant déjà
très-avancé quand je reçus du gouvernement instruction de faire rapport sur l'Outaouais
inférieur, je crus qu'il était de la plus haute importance d'éclaircir les doutes relatifs à
l'existence d'un chenal traversant le lac des Deux-Montagnes, et sans lequel la navigation
se trouverait interrompue si on ne pouvait obtenir dans ce lac une profondeur égale à celle
de l'Outaouais supérieur, du Matawan et de la Rivière-des-Français. Le résultat de cette
exploraticn me démontra que sur toute la longueur du lac des Deux-Montagnes il existe
un chenal qui, sur une étendue de deux milles, où j'ai sondé, a partout 13 pieds de profon-
deur à eau bàsse; cette profondeur étant suffisante pour l'exécution du projet en question
je ne poussai pas plus loin mon exploration, mais je suis persuadé qu'il existe un chenal
plus profond. Je n'ai point exploré le canal Lachine, mais il ne s'agit que d'agrandir le
canal et on -ne rencontrera d'autres difficultés que celles qui accompagneut toujours des
travaux aussi considérables. D'après une carte du lac St. Louis, qui m'avait été fournie
par le département des travaux publics, je fus convaincu qu'il était facile, à peu de frais,
d'obtenir un chenal profond de Lachine à Ste. Anne. La canalisation des rapides de Ste.
Anne qui ne sont actuellement traversés que par une écluse présentera d'énormes difficultés.
Je ne reco:nmanderais pas l'agiandissement des constructions actuelles, car je pense que ce
passage sera toujours un obstacle à la navigation des gros navires. De Ste. Anne à
Carillon ( à l'entrée inférieure des canaux de l'artillerie ) il y a, comme je l'ai déjà dit, un
chenal profond dans l'Outaouais-chenal qui se continue à travers le lac des Deux-
Montagnes. Les canaux de l'artillerie peuvent être agrandies, mais il faudra détourner
la partie inférieure pour la faire passer du côté sud de la rivière. Ces travaux présente-
raient des difficultés. De la partie supérieure des canaux de l'artillerie à la cité d'Outa-
ouais le chenal de la rivière est large et profond, mais il est obstrué par un récif et par
trois bancs de sable qu'il serait aisé, toutefois, d'enlever. Dans la ville d'Outaouais et
au-dessus, les travaux nécessaires pour l'Outaouais inférieur au Lac-des-Chênes seront
coûteux, mais ne présenteront aucune difficulté sérieuse. Un chenal large et profond
traverse le Lac-des-Chênes et se prolonge jusqu'au pied des rapides des Chats. Les
travaux nécessaires pour rendre cette portion navigable furent commencés en 1854, et il
reste peu de chose à faire. La coupe des tranchées était assez difficile lorsqu'on n'avait
recours qu'au forage à la main, muais avec les machines à vapeur ce sera un travail tout
diSérent. Pour l'agrandissement de cette partie, en suivant le système indiqué par M.
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Shanly d'élever la surface du Lac-des-Chats, on éviterait les tranchées dans le roc et on
obtiendrait facilement une profondeur suffisante du Lac-des-Chats au Portage.du-Fort.*

Question 2. Quels ;cnt les avantages que cette portion de la route offre à la navi-
gation ? - Réponse 2. Cette section de l'Outaouais présente les mêmes avantages que tous
les cours d'eau de la même étendue. Il faut excepter, toutefois, une distance d'environ 9
milles de la ville d'Outaouais au Lac-des-Chats, où la profondeur n'est que de 5 à 6 pieds
à l'eau basse, telle est la profondeur des canaux de l'artillerie de Montréal au Portage-du-
Fort. Les canaux actuels serviront aux travaux futurs et il y restera peu à faire pour
leur donner une profondeur convenable. On trouve sur toute la ligne des matériaux de
construction. Je n'ai pas rencontré sur toute la ligne un seul obstacle sérieux. Les
plans et évaluations relatifs à l'Outaouais inférieur sont restés inachevés en conséquence
de l'ordre qui est venu suspendre l'exploration.

Wr. D. GAT&WEY, M.-C.

(Réponse du Cupitaine Sclater.)

10 De la ville d'Outaouais à Montréal, la rivière Outaouais'est telle qu'avec un systéme
de canaux et le redressement du chenal à certains points, les navires tirant de 12 à 13 pieds
d'eau pourront y naviguer. Les travaux nécessaires seront, à mon avis, comparativement
peu coûteux.

20 J'ai été capitaine au long-cours pendant 12 ans, et pendant 7 autres années j'ai
navigué à l'intérieur. Je connais done les lacs et le St. Laurent depuis le lac Ontario et
aussi la rivière Outaouais. J'ai commandé les vapeurs portant la Malle Royale sur le
St. Laurent et sur l'Outaouais.

3° Relativement à la différence des frais entre le transport des grains par les gros
navires et le transport par les petits navires, il y une différence de 25 pour cent en faveur
des premiers vu qu'on peut les faire manoeuvrer avec moins de monde et qu'il cri coûte
moins pour charger et décharger.

4° Pour le commerce en gros des blés, je donnerais la préférence à la route de l'Outa-
ouais sur celle du St. Laurent. Bien que la saison de la navigation soit de quelques jours
plus courte, en raison de la latitude qu'on parcourt, cet incouvéntent est grandement coni-
pensé par la température de l'eau et de l'air qui empêchera toujours les grains de s'échauffer.
Je crois que, dans le grand nombre de cas où le grain chargé à Montréal depuis deux ails
s'est échauffé, la cause était le manque d'une ventilation convenable. Dans d'autres cir-
constances le grain n'était peut-être pas bien préparé et les chargements se composant de
dix-huit à vingt-deux mille minots étaient beaucoup trop considérables pour qu'on se
risquât à les faire traverser l'Atlantique. Dans d'autres cas, les navires qu'on employait
n'étaient pas propres à transporter des grains.

Les transbordements au moyen d'élévateurs sont indubitablement avantageux en ce
que, par ce moyen, le grain se nettoie et se rafraîchit.

5' Le temps employé pour traverser les écluses est plus ou moins long suivant les cir-
constances. Les gros navires qui passent juste dans l'écluse prennent plus de temps que les
petits. Les vapeurs de la malle entre Montréal et le lac Ontario prennent généralement 20
minutes pour passer une écluse sur le Canal Lachine ou sur ceux du St. Laurent. Si les
écluses avaient de 50 pieds sur 50, les mémes navires passeraient dans bien moins de temps.

[Question par M. lIorris.]

Avez-vous navigué dernièrement entre Lachine et Ste. Anne ? Quelle est la; prôfon-
deur du chenal actuel, et serait-il facile d'obtenir un chenal plus profond sur cette partie
de la route ?-Rép.--J'ai navigué dans les parages et j'y ai souvent fait passer un vapeur
sans avoir besoin d'un pilote. La profondeur de l'eau de, Lachine au premier phare
flottant est d'environ 9 pieds, c'est ce que je constate par des notes que j'ai prises sur des
sondages que je fis il y a quelques années. Mais on pourrait facilement obtenir une plus
grande profondeur en prolongeant la petite digue qui existe actuellement. Cette amélio-
ration rendrait la navigation plus sûre. Du premier au second phare flottant, la profondeur
est de 18 pieds, le fond est composé de galets et de rochers de petites dimensions. De là
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tous les temps démontre que le commerce de bois sur l'Outaouais, devra toujours être d'une
grande importance. La vallée de l'Outaouais et la région qui la sépare des grands laus,
contiennent les plus belles forêts du monde. Géographiquement, c'est le pays d'où on
peut le plus facilement exporter le bois sur les marchés européens d'un côté, et dans les
prairies de l'Ouest de l'autre. La demande de bois dans tous les pays du monde, ira toujours
en augmentant avec le progrès de la civilisation et l'accroissement des populations, c'est ce
qui assure la permanence du commerce de l'Outaouais où il croîtra toujours une énorme
quantité de bois facile à exploiter. En outre, on en viendra, comme en Europe, à cultiver
les forêts, surtout dans une région qui offre peu d'avantages à1 tout autre culture, et où
on aura, par conséquent, moins de raisons de détruire les bois.

Mais. ce serait une erreur de croire qu'il n'y a point de terres arables dans ces régions.
Ces terrains sont, il est vrai, en petite étendue, dans les parties où le sapin domine, mais
on en rencontre de vastes étendues l. où poussent d'autres bois plus durs.

Il y a une étendue de terrain de ce genre au sud du lac Nippissing ; elle commence
en arrière de la ceinture aride qui se trouve au sud de ce lac et qui se continue des deux
côtés de la Rivière des Français. Elle se prolonge au sud sur une étendue de près de 100
milles, sa largeur est en moyenne de 50 milles, et elle présente naturellement différents
aspects. En général, le terrain est arable, un peu sablonneux et légèrement accidenté. La
meilleure portion se trouve dans la vallée de la Rivière du Sud, cours d'eau important qui
se jette dans le lac Nippissing. Sur cette rivière et sur plusieurs autres tributaires du lac
Nippissing il y a nombre de bons emplacements pour l'établissement de villes et de
villages.

Une grande partie du pays qui se trouve au nord de la rivière Mattawan entre l'Outa-
ouais et le lac Nippissing, au nord du lac et de la Rivière' des Français se continuant à
l'ouest jusqu'au nord du lac Huron, est très propre à la colonisation et présente des sites
nombreux propres à l'établissement de villages et de moulins, qu'on verrait s'établir si la
navigation était ouverte.

En outre, de plusieurs riches étendues de terre qui se trouvent au nord-est de l'Outa-
ouais sur cette ligne de navigation, il y a une autre vaste région qui deviendrait access:ble
par le fait de l'ouverture de cette ligne. Je veux parler de la grande synclinale géologique
qui traverse la partie supérieure du lac Temiscaming, et où la pierre calcaiie de Trenton et
d'autres rocs stratifiés se trouvent en grande abondance. C'est une partie d'une vaste
contrée qui commence au versant opposé de la formation Laurentienne. Du sud au nord,
cette vallée doit avoir cinquante et peut être cent milles de largeur. Il n'y a rien qui
empêche de croire qu'elle s'étende à plusieurs centaines de milles à l'est, et qu'elle se relie
à la vallée du Iaut-Saguenay. D'après des renseignements de date récente, elle s'étend à
l'ouest du lac Temiscaming à la Rivière Rouge et présente généralement un aspect uni et
favorable à la culture.

Quelques milles d'un petit canal relierait la ligne proposée au lac Temiscaming qui,
avec la portion navigable de la rivière Blanche, tributaire du lac, donnerait 120 milles de
navigation et fournirait accès sur une distance de 40 milles dans la région nord que je
viens de décrire- En outre des avantages intrinsèques que cette portion offrirait à la pro-
vince, puisqu'elle est apte à être colonisée, ce serait la route la plus courte pour se rendre
à la colonie de la rivière Rouge, dans le Saskatchawan et de là au Pacifique. Par cette
route, on aurait 600 milles de moins que par toute autre pour se rendre à la colonie
de la Rivière Rouge.

Question. Quels avantages aurait l'ouverture de cette ligne sur le commerce et la
colonisation du pays, tant le Haut que le lias-Canada ?-Réponse. On ne saurait nier que
cette route serait plus avantageuse pour le trafic de l'Ouest qu'aucune ligne actuellement
ouverte : réduction des frais de transport, diminution de la distance, passage du trafic de
l'ouest par le Canada, tels sont les avantages qu'aurait incontestablement l'ouverture de
cette ligne pour le commerce du Canada. Mais elle aurait encore pour résult4t d'activer
la colonisation des deux sections de la province. Ainsi se trouveraient développés les
ressources commerciales de 400 milles de la frontière ouest du Bas-Canada, depuis Mont-
réal à la tête du lac Témiscaming et une partie de la grande vallée du nord. Les mêmes
effets se produiraient sur la frontière opposée du Haut-Canada, et la région comprise entre
cette fron+'ère et le lac Huron, sur la rivière des Français, le lac Nipissing et leurs tributaires
qui, sans cela, seraient restés inaperçus. Bientôt, sur une distance de 440 milles, on verrait
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au troisième phare flottant le chenal a plus de 18 pieds; c'est la même chose jusqu'à la
pointe Baby. De là jusqu'à la jetée la plus rapprochée à Ste. Anne, l'eau 'n'a que 9
pieds et le fond est couvert de petits rochers. De là à la seconde jetée l'eau n'a quelque-
fois que 7 pieds, mais la profondeur est souvent plus grande. La distance de la Pointe
Baby à la seconde jetée pourrait facilenent être draguée de façon à obtenir 12 pieds
d'eau. car le fond est bon. En entrant dans le lac des Deux-Montagnes, par l'écluse Ste.
Anne, on rencontre un banc de 500 pieds qu'il faudrait abaisser.

D'après la connaissance que j'ai de la route, je suis sûr qu'une exploration minutieuse
démontrerait qu'on peut, sans de grards frais, construire un canal suffisamment profond de
Lachine à Ste. Anne.

(Signé,) A. SCLATEa.

[Réponse de A. J. Russell d'Outaouais.]

Question. Quel est l'aspect du pays que doit traverser la ligne projetée? Est-ce une
région propre à la colonisation et susceptible de fournir des produits à l'exportation ?-
Rép. L'aspect du pays que doit traverser la ligne est très-varié. Presque la moitié de la
ligne-de Montréal à Pembroke-c'est-à-dire une distance de deux cent dix milles, traverse
les parties habitées de la vallée de l'Outaouais où il y a près de deux cent mille habitants.
La partie inférieure est généralement très-fertile et arable jusque dans les cantons les plus
reculés en arrière d'Outaouais sur le côté Haut-Canadien. On trouve aussi dans cette partie
de vastes étendues de terrains d'alluvion. Au nord ou du côté Bas-Canadien il y a une
ceinture de terrains unis et fertile qui a une profondeur de deux à quatorze milles à partir
de la rivière ; au delà> de cette ceinture commence la rangée des Laurentides dont la plus
grande partie estrocailleuse et impropre à la culture, mais couverte de forêts précieuses avec
de riches terrains d'alluvion le long des cours d'eau, même sur les montagnes on rencontre
parfois des étendues de terres fertiles. Un peu au-dessous du Portage-du-Fort qui est
environ à cinquante milles de la cité d'Outaouais, la formation Laurentienne occupe les
deux côtés de la rivière et s'étend à l'Ouest vers le lac Huron.

La région que traversera la seconde nmoitié de la ligne est entièrement de formation
Laurentienne. La plus grande portion est probablement impropre à la culture. Mais la
richesse des forêts qui la couvrent ne contribuera pas peu à activer la colonisation des
parties fertiles, en amenant dans cette région un grand nombre d'ouvriers, des
chevaux, etc., etc.

Il y a quelques années, je fis une évaluation de la quantité approximative de bois de
toutes les espèces qu'on trouve dans les limites de mon agence. Après avoir fait déduction
des terrains arides, des marais, cours-d'eau et brûlés, j'arrivai à la conclusion, que
quarante-cinq millions de tonneaux de bois étaient actuellement coupés, et que cent quatre.
vingt millions de tonneaux pourraient être fabriqués avec le bois de la venue actuelle avant
que le bois actuellement coupé fût tout livré à la consommation ; ce qui fait en tout-
deux cent quatre-vingt millions de tonneaux de bois. Je ne tenais pas compte, dans ce
calcul, des incendies qui détruisent souvent d'énormes quantités de bois.

Si on peut sauver du feu seulement la moitié de ce bois, il suffirait, sans tenir compte
(le la venue actuelle, pour charger pendant près de deux cents ans, tous les navires qui
prennent congé à Québec.

Tous ces calculs dépendent nécessairement des ravages du feu et du produit très-
considérable des régions encore inexplorées.

Tout le monde sait que, si on déduit le produit des céréales importées en Canada du
produit des exportations, la différence est loin d'égaler la valeur du bois exporté. Il faut
observer toutefois, que la valeur du bois d'exportation-c'est-à-dire la main-d'ouvre, et le
transport-dépend beaucoup de la valeur de3 provisions consommées pour les hommes et
les chevaux employés dans ces opérations. Cela démontre, toutefois, l'importance du
comuerce de bois pour les agriculteurs, qui vendent leurs produits aux ouvriers employés
dans ces travaux, bien plus cher que sur eucun marché.

11 est nécessaire aussi de détruire un préjugé qui existe généralement, c'estque les
terrains que la ligne traverse ne produiront du bois que pour un.temps, L'expérience de
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s'élever des villages, des villes, des manufactures, des moulins, etc., etc. Une multitude
de pouvoirs d'eau se trouveraient ainsi employés à moudre le grain de l'ouest, et à scier et
travailler le bois nécessaire pour charger les navires qui apportent le grain.

Le bois et les pouvoirs d'eau se trouvant en abondance sur cette ligne, on pourrait
manufacturer sur place les barils nécessaires pour charger le grain, ce qui réaliserait une
économie considérable. En outre, les navires qui apporteraient du grain pourraient
toujours repartir avec une cargaison de bois.

Question. Que pensez-vous des avantages de cette route au point de vue stratégique?
Rép. Une route continuée à l'intérieur permettrait, à un moment donné, d'expédier des ren-
forts et des munitions aux postes principaux de la frontière, par le canal Rideau, sans avoir
besoin de suivre le St. Laurent, qui forme la ligno frontière-c'est là un avantage qu'il est
inutile d'expliquer tant il est manifeste. On se trouverait ainsi prêt à résister instantané-
ment, et de tous les côtés, à une attaque; et, par ce moyen, un petit corps d'armée pourrait
défendre la province contre des forces beaucoup plus considérables.

Réponses de Simon T. Dawson, de Trois-Rivières.

Question No. 1. Je connais très bien la route jusqu'au lac à la Truite, sur la rivière
Mattawau. Il y a quelques années, il fut question d'ouvrir cette route. J'adressai alors
au gouvernement un mémoire, dans lequel je recommandais une exploration et certains
travaux qui ont été depuis indiqués par les ingénieurs habiles qui ont été chargés de faire
l'exploration, et dont vous avez les rapports.

Questions 2, 3 et 4. Je n'ai aucun renseignement à donner relativement à ces
questions; on les trouverait dans les rapports que je viens de mentionner. Je passe donc à la

Question No. 5. " Quel est l'aspect du pays que doit traverser 1a ligne ? Est-il propre
à la colonisation, et de nature à fournir des produits à l'exportation ?

L'Outaouais est une rivière considérable, son parcours est de 750 milles, et elle tra-
verse une vallée de 75,000 à 80,000 milles carrés de superficie. Jusqu'à Pembroke, le
pays est trop bien connu pour que j'en parle. L'accroissement de la population et du
commerce, dans cette partie, prouve assez en faveur de sa richesse. Le principal produit
d'exportation serait le bois de construction, qui abonde même dans la partie la plus sauvage
à l'ouest et au nord-ouest de Pembroke. Comme cette partie du pays est encore peu connue,
il serait bon d'en donner une idée pour montrer de quelle importance l'ouverture de la
ligne projetée serait pour le commerce et la colonisation du pays.

Un peu au-delà de Pembroke, à la rivière navigable appelée Rivière Profonde, les
Laurentides s'approchent de l'Outaouais, et depuis la rivière Joachim jusqu'à la rivière
Mattawan, l'Outaouais baigne une vaste vallée, bornée au nord par des montagnes et
s'étendant à une grande distance au sud. Dans cette région, il serait peut-être plus impor-
tant de songer à la culture des bois qu'à un autre genre de colonisation pour laquelle le
pays offre peu d'avantages. A l'intérieur, toutefois, entre les sources de la Pehowawe et
le lac à la Truite, sur la rivière Mattawan, il y a une grande étendue d'assez bonne terre,
où l'on rencontre de petits lacs et des collines peu élevées. On peut dire la même chose
de la portion qui s'étend entre les sources de la Mattaouin et l'extrémité inférieure du lac
Témiscamingue.

Les personnes qui s'intéressent a l'ouverture de cette ligne n doivent pas perdre de
vue que la région qui borde le lac Témiscaming deviendra, tôt ou tard, d'une vaste
importance. le lac et la rivière Blanche, qui en est tributaire, et s'y jette au nord, offrent
plus de 100 milles, en longueur, d'eaux navigables. C'est le bassin d'où sort l'Outaouais,
et qui reçoit les eaux d'une région de plus de 30,000 milles carrés, c'est-à-dire de plus de
19,000,000 d'acres. Parmi les rivières qui aboutissent à cet endroit, on peut citer la
Reepaway, qui prend sa source dans un grand lac à l'Est, et qui se décharge en partie par
la rivière Du Moine ; les rivières Martre et Otter-tail, qui prennent leur source dans la
région du lac Témiscaming, qui se décharge dans le lac Nippissing; La rivière Blanche,
qui prend sa source près du grand lac Ohittibi; la rivière Quinze, qui vient de l'Est où Zes
tributaires la relient au St. Maurice. Le pays qui borde le grand bassin est d'un aspect
très-varié. On y trouve de bonnes terres arables, des montagnes couvertes de sapins, et des
rochers granitiques qui surgissent des eaux. Au confluent des rivières Montréal et Otter-
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tail, en voit une montagne assez élevée dont.l'aspeçt présente un point de vue magnifique;
au point de vue pratique, cette montagne domine à l'est une vaste contrée où le sapin croit
en abondance. Du côté de la tête du lac. lc pays est moins montagneux, et en approchant
la rivière Blanche, un plateau de terre unie s'étend jusqu'à perte de vue.

La vallée de l Blanchc repose évidemment sur des rochers sédimentaires de la période
silurienne, et le sol doit être bon au moins pour la pousse des bois -pin et bois dur. En
outre, l'aspect de l'eau de la rivière, chargée de substances terreuses, indique évidemment
qu'elle parcourt d'autres terrains que des9 terrains granitiques. J'ai reionté la rivière
pen lant une journée et j'ai trouvé partout le meme aspect. Toutefois, la partie arable est de
peu d'étendue en comparaisoa de l'immeuse foret de sapins qui l'entoure. Il est impossible
de donner une mesure exacte de l'étendue des terres arables, mais cette étendue .est considé-
rable et pourrait ouvrir un N.a4te champ à la colonisation si le lac Témiscaming devenait
le centre d'un vaste commerce de bois. Des prairies naturelles se trouvent sur un delta à
l'embouchure de la Blanche. Les ouvriers qui font le bois y trouvent en abondance du
foiu, qiu ils chargent sur des bateaux et expédient par eau pour s'en servir durant leurs
travaux d'hiver. La ligne de communication qu'on se propose d'ouvrir passerait à 25
mailles de l'extrémité inférieure du lac; les eaux, à ce point,-sont navigables pour les canots;
et on pourrait facilement les rendre navigables pour des bateaux de petites -dimensions.
Si on exécatiit c3 projet, il en résulterait de grands avantages pour la colonisation et pour
le commerce du bois, qui, sur l'Outaouais au moins, ont toujours marché de pair, comme
l'expérience le prouve. Le commerce de bois attire le colon, et ce dernier fait des échan-
ges avec le fabricant de bLis. L'un est utile à l'autre, et ils s'aident mutuellement. Au
lac Témiscaminr, les fabricants de bois se trouveraient dans des coinditions très.favorables,
car ils pourraient eKpédier leurs produits à Chicago ou à Québec ou nm.we sur les deux
marcbes à la fo;s. Ils pourraient expédier le bois scié à Chicago et le bois équarri à
Québec. Toutes les sortes de bois seraient ainsi utiliséeý, et la vallée du lac Témiscaming
est si vaste que le commerce pourrit se faire pendant de longues années.

Il résulte de ce qui précède que le bois est si abondant dans l'Outaouais supérieur,
que l'ouverture de la ligne projetée ne pourrait manquer d'établir un vaste trafic avec
C<hicago et les villes de l'Ouest où le bois est de plus en plus demandé, taudis que les
soures actuelles de production sont presque épuisées.

Pour donner une idée du commerce de Chicago, je donne le tableau ci-joint des expor-
tations et des fournitures pendant la saison de 1862:
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On vc it par ce tableau que, malgré la crise commerciale, résultat de la guerre, le
commerce de bois à Chicago a été fort considérable. Si on ajoute à ce!a les d mandes des
autres ports des lacs dont je n'ai pas encore en les moyens d'apprécier la valeur, on est
forcé le croire que si la communicaticn proposée était établie, il s'ouvrirait. un marché
toujours avantageux pour tomut le bois qui peut se manufacturer sur l'Outaouais supérieur
et sur les cours-d'eau tributaires du lac Nippissing. Il faut observer en outre que toutes
les provisions nécessaires aux hommes employés à la fabrique du bois sur l'Ouraouais, telles
que lerd, farine, etc., seraient expédiées directeme-t de l'Ouest. Au cas où l'ouverture
de tout- la ligne projetée serait trop coûteuse dans l'état'actu .des finances de la province,
il s'agirait de savoir s'il ne serait pas avantageux, en attendant, d'ouvuir i e coummun'ca-
tion de ce genre entre lut lac Huron et le lac Nippi-sing. Il nie sewb!s que -e serait un
pas vois l'accomplissement du projet en que-stion. en même temps que le transport des
provisions se trouvant ainsi facilité, le trafic du Lc Nippissing et de l'Outaouais ,upéritur
ne ferait qu'y gagner.

En outre du bois, on trouve lans la région de l'Outaouais d'autres produits qui seraient
propres à l'exportation : tel est le minerai de fer, qui abonde dans plu.ieurs endroits, comme
à [uIl, McN'b, Portage-du-Fort et dans d'autres localirés nu-dessus. Au Portag.-lu-
Fort et à Pakenham, on trouve du marbre trèa propre à latoculp'ure. A Chicago, en 18<i2,
on a importé 101.781 cordes de bois; on pourrait en expédier beaucoup de l'Outa-
ouais sut érieur par le retour d-s navires.

Relati. ernent à la 6ème quiestion, je puis dire que la colonisation de l'Out-ionais serait
également avantageuse nu Haut et au Bas-Canada. En outre, si le résultat de l'ouverture
de cette lijne était de faire de MoLtréal et de Québec les entrepôts des produits de l'Ouest,
la pruvincu toute entière en retirerait de grands avantages.

[Répon.s à la guestion No. 1.]

lies frais de transport ne dépendent pat seulement du tirant du navire. Les bateaux
plats du Mississippi prennent le fret àun prix moindre que les grands navires qui t,.anspi'r-
tent le coton sur l'Atlantiqe.

Si on veut que les navires qui naviguent sur les lacs puissent traverser les canaux, il
faut que ces canaux aient des diwensions convenables, et alors la question du tirant dev.ent
importante

Les qualités essentielles 'l'un vapeur destiné à naviguer sur les lacs-(et on peut dire
la même chose des navires à voile) sont qu'il ait un tonnage assez fort, qu'il tienne bien la
mer, et qu'il pui-se facilement entrcr dans les ports de l'Ouest.

Les ports de l'Ouest n'ont généralement que 11 pieds ou Il pieds 6 pouces de profon-
deur. Anciennement, on n'aurait pu construire pour ce tirant d'eau que des navires de
moins de 130 pieds de long, mais aujourd'hui la science moderne pern:et de porter leur
lon-ueur à 200 pieds, sans avoir besoin de plus de tirant, et en donnant une force suffisante
à la coque du navire. Dan les ports de l'Ouest on ne peut employ r des navires de plus
de 3 0 pieds de long, car alors il serait difficile de leur faire " prendre le veut." C'est la
difficulté qu'on rttncontre dans tous les ports du Lac Michigan

La largeur du maître-bau dépend de l'élégance de forme et de la vitesse que le
constructeur veut donner à son navire. Cette dimension est généralement de 35 pieds,
quelquefois plus.

Dans ces conditions on a construit des navires qui chargeaient 80,000 minots de grain,
avec une machine les faisant marcher ainsi chargés, avec les combustibles pour le voyage,
à raison de 10 milles à l'h3ure. Un navire de ce genre ne coûte pas plus de 880,000, et
si le fret était en quantité suffisante on pourrait le prendre à très bas prix.

Mais un navire qui ne devrait tirer que six à huit pieds d'eau ne pourrait porter plus
de 10,0 J0 minots, sivec ses machines et les combustibles. Un navire de ce genre est bien
inférieur au précédent.

On peut évaluer à environ $108 par jour, y comnpris l'intérêt du coût de conçtrîTction,
la dépréci ition et l'équipage. les frais d'exploitation d'un pareil navire, avec $144 p'îr jour
pour les combustibles lorsque le navire est en marche. Pour les navires de plus petite
diaiensions, ceî, frais se réduisent à 857 et 8100 respootivement.
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En supposant que la vitesse des deux navires soit la même, et en comptant sept jours
peur. le voyage, aller et retour, entre Chicago et la Baie Géorgienne, on obtient le résultat
suivant, le navire étant chargé de grain, mais sans fret au retour:

No. 1. (GROS NAVIRE.)

1 jours de dépenses à $108 par jour.................................'156
4J jours de combustiblt.s à $144 par jour,...... ...................... 645

Coût du voyage..............................................8 1,404
Transport de 80,000 minots de blé à 10 ots. (prix moyen de 1862). 3,000

Profit du voyage, intérêt et dépréciation calculés. 1596

No. 2. (PETIT NAVIRE.)

7 jours de dépenses à $57 par jour.......... ...................... £409
4î jours de combustibles à 8100 par jour.............................. 450

Coût du voyage ................................................ $859
Transport de 10,000 minots de blé à 10 ets......................... 1,000

Profit du voyage, intérêt et dépréciation calculés.,..... $141

Ces profi's varient nécessairement, non-seulment d'année en année, mais encore à
*haque voyage. Je crois, toutefois, que les chiffres ci-dessus indiquent une moyenne asqez
exacte pour faire voir la valeur relative des deux sortes de navires en question. L'un
donne, après avoir fait la part ordinaire de l'intérêt et de la dépréciation, un profit de 2.22
pour cent par voyage ; l'autre ne donne que 0,86 pour cent. Les propriétaires de navires
doivent donc donner la préference aux grands navires, et demeurer persuadés que le trafic
de l'Ouest ne se fera jamais sans transbordement tant qu'on n'aura pas un système de
ëànaux susceptible de laisser passer les plus gros navires.

Il resterait à savoir si une longue ligne de canaux sera jamais avantageuse pour les
grands navires dont je viens de parler, ou même pour aucun de ceux qui naviguent sur les
lacs. Les canaux qui relient deux grands lacs sont naturellement avantageux; le Sault
Ste. Marie en est un exemple. Mais lorsque de grands navires sont arrêtés par de nom-
,reuses écluses, ou obligés de marcher lentement dans un canal étroit, les dépenses jour.
nalières ne sont plus coutrebalancées par les avantages qu'ils offrent sur les lacs.

De là vient que, malgré les avantages qu'il y a à transporter les produits de l'Ouest à
Oswego, qui est 154 millces plus près de la mer que Buffalo, un grand navire qui se Tend à
Buffalo fait un plus court voyage et évite le canal Welland, et ces deux raisons suffisent
actuellement pour diriger tout le trafic de l'ouest vers l'anse de Buffalo. Cet état de choses
continuera tant qu'il faudra passer par le canal Welland, à moins qu'on ouvre un canal pour
les gros navires jusqu'au lac Ontario. Si ce travail était fait, ces navires continueraient
prolablement leur route jusqu'à Kingston ; mais cela dépendrait beaucoup des avantages
que les expéditeurs trouveraient entre Kingston et les ports européens.

Il n'est donc point certair que, dans le cas où le canal de l'Outaouais serait construit
pour les gros navires, ces ravires soient généralement expédiés par cette route. Cela
arriverait lorsque le fret serait rare, parce qu'alors los propriétaires auraient intérêt à faire
de longs voyages. Il est facile de démontrer, je crois, que les grandes berges qu'on
emploie sur le St. Laurent entre Kingston et Montréal jusqu'à Québec constituent le moyen
de transport le plus économique. Voici à peu prés quelle serait l'économie relative:

Une berge portant la m8me cargaison qu'un vapeur, peut-etre construite et équipée
pour $8,000 ; elle n'a pas plus de sept piede de tirant. L'intérêt, la dépréciation et le

A. 1868
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paiement de l'équipage ne représentent que $16 par jour. Un remorqueur à vapeur peut
remorquer à la fois trois de ces berges, et le remorquage ne coûte pas plus de $12 par jour
pour chaque berge.

En supposant que pour faire le voyage, aller et yetour, de la Baie Géorgienne à
Montréal, le vapeur prenne dix jours et la berge 14, nous avons le résultat suivant

1. VArzUR.

10 jours de vayage à $108. ................. ...... 81,080 00
La moitié de ce prix pour 8 jours de combustibles.......... 576 00

Coût du voyage du vapeur................................. 1,656 00
Transport de 80,000 minots de blé à 6 ots. 1,800 00

Profits, intéiêt et dépréciation calculés ............. $144 00

2. iAucs.

14 jours de voyage à $16......................... $224 00
10 jours de remorquage à $12.............. . , .... 120 00
Transbordement de 80,000 minots à J Ct...................... 75 00

Coût du voyage de la berge......................... 419 00
Transport de 80,000 minots de blé à 6 ets. 1,800 00

Profit, intéret et dépréciation calculés.............. ....... $1,381 00

Le vapeur donnerait donc un intérêt de 0.18 pour cent, tandis qfe la berge produit
17.28 pour cent d'intérêt pour le môme voyage.

Afin de simplifier ma répouse, je n'ai pas tenu compte des droits de péage ; mais
cou tue ces droits sont les mêmes dans les deux cas, ils ne sauraient affecter en rien ma
comparaison. Toutefois il faut en tenir compte lorsqu'on veut comparer la route de
l'Outaouais à une autre route.

En réponse à la seconde question : Je crois que le fret qui est transporté des laes
Michigan et Supét ieur à. l'Est se monte à2,500,000 tonneaux, dont 2,000,000 sont du blé. Le
reste se compose de fourrage et de produit des mines. Sur cette quantité quelle portion
serait expédiée par le canal de l'Outaouais s'il était construit ? Cette question dépend de
plusieurs éléments indéterminés : d'abord, le prix du fret sur le S,. Laurent comparative-
ment avec le fret de New-York en Europe ; ensuite, les conditions de paiement fixées par
les expéditeurs ; puis la facilité de transport par les différentes routes qui se font concur-
rence; les facilités de transbordement, et enfin, le montant du capital dont les péages
doivent payer l'intérêt.

Dans les circonstances les plus favorables, l'Outaouais ne peut faire concurrence que
pour le fret à, destination d'Europe et pour une partie de celui qui est cbarzé pour les Etats
de l'Est. Le fret à destination de New-York sera expédié par le canal Erié ou par un
des chemins de fer de Dinkirk, Buffalo ou Oswego.

A la troisième question, je ne puis répondre qu'en-termes généraux; le capital dépensé
pour la construction du canal proposé contribuerait à développe-r la colonisation au pays
adjacent. Les facilités de transport offertes par le canal seraient aussi avantageuses
aux colons, à moins qu'il n'arrive de temps à autre de grandes inondations.

L'entretien du canal et le paiement des équipwges des navires qui le parcourrout,
seront constamment deux sources de dé?enses. A part des avantages que j'ai mentionné,
le seul transport du fret par le canal ne serait d'aucun avantage au pays.

,A. 9EUNEN.
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ROBERT BELL, écuier, M. P. P.

CHER MONSTEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser les réponses suivantes aux ques.
tions contenues dans votre lettre du 16 courant:-

lère Question, relative aux frais de transport par les navires d'un faible tirant, par
eximp'e de 6 à 8 pieds, comparativement aux navires d'un fort tirant, soit 11 pieds -Il est
incontertable qu'en mer ou sur le, lacs. les navire; d'un fort tirant sont plur éco iomiqnes et
préférables en tous points. iais sur le St. Laurent etles canaux qui s'y relien cnti e Kingston
et 0lontréal, ou sur la R;vière-des-Français et l'Outaouais, dont il s'agit actr elleiment, les
navires d'un faible tirant, 7, 8 ou 9 pieds, avec des écluses de 50 pieds sur :59, seraient
beaucoup plus économiques que des navires tirant l pieds, si surtout on ie t compte de
la différence des frais de construction, Je vous donne ici le résultat de n es )servations
pen-lant quinze anné&s d'expérience dans le commnsrec. J'appuierai et te assertion de
raisons qui me seront fournies par l'étude des frais d'exploitation de ces -leux différentes
classes de navires Ceux d'un faible tirant ont été reconnus plus avaattgeux sur les
canaux, d'autait plis qu'ils peuvent porter d'aussi fortes cargaisons que les gros navires
employés sur les lacq En outre, ils sont beaucoup plus faciles à manoeuvre- sur les canaux;
c'est ce qu'admettent toutes les personnes qui ont une idée de la navigat s.

2èmoe Question.-Quelle est l'étendue du trafic des états de l'Ouest par les lacs jusqu'à la
mer, et quelle portion de ce trafic prendrait vraisemblablement la route pro!eta ?-A mon
avis il n'est pas humainement possible de répondre à cette question. On peuùseulement, des
faits actuels, déduire des conjecrures pour l'avenir. Je suis assez âgé pour me rappeler
les argumcn's, pour et contre, mis en avant lors de la construction du ' Canal Erié " et du
" Fs.é de Clinton," comme on disait dans le langage affecté de 18'.5 et de J816. En
1816. un membre éminent de la législature de New-York me disait, que si je vivais assez
vieux pour avoir des enfants, ils verraient probablement les eaux de l'Hudson unies à
celles du lac Erié ; or cette union eut lieu en 1824. Tout le monde sait maintenant ce
qu'est le Canal Erié.

Les deux ports de Chicago et de Milwaukie, sur le lac Michigan, exportent 75,000,000
de minots de blé, et p. ès d'un demi-million de barils de bouf et de lard pour les marchés
de l'Est. La plus grande pirtie do ces envois sont expédiés jusqu'à la mer. Toutefois,
environ 15,030,000 de minotq de grain et quelques milliers de barils de lard et de boeuf,
venant en partie du Haut-Canada et du lac Erié, ne se rendent pas plus loin que Montréal.

En 1862, il a été exporté de New York en Angleterre environ 22,219,000 minots de
blé et de farine ; h même année, Montiéal a exporté 12 308,127 minots. Ces chiffres
montrent que, proportions gardées, Montréal exporte beaucoup plus à l'étranger que New-
York. Une grande moitié des produite reçus à New-York est expédiée aux Etats de la
Nouvelle-Angleterre et dans les provinces Anglaises.

Avec ces faits, chacun peut faire ses calculs.
La route de l'Outaouais et du lac Nippissing à New-York par le lac Champlain est

plus courte de 150 milles que toute autre ligne par les grands lacs, et aurait 100
milles de moins de navigation par canal que la route du canal Erié. Actuellement, il est
aussi avantageux de charger les navires pour l'Angleterre à Montréal qu'à New-York.

Les frais de transport du lac Michigan à Montréal sont généralement la moitié ou les
deux-tier des frais de transport à New-York; voilà pourquoi le trafic de l'Ouest prend la
route du St. Laurent.

Je réponds donc à votre seconde question que la nouvelle route, une fois achevéé,
servira de passage à la grande moitié des céréales exportées des Etats de l'Illinois, Iowa,
Wisconsin, Ilinnesota et des régions de l'Ouest, dont le développement est assuré. Le
développement des Etats sus-mentionnés en est une preuve.

Quel effet l'ouverture de la ligne projetée aurait-elle sur le commerce et la colonisation
du pays tant du Haut que du Bas.Canada ? - Je réponds : au cas où vtus me demandes
par là si les deux sections de la province doivent faire de cette question une source de
jalousie, je réponds non. Quant à ce qui arivera à cet égard, c'est une chose tout-à-fait
différente. La nature humaine n'a pas changé depuis 1816, époque à laquelle une grande
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portion de l'état de New-York souleva les objections les plus fortes contro le "projet du
canal Erié." " Les Hollandais de %,hawk ne pourraient plus transporter leurs grains à
Albany." "Les cités d'Albany, d'Hudson, de Newburgh et de Poughkeepsie seraient
ruinées tandis que le canal ferait la fortune de Troy à l'entrée de l'Hudson." " Les
comtés du Sud ne voulaient pas être taxés pour l'agrandissement de Buffalo," etc., etc.; et
même la vieille cité française de. Détroit, qui ne pouvait alors communiquer plus de trois
fois par année avec Bufflo, prétendait, sans savoir pourquoi, "qu'elle allait être ruinée par
cet affreux projet." Tel était et tel est encore aujourd'hui l'égoïsme humain.

Je suis né dans l'état de New-York et j'y ai demeuré pendant la première moitié de
ce siècle, et je suis fier de dire les effets que j'ai vus se produire par les améliorations intéri-
eures. De l'Hudson à la frontière Ouest, c'est une ville contibue entrecuupée de quelques
faubourgs. Le canal Erié donne la vie à tout cet ensemble. Il n'est pas de hameau si
recalé qui n'ait ressenti les bienfaits du trafic du canal Erié et de ses tributaires. Ce
trafic rapporte à l'Etat cinq millions de piastres par année. Cette somme serait plus que
suffiante pour payer en entier l'intérêt de la dette de cette province. Donc, à mon avis,
je dirai: construisez le canal, taxez toutes les propriétés adjacentes sur une profondeur de
trente milles y compris las cités de Montréal et de Québec. Ces taxes paieront l'intérêt
du coût de coustruction, et dans trente ans les taxes disparaîtront et les propriétés auront
presque décuplé de valeur. Montréal et Québec trouveraient mme de grands avantages
à se charger de la construction de ce canal. Telle est mon opinion sincère. Consultes
l'histoire de la ville de New-York, et vous verrez si je suis dans l'erreur.

Votre dévoué serviteur,

Iha Go=ra.
Montréal, le 20 avril 1868.

Réponses aux questions faites au soussigné par le comité spécial de la Chambre d'Assemblée
nommé pour s'enquérir au sujet d'une ligne de navigation entre Montréal et Io lac
Huron, par les rivières Outaouais et des Franpais et le lac Nippissing.

Quest. 1. Quelle est la différence des frais entre le transport par les navires d'un petit
tirant (soit de 6 à 8 pieds) et le transport par les navires de Il pieds de tirant ?-Rép.
Pour établir cette comparaison, il faut savoir s'il s'agit de la navigation sur les lacs ou da
la navigation sur les rivières et canaux. Pour la navigation sur les lacs, les navires de Il
pieds de tirant ont fur les autres un avantage 'de plus de 12J par cent. S'il s'agit de la
navigation sur les rivières et canaux, comme du lac Huron à Montréal par l'Outaouais, et
si ou emploie des bargos ou chalans au lieu de goëlettes ou de vapeurs, les frais de transport
ne seraient pas plus lorts avec ces embarcations d'un faible tirant qu'avec des navires tirant
11 pieds d'eau, pot rvu que les écluses soient suffisamment larges.

Quest. 2. (Quelle est l'étendue du trafic actuel des E tata de l'Ouest (par les grands lacs
et spécialement ie Le Huron) au bord de la mer, et quelle portion de ce trafic prendrait
probablemeut la route projetée -- Rép. La quantité de céréales chargées à Chicago et
àlilwaukie seulement pendant l'année dernière, en réduisant la valeur de la farine en blé,
s'est montée à 15,0oO0 de mnots, en outre d'une grande quantité de lard et d'autres
viandes salées. A Montréal, tendant la saison dernière (Â863), on a reçu 25,000,UO de
niinots de toutes sortes de grains (en réduisant la valeur de la farine en grain), et, sur cette
quantité, de 8 à i0,000,000 de minot ont été reçus des Etats de l'Ouest. Si la route pro-
jetée par l'Outaouais était achevée, il y a tout lieu de croire que la quantité expédiée de
l'ouest aux ports de mer se doublerait promptement, c'est.à-dire que de 16 à zO2UUU0O,
de boisseaux passeraient par la route de l'Outauuais.

Quest. 3. Quel effet l'ouverture de cette ligne aurait-elle sur le commerce et la coloni.
sation du pays tant du Haut que du Bas-(anada ï-Rép. Comme je l'ai fit observer dais
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ma réponse à la deuxième question, l'effet de l'ouverture de la ligne projetée entre les Etats
de l'Ouest et le golfe St. Laurent par les rivières Outaouais et des Français, serait, si ce
projet s'cxécuta.t cette année, de doubler nos revenus de ce côté, et, comme conséquence,
d'augmenter le nombre de nos navires, de nos entrepôts et de nos élévateurs, et parsuite
celui des navires qui vienrent d'outre-mer à Montréal et à Québec. Mais en supposant
qu'il faille quatre ans pour terminer les travaux en question, et en se rappelant que l'ae.
croi,.ement annuel moyen des produits de l'Ouest n'est pas de moins de 20 par cent, il
s'en suivrait que la quantité de produits expédiés de Chicago ne serait pas moindre que
135,0UU,000 ue minois, dont 13,ô00,000 à 18,000,000 passeraient par la Jigne en question.
En outre, il y a tout lieu de croire que cette proportion augmenterait et que nous aurions
bientôt la niuitié du trafic de l'Ouest. Voici les raisons pour lesquelles nous avons lieu de
croire qu'au printemps ae 1867 notre trafic avec l'ouest serait de à 36,000,000 de minots:

1. L'économie qu'il y aurait à charger les navires à Montréal au lieu de les charger à
New-Yoik serait au moins de 10 cents par minot en faveur de la route de l'Outaouais. Du
1er mai au 31 décembre, le fict et les assurances n'ont pas, depuis deux ans, coûté davan
tige de Montiéal à Liverpool que de New-York à Liverpool. Cela suffit pour garantir nos
conclusions.

2. Le temps nécessaire pour se rendre à Montréal est beaucoup moindre que le temps
qu'il faut pour se rendre à New-York. Il y a au moins 10 jours de différence. Consé
queniment l'intérêt serait beaucoup moindre.

3. Il serait beiucoup plus facile de transporter les grains en bon état à Montréal que
de les transporter à New-York : 10 parce qu'il faut 10 jours de moins pour aller à Mont.
réal que pour se rendre à New-York par Buffalo et le lac Erié : 2° parce que les grains
courra;eut moins de risques de s'échauffer en naviguant bur les eaux toujours fratches des
rivières Outaouais et des Français, au lieu de naviguer sur les eaux toujours quasi chaudes
du canal Erié.

On pourrait aussi s'attendre, peu après l'ouverture de la route projetée d'Outaouais et
du lac Huron, à accaparer la moitié des produits chargés aux ports du lac Michigan. Or
en 1867, en suivant la progression croissante, la quantité de ces produits serait de
135,UUOUO de minots. Voici les raisons de cette attente:

1° En partant de Chicago, la route de l'Outaouais a 150 milles de moins jusqu'kàNew.
York que ceile de Buffalo et du canal Erié, et a moitié moins de canaux.

2° Les négociants da New-York verront immédiatement qu'il est de leur intérôt
d'agrandir le canal Champlain jusqu à Troy et Albany, et de construire un canal qui unisse
le lai Champlain au St. Laurent. Une fois ces travaux exécutés, le marchand canadien
pourra soute'ir aucune concurrence pour l'approvisionnement des principaux marchés d'Eu.
rope, ou des Etats de l'Est, ou enfin de lu vaste cité de New-York et des villes voisines.

L'effet de l'ouverture de cette route sur la colonisation du pays serait d'ouvrir aux 0o-
lons toutes les terres arables qui se trouvent dans les vallées des rivières Outaouaiei tdes
Français. En outre, tous les bois de sapin qui se trouvent on quantités immenses dans
ces régions, se trouveraieut ainsi à proximité du marché le plus considérable sur le continent,
Chicago, et permettrait à nos fabricants de bois de direr meilleur narti des bois de con
truction de première qualité qui sont recherchés sur les marchés d'lfurope.

Quant à l'effet que l'ouverture de cette route aurait sur le commerce du Haut etdu
Bas-Canada, il ne pourrait être que très favorable, fi on considère:

1° Que cette route donnerait aux Canada le contrêle sur le transport de tous les
immenses produits de l'Ouest par le chemin le plus court et le.plus économique :

2° Que ce serait un premier pas vers l'ouverture de nos possessions du Nord,,Ouest
aux émigrants, rocourcissant de f0 milles l'accès aux fertiles vallées des rivières Roùy,
Saskatcliawan et Assiniboine. Ces vallées fertiles contiennent, d'après des évaluatioS
récentes, 5ju,00. milles quarrés 4 r e etpourraient fàiXe .vyivre 3j,00,0o
habitants. ·
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Prenant toutes choses en considération, il est certain que l'ouverture de cette roufe
serait d'un grand avantage au Canada, et que les.dépenses que les travaux entraineraient
seraient amplement couvertes par l'accroissement du -produit des droits sur les articles
d'importation qui nous arriveraient en beaucoup plus grande quantité.

L'exécution de ce projet mettrait en outre à la disposition des émigrants, la vallée de
la Rivière Rouge, aussi fertile que plusieurs parties des Etats d'Iowa et de Minnesota, et l'on
verrait des colons anglais ouvrir rapidement un pays aussi riche que les Etats de l'Ouest.
Aucune entreprise publique n'aurait jamais fourni au Canada une pareille compensatioa.

Montréal, le 27 avril 1863.
(Signé,) ALEXANDRE COWAN.

A ROBEET BELL écuier, M. P. P.,
Président du Comité sur le Canal

de l'Outaouais, etc.
MONTREAL, le 24 avril IS6.

MoNsIEUR-J'ai l'honneur de vous adresser mes réponses à. vos questions:
1° Quelle différence y a-t-il entre les frais de transport par les navires :d'utk 'faible

tirant (6 à 8 pieds) et par les navires de Il pieds de tirant ?
Je n'ai aucune expérience dans la matière, mais j'ai toujours entendu dire que les

gros navires sont plus avantageux sur l'océan, tandis que, sur les canaux et rivière, -lis
barges sont plus économiques. Une preuve de cela est la grande quantité de navires qui
déchargent leurs cargaisons à Kingston pour les expédier ensuite par des barges, vu que
cela est plus économique.

2° Quelle est l'étendue actuelle des Etats de l'Ouest (par les grands lacs et spécialmeuani
le lac Huron) jusqu'au bord de la mer, et quelle proportion de ce trafic prendrait vraisem-
blablement la route projetée?

La quantité de grain qui s'exporte par les grands lacs jusqu'aux ports de mer est, je
crois, d'environ 75,000,000 de minots. Sur cette quantité 15,00Ô,000 de winots vienuent
au Canada; 12,000,000 sont exportés de Montréal, et 22,000,000 de New-York. En outro,
du grain, on expédie aux ports de mer environ 50,000 barils d'autres provisions. On ne
peut que conjecturer, dans le cas où la ligne prôjetée serait ouverte, quéllé porion de ces
produits serait expédiée par le canal de l'Outaouais et de la Rivière de Français: Mais-cuinme
cette route est beaucoup plus courte, il est probable qu'une grande quantité serait epépafée
à Québec et à Montréal. Et si l'augmentation des produits de l'Ouest suit la proportion
qu'elle a suivie depuis quelques années, il est certain que toutes les routes seront employées
à transporter ces produits, et que la plus économique sera la plus •redherchée.

3°. Quel effet l'ouverture de cette ligne aurait-elle sur le commerce et'la côloniiation
du pays, tant du Haut que du Bas-Canada ?

Il est incontestable que l'ouverture d'une ligne plus courte et plus économique que
toutes les autres, traversant le Canada et communiquant avec l'océan, serait d'une hut'e
importance po Ur les deux sections de la province. Cette route ouvrirait au Haut-Caiada
un accès au plus grand marché de bois à Chicago o4 il est chargé plus de bois qu.Qàbee.
Pour le Bas-Canada, cela créerait une ligne de transport à l'intérieur, ligne aussi avanta-
geuse aux intérêts du commerce qu'au point de vue stratégique, et ouvrant une commu-
nication avec les grands lacs et les régions de l'Ouest.

Je suis votre très-humble serviteur,
ROBT E rn.
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RÉPON SEs à trois guestions du comité de la Chambre d'Assenblée itommné pour s'engu&rir au
sujet d'une ligne de navigation entre le lac Huron et Montréal par les rivières Outa-
onais et Mathawan, le lac Nippissing et la Rivière des Français.

1° Je ne puis pas à même de dire exactement quelle est la différence entre les frais
de transport par les navires d'un faible tirant et le transport par les navires qui tirent onze
pieds d'eau. Ces frais dépendent de la ligne de navigation que ces deux sortes de navires
doivent suivre. Je crois fermement que sur les canaux et les rivières, comme sur la
Rivières des Français et les canaux de l'Outaouais, les barges sont plus avantageuses que les
navires d'un plus grand tirant, surtout si on a des éeluses pouvant laisser passer les barges
perfectionnées et portant environ 20,000 minots de blé. Un autre avantage, quoique secon-
daire, de l'emploi des navires d'un faible tirant, sera la nécessité d'un transbordement des
lacs sur les canaux ; les cargaisons se trouveront par cette opération suffisamment aërées
pour ne pas s'échauffer, ce qui arrive souvent dans l'été si on ne prend pas les soins néces-
saires.

2° D'après les renseignements que j'ai pun me procurer, la quantité de grain exportée
de Chicago et Milwaukie seulement s'élève ià 75,000,000 de mninots ; on peut compter en
outre 450,000 barils de diverses provisions. Pendant la dernière saison, 15,000,000 de
minots de grains et une petite proportion de provisions ont été importés à Montréal et de
là dans les ports du bas du fleuve.

Je pense que si la route projetée était ouverte, la moitié de ces produits serait expé-
diée par la route du St. Laurent et de là distribuée dans les différents ports de l'Amérique
et de l'Europe.

Cette route diminuerait de beaucoup les frais de transport aux Etata de l'Est, et raccour-
cirait de 150 milles la distance de Chicago à New-York aussitôt que New-York et Boston
et les Etats de l'Ouest auront reconnu l'avantage de relier le lac Champlain au St. Laurent,
ce qui ne tardera pas à arriver. Mais l'avantage de cette route ne se fera pas seulement
sentir dans les ports du bas du fleuve; ce sera aussi la ligne la plus économique et la plus
rapide pour le transport des produits étrangers importés par l'Ouest. Or, les importations
et exportations actuelles de cette partie de l'Amérique sont appelées à prendre des propor-
tions beaucoup plus considérables que celles qu'elles ont aujourd'hui. Dans les dernières
années, l'exportation des comestibles seuls a augmenté à raison de 20 p. cent par année; si
l'on ajoute à cela l'exportation des minéraux qui ne fait que commencer, on peut se faire
une idée de ce que seront les exportations par une route directe et économique comme sera
celle de l'Outaouais.

30 L'ouverture de cette ligne sera, selon moi, avantageuse sous tous les rapports, tant
au Haut qu'au Bas-Canada. Le Haut-Canada, qui, actuellement, n'est colonisé que sur les
bords des lacs et du St. Laurent, s'étendra bientôt en profondeur, grace à l'ouverture de
cette route, et l'on verra construire des embrauchements à la ligne du Grand Tronc et
des améliorations sur les lignes de navigation de second ordre à l'intérieur.

La construction de cette ligne aura aussi pour résultat de donner de l'emploi à tous
es ouvriers du Haut et du Bas-Canada, en môme temps qu'elle attirera ici, du Royaume-Uni,
les cultivateurs propres à ouvrir à la culture toutes nos vastes possessions.

Toutes les personnes qui savent la facilité qu'il y a de manufacturer le bois sur le Haut-
Outaouais, où les forêts produisent en abondanco, verront immédiatement quel avantage il
y aurait de pouvoir transporter le bois à Chicago, le plus grand marché du monde. Ainsi
entreraient dans le commerce les bois du Haut-Canada et les minéraux de l'Outaouais Supé-
rieur, dont on parle tant. A l'achèvement de cette ligne, Québec et Montréal deviendraient
les ports de distribution et d'exportation des produits de l'Ouest jusqu'en Europe ; en outre,
ces deux ports ne tarderaient pas à devenir les entrepôts des importations nécessaires aux
régions de l'Ouest. La ville d'Outaouais, déjà choisie pour le siège du gouvernement, devien-
drait bientôt une grande ville manufacturière, un grand centre d'expédition et un port
de construction.

TooMAs Ra.

Montréal, 28 avril 1863.
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RAPPORT.

Le Comité Permanent des Comptes Publics prend
la liberté de présenter ce qui suit comme son
Deuxième Rapport :-

Votre Comité a entendu des témoins et obtenu des rapports sur une

grande variété de sujets dont se composent les Comptes Publics, et il sou-

met ci-joint ces rapports et ces témoignages.

Votre Comité ajoute aussi les rapports et délibérations des deux

sous-comités, auxquels ont été renvoyées certaines affaires spéciales.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

JomN sMPSoN,
Président.

CHAMBRE DE COMITE,

Assemblée Législative,
Il mai 1863.
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COMITE PERMANETT

DES

COMPTE'ýS PUBLICS.

TRAVAUX DU COMITÉ.

CHAMBRE DE COMIT,

Jeudi, 12 mars 1868.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE À L'EFFET DE S'ORGANISER.

MEMBRES PRUSENTS:

JoHN SIMPSON, écr., président.

:Ron. M. Howland,
" "< Mowat,
" " Drummond,

MM. Buchanan,
Caron,
Desaulniers,
Dunsford,
Dunkin,

MM. Joly,
Rtykert,
Simard,
Starnes,
Street,
Wallbridge et
White.

Sur motion de l'Honorable M. Howland, John Simpson,,écr., est unanimement appelé
au fauteuil.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M White,
Ordonné, Que le président fasse un rapport à la Chambre, recommandant que le

Quorum du comité soit réduit à sept membres.
Ajourné jusqu'à convocation par le président.

Vendredi, 10 avril 1868.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRUSENTS :

JOHN SiMPSoN écr., présient.

Hon, M. Mowat,
" i Galt,

MM. Caron,
Desaulniers,
Dunsford,

MM. Dunkin,
Joly,
Rykert et
Wallkridge,
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Le comité délibère.
Ordonné, Que le Greffier requiert la présence de M. Langton, l'auditeur des comptes

publics, demain, à dix heures et demie A. M.
Ajourné à demain à dix heures A. M.

Samedi, 11 avril [863.

LE -COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS :

JoHN SiMPSoN, écr., président.

Hon. M. Galt, M. Rykert, et
M. Dunkin, " Wallbridge.
Id Joly,

John Langton, écr., est présent conformément à la réquisition du comité.
Après une heure d'attente, le greffier ajourne le comité à lundi prochain, faute de

quorum.
Le président ordonne au greffier de transmettre la lettre (marquée A) à M. Langton,

et de convoquer, par des avis, le comité à 9 heures et demie A. M., pour lundi prochain.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Il avril 1862.

MON CHER MONSIEUR,
Lorsque vous viendrez à la réunion du comité, lundi prochain, je vous prie de vouloir

bien apporter une copie des nouveaux bons de cinq pour cent émis l'année dernière, et de
vous munir de toutes les particularités et conditions de l'émission des dits bons, et aussi
quantà la différence qui existe entre le compte du receveur général à cet égard et lasomme
qui figure dans l'état des affaires (No. 1).

Tout à vous,
Jolit SIMPSON,

Président.

John Langton, 4cr., etc., etc,, etc.

Lundi, 18 avril 1868.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRtSENTS :

JoHN SIMPIN, der.,president.

Hon. M. Mowat, MM Joly,
" " Galt, Rykert,

MM. Caron, Simard,
Dèsaulniere, Wallbridge et
Duneford, White.
Dunkin,

Le président ordonne au greffier de prendre note pour faire :faire la pagination des
appendices des journaux comme celle des comptes publies.

John Langton, écr., est présent.-
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Le comité délibère sur le passif de la province.
Johna Langeon, interrogé.
[Par l'honorable M. Galt:]
Ques. 1. Voulez-vous faire voir au comité la formule des bons à cinq pour cent, et

tous les détails relatifs à l'émission et au placement de cesbons ? Rép. Voici la formule
d'un bon promis4soire de $500. Lorsqu'il s'est agi d'émettre ces bons, on a demandé des
soumissions ou offres par les annonces dans les jounaux, mais je ne suis pas en
mesure de dire au montant de quelle somme il en a été pris. Depuis, la totalité des bons émis
a été prise à la suite d'arrangements avec les banques. Je transmets l'état (A) des dates
de leur émission et des noms des personnes pour lesquelles ils ont été émis. Ils ont tous été
pris au pair. Le montant du nombre de bons devant tre ainsi émis est de 81,118,900,
mais ceux envoyés à la banque d'Ontario, le 3 décembre, et représentant une somme de
$345,000, ont été renvoyés depuis par cette institution et détruits ensuite. La quantité
réellement en circulation à la fin de l'année s'élevait à 8773,900.

[Copie ] A.
ETATdes bons provinciaux émis en vertu de la20e Viet.,chap.3, jusqu'au 81 décembre 1862.

Nos. 1-8 A, 8 à $500 1 an dep. le1er Déo.,1862,avea intirît. $4,000 A. M. J. Duraford, ler D6o
d 9-17 A, 9 à 500 d " " " 

4
, 5

0 B nJ
$ 1-4 A, 4 à 100 d i i d 400 . n
f 5.7 A, 3 à 100 de I " 300 H. Rilboure,
f 18-27 A, 10 à 600 d d ",000 A. Loin, 1er D6c.

28-85 A, 8 à 500 " de 4,000 L. a. Baillargé, 1er Déc.
36-250 A, 215 à 500 " " " 107,500
1-135 B, 135 à 500 i " dé 675,000

f 8-129 B, 122 à 100 12,200 > Banque WOntaricler DE.
" 1-128 B, 128 à 100 12,s0o

136-500 B, 365 à 500 182,500
251-500 A, 250 à 500 125,000
129-591 B, 483 à 100 " d " " 46,300
130-591 A, 462 à 100 d f i C 46,200
501-1000 A, 500 à 500 i Il Déc., I i 250,000 Banque de l'Am6rique
501-1000 B, 500 à 500 " il Déo., di 250,0001 Britannique du Nord,
592-598 A, 7 e 100 *" 24 " " 700 L. Misner, 24 Dé.

$1,01" ,00

Tous furent vendu" au pair. 0 .

pour le Recevenr.Général.
Bureau du Receveur Général,

Québec, il avril 1863. 1

cris.0Ques. 2. " Quand la banque d'Ontario renvoya-t-elle ces bons? Rép. Le Il mars, je

Ordoné Que le sous-receveur-général, ou en son absence M. Reiffenstein, soit requis
de comparaitre demain devant le comité, muni de -tous les renîignoeit, Mt détails
au sujet des bons à cinq pour cent envoyés à la banque d'Ontario.

[Par le 'Prés'ident :J
Que$. 8. Voulez-vous expliquer-au comité,cette différence entre la somme des bons à

5 pour cent qui figure dans le tableau No. 1, savoir *773,900, et celle de $1,118,900 indi-
quée par le receveur-général? Rép. Ainsi que je viens de le dire, je ne suis pas en
mesure de conna0tre les termes pré1s de "'arragement z"vee la banque d'Ontario, et en vertu
duquel les dernières 400,000 deoes bons furent envoyées le à cette institution ; mais,
d'après les pièces que j'ai vues, je ne crois pas qu'il 'ait été donné ordre que cette négocia-
tion fut entrée dansleslivres comme vente faite au coppaant. Pour elle on a d ouvrir
un nouveau compte avec la banque et semblable au compte des bons avec les agents.
Lorsque le sous-receveur-général envoya ces bono, il etada à la banque de lui envoyer
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un certificat de dépôt, d'après lequel l'entrée au livre de caisse devait se faire. Sa réponse
fut un reçu pour autant de bons pour le receveur-général, et du receveur-général sur un
autre reçu. Quand ces pièces furent apportées au département des finances, le teneur de
livre a dit ne pouvoir faire l'entrée au livre de caisse d'après elles, mais en l'absence du
ministre des finances, il fut invité à le faire par le sous-inspecteur-général, vu qu'elle se
trouvait déjà faite dans les livres du receveur-général. Au retour de M. Howland, ce fait lui
a été rapporté ; sur ce, il dit que ce n'était pas une vente directe, et ordonna que l'entrée
fut faite en conséquence. On a demandé à la banque de renvoyer les bons qu'elle n'avait
pu placer et on les a ensuite détruits.

Ques. 4. Voulez-vous expliquer la différence entre le montant des bons (anciens, prin-
cipal et intérêt payables à Londres) indiqué dans le tableau No. 1 des comptes publics de
1861 et 1862, et aussi à l'égard des bons payables en Canada ? Rép. Les deux items de
825,784,235.11 et de $1,813,255.20 se décomposent comme suit:

Bons (anciens) principal et intérêt payables à Londres,
selon les comptes de 1861............. ........ 811,

Ajoutez-Bous émis pour le compte des che-
mins de fer suivants : Ontario, Simcoe et
H uron............................................ $2,311,666 67

Grand Occidental.............................. 2,810,500 00
Grand Tronc..................................... .9,232,066 67

- 14,354,238 34

625,784,235 Il

Bons (anciens) principal et intérêt payables en Canada,
selon les comptes publics de 1861............................ 1,691,655 19

Ajoutez-Bons du fonds d'emprunt muni-
cipal, 16 Vic., ehap. 22............... 395,730 67

Bons du fonds d'emprunt municipal, 10 Vie.,
chap. 22, et 18 Vie., chap. 13............. 3,300 00

399,030 67

8 2,090,685 86

Moins-Bons rachetés en vertu de l'acte 12
Vie., chap. 5.................................. $ 4,000 00

Moins-Bons rachetés en vertu de l'acte 16
Vie., chap. 22................................. 270,930 06

Moins-Bons rachetés en vertu de l'acte 16
et 18 Vie., chap. 22 et 13. ,.. 2,500 00

.-. 277,430 06

$ 1,818,255 20

Ajourné k demain, à 11 heures A. M.

Mardi, 14 avril 1865.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS :
JONH SIMPsoN, écr., président.

Hon. M. Howland, MM. Jolye
« alt, ke

MM. Caron, Wallbridge, et
Dunsford, White.
Dunkin,
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John Langton, écr., est présent.
George C. Reifenstin, écr., du département du receveur-général, comparait et est

interrogé.
[Par le Président :]
Ques. 5. A-t-on ordonné qu'il fut demandé des soumissions pour le placement des

nouveaux bons à 5 pour cent? Quand ces demandes furent-elles publiées et quelles offres
ont-elles eu l'effet de faire faire ? Rép. Elles ont été publiées le ou avant le 1er décembre
1862, et les bons demandés furent émis au nom des acheteurs en décembre 1862. Ci-
suivent les noms de ceux dont les offres ont été reçues et acceptées :

A. M . Dunford........................................... ........... 8 4,000 00
J. F. Brown.......................................................... 4,900 00
H . K ilbourne............--.................. .......................... 300 00
A. Lem oine....,.... . ................................................ 5,000 00
L. G. Baillargé................ ................... 4,000 00
Banque d'Ontario........ ........... ............. 200,000 00
Léonard Misener................................... .............. 700 00
(et je crois) la Banque de l'Amérique du Nord .................. 500,000 00

Et voici la copie de l'avis publié":

AVIS PUBLIC.

Des offres seront reçues à ce département jusqu'à midi, jeudi, le 20 du courant, pour
la vente de bons provinciaux (de cent piastres et de cinq cents piastres) payables au bureau
du receveur-général à une année de leur date, avec intérêt au taux de 5 pour cent.

Les bons seront adjugés et livrés lundi, le premier jour de décembre prochain, à tout
bureau de la banque du Haut-Canada que les soumissionnaires indiqueront, et où ils
voudront en opérer le paiement. Aucune offre au-dessous du pair ne sera acceptée.

Ci-suit la formule de soumission dont on devra se servir :-

" offre par la présente d'acheter des bons provinciaux au montant
de 8 , payables au bureau du receveur à une année de leur date, avec intérêt au
taux de 5 pour cent, la dite somme devant être:

En bons de 8100-4
En bons de $500-$

et engage à payer à la Banque du Haut-Canada, à , au crédit
du receveur-général, la somme à adjugée en vertu de cette offre.

Nom, etc.
Les offres devront être ainsi endossées : " Soumissions pour bons provinciaux," et

adressées " à l'honorable receveur-général, Qu'bee."

(Signé), JAMES MoRRIs, R. Q.
Bureau du Receveur Général,

Québec, 10 novembre 1868.

Ques. 6. Qu'a reçu le gouvernement pour les bons ? Est-ce de l'argent ou du
change; et si c'était du change, à quel taux? Rép. Le gouvernement a reçu de l'argent
et du change pour les bons en question. En argent, 818,900, et en change, $700,000 à
Il p. cent de prime pour 60 jours.

Ques. 7. Les chifres que vous venez de donner n'embrassent pas toute la somme desbons dont il a été disposé. Qu'a reçu le gouvernement pour le reste des bons se montantà 055,000 ? Rép. Aussi du change, au même taux et dans le même temps.
Ques, 8. Il paraît qu'une somme beaucoup au-delà de 8200,000 a été placée dans labanrue d'Ontario. Expliquez ce fait plèinemn:t, et dites quelle somme de ces bons a été

remise au gouvernement, et s'il en été dispôsé ailleurs ou Mi les bons ont été détruits?
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Rép. En sus de la somme que j'ai déjà mentionnée comme ayant été vendue à des sou-
missionnaires, il y a celle de $400,000 vendue ainsi qu'on le présumait d'abord à la banque
d'Ontario. Ces bons, comme on l'a constaté ensuite, avaient été mis en vente dans cette
institution, qui n'en a disposé que pour 855,000, et la balance des bons non encore vendu
en mars,-$ 3 4 5,000,-a été renvoyée au département du receveur-général, et ces bons ont
été ensuite détruits. Lors de l'émission des8400,000 de bons, ou quelques jours après, lasomine
entièré fat portée au débit de la banque, et lorsqu'elle eut renvoyé ce qui lui en était resté,
la différence fut portée à son avoir.

Ques. 9. Voulez-vous transmettre au comité la correspondance qui a été échangée
entre le département du receveur général et les banquiers ou autres personnes à l'égard de
ces bons? Rép. Je préparerai, pour la transmettre demain, toute la correspondance qu'il
peut y avoir à ce sujet au bureau du receveur-général.

Ques. 10. Avant que les comptes de 1862 fussent clos, le gouvernement avait-il réelle-
ment reçu tout ce produit de la vente des bons- à 5 p. cent ? Rép. Le montant collectif
des bons émis a été porté au compte de caisse dans le département du Receveur-Général, et
comme on avait reçu du change en paiement de ces bons, cet item a été contrôlé comme à
l'ordinaire

Ques. 11. Ainsi donc, le change a été reçu des banques pour tout le montant des
bons avant la fin de l'année mentionnée ? Rép. Oui, exception faite des 8345,000 de bons
remis.

Ques. 12. Quel était le taux courant du change sur une traite à 60 jours lors.
qu'eut lieu entre les deux banques la négociation des bons à 5 p. cent ? Rép. A la fin de
novembre et au commencement de décembre, je pense qu'il était de 9J à 10J de prime,
mais on pourrait s'en assurer au juste en consultant les cotes de ce temps.

Ce témoin se retire ensuite.
M. Langton interrogé de nouveau.
[Par l'honorable M. Gali
Ques. 13. Voulez-vous donner des détails sur la somme de $979,660 indiquée comme

bons détruits et inscrits ? Rép. Les bons au montant de 8979,660 annulés et inscrits ne
sont pas ceux inscrits en 1862, lesquels ne s'élevaient qu'à $181,555.66, mais pour le
montant inscrit en 1860 et 1861, les bons annullés ne sont revenus qu'en 1862. De mrme
que pour les bons échangés pour des actions en 1862, -et qui ne sont, pas'encore revenus pour
être détruits, ils sont compris au nombre de ceux entre les mains des agents et qui n'étaient
pas vendus le 81 décembre 1852.

Ajourné à demain à 9 heures et demie A. M.

Mercredi, 15 avril 1863.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

U»lE3iRn'ES PRUsENTS :

JozIN SIMPSON, écr., présient.

Hon. M. Howland, MM. Joy,
" " Galt, RYkerb,
MM. Caron, " ,

Desi;ulniers, Wgllbridgeist
Dunsford, White.
Dunkin,

John Langton, écr., est présent.
G. O. Reglenstein, dcr., se présente et transmet la correspondance suivante, éobangée

entre le département du receveur-général et les banquiers ou antres personnes aau, jde
'l'émission des bons-wà5 pour centret quilui aété demande prila question'9.

«Aw1M
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AVIS PUBLIC.

Des offres seront reçues à ce département jusqu'à midi, jeudi, le 20 du courant, pour
la vente de bons provinciaux (de cent piastres et de cinq cents piastres) payables au lurea
du receveur-général à une année de leur date, avec intérêt au taux de 5 pour cent.

Les bons seront adjugés et livrés lundi, le premier jour de décembre prochain, à tout
bureau de la banque du Haut-Canada que les soumissionnaires indiqueront, et où ils vou-
dront en opérer le paiement. Aucune offre au-dessous du pair ne sera acceptée.

Ci-suit la formule de soumission dont on devra se servir -
offre par la présente d'acheter des bons provinciaux au montant

de $ , payables au bureau du receveur à une année de leur date, avec intérêt aut
taux de 5 pour cent, la dite somme devant être:

En bons de $100-
En bons de 8500--

et en e à payer à la banque du Haut-Canada, à au crédit
du receveur-générai, la somme à adjugée en vertu de cette offre.

" Nom, etc.,
"Les offres devront être ainsi endossées: <Soumissions pour bons provinciaux,, et

adressées à l'honorable receveur-général, Québec."
(Signé,) JAMEs MORRIs,

Receveur-Général.
BurtEAU Du RECEVEUR-GÉNÉRAL,

Québec, 1er novembre 1862.

A l'honorable J. Moars, Québec. NEW-YoRK, 5 novembre 1862.

CaEr MONsIEUR,-J'ai reçu ce matin le télégramme que vous et M. Davidson m'avez
envoyé. J'ai refusé la proposition de M. Davidson comme désavantageuse pour le:gouver-
nement. Je vous transmets ci-joint copie d'un arrangement pris avec la banque d'Ontario,
lequel, avec ce que le public pourra prendre de nos bons, satisfera aux besoins du gouver-
nement.

S'il était fait des offres pour plus d'un million, je pense que nous devrions les accep-
ter, jusqu'à concurrence de $1,500,000, y compris ce que prendra la banque d'Ontario.

Il est entendu avec M. Simpson, que, nonobstant la condition de l'arrangentent avec
la banque qui veut que nous laissions chez elle 8100,000 en dépôt, nulle aituie 'traite
(chèu) ne sera tirée avant mon retour sur les deniers déposés, l'officier des doùanes à
Montréal r yant maintenant ordre de déposer la moitié de ses recettes.

Vous verrez à ce que les bons que doit prendre la banque d'Ontario-pour $20,000,
-soient datés du 1er novembre.

Vous daterez tous les autres du 1er décembre.
Veuilles m'apprendre, par chaque courrier, tout ce qui vous paraîtra devoir m'int6-

rosser.
Croyez-moi, monsieur,

Votre très dévoué,
(Signé,) W. HoWLÂND,

MtmoIa d'un arrangement pris entre le ministre desfinances, l'honorable W. . Ro'wland,
et la banque d' Ontario.

La banque d'Ontario consent à prendre du ministre des finances des bons provinciaux
datés du 1er novembre courant, et payables à une année de date, avec intérêt au taux de
ô p. cent, jusqu'à concurrence de deux cent mille piastres, en en payant le montant en
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change sur Londres à 60 jours de date et à onze pour cent de prime, le dit change devant
être fourni vers le 15 décembre prochain.

La dite banque convient aussi de fournir du change au ministre des finances, au meme
taux et vers le même temps, jusqu'hc oncurrence de cent mille piastres, à porter au compte
courant.

S'il arrivait que le change fut fourni par la banque avant l'époque désignée, * ou
tiré avant l'expiration des 60 jours, l'intérêt comptera depuis le temps qu'il aura été fourni,
ou sera de 5 p. cent pour les lettres de change de date plus récente.

La banque fournira du change au taux spécifié pour tout montant des dits bons pris
par le public et maintenant émis conformément aux demandes de soumissions.

Si cela est nécessaire, la banque prendra pour une autre somme de quatre cent mille
piastres de ces bons, qu'elle gardera pour le ministre des finances ou vendra pour lui, et
pour lesquels elle lui donnera du change jusqu'h concurrence de soixante-quinse mille
louis sterling, mais l'intérêt sera porté au compte de telle avance jusqu'au remboursement
de la somme, au taux de six pour cent, le change devant être fourni h onze pour cent de
prime.

Le ministre des finances devra laisser dans la dite banque un dépot d'au moins cent
mille piastres et qui, jusqu'à ce chiffre, ne rapportera pas d'intérêt. Pour l'excédant, la
banque paiera 5 pour cent.

Le ministre des finances devra donner au moins trente jours d'avis avant de tirer de
fortes sommes.

(SignJ. SMPSO,
Président.

W. P. HOWLAND,
Ministre den Fin.

New-York, 5 novembre 1862.

* Cette condition devant s'appliquer au change fourni pour les $2oo,00b de bons du trésor.
(Signé,) .. Snusoz., Président.

CorIE du rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, approuvé par son ecellence
le gouverneur-général en conseil, le 24 novembre 1862.

Sur un mémoire en date du 24 courant, de l'honorable receveur-général, soumettant
les formules des b,ns provinciaux de $100 et de $500, qui doivent être émis en vertu de
l'ordre en conseil du 24 octobre dernier, le comité recommande que les formules soumises
soient approuvées et adoptées.

Certifié. (Signé,) WILLIAM R. Lu, 0. 0. E.
A l'honorable receveur-général, etc., etc., etc.

SOUMISSIONS POUR LES BONS PROVINCIAU.

BOWMANVILLE, 14 novembre 1862.

La banque d'Ontario offre par la présente de prendre des bons provinciaux, au pair et
jusqu'à concurrence de 8200,000, payables au bureau du receveur-général, à une année de
leur date, avec intérêt au taux de cinq pour cent, la dite somme devant être formée comme
suit :-

En bons de $100....................................................... $ 25,000 60
En bons de $500 .................................................. 175,000 00

Et la dite banque s'engage h verser dans la banque du Haut-Canada h Montréal, au crédit
du receveur-général, le montant des bons qui lui ont été adjugés conformément à cette
soumission.

(Signé,) D. FIFsuE,
Caissier.

A l'honorable
Receveur-général, Québec,

2

A. 1863
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[No. 711.]

BUREAU DU RECEVEUR GrtaR.L,
Québec, 24 novembre 1868,

MoNsizuR,-J'ai ordre d'accuser réception de votre demande de bons provinciaux
(au pair) en date du 14 du courant, aumontant de 8200,000, et de vous annioncer qu'elle
a été acceptée par le gouvernement. Les bons pourront vous être livrés à Montréal, le ou
après le premier du mois, et lorsque le prix en aura été déposé au crédit du receveur.
général.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé,) T. D. HARINGTON;

D. FISRER, 4r., S.R. BG.
Caissier, Banque d'Ontario, Bowmanville.

BANQUE D'ONTARIO,
Bowmanville, 27 novembre 1862.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 du courant, par
laquelle j'apprends que l'offre de cette banque du 14 courant, pour des bons provinciaux
au pair, a. été acceptée.

En réponse, je vous informe que j'ai chargé aujourd'hui M. Starnes, notre gérant à
Montréal, de recevoir les bons en question et d'en déposer le prix au crédit du receveur-
général.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
(signé,) D.FsrR

Caissier.
T. D. HABINGTON, écr.,

Sous-receveur-général, Québec, 0. E.

[No. 720.)

BUREAU DU RECEVEUR GtNÉRAn
Québec, 1er décembre 1862.

1 1 ý ! r, k.MONSIEUR,-Le receveur-général me charge de vous informer que vous allez recevoir,
de M. Morris lui-môme, demain, un paquet des bons dont voici la note

9ouvea'ux bons ro6vin'cicaux.

A A
Nos. 0036 @ 0250=215×x500=6107,500 00

B. B
" 0001 @ 0185=185 X 500= 67,500 00

8175,000 00

Nos 0008 @ 0129=1 2 2x 100= 12,200 00
B B

4 0001 @ 0128-128x100= 12,800 00

625,000 00
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Dont la valeur au pair ($2Q0,00) est portée au débit de votre banque. Veuillez en accu-
ser la réception et me transmettre un certificat de dépÔt pour autant.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
T. ,D. HARINGTON, S. R. 0.

H. STARNES, écr.,
Caissier, Banque d'Ontario, fiontréal.

[No. 726.]
BUREAU Du RECEVEUR < iNÉR.AL,

Québec, 3 décembte 1863.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 1er courant, ren-
fermant du chinge sur' Lôdres à 11 pour ëiitde prime, pour la somme de £20,270 5s. 4d.
sterling, et pour lequel je vous envoie une traite de $100,000 sur votre banque.

Le receveur-général, qui est parti ce matiû pour votre ville, emporte avec lui pour
votre compte, en sus des $200,000 de bons provinciaux, le montant demaïdé -pâr *tre
soumission, au sujet duquel je vous ai écrit le 1er du courant.

Bons provinciauz (8400,000):

Nos. 0186 B @ 0500 B =365x500=1 8 2 ,500 00
" 0251 A 0500 A =250 × 500=î125,00Ô 00
" 0129 B 0591 B--463 x 100= 46,80000
" 0130 A (9) 0591 A =462x100= 46,200 00

8400P00- 00,
Votre banque est inscrite comme débitrice pour ces deux sommes.

J'ai l'honùeùr d'6tre, niimnieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé;) T. D. UARINGTON,
H. STARNES, écr.,

Gérant, Banque d'Ontario, Montréal.

$200,000.egu 
les

général :-

BANQUE d'ONTARIO,
Montréal, 1er décembre 1862.

nouveaux bons provinciaux suivante pour le compte du receveur-

A
Nos. 0036

B
*" .0001

A
@ 0250=215X500=610 7 ,500 00

B
@ 0135=185×500= 67,50,0 0

$175,000 00>

A A
Nos. 0008 @ 0129=122 x 100=0 12,000 00

B B
0001 @0128=128X100= 12,800 00

$ 25,000 0Q

Total ............. ,..200,000 00

Soit 8200,000 au or4dit diq receveur-général.
(Sign4,) HENRY STARNES,

Gérant.

26 ttria.
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BANQUE D'ONTARIO,
-Montréal, 1er décembre 1862.

6400,000.
Reçu du receveur-général "nouveaux bons provinciaux," soit 8400,000, comme

suit
Nos. 0186 B @0500 B=365 x 500=8182,500

0251 A( 0500 A=250 x 5O0= 125,000
01>.9 B 0591 B=463 x100= 46,300
0130A 9591A=462x100= 46,200

$400,000

(Signé,) HENRY STARNES,
Gérant.

N. B.-Reçu au retour du receveur-général, le 12 décembre, avec la lettre oui-
vante

BANQUE D'ONTARIO,
Montréal, 10 décembre 1868.

L'honorable JAMEs MoRRIs,
Receveur-général, Québec.

MoNSIEUR,-Je prends la liberté de vous transmettre les premières des lettres de
chango suivantes :-

sterling.
C. E. Hunt, sur C. R. Somervail & Cie.................. pour £10000 0 0
Wm. Cunningham, sur T. Lattryche & Cie............... " 500 0 0
C. E. Levey & Cie., sur Glyn Mills & Cie ............... " 2000 0 0

Do sur Simson & Mason............... 1000 0 0
Banque de Montréal, sur British Linen Co............." 5000 0 0
J. Buchanan Harris & Cie., sur Peter Buchanan........." 5000 0 0
W. T. Power, C. G., No. 507, sur les lords commissai-

res de la trésorerie ......................... " 1000 0 0
506 do " 1000 0 0
503 do ' 1000 0 0
504 do " 1000 0 0
505 do " 1000 0 0

Henry Starnes, gérant, No. 89, sur Glyn, Mills & Cie. " 770 5 4
do '" 40, do. " 20270 5 4

S'élevant à £40>540 10s. 8d. sterling, laquelle somme, avec les Il pour cent de prime,
soit deux cent mille piastres, est portée à votre débit contre les 8400,000 de bons provin-
ciaux reçus le premier du courant. Je vous transmets aussi un reçu pour les 8200,000 de
lettres de change provinciales reçues le môme jour. Les deuxième et troisième lettres de
change ci-incluses seront expédiées demain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) HENRY STARNES,
Gérant.

BANQUE D'ONTARIO,

A l'honorable JAM-ts MoRRIs, Montréal, 8 mars 1863.

Receveur-Général, Québec.
MONSIEUR,-Conformémlent à vos instructions, je vous envoie, par l'exprès, des lettres

de change provinciales au montant de $345,000, selon le mémoire ci-joint.
Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,

HENRY STARNES,
Gérant,
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B, No. 0246@0250= 5x500=8 2,500 00
A, " 0251 @0500=250x500= 125,000 00
B " 0251 0500=250x500=:.125,000.00
A, 0130 0591=462X100= 46,200 00
B, " 0180 591=462x100=3[46,200 00
B, 0129@... .=1 x100= 100 00

8345,000 00

[No. 868.] 
BUREAU DU REØEVEUR.GENERA&,,

Québec, 5 mars 1863.
MoNsIEUR,-J'accuse réception, par l'exprès, des lettres de change provinciales se

montant, ainsi que l'indique votre lettre du 3, à 8345,000, comme partie de la somme
portée au débit de votre banque, savoir: 8400,000 de bons maintenant remis, sauf la
balance de 855,000 vendue par vous pour le compte de la province et pour laquelle je vous
demande un certificat de dépôt.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé,) T. D. HARINGTON, S. R. G.

HENRY STARNEs, écr., M. P. P.,
Caissier, banque d'Ontario, Montréal.

[No. 717.]
BUREAU DU REcEVEUR-GENERAL,

Québeo, ler décembre 1862.
MONIEU,-Le receveur-général m'a enjoint de transmettre à votre banque les nOu-

veaux bons provinciaux suivants, savoir:-
A A

Nos. 0001 @ 0017=17 x 500=88,500 00
A A

0001 @ 0004= 4 x 100= 400 00
Et dont vous disposerez de la manière suivante :
A M. A. M. J. Dumford, de Collingwood, ou à son fondé de pouvoirs,

Nos. 0001 A @ 0008 A=8x500=84000 00
Et à M. James F. Brown, courtier, No. 58, rue King Est, Toronto, ou à son fondd

de pouvoirs,
Nos. 0009 A 0017 A=9 x 500=84500 00

0001 A 0004 A-4x100= 400 00

84900 00
lorsque ces messieurs en paieront le prix au pair, et pour lesquels vous m'enverrez, ici, le
certificat de dépôt ordinaire et une traite.

Je suis, monsieur, votre obéissant serviteur,
(Signé,) T. D. HAILINGTON,

Sous-B. G.
R. CÂssELs, écuyer,

Caissier, banque du Haut-Canada,
loronto.

A. 1868



[No. 718.]
BUREAU DU RECEVEUR-GENERAL,

Québec, 1er décembre 1862.
MoNSIEUR,-Le receveur-général m'a enjoint de transmettre à votre succursale de la

banque du Haut-Canada les nouveaux bons provinciiuitx ivants, savoir
Nos. 0005, 6 et 7 A 3+100=WO

pour qu'ils soient remis à M. Horace Kilborn, de Newboro', ou à son fondé de pouvoirs,
lorsqu'il en aura payé la valeur au pair, et pour lesquels vous voudrez bien m'envoyer ici
le certificat de dépôt ordinaire et une traite.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Bigné,) T. D. HARINGTON,
Sous-B. Q.

J. B. BITERs, écuyer,
Agent de la banque du Haut-Canada,

Brockville.

[No. 719.]
BUREAU DU RECEVEUR-GENERAL,

Québec, 1er décembre 1862.
MoNsIEUR,-Le receveur-général m'a enjoint de transmettre à votre succursale de la

banque du Haut-Canada les nouveaux bons provineiaufs5uivants, savoir:
Nos. 0018 A @ 0035 A=18+500=89,000 00

pour qu'ils soient remis aux personnes dont les noms suivent -
A M. A. Lemoine, trésorier de la maison de la Trinité de cette cité, ou à son fondé

de pouvoirs,
Nos. 0018 A @ 0027 A=10+500=5,000 00

ef à M. Louis G. Baillargé, de cette cité, ou à son fondé de pouvoirs,
Nos. 0028 A @ 0035 A=8+500=84,000 00

lorsque ces messieurs vous en paieront la valeur au pair, et pour lesquels vous voudrez bien
m'envoyer ici le certificat de dépôt ordinaire èt une traite.

Je suis, monsieur, vôtre obéissant serviteur,
(Sigi>é, T. D. HARINGTON,

Bous-.f -G.
B. S. CASSELs, écuyer,

Gérant, banque du Haut-Canada,
Québec.

La banque de l'Amérique Britannique du Nord a demandé verbalement des bons pro.
vinciaux, et étant allé à Montréal, M. le receveur-général Morris s'est entendu à ce sujet
avec le gérant-général. Cette banque en a pris pour 8500,000 au pair, et elle a donné du
change pour presque tout le montant qu'elle avait payé par une traite.

[No. 734.]
BuREAU Du REQEVEUR-GENERAL,

Québec, 1l déceinbre 1861
MOSIEUR,-.J'acuse réception du change sur Londres, envoyé par votre instilution,

au montant de £100,000 sterling, et qui, à 11 p. cent de prime, èqùivait à 8493,83.88,
montant qui sera porté à votre crédit.
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Les bons provinciaux, au ïontant de 849,33.33, sont en voie de préparation et vous
seront livrés dans quelques jours. Ils porteront intérêt à 5 pour cent à compter de cette
date (11 décembre).

J'ai 'honnsur d'.et1onsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. Moaars, B. G.
A 0, J. SMITH, écr.,

Gérant intérim6ire,
Banque de 1'Àérique Brit. du Nord,

Québec.

BUny-AU Du REcEvEUa GtNtRAI,
Québec, 22 décembre 1862.

MONsIÈUR,-J'ai l'ionneur de vous transmettre, sur l'ordre du receveur-général, des
boni provinoïui: au montant* de cinq cent mille piastres (8500,000), datés du 11 courant,
et numérotés comme suit :-

Nos. 050 @a 1000 A==500 x 500 8250,000
" 051@ 1000 B=560x500 8250,000

Ils sont payables àune annéçde date, et poitént intérOt à cinq poùr cent'à compter du 11.
Je vous transmet aussi la tiaite du receveur-général sur, votre banque pour 8493,883.-

38, en paiement du change sur Londres à Il pour cent de prime, régu de vous pour £100,-
000 sterling.

Tout en vous deimandant uo'ncertificat de dép8t pour les 8500,000,
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre gbéissant serviteur,
(Signé,) T. D. H ARINGTON,

S. 1.Q.
C. F. SaITH, 6cr., Banque de l'A. B. du Nord,

Québec.

BANQUEC DE L'AMtRIQUE BRITANNIQUE DU NORD,
Québec, 22 décembre 1862.

Reçu ce jour, du receveur- énéral, mille bons du gouvernement du,, Ça4ada, de cinq
conte piastres chacun, datés du 11 écembre 1862 ot payables à une année de date avec
cinq pour cent d'intéret.

(Signé,) C. ESITU,
Gérant intériaire,

M. Reifentein 'est ensuite interrogé de nouveau.
[Par leprésiden :]
Ques. 14. Voulez-;ous donner au comité cjpie de la lettre de M. Starnes, doit le

département.dii receveur.-g4éral'a aecusé réeption J.8 d6énibïe dernier, et .du compte
du gouvernement avec la Banque d'Ontariodurant 1862, à venir jusqu'à présent.

Il est permis au tn oiui de r4póidre à cette question par écrit.
Résolu, Que le, président f4ie enjoindidT 1'fhdorabe J. Sinpson, mémbre du con-

seil législatif, decomparaître dèvant le comité.
Ordonné, Que les témoignages reçus soient imprimés de temps W auiie pour l'usage

du comit~.
djourn(Jusqu'à convocatin-par leprsident.
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Vendredi, 17 avril 1863.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRÉSENTS:

JOHN SIMPSON, écr., président.

Hon. M. Howland, MM. Dunkin,
" d Galt, Rykert,
" " Brown, Wallbridge, et
M. Caron, White.
" Dunsford,

L'honorable M. Simpson, M. C. L., comparaft, mais les délibérations n'étant pas encoro
imprimées, il est prié d'être présent, mardi prochain, à 10 heures A. M.

G. C. Regfenstein, écr., se présente et transmet ce qui suit comme réponse à la quue
tion 14 qui lui a été faite hier:

BANQUE D'ONTARIO,
Montréal, ler décembre 1862.

L'honorable JAMES MORRIS, receveur-général,
Québec.

MoNsIEUR,-Ci-incluses vous trouverez mes lettres de change comme suit, savoir
No. 20 @ 60 jours de vue sur Glyn, Mill et Cie. £10135 2s. 8d.
" 21........................... do 10135 2s. 8d.,

s'élevant, à Il p. cent de prime, à $100,000 portées à votre débit au compte courant.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) I. STARNES,

Gérant.

LA BANQUE D'ONTARIO EN COMPTE AVEC LE RECEVEUR-GÉNÉRAL.

DT. RECETTES. PAIEMENTS. Av.

1862. Disponibles. A Intérêt. Traites. Balances.

Jan. 1.. 1 u. $ ets. ots. $ o as,

jus.u'à.
if 11., 132 32..............80,000 00 . ............ ............. 80182 82
d 3. 1,878 97 171 jours lut.,

pcent, jus- 8,02
qu'au 30 Juin................ . .......... ................ 82060

89 2 . ..... ...... .. .. 1 ,4 9O"112,188 8925. ..........................
24 .. ............................ 21,811 il................. 221,310 18
26 . ......................... 1..................Traita 0-o. 6 3,000 00............. .218,810 18

Août 9...................................... ......... do 7 20,000 00............... 198,81 18I
Sept. 12.. 10,000 00...................................... ............. 208,810,18
d 17-. ................. ............... Traite No. 8.. 100,000 GO............108,810 18
d 24. ................. .................. do 9 94,000 00
d 25.. .................. .................... do 10.. 0,000 GO ......... 8,810 18
d 2ô.. 16,726 89 . 25,08701
d 26.. 11,316 03 ............ 36,8 10
" 27.. 6,846 56 43189 66

29.. 16,222 01...............................69,42161
Oct. 1.. 13,721 01.............................78142 68
"i 30.. 10,646 80 . 88,788 9

80,000028 17 . . . . . . . .
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La Banque d'Ontario en compte avec le Rec2veur Gónral.-(Suite.)

Dr. RECETTES. PAIEMENTS. Av.

1863. Disponibles.

$ ets.

Nov. 3.. 9,081 41
"d 5.. 6,042 85
d 6.. 13,594 911.
'e 7.. 13,480 67
e 8.. 3,972 05
" 17.. 21,225 74
I 19.. 5,814 04
4 20.. 7,948 05
" 21., 4,580 95 .

" 5.. 4,751 44

"e 9. 7,442 14
10 1,59 5

" 12.. 6C0,000 00
" 19.. 3,772 58
" 20.. 2,770 55
" 22.. 3,315 95
" 23.. 8,292 95
"t 24.. 1,190 45

1863.
Janv. 2.. 1,733 87

e 12.. 31,388 60
" 13.. 5,246 24
S 14.. 902 54
t 27.. 80,000 00
t 30.. 4,913 48
4 31.. 2,864 03

Fév. 2.. 7,491 95
4 3.. 3,871 31
" 4.. 3,340 58
" 13 . 9,912 48
" 14.. 3,820 90
" 16.. 2,749 28

17.. 3,306 63
" 19.. 1,507 18

23.. ............
26 .................

Mars 11..............

A intérêt.

.......... ..................

.... ........... ......... ............ .. ,,. .. ... . ....... .. .

i............... ............

....................

. .. .. .. .. . ... ..... .

....................

....................

....................

........... ..,.......

Int.....usq..24
..eptembr......

.............. .. 1.. .. .. . . . ........

. . . . ... l .... . . . .. .. .....

BURAU DU RECEVEUR GENRAL,
17 mars 1862.

Traitee. Balanees.

$ ett. $ cts 0 S10 et

. ... ... .......... ......... ... ,... 105,241 41
............ ....... ............... ,..... ...... 118,830 3-J
.................... .......... . .132,316 99

136,280 04
157,514 78
163,328 82

TraitoNo.10... 157,860 66 ............... 13,410 21
... ,................ .,................ .................. 17,90 1 16

Tir6 en plusi
TraiteoNo. 11... 30,466 67 13,535 os ......... ........
...... ,............. .................. .................. 14,218 56

........ .......... ......... ........ .i......... . 15,881 02

JTir6 eni plu1

Traite No. 12... 100,000 00

.... ,........... .... ..................

84,118 90

Tiré en plue,

76,367 55

Tir6 ien phis
....... 71,925 40

Tir( en plus,
.......... . ... .... ......... 70 ,27 05
Traite No. 13... 200,000 00 .................
.............. ,............,,,,............... ... ....... .

.... .... ... .... ... .......

..... ....., ... . ,... .... . . ...............

....................................... .................

......... »........... ..,.. .......... .................

...........,... I..... .....,... ,........ ........ .........

1:aito No. 14... 0 o ......

Traite No. 15... 5,000 0
do 16. 17,948 89
o 0 17. 25,000 00

do 18. 345,000 00 cen u.

........,.....,...

329,672 0)
333,444 63
33P,215 18
339,531 13
347,824 08
349,014 53

359,748 40
382,137 00
387,383 24
388.285 78
468,215 78
473,100 26
476,003 29
483,555 24
485,426 55
484,717 13
498,679 G0.
502,500 51
505,249 79
508,566 42
510,063 60
505,063 60
487,114 71
462,114 71
117,114 71

T. D. HARINGTON,
Sous-Receveur- Général.

A. 1863

7,940 43 . . . . .
27,758 64 . . . . . ... . ...

1,662 46 1.................... .................

" 22..
" 24..
" 25..

Dee. 3..

.............................. ..........................., ... .. .. .. .. .. .,... .

............................. .......

..................

........ ,.........
,.......,.........
..................

I ....... ..

..... ,............
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Sur motion de M. Ryle,
Ordotiiné, Que le greffier reçoive instruction de se procurer du ministère des finances

un état détaillé des divers items composant la somme payée à Thomas Adams, pour gages,
etc., sur le canal Welland, avec les noms des personnes employées et les différentes sommes
payées à chacune d'elles.

Sur motion de M. WAte, il est nommé un sous-comité, compcsé de MM. .Dunford,
Rykerf, Caron et de l'auteur de la motion, à l'effet de prendre en considération les comptes
de M. S. B. Foote, et de faire rapport à leur sujet.

Sur motion dc l'honorable M. /alt,
Orlo-nné, Que l'auditeur soit requis de fournir ut état indicatif des recettes et dépen-

bes annuelles des steamers provinciaux pendant les trois dernières années, avec indication
du service auquel chaque steamer a été employé.

M. Edgenstein demande la permission de faire la correction suivante à sa réponse à
la uestion 12 :" En consultant les cotes de novembre et décembre dernier, j'ai vu que les
taux du change à 60 jours sur Londres, sont de 101 à Il de prime, ce qui démontre que
je faisais erreur en disant qu'ils étaient de 9à à 10 de prime.

rjourné à mardi prochain, à 10 heures moins un-quart, a. in.

Mardi, 21 avril 1863.
LE COM1TÉ S'ASSEMBLE.

)JEMBRS PRSENTS :

JOHN SIMPSON, yrésideut.
l on. M. owland, MM. J013,

i " Galt, Rykert,
Browu, Starnes,

MM. Buchanan, Street,
Caron, Wallbridge et
Dunkin, White.

06orge C. Rfc.lu,éer., coumparait et est (le nouveau interrogé
[Par l'honorable M. (7upt.]
Ques. 15. Voulez-vous dire au comuité it quelles dates les bon.~ sterlings ont été vendus

à, Londres cri 1862, et lui flaire con naître aussi les particularités de chaque vente ? Rep.
Je me procurerai et transmettrai cos renseignements.

Sur motion de l'honorable M. (raliM
ordloli?é, Que le commissaire des douanes soit requis de transmnettre aussitôt que possible

un état, de la quantité et du montant des4 droitsý d'occise payés sur des spiritueux et de la
bière pendant le-, périodes ruivantes dle 1862 IL' Dut 1er janvier jusqu'à la date de l'acte
augmentant les droits d'accise. '2' Depuis cette date jusqu'au jour où la procla.
ination imposant les nouveaux droits devint en force. 30 D)epuis la derniére date jusquau.
"Sr décembre.

G'honorl M. R ' nipson, M. C . l., comparat de nouveau et est interrogé
[Par l'honorable M. Gal.]
Ques. 16. L'arrangement daté New-York, l décembre, et qui vous est maitenat

montré, a-t-il été fait par vous au nom de la banque d'Ontario? Rep. Oui.
Qurs. 17. Par cet arrangement, la banque s'est engagée à prendre $200,000 de bons

provinciaux devant être datésadu der novembre et payables u change à i p. cent de
prime le 15 décembre. Cette condition at-etle été observée, et oi elle a été modifie,
vuille dire comment uep. dle a été observée pour les bons datés du er novembre,
mais n n pour ceux dats du 1er décembre.

Queo. 18. La banque a-t-elle fournc au gouvernement du change à Il p. cent pour
$Q100,000 à porter au cowpte courant> tel que le stipule l'arrangement? Rp. Tout le
change fourni a été porté au compte généal du ouvernement.

Ques. 19. A-t-on demandé à l banque de turnir d'autre phange pour les bons Ps
par le publicr R p Non.
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Ques. 20. Pensiez-vous alors acheter les $200,000 de bons aux mêmes conditions que
pour le publie, c'est-à-dire, au pair? Rép. Non; le public, lui, était libre de prendre ou
de ne pas prendre de ces bons, tandis que la banque était spécialement convenue d'en prendre
pour $200,000, à part de l'obligation d'avancer une somme beaucoup plus considérable.

Ques. 21. Avez-vous considéré l'achat de ces bous distinct des autres parties de l'ar.
rangement, ou n'était-il pas de fait entendu que, sous d'autres rapports, l'arrangement don-
nait des avantages à la banque et que c'est ce qui l'a induit à acheter ces bons ? Rép. Je
n'ai pas considéré l'achat des bons distinct des autres parties de l'arrangement, mais il
était à l'option du gouvernement de prendre ou de ne pas prendre le change pour l'avance.

Ques. 22. Veuillez dire si la banque a pris l'autre somme de $400,000 mentionnée
dans l'arrangement, si elle a reçu des avances sur cette somme, et quelles avances ? Rép.
Nous avons reçu ces $400,000 de bons, sur lesquels nous devions faire des avances, et
nous avions donné 8200,000 à compte, lorsque le gouvernement m'informa qu'il ne voulait
plus de change.

Ques. 23. Voulez-vous examiner la lettre de M. Starnes, gérant, datée du lu dé-
cembre, et dire si la somme de £40,540 10s, 8d. sterling [soit $200,000] n'a pas été
remise au receveur-général en vertu de l'arrangement pour une avance sur les 8400.000 ?
Rép. D'après le contenu de cette lettre, il semble que le change transmis avec elle était
à compte d'avances.

Ques. 24. Comment l'avance des $200,000 en question a-t-elle été remboursée par
le gouvernement, et quand l'a-t-elle été ? Rép>. Par des dépôts faits en différents temps,
ainsi que l'indique le compte.

Ques. 25. Toute l'avance était-elle remboursée vers le 31 décembre 1812 ? Rép. Je
ne puis répondre à cette question sans consulter les livres de la banque.

[Par l'honorable M. Ioucland.]
Ques. 26. Voulez-vous avoir la complaisance de fournir au comité un état de la

balance de chaque jour entre la banque d'Ontario et le receveur-général, depuis le 1er
octobre dernier jusqu'à cette date ? Rep. Je vais donner ordre au gérant de le transmettre.

[Par l'honorable M. GaLt.]
Ques. 27. Le ministre des finances a-t-il fait un dépôt d'au moins $100,000 à la ban-

que d'Ontario, selon l'arrangement, c'est-à-dire sans intérét ? Rép. Je ne saurais le dire,
mais nous comptions avoir le bénéfice de ce dépôt.

Ques. 28. Considérez-vous que la banque ait droit, un vertu de Farrangement, soit
d'avoir le dépôt de A100,000, on de recevoir du giuvernemnent un équivalent en intérêt ?
R1;p. Oui.

Ques. 29. L'officier des douanes, à Montréal, a-t-il déposé la moitié de ses recettes à
la banque d'Ontario, et si oui, dites quand il a commencé àt faire ces dépôts et s'il continue
actuellement à en ftire ? RJép. Je .i puis répondre à cette question. Je crois qu'une
partie des dépôts de la douane a été placée dans notre banque, nais j'ignore quand on a
commencé ou cessé de faire ces dépôts. J'ai la certitude, cependant, (lue ces dépôts n'ont
pas été faits chez nous en conséquence le l'arrangement pris avec le gouvernement au sujet
des bous.

Ques 30. Ces dépôts furent-ils faits en vertu de l'arrangement ou d'une convention
antérieure ? Si c'est le cas, veuillez nous le faire connaître. Rép. Il n'existait aucune
convention avec le gouvernement à l'égard des dépôts précédents, nis différentes sommes
furent déposées chez nous.

Ques. 31. L'arrangement entre la banque et le gouvernement subsiste-t-il encore?
sinon, quels changements y a-t-on faits, et à la demande de qui ? Rép. L'arrangement
subsiste encore. Le gouvernement nous a fait savoir qu'il n'avait plus besoin de change,
et nous avons dit au receveur-général que nous ne désirions plus recevoir aucun autre
dépôt.

Ques. 32. Le gouvernement a-t-il alors retiré le dépôt, ou le considérez-vous encore
tenu de laisser le dépft de *100,000 ? Rép. Le gouvernement a une balance à son crédit
dans notre banque, et nous considérons avoir droit au dépôt des $100,000 jusqu'à l'é-
chéance des bons.
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Il se retire ensuite, aprè avoir été requis de comparaître de nouveau jeudi, à 10 heu-

M.L LI Qiins, id, e nouveau interrogé :

[Par l'hotorable M. lit/illmnd ]
Qu:.:; Q11l talux le gouverntemnent a-t-il payé pour le change fourni par la banque

d iaut ('anîi:. en devel mre dernier ? Rép. Le même qu'aux autres banques: Il pour
tent (le prime.

1 se rutile nsuit.

Sur motion dme . R.ert,
Urdommn. Que i lesee des divers départements soient requis de transmettre au sous-

comité les diHlrentý, Umittptes de S. b. Foote, pour papeterie et articles fournis en 1861-62,
et lh mémoitire d1 s d\erts monune, qui Ili ont été payées.

Sur1 iltmio ition e M. le Jré, id, nu,
(hLdonné, Qu M. Ln;/tonu soit requis de fournir au comité des détails sur la somme de

81l2 . ri mtée s t1i'en;te Fonds des Sauvages," cone payée au commissairedes
tr m de la COuron mne lumr le mlettre cii iesure de faire divers paiements pour ce fonds en
18n2.

cé mîm i t d, litheres et demnie, A. M.

Mercredi, 22 avril 1862.

LlE COMITh $'ASSEMBLE.

MEM3BR ES PRÉSENTS

JutiN Si31PsoN, cr., président.

Hlon. M. Galt, MM. Rykert,
II Brown, Simard,

MM. Caron. Starnes,
lDe-aumlliers, Street,
Duns'fOrd, Wallbridge et
Dunîkin, White.
Joly,

Jlln Lunlgfl, ct., est I réseat.

Le emitité proeède à la reprise en considératiotý du passif de la province.
rdmnqm E 'il smit îtîunommé un sous-comnité cinargé de s'enquérir à l'égard des items qui

tiurn mi damls~ les tmpttes :t sujet des fonds tie fiustruction-publique du Haut et du Bas-
attaul. r ~impetivtn.î(it, et gulin les membres suivants compose ce sous-comité : Les hono-

rle "M M et Brmen, iM M. D1u1nkin, Caron, Rykeert, Desaulniers et White.

<Jrlntnmé, Qu'un smoms comité soit nommé pour s'enquérir des items relatifs à la tenure
seignumrdil, et que le rmident, l'honorable M. Bromn et M. Dukin composent le dit

S mlit tin de lhor.rah!e M.G ,
(d/mm, Qtm M Lan/mn, suit requis de fournir au comité un état comparatif de la

dette publique pour 1,s périodes suivantes : de 1851 à 1855, de 1855 à 1858, de 1858 h
1831, ut de 15(1 h iS2, aver indication de la dette fondée, de la dette nette et du passif
11K.

Sur mmtiot me ilioiimhli- M. /Jrotn,
('mun, Q'e M. Jmmn soit requis de fouruir un état de toutes les différene

(lui pm-uvetnt existr mits lus comptes de la province avec les agents provinciaux à Londrm
et indiquant Clairement d'où proviennent ces différences.

Ajourné à demaio, à 10 hIures, A. M.
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Jeudi, 28 avril 1868.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PR±SENTS.

JoHN SxtrsoN, écuyer, président.

Hon. M. Howland, MM. Rykert,
" " Galt, Starnes,

Brown, Street,
MM. Dunsford, Walbridge et

Dunkin, White.
Joly,

John Langton, écr., est présent.

Le comité procède à la prise en considération de l'actif de la provincc.

Sur motion de l'honorable M. Browrn,
Ordonné, Que le ministre des finances soit requis de fournir au comité copie de la

correspondance échangée entre le gouvernement et ses agents financiers en Angleterre, au
sujet de la différence qui existe entre leurs comptes.

L'honorable M. Simpson, M. C. L., comparatt et est de nouveau interrogé.

[Par l'honorable M. Iowland.]
Ques. 34. Pour quelle somme et à quelles périodes avez-vous fourni du change en

vertu de l'arrangement? Rép. D'après le compte du département du receveur-général, et
que je suppose exact, elle s'élève à $500,000 ; le 20 et le 22 novembre, pour environ
$200,000 ; le 3 dée., $100,000, et le 12 dée., $200,000. Jesais que nous en avons fourni
pour 8500,000.

Ques. 35, Le change fourni au gouvernement le 20 et le 22 novembre, et s'élevant à
8200,000, l'a-t-il été en paiement des $200,000 de bons que vous aviez consenti à prendre !
Rp. Le premier change a été fourni eu paiement des $200,000 de bons achetés ou pris
par la banque et avant la réception des bons.

Sur motion de M. le président,
Ordonné, Que M ReifensteiL soit requis de fournir au comité copie de la correspon-

dauce échangée entre le département du receveur-général et la banque d'Ontario, relative-
ment aux deux items de change qui figurent dans le compte du 20 et 22 novembre dernier.

Ques. 36. Considérez-vous la banque encore tenue, en vertu de l'arrangement, de
fournir du change pour un autre montant, si le gouvernement l'exige ? Rép. Oui; si les
bons sont placés chez nous, nous nous considérons obligés de fournir du change pour
8200,000 de plus d'ici au 5 mars.

Ques. 37. Voulez-vous dire au comité quel était le taux courant du change durant les
mois de novembre et décembre derniers, et, à votre avis, quel eut été le résultat si, à cette
époque, le gouvernement était allé sur le marché pour négocier son $1,500,000 ? Rép. A
Québec, entre le 15 novembre et le 15 décembre, le prix du cbange était de Il p. cent.
Si le gouvernement eut voulu négocier cette somme sur le marché mOrme, je pense que le
taux eut augmenté de J à 1 p. cent.

[Par l'honorable M. Galt.]
Que.. 38. La banque va-t-elle exiger l'intérêt sur le change fourni le 20 et le 22

novembre, soit $200,000, depuis ces dates jusqu'au 5 décembre 1863 ? Rép. Oui.
L'honorable M. Rowland met devant le comité le télégramme mentionné dans la

lettre à lui écrite par l'honorable M. Morris, datée de New-York le 5 novembre 1862, et
dont ce qui suit est la copie :-
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"COMPAGNIE AMbRICAINE DE TELEGRAPHE.
(Reçu à New-York, 4 novembre 1862, à 3 heures 31 minutes.)

I Par le tél6graphe de Montréal c thonzorable W. P. Howland.
"La banque échangera £100,000 sterling de bons actuellement possédés à Londres

"pour un égal montant de buns provinciaux, mais en recevant l'intérêt dù sur les premiers,
"le montant des bons devant être payé à Londres dans deux mois. La banque fournira
"en mme temps du change à onze p. cent. J'ai donné connaissance de cela à M. Morris,
" qui est ici.

1). DAVIDSON."
Ques. 39. N'y avait-il pas une balance ne portant pas intérêt au crédit du gouverne.

ment le 20 et le 22 novembre, et presque égale au montant du change mentionné dans
votre réponse ? Rép. D'après l'arrangement, nous devons payer l'intérêt sur toute somme
entre nos mains en sus de $100,000. Cette condition, je pense, s'applique à toute affaire
entre la banque et le gouvernement.

Ques. 40. Le receveur-général a-t-il refusé d'émettre des bous provinciaux datés du
ler novembre, et si c'est le cas, pour quelle raison ? Rép. Il n'a pas refusé de les dater
ainsi ; nous n'avons eu aucune correspondance avec lui sur ce sujet, mais j'ai appris par lui
ou M. Starnes que les bons devaient étre ou avaient été datés du 1er décembre. Nous n'y
avons pas objecté.

Ajourné à lundi prochain, à 9 heures et demie, A. :1.

Lundi, 27 avril 1863.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.
MEMBRES PRtSENTs :

Jorui SIMtPsON, écr., président.
Hon. M. Galt, MM. White,

Brown, Dunkin et
MM. Caron, Rykert

Joly,
Le greffier dépose sur le bureau les tableaux suivauts reproduisant les comptes de la

province avec les agents provinciaux à Londres, reçus de M. Langton, conformément à
'ordre du comité de mercredi dernier, et aussi la correspondance entre le département du

receveur-général et la banque d'Ontario, demandée par le comité là sa dernière séance

OBSERVATIONS sur les différences dans le compte courant de lBaring et Gie.

Sterling.
1853 £ s. d.

Juillet 1.............. On demande crédit à B., F. et Cie. pour la balance des ventes de bons
paur le compte de la comp. du che. do f. Grand Occidental en 1852
e,, 1853, et dont le montant entier est port6 en compte par la prov... 110 ô 0

Juin 30.......... ... Baring, Frères et Cie. nous donnent crdit pour commission sur lo trans-
fort de £6,951 de bons.......................................... £09 10 3

Qui ne devait êtro .ue de .................................... ...... 09 10 2

Ils porteront & notre débit la différence ................ ,.............,. 0 0 1

1855.
Juillet 2............ Baring, Frères et Cie. indiquent comme rachetables...... 4195,0680 0

Par le compte rendu la 15 septembre 1855,
il n'y a qua......................................... £189,700

1 par cent de commission sur cette somme.,.... 1,897 £191,59? 0 0
Nous demandons er4dit pour la diltSrence de......... .... £ 3,49,9 O
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OnsEnvATIoNs sur les différences dans le compte courant de Baring et Cie.-Suite.

ib6. BParing, frères et Cie. devront porter à notre compte deux bous dus le 1er
join ... ,...... juillet 1855, et présentés seulement aujourd'hui, soit:

B 277 pour .............................. £ 600
C 126 pour.....................,............. 1000 £1,00 0 O

Et I pour cent. de commission.................. 15 0 0

1850.
Janvier 1........ Baring, frères et Cie. portent en compte C. M. D. à 5 p. c. (£331,550), voir

compte et lettre. 4 janv. 1856. entrée jusq. ler jan. 1856...£5,569 2 9

N.B. La couminqionî de 1 pour cent sur £112,100 déduite.

1857.
Janvier 1............

1857.
Juillet 1 ............

1857.
'Jillet 1 ,...........

O a kidewacnt one, soit.......................... 28 0 ô

Nous avons donn6 crédit-
Sur les anciens emprunts H.C. lus en '57-58, pour 1155,450
ikut-Canada .................... .......................... 34,900

Eglise d'Angleterre........................................ 15,000
Eglise W eslCéyenne . .................................... 2,000
Eglise d'Angleterre (1er règlement)................. 4,750
6 mois d'intirOt jusqu'au 1er juillet 1855, sur do. 4,750
Ô mois d'intérêt à 5 p. cent sur £216,850, et commission

à 1 p. cent.................. ............... 5,475 9 3
On demande crédit pour cette différence portde en plus............

Baring, frèrcs et Cie. portent en compte 6 mois de
dividende sur r328,050 £5,730 15 3

Voir compte et lettres du 4 juillet '50 pour £102,100 remis.
8 mai, '57, pour 12,100 do

£114,200

Nt.B.-Commission ie I p. cent bur £102,100 déduite.

Il y rt snie omiesioni :idenre (voir lieurr) soit, £25 10 0.

Nous avons donné crédit-
Sur l'ancien emprunt du H.C. dû en 57-58, pour £155,450
Haut-Canada............................................... . 34,900
Egliso d'Angleterre......................................... 21,500
Eglise Wesl(yenne........................ 2,000

£213,850

6 mois d'int. sur £213,850, et comm. de 1 p. cent donnent... £5,899 14 3

On demande crédit pour cette différence de.....................

Baring, frères et Cie. portent en compte 6 mois de dividende
sur 5 pour cent sur £328,050......................£... ........... 45,428 S 3

Voir compte et lettre, 4 janvier 1857,-£114,200 de moins.
Nous avons à leur crédit............................................... 5,899 14 3

Nous demandons crédit pour cette différence.................................

Baring, fr. et Cie. port. en compte comme raehetab. cejour..£118,251 10 0
Et par leur lettre du 8 mai ils reconnaissent qu'il n'y a

que ........................ £115,950 0 O
Avec un pour cent de commission............ 1,159 10 0 £117,109 10 0

On demande crédit pour cette différence de,................. ............

Baring, frares et Cie. portent en compte ô mois de divi-
dende sur des 5 p. cent. au montant de £55,350....... £5,849 18 9

(Voir lettre du 3 juillet 1857-.14,800 de moins.)
Nous donnons crédit poor...... . . ............... *........... ,21 7 9

Nous demandons erdit pour cette somme de..........................,,,,,,..

1,616 0 #

881 1 0

28 11 0

1,142 0 e

2811 0

26 Victoria. A. 1863
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Aperçu du compte de Baring, Frères et Cie., le 31 octobre 1859.

Pour diveré nous sommes débiteurs de ............... £379.073 
Pour divers nous sommes créanciers de..................... 244,573 2 I1

Pour le compte de Baring et Cie., nous sommes débiteurs de................ 134,499 17 A
Nous réclamons comme dans la page précédente................................. ................... ... 110 e 0
Nous demaudons qu'ils portent à notro débit do ............................ 0 0 1
Nous réclamons.....................do...............o...... ....................... 3,469 0 O
Nous demandons qu'ils portent à notre débit do ......................... 1,515 0 0
Nous réejamons......................... ............ do .... ............. ........................ 9 13 6

do ...... . .............. .. ........... do ................................... .31 10
do ....... .. ............... . ........ o ......... ............ . .................. 2811 O
(10 ............................. <1.. ................................. 1,142 0 0
do ..... ............................................................. ..28 11 0
do Balance due à Baring, frères et Cie. ..................... ............ .... 130,812 J 1

136.014 I7 7 136,014 17 7

N. B.-Si MM. Baring. frère et Cie. font les entrées à notre débit et à notre crédit, selon l'aperçu qui
précède, notre grand livre s'accordera' avec le leur aux mêmes dates.

Dt. 5,202 16 6
Av. 1,515 0 0

£3,687 16 6

MEMIOIRE des différcnecs entre les comptes de MM. Baring, Frères et Cie., et ceux du
gouvernement, le 31 décembre 1862.

Sterling.
fs. d.

Montant d'une ancienne différence belon l'état annexé............................................ 3,687 16 6
M oitié de l'avance à la cité de M ontréal .................... .. ,................................... ........ 10,273 19 6
Montant dela commission de 1 p. cent. sur £316,100 do bons sterlings envoyés par eux pour

être négociés par le receveur-général................. .................... 3,161 0 0

£ 17,122 16 @

BUREAU E L'INSPECTEUR GENERAL,
Québec, 23 avril 1863.

OBSERVATIONS sur les différences avec le compte courant de MM. Glyn, Mills et Cie.

1851. Sterling.
su. d.

Juillet 1............ Où demande crédit a Glyn, Mills et Cie. pour la balance non retirée
des ventes de bons en 1862 et 1863, pour le compte de la compagnie du
chemin de fer Grand Occidental ........................................... ....... 110 0 0

1855.
Juillet 2............. Glyn, Mills et Cie. portent en compte com. lons rachetés..£176,300 0 0

Leur compte détaillé des bons rachetés n'indique que....... 175,300 0

On demande crédit pour cette différence.............................. 1,000 0 0

,Juillet 2........... Glyn, Mills et Cie. prennent une commission sur £186,200 comme ra.
chetés alors à 1 pour cent...........................................£1,862 0 0

Le montant racheté n'était que de £175,300-Commission.. 1,753 0 0

Différence ..... ................... ...................... 109 0 0
Il prennent aussi une commission d'un pour cent sur £9,000,

de 5 pour cent ronvoyés en ce pays en septembre 1854
et en juin 1855..................... .. ,....................... 90 0 0

Noue demandons à notre avoir .,............................,.... 199 0 0
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OBSEsVATIONS sur les différences dans le compte courant de Glyn, MillS et Cie.-&Ste.

Mars
1856.
25 @

1856.
Juin 6...............

Glyn, Mills et Cie. ont omis de porter en compte 1 pour cent de commis]
sion sur le rachat de £1,400, et £1,000 sont portés comme traites Nos.'
65 et 66, tandis que cette somme est pour bons dus en juillet 1855,
qui n'ont été présentés qu'à cette date.-(Voir lettre du 6 juin 1856.) 24 f 0

Glyn, Mills et Cie. ont omis de porter en compte.£1,000 0 0
Et la commission sur cette somme............ 10 0 O

£1,010 O 0
Pour le rachat de £3,400 de 5 pour cent, dus le 1er juillet 1855, et pré-

sentés qu'en juin 1856, les £3,400 étant compris dans le compte
courant sous les dates du 25 et du 28 mars 1855.-(Voir lettre du 6
juin et l'entrée ci-haut).......................... ................................. 1,010 0 0 •

APERÇU du compte de Glyn, Mills et Cie., jusqu'au 28 octobre 1859.

Sterling.
1859.

Octobre 28......... Par.le compte de M. Glyn, nous sommes débiteurs de...... 84,499 6 6
Nous réclamons comme ci-haut......................................................... 110 0 ô

do do ................. .................. ................... 1,000 0 Q
do do ............... . ................. ......... ......... 199 0 ô

Nous demandons qu'ils portent à notre débit ................. 24 0 0
do do do ........ ,......... 1,010 0 0

Balance due à Glyn et Cie.................................. 84,224 6 6

8533 6 6 85,533 6 6

N. B.-Si MM. Glyn, Mills et Cie. font les entrées à notre débit comme dans l'aperçu précédent, notre
grand livre s'accordera avec le leur jusqu'à la meme date.

Dr................... £ 1,309 0 0
Av ................. 1,034 0 0

£ 275 0 0 St'g.

MEMoIrE des différences entre les comptes de MM. Glyn, Mills et Cie., et ceux du gou-
vernement, le 31 décembre 1862.

Sterling.
£ s. d.

Montant d'anciennes diférences selon l'état annorê......... ........................................ 275 0
Moitié de l'avance à la cité de Montréal ....................................... 10,273 19 6
Montant d'une commission à 1 pour cent sur £315,850 de bons sterling envoyés par eux

pour être négociés par le receveur-général ............................. ............................ 3,158 10 0
Montant payé à l'honorable M. Vaukoughnet, 18 novembre 1862, sur l'autorité d'une

lettre du ministre des finanoes, 1er novembro 1861 ........................... ....................
272 O 8

Mors-Cette somme non portée en compte par eux, savoir: moitié d'une commission 13,979 10 2
à 1 pour cent, sur £68,300 sterling, montant payé en plein lors des derniere ver-
sements de l'emprunt consolidé canadien.................................. 341 10 0

Ealance à.leur débit ............ ....................................... 13,638 0 t

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL,
Québec, 28 avril 1868.

A. 188:
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CORRESPONDANCE entre le département du receveur-génezal et la banquc d'Ontario, trans-
mise conformément à l'ordre du comité de jeudi dernier.

QUÉBEC, 19 novembre 1862.
A l'honorable John Morris,

Receveur-Général.
MONSIEUR,-Je transmets ci-joints:
No. 1, banque d'Ontario @ 60 jours sur Glyn, Mills et Cie., p. £20,000 sterling.
c 204, Gilmour et Cie. @ 60 jours sur Gilmour, Rankin et Cie.," 2,000
d 204, D. D. Young et Cie. @ 60 jours sur Matthews et Cie.," 3,000
" 265, Ross et Cie. 60 jours sur Ross et Beams, " 1,000
" 6, Ross et Cie. 60 jours sur Ross et Beams, " 1,000 4

" 2676, banque de l'Amérique Britannique du Nord @ 60 jours
sur la banque de l'Amérique Britannique du Nord, " 5,000

En tout £32,000 ster:ing, que vous voudrez bien porter au crédit de la banque d'Ontario,
Montréal, selon le mémoire au bas. Je vous informe aussi que, par la malle de demain, je
vous enverrai £8,000 sterling de plus.

J'ai, etc.,
(Signé,) HENRY STARNES,

Gérant.
£32,000 sterling, à 11 pour cent, équivalent à $1b7,866.66.-l. S.

[No. 692.] BUREAU DU RECEVEUR-GENERAL,
Québec, 20 novembre 1862.

Henry Starnes, écr.,
Gérant de la banque d'Ontario, Montréal.

MoN SIEUR,-J'accuse réception de, votre lettre en date d'hier, et renfermant du
change à 60 jours sur Londres et Liverpool, au montant de $32,000 sterling, et je vous
transmets une traite sur votre banque pour $157,866.66 en paiement de ce change à 11
pour cent de prime.

Je suis, etc.,
(Signé,) J. MORRIs,

Receveur-Général.

BANQUE D'ONTARIO,
Montréal, 20 ncvembre 1862.

L'honorable James Morris,
Receveur-Général.

MONSIEUR,-Ci-inclus vous trouverez mon premier change à 60 jours sur Glyn, Mills
et Cie., pour $8,000 sterling, et s'élevant, à 11 pour cent de prime, à $39,466.67 à votre
débit.

J'ai, etc.,
(Signé,) HENRY STARNES,

Gérant.

[No. 704.] BUREAU DU RECEVEUR-GENERAL.
Québec, 22 novembre 1862.

Henry Starnes, écr.,
Gérant, banque d'Ontario, Montréal.

MoNSIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du 20 du courant, contenant du change
sur Londres, à 60 jours, au montant de £8,000 sterling, et je vous transmets une traite
de $39,466.67 de votre banque en paiement de ce change, à Il pour cent de prime.

Je suis, etc.,
Vraies copies. (Signé,) J. MORRIS,

Bureau du Receveur-Général, Receveur-Général.
23 avril 1863.

T. D. Harington, S. R G
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G. C. Re-fenstein, écr., se présente et transmet l'état suivant des bons sterling ven-
dus à Londres en 1862, ete., comme réponse à la question 15 :

TABLEAU des bons sterling à 5 pour cent vendus en 1862, distinction faite des bons placés
par ls agents financiers en Angleterre d'avec ceux vendus en Canada, conformément
à la réquisition du comité des comptes publics.

VENDUS EN ANGLETERRE.

VENDUS EN CANADA.

Date de la vente. Achetés par Prix.

Janvier 27............ MoDougall et Davidson....................

do 28............ do .....................

Février 10 ............. Wm. Wilson...................................

do 13........... McDougall e Dayidson........ ...........

Mai 12................. Banque du Haut-Canada .........

do 12................. MoDougalle o .

do 15.....,.......... do .....................

do 23................ do ............

Sterling. $ ets.

400 1,946 16
300 1,460 00

500 2,433 33
1,000 4,866 66

30,000 146,000 00

2,300 11,193 38

2,500 12,166 66

10,300 b 50,126 67

297;800 1,446,859 9.

T. D. HARINGTON,
&u8-Receveur-«énéral.

BUREAU DU RECEVEUR GENERAL,
Québec, 22 avril 1868,

A. 1863
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Jokh Langton, écr., comparait et soumet les états comparatifs suivants de la dette dela province, conformément à l'ordre du comité de mercredi dernier:
Je soumets trois tableaux faits sur la même principe que ceux contenus dans le rap-port du bureau d'audition, mais commençant en 1851, et divisés en quatre périodes:

I. DETTE FONDEE.

20,481,472,78
22,355,413.60
29,922,752.93
38,851,833.78
45,855,217.35

48,757,619.55
52,334,911.82
54,892,405.15

54,142,044.16
65,592,469.81
65,626,478.32

67,567,407.65

Augmentation. Moyenne de l'aug. annuelle.

25,373,744.57

9,037,187.80

10,734,073.17

1.940,929:33

1851
1852
1853
1854
1855

1856
1857
1858

1859
1860
1861

1862

185i
1852
1853
1854
1855

1856
1857
1858

1859
1860
1861

1862

1851
1852
1853
I54
1855

1856
1857
1858

1859
1860

19,940,006.
20,883,114.42
28,105,016.10
36,655,688.38
43,243,163.58

45,822,043.85
49,016,949.40
51,139,561.93

50,134,196-66
58,258,403.14
58,173,019.86

59,946,973.86

18,903,3382.80
19,236,682.80
28,000,814.40
33;856,434.17
41;800,041.05

44,288,128.52
48,929,277.10
51,007,558.60

ô2,472,915-35
51,261,>69.93
69,710407:65

62,203,339.12

238,303>156.91

7,896,398.35

7,033,457.93

1,773,954.00
III. PASSIF NET. l-

2296,708.25

9;207,517.55

8,702;'8".05
2,492,931.47

A. 1883

IL. DETTE NETTE FONDEE.

6,343,436.14

3,012,3895.93

3,578,024.89

1,940,92.-

5,325,789,23

2,632,132.78

2,344,485.93

1,778,954!00

1862

5,724,177:0

3;069,172:52

'2900'94968
2,492;931.47
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En dressant l'état original, mon principal but était de faire voir que notre passif avait
augmenté en conséquence de l'excédant de nos dépenses sur le revenu ordinaire, et il est
évident que cela eût détruit sa valeur si j'eusse introduit dans la moyenne générale les
quatre années de 1851 à 1855, et durant lesquelles nous avons augmenté notre dette, seu-
lement par les entreprises de chemins de fer, de $19,254,966.67, ou de $25,859,633.33,
si l'on comprend les fonds d'emprunt municipaux. Depuis 1855, il n'a été contracté au-
cune nouvelle dette directe pour chemins de fer, et l'augmentation des émissions en vertu
des actes des fonds d'emprunt municipaux n'a été que partiellement appliquée à cet objet.
Il était donc naturel de choisir cette période pour un état comparatif; mais les années sui-
vantes embrassent aussi une époque bien exceptionnelle, et dont j'eusse fait distinction, si je
n'avais craint de trop compliquer cet état. Je saisis cette occasion d'entrer dans de plus
grands détails à l'égard des trois princirales périodes.

Ire période.-A l'exception -des £400OO9 pour le chemin de fer du St. Laurent à
l'Atlantique, et à venir jusqu'à la fin de 1851, notre dette n'a augmenté que par les dé-
penses faites pour de grands travaux publics nécessaires à l'amélioration de la navigation
du St. Laurent et des lacs. Dans les quatre années suivantes, près de $26,000,000 pour
chemins de fer ont été -ajoutés à cette dette, mais .ces quatres :années étaient aussi excep-
tionnelles à un autre point de vue. La dette pour les hemins de fer n'était qu'une
charge nominale pour le pays, car l'intérêt n'en était pas payé par la province, et l'emploi
d'une aussi forte somme réunie à une autre beaucoup plus considérable, mais provenant
d'autres sources, a donné un élan immense au commerce, et augmenté nos revenus au-delà
des besoins ordinaires de ces années. Cela a eu pour conséquence,-bien que nous ayons
continué à dépenser largement pour d'autres améliorations publiques, que le prix des
objets nécessaires à la vie ait beaucoup augmenté et que l'abondance des fonds ait été la
cause d'une forte augmentation dans presque toutes les brano,bes .des dépenses ordinaires
du pays-que durant ces quatre années notre passif (y compris la dette contractée pour
chemins d2 fer) a diminué de $3,00OOO.

Notre dette fondée (les chemins defertnoncmpris) a diminué de 8 485,888 78
Et le fonds d'amortissement et autres placements ont augmenté de 2,663,561 83

$3,149,672 61
2me période.-En 1856, notre position financière a pris un aspect tout différent.

L'intérêt payable par les chemins de fer et les fonds d'emprunt municipaux est venu
ajouter aux obligations de -la province; et tandis que nos-revenus diminuaient par la gêne
des voies ferrées, le sureroit de dépense de-temps -plus prospères- ne -pouvait pas être faci-
lement retranché. La conséquence a été que durant les trois-années suivantes notre passif a
augmenté de $9,207,517.55, ou -dans la.moyenne de $3ý069,-72.52 par ýannée.

3me .période.-De 1858 .à 1862, les mêmes eausesiont,.produit le même effet que dans
la période précédente. Pendant ces trois ,années, la dette nominale a augmenté isur un
autre point, mais cette augmentation a eu.pour conséquence une diminution dans les obli-
gations annuelles. L'achat de bons indiens pour le fonds impérial, et la conversion de six
en cinq pour cent d'une:grandepartie de.uotre dette, n'ont.eu.lieu qu'en 1860, maiscette
négociation a opéré sur 1859,et'1861, et l'on peut en constater -les effets qu'en prenant,les
trois années ensemble. 'En consultant les tableaux I et II dans le rapport du bureau d'au-
dition, et dans lesquels le-dhangement annuel est fait; l'on ne-verra quel'augmentation collec-
tive due aux trois années -a-eu -lieu en 1860. Le tableau III ne démontre pas ce fait aussi
clairement, caries rachats 'et les conversions -de 1859 ont été faits avec les avances de nos
banquiers, et ceux de 1-861-à même les -placements restant en sus des produits de la vente
de bnns en 1861; mais ici encore le coût total des opérations financières à l'aide desquelles
nous avons diminué notre intérêt est à laweharge de 4860Qaveola:prime payée -pour les
bons indiens, et dont les profits que rappórtera leur vente.diminueront d'autant le fardeau
de 1863 et d'années subséquentes. En faisant la part de cela,'les trois tableaux de cette
période seraient aussi'faits:

I. Augmentation de- la 'dette fondée de 1858 à-1861 .............. :'10,784,07 17
Achat de bonsindiens pour le fonds d'amortisse. $4,599,346 24
Prime et escompte sur conversion ... .. 1-9435,767 2.6

6ßQ35,113, 50

M4a6 9 8 i95 9 67
Moyenne de l'augmentation annuelle. ......... l$,566,319 89
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II. Augmentation de la dette nette fondée de 1858 à 1861 ....... & 7,033,457 93
Prime sur les bons indiens........................ 8 161,330 00
Prime et escompte sur conversion............... 1,435,767 26

1,597,097 26

5,436,360 67
Moyenne de l'augmentaticn annuelle................... 1,812,120 22

III. Augmentation du passif net de 1858 à 1861..........$. . 8,702,849 05
Primes et escomptes comme ci-dessus .................... ..... 1,597,097 20

87,105,752 79
Moyenne de l'augmentation annuelle..................... 2,368,583 93

4me période.-1861 expirée, la grande augmentation de la dette nominale en 1860
avait produit tout son effet, exception faite de la prime qui sera réalisée sur les bons indiens
et qui augmentera les recettes de 1861 et des années subséquentes; mais le paiement de
l'indemnité seigneuriale va faire augmenter la dette d'un item tout à fait étranger aux
années précédentes.

En 1862, l'augmentation du passif net était de..................... $ 2,492,931 47
Moins-capital payé aux soigneurs............ ........................ 131,522 50

2,361,408 97

Ainsi rectifiée en déduisant ce qui est évidemment une dépense de .capital, la moyenne
de l'augmentation annuelle du passif net sera comme suit:

Ire période, (déduction faite de la dette des chemins de fer)...... $ 910,435 40
2me période ............................................................... 3,069,172 52
3me période, (déduction faite de la prime et de l'escompte)...... 2,368,583 93
4me période, (déduction faite du capital payé aux seigneurs) .... 2,361,409 97

Si l'on veut que les émissions pour le fonds d'emprunt municipal soient aussi déduites,
vu qu'à proprement parler elles n'ont pas formé partie des dépenses de la province, les
périodes devront ainsi figurer:

ire période, moyenne du surplus annuel...............$740,731 27
2me " t déficit " ............................... 82,563,741 85
8me I .' 2 ..................... 2,206,642 42
4me d " i e ............. ......... 2,361,409 97

Si, à part de cela, sont déduits les travaux publics, lesquels figurent dans les comptes
publics comme étant portés au débit, les périodes paraîtront ainsi :

Ire période, moyenne du surplus annuel ............ 81,529,096 66
2me " e déficit " ............. 1,932,012 91
sde" t " " ............... 1,517,010 52
4me " " " " ............. .... 2,078,333 36

Le comité délibère sur l'actif de la province.

Sur motion de l'honorable M. Galt,
Ordonné, Que le receveur-général soit requis de fournir un état des balances dues à

la province par chacune des banques provinciales le 23 mai 1862, avec indication de celles
portant intérêt.

Sur motion de l'honorable M. Brown,
Ordonné, Que le receveur-général soit requis de fournir un état des fonds disponibles

le ter janvier 1863, et des obligations dues à cette date.
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Sur motion du Président.
Ordonné, Que le bureau des travaux soit requis de fournir au comité un état du coût

de chacun des havres et phares dont l'item s'élève à 82,474,958.08.

Sur motion du Président,
Ordonné, Que M. Langton soit requis de fournir au comité des détails sur les deux

items suivants de l'actif-
"Chemins et Ponts, HautCanada,"
"Chemins et Ponts, Bas-Canada,"

et sur l'item " Travaux divers."

Sur motion de l'honorable M. Brown,
Ordonné, Que l'auditeur soit requis de fournir, jusqu'à la date la plus récente, un état

du fonds consolidé d'emprunt municipal du Haut et du Bas-Canada, avec indication précise
du montant originairement emprunté par chaque municipalité, du montant qui serait main-
tenant payable en vertu du premier arrangement, du montant payable en vertu du com-
promis, par chaque municipalité; lequel état devant aussi désigner les municipalités en
défaut légalement poursuivies, la date que ces poursuites ont été intentées et les différentes
sommes recouvrées.

Sur motion de l'honorable M. Brown,
Ordonné, Que le receveur-général soit requis de fournir un état des coupons de bons

pour le rachat desquels les agents financiers en Angleterre ont réservé des fonds jusqu'au
31 décembre 1862, mais qui n'ont pas encore été rachetés.

Sur motion de l'honorable M. Brown,
Ordonné, Que l'auditeur soit requis de fournir un état des sommes payées en 1862

pour les chemins de colonisation du Haut et du Bas-Canada, avec désignation des divers
chemins auxquels ces sommes ont été affectées, des noms de ceux qui ont reçu l'argent dans
chaque cas, et aussi de ceux qui ont certifié de leur emploi.

Ajourné à demain à 10 heures A. m.

Mardi, 28 Avril 1863.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MUMERES PRESENTS:

JOHN SIMPSON, écr., Président.

Hon. M. Brown, M. Joly,
M. Caron, M. Rykert et
M. Desaulniers, M. White.
M. Dunsford,

Sur motion de White,
Ordonné, Que le greffier reçoive instruction de se procurer du département du mi-

nistre des finances tous les comptes fournis par M. S. B. Foote, antérieurs à l'année 1861,
et pour le paiement desquels des avances lui ont été faites.

Sur motion de M. Caron,
Ordonné, Que le greffier reçoive instruction de se procurer des divers départements

du gouvernement, copies de tous les comptes de M. Blackburn, pour impressions, papeterie,
etc., et un état des divers montants à lui payés.

Le greffier transmet l'état suivant du département du receveur-général, en réponse à
l'ordre du comité d'hier :-
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ETAT indicatif des balances dues à la province dans chaque banque provinciale,
le 23 mai 1861, distinction faite de celles portant intérêt.

B A N Q UE .

Molson .................................... .............................................

Québec ....................................................................................

Banque de Montréal.........................,..................................

Cité ....................... .............................................................

Banque du Peuple .....................................................................

Commerciale .................................................................. .........

Gore ............................................... ......................... ............

Amérique Britannique du Nord ............................

Toronto ............................................................................

District de Niagara............................................................... .....

obtario................................................. ................ ................

Townsbips de l'Est .. . ..... ......................................................

Nationale...........................................

*Haut-Canada........................................

Total...............................

Disponibles.

Il

$
7,650

2,137

553

99

1,879

113,680

5,223

221

1,448

256

132

13,165

87

1,386,740

1,533,277

ots.
09

91

26

65

31

76

36

75

07

67

32

99

40

59

13

Portant intéret.

$ ets.
15,000 00

148,680 00

............,.,

.....,....,. .. ...

152,752 4o

.............. ,,...

......6........ ....

......... ,....,. ... ,..

.............. ......

80,000 00

29,917 83

442,222 22

868,572 01

*23 mai 1862, (matin).. ................... ............. ........ $1,461,203 62

Montant reçu.............................................$ 42,078 59

Do payé...........,. ............................ 116,541 62

74,463 os

23 mai 1862, (soir) ..................................................... $1,U86,740 69

BUREAU DU RECEVEUR GENERAL,
Québec, 28 avril 1868.

Ajourné jusqu'à convocation~par le président.

T. D. 11ARINGTON,
SOu8-Receeur-G.éesra

Ar168e'
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Lundi, il Mai 1863.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRESENTS :

JOHN SrMPsoi, Ecuyer, Président,

MM. Caron,
Desaulniers,
Dunkin,.
Rykert,

MM. Starnes,
Street, et
Wallbridge.

Ordonné, Que le Greffier requiert la présence immédiate de Louis Prevost, écuyer,
devant le comité.

Le greffier soumet au comité les documents suivants, demandés par le comité.

ETAT détaillé des dépenses de 1862, pour le compte du fonds des Sauvages.'

Hon. Geo. Brown, ' Globe" annonces..................... ............................
Editeur " Western Union" do ..................................................

do "Guide" Port UopG do ................................. ,. ...............
do "Signal," H uron do .................. ................................
do "Canadian," Berlin do ............................... ,......... .........
do "Telegrapb," do do
do "Recorder," Brockville do
do "News," London do
do "Sun," Cobourg do
do "Vindicator," Oshawa do

Jno. B. Skinner, Amberstburg do
Henry et Cie., "Standard," Napanceo do
J. C. Smith, " Mail," Niagara do
Edw'd Todd, "Times," Owen Sound do
A. Wilson et Fils "Banner," Ottawa do
Gillespie et Cie., "Spectator," Hamilton do
J. MoLaurin. " Gazette," Ottawa do
Armstrong et Cie., "Herald," Kingston do
A. et J. Blackburn, " Free Press," London do..................,,....... ,.. ....... .........

89 70
3 00
3 60
5 60
2 à5
2 55
4 30

15 30
6 42
5 50
8 00
7 20
4 95
8 33
2 70

20 10
3 96

16 70
9 00

Hewitt Bernard, services professionnels rendus au département pour l'année
1862.................................... ..............................................................

Rév. J. S. Malo, pour être distribuées parmi les sauvages Abénakis de Bécancour.
David E. Price, poux secours aux sauvages Montagnais du Haut-Saguenay.........
Compagnie de télégraphe do Montréal,-télégrammes au sujet des bois des sau-

vages, jusqu'au 31 décembre 1861.......................................
Jos. Bowleq et Cie., médecines fournies à l'établissement des sauvages, Iles Ma-

nitoulines........................... ......................
N. S. Appleby, inspection de lots dans le township de Tyendinaga,................ ......
W. Drum, meubles de bureau et réparation.....................................
Rey. A. Nelles, remise d'une somme payée en plus, avec intérét, sur les lots 38,

39, 40, à l'ouest de Banchield's Creek, township d'Onondaga...............
Deabarats et Derbishire, papeterie fournie au département............................... 27.42

de papeterie, impressions.. registres et livres fournis au département.... 100 80

l. S. Scott et Cie., armoire de sûreté et quincaillerie ..............................
Samuel, J. Shaw, quincaillerie, polos, etc., pour le département............... ......
N. C. Fran pois,, arpenteur, avance sur son arpentage de 40 arpents de la réserve

des sauvages, seigneurie St. Gabriel........................ .............
Philip Huat, procureur du Dr. J. B. Fîtzpatrick, peur services et frais pour de.

rendre à la rivière Bersamite et à d'autres msissions de sauvages, pour y vac-j
ciner les bandes de sauvages sur la rive nord du St. Laurent et la rivière-1
Saguenay ..........................................................

Edouard de Lorimier, pour le mettre en mesure d'acheter des habits et autres objets
de nécessité peur les hommes et femmes sauvages âgés du la des Deux-Mon-
taguesn.. .......................................................... .............................. ..... 200 0

do frais de voyage encourus pour visiter les villages de sauvages, B. C.,
9ntre le 27 mars et le 80 avrU 1862 ...... 153 25

219 48

400 00
200 00
400 00

48 34

163 82
88 00

120 65

424 00

740 00

A.1868
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ETnr détaillé des dépenses pour 1862, et.-(Suite.)

S. J. Shaw, munitions fournies aux sauvages Godbout....................... 34 67
Rév. C. F. Cazeau, pour secours aux sauvages établis à l'embouchure de la rivière

Bersamite, sur la rive nord du fleuve St. Laurent ........................... ,.......... ............... 300 00
Réi-. M. Mailly, pour la veuve de Vincent, chef Huron, laissée dans la plus pauvre

des conditions .................................................................................. 50 00
R. Nettle, pour acheter des provisions pour les sau7ages de ta rivière Godbout..... ............. 150 00
W. McDougall, pour recommencer les négociations touchant la cession de la

Grande Ile Manitouline et pour la faire arpenter................................ ...... ............... 1500 00
Edward M,. lopkins, pour distribuer entre le chef Tétaonudis et sa bande, l'intérêt

jusqu au 30 juin 1862............................................. ...... ..................... ............... 60 51
W. R. Blartlett, montant accordé par les conseillers à la tribu des sauvages Mo-

hawk, dans Tyendinaga, pour achever en partie la nouvelle église sur leur
réserve, et devant être repris sur leurs fonds........................... ................ ............... 300 op

Robert Patterson, pour payer à John Sunday, jr., la pension et autres dépenses au
collége Victoria, pour le terme expiré le 21 mai 1862 ...................... ............... 50 32

John Smith. shérif de Brant, à compte d'honoraires et frais pour chasser les
squatters sur les réserves des sauvages.......................................... ............... 44 40

Ignace Gill, pour payer au représentant de Joachim Ontarwarnin, sauvage de.
Durham, l'intérêt d'une année à 6 pour cent, sur $125, jnsq u'au 28 janvier
1862, étant le prix de la commutation de James Mountain, pour la moitié
N. 0. (lu lot 22 dans le 4me rang, et la moitié r3.O. du lot 23 dans le 4me rang
du township de Duramn ................ ... .......................................... 50

Rév. C. F Cazeau, pour payer les missionnaires des sauvages Montagnais sur la,
rive nord du St. Laurent.................................. .................................... ............... 500 00

David Thorburn, p-ur paycr la balance d'intérêts jusqu'au 30 juin 1861, due à
Albert Anthony, jeune sauvage Delaware...... .. .............. ............ b. I...... ............... 62 50

W. R. Bartlett, partie de l'annuité appartenant à la bande Shawanega des Ojibewas
du lac hIIuron, jusqu'au 31 mars 1862......... ...... .................. ....... 203 20

Edouard de Lorimier, pour distribuer aux Iroquois de Caughnawaga, l'intérêt
jusqu'au 31 décembre 1861 .......................................................... 31 20

C. T. W leot, diverses annonces... ......................................................... ............... 61 51
E. Rioussel, articles do bureau ......... ............... ............................. ............ ,. . 19 79
John Laird, charbon pour do .................................... ......................................... 16 13
Middleton et Dawson, carte marine de Bayfield ............................ .................. 88 90
6 pour cent de comnmisiion sur $3,386.93-perception sur bois des sauvages ......... ............ 203 19
W. R. Bartlett, dépenses pour aller à la vente à Owen Sound, frais d'exprès et

nettoyaige do bureau ...... ...................................................................... ............... 36 51
John Alexander, inspection d'ur, lot dans Orillia....................... ..................... 12 33
W. I. Bartlettsurintendant, Toronto........................................... .1050 U
F. Asichnach, commis et interprête do............. ......................... 422 50 8
Froome Talourd, surintendant, Sarnia,. ........................................ 1050 2
Geore Ironside, do it lins......................... . ............. 750 005
Dr. Dav Iayt, médecin, Manitouli.............................................547 50
Joseph Tenneseaux, instituteur, Wickwemkon ...... ........................ 182 49
Fér. A. Jamieson, missionnaire, dles Walpole ............ ...................... 300 OU
rov. F. Boucher, do Lornia ..................Lt...................................... . 160 47

Ré. F. Marcoiix, do St. légis.p.............. ...................... 152 49
Rév. Jos. Marault, do St. Francis... ................................... 19 47
R1év. R. Flood, do Carrad n i...e........ ......................................... 300 O0

Chippewas de Nawaslh.
In térêt jusqu'au 31 décembre 1861 .......... ......................................
George Ironsides, pour distribuer à l, bande Batchewana des sauvages du lac

Supérieur, l'annuité jusqu'au 31 m ars 1862 .................. ..... ........ ...... ......
T. W. Birchail, prime d'assurance sur $5,400 à la compagnie d'assurance do

l'Amérique Britannique sur l'Ecole d'Industrie d'Alnwick, pour l'année expi-
rée le 2 m ai 1863........ ........................................................................

Poste de Québec, frais de port, jusqu'à décembre 1861....................................
Poete de Toronto, do do .............................
Alfred Fisher, frais de port pour différentes tribus............................. .........

do frais de port à Sarnia,........ ...................................... ........
Rêv. M. Malo. missionuuire des savages de Bcaneour........ .........................

.Msisgcsdes Lacs Rice et Nuid.
George Pandansh chef. ........................... ............................ 75
John Crow do .................................................... 18 75
Meyang Pandans, écrivain...................................i...............15
Jacob Craneo.minaru......................................................................,.25 ..
Josep W hetung, chef ............................................................................. 12 60
W. R. Bartlett, l'annuité, jusqu'au S1 mars 1862.............................. 2574 05

do intér$t, jusqu'au 31 décembre 1861............,.... ,........... 2 5

5093 92

42 68

101 50

59 ,10
23 41
28 21
il 00
14 33

100 00

A 1$8ý
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ETAT détaillé des dépenses pour l'année 1862, et.-(Suite.)

Mississaguas de Credit.
Joseph Sawyer, chef.......... .... .................... 200 00
James MoLean, agent ..................... ..................... 200 00
George King, interprète..................................... 50 00
James Checkok, messager ................... .............. . ....................... 50 00
David Thorburn, l'annuité jusqu'au 31 mars 1862.... ................................. ..... 1840 00

do l'intérêt jusqu'au 31 décembre 1861............... ..................... 3327 59
5667 59

Mfississaguas du Lan Scugog.
Intérét jusqu'au 31 décembre 1861 ...................................... 26 32
Annuité jusqu'au 31 mars 1862.............................................. ..................... 195 95

222M27
Wm. McDougall, remises sur ventes non complétées:

Charles Husker, montant payé sur 17, 2 Con., E. B. Rd. Albemarle ........ ,..... 25 00
Christian Husker, do 19, 2 Con., do ............. 35 00
William Husker, do 16, 2 Con., do .............. 25 00
Gotlieb Husker, do J8, 2 Con., do .......... 25 00

110 ce
Chippewas des Lacs lron et Simcoe.

W illiam Law, instituteur................................ .............. ........... ........... ,. 50 00
W illiam Yellowhead, chef .......................................................................... 50 00
Thomas Naningishkung.............. ........ .................................................... 25 00
George Young ..... ....................................................................... 25 00
Rév. Rtobert Brooking, école............................................................. 37 50
Joseph B. Naningishkung, interprète......... ........................... ..................... 25 00
John D istance, chef .................................. ,............................... .............. 100 00
James D istance do ........................................................ ...................... 50 00
Rév. Allan Salt, m issionaire ................................................. .... ............... 25 00
Rae et M ontgomery, m édecins ..................................................... . .............. 25 00
Simpson Bigsait, chef........ .................................................................... 12 50
Veuve Snake, pensionnaire ......... .................................. 25 00
W. R. Bartlett, annuité jusqu'au 31 mars 1862...... .............. .......... 4337 50

do l'mntért t jusqu'au 31 décembre 1861 ........................ 1126 31
_________ 5913 81:

Chippeiru de Satugeen et d'Owen Souind.
Peter J. Kegedonee, chef........... ............................................................... 100 00
George A. Tabegwon do ........................................................................... 50 00
Joseph Jones, interprète ...................................... ..................................... 75 00
John Kadagegroon, chef ....................................................... .................... 100 00
Ilenry B. M adwayash do ....... ................. ......... ..................................... 100 00
Fred'k Lamoraudière, interprète ......................... ....................... ............... . 75 00
James Nawash, pensionnaire.............................. .................................... 50 00
Thomas W ahbahdick, do ........................................................ ,.......... 20 00
Peter Lakao, do .................................................................. 25 00
Enfants du chef Johnstone, do........................................ 50 00 1
Veuve M adwayash do.......................... ........................................... 40 00
W. R. Bartlett, annuité jusqu'au 31 mars 1862 ...... .... ......... .................... 4475 05

do intér5t jusqu'au 31 décembre 1861 ........ ................. 8023 98
________ 13184 631

Wyandota d'Anderdon.
Thomas King, instituteur ........... ,........................................... 150 00
Dr. R. D. Reynoldssoins ........................................... 60 00
Alfred Fisher, frais de port ........................................... 2 01
Froome Talfourd, intérêt jusqu'au 31 décembre 1861 ...................................... 751 03

Molawks de la Baie de Quinté.
Rér. G. A. Anderson, missionnaire............, .. ............................................. 315 00
James Bishop, instituteur ........................................................................ . 50 0
Glenholan Garrett, do ............................................... 0................ .........
W. R. Bartlett, int4 ret jusqu'au 31 décembre 1861 ..................................... 2486 49

Do balaùce de l'annuité jusqu'au 31 décembre 1802................ 133500

Chippewas de Walpole.
Petulgesting, chef ....... ......................................................................... 60 0
Henry Bourne, instituteur......................... . ..................... 66 66
Alfred Fisher, frais de port......................... ..... ...................................... . .. 15
Froome Talfourd, pour les secourir lorsque la petite vérole a sévi parmi eux ........ 1

Do annuité jusqu'au 31 mai 1862......................................... 0 00
do intérêt jusqu'au 31 décembre 1861....... ........... ........- 942 0
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ETAT détaillé des dépenses pour l'année 1862, etc.-(Suite.)

Moraves de la Thanes.
Alfred Fisher, frais de port ........................................................................ 10 24
Dr. Caufort, pour soins médicaux........................................................... 80 0
Froome Talfourd, annuité jusqu'au 31 mars 1862 ................................... ....... 525 0

Do intérétjusqu'au 31 décembre 1861.................................1568 17

Chippewas de la Thanes.
John Henry, interprète ................... ......................................................... . 100 0
Alfred Fisher, frais de port..................................................................... ... 4 70
Rév. James Musgrove, pour mettre le guide en mesure de payer les gages do ceux

travaillant sur les chemins ....... .......................................................... . 91.0
Do salaires de deux messagers .......................................... 20 0
Do do secrétaires.. .......... ,.......................... .64 0

Froome Talfourd, annuité jusqu'au 31 mars 1862........................................... 2000 0
Do intêxêt jusqu'au 31 décembre 1S61...,...................................634 73

Chippewas de Sarnia.
B. Clark, pour payer des articles do sépulture fournis à la bande ....................... 78 92
Jos3ph W awanash, sacristain....................................................................... 50 0
N icholas Plain, m essager ........................ ....... ,..... ................................ 2000
David B. W awanash, chef et interprète...... ................................................. 300 0
Joshua Wawanash ............ .................................... 250 0
Peter Salt, chef .......................................................... ......................... .... 100 0
Charlotte Adam s, institutrice....................................................................... 137 50
Dr. T. W. Johnstone, médecines et soins, d'octobre 1861 jusqu'à mars 1862 ......... 57 79
Alfred Fisher, frais de pcrt ....................................................................... .3 15
Froome Talfourd, annuité jusqu'au 31 mars 1862........ .................................. 2253 39

Do interét jusqu'au 31 décembre 1861 ....................................... 2433 89
I 56814 64

Ojibbeways du Lac Huron.
W. R. Bartlett, pour distribuer le montant de leur annuité jusqu'au 31 mars 1862 ............. 2196 80

Ojibbecayg dit Lac Stilp&ietir.
Edward M. Hopkins, pour distribuer le montant de leur annuité jusq. 31 mars '62 ............. 1898 60

.Afiisso8(giza d'A lyiticl.
Duncan MeDoneIl et John McNaughton, à compte de l'arpentage do certaines

Îles sur le St. Laurent et la Baie de Quint6, appartenant aux Mfississaguas
d'Alnwick ....................... Il.............................................. 1286 65

John Sunday, chef ................................................. .,.............. 112 00
John Simpson, do .................................................................. 24 00
John Sunday, jr., secrétaire........................................................... 15 00
James MoCrea, médecin.............................................................. 75 00
Joseph Skunk, pensionnaire......................................................... 12 00
Thomas Fra.ser, do ...... 1.........................I........................... 12 00
James Indian, do ........................................................... 12 I0
Jacob Sunday, do .. ........................................... ....... ..... 12 00
Annuités jusqu'au 30 septembre 1862....................................... ........ 2296 00
Intérêt jusqu'au 30 juin 1862........ ................... ........................ 1295 86

Sauvage de la Rivière du .Désert.- -
John White, agent, pour distribuer l'intérêt jusqu'au 31 juin 1862 ................. 112 331

Do pour payer au chef et à sa bande l'intérêt jusqu'au 31 dé.
cembre 1861 .............................................. ...................... 110 93

10 22 2

A. G. Smytb, prime sur £1,000, comp. d'assurance de Liverpool et Londres, sur
l'école industrielle de Mount Elgin, pour l'année expirée le 1er avril 183 33 b0

W. Spragge, pour payer les seins médicaux donnés à des enfants de l'école indus.
trielle de Mount Elgin .......... ............................................. 40 00

Thomas Phair, montant de ses réclamations (No. 125), comme créaneler des Saue-
vages Six Nations ............................................................... 79 43

REy. A. Nelles, comme créancier des Sauvages des Six Nations.................... 317 25
Augustes Jones, réclam. contre les Saur. des Six Nations pour bois saisi et vendu 50 20
D. Thorburn, salaire comme commissaire............................................1824 00

Do comptes pour pension, du 1er mai au 30 juin, 2 mois> $1,000 par
année ........ ..................................................... 167 58

Do loyer de bureau et dépenses contingentes............................ 214 02
J7. T. Gilkioa son malaire comme sous-surintendant et commissaire.....I.......... 463 83
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ETAT détaillé des dépenses pour l'année 1862, etc.-(Suite.)

J. T. Gilkison, dépenses contingentes.......................................................... 59 21
Do payé H. Lemon, pour un livre de compte ................... 10 00
Do do J. Sutherland, papeterie, etc .......................... 22 29
Do do loyer de bureau..................................... 25 00
Do do frais de port......................................................... 10 32
Do do voyage à Cayuga...................... .............. 5 65
Do do investigation de la créance de MM. Hutchisun .................. 2 75
Do do Edmund de Cew tracé et plans de la ville de Cayuga......... 34 00

R. Ward et A. Hutchison, solde de compte pour bois fourni 1 certains Sauvages et
a leur chef•.. . .. . . ... . .. . .~..... ... .......................................... 595 56

D. Thornton, l'allocation annuelle ordinaire aux chefs des Sauvages des Six Na-
tions pour dépenses contingentes, pour l'année 1862................................... 800 00
Do balance de l'in tér6t jusqu'au 30 juin 1862 .................................... 31355 54

leniy Andrews, commis ...... ................. ............ .......................... 683 33
Dr. Digby, médecin adjoint.......................................... 760 00
Dr. Whicher, do .................. ............................ 280 00
Dr. Dee, do ........ ................................................ 833 33
G. M. Johnson, interprète ........................................... 400 00
J. McLean, garde-forestier.......... .. .... ............................................. 100 00
Cornelius Owens, pensionnaire ............ .. ...... ......................................... 50 00
Aaron Green, do ......... ...................................................... 50 00
Abraham Isaacs, do ........ .... . ..................................... ............... 50 00
Jemima H ill, do .... . .............. ............................ .............. 50 00
Catherine Joseph, do ........................................................................ 50 00
Joseph Fraser, do .... . .... . .............................. ........... 50 00
Catherine John, do ...........--.. ..................................................... 50 00
Enoch Wood, balance due à l'école industrielle de Mount Elgin jusq. 30 juin 1862 2450 00

- 42028 29Mficmacs de Ritigouche.
Pour acheter du grain de semence ..................... ................. 200 00
Comme aide pour leur école.. - .. . . .. ...... ................................. 100 00

L-oqiuois de St. JIUgie.
Sutherland Colquhoun, pour distribuer l'intérêt jusqu'au 30 juin 1862................. ............... 1607 92W. R. Bartlett, déboursés pour son bureau ........................... ............... 179 48Froome Talfourd, déboursés ........................................................... ... .91
Loyer d'une maison occupée par le département des Sauvages ...................... 8Dépenses contingentes du département des Sauvages.... ............... .............. 1291 36

Mfississaquae du Lac S'cugog.
Intérêt jusqu'au 31 décembre 1861 ................ . .................

112,819 35-

BUREAU DU RECEVEUR.-GENERAL
Québec, 1er mai 1863.

ýIONsIEUR,-D'après l'ordre du receveur-général, j'ai l'honneur de transmettre aucomité des comptes publics les renseignements demandés par votre lettre du 29 ultiïè,relativement à la dette, etc., des municipalités du Haut et du Bas-Canada, en vertu des'
actes du fonds consolidé d'emprunt municipal. La partie concernant les municipalifés en
défaut, et contre lesquelles il a été intenté des poursuites, etc., ne peut être donn'ée que
par le département des terres de la couronne.

Il me sera impossible de vous envoyer l'état demanaé par votre lettre du 30 aVant
mardi, car le département est en voie d'être transféré dans un autre édifice, et il sera difi-
cile de se procurer les documents officiels tant qu'ils ne seront pas mis en ordre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. D. HARINGTON,
Sous-Roeveur-Général.;

T. Patrick, Ezr.,
Greffier du Co mité des Comptes Publiai,

Ass emblée Législative.
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ETAT du montant originairement emprunté par chaque municipalité au fonds d'em
arrangement ; aussi du montant payable en vertu de l'acte de compromis; du
chaque municipalité, à venir jusqu'au 30 avril 1 8 68-le tout conformément à

MUNICIPALITES. Prdt.

Stanstead ........ ................................... Comté.Sheford........ .............. .............................................. Com té.
rrebonne ....... • ......... ....................................... Comté.

Ottawa No. 2. ......................................................... Comté.
Mégantil No. •1.. .. ·................ .............................. Comté.
M ontréal............. ....... ... ..................... .............. Cité.

A cton.................. . .................... Township.
St. Hyacinthe.,........... ................ ........... Ville
Sh.rbrooke.................................... ille.Varennes•..........-.................. ...... ............ Village.

lluntingdon..... ......... ,.... .... •.. • ........ ... ......-.... Village.
Roxton ................................... ................................. Township.Lingwick......................................Township.
St. John ..................................................................... Ville
Laprairie. ................................... Village.Tring....................................... . ............. ..... Township.
Ste. Marie de Monnoir ............................... Paroisse.
St. e muald de Farnham ........... .. ,...... ......................... Paroisse.Sheford.......... .. ............... ...................................... Township.
Trois-Rivières....... ... .......... .............. Cité.
St. Romuald d'Etchemin ............................................ Paroisse.Granby..................... ......................... .................... Township.
W illiam H enry .................... ..... ........ .......... Ville.
Ascott et Wstbury.................. ............ Township.
St. Jean, Isle d'Orléans.............••................................. Paroisse.
Somerset (Nord) ..................... .. .. ......................... Township.
St. Germain de Rimouski ................................................. Paroisse.
St. l i el de ellechas ....... .................................. Paroisse.Longueuil.......... .......... .................. Village.
Bassinde Chambly.............................. Village.Québec........ ............................. Cité

St. Eusèbe de Stanfold............................Paroisse.
Bolton ..... .............. ........................................ Township.Stukely Nord............................................ Townshi.
Stukely Sud............................................................. Township.Ferm ont............................................................... Village.Terrebonne................... ................... Ville.M agog .. ...... " -. ".. •.............. ............. ........... Township.Princeville..... ... .• ............. .................................... Village.Ste. lélône de Kamouraska..........................................Paroisse.
Grantham, Wendover et Simpson..................................... Township.Ste. Uécile de Beauharnois ...... ....... ............................. Paroisse.Inverness .,............................••........................... Township.Ste. Anne de la Pérade............................ Paroisse.Grande Baie.......................... ...........

Bagotville ..............................................
Arthubaskaville................................... Village.Laterrière...,,.,........"• .. ................... Towgship,

$ ets.

71000 00
215000 00

901000 
131600 00

5840 00
80000 00

24000 00
16000 00
80000 00
2000 00

7000
30000
11)000
20000
40( O

20000
4000

30000
57500

220000
200001
30000
20000

80001
8000

16000
50000Ù
24000
12000
10500
50000c

2000 00
13000 00
16000 00
10000 00
'32000 00
10000 00
12000 O0
12000 00
1200 00
9000 00

10000 00
18000 00
20000 00
4000 00
4200 00
3000 00
3300 ou
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pruut municipal consolidé, Bas-Canada; de la somme due en vertu du premier
montant payé a compte, et de la balance due en vertu de l'acte de compromis par
l'ordre du comité des comptes publics, en date du 29 avril 1863.

Arrérages de
5ets par $
dus pour

1859.

$ ets.

6,414 50
Pas de rôle.

4,228 65
Pas de lale.
Pas de rôle.

Arrérages de
Sets. par $
dus pour

1860.

$ ots.

6,505 48
Pas de rôle.

4,228 65
Pas de rôle.
Pas de rôle.

Total des 5 pour
cent par $, dû le

Arrérages de 30 avril 1863.
bcts. par $ (1S62 non com-
dus poúr prise faute de rap-

1861. port des munici-
, palités.

ets.'

6,505 48
Pas Ge rôle.

4,228 65
Pas de rôle.
Pas de rôle.

Montant dû e
vertu du premier
arrangement, jus.
qu'au 30 avril'63.

$ ots.

24326 13
84249 05
71187 08
09661 51
4237 os

14692 40
6688 41

12177 83
94 58

4338 02
17945 23
5955 02
9925 21
1088 93
9833 51
1866 90

14475 i.2
28044 58
74739 25
0189 88
13965 94
8209 85
3811 42
3563 75
6854 85

20837 98
9594 72
4617 9
4040 75

5 15

658 45
4051 28
5275 42
3297 08
9356 89
1832 77
3479 16
3386 43

322 57
2323 79
2735 75
4647 58
5005 15
908 63
860 89
615 03
§31 05

Pas de rôle. Pas de rôle.
864 64 864 64
43L 00 421 84

............ . 1,181 00
279 07

550 09 417 67
1,407 55 1,734 04

75 50 622 24
1,688 82 Pas de rôle.

................... Pas de rôle.

......... ,.........Pas de rôle.
617 12 Pas de rôle.

........... .....- 233 21
1,302 89

Pas de rôle.
411 51

Pas de rôle.
Pas de rôle.

745 17
Pas de rôle.

823 53
760 74
482 94
206 94

.. .............

Pas de sôle.
197 65
.... 1.. ....
... .....

-- ... ...
... .. ... 

.... ...

Pas de rôle.1
Pas de rôle.

403 59
Pas de rôle.
Pas de rôle.1

745 17
Pas de rôle.

.1 227

Pas de rôle.
864 64

Pas de rôle.
1,181 00

Pas de rôle.
417 67

Pas de rôle.
618o77

Pas de rôle.
Pas de rôle.
Pas de rôle.
Pas de rôle.
Pas de rôle.
Pae de rôle.

]Pas de rolm.
412 19

Pas de rôle.
Pas de rôle.

Pas de rôle.

746 40 Pas de rôle.
817 25 809 40
499 98 499 98
208 65 300 00

Pas de rôle. Pas de rôle.
Pas de rôle. Pas de rôle.
Pas de rôle. Pas de rôle.

197 65 Pas de rôle.
260 97 Pas de rôle.
775 41 Pas de rôle.

Pas de rôle. Pas de rôle.
Pas de rôle. Pas de rôle.

1,150 90 1,150 90
288 00 Pas de rôle.
600 00 Pas de rôle.

Pas de rôle. Pas de rôle.
................... Pas de rôle.

$ et.

19425 46
........................

12685 95

................... ....

........................

OBSERVATIONS.

Rien payé en vertu de l'acte de compromis.
do do
do do
do do
do do

Montant dû en vertu du premier arrangement
payé à cette date, sans réf. à l'acte de compr.

Rien payé en vertu de l'acte de compromis.
Payé en vertu de l'acte de compromis, $3,708.

...... Montant dû en vertu du premier arrangement,
payé à cette date-moins $94.58, et rien de
payé en vertu de l'acte de compromis.

.................... Rien payé en vertu de l'acte de compromis.
2593 92 do do do

.......... .d........... o do do
2362 00 Payé en vertu de l'ate de compromis, $1181.

........................ do do do $450.
1385 43 Rien payé en vertu de l'acte de compromis.

........................ do do do
1316 51 do do do

do do do
..I Payé en vertu de l'acta de compromis, $2633.34.

do do do $388.40.
.Rien payé en vertu de l'acte de compromis.

Payé en vertu de l'acte de compromis, $932.87.
Rien payé en vertu de l'acte de compromis.

do do do
29 do do do

do do do
do do do
do do do

.do do d.0
.Montant dû en vertu du premier arrangement

payé jusqu'à cette date-moins $5.15, rien de
payé en vertu de l'acte de compromis.

Rien payé on vertu de l'acte de compromis.
39 do do do

1482 0. do do do
715 59 do do do

.Payé on vertu de l'acte de compromis, $502.08.
do do $ 64.17.

.Rien payé en vertu de l'acte de compromis.
do do do
do do do

.... do do do
................. ...... do do do
... ............. do do

2301 90 do do do
do do do
do do dodo dodo ddo do do

S.... do do d

1,060 63 iPas de rôle. Pas de rôle.
..... ... .. . ..................
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E T 'du montant originairement empiunté pàr chaiue.muniißalité au f ods rIfL
arrangement; aussi du montant payable'en vertu de'l'acte de oë*doî
chaque municipalité, à venirjusqu'au 80 avril 186--le tout confo&Il

MUNICIPALITES. Prêt. vertu du !p e r
arrangemeqtjds.

30avril 183. .

Chicoutimi.................................... Township.
Tremblay ............................. ....................................... Township.
Urande-Rivière............................................................................
Le vjs............................................................. .......... Ville.
Ste. Valère de Bulstrode......... .................... Paroisse.
St. Jéan Baptiste ........................................................... Village.

$ ets.

5000 00
2400 00

575 00
2000 00
5000 00
2000 00

2288115 OU

$ atm.

~O~2

dva~tle~3~Ô~Jtffn
lrb~h&fb.

62è7~k~9

N. B.-Par et en vertu de l'ordre en conseil du 4 juin 1861, les municipalités des comtés de Terrebonne
N. B.-Malgré les demandes réitérées de ce département, les municipalités n'ont pal transmis réguliere

par conséquent impossible de répondre d'une manière satisfaisante à la demande du comiié.

BUREAU DU RECEVEUR-GENERAL,
Québec, 30 avril 1863.

1r3 Victôria.

boto. par
due pour

1859.

Arrtages A ages
Sts. par dSts. par 
dur pour Idus pour

1860. 1861.

Total des 5 pour
cent par$S, dû le

30 avril 1863.
(1862 non com-

prise faute derap-
port des mumici-

palit6s.)

OBSERVATIONS.

$ ets. $ et.. ets. $ ets.

. I..........6............... 761 88 761 88 Rien payé en vertu de l'acte de compromis.
...................................... Pas de role. ....................... do do do
.................. ................ Pas de role. ..................... do do do

.............................. Les 5 pour cent par $ non dus avant d6e. 1863

et d'Outaouais sont libérées de toute demande de principal ou intérêt.
ment leurs roles de cotisation, et l'on pourra voir qu'il en est même qui n'en ont pas transmis dutout.. Il est

T. D. HARINGTONi
Sou-Receveur-Général.

,1

26 -rxtorii. ~ ~ nie(p 6.À~t&

prunt -municipal consolid, Hat-Canada; d la some due en vertu du premier
montant ayé àcompte, et de l. balance due en vertu de l'acte de compromis par
l'ordre du comité des comptes publics, en date du 29 avril 1868.-Suite.
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Extraits de la lettre de l' Hon. M. Rowland à MM. Baring, Frères et Cie., et à MM Glyn,
Mills et Cie., datée de Québec le 19 septembre 1862.

c Après avoir examiné vos comptes avec cette province, j'ai trouvé qu'il y avait une
différence marquante dans la balance, laquelle est due à ce que le 1 p. cent porté en
compte par vous sur des bons non négociés mais renvoyés à l'honorable receveur-général
n'a pas été porté à votre avoir. Dans la correspondance gardée à ce département, je ne
vois aucune mention de cette différence.

' Je vois ausi dans les livres de ce département la somme de $50,000 portée au
débit de chacune de vos maisons, en tout $100,000, comme avancées par vous à la cité de
Montréal en 1859. Je transmets ci-joint, pour votre information, un état de ces diffé-
rences."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) W. P. HOWLAND,
Ministre des Finances.

MEMO1E des difQérences entre les comptes des agents financiers à Londres, et les livres de

la province.

MM. Glyn, Mills et Cie.,
Moitié d'une commission à 1 pour cent sur £566,700 sterling de bons

à 5 pour cent, remis par eux au receveur-général en 1861, soit
£2,833 10s sterling............. ..................................... 813,789.70

Moitié d'une comiînsion à 1 pour cent sur £65,000 sterling en 1862,
soit £325 sterling.......................................... .......... 1,581.67

MM. Baring, Frères et Cie., 
$15,371.37

Pour lks mêmes sommes portées en compte par eux................ .... 15,371.87

$30,742.74

MM. Glyn, Mills et Cie.,
Moitié de la somme avancée à la cité de Montréal, en 1859, à leur

'lébit ....... ....................................................... . $50,000.00
MM. Laring, Frères et Cie.,

ba même somme à leur débit ...................................... ........ 50,000,00

$100,000.00

Extrait.

Quant aux items qu'il vous a plu de mentionner, vous verrez sans doute que poní
la commission sur lW; bons nous n'avons pas fait erreur, et que tout est conforme au prenuie
arrangement à ce sujet. Ces bons nous ont été envoy-s, nous les avons signés, et, consé
quemment, sur un ordre du ministre des finances, nous les lui avons renvoyés, non po
qu'ils fussent retirés ou annulés, mais pour qu'ils fussent échangés pour des bons du fond
d'emprunt municipal, qui furent ensuite envoyés en Canada pour en réaliser le montan
et puisqu'ils ont été émis par nous, nous avons droit à la commission régulière que 00
avons portée au compte.
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"Nos livres ne contiennent aucune affaire avec la cité de Montréal, et nous
ignorons avoir fait, ou qu'il ait été fait par nous aucune avance comme celle que
vous mentionnez, et nous n'avons conséquemment aucun compte ni aucune récla-
mation contre le gouvernement à ce sujet."

Nous avons l'honneur d'être, monsieur, vos obéissants serviteurs,
(Signé,) {BARING, FRÈRES ET CIE.,

(Sgn, GLYN, MILLS ET CIE.
L'lion. W. P. Howland,

Ministre des Finances du Canada, etc., Québec.
Londres, 9 octobre 1862.

BUREAU DU RECEVEUR-GENERAL,
Québec, 28 avril 1863.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer, pour l'information du co-
mité des comptes publics, que je ne puis transmettre un " état des coupons de bons
pour le rachat desquels les agents financiers en Angleterre ont gardé des fonds
jusqu'au 31 décembre 1862, etc.," attendu que les coupons reçus d'Angleterre-
et dont le nombre est grand-n'ont pas encore été contrôlés par les livres du dé-
partement, et qu'il est impossible, par conséquent, d'en dresser un état complet.
J'avais un commis temporaire exclusivement occupé de cette besogne, mais on l'a
renvoyé pour des raisons d'économie, et il n'est maintenat possible de contrôler
ces coupons que par intervalles, c'est-à-dire après que les affaires de routine du
bureau sont expédiées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. D. HARINGTON,
T. Patrick, écr., Sous-Receveur-Général.

Greffier du comité des comptes publics,
Assemblée Législative.

ETAT des fbnds disponibles et des obliqations dues le 1er janvier 1863, transmis pour 'in-
formation du Comité des Comptes Publics.

Fonds disponibles le 1er janvier 1863 ............................. .. $,839,533 60
(Y compris $235,000 à intérêt et pcur le retrait desquelles un court avis

est nécessaire.)
Dettes-(D'après les items de paiment présentés au receveur-général.)

Mandats non soldés, (comptes publics, 1, p. 3)...........................638,821 14
Bons du canal Welland ...... ........... .......... .................. 58,12o 00
12 Victoria, c. 5 (dette publique)........................................40 00
Bons dont l'échéance est passée (îpertes de la guerre)................... 480 0
Intérêt sur dividendes (chiffres ronds) ............................... ... 50000 0
Glyn, Mills et Cie., (comptes publics, 1, p. 2) .............. $1,095,604 51
Baring, Frèrus et Cie., do............1158)654 50

2,254,258 601

$35002,004 1

Excédant de la dette ........................ ............ ........ $1,162,550 55

N. B.-Ce qui précède se borne strictement au 1er janvier, et n'embrasse
ni les bons ni l'intérêt dus à peu de distance de cette date. L'intérêt payable à
Londres le 1er janvier est indiqué dans les comptes publics comme ayant été payé
le 31 décembre 1862 (sec. 1, p. 37).

T. D. HARINGTON,
sous-Receveur-Général.

Bureau du Receveur-Général,
Québec, 28 avril 1863.



TABLEAu des chemins vendus à des compagnim partioglires, municipalités, eto., indi
garangie donnée par lesacquéreurs pour le paiement de dix pour.cent sur le.ýi_compte du principal et de l'intérêt, et celes encore dues sur le principal et l'ti4

TRAVAUX. Acquéreurs. Date Prix

Chemins. Ide la vente. jcnvenu.

Chm s'

Le pont de Brantford, et le chemin
d'Hlamilton aux frontières ouest
du comté de Wentworth, étant
composé du chemin d'Hanilton et
Brantford, et, partie de celui, de
London et Brantford................

Le pont de Caledonia et le chemip
d'Hamilton et Port Dover .........

Le chemin traversant le comté
*d'Oxford, étant composé de toute
cette partie du chemin de London
et Brantford, se trouvant dans le
dit comté.................................

Le chemin nord de Toronto à Hol-
land Landing, le chemin de York
Est. le chemin d'York Ouest, et
le chemin de la rixe du lac.........

Le chemin de Dundas et Waterloo..

Le chemin de Kingston et Napanee.

Le chemin de Port Hope et lac
Rice.......................................

Le pont de Delaware, le chemin de
Lennox et Port Stanley, etle che-
min de London à la ligne de di-
vision,est au comté de Middlesexl
étånt, partie dn chemin de Lon-|d tn et Brantford .....................

1850, Oct. 15. 108,400

1850, Oct..15. 30,800

1850, Oct. 15.1 24,400

1850, Oct. 15.1 300,400

1850, Oct. 15.1 104,000

ICom'ie. du chemin de
Brantford, John
Lovejoy, Président.

Compagnie du chemin
d'Homilton et Port
Dover, G. W. Ryck-
man, Président......

Compagnie à fonds so-
cial du chemin d'In-
gersoll et Brantford,
J. Steele, Pr6âident.

Compagnie du chemin
de etoronto, James
Beaty, Président ...

Compagnie du chemin
de Dundas et Water-
loo, W. Miller, Pr..

Conseil municipal des
comtés unis de Fron-
tenac, Lennox et
Addington . ..........

Le conseil de ville de
'Cobourg ..............

Le conseil municipal
du comté de Middle-
sex. ................

49,200

18,400

18,000

1850 Oct. 15.

1850, Oct. 15.

1850, Sept. 1..

Conditions Noms Od
de la première$ eau.
vente. tions.'

.o e I

e M

. ¤

3

tSee g .

COQs
i Z o

75 . e

cO

CPC

a

O .. i

M cg

0M " _

0 P

Uß1EAUeD L'INSPECTEUR. GENEAL,
Quebec, 5 mai 186,

Jno. Lovejoy

G. W.,iRyekmiu

G. W.

Jno. Stele

Jas. Beaty

W. Ei ler.

' 
j

la date, le prix et les côiidltions delaMxe,le in d r as aetions, la atüfd de
d'achat ; aussi, le montant dû le 1~ d'76èibî.e 1Šê2 "pur intérêt, les sommes regues à
à la date ci-dessus, le nombre et le montant des versements encore à recevoir.

Intérêt

Nature de la accru des Àig nitriu. Montagit'du .31déc. 1862. Mont'nt total I et
ventsec.,da pour 1sonfant ds

caution donnée. au 31 déc. principal plaieienta*
1862. Principal. Intért. Principal. Intérêt. etiitéret. échöìr.

$ ets. $ ete. $ et$. $ et. '$ ets. $ $ et.

c Terr's dans
Brantford.. 70,869 22 18,840 00 16,009 70 40,780 00 54,859 52 95,639 52 t. "ýe ,7é 60

Terrs dans
Barton et
Glandford.. 20,447 36 3,694 00 6,729 00 13,246 00 13,718 '36 26,964'36' '9. 18,88o066

p

O. Terr's dans
© Brantford.. 16,308 63 3,040 00 4,379 70 10,380 00 11,928 93- 22,30à 93 '9. '1'Ég980%0

$ Terr's dans
Tforonto.... 13,518 00 ... ............ .. ................. 13,518 00 13;518 00 t'ut300,400 00

, Terr's dans'jusqu'au31 le 31 déc. le 31 déo. le 31 déc. Repris Pa i1
Flamboro' déc. 1860. 1860. 1860. 1860. gouvernement

Ouest....... 56,274 43 10,400 O0 19,760 00 36,400 00 365,146 43 72,914 43 06. 2 fév. 1861.

Pas de caution
donnée ........ 29,520 00 ........... 29,520 00 ................. ................ .................. tout 49,200 ÎO

jusqu'au 8 le 8jnillet l 31,dée.
Pas de caution juill. 1859. 1859. 1859.

donnée ........ 9,484 431 .......... 4,296 68 ............... 5,187 77 ,187 77 toit 184#0 00

.......... 11,160 00 ........... 5,860 00 18,000 00 5,310 0O 23,310 00 tou du.

1V. IOINSON,
Su-Inpecteur-Général

1~~ I
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ETAT des frais de construction de havres et phares dans le Haut et le Bas-Canada
jusqu'au 31 décembre 1862.

Havres et phares.........
Erection de phares.......
Phare de Presqu'Ile ....
Havres et phares, lac Il
Phares, Isle-au-Serpent,
Havre de Rondeau ......
Havre de Windsor.......
Havre et phare de Dove
Havre de Port Stanley .
Havre de Toronto .......
Havre de Kettly Crcok.
Havre d'Owen :ound ..
Havre de Wbitby .........
Havre de Port [Hope ...
Havre, Récif de la Poin
Enlever les obstacles à 1
Quai et havre, lac Erié,
Dragueur et pompes à-v
Creusage du chenal à N
Phares, en bas de Québ
Jetées, en bas do Québc
Trois vaisseaux en fer p
Améliorations, Rvièr3
Débarcadère, Grosse Is

Havre de Montréal ....

$ ets.

......................................................................................... 374,904 24
.. ........................................ ................................................ 70
.......... .................... ....... ................................................... ,992 02
uron..... ............................................................... ................ . 103,876 85
lac Ontario................................. ........................................... 10,412 87
............................................................................. ............. 42,701 13
..,I.............. ...................... ........ ................................ I.......... .... 0 6 5
r ,............................................. .......................................... .. ,147 92
........ ................ ........................................ ........................... 110, 83 86
.................................. .................. ..................................... , 28
.............................................................................................. 30,000
................................................................. ........... ................ ] l 0
.................................................................... ...................... 6,490 17
................................................................ ................... .. .... 40,000
te Pelée ........... .............. ....................... 6823 16
a navigation de la rivière Thames, Chatham ... .............................. 2,589 22
etc .... .............................................................................. 7470 02
a peur... . ............................. ......... 10,128.. .

arrow's Bridge, etc., batture du lac St. Clair............. ......... ..... 4
e u ........................ ................... .............. ........... . 468,264 .20.. ..
c. ........................................................................................ 628,435 24
our phares flottants, au-dessus du Lachine ............ ...................... 26,372 45
du Nord, etc........................................................................... .2,ô72 OU
le,.................................................................... 13,776 28

$9,474,968 0 
481,426 67

Total . ................................................................ $2,956,394 13,

Wm. DicKî-,ýS,
Sous-1nspecteur Gén éral.

BUREAU DE L'INSPECTEUR-GENERAL,
Québec, 7 mai 1868.

TABLEAU des bons émis entre le 1er jour de juillet 1862, et le 30 avril 1868, en
vertu de l'acte du fonds consolidé d'emprunt municipal, avec les dates de leur
émission et les noms de ceux pour qui ils ont été émis.

. Montant Quand émis Dépositaire de bons pour le compte des
Municipalités pour lesquels ils ont et unicipalités.

été éuis. émis. délivrés.

Ville de Levis ......................
Paroisse de Ste. Vaîlère de Bulstrode....,
Village de St. Jean Baptiste.................

2,000
5,000
2,000

$9,000

jév. 3.........
Mars 6...
Avril 24 ......

X.B.-Aucun bon n'a été émis en 1862.

BUREAU DU RECEVEUR-GENERAL,
Québec, ô mai 1863.

Flavien Roy, procur. de la municipalit.
Stanislas Piehé, maire.
lenry Starnes, procureur de la mnici-

palitó.

T. D. HARINGTON
Soa8-Receveur-Généta

-à
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Le président donne lecture du rapport des travaux du sous-comité chargé de s'en-
quérir des comptes de S. 13. Foote :-

Au comité permanent des comptes publics:
Le sous-comité auquel a été renvoyé les différents comptes de Samuel B. Foote, pour

papeterie et autres articles fournis aux départements, a l'honneur de soumettre le rapport
suivant :

Qu'il s'est procuré tous les comptes pour papeterie et autres articles fournis au gou-
vernement par le dit Foote durant les années 18131 et 1862.

Qu'il a interrogé lus officiers des différents départements au sujet des dits comptes, ce
qui l'a mis en mesure de constater que quelques-uns d'eux, qui s'élèvent à un fort montant,
ne sont pas justifiables.

Que par les témoignages, il appert que la somme de $7,000 a té avancée au dit Foote,
à compte d'ouvrage fait et d'articles à fournir aux départements des finances et des douanes.

Qua3 des articles au montant de $1,393 ont été fournis à ces départements à compte
de la dite avance, et qu'il est démontré, par les témoignages, que le dit Foote a en main
une grande quantité de papeterie, etc , que l'officier en charge de ces départements a
demandé, et que le ministre actuel des finances a refusé d'accepter.

Qu'il y a deux comptes, l'un de $138 et l'autre de $880.50 contre le département des
terres de la couronne, pour papeterie et autres articles à lui fournis conformément à un
ordre donné par l'honorable P. M. Vankoughnet quelques jours avant qu'il se soit retiré
du ministère, qui ne sont pas encore payés.

Que cette papeterie et articles étaient tout-à-fait inutiles et que les prix en sont
exorbitants, mais qu'il appert qu'il a été certifié de la quantité et des prix par l'honorable
P. M. Vankoughnet, et qu'à venir jusqu'à présent, ces articles ont été acceptés sans objection
de la part d'aucun officier du départen ent.

Qu'il y a deux comptes non réglés, mais qui paraissent exacts, l'un de $409.85 et
l'autre de $75.50 contre les départements de l'inspecteur-général et des postes.

Qu'après toute déduction faite pour les avances faites au dit Foote, une balance de
$1198 00 paraît lui être due.

Que le comité a réglé tous les comptes avec M. Foote, lequel a consenti à accepter la
somme de $4000 comme solde de tous comptes avec les diflérents départements.

C'est pourquoi votre comité recommande que la somme de $1000 soit payée au' dit
Foote sur quittance qu'il devra donner pour les différents départements.

Le comité soumet les témoignages suivants.

CHAMBRE DE COMIT9,
9 mai 1863. JOHN WnITE,

Présider t, sous-comité.
J. W. DUNSFORD,
G. CARON,
J. 0. RYKERT.

Travaux du Sous-Comité.
Le sous-comité chargé de vérifier les comptes de S. B. Foote, pour papeterie, etc.,

fournie aux divers départements, s'assemble.
CHAMBRE DE COMITÉ,

Mercredi, 6 mai 1863.
LE SOUS-COMITE S'ASSEMBLE.

PRESENTS:

MM. WHITE,
DUNSFORD,
CARON, et
RYKERT.

M. White est appelé au, fauteuil.
W. Dickinson, écr.,,se présente devant le sous-comité et.est interrogé.
[Par M. Dunsford.]
Ques. 1. Pouvez-vous dire s'il a été fait des avances, et pour quel montant; à M.

7
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B. Foote, à compte de papeterie fournie aux départements des douanes et de l'inspecteur-
général, pour les années 1861 et 1862? Rép. En réponse, je transmets l'état suivant des
avances et paiements faits à M. S. B. Foote, à compte de papeterie et impressions pour
1861 et 1862 :

Bureau de l'nspecteur- Général.

Mars, 1er. Cette somme selon compte ci-joint ...................... 81,000 00
Avril, 27, do do ................. ,... 1,200 0o

1862.
Janvier 8, do balance do ........................ 811 00
Janvier 10, do à lui avancée............ .................. 1,200 00
Janvier 17, do do .,.... .,...................... 2,500 00

Division des douanes.
1861.

Janvier 24. Cette somme selon compte ci-joint..................... 1,000 00
Juin 6, do à compte.................................... 1,000 00
Novembre 4, do balance du compte ci-joint............... 839 88
Novembre 25, do à lui avancée.............................. 800 00

182.
Janvier 17 do do do ............... .,..... 2,500 00

M. Foote n'a présenté aucun compte pour papeterie, etc., fournie depuis 1861, ce qui
diminue d'autant les sommes avancées comme ci-dessus, savoir: pour le compte du bureau
de l'inspecteur-général, $3,700, et la division des douanes, $3,300.

[Par M. White.]

Ques. 2. Ainsi donc, des avances ont été faites à M. Foote, à comp*e d'ouvrage à
faire ? voulez-vous dire sous l'autorité de qui elles ont été faites et si c'est la coutume d'en
faire ? Rép. Les avances en question ont été faites en vertu de l'autorité conférée de tout
temps par le ministre des finances, c'est-à-dire, selon la coutume existante. Pour la plu.
part des demandes à ce sujet, le commissaire des douanes ou moi nous en référons au chef
du département, mais pas toujours. A l'égard des dernières avances faites pour les
bureaux des douanes et de l'inspecteur-général, et qui sont de $2,500 chacune, elles ont
été faites sur l'ordre du ministre des finances.

Ques. 3. Pouvez-vous dire au juste la balance que doit M. Foote sur les avances
mentionnées, selon les comptes rendus aux départements des finances et des douanes?
Rép. La balance due par M. Foote sur les avances mentionnées est de $7,000, mais de la
papeterie et des imprimés ont été fournis à la division des douanes et au département de
l'inspecteur-général, et il n'a pas présenté de comptes pour cela.

Ques. 4. Pouvez-vous dire si des avances ont été faites à d'autres, et si oui, à qui; si
elles ont été remboursées, si non, quelle balance reste encore à, remettre, et s'il est probable
qu'elle sera remise ? Rép. Des avances ont été faites à d'autres personnes pour le compte
de la division des douanes, tel que mentionné dans un état dressé conformément à une
adresse du conseil législatif, lequel état indique les sommes de ces avances et les noms de
ceux à qui elles ont été faites. Il est probable qu'une partie de ces avances ne pourra
être recouvrée.

Il se retire ensuite.

S. B. Foote, écr., comparaît et est interrogé.
[ Pac M. White.]

Ques. 5. Avez vous fourni au département du ministre des finances et des douanes de
la papeterie et d'autres articles durant 1862, et si c'est le cas, voulez-vous en transmettre
le compte détaillé au comité ? Rip. Oui, et voici mes comptes avec les départements
désignés.

Ques. 6. Avez-vous quelque autre compte avec les départements qui ne soit pas enre
réglé ou payé; et si c'est le cas, voulez-vous le faire voir au comité? Rép. J'en ai d'autres



26 Victoria. Appendice (No. 6). A. 1863

qui ont été envoyés aux départements, mais celui que je transmets et qui est pcur le dépar-
tement des postes ne lui a pas été envoyé.

Ques. 7. Avez-vous, cette année, reçu des avances à compte de papeterie et autres
articles fournis; si oui, dites à quelle somme elles s'élèvent? Rép. Je n'ai reçu aucune
avance.

Ques. 8. Vos comptes envoyés, mais non payés, ont-ils été vérifiés comme cela se fait
ordinairement, ou sont-ils restés en litige à raison de prétendues surcharges; si oui,
voulez-vous en donner la raison? R.p. Mes comptes avec le département des terres ont
été envoyés comme à l'ordinaire; le compte le plus élevé a été envoyé avec les effets il y a
quinze mois, et on n'a fait aucune objection aux prix. Ceux avec le bureau de l'inspee-
teur-général et des douanes sont maintenant transmis pour la première fois, et n'ont pu,
par conséquent, être vérifiés.

Ques. 9. Le commissaire des terres de la couronne a-t-il refusé de payer votre compte
de $9,019; si oui, quelle est la cause de son refus ? Rép. Le commissaire n'a pas refusé
le paiement, mais il a paru vouloir le retarder.

Il se retire ensuite.

Sur motion de M. Dunsford, le greffier reçoit instruction de requérir la présence de
T. Ross, écr., le commis des dépenses contingentes, et de A. Russell, écr., le sous-commis-
saire des terres de la couronne, devant le sous-comité, demain, à 10 heures A. M.

Ajourné à demain, à 10 heures A. M.

Jeudi, 7 mai 1863.
LE SOUS-COMITE S'ASSEMBLE.

PRESENTS:

MM. WrnTE, au fauteuil,
RYKERT,
DUNSFORD, et
CARON.

T. Ross, écr., et A. Russell, écr. sont présents.
T. Ross, écr., est interrogé.

[Par M. Dunsford.]
Ques. 10. Vous ôtes le commis des dépenses contingentes et c'est vous qui payez les

comptes de tous les départements publics, celui des postes excepté. En vertu de quelle
autorité payez-vous ces comptes ? Rép. Je paie les comptes lorsqu'ils sont certifiés par
les différents ministres de la couronne. Avant le mois de janvier dernier, ils étaient payés
sur la présentation du certificat des sous-chefs.

Ques. 11. Savez-vous si quelques-unes des sommes dont le paiement a été ainsi or-
donné étaient des avances sur ouvrages à faire ou articles à fournir, et si vous le savez,pour qui ces avances et sur l'autorité de qui étaient-elles faites ? Rép. Il a été fait des
avaL ce à compte de papeterie à fournir sur l'ordre du chef du département, mais il n'en a
été faite aucune par moi depuis le mois de mai 1862.

A. Russell, écr., est interrogé.

[Par M. TWhite.]

Ques. 12. En votre qualité de sous-commissaire des terres de la couronne, vous certi.
fiez des sommes pour papeterie et articles fournis pour l'usage de votre département; avez-
vous vérifié le compte de $8,138 de M. S. B. Foote qui vous est maintenant montré, et en
avez-vous aussi recommandé le paiement? Rép. J'ai constaté que les articles menLionnés
dans ce compte avaient été livrés, et. j'ai ensuite pertifié de levr réceDtiona
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Ques. 13. Voulez-vous examiner le compte et dire si vous trouvez ou non ses items
excessifs ? Rép. Je pense qu'ils sont excessifs.

Ques. 14. Savez-vous si ce compte a été payé, et s'il ne l'a pas été, quelle en est la
raison ? Rép. M. Ross, le comptable des dépenses contingentes, m'a dit n'avoir pas payé
le compte, et je pense qu'il a ajouté qu'il ne lui avait ras été présenté.

[ Par M. Rykert. ]

Ques. 15. Le certificat du commissaire a-t-il été attacbé au compte original de'M.
S. B. Foote, et s'il l'a été, quelle en était la teneur? Rép. Au compte original était
attaché un mémoire ou ordre de la main de M. Vankoughnet et portant sa signature, et
cet ordre comportait que le département devait prendre l'approvisionnement de papeterie
afin de s'épargner le trouble d'acheter en détail.

Ques. 16. N'est ce pas l'ordinaire, dans le département, d'objecter aux prix des
articles lors de leur livraison ? Rép. Lorsque les comptes pour papeterie, etc., nie sont
présentés, j'objecte à tout item qui nie paraît surchargé, mais comme le compte en question
était signé par le commissaire, je ne me suis pas cru autorisé à agir ainsi avec lui.

Ques. 17. Avez-vous eu connaissance que l'on ait objecté à aucun des comptes de M.
Foote avec le département; si oui, dites le motif de l'objection ? Rép. A cet égard, je
renvoie à mon témoignage donné devant le comité des comptes publics de la dernière
session.

Ques. 18. N'est-ce pas l'ordinaire de régler les détails des comptes avant de les
porter au débit du département? Rép. Les comptes sont examinés dans leurs détails,
contrôlés par les commandes ou lettres autorisant la fourniture, et tous les items non adto-
risés ou les articles non reçus sont retranchés.

Ques. 19. Avez-vous fait observer au commissaire ou à quelque autre personne que
les comptei de M. Foote étaient excessivement surchargés ? Rép. Oui, au commissaire
et aux employés du département.

Ques. 20. Qu'a répondu le commissaire à cette observation de votre part ? Rép. Je
pense que M. Vankoughnet n'était plus commissaire lors de la réception de la papeterie.
Je ne sauais dire si j'ai parlé ou non à M. Sherwood de ce compte, mais M. MeDougall
m'a dit que les surchages étaient excessives.

Ques. 21. M. LMcDougall vous a-t-il dit que cette papeterie devait être renvoyée à M.
Foote s'il ne consentait pas à en diminuer le prix ? Rép. Non; mais il m'a ordonné d'e i
envoyer des échantillons à M. Hartney, l'adjoint du greflier en chef des bureaux de l'Assem-
blée Législative, et à M. P. Sinclair, libraire, et de leur demander de transmettre une liste
des prix, ce que j'ii fait et j'ai ensuite dressé un état comparatif de leurs prix et de ceux
de M. Foote, que j'ai donné à M. McDougall.

Ques. 22. Quelque personne du département a-t-elle montré à M. Foote la liste des
prix transmise par M. Iartuey et autres, et si c'est le cas, savez-vous ce que M. Foote a
dit ? Rép. Ce fait m'est inconnu.

Il se retire ensuite.

T. Ross, écr., interrogé de nouveau.

[Par M. Dunsford.]

Ques. 23. Pouvez-vus dire pour quels départements ces avances ont été faites, à qui
elles l'ont été, et quel était leur montant ? Rép. Je transmettrai un état dressé à ce sujet.

11 setire ensuite.
S. B. Foote, écr., comparait et est de nouveau interrogé:

[Par M. Dunsford.]

Ques. 24. Vous avez dit hier au comité qu'aucune avance ne vous avait té faite cette
année, vous en a-t-on faites auparavant, et si c'est le cas, voulez-vous dire quand ? Rép.
J'ai dit hier qu'aucune avance ne m'avait été faite cette année pour papeterie, mais j'en ai
reçues du bureau d'agriculture, pour l'impression du recensement. Cette année, aucun
autre département m'en a faites. L'année dernière, il m'en a été faites pour impressions
à faire et papeterie à fournir,

Ques. 25. Voulez-vous dire le montant de ces avances et désigner les départements
qui vous les ont faites ? Rép, Le déprtement des douanes, Pour papeterie fburnie et 1

lAJ 1863
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fournir .............................................................. ,............................. $2,500
Do bureau de l'inspecteur-général. Avance spéciale à compte de papeterie à

fournir ................................ -................................ ................. 2,500
Bureau de l'inspecteur-général, à compte d'ouvrage fait et à compléter............... 1,200
Douanes. A compte d'impressions déjà faites.............................................80

$7,000

Il se retire ensuite.
Ajourné à samedi prcchain, à 10 heures A. M.

Samedi, 9 mai 1863.
LE SOUS-COMITÉ S'ASSEMBLE.

PRÉSENTS:
MM. WHITE, au fauteuil,

DUNSFORD,
CARON, et
11YKERT.

M. Ryk<rt donne lecture d'un projet de rapport qui est adrpté, et
Ordonné, - Que le président le transmette, avec les délibérations du sous-comité, au

comité permanent des comptes publics, à sa prochaine séance.
Ajourné.

Le président donne lecture du rapport du sous-comité de la tenure seigneuriale.
Au comité permanent des comptes publics :-

Le sous-comité auquel ont été envoyés les comptes publics relatifs à la commutation
de la tenure seigneuriale, prend la liberté de soumettre comme rapport les témoignages
qu'il a entendus à ce sujet.

JOHN SIMPSON,
CHRISTOPHER DUNKIN.

CHAMBRE DE COMITE,
12 mai .1863.

Travaux du Sous-Comité.

CHAMBRE DE COMITE,
Mardi, 28 avril 1863.

Le sous-comité auquel ont été renvoyés les comptes de la tenure seigneuriale s'assemble.

PRESENTS:

L'hon. M. BROWN,
MM. SIMPSON et

DuNKiN.

John Langton, écuier, est présent.
Ordonné, Que le greffier requiert la présence immédiate du sous-receveur-général

devant le ccmité.

M. Langton est interrogé.
[Par M. Simpson.]
Ques. 1. Comment se font les paiements à compte de la tenure seigneuriale, et qui

vérifie et contrôle les comptes ? Rép. Les dépenses de la commission sont payées par des
mandats à porter au compte des commissaires, et ces derniers me transmettent les pièces
justificatives de leurs dépenses. Les paiements aux seigneurs se font au moyen de bons
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des commissaires sur la banque du Haut-Canada, laquelle demande de temps à autre un
mandat pour rentrer dans ses déboursés. Les bons tirés sont remis au receveur-général et
ils servent à la banque de pièces justificatives. L'administration du fonds seigneurial est
placée par la loi sous le contrôle du rcceveur-général, mais il n'a en réalité aucun contrôle
sur elle. Il n'est pas assez en mesure de connaître le montant payable à aucun seigneur
pour pouvoir constater que les paiements faits étaient autorisés. Les personnes réellement
responsables sont les commissaires. Le receveur-général a souvent demandé que chaque
bon fut signé par deux commissaires, ou contresigné par le secrétaire en leur absence, mais
on n'a pas fait droit à sa demande. Aujourd'hui M. Judah est le seul commissaire, et les
bons sont payés sur sa signature seulement, et il n'existe aucun moyen de contrôler ses dé.
penses. Pour la première fois, l'année dernière, une somme d'environ $131,000
de capital a été payée sur certains fiefs. Elle n'a pas été payée par des bons des commis-
saires, mais par un mandat émis sur la recommandation du procureur.général. Aucune per-
sonne du département des finances ou du receveur-général n'a constaté l'exactitude de cette
somme.

T. D. Harington, écr., sous-receveur-général, comparaît et est interrogé.
[ Par M. Simpson.]
Ques. 2. Voulez-vous dire au comité comment se font les paiements de l'indemnité

seigneuriale, quel contrôle exerce votre département à l'égard des personnes à qui cette
indemnité est payable, et si quelque département du gouvernement est chargé de quelque
vérification avant que ces paiements soient faits ? Rép. D'ordinaire, les commissaires de
la tenure seigneuriale ont à leur crédit une somme par eux estimée nécessaire dans la
banque du Haut-Canada, à Québec et à Montréal, et dont le caissier a ordre de payer les
bons jusqu'à concurrence de ce montant. La banque renvoie ensuite ces bons comme
pièces justificatives, et reçoit en échange et comme remboursement un mandat et une
traite. Les commissaires transmettent comme leurs pièces justificatives les reçus des
divers réclamants, et ces derniers sont examinés avec les bons. A part de cela, le rece-
veur-général n'a aucun contrôle et ne peut rien savoir quant à l'exactitude des réclamations.
Il n'y a aucune audition avant que les réclamants soient payés. Le receveur-général a
demandé la signature de deux commissaires, mais l'un d'eux ( M. Judah), s'y est opposé,
disant que sa signature était suffisante. Le département a eu de fréquents différends avec
lui, car il a toujours essayé d'agir comme officier indépendant. Depuis qu'il est le seul
commissaire, il a bien fallu accepter seulement sa signature.

Ques. 3. Pouvez-vous donner au comité un état ou une estimation de la somme qu'il
faudra porter au compte de la province l'année 1862 expirée, pour la commutation des droits
seigneuriaux, sous forme d'annuités aux seigneurs et d'équivalents aux townships du Bas
et du Haut-Canada, ou autrement? Rép. Je suis dans l'impossibilité de pouvoir le faire.
Uu grand nombre des cadastres sont encore à venir au département, et toute estimation ap-
proximative ne saurait par conséquent satisfaire.

Il se retire ensuite.
Sur motion de M. Simpson.
Ordonné, Que le greffier requiert Henry Judah, écr., de Montréal, de comparattre

devant le comité vendredi prochain, à 10 heures, a. m., et qu'il apporte avec lui les pièces
à l'aide desquelles il pourra faire connaître l'exacte position et le fonctionnement de la
commission seigneuriale, l'état des comptes, et les détails des sommes qui devront être par
la suite portées au compte de la province.

Sur motion de M. Simpson.
Ordonné, Que le greffier requiert la présence de Siméon Lellèvre, écr., avocat, devant

le comité, pour demain à 10J heures a. m.
Sur motion de l'hon. M. Brown.
Ordonné, Que le greffier requiert la présence de William Dickinson, écuier, sous-

inspecteur-général intérimaire, devant le comité, pour demain à 9J heures a. m.
Ajourné à demain, à 91 heures a. m.
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Mercredi, 29 avril 1863.

LE SOUS-COMITE S'ASSEMBLE.
PRESENTS:

L'hon. M. BROWN,
MM. SimpsoN et

DUNKIN.

John Langton, écr., est présent.
Wm. Dickinson, écr., sous-inspecteur-général intérimaire, comparaît et est interrogé.
[ Par l'hon. M. Brown.]
Ques. 4. Est-ce votre devoir de veiller à ce que les comptes de fonds spéciaux soient

bien tenus ? Rép. Oui, généralement, mais le compte de la commission seigneuriale fait
exception. Des mandats sont émis sur la demande du receveur-général pour toutes les
avances à la commission seigneuriale; cette demande cat d'abord soumipe à l'auditeur, qui
recommande l'émission de mandats, et après que les entrées nécessaires sont faites dans les
livres du département de l'inspecteur-général, je certifie que tels mandats peuvent être
émis pour ces avances. Quant aux dépenses des commissaires, les comptes sont soumis au
procureur-général, lequel certifie ces comptes et recommande, s'il le juge à propos, l'émis-
sion de mandats pour leur paiement. Une fois les entrées faites, ces mandats sont émis
comme à l'ordinaii-e zur mon certificat.

Ques. 5. Mais à part cette exception quant à l'émission des mandats, n'est-ce pas
votre devoir de veiller à la bonne tenue des comptes du fonds seigneurial ? Rép. Oui.

Ques. 6. Examinez les actes de la tenure seigneuriale et dites quand et comment vous
avez porté au crédit du fonds seigneurial les £150,000 octroyés par l'acte seigneurial de
1854, et aussi comment vous avez calculé l'intérêt de la dite somme ? Rép. L'auditeur
était chargé de l'administration du fonds seigneurial, et c'est d'après ces instructions que
les dispositions de l'acte à cet égard étaient observées.

[Par M. Simpson.]
Ques. 7. Voulez-vous fournir au comité un état du produit net annuel des diverses

sources de revenu capitalisé en vertu de l'acte seigneurial de 1854, jusqu'au 31 dézembre
1862 ? Rép. Voir l'état suivant:
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Il se retire ensuite.

M. Langton est de nouveau interrogé.
[Par M. Simpson.]

Ques. 8. Pouvez-vous dire au comité si des bons ont été négociés pour les $600,000,
qui sont portées comme encaisse au crédit du fonds seigneurial le 1er juin 1855, et si cette
négociation a eu lieu avant ou après la date indiquée ? Rép. Les $600,000 ont été portées
à l'avoir dans l'état indiquant les autorités pour l'émission des bons (comptes publics de
1856,) et les bons ont été émis en 1857 et 1858 et portés au compte de cet acte jusqu'au
montant de $834,441.41. En 1862 (voir partie II des comptes publics, page 105,) j'ai
dressé un état revisé des émissions de bons que les négociations financières de 1860 avaient
rendues compliquées, et dans cet état j'ai inscrit $200,000 comme montant approximatif
du capital des droits de quint d'après les renseignements que j'ai pu obtenir, nais la véri-
table somme a depuis été constatée comme étant de $71,214, et la balance pour laquelle cet
état indique l'autorité de l'émission devra être diminuée d'autant.

Ques. 9. Pouvez-vous donner au comité un état ou estimation des annuités qui seront
payables aux seigneurs en vertu de l'acte actuelloment en force, et des sommes qui seront
payables aux townships comme équivalent de ces annuités ; et pouvez-vous dire aussi depuis
quelle date les annuités aux seigneurs seront portées à la charge de la province ? Rep.
Le montant payable chaque année aux seigneurs et aux townships du Bas-Canada, peut
ainsi être approximativement constaté :-

Le capital du fonds, 1er janvier 1863, était de........................................... $261,562
Les droits de quint, dont le montant est connu aujourd'hui, s'ils eussent été capi-

talisés en 1854, se seraient élevés à $71,214, et avec l'intérêt à compter
du 1er juin 1855, le chiffre eût été environ de............................... 110,000

Capital total.............................. 371,562
Moins, payé en 1868 jusqu'à date, à compte de l'intérêt aux seigneurs, payable

le 1er janvier............... .......................... 111,821

259,741
Egal, à 6 pour cent par année, à...... 15,584

Montant des paiements annuels, selon le rapport des comihissaires.................. 187,792
Moins, la diminution produite par les paiements sur le capital ..................... 15,584

172,208
Part afférente des townships ................. .............................. 52,930

Total des paiements aLnuels............... 225,136

C'est là le montant approximatif payable annuellement depuis le 1er janvier 1863,
mais la donnée de ce calcul n'est pas tout-à-fait exacte.

10 Il y a quelques arrérages des droits de quint qui, je le crois, ne s'élèvent qu'à un
très faible montant, mais qui diminuent d'autant la somme payable.

2° Il peut y avoir d'autres personnes ayant droit de recevoir leur capital en plein sur
des fiefs dans une condition semblable à ceux pour lesquels il a été payé en 1862, et si
c'était le cas, le montant payable annuellement se trouverait augmenté d'autant.

30 Je n'ai pas inclus les dépenses de la commission au-delà du 1er janvier, et cette
omission-augmentera aussi la dépense annuelle.

40 J'ai compté comme si les seigneurs eussent reçu tout l'intérêt jusqu'au ler janvier,
et je pense que ce n'est pas exactement le cas; mais je n'ai nul moyen de constater le mon.
tant des arrérages. La somme payable chaque année se trouverait aussi par cela augmentée.
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50 On est incertain jusqu'à quelle date le capital du fonds doit être calculé. La te-
neur de l'acte de 1859, semble impliquer qu'il devait être comme à cette date, mais s'il ne
doit l'être que lorsque le rapport des commissaires sera reçu, cela pourra mener à la fin de
l'année, quand deux cents autres mille piastres auront été payées à même le fonds. Cela
ajouterait considérablement à la somme des paiements annuels, car, y compris les paiements
aux townships, chaque somme payée à màême le fonds de 1854 coûte à la province environ
8 pour cent.

60 La somme à verser dans le fonds de l'enseignement supérieur pour les droits sei-
gneuriaux des biens des Jésuites n'a jamais, que je sache, été rapportée, et je ne puis qu'en
donner l'estimation suivante :-De 1845 au temps de l'abolition des droits, la moyenne des
recettes provenant de cette source était d'environ $4,450, somme qui représente un capital
d'environ $65,000. En 1860, M. Varin a estimé le capital représenté par les droits dus
à $169,000, et les arrérages d'intérêt à $48,000.

[Par l'honorable M. Brown.]

Quest. 10. Les comptes du fonds seigneurial ont-ils été tenus dans les livres de la
province, et l'intérêt de ce fonds a-t-il été calculé sous votre direction ? Rép. Oui.

Quest. 11. Veuillez dire quand et comment vous avez porté au crédit du fonds sei-
gneurial la somme de $150,000 octroyée par la 17e clause de l'acte de 1854, et comment
vous avez compté l'intérêt pour cette somme ? Rép. A venir jusqu'à la fin de 1857, le
iompte des dépenses du fonds seigneurial seul entrait dans le grand livre de la province;
mais dans les comi tes publics de cette année-là j'ai inséré un état faisant voir quelle serait
la condition du fonds avec un compte de l'intérêt, et j'insérai en même temps un état du
fonds de construction du Haut-Canada fait sur le principe établi' par l'acte. Depuis ce
temps, l'intérêt du fonds seigneurial a toujours été calculé; mais comme l'équivalent du
fonds de construction du Haut-Canada n'était'établi que sur le montant qui devait être ré-
ellement dépensé on sus du capital des revenus mis à part par l'acte de 1853, il n'a jamais
été tenu comme compte d'intérêt dans le grand livre ; cependant, une note a été ajoutée à l'état
du fonds à l'effet de faire connaitre que le capital équivalant et l'intérêt seraient ajoutés
lorsque le fonds seigneurial aurait définitivement atteint son terme. L'intérêt a été calculé
à 6 pour cent depuis le 1er juin 1855.

Il se retire ensuite.

Sur motion de l'honorable M. Brown,
Ordonné,-Que l'auditeur soit requis de fournir un état sommaire de toutes les recettes

et dépenses ducs aux actes seigneuriaux jusqu'au 31 décembre 1862.
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Le greffier met devant le sous-comité la lettre suivante:

QuÉBEO, 29 avril 1868.

MoNsrEu,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre m'informant que le
comité des comptes publics vous a chargé de requérir ma présence devant lui à dix heures
et demie A. m., et de vous informer que par suite d'une sérieuse indisposition, je suis dans
l'impossibilité de me conformer à l'ordre du comité.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

S. LELIÈVRE.
T. Patrick, écuyer,

Greffier de comité.

Le président met devant le sous-comité l'état suivant:

ETAT des sommes à, payer chaque année aux seigneuries en vertu de l'acte seigneurial
refondu.

Dans le district de Montréal........................ $121,268 22
Dans le district de Trois-Rivières ................................. 15,312 90
Dans le district de Québec, de Kamouraska et de Gaspé...... 52,210 80

8 187,792 92

N. B.-Sur la somme ci.dessus il y a à déduire l'intérét des arrérages de droit de quint
dus à la couronne.

(Signé,) HENRY JUDAH,
Commissaire.

BUREAU DE LA COMMISSION SEIGNEURIALE,
Montréal, Il mars 1864,

ETAT indicatif du montant des droits de quint (tel gu'établi par les cadastres,) dans les
districts de Montréal, Trois-Rivières, Québec, Kamouraska et Gaspé.

District de M ontréal...................................................... 82,684 10
District des Trois-Rivières.............. .................... 579 51
District de Québec, de Kamouraska et.de Gaspé ........ ......... 1,000 28

$4,272 89

(Signé,) HENRY JUDAH,
Commissaire.

BUREAU DE LA coMMISSION SEIGNEURIALE,
Montréal, 2 avril 1863.

Le comité ajourne à lundi prochain, à dix heures A. M.

Mercredi, 6 mai 1863.

LE SOUS-COMITE S'ASSEMBLE.

PRtSENTS :
Hon. M. BRoWN, et

M. SIMPSON.

Henry Judah, écuyer, est présent, selon l'ordre du comité, et est interrogé.
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[Par l'hon. M. Brown :)
Les questions 12 jusqu'à 26 inclusivement, sont données au témoin, qui est requis

de préparer ses réponses pour la prochaine séance du sous-comité.
Ajourné à lundi prochain.

Lundi, Il mai 1863.

LE SOUS-COMITE S'ASSEMBLE.

PRESENTs:

M. SIMPSoN et
M. DUNXIN.

Benry Judah, écr., comparaît de nouveau, et transmet les réponses aux questions
suivantes qui lui ont été faites mercredi, le 6 du courant:

[Par l'hon. M. Brown :]
Ques. 12. Etes-vous commissaire depuis la nomination de la ccmmission seigneuriale?

Rép. Oui.
Ques. 13. Depuis que cette commission n'existe plus, avez-vous été employé par le

gouvernement pour terminer les affaires de cette commission ? depuis quand êtes-vous ainsi
employé, et quand vos travaux seront-ils complètement terminés ? Rép. J'ai été employé
ainsi depuis novembre 1862; je suis maintenant employé à surveiller l'impression des
cadastres, à faire des duplicata et des triplicata des cadastres non déposés à la dite période,
à les déposer et à authentiquer et transmettre copies d'iceux aux seigneurs, occupation qui,
je le pense, va durer encore une année. Je fais aussi et continuerai à faire les paiements
semi-annuels aux seigneurs tant que le receveur-général ne se chargera pas de ce soin. Le
paiement de ces dividendes semi-annuels devient une affaire très compliquée par suiteed
décès de réclamants et de la vente de leurs réclamatias en tout ou en partie; il fRut par-
tager ces paiements entre les héritiers et les syndics.

Ques. 14. En vertu des différents actes seigneuriaux, combien y a-t-il de classe de
réclamants ? t>utes les réclamations sont-elles venues à la connaissance des commissaires,
et avez-vous décidé quelles sommes devaient leur être payées pour régler définitivement
leurs réclamations ? Rép. Les différents actes seigneuriaux établissent quatre classes de
réclamants :

1 Les seigneuries en général;
2° Les seigneuries du séminaire de St. Sulpice;
30 Les seigneuries de la couronne et les biens des Jésuites;
4° Les petits arrière-fiefs dans la cité de Montréal, possédés par le séminaire de St.

Sulpice.
Les commissaires avaient à traiter avec toutes ces classes, à l'exception de la troisième.

Un commissaire spécial (M. Varin) était chargé des seigneuries de la couroque 4
biens des Jésuites. Nous avons définitivement adjugé la somme à payer sur chaque récia-
mation, et M. Varin nous a transmis un état complet des sommes par lui déuitivement
accordées. Nous connaissons maintenant les résultats véritables de toute la mesure.

Ques. 15. Jusqu'à présent, quelle a été la dépense totale de la commission seigneuriale?
Rép. Selon le tableau ci-joint marqué A, elle s'élevait à $290,307.26 le 31 mars 1863.
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Ques. 16. Jusqu'à cette date, quelle somme a été payée par les commissaires aux récla-
mants, distinction faite du principal et de l'intérêt î Rép. Les sommes suivantes, savoir

1. - Seigneuries en général.
Intérét ............... .................... 81,215,107 17
Capital - déductien faite des droits de quint .............. 71,214 83

2.-- Seigneuries du a6minaire de St. Sulpice.

Intérêt - - - - - - - - - - ---- - -- 73,866 14
Capital- déduction faite des arrérages de lods et ventes - - 40,000 00

S. -Seigneuries de la couronne; biens des Jésuites.

Intérêt porté au crédit du fonds de revenu de l'enseignement
supérieur dans le Bas-Canada - - - - - - - - - 42,134 07

4. - Arrière-jIefs de la seigneurie de Montréal.

Capital -. - -.- . - ---- - ··. -. - -- -- 131,522 50

Total - - - - - - - - - - -- - - 1,573,844 71

A compte du capital - - - ·- - - - .. 8------ 242,737 83
Pour intérêt -- .-- - -- -- - - - - - 1,831,107 38

Total........................................ 81,573,844 71

Ques. 17. Quelle somme reste encore à payer aux réclamants d'après les adjudications
des commissaires, distinction faite du principal et de l'intérêt ? Rlp. Les sommes sui-
vantes, savoir : -

1.-Seigneuries en g9ntral.

Arrérages d'intérêt jusqu'au 1er janvier dernier, 1863....... $ 7,128 13
Capital des droits casuels ................ 2,797,910 67

2.-Seigneuries du séminaire de St. Sulpice.

Capital des droits casuels...................... ........ 836,719 66

S.-Seigneuries de la couronne; biens des Jésuites.

Capital des droits casuels......... ........... 92,582 88

Total........................................ 83,284,836 29

Desquels à compte de capital.......................... $3,227,218 16
Et pour intérêt........................ . 7,123 18

Total ........................ 3,284,336 29

Le capital porte intérêt au taux de six pour cent à compter du 1er janvier dérnier,
payable tous les six mois, les 1er de janvier et de juillet.

Ques. 18. Ainsi, le coût total de la mesure a été de $5,121,417.ý2,u'est-ce paas Réf
Oui, et cette somme se décompose comme suit: -
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Dépenses de la commission . . . .26 07 26
George Futvoye, pour services . . .00
Impression des rapports, etc., de la commission .8116 97
Frais de révision . . . . . .29

Intérôt payé et dû . . . . . .51

Capital payé . . . . . . .3
Capital d. . 8,227218 16

Total . . . . . $5,121,417 52

Ques. 19. Quelle est la proportion de cette somme provenant des revenus locaux du
Bas-Canada, et combien en sus est-il sorti de la caisse provinciale ? Rép. Du coût total
de l'abolition de la tenure, les sommes suivantes proviennent des revenus locaux du Ba-
Canada, savoir :

10 Valeur des droits de quint . . . . . . $ 71,214 83
2' Droits de quint dus et perçus . . . . . . 6,969 38

Estimation des droits de quint encore dus . . . 30,000 00
30 Valeur de la seigneurie de Lauzon . . . . 215,860 83
4° Valeur des droits d'encan et des licences d'encanteur dans le

Bas-Canada . . . . . . . . . 806,666 66
50 Valeur des licences de boutique et de magasin dans le B.-C. . 101,794 16
6° Valeur des licences d'auberge dans le Bas-Canada, moins le

montant reçu dans les townships . . . . . 210,122 83
7° Montant du fonds de commutation établi par la 10e et 1le Vie.,

chap. 111. . . . . . . . . . 16,737 95
8° Valeur des arrérages de lods et ventes dus dans les seigneuries

du séminaire de St. Sulpice . . . . . . 40,000 00
9° Montant payable à même le fonds des municipalités du B.-C. 196,719 66

100 Intérêt sur les ler, 2e, 3c, 4e, 5c, 6e, et 7e items, et sur les
droits de quint perçus, du lerjuin 1855 au 31 décembre 1861 191,945 44

110 Intérêt sur le 9e item, du 4 mai 1859 au 31 décembre dernier 43,200 17

Ce qui porte le total provenant des revenus locaux du B.-C. à.... 81,481,231 91

La balance, $3,690,185.61, a été et doit être payée à même le fonds consolidé de
revenu.

Par l'acte seigneurial de 1854, les six premières sources de revenu plus haut désignées,
et la somme de $600>000 à prendre dans le fonds consolidé de revenu, formaient un fonds
spécial affecté au rachat des droits seigneuriaux. Le fonds de commutation mentionné
daso le 7e item, lequel est formé à l'aide des commutations effectuées dans la seigneurie de
Lauzon et le domaine de la couronne, en vertu des dispositions du chapitre 43 des statuts
refondus du Bas-Canada, a été transféré dans le fonds seigneurial en 1855, à la recom-
mandation du procureur-général. Par l'acte seigneurial de 1859, la province s'est trouvée
chargée de la balance des rentes constituées représentant les droits casuels qui ne devaient
pas être rachetés et payés à môme le fonds spécial, et, en même temps, le fonds d'emprunt
municipal consolidé du Bas-Canada s'est trouvé clos, excepté pour les emprunts alors sano
tionnés, et une somme additionnelle de $400,000. Dans les seigneuries du séminaire de
St. Sulpice, la tenure seigneuriale a été abolie par le dernier acte, et les sommes suivantes
ont été affectées au rachat des droits casuels de ces seigneuries, savoir : 1c, $140,000 à
prendre dans le fonds consolidé de revenu ; et 2°, les lods et ventes dus et appartenant à la
province en vertu de la 1le section du chapitre 42e des statuts refondus du Bas-Canada,
et fixés depuis à $40,000; et la balance maintenant connue de $196,719.66 a été mise à la
charge du fonds des municipalités du Bas-Canada.

Ques. 20. Une somme équivalente à celle prise dans la caisse publique pour l'indem.
nite seigneuriale n'a-t-elle pas été donnée aux municipalités du Haut-Canada Y Rép. Oui.



26 Victoria. Appendice (No. 6). A. 1869

En vertu de l'acte seigneurial refondu, le Haut-Canada a droit, premièrem:nt, à $600,000
comme indemnité pour une pareille somme affectée par l'acte seigneurial de 1854;
deuxièmement, ù une somme qui peut être approximativement évaluée à $2,525,000 en
établissant la balance pour le premier janvier dernier, ce qui diminue la somme au crédit
du fonds seignenrial à cette date à $242,910.67, en comptant les $30,000 dues pour les
droits de quint non perçus comme indemnité pour la somme dont la province s'est chargée,
c'est-à-dire, pour la balance des rentes constituées représentant les droits casuels des sei.
gneuries en général; et, troisièmement, à $140,000, comme indemnité pour la somme
affectée aux seigneuries du séminaire de St. Sulpice ; en tout $3,265,000.

L'intérêt sur les deuxième et troisième sommes, lesquelles forment un capital de
$2,665,000, est payable annuellement à même le fonds d'emprunt municipal du Haut-
Canada; et lorsque ce fonds sera libéré de dette, il sera ajouté au fonds des municipalités
du Haut-Canada et distribué comme partie d'icelui; et la première somme devra ensuite
être appliquée à des améliorations locales dans le Haut-Canada.

Q(es. 21. Et les townships du Bas-Canada n'ont-ils pas aussi droit à un équivalent
en rapport avec leur population ; à quelle somme s'élève-t-il ? Rép. Oui. En vertu de
l'acte seigneurial refondu, les townships du Bas-Canada et les paroisses St. Armand est et
ouest, dans le comté de Missisquoi, ont droit à un équivalent proportionné aux soimes
suivantes, savoir : -

1. $2,525,000 étant la somme dont s'est chargé la province pour la balance des rentes
constitué{ s rop'ésontant les droits casuels des seigneuries en général;

2. $140,0U prises dans le K:nds consolidé de revenu pour les seigneuries du sémi-
naire de St. Sulpice ; et

:. $19G,719.6 portées au compte du fonds des municipalités du Bas-Canada, donnant
un total de $2,861,719.66.

La somla peut être approximativement portée à $879,891.64, en comptant la balance
des droits casuels au chiffre que nous lui avons donné plus haut, la population des towc-
ships ( 20l,8 et celle des seigneuries à 850,159 ; et l'intérêt de cette somme est payable
annuellement à même le fonds consolidé de revenu aux municipalités ci-dessus désignées.

Ques. 22. Ainsi, la mesure seigneuriale aura coûté à la province $10,044,194.35?
Rép. Oui ; elle peut étre approximativement portée à ce chiffre d'après les items suivants:

Coût de cette mesure spécifié dans ma réponse à la 7c question.$5,121,417 52
Indemnité au laut-Canada . . . . . . 3,265,000 CO
Intérêt porté au crédit du fonds consol. d'etnp. mun. du H1.-C. 584,803 22
Indemnité aux townships . . . . . . . 879,891 64
[ntérêt porté au crédit du fonds d'emprunt municipal du B.-C. 193,081 98

Total . . . . . $10,044,194 85

De cette somme un capital de $7,372,104.80 est maintenant dû, et de ce capital
$6,772,104.80 portant intérêt à 6 pour cent, et dont le chiffre annuel est de $406,326.29,
$11,803.18 de l'intérêt annuel, il est vrai, sont au compte du fonds des municipalités du
Bas-Canada, ce qui réduit à $394,523.11 la somme à prendre dans le fonds consolidé de
revenu.

Ques. 23. Pouvez-vous transmettre au comité un état de toutes les dépenses de la
commission, ainsi qu'une liste des différents réclamants des sommes à eux adjugées par
vous et par M. Varin, et des balances encore dues ? Rép. Oui. Un état de toutes les
dépenses de la commission figure dans le tableau A, que j'ai produit avec ma réponse à la
4e question, et je prie conséquemment le comité de consulter cet état.

Les tableaux ci-joints marqués B, qui sont la reproduction des bordereaux du dernier
paiement semi-annuel des rentes constituées représentant les droits casuels, renferment les
noms de tous les réclamants adjudicataires et le chiffre des sommes payables à chacun
d'eux touls les six mois, les arrière-fiefs de la seigneurie de Montréal exceptés, car le
capital ou a été'payé. Dans ces tableaux, la somme inscrite en regard de chaque nom
représente six mois d'intérêt à 6 pour cent sur leurs capitaux respectifs, après déduction
des droits de quint dans le cas des seigneuries en général, et dans le cas du séminaire de
St. Sulpice, des $40,000 d'arrérages de lodo et ventes,
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ETAT B.

ETAT du paiement semi-annuel dû le 1er janvier 1863, pour les droits casuels des seigneu-
ries du district de Montréal.

No. Revenu
du Seigneuries. Propriétaires.

Cad. semi-annuel.

$ Ct.
l Argenteuil ..................................... IIéritiers C. C. Johnson................................ 538 67
2 Beauharnois....................... Right Hon. Edwardl Ellice........................... 2,366 72
3 Bellevue ......... ................................ Joseph Chicoino.................... .... .............. 21 51
4 Beloil......... . .... .................... , ..... .\ad ame de M ontenacli....... ....................... 701 72

1-2 C. A. Cuthbert......................................... 454 355 iierthier .... ............................. L 1-2 E. 0. Cutl ert ................................ 4 4 35

f; Blainville ........................................ George H . M onk......... ........ ............ 663 45
7 Bleury............................................ .Madame W . P. Christie .............................. 696 46
8 Bonsecours ......... .............. ............. Aim é M assue...... ........... .......................... 362 96
9 Boucherville .................................... Remi C. W eilbrenner...... ......................... 119 72

10 Boucherville, arrière fiefs............... ..... Remi C. W eilbronner................................ 22 12
11 Bouchervillo .................................... lion. Louis Lacoite.................... ............... 92 75
12 Boueherville ......... ............... Mad. Verchères dol Boucherville.................. 87 63
13 Boueherville .................................... Thom as 1l. de Grosbois.............................. 68 77
14 Boucherville .................................... J. Boucher de la 3roquerie........................... 47 32
15 Boucherville ............... ...... .... P. Edouard Malhiot......... .......................... 61 58
1 Boucherville ............................. L. R. C. & C. A. C. DeLéry ...................... , 31 44
17 Boucherville .................................... .T. Ete.' Lalum ière...................................... 24 79
;8 Boucherville .................................... lon. C. C. S. DeBleury....... ... ................ 31 92
19 Bouchervlle ........................ Mesdames Petit & Roy.................... ......... 5 6

.- 2.Ch rles.d.B.u.h rvi.le .............. ,.......... 54 2
20 Boucherville ........................... 5 1-2 Charles el d Boucherville....... .................. 74 22

1-I2 Ilériti crs Ainélle die Boucherville .... *.*. 74 22
21 Boueherville .................................... 1[on. Dominique MIIondelet..................... .... 5 20
22 ioucherville ........................ ......... Messire Laurent M. Quintal. ............. 14 27
23 loucherville .................................... Félix Lussier..... ................. ..................... 2 81
24 Boucherville .................................... G. Li. F. . .ehambault ............................ 0 93

24 l Boucherville .................................. J. Erasm e M alhiot..................................,Bisj
25 Bouebervillo .......................... ......... Romuald Raçicot....................................... 0 90
26 Bourchemin Ouest.............. . . . Aimé M assue...... ...................................... 155 83
27 Bourchemin Est................ ..... . H. G. Forsyth .... ....................... ............ 113 91
28 Lourchemin Est................................ G. C4. Forsyth............. .............................. 225 00
29 Bourchemin Est., ...... ..................... Ho . James Leslie...................................... 120 71
30 Bourgmarie Ouest.............................Aim Massue fils .............................. 196 0
31 Chambly Ouest.....................héritiers William Yole......................... 404 80
32 Chambly Ouest....... .............. Madame TrefIlé Cherrier........................ 218 24
le Chambly E,.......................John Yule ................................... 254 75
34 Chambly Est.................................Héritiers Willia Yole..........................6 42
95 Chateauguay ............................ Hôpital Général de Moutréal...................1,307 77

6 Chicot & Ise Pads ............... Norert Ifnuilt ....................................... 196 80
:ir Chicot & Isle du PadsW l...............Iao Courchaine............................ .47 48

M7-12 Andrw leron................................ 118 34
n1-12 Madame Willia... ... ........................ . 16 47

8 ss . . ........11-12 He. A. M. Gilu.................................. 16 47
p-12 Madame C. A. M. Lyonsta......................... 49 43

39 Coutrcoe ur . ..du ........................ John Fraser .. l......................................... 152 44
40 CourIoyer ......................... in Frasairn....................................... 284 0
41 D)Aillobout................. ....... M ae Louis Ltévesqîxo .................... ...... 59 94
41 I)'Aillebout.......................... .... Madame William ]lerczy...... ............... ..... 46 66
43 D'Aillebout......................... .. Madame Arthur Lamnothe .................... ..... 17 86
44 D8Aillebot..................................Pierre Louis Pant.... ...................... 84

45 e éry... .................. 2-3 Madame M. & A. Riobertson .................... 767 85
S e r .................. 1-3Madame Edward R ....................... 383 68

46 De artzeh .............................. Ion. 1. T. Drumond.. .................... 51. 58
47 Delorlnot ............................... on. S. C. Monk .......................... 773 92
48 De Ramezay, (S) ................... Davi S. .. msay..... ..................... 665 09
43 De Ramezay, (S)................... on. James ............................. 61 18
60 De Ramezay, (N)..............................Madame M. B. Abbott.......................63 6
51 De Ramezay, (N).........................Pierre Louis Pane...................

5 reporte0 .............. D. Ramzay $14). 8
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ETAT B.-Suite.

No. Revenu
du Seigneuric. Propriétaires.

Cad.

R eport.............. .............................. 14,65 83
41 453

52 De Ramezay, (N)............................ Madame Arthur Lamothe............................. 31 b2
53 Dessaulles-Propre............................. Hon. L. A. Dessaulles............................... 71
54 Duclos............................................. A ntoine D ecelles......................................... 7 67
55 Dusablé ............................. ,............ E. C. Cuthbert......................................... 169 45
56 Foucault ................- ......... Veuve et héritiers J. F. Allard .................. 229 68
57 Guilaudije....... - .... ...a..Aimé Massue ................................ .... 25 25
58 111berl.............Louis Hiébert et Pierre Clollt...................* - 2 I5
69 Ilie Bizard....._........................ Mon. D. B3. Viger................................ 196 94

<13Wlrod Porion .......................... 1.......... 14 21
60 Isle floucherd .................... ýi 1-3Per Adélard Porion ........ ........... ........ 14 21

f1-3 Mlle. Marie Louise Porion ....................... 14 21

El 10,31 52

6 Fale de Montréal................................ Séminaire de St. Sulpice .. A.......................1 29068
57 le Jésus ............... ..................... Séminaire de Que be.................................... 2,616 86
63 Ie Perrot, (Partie Est)..................... Joseph é'Aoust t .......................... 86 94

91-2 Josph 'Aoust................... .... 54 67
C4 Isle Perrot, (Fiefs) .............. 1-4 Madame Taupin.......................... ........ 27 34

1-4 Madame LeTourneux ........................ 27 34
65 Ile Perrot, (Partie Ouest).........1-2 Madame Toupin ..................... 2894

S1-2 Madame Leourneux .................. j 28 94
66 lIlsS.Per ............ 2-3 Messrs. Boucher et Ferland....................... 1 2962 Isle Jxss. .... ................ Ro.h..........................
63 Isle Ste. Thérse ....................... oseph Ainsse ............................. 33 93
68 les de Varennerro, .(.ef).. ................. J. Boucher de ]a Broquerie..................... 6 56
69 Jenison .............Pr (Par ............ O. Andrews ............................. 20 38
70 Lac des Deux-Montagnes...................Séminaire de St. Sulpice..........................
71 Lachenae.... ........................... lon. John Paugman ....................... 2,267 57
2 Lacole ou De Beaujeu........................Gabriel; James M. ; et Gabriel C. Tunatal 549 5
3 Lanoraie. ....................... lion. Ross Cutbert.................................... 841 35
4 La Salle ....................... Madame Selby ............................. 1,427 76

- r rMadame L. M. Viger...,,,........................ 826 65
M4-16 Madame do St. Ours in........................... 413 32

15 L'Assomption et Baye........ 2-16 Madame S. C. SMonk.......................... 206 68
1-16 Héritiers de Mame Kierzkowski................ 103 83

1 J1seph D'ors .. ............................... 186 33

6 Lavaltrie, (Fief Tarrie) ............ Gaspard de Lnaudière................................ 465 66

M ada6 m e T oupian ................................ ......... 27 34

l Lavaltrie, (Fief Joliette)............Madame Joliette ..................... 192 68
18 Lavaltrie, (Fief Lavatrie)..........Madame P. C. Lc ..lel..................' 124 94
79 Lavaltrie (Fief Taillant) ............ Madame Zail Caput.................. 110 94
80 Baronie de Longueuil .............. Charies Iro.in Gr.ut..................... 2,280 18
81 JMartel, ou Petit Lac ............... Aim Massue......................................... 89 93
82 Martel......................... Veuve et héritière, Eustahe.M. Vienne ......... 63
83 Martel ............................................. .Charles Vienne........... .................. 12 17
84 Mille Isles (2-3 de la ir .Con.) ... 1-2 Madame M. . P. Slioce......................... . 361 94

711-2 Madame C.A.. H. J aGioen................ .......... 361 94

85 M ille ules (1-3 dela irae C on.) ...................... G abriel;.James.M. . ...... 190 8
1-2 Héritier de .llefeuille................................. 190 38

74 LaMalle...(2.3 de l'augment.)... 1-2 Madame C.A. M. Globensky.................... ... 534 81
M81-2 Madame M. E. V. Laviolette............. 534 81
M1-2 - i do Bellefeuille .................................. 4 0 86

( 13 e l'a en. .... 2 ti r de llefeuille............................... 90 86
88 Mondelet (Seigneurie) ............. lon. Dominique Mondelet..... ................ 703 22
89 ondlet (Fief).................. éritier J. M. Mondolet............................... 12
90 L aonnoir ......... ................. on. Jean r ocliolland.............. ....... 1,34 65
91 Montarville f te.................... .Olivier T. runeau....................... ...... 36... 2 31
92 Nouvelle Longueuilt...................lon. G. R. S. DeBeaujeu.................... 1,90 4 57
93 Noyan (............ ............... Mme. M. C. Burton...................... ........... 733 12
04 Petite Nationg....................lion. l. J. Papineau........................ ..... ... 585 87

95 Plaisance ....................... Aéritier lon. . B. Papineau........................ 22 50
96 Prtneau......................... Veuve et héritière Primeau . Vene..................... 6 44
9 adison...........................hal Général deMontral..... ............... 5 00
98 iepentigny,.,.,,!......1....-2 Madame . M. Viger nsky ........................ 361 86

1 1 $43,983 sa

84 MileAsls 2- dela1rCn...

A. 1863
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ETAT B-Suite.

No.
du Seigneuries. Propri6taires.

Cad. sen

Report ...........................

99 Rigaud ............................................ Madame Bingham. .. . ..................
100 Rosalie ............................................ Madame M. Laframboise........................
101 Rougemont........................ Madame De Rottermund...,................ .........
102 Rouville ...... ................... Major T. E. Campbell..................................
103 Sabrevois ...................... Madame E. J. Cleather ...........................
104 St. Armand. ....... ............ HOritiers Dunn.......................... .....
105 St. Blain......................................... L. B. C. and C. A. C. DeLéry.................
106 St. Charles....................................... AimO Massue.............................................
107 St. Clair........................................... J. M. Matthieu............................................
108 St. DenisH n D' ca bu.................... 1...............

S1-2 U. L. F. D'Eschamnbault ......,........................
109 St. François le Neuf........................... Alexandre E. Kierzkowski.................... ..
110 St. George....................................... Donald Ross..........................................
111 St. James.................... .1............... John Boston..............................................
112 St. Michel & La Trinit6.... ........ AimO Massue........... ..... ...........................
112 Martigny..........................................AiMd Masue..............................
113 St. Norinand..................................... John Pickle...............................................
114 St. Ours........................................... Madame de St. Ours.................. ................
115 St. Sulpice.................. .................... Seminary of St. Sulpice........................ ...... ......
116 Sault St. Louis.................................. Iroquois Indians.....................................
117 Soulanges....................... Hon. G. R. S. De Beaujeu.......................
118 Terrebonne ...................................... Madame Masson........... .........................
119 Thwaite .... ...................................... John Boston ...................................... ......
120 Tremblay ......................................... J. Boucher de la Broquerio...........................
121 Tremblay .............. '........................... J. Bte. Lalumière...................................
122 Tremblay .............................. Joseph Charron ....................................
123 Varennes ........................ Félix Lussier............................
124 Varennes ............ ............................ Aim6 Massue........................................
125 Varennes ... ,.. .................................. Mesdames Petit and Jodoin........................... .. ..
126 Varennes ................................ ........ J. Erasmo Malhiot......................................
127 Vaudreuil......................................... Madame R. U. Harwood.........,.......... ........
128 VS Vaudreuil (Fief Choisy).............. ...... Charles Whitlock ........................... ........ .....
121 Vaudreuil (Fief Choisy)............ Henriette Whitlock................................ .. ......
129 Verchères (Lot de Bon-

cherville) ...................................... C. B. de Boucherville ........ ..........
1-3 Jovite V. de Boucherville............................

130 Verchères (Lot Verchères)........... 1-3 Madame Olivier Robitaille.......................
<1-3 Philéas V. de Boucherville...........................

131 Verchères (Lot de Léry).......L. R. C. and C. A. C. DeL6ry.........................
132 lYamaska............. .................... George C. Dessaulles.......................

Total...........................................$

Revenu

ii-annuel.

$ ets
43,933 83

1,115 31
1,125 88

526 32
489 82
885 08

...............
38 14

296 02
4 25

163 82
163 82
426 52
593 84
202 47
167 57

........... ...
122 04

1,141 75
..............

301 18
1,792 18

844 49
74 14
60 49
24 54
5 67

159 50
1 27

..............
2 50

667 42

190 23
21 78
21 78
21 78
64 32

987 52

60,634 61

N. B.-Les revenus du No. 70, Lac des Deux Montagnes, et du No. 115, Saint Sulpice, sont compris
dans le No. 6L Isle de Montréal.

A. 1863
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ETAT B-Suite.

ETAT du paiement semi-annuel dû le 1er janvier 1863, pour les droitt casuels des sei
gneuries dans le district de Trois-Rivières.

Revenu
du Seigneuries. Propriétaires.

Cad. semi. annuel.

$ et.
1 Baie du Febvre ................................. Madame V. IL Pacaud........................... 255 45
2 Baie du Febvre................................. Veuve François Lemeriso ........................... 1 08
3 Baie du Febvre................................. Veuve François Despins ........ ,.................... 19 65
4 Baie du Febvre................................. Joseph Lem ire........................................... 5 42
5 Baie du Febvre................................. Madame George Futvoye,........,... .............. i 28
6 Baie du Febvre................................. Louis Esdras Manseau...........................,.... 3 67
7 Bécancour ....................................... Theodore H art .......................................... 228 38
8 Bécancour ........................ ............. H éritiers S. B. H art...........,........................ 38 33
9 Boucher ........................................... E. M . Hart ........... .................... 8 28

10 Bourgmarie de l'Est............... J. S. C. Wurtele ......... :. ........ ................ 111 94
11 Carufel .............. ............................. François Boucher...................................... 129 36
12 Champlain ....................................... G. W . W icksteed .................. ,.................... 115 27
13 Commune des Trois Rivières............. Corporation de la Cité des Trois Rivières....... 191 62
14 CournoyerJ................. L. de Bellefeuille............................... 75 28

1-7, Mlle. Le Proust........ ................... 12 55
15 Courval... ....................... Madame Miriam J. Hart.. .......................... 310 25
16 Deguir, ou Rivière David........... J. S. C. Wurtele ............................ ............ 625 78
17 Dorvilliers ................. ,......... .... ..... H éritiers P. Charest..................................... 18 67
18 Dumontier .... ................................. B. C. A. Gugy............................................ 270 53
19 Dutord ........................................... Héritiers M oses Hart.... .............................. 78 72
20 Gentilly .......... ............ L. R. C. et C. A. C. De Léry ...................... 407 40
21 Godfro ........ ....... 1-2 Madame C. E. Belle ................................... 68 32

1-2 Veuve N. H. Désilets................................. 68 32
22 Godfroy ................. ........................ J. L. de Bellefeuille et Héritiers Courval......... 6 06
24 Grandpré ....... ,................................. B. C. A. Gugy............................................ 209 57
25 Grosbois Ouest ........... ....... B. C. A. Gugy........ .................. 171 50
26 Grosbois Est ........................... 2-3 B. C. A. Gugy....................................... 137 68

1-3 Héritiers St. Louis............ . ....................... 68 84
27 Hertel et Linctot................................ J. B. Lottinville, Isidore Dugré et Flavien

Lottinville............................................... 6 94
28 Hertel et Linctot................ Isidore Dugré ............................................ 10 00
29 Hertel et Linctot................. .............. Veuve Joseph Badeaux ............................. 3 93
30 Hertel et Linctot......................... ...... Madame Mary MeCarthy Hart ..................... 6 00
31 Hertel et Linctot.............................. Ursuline de Trois Rivièrcs........................... 6 00
32 Hertel et Linctot.......... ..... Etienne Tapin................................
33 Hertel et Linctot........... ...... Veuve James Dickson.........................
34 Hertel et Marsolette.............,.... J. te. Chartier.......... ................. 21 sa
35 Hertel et Marsolette,...........,............D. Kinnear .............................. 1 41
36 Hertel et Marsolette.........................Héritiers Moses Hart ......................... 8 0
37 Hertel et Mersolettç,........................Thomas Burns ............................ 37 7

E8 Hertel et Marsolottn....... ....... Isidore Cossette.........................................0 59
39 Hautboc ....................... Héritiers et veuve P. B. Dumoulin . ................ 28 49
40 Hope Bte. .......... Chartier...............James Armstrong ......................... , 54 38
41 Labadie....................... A. L. P. de Courval................................... 2 96
42 Labadie...................... .Héritiers et veuve P.. B. Dumouin............... 7 58
43 Labadie....................... Héritiers J. M. de Tonancour.....................' 4 25
44 Lanaudière .... t....................... Héritiers S. Gerrard ..................................... 44 10
45 LaVallire ....................................... Héritiers de Tonnancour .....B. i................. 281 62

4 11-14 Héritiers J. Wurtel.......................70 64
46 Lussaudière....................... 1 14 Mlle. M. A. L. Legendre ...................... 6 42

421-14 Mlle. M. A. C. Legendre..................6 42
31-14 Héritiers de Madame Delisie....................6 42

47 Maskinongé............... ..... C. Cuthbert.... ....................... 326 os
48 Laalire .....Ms.....................Norbert Duhesny ......................... 73 32
49 Maskinongé............. ........ Franois Boucher ......................... 33 45
47 Maskinongé................... ....... Madame L. A. Duchesny...... .............. 24 44
48 Maskinongé................... ........ N. S. de Carufel.............. ......... 12 51

bJ Maskinongé........ ............ Joseph Fleury ............................... , 43

ij iirJM d'e To. 4 5
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ETAT B-Suite.

da» Seigneuries. Propriétaires. Revenu
Cad. Semi.iAmel:.

$ cts.

Report.....................................,.... . 4,555 68

53 Masinon6...................................... Joseph D upu. 43
54 Maskinong6...................................Pierre Dupui.................... 1
55 Marie-Anne ..................................... H ritier S. 8 43
56 Nicolet .......................... W. et A. Trigge........ 414 6
57 Nicolet ...................................... Mme. V. . Pacaud ......................... 59 64
58 N icolet ........................................ M me M. A. . Marer ...................... 27 24
59 Niverville ..................................... M e. Ozime chenevert ................... 124 49
60 Niverville .................................... J. BOUber de Nivervile...................... 6 90
61 Niverville ...................................... Veuve Joseph Badeaux ..................... 10 
62 Pierreville.................. ................... P. X. Biron .............................. 26 92
63 Pierreville...............................Sauvages Abaquis ........................ 19 18
64 Pointe du Lac............................. nitier Montour................. ......... 130 69
65 Rivière du Loup...........................rsuline uns of Three River...............460 1
60 Robert................ .................... R. . Johston ........................... 122 34
67 Rocquetaillade ........................ 1-2 Mme. C.. Bella.... ....................... 42 27

S1-2 Veuve Nr. H. Désilets................. .......... 4t 27
68 Ste. Anne de la Perade.....................Héritier on. J. Hale ...................... 36 08

121-168 Héritier J. wurte. ......................... 96 00
14-168 Miubel LeMaitre .................... il 12

69 St. François du Lac ............... 11-168 Mlle M. A. L. Legendre..................... 874
11-168 Mlle M. A. 0. Iegendre....................... 8 74

' 11-188 H6ritier de Mme. Delile ...................... 8 74
710 St. François du Lac......... ...... SauvagesAb8naquis........................ 30 O0
71 Ste. Marguerite............ ....... Veuve A. B. Hart......................... 121 58
72 Ste. Marie.........................Héritier Augustin Boivert................... 80 32
73 5- itier elanaudire et Babys .B................. 172 783 St. Pierre les Becquets ............ 3-8 o. Jean Roh Rolland.............................. 103 86
74 vieuxpont ..................... Veuve A. B Hartd........................ 3 72

Total ......................... 7,156 4



26. Victoria. Appendice (No. 6). A.188

STATEMENT B-Continued.

ETAT du paiement semi-annuel dû le 1er janvier 1863, pour les droits casuels des seigneu-
ries dans les districts de Québec, Kamouraska et Gaspé.

w. ;Revenu
Seigneuries. Propriétaires.

seni-annuel.

$ ets.
1 Argentenaye ...... .............. André Lemelin ......... ............. ...... 82 85
2 Aubert Gallion .............................. Héritiers Wm. Pozer................................... 34 93
3 Augmentation St. Michel............ T. G. Lannière ................ ,........................ 321 14
4 Do J. T. Taschereau .......................... 55 47
5 Bleaulieu ou La Groisardidre ............... Frs. Gourdeau, et ai.................................... 25 03
6 Beauport ......................................... Dame G. B. Hall .................................... 224 06
7 Do (Domaine)............ DIle. DeSalaberry..................................... 1 25
8 Bourg Louis S.0.................. J. A. et E. A. Panet,.... .................... 69 67
9 Do N.E................................ Peter Langlois ..................... ................... 138 62

10 Belair .......................................... H éritiers H art..... - ................................... 28 25
Il Beauvais...... ................. L. R. C. and C. A. C. DeLéry ...................... 31 01
12 Bonsecours.................................... Représentants Noel ................................... 143 33
13 Beauchamp ...................................... Andrew Stuart ........ ................... 160 66
14 Beaum ont ....................................... L. P. l. Turgeon ................. ,..................... 345 57
15 Berthier . ....................................... Danes de l'Hôpital Général........................ 226 99
16 Bic............................................... iv. D. Cam pbell................ ......................... 156 74
17 Côte de Bleaupre.............................. Séminaire de Québec...................... ........... 1,610 68
18 Cap aux Diamants............................. La Pabrique N. D. de Québec........................ 289 33
19 Coulonges ............................ ........... Séminaire de Québec.................................... 557 76
20 Cumberland................................... Héritiers E. Harbottle ............................... 13 23
21 Dumesnil ...................... J ames Motz ....................... .................... 4 12
22 D'Orsainville.................................... L'HIlpital Général de Québec...,.................... 34 73
23 Domaine de la Couronne, Québec ......... La Couronne............................................. ....................
24 D o (Banlieue).. .................. D o ............................................ ....................
25 Demaure....................... Les Pauvres de L'Hôtel-Dieu......,................. 314 61
26 D'Auteuil ...................... G. A. Allsopp, et al....................... 114 78
27 Deschambault .................................. Sir Chas. Stuart, et ai ..... ........................ 165 os
28 Descbambault (Domaine)................... Dlle. A. De La Gorgendière ...................... 8 11
29 Des Plin is ....................... ... ..... ,,... Repts. N oel ............................................... 167 46
30 E bmileme sts .................... lon. M. P. Laterrière..........,................... 225 12
31 Fossawiuault .................... Hon. A. J. Duchesnay............................... . 98 43
32 Franc Aleu..................... Les Dames Ursulines ..... ,....... ........... 1 22 26
33 Fournier........................ ....... ,....... Eueber Couillard ................................. ..... 35 92
34 Gouffre ............... ......... Dames Drapeau ................ ,....................... 169 34
35 Grand Pré....................... C. Morie............... R d . M................. 104 52
36 Gaudarville..... ............................ lon. A. J. Duchesnay ................................ 197 72
37 Gaspé ........................ ............... Représentants M. Hart .................. ........... 11 85
38 Gagné ou Gamache ....................... ... L. A. and J. 0. Beaubien.............................. 16 24
39 Granville ... ............................... ..... J. V. Taché, et al................................. 1 09
40 Isles aux Coudes................ Le Séminaire de Québec -..... ............ 63 85
41 Isles d'Orléans ............................... Les Dames Drapeau ....... - . . 324 60
42 Do ................................. Ale%. Poulin ....................................... 138 09
43 Isle aux Grues ................................. Vlle. McPherson.......... ....................... 16 14
44 Islet Bonsecours .............................. 0. E. Casgrain ......................................... 253 33
45 Do ............................. J. B. Belanger, et al .......................... 11 57
46 Do ............................. J. M. Belanger .......................... 71
47 Do .................... Jos. N. Martin .....................................
48 Do .... ... ..................... Eueber Couillard ................. .....................
49 Do ............................. Adel. Gagnon ........... .................. 7 22
50 Do (Fief Fortin).................... 0. E. Casgrain, et al................................... 24 10
51 Islet St. Jean .................. Adel. Gagnon ........................................... 81
52 Do .............. .................. R. N. Couillard........................................ 8 59
63 Do ..... ......................... E. Casgrain ........................................ 88 60
64 Do .......... ............ Jos. M. Couillard..................... ................ 3 91
55 Do ....... .................... J. E. C. Desprès, et al.................................. 48 99
56 Do .............. Angèle Caron ..................... ........ 7 88

J toues usesu... $7281 94
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ETAT B.-Suite.

Revena
S'2 Seigneuries. Propriétaires.

semi-annuel

$ ets.
Report..,.. ............................ $7286 04

57 Islet St. Jean... ................................ Joseph Caron..................................... ...... 0 83
58 Islet du Portage ................................ Repts. J. S. Campbell ...... .......................... 185 08
59 Isle V erte ... ............................. ..... |Chas. Bertrand............................... ......... 187 75
60 Do. ....................... Arch. Campbel ............................. 1 98
61 Do........................John G. Seaton ........................... 1< 63
62 Do............ ............ J.flte.Côté ................................ 426
63 Do ........................ L. N. Gauvreau................... ......... 136 61
64 Do ........................ lirs. P. Frasor, et ai ...................... 1 41
65 Do ............. ........ Peter Fraser ................................ i 62
66 Do. ............ ......... imen Fraser ............................... 35
67 Do ........................ Malcolm Fraser ............................. 19
68 Do............. ........... Alex. Fraser ............................ .. 76
69 Jaeques Cartier...................,..Geo.A. AlIsopp, et ai ........................ 28 69
70 Joliet ..... ............................... jean T. Tasch.r.au ......................... 677 6
71 Joliet .......................................... ritiers P. E. Taschereau .................... 165 OS
72 Kamouraska .................... J. V. Taché, et a... ..........................
73 La Chevallerie...............................De. C. Riverin ............................ 15 15
74 La Cherrotière ........................... Amable Boche. . a ............................ 59 72
75 o ............................... Victor Gariépy ............................. 69 97
76 La Tesserie.................................De. E s. Trottier ........................... 1 91
77 Les Grondines.................. .. Peter uet ............................ 180 33
78 Lothinière ,...................................Dame G. . Joy....... .................... 626 76
7 Lauzon. ........................ La Couronne............................... .......
0 Liraudière.h.....................G. G. Launière, et a................................... 324 19

81 L'Epinay ...................... s ....... ........................................... 7 73
82 o.........................J. Et. Morn ,................................7 98

dors P.......... .. Fr s re:a ...................

83 Fras.........................................................14 04
si do.................... . . ritiers e. Patton ................................ .. 78
85 do Fraser.......................Eucher Couiflard ............................ 5 29
SLafrenaye.............. ........ Alet. Dernier ........................................... .24 43

87 Lessard............. ........... And. et l. Stuart, .......................... 68 78
88 La Rivière Quelle (Buuteilleie).. P. T. Cascgrain ....................... . 645 74
8 Le Parc. ................. ..... PW. & E. Frser....... .............. 
90 Lessard ou Lamollae ...............Damas Drpeau .. .... ................ 168 13
91 Lepage et TibiergDe ......... Rier........... .do. .................................. 314 49
92 La Grande Rivière .... A Boht................Charles Robin, et ai...................... 5 27
93 Mount urrayV.................. ion. J. M. Fraser............................
94 erray's Day ................... John Nairne.... .............. 718 4.. .
95 Monceau .......................... Charles Panet .......................................... .32 62
96 Maranda............... ........ Rpts Noe ................................... .. i 36
97 Latane ......... ............... Jane Douglas, et a............................... 9 5L
98 Madawaskat............................. Philander Coîbore, et ai .......................... 280 26
q9 Notre Dame des Anges................. La Couronne ...................................................

100 dIo de Québe................. La Fabrique N.»D. de Québec..... .. ... 354 97
JO] Neulville ................................. E. Larcle, eai......................... j 449 90
102 NicolaLS Rien............................ Dames Drapeau .. ............. . ............ 284 13
103 Portueuf ........ _....................... George Burns Symes.................... 220 76
104 Pachot ................... 1.............. Dames Drapeau.......................... 87 27
105 I>eir:,s out Mitis.......................... A. and D. Ferguson...................... ......... 32 90
100' Récollets ................................ L'Hôpital. Général de Québeea.................... 273 56
107 Rkigaud, Vaudreuil.... ............... L. 11. C. and C. A. C. DoLêry.................. .. 453 51
108 Rtivière du Sud ....................... IJos. et Ls. Nicol ....... .......................... 14 28
109 do .......... ............... Héritiers W%. Patton.............................. 207 80
11 10 d ............. ..... ..... J. Ete. and L. C. Dupais ......................... 22 82
Ili dIo ................... .. ... :odlroiBlais ........................... ....... 49 59
112 do ...................... . .Jacques Fournier ................................ 22 97
113 do.. ...... ,......... .... I Echer Couillard ... .............................. 719 80
114 do (Fief St. Lue)..........Flrans. Têtu ...................................... 36 38
M15 Uêaume .......................... P.A.DeGaspé, eai.............................. 150 43
116 Rivière du Loup......... ......... W. and E4. Fraser ..... ......................... 149 61
1 atnioneay et St.DBaruabé ..... ........ Dames Drapeau.,,...0............................ 287 80

1006f f reorte.............. $1,24 83
13o6
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ETAT B-Suite.

C
Reveniu.

Seigneuries. Propriétaires. em-nul

$ et$.
Report............... .............. $17,239 83

118 IRimousky et St. Barnabé.................Ed. Poulio .................................... 2 07
119 do ................. ,.......Chas. Lepage ................................... 3 
120 do ..... .................. Victor Rehe .................................... O 24
121 do . ....................... Alex. u Et. Côté. ................ ........ 127
122 do ......................... P. Gané dit Ielleavance . 59
123 do ..... ................... Jean L page ........................ 38
124 do ....................... André Côté................................... S 54
125 St. Joseph ou L'Epinay.....................héritiers Stuart ............................ 39 70
126 do .................... I.tel-Dieu de Québec.. ........... ....... O 39
127 Sault-au-Matelot.........................Le S. maire de Québe......................1,329 12
123 St. Joseph.......................... d 10 es
129 St. Michel...........,.......................L Séminaire ie Qébe ......................... 60 68
130 St. François......,... .... .......... ....... éritiers A. Parant ................... 42 02
131 Sillery..... .................................. a Couronne
132 Ste. Ursule ................................ éritiersA. Parant.......................... 2048
133 St. Ignace.......................................L'Iltel-Dieu de Québec. ................ 353 90
134 St. Gabriel...,.....................La Couronne
15 St. Jean D'EscaillonsE.........d...... DaPie Rot de St. Ours et ............... , 218 37
13f Ste. Croix .......................... Da.es Ursulines do Quebec................... 48 52
1.37 St. Gilles Jcaurivagé ......... Vc ............ Artbur Ross................................. 465 27
1.38 Ste. Aune ..........................D es Ursulines de Qubec........................ 31 19
139 St. Etienne.a.................... ... William Pozer.............................. .220 75
140 St. EdouardCté............................G.o. Debarats ............................ 5 90
14 St. Edouard... .................... Ienry George Pyk................................... 69
Bis
141 Ste. Marie, S. O .................... léritiersP. E. Tashereu.... ................. 104 23
142 do N. E ................................... ...... 147 76
143 do S. O U i....................Olivier Perra d b........................,...... 1 03
144 do N. E........ ................. do ....... ...................... 129 68.Héritiers G. L.Tascherea . .................... 42 02

La5 .o r nn .............. ............ ...............

146 do N. EP.......................a ........... .. 8. ...... 2 0
147 do Linir..................... ILrt. Diuc.J. Taerau, et ac..................... 115 890
148 dorn Tne...... .a.s.e.h....r....a.........................................
149 do S. Oh.................... ...... Am Rlie Du hosnayr . e..................... 218.355
150 do X.... ...................... l.i. E. Duliesna d..... .................... 29 9
151 do (Banalité) ................ :I îlérîtiersP. Eo.Tasehlereau et al ............... 360 00
152 St. Joseph, N. E g... ....................... J. T. Tasherea............................ 39 20
153 do S. O.............................. alérits. De La Q borgendire, cal.... ................. 168 2
154 do N. E tienne ................... Olivier Perrault........ ........................ 49 44
155 do N. E .......................... éritiers P. B. Tashereau.......................38 20
156 do Nuar . ........... ................... H ritie rs Lindsayk....................................23 81
157 Ste. Barbe de la Famine............. . R. C. ant C. A. C. DeLéry ................. :..... 86 72
158 St. Charles ............................ Da e J. G. dlann .............................. 29 68
159 St. Mihel .... ... ..................... L. Launi r, et rr a .... ..................... . ....... 308 20
160 St. Valier ...... ... ............. ....... éritiers de Lanaudire....................... .... 450 79
161 Ste. Claire . ............................... Dames Drapeau scu...... ........................... 2 88
162 St. Jean Port joli...........................1r. A. De Gaspé et ai............................ 514 27

147 dt ohde ALn is ............ ... 4Irt m .J ah ra ,e l........... 115 8l

148 d eTscherau...............P. Amable Dione ............................. 413 68
164 St. Denis de Ste. Aune....................... 1Elie Dionne................................. 213 il
165 Ste. Aune La Pocatière...................Do, .... ................................... 486 96
166 St. Denis de la E .ivière . .. ....... liTrs. B anchet ........................................ 184 75
16 Soolbred . ................................ John iJ Carpell, et .............................. 42 00
168 Ste. Ane des Monts ......................... John Le outillier .............................. 2 12
169 l ...... ..................... .......... epts. Noel .................................. 132 35

1E reporte ............... ................... $24,873 1
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ETAT B--Suite.

Revenu
Seigneuries. Propri6taires.

y semi-anniuol.

e cts.
Report......... ........... 21,873 05

170 Trois Pistoles.................................J. . Rioux, (Capitaine). ............... 89 os
171 Do ......... ............ Et. D'Amour..........................3 38
172 Do ................................ E. Riux (S. Primitif)....................... 38 09
173 Do. ...... ............... [Nazaire Têtu........................ 1 4
174 Do ......................... Repts. Capt. J. B. Rioux .................... 12 57
175 Do ......................... IMrs. Benjamin Rioux ........................ 4 31
176 Do ............................. Paul Rioux....... .................. .23 22
177 Do. .......... ........... Louis Bertrand ............................. 9 19
178 Do. . ...................... F. Rioux (Pilote) ........................... 2 57
179 Do. .. .................... J. B. &F. RiouX ............................ 7 64
180 Do ......................... Pierre Rioux.......... .................... 20 93
]81 Do. .. ..................... Louis leclairo......... ..................... 2 38
182 Do ......................... L6audro Beaucher dit Murency.................. 3 07
183 Do. ........... ..... :: IPhil. Renouf .............................. 15 5
184 Ursulines .. .................... Dames Ursulines do Québec ................... 475 03
185 Villeray .................................... N. Larue .......................... 10 95
186 Villemay.........................Chas. Robertson .......................... 28 27
187 Vincennes.......................................Félix Frtier............. ................. 45 5(
188 Vincelotte....................................L. A. an J. 0. Beaubie..................... 204 36

89 Verbois ........................ W. & E. Fraser.............,.................... 33 68

Total.. ................................... $26,247 85

HIENRY JIJDAII,

Commissaire.
BU.REAU DE LA COMMISSION SEIGNEURIALE,

Montréal, 12 décembre 1862.

Les montants suivants furent payés pour le capital des droits casuels des arrière-fiefs
de la seigneurie de Montréal, savoir:

Fiefs. Propriétaires. Montantpayé.
St. Augustin.................. ..... Hôtel Dieu.......................$ 21,390 00
St. Joseph..........................H ôtel Dieu........................ 31,629 00
Nazareth ........................... Hôtel Dieu ...................... 39,595 00
Lagauchetière. . ................... Hon. Sir L. H. Lafontaine...... 6,956 45
Lagauchetière...... ............ Madame Joseph Bourret...... 6,956 44
Lagauchetière.......... .. Dr. Pierre Beaubien............ 6,956 44
Closse .................... Theodore Ilart.. .......... 14,202 67
Bellevue et Hôtel Dieu..........Seminaire de St. Sulpice....... 3,836 50

$131,522 50

M. Varin a établi la valeur des droits *asuels des biens des"Jésuites; ils s'élèvent
annuellement à la somme de $5,554.97 et représentent un capital de $92,582.88.

Les sommes payées et les balances encore dues sont mentionnées dans mes réponses
aux questions & et 6, et je prie en conséquencp !a comité de les consulter.

A. 1863



26 Victoria. Appendice (No. 6).

Ques. 24. Qui sont ceux qui ont été commissaires en vertu de l'acte seigneurial, et
quels étaient leurs devoirs ? Rép. Les personnes suivantes ont été commissaires en vertu
de l'acte seigneurial de 1854: -

1. Henry Judah, 6. Joseph E douard Turcotte,
2. Jean Chabot, 7. Cyrille Delagrave,
3. Siméon Lelievre, 8. Peter Winter,
4. Louis Archambault, 9. J. G. Lebel,
5. Norbert Dumas, 10. Jean Btc. Varin.

Voici quels étaient les devoirs des conissaaires :
10 Dc faire le cadastre de chaque seigneurie, ou d'une partie distincte d'une sei-

gneurie, lequel doit indiquer l'étendue de chaque lot, le montant des cens et rentes, et
l'évaluation de toutes rentes payables en nature;

2° D'évaluer et établir la valeur des droits seigneuriaux ci-dessous:

1. Les lods et ventes,
II. Le droit de banalité, et

III. Le droit de quint payable à la vente d'un arrière-fief; et d'inscrire leurs adjudi-
cations pour chaque seigneurie dans son cadastre ;

30 D'établir et estimer la valeur des autres droits, ainsi que du domaine, des moulins
et terres non concériées possédés par chaque seigneur;

4Q De fizer la valeur totale de chaque seigneurie ou partie distincte d'une seigneurie;
50 D'estimer et établir la valeur des droits de la couronne, et de répartir la valeur du

droit de quint entre les seigneuries dans la proportion de leur valeur ;
6° De donner les avis nécessaires, de soumettre dans chaque seigneurie le cadastre à

l'inspection, et de décider sur les objections qui y seraient faites ;
8° De siéger comme cour de revision composée de trois membres, et de décider sur

les objections et plaintes portées contre les adjudications et décisions prononcées lors de la
confection des cadastres ; et

8° De faire, double et triple, des cédules abrégées de chaque cadastre ; de déposer,
conformément à la loi, les cadastres au greffe du protonotaire de la cour supérieure, entre
les mains du commissaire des terres de la couronne et du receveur-général, de donner avis
public de leur dépôt et de remettre au seigneur copie de la cédule abrégée.

Les commissaires ont aussi payé tous les six mois aux seigneurs les rentes constituées
représentant les droits casuels.

Ques. 25. Vos travaux et décisions étaient-ils sujets au contrôle du gouvernement ou
des tribunaux, ou étiez-vous de fait irresponsables ? Rép. Les travaux et décisions des
commissaires étaient sujets au contrôle de la cour de revisi.on,'conposée de'quatre commis-
saires choisis par le gouvernement, et dont trois d'entre eux formaient une cour, et aussi à
la surveillance et au contrôle de la cour supérieure; mais les seigneurs n'ont recours à
cette dernière que dans trois circonstances.

Ques. 26. Comment ont été payées les dépenses et les adjudications de la commission i
ont-elles été soumises i quelque examen avant d'être payées Y donnez complet rensei-
gnement à cet égard ? Rép. Elle a soumis les paiements à faire aux seigneurs, au rece-
veur-général, et suivi les instructions de ce dernier à ce sujet, et des reçus faits doubles
lui ont été remis de temps à autre à mesure que ces paiements étaient faits. Il a été de
temps à rutre émis des mandats pour les sommes nécesseires aux dépenses de la commis-
sion ; les dépenses ont été payées par les commissaires, et les pièces justificatives ainsi que
les doubles reçus ont été régulièrement envoyés au receveur-général.

A. 1863
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louis Prevost, écr., commis du prêt aux incendiés de Québec, est appelé et interrogé.
[Par le Président.]

Ques. 1. Depuis quand êtes-vous commis du prêt aux incendiés de Québec, et vos
devoirs se bornent-ils à ce prêt ? Rép. J'ai été nommé à cet emploi le 28 mai 1850, et
mes devoirs se bornent au service nécessité par ce prêt.

Ques. 2. Voulez-vous mettre devant le comité un état du nom des emprunteurs, de
la date des prêts, des garanties prises pour le remboursement de ces prêts, du taux de l'in-
térêt payable sur iceux, de la date et du montant des paiements faits au gouvernement par
ces emprunteurs, distinction faite du montant payé à compte de l'intérêt et du principal, et
du montant dû à cette date par chacun de ces particuliers, :pour l'intérêt et le principal ?
Riép. Je transmets respectueusement l'état demandé, avec appendices, etc., indiquant le
montant total recouvré sur des propriétés hypothéquées en faveur de la couronne et ven-
dues par le shérif. Ces prêts ont été faits à deux époques différentes: les premiers dans
l'automne de 1847 et au commencement de l'année suivante, et les seconds dans le prin-
temps de 1848, sur la garantie de l'immeuble possédé par l'emprunteur ; quelsques-uns
donnèrent d'autres garanties, mais elles étaient généralement conditionnelles, c'est-à-dire
que l'emprunteur devait construire une maison sur son emplacement conformément aux
conditions du prêt. Le taux de l'intérêt est de quatre pour cent. Le montant reçu â
compte de l'intérêt est d'environ $19,659, celui à compte du principal d'environ $9,818,
ce qui donne un total d'environ $29,477.

Ques. 3. A-t-il été pris des mesures pour forcer les emprunteurs à rembourser ? Si
oui, dites quelles étaient ces mesures et pourquoi elles n'ont pas réussi ? Rép. Le 25 oc-
tobre 1849, lu montant d'un jugement rendu contre un nommé Bédard a été recouvré.
Plus tard, une action a été intentée contre une personne du nom de Thomas Heagle, qui
avait acheté une propriétée hypothéquée en faveur de la couronne, et il a payé le montant
et les frais. Une autre action en déclaration d'hypothèque a été intentée contre Robert
Ilillier, lequel avait acheté une propriété hypothéquée en faveur de la couronne, et le Ca-
pital et l'intérêt ont été recouvrés. Des lettres circulaires signées par les officiers en loi et
réclamant la somme due ont été envoyées aux emprunteurs, mais rien de plus n'a été fait
ensuite.

Ques. 4. Y a-t-il lieu ce se douter de l'insuffisance ou de la validité des garanties
prises pour le recouvrement des prêts ? Si oui, donnez des détails à ce sujet, et dites quels
sont les dépositaires de ces garanties ? RéJp La couronne a sur tout autre créancier un
privilége sur la propriété construite sur les emplacements hypothéqués en faveur de la
couronoe; son hypothèque sur le lot prend rang et a effet à compter des dates respectives
des cautionnements, et elle a aussi une hypothèque générale sur tous autres immeubles
que pourra posséder son débiteur. Les prêts ont été 'faits par actes notariés avec hypo-
thèque sur l'immeuble. Les cautionnements originaux restent en l'étude du notaire qui
les a dressés, et copie de chacun d'eux est déposée au bureau du prêt aux incendiés.
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ETAT indiquant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernement pro-
vincial, du montant prêté, et du montant de l'intérêt dû jusqu'au 1er mai
1863.

Capital. Intér6tjusqu'au ler
mai 1863.

J 5. D.

1 Joseph Adam.........................................................2 0 0......
2 Charles A ndy........ ..................................... ............. . . . . 4
3 Joseph Allard............................................................ 50 159 9 0
4 Pierre Allard.................. ........................ 300 O O 182 8 9
5 Veuvo Jacques Audy .......... ....................................... 100 0 ( 62 1
6 Louis A m iot......... ......................................... ......... .300 .13
7 Abraham Amiot....... ................................................ 400 0 243 i 0
8 David Andrews........................................................150 O 90 10 il
J G. A. Allsopp (payé)............................................... ...... .- 00 0

10 George Allan..................................................................... 150 O O 85
Il François Audy................. .... .......................................... . 200 o 0 121 5 0
12 M iebel Alain........................................................ ............ 200 O O 121 9 1
13 Ignaco Adam .... ......................................... .. ................... 200 j O 116 1 2
14 Veuve Joseph Alain ................................................. 145 O 0 89 12 3
15 Seraphin Arel....................... . ................ ..... ...... 100 0 50 15 5
16 Charles Audet dit Lapointe.................................................. 200 0 I 121 1 7
17 Joseph Allard................................ ............................. 100 0 61 Il 
18 Pierre Anmplenan............................................... 10 60 17 9
19 Pierre Bouchard...................................................... 1 0 0 200 1 4
20 François Beland, senior..............................................200 0 O 121 15 6
21 François Beland, junior ................................. 150 0 0 V 1 7
22 Ignace Barbeau................................................................... 200 O O 121 12 3
23 Honoré Barbeau,...................................................20 O 0 12 1 1
24 F. X. Bourbeau................................................................... 20 0 0 12 1 1
25 Robert Brown.................................................................... . 150 90 a 3
26 Joseph Barbeau.......................................:300 0 0 181 17 8
27 François Belleau........... ......................... .. .200 0 0 121 14 8
28 John Boomer ...................... ..................... 300 182 10 
29 John B ethel.......................................................................
30 Simon Bedard............... .................................................... O ' 1 1 il O
31 Ilyppolite Bertrand....................................300 O 0 182 13 3
32 Veuve Edouard Bilodeau ................................. 100 0 0 60 17 2
33 Jean Belanger ........................................ 300 O O 179 9 8
34 Frances Braiin ............................................................ .. 300 O 0 57 15 5
35 George Besset....................... ............................................. 400 0 0 227 10 8
36 J. B. Bureau................................................ ............. 250 0 O 152 2 2
37 Fehx Bigaouette........,........ ................................................ 400 O 0 248 8
38 Jean Olivier Biganouette................. ........................... ..... .. 300 0 0 170 il 3
39 George Bigaouette........................................................... ..
40 Veuve J. Binet .. ......... ... ........................................ 100 o 0 60 15 3
41 Augustin Blais........................ ..................................... 200 0 O 121 2 e
42 Pierre Boivin...................................................................... 200 O 0 56 1 0
43 Joseph Elie dit Breton......................................................... . 200 O 0 120 13 7
44 Huldah Burke.........,............. ....... .................................... 200 0 0 97 9 1
45 Louis Berthelot ....................................... 200 0 0 39 16 4
46 Benjamin Biais...................... ........................................... 50 0 0 28 0 1
47 François Beaumont.............................. ...... .100. . . 60 14 10
48 Edouard Boulet........................ ............................ 200 0 0 121 14 Il
49 Philippe Brunet............................................................... 200 104 4 4
50 Jean Bedard................ .................................................... . 150 91 1 il
51 J. B. Bernier.......................................................... 200 121 14 0
52 Alexandre Beaul6....... ... ......................................... 200 121 2
53 P. M. Bardy............................................................ 200 0 0 120'17 10
54 Isidore Bernier......................................................150 0 0 0 18 3
55 Olivier B lais ............... 4........................................................
56 John Burke..........................................100 0 0 7 i
57 Pierre Beland............ ........................................ 100 0 0 60 2
58 John Brown (vendu par le sh6rif) ............................ 150 0 0
59 Antoine Brindamour ............ .............. ........ 100 O 6

A reporter-4..4.. .... ... ........... ............ ...... ...... 6454 18 0

A. 1868



26 Victoria. Appendice (No. 6). A. 1863

ETAT indiquant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernement pro-
vincial, du montant prêté, et du montant de 1'intérêt dû jusqu'au 1er mai
1863.

Ca . Iteretjusqu'au 1erCapital. 1 xail863.

la. jD. £ lB a D.

Report................... ...... ... 6454 81 0
60 Joseph Baker........... .... ..................... 100 O O 60113 3
61 Joseph Boily.... .... .............. ...................... 200 0 O 121 it
62 Henry Bentley (vendu par le shérif) ..................... 200 0 0 .
63 Joseph Bedard, ..... ..................... .................... 200 0 0 101 4 6
64 William Brown........................... ............ 400 0 0 226 17 ô
65 J. B. Boivin.,.................. ..... .................. 200 O 0 121 9 2
66 Veuve J. B. Bigaouette ............... ................ 250 0 o 152 2 8
67 François Barbeau................................ 200 O 0 121 3 5
68 Jean Bezeau......................................... 200 f O 4510 10
69 Veuve Etienne Bourbeau.............. ....................... 200 0 0 121 2 2
70 George Belleau (vendu par le shérif). ...... 200 0 0 ...
71 Tsaac Bertrand............................ .................... 200 0 0 f
72 Joseph Begin............. ........................... 100 O O 60 2 I 2
73 Joseph Bedard (vendu par l shérif). ....................... 150 0 0 ...............
74 Louis Blais (vendu par le shérif).. . ....................... 200 0 0J.
75 Thomas Bedard................................................ 100 0 60 10 0
76 Joseph Cartwright.... .................................... O 1 f O
77 'ierre Chateauvert.......... ........... ................ 150 0 0 91 O 8
78 Archibald Campbell.................. .................... 200 O 0 104 Il 4
79 Henry Cadoret.......... ............... ....................... 100 0 O 60 18 O
80 Joseph Corbin (vendu par le shérif) ....................... .150 O 0 .......
81Charles Crépin.................................... 200 0 0 121 16 4
82 Edward Carroll.............. ......................... 300 0 O 182 12 3
81 Frederie Chr-tien ....... ,..................................... 100 r o î1
84 Charles Ohanberland (vendu par le shérif)................... 150
85 Zacharie Chabot........... ........................... 100 O O 0 60 10
86 Toussaint Chapeleau (vendu par le shérif) ....... 150 0 O
87 John Curtin (vendu par le sbórif)..... ..................... 200 0 0 .............
88 Clement Cazeau... ................................... 150 76 5 1
9Jean Cloutier..............................200 0 O 121 14

90 AdGlaïde Chartr. ..................................... 200 O 0 120 4 4
91 Jacques Chartrain ..................................... 150 0 0 91 1 6
92 Zepbirin Chartré. ...................................... 300 O 182 12 O
93 Benjamin Campbell............... ..................... 150 0 0 91 2 4
94 John Childs..................... .......... 300 O 0 84 14 1
95 Louis Côté................. ......................... 125 0 0 76 6 1
96 Joseph Cantin. ....................................... 200 O 121 13 Il
97 Joseph Cloutier ..................................... 150 0 O 91 6 7
98 François Clouet ...................................... 150 O O 90 13 2
99 James Courtney. ...................................... 100 0 f 61 à 6

100 Marie Ame Cazeau .................................... 150 O f 81 ô f
101 Louis Claisse.. ...................................... 200 0 f 114 10
102 Charles Chateauvert... ................................ 200 0 0 f li 9 0
103 Joseph Cantin. ....................................... 200 O f 1 7
104 Louis Chevrette........ ............. ........... 200 O 0 117 9 2
105 Charles Côté. ...................................... 5 0 0 60 2 2
106 Magloire Comeron ............... ...........
107 Joseph Carrier. ....................................... 200 0 0 121 14 Il
108 François Cantin ...................................... 200 0 O 21 8 5
109 Benoni Chaput. ....................................... 100 0 0 60 2 2
110 Ferdinand Carrier................................. 200 O O l11 10 il
111,Claude Caron................ ........ 250 O 0 150 ô ô
112 Veuve Benoni Coulomnbe . ................................ 200 0 O 65 2 2
113 Veuve Guillaume Chevalier ..................... ....... 100 0 0 62 15
114 François Corbin,.......... ..... ........................ 75 4
1151 Matthew Campbell......... ........................... 100 O 0 17 12 9
116jFrançois Drouin............... ....................... 100 0 O 0 60 17 9

reporter., ............................ ......... .. .. , 454 8 0



26 Victoria. Appendice (No. 6). A. 1863

ETAT indiquant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernement pro-
vincial, du montant prêté, et du montant de l'intérêt dû jusqu'au 1er mai
1863.

i Capital. Intérgt jusqu'au ler
mai 1803.

__- -- -- --- -- -- £ s. D.I 1104.

R eport .. ........................................

117 Michel Denis......... ................................ 150 0 O
118 F. X. Dunontier................ . ...................... 100 0 O 58
11I Job De Garis,.......... .............................. 350 O 0 91 6 7
120 John Davidson (vendu par le shérif)........................ 200 0 0 ......... .
121<Thomas De Lamaro................................. .......................... 300 O 0 170 13 3
122 Charles Dubuc............................. .............. ........... 91
123 Pierre Dion.............................................................. 121 2 Q
124 Grégoire Darveau......... .............. ................................... 200 0 0 121 9 2
125 Edouard Dostie..................... ............................. . . 300 . . . 179 13 .. 3
126 Isaac Dorion............ ............................................. 200 . . 117 10
127 P. 0. Dupuy.................................................... ................ 200 0 0 121 l 1
128 Williai Drum........ .,. ................................ 400 0 O 243 1 10
129 James Dinning................. ..................... 400 0 O 235 0 3
130 Etienne Doré....................... ........................................... . 200 0 0 12t 16 6
131 F. X. Drolet..................... ..................... 200 0 0 117 18 1
132 Pierre Pasilva............ ............................ 200 0 O 121 0 6
133 J. D. Dussault... ..... ................................... 100 0 0 60 il 9
134 F. X. Dion.............. ................. . ....... ..................... 200 0 121 14 3
135 Edouard Dorion............................... .. ........... 75 0 45 15 .. 3
136 Abrahai Durand............................................... 200 . ..e6 17 10
137 David Dion......,............................................ .......... 150 O 91 3
138 Héritiers Dupuis......................................................... . 0 60 9 0
139'Antoine Déry.......................................................0 ( O 60 17 9
140 Charles Devarennes............................................... 0 0 30 7 4
141 Edouard Dufresne .................................................. ...... 0 60 2 2
142 Louis Déry........................................ . ................... 2 0 123 .. 8
143 François Darveau........... ................................... ........... 100 0 0 60 17 9
144 Charles Dodridge (vendu par le shérif).,....................200 0 l
145 William Day...................... .................. 100 0 0 60 ..4 .
146 Charles Drouin,.. ............................................... ,.....00 0 il 9
147 Augustin Denis,........................................................ 1l 0 0 60 17 0
148 J. 1. Dssault........... . . . . 210 O 1 13 1
149 Joseph Dion.......................................................... ........ .150 0 O 9 1 11
150 Julien Dubue........................ . ........................................ 200 O 2
151 Félix Débigaró .... ........................ ,........,.......................... 150 0 84 0
152 Augustin Délisie........ ....................................................... 150 0 1
153 Augustin Desroches......................,.................... 150 00 91 1 il
154 J. A. Dorval....,.............................................................. .200 0 0 113 9 2
155 Michel Dampierre....................................6
156 François Dussault............................................................ . 200 0 0 121 6 4
157 August.n Donaldson ............................................................ 150 0 0 84 14 Il
158 Pierre Déry....................................................................... 200 g 0 120 '19 9
159 Jean Deblois..................................... 200 122 10 Il
160,Josephte Durand.....................................100 f
161 Joseph Darveau............................................200 f 0 121 s 4
162 Pierre Drouin.................................................................... 200 0 1 1
163 Pierre Drolet........................................... 250 . . . 0. 149 5 . .10
164 Pierre Drolet, zenior............................................................ 100 O 6 61 13 4
165 Veuve Joseph Daigle ................................................... . 50 0 30 15 
166 Jean DeLSge dit Lavigueur.......................... ...... 200 121 13
1M7 Gervais Enond..................................... 200 . .. 121 15 6
168 René Emond......., ....................................................... . 200 0f 12115 6
169 Augustin Emond................................................................. 200 O 122 2 2
170 Louis Palardeau.................................. ..... 200 0 0 12 13 7
171 F. X. Fournier.... ............................................................... 200 O 0 121 15 6
172 Daniel Fitzpatrick............................,................................ 75 0 0 42 9 10
1731Alexander Fraser............. ..... .................... 300 J 0 170 4 2

r............ ........ 16815 0 1



26 Victoria. Appendice (No. 6). A.1888

ETAT indiquant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernement pro-
yincial, du montant prêté, et du montant de l'intérêt dû jusqu'au 1er mai
1868.

Capital. lInteret jusqu'au 1er
mai 1883.

R rS .. £ I. D.

Report ................ ....................................... .. ............ ...... ...... 16815 4 1
174 Michel Fiset................................................................... 200 0 0 121 10 11
17 Ignace Portier................................................................... 200 0 0 119 15 6
176 Thbéophile Fortin................................................................. 150 0 0 90 15 0177 iVeuve A. Fournel......... .................................................... 50 0 0 30 1 1
178 Charles Fagni.................................................................... 150 0 089 i 7
179 Louis Fiset......... ............................................................. 200 0 0 112 15 6180 Alexander Fraser.............................................................. 200 0 0 103 0 1
181 Frew et Clraihue (vendue par le shérif) ............ ........... 400 0 0 ... ,.....W.. ......
182 François Falardeau........................................... 100 0 60 1 2
183 Jean Frederic................................................... 200 |0 0 121 1 14 1 il
1 84 Louis Fournier......................................................I 100 0 I 0 56 I 2 2
185 Pierre Fournier....................................................... 200 0 0 74 14 718s Raymond Frelatte.............................................................. 100 0 0 | 60 2 2187 Robert Flukes.................................................... . . ........ I 50 0 011 22 1 1188 Edousrd Gingras......................................................| 310 0 0 186 11 8
19 Mare "ir,".......... ............................... , .......... 100 0 0 60 17 9
190 Etien : Uauvreau............................ ........... 100 0 0 60 16 9
191IGaspard Garneau..................................... 400 0 0 243 11 0
192 Pierre Gauvreau, junior ..................... ........... 200 0 0 121 13 419 1Angèle Gérard, Veuve Juneau ............................ 100 0 0 60 14 7
19 4Joseph Gingras............................................................. 200 0 0 121 13 4

19 Prudent Gervais..... .................. ........................ ......... 200 0 0 121 15 ô
196 François Garneau....................... 2 50 0 0 26 1 1
197 Pierre Gingras. ............. ...................................... j 200 j0 0 118 4 4
198 Michel Gingras...................................................| 100 0 0 60 2 6
19 Jean Grenier...................................................... 100 0 0 60 17 9
2
00 Veuve Pierre Gingras (vendue par le shC6rif)........................... 200 0 0 ............ ...... ......
20 Louis Gauthier .................................... 200 0 0 121 13 4
20 Augustin Gauthier................................................... 200 0 0 121 15 6
203 1onoré Gingras.......................... ......... 150 0 0 91 137 5
204 F. X. Gingras........................ ............... .... 200 0 0 121 15 6
205 Marie Aune Gagnon, Veuve Beaupré.................... 200 0 0 105 6 6
20 Golfroy Gingras................................................ 200 0 0 118 6 0207iMichel Gauvin.............................................. 300 0 0 184 8 9
208 Miche1 Girard, fils (vendue par le shérif................ 100 0 0 ....... . ......
209 Veuve Jane Glass ................. ............................. , 250 0 1511 11
210 Charles Godbout................. , ..................... 200 0 0 73 0 12 11IMichel Girard, senior ............................ ......... 150 0 0 44 5 32 12,Joseph Gaboury................ ...................... 200 0 0 115 11 22 13lJean Guérard......,.................... ........................................ 200 0 0 117 7
214 Michel E. Gauvreau (vendue par le shérif).. ........................... 100 0 ............ ...... ......
215Pierre Gauvreau, senior....................................... ............... 1 0 0 12 1 9 2
216 Veuve J. B. Gagné...... ...................... .............. 200 ' 0 O 121 9
217 Edouard Gaboury............................................... 150 0 O 91 6 1
218 Pierre Guilmet.,................................................................. 300 0 0 179 3 2
219 Antoine Giroux................................. ............................... 200 0 0 120 4 4
220 Magloire Gingue................................................................ 200 0 0 121 3 il
2 21 Germain Guay..... .............. ,...,....................... ......... ..... I 200 0 0 121 8 9
222 Pierre "Gingras.................................................................. 100 0 0 60 2 22 23 Marguerite Gagné, femme de Jos. Hamel (vendue par le shérif.... 200 0 0 ............ .... ...2 241J. B. Gingras.......................................... . ............... 200 0 01l 120 4 4
2251Veuve Gabriel Gagnon ...................... .............. 155 0 91 i13 0
226 Matthew Graham.... ............................................ J 50 0 01 30 1 1
227 Augustin Guérin...................................I 150 0 0 90 3 3
228|Magloire Garon........................... .................................... 150 0 0 I 90 3 s2 29lAugustin Gingras................................. 100 0 0 60 2 22 30OPierre Giroux.............................. ....... 200 0 0I 121 15 '

A reporter ..... ,,.., ,,, ,. , ,, ., , .. ., ... ....... ,, ...... 21988 17 l 1



26 Victoria. Appendice (Ne. 6).

ETAT indi qant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernement pro-
vincial, du montant prêté, et du montant de l'intérêt dû jusqu'au 1er mai
1863.

Capital. IIntérétjusqu'au le
- - mai 1863.

I. £ s. .

R eport...................... ............ ........................... ,. ...... 21983 17 1 Il

231 Pierre Gagnon3............................................... ... .... 300 0 0 182 13
232lFélix Glackmeyer (vendu par le shérif) ...................... 300 1) 6 ......... .... ...
233 Michael Green.......................................................,....... 100 0 0 60 15 8
234 J. B. liam el.................................................................... 125 0 0 75 9 8
235 Joseph Hamel........................... ........... 400 0 0 243 12 9
236 Charles Huot...............,.................................... 300 0 0 182 i2 1
237 George lenderson.................................... 200 0 0 1191 7 2
238 Léon Hamel............................................ ................... 200 0 0 93 10 6
239 John Samuel H1ll........... ........................ 400 0 0 242 5 9
240 Fréderie liesse.............................,.................................. 300 0 0 I 176 13 32 41 Pierre ..uot......................................... 400 0 0 | 241 18 10
242 John Hetherington............................................................. 200 0 0 117 14 0
243 John Houghton................................................ ........... 200 | 0 0 113 4 4
244 Veuve John Hazlett (vendu par le shérif) ................ 200 0 0 ..... ...... ......
245 Marie Iluot, Veuve Vocelle ................................. ............ 0 0 1 1 9
246 John Harwood........................................t 200 0 0 1 20 4 4
247 Robert Hopper ........................................ 100 0 0 61 0 10
248 Simon Hébert dit Lecompte..................................... 150 0 0 91 3 32 49 Joseph Johnson ............................................................... O 150 0 0 84 17 4
250 Jean Jobin....................................... .............. .. 100 0 0 60 18 2
251 John Jordan ............,,............................. .... ..... ...... ..... ,. 200 0 0 121 10 6
252 Nicolas Julien...................................................... 100 O o 0 58 17 0
253 Paul Julien, senior............................................... 200 0 0 121 13 4
254'Pierro Julien................................. ..... j 150 0 0i 88 t 6 4
2551 Paul Julien, junior.................................. 200 0 0 | 120 | 1 9
256 Louis Jacob................. .................... f 150 0 0 t 9o 3 3
257 Magdeleino Jobin, Veuve J. Côté ................... .. 200 0 0 || 120 16 4
258t Adolphe Joleau (vendu par le shérif).................................... 50 0 0 t............l......2 59 Ignace K ilburg.......... .................... .............. ,,,........... 150 0 0 t 91 t 6 t 1
260|Veuve Janc Kenny ............................................. 200 0 0 l 1s 9| 2
261 Joseph Kelly........ ................................. 200 o 0 I 9 2
262 François LeDroit... ............... ................. 200 0 0 121 9 72 63 Joseph Lamotte .................................... 10 0 0 0 60 15 5
264lAugustin LaRivière............................................................ 225 0 0 il 35I 10 10
265ILloyd & Lepper...........,...0 ............. . ... ,....... 300 0 0 182 14 1
266 1PIerre Labadie................................................................. 150 0 0 t' 91 2 3
2678 J. B. L'Heureux...,..................... ....................................... 150 O 0 I 91 6 1
288 J. B. Lapointo............ . ................................. , 200 0 0 t 97 15 6
269jHilary and Thomas Lenfesty............................................ . 200 0 0 121 '15 6
270 Jean Lefrançois................... . ..................... 200 0 0 t' 121 4 6
271 Prisque Letarte............................. ............... . .................. 200 0 0 121 10 6
272 Régis Lapointe (vendu par le shérif).. 150 O 0 ................
273 Joseph Légaré......,...................................... 300 0 0 3
274 John Lane......................................... 200 0 0 121 14 I1
275 Thomas LaRivière...................................................... . 200 0 0 121 -15 6
276 Pierre Laberge, junior.............. .................. ............ 150 0 0 91 0 11
277 François Lafleur...................................,.............................. 150 0 0 91 3 3278 ,Pierre Lapointe,......................... ........... 00 0 0 169 19 4
279 Pierre Lavoie, senior (vendu par le shérif).................... 300 0 0 ......... ......
280 François Laberge.................................. 1 .... 100 0 0 60 19 4
281 Noel Lepinay.............,.......................... 100 0 0 60 14 102 8 2 Thomas Letacy..... ........ . ,........................ ... 100 0 0 60 2 2283 Antoine Lapointe.............. ......... ......... 200 0 113 i 6 il284 Joseph Lefebvre...................................... 150 I0 0 go 3 3285 Veuve David Lecours ....................... ........................... 200 0 0 113 '16 1286 Philip LeSueur......,.. .................................. 200 0 0 119 15 6
287 Charles Lortie.. ..................................... 200 0 0 113 3 0

A reporter,.- ..,,.,,,,. 211 740 1 1

A. 18618

r



26 Victoria. Appendice (No. 6). A. 1863

ETAT indiquant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernement pro-
vincial, du montant prêté, et du montant de l'intérêt dft jusqu'au 1er mai
1863.

Capital. Intérêtjusqu'au 1ermai 1863.

I - S.i|D. £ s. D.

Report ......... .............. ............. ............. ...... ...... 27740 1 8

288 Marcel Lacroix............................................................... 200 121 2 
289 Louis Lépine.......................................... .... ............. ....... 121 4 4
290 Veuve Paul Latouche ....................... ................................. 200 O 0 121 16 1
2911JIcirs Thomas Levallée ........... ,.. ................................... ... 150 0 0 90 15 5
292 Ambroise Leclerc............................................................... 200
293 1Eléonore Lortie, femme do Paul Vormette....................1 0 o 60 10 1
294 Bertbélemi Lachance.............. ... ................... .................... 400 0 0 240 8 9
295 Pierre Lacombe................................................................. 200 0 0 121 4 4
296 Pierre Labb6............................................................ ........ 121 13 4
297 Edouard Loveill6................................................................ 75 0 0 46 1 1
298 Louis Lefrançois................................ ................................ 100 0 o 60 2 4
299UFelicite Lachance, Veuve François Leblond ........................... 400 0 o 242 8 8
300 jJean Lemelin, junior............................. ............................ 200 0 0 121 14 i1
301 François Laroche............................................................... 200 0 0 121 14 Il
302iFrançois Lessard............................................................... 250 0 o 1 151 7 8
303iJames Little....... ............................................................... 10 0 0 I 14 5
3041 Veuve F. X. Lamontagne .................................................... 100 o 0 60 2 2
305j Misses Langlois.................................... ............................. 50 O i 24 4 10
306 1Marguerite Laberge, Véuve Jean Julien ................................. 100 O 0 60 14 7
307 Louis Lespérance ............................................................... 150 1 0 0 87 14 9
308 Edouard Langlois.................................................... 200 o 0 121 0 3
309 Joseph LefBel........................................................... 400 0 228 2 8
310 Jean Lefebvre........................................................100 0 0 60 2 2
311 Charles Lortie....................................................... 200 0 0 il 15 6
312 Richard Leo..........................................300 . . 176 4 1
313 Veuve Charles Lemieux ................. ................ 400 0 0 227 il 0
314 Veuve André Lesperance ..... ........................... 100 0 O 60 14 63 15,Ignace Lacasse...................................................... ........... 50 01 0 30 1 I
3161Patrick Lawlor................. ............................................... 180 0 0 100 19 il
317 Edouard Lem ieux...............................................................
318 Philip Legaré.................. ................................................ 300 0 0 o 3 1
3191 William A. Leggo............................................................. 0 0 0
3201Félix Lavoie.,........... .......... ............................................. 250 0 O 140 5 5
3211J. B. Laurent dit Lortie....................................................... 100 O 0 60 2 2
3221Louis Larose................................................................... 100 0 0 60 17 9
323Louis Langlois...................,, . .......................................... 150 O 0 91 2 1
324! Olivier Lépine........................................ .50 O O 30 7 10
325Joseph Lafré ........................................ 100 0 0 61 1
3261Prisque Marois ...................................... 150 0 0 91 il
327 Paul M arois............................. ....................................... 100 0 o 62 8
32SAndré Mathieu......... ............. . ....................... 100 1 o 60 14 10
329 Charles Mailloux.....................................................200 0 o 121 15 a
330 Joseph Malouin. ......................................... 1 . o j o 60 17 2
331 Didace Morisetto (vendu par le shérif)........................150 0 0 -.
332 Michael M'Garvey........................................................... 200 101 I 2
333 Michel Montigny........................................................... 200 121 13 73 34 Anselme M artel................................................................. 100 0 O 60 17 9
335 Alexis M atte..................................................................... . 100 0 0 60 15 3
330 Anieet M atte.......................................................... ........ 150 .. 91 1 Il
337 Veuve Patrick M'Garvey ................................................. 200 . 0. 121 2
338 Charles M .Dona1d............................,.................................. 200 0 O 119 5 6
339 François M oisan............. ................................................... 100 f f 58 16 I
340 Michel Moisan..................................... 100 60 17 934 1,Jean Maheu. ........................................... 200 .. 113 5 8
3421J. 13. Marcotte........................................................ ........ 0
343 Veuve Etienne Moisan (vendu par le sh6rif) ,....................... 00 0 0
441Louig Moisan .......... .................. "..., .01

".*!20 0" 0- 12 10. 3.33



26 Victoria. Appendice (No. 6).

ETAT indiquant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernement pro-
vincial, du montant prêté, et du montant de l'intérêt du jusqu'au 1er mai
1863.

Capital Interdtjusqu'aulerapi l mai 1863.

-11 £ S.

R eport ..................... .......................... ............. . .. ... .$

345 Anselme Marmen........................................................... 100
346 Rapha8l M artin.............. ................................................ 200
347 John M 'Leod ...................................................... .............. 175 0
348 Edouard Moffette........................................................ .... 200 0
349 Veuve Jean Martin ............................................................ 100 0
350 Charles Marier .................. ..................... 100 0
3511Louis M ailloux.................................................................. 300 O
352 Olivier M artel................... .................................... ............ 100 0
353 Murdoch M'Kenzie...................................... ..................... 200 O
354 Henry Mellon (vendu par le shérif) ........................................ 60 O
355 Charles M artel........... ............... ........................................ 75 0
356 Jdmes M iller............... ................ .......................... 150 
357 Louis Mirand ........................................................... 200 0
358 John M'Kenna............................................................... 100 O
359 James M 'Laren.................................................................. 300 O
360 Benoit M arcoux............................................................. ... 100 0
361 Joseph Moisan.............. ........................... 150 O
362 Benoni Miller (vendu par le shérif)........................................ 200 O
363 Iugh Morison ...................... ................. 100 0
364 Louis Morisette................................................................. 50 0
365 Joseph M armette................................................................ 300 0
366 J. B. M offette..................................................................... 100 O
367 Olivier M offette.............. ................................................... 200 0
368 Lucie Marmette, femme de J. B. Gaudreau ............................. 200 0
369 Marie Anne Maheux............ .................................... 200
370Veuve Paschal Montreuil...... ... ,,,.................................. .200 O
371 Patrick M'Ilhatton (vendu par le shérif)........ ............. 200 0
372 Veuve Louis M ingui........................................................... 125 1 0
373 François Paul Marceau....................................................... 200 O
374 N icolas M arois... ................... ....... ..... ........................... 75 0
375 Simon Marmette....................................... 100 0
376 Roderick M'Ginnis ..................................... 100
377 Widow Duncan M'Farlane................................................... 100 O
378 F. X. M artinette ................................................................ 200 O
379 Flavien T. M offette.............................................................. 150 0
380 William Mountain....................... ......................... ............. 100 0
38'1 M ichel M artin................................................................... . 100 0
382 Antoine Montminy...................... ...................................... 200 0
383'Pierre M artel........................................................ ............ 75 O
3841Charles Noreau ........................................................ 300 O
385!J. B. Nadeau (vendu par le shérif)........ ....................... 150 O
336,Nicholson et Chalmers....................................................... 200 O
387lJean Noreau. ............................................................. 150 0
388 William O'Donnell.................................................50 O
389 Henry O'Connor...................................................300 0
390 Stephen O'Neill.........................................................150 0
39l J. H. Orkney............................... ......... 400 
392 James O'Brien (vendu par le shérif) .............................. 200 0
393 Jam es 0. Lohe....................................................... ........... 100 0
394 Joseph Pruneau..... ................................................ 100 0
395 Ignace Pepin..... ................................................... 200 0
396 P. M. Paquet......................................... 200 0
't97 Ignace Par6................................................ 50 
398 Louis Patry (vendu par le shérif)... ................. ......... 200 
â99 Joseph Philippon dit Picard...................... ........................ 200 0
400 Joseph Picard, charpentier...........................I 150 0
401 Noël Petit......................................... 200

A reportero., .... ,. ....1

0
0
0

A. 186

;c 1 S. 1 ,
33565 1 2

60 11 1
3 3  10 6

105 10 2
121 1 5
60 2 2
60 2 2

182 6 5
58 16 7
632 1

45 1 7
87 2 3

105 15 6
58 14 10

60117 6
55 18 2

60 2 2
29 6 0

157 5 10
58 10 3

120 4 4
96 14 9
48 4 4

120 19 10

75 18 3

45 1 7
60 17 Il
60 17 18
50 13 4

120 4 4
54 3 3
57 9 0
60 2 2

104 4 4
46 15 5

181 2 8

121 15 6
91 19 5
29 8 10

133 16 6
91 6 6

60 7 1
60 2 2

121 15 6
121 9 2
91 6 1

121 9 2
90 15 S

118 15 6

37604 6 1
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ETAT indiquant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernement pro-
vincial, du montant prêté, et du montant de l'intérêt du jusq'au 1er mai
1863.

Int6r$tjusqu'au ler
mai 1863.

Report.............................................. .. .. . !04 Di

402 Simon Peters................... ................................................ . 250 O 0 143 16 6
403IJoseph Pretaboire (vendu par le shérif)..........................................
404 William Patterson (vendu par le shérif)......................00..................
405 Joseph Picard, joiner........................................................... 91 6 7
406 Pierre Picard...................................................... .............. 200 I 0 121 15 6
407 WidowFrançois Pepin......................................................... 200 0 0 121 3 0
408 Jean Paquet (vendu par le shérif).......................................... 300 0 0
409 Louis Poulin............................................................ 100 --..
410 André Picard.................................................................... . 150 O O 0 91 6
411 W illiam Power...... ............................................................ 400 O 0 233 16 8
412 Philip Piton....................................................................... 200 O 0 121 14 O
413 Ainable Pelletier............. ........................... 200 0 0 121 15 6
414 Ignaco Prement..................... ........................................... 200 0 O 123 13 il
415 Deborah Patten................................................................. 20 0 0 121 13 4
416, Joseph Paquet................................................. ................. 200 0 0 121 15 6
417 Jean Paquet....................................................... .... 30 . 182 13 3
418 Abraham Perron (vendu par le sh6rif)........................150 0 .
419Augustin Fagui dit Prudhomme........................... 200 0 O 121114-à
420 Joseph Pichette.................................................100 0 O 60 17 1
421 François Pagest................................................................. 200 0 O 81 2
422 François Papillon............................................................. . 50 O 0 30 1 1
423 René Pelchat ................................................................. 200 0 0 116 17 10
424 Charles Paradis.......................................75 0 43 19 1
425 Jean Papillon... ........................................ 200 O O 121 9 1
426Joseph Paradis........................................................ 75 O 45 10 2
427 M ichel Paquet................................................................... . 200 O0 O 121 15 6
428 Louis Prevost.................................................................. . 200 0 O 113 13 2
429 Veuve Joachim Petitelere .................................................... 200 O O 120 4 4
430 Louis Plamondon, senior..................................................... . 300 0 O 133 1 1
431ILouis Plamondon, junior ............................... ............ 120 18 1
432 Joseph Pepin dit Lachance............................... 250 O O 152 4 4
433 François Joseph Parent (en faillite)..................... ...... 400
434 J. B. Pepin....................................................................... . 200 0 1 9
435 John Parker, senior.................................... 200 0 O 113 14 1i
436 François Proulx................................................................. 100 0 O 60 111 8
437 Philippe Plamondon (vendu par le shérif).............................. 100 0 .
438 Peter Quinn...................................................................... 150 0 0 3
439 Germain Raby (vendu par le shérif)..................... ................. 150 0 0 O .. Î
440 George Reynar.,............................................................... 400 O O 227
441 John Ryan............................................ 200 0 O 121 15 0
442 J. P. Rhéaume.................................................................... 250 0 0 151 17 2
443 Eusèbe Renaud............................................................ .... 105 0 0 62 14 4
444 Edouard Raby. .. . ............................................................ 100 0 0 60 17 9
445 Michael Reardon..... .............................................. 200 O 0 119 3
446 Janet Ritchie.........................................................20 0 0 121 13 1
447 Veuve François Richard...................................................... 200 O 0 121 6 3
448 Louis Rhéaume (vendu par le shérif)........................200 O O
449 Michel Robitaille .................................................. 200 0 0 104 18 1
450 Germain Roberge........ ............... -- ...................... 200 0 0 121 13 2
451 Sophie Robitaille ............................................................. . 50 0 0 29 8 4
452 Pierre N. Racine .......................... ............. 200 O O 121 9 2
453IJoseph Rousseau.......................................... .................. 300 182 12
454 Piere Rtoutier (vendu par le shérif).................................... 200 ...........
455 Edouard Roussenu.......................................................... 200 . . 80
456 Geoge Rzthman ............................................................... 100 I 0 52 15 ô
457iM ichel Routier............................. .................................... 100 O O 54 14 9
(58 Jean B. Rochette....................... ....................................... 1 0 O O 88

À reporter............. ........ ...... ... 42941 111
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ETAT indiquant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernement pr0..
vincial, du montant prêté, et du montant de l'intérêt du jusqu'au 1er moi
1863.

Capital.

R eport......................................,....... .. ....
459IJacques Réaume................................................................
460 veuve J. B. tochette ............................ ..................
461 François Robitaille. ............. ....................... 200
462 Joseph Ratté.................................................................... . 200
463 M ichel Reinhart.................................................. ... ....
464 William Robinson (vendu par le shérif)..................... 20 0
465 Jacques Richard.....................................................i1o
466iFrançois Ratté.................................. .. 00
467,Joseph Robitaille............................................................... 200
4681Olivier Robitaille................................. ...... .250
469,Jacques Rinfret......................................................150
470 Edouard Robitaille................................ ........
471 Pierre Robitaille................................................................. 100
472 Reirs R. P. Roy................................................................. 200
473 Prisque Rochette...................................... 5
474 Gabriel Rocbette................................................................. 50
475 Romain St. Amand ............................................................. . 200
476 Peter Sinclair. ................................................... ............. .200
4771Joseph Soulard................................................................. 100
478IThomas Simard...... ..................... .................. 200
479 Patrick Sherry (vendu par le shérif).......................100
480 John Shea............................ ........................................ 150
481 J. B. St. Michel............... ................... 200
482 Antoine Sansfaçon, junior................................................. 100
483 Elie St. H ilaire...,,................................. ........................... 160
484JAntoine Sansfaçon, senior.................................................
484 Charles St. M ihelo.............................,................................
486IThomas Scott (vendu par le shérif)..................................... 200
487tM ichel Schambier....................... ...................................... 200
488 David Shortell (vendu par le shérif) ...................................... 200
489 J. B. Sansfaçon.................................................................. 150
490 John Stonehouse.............................................................. . 200
491 Pierre Sylvain.....................................................300
492 Charles St. Pierre...............................................300
493iLouise Simard.................................................................. . 250
494 Ryppolite Suzor................................................................. 300
495 William Swallwell................ ....................... 100
396l Germain St. Pierre.................. ................... 200
497|Peter Sheppard........................................................... 200
498 Edvward Sweetman......................................... ................... 250
499 Charles St. Antoine...............................................
500 Pierre Trudelle....................................................... .......
501|Augustin Trepanier (vendu par le shérif)................................ 200
502 François Turgeon..................................................200
503 Pierre Tourangeau.................................................. ... ..... . 300
504|F. X . Tessier....................................................... ........... 100
505;Jean Trudel..................... ..................... 100
506, Vincent Tessier...................................................... 200
507 Michel Tessier, N. P.............................. .. 200
508 Louise Tardif......... ............... ..................... 50
509 Charles Touchette (vendu par le shérif).......... ....................... 150
510 Alexis Trepanier................................ ....... 150
511 Veuve Prisque Tremblay .................... ,. ..................... ,.,,..... 200
512 Michel Tessier (vendu par le shérif)........................200
513 W illiam Taylor................. ...................... 100
514 James Thompson.....................................150
515 Christine A. Toupin......................................................200

Sreporter...............

200

S. D.

...... ......

0 0
0 0
0 0
0 0

0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 00 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 00 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 00 0
0 0
0 0
0 0

0 1 0f0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0

0 0
0 0

0 0
0 0
0 0
0 0
0 0
0 0

0 0 |
0 0

0 0

0 0
0 0

0 0

0o0
0o0
0o00 0 iJ
0o0
.. . ... .

A. 186

Intérét jusqu'au 1er
mai 1863,

42941 1 8

116 14 8
............ ...... ,......

121 15 6
117 14 g

90 10 0
..... .... ..... .. ,.

90 16 6
58 34 3
81 16 1

152 3 8
90 15 8

182 il 5
60 14 5

112 19 10
45 13 2
28 9 a

121 15 6
121112 6
60 14 10

121 15 6

88 16 7
120 4 4

60 2 2
90 3 3

121 15 6
60 17 2

1 05 1 5 6
..........., ...... ......

91 1 11
121 14 Il
182 12 5
181 6 9
138 1 6
176 10 0

37 5 8
121 141 8
120 4 4
45 16 8

120 4 4
60 17 9

............ ...... ....i..
121 16 1
180 6 8

60 10 0
60 2 2

116 18 4
121 13 7
24 1 1

........,,,. ,..,.. ...,,
91 1 il

121 9 4

60 14 10
90 33 6

121 0 0

47934 10 ô
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ETAT indiquant le nom de ceux qui ont fait un emprunt au gouvernemrnt pro-
vincial, du montant prêté, et du montant de l'intérêt dû jusqu'au 1er mai
1863.

Capital. Interêt jusqu'au 1er
mai 1863.

Report................................................................... ....... 47934 10 6

518 Flavien Tremblay..................... ..................... 100 0 O 80 14 7
517 Marie Tardif.................................................. 200 . . O 120 44
518Etienne Trudel................................................................. 200 j O 120 8 ' 1
519 Adolphus A. Thomas...................... ... ,................................ 150 O 84 13
520 Flavien Trudel................................................................. 100 O O 33 6 I
521 Joseph Tardif....... ................ ...................... 100 O O 23 13 4
522 Edouard Thivierge............................................................. 300 O ) 131 3 3
523 Jean Trudel....................... ............. ............................. 100 O j 60 il 8
524 Mlle. J. A. Tourangeau......... .. ....... ,.................................. 200 O f 121 1 &
525 Jean G. Tourangeau...... .......... .......................................... 200 010 121 1 5
526 François Tessier........................................... 200 O O 121 9 7
527Stepben J. Tanswell.................. .......... ... ,..................oo 300 0 169 17 8
528SLouis Turgeon....... .................. ,.................... 100 O J g7 14 2
529,Veuve Michel Tessier ................................................... 200 O 0 121 Il O
530 Charles Vézina............... .............................. 200 O O 109 15 6
531 François V6zina.......... ................................ ..................... 150 O 6 91 6 T
532 J. 0. Vallière.................................................................. 200 O O 124 15 O
533 Augustin Vocelle............................,.......... ..... 200 0 g 11 15 6
534 Louis Voyer................................................................... 200 O 0 121 15 1
535 J. B. Villeneu e ................................................................ 2U 0 O 121 13 
53uJoln Vuoderhyden...................................... 400 O O 227 il O
537Prudent Vallée................ ............................ 100 O O 48 17 9
53S Thomas Verret, ............................................................... 200 O 117 13 T
539llBenjanin Vohl.......... ......... ,......................................... 200 O O 121 13 I
540 Toussaint VCzina. ..................... ,,.. .............................. 200 O O 121 15 6
541 Pierre Vocelle.............................................. 100 O O 60 16 10
542 Ambroise Verret (vendue par le Shérit) .......... ,..................... 200 0 O O
543j Pierre Vechon .............. ,....................... ............................ 150 O DI5
44'François Vézina................................................................ 200 J O 121 14 Il

54511tonain Vallière............................................................. 150 O O 91 2 10
546'Jean Vézina............................................................ 100 0 60 1 5
547 Jacques Vézina......... ................................... 100 j O O0 2 2
548jMichel Vézina....... ............ .......................................... 75 O O 46 6 O
549 Veuve Dominique Vachon................. ......................... 100 0 60 2 2
550 William Wadman,.............................................. 200 O 1 6
551lDuvid W hite................................................................... 200 O 0 114 4 6552

,Veuve Michael Walsh......................................................... 100 O O 61 17 O
553 George Young.. .............. ,,............................... 400
554 Itobet Ward.......................................... 200 0 O 0 121 12 2

0 0 60 1 17

09,9 0 5120 4 4
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APPENDICE.

A compte de A compte du
Montant reçu. 'inrt. Capital.

£ £s..

John Curtin...............................20 il 0 20 il
Louis Patry................................ 16 il .....
Philippe Plamondon.................. ......... 12 2 2 6 2
Michel Tessier......................................... 13 il 10 13 il 0o
George Belleau.......................................... 13 7 il ]3 7 il . ...
Germain 1taby............................ 33 0 0 20 8 2 12 Il 10
François P. Marceau....... ........................... 20 0 0 20 0 O . . . .
lIenry Mellon............................................ 1 19 4 1 19 4 ...........
Joseph Pretaboire....................................... 50 1 0 O 34 8 7 15 il 5
Pierre Routier...........,................................ 206 14 9 6 14 9 200 0 0
Veuve J. 3. Rochette ................................. 53 i 1 3 17 1 50 0 0
Veuve Hazlett.......... ................................. 46 5 0 28 0 0 18 5 0
Michel Girard, senior........... ....................... 20 0 0 20 O 0 .............
B. M iller.................................................. .48 18 7 21 18 2 21 0
A. Perron........... ... .................. 2 15 O 2 15 O .........
Patrick Sherry.......................................... 114 il 10 14 i1 10 100 0
Veuve Etienne Moisan .................... 252 8 2 52 8 2 200 O 0
David Shortell........................... 81 12 6 21 6 10 60 5 8
Thomas Scott ........... ............................... 160 0 4 41 10 2 118 10 2
John Brown........ .............................. ..... .82 4 6 25 1 S 57 2 10
Patrick M'Ilbatton...........,........................... 115 l1 2 12 0 O 103 15 2
M ichel Gingras.......................................... 122 7 , 27 7 o 95 o ,
G. A. Allsopp............................................. 300 O 0 .......... . .300 O 0
J. B. Nadeau....... . .................... 196 2 0 46 2 0 150 O 0
Pierre Boivin............... ...................... .............. ........................
W illiam Robinson....................................... O O 0S O .
James M'Laren...................................... 118 10 3 118 10 
Ambroise Verret.. .................................. 270 8 10 200
Louis Chevrette..........................300 19 4 100 1 19 4 200 0 0
Marie Tardif..............................299 14 8 99 14 8 200 O 0
Jean Paquet..............................310 5 1 19 5 1 300 0 0
R6gis Lapointe.............................166 8 66 5 8 100 O O
Frangois Drouin............................14S 10 2 48 10 2 100 0
John IL. Orkney..........................453 16 4 53 16 4 400 O 0
W illiam Patterson....................................... 580 14 6 180 14 6 400 0 0
Gaspard Garneau ..................................... 496 3 4 96 3 4 4 0
Louis Blais...............,.............................. 4 0 0 3414 4 13 5 8
Pierre Lavole..... ....... ................. 82 2 l 82 2 l ..... ......
Joseph Adam............................144 2 0 44 2 0 1
Charles Touchette........................181 3 4 88 13 0 92 10 4
Pierre Allard...........................324 17 10 1481 9 17618 7
Philip LeSueur....... ................... 303 6 4 103 6 4 2 0 
Philip Peyton............................................ 103 17 0 103 17 O .
François Turgeon...................................... .122 12 0 55 4 0 67 8 O
Edouard Langlois....................................... 52 15 O 52 15 .
Raymond Frelatte..................,........
Michel Girard, junior.................. 1.0. 5.4 17 24 13 
Veuve Joseph Binet.. ............................ ,... 169 13 3 69 1 9 100 O O
Thomas N. DeLamare........... ...... .............. j 362 O 9 62
Lloyd et Lepper............................ 36510 6510.10 .300
P, X. Fournier.................................. 314 4 7 114 4 7 200 0 0

1£77213 4 £2,454 16 s £5,266 7

-13I....7 11.....

A.. 1863
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Le président donne au comité lecture du projet de rapport suivant qui est adopté et
qu'il devra présenter & la chambre avec la minute des travaux du comité.

RAPPORT.

Le comité permanent des comptes publics prend la liberté de présenter ce qui suit
comme son deuxième rapport :

Le comité a entendu des témoins et obtenu des rapports sur une grande variété de
sujets dont se composent les comptes publics, et il soumet ci-joint ces rapports et ces té-
moignages.

Il ajoute aussi à son rapport celui des deux sous-comités auxquels ont été renvoyées
certaines affaires spéciales.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.

CHAMBRE DE COMITÉ,
Assemblée Législative,

Il mai 1863



26 Victoria. Appendice (No. 7). A. 18GB

RAPPORT.

CUAMBRE DE COMITE,
Vendredi, le 1er mai 1863.

Le comité conjoint des deux chambres sur les impressions de la législature a l'honneur
de soumettre son sixième rapport, qui se compose comme suit :

Rapport du sous-comité sur les comptes, avec le rapport du greffier du comité sur les
impressions de l'an dernier. Ce rapport est très satisfaisant, et le comité le recommande
respectueusement aux deux chambres.

La résolution suivante dont le comité recommande l'adoption
Résolution. - Le comité ayant examiné une recommandation du comité général des

élections de l'Assemblée Législative, relative à une brochure de M. Notman au sujet des
élections contestées, et considérant que ce petit ouvrage est très-précieux, recommande avec
plaisir que 500 exemplaires du dit ouvrage soient achetés pour les membres, à raison de 60
cents l'exemplaire. Le montant payé à cet effet devant être porté aux dépenses contin-
gentes de l'Assemblée Législative.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPsoN,

Président.

RAPPORT DU SOUS-COMITÉ DES IMPRESSIONS.

CHAMBRE DE COMITE,
Le 30 avril 1863.

Le sous-comité nommé pour vérifier les comptes des impressions faites pour les deux
chambres a l'honneur de soumettre le rapport suivant :

Le comité a examiné le " bilan du compte des impressions " pour 1862, ainsi que les
comptes à l'appui, et il a trouvé ces comptes corrects. Le comité déclare donc qu'il est par-
faitement satisfait de la manière dont les comptes ont été tenus par le greffier du comité,
M. Henry Hartncy.

D'après les comptes, les impressions et reliures, y.compris le prix du
papier, ont coûté, pour l'honorable Conseil Législatif...................... . ..... $ 3,076 121
Les maes dépenses pour l'Assemblée Législative ont été de....... ....... 30,025 59

Ce qui forme un total de.... ......................... 833,101 711

D'après le système primitivement adopté par le comité conjoint, les documents soumis
aux chambres étaient publiés périodiquement. Mais, après avoir examiné la question,
on s'est décidé à publier ces documents pendant la première session de chaque Parle-
ment. De cette façon le service se fait d'une façon plus active et plus complète, et tous
les nouveaux membres se trouvent avoir en mains tous les documents préalablement remis
aux anciens membres.

Il résulte de cette disposition que, d'après les nouveaux contrats, les dépenses de l'an
dernier ont été un peu plus fortes que celles des années précédentes; toutefois, en les com-
parant avec les années précédentes, on trouve que les dépenses ont été de beaucoup dimi-
nuées et qu'en même temps le service s'est fait d'une façon plus expéditive.

.26 Victoria. Appendice (No. 7). A 1863
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La session de 1858 et celle de 1862 étaient les premières sessions de deux nouveaux
Parlements, et les frais d'impressions, réduits, en 1858, de $50,000 sur les années précé.
dentes, ont coûté....................................... ... 6159,547 91
Les dépenses analogues en 1862 ont été de........................................ .83,101 71

Ce qui montre une diminution de......................................................$126,446 20

Cela démontre l'excellence du système actuellement suivi, et prouve que cette économie
sera toujours réalisée à l'avenir.

Mais votre comité est d'avis que toutes ces dépenses ne doivent point être considérées
comme I dépenses pour les impressions de la législature ; car une grande partie de la
somme ainsi dépensée l'a été pour les impressions des rapports des différents départements-
impressions qui ont été faites par votre entrepreneur et payées par la législature.

Vous observerez que la dépense totale est de.....................................33,101 71
La publication des rapports des départements a coûté...... .......... 15,861 13

Ce qui donne pour les impressions, le papier et la reliure des documents
de la législature....... ............................................ 817,240 58

C'est-à-dire seulement un peu plus de la moitié de la dépense totale.
Sur le montant total de 833,101.71, il y a $7,284.04 pour le papier, et la reliure n'a

coûté que la faible somme de 83,228.48.
Votre ccmité désire vous faire observer que les rapports des départements de l'instruc.

tions publique sont ceux dont la publication coûte le plus cher. Bien que, depuis
ces dernières années, on ait donné une nouvelle forme à une partie de ces rapports,
votre comité désire vous informer que ces rapports ont coûté beaucoup plus qu'on ne pensait.

Ces documents arrivent toujours à1 une époque avancée de la saison, et votre comité se
trouve ainsi privé de la faculté de les çxaminer comme tous les autres rapports qui lui
sont soumis.

Votre comité devrait faire avec les messieurs qui publient ces rapports, un arrange.
ment d'après lequel les dits rapports devraient être publiés six semaines au plus après
l'ouverture des Chambres, sano-quoi l'impression devrait en être reuise à l'ann4ç suivante.

Il existe un ordre permanent en vertu duquel un certain nombre d'exemplaires de
ces rapports annuels doit être imprimé. Des ordres spéciaux ont toujours détruit l'effet
de cet ordre permanent, et votre comité suggère l'opportunité de reviser l'ordre qui fixe à
2,250 le nombre d'exemplaires, et d'y substituer un mode de publication correspondant
aux besoins de la province.

Relativement à cette partie du rapport du greffier où il est dit que les reliures n'ont
pas été faites conformément au contrat, votre comité a fait comparaître le relieur pour
donner des explications, et déclare que ces explications ont été satisfaisantes, mais elles ne
devront pas servir de précédents à l'avenir.

Le tout respectueusement soumis.
J. SIMPsoN,

Président du Comité.

RAPPORT DU GREFFIER.

CHAMBRE DE COMIrÉ,
9 mars 1863.

Aux Président et Membres du Comité Conjoint des Impressions.

MEssIEURS,-Conformément à la résolution de 1859, je soumets au comité les comptes
des impressions pour l'année 1862, accompagnés des pièces justificatives de la dépense, et
numérotés, savoir : ceux de l'honorable Conseil Législatif, depuis 1 jusqu'à 271, et ceux
de l'Asemblée Législative, depuis 1 jusqu'à 1059. Ces comptes sont détaillés, et font
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voir les services rendus et les mesurages et quantités par moi approuvés et alloués.--Mes
livres de comptes, que je soumets en même temps, indiquent la date et le montant de
chaque paiement, lesquels sont vérifiés encore par mes livres de chèques, que je soumets
aussi.

Les impressions ont été, sauf une exception, bien exécutées durant l'année dernière,
et le papier fourni a été d'une qualité convenable, et a été livré en bon état. Certaines-parties
de la reliure n'ont pas été exécutées suivant le contrat, le relieur piétextant ne pouvoir se
procurer les matériaux nécessaires. Considérant que je ne pouvais, sous aucun piétexte,
dévier en rien du contrat, j'ai laissé entre les mains du comptable, en attendant la d oision
du comité, une certaine somme d'argent qui, autrement, aurait été payable au relieur.

Durant la dernière session, le comité m'avait ordonné de m'informer, pendant la vacance,
des prix courants à, Québec pour l'ouvrage de reliure à faire pour les bureaux de l'àmssom-
blée Législative. J'ai préparé, en conséquence, une échelle des prix dont la Chambre sera
satisfaite, je l'espère, et qui conviennent au relieur. Le comité aura, comme de raison, à
les approuver.

Le bilan ci-joint fait voir que le coût total des impressions, du papier , imprimer et
de la reliure, pour les deux Chambres, pour l'année 1862, est de s33,101 71.

Le tout respectueusement soumis.
HENRY HAWSNEY,

Grefer O. C. de tm.
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RAPPORT.

ORAtBRER DE COMITt,
Mardi, 12 mai 1863.

Le comité spécial chargé de s'enquérir de la condition du commerce de bois du Canada au
point de vue de la colonisation du pays, et de l'action du gouvernement d cet égard,

PREND LA LIBERTÉ DE FAIRE RAPPORT:

Que la clôture prématurée de la session lui a empeché de compléter ses investigations
sur les différents sujets de l'enquête dont il a été chargé, mais comme il a obtenu de
précieux renseignements par les témoignages qu'il a entendus, il croit devoir les soumettre
à votre honorable chambre, en attendant que ses travaux à ce sujet soient complétés par
un autre comité durant la prochaine session du parlement.

D'après les témoignages reçus jusqu'ici, il est des faits assez marquants pour que l'on
attire sur eux l'attention de la chambre et du gouvernement.

Il s'agit d'abord de la loi qui régit actuellement le commerce de bois de cette province,
et qui, parait-il, est continuellement et systématiquement enfreinte depuis des années par
le département des terres de la couronne, en substituant à ses dispositions fixes et définies
des règles qui varient constamment.

En 1855, un comité de la chambre dont l'honorable M. Galt était le président, fit
rapport comme suit à ce sujet :

" Relativement à la manière de disposer du bois de construction sur le domaine
"public, votre comité recommande avec instance qu'il na soit apporté aucun changement
"aux conditions auxquelles sont actuellement possédées les permis de coupes de bois tant
"que votre honorable chambre n'aura pas définitivement décidé sur cette importante
"question par une loi, étant convaincu que toute modification des règlements actuels serait
"nuisible à l'intérêt public."

Votre comité partage de tout point l'avis qui précède, et recommande que, méme pour
le plus petit changement que l'on jugerait à propos de faire aux règlements, avis en soit
publié pendant au moins trois mois avant la passation d'aucun ordre en conseil pour lui
donner effet, et cela afin que ceux qui exploitent cette industrie soient consultés sur le
changement projeté.

Quant aux prétendues difficultés entre les marchands de bois et les colons, les
témoignages démontrent qu'il n'existe aucune diversité d'intérêt. Les fabricants de bois
ne se plaignent pas du vrai colon, mais bien de ceux qui, sous le prétexte de s'établir,
l'emparent d'une partie de leurs coupes afin de s'assurer du bois de construction qui s'y
trouve, et auquel leur exploitation a donné de la valeur.

Le vrai colon, lui, trouve à son avantage les exploitations du marchand. de bois,
attendu qu'elles lui ouvrent des routes, et par conséquent un moyen de porter ses produite
au marché. Votre comité est d'avis que là où il existe une aussi complète communauté
d'intérêt, il ne sera pas difficile d'établir des règles satisiisantes pour les deux parties,-e
manque de i ègles définies, votre comité en est convaincu, est la cause de tout malentendu.
Le département des terres de la couronne devrait se départir du pouvoir de décider
spécialement de tous les cas de malentendu qui se présentent; il devrait plutôt pourvoir à
leur règlement par un système uniforme et intelligible pour toutes les parties.

Les témoignages établissent que la colonisation a été favorisée mal à propos dans
quelques localités tout à fait impropres à l'établissement d'une population rurale, et surtout
sur quelques-uns des chemins d'octrois gratuits et sur les terres avoisinantes, situés entre la
Rivière-des-Outaouais et le lac Ontario. En conséquence, votre comité recommsinde que
dans tous les cas le gouvernement fasse positivement constater la nature du sol aýant_ d'y
ouvrir une voie de colonisation ; de cette manière, les terres réellement i rres A
ialtare ne seront pas mises en vente. Qant à c. lcalités là, les témoins Uërent .
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ment d'avis, qu'il serait bon que le gouvernement en fit faire l'examen par un officier
compétent, et dont ont pourrait consulter ensuite le rapport au besoin.

Votre comité recommande en outre à votre honorable chambre qu'il serait à propos,
pour la protection de nos forêts qui,. au- poigt de vue, commercial, sont d'une si grande
valeur pour le pays, que les permis de coupes de bois fusent de plus longue durée, tout en
veillant à ce qu'ils ne deviennent pas un obstale à l'établissement des terres propres à la
culture.

tg pee.respectueusement soumis,

WM. MoD. DAWSON,
Présideg¢.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

Luz4 27 avril 18.
Témoignage de M J. F. Way, agent: des bois de la coeronne, à Belleville.

1. Quel emploi occupez-vous, et quand et co-mment y avez-vous été nommé ?-Jessuai
ag.çt des bois de la couronne pour le territoire d'Optario, et j'ai été nommé à cette charge
par le gouverneur en conseil en mai 1854. Avis de cette nomination a été publié dans la
Gfae1te Ofcidle, et m'a été communiqué par le-commiieairedes terres de la couronne.

2., Il va sans dire que vous connaissez la loi concernant la vente et l'administration
dg bois de construction sur les terres publiques (chap. 28 des statuts refondus), ainsi que
les règlements basés sur icelle et selon lesquels sont réglées les affaires de la division des,
bois çt for&ts du département de4 terres, de la couronne ?-Oui; j'en ai fait une étude
spéciale.

VNDREDT, 1er mai 1868.

ln¢êrrogatQire contings.'

8. Cette loi et ces règlements vous ont-ils toujours servi de gi4de dans l'exécution de,
vos devoirs ?-Non, pas toujours.

4. Pourquoi non ?-Parce que, des fois, j'4i rey instruction du département d'ai
autrement.

5. A quel sujet avez-vous reçuý ordre d'agir ainsi ?-Au printemps de 1858, j'ai re%,
instruction de renouveler les permis (ainsi que le permet la lime clause des règlements)
mais de les envoyer au département pour qu'il décidât s'il y avait ou non lieu de les renou-
veler,

6. Quel a été le résultat de cet ordre quant aux devoirs de votre charge; s'en sont-ils
trouvés moins ou plus nombreux quant au renouvellement des permis; cela a-t-il retard4t
ou empêché ce renouvellement pour ceux qui y avaient légitimement droit ?-Les devoirs
de ma charge ont par cela augmenté, et il en est résulté des retards considérables dans le
renouvellement des permis. J'ai reçu ordre de refuser le renouvellement de denz oll
trple, mais ils ont été plus tard renouvelés.

7. Pendant combien de temps cet ordre a-t-il été maintenu ?-Pendant une saison
etje crois, pendant partie d'une autre.

3. Après son retrait, avez-vous pu, comme A l'ordinaire, opérer ces renouvellen enta
en, vertu de la 1lme clause des règlements ?--Oui; à l'exception, cependant, qu'il m'nvavE4
6tý enjoit de laisser s'écouler un mois entre l'expiration, et le renouvellement des permis1

9. Quelques-uns de ces changement.ont-ils été faitcogfcrmément aux dispositions du
igtj publlié dans la Cazette du Canadq en vertu d'un or4re ep conseil ?-Pas que je a

10'. Ces.changements étient-ils ncesairea ai%, coimmerce de vQtrç district ?-lgament.
e11. B sieurs fabrigant, et ag.han d, boio s'en sont-ils plaint ?-Le mécontet

e t aii g r day zup. ag ee et 4eg peonus furent déput4 ea au siége dugo
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12. Le comité désire savoir si, d'aPiès votre èkériencëet vos couna, nes eW'ait e
commerce, vous pensez que ces déviations de la loi tendaient,à un but avan'tageux T_-ie ne
crois pas qu'elles aient été avantageuses sous aucun rapport.

13. Furent-elles désavantageuses; si oui, sous quel'rapporf ?-En créant de PiÏfift-
tude à l'égard de la tenure de cette espèce de prb'priété à l'exploitation de laIle' 4
fortcs sommes se trouvaient appliquées, et, par suite, en diminuant de beaucoup laal<r
de cette propriété Des personnes engagées pour .de fortes sommes dans ce,coinièrie
offrirent de céder leurs permis pour le montant de liIrs déboursés seulement. Elle8 r ent
aussi l'effet de faire emcombrer le marché, car l'inoertitude où l'on s'est troulvé ft caî'e
que chacun fabriqua du bois en plus grande quantité qu'à l'oidinaire.

14. Est-il d'autres circonstances où l'on vous ait enjoint d'agir au contraiieaes règle-
ments, à l'encontre, par exemple, du 10me règlement ?--e fus en même tempàreqis de
soumettre au département toute demande à l'èffet de faire 'renouveler un permis. Plus
tard, je reçus instruction de ne lui envoyer aucune de ces demandes, auxqüelles il .ne
serait fait droit que par adjudication publique.

15. De ces demandes de nouveaux permis, le gouvernement en a-t-il apprquvées, effen
avez-vous accordés après avoir reçu les premières instructions mentionnées dans votre der-
nière réponse ?-Quelques unes, je crois; mais je ne puis donner de détails sansr 'on Iigrè.

16. D'après quelle règle vous guidez-vous maintenant au sujet des nouveaux permw?
-Je ne sache pas qu'il y ait d'autre règle générale que les instructions du département depis
celles mentionnées en réponse à la question 14. Les ventes de nouveaux permis ont eu
lieu dans mon agence, en septembre 1860, octobre 1861, et novembre 1861. En cî Tore
1862, j'ai reçu ordre d'accorder des permis pour des terres détachées, dans les. ancieni
cantons, conformément à l'avis annexé aux règlements transmis au comité par le d .ar-
ment.

17. Quant aux ventes dont vous venez de parler, les dispositions des statuts refo udna
(chap. 23, section Ire,) furent-elles'observées pour suspendre ou modifier la clàuse 10 sd
règlements ?-Je l'ignore. J'ai agi d'àprês les instructions du département.

18. Lorsqu'il est fait quelque modification aux règlements, n'est-il pas d'usa edm
donner publiquement avis, tout en iridiquant la nature du changement et.l'autor Wïa
vertu de laquelle il est fait ?-Autrefois, c était la coutume, mais pas dans tous les casj To
documents sont là pour indiquer quand cette coutume a cessé.

19. Examinez l'avis de vente du 15 août 1860, transinis au comnité par le dépargment,
comme amendement aux ire et 10te clauses des ·èglenients, et dites en quoi l ameniegA
chango les règlements ?-Il ne m'a pas été envoyé comme amendement, mis commiàe in
truetions devant me guider.

20. N'aviez-vous pas eu alors information de quelque changement aux Ire iï.Èr1ie
clauses des règlements, et que vous pouviez commnqii r comme règle défiditirVesani
les cas où vous auriez reçu instruction d'agir contrairement à ces clauses ?-on.

21. Avez-vous dans votre agence quelques cas de "~cotestation " àaant à rýr
à des " coupes de bois " ou à leurs limites, 't Èiivds en avez eus, Comment les avez-
vous réglés ?-J'en ai actuellement un, et j'agia selon les instructions du département à
cet égard.

22. Les-17me et 18me clauses des règlements sont-elles révoquées ou mises de co8t
pour telles instructions ?-J'ignore si elles sont tbvéqùées.

23. Avez-vous jamais en un cas de contestation à réler i vert dsgelauges, et
si oui, a-t-il été facile à régler ?-Oui, un ; dans, l'autòzó'e âe 1846, je cross. f gal
régler sans difficulté.

24. Est ce que le cas actùelleident pêndst donie liéu à gueiqïij
gnand l'est-il; quelle est la cause du. jetard, e ourrait.i1 4t' p pt

es clauses susdites ?-Oui, il d* 4Ii à des -dicults. Il n
d'octobre [861. Le départemnent,a indu des 46elsigns contraic 1 o o
parties ne peuvent encore*s'accorder. Íl pttrrait êtró égTé iinii teent en v
ses clauses. p

25. A-t-on agi, dans votre ignde, de la même EA 4,le suud 400 g
doivent à la couronne ?-Non.

26. A-t-on agi diférésment eûnasieur qu p 'e cag,
les personnes, et dites en vertir de quello gutorité'pouir ue.mo-t ui, ed le
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de feu David Roblin, d'après les instructions du département et pour des raisons qu'on ne
m'a pas fuit connattre.

27. Faites connaltre l'affaire de M. Roblin, et le montant de la remise faite en sa
.faveur ?-En 1853, lorsqu'il me fit ses rapports, M. Roblin me dit qu'il pourrait prouver
qu'on avait coupé du bois de construction sur sa propriété ; les droits n'étaient pas alirs
payés, et cette dette augmenta encore pendant quelques année3. M. Ro lin s'est adressé au
département, afin d'obtenir des déductions à raison de ce qu'on avait fait du bois sur ses
propres terres. Par une lettre en date de mai 1862, je reçus instruction de faire remise de
tout le montant, c'est-à-dira environ $4000.

28. Quand fut introduit le système des permis aux colons, fûtes-vous consulté en
votre qualité d'officier expérimenté du département?-Oui, et j'aidai à la rédaction des
règlements sur l'ordre du surintendant des bois et forêts.

29. Approuvates-vous alors ce système ?-Non.
30. Quelles objections y aviez-vous; les avez-vous fait connaître ?-Que ce serait

beaucoup nuire au commerce que de permettre le morcellement des coupes de bois, et an
colon en l'induisant à s'établir sur des terres tout à fait impropres à la colonisation, tout
en contraignant le fabricant,-lequel s'empresserait de s'assurer du bois pour lequel il a payé
une forte somme-à faire une trop grande quantité de bois pour sauver ses coupes, non
seulement des mains des colons, mais encore des prétendus colons, faits devant avoir pour
résultat l'encombrement du marché. Je mentionnai aussi l'effet démoralisateur qu'il aurait
sur le colon en ce qu'il lui donnerait l'occasion de se parjurer pour obtenir illégalement la
possession du bois.

31. Le comité doit-il entendre que vous avez aidé à rédiger les règlements sans les
approuver, mais seulement parce que vous étiez invité à le faire ?-Oui, parce que j'avais
été requis de le faire par le surintendant des bois et forêts.

32. Le vrai colon a-t-il retiré de grands avantages de ce système ?-Il est probable
que dans quelque cas il a dû en retirer un avantage temporaire; mais il a eu l'effet d'en
porter à s'établir sur des terres où il leur était impossible de vivre une fois le bois coupé.

33. Au point de vue de la spéculation, le système a-t-il été favorable ?-Oui, en in-
duisant de prétendus colons à occuper temporairement un lot bien boisé et à passer secré-
tement contrat pour le bois à un bonus au-dessus du tarif des droits, et avec lequel ils fai
saient un profit même en l'abandonnant après que le bois était coupé.

34. Que pensez-vous que sera le résultat de ce système qui porte les gens à s'établir
sur des terres impropres à la culture et où il n'y a plus de bois ?-Une population pauvre
qui restera à la charge du reste de la société.

35. Le fabricant de bois et le vrai colon sont ils différemment intéressés ?-Non;
leurs profits sont mutuels.
e 36. En supposant que, dans un certain nombre d'années, le commerce de bois
n'existera plus dans votre agence, les colons pourront-ils y vivre aussi bien qu'à présent
sur n'importe quelles terres F-Assurément non ; il faudra abandonner bien des terres
dont la culture rapporte actuellement des profits.

SAMEDI, 2 mai 186.
Interrogatoire continué.

87. Penses-vous que le système d'accorder des permis au colon a pour effet de faire
prendre des terres dans le seul but d'y faire du bois ?-J'en suis certain.

88. Existe-il des terres à bois dans votre agence qui n'auraient pas été colonisées si on
n'eut pas donné des permis de coupe de bois au colon, si on n'y eût pas ouvert des chemins
ni appliqué de fortes sommes à l'amélioration des cours d'eau ,--Dans beaucoup d'endroits,
à l'intérieur de mon agence, le bois serait actuellement sans valeur sans les améliorations
faites par ceux qui ont des permis, attendu qu'il serait impossible de le transporter sur'le
marché.

89. À qui, selon vous, doit-on attribuer cette valeur ainsi donnée au bois ?-AIt
fabricant de bois, et à ses déboursés.

40. Combien y a-t-il d'espèces de formules à l'égard des permis pour les colons t+-%
Quin.e; c'est le nombre que je connais.
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41. Les considérez-vous compliquées; sont-elles intelligibles pour vous et ceux qu'elles
concernent, et propres à faciliter le règlement des afaires ?-Je les trouve compliquées et
difficiles à comprendre.

42. Ce système ajoute-t-il aux occupations de votre charge T-Le travail 4 faire pour
enlever le bois coupé sur un seul lot en vertu d'un permis donné à, un colon, est cinq fois
aussi considérable que celui nécessaire pour enlever un radeau de bois coupé en vertu dun
permis ordinaire. Ce système a presque doublé les occupations de ma charge.

43. Quel est le résultat général du système quant au prix auxquels les colons peuvent
obtenir leur terre ?-C'est selon. Pour un lot de 200 acres, sur lesquels seraient peut-être
coupés 300 arbres par un fabricant de bois, la somme payée par ce dernier selon le tarif
serait juste égale au prix du lot; et ce montant, une fois porté en crédit du colon dans le
département, couvre tout le prix d'achat, et l'argent que le département a ainsi regu, il
l'ont obtenu pour le bois seul, tandis que pour la même somme le colon a obtenu le tout.
Mais, à part de cela, les colons ont d'ordinaire un marché secret avec les fabricants de bois,
au prix élevé d'une piastre par arbre qui leur est directement payée. De cette manière,
le colon peut obtenir un octroi gratuit, et en retirer $8300 par dessus le marché. Il va sans
dire que ce système opère plus ou moins dans ce sens, selon la quantité de bois qui se
trouve sur le lot, laquelle varie depuis un tout petit nombre d'arbres jusqu'à une bien plus
grande quantité que celle plus haut indiquée.

44. Est-ce toujours le vrai colon qui obtient cet avantage ?-Assurément non. Les
lots peuvent être achetés au nom des bûcherons; l'on peut y faire quelques défrichements;
des permis peuvent être obtenus au nom de colons ostensibles, et le bois peut-être fait pour
le fabricant. J'ai su que c'était le cas; mais pour le prouver absolument, il faudrait
recourir à une investigation dispendieuse.

45. Vous dites vous être opposé à l'introduction de ce système pour le motif qu'il
induisait les gens à se parjurer. Vos appréhensions se sont-elles justifiées depuis ?-Oui.
D'après les rapports du garde-forestier que j'emploie, des permis pour les colons ont été
obtenus sans que les améliorations aient été faites, et, cependant, serment a da être prêté
que ces améliorations existaient Je crois que dans un canton il en eut été accordé
un plus grand nombre si le maire n'avait pas refusé d'administrer le serment à des individus
qu'il savait ne pas dire la vérité.

46. En supposant qu'il serait jugé à propos de continuer au vrai colon l'avantage de
disposer du bois, cela pourrait-il se faire d'une manière plus simple ?-Oui; la preuve de
l'existence des améliorations exigées serait suffisante, et il faut que cette preuve précède
l'obtention du permis, qui devrait être nul si elle n'est pas fondée. Une clause dans le
permis du fabricant de bois, stipulant son annulation quant aux lots réellement occupés,
serait suffisante.

17. Ainsi, les formules compliquées concernant les permis pour les colons, les rap-
ports, etc., sont inutiles ?-Tout ce qu'il faudrait en sus de ce que je viens de dire dans ma
dernière réponse, c'est la preuve de la quantité coupée sur chaque lot et un rapport de
cette preuve au département.

48. Selon vous, serait-il juste ou à propos d'abolir entièrement le système d'après
lequel les colons peuvent obtenir la valeur du bois avant d'avoir rempli les conditions aux-
quelles ils ont droit à leurs terres ?-Je crois que ce serait à la fois juste et à propos, car
ce serait égaliser le prix des terres. Aujourd'hui, le lot le plus boisé ne coûte rien au
colon, tandis que celui qui ne l'est que peu ou pas du tout est maintenu à un prix élevé.
En l'abolissant, les droits sur les bois resteraient au revenu et le prix des terres serait
diminué.

49. Y a-t il injustice pour le fabricant de ce que les lots lui sont ainsi enlevés par les
permis donnés aux colons, et quel effet cela a-t-il sur le commerce de bois ?-A mon -avis,
il ne peut y avoir rien de plus injuste. Aujourd'hui, il est peu de coupe4 qui n'ont pas
coûté aux fabricants de fortes sommes, soit comme frais d'exploitation, soit par l'auy,,monta-.
tion de la rente des terres, attendu qu'un grand nombre de ces coupes sont éloiguées des
grandes rivières, et qu'il a fallu faire de grandes dépenses pour rendre flottables les petits
cours d'eau et faire des chemins pour rendre possible l'acheminement du bois au marché;
et après toutes ces dépenses, ôter les lots de ces coupes et donner aux colons le droit d'eU
vendre le bois, e'est établir une concurrence entre les fabricants et augmenter au-d:là àdes
besoins la production de cet article. C'est enlever au premier possesseui c guirlet a

4AM66"
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coûté de fortes sommes pour le donner gratuitement air colon, qui se trouvé avdir alhai du
terres et des voies de transport pour rien, voies que le premier possesseur a dfr confééti,"n' r
à de grands frais pour amener son bcis au marché. Le fabricant qui abhète le boiid
colon ainsi favorisé se trouve incapable de le payer à la valeur qu'il a acquise grtce auX
améliorations qu'il a faites à ses propres frais.

50. Quel serait le meilleur moyen de protéger les intérêts du fabricant sans nuire &tx
droits du colon ?-La mise en vente de toutes les terres publiques propres à la culttire,"et
laisser à l'option du colon de réserver pour lui le bois jusqu'à ce qu'il ait obrenu une
lettre-patente (qui lui donnera la propriété de ce bois) ou de permettre au fabrieet,Ïir
les coupes duquel le lot aura été pris, de l'obtenir au prix du tarif des droits. Il vàés
dire que, lors de la vente, il faudrait pourvoir à ce que les exploitations de la saison'om.
mencée ne fussent pas interrompues.

51. Combien de temps pensez-vous que le commerce de bois va encore dt*r d#o
votre agence ?

LUNDI, 4 mai 186e.
Témoignage de M. J. F Way, continué.

51. Cela dépendra beaucoup du système qu'on pourra adopter pour 1. protection dis
forets publiques. Sous le système actuel, et dans l'agence d'Ontario, le bois de. enstMo-
tion propre au commerce de Québec, e-ra tout enlevé dans trois ans. Le commereedps
bois sciés durera queques années de plus.

52. Le permis donn4 au colon tend-il à limiter sa durée ?-Oui ; cela permet: à une
foule de petits fabricants de faire ce commerce et d'augmenter beaucoup trop la production
de cet article.

53. Pensez-vous qu'un bail à terme fixe-renfermant des dispositions favorable à dJa
colonisation-serait préférable aux permis actuellement accordés aux fabricants de bois ?À-
Oui; et cela épargnerait beaucoup de besogne au département et donnerait une meillelage
garantie a-u fabricant. La possession de tous ces lots devraient être continuée enivortu
du permis jusqu'à leur occupation définitive, sans cela, leur vente ne devrait pas les liþ4r
de l'effet du permis.

MARIn, 5 mai 1868.

Tnterrogatoire de M. M. P. Bayes, de Madoc, agent pour le chemin Hastings-éte
cantons avoisinants.

54. Faites la description de votre agence ?-L'agence du chemin Hastings embrasse
la partie nord du comté d'Hastings, et renferme 21 cantons, environ 1,155,000 aensoe
terre, et d'eau. Elle est traversée du nord au sud par le chemin Hastings, et de 1tÎ:à
l'ouest, près des limites nord, jar le chemin Peterson. Les cantons au nord ittêût
partie du territoire de l'Outaouais et ceux au sud font partie du territoire de la rivièWTrent.

55. Jusqu'à quel point la colonisation a-t-elle progressée dans votre agedce iA"mE'M
lots gratuits sur le chemin Hastings sont presque tous occupés par des colons jusq 966Ih
-du ohemin d'été. Le carton de Tudor a une population d'environ 1000 &més. logta
Wioklow et Bangor renferment de bons établissements. Il y a aussi une r
mur le chemin Peterson. Sur le chemin, il y a cinq moulins, dont trois à soies et1Mdeux d
farine, quatre écoles et quatres bureaux de poste. Pour de plus amples détails surIUdti-
tion de cette colonie, on peut consulter mon rapport pour 1862, adressé à l'honorable com-
missaire des terrs de la couronne, et dont je transmets copie.

56. Dans quelle condition se trouvent aujourd'hui les colons par rapport à JléuâI
-moyens d'existence ?-Les colons de la partie sud du chemin souffrent un peu d6 la dWè-ef
par suite de la mauvaise récolte de l'an dernier. La population des cantons notdiiït
-plS à l'aise, bien quelle souffre aussi des mauvaises récoltes des années Précédes.

â'après les tableaux comparatifs annexés à mon rapport, on peut-voir qu'en 1862, la ré"B
des prmcipaux produits-le blé et les pommes de terre-a été de près de la nioîtid Mt>hI
sousidirable que l'année précédente. La. guenre. est aussi la eatse que l'élève des beftsiff

eages, pporté.

#Swivietoria.
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57. Quelle.est la nagre. gégéral du sol au point de vue de la culture 1-L'agtne.
embrasse une ,i dtgrpd tend4e de pays, et il s'y trouve un si grand nombre d'espèces dg
sol qu'il est d d4le&'pn-faire une description qui vaille comme ténoignage sans engre
dans de longs, Les cantons sud sont accidentés et, rocheux, avec çà etlhb 'p
belles étendues de terre d'alluvion couvertes de bois dur.. Cea étendues sont très fezDeag..
Je pe4se que lessix cantons sud renferment environ 30 pour cent de terre arable.

qqnze cantons au nqrd sont plus avantageaux, et je pense qu'ils renferment à peu prM
5pqur cent de lonp, terre. Cette estimation est basée sur mes observations,, spr, e

rapporta des arpenteurs, colous et chasseurs qui ont exploré ces parties de l'agence q
n'ai pas vues moi-même. Quelques uns de ces cantons, cependant, ont une plus grag,
étendue de terres propres à la culture. Monteagle, par exemple, est .désigné parles arpea'
teurs Peterson et Haslett comme contenant environ 75 pour cent de bonne terrebien
que pour, les premie'rs sept. milles du chemin Iastings, dans ce canton, le sol soit. trè*.
aocidenté. L'arpentage, de Monteagle a été terminé l'année dernière; et si les cbremi.
étaient améliorés, la colonisation y progresserait rapidement, bien que sa limite sud a t
à plus de 80 millesau nord de Belleville.

58. Quel a été l'efet du commerce de bois quant au progrès de la colonisation. dane
votre agence ?-Ce commerce lui a été avantageux sous certains rapports, et désavantageUsa
sous d'autres. Il a été avantageux en ce qu'il a donné aux colons sur la partie supérieure
du chemin un marché pour le surplus de leurs produits, et procuré à un petit nombrt..
d'entre eux du travail pendant les mois d'hiver. Il a été désavantageux principalesuent
par le fait de l'insuffisance des règlements quant aux obligations des fabricants de bois et.
des colons relativement au. droit au bois et à la manière dont les employés des sociétés de
fabricants devaient diriger les exploitations. Cette insuffisance a été la source de grAnds
mécontentements parmi les colons, lesquels se plaignent fréquemment à moi, qui
n'ai pas le pouvoir d'y remédier. Ce mécontentement nuit beaucoup au progrès da la
colonisation. Lorsqu'un homme a lieu d'être mécontent de ce qui se passe dans:une
localité, les renseigaements qu'il a occasion de donner sur elle s'en ressentent. Il es.
difficile de faire comprendre à un homme illettré, à un Anglais surtout, que lorsqu'ila
acheté et payé un lot, une autre personne puisse avoir le droit de venir couper le bois quir
trouve dessus. Il est de la plus haute importance pour les deux parties que l'on mette fin
à ces sujets de mécontentement, et particulièrement dans l'intérêt du commerce de bois;
car, s'il ne peut aller d'accord avec les intérêts de la colonisation, ses priviléges spéciaux
devront bientôt céder devant. l'opinion publique. Le peuple ne saurait tolérer longtemps
l'existence d'un obstacle à la colonisation du pays. Cependant, je suis parfaitement con-
vaincu qu'il est facile de rétablir l'harmonie entre ces deux intérêts.

59. Quelles sont les mesures qui, selon vous, remédieraient aux diflicultés dont on se
plaint ?-Je renoncerais, entièrement au système de prendre les lots des coupes de.bgis
pour les vendre; et j'établirais que lorsqu'un colon occupera réellement une terre qoil a
achetée ou obtenue, gratuitement, le droit du fabricant, par ce fait, devra cesser quant .à-
cette terre. A ce point de vue, je voudrais que le mot " domicilié " comprit aussi, >'a
résidence, dans le cas de familles, sur aucun des lots que les membres d'une faaille
pourraient légalement posséder. Ce changement serait avantageux aux fabricants, eux-
memes, car il emp&cherait ce qu'ils appellent l'achat l'simulé" de lots dans le but de
s'emparer des coupes de bois. J'établirais aussi que lorsqu'un colon quitterait sa teir,'
avant d'avoir fait ce qui lui donne droit à une patente, le droit du fabricant renattra, nIia'is
pour cesser de nouveau au retojir du colon. Je laisserais à l'option du colon de vendré ou
de ne pas vendre le bois. Dans le cas de vente (a quelle fin il 'devrait.prendre un permis 1'
de colon) la valeur du bois serait, comme à présent, payée par l'acquéreur au départeéint.
et portée au crédit du lot. Comme le fabricant pourrait avoir fait des déenses pur.
améliorer des cours d'eau, etò., le droit de vendre q 'aurait le colon serait, jusqu'à"ce ' .
eut rempli les&conditidns -de possession, laissé au fabricant dans la coupe du4uel serait'
le lot.

Le prix exigé par la couronne pour les arbres coupés en billots de sciage devrait être
le même que pour les arbres abattus pour faire du bois carré.

Aujourd'hui, le prix exigé pour ce dernier bois est de plus du double de celui payd
pour les billots de sciage qui se font dans lés-cantons de la partie sud de nort agence, et
OÙ cette exploitation se fait sur un grand pied par MM, Qiliour et autres.
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Les arbres de pin d'une dimension pouvant donner une moyenne de 40 à 80 pieds de
bôis carré, et pour lesquels il est payé à la couronne de 29. 6d. à 3s. 4d., ne donneraient$
en moyenne, pas plus de deux billots comme ceux qui se font et pour lesquels il n'est pa&yé
à la couronne que bd. pour chacun. Il ne devrait y avoir qu'un prix fixe pour tous les bois
sur pied, peu importe de quelle manière il serait fabriqué ensuite, et des hommes de con-
fiance devraient être constamment employés par le département et envoyés de place en
place pour inspecter la forêt et empêcher la destruction inutile des bois. Il se fait, ,pa
adnée, environ 100,000 billots de sciage dans mon agence, et qui rapportent à la couronne,
comme prix du bois sur pied, £2,083 6s. 8d. courant. Que le prix pour ces billota soit I
mime que pour le bois carré, disons 8s. par arbre, ou en approchant, et le revenu sera
£7,500 courant, en comptant deux billots par arbre.

Cette somme paierait les salaires de cinq garde-forestiers à $400 par année, et laisÉerile
encore près de £5,000 de bénefice annuel au pays. Mais si le système actuel est maintenu
péndant encore deux ou trois ans, tout le meilleur pin sera enlevé ou détruit, et f
importera peu alors quels règlements on pourra avoir.

60. Quel est le prix, dans votre agence, du permis accordé au colon ?-Quatre piastres
pour les lots achetés et une piastre pour les lots gratuits. Une piastre devrait être le prixf
dans les deux cas.

61. Avez-vous accordé beaucoup de permis au colons ?-Très peu sur des lots aàhw1
tes: six en tout. Sur des lots gratuits, erviron trente.

62. A-t-il été pris beaucoup de lots dans votre agence par les spéculateurs, ou dans Ùë
autre but que celui de les cultiver ?-Pas beaucoup. Trente lots dans Tudor et 40 un 6
le long du lac ont été pris par M. Gilmour et ses employés. Dans Tudor, il y a quelques
lots isolée pris par d'autres et qui ne sont pas occupés.

63. A-t-il été accordé des permis à d'autres qu'à des vrais colons dans votre agence?
-Non, pas que je sache.

64. Des lots ont-ils été pris, dans votre agence, par les fabricants de bois, mais au no
des bûcherons employés par eux, dans le but de s'assurer du bois ?-Une seule fois, et c$
lots sont ceux mentionnés plus haut comme ayant été pris au nom des employés de M
Qilmour.

MEUOBED, 6 mai 186$.

Interrogatoire continué.

65. Dans votre agence et au moyen de la fraude ou du parjure, des colons ont-ils o1<
tenu des permis sans avoir fait les améliorations exigées d'eux ?-Non. Il eut été imp
sible à n'importe quel colon de me tromper sur la nature ou l'étendue des améliorations
faites par lui, ni sur le temps que la terre a été occupée par lui; mais il ne m'a été faite
aucune demande à ce sujet.

66. L'argent que les colons pensent obtenir pour le bois qu'il 3 font dans votre agence
a-t-il favorisé la colonisation ou engagé à prendre des lots qui, sans cela, n'eussent pas6x4ý-
pris ?-Très peu, car je ne sais personne qui ait été induit à s'établir sur un lot párlà
perspective de faire de l'argent avec le bois de pin qu'il y avait dessus.

67. Si le fabricant de bois était mieux assuré (par un bail ou autrement) du bois 'd
ses coupes, cela aurait-il l'effet d'empêcher la destruction dont vous venez de parl6t.
aussi de protéger les forêts ?--Je le pense. A la manière dont se fait aujourd'hui le bo14r
sur le ruisseau du Castor et la Rivière-au-Corbeau, dans deux ou trois ans au plus le boÙ,
pin aura disparu. Je serais d'avis de donner au fabricant plus de sûreté, mais à la coùdij
tion que son droit cesserait par l'occupation réelle d'un lob acheté ou obtenu gratuit
par le colon
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MERCREDI, 6 mai 1863.
Ulmoignage de M. Aexander Dennistoàn,f<d>ricant de bois, des Chutes de Féinlon, comt6

de Victoria.

68. Avez-vous entendu le témoignage de IM. Way qui vient d'être lu au comité, et
s'accorde-t-il Ùvec votre opinion ?-Parfaitement.

69. A l'égard de cette partie de son témoignage qui accuse le département d'avoir
nui au commerce de bois, voulez-vous dire au comité si dans vos affaires avec le départe-
ment ce dernier a agi à votre satisfaction ?-Durant les dix dernières années, j'ai renvoyé
beaucoup d'affaires au département, et ses décisions ont souvent été contradictoires, parfois
ijustes et aussi la cause de pertes et de dommages dont j'ai eu à souffrir.

70. Pouvez-vous dodner au comité des détails sur quelques-uns de ces cas ?-Volog-
tiers. Je vais d'abord commencer par le township de Bexley. Le permis de couper du
bois sur les lots non vendus du canton de Bexley, a été vendu à l'enchère, à Belleville,
par M. Way, en septembre 1861. La vente s'est faite sous le contrôle du surintendant
des bois et forêts à Québec, lequel donna à entendre, afin d'en obtenir le plus haut prix,
que les terres comprises dans le permis qu'il allait vendre ne seraient pas mises en adjudi-
cation avant le temps nécessaire pour faire tout le bois qu'il y avait dessus.

Le permis fut acheté par Samuel Dixon, de 'Peterborough, et confiant dans la promesse
du surintendant des bois ct forêts, j'achetai à M. Dixon sop permis moyennant un bonus
de $5000. Je ne sais quel bonus M. Dixon a payé.

Trois mois après la vente à Belleville, tous les lots compris dans ce permis furent
annoncés comme devant être vendus à l'encan par l'agent des terres de la couronne, Roche,
à Lindsay, le prix de départ étant fixé à 4s. l'acre.

J'assistai à cette vente, à laquelle environ vingt personnes étaient présentes. Je de-
mandai à l'agent si ces lots allaient ou non être vendus à la condition d'être occupés et
cultivés. Il répondit que c'était à, la condition qu'ils seraient occupés et cultivés, sous
peine de confiscation six mois après. Les personnes présentes ayant appris de moi que
j'avais un permis pour cette saison et pour ces lots, pas un d'eux ne fut acheté. Si l'agent
n'eût pas insisté sur les conditions de l'occupation, j'étais décidé à acheter tous les lots
mis en vente aux conditions publiées, 4s. l'acre, et seulement pour le bois qu'il y avait
dessus.

Quelques mois plus tard, je découvris que l'agent Roche allait vendre ces lots sans
exiger cette fois l'occupation ; et quelque temps après, un an environ après la vente du
permis, le département envoya M. Spragge à Lindsay, pour y vendre à l'encan, à n'importe

, quel prix, tous les lots non vendus, sans exiger l'occupation, et sans égard pour les droits
que me conférait le permis, si bien que j'ai dû éprouver une grande perte, n'ayant pas fait
couper plus de 100 pièces de bois en vertu de ce permis.

Canton de Sommerville.

Ayant eu des réclamations en 1859 au sujet de remises de droits, vers la fin de l'année
je reçus instruction du surintendant des bois et forêts d'obtenir, avant de faire mon rapport,
à l'agent des bois de la couronne pour la saison suivante, un certificat de toutes les terres
payées en plein durant la saison, et de les joindre à mon rapport, ce qui devait épargner
beaucoup de trouble à l'agent par rapport aux droits sur les bois.

Conformément à ces instructions, je fis couper 205 pièces de bois sur les lots Nos. 15
et 16, dans le premier rang du canton de Sommerville. Je payai le prix complet de ce,
lots à l'agent Hughes, le ou vers le 1er mai; j'obtins de lui un certificat de paiement, que",
j'envoyai à l'agent des bois de la couronne avec mon rapport. J'appris ensuite par l'agent
Way, que, quelques semaines avant, il avait reçu ordre du département d'exiger les droit,
de la couronne, et une amende (trespass) de 50 pour cent sur tous les bois coupés si; des,
terres vendues durant la saison, et qui n'auraient pas été payés en plein avant que le bois
fut coupé, et bien que le département eût reçu le prix complet de ces terres le ou vers le
ler mai, dans le mois de septembre j'eus à payer les droits et une amende de 50 pour cent
sur 205 pièces de bois coupées sur les dits lots avaptje mois de mars.

Ces lots furent achetés et occupés par un colon nomm, Mcidgen, qui fit le premier
Versement, et se noya deux ans après dans le lac Bflalsam. A la requête de sa veuve,
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j'achevai de payer les lots pour en avoir le bois franc de droits. Je ie trouve ainsi aroir
payé deux fois pour ce bois. Dans des cas semblables, le département a agi bien différet.
ment avec d'autres personnes.

Dans l'hiver de 1862, et dans le même canton de Sommerville, MM. Link ont fait
couper 89 pièces de bois sur le lot 16, dans la première concession de ce canton; les
trois derniers versements furent faits le 14 juin, après que le bois fut coupé et alors que
le radeau était rendu à Montréal. M. Way, l'agent des bois de la couronne, exigea d'eux
les droits et l'amendp de 50 pour cent, mais à la suite de représentations au départemeit,
M. MeLean Stewart reçut instruction d'en faire la remise. Environ trois ans avant,
MM. Fields et Fils se trouvèrent dans le même cas, et ils n'eurent pas à payer de droits.

Je demandai au département cette remise, mais il me la refusée.
M. Powell, qui a le contrôle do l'agence de l'ouest, m'a informé que d'après les

instructions qu'il tient du département, il ne peut exiger les droits lorsque les lots ont été
payés en plein avant que les bois sortent de son agence.

Troisème cas de conduite illégale de la part du département.

Il y a environ six ans, je m'adressai à M. Way, l'agent des bois de la couronnc, afin
d'obtenir un permis de coupes de bois Fur environ 2000 acres de terres non arpentées &îa
la partie nord-ouest du canton de Sommuerville. J'étais le premier requérant pouf ces
coupes, mais au lieu d'y faire droit, ma requête fut renvoyée au département, duquel je:ne
pus recevoir aucune réponse: Deux ans plua tard, un nommé Jacob Snyder est alfédr
une partie de cette étendue, où il a coupé un nombre de billots dc sciage, et environW,0
pièces de bois en contravention à la loi, qu'il a portés sur le marché, et pour les4uel il
n'a payé que les droits et 50 p. cent d'amende.

Je fis part de cette infraction au département, et lui demandai avec instance de
m'accorder le permis ou une autorisation légale de pouvoir exploiter cette étendue à la
condition que je paierais 50 p. cent de droits additionnels, l'informant (lue s'il me rçfisbt
tout le bois strait coupé par des contrevenants. Le commissaire m'informa que ces coups
seraient vendues à l'eucan et accordées au plus haut enchérisseur, et que si moi ou, un
autre y coupait du bois, il serait saisi et vendu par le département, et je fus en même temps
requis par le département de l'informer immédiatement de toute infraction, afin qu'il pût
s'y opposer sans retard. •

En octobre de cette année, MM. MoMillans, de Glengarry, construisirent une cabane
sur cette étendue de terre et commencèrent à y faire du bois pour le marché de Québec.
De ce, je donnai immédiatement avis au département, et M. Way, l'agent des bois de la
couronne, reçut instruction de se rendre sur le champ dans cette localité, pour faire défénie
d'y couper du bois davantage et pour saisir celui qui avait été fait, et d'obtenir mon We
dans cette circonstance.

M. Way suivit ces instructions ; mais, malgré la notification et la saisie, les contreve-
nants continuèrent à couper du bois jusqu'à ce qu'ils en eurent fabriqué entre 500 et 600
pièces, disant qu'un d'eux était allé à Québec et qu'ils étaient maîtres de continuer leur
exploitation, et que la saisie s'élevait à presque rien. Tous les frais de cette saisie furent
tvancés par moi, desquels je ne fus remboursé que deux ans après, par une dédutribitr
les droits de la couronne que j'avais alors à payer. Dans cette affaire, les parties pt$rett
les droits et 50 pour cent d'amende, les frais d'une saisie, et moi j'eus à souffriWWùïe
grande injustice, sans compter le mépris ainsi fait de l'autorité de M. Way. La'sûide
opérée d'après les instructions du département fut regardée comme une farce, et de sont
les contrevenants que le département se trouve avoir encouragés.

Le comité peut juger si, dans ces trois cas, j'ai dû trouver arbitraires et injustese'
décisions du département.

71. Voulez-vous laire connaitre au comité jusqu'à quel point, dans votre sectiohn, 1a5.
rivières et cours d'eau ont été améliorés aux fia*s des fabricants de bois, ainsi que lâvuIlä h
que ces améliorations ont donné aux coupes de bois du gouvernement ?-Sur ce poi4iê
prends la liberté de renvoyer aux réponses (88 et 39) de M. Way, avec lesquelles jâ b
tout à fait d'accord, tout en ajoutant les données suivantes :-Une glissoire construite
Ohutes-de-Fénélon, en 1860, a coûté au-delà de 65,000; une autre à Cobekonk, avi
61,000. Trois sur la Rifière-Gull, en 1863, ont coûté environ $b,000. Uti t
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précédemment construite à Burleigh, et toutes ces constructions n'ont pas coûté moins de
$10,000 aux fabricants. Il y a plusieurs années, de grandes dépenses ont aussi été faites
par eux pour l'amélioration de la Rivière-Otonabee, dans Peterborough.

Des fonds nécessaires à la construction de la glissoire de Fénélon, j'ai dû fournir
$3,00-82,000 comme actions et $1,000 comme prêt.

A Cobekonk, j'ai eu àa fournir les quatre cinquièmes du montant ; la balance des fon
pour les glissoires des Chutes-de-Pénélon et de la Rivière-Gull a été fournie par d'autres
fabricants de bois.

J'ai été induit à faire ces grands déboursés par l'espérance des profits que j'allais
faire avec le permis de 50 milles carrés que je possédais alors dans les cantons de Laxton,
Digby et Lutterworth et sur la partie- adjacente de Sommerville, que j'ai déjà fait cou-
natre au comité. Mes 60. milles carrés de coupes ont été enlevés par des colons et de
prétendus col ms, car plusieurs des lots ont été pris seulement pour en avoir le bois. Il a
été fait de grandes améliorations sur des rivières par d'autres personnes engagées dans le
commerce de bois, mais je ni, puis en faire connaître les détails, ne les connaissant pas
moi-même.

Je puis dire an comité que sans les glissoires de la Rivière-Gull et des Chutes-de-
Fénélon, le gouvernement n'eut retiré aucun revenu sur les bois des terres situées au-de4
de ce dernier endroit ; et il pourra s'en convaincre en obtenant du département un étt
des sommes qu'il a reçues sous forme de bonus, rente de terre et droits provenant des
coupes vendues au nord des Chutes-de-Fénélon, et du bois qui a passé par les glissoires des
Chutes-d-Fénélon.

Il pourra voir que ce revenu s'élève à une forte somme, et qu'au lieu de favoriser le
commerce du bois, le département des bois et forêts a plutôt agi, depuis quelques années,
comme une société établie pour exploiter cette industrie sur une grande échelle, car il a
retiré tout ce qu'il a pu de ce commerce, et même du labeur des colons.

72. A votre avis, est-ce toujours le colon. qui profite des droits de la couronne sous le
système actuel ?-Non. J'ai eu connaissance qu'un individu du nom de Ryan, lequel
avait acheté un lot dans les limites da nies coupes, a obtenu du département, en mars der-
nier, une remise de droits s'élevant à environ 8750. La meme personne a acheté cinq
autres lots de mes coupes, et les a revendus à des colons à cette condition qu'ilsdoivent
payer au gouvernement le prix de la terre et que lui pourra en vendre le bois. Bien
d'autres cas existent, bien qu'ils ne soient pas au désavantage du fabricant autant que
celui-là.

73 Quelle serait la meilleure manière à suivre pour satisfaire également le colon et fe
fabricant ?-La réponse No. 50 du témoignage de M. Way renferme tout ce que je pour-
rais dire à ce sujet.

74. Le comité a appris que vous connaissiez très-bien le pays situé près des eaux
supérieures de la Rivière-Treat, voulez-vous donner des détails sur les avantages qu'il ofre
à la colonisation et au commerce de bois ?-Depuis vingt-deux ans, j'ai campé pendaut
plusi-nurs mois dans cette section. Quelques-uns des cantons, comme par exeLple ceux
de'Lutteriorth, d'Auson, de Digby et de Sherborne, sont tout-à-fait impropres à l'agri-
culture, à l'exeption d'un très-petit nombre de lots. Quelques autres renferment des
étendues plus ou moins adaptées à la culture, et deux ou trois renferment beaucoup de
bonnes terres.

Je suis d'avis qu'un grand nombre dca colons qui, depuis quelques années, sont allés
s'établir dans cette direction, soit sur des lots gratuits ou autres, ne pourra jamais parvenir
à se créer môme la moindre aisance avec le produit de ses terres. Le grand nombre de
lots aujourd'hui défrichés ne pourront jamais étre labourés, le sol étant trop rocheux pour
cela. Je dis aussi, et avec connaissance de cause, que quelques-uns des rapports-répau-
dus par le département des terres de la couronne-sur la qualité des terres dans ces. nou-
veaux cantons, sont exagérés et propres à tromper les colons, et j'afirme que le rapport
de M. Bridgeland, du département des terres de la còuronne, est le seul sur lequel on
pUise se fier sur ce point.
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JEuDI, 7 mai 1868.

PTémoignage de M. Robert A. Strickland

75. Quel est votre état ?-Cultivateur. J'habite près de Peterborough, mais depuis
deux ans, et pendant l'été, je suis employé par la compagnie pour évaluer ses terres dans
lagartie est du Haut Canada, et durant l'hiver je travaille à sortir des chantiers du bois
carré et des billots de sciage. Souvent, j'ai été employé pour chercher la meilleure ligne
de chemin à travers la partie non colonisée des cantns. En 1856, j'ai été employé par
W. S. Conger, alors député de Peterborough, à chercher là meilleure ligne de chemin-à
travers le cantons de Burleigh jusqu'aux terres non arpentées en arrière.

76. Est-ce que les bénéfices du fiabricant et du colon sont réciproques ?-Oui, tant
qu'il y a du bois à faire, mais quand il n'y en a plus; le colon ne retire plus rien; s terre
offre alors un triste aspect, et avant quelle puisse être cultivée, il y croit des chardons et
autres broussailles dont la destruction lui coûte beaucoup de travail. En brûlant les
abattis, il arrive souvent que le feu détruit les arbres qu'il voudrait conserver comme boisx
de chauffage ou pour d'autres objets.

77. Pensez-vous que sous le système des permis aux colons, les terres soient ,
prises seulement pour en avoir le bois ?-Oui, toujours dans le but de spéculer en les
vendant au plus haut enchérisseur; mais pour empêcher le fabricant d'endommager le bois
qu'il veut conserver, et aussi pour (tre employé durant l'hiver, lui et son attelage, au
transport du bois carré ou des billots de sciage, moen qui lui permet d'avoir le bois néces.
saireA la construction des bâtiments qu'il lui faut sur sa terre.

78. Quel serait le meilleur moyen de protéger les intérêts du fabricant sans nuire àA
ceux du colon ?-De choisir les cantons ou telles parties des cantons qui sont impropresC
à la colonisation. De cette manière, le fabricant aura le contrôle exclusif de la partie dcs-t
terres choisie pour lui. Si l'on adoptait ce système, le fabricant s'épargnerait la rente
foncière qu'il paie actuellement pour des lacs et autres parties de terre d'une grande
étendue où il n'y que peu ou point de bois de pin propres à la construction; et il en serait *
de même quant au contrôle du colon sur les terres qui pourraient être choisies pour lui.
Vous verriez que grace à ce système, une bien meilleure classe de colons retournerait dans
les nouveaux cantons. Peu d'hommes voudront s'établir sur une terre qu'ils sauront ne
pas posséder en pleine propriété.

79. Pensez-vous que la colonisation du pays doive être favorisée dans tous les cas?-
Seulement sur des terres propres à la culture, si l'on veut que le colon en retire de quoi
vivre.
' 80. Trouve t-on de ces terres dans le voisinage du chemin Burleigli ?-Oui; dans les
cantons nouvellement arpentés, il y a de grandes étendues de terre arable, savoir: dans
les townships d'Anstruther et Chandos, et surtout dans ce dernier.

81. Y a-t-il des colons qui ont pris des terres dans ces cantons ?-Oui; on y compte
aujourd'hui environ 80 fimilles, et il existe beaucoup de mécontentement parmi ces colons,
de ce que le gouvernement ne met pas ces terres en vente.

82. Ces cantons sont-ils d'un accès facile ?-En hiver seulement, lorsqu'on peut
traverser sur la glace du lac Stony. Il est difficile de se rendre dans ces cantons en été,
le chemin qui y conduit n'étant pas fini; lorsqu'il le sera, la colonisation edeviendra 1h
facile.

83. Pensez-vous que l'avantage temporaire provenant du bois de construction doive
ître offert pour engager les colons à s'établir sur de mauvaises terres ?-Décidément non.
Je diffère aussi d'opinion avec M. Hayes à l'égard du bois carré et des billots do sclagoi
Il dit que dans une mémne coupe il se fait plus de bois carré que de billots de sciage, mais
moi je suis sûr du contraire. Je sais par expérience qu'il se fait un tiers de plus de billota
de soinge. Il dit aussi que des " arbres qui donneront de 60 à 80 pieds de bois ne peuvent i
" donner que deux billots de sciage," mais il peut s'assurer qu'ils feront plus que doubler
ce nombre. Il est bien connu que dans la fubrication du bois carré, une bonne partie du
meilleur bois reste dans la forét, tandis qu'il n'en est pas ainsi pour les billots da seiqè
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TIémoignage c'Andrew Pritchard, écuyer.

84. Pouvez-vous donner des renseignements sur le commerce de bois qui se fait dans
votre localité? Je U'Ai jamais fait ce commerce, mais je l'entends bien.

85. La colonisation fait-elle des progrès dans cette section du pays ?-Oui; voilà, 29
ans environ que j'habite Wakefield Nord, et au commencement de cette période il n'y avait
que deux colons après moi sur la llivière-Gatineau, tandis qu'aujourd'hui on en compte de
six à sept cents.

86. Selon vous, le commerce des bois a-t-il facilité la colonisation ?-Je le pense. Le
gouvernement n'a jamais rien fait pour la colonisation de cette partie du pays, tandis que
le commerce de bois a aidé b faire nos chemins, tout en donnant un marché pour les pro-
duits du colon, c'est-t*-dire pour le beurre et la potasse, car tous les autres produits sont
consommés sur les lieux.

87. Pensez-vous qu'il y ait diversité d'intérêt entre le colon et le fabricant ?- Non,
pas quant à l'intérôt bien entendu.

88. Il y a litige, cependant : à quoi est-il df ?-Je pense qu'il est dû aux achats de
terres qui se font dans le seul but d'exploiter le bois.

89. De quelle manière pensez-vous qu'il serait possible de remédier à cela, et serait-il
à propos d'y remédier ?-C'est chose difficile à trouver, et pourtant je m'en occupe depuis
plusieurs années. Il est difficile d'empêcher le vrai colon d'acheter la terre qui lui plaît,
et si après cela il se conforme aux règlements établis, ses droits doivent être respectés;
mais il y a des terres couvertes de très bon pin et qui sont si rocheuses que leur culture
est tout-à-fait impossible. Je pense qu'il serait à propos de ne pas vendre les terres ainsi
impropres à la colonisation.

90.. Pensez-vous qu'il serait bien de permettre au colon de prendre le bois dès qu'il a
fait un versement sur le pric de la terre, ou seulemert après qu'il s'est conformé aux con-
ditions de l'occupation établies par les règlements?-Je pense qu'il devrait se conformer à
ces conditions. Si on lui donne de plus grands avantages, les droits du fabricant en souf-
friront, car la tenure des coupes de bois deviendra instable au détriment du fabricant et du
colon. Il est aussi arrivé qu'au premier versement, qu'une fois le bois enlevé, les terres
ont été abandonnées, niais ces terres ayant été vendues et figurant sur les listes de l'agent,
on prévient les vrais colons die ne les pas auheter. Ce que je viens de dire là se rapporte
aux ventes faites il y a plusieurs années, lorsque M. Lafont-ine était agent.

91. Pouvez-vous suggérer quelque système ou moyens capables de prot6ger les
forêts ?-Sur la Rivière-Gatincau, un grand nombre de terres à boiu tout à fait impropres
à la culture ont été divisées en lots de ferme et mises en vente, et je pense que cela
I'aurait pas dû pe faire, et qu'à l'avenir on ne devrait arpenter que les localités propres à
la colonisation. Je ne vois pas pourquoi le gouvernement fait arpenter des terres qu'il ne
peut vouloir vcndre, c'est de l'argent plus que gaspillé.

92. Quels seraient, selon vous, les meilleurs moyens de favoriser avantageusement la
colonisation sur la Rivière-Gatineau ?-Je pense que la confection d'un grand chemin
conduisaint le lopg de la rive ouest de cette rivièri jusqu'à la Rivière-du-Désert, serait un
des meilleurs moyens de favoriser la colonisation ainsi que le commerce de bois. Je pense
que si le gouvernement désire colonis>r la contrée de la Gatineau, je pense qu'il atteindrait
mieux ce but en appliquant à cette route plutôt qu'à des chemins de traverse les fonds
destinés à la colonisation. Une grande route de ce genre donnerait accès à toute cette
étendue de pays, et les municipalités ne tarderaient guère à ouvrir ensuite les chemins de
traverse nécessaires.
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Témoignage d'Ezra Sephens.

93. Où habitez-vous et quel est votre état ?-Je demeure depuis trente-huit ans dans
le comté de Northumberland; je suis cultivateur, et j'ai une terre que j'occupe comme
tel.

94. Connaissez-vous l'intérieur du pays entre le lac Ontario et la Rivière-des.
Outaouais, le long des chemins de lots gratuits ?-Je connais un peu la contrée le long des
chemins de lots gratuits Hastings et Addington, ayant demeuré dans leur voisinage, et
ayant fréquemment vu des habitants de ces localités; je connais aussi l'intérieur de la
contrée ci-dessus pour avoir voyagé le long des dits chemins, et par les renseignements que
j'ai obtenus sur la qualité du sol, la culture et la condition des habitants.

95. A quelle époque avez-vous parcouru le chemin Hastings, et dans quel but ?-J'ai
fait ce voyage pour la première fois dans le printemps de 1861, dans le but. de chercher
une bonne étendue de terre propre à la culture, et parce que j'avais entendu parler
favorablement des terres qui devaient être données dans cette direction, et de l'encourage.
ment offert par le gouvernement aux colons désireux de former une grande colonie sur ce
chemin. Le résultat de mon voyage ne fut pas satisfaisant, car je remarquai beaucioup de
mécontentements parmi les colons, que le sol était pauvre, et que la plus grande partie était
complètement impropre à la colonisation.

96. Quel est l'aspect du sol sur les chemins Hastings et Addington ; quel a été le
succès de la colonisation sur ces voies, et dans quelle mesure s'accordent les intérêts des
colons et des fabricants de bois ?-Je suis retourné au chemin Addington dans le printemps
de 1862, et je me suis renseigné mieux que lors de mon premier voyage sur la qualité
du sol, la récolte qu'il produit, les succès des colons en général, leurs sentiments à l'égard
des fabricants de bois, et sur l'avenir de ces colonies. Sur le chemin Hastings, je suis allé
jusqu'en arrière de la partie nord des cantons de Wolaston et Liierick, et sur le chemin
Addington, je suis allé jusqu'en arrière de la partie nord du canton d'Ahigen, et à peu
de distance de la Rivière-Madawaska. J'ai pris note, à mesure que j'avançais, des renseigne-
ments que me donnaient les colons, dont plusieurs étaient des émigrés de la nière-patrieet
mauvais juges en fait de terres incultes. Beaucoup d'entre eux m'ont dit avoir été trompés
par les rapports exagérés des arpenteurs et agents employés par le gouvernement. Ces
rapports ont été répandus en Europe et ont induit, non seulement des colons européens,
mais aussi de'différentes parties du Canada, à venir s'établir sur ces lots gratuits. Un
grand nombre d'entre eux étant venus s'y établir en hiver, ils n'ont pu voir les roches dont
le sol est couvert, et un assez grand nombre s'est aussi laissé tromper par Je bois, croyant
que là où il croit du bois dur la terre doit étre meilleure. Sous ce rapport, plusieurs ont
été désappointés. Une fois les abattis faits et brûlés, ils purent voir les lits de roches que.
recelaient les étendues couvertes de bois dur. Qlielques uns avaient déjà abandonné leurs
lots, et d'après ce que je pus savoir de beaucoup d'autres, un grand nombre va en taire
autant à la première occasion. Il en est, cependant, qui ont admis n'avoir pris ces lotsque,
pour le bois, et qui savaient même que la terre était impropre à la culture. Dans quelques,
cas cela a donné lieu à des difficultés entre les fabricants et les colons, au sujet du bois qua
ces derniers réclamaient comme leur, et dont il avaient le droit de disposer à leur guise p
de son côté, le fabricant trouvait injuste qu'on lui fit perdre le bois sur lequel il comptaif
après avoir obtenu un permis de coupes, payé la rente des terres pendant un nombre
d'années, sans compter les bonus, et dépensé de fortes sommes pour améliorer des courw-
d'eau servant au flottage de ses bois, et surtout quand il savait que l'occupant ne se terait
jamais colon, qu'au contraire il abandonnerait le lot dès qu'il en aurait fait enlever ou'vendu
le bois, sans frais préliminaires et au grand détriment du fabricant qui, lui, avait placé ses
capitaux depuis longtemps dans cette exploitation. De pareils faits ont créé du inéconte'
ment entre lui et le colon. J'ai connu un colon qui, après avoir pris un lot dans les limites
d'une coupe de bois, et au milieu duquel le fabricant avait fait un chemin pour acheminer
les provisions à son chantier, no voulait pas permettre qu'on passât sur son lot sans payer,



ee à quoi.le fabricant fut obligé de se soumettre, autrement le colon eut barré le chemin.
Les fabricants ont quelquefois été obligés de faire des digues et des glissoires sur quelques-uns
des ruisseaux, afin de pouvoir flotter leur bois jusqu'aux rivières. Les colons ont pris des
lots le long de ces ruisseaux et dans les limites de la coupe d'un fabricant; quelques uns
de ces lots étant submergéi par l'effet des digues, le fabricant a dû payer des dommages
pour les terres ainsi inondées, et ceo sont là autant de griefs dont il a à se plaindre.

9'7. Avez-vous vu les rapports de l'agent des terres de la couronne, M. Hayes, pour
les années 1861 et 1862, quant à la quantité de grains récoltés par les colons sur le chemin
Hastings; si vous les avez vus, s'accordent-ils avec ce que vous savez ?-J'ai vu ces rap-
ports, et d'après ce que j'ai vu sur les lieux et ce qu'ont dit quelques colons, je penseque-
l'on peut s'y fier. Le sol est très pauvr e, et le moyen que j'ai su que l'on avait pris pour
connaître la quantité de grain récolté par le colon était celui-ci: la personne chargée
d'obtenir ces renseignements a visité les différents chantiers et maisons avant que les
colons eussent battu leur récolte, et les hommes étant absents de plusieurs maisons, ce sont
les femmes qui ont indiqué la quantité de récolte, et la personne ainsi employée a inserit
le montant qui lui paraissait le plus vrai. Je puis. faire observer ici que qe lques-uns des
colons étaient portés à croire que s'ils faisaient un rapport avantageux de leurs propriétés,
ils en obtiendraient plus tôt les titres, et je pense que pour cela la quantité de la récolte a
dû être ainsi de beaucoup exagérée par ces colons.

98. Examinez le témoignage de M. Hayes à l'égard de la différence entre les billots
de sciage et le bois carré, et dites nous ce que vous savez à ce sujet ?-J'ai lu le témoi-
gnage de M. hayes, j'ai entendu les observations qu'il a faites devant le comité, etje
n'hésite nullement à dire qu'elles sont inexactes, soit' parce qu'il ne sait pas mieux ou
parce qu'il est préjugé contre le commerce de bois ou ceux qui le font. Il affirme que les
Gilmour ne retirent, en moyenne, que deux billots de sciage par arbre de pin qui donne
de 40 à 80 pieds de bois carré, et je crois par expérience que cette assertion n'est pùs
exacte, moi qui ai visité leur chantier, et qui ai vu là faire des billots de sciage, je sais
que l'on prend d'un arbre tout le bois qui peut se vendre avec profit. Il n'est pas priéLi-
nable qu'un fabricant établira des chantiers, fera des chemins et coupera des arbres pour
laisser sur le terrain des billots de sciage qui valent la peine d'ôtre apportés au marché.
Ce serait contre son intérêt d'agir ainsi, attendu qu'une fois l'arbre à bas il put faire le
billot de sciage à 50 pour cent meilleur marché que s'il transportait ses outils, faisait un
chemin et coupait un autre arbre. En recommandant que les droits sur les billots de sciage
soient les mêmes que pour le bois carré, M. Hayes allègue que le dernier donne
plus d'emploi aux colons, et leur fait par conséquent gagner plus d'argent que la fabricàtion,
des billots; mais ce qu'il dit là montre qu'il est dans l'erreur et qu'il n'entend rien à cette
exploitation. Il recommande aussi que des hommes capables soient employés aux fris'du
gouvernement pour aller de place en place compter les souches, et cela afin que le fabri-
cant de billots de sciage soit obligé le I ayer pour les arbres ainsi abattus au lieu des droits
sur les billots comme cela se fait aujourd'hui. Ce serait, là une dépense inutile. Une
autre raison qui me fait dire que M. Hayes se trompe, c'est que celui qui fait des billota
de sciage, construit des moulins et emploie un grand nombre de travailleurs au sciage des
billots, fait gagner beaucoup d'argent dans le pays, tandis que le bois carré sort du pays
pour être fabriqué. Quant à ce que je puis savoir concernant le bois de pin, le bois carré
ou les billots de sciage, je dois dire que j'ai été employé en différents temps l'hiver à acheter
des terres à bois pour y faire des billots de sciage, et que j'ai aussi inspecté et acheté
l'hiver des billots de sciage devant être fabriqués en bois e construction.

99. Selon vous, quelle est la cause de la difficulté qui existe entre les colonset les
fabricants de bois ?-D'après mes observations et des entretiens avec des colons, jesuis
convaincu qu'elle doit être attribuée aux rapports répandus par les agents ou des personnes
intéressées, à l'effet de faire connaître que des lots seraient donnés gratuitement aux colons.
Ces derniers ignorent que des permis ont déjà été donnés par le gouvernement de faire du
bois sur ces lots, et ils ne l'apprennent seulement que l'hiver,. lorsque, le fabricat com-
mence ses exploitations; ils considèrent ensuite le fabricant comme un intrus.

100. A quoi servira la colonisation des trres doticrteé d. pin, mais impropresi
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culture, après qu'il n'y aura plus de bois , faire ?-A rien, et l'on doit s'y attendre. L
gouvernement aura dépensé de fortes sommes pour l'arpentage et la confection de chemins,
et perdra une somme considérable de revenu par le fait que du bois aura été abattu pour le
défrichement des terres; la forêt pourra aussi brûler par les feux allumés par les colons
pour le déblaiement; mais tout cela sera suivi d'un résultat plus pénible encore. Le
fabricant aura dépensé de grandes sommi-s à l'amélioration des cours d'eau servant au
flottage de ses bois, dépense qui sera perdue pour lui, et les colons, après quelques années
d'une existence misérable, se verront obligés d'aban:lonner leurs lots gratuits et d'aller
ailleurs à la recherche d'un gîte pour eux et leurs fimilles, et cela, comme je l'ai dit out
à l'heure, parce que la quantité des terres impropres à la culture aura été trop grande.

101. Est-ce que le présct système d'ouvrir des chemins et de donner des lots gratuits
tend à la destruction des foi ets ?-Oui, et sous plus d'un rapport, car un grand nombre de
colons ne prennent des terres densément boisées que pour cn avoir le bois de pin. ëIls ne
font que défricher une petite partie de la terre afin de se conformer aux règlements. Ils
font de ce défrichement un peu tous les ans, et lorsqu'ils brûlent les abattis, il y a mille
risques de voir s'étendre le feu sur de grandes étendues de terres impropres à la culture,
mais couvertes de beau bois de pin. Comme les colons prennent généralement des terre&
pour eux et leurs familles, il y a de grands dangers pour le feu, chaque colon faisant un
peu de défrichement tous les ans.

102. Quel remède proposez-vous pour mettre fin Ï& ces difficultés entre les fabricants
de bois et les colons ?-Qu'il ne soit pas ouvert de chemins sur les terres impropres à la
culture, mais seulement là où ellea sont bonnes, et que le gouvernener.t encourage autant
que possible les vrais colons. De cette façon, le fabricant et le colon seront bien ensemble,
leur intérêt sera mutuel; et dans les cas où un colon prendra un lot dans les limites d'une
coupe de bois, que ce dernier soit tenu d'occuper ce lot pendant cinq ans,--et s'il veut dis.
poser du bois qui le recouvre, qu'il le vende au fabricant porteur d'un permis du gouve-
nement, et qu'il applique cette somme au paiement de .a terre. S'il arrivait que
le colon voulût garder le bois, qu'il ne lui soit pas permis de l'abattre ou d'en disposer en
faveur d'un autre que le porteur d'un permis, tant que les cinq ans d'occupation ne seront
pas expirés. Après avoir ainsi satisfait aux règlements, le colon pourrait ensuite disposer de
ce bois à sa guise. Considérant que la colonisation rapide de toutes les terres arables eèt
le premier et le plus grand des intérêts du pays, et qu'il est très à propos de veiller à la
conservation de nos forêts de pin, je pense que le gouvernement devrait prendre les moyens
de connaître les localités propres à la culture et de favoriser le mieux p' ssible leur établis.
sement, s'il veut que leur valeur commerciale ne diminue pas et que le revenu en prove.
nant soit conservé au pays.

VENDREDT, 8 mai 1868.

Témin°9e de M. J1. . Peterson.

103. Ou résidcz-vous et quel est votre état ?-Je réside dans le village de Trenton,
comté d'Hastings, etje suis arpenteur.

104. Connaissez-vous l'intérieur de la contrée entre le lac Ontario et la Rivière des
Outaouais, le long des chemis de loti gratuits ?-Oui.
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105. Quelle est la qualité du sol le long de ces chemins et ailleurs dans la mêm
étendue de pays que vous connaissez ?-La contrée au nord du township de Madoo et au
sud de la Rivière-York, distance d'environ trante-cinq milles, est très désavantageuse. 8a
surface est accidentée et rocheute, avec ça et là des savanes. Le bois dominant est la
pruohe, le pin et l'épinette blanche, entremêlé par endroits d'érable, d'orme, de bois de
fer, etc. Sur environ ô milles et jusqu'au nord de la Rivière-York, la surface est moins
rocheuse, le sol est meilleur et le bois dur s'y trouve en plus grande quantité.

106. Y a-t-il des townships, le long du chemin Hastings, que vous croyiez propres à
la colonisation, et si c'est le cas, dites quelles étendues de ces townships sont susceptibles
d'être cultivées ?-Oui; je pense que le township de Monteagle et partie du township
d'Ilerschell pourraient être cultivés avec succès, c'est-à-dire la moitié ou les, deux tiers du
premier et le quart de l'autre.

107. Pensez-vous que les townships au sud de la Rivière-York puissent être
colonisés ?-Non ; les sept-dixièmes de tous ceux qui s'établissent dans ces townships
seront, au bout de cinq ans, dans une condition beaucoup moins prospère que lorsqu'ils y
sont arrivés, surtout s'ils ne s'occupent que d'agriculture.

108. Pensez-vous que si ces townsbips étaient ouverts à la colonisation, les résultats
en seraient avantageux -Non ; et cela pour la raison que les colons ne pourraient y
vivre.

109. Le fabricant de bois et le colon s'accordent-ils quant à leurs intérêts ?-Il ne
fourrait en être autrement, parce que c'est le premier qui crée un marché à l'autre, ce qui
évite aux deux les frais de transport.

110. Les forêts disparaissent-elles rapidement à l'intérieur, et si c'est le cas, quelle en
est la cause ?-Elles disparaissent rapidement, par les ravages du feu et par les nombreuses
coupes.

111. Pouvez-vous suggérer quelques moyens de protéger les forêts contre le feuY
En imposant des amendes à ceux qui mettent le feu et en donnant partie de ces amendes
au dénonciateur, cela pourrait avoir l'effet de diminuer le nombre des incendies; ce sont
des dangers, cependant, qu'il est impossible d'éviter complétement.

112. Pensez-vous que les townships que vous venez de désigner comme impropres à
la culture devraient être ouverts à la colonisation, ou bien réservés à l'exploitation des
bois ?-Pour deux raisons, je pense qu'ils devraient être réservés à ce dernier object:
1°. Le colon s'établissant sur un lot qui ne vaut que par le bois dont il est couvert, peut
bien en retirer temporairement des bénéfices, mais ces bénéfices ne sauraient être comparés,
à ceux qu'il retirerait d'un lot de bonne terre dépourvue de bois. 2°. Le commerce de
bois est devenu d'une très grande importance pour cette contrée, par le nombre d'hommes et
d'attelages auxquels il donne de l'emploi, par la consommation qu'il occasionne et par le
revenu qu'il crée; mais je pense que pour lui on ne devrait pas refuser au colon les bonnes
terres, et qu'il serait de l'intérêt de tous que le gouvernement donnât gratuitement des
lettres patentes aux colons, d'autant que les droits sur les bois pourraient être considérés
comme l'équivalent qu'il recevrait en retour de ces dons.

VENDREDI, 8 mai 1868.

Témoignage de M. Robert Kinney

113. Où demeurez-vous, et quel est votre état ?-Je reside à Aylmer, C. E., et je
suis cultivateur.

114. Avez-vous quelque expérience du commerce de bois ?-Oui. Pendant plus de
vingt ans j'ai tiré du bois avec mon attelage pendant l'hiver.

115. L'exploitation des bois favorise-t-elle ou retarde-t-elle la colonisation -- Elle
favorise la colonisation de bien des manières. D'ordinaire, les colons sont pauvres et par
conséquent incapables du s'ouvrir des chemins. Dans le voisinage des coupes, ils ont
l'avantage de pouvoir se servir de tous les chemins et ponts faits pour transporter le bolis,
et plusieurs habitent les cabanes d'anciens chantiers. Sans ces avantages, les colons
seraient renfermés dans les bois et entièrement isolés des marchés, tandis que le fabricant
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lui procure presque à sa porte un marché pour tous les produits qu'il peut récolter, et un
emploi profitable pour lui et .sa famille pendant l'hiver. Dans bien des cas, le fabricant
avance le grain de semence au nouveau colon et l'aide aussi en lui prêtant ses bêtes à
cornes et ses outils.

116. Pensez-vous que les capitalistes devraient être encouragés à faire le commerce de
bois ?-Je le pense, car il eû coûte beaucoup d'argent pour améliorer les cours d'eau, cons.
truire des digues et glissoires, pour faire des chemins et ponts, établir des dépôts, payer I&
rente des terres, les frais d'exploration et de;fabrication des bois avant de pouvoir les porter
sur le marché. Un homme de peu de moyens ne peut exploiter cette industric avec succès,
et beaucoup de ceux là qui l'embrassent n'y trouvent que la ruine. Exploitée par des
capitalistes, elle facilite la colonisation beaucoup mieux que ne l'a pu faire le gouvernement
jusqu'ici.

117. Pensez-vous que le gouvernement devrait faciliter aux capitalistes l'exploitation
de cette industrie ?-Je le pense. S'ils ne sont pas encouragés, les capitalistes ne ris-
qut roit pus les déboursés nécessaires à la réussite de cette exploitation. Sans protection le
comuietce de bois sera non seulement peu profitable, mais ruineux.

1 .8. Pensez-vous que les forêts de pin devraient être protégées autant que possible
et exploitées seuleaieut pour les fins de ce commerce ?-Oui; car c'est là la seule industrie
qui donne à nos hommes et à nos chevaux un emploi profitable pendant nos longs hivers;
temps où toutes nos autres occupations ont cessé. Elle offre aussi un marehé pour tous
les prtuits du cultivateur, et je suis d'opinion qu'il n'existe aucune autre branche de com-
mer'e qui laisse autant d'argent dans le pays. Cela étant, il y a certainement folie de
détruire du beau bois pour faire défricher et habiter des terres impropres à l'agriculture.

119. Le commerce de bois est-il nécessaire au succès de la colonisation du pays ?-
Oui, pour la raison qu'il donne de l'emploi aux colons pendant l'hiver et pour lequel ils
reçoivent des prix qu'ils ne pourraient obtenir ailleurs, avantage qui leur permet d'amé-
liorer leurs terres.

120. Avez-vous été sur quelques uns des lots gratuits à l'intérieur, c'est-à-dire entre
la Rivière-des-Outaouais et le St. Laurent, et les établissements qui s'y trouvent réussissent-
ils ?-Je suis allé sur le chemin Addington, mais les établissements qu'il y a là font peu
de progrès. Plusieurs colons quittent cet endroit pour aller sur le chemin d'hiver et au
nord <le ce chemin, où ils trouvent des terres couvertes de bois dur, celles du chemin
Addington ou Perry n'étant pas assez productives pour qu'ils puissent y vivre.

121. Pensez-vous que l'intérêt du colon et du fabricant de bois soient identiques, bien
qu'il y ait des difficultés entre eux ; quelle est la cause de ce différend, et que laudrait-il faire
pour y mettre fin ?-Selon moi, la principale cause de cette difficulté est due aux modifi-
cations continuelles apportées aux règlements par le département des terres de la couronne.
Pour y mettre fin, il ne s'agirait que de faire des règlements établissant d'une manière
définitive les droits du colon et du fabricant.

122 Pensez-vous qu'il soit bien de permettre au colon de prendre le bois dès qu'il a
fait un versement sur le prix de sa terre, ou seulement après qu'il s'est conformé aux con-
ditions de l'occupation comme colon ?-Je ne pense pas qu'il soit bien de permettre au
p rétendu, colon de couper le bois lorsqu'il a fait le premier versement. Il peut ainsi priver
le fabricant de ses droits, tandis que la terre restera ensuite inoccupée.

123. Pouvez-vous indiquer quelques moyens de protéger le bois des forêts ?-Je
pense que le meilleur moyen serait de ne coloniser que cette partie où les terres sont cul-
tivables, et de disposer des forêts de pin comme coupes de bois, tout en accordant au fabri-
cant telle protection que le commerce exige et favorable à la colonisation des terres suscep-
tibles de culture.
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Vazmazm, 8 mai 1863.

Témoignage de John Mather.

124. Connaissez-vous bien la contrée arrosée par la rivière Gatineau ?-Oui.
125. Généralement, la colonisation précède-t-elle ou suit-elle l'exploitation des bois ?

--Elle suit presque invariablement le fabricant de bois là où les terres sont cultivables.
Le colon se trouve ainsi à profiter de chemins, ponts, etc., qu'il lui serait impossib'e de
faire lui-même.

126. Les produits agricoles sont-ils toujours en grande demande auprès des chantiers,
et est-ce à de bons prix qu'ils se vendent ?-Toujours, et leurs prix cst toujours augmenté
de ce que coûterait le transport sur le marché.

127. Ainsi, vous êtes d'opinion que la culture rapporte plus de bénéfces dans le
voisinage qu'éloignée des chantiers?--Oui.

128. Le pin qui croit sur le territoire de la Gatineau se trouve-t-il plutôt sur des
terres incultivables que sur d'autres ?-Il croit généralement sur un sol léger, sablonneux
ou rocheux; le pin blanc qui parvient à une certaine dimension sur un bon sol et au milieu
du bois dur est rare plutôt que commun.

129. Les colons préfèrent-ils généralement la terre légère, sablonneuse, rocheuse ou
celle couverte de bois dur ?-Les vrais colons préfèrent celle recouverte de bois dur, mais
il en est beaucoup qui choisissent plutôt celle qui a le plus d'arbres de pin.

130. Quelle raison rensez-vous qu'ils aient po-ir préférer celle qui a le plus de pins ?
-- C'est parce qu'il est plus facile d'emprunter de l'argent de ceux qui veulent en avoir le
bois sans obtenir de'permis et qui avancent ainsi d#l'argent pour s'assurer du bois comme
remboursement de leur prêt. Le bois obtenu de cette manière ne paie pas les droits à la
couronne, et ces droits s'élèvent souvent à une plus forte somme que le prix payé pour la
terre.

131. Vous penses donc que la terre n'est pas toujours achetée pour être cultivée?-
Oui ; car je vois souvent que l'on n'a fait que les améliorations nécessaires pour obtenir le
droit au bois sur des terres tout à fait impropres à la culture.

182. Si ces terres ne sont pas cultivables, ainsi que vous le dites, les colons qui les
occupent ne doivent espérer pouvoir y vivre ?-Autant que j'ai pu le savoir, vaici ce qui
se passe : celui qui leur avance de quoi s'établir dessus les emploie à tirer du bois durant
l'hiver, et si sur leurs terres ils ne peuvent récolter assez pour la subsistance de leur
familles, il leur donne des provisions comme avance sur leur travail de l'hiver, et ils
paient ainsi les dettes qu'ils ont contractées durant l'été.

183. Pensez-vous que les colons puissent faire des épargnes de cette manière ?-Non;
la plupart sont généralement en dette et finissent par céder leurs terres à ceux qui leur ont
fourni des provisions durant l'été.

134. Etes-vous d'avis qu'ils feraient mieux sur de bonnes terres et en ne s'occupant
que de culture ?-Assurément, car sur un bon sol on peut obtenir de bonnes récoltes pour
lesquelles il est toujours facile d'obtenir un bon prix, sans compter qu'ils pourraient tra-
vailler tout de même pendant l'hiver dans les chantiers et obtenir d'aussi bons gages.

135. Y a-t-il beaucoup de terres réellement bonnes sur le territoire de la rivière Gati-
neau ?-Très peu en proportion de son étendue.

136. Pensez-vous qu'il serait bien d'ôter aux colons le bois qui se trouve sur les
terres ?-Oui, à l'exception de celui qui est nécessaire à la construction de leurs bâtiments.

137. Aimeriez-vous que, comme aujourd'hui, le colon payât la terre avec les droits
provenant du bois qui s'y trouve ?-Certainement, non ; car ce serait permettre aux spé-
culateurs d'aller couper le meilleur bois et de s'épargner les droits. Cela empecherait
aussi la colonisation, qui est le principal objet en vue.

138. Quel serait le moyen d'empêcher cette fraude, tout en favorisant la colonisation?
-En donnant gratuitement les terres incultes, ou seulement à un prix sufisantpourpayer
les frais d'agence, etc., en réservant pour la couronne tout le pin blanc à part de la quantité
nécessaire à la construction des b9timents de ferme, et en obligeant le fabricant porteur
de permis de couper tout le bois marchand, dans un temps donné après la prise de pousse-
sion et l'occupation par le colon,
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189. Quel serait ileffet de ce que vous venez de proposer sur la colonisation ?--J
pense que cela favoriserait la colonisation, d'abord sur les parties les plus fertiles, attendu
que le bois de pin n'engagerait plus alors les colons à s'établir sur de mauvaises terres.,-
Bien du bois que l'on coupe aujourd'hui serait conservé, et les produits agricoles auraient
par ce fait un marché plus stable.

140. Pensez-vous que le système actuel de vendre les terres de la couronne tend à
diminuer la quantité du bois plus vite qu'il ne convient ou qu'il n'est à désirer ?-Oui;
la prudence conseille aujourd'hui au fabricant de faire autant de bois qu'il peut avant qu'on
le lui enlève, et il laisse aussi plus de rebuts qu'il n'en laisserait si on lui donnait le temps
qu'il lui faut.

141. A la quantité de bois qui se fait à présent, pensez-vous qu'il y aura du pin encore
bien longtemps sur le territoire de la Gatineaut-Il diminue rapidement, ce qui fait croire
qu'il n'y en aura bientôt plus.

142. Quand les forêts de pin n'existeront plus sur le territoire de la Gatineau, quelle
sera la condition de la population rurale ?-Il va sans dire quelle ne pourra plus vendre
ses produits sur les lieux, et après le départ des fabricants viendra celui des colons, car,
;u le manque de communication par eau, la distance d'Outaouais et des autres marchés est
trop grande pour qu'ils puissent y transporter leurs produits. Il ne restera que l'élève
des bestiaux à ces cultivateurs, et encore il est douteux que cette branche seule leur rap4r
portera assez pour qu'ils puissent y vivre.

143. Vous êtes donc d'avis que le pin devrait être conservé aussi longtemps que pos
sible afin que les établissements éloignés puissent écouler leurs produits ?-Oui, et je suiê
convaincu que beaucoup de ceux qui prennent maintenant des terres sur la rivière GatiO
neau ne pourront pas y vivre api eseque le bois de pin aura disparu, et qu'ils seront obligwé
d'aller là où ils auraient été s'établir en premier lieu sans la perspective de faire de l'ar.V
gent avec le bois, et qui, cependant, ne feront que des dettes au grand avantage des sp4s
culateurs dont ils seront le jouet.

144. Quelle est votre opinion à l'égard des chemins de colonisation récemment faits
sur la rivière Gatineau i-Je pense qu'ils sont parfaitement inutiles pour le présent eti
qu'ils le seront tant que le chemin Gatineau sera aussi mauvaiq, et aussi, parce que la
plupart des terres qui ne sont pas déjà occupées le long de ces chemins sont impropres à
la culture. Il en coûtera beaucoup pour faire le reste des chemins tracés, attendu que
dans bien des endroits ils passent dans des savanes. Le meilleur et le plus sûr moyen de,
coloniser le territoire de la Gatineau serait d'ouvrir une grande route sur le côté ouest de,
la rivière et conduisant jusqu'à la Rivière-du-Désert.

145. Pensez-vous qu'il était nécessaire, ainsi qu'on l'a fait dernièrement, d'arpenter
autant de nouveaux townships sur le territoire de la Gatineau ?-Ji ne le crois pas, les
townships en deçà étant encore si peu habités.

146. La terre est-elle généralement de bonne qualité dans les townships supérieurs?
-Il y en a si peu de bonne qualité au-dessus de la Rivière-du-Désert, que tout ce qui
pourra en être vendu ne paiera pas les frais des arpentages.

147. Quand les townships doivent être arpentés ou que de nouveaux chemins doivent
être ouverts pour faciliter la colonisation, que pensez-vous qu'il faille faire pour constaterl
si ces travaux vont être ,u non vraiment utiles?-Je pense que les localités devraient d'at
bord être soigneusement explorées par des hommes capables de juger si les terres que l'on
veut coloniser sont propres à la culture, et de surveiller à ce que les chemins qu'il s'agit
d'ouvrir ne conduisent qu'à ces terres.

LUNDI, Il mai 1868.
Témoignage de John Robertson, écuyer, A. P

148. Quelle est votre profession ?-Je suis arpenteur, et j'ai exercé cette profession'
depuis 28 ans, principalement sur l'Outaouais et ses tributaires, pour le compte du gou.
vernement et de particuliers.

149. Avez-vous bien remarqué les progrès de la colonisation durant cette période, et,"',
sont-ils considérables ?-Je les ai constamment observés, et depuis ce temps, les nouveadi¶
établissements ont toujours été le fait des individus em ployés par les fabricants de boi7
Lorsque ces hommes rencontrent des terres couvertes de bois ur, ils les choisissent po4
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eux, lar ils comprennent l'avantage que leur donnent les chemins déjà ouverts par le fabri-
cant, auquel se trouve souvent joit celui d'une cabane de chantier qui peut leur
servir de logis.

10. Les fabricants de bois s'opposent-ils à l'établissement de fermes dans les limites
de burs coupes ?-Ils aident au contraire les colons à s'y établir, et cela dans leur intérêt,
car i's savent que tout ce que le squatter pourra récolter diminuera d'autant les frais du
transport, et que le producteur se trouve de cette manière avoir un marché à sa porte et
de l'emploi à de bons gages durant l'hiver.

151. Avez-vous remarq ué si le squatter choisit les terres couvertes de pins ou de bois
dur ?-Presque toujours cel.es couvertés de bois dur.

152. Quelles sont les plus propres à la culture ?-Sans contredit celles couvertes de
bois dur. On trouve quelquefois du pin sur de bien bonnes terres, mais la difficulté de
leur défrichement et ensuite les souches qui demandent tant de temps avant de pouvoir
étre déracinées, font que ces terres ne sont pas recherchées pour la culture; mais là où le
pin croît en abondance le sol est généralement incultivable.

153. Pensez-vous qu'il soit dans l'intérêt du pays d'offrir le bois de pin pour encou-
rager les colons à s'établir sur ces terres ?-Je ne le pense pas, car bien qu'il se trouve
quelquefois du pin sur de bonnes terres, là où ce bois domine, le sol n'est bon à rien.
Cette section dont le sol est incultivable s'étend depuis les eaux supérieures de la rivière
Mississippi, traverse la rivière Madawaska et va au-delà de la source de la rivière Bonne-
chère jusqu'à la rivière Petewawa. Vouloir coloniser cette étendue serait interrompre le
courant de l'immigration. Après quelques années de rudes travaux, l'émigré se trouverait
là dans une position aussi précaire qu'à son arrivée. L'argent qu'il aura retiré de la vente
de quelques centaines d'arbres, il l'aura dépensé inutilement, car il aura usé ses forces et
perdu son temps pour rien. Je pense que l'immigration et la colonisation doivent être
encouragées, mais il faut aussi veiller à ce que le colon ait des terres sur lesquelles il
pourra vivre sans compter sur les profite qu'il pourrait faire avec le bois.

154. Pouvez-vous suggérer quelques moyens qui pourraient empêcher le colon de
choisir ces terres ?-Je pense que le gouvernement devrait faire précéder l'arpentage d'une
exploration afin de s'assurer de la qualité du sol, et ne faire arpenter et diviser que les
terres susceptibles d'être avantageusement cultivées.

155. Avez-vous en quelque rapport avec les colons établis sur les lots gratuits de'
la région que vous venez de désigner; si c'est le cas, dites dans quelle condition ils se trou-
vent et s ils en sont contents T-J'ai communiqué avec un bon nombre d'entre eux. Ils
étaient mécontente et sur le point de s'en aller, car les terres ne rendent pas assez pour
qu'ils y puissent vivre, et l'hiver dernier j'ai pu voir que plusieurs avaient abandonné
leurs lots.

MAuvi, 12 mai 1863.

Allan Gilmour, marchand de la cité d' Outaouais, faisant le commerce de bois comme fabri-
cant et exportateur, et un des associés de la maison Gilmour et Cie.

156. Connaissez-vous la contrée que le gouvernement a ouverte à la colonisation dé.
puis quatre ans, et au moyen de chemins de colonisation le long desquels les lots sont gra-
tuits ?-Oui ; dans la section de l'Outaouais, j'ai parcouru une étendue considérable arrosée
par les rivières Gatineau, Nation et Blanche, tributaires de l'Outaouais et qui viennent
s'y jeter du côté nord; aussi l'étendue sur le côté sur l'Outaouais, arrosée par les rivières
Mississippi, Madawaska et Petewawa. J'ai aussi parcouru une ré gion considérable qui a
été récemment ouverte à la coloniqation en arrière de Kingston, Belleville et Trenton, lef
long des chemins Frontenac, Hastings et Addin gn.

157. Dans ces sections, que pensez-vous de la qualité du sol au point de vue de l'a-
griculture ?--Règle générale, les terres sont inférieures et impropres à la culture, le sol
étant principalement de roc, de gravier ou de sable, surtout là où le bois de pin blano 0or
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rouge domine. Très isolées les unes des autres, se trouvent de petites étendues cultivablea,
et il s'en faut encore de beaucoup que leur sol soit des meilleurs. Il se peut qu'il y ait
dans ses localités de grandes étendues de terre arable, mais je ne les ai pas vues, et je doutê
aussi qu'elles existent.

158. Qu'est-ce qui vous porte à croire que les terres que vous n'avez pas vues dans
ces sections ne sont pas bonnes ?-C'est que dans la partie située au-delà des anciens éta-
blissements, qui est géologiquement connue sous le nom de Laurentienne, et dans laquelle
je n'ai pas vue de grandes étendues de terres réellement bonne, le sol est principalement
composé de roc, de gravier ou de sable. Je crois que le sol est ainsi dans toute la rangée
dite Laurentienne.

159. D'après vos observations, pensez-vous que les rapports des arpenteurs et des
agents (de ces dernières années) soient exacts quant à la nature et à la qualité des terres
dont ils font la description ?-Je ne crois pas qu'ils soient tous exdcts. Il n'y a aucun
doute que quelques uns de ceux qui ont été chargés de faire des explorations à ce eujet
ont rapporté exactement ce qu'ils ont vu; mais il en est d'autres qui ont exagéré les faits,
soit avec intention ou par manque de connaissance de la qualité des terres propres à la
culture.

160. Comment pensez-vous que cela a pu se faire ?-Le gouvernement voulant saoir
où se trouvaient les bonnes terres afin de les faire coloniser, et comme les arpentages étaient
continués et les chemins prolongés là où le sol était indiqué comme cultivable, il est à
présumer que ceux qui étaient chargés de ces explorations ont fait rapport de manière à ce
que leurs services fussent continués.

161. Dans l'intérêt du puys en général, que pensez-vous qu'il faudrait faire pour-la
colonisation des terres sur l'Outaouais et en arrière de Kingston, Belleville et du territoire
de la rivière Trent; ce qu'il faudrait aussi faire pour exploiter le plus profitablementles
forêts de pin, et accorder une juste protection au commerce de bois de ces sections?--Que
le gouvernement aide à faire des chemins là où il y a de bonnes terres, mais seulement
lorsqu'il se sera assuré, d'après le rapport d'hommes compétents, qu'il peut accorder cette
aide. Quant aux terres couvertes de bois de pin, et qui sont généralement de qualité infé-
rieure, je ne crois pas que ce scrait l'intérêt du public de favoriser leur établissement, ni
celui du colon, et, pour cette raison, le bois de ces terres ne devrait pas être offert pour
l'engager à s'y établir, attendu qu'il n'y trouvera qu'un avantage temporaire, tandis qu'une
bonne terre lui en offre un de longue durée. Pour remédier aux difficultés qui ont jus-
qu'ici existé entre les colons,-ou te plus souvent de prétendus colons,--et le fabricant de
bois, je crois que les terres devraient être données gratuitement, mais que le gouvernement
devrait se réserver les droits sur le bois coupé en sus de celui nécessaire au colon, et que
le fabricant, dans les coupes duquel se trouvera la terre occupée, ait le privilége d'en cou-
per le pin, disons pendant deux ou trois ans, en considération des déboursés qu'il est obligé
de faire pour l'amélioration des rivières, la confection de chemins, etc.

Je pense que l'on pourrait aussi considérer comme juste le projet de règlement sui-
vant:-Tout colon établi sur des terres situées dans les limites d'une coupe de bois,-le
permis de cette coupe ne devant pas être renouvelé quant aux terres ainsi établies-n'aura
droit au bois, excepté que pour son usage, qu'au bout de cinq ans ou qu'après avoir rempli.
les conditions établies par les règlements actuels quant à la vente des terres sur le terri
toire de l'Outaouais et la rivière Trent, mais d'ici là, le fabricant (ou son représentant)
sur la coupe duquel se trouvaient ces terres, lors de leur occupation, aura droit de l'acbeter,
et le prix reçu sera affecté par le gouvernement au paiement de ces terres; et l'excédant s
de la somme due au gouvernement, s'il en est, sera remis au colon, et à l'expiration du temps
désigné, s'il a rempli les conditions de l'occupation, il sera alors libre de disposer à a
guise du bois de pin. Avec ces restrictions, on serait peu porté à prendre les terres
que pour le bois de pin qui les recouvre, et il n'y aurait rien 'de pénible dans l'obigatica
ainsi faite au colon de ne vendre le bois, pendant le temps désigné, qu'au porteur du
permis, car partout ou le pin a acquis une valeur, el.e est due aux améliorations des ý
rivières, faites aux frais des fabricants, et il n'est par conséquent que juste que ces der
niers aient en retour, le privilége de pouvoir obtenir ce bois, de préférence à tout autre,
lorsque le colon est disposé à le vendre.

Comme preuve des dépenses qui ont été faites pour améliorer des rivières, je dois-dir0
que notre maison a dû payer pour cela plus de 680000 depuis les dernières doze o



26 Victoria: Appendiee (Xe, 8)

quinze années. Pour la rýente foncière de nos coupes, y compris l'intérêt à venir jusqu'à
présent, ce que nous avons payé au gouvernement s'élève à près du double de cette somme,
sans compter les droits sur le bois coupé. Qu'on le remarque bien, la somme payée comme
rente foncière donne le droit de faire du bois quand on veut sur les coupes, et si ce droit
cesse avant que le fabricant ait pu l'exercer, il se trouvera, bien souvent, n'avoir rien
reçu en retour de ce qu'il aura ainsi payé au gouvernement.

162. Qu'en résultera-t-il pour les forêts de pin si les terres de ces sections se coloni-
saient ?-Elle seront bientôt détruites par le feu mis sans le vouloir par les colons en défri-
chant, et c'est un fait avéré par ceux qui s'y connaissent, que les incendies ont détruit plus
de bois de pin qu'il n'en a été fabriqué jusqu'ici.

168. Voulez-vous voir ce qu'à dit M. Hayes en réponse à la question qui lui a été.
faite par le comité, à l'égard de votre maison; et si vous n'êtes pas du même avis que lui,
voulez-vous dire en quoi vous trouvez son assertion inexacte ?-En réponse à la question
56, il est dit que les employés de quelqu'une des grandes maisons de commerce de bois
agissent avec hauteur. Cela me paraît d'une application indéfinie, mais s'il s'agit de notre
maison, je dois dire que c'ést à mon insu si ios employés ont agi inconvenablement ouillé-
galement avec qui que ce soit, et qu'une pareille conduite ne serait jamais encouragée ni
tolérée si elle venait à notre connaissance.

Quant aux terres que M. Hayes désigne comme ayant été prises dans un but de spécu-
lation par Gilmour et Cie., ou leurs employés, dans les townships du Lac et Tudor, je dois
dire qu'elles ont presque toutes été achetées en 1845 ou 1846 pour en avoir le bois, car
alors, les conditions de l'occupation n'existaient pas ; et pour ce qui est de celles- prises
depuis par nous ou par nos employés pour en avoir le bois, nous avons, comme d'autres,
agi de cette manière, parce que les règlements du département ne protégent pas sufisam-
ment les droits du fabricant.

Je diffère d'avec M. Hayes dans ses calculs en faveur du revenu, s'il n'était fait que
du bois carré au lieu de billots de sciage dans sa section. D'abord, il faudrait faire de
grandes dépenses pour rendre flottable, pour le bois carré, la Rivière-au-Daim ou le Ruis-
seau-du-Castor, car plus que pour les billots de sciage le bois carré exige l'amélioration des
rivières. En second lieu, on utilise beaucoup plus de bois par la fabrication des billot-,
particulièrement les arbres trop petits pour faire du bois carré.

Après avoir fait les frais d'ouvrir des chemins et de construire les chantiers nécessaires
pour tirer les bois d'une localité, il va sans dire qu'il est de l'intérêt du fabricant de
retirer d'un arbre autant de bois qu'il peut, et toute contrainte exercée à cet égard par les
agents du gouvernement n'aurait pas sa raison d'être. Ayant jugé à propos, il y a quel-
ques mois, d'écrire à l'honorable commissaire des terres de la couronne au sujet du com-
merce de bois et de la colonisation du pays, et comme ma lettre renferme des statistiques
sur l'importance du commerce de bois pour la province, et des raisons plausibles en faveur
de sa protection, je prends la liberté d'en southettre une copie à la considération du comité.

164. Pensez-vous que si les permis étaient de plus longue durée, le commerce y gi-
gnerait ?-Je le pense. Le bois se fabriquerait avec plus d'économie, et les forêts seraient
d'autant protégées.

MARDI, 12 mai 1868.

A. T. Russell, agent des boù, Ottawa.

165. Quelle est votre emploi et quand y avez-vous été nommé ?-Je suis agent des
bois de la couronne pour le territoire du Haut-Outaouais. J'ai été nommé arpenteur des
coupes de bois en 1856, et inspecteur des agences des bois de la couronne pour le 3ao-
Canada et l'Outaouais, par la lettre du secrétaire provincial du 12 septembre 1853, et
aussi pour le Haut-Canada par un ordre en conseil publié le 20 février 1858.

166. Sans doute vous connaisset la loi concernant la vente et l'administration des
bois àur les terres publiques (chap. 28 des statuts refondus, et les règlements basés sur
cette loi) en vertu de laquelle sont administrées les affaires de la division des bois et forêts
du département des terres de la couronne ?-Oui, car j'ai aidé à leur rédaction.

167. Sont-ce cette loi et ces règlëutents qui vous ont servi de guides dans tutes les
afráires de totre ressort ?-i-No; pas depuis quelques années.

A. 18683
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168. Pourquoi ?-Parce que le département des terres de la couronne en a ordonné
autrement. Comme subordonné du commissaire des terres de la couronne, j'ai dû me,
conformer à ses ordres, qu'ils fussent ou non d'accord avec les règlements établis par la'
loi.

169. Comment avez-vous reçu ordre d'agir au contraire de la loi ci-dessus ?-Par la.
circulaire du 7 avril 1858, j'ai reçu ordre de soumettre à l'acceptaticn ou au rejet toutes les
demandes de permis de coupes de bois sur les terres vacantes, au lieu d'accorder ces per-
mis aux premiers requérants, ainsi que le veulent les règlements établis par la loi.

Cette circulaire enlevait aux agents des bois de la couronne le pouvoir d'accorder
des permis pour les terres vacantes aux premiers requérants, pouvoir qui leur est conféré
par les règlements. Elle a aussi enlevé aux fabricants de bois le droit d'obtenir les cou-
pes vacantes, et qui leur est conféré par les règlements, car leurs demandes à ce sujet sont,
aujourd'hui exposées à être rejetées. Le département s'est depuis chargé de faire ou non
droit aux demandes de coupes vacantes. Il en a été accordé quelques unes à des conditions
plus ou moins favorables, mais aujourd'hui elles ne sont pas toujours obtenues par Je pre-
mier requérant, le département ayant mis de côté les règlements à cet effet, trouvant préfé.-
rable de les vendre à l'enchère.

Cette circulaire informait aussi les agents des bois de la couronne que les permis'de
coupes dans les cantons arpentés ne devaient pas être renouvelés, et ordonnait que les
demandes de renouvellement fussent envoyées au département; et le but de ce changement
était à l'effet de faciliter la colonisation de ces cantons en conservant le bois pour enga-
ger les vrais colons à acheter les terres.

170. Quel a été le résultat de cet ordre touchant les devoirs de votre charge; a-t-il eu
l'effet d'empêcher ces renouvellements pour ceux qui y avaient légitimement droit ?-Cela
a augmenté les travaux de ma charge, en ce qu'il me fallait copier et transmettre toutes
les demandes de nouveaux permis et de renouvellement de permis dans les townships,
arpentés. D'autres ordres m'enjoignaient ensuite de transmettre les demandes en duplicata
et d'accompagner celles pour le renouvellement de permis dans les cantons arpentés de
cédules désignant les lots en détail (quelquefois 50 ou 60 lots) pour chaque permis. Ce qui
fait que cette circulaire était embarrassante, c'est qu'elle exigeait des choses à peu près,
ou tout à fait impossible. Les arpentages des cantons embrassaient un grand nombre
de coupes (écrites seulement par leurs limites ou dimensions; le manque de rapport entre
elles et les cantons, et les nombreuses erreurs des tracés, rendaient impossibles les dé-
tails sur les lots., Sur les 500 permis émis annuellement dans mon agence, un grand nom-
bre se trouvait dans cette condition, sans compter le grand nombre dans les anciens can-
tons arpentés.

En dernier lieu, je fus autorisé à renouveler tous les permis, y compris quelques uns
confisqués pour non paiement de rente foncière, dû à l'appréhension causée par la circulaire.
Dans mon agence, les fabricants n'ont cependant perdu aucune de leurs coupes, mais seu-
lement des lots qui ont été achetés avant que le renouvellement de leurs permisfut autorisé.

171. Pendant combien de temps ce dernier ordre fut-il maintenu ?-Par la circulaire,,
du 15 juin 1859, les agents reçurent ordre d'envoyer les originaux des demandes de per
mis ou de renouvellement, et par celle du 16 juin 1860, de cesser l'envoi des demandes
de renouvellement mais de continuer à envoyer les demandes de nouveaux permis, et que
s'il devenait nécessaire de vendre à l'enchère quelques coupes vacantes, avis nous en serait
donné.

172. Après cela, avez-vous pu, comme à l'ordinaire, renouveler les permis en vertu
de la lme clause des règlements?-Oui.

178. Fut-il disposé des demandes de nouveaux permis ou des coupes confisquées selon
les règlements établis par la loi, ou selon quelques règles publiées pour votre information ?
-Selon les deux. Quant à la vente des coupes confisquées pour non paiement de rente,,
la lime clause des règlements était suspendue dix jours après la confiscation des permis,
pour la saison de 1857-58, en vertu d'un ordre en conseil publié dans la gazette officielle,
et la vente fixée au gré du commissaire des terres de la couronne après un avis de trente
jours. Un autre ordre du conseil soumit aux mêmes conditions les permis précédemmcnt
confisqués, mais il ne devait pas s'appliquer aux prochaines saisons, et comme, la date
de la confiscation ne fut pas fixée pour cette saison mais pour celle de 1859, l'ordre en con
seil fut réitéré dans un sens également limité en 1859. Depuis lors, très peu de permis
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confisqués ont été accordés pour le prix auquel ils étaient précédemment mis en vente; le
département a rejeté quelques demandes, mais de son propre mouvement et non d'apr,ès les
règles publiées et susceptibles d'être connues de tous.

Il en a été de même quant aux demandes de nouveaux permis. Quelques-uns qui y
avaient droit les ont obtenus selon les règlements, mais d'autres n'ont eu qu'une partie de
ce qu'ils demandaient. En général, ils ont eu à payer les arrérages de rente foncière à
compter du jour de leur demande, et les règlements ne stipulent rien à cet égard; mais il
en est d'autres qui n'ont pas eu à payer ces arrérages. Dans quelques cas, il a été fait
droit, en tout ou en partie, à des demandes suivies du paiement de la rente foncière, mais
pas toujours, même lorsque la coupe demandée avait été adjugée par un ordre en conseil.
Depuis plusieurs années, il n'y a eu que très peu de demandes de nouveaux permis dans
mon agence.

174. Aucun de ces changements faits d'après l'ordre en conseil publié dans la Gazette
Oficielle était-il conforme à l'esprit de la loi ?-Dans le cas des permis de 1858 confisqués,
la suspension de la 11me clause des règlements était conforme à la loi. Je n'ai jamais vu
l'avis d'aucun ordre en conseil suspendant cette clause pour une autre raison, ni pour per-
mettre aucun des autres changements mentionnés.

175. Ces changements étaient-ils nécessaires au commerce de bois de votre district ?
-Aucunement, et ils ont été la cause de grands mécontentements. Le fait d'ayoir mis de
côté les règlements établis d'après la loi a été fortement blâmé, et à des assemblées publi-
ques il a été passé des résolutions demandant leur rétablissement. Lors de l'émission de
la circulaire du 7 avril 1858, j'étais absent de mon agence, c'est-à-dire en tournée d'ins-
pection. A mon retour, je vis quelle avait été publiée et généralement répandue ailleurs.
Je remarquai aussi qu'elle mécontentait beaucoup les fabricants, auxquels elle apprenait
que les permis pouvaient leur être enlevés d'un moment à l'autre, attendu que leurs coupes
allaient se trouyer dans des cantons arpentés. Des mille louis de provisions expédiées
dans les chantiers de ces cantons allaient être à peu près perdus, et l'exploitation des bois
très restreinte, vu les appréhensions causées par cette circulaire. Je crus devoir écrire au
département au sujet de ces craintes et du mécontentement qu'elles créaient, mais je ne reçus
aucune réponse propre à les calmer.

176. Des représentations à ce sujet ont-elles été faites par quelques personnes enga-
gées dans ce commerce ?-Quelques fabricants influents sont allés à Torontoporter plainte.
Je n'ai eu aucune information officielle de leurs démarches.

177. Le comité désire savoir si, d'après votre expérience, vous pensez que ces dévia-
tions de la loi avaient un but avantageux ?-Aucun que je sache. L'obligation faite par
la circulaire de renvoyer au département les demandes de renouvellement de permis cessa
lorsque j'eus des listes corrigées des lots vacants et des lots vendus dans les coupes de bois.
Quant à cela, cependant, je dois dire que, plusieurs années auparavant, j'ai obtenu du
département, après lui en avoir démontré la nécessité, les listes des lots vacants dans les
cantons arpentés. De ce que le département des agents avait omis de me faire rapport
des ventes, ces listes étaient devenues inexactes, et le résultat désiré pouvait évidemment
s'obtenir par le simple envoi des listes corrigées des lots vacants. Les lots vendus étaient
toujours exceptés dans les permis, et cela d'une manière intelligible pour les parties concernées.

178. Causèrent-elles des dommages, et sous quel rapport ?-Elles firent certainement
tort, car elles laissèrent dans l'incertitude les fabricants quant à la durée de leurs permis,
surtout ceux qui avaient déjà placés de fortes sommes dans cette industrie. La propriété
des coupes et tous les placements affectés à leur exploitation perdirent ainsi beaucoup de
leur valeur. Cette dépréciation, dans une certaine mesure, s'est aussi fait sentir pour les
propriétaires de moulins à scies, lesquels dépendent des fabricants de bois quant à leur
provision nécessaire de billots de sciage.

' A part de la valeur qu'a le permis pour le fabricant de bois, attendu qu'il est la base
de son industrie, la valeur additionnelle donnée aux coupes de bois par les améliorations
dispendieuses qu'il y faut faire sous forme de chemins et de glissoires sur les cours-d'eau,
pour acheminer les bois, est très considérable, sans compter ce qu'elle vaut encore pour
les moulins à scies. D'après un rapport fait þar moi en 1853, à la deman<e de la législa-
turo et sur des statistiques obtenues à cet effet, la valeur de ces améliorations sur 'Outq
ouais était alors de £1 51,847 7s., et desmoulins à scies, de £179,876.5s. 3d.; en tout, £31
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723 12s. 3d. A ce total, je pense que £100,000 ou plus peuvent être ajoutés pour les mou-
lins et travaux construits depuis, ce qui donne aujourd'hui un total probable de £440,000
placés dans le commerce de bois sur l'Outaouais, sans compter la valeur du droit aux cou-
pes elles-mêmes, droit acquis aux conditions prescrites par le gouvernement et conservé
par le paiement de la rente foncière, tandis que les capitaux dépensés en améliorations
l'ont été sur la foi de la continuation de ce droit reconnu par une succession de règlements
et finalement par ceux basés sur la loi, d'accord avec les progrès de la colonisation.

Avoir donné lieu h cette incertitude, c'était à la fois nuire aux intérêts dela province
et du commerce, car c'était pousser les fabricants à faire plus de bois que le marché n'en
pouvait écouler.

Faits pour remplacer un système de règlements bien compris de tous ceux qu'ils con-
cernaient, et sans avoir réussi, par eux, à sauvegarder les intérêts de la couronne, ces
changements ont encore fait perdre aux fabricants la confiance qu'ils devaient avoir dans
lM'département.

179. D'après quelle règle agissez-vous maintenant à l'égard des nouveaux permis ?-
Je n'agis pas de moi-même, ni d'après aucune règle fixe fournie par le département, ni
d'après aucun règlement établi d'après la loi, mais selon l'ordre que je reçois du département.

180. Est-ce le cas que les dispositions des statuts refondus, chap. 28 sec. 1, ont été
observées lorsqu'il s'est agi de suspendre ou changer la clause 10 des règlements ?-Je ne
le pense pas. Si un ordre en conseil suspendant cette clause out été publié, je crois que
j'en aurais eu connaissance.

181. Lorsqu'il est fait quelque changement aux règlements, n'est-ce pas la coutume
d'en donner avis publie, tout en indiquant l'autorité pour le faire ?-Autrefois, cela se
faisait selon la loi, mais depuis ces dernières années, ce n'a pas toujours été le cas.

182. Examinez l'avis de vente en date du 15 juin 1860, et fourni par le département
comme amendement aux Ire et 10me clauses des règlements, et dites sous quel rapport
vous trouvez que cet avis amende ou change les règlements ?-Ce n'est qu'un avis spécial
de cette vente émis par le département. Il n'est pas donné comme amendement aux rè-
glements, et il n'en est pas un non plus. Il ne pouvait pas même être considéré comme
instructions du département quant aux conditions d'aucune nouvelle vente, à moins d'un
ordre à cet effet. Il n'indique pas même en vertu de quelle autorité il a été émis.

183. Vous n'avez donc reçu avis d'aucun changement aux Ire et 10me clauses des
règlements, et que vous pouviez communiquer aux personnes engagées dans le commerce
de bois comme règle fie devant vous guider, mais seulement des instructions d'agir au
contraire de ces clauses ?-Aucun.

184. Lorsque le système des permis aux colons a été introduit, avez-vous été consulté
comme officier expérimenté du département ?-Jusqu'à un certain point, oui, et je fus
requis d'aider à son organisation.

185. L'approuvâtes-vous alors ?-Non, car je ne le pensais pas avantageux pour nos
grands territoires au point de vue du commerce de boii. x

188. Quelles objections y aviez-vous, et les fîtes-vous connaître ?-Je savais depuis
longtemps par expérience la complète impropriété du système de créditer les droits sur les
bois coupés sur des terres vendues pour la colonisation comme paiements sur le prix de
ces terres, car il avait été essayé dans mon agence et abandonné, il y a douze ans, comme
tout-h-fait désavantageux.

Je m'y objectai sur le principe qu'il encourageait les colons à prendre les terres cou-
vertes de pins, impropres à la culture, à la place d'autres plus avantageuses sous ce rap-
port. Qu'il était injuste pour un colon qui prenait un lot couvert de bois dur, ou dont le
bois était déjà enlevé et dont un autre avait profité, d'avoir tout à payer pour une terre
que, dans son intérêt comme dans celui de la province, il devait prendre.

Que c'était offrir un avantage temporaire au colon qui se verrait ensuite plongé pour
toujours dans la misère, et faire en même temps tort à la province que de convertir en
champs stériles des forêts dont les bois sont de la plus grande valeur ; qu'il donnerait
lieu h des injustices envers les porteurs de permis, attendu qu'il permettrait à n'importe
qui d'enlever le meilleur bois de leurs coupes, et cela quand ils auraient fait de grandes
dépenses pour ouvrir des chemins et faire d'autres améliorations pour l'acheminement d3
ce bois auquel on devait considérer qu'ils avaient justement droit.

A. 1868
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Qu'il donnerait lieu à bien des abus en permettant aux prétendus colons de prendre
des terres, seulement pour en avoir le bois,-ce qui aurait l'effet de nuire à la colonisation,-
et aussi en engageant les colons à couper du bois sur les lots adjoignant le leur, et cela
pour épargner leur bois tout en faisant créditer les droits sur celui qu'ils auraient coupé
comme paiements sur le prix de leurs propres terres.

Et de plus, que le système de créditer les droits sur les bois comme paiement du prix
de la terre induirait les faux colons à se parjurer.

Depuis bien des années, j'ai fréquemment soumis cette dernière objection au départe-
ment, tout en recommandant d'adopter un système pour la vente de toutes les terres des
régions forestières à un prix beaucoup réduit ou nominal, mais sujet au paiement des droits
de la couronne sur tous les bois coupés sur icelles, à leur arrivée à l'endroit où ils sont
ordinairement vendus ou embarqués, de même que pour les bois des terres de la couronne.
Je recommandai ce moyen comme le plus simple et le plus juste pour encourager la colo-
nisation, et comme exempt de tous les défauts du système de porter les droits au crédit de
la terre et de donner des permis aux colons. J'ai représenté ce moyen comme tel dans un
témoignage que j'ai rendu devant un comité de la législature en 1855, dans mon mémoire,
daté de mars 1858, et aussi dans mon rapport au commissaire sur le territoire du St. Maurice,
et dont le comité possède des exemplaires. Dans ce rapport sont démontré les avantages
du système que j'ai proposé, ainsi que les difficultés et les abus résultant du système de
créditer pour les lots les droits sur les bois, et il suggère aussi des mesures propres à sauve-
garder les droits respectifs des colons et des fabricants de bois.

187. Le comité doit-il comprendre que vous avez aidé à la rédaction de règlements
que vous n'approuviez pas, et que vous avez fait ce travail pour obéir à l'autorité ?--.Oi,
par déférence pour l'autorité. Ainsi que je l'ai démontré, le département savait très bien
que j'y étais opposé ; mais lorsque je fus consulté quant au permis des colons, j'ai été,
ainsi, que les autres, porté à croire que c'était la valeur du bois coupé ou fabriqué qu'on
allait retenir en paiement du prix des terres, ce qui aurait été une toute autre garantie pour
la colonisation que la retenue des droits. J'étais sous cette impression-là lorsque j'aidai à
la préparation des formules. Après avoir été informé par le commissaire des terres, qu'il
se proposait de donner des permis aux colons et qu'il désirait avoir mon avis à ce sujet,
je fis remarquer (ainsi que je comprenais la chose) dans le mémoire dont le comité a une
copie (C. 1.) que les '' désavantages du système se feraient principalement sentir lors des
ventes futures dans la contrée où se fait le bois, d'autant qu'il induirait les colons à pren-
dre des terres couvertes de pins plutôt que d'autres plus propres à la colonisation, et qu'il
favoriserait, dans une certaine mesure, l'occupation temporaire des lots dans le seul but
d'en avoir le bois," et c'est pourquoi je recommandai le système que j'avais déjà proposé
comme préférable pour les territoires forestiers. Mais, sur l'invitation du commissaire
d'aider à préparer les formules pour le système des permis aux colons, j'ai dû faire de mon
mieux pour exécuter ce que voulait le chef du département.

188. Le système a-t-il été beaucoup profitable aux vrais colons ?-Ceux qui se sont
établis sur des terres couvertes de pins en ont certainement retiré un avantage temporaire,
mais comme elles sont ordinairement presque incultivables, cet avantage n'a fait que leur
préparer des souffrances pour l'avenir. Ceux qui ont pris des terres, dont le bois était sans
valeur, n'en ont retiré aucun bénéfice

189. Se prévaut-on du système pour spéculer sur le bois sans occuper réellement
les terres ?-Tous les colons qui ont des permis et dont les terres sont évideminment impro-
pres à la culture, n'ont pas dû prendre ces lots pour autre chose que pour le bois,-j'ai des
échantillons du sable de ces terres dans mon bureau,-et il arrive parfois.que plusieurs lots
à la suite les uns des autres ont été tour à tour abandonnés par la même personne. L où
les lots sont systématiquement pris par des travailleurs au service de fabricants, la spécu-
lation de ce bois est souvent le seul objet en vue. Jusqu'à quel point cette fraude est
exercée, on ne le saura définitivement que lorsqu'on verra la nécessité de mettre fin à ce
simulacre de colonisation.

190. Quand le bois aura disparu, quel sera le résultat définitif de ce système qui aura
induit à la colonisation des terres impropres à la culture ?-L'abandon des lots après le
travail inutile que l'on aura fait pour les exploiter, ou une misère sans ressource pour ceux
qui persisteront à les occuper, tandis que sur de meilleures terres, ces colons, ces familles
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auraient pu acquérir une indépendance qui aurait augmenté la richesse du pays. J'ai
déjà vu ces résultats dans des établissements populeux.

191, Y a-t-il diversité d'intérêt entre le vrai colon et le fabricant de bois ?-Non;
il est presque réciproque. Le colon retire beaucoup plus d'avantages du fabricant que ce
dernier n'en retire du colon. Le fabricant paie les produits du colon, et sur les lieux, un
prix beaucoup plus élevé que celui qu'il obtiendrait dans aucune ville de cette province,
et fréquemment le double; il ouvre des chemins qui aident à la formation des établisse-
ments; il secourt le nouveau colon s'il est dans la misère, lui apporte son grain de semence
le printemps, à la condition d'être remboursé l'hiver suivant; souvent il lui prête l'usage
d'une paire de chevaux ou de bSufs pendant l'été afin de l'aider dans ses travaux de cul-
ture, jusqu'au temps de fabriquer le bois pendant l'hiver, alors que les produits du colon
deviennent utiles au fabricant. Il est vrai que lorsque le colon prend la terre, le fabrieant
en a souvent enlevé le bois le plus propre à l'exportation ; mais il faut remarquer que ce
bois serait absolument sans valeur, nuisible même au colon sans les améliorations faites par
les fabricants.

192. En supposant que dans un certain nombre d'années il n'y ait plus de bois mar-
chand à fabriquer dans votre agence, les colons pourraient-ils y vivre aussi bien qu'à présent ?
-Non. Dans les nouveaux établissements ils seront réduits à beaucoup de misère, car
leurs produits ne suffiront pas même à payer leur transport sur aucun marché, et beau-
coup de ceux dont les récoltes seront alors suffisantes abandonneront cette contrée trop
éloignée.

193. Pensez-vous que les permis accordés aux colone ont pour effet de faire prendre
les terrcs seulement pour en avoir le bois ?--Je le pense.

194. Existe-t-il des terres dans votre agence dont le bois de pin n'aurait pas favorise
leur établissement sans la valeur que lui ont donné les fabricants de bois en ouvrant des
chemins et en améliorant les cours-d'eau ?-Il n'y a que très peu de trisutaires de l'Outa-
ouais, à une distance considérable de son embouchure, où le bois eut favorisé la colonisa-
tion des terres sans ces améliorations. En général, il serait non seulement sans valeur,
mais un obstacle à la colonisation des terres de ces contrées.

195. A qui est due, selon vous, cette augmentation de valeur ?-A ceux qui ont fait
les améliorations dont je viens de parler.

196. Combien de formules y a-t-il pour mettre à effet le système des permis aux co-
lons ?-J'ai compté quinze formules différentes.

197. Trouvez-vous ces formules compliquées ou faciles à comprendre, et par consé-
quent propres à faciliter l'expédition des affaires ?-Par leur nombre et les conditions
qu'elles renfermer.t, je trouve ces formules très compliquées et peu faciles , comprendre;
elles donnent lieu à beaucoup de correspondance entre mon bureau et les agents des terres
et le département, et cela parce que les agents des terres ne les comprennent pas. Pour
acquitter une quantité de bois, fait en vertu d'un permis de colon, jusqu'à son arrivée à
Québec, il faut, sans compter les rapporti subséquents et les travaux du bureau pour la
tenue de ses différents comptes, les rentes de terres, etc., dans le département des terres
de la couronne, les entrées à faire dans les livres de mon bureau et celles que l'agent des
terres de la couronne a faite dans son livre et dans le rapport qu'il me fait et qui donnent
beaucoup de besogne, se servir de six grandes feuilles imprimées sur lesquelles il y a beau-
coup de blancs à remplir, y compris huit transactions, dont trois sont des affidavits et deux
des certificats. Ces affidavits sont maintenant inutiles; quelques personnes scrupuleuses
refusent de les faire, pour la raison qu'il leur faut jurer ce qu'elles ignorent parfois, et parce
qu'elles savent que le prix payé pour le bois n'est pas celui indiqué. D'après ce système,
le paiement de quelques louis sur le prix d'un lot coûte au colon un louis comme rente fon-
cière, et donne vingt fois autant de travail qu'il en faudrait pour effectuer ce paiement de
la manière ordinaire.

198. Ce système augmente-t-il de beaucoup, le travail à faire dans votre bureau ?-
D'après ce qui précède, cela est évident, surtout si l'on considere le résultat, qui est moine
qu'avantageux.

199. Quel en est le résultat quant aux prix auxquels les colons obtiennent leurs terres ?
-Si le lot est couvert de beau bois, il en retire le prix de sa terre, plus une prime en re-
tour, avantage que n'a pas celui qui prend un lot sur lequel il n'y a pas de bois de vakar.
Je sais des lots dont les droits sur les bois seuls s'élèvent au double et au triple du prix de
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la terre, à part de la prime ou du prix additionnel que les fabricants pourraient donner
plutôt que de perdre ce bois.

200. En supposant qu'il serait jugé à propos de continuer au vrai colon l'avantage de
disposer du bois, cela pourrait-il se faire d'une manière pluï simple ?-Par la simple preuve
de l'achat, faite par son reçu ou le certificat de l'agent, attestant de son autorisation de le
couper ou de le vendre, ou par le rapport du fabricant, déclarant que le bois a été obtenu
de lui, ou par le rapport annuel certifié du nombre de billots de sciage coupés.

201. De cette manière, les formules compliquées relatives aux permis des colons, les
rapports, etc., seraient inutiles ?-A peu près, surtout maintenant que les droits sont uni-
formes. L'on pourrait se passer du permis, de la requête pour l'obtenir, et de l'affidavit et
du certificat, et aussi de tous les rapports sur le nombre de permis accordés par les agents,
sur la rente foncière due sur ces permis, etc., etc. Un permis improprement obtenu par
un colon expose ce dernier à se voir confisquer le bois en sa possession, et les affidavits de
vente et d'achat indiquant un prix fictif no sont pas nécessaires pour nous apprendre quels
sont les droits à percevoir.

202. Etes-vous d'avis qu'il serait à propos ou juste d'abolir le système d'après lequel
les colons obtiennent la valeur du bois avant d'avoir accompli les conditions qui leur atti-
trent les terres ?-Il serait à la fois juste et à propos de l'abolir, car il induit le colon à
prendre des terres couvertes de pins, à son détriment et à celui du publie et du fabricant.
Il donne aussi lieu à des difficultés entre le fabricant et le colon, et est la cause des incen-
dies allumés par les défrichements inutiles des prétendus colons, et cela dans les plus belles
parties des forêts publiques. Au même degré il empêche la colonisation de meilleures
terres, tandis qu'il en serait autrement si l'on adoptait le système que j'ai proposé dans
mon rapport sur le territoire du St. Maurice, qui est actuellement devant ce comité, c'est-
à-dire de vendre à l'avenir toutes les terres à un prix peu élevé ou nominal ou de les don-
ner pour le prix d'un honoraire de patente suffisant pour couvrir les frais d'arpentage, etc.,
sujet aux droits sur les bois marchands comme compensation. Ce système diminuerait les
travaux de l'administration des terres et des bois de la couronne. Il mettrait aussi fin à
la fraude et aux faux serments, attendu qu'ils ne serviraient plus à obtenir l'exemption
des droits. Il favoriserait beaucoup mieux la colonisation et finirait par faire augmenter
plutôt que diminuer les revenus de la province.

Dans ce rapport, je recommande aussi l'exigence rigoureuse de l'occupation des terres
achetées, tout en pourvoyant à certaines réserves quant aux droits des colons et aux che-
mins nécessaires aux fabriquants de bois.

Il est des recommandations que contient ce rapport qui ont besoin d'etre amendées.
Par exemple, je suggère qu'au bout d'un an d'occupation réelle, le colon devrait avoir le
droit de couper du bois sur son lot ou d'en disposer, mais l'expérience m'a montré depuis
que deux années devraient être exigées comme preuve de l'occupation de bonne foi, et cela
non seulement dans l'intérêt du fabricant, mais aussi pour mettre fin à la prétendue colo-
nisation. Ainsi que l'ont proposé ici quelques messieurs, le temps qui donne le droit au
clon de couper le bois de son lot pourrait être prolongé davantage, en lui donnant la
liberté de le vendre au fabricant.

203. Quel serait le meilleur moyen de protéger les intérêts du fabricant sans nuire
aux droits du colon ?-En laissant au fabricant le droit de couper le bois sur les terres
vendues tant que l'acquéreur ne les occupera pas réellement, et, tel que déjà proposé, en
donnant au colon le pouvoir de vendre le bois au fabricant, mais non à aucun autre, tant
qu'il n'aura pas prouvé sa qualité de colon par une occupation de deux ans, ou tel que ci-
laut proposé, ou selon les conditions ordinaires tant qu'à l'occupation.

Durant cet intervalle, il ne serait que juste que le colon ne fut pas autorisé à exiger
pour le bois plus que le taux ordinaire des droits, c'est-à-dire plus que la couronne n'aurait
exigé du fabricant.

Si on continuaitîà vendre les terres à prix fixe, le fabricant pourrait le payer à l'acquit
du lot; mais si elles étaient données gi atuitement, c'est-à-dire moyennant un honoraire
de patente, le prix du bois devrait être payé au colon ; alors, comme le bois serait sujet
aux droits une fois en route pour le marché, il serait sujet à n'être pas acheté, vu qu'il
faudrait le payer deux fois. Quant à mieux prévenir la prétendue colonisation, laquelle
n'a d'autre but que l'exploitation des bois, je prends la liberté de renvoyer à mon rapport
sur le St. Maurice.
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204. Pendant combien de temps pensez-vous que va durer le commerce de bois dans
votre agence ?-Il s'écoulera près de deux cents ans avant que l'espèce de bois exploitée
aujourd'hui soit disparue, si la destruction des forêts n'est pas hâtée par les incendies causés
par les défrichements.

205. Est-ce que le fait de donner des permis aux colons tend à hâter cette destruc-
tion ?-Oui, assurément ; car c'est lui qui porte le vrai comme le prétendu colon à aller
dans la forêt, où il lui faut faire des défrichements pour en remplir les conditions, qu'il
s'agisse ou non pour lui de cultiver les lots qu'il a pris.

206. Pensez-vous qu'un bail pour un nombre d'années, mais à des conditions favo-
rables à la colonisation, serait préférable aux permis actuellement accordés aux fabri-
cants ?-A ce sujet, je prends la liberté de renvoyer lecomité àmon rapportsur la pétition
des fabricants de bois. J'ajouterai, cependant, que depuis que j'ai fait ce rapport, j'ai
mûrement réfléchi sur ce sujet, et je suis demeuré convaincu de la supériorité qu'aurait ce
système sur celui mis en pratique mais basé sur un principe erroné, car il donnera cette
certitude tant désirée quant à la possession des coupes, certitude démontrée comme absolu-
ment nécessaire par l'expérience des dernières années, et qui renferme le germe d'un
système d'après lequel les forêts du Canada pourront être à l'avenir avantageusement admi-
nistrées.

La mauvaise qualité du sol de la plus grande partie de la vallée de l'Outaouais tend à
protéger ses forêts de la destruction. La neige dont le sol se couvre pendant l'hiver, ses
rivières et sa position géographique, font que ces forêts sont les plus avantageuses du
monde pour l'exploitation des bois. Tant que cet article sera en grande demande, il sera
pourvu aux moyens de le fournir, graduellement, il est vrai, mais efficacement, par la
culture, do même que dans de plus anciennes localités ; et comme les baux à longs termes
et la garantie de possession sont reconnus comme favorables aux succès de l'agriculture
cet avantage sera double pour la culture dans les forêts. A une époque reculée, ce sera
la contrée de l'Outaouais qui produira encore le plus de bois, tandis que la classe actuelle
des fabricants de bois se sera transformée en de nombreuses colonies de cultivateurs.

En ce qu'il protégerait mieux les forêts publiques, je pense que le système des baux
à longs termes, devra évidemment être jugé également avantageux pour la province et les
individus actuellement engagés dans le commerce de bois. Par lui les fabricants auraient
quelque chose de plus que les droits dont ilsjouissent à présent et qui sont insuffisants pour
leur garantir l'usage des améliorations aux rivières et des chemins qu'ils ont faits. Ils ne
seraient sujets à l'expropriation que par l'occupation réelle des terres.

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
BELLEVILLE, 24 janvier, 1859.

MoNsIEuR,-Conformément à votre réquisition, j'ai l'honneur dc vous offrir quelques
conseils touchant la réglementation du commerce de bois qui, à mon avis, conviendrait
aux circonstances dans lesquelles mon agence se trouve.

10 Les permis de coupes de bois devraient être émis au nom du commissaire des terres
de la couronne, par lui-même ou ses agents.

20 Les porteurs de permis devraient avoir le droit de propriété sur les arbres de
toute espèce et sur le foin des savanes dans le, limites de leurs coupes, et le pouvoir de
protéger tels bois et savanes comme propriété privée contre toute empiétation, les droits de
la couronne réservés.

30 Le commissaire des terres, au nom de la couronne, devrait avoir le privilége de
percevoir les droits sur les bois coupés sur les terres publiques, privilége qu'il pourrait
mettre en force en saisissant ou en faisant saisir par ses agents.

40 Dans les cas de saisie, le commissaire des terres pourrait, après quinze jours d'avis,
fire vendre les bois pour le recouvrement des droits et des frais.

5° Pour faciliter cette industrie, les coupes devraient être transférables, du consente-
ment du commissaire des terres de la couronne, même avant leur exploitation partielle.

60 Lorsque le commissaire des terres ou ses agents auront raison de croire qu'il a été
coupé du bois sans autorité aucune sur les terres publiques, ils auront le pouvoir de le sai-
mir. et la preuve à faire sera laissée à la charge du réclamant ou défendeur.

A. 1868
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70 Pour égaliser les droits et mieux protéger le bois sur les terres publiques, l'étalon
suivant devrait être établi pour les billots de sciage, savoir : que le billot de sciage sera de
douze pieds quatre pouces de long, et de 20 pouces de diaeètre au petit bout.

8° Ceux qui auront coupé des billots de sciage sur les terres publiques devront
être tenus d'en faire le mesurage et d'en faire rapport, sur serment, aux agents des bois de
la couronne.

90 Lorsque du bois sujet à saisie aura été mêlé à d'autre de manière à ne pouvoir le
reconuattre, sinon diicilement, le tout pourra être saisi.

19° Les fabricants de bois devront être tenus de faire leurs rapports le ou avant le
premier jour de juin ; ils auront ainsi un mois de délai après l'expiration de leurs permis.

Il devrait être inséré une clause dans l'acte à l'effet de pouvoir poursuivre le recouvre-
ment des droits et frais dans les cours de division.

Je suis d'avis que l'adoption de ce qui précède faciliterait grandement la perception
des droits, etc.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOs. H. WAY,
Agent des bois de la couronne.

P. M. PARTRIDGE, écr.,
Surintendant des bois et forêts,

Toronto.

(Copie.) BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
MONTRÉAL, 24 septembre 1860.

A l'honorable
Commissaire des terres de la couronne,

Québec.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre les réponses suivantes aux questions qui

mi'ont été faites par des lettres du 26 novembre et du 21 septembre courant :-
1. " Pensez-vous qu'il soit à propos de permettre aux colons de couper le bois qu'il

peut y avoir sur leurs terres, pourvu que la valeur du bois ainsi coupé soit appliquée au
paiement du prix d'achat de leur terres : Quelle est votre opinion à l'égard du système
projeté, et dites quel est le meilleur moyen d'encourager la colonisation des terres publi-
ques ?)'

Je suis d'avis qu'avant d'adopter un nouveau moyen de recouvrer les droits de la cou-
ronne sur les bois, ou avant de modifier celui qui existe, il est de la plus grande importance
de s'assurer si ce changement n'affecterait pas les intérêts et la position des colons de ma-
nière à les décourager, et à nuire, par conséquent, à la colonisation des terres publiques.

Je considère que le système projeté devant permettre aux colons de couper le bois
à la condition que la valeur en sera appliquée au paiement du prix d'achat de leurs terres,
serait également désavantageux pour les colons et le dépaitement.

Pour les colons, parce que pour les premières années de leur établissement ils n'au-
raient plus lès moyens de faire un peu d'argent pour vivre, comme aujourd'hui, avec le
produit de leur bois ; et s'ils doivent ne dépendre que des récoltes de la première année,
la misère à laquelle ils seront exposés les forcera à abandonner les lots sur lesquels ils se
seront établis.

D'après le système actuel, il est permis au colon de couper le bois pourvu qu'il paie
les droits jusqu'à ce que le prix de son lot soit payé ; bien que cette règle soit considérée
très sévère et qu'on s'en plaigne tous les jours, elle est, néanmoins, suivant moi, préférable
au système projeté, et pour la raison qui va suivre:

Le colon a besoin d'être employé constamment, et quand même il ne pourrait l'être
ailleurs, il a sur son lot assez de bois pour s'occuper avec un attelage pendant une partie de
l'hiver, et le printemps il peut vendre son bois chez lui, ou le transporter au marché et
réaliser suffisamment, dans plusieurs cas, ce qu'il considère être une bonne rémunération
de son travail après paiement des droits sur son bois, tels que miintenantfixés par le règle-
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ment; mais par le système actuel, le colon qui est généralement pauvre, est obligé d'affecter
au paîiment du prix de son rachat la valeur du bois ainsi coupé sur son lot, et il lui est, à
vrai dire, impossible de faire du bois lui-même, parce que cette fabrication ne lui rapportera
pas assez pour subvenir à ses dépenses et lui donner un profit, déduction faite de la valeur
de ce bois. On pourrait dire, dans ce cas, que le colon peut vendre son droit de coupe
aux fabricants, à la condition que sa valeur soit payée au gouvernement à compte du lot.
Il est vrai que cela peut se faire et que cela se fera, si le système actuellement projeté est
adopté; mais dans ce cas, quelle sera la situation du colon s'il vend le droit à son bois ?
C'est qu'aussitôt que sa terre sera dépourvue de bois, il n'aura plus de ressource, et s'il n'a
pas d'économies, il lui sera impossible de faire des améliorations, et sera par là privé de son
bois et forcé d'abandonner son lot.

Le but du gouvernement est de faciliter l'établissement des terres publiques, et pour
faciliter ce but, je suis porté à croire que par des avantiges on devrait engager les colons
qui désirent s'établir à se porter vers nos terres publiques, et à ne pas émigrer où ils
pourraient avoir des terres à plus bas prix, mais sans autre encouragement.

Pour atteindre ce but du gouvernement jusqu'à un certain point, je soumets bien
humblement trois propositions différentes:

10 De vendre à bas prix, argent comptant, sans aucune restriction quelconque, et
d'octroyer un titre sur paiement du prix d'achat. Et, afin de prévenir toute spéculation,
qu'un ou deux lots seulement soient vendus à la même personne.

Par ce système, un colon, avec quelques moyens, aurait de suite un lot, et c'est un fait
avéré qu'une personne ayant de l'argent prétère acheter au comptant et obtenir son titre,
que d'acheter à crédit et être obligé à certaines conditions qui, si elles ne sont pas rem.
plies, le privent de son titre.

20 De vendre à termes de cinq années, sans droit au bois, tant que le prix d'achat ne
sera pas payé, et s'il y a du bois coupé, il sera considéré l'avoir été sans permission, et
devra être vendu au prix ordinaire des droits, lequel montant sera appliquable au paiement
de sa terre.

Par ces moyens, le colon se garantira le droit au bois et son intérêt sera d'empêcher
les empiétements sur son lot, dont il se considère le propriétaire; tandis que par le système
projeté, le colon n'est pas reconnu propriétaire du bois qu'il peut y avoir sur sa propriété,
mais pour le couper, il devra être obligé d'obtenir un permis qui lui assurera que ce bois
lui appartient dès qu'il sera établi, pourvu qu'il se conforme aux règlements existants

30 De mettre à part, comme réserve, dans chaque township arpenté, les lots qui sont
bien boisés pour les besoins futurs du commerce, et d'octroyer pour ces lots des permis au
concours public ; par ces moyens on empêchera les individus de spéculer comme ils le font
maintenant, au détriment de la couronne, en achetant des lots bien boisés sous le prétexte
de s'y établir, mais qu'ils abandonnent après en avoir détruit le bois, retiré les profits, et
lorsqu'ils ne sont d'aucune valeur ni avantageux pour les colons; les lots boisés de pin, etc.,
étant généralement impropres à la culture.

En adoptant ces trois propositions, le gouvernement y trouverait de quoi contenter
les deux parties.

10 Le colon qui a des moyens et qui désire s'assurer d'un bon titre.
20 Le colon de peu de moyens, qui se trouverait à jouir de l'avantage de disposer du

bois de sa terre.
30 En réservant les lots bien boisés, dans tout township arpenté, pour les besoins du

commerce, ces lots, au lieu d'être vendus pour être cultivés, devant former partie des
forêts du gouvernement, et qui seront ainsi une source de gros revenus pour la province,
tout en protégeant le bois qui a été jusqu'ici souvent gaspillé et qui va devenir très rare
si on ne prend pas des mesures pour le protéger.

Quant à la manière de disposer de ces lots réservés, je suggère qu'ils soient divisés
par coupes de dix lots pour les petits fabricants, qui seraient ainsi mis en mesure de com-
mencer à exploiter leur industrie avec des moyens limités.

En terminant, je dois vous dire que le système projeté serait un obstacle à la coloni-
sation des terres publiques, car le colon se trouverait privé de son droit de propriété si le
bois était réservé et s'il ne pouvait être coupé qu'en vertu d'un permis. Je suppose que
le système projeté a pour but d'obliger les colons à payer leurs terres ou de conserver le
bois qu'il y a dessus, sans lequel les lots n'ont que peu de valeur et ne peuvent par conséquent
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se vendre; mais je ne pense pas que mieux que l'autre-ou celui que je suggère-il puisse
produire l'effet désiré. Il est vrai que le colon ne peut couper le bois sans payer les droits,
mais aucun n'a non plus ce droit sans sa permission, laquelle constitue le droit de propriété.

Je pense aussi qu'il serait difficile de mettre le système projeté à exécution ; plus la
loi est sévère, plus il est fait d'efforts pour s'y soustraire, et ce serait particulièrement le
cas pour les colons, qui sont déjà bien disposés ù s'exempter de l'obligation de payer. Sa
mise à exécution nécessiterait, de la part des colons et d'autres personnes, l'attestation de
certains documents qui, selon moi, serait dangereuse au point de vue de la moralité, car
il est bien reconnu que souvent il y a lieu de mettre en doute la vérité de ces attestations.
Je suis d'avis que, pour le bien de tous, la loi la plus simple est la meilleure, et celle dont
l'exécution serait possible sans avoir recours à beaucoup d'attestations ou de serments prête-
rait beaucoup moins à la démoralisation.

(Signé,) 0. E. BELLE, A. B. C.

(Copie.)
BUREAU DES Bois DE LA COURONNE,

OTTAwA, mars 1859.
MONSIEUR, - J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant de mon inspection de

l'agence des bois de la couronne sur le St. Maurice, et ci-devant sous la direction d'Oliver
Wells, écr.

Conformément aux instructions contenues dans votre lettre du 22 septembre 1856, je
me suis rendu à Trois-Rivières, et j'ai pu voir, pîr les investigations déjà commencées par
P. M. Partridge, écr., surintendant des bois et forêts, que M. Wells était débiteur de la
couronne pour une somme de £1,539 9s. Mon inspection s'est terminée par la découverte
d'une autre défalcation de £3,270 18s. Oid., ce qui porte la dette totale de M. Wells envers
la couronne à £4,810 7s. 0½d., ainsi qu'on a pu le constater jusqu'au 19 décembre dernier.

En consultat l'état détaillé transmis avec une lettre de cette date, on verra que l'ex-
agent a commencé îà faire ces retenues il y a plusieurs années, et principalement sur les
sommes 1eçues par lui comme rentes foncières et droits sur les bois, mais non créditées
dans ses comptes des années 1854, 1855, 1856, 1857 et 1858. Depuis la transmission de
cet état, j'ai fait la découverte de £45 de droits, année 1854, reçus, mais non portés en
compte (voir le nouvel état ci-joint), ce qui porte la dette de M. Wells à £4,855 7s. Od.

Comme de raison, cette grande soustraction ne pouvait pas être connue par ses comptes
rendus, et elle n'est pas due non plus au désordre dans lequel il a laissé tomber son bureau
dans les derniers temps, ni à son manque de capacité comme comptable; des livres bien
tenus et correspondant avec ses comptes-rendus n'auraient fait que retarder cette décou-
verte, et ce n'est qu'en communiquant avec les parties qui out fait des affaires avec le
bureau qu'elle a pu être constatée.

Pour plus amples détails, quant au bureau de M. Wells et aux affaires pendantes, je
prends la liberté de renvoyer à ma lettre du courant.

Par elle, je recommande l'émission de quelques permis, lesquels, je pense, ne devraient
d'être refusés, d'autant que leur émission sera aussi avantageuse pour le public que pour ceux
qui les demwndent.

L'ouverture du territoire du St. Maurice à l'exploitation des bois promettait de bien
meilleurs résultats que ceux obtenus, et il importe, si l'on veut assurer la prospérité de
cette industrie, que la possession des coupes soit mieux garantie à ceux qui les exploitent
actuellement; et tout en encourageant les capitalistes à construire des moulins à scies pour
la fabrication du bois de construction, toute la facilité possible devrait être donnée aux
habitants industrieux de la localité, -et 1 ceux qui voudraient s'y établir, - de se livrer
à cette industrie, soit en fabriquant du bois carré, soit en sortant de la forêt les billots de
sciage pour les moulins, de manière à former une classe de petits, mais d'indépendants
fabricants domiciliés. J'aurai occasion de revenir plus loin sur cet avantage qu'ilimporte
de donner à ces derniers. Le rétablissement du commerce de bois sur le St. Maurice est
essentiel, non seulement au progrès de la colonisation, à la prospérité de Trois-Rivières
et de la contrée avoisinante qui en profiteront par la demande des produits agricoles qu'il
créera et par l'argent qu'il répandra, mais il contribuera aussi à consolider la colonisation du
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Bas-Canada, sur le côté nord du St. Laurent, car il ne tarderait pas à relier la coutrée
fertile du lac St. Jean et du Haut-Saguenay avec le centre des parties de la province les
plus anciennement habitées, par la vallée du St. Maurice.

Ma connaissance personnelle de la contrée du flaut-Saguenay me permet d'indiquer
ce fait comme étant d'une bien plus grande importance qu'il ne peut l'être pour ceux qui
ne connaissent pas la qualité du sol de cette ré¿;ion isolée, et la difculté qu'il y a desy
rendre par terre ou par aucune autre voie.

A part de la vallée du St. Maurice, l'agence des bois de la couronne du St. Maurice
embrasse environ trois milles en superficie de la vallée supérieure des rivières Jacques-
Cartier, Ste. Anne, Batise in, Machiche et du Loup. Ces rivières viennent de la rangée
laurentienne des hautes terres. L'étendue de la vallée du St. Maurice, située presque
entièrement au nord de cette rangée, est évaluée à 21,000 milles carrés. Cette estimation
est corroborée par le grand volume d'eau qui en sort, et l'étendue de l'agence du Sc. Mau-
rice peut ainsi être estimée à 24,000 willes carrés.

La contrée arrosée par la Rivière St. Maurice et ses tributaires excède d'un quart
l'étendue de la vallée de l'Outaouais. c'est-à-dire qu'elle occupe un espace un peu plus
grand que la province de la Nouvelle-Ecosse.

Il y a lieu de croire qu'elle renferme beaucoup plus de terre arable que la Nouvelle.
Ecosse, et dans la proportion de son étendue, peut-être autant que la vallée de l'Outaouais,
bien qu'elle diffère d'elle par la dimension de ses bois et par son climat. Entre elle et la
frontière nord de la province est située la longue valée du Chomnonchouan, ou Grand-
Saguenay, au-dessus du lac St Jean. Au nord et dans la direction du lac St. Jean, sa
longueur est de 100 milles, et eile s'étend à deux cents milles au-delà des eaux supérieures
du St. Maurice, dans une direction ouest. S, vallée--je me sers de ce tct pour désigner
le pays arrosé par elie et ses tributaires - ost probablement d'une étendue do plus de
10,000 milles. EI.e forme la partie ouest de l'intérieur du Saguenay.

Je ln mets en parallèle avec le territoire du St. Maurice parce qu'ils sont naturelle.
ment liés ensemble et aue l'une ajoute beaucoup à l'importance de l'autre. C'est par leur
étendue que doit être mesurée l'importance qu'il y a cie développer le territoire du St.
Maurice, et c'est dans ce but que j'ai fait d'eux la description concise que je soumets.

A ce point de vue, tout l'intérieur dur Saguenay pourrait être considéré comme natu-
rellement relié au territoire du St. Maurice, car, en gagnant Québec, et de là à l'est, il est
séparé du St. Laurent par une concrée accidentée et montagneuse, variant de 50 à 80
milles de longueur, et dont le sommet, au nord de Qaéhec, s'élève à environ 5,000 pieds
de hauteur.

Le Saguenay traverse cette région montagneuse entre des précipices, et sur près de 50
milles depuis sou embouchure, aucun chemin n'est possible le long de ses bords Pour
conduire à l'intérieur, on n'a pu encore trouver que deux lignes de chemin prticable, et
dans la plus grande partie de leur étendue, elles traversent un sol inhabité ; mais à mesure
qu'on approche du St. Maurice, il diminue d'élévation et de largeur et perd de son extrême
aridité, et les chemins et la colonisation deviennent alors possibles, bien que le sol soit
encore montueux. La rangée laurentienne de hautes terres, là où le St. Maurice la
traverse, cesse alors d'être un obstacle à la colonisation sur le St. Laurent et dans l'intérieur
des contrées au nord. La partie inférieure du St. MNaurice est presque située dans la
direction du lac St. Jean et du Saguenay, et les terres auprès paraissent être propres à la
colonisation, qui, d'apîès les dernières explorations, pourrait s'étendre jusqu'au lac S&
Jean.

En arrière de la seigneurie de St. Anne, au nord, il parait qu'il y a une étendue de
bautes terres couvertes de bois dur, et généralement propres à la colonisation, à partir du
bme mille, environ, à l'est du St. Maurice, et qui s'écend jusqu'à la Rivière-des-Bostonais,
distance de cinquante milles. La Tuque, à t'embouchure de la Rivière-des-Bostonais, eàt
le point de départ de la lonque communication par bateau à vapeur qui se relie aux Trois-
Rivières par le chemin des Piles. La Tuque est à 75 milles de distance diraecte, presque
au nord des Trois-Rivières, mais en suivant le coars du St. Maurice, la distance est de
plus de cent milles.

La distance de La Tuque à l'établissement situé à la tête du lac St. Jean, Saguenay
n'est que de 8 milles de plus et presque dans la même direction. La Rivièr e-Croche, qui:
rajoint le 8t, Maurice à ô milles au-dessus de La Tuque, coule presque directement dad,
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cette direction. Elle a été explorée jusqu'à la distance de 50 milles, et à envirou 80
milles du lac St. Jean, elle serpente à travers une très belle étendue variant de trois quarts
de mille à deux milles de largeur, bordée de chaque côté de hautes collines formant
plateau et dont le sol est de bonne qualité, et semblable à celui des nouveaux et prospères
établissements du township de Shawenigan, mais ces collines s'abaissent à mesure qu'on
descend la rivière, et à l'endroit où s'est arrêtée l'exploration, la contrée prend la forme
d'une grande vallée se dirigeant au nord, et c'est sans doute celle de la Rivière Choumon-
Chowan ou Grand Saguenay. en haut du lac St. Jean.

Je désire attirer l'attention sur cette partie du pays vu son importance comme moyen
de relier plus parfaitement les régions isolées du Haut Saguenay avec les parties centrales
de la province

J'ai déjà parlé de la contrée arrosée pir la Chouman-Chowan et ses tributaires comme
étant de c -nt milles de large près du lac St. Jean. Sa vallée, dans le sens ordinaire du
mot, ou les basses terres qu'elle parcourt, s'ûtend à l'ouest ou plutôt au nord-ouest du lna.

Dans le rapport de M. Richardson, renfermé dans celui de Sir William Logan, pour
l'année 1857, il est dit que de la Pointe-Bleue, sur le lac St. Jean, on voit une séparation
d'environ 50 milles s'(tendant à perte de vue entre la rangée de roc nud, de deux mille
pieds de haut qui lui sert de borne, et la rangée inférieure de collines, et d'environ 800
pieds de haut, qui paraît être bien boisée et composée d'un bon sol et qui forme sa limite
sud.

Il ajoute, d'après le rapport de Sauvages, que cette grande dépression s'étend bien
au-delà des sources de la Choumonchowan, et qu'elle est semblable à celie qui se voit à la
tête du lac Temiscaming, sur l'Outaouais. Il dit aussi que dans la vallée du lac St. Jean,
le sol cultivable compose la plus grande partie de son étendue, et que d'après les bonnes
récoltes obtenues, il n'y a aucun doute que l'on peut y cultiver toutes les espèces de grain
qui viennent dans le voisinage de Montréal et en égale abondance ; et, c'est pourquoi, il est
très important pour la province que cette partie soit explorée..

Ces observations de M. Richardson s'accordent de tout point avec celles que j'ai faites
lorsque j'ai parcouru cette partie du pays.

J'ai vu quelle renfermait de nombreuses et considérables étendues de terres plus
fertile- et plus propres à l'agriculture que dans le comté de Mégantic, au sud de Québec.
Ces faits sont importants, non seulement parce que la vallée du Haut Saguenay est natu-
rellement reliée à celle du St. Maurice, mais particulièrement en ce qu'ils démontrent que
cette dernière n'est pas située trop au nord pour avoir uu climat convenable à la culture,
si on la compare à la contrée fertile sur le lac St. Jean, qui est à 150 milles vrai nord
de Trois-Rivières.

Cette rangée du montagnes situées au nord et peu connue est intéressante à voir;
mais je pense que ces montagnes sont plus hautes que le dit M. Richardson, et c'est à
leur position et à leur élévation que doit être attribuée la douceur du climat du Haut-
Saguenay. Plus à l'est, le sommet de ces montagnes parait avoir de 4000 pieds d'élé-
vation.-

On les -oit depuis les sources de la Gatineau, et je tiens d'un agent de la compagnie
de la Baie d'Hudson qu'on les voit en arrière du grand lac presque inconnu de l'Oatauueis,
et que de là elles ressemblent aux monts Grampiens du centre de l'icosse ; mais au nord
du lac Temiscaming, elles n'existent pas. Il serait important de savoir si cette rangée
est continue, et si elle possède partout au même degré le climat des parties nord de la
vallée de l'Outaouais et du St. Maurice. Pour démontrer l'avantage de l'accès aux établis-
sements sur le lac St. Jean par le St. Maurice, il suffit de dire que la distance directe de
Trois-Rivières au lac est de 144 milles, tandis que par la route actuelle, la distance directe
jusqu'à la Baie St. Paul, où le chemin Saguenay change de direction, est de 120 milles.
De là à Chicoutimi 75, et 54 te plus jusqu'à l'embouchure de la Chomonchowan, en tout
249 milles. La route par le St. Maurice serait ainsi de 105 milles plus courte depuis la
tête du lac St. Jean jusqu'à Trois-Rivières ou jusqn'à tout autre endroit à l'ouest, sans
compter l'avantage de ne pas traverser une contrée inhabitable. Métne de Chicoutunu, cet
avantage devrait donner la préférence au St. Maurice, bien que la distance serait égale à
celle de la route actuelle.

Seulement à-peu-près la moitié de la vallée du St. Mafrice a été explorée, et encore
est-elle peu connue. A en juger par les explorations faites par le gouvernement et'pèrdes
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particuliers, on peut dire que la quantité de terre arable qu'elle renferme se trouve, par
rappoit à son étendue, dans une plus grande profortion que dans la vallée de l'Outaouais,
où les bonnes terres sont évaluées comme formant un quart de son étendue.

L'on doit aussi croire que les terres arables du St. Mauiice renferment moins de
roches que celles de l'Outaouais.

Sous le rapport du climat, le territoire du St. Maurice est décidément inférieur à celui
de l'Outaouais. Quant à la qualité du sol des d férentes localités, je prends la liberté de
renvoyer à la carte du territoire du St Maurice, publiée avec le rapport du commissaire des
terres de la couronne, pour l'année 1856.

Par elle, on verra que la qualité du sol varie beaucoup selon les localités. Dans les
bas-fonds et le long des rivières, se trouvent des étendues fertiles d'alluvion. Dans quelques
parties, les sommets des collines sont autant d'immenses étendues de terres arables, densé-
ment couvertes ce bois dur et de bois mélé ; dans d'autres, le sol est conparativement uni
et couvert de bois dur entre des rangées de collines dont le bois dominant est le pin, mais
là ou ce bois est encore plus abondant, le sol est rocheux, accidenté, et ne vaut que par le
bois qui s'y trouve, tout comme aux sources de la rivière Veraiîlot, et plus loin, jusqu'à
la rivière MatauuL n,

Quant aux parties les plus proches et qui peuvent attirer l'attention comme terres
arables, une fois sorti de l'étendue sablonneuse qui vu jusqu'à environ 12 milles au nord
de Trois-Rivières, jusqu'aux Grandes Piles, qui sont à 24 milles plus loin, le sol est de
bonne qualité, sans roches, et facile à cultiver. Il est généralement occupé le long du
chemin, et sa bonne qualité a induit les colons à aller s'établir bien avant et dans diférentes
directions. Près des Grandes Piles, le sol est accidenté par les chaînes des Laurentides.

Au-delà, l'étendue la moins éloiguée de terres non arpýntées, mais propres à la culture,
commence à la tivière-à-la-Pêohe, à 6 milles, environ, au-dessus du débarcadère du vapeur
aux Grandes-Piles.

D'après des rapports d'arpenteurs dignes de foi, cette étendue de bonne terre va
jusqu'à la rivière Mataouin.

Son sol décrit une pente douce, et est généralement cultivable. Elle peut former un
township et demi, et comme elle fait face à des eaux navigables, elle serait d'un accès
facile depuis le chemin des Piles. L'exploration a démontré que le sol était, partout, le
même depuis les établissements sur la rivière Shaouinigane jusqu'au nord de la rivière
Mataouin.

On rapporte qu'il y a plusieurs grandes étendues de bonnes terres sur les deux côtés
de la rivière Mataouin, et plus loin, sur son tributaire, la Rivière-du-Milieu, se trouve
aussi une très grande étendue des plus propres à la culture.

Sur le côté est du St. Maurice, l'ar-ière partie de Blatisean, immédiatement au-dessus
de la partie arpentée, est rapportée comme étant formée par un bon sol, et il s'y trouve
une étendue de bonnes terres de deux milles de large, et qui va jusqu'à la rivière Mékinock,
En arrière, il y a une rangée de hautcs collines dont le sommet forme plateau, sur lequel
se trouve généralement du bois très mêlé De semb!ables rangées de hautes collines
entourent les vallées des rivières de Mékinock, des Bostonais et Croche. Sur le côté est
du St. Maurice, le sol offre le inêue aspect. Le côto ouest est désigné comme étant un
peu moins élevé.

Pour faire progresser la colonisation du territoire St. Maurice, il serait à proposde
faire arpenter l'étendue entre les rivières à la Pêche et Mataouin, et d'y ouvrir un chemin
depuis les établissements sur la rivière Shaouiniganc jusqu'à la rivière Mataouin, lequel
pourrait être pro!ongé à quelque distance au-delà ; mais on pourrait ouvrir une communi-
cation avec la Rivière-Nlataouin plus facilement, plus à l'ouest.

Après exploration, et sur le côté est du St, Maurice, un chemin devrait être ouvert,
dans une direction nord, depuis le vil)age de la rivière du Envres, (bras de la rivière
Batiscan,) jusqu'à la rivière des Bostonais, distance d'environ 60 milles, qui pourrait être
continué plus tard jusqu'à la vallée de la rivière Croche, pour communiquer avec les
établissements du Haut-Saguenay au lac St. Jean.

Des townships pourraient y être tracés, et de chaque côté les terres propres
à la culture pourraient être subdivisées et ouvertes à la colonisation,

Sans compter.la grande étendue qu'il ouvrirait à la colonisation, ce chemiu offrirait
d'autres grands avantages. Il serait utile aux fabricants de bois, et l'industrie qu'exploite-
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raient ces derniers dans son voisinage créerait non-seulement un marché avantageux pour
les colons, mais lent donnerait aussi de l'emploi pour eux et leur chevaux, pendant l'hiver.
Ce sont des avantages particulièrement inhérents au commerce de bois, et qui contribuent
beaucoup au progrès de la colonisation sur l'Outaonuis,

Je n'ai fait qu'indiquer ce qu'il serait immédiatement à propos de faire : une autre
exploration fe.rait mieux counattre ce qui manque à ce territoire pour y faire progresser la
colonisation. Il ne faut pas oublier que les personnes, mêmes les plus en mesure de pouvoir
en juger, ignorent la quantité de bonnes terres que renferment les nouveaux territo*res.

Cela pourra parattre un paradoxe, mais l'expérience a démontré depuis longtemps
qu'une contrée dont seulement le quart est propre à la culture, est la plus avantageuse à la
colonisation-pourvu que les trois autres quarts se composent de forêts exploitables par
leuns bois-que si son sol était partout de bonne qualité et couvert de bois dur. Si le sol
est bon partout, le colon est obligé de porter ses produits sur un marché éloigné, ce qui
lui fait perdre un temps considérable, tandis que, s'il en est autrement quant au sol,
l'exploitation des bois lui crée un marcné, et pXis le bois est abondant pour cette exploita-
tion, le mieux C'est pour les colons, pourvu qu'ils puissent trouver de bonnes terres à
cultiver.

Le t'rritoire du St. Maurice offre ces deux avantages, et si le commerce de bois y est
développé comme il faut qu'il le soit, il ne fera pas que favoriser la colonisation : il
enrichira les colons pendant un temps indéfini, et cela tout en créant une classe d'homrne9
d'afaires dont un bon nombre acquerra plus ou moins de richesses qui resteront dans le pa s.

Rien d'ex géré dans ce qui précède ; ce n'est que la simple relation des résultats obte-
nus sur l'Outaouais et constatés par l'expérience.

Mai, on pourrait dire que l'Outaouais jouit d'avantages supérieurs ; ce dont je doute.
Le St. Maurice a un avantage que l'Outaouais n'a pas. Il a un port à son errbouchure où
les navires de mer pourront se charger des bois de ses scieries, et où ces navires pourraient
être avantageusement construits.

Proportion gardée, le St Maurice ne sau-ait fournir autant de bois que l'Outaouais;
c'est l'opinion des fabricants quii connaissent ces deux contrées ; mais comme le bois y est
abondant dans la proportion du sol, et que les billots de sciage qui s'y font ne sont pas, en
moyenne, au-dessous de l'étalon de 21 pouces, que souvent ils excèdent ce chiffre, et qu'ils
donnent généralement un tiers comme madriers de première qualité-résultat considéré
comme assez rare ailleurs que sur l'Outaouais-le St. Maurice est évidemmeut capable de
suffire à un grand et profitable commerce de bois.

Il est vrai que l'entreprise de quelques grandes maisons, qui promettait beaucoup au
début, a eu une mauvaise fin, ces maisons ayant cessé leurs exploitations sur cette rivière ;
mais ce résultat défavorable est dû à une réunion de circonstances tout à fait indépendantes
du territoire.

L'exploitation a été faite sur un pied trop dispendieux, et cela a été cause que l'on a fa-
briqué trop de bois dans une localité trop nouvelle. La faillite d'une grande maison, la fer-
meture d'une autre causée par la mort d'un deses principaux associés, lors de l'incendie
du Montré.d, et, dans une certaine mesure, le très haut prix de la rente foncière dû au sys-
tème de disposer des coupes par encan, ou plutôt la concurrence agravée par la cupidité,
car on voulait monopoliser en prenant plus de coupes qu'il n'en fallait pour l'exploitation,
étaient des causes suffisantes pour entraver le commerce de bois sur le St. Maurice.

Le nombre de permis de coupes de bois émis pour le territoire du St. Maurice, pour
la saison expirée le 30 avril 1854, a été de 172, et embrassaient une étendue de 7359
milles carrés. Ces permis ont rapporté £7548 13s. 2d. de rente foncière.

Pour l'année expirée le 80 avril 1857, le nombre émis n'a été que de 66, embrat.
sant 2628J milles carrés et qui ont rapporté $1414 17s. 10d. de rente foncière, d'après les
comptes rendus ; et pour la saison expirée le 30 avril 1858, 53 licences, avec une étendue
de 1887 milles carrés, rapportant £758 19s. 9d. de rente foncière.

En 1854, il a été coupé et tiré de la forêt 29,966 de billots de sciage d'épinette
blanche, et 180,573 de pin; et en 1858,le nombre a été de 24,729 billots d'épinette et seu-
lement 49,928 de pin.

Pour cette raison, la rente foncière et les bonus ont rapporté $1628 Ils. 1ld. pour 79
permis, embrassant 2899 milles carrés, mais la différence entre ces chiffres et ceux des
années précédentes n'indique pas que le commerce ait augmenté, car elle est due à ce que
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la rente foncière a augmenté du double, et à des omissions dans les rapports de l'année
jusqu'au 30 avril 1858.

Des 73,657 billots d'épinette et de pin coupés sur les terres publiques de l'agence en
1858, 22,029 billots de pin ont été tirés de le forêt par les syndics de la succession de G.
B. Hall, pour être sciés aux moulins de Montmorency, près de Québec ; 23,890 billots de
pin et 285 d'épinette ont été pris par Geo Baptist, écr., pour être sciés à ses moulins aux
Gros Rapides, ies seuls moulins actuellement en opération sur la rivière St. Maurice.

3,015 billots de pin et 6144 d'épinette blanche furent tirés par MM. Price et Cie., pour
être sciés à leurs moulius de la rivière Batiscan, sur la partie supérieure de laquelle les billots
ont été coupés ; et 1494 billots de pin et 18,500 d'épinette furent tirés pas W. Demera,
écr., de la rivière Ste. Anne, pour être sciés par se- moulins sur ce cours-d'eau.

Du bois carré, il a été tiré 1348 pièces de pin blanc et 168 de pin rouge par MM.
Gouin et McQuinn ; 885 de pin blanc et 29 de pin rouge par J. Brostes, écr., et 601 de
pin blanc et 61 de pin rouge par MM Gilmour et Cie., coupés par ces derniers l'année
précédente. En tout. 2834 pièces de pin blanc et 258 de ronuc.

Le nombre total des hommes employés par les fabricants pour tirer leur bois et pour
le faire scier aux moulins des Gros Rapides, de Ste. Anne et Batiscan, est de 750 environ.
La maison Norcross et Philips, qui a cessé de faire affaire dans l'été de 1857, employait
ordinairement plus de 600 hommes.

En 1858, les droits provenant du territoire St. Maurice se décomposent comme suit:
sur les billots de sciage, $5191.15; sur le bois carré, 81247.27,-en tout $6488.32, ou envi.
ron la 17e partie des droits provenant du territoire di Haut-Outaouais, et qui, cependant,
étaient, cette année-là, moins considérables qu'à i'ordinaire.

Comme les madriers se vendirent un bon prix l'année dernière sur le marché anglais,
et que tout aenonce que la prochaine saison va être avantageuse, c'est-à-dire que les prix
du bois vont augmenter, l'exploitation des bois sur le St. Maurice va sans doute reprendre
une vigueur qui ne pourra qu'augmenter, si surtout elle est rendue plus avantageuse que par
le passé, ce qui aura lieu en disposant, comme sur le territoire de l'Outaouais, des coupes
selon les rèklements de 1851, auxquels il pourrait être fait quelques petits changements
reconnus nécessaires par l'expérience et les circonstances de la localité.

C'est en disposant du bois à l'enchère publique que le commerce du St.-Maurice a été
entravé. Ce système nuit à une classe de fabricants laborieux, qui sont, par là, forcés de
travailler pour leurs concurrents qui sont plus riches qu'eux.

Les résultats de ce système ne sont pas désavantageux que pour le territoire du St.
Maurice ; ils le sont également pour d'autres localités.

On serait porté à croire que les hauts prix dus à la concurrence empêchent les fabri-
cants de prendre une plus- grande étendue de terre qu'il n'en faut à leur exploitation ;
mais sur le St. Maurice, malgré ces hauts prix qui doivent doubler et quadrupler par le
fait de la non exploitation de chaque coupe, la quautité de terre prise excède de beaucoup
l'étendue nécessaire à l'exploitation. Comparativement à Outaouais, les fabri.:ants prennent
quatre fois autant de terre pour la quantité de bois qu'ils produisent.

Augmenter la rente foncière pour les coupes prises et non exploitées serait peut-être
le seul moyen possible de mettre fin au monopole.

Ce moyen a bien réussi sur l'Outaouais ; il a forcé les fabricants à remettre un grand
nombre de coupes qu'ils n'exploitaient pas, et à diviser celles qu'ils ont encore dans la juste
proportion de la quantité de bois que chacun produit, et cela tout en favorisant ceux des
fabricants qui travaillent eux-mêmes à l'exploitation de leurs coupes.

Ce sont ces hommes, y compris ceux qui sont parvenus à la fortune, qui font plus des
quatre.cinquièmes du bois carré sur le territoire du Haut-Outaouais. Indépendamment deu
grandes maisons, il y a environ cent vingt de ces fi bricants. lesquels possèdent au-delà de
deux cents coupes. C'est à eux qu'est due la continuelle fabrication du bois sur l'Outaotmis,
car c'est par cette industrie qu'ils vivent et qu'ils exploitent dans les bons comme dansles
mauvais temps. Ils sont attachés à la localité, et les richesses qu'ils y acquièrent n'en
sortent pas.

Les faillites ou le ralentissement des aff tires de grandes maisons ne produisent que
peu d'effets sur le commerce d'Outaouais. Quand cela arrive, leu petits fabricants font un
peu plus, et tout se passe comme auparavant.
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Dans l'intérêt du commerce du St. Maurice, il faut que cette classe d'hommes soit
encouragée en lui facilitant le plus possible l'obtention des coupes, et pour que sans retard
elle puisse les exploiter sans avoir à lutter aux enchères avec les capitalistes pour en .avoir
la possession.

On pourra dire que la vente des coupes à l'enchère est justifiable par le revenu addi-
tionnel qu'elle produit; mais si l'on a besoin d'argent, il n'est pas bien de le prélever du
fabricant qui va commencer ses exploitations et qui a besoin de tout son avoir. Si le gou-
vernement exige plus pour ses bois, qu'il augmente les droits également pour tous ; mais
il ne faut pas oublier qu'il obtient déjà un dixième des produits du bois une fois rendu au
marchié, et que c'est là plus que la moyenne des profits du fabrieant.

Si je désire qu'on enc>urage ainsi le petit fabricant, c'est afin qu'il ne soit pas privé
de l'avantage d'avoir des coupes þar la concurrence des capitaux; car je n'entends pas
déprécier les avantages donnés au commerce par les exploitations de grands capitalistes:
eux seuls peuvent en être les pionniers dans les localités éloignées, en ouvrant des eh'mins
et en construisant des travaux dispendieux pour surmonter les obstacles sur les eaux qui
servent à la descente des bois. Je connais de ces localités où personne n'osait s'aventuier
avant que de grandes maisons les eussent rendues exploitables. Sur le St. Naurice, où il
est plus avantageux de fabriquer des billots de sciage que du bois carré, et où il est, par
conséquent, nécessaire de construire de grandes scièries, les capita.istes sont' les hommes
qu'il taut, et pour l'encouragement des deux classes, il sufirait de recourir aux règlements
de 1851; car il est à présumer que ce qui s'est passé sur cette rivière ôtera l'idée d'une
concurrence et d'un monopole immodéré dans la vente des coupes remises et confipquées.
L'on pourrait de même empêcher cela par des restrictions spéciales; en donnant, selon les
règlements de 1851, les coupes non vendues au premier requérant, l'on mettrait fin aux
restrictions pernicieuses du système spécialement adopté pour cette rivière, qui est à présent
fermée à ceux qui veulent se livrer au commerce de bois.

Pour mettre ce projet à effet et faciliter le commerce sur la rivière St.-Maurice, il
serait nécessaire qu'un agent compétent fut nmmé, lequel pourrait aussi remplir les fonce-
tions d'agent officiel de l'émigration.

Vers le milieu de l'été,· ou aussitôt que l'agent aurait eu le temps de se mettre au fait
de la condition de l'agence et de ses devoirs, une vente devrait avoir lieu.

Pa's plus de six coupes devaient être vendues à la même personne ou société, ni plus de
deux de celles restant à vendre ne devraient être ensuite accordées à aucun requérant
pendant la saison, à moins que le commissaire des terres permette d'en accorder davantage
dans les cas spéciaux de construction de moulins à scies ou d'améliorations dispendieuses;
les coupes devant être vendues pour un bonus payable lors de la vente en sus de la rente
foncière ordinaire, et non pour augmenter le prix de cette dernière comme ci-devant. La
rente foncière devant être doublée après la première année pour les coupes qui ne seront
pas exploitées, et ainsi de suite jusqu'à c3 qu'elles le soient.

Dans le bureau des bois de la c uronne à Trois-Rivières, les• plans et les livres de rente
foncière payée, de requêtes et de transports reçus et de permis accordés, ainsi que les
entrées des quantités de bois coupés par les fabricants, devraient en tout temps être sujets
à l'examen des intéressés, ce qui faciliterait aux individus la connaissance des affaires du
bureau et leur permettrait d'avoir de lui tous les renseignements qu'il serait en mesure de
donner.

Le commetce de bois etlâ colonisation sont d'une égale importance pour le pays. Par
le marché qu'il crée pour les produits agricoles, le commerce de bois est un des moyens
les plus puissants- pour fàvoriser la colonisation; car, plus le colon est éloigné de toute
autre marché, plus le prix qu'il obtient pour ses produits est élévé.

Dans les èhantiersi et pour le surplus de leurs produits, les colons les plus éloignés
obtiennent unbien plus hàut prix qu'ils obtiendraient sur le meilleur des marchés de la
province. Au moins, 'c'est le cas depuis bien des années.

Bien que la colonisation et la fàbrication des bois marchent de pair, et comme les
terres qui restent à vendre sont principalement situées dans des contrées que le commerce
de bois exploitera, il est insintenant plus que jamais nécessaire de définir et de garantir
les droits respectifs du 'colon et du fabricant de bois.

Les fabricants, comme dé' raison, ne trouvent pas à redire 'à ce' qu'on vende les terres
situées dans leut* coupes ,'de trais colons; mais bien à, a violàtion trop fréquent des
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conditions de vente pour ceux qui achètent des lots bien boisés dans leurs coupes sous le
prétexte de s'y établir, mais en réalité dans le seul but d'en avoir le bois.

C'est là un aveu qui fait spécialement tort au pays, au fabricant et au colon.
Lorsque les choses se passent ainsi, le gouvernement perd les droits sur le bois du lot;

le fabricant, lui, se voit enlever les lots les mieux boisés de ses coupes, et la colonisation est
ainsi entravée, car ces terres ne sont plus à vendre, et elles restent inoccupées jusqu'à ce
que l'acquéreur obtienne du vrai colon un prix beaucoup plus considérable que celui qu'il
a payé pour les avoir pendant qu'elles étaient couvertes de bois. Souvent il n'est fait
qu'un versement sur le prix d'achat, ce qui suffit pour que le lot ne fasse plus partie de la
coupe du fabricant. L'acquéreur dépouille ensuite le lot de son bois; cela fait, il ne 'occu-
pe plus de remplir la condition de l'occupation ni de compléter le paiement du prix
d'achat, et le lot étant tout de 'même vendu, le gouvernement ne peut plus en disposer sans
faire les frais nécessaires d'inspection et pour annuler la vente.

Il ne serait pourtant pas difficile de mettre complètement fin à cet abus; car,
d'après la condition de la vente et les règlements, le bois se trouve avoir été coupé en con-
travention, et est susceptible de saisie et confiscation. Il ne s'agirait pour le gouverne-
ment que de donner au fabricant le pouvoir de le saisir en son nom, lui qui est le plus lésé
par cette contravention.

Cette règle devrait s'appliquer à tous les acquéreurs trouvés faisant du bois carrés ou
des billots de sciage avant d'avoir prouvé qu'ils sont de vrais colons, c'est-à-dire par
une occupation de six mois et par la culture d'au moins deux acres et demi de leurs lots.
Moins que cela ne devrait suffire pour prouver l'intention de l'occupation réelle, car la
construction d'une cabane et le fait de l'occuper peuvent n'avoir d'autre but que la fabri.
cation du bois en contravention des règlements.

Cela couperait court à cet abus, car personne ne serait assez insensé de faire du bois
decette manière. On serait alors trop certain de donner au fabricant le profit de son travail.

Pratiquement parlant, cette règle ne nuirait qu'au prétendu colon, le vrai colon pou-
vant attendre six mois avant de se soustraire aux conditions de l'achat. Dans les cas de
difficultés quant au fait de l'occupation, et pour prévenir de nouveaux abus, un garde-
forestier pourrait être, à la réquisition et aux frais ce ceux qui le demanderont, envoyé par
l'agent pour s'assurer du fait.

Défendre aux acquéreurs occupant leurs terres d'en couper le bois pour le vendre
avant qu'ils aient fait leur quatrième versement annuel, est une règle désavantageu;e pour
tous si elle est fidèlement observée, car elle empêche à la fois l'acquéreur et le fabricant
d'utiliser beaucoup de bois qui est détruit par le feu des défrichements et sur lequel la cou-
ronne se trouve ainsi à perdre des droits. Il ne pourrait rien résulter de préjudici.ble en
permettant à l'acquéreur domicilié qui aura défriché et amélioré sa terre pendant une
année, de disposer du bois à sa guise et à son profit, mais sujet aux droits lorsque le prix
du lot n'aura pas été complètement payé.

Sans nuire à personne ni causer aucune perte à la couronne, le colon jouirait ainsi
d'un grand et profitable avantage.

Sur le territoire du St -Maurice et dans toutes les localités où il y a du bois de cons-
truction à faire, devraient être exceptés et réservés, dans toutes les ventes ou octrois de
terres, toutes glissoires, digues, estacades et jetées sur les rivières servant au flottege des
bois, le droit de passage pour s'y rendre ainsi que les chemins de portage le long des rapi-
des et des chutes, afin de garantir aux fabricants l'usage de leurs travaux d'amélioration et
aussi de ceux faits par le gouvernement ; car, d'après un rapport du département des
travaux publics, il appert que des squatters ont obtenu du gouvernement des dommages à
raison de ce que des travaux publics avaient été faits sur leurs terres,

Pour faciliter l'extension de la colonisation dans la vallée du St. Maurice, il est à
propos d'adopter un système de disposer des terres publiques à bas prix pour le vrai colon,
et par lequel il serait en même temps difficile ou impossible pour les spéculateurs de pos-
séder des tei res sans les occuper et améliorer. Exiger l'occupation c'est vouloir ce qui est
à propos, mais le fait de l'obtenir a toujours été difficile.

La province était trop grande pour que le département se chargeat de tout surveiller
sans encourir des dépenses injustifiables, il a été laissé aux personnes de prouver qu'elles
ont rempli les conditions voulues, et c'est ce qu'elles ont fait lorsque leur intérêt l'exigeait,
mais beaucoup ont été peu scrupuleux aur les moyens à prendre pour prouver une occu-
pation qui n'existait pas.
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Comme c'est la nature du gouvernement d'être peu sévère lorsqu'il traite avec les
individus, et comme ce sont ceux qui sont vraiment disposés à coloniser qui sont lésés par
ces obstacles, il serait nécessaire de donner à ces derniers les moyens d'obtenir le redresse-
ment de leurs griefs. Cela pourrait se faire pour les ventes futures, surtout avant l'émission
des lettres-patentes, en donnant à tout individu qui en aurait le désir, le droit de prendre
la place de l'acquéreur qui n'occuperait pas sa terre, sur preuve de non occupation par un
certificat d'inspecteur,-si le fait n'est pas admis par le premier acquéreur-en rembour-
sant Ù, ce dernier, avec intérêt, ce qu'il aura payé au gouvernement, moins les frais
d'arpentage.

Ce serait là un système fonctionnant de lui-même, car il donnerait à un tiers le moyen
de faire cesser l'abus. Les personnes s'abstiendraient de prendre autant de terres pour en
obtenir le bois et ensuite de hauts prix des colons, et pour épargner du trouble au départe-
ment, il serait peut-être bien de laisser aux cours de justice ordinaires le soin de décider
sur le droit de chacun en pareil cas.

Pour mettre le gouvernement en mesure de vendre les terres à bas prix, de pourvoir
avec certitude au recouvrement d'une partie du prix, et de faire cesser les occasions de fraude
et de parjure lorsqu'il s'agit de prouver, pour s'exempter de payer les droits, que le bois
a été coupé sur les terres de particuliers, il serait important de stipuler qu'à l'avenir toutes ces
terres vendues seront assujéties au paiement des droits ordinaires sur tous les bois en prove-
nant et expédiés à quelque endroit ou lieu de vente ou d'exportation.

A part des parties de la province qui ne renferment que peu de terres publiques
vacantes ou dont le bois n'est d'aucune valeur commerciale, cette condition devrait être
établie pour les territoires de l'Outaouais, du St. Maurice, du Saguenay et de la contrée
située au nord des lacs Huron et Supérieur, y compris la péninsule de Gaspé, la contrée
entre les seigneuries sur le fleuve St. Laurent et la ligne de la province sur les eaux du
St. Jean.

A l'cxception de ces deux derniers, tous les autres sont essentiellement propres à
l'exploitation des bois de construction, et il est à espérer qu'ils le seront toujours plus ou
moins, car la plus grande partie de leur sol est montagneux, rocheux et incultivable, mais
bien boisé et qui ne sera jamais profitable au pays autrement que par le bois qu'il est des-
tiné à fournir d'ici à un temps indéfini.

Cela est à part des terres propres à la culture, et qui, bien qu'il s'en trouve ça et là
dans de grandes étendues, ne sauraient être estimées avec certitude à plus d'un quart de
l'étendue totale des quatre grands territoires en premier lieu mentionnés. Une partie de la
quantité donnée comme cultivable est montueuse et rocheuse par endroits, mais fertile et
susceptible d'être améliorée avec profit : d'assez grandes étendues sont plus ou moins cou-
vertes de bois de la meilleure qualité et d'une grande valeur au point de vue commercial,
et c'est surtout quant à ces terres que la condition pourrait être avantageusemt appliquée.

Le principe de réserver les droits permettrait que la terre fut vendue à un très bas
prix, parce que le colon n'aurait d'abord que la terre à payer , et, quant aux droits sur le
bois, la vente de ce dernier en assurerait le paiement. Le colon ne pourrait faire autre-
ment que de trouver cela juste, car dans le cas où la terre n'aurait aucun bois de valeur,
soit par le fait qu'il a été enlevé avant l'achat, qu'il a été détruit par le feu ou qu'elle n'en a
jamais eu, il n'y aurait pas de droits à payer. Cela serait beaucoup plus juste que le système
actuel, et d'après lequel un individu achète un lot qu'il paie £40, mais qui a depuis long-
temps déjà rapporté ce prix au gouvernement en droits sur le bois en provenant, e.cea4à
tandis qu'un autre en achète un de même qualité, au même prix, mais avec tout son
Dans une s.ison et sur un seul lot que l'acquéreur avait payé au prix ordinaire de £40, le
gouvernement a perdu £06 de droits sur les bois qu'on y a coupé. Les £66 de droits
ont été payés à l'acquéreur par un propriétaire de moulin à scies, en sus du prix de ses
billots de sciage, et il s'est ainsi trouvé avoir eu la terre pour rien, plus un profit net de
£26.

Ce principe serait beaucoup plus juste dans son application que celui de donner crédit
à l'acquéreur pour le bois coupé sur sa terre pendant le temps qui lui est donné pour la
payer. Dans le dernier cas, la même injustice produirait précisément le même effet
désavantageux pour celui qui aurait acheté un lot sans bois, et avantageux pour l'autre qui
aurait du bois de valeur sur sa terre. Le dernier aurait sa terre pour rien, car les droits
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en paierait le prix, sans compter les profits sur le bois, tandis que l'autre n'aurait pas cet
avantage, bien qu'il serait obligé de payer le prix de la sienne en entier.

Comme le système de créditer les droits sur le bois comme paiement du prix de la
terre a été mis en pratique dans une partie de mon agence, je parle avec connaissance de
ce que j'ai vu en voyageant par la contrée, et c'est de ce dont j'ai eu à m'occuper comme
tombant dans les attributions de ma charge.

S'il n'y a pas d'injustice à ce qu'un homme prenne un lot boisé plutôt qu'un autre
dont le bois a été coupé, il ne saurait en être ainsi pour le gouvernement qui lui donne la
terre pour rien, tandis que d'un autre moins fortuné il en exige le prix entier.

A part de cela, le système de créditer les droits comme paiement du prix de la terre
a souvent induit les gens à se parjurer. Ce qu'on appelait du bois abattu sur la terre
c'était souvent du bois coupé sur les lots voisins et acheminé ensuite sur le lot acheté, et
l'on jurait ensuite qu'il venait de ce lot. Ces personnes peu scrupuleuse3 appelaient cela
" sauver leur bois."

Ce système donne aussi beaucoup de trouble en fait de comptes et de correspondances
pour de petites sommes, ce qui serait entièrement évité par le système proposé, et d'après
lequel le bénéfice des droits serait plus justement réparti sous la forme d'une diminution
générale du prix de la terre. Il est à remarquer que le système proposé diffère grande-
ment d'avec celui qui réserve le bois, car, par lui, le colon aurait plein pouvoir de disposer
du bois à sa guise en prouvant, après l'occupation voulue, qu'il n'est pas [un spéculateur.

Par le système proposé, le bois ne devra être payé que lorsqu'il deviendra une source
de profit pour le colon. Quand je dis le bois, j'entends cette partie du prix de la terre
qu'il représente, et je ne suggère pas que le bois serve de motif pour augmenter le prix de
la terre.

Avec autant d'avantage pour la couronne que pour le colon, le prix de la terre pour-
rait être diminué de moitié de ce qu'il est à présent; mais ce que l'acquéreur paie au-
jourd'hui à l'agent n'est déjà plus une rénumération proportionnée; si le prix de la terre
varie de 1s. à 5s. et que le trouble de faire la vente et la perception soit le même dans tous
les cas, ne serait-il pas juste que la rénumération fut fixe ? Afin de démontrer que cette
retenue pour l'agent devrait être fixe et qu'elle ne diminuerait aucunement le revenu, je
vais donner un aperçu de ce que rapporte le bois pris sur les terres de l'Outaouais et dans
mon agence.

La quantité des terres des particuliers sur le territoire du Haut-Outaouais, y compris
les ventes à venir jusqu'à 1852, peut être évaluée, en chiffres ronds, , deux millions
d'acres, et le bois qui en a été enlevé jusqu'à cette année là et avant qu'elle devint la pro-
priété de particuliers, c'est-à-dire depuis 1826, au taux actucl, les droits sur la totalité du
bois donnent le chiffre de $2,007,307, ou un peu plus d'une piastre par acre, qui seraient
accrus comme droits ; et, cependant, ce calcul est affaibli, car il ne compte rien pour le
bois qui a passé avant 1826, bien qu'alors les terres en question fussent le principal centre
des exploitations. Je crois devoir aussi expliquer que les deux millions d'acres mis en
compte n'étaient pas tous couverts de pin, mais qu'ils ressemblaient au terres non vendues
sur le territoire de l'Outaouais, c'est-à-dire que le bois y était mêlé par endroits, et qu'il se
trouvait des étendues dont le bois n'avait aucune valeur, et c'est en faisant la part de tout
cela que je pense m'être bien appuyé pour faire le calcul de ce que rapporteront les terres
de la vallée de l'Outaouais qui sont encore à vendre. Pour faire connaître ce que peuvent
rapporter des étendues bien boisées, il suffit de dire que deux coupes sur la rivière Bonne-
chère (tributaire de l'Outaouais) de 80 milles carrés ou 51,200 acres, ont déjà rapporté
6s. 10id. de droits par acre ; et si à cela l'on ajoute 3s. 1ld. par acre pour les droits sur le
bois qui s'y trouve encore, nous aurons une moyenne de 10s. 91d. par acre pour le total de
l'étendue, et cela sans compter les rentes foncières. Ces terres ne sont pas non plus partout
couvertes de pins: il s'en trouve qui ont beaucoup de bon bois dur près du chemin
Opéongo, et elles se vendent maintenant aux colons à quatre chelins l'acre.

Ce système ne donnerait aucun surcroît de trouble pour distinguer le bois des terres
particulières, il en éviterait plutôt; et comme le bois sur les terres déjà vendues sera dis.
paru ou à peu près dans quelques années, la perception des droits serait alors beaucoup
simplifiée, et il serait plus difficile de s'y soustraire; mais sans lui le contraire arrivera.

Il mettrait fin à toute tentative de fraude et au parjure qui se commettent à l'égard du
bois soi-disant pris sur des terres de particuliers. Comme l'on arpente maintenant les



terres jusque dans les régions où se fabrique le bois de construction, et que ces dernières
ne tarderont pas à être mises en vente, le champ de la fraude va se trouver ainsi beaucoup
agrandi, et à moins que le gouvernement ne fasse des dépenses énormes pour faire tracer
les limites de tous les lots vendus, rien ne pourra empêcher les acquéreurs de couper du
bois sur les lots voisins.

Par le système proposé, les colons ne gagneraient rien à cette fraude, car il leur ôterait
toute idée de s'établir sur des terres impropres à la culture, seulement pour obtenir la re-
mise des droits sur une petite quantité de bois, remise dont ils ne devraient retirer qu'un
avantage temporaire et qui en feraient des victimes de la pauvreté, et cela quand il y a des
terres sur lesquelles ils auraient pu prospérer.

D'ailleurs, c'est folie que de vouloir transformer en champs stériles de belles forêts de
pins, tandis qu'il y a abondance de terres encore inoccupées dans toutes les directions.

Le système proposé aurait le bon effet d'empêcher l'achat de lots couverts de bois de
valeur sous le seul prétexte de les cultiver.

L'on pourra dire que la réserve des droits sera de fait le rétablissement d'un système
dont le but est d'exiger plus pour un lot que pour l'autre, mais on se trompera.

La principale différence est actuellement établie par les différents prix de la terre dans
les différentes parties de la 1,rovinc-, c'est-à-dire selon la valeur de la terre. De même
pour l'évaluation des réserves du clergé, le système proposé serait incomparablement plus
parfait, car le prix additionnel serait dans l'exacte proportion de la valeur additionnelle du
bois, valeur déterminée lors de l'acheminement du bois au marché et dont la perception ne
serait pas difficile, attendu qu'elle irait d'elle-même au percepteur.

Au Nouveau-Brunswick, un droit général d'exportation sur le bois est trouvé conve-
nable, bien qu'il soit impossible sur beaucoup de bois pris sur les terres acquises avant
l'existence de cette charge qui ajoute autant à son prix.

Mais le système que je propose est autrement plus juste que celui que je viens de
citer, vu qu'il ne devra s'étendre qu'au bois des terres qui seront vendues à l'avenir.

S'il était appliqué au St. Maurice, il rapporterait, au prix actuel des terres dans les
townships de ce district, 9d. l'acre, comme prix total à payer par l'acquéreur, ou $15 par
lot de cent acres. Comme cette somme représente environ trois années de la rente qui se
payait, il n'y a pas longtemps pour un lot de 90 arpents, à part de tous les droits seigneu-
riaux, ce prix ne pourrait être considéré que comme nominal, et, cependant, le revenu
gagnerait au change.

Avant de terminer ce rapport, je me permets d'ajouter que tout en m'acquittant de ce
service, j'ai examiné le chemin de Trois-Rivières aux Grandes-Piles, qui est environ de
trente-six milles de long, et dont les derniers quinze milles sont désignés sous le nom de
chemin des Piles.

Sur les terres sablonneuses qui s'étendent à environ douze milles au nord dc Trois-
Rivières, le chemin, à peu d'exception près, est à l'état de nature.

La circulation des voitures portant de lourdes charges, et à laquelle il est parfois
exposé, a laissé de profondes ornières en bien des endroits. Bien que le sol soit sec, son
manque de drainage est cause que dans les temps pluvieux l'eau se tient à sa surface. Il
a aussi plusieurs longues côtes de sable que les chevaux ne franchissent qu'avec beaucoup
de fatigue et qui auraient besoin d'être réduites et solidifiées. Sur toute cette partie du
chemin, il serait nécessaire dc combler les ornières, d'exhausser la cbaussée et de faire des
fossés.

Le chemin des Piles est bien localisé et il est évident qu'il a été très bien confec-
tionné, à l'exception d'une partie près des Piles qui a été laissée inachevée faute de fonds.

Le sol étant riche et soluble, la circulation dans les temps pluvieux a laissé des traces
profondes sur la première partie du chemin, qui se trouve ainsi endommagée par les pro-
fondes ornières qui s'y trouvent. Après avoir été réparée, une bonne partie de la route
aura besoin d'être recouverte de sable. La partie supérieure a aussi besoin de beaucoup
de réparations pour devenir en bon ordre. Ces 36 milles peuvent être évalués à 2s 6d par
perche, y compris les déboursés à faire pour le réparer, ce qui donne un total de $5,760.

Pour tenir ce chemin en bon état à l'avenir, il sera nécessaire, dans les temps pluvieux
de l'automne et du printemps, d'y employer environ dix hommes pendant six semaines, à
réparer les fossés et à combler les ornières à mesure qu'elles se forment; ce serait le seul
moyen d'empêcher qu'un chemin de cette qualité ne qe détériore; cet entretien nécessite-
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rait une dépense annuelle d'environ $400, à laquelle on pourrait dans une grande mesure
subvenir par l'établissement d'une barrière de péages à l'extrémité supérieure du chemin.
Les colons seraient ainsi exemptés autant que possible de ces frais, car ils seraient princi-
palement payés par les fabricants de bois.

En terminant ce rapport, il est difficile de ne pas parler de la position très avantageuse
de la cité de Trois-Rivières, position qui fera sa prospérité, car e1 est située à la tête de
la navigation du St. Laurent et près de l'embouchure de la Rivière-Richelieu, cette voie
naturelle qui conduit aux principaux marchés des Etats-Unis, et sur les bords de laquelle
la construction des navires trouverait tant de facilités. Avec tous ces avantages, il est
impossible qu'avant longtemps elle ne devienne pas une des cités commerciales les plus
importantes de la province.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Avec tout le respect qui vous est dû,

Votre très obéissant serviteur,

A l'Honorable (Signé,) A. J. RUSSELL.

Commissaire des Terres de la Couronne,
Toronto.

(Copie.)

A So& Excellence sir EDUvND W ALKEE HEAD, baronnet, gouverneur-général de l'Amé.
rique Britannique du Nord, etc., etc., en conseil.

La pétition des soussignés, francs-tenanciers du comté de Lambton,
EXPOSE IIUMBLEMENT :

Que vos pétitionnaires ont beaucoup à souffrir d'un règlement du département des
terres de la couronne, fait sans doute selon les circonstances d'une autre localité, mais qui
est la cause d'un grand mécontentement dans les comtés voisins de même que dans le
nôtre. Les terres d'ici sont bonnes et presque toutes vendues à des colons qui, s'ils ne
réussissent pas avec, peuvent les vendre à d'autres avec profit. Sur la plupart des terres
se trouve une petite quantité de chêne, et il n'est pas permis aux colons de vendre ce bois
avant qu'un officier de l'excise en ait fait l'inspection. C'est là une bien dure condition
pour ceux qui sont encore en dette avec le gouvernement, mais elle l'est bien davantage
pour les francs-tenanciers, attendu qu'ils sont obligés de faire des affidavits et de produire
des certificats qui, en justice, ne devraient pas être demandés.

Vos pétitionnaires ont jusqu'ici souffert cet état de choses avec patience, et ils prient
maintenant Votre Excellence de vouloir bien les libérer de la sujétion dont ils se plai-
gnent, et de permettre aux colons de disposer du bois de leurs terres quand ils le jugeront
avantageux ou à propos.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
12 décembre 1855.
(Signé,) Peter Catanach, (Signé,) Miles O'Leary,

" Wm. Paterson, ' Charles O'Leary,
4 T. Parven Henry, " Arthur O'Leary,
4 Jacob Dingevin, c Bernard Higgins,
t James Hamilton, " Charles Duffy,
d John Bury, j Dominick Duffy,
c A. Mullins, " Owen Galloghy,

Isaac Smith, " Thomas Beaty,
" Joshua Roberts, " Thomas Slaven,
" E. S. Mabee, t Michael Hingan,
t Wm. Kimball, J.P., " Patrick Conlon," James Rattray, e John O'Leary, 2e,
" George Ramsay, J.P., " James Davern,
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(Signé,) Jacob Teeter,
SEwen Cameron,enderson,

i Wm. Rattray, Pominick O'Dowd,
c James D. Dalsen, J.P. ccïugh Murry,
g J. W. Knight, Timothy Davern,

J. Dawson, Michael Conlin,
Robert Mowbray, IPatrick Downs,
Joseph Sesron, Bartholomew Hurley,
Joseph Jockques, Daniel Dawson,
Francis Brown, A. W. Watson,
John O'Leary, 1er, James D. McNulty.
Laurence l\aycrs,

Àl l'honorable Commissaire (les Terres dc la Couronne.
La pétition des marchands dJ bois du tHrritoirc d'Ontario,

EXPOSE HUMBLEMENT:
Que les droits du gouvernement sur le bois coupé dans ce territoire sont imposés sur

chaque pièce.
Qu une grande partie du bois de la plus grande dimension a été coupée durant les

années antérieures dans presque toutes les sections de ce territoire, ce qui a laissé beaucoup
d'arbres qui, en moyenne, ne peuvent donner la dimen sioni voulue à chaque billot fabriqué.

Que beaucoup dc ces arbres feraient d'excellent bois de construction, mais que vos
pétitionnaires ne peuvent les couper, attendu que les droits imposés pour les gros bois
pèsent trop sur ceux de plus petites dimensions.

Que si les droits étaient imposés sur le billot d'étalon plutôt que sur le bois carré, vos
pétitionnaires, qui considèrent que cette imposition serait plus équitable, pourraient couper
le bois de petites dimensions avec avantage, et de ce la province profiterait autant qu'eux.

C'est pourquoi ils demandent que la présente soit favorablement prise en considération,
et qu'il soit fait , cet égard les règlements que vous jugerez propos.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé,) D. D. Bogart,
"g Job Lingham,

Cook et Harris, par
R1. Wright, agent,

S. MeL. Detlor,
John Stevenson,

(Signé,) J. J. S. Fowlds et frères,
C M. Boyd,
c Samuel Dickson,
"i Wm. Snyder,

J. A. Houghson.

(Copie.)
PORTACE-.DU-FORT, Il janvier 1860.

A Son Excellence le Gouverneur-Général.
Qu'il me soit permis de soumettre àL Votre Excellence un cas particulier de méconten-

tement dû au système d'après lequel sont possédés les permis de coupes sur l'Outaouais, et
aussi de la prier d'y porter remède.

Un écu par mille est la rente fixée pour les coupes; mais pour empêcher que les spé-
culateurs n'achètent les terres de ces coupes, il a été établi que cette rente doublerait
chaque année si les coupes no sont pas exploitées.

Quand on a fait de grandes dépenses pour construire des moulins à scies, il faut bien
s'assurer d'un nombre de coupes suffisant pour pouvoir les alimenter pendant quelques
années de billots de sciage, et c'est pourquoi je possède plusieurs coupes sur la Rivière-
Coulonge.

Les coupes les plus éloignées de ce tributaire sont inaccessibles, et elles ne pourront
être exploitées d'ici à ce qu'il ait été fait des améliorations à la rivière et qu'un chemin
ait été ouvert pour y parvenir.

A. 188
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D'ici là, il sera impossible de s'y rendre en voiture chargée. MM. Gilmour et oie.
et moi, nous avons déjà dépensé £5,500 à l'amélioration de la Rivière-Coulonge, et comme
c'est l'avantage du gouvernement que de semblables améliorations se fassent, nous trouvons
injuste que le département des bois de la couronne augmente d'année en année la rente
foncière, augmentation qui va me contraindre ou de renoncer à mes droits sur les coupes
et à toutes mes améliorations même avant de les avoir achevées, ou de payer annuellement
une rente qui amènera aussi ma ruine.

Les rivières Madawaska, Bonnechère, Gatineau, Petwawa, et presque tous les tribu.
taires de l'Outaouais, ont été améliorées aux frais du gouvernement, tandis qu'il n'a rien
fait pour la Rivière-Coulonge, que nous avons été obligés d'améliôrer à nos dépens; et
quand on sait que nous payons les mômes droits, que nous envoyons nos bois sur le même
marché que les fabricants sur ces rivières et auxquels il nous faut faire concurrence, nous
ne pouvons faire autrement que de trouver cela injuste pour nous. On refuse à la Rivière.
Coulonge non seulement les améliorations des autres rivières, mais encore ce qui est de
toute nécessité, c'est-à-dire une estacade à son embouchure pour empêcher que le bois ne
parte en dérive, et pourtant cette rivière rapporte au département des bois de la couronne
au-delà de huit mille piastres par année.

C'est pourquoi je prie instamment Votre Excellence de vouloir bien prendre la pré-
sente en considération, et de faire en sorte que le gouvernement consente soit à ce que la
vente des coupes inaccessibles reste à un écu par mille d'ici a ce que nos améliorations
nous permettent de les exploiter, ou à nous aider à faire lcs améliorations jugées néces.
saires, à la condition de faire payer l'intérêt de ses déboursés lors du passage du bois par
la glissoire de la Rivière-Coulonge.

J'ai l'honneur d'être,
De Votre Excellence

Le très-obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. WM. USBORNE.

(Copie.)

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
OUTAoUAIs, 23 février 1860.

A l'honorable Commissaire des Terres de la Couronne.

MONsIEUR,-J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 8 du courant, avec laquelle
vous me transmettez, pour qu'il en soit fait rapport, la requête de M. Usborne, en date du
Il janvier, demandant que la rente de ses coupes et celles d'autres sur la Rivière-Coulonge
reste à un écu par mille d'ici à ce que leurs améliorations leur permettent de les exploiter,
ou que le gouvernement les aide à faire les améliorations à la condition de faire payer
l'intérêt de ses déboursés lors du passage des bois pai la glissoire de cette rivière.

Il a déjà été demandé au gouvernement de faire des améliorations à cette rivière, et
le département des travaux publics a fait rapport favorablement à ce sujet. Ces amélio-
rations sont nécessaires pour la descente du bois carré; mais comme elles ne le sont ps
pour le flottage des billots, et que M. Usborne ne possède ses coupes-qui forment les
deux-tiers de l'étendue totale pour laquelle il a été donné des permis-comme il le dit lui-
même dans sa requête, que pour fournir à ses moulins, il est évident qu'il ne peut avoir
droit à aucune remise de rente à raison de ce que ces améliorations font défaut,

Il dit qu'un grand nombre de coupes les plus éloignées ne pourront être exploitées
tant que cette rivière ne sera pas améliorée; mais cette assertion est inexacte. La Rivière-
Coulonge est remarquable par l'absence des obstacles au flottage des bois, excepté à son
embouchure, où les rapides rendent nécessaire la construction d'une glissoire, mais non
pour les billots de sciage, car, depuis les coupes les plus éloignées, leur flottage est très
facile.

Il affirme que lui et les Gilmour ont dépensé £5,500 pour améliorer la Rivière-

A. 1863
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Coulonge, mais les MM. Gilmour et autres m'informent que M. Usborne n'a aucunement
contribué à son amélioration, et que cette dépense a été faite par eux seuls.

Il dit qu'on ne peut se rendre à ces coupes en voitures chargées faute de chemin, et
c'est généralement le cas pour toutes celles qui sont éloignées, mais dette difficulté n'existe
pas dans la même mesure pour lui, car il peut avoir accès à une partie de ses coupes par
le chemin des Gilmour jusqu'à leur dépôt sur la rivière Pickanock, qui est voisin du sien.
C'est un assez bon chemin pour les voitures, et il est très utile à la nouvelle colonie du
canton de Home, à travers lequel il passe. De là à la Rivière Coulonge, il y a un che-
min d'hiver.

Le gouvernement n'a fait faire des améliorations que sur trois des tributaires de
l'Outaouais, et les fabricants de tous les autres tributaires n'ont jamais demandé de remise
de rente à raison du manque de chemins ou d'améliorations sur les rivières.

Il ajoute que le gouvernement refuse de faire une estacade à l'embouchure pour em-
pêcher que le bois n'aille en dérive; veut-il dire par là que le gouvernement devrait
acheter celle que MM. Gilmour et Cie. ont fait construire à cet endroit ? Je suis de cet
avis, mais ce serait au désavantage de M. Usborne, qui aurait alors à payer pour son usage,
tandis qu'aujour ui il s'en sert pour rien.

Il y a actue ement 27 permis de donnés pour des coupes sur la Rivière-Coulonge,
lesquelles embr ent une étendue de 9 8 3 milles carrés. Un autre permis, pour une
étendue de 50 lles carrés, est confisqué.

L'année de ière, il est venu de la Rivière Coulonge 2,140 pièces de pin blanc
et 1,040 de pin rouge, et les droits perçus sur ces quantités ont probablement atteint le
chiffre de . . . . . . . $1,577 67

Et 13,500 billots dc sciage donnant . . . 1,125 00
Et en ajoutant la rente foncière reçue l'an dernier s'élève à 1,994 28

Les recettes de l'année dernière se montent à . . 84,696 95
Mais on ne saurait faire au juste une estimation de la quantité de bois qui passerait par

cette rivière où les améliorations demandées seraient faites, car il va sans dire que les
exploitations seraient plus considérables.

L'étendue de la vallée de la Rivière-Coulonge est probablement de 1,800 milles carrés,
et en évaluant la quantité du bois même beaucoup au-dessous de la moyenne, comme pour
la contrée de l'Outaouais, il y a lieu de croire que les droits finiraient par atteindre le chiffre
de deux millions de piastres, et les travaux proposés rapporteraient sans doute un revenu
profitable.

M. Merrill a déjà fait à ce sujet un rapport favorable à son département, mais il a dit
avoir été incapable de faire une estimation du coût et de l'espèce de travaux qui seraient
nécessaires, et cela par la raison que les précipices qui font obstacle à la descente des bois
étaient remplis de glace et de neige lors de son exploration.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. J. RUSSELL.
Département des Terres de la Couronne,

Division des Bois et Forêts,
Québec, 25 avril 1863.

(Copie.)
A l'Honorable P. M. VANKOUGHNET,

Commissaire des Terres de la Couronne,
etc., etc. etc.

MONsIEUn,-Nous regrettons d'apprendre que les terres du canton de Denholm
vont être mises en vente sous peu, et pour les raisons qui vont suivre, nous demandons
respectueusement que la vente de ces terres soit différée d'ici à deux ans :-

A. 1868
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1° Parce que le sol est complètement stérile et impropre à la culture.
20 Parce que les terres ne seront pas achetées par des colons, mais par des spécula-

teurs, dans le seul but.d'en avoir le bois.
30 Parce que nous avons une coupe dans ce canton pour laquelle nous payons rente

au gouvernement depuis bien des années, coupe que nous gardons comme réserve pour cette
raison que jamais ces terres, qui sont stériles et montueuses, ne seront cultivées.
Nous sommes en mesure de prouver que la plus grande partie du sol de ce canton est
incultivable.

40 Parce que nous sommes propriétaires de grands moulins, à Ilawkesbury, sur la
rivière des Outaouais; parce que les coupes que nous exploitons depuis plusieurs années
n'auront bientôt plus de bois, et parce qu'il est pour nous très important que notre coupe
dans Denholm ne tombe pas entre les mains de spéculateurs assez peu scrupuleux pour
s'emparer de ses lots sous le faux prétexte de les cultiver.

Nous avons l'honneur d'être,
etc., etc.,

(Si gn é,) HAMILTON ET FRit~Es.
Moulins de Hawkesbury,

11 mai 1860.

OUTAOUAIS, 1er novembre 1860.
MONSIEUR,-l est venu à notre connaissance que les terres des coupes de bois se

vendent maintenant à de prétendus colons, c'est-à-dire à des spéculateurs qui ne les pren-
nent que pour en avoir le bois.

En arrière de Harvey, dans le canton de Galway tout récemment arpenté et dont les
terres sont à vendre à la condition qu'elles seront occupées et cultivées, plus de 4000 acres ont
été pris, et Four lesquels il n'a été payé qu'un cinquième du prix, qui est de 5s. l'acre,
dans les coupes que nous possédons en arrière du dit canton d'Harvey.

Nous savons aussi que la même chose existe ailleurs.
Si les règlements qui exigent l'occupation de la terre avant la concession du droit

d'en couper le bois sont justes et à propos, pourquoi cette condition n est-elle pas stricte-
ment mise en force ? Oui, si ces règlements ne conviennent plus aujourd'hui, pourquoi ne
pas les mettre de côté et les remplacer par d'autres plus en rapport avec l'intérêt public?
A notre avis, les règlements existants sont justes, puisqu'ils favorisent la colonisation et
non les spéculateurs sur les bois, et nous ne pouvons comprendre qu'il cn soit autrement,
car il n'existe aucune raison de permettre à un individu qui fait mine de s'établir sur une
terre de couper le bois des coupes de ceux qui paient rente pour avoir ce droit, et cela sans
compter les améliorations dispendieuses qu'ils ont pu faire sur les rivières afin de faciliter
l'exploitation de ces coupes.

Ce sont ces améliorations faites par des particuliers qui ont donné, en plusieurs
endroits, de la valeur au bois, et il semble que ce fait leur donne droit à la protection du
gouvernement, qui se trouve ainsi retirer des revenus sans avoir contribué à ces améliora-
tions.

Il va sans dire que le gouvernement doit favoriser la colonisation des terres autant
qu'il le peut, mais il est aussi temps qu'il mette fin à cette infraction des règlements qui
se pratique aujourd'hui par de faux colons qui coupent le bois sans s'être conformés à la
condition de l'occupation; sinon, ces règlements passeront à l'état de lettre morte. Il
suffirait de faire un exemple, et cet abus cesserait bientôt. C'est pour cela que nous deman-
dons la mise en force des règlements actuels. En ce faisant, les intérêts des fabricants seront
protégés;

Nous sommes, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

L'honorable P. M. VANKOUGHNET, (Signé,) (ILMOUR ET CIE,

Commissaire des Terres de la Couronne,
Québec.
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(Copie,)

QUiBEC, 24 novembre 1860.

CHER. MONSIEIUR,-Nous vous prions de soumettre, dès que vous le pourrez, notre
requête à. son excellence l'administrateur du gouvernement en conseil, et nous espérons
que vous voudrez bien lui donner votre appui.

J'ai, etc.,

(Signé,) HAMILTON ET FÈRES.

L'honorable P. M. VANKOVGHNET,
Commissaire des Terres de la Couronne, etc., etc.

(Copie.)

A Son Excellence Sir William Fenwick Williams, -Baron net, de Kars, C. C. B., Admi-
nistrateur du Gouvernement de la Province du Canada, et Lieutenant Général ccm-
mandant les forces en iceit, etc., etc., en conseil.

La requête des soussignés,

EXPOSE HUMBLEM.ENT :

Que vos requérants sont propriétaires de grands moulins à soies sur la rivière des
Outaouais, que ces moulins donnent de l'emploi constant à un grand nombre de travailleurs,
et que pour qu'ils marchent constamment, il leur faut de grands approvisionnements de bois.

Que pour s'assurer de ces approvisionnements, vos requérants ont demandé et obtenu,
en 1853, des permis de coupes de bois sur la RivièreJeau.de-Terre, un des tributairea dela
Rivière-Gatineau.

Que vos requérants paient la rente de ces coupes depuis 1853, et que le nombre des
billots de sciage qu'ils en ont tirés jusqu'ici n'est que de rmille deux cent vingt-deux.

Que ces coupes sont éloignées de trentu milles des dernières qui les précèdent, et à
environ 75 mnillks de l'établissencrit le plus voisin, et l'étendue qui les sépare étant dépour-
vu@ de bois de construction, elle restera encoro bien des années avant d'être habitée.

Que le cours d'eau n'est que rapides et qu'il sera impossible d'yflotter le bois sans y
faire des améliorations. Comme preuve à l'appui de cette assertion, vos requérants doivent
dire qu'en 1856, il ont fait là une petite quantité de bilt ts pour diminuer la: rente dm leurs
coupes, et que ce n'est que le printemps dernier (1860), qu'ils ont pu les faire descendre,
et encore était-ce parce que les eaux étaient beaucoup plus hautes qu'à l'ordinaire; et ils
regrettent d'avoir à dire que dans leflottage de ces billots, la ra.idité de ce courswd'eau a
é é la cause que cinq de'nos canotiers se sont noyés.

Lêéloigneimeit de ecs coupes rend absolument nécessaire l'établissement de fermes
dans les environ.i, ce qui augmente d'autant les diificultés de leur exploitation et ce qui
augmentera les dépenses de la confection du chemin à travers cette grande étendue que
n'habitent ni le< fabricants ni les colons.

C'est pourquoi, vos requérants prient votre excellence en conseil de vouloir bien
prendre ei considération ce qui fait le sujet de leur requête, et d'ordonner que la rente
fonîcière qui a été payée pour les coupes sur la Rivière-Jean-de-Terre, ainsi que celle qui
sera payée à l'avenir, soient appliquées à l'amélioration de ce cours d'eau.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

(Signé,) HAMILTON, ET FR#a2s.
QUÉBEC, 24 novembre 1860.

7
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BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,
A l'hon. commissaire des terres de la couronne, OuTAOuAIs, 14 mai 1861.

Québec.
MoNSIEUR,-J'acCuse réception de votre lettre du 3 décembre dernier, renfermant la

requête de MM. Hamilton et frères, par laquelle ils demandent que la rente qu'ils ont.
déjà payée pour leurs coupes sur la rivière Jean-de-Terre, ainsi que celle qu'ils paieront par
la suite, soient affectées à l'amélicration (le ce cours d'eau, afin de le randre fiottable pour
les billots de scýiage, et en réponse, je vous informe qu'il me fait peine de n'avoir pu encore
.me procurer los renseignements à l'aide desquels je pourrais faie une estimation approxi-
mative de la nature et des frais des améliorations nécessaires. Ainsi, je ne pourrai faire
un rapport aussi complet que si j'eusse eu ces renseignements.

La rivière Jean-de-Terre se jette dcns la Gatineau, à 140 milles de son embouchure.
et les coupes de bois qu'il y a là sont les plus éloignées de toutes celles qui se trouvent sur
la rivière Gatineau ou sur ses tributaires ; la plus éloignée est à soixante-et-sept milles de
l'embouchure de la rivière Jean-de-Terre, ou à deux cent sept milles de l'embouchure de
la Rivière-Gatineau. La rivière Jean-de-Terre a été explorée sur une distance de
soixante-et-douze milles, et l'on suppose qu'elle parcourt en outre une distance de soixante.
et-dix ou quatre-vingt milles.

Ne voulant pas parler des plus petits obstacles de cette rivière, je dois dire que le
premier est un rapide qui va en serpentant et qui se trouve au onzième mille. Il est d'un
mille de long, et forme plusieurs chutes de huit à dix pieds de haut. C'est là un grand
obstacle, mais que je ne le crois pas infranchissable pour les billots de sciage.

Le principal obstacle est dénommé le rapide de quinze milles, qui commence au
trentième et finit au quarantième mille. C'est un rapide continu pendant dix milles ; cette
étendue de la rivière est obstruée de roches et de fragments de pierre tombés des collines
qui, de chaque côté, s'élèvent à mille pieds. Ce rapide forme un nombre de chutes dont
quelques-unes ont jusqu'à cinquante pieds de hauteur. Ces obstacles, réunis aux sinuosités
du chenal entre les roches, et à la rapidité du courant dans les gorges étroites, rendent ce
rapide très dangereux pour le passage des billots, sivon impraticable ; car, selon la requête
de MM. Hamilton et Frères, le peu de billots qu'ils y ont fait descendre a donné lieu à
beaucoup de dépenses, sans compter quo leur flottage a été la cause que des hommes y ont
perdu la vie.

Les quatre coures que possèdent MM. Hamilton et Frères, et celle appartenant à
M. A. Gilmour, sont situées au-dessus de cet obstacle dangereux et insurmontable.
Comme il est beaucoup plus considérable que ceux que les fabricants do bois surmontent
ordinairement au moyen d'améli-rations faites à leurs frais, et comme la dépense à faire
pour amener des billots d'une aussi grande distance rend cette industrie presque impro-
fitable, il serait injuste de s'attendre à ce que les possesseurs de ces coupes vont faire les
fortes dépenses qu'exigeront les améliorations nécessaires de cette rivière, et qui enlèveraient
tous les profits de leurs exploitations, et aussi d'augmenter la rente de leurs coupes qu'ils
ne pourront exploiter que lorsque ces améliorations seront faites.

Il faut aussi prendre en considération que la partie supérieure de la rivière Jean-de-
Terre, et un de ses bras, le lac aux Ecorces, qui sont tous deux au-dessus de ce long rapide,
sont les seuls cours d'eau de la Gatineau sur lesquels se trouve du bois de valeur en assez
grande quantité. La rivière Gatineau, et ses deux grands bras en amont, sillonnent une
étendue presque entièrement boisée de peupliers et de bouleaux. Il est donc évident, que
l'amélioration de la rivière Jean-de-Terre est absolument nécessaire, si l'on veut faciliter
l'exploitation des étendues dont les coupes sont à vendre.

C'est pourquoi je recommande respectueusement que la rente payée et à recevoir à
l'avenir pour les coupes sur la rivière Jean-de-Terre, soit appliquée i la construction des
améliorations nécessaires à l'exploitation des coupes, si après examen, il est constaté qu'elles
peuvent être faites à un prix roisonnable. Je suggère aussi, même pour les coupes situées
sur cette rivière qui ne sont pas exploitées, que la simple rente seulement soit exigée, d'ici
à ce qu'il y ait lieu d'exiger davantage.

Je soumets, ci-joint, un mémoire de la rente déjà perçue pour les coupes sur la rivière
Jean de Terre, et dont le montant s'élève à $4,173.38.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant seiviteur,

(Signé,) A. I. RUSSETL.
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RENTE PAYEE PAR LES COUPES SUR JVRIVIERE JEAN-DE-TEREE.

Par MM. ilamilton et Frères, sur quatre permis.

Saison 1853-4....... .......................... .................. $79 00
" 1854-5...................................................... 79 00

1855-6..................................................... 158 00
" 1856-7................................................ . 316 00
" 1857-8.................................................. . 107 00
" 1858-9..................................................... 187 34
4 1859-60........................ . ......................... 262 34
i 1860-61. ............... ........................... 487 34

$1676 02

Par MM. Gilmour et Cie., sur uu permis.

Saison 1851-2..... ........................................ $25 00
" 1852-3 ............ ...... .... .... .................. .. 25 00
" 1853-4..................................................... 50 00
" 1854-5..... ... . ..... ........................... 100 00
" 1655-6...................................................... 200 00
" 1856-7................................................. 233 34
4 1857-8.............. ..................... ................. 233 34
" 1858-9...................... .............................. 233 34"
" 1859-60........................ ......................... 233 34
" 1860-61....................... ............................ 133 34

$1366 70

Par MM. McKay et Frères, sur Un permi.

Saison 1853- .. ..................................... ....... $13 75
i 1854-5...... ............ ..................... ............ 13 75
d 1855-6............. ........................................ 27 50
" 1856-7............................. ........................ 55 00
d 1857-8.........................,........................... 110 00
" 1858-9..................................................... 12 75
" 1859-60..................................................... 27 50
" 1860-61..................................................... 55 00

$316 25

Par MM. McKy et Frères, sur deux permis, confisqués.

Saison 1853-4...................................................... $35 12
1854-5...................... ......... .................... 35 12
1855-6..................... ................ ............... 75 00
1856-7 ................................... .. ............... 140 00

$285 24'

Par Joseph Aumoncd, Ecuyer, sur un permii.

Saison 1854-5............................................. 12 50
" 1855-6................................ .................... 12 50
" 1856-7........................... .......................... 12 50
" 1757-8............................... ........ ............ 25 00
" 1858-9..................................................... 50 00
" 1859-60................................................ 100 00

18G0 61 ................................................ 116 67

$329 17
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APERCU DE LA RENTE PAYEE POUR DES PERMiS DE COUPES DE BOIS SUR LA RIViERE JEAN-DE-TERRE.

Par MM. Hamilton et Frères.................................... $1676 02
Gilmour et Cie......................................... 1566 72

" McKay et Frères.................................. ...... .316 26
confisqué... ............................... 285 24

Par Jo7seph Aumond, Ecuyer.....................- .................. 329 17

Total......................................... $4173 38

(Signé,) A. J. RUSSELL.

BUREAU DES BOIs DE LA COURONNE,
OuTAOUAIs, 14 mai 1861.

PÉTITION.

A Son Excellence le Très-Ionorable CHARLES STANLEY VIcOMTE MONCK, Gottverneur-

Général de 1a 1 rovince du Canada, etc., etc., en consel :

La requête des fabricants de bois d'Outaouais, et autres intéressés dans le commerce
de bois,

EXPOSE IIUMBTEMENT:

Que vos requérants, qui ont été nommés comme représentants des assemblées publiques
de fabricants de bois et autres, tenues dans la cité d'Outaouais, le 18 juin et le 5 de
novembre dernier-pour mettre à effet les résolutions adoptées à ces assemblées,-ont
l'honneur de soumettre à Son Excellence en Conseil, ce qui suit, au sujet du commerce de
bois :-

Que le système adopté par le gouvernement, pour la vente en bloc des terres, a été vu
avec alarme par les fabricants et marchands de bois :

11 Parce que les porteurs de permis, qui ont dépensé de fortes sommes pour rendre
les rivières flottables et pour faire d'autres améliorations,-dépense dont ils ne pourront
êt-e remboursés que si leurs exploitations réussissent pendant plusieurs années-perdront,
par la vente en bloc des terres comprises dans leurs coupes, non seulement leurs profits à
venir, mais aussi leurs déboursés ; et les placements qu'ils auront ainsi faits sur la garantie
des règlements existants profiteront aux spéculateurs qui ne se seront pas risqués dans ces
entreprises.

20 Parce que si le commerce de bo's est profitable au pays, la vente en bloc des terres
lui sera désavantageuse, d'autant que le bois, qui fait circuler l'argent et favorise la colo-
nisation par les marchés qu'il crée pour les produits agricoles, sera enlevé aux fabricants
légitimes pour passer aux Mains les spéculateurs étrangers au commerce, niais dont les
efforts pour réaliser autant de profits que possible auront pour résultat inévitable la prompte
destruction des forêts.

S3 Parce qu'elle aura l'effet de forcer la colonisation dans les localités dont le sol est
impropre à la culture, et où des spéculateurs s'établiront pour réaliser de prompts béné-
fices, mais où de vrais colons ne trouveront que misère dès que leurs terres seront dépour-
vues de bois.

-° l'arce que le prix (2,. 6d. par acre) auquel on se propose de disposer des terres en
bloc est moins élevé qu'il ne l'est en bien des cas pour le bois seul; les droits sur le bois
s'élèvent fréquemment à 5s. et même à 1-0s. par acre, bien que la terre reste à la couronne,
qui peut la vendre au colon ou en retirer plus tard une certaine valeur par le bois qui sera
resté dessus et qui aura profité.

50 Parce que, bien que ces ventes devront se faire à la condition pour l'acquéreur
d'occuper la terre, il y a une exception pour les terres de qualité inférieure, mais recher-
chées par les fabricants pour la raison qu'elles sont généralernent couvertes de la plus
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belle qualité de bois, et dont les spéculateurs s'empareront pour le prix nominal de 2s.'6&'
par acre. Ces derniers auront ainsi le bois, tout en profitant des améliorations surlif
rivières, etc., que le fabricant aura fait faire.

60 Parce qu'il ne pourra résulter aucun avantage de cette manière' de colonisefleWP
terres vacantes de la couronne, et que ce but serait mieux atteint, rar des agents, dir-gée
vernement.

Pour ces raisons, vos requérants pensent qu'il serait à propos que Votre ,ExcellëûeeF
en conseil s'occupât de nouveau du projet de la vente des terres en bloc et qu'elle avistt à
ce qu'il fut abandonné.

Vu que plusieurs compagnies de chemins de fer ont obtenu du parlement, par'l
dispositions ne l'acte du chemin de fer du Canada central, et' à certaines conditiorsl'àIae
torité de prendre une grande quantité de terres incultes de -la couronne; et' vu que'lèï
terres actuellement possédées en vertu de permis de coupes de bois-peuvent etie prises~pã.
ces compagnies, avec les'fermes et les améliorations que les fabricants ont pu -fairé, -il et'
nécessaire que le gouvernement adopte quelque mesure pour protéger leurs droits-acquis, et
afin qu'en pareils cas les compagnies de chemin de fer soient tenues d'indem'niser les p
priétaires de telles améliorations, ou pour que le droit qu'ils tiennent du-governeéèiitde-'
couper du bois leur soit conservé sur les terres dont ces compagnies pourronts'enpâter.
Bien que, généralement, le bois ait plus de valeur que la terre, ce bois serait Aouvent'sans
valeur aucune sans les améliorations faites par les fabricants pcur pouvoir le rendre sifidé"
marchés, et c'est là un fait'qui établit le droit du propriétaire de ces améliorations à uie
indemnité, droit que le gouvernement doit lui garantir pour le cas où son privilège dé-cou-'
per du bois cesserait par le transport de la terre.

Il est admis, par tous ceux qui connaissent la contrée, qu'un -grand"nombre de vàitès'
étendues de terres à bois sont tout-à-fait'impropres à'la-culture, et il serait'par consèiUëÜt"
illogique de la part du gouvernement de favoriser la colonisation de ces terres,' d1âütnt
que ce serait détruire le comnerce de bois. Les défrkheients et les' incendies qu'ilàltài
ment anéantiraient bientôt les forêts, et enfin de compte,' l'ètablissement-"dei cès -te4res
incultivables ne pourrait que rendre misérables les colons, tandis que le revenu provenant
de leur vente serait loin d'égaler celui provenant des droits sur les bois.

Il n'y a pas diversité d'intérét entre le fabricant de bois et le colon, et si l'on est
encore sous l'impression que le premier est adverse à la colonisation, le désir de vos requé-
rants est de le faire disparaître, car il est du plus grand intérêt du fabricant de favoriser
l'établissement des terres cultivables ; il peut ainsi se procurer à-meilleur marché,-et dans
le voisinage de ses coupes, les produits agricoles dont il a besoin, et cet avantage est réci-
proque pour le colon, qui trouva à sa porte un marché qui lui crée l'exploitation des
coupes; mais il serait également désavantageux pour le fabricant, le colon et le pays que
les gens fussent induits par l'appât d'un gain temporaire, à s'établir sur des terres entiè-
rement stériles, et dont le résultat serait la destruction des forets qui alimentent le com-
merce de bois et la misère pour les colons.

Que la possession actuelle des coupes en vertu de permis qui doivent se renouvèler
d'année en année offre peu de garantie aux fabricants, et de ce, le commerce de bois souffre
naturellement. La garantie d'une possession plus longue augmenterait la confiáncé· et la
valeur des coupes. Les fabricants seraient ainsi portés à ménager 'le 'bois et à le prôtêo% '
contre les incendies, et ce serait autant de gagné pour la province. Si cette' poe8sion
par exemple, était de vingt-et-un ans, avec telles restrictions nécessaires' en' faveür -dé la
colonisation dans les localités propres à laculture, le but désiré serait atteint; .

Qu'un système de rente foncière pour les coupes de bois a été adopté en' 1851, et"eff
vertu duquel des pénalités, s'élevant aujourd'hui. à une somme très considérable;'ont été
umpos/es aux possesseurs de coupes non exploitées ; que ces pénalités ont retombé pririè
palement sur des coupes qui n'ont janais été exploitées et qui ne peuvent l'être sans'de*
grandes dépenses; que dans bien des cas le montint des pénalités perçues égale la- sonme
qu'il aurait fallu pour rendre exploitables les coupes qui ont donné lieu à leur inpositidtr;
que le publie n'a rien perdu sur ces coupes, car rien 'n'a été enlevé qui'diminue'leur valeur,
tandis que les porteurs de permis ont payé 'pour'elles une rente pour laquelle- ils n'ont rie
reçu en retour, et que l'applicàticn de cette rente à l'amélioration- des'rivières opur fïdilftei'
ou rend-e praticable'l'èlploitation de ces cotpes seràit fne mesure de justice pourlecwotzÎ

& l8d#â
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merce et à la contrée, et cela sans compter qu'elle serait profitable au public, car elle aug-
menterait la valeur des coupes en faisant d'elles une source légitime de revenus.

Qu'il ne faut pas attendre que les glissoires et autres travaux faits pour faciliter l'a-
cheminement des bois au marché soient détruits par le temps avant de les réparer ou
reconstruire, et en considération du grand revenu que ces travaux rapportent au pays
et à la facilité qu'ils donnent au commerce de bois, il est nécessaire qu'il soit pris des
mesures pour assurer leur réparation à mesure qu'ils en auront besoin.

Que le commerce ressent la nécessité qu'il y a de réorganiser le bureau du surinten-
dant des inspeeteurs-mesureurs de bois, et de le faire régir par un conseil composé de trois
hommes pratiques, dont un serait le surintendant nommé par la couronne, tandis que les
deux autres seraient nommés, l'un par les fabricants de bois et l'autre par la chambre de
commerce de Québec; qu'à l'exception de la perception des droit3 sur les bois et des sta-
tistiques, il devrait être détaché du département des terres de la couronne, et chargé de la
pomination ou démission de ses commis ou des inspecteurs-mesureurs de bois.

. Que par la dimension trop petite du canal de Grenville et de ses écluses, les marchauds
de bois de construction sont exposés à des pertes dans le transport de ce bois au marché, et
vos requérants désirent attirer l'attention de Son Excellence cn conseil sur l'importance et
la néaessité qu'il y a d'élargir ce canal le plus tôt possible.

Vos requérants prient en conséquence Votre Excellence en conseil de vouloir bieu
prendre en sa plus sérieuse considération les différents sujets dc leur requête, et aussi les
mesures qu'elle trouvera-à propos pour faire rejeter le projet de la vente des terres en
bloc, pour protéger les intérêts des fabricants dans le cas oit leurs coupes seraient prises
par des compagnies de chemin de fer pour faire coloniser les terres arables et non celles
impropres à la culture, pour remplacer le système actuel des permis de coupes par un bail
de vingt-et-un ans, pour appliquer les rentes foncières à des améliorations dans les localités
d'où viennent ces rentes, pour réorganiser le bureau du surintendant des inspecteurs-
mesureurs de bois et pour l'élargissement du eau il de Grenville et de ses é&luscs.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
ALLAN GILMOUrt,
JAMES SKEAD, I
RICIIARD MCCONNELL, .Comziù.

J[AMES DOYLE, J

Outaouais, décembre 1861.

(Copie.)

BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,

A l'Mon Commissaire des Terres de la Couronne, OrrAwa, 5 mai, 1862.

Québec.
MONSIEu,-J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre au .0 janvier dernier, pal

laquelle vous me transmettez, pour que je fasse rapport à son suj et, copie de la requête
des marchands do bois d'Outaouais et autres intéressés dans le comnorec de bois, deman-
dant certains changements à la tenure des coupes de bois, etc.

D'autres devoirs plus pressants et le désir d'apporter aux sujets de cette requête toute
l'attention qu'ils méritent m'ont empêché de faire plutôt mon rapport.

La vente en bloc des terres fait le premier motif de la requête. Les requérants ne
voyant rien dans les règlement s actuels qui puisse sauvegarder les coupes de bois de l'appli-
cation de ce système, il nous paraît tout naturel qu'ils aient été sérieusement alarmés par
la crainte de se voir d'un moment à l'autre expropriés par la vente de ces coupes, expro-
priation qui aurait pour conséquence la perte des capitaux appliqués à leurs acquisition,
en un mot, d'être exposés, et sans recours contre elle, à la rapacité des acquéreur en bloc
qui pouïront, s'ils le veulent, exiger des droits exhorbitants sur le bois qu'ils permettront
de laisser couper, ou, ainsi que le font les acquéreurs de lots sur lesquels se trouvent des
glissoires, imposer de forts péages pour l'usage des améliorations que les fabricants de bois
ont faites.
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Sans supposer aucune mauvaise intention au gouvernement, les fabricants appréhen-
dent la possibilité de ces conséquences qui, croient-ils, tend à déprécier les capitaux qu'ils
ont appliqué à l'exploitation des coupes.

La deuxième objection au système qui, selon eux, aurait l'effet de faire détruire plus
rapidement le bois, vu que les acquéreurs en bloc chercheraient à réaliser le plus possible
Fur la terre et le bois, dépsud beaucoup de la manière que les acquéreurs agiraient ; car,
malgré tous leurs efforts pour vendre sans s'occuper si les terres sont ou non cultivables,
leur désir d'obtenir un plus haut prix que celui demandé par le gouvernement pour ces
terres arpentés ferait probablement contre-poids à ce danger.

La troisième objection, qu'il sera la cause de colonies pauvres par le fait de l'o3cu-
pation de terres impropres à la culture, dépend aussi, dans une certaine mesure, de la
manière dont les acquéreurs pourraient agir.

C'est là, cepeudant, une conséquence qu'on ne saurait trop appréhender, et cette
objection vaut également contre tout système d'après lequel le bois des terres peut être
offert comme encouragement à la colonisation. Les destruction du bois par les incendies
allumées involontairement par les défricheurs est certainement à déplorer, mais le fait de
voir des colons industrieux travailler en vain sur un sol dont il ne récolteront qu'une -pau-
vreté perpétuelle, est sans doute bien autrement déplorable, ou ce sont des particuliers. et
leurs familles qui en souffrent, tandis que dans la destruction des bois de valeur, la perte
soufferte par le commerce et la province ne se fait pas sentir ainsi fortement pour les parti-
culiers, exception faite, toutefois, pour les fabricants dont les coupes sont dépréciées par
ces incendies.

L'énoncé de la quatrième objection, que les droits payés sur les bois s'élèvent fréqueni-
uent à cinq et même à dix chelings par acre, et sans doute appuyé sur le chiffre des droits

payés par quelques-uns des fabricants.
Il n'est pas rare que pendant une saison un lot de deux cent acres ait rapporté $250

de droits sur les bois coupés, et dans ces cas, il reste ordinairement encore beaucoup de
bois de valeur qui rapportera encore des droits si les lots ne sont pas vendus. Dans un
liver, les droits sur les billots de sciage faits sur deux cents acrcs se sont élevés à $264,
et si ces arbres eussent été fabriqués en bois carré, la somme eût été de $500. Dans
l'affaire de la contravention de Haarntty l'hiver dernier, la saisie a fait constater que 884
pièces de pin blanc avaient été coupées sur 289 acres, et en donnant à chaque pièce la
mesure ordinaire de 70 pieds à un sou de droits par pied, les droits se fussent élevés à
$515, ou à plus d'une piastre et trois quarts par acre, et cela sans compter que lors de la
saisie il restait encore de beaux bois à couper comme billots de sciage. Je crois devoir
saisir cette occasion de remarquer que si M. H1anratty eut été un colon exploitant en vertu
d'un permis, son gain provenant de la remise des droits, diminution du prix de la terre,
se fut élevé à cinq chelins et neuf deniers par acre ; c'est-à-dire qu'il aurait une prime
s'élevant à cette somme pour avoir choisi une terre couverte de bois de pin au lieu d'un
lot cultivable.

Pour démontrer qu'il n'y a là rien d'extraordinaire, il ne s'agit que de prendre le
rendement de deux coupes sur la rivière-Bonnechère (permis 349 et 350 de cette saison,)
et qui embrassent une étendue de 80 milles carrés ou de 51,200 acres. Les droits. payés
jusqu'à cette date sur les bois en provenant, s'élèvent à $75,912, ou - près d'une piastre
et demie par acre, et ces coupes contiennent encore assez de bois pour rapporter au-delà
d'un écu de droits par acre.

Cela donne environ dix cbelins par acre, les lacs et terres stériles compris.
Alais comme les terres de ces coupes sont couvertes dans une grande proportion de bois

dur, qu'elles composent en partie les cantons de Sébastopol et de Brudenell, sur le chemin
Opéongo, et qu'elles se vendent rapidement aujourd'hui à 4 et 5 clielins l'acre, il s'en suit
nécessairement que les parties couvertes de pins ont dû rapporter de 3 à 4 piastres par
acre, et il est évident que si le gouvernement réalise quatre chelins l'acre pour la moitié do
l'étendue totale,-ce qui est autant que l'on peut espérer, déduction faite des lots stériles,
-le montant n'égalera pas un quart de la somme provenant des droits sur les bois.

Cela démontre ce que peuvent rapporter les terres convertes de beaux pins, et·.mOrne
celles dont le bois est mêlé, car toute personne d'expérience sait que les plus gros arbreside
pin se trouvent sur les terres couvertes de bois dur. Les droits provenant de deux gros
arbres de cette espèce et par acte peuvent rapporter presque le double du prix. de la terre.
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*n prenant au hasard deux coupes sur la rivière Petewawa (permis 323 et 325 de
1860-61) et dont les terres sont tout-Là-fait impropres à la culture, nous voyons que la
somme qu'elles ont rapportée en 22 ans, de 1840 à 1861, est de $45772 pour toute leur
étendue, à part de la somme comparativement insignifiante, reçue annuellement comme
reinte.foneière.

Comme ces coupes réunies renferment 64 milles carrés ou 40,960 acres, les droits déjà
reçus s'élèvent i environ 5 chelins 8 deniers par acre pour toute leur étendue, les lacs
compris; mais comme elles ne sont pas encore épuisées et que la quantité moyenne du
bois qu'on en retire ne va pas en diminuant, il est difficile de dire combien elles rapporte-
ront encore par acre.

Il est difficile de faire une estimation de ce que peuvent produire de bonne coupes, car,
à moins que le feu ne les ait détruites, il s'y fait encore beaucoup de bois après qu'elles
sont réputées comme n'en ayant plus. Les arbres trop petits lors de la dernière exploita.
tion deviennent peu de temps après assez gros pour être fabriqués en bois carré ou en billots
de, sciage.

On obtiendra.une meilleure estimation du produit des droits sur les bois provenant de
terres généralementpropres à la colonisation en choisissant les parties les plus fertiles de
ce territoire où sont aujourd'hui situés les anciens établissements des comtés de Carleton,
Lanark, Renfrew, Pontiac, et partie des comtés d'Outaouais et de Russell, y compris toutes
les terres vendues jusqu'en 1852, et qui, en chiffres ronds, donnent une éteendue de deux
millions d'acres.

En réunissant ensemble le bois sorti de cette étendue depuis qu'elle est subdivisée en
lots devenus, la propriété de particuliers, et celui qui en est sorti avant qu'elle devint la
propriété de particuliers, c'est-à-dire jusqu'à 1826, les droits sur la quantité totale et au
taux actuel atteignent un peu au-delà du chiffre de deux millions de piastres, ce qui ferait un
peu-plus d'une piastre par acre si la couronne s'était réservé ces droits lorsque les terres
furent données ou vendues ; et pourtant, ce calcul n'embrasse pas tout : il ne renferme
rien pour le bois passé avant 1826, bien qu'avant cette année les terres en question fussent
le.principal siège de la fabrication des bois dans cette agence.

Il ne faut pas non plus aublicr que le bois sur ces terres est loin d'avoir entièrement
disparu.

A l'exception des parties éloignées au nord de ce territoire, couvertes de peupliers et
de, bouleaux ou désertes, l'on peut sans crainte affirmer que le bois rapportera en moyenne
environ 7s. 6d. par acre si les droits de la couronne sont réservés et perçus.

C'est sans doute quelque chose comme cela qui porte les fabricants à dire, dans leur
cinquième objection, qu'ils considèrent 2s. 6d. par acre un prix nominal pour ces terres,
lorsque leur acquisition est exempte de la condition de l'occupation exigée par les règle-
ments, pour la raison qu'elles sont impropres à la culture, niais surtout de valeur par rapport

-.au bois dont elles sont couvertes, et principalement lorsque cette valeur a été augmentée
par les améliorations faites par les fabricants.

En affirmant qu'il ne pourra résulter aucun avantage certain du système de colonisation
par la vente en bloc des terres, avantage qui serait plutôt obtenu par l'agence directe du
gouvernement, les fabricants sont d'avis que le bas prix et les conditions faciles auxquels
les terres sont vendues, les chemins ouverts par le gouvernement et aussi par les fabricants,
les hauts prix que ces derniers donnent sur les lieux aux colons pour leurs produits, égalent
ou excèdent tout avantage que des compagnies particulières pourraient ou voudraient. offrir
pour favoriser la colonisation, tandis qu'en sus du prix de la terre, les droits perçus sur les
bois indemnisent mieux le gouvernement de ses dépenses que ce qu'il reçoit I our les terres
des autres parties de la province.

. Le second sujet de la requête, c'est l'octroi récemment fait par le parlement de terres
à des.compagnies de chemin de fer, et le droit des fabricants à une indemnité pour les
améliorations qu'ils ont faites, àL l'exploitation des bois sur ces terres, et qui, par ce fait,
leur deviendront inutiles.

Comme beaucoup de fabricants ont dépensé des mille louis pour améliorer des rivières
pour la construction de glissoires, de digues, chemins, etc., et cela dans l'espérance que le
.syatème établi par laloi serait maintenu, leur réclamation à cet égard est bien fondée;
mais si l'on considère que ce qu'ils perdront ainsi sera autant de gagné et également néces-
saire.pour.les compagnies de chemin de fer ou pour ceux qui en feront l'acquisition, leur
droit à une indemnité sera indubitable.



26 Victoria. Appendice (No. 8). A. 18U8

Il est évident que ce serait le devoir des directeurs de chemins de fer de choisir les
terres les plus avantageuses et les plus inimédiatement profitables à leurs compagnies, et il
est de même certain que les meilleures coupes de bois-pour lesquelles ces améliorations
ont été faites,- seront ce qui leur conviendra le mieux.

Les fabricants de bois demandent que le droit de faire du bois sur ces terres leur soit
conservé. Sans une nouvelle loi, il semblerait diffieile d'imposer cette condition aux com-
pagnies de chemin de fer au taux actuel des droits, bien qu'il soit probable qu'elles seraient
disposées à continuer cette permission à des conditions qui leur conviendraient; mais
jusqu'à ce que les fabricants aient été indemnisés, le droit d'exploiter leurs coupes pourrait
leur être laissé sans abandonner le système actuel pour la vente des terres.

En 1853, et conformément à un ordre de la législature, j'ai dressé un état approxima-
tif de ce qu'auraient pu coûter les améliorations pour le flottage des bois sur l'Outaouais et
ses tributaires,

Et autant que je pus alors le constater, la somme s'élevait a.....£151,847 7 0
Et pour les moulins à scies, ............................. 179,876 5 3

' En tout............ .................... £331,723 12 3

Depuis lors, on peut affirmer sans crainte que £1.00,000 de plus ont été placés dans de
semblables améliorations et dans la construction de moulins.

La mauvaise qualité du sol d'une grande partie de la contrée, et les maux devant ré-
sulter de l'établissement de terres de qualité inférieure font le second sujet de la requête.

Cela s'applique, je suppose, aux parties connues du territoire de l'Outaouais, en arrière
des anciens établissements, et à l'étendue située entre ce territoire et le lac Huron.

De cette région, une moitié est peut-être arable et pourra finir par être colonisée;
mais comme la grande partie des terres propres à la culture et non encore occupées sur le
côté ouest de l'Outaouis est située au-delà des sources de ses tributaires de l'ouest, je n'ai
jamais pu évaluer à plus d'un quart le sol propre à la culture sur les deux côtés de l'On-
taouais et compris dans les coupes de cette agence, et de cette quantité il se trouve
tant de terres isolées les unes des autres qu'il n'y aurait que peu d'avantage à les cultiver.

C'est pourquoi, il sera toujours difficile de faire des chemins avantageux pour toutes
ces terres ; cependant, il est nécessaire qu'il en soit fait pour le besoin de la contrée et
l'avantage des fabricants eux-mêmes qui se trouvent aidés dans leur5 exploitations par l'éta-
blissement de fermes partout où la culture est possible avec succès.

L'avantage d'ouvrir le chemin Opéonga et un autre conduisant au loin dans la vallée
de l'Outaouais depuis Madoc ou un autre lieu en arrière des établissements sur le lac On-
tario, a été d'abord représenté par feu M. Egan, qui était alors le premier des marchands
de bois; mais le principal but de ces chemins était de traverser les forêts de pins et de
former des établissements en arrière et au nord de la large ceinture de terre incultivable
située à la tête des cours d'eau qui so jettent dans le lue Ontario. Cette dernière étendue
de terre impropre à la culture est de près de trente milles de large.

Il fut jugé à propos de donner des lots gratuits sur ces chemins pour engager les
colons à s'établir sur les parties cultivables.

L'on ne s'attendait pas que la contrée que traverserait ces chemins offrirait un grand
champ à la colonisation ; mais, dans certaines parties, et sous ce rapport le résultat a dé-
passé l'attente. Ce dernier fait a pu faire croire que les terres des forêts de pins étaient
en général propres à la culture, car, autant que je le sais, des chemins de colonisation ont
été ouverts dans des endroits où le sol ne justifiait pas la nécessité de les ouvrir.

Il importe grandement que nous facilitions la colonisation là où les colons et la pro-
vince y trouvent de l'avantage, mais il ne saurait en être de même si, sans nécessité, nous
détruisons de belles forêts de pins pour en faire des champs stériles. D'un autre côté, il
ne serait pas raisonnable d'empêcher l'établissement d'un lot sur lequel une famille pour-
rait vivre avec aisance pour le seul bénéfice que devra rapporter le bois de ce lot; mais les
deux buts peuvent être atteints en donnant au fabricant le privilége de couper le bois, et
de disposer ensuite du lot aux conditions les plus faciles.
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Quant à établir une distinction entre les terres propres à la culture et celles couvertes
de bois de pin, cela est souvent presque impraticable, vu la variété du sol et du bois d'un
même lot; et, ainsi que je l'ai déjà dit, sur les meilleurs terres de bois dur il peut y avoir
des pins de la plus belle qualité.

La requête suggère ensuite qu'un bail de 21 ans soit substitué au permis actuel qui,
selon les réquérants, est nuisible au commerce, tandis qu'une tenure de plus longue durée
exciterait à la confiance tout en augmentant la valeur des terres à bois.

Cette incertitude dans laquelle les permis annuels laissent les fabricants a été d'abord
produite par la circulaire de l'honorable commissaire des terres de la couronne, du 7 avril
1858. Dans l'espérance de recevoir de nouveaux ordres à ce sujet, j'ai tenu cette circu
laire cachée pendant quelque temps dans mon agence, convaincu que j'étais de l'effet
qu'elle allait produire ; mais l'alarme s'est répandue dans d'autres agences par sa publica-
tion. Depuis lors, cette incertitude n'a fait qu'augmenter par suite des mesures récemment
adoptées dont fait mention la requête, et qui n'ont pu que mettre le fabricant dans Pem-
barras.

Il est très évident qu'une semblable incertitude est des plus nuisible à n'importe
qu'elle branche de commerce, et l'impression même qu'il y a incertitude n'est guère moins
nuisible.

Quant à la circulaire du 8 avril 1858, elle disait que les permis de coupe dans les
townships arpentés " ne seront pas renouvelés," et que l'objet en vue était d'offrir ce bois
pour engager les colons à acheter les terres; plus tard, il s'est trouvé que la seule intention
était de contrôler l'exactitude des permis ; mais comme la circulaire ordonnait que tous les
fabricants qu'elle " concernait" fussent notifiés, et qu'il n'y avait que le renouvellement
des permis qui pourrait les " concerner " dont elle faisait mention, il n'y avait pas lieu pour
eux de supposer qu'elle voulût dirc autre chose. Cela était suffisant pour les alarmer et
démontrer que l commerce de bois pouvait être interrompu en tout temps par une circu-
laire. Cette impression n'a pas non plus cessé d'exister par le fait qu'aucun permis n'a
pu être renouvelé sans une autorisation spéciale. Depuis qu'on a donné lieu à cette incer-
titude dont on n'avait pas idée auparavant, une espèce de garantie est devenue nécessaire
au commerce.

La nature du bail de 21 ans proposé par les fabricants, dans la requête, n'est pas suffi-
samment expliquée pour qu'on puisse se faire au juste une idée de ce qu'ils veulent. En
supposant que les mots, " telle réserve en faveur de la colonisation qui sera nécessaire dans
les localités où le sol est cultivable," veulent dire que dans certaines localités le gouverne-
ment ne pourra pas, pendant la durée du bail, vendre ou donner des terres aux colons, je
crains bien que ce principe serait trop impopulaire pour qu'il fut adopté, quand même le
gouvernement serait disposé à renoncer à sa liberté d'action sous ce rapport, et je suppose
que la requête a voulu demander une concession tout autre que celle-là.

Ce qu'elle demande, sans doute, c'est que le preneur à bail ait droit à tout le bois, et
que pendant la durée du bail toutes les ventes soient assujéties au droit du preneur jusqu'à
l'expiration des 21 ans ? Je crains aussi que ce moyen serait encore trop impopulaire,
car, entre autres objections, il empêcherait la construction des moulins à scies à l'usage
des établissements, qui ne pourraient avoir de billots de sciage sans le consentement des
preneurs. Dans biens des cas, cela serait libéralement accordé, mais les colons et les pro-
priétaires de moulins à scies aimeraient ils à être à la merci de tous les preneurs à bail ?

Puisqu'il a été impossible de maintenir la réserve d'arbres de pin pour la marine
royale, lorsqu'on a essayé de les prendre sur les terres de particuliers en vertu d'anciennes
patentes, je pense que l'exercice d'un pareil droit par les preneurs à bail créerait des
difficultés.

J'appréhende que pour rendre le système du bail praticable et avantageux, il faudrait,
-à l'exception de sa durée tant que les conditions en seraient remplies par le preneur,-que
le preneur fut assujéti, sous tout autre rapport, à toutes les conditions du permis actuel
quant à l'oocupation ou double rente, etc., et qu'il eut aussi tous les pouvoirs émanant du
permis actuel, et quelque chose de plus, quant au droit de passage sur les terres vendues
sans être, comme cela arrive quelquefois, obligé de l'acheter, et quant à celui de se servir
de ses glissoires et autres améliorations sur les rivières.

Comme pour le penis actuel, le bail devrait être renouvelé, car, s'il en était autrement4
les coupes seraient encoQ exposées à la concurrence à l'expiration des 21 ans,
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Ces baux seraient très avantageux au commerce, beaucoup plus que les permis actuels,
et s'ils étaient sujets à toutes les conditions mentionnées, ils le seraient également pour le
publie en ce qu'ils empêcheraient tout monopole; mais on doit admettre qu'il serait un
peu plus difficile d'exiger la régularité dans les paiements, etc., et aussi d'annuler ces baux,
tandis qu'il est très facile de refuser le renouvellement des permis.

Bien qu'il paraisse nécessaire de faire cette opposition, il ne s'ensuit pas qu'elle soit
bien importante.

La requête suggère ensuite d'appliquer la rente extra prélevée pour les coupes non
occupées à l'amélioration des rivières afin de mettre en valeur le bois de ces coupes.

Il est vrai que ces rentes extra proviennent généralement de coupes éloignées, et que
pour donner de la valeur à leur bois, il faudrait améliorer certaines rivières.

Ces rentes extra n'ont pas été imposées sur les coupes non exploitées dans le but
d'augmenter le revenu provenant des forêts, mais bien pour l'avantage du commerce et
afln d'empêcher la possession injuste de coupes au détriment d'autres personnes, et il va
sans dire qu'elles devraient être employées surtout à l'amélioration des cours d'eau là où
le moyen de ces améliorations est la cause que les coupes ne peuvent être exploitées,
attendu que leurs possesseurs, qui ne peuvent en avoir le bois qu'à de grands frais, ont à
payer les mêmes droits que les autres fabricants qui ont des coupes moins éloignées et
d'exploitation facile.

Dans cette agence, la rente extra perçue pour les coupes non exploitées s'élève à
S117,700.

La requête fait ensuite observer qu'il ne faut pas attendre que les glissoires soient
détruites, et il n'y a rien à redire à cela, d'autant que ses travaux rapportent un fort revenu
à la couronne.

La recemmandation qui vient ensuite est à l'effet que le bureau du surintendant des
inspecteurs-mesureurs de bois soit placé sous la direction d'un conseil, et je ne suis pas en
mesure de me prononcer à ce sujet, bien que je trouve cette proposition raisonnable, car
je sais le département des terres nullement intéressé dans le fonctionnement de ce bureau,
dont il ne retire aucun revenu et duquel il n'a à recevoir que des renseignements statisti-
qluesi.

La dernière recommandation de la requête est l'élargissement du canal de Grenville
et de ses écluses, et elle est importante à plusieurs points de vue. Les dimensions de ce
canal sont loin d'être en rapport avec le mouvement de la rivière.

Cela est cause que le commerce ne peut pas jouir de tout l'avantage de la navigation
du canal Rideau et Outaouais; et si le canal Grenville était élargi, des navires de plus
grandes dimensions seraient employés, ce qui diminuerait les frais de trausport des mar-
chandises qui montent et des bois sciés qui descendent, et le trafic qui va toujours en
augmentant serait ainsi grandement facilité ; le bois, d'ailleurs, est un article -qui occupe
bcaucoup d'espace dans le transport, et il faut de grands navires pour qu'il soit acheminé
à peu de prix.

Mais la possibilité d'une guerre ajoute encore à l'importance de l'élargissement du
canal Grenville, au point de vue de la défense du pays. Tel qu'il est à présent, il neutralise
presque entièrement l'utilité du canal Rideau comme moyen de défense.

Dans le cas d'une guerre, les canaux du St. Laurent, celui de Beaubaraois surtout,
sont très exposés à être pris ou détruits, et la navigation du St. Laurent est partout coin-
mandée par la rive américaine là où elle forme frontière, et il serait alors heureux pour le
Canada d'avoir le canal Rideau. Par lui, il n'y aurait pas que le transport du militaire
qui pourrait s'effectuer avec sûreté jusqu'au lac Ontario, mais si le canal Grenville était
élargi, des navires armés en guerre d'assez grandes dimensions pourraient y passer et ce
serait là une ressource d'une importance incalculable pour la sûreté de la partie ouest de
la province.

L'on devra remarquer qu'en élargissant le canal Grenville, celui de Carillon, qui est
au-dessous, pourrait être, à peu de frais, remplacé au moyen de digues pour racheter la
légère pente de 4 ou 5 pieds, produite par un mauvais système d'écluses en amont et en
aval de ce canal.

Eln améliorant cette partie de l'Outaouais et en élargissant le canal Grenville, les
travaux devraient se faire sur l'échelle d'un canal à navire, et cela afin de mettre la mé-
tropole de la province sur le même pied que les villes et cités sur le St. Laurent quant à



la navigation. Ce sont là des améliorations nécessaires au développement de cette cité,
nonobstant le projet du canal à navires jusqu'au lac RHuron, projet dont la mise à exécution
ne saurait être trop recommandée comme moyen de défense.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. J. RUssELL.

OUrAouArs, 20 mars 1862.
Qusayo, 10 mars 1863.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour qu'elle soit présentée à Son
Excellence le Gouverner-Général conseil, la requête de MM. Allan, Gilmour et Cie., et
d'un grand nombre d'autres intéressés dans le commerce de bois du Canada, demandant
qu'il soit institué une enquête sur la nature et la description des terres offertes à la colo-
nisation sur les chemins de lots gratuits d'Outaouais, et aussi à l'égard des districts du
Canada Ouest où il se fabrique dit bois dc construction.

Le sujet dount il s'agit étant de très grande importance, ainsi que le nombre et la
respectabilité des signatures le prouvent, je vous prie d'attirer le plus tôt possible l'at-
tention de Son Excellence sur cette requête.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN HAMILTON,
L'Honorable J. 0: BUIIE-Au,

Secrétaire Provincial, Québec,

A Son Excellence le s-onorale CuARLES STANLEY, Viconte MONCK, Gouverneur-
Général de l'iAméri que Britamique du Nord, etc., etc., etc., en conseil.

La requête des marchands de bois d'Outaouais et autres, intéressés dans le commerce
de bois, expose humblement:

Que vos requérants voient avec alarme depuis un nombre d'années les chemins de
lots gratuits que le gouvernement fait ouvrir à l'effet de favoriser la colonisation de terres
couvertes de pins, et qui devront avoir pour résultat la destruction des forêts et du com-
merce de bois, desquels dépend la prospérité d'Outaouais et de beaucoup d'autres sections
du pays.

Que d'après leur propre connaissance et les renseignements qu'ils ont pu obtenir, vos
requérants sont d'avis que la plupart de ces chemins, dans le Haut comme dans le Bas-
Canada, ont été ouverts dans des localités dont le sol est impropre ià la culture et qui n'a
de valeur que par le bois qui le recouvre.

Que dans l'octroi <m -tuit de ces terres, le droit au bois de pin à de faciles conditions
a été la seule chose qui ait engagé les colons à en prendre.

Que vos requérants ont lieu de croire, et en quelques cas ils ont dû apprendre que les
rapports d'arpenteurs et d'agents de colonisation, et dans lesquels le gouvernement a puisé
ses renseignements, n'étaient pas véridiques, car s'ils l'eussent été à l'égard de la qualité
du sol, nul gouvernement n'eut été justifiable d'appliquer de fortes sommes à l'ouverture
de chemins devant faciliter la colonisation de terres impossibles à cultiver.

Que pour les localités oùt les terres sont cultivables, vos requérants ne sauraient trop
louer la sollicitude dont fait preuve le pouvernement en les ouvrant à la colonisation et en
facilitant cette dernière par l'offre de lots gratuits aux vrais colons ; mais pour les loca-
lités où la culture est impossible, surtout sur les terres couvertes de pin rouge et blanc, il
ne saurait en être de même, attendu que ce n'est offrir qu'un avantage momentané aux
colons qui seraient incapables d'y vivre dès que le bois en serait disparu.
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Qu'après que les colons ont commencé -1 faire leurs abattis, il devient impossible de
protéger les forêts de pin de la destruction par les incendies allumés par les défrichements
et qui parcourent parfois des étendues de cinq, de dix ou vingt milles, et même davantage,
comme cela est arrivé cu deux occasions. Et c'est le cas de rapporter ici que, de l'avis des
personnes les mieux informées, il a été détruit plus de bois par les incendies qu'il n'eu a
été fait et porté au marché par les fabricants; d'après cette assertion, on peut se former
une idée de la perte immense que la province a ainsi éprouvée.

Considérant que la prospérité de l'Outaouais et de plusieurs autres sections du pays
dépend du commerce de bois, vos requérants demandent respectueusement qu'une enquête
soit faite sur la nature et la description des terres ouvertes à la colonisation sur les chemins
de lots gratuits dans l'Outaouais et le Canada Ouest, et cela afin que le gouvernement puisse
agir suivant les intérêts de la province.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

(Signé,) pro Allan, Gilmour et Cie..,
P. Macnaughton,
Hamilton, Frères,
Thomson et Cie,
James Dyke,

te Levi Young,
le J. M. Currier,
tg D. Thomp. Browne,

James Porter,
George Il. Perry,
Forsyth, Bell et Cie.,
James Gibb, Jr.,

te E. W. LeMesurier,
di Ross et Cie.,
99 J. I. Clint,
" C. R. O'Connor,
« Edwarà Burstall,
S lenry Fry,
" pro Ed. C. Fry,
i lugh MacKay,
t Joseph Archer, Jr.,

Wrn. H. Jeffrey,
W. H-. Forrest,
Charles E. Levey et Cie.,
Wm. Walker, Jr.,
J. R. Young,
Edwin Jackson,
Wood, Petry, Poitras et Cie.,

« William Price et fils,
e pro Evan, Jno. Price,
CC . Dubord,

iBenson Bennett,
D. D. Calvin et Cie.,

" pro John Storey,

Outaouais, 3 mars 186î>.

(Signé,) Geo. B. Hall,
e Falkenberg et McBlain,

Alex. MeDonell,
E. McGillivray,
J. Aumond,
John Supple,
A. et 1. White,

"e Coll. MeDoneil et filz,
4 John McDonell,
"e Richard McConnell,
et Robt. Skead.
"e Edward Griffin et Cie.,
ci David Moor,
" William Mackey,
cc Chs. Aumond,
4 Joshua Smith,

G. E. Aird,
pro M. J. Wilson,

John P. Bickell,
" Il. S. Dalkin,
cc Jos. Cantillon,
c Duncan, Patton et Cie.,
"t Dunn et Home,
(b Henry Atkinson,
" Flannigan et Roche,
" pro fH, J. Chaloner,
je Jas. Connolly,
"c W. Stevenson et Cie.,
le Robert Shaw,
"i Lane, Gibb et Cie.,
ci Joseph Bell Forsytb,
c pro Ryan, Fils et Cie.,
ci Geo. Payne,
c Thibaudeau, Thomas et Cie.

26 Victoria,.
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BOIS ET FORETS.

À l'HAAonorable W. McDouGLt, OUAouIs, 9 février 1863.

Commissaire des terres de la Couronne,
Québec.

MoNsIEUR,-La colonisation des terres incultes de la province et la protection de ses
forêts de pin sont reconnues par tous comme étant des sujets de la première importance et
qui méritent de la part du gouvernement la plus grande sollicitude. Personne, non plus,
ne niera que des renseignements exacts sont indispensables à ceux qui ont le contrôle de
ce département du gouvernement, et pour qu'ils puissent le diriger d'une manière profitable
pour la province en général.

D'après ce que connais de la grande étendue du pays où s'est fabriqué depuis bien
des années, et où se fabrique encore le bois de construction, j'ai pu me convaincre que le
gouvernement s'est réellement trompé sur l'avantage devant résulter de l'ouverture de
chemins do lois gratuits sur des terres couvertes de pins et en favorisant ainsi la colonisa-
tion de ces terresý.

D'après mes propres observations et le rapport de personnes en qui j'ai toute con-
fiance, je puis sans crainte affirmer que le sol de la contrée dont la colonisation est ainsi
favorisée-au moins sur l'Outaouais et la rivière Trent-est impropre à la culture, à l'ex-
ception de petites étendues isolées, et il est même rare qu'elles soient réellement d'un bon
sol.

Dans le cours de ces dernières années, des colons ont été induits à s'établir sur ces
terres stériles, que les agents du gouvernement leur avaient désignées comme propres à la
culture. La plupart des colons actuels et aussi de ceux qui sont partis ont pris des terres
lorsque la neige recouvrait encore le sol, et n'ont pu, par conséquent, juger de sa qualité,
et un grand nombre étaient alors incapables de juger de la qualité de la terre et aussi de
faire choix d'un bon lot. Aussi, le résultat a été celui que pouvait prédire tout individu
connaissant la contrée en question. Tous, ou presque tous, se trouvèrent frustrés dans
leurs espérences, à l'exception, peut-être, de quelques aubergistes. beaucoup ont d.
abandonner leurs terres, voyant qu'il serait impossible d'y vivre; d'autres n'ont pu en faire
autant faute de moyens, et attendent dans l'espoir de rencontrer un acheteur privé de l'ex-
périence qu'ils ont acquise aux prix de tant de misère ; et la plupart de ceux qui habitent
encore leurs terres sont forcés pour vivre soit de faire la chasse, soit de tenir de petites
auberges le longs des chemins qui servent au transport des bois, ou de travailler comme
bûcherons pour les fabricants.

Rien de bon ne saurait résulter en favorisant la colonisation de terres aussi stériles
les colons ne peuvent qu'y perdre leur temps et leur labeur, perte dont la conséquence est
pour eux une affreuse misère ; et le gouvernement qui dépense non seulement de fortes
sommes pour produire ce résultat, mais qui emploie des agents à l'étranger et en ce pays
pour engager les gens à venir s'établir sur ces terres mérite que l'on blâme au moins son
ignorance puisqu'on ne saurait mettre en doute sa bonne foi.

A. part de cela, il existe une autre considération très importante au point de vue des
intérêts de la province en général, et en particulier de plusieurs grandes cités et villes dont
a prospérité dépend principalement du commerce de bois: c'est la destruction par le feu
d'immenses étendues, destruction causée par les défrichements et qui est la conséquence de
l'encouragement mal entendu donné à la colonisation des terres couvertes de bois de pin.

Pour quelques-uns, cette conséquence peut être indifférente, et pour d'autres elle peut
paraître avantageuse ; mais ceux qui pensent ainsi ne se sont jamais fait une idée exacte de
l'importance du commerce de bois, des bénéfices que la proviace en retire, et surtout les
sections du pays et villes qui sont directement intéressées dans ce commerce. Qu'on prenne,
par exemple, toute la vallée de l'Outaouais, les villes et villages qu'elle renferme, et la cité
d'Outaouais elle-même: n'est-ce pas le commerce de bois qui les a fait ce qu'ils sont ? Il
ne s'agit que de rappeler bien peu de faits pour démontrer l'exactitude de cette assertion.
En portant à 13,000,000 de pieds cubes la moyenne annuelle de la quantité ir pin blanc; à
2,250,000 pieds cubes le pin rouge ; les madriers à 2,250,000 ; les autres bois sciés
(lesquels se vendent principalement aux Etats-Unis), et en faisant une juste évaluation de
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ces quantités, on verra que la valeur annuelle des exportations de la vallée de l'Outaouais
s'élève aux chiffres suivants :-

Pin blanc, 13,000,000 pieds cubes, à 7d.............................. 81,516,666
Pin rouge, 2,250,000 pieds cubes à 9d............................... 337,000
Madriers de pin, 2,250,000 àà $32 par cent......................... 720,000
Bois sciés de différentes espèces, 60,000,000 pieds de superficie

à $9 par 1000 pieds,................................................ 540,000

Total............... ........................................ $3,114,166

Sans compter une quantité conEidérable de bois d'épinette rouge et d'orme.
Maintenant, à part de ce commerce, les exportations de tout ce territoire de l'Outa-

ouais, même en comprenant la partie au sud du canal Rideau et les villes situées le long de
ce canal, se composent principalement de quelques barils d'alcaii, d'un peu de beurre, d'un
peu de bouf, de bêtes à cornes et de chevaux, et d'une petite quantité de fourrures, et
dont le montant n'excède probablement pas $400,000, si toutefois il atteint c3 chiffre. En
admettant que tout cela soit vrai, l'on pourrait dire que si nous n'avions pas le commerce
de bois ou qu'il fut à la veille de cesser, la grande partie des produits agricoles actuellement
consommée par ce commerce trouverait un marché ailleurs, mais ces articles ne rapporte-
raient pas aux producteurs le prix qu'ils en obtiennent aujourd'hui; au lieu de ce prix, qui
est à peu près celui de Montréal, ils auraient à déduire les frais de transport, qui feraient
une différence d'au moins une piastre par baril de farine et de deux piastres par baril de
bouf ou de porc, et, dans certains cas, cette différence serait beaucoup plus grande, c'est,
à-dire en proportion de la distance au marché. Mais ce n'est pas tout. En hiver, ces
cultivateurs ont peu à. faire, et ils transportent aujourd'hui ces articles aux lieux où les
fabricants en ont besoin, et ils retirent ainsi, en sus du prix de leurs articles, un bénéfice
de $2.50 par jour qu'ils sont ainsi employés à ce transport qui nécessite un double attelage,
bénéfice qui doit être considéré comme net, vu leur manque d'occupation pendant cette
saison.

Ce n'est là, cependant, qu'une partie insignifiante des avantages que rapporte au culti-
vateur la fabrication du bois dans le voisinage de sa terre; car, dans les localités éloignées,
il ne peut rien réuolter pour le marché excepté le foin et l'avoine, pour lesquels il obtient
souvent aujourd'hui 60 et même 80 centins par boisseau pour l'avoine, et $20 et $30 par
tonne pour le foin; et s'il lui fallait mener ces articles au marché de plus anciens établis-
sements, dans bien des cas il ne pourrait les vendre pour plus que le coût de leur transport.

A cela on va peut-être nous répondre : que les cultivateurs sèment du blé de pré-
férence, et ils pourront le transporter plus facilement que le foin ou l'avoine; mais à
cela nous sommes en mesure de répliquer que la contrée dont il s'agit n'est pas adaptée à
la culture du blé.

On est forcé de l'admettre, tout cela n'indique pas que l'Outaouais et les terres en
arrière die la Rivière-Trent peuvent progresser simplement par la cultur3; mais nous ne
pouvons faire autrement que de représenter ces faits tels qu'ils sont si l'on veut qu'ils
soient connus, et que, dans l'intérêt de tous, le gouvernement remédie à, l'état de choses
actuel.

Ue qui, plus que toute autre chose, a induit les précédents gouvernements à favoriser
la colonisation des terres impropres à la culture, ce sont les rapports inexacts et injusti-
fiables d'arpenteurs employés à tracer les lots des terres incultes, et d'entrepreneurs de
chemins et d'agents de colonisation qui trouvaient profitable d'étre ainsi employés ; mais il
va sans dire que le gouvernement est également blamable d'avoir encouragé ces faux
rapports en continuant à, employer ceux qui les ont faits, tandis qu'il a agi autrement vis-
à-vis d'autres dont les rapports étaient plus exacts ; et il est assez difficile de comprendre
qu'il ait pu rester aussi longtemps ignorant de la qualité du sol pour continuer à faire
arpenter plusieurs cantons dont les terres n'ont aucune autre valeur que celle des bois dont
elles sont couvertes.

Puisque je trouve le gouvernement si fortement en défaut, on pourra demander ce
que je pense qu'il doit faire à cet égard, et à cela je répondrai que le gouvernement
adopte des mesures propres à obtenir des renseignements sur lesquels il pourra se f4er,
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quant aux terres publiques, avant de les faire arpenter. Qu'il ne fasse faire que le profil
des cantons, mais qu'il ne les fasse pas subdiviser avant d'avoir fait constater par des per-
sonnes compétentes et non intéressées si leurs terres sont ou non cultivables. Et à l'égard
des terres à donner gratuitement ou qu'on se propose de faire coloniser, et sur lesquelles le
gouvernement se propose d'ouvrir des chemins, je suggérerais que la contrée que l'on veut
ainsi ouvrir à la colonisation fut d'abord également examinée avant de rien décider.

Les dépenses du gouvernement nécessitées par l'emploi du nombre voulu d'hommes
capables de ren:plir ce service seraient beaucoup moindres que celles qu'il a encourues
inutilement pour l'arpentage et la subdivision de cantons tout-à-fait impropres à la culture,
sans compter celles encore plus inutiles qu'il a faites pour ouvrir (les chemins de lots
gratuits sur ces terres.

J'approuve cordialement la colonisation là où le cultivateur est sûr de pouvoir vivre,
car je suis convaincu qu'elle est un des moyens d'augmenter la population et la richesse
de la province ; mais là où les terres sont stériles et incultivables et n'ont aucune valeur à
part du bois qui les recouvre, je pense que le gouvernement servirait mieux les intérêts du
pays en ne les offrant pas aux colons et en, protégeant les forêts au moyen de règlements
dont l'effet serait de conserver le plus longtemps possible le commerce de bois et au pays
ie revenu en provenant. Etant sous l'impression que l'importance du comuerce de bois
et le revenu que la province en retire ne sont pas connus généralement, je vais faire l'ex-
posé comparatif de la valeur des exportations des produits de la forêt et agricoles pour les
cinq dernières années, d'après les tableaux du mouvement du commerce présentés au
parlement durant ces années-là -

1857. 1858. 1859. 1860. 1861.

Produits de la for t ...................... 11,730.387 0,447,727 9,663,062 11,012,253 9,372,64b
Produits agricoles .................................. 8,882,825 7,904,400 7,339,708 11,259,225 18,244,631

Balanec on faveur de la forêt en 1857, 185S
et 1859 .............................. ....... ....... 2,847,562 1,543,327 2,324,164

Balance en faveur de l'agriculture en 1860 et
1861 .............................. .................... ......... . ........ ... 24 , 72,986

Cependant, ces chiffres ne donnent pas l'exacte valeur des produits agricoles et fores-
tiers exportés, car la potasse et la perlasse figurent au nombre des produits de la forêt;
mais comme ces aricles sont le produit des défrichements, ils doivent être classés parmi
les produits agricoles dans l'exposé comparatif que nous allons essayer de faire. Dans les
états suivants, ce changement est fait ci déduisant la valeur des alcalis des exportations
des produits de la forêt et en les ajoutant aux produits agricoles, tandis que dans les états
de la valeur des exportations des produits agricoles, .devraient être compris les animaux et
leurs produits, tout en faisant la déduction de toutes les importations de même nature, et
cela de manière à indiquer l'exacte valeur des produits canadiens telle que donnée ci-
dessous.

Etut des exportations de bois canadiens pour les années 1857, 1858, 1859, 1860 et 1861'
compilé d'après les rapports du mouvement du comnmercC.

1857-Total des exportations des bois................................. 11,730,387
Alcalis à déduire ........... .................. 1,147,856

$10,582,531
1858-Total des exportations des bois........ .................. 9,447,727

Alcalis à déduire ...................... ................... 929,759
-- 8,517,968

1859-Total des exportations des bois..................... ......... 9,663,962
Alcalis à déduire ............ ...... ........... 1107,271

A. 1863



26 Victoria. Appendice (No. 8).

1860-Total des exportations des bois ................................. 11,012,253
Alcalis à déduire ........................... 961,106

1861-Total des exportations des bois.................... 9,572,645
Alcalis à déduire ........................... 878,907

10,051,147

8,693,738

Total des exportations en cinq ans .............................. $46,402,075
Moyenne chaque année . .............. ............................ 9,280,415

Etat de la valeur des exportcttions de produits agricoles, compilé sur les rapports du mou-
veMrent du commerce et de la navigation pour les années 1857, 1858, 1859, 1860 et
1861, déduction faie des inportatious d'articles de même nature.

1857-Produits agricoles .........
Alcalis ................
Animaux et leurs produits ......

1858-Produits agricoles ......... ............
A lcalis ....................................
Animaux et leurs produits ............

1859-Produits agricoles.... . .......
Alcalis ,...................................
Animaux et leurs produits ............

1860-Produits agricoles ......................
Alcalis ........................
Animaux et leurs produits ............

1861-Produits agricoles . ................
Alcalis ....................................
Animaux et leurs produits ............

Montant
brut des

exportations.
...... $ 8,882,825
...... 1,147,856
...... 2,262.119

12,292,800

7,904,400
929,759

2,625,978

A déduire, Valeur nette
montant brut des

des import. exportations.
$ 5680,516

18,802
2,658,744

Moins 8,358,062--3,94,788

4,022,814
23,385

2,010,217

11,460,137 Moins 6,056,416- 5,403,721

7,339,798 5,380,499
2,107,271 12,844
3,789,502 2,399,192

12,236,571 Moins 7,792,5- 4,444,036

14259,225 4,918,118
961,106 21,643

4,221,257 2,264,523

19,441,588

18,244,631
878,907

3,681,468

Moins 7,204,284--12,237,304

7,157,654
30,046

2,386,566

22,805,006 Moins 9,574,266-13,20,740

Total des exportations en cinq ans .................... $39,250,539
Moyenne pour chaque année .............................. 7,850,107
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Etat des rentes foncières et des droits sur les ais dus et perçus dans les années 1857, 1858,
1859, 1860 et 1861, selon les rapports imprimés du commissaire des terres de la cou.
ronne pitr les années ci-dessus.

Dus. Perçus.
1857 - - - - - -- - - - - - $230,707 29 $208,044 68
1858 . -. - - - -- .- - - - - - 202,912 34 275,166 27
1859 . -- -- - - -- .- - - 280,110 20 274,619 42
1860- --.----- - - - - -- -- 327,649 33 321,904 73
1861 - - - .- - - - - . - 327,50'l 97 255,811 99

Total en cinq ans - -- - - - $1,368,914 13 81,387,4J7 09
Ou par année - - - - - - - 273,782 82 267,449 41

D'après ces états, l'on peut voir que la valeur des exportations des produits de la forêt
pour la période des cinq dernières années, excède de $1,430,308 celle de l'agriculture,
et ce seul fait constate l'importance du commerce de bois, tant au point de vue des intérêts
généraux de la province qu'à celui du revenu qu'elle en retire, revenu qui n'est pas à
dédaigner, vu surtout la condition actuelle de ses affaires financières.

J'ai démontré que le progrès de la contrée d'Outaoilais dépendait du succès de son
commerce de bais, mais elle n'est pas la seule qui se trouve dans cette position. Sans sa
part de ce commerce, Quében descendrait bientôt comme ville au second rang; la contrée
environnante ne tàrderait guère à ressentir l'effet du changement ainsi opéré et à recon-
naître les avantages qu'elle en retire, mais qui, je le crois, ne sont pas généralement
appréciés ou bien compris.

L'on pourra dire que Québec possède, dans la construction des navires, un industrie
indépendante du commerce de bois, mais la réflexion fera vite comprendre que cette in-
dustrie ne pourra être exploitée avec succès sans ce commerce, qui emploie durant l'été
un grand nombre d'hommes comme écarrisseurs, arrimeurs, charpentiers,journaliers, etc., à
des gages assez élevés pour qu'ils restent à Québec et pour qu'ils puissent travailler à bas
prix durant l'hiver, voire même à des gages trop petits pour les faire vivre eux et leurs
familles; et c'est cette classe de travailleurs qui, généralement, sont employés à la cons-
truction des navires. Supposons que Québec n'ait plus de commerce de bois ou qu'il y ait
grandement diminué, scrait-il possible d'y continuer la construction de navires sur le même
pied qu'à présent? Evidemment non. La grande accumulation du bois dans le port de
Québec offre aussi au constructeur de navire une occasion favorable de s'approvisionner,

Ce que j'ai 'avancé quant à la stérilité des grandes étendues de terres qu'on a essayé
de coloniser, et à l'égard de l'inexactitude des rapports de beaucoup d'arpenteurs et d'agents,
va sans doute être contredit; mais l'intérêt en jeu me paraît trop grand pour que cela
m'empêche de faire connaître au public ce qui en est, mon but étant d'obtenir une com-
plète investigation des faits allégués par moi. Je suis de même convaincu que cette dé-
marche de ma part sera justifiée par la vérité de mes assertions, et par l'importance du
sujet lui-même.

Je suis, monsieur,
Votre obéisbant serviteur,

ALLAN GILMOUR.

(Copie.)
A Sn Excellence Lord VICOMTE MNoR, Gouverneur- Général du Canada, etc., etc.,

La requête des soussignés expose humblement :
Que dans le printemps de 1860, un ordre du conseil a été passé, exigeant la percep.

tion des droits sur tous le bois coupés sur les terres dont le prix n'pvait pas été complète-
ment payé à la couronne ; que le tarif ainsi établi est plus élevé que le prix que le colon
peut obtenir pour son bois dans la forêt. Par exemple, les droits sur le chêne sont de
$25 par mille pieds zubes, tandis que dans aucune section de la contrée à l'ouest de To-
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ronto, ce bois se vend pour $12 et $16, fait qui a été la cause de la destruction de beaucoup
de bois de valeur qui, par suite de ce règlement, ne pouvait être vendu sans perte.

Que plus tard un autre règlement a été mis en force à l'effet de contraindre le colon
,. obtenir un permis de la couronne pour lequel on exige qu'il paie quatre piastres (somme
qui peut paraître minime mais qui ne saurait paraître ainsi au colon pauvre), sous
peine d'être assujetti à une forte amende si, sans avoir obtenu le permis, il vend le bois de
la terre qu'il a achetée et sur le prix de laquelle il a fait les versements à mesure qu'ils
sont devenus dus.

Que dans le but d'assurer la rigoureuse exécution des règlements ci-dessus, le dépar-
tement des douaes a reçu instruction de ne donner aucun acquit pour les bois, douves ou
bois sciés excepté sur la production du certificat de l'agent des bois de la couronne pour le
district, établissant qu'aucune partie de tel bois n'a été prise sur des terres de la couronne
sur le prix desquelles il reste encore des versements à faire, ou, si elle a été prise sur telles
terres, que les droits soient payés.

Quo pour se procurer le certificat d'un agent des bois de la couronne, il faut que ceux
qui ont pris du bois dans la forêt fassent un affidavit indiquant la quantité et le lot sur
lequel t4l bois a été pris, lequel doit être envoyé à l'agent des bois de la couronne, qui
donne ensuite son certificat, ce qui est assujettir ceux qui ont depuis des années leurs
titres au même trouble que ceux qui n'en ont pas.

Vos requérants représentent respectueusement que ces règlements sont la cause de
beaucoup de difficultés, et cela sans que le gouvernement n'en retire aucun avantage corres-
pondant. Vu que presque toutes (sinon toutes) les terres situées à l'ouest de Toronto, et
sur lesquelles on trouve du bois de construction, ont été vendues et sont maintenant occu-
pées par des colons, lesquels doivent être libres de disposer de leur bois comme bon leur
semble, vos requérants demandent qu'ils soient exemptés de l'opération des règlements qui
imposent des droits sur les bois.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
(Signé,) WALTER MCCREA, M.C.L., (Signé,) A. MoKELLÂu, M.P.P., Kent,

L. BURWELL, M.P.P., Elgin Est, TIIOMAS SCATOHEHD, M.P.P., Mid-
E. LEONARD, .C..dlesex Ouest,

rO1ivIER BLAKE, I.C.L., JOHN SCOBLE,
J. McMluRRicH, M.C.L., SKEFFINGTON CONNOR,
J. 13. RoBINsON, WM. McMASTER, M.C.L.,
JOIN CRAWFORD, A. MOWAT,
J. C. AIKINs, M.LC., JOHN WHITE, M.P.P.,

" JAMEs DICKINsON, M.P.P., DONALD McDONALD, M.C.L.,
A. McKENZIE, M. HARTCOURT,
D. STIRTON, JAMES COWAN,

" J. RYMAL.
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RAPPORT.
LUNDI, Il mai 1863.

Le comité spécial auquel avait été renvoyé la question des statistiques muni-
cipales a l'honneur de soumettre le rapport qui suit :-

Le comitc a commencé, en premier lieu, par examiner et considérer les docu-
ments intitulés: " Statistiques municipales du Haut-Canada," portant le No. 20,
parmi les documents de la session de 1862, et en est venu à la conclusion qu'ils
sont si défectueux et si incorrects qu'ils sont inutiles. Les rapports qui y sont
donnés ne font mention que des municipalités de 34 des 42 comtés du Haut-
Canada ; plusieurs de ces 34 rapports sont incorrects, un grand nombre des rapports
pour les comtés sont omis, les rapports pour les cités ne sont pas remplis ; en un
mot, la première ligne de ces documents est si pleine d'erreurs que le comité n'a
pas jugé à propos de consulter ces statistiques davantage.

Les rapports sont faits, conformément à la loi, par les différents greffiers de
comté, transmis au secrétaire provincial. Votre comité fit venir un officier de ce
département et constata que des formules en blanc sont régulièrement expédiées
aux greffiers de comté; que la plupart d'entre eux font leur rapport d'une manière
très irrégulière ; que d'autres en font de très incorrects, tandis qu'il en est qui
n'en font pas du tout ; que quand les rapports sont reçus, ils sont enregistrés et
ensuite copiés par les écrivains, mais que les copies ne sont pas collationnées avec
les originaux, et que l'on ne se donne pas le moindre trouble pour en assurer
l'exactitude. En réalité, le système suivi est admirablement propre à frustrer les
intentions de la législature, à priver l'homme d'état et l'économiste de leurs plus
surs guides, et à dépenser inutilement l'argent, le temps et les matériaux néces-
saires.

En 1860, le bureau des statistiques avait été chargé de compiler ces rapports,
travail qui aurait été d'une grande valeur s'il eut été accompli avec soin, mais qui
devint aussi inutile que les rapports imprimés dans le cours de la dernière session.

Le comité se croit tenu de parler de l'importance qu'il y a d'obtenir des sta-
tistiques exactes, et il est d'opinion qu'avec une organisation municipale aussi
parfaite que celle du Haut-Canada, il devrait être facile de se procurer des rensei-
gnements positifs et exacts sur lesquels le parlement pourrait compter.

Comme tous les projets proposés ont manqué leur but, le comité recommande
que la question soit laissée & sa discrétion, et que les rapports pour 1862 soient
complétés, compilés et imprimés sous ses ordres.

Le tout respectueusement soumis.
JonN SIMP8oN,

Président.
Chambre de Comité,

Assemblée Législative,
9 mai 1868.
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ABSENCE, permis d':-Voir Membres, 10.

AcOrsE, DBOITS D' :-Pétition y relative; brasseurs de Durham, etc., 161.

Voir documents, 81. Adresses, 26.

ACTES D'ACCUSATION ET CONDAMNATIONS :-Voir documents, 47. Adresses, 40.

AcTIONs :-Bill pour amender la loi relative à la prescription des actions dans le Ba
Canada, 65; seconde lecture remise à trois mois, 197.

ADDINGTON :-Voir documents, 1. Adressés, 3.

ADMINISTRATION PROVINCIALE:

1. Motion déclarant que les ministres pour chaque section de la province doivent
posséder la confiance des représentants de leur section respective, etc., rejetée, 55.

2. Motion que l'administration ne possède point la confiance de la chambre, 302.
Débats repris et ajournés, 315, 319, 321, 323. Adoptée, 324.

ADRSSES:
A SA MA.TEsTÉ

1. Prince de Galles :-Félicitant Sa Majesté sur le mariage du Prince de Galles avec la
Princesse Alexandra de Danemark, 167. Son Excellence fixe le jour où elle se
rendra au Conseil Législatif pour recevoir l'adresse priant Son Excellence de trans-
mettre la dite adresse à Sa Majesté, 204.

Au PRINCE DE GALLEs:
2. Message à Son Altesse Royale pour la féliciter sur son mariage, 168, 204.

A SoN ExcELLExroc:

S. Chemin d'Addington :-Demandant les papiers relatifs à ce chemin et aux ponts sur
la rivière Madawaska, 75. Voir documents, 1.
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A.DRESSES-Suite.

4. Agriculture, chaimre d' (Bas-Canada) :-Demandant un état indiquant les sommes
pa)ées à la chambre d'agriculture à même le trésor public, pour 1862, et comment
ellcs ont été dépensées, etc., 158. Voir documents, 3.

5. Procès des .ylwards :-Demandant tous les documents relatifs à ce procès, 74. Voir
documents, 4.

6. 3EAUCE :-Pour un état dcs sommes reçues di'puis 1855, pour les permis pour couper
du bois de construction dans le c>mté de Beauce, 74. Voir documents, 9.

7. Bonavenfure :-Pour copies des entrées faites en faveur du comté de Bonaventure dans
un livre tenu d;ns le département des travaux publics, et intitulé: "Notes et esti-
més pour l'année 1862,'' 2U4. Voir documents, 10.

8. Collingwood :-Relative au port de Collingwood, 119. Voir documents, 12.

9. Collocations :-Relative au mentant total des collocations faites sans opposition, en
1862, dans les cours de Québec et Montréal, 180. Voir documents, 13.

10. Chemins de colonisation :--Adresse y relative, 136. Voir documents, 14.

Commissions :

11. Pour un état indiquant les sommes payées par ou pour les commissions nommées du
25 mai 1862 au 25 février 1863, en vertu du cbap. 13 des statuts refondus du
Canada, 88. (Voir documents, 17 )- Pour un autre état indiquant les paiements
jusqu'au 15 avril, 195. Voir documents, 18.

12. Pour copie de la commission chargée de s'enquérir de l'état du service public, et de
seb inttructions et correspondaùces, 137. Voir documents, 15.

13. Pour copie des témoignages pris par la commis-ion, et de tout rapport qu'elle a pu
avoir piépaié, 295. Voir documents, 16.

Voir aussi infra, 61, 62, 77.

-Dépenses contingentes :

14. Pour une avance de $40,000 à compte des dépenses contingentes, 107.

15. Pour une avance de $75,000, 331.

16. Cornwall: - Pour copies de tous rapports faits par les préposés au débarquement des
marchandises aux ports extérieurs de Cornwall, pour 1860, '61, '62, 231.

17. Juges de comté (H -C.): - Pour un état indiquant les juges de comté, leurs salaires,
la population de leur comté respectif, et le montant payé en honoraires au fonds
d'honoraires pour 1861 et 1862, 94. Voir documents, 38.

Cours et prisons du Bas- Canada :

18. Pour un état du coût de.chaque cour et piison dans le Bas-Canada, et des informations
touchant l'assurance de chaque batiment, 68. Voir documents, 21.

19. Pour copies des rapports, etc., relatifs à la reconstruction de la cour et de la prison à
Kanouraska, 88. Voir documents, 20.



26'Victoria. Iou$

ADRESSES-Suite.

Cours et prisons du Bas-Canada-Suite.

20. Pour copie des papiers concernant le contrat de Sinclair et Skelsey pour la construc-
tion de certaines cours, y compris les témoignages pris devant les arbitres et leur
rapport, 158.- Autre adresse, pour la même chose, 244. Voir documents, 22.

21. Procès de Crozipr :-Pour copie des pièces du procès, etc., en décembre 1862, 74ë
Voir documents, 23.

22. Inspecteurs de douane : -Pour leurs rapports et celui du ministre des finances fondé
sur iceux, pour 1862, 87. Voir documents, 24.

23. Delisle et Bréhlaut : - Pour copie des accusations portées contre eux comme greffiers
de la paix, à Montréal, etc., 179. Voir documents, 25.

24. Riv'ère du Gouffre: - Pour copie des papiers se rattachant à un octroi pour un pont
sur cette rivière, 158. Voir dccuments, 26.

25. Education: -Pour une liste des officiers du département du Bas-Canada, indiquant
leurs salaires, etc.; et pour la corresdondance entre le gouvernement et les inspce-
teurs d'école, 136.

26. Droits d'accise :- Pour un état indiquant les droits d'accise sur les spiritueux et la
bière, reçus depuis le 1er janvier 1862, à venir jusqu'à la date de la pas4sation de
l'acte de 1862, et les droits pcrçus depuis cette dat3, 180. Voir documents, 31.

Pecheries :

27. Pour un état des primes accordées aux pêcheurs canadiens, etc., 67. Voir documents,
84.

28. Pour une liste des personnes qui, depuis le 20 décembre 1858, ont violé les règle-
ments relatifs à la pêche au saumon et à la truite saumonée dans le Bas-Canada,
indiquant les poursuites, condamnations, pénalités, etc., 120. Voir documents, 40.

29. Pour un état indiquant les digues et glissoires dans chaque rivière à saumon dans le
Bas-Canada, etc., 120. Voir documents, 38.

30. Pour une liste des personnes qui ont affermé des pêcheries dans le comté de Prince.
Edouard pour 1859, 1860, 1861 ou 1862, etc., 135. Voir documents, 35.

81. Pour copie de tous rapports faits par le capitaine Fortin, les départements des pêcheries
pour le Haut et le Bas-Canada, etc., relatifs au fonctionnement de l'acte des pêche-
ries, 116. Voir document4, 87.

82. Four le rapport du capitaine Fortin sur les réclamations ae ceux qui ont éprouvé des
dommages en étant dépossédés de leurs places de pêche sur la rivière Moisie, 147.
Voir documents, 36.

38. Pour copie des amendements à l'acte des pêcheries et aux règlements de pêche, suggé.
rés par les officiers ci-devant enployés aux pêcheries, 195. Voir documents, 39.

Grand Tronc de chemin de fer :

84. Relative au service pastal par la compagnie, 76. Voir documentso 48.
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ADRESSES-Suite.

Grand Tronc de chemin de fer-Suite.

35. Relative au paiement de la somme de £120,000 sterling, accordée à la compagnie par
l'acte de 1856, pour le chemin de fer des Trois-Rivières à Arthabaska, etc., 136.
Voir documents, 42.

î6. Chemin d'Bamilton et Port Dover :-Relative à la vente de ce chemin, 78. Voir
documents, 44.

37. Bowick :-Relative à la vente du lot 37 de la concession C. d'Howick, à J. L. Robin.
son, 294.

38. Huron et Bruce :-Pour un état des terres de la couronne et des écoles dans ces
comtés qui ont été payées en vertu d'un ordre du département des terres de la cou-
ronne du 2 novembre 1861, indiquant les noms des acquéreurs et les prix payés,
120. Voir documents, 45.

39. Importations des Etats- Unis :-Pour copies des ordres en conseil et instructions tou-
chant la perception de droits sur des articles importés des Etats-Unis payés en
monnaie dépréciée aux Etats-Unis, etc., 78. Voir documents, 46.

40. Actes d'accusation et condamnations :-Pour un état d'iceux dans la cour du banc de
la Reine, dans les districts d'Ottawa, Joliette, Beauharnois, Terrebonne et St. Hya-
cinthe, depuis 1862, et pour le compte de J. M. Loranger, avocat, pour services
rendus à la couronne, du mois de janvier 1859 au mois de juin 1862, 244. Voir
documents, 47.

41. Inspecteurs, d'écoles, B.- C. :-Pour copie du rapport du surintendant de l'éducation
pour le Bas-Canada, relatif aux inspecteurs d'écoles, 24,6. Voir documents, 29. Aussi
supra, 25.

42. Canal Lachine :-Pour copies des réclamations d'Ira Gould et autres, pour dommages,
etc., 295.

43. D. K. Lighthall:-Relative à sa démission comme régistrateur à Beauharnois, 88.
Voir documents, 55.

44. Collecteur à London: - Relative à certaines accusations contre~lui, ete., 196.

45. Mariages: - Pour un état à fournir par les régistrateurs de comté dans le Haut-
Canada, des listes de mariages déposées dans leurs bureaux respectifs, en 1862,
284.

Milict :

46. Relative à la défense coloniale et à la milice canadienne, et pour la correspondance
avec le bureau colonial à ce sujet, 86.

47. Relative aux accusations portées contre l'adjudant Kennedy, Peterborough, etc., 74.
Voir documents, 59.

48. Pour la correspondance avec les colonels Taché et Campbell, 76. Voir documents, 60,

.49. Relatyp à la démission du lieutenant-colonel Ls. Archambault, 87. Voir documedtot
58,
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ADRESSES-Suite.

Milice-Suite.

50. Pour la correspondance avec le major Pierre O. Roy, du 2e bataillon de Leinster, 87.
Voir documents, 57.

51. Pour un état de la milice active reconnue par le gouvernement; pour les rapports sur
l'état des divers corps, et sur leur uniforme, etc., 119.

52. Pour copie de la correspondance avec le lieutenant-colonel Ls. Archambault au sujet
de sa position comme lieutenant-colonel dans la milice depuis mai 1853,120. Voir
documents, 61.

53. Relative aux rapports faits par l'officier commandant le 5e bataillon de la milice séden-
taire d'York, etc., 179. Voir documents, 62.

64. Pour un état du nombre de volontaires excédant 25,000, qui ont offert leurs services,
mais qui n'ont pas été gazettés, 245.

55. Mingan : -Pour la correspondance au sujet des places de peche dans cette seigneurie,
284.

56. Fonds d'emprunt municipal (1...C.):- Pour un état indiquant les sommes prétées
à môme ce fonds à chaque municipalité; l'intéret payé sur icelles en 1860, 1861 et
1862; l'état du fonds d'ambrtissement ; à quelles municipalités endettées envers le
dit fonds les deniers des réserves du clergé ont été retenus, etc., 93. Voir docu-
ments, 67.

57. Traverse de New Edin5urgh à Waterloo, compagnie de: -Pour la correspondance
avec le gouvernement impérial, etc., au sujet du bill réservé pour l'incorporation
de la dite compagnie, 245. Voir documents, 70.

58. Norfolk -- Relative aux magistrats qualifiés dans ce comté, et pour copie de la
dernière commission de la paix émise, 135. Voir documents, 71.

Steamers océaniques:
59. Pour la correspondance depuis le 24 mars 1862, avec les propriétaires de la ligne

canadienne ou avec les autorités impériales, au sujet du transport des malles entre
le Canada et la Grande-Bretagne, 67. Voir documents, 74.

60. Pour un état des sommes payées depuis le 1er mars 1862, pour le transport des malles
transatlantiques, et des sommes maintenant dues pour ce service, 74. Voir docu-
ments, 78.

Edices publics c Ottawa:

61. Pour un état des dépenses encourues par la commission d'enquête, 74.w Voir docu-
ments, 76.

62. Pour un état des dépenses encourues depuis le rapport des commissaires, et du coût
de l'impression de leur rapport, 231.

63. Pour copies des contrats récemment passés pour l'achèvement des édifices, et de la
correspondance, des rapports en conseil, etc., se rattachant à ce sujet, 284.

64. Cour de circuit d'Ottawa :-Pour la correspondance relative au transport du siège de
la dite cour de Thurso à Papineauville, 281. Voir documents, 78.
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ADRESSES-Suite.

Papineauville :-Voir supra, 64.

65. Parlement provincial :-Communiquant une résolution au sujet de la convocation da
Parlement, 250, 332.

Département des postes:

66. Relative à la démission de M. J. Robb comme maitre-de-poste de Stratford, 75. Voir
dccuments, 81.

67. Pour copies des rapports des commissaires nommés pour s'enquérir de l'administration
des bureaux de poste de cités dans le Haut-Canada, 137. Voir documents, 83.

68. Relative au transport de la malle entre Sebringville et Kinkora, 147. Voir docu-
ments, 82.

69. Relative à la démission de M. Harston, comté de Northumberland, 203.

70. Relitive au service de la malle par M. D. K. Feehan sur les lacs Huron et Supérieur,
203.

71. Relative à la démission de l'inspecteur des bureaux de posto pour la division d'Ot-
tawa, 285.

72. Relative à la démission de M. Gooderham comme mattre-de.poste à Hillsboro', 295.

73. C. Préfontaine :-Relativs à sa nomination, 77. Voir documents, 84.

74. Relative aux employés des greffes aes cours supérieure et de circuit à Québec et à
Montréal, et pour un état comparatif du nombre d'actions à chaque cotir, depuis
trois ans, 76. Voir documents, 86.

75. Departements publics .- Relative aux impressions, à la papeterie et à la reliure, etc.,
pour ces départements, 195. Voir documents, 88.

Officiers publics:

76. Relative à la démission de MM. Meilleur, Raymond et Cherrier, 77. Voir documents, 89.

77. Pour un état des démissions depuis le 1er juin 1862, des nominations depuis cette date,
y comprises les commissions d'enquête, et des sommes payées en vertu de chaque
commission, 87. Voir documents, 90.

Travaux publics:

78. Relatico aux travaux entrepris du 25 mai 1862 au 25 février 1863, et aux sommes
dépensées pour ces travaux, 77. Voir documetts, 92.

79. Pour un état indiquant tous les chemins, havres ou autres ouvrages vendus par le
gouvernement aux municipalités ou à des compagnies privées, les conditions des
ventes, les noms des cautions, etc., 94. Voir documents, 93.

80. Prét aux incendiés de Québec :-Pour une copie du rapport de L. Prevost, en 1854,
faisant voir la perte encourue par les incendiés, etc., 147. Voir documents, 95.

81. Imprimeur de la Reine.--Pour copie de sa commission, 250
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ADRESSES-bu ite.

82. T. K. Ramsay :-Pour la correspondance entre le secrétaire provincial et le dit14m-
say, 87. Voir documents, 99.

Etablissement de la Rivière-Rouge:

88. Relative à l'ouverture d'une route conduisant à la Rivière-Rouge ou à la Colombie
Anglaise et à l'Océan Pacifique, 280.

84. Pour copie de tout mémoire du peuple de la Rivière-Rouge aux gouvernements impé-
rial et provincial, etc., 230. Voir documents, 100.

85. Régistrateurs :-Relative au tarif des honoraires des régistrateurs dans le Bas-Canada,
298. Voir documents, 102.

86. Bureau d'enregistrement :-Pour copies de tous rapports faits par l'inspecteur des bu-
reaux d'enregistrement dans le Bas-Canada, 115. Voir documents, 103.

87. Officiers-rapporteurs :-Pour le rapport des commissaires nommés pour examiner les
comptes transmis par les officiers-rapporteurs depuis 1848, 88.

88. Marais de Cambridge et Roxborough:-Pour le rapport de M. McLauren en 1861,
relatif au drainage de ces marais, 231. Voir documents, 105.

89. Cour des commissaires de S. Gervais :-Relative à cette cour, 285. Voir documente,
106.

90 Canaux du St Laurent et Welland :-Relative au trafic d'iceux en montant et en des
cendant, durant les sept dernières années, 135. Voir documents, 107.

91. Sduction:-Pour un état des actions pour cause de séduction dans le Haut-Canada,
244.

92. Grains de semence :-Pour un état des deniers avancés pour l'achat de grains de se-
mence, en vertu de la 18 Vict., chap. 75, et du montant remboursé, 94. Voir docu.
ments, 109.

Fonds seigneurial:

98. Pour une liste des townships qui ont droit de partager dans ce fonds, avec le montant,
et la population de chaque township, 87.

94. Pour un état des deniers payés aux townships du Bas-Canada, en vertu de la 88e
tection de l'acte seigneurial, indiquant la part à laquelle chaque township a droit,
181.

95. C. C. Sheppard :-Pour la correspondance avec lui, et pour un état des sommes remises
par lui au gouvernement, 87.

96. Discours :-En réponse au discours du trône, à l'ouverture de la session; motion pour
une adresse; chaque paragraphe devant être mis aux voix; premier paragraphe
adopté, 19. Second paragraphe adopté, 23. Amendement proposé au 3e para-
graphe, 28. Rejeté, 80. Autre amendement proposé, 33, 37. Rejeté, 39. Autres
amendements proposés et rejetés, 41, 42, 45, 53, 55. Troisième paragraphe et les
autres restant adoptés, 55, 57. Adresse présentée, 59.



ADBESSES-Suite;

97. iSurintendant de mesureurs de bois -Pour un état des recettes et déboursés dans .0o
bureau, chaque année depuis son établissement, indiquant les salaires payés, les
mesureurs employés, le bois mesuré, etc., 137. Voir documents, 111.

98. M. Didace Tassé: -Relative à certaines accusations portées contre lui, 179. Voir
documents, 112.

99. Remorgueurs sur le St. Laurent :-Pour la correspondance au sujet des contrats pour
le service de remorquage entre Lachine, Beauharnois et Kingston, 195. Voir
documents, 113.

100. F/nlèvement de Pyler: -Pour la correspondance relative à son enlèvement de l'ile
Wolfe par des soldats des Etats-Unis, 77. Voir documents, 115.

101. Canal Welland: - Pour un état des dépenses encourues jusqu'au 81 décembre 1862,
pour préparer le canal à recevoir l'eau du lac Erié, etc., 89. Voir documents, 119.

102. Wellington: -Pour la commission de la paix pour ce comté, 76. Voir documents,
121.

108. Rivière Yamaska - Relative à son exploration, 76. Voir documents, 122.

104. Chemins d' York :- Adresse y relative, 231. Voir documents, 123.

105. Adresses devant être présentées à Son Excellence par des membres de la chambre
faisant partie du conseil exécutif, 74, 186, 195, etc. Par toute la chambre, 57.

106. Adresses ordonnées, et comités nommés pour les préparer, 57, 250.

.ETNA, COMPAGNIE D'ASSURANCE DE L' -Voir documents, 49.

AFFIDAVITs : - Bill relatif à la nomination de commissaires pour Irecevoir des afidavit
et affirmations dans le Royaume-Uni, pour s'en servir en cette province, 64. Renvoyé
à un comité spécial, 151. Rapporté avec des amendements, 185. Réimprimé, 194.
Amendé en comité; Rapporté, 276. Passé, 279. Par le conseil, 825. S. R., 88.
(26 Vie., chap. 41.)

APFFIRMATIONs :

1. Bill relatif aux affirmations et déclarations, 78. Seconde lecture remise à 6
mois, 198.

2. Bill en faveur des personnes qui pourraient refuser, pour des motifs de conscience;
de prêter serment dans des affaires civiles ou criminelles; Du conseil; Lu, 113.

S. Pétition demandant que la loi qui permet aux quacres et autres d'affirmer au lieu
de jurer soit étendue à tous ceux qui objectent à jurer pour des motifs de conscience;
Brantford, 22.

Pétition de George Sunter, demandant la passation d'un acte pour lui permettre
d'affirmer au lieu de jurer, 22. Pétition en faveur; Brantford, ib. Avis 90.

AGRICULTURE:

1. Bill relatif à l'agiculture (M. Desaulniers); 64. Renvoyé à un comité spécial,
152. Les bills suivants (infra, 2, 8) aussi renvoyés au meme comité, 152, 284. Me%-
bres ajoutés au comité, 224. Rapport; imprimé, 296.



26 Victoria. inde, ix

AGRICULTURE-Suite.

2. Bill (M. Jobin), 65. Renvoyé au comité précédent, 152.

3. Bill (M. Fortier), 92. Renvoyé au dit comité, 234. Voir supra, I.

4. Bill (M. Benoit), 223.

5. Bill (M. Pope), 93.

6. Bill (M. Fournier), 203.

7. Bill (l'honorable M. le procureur-général Sicotte), 254.

8. Pétition demandant des amendements à l'acte pour encourager l'agriculture et les
arts et manufactures : Institut des artisans de Toronto, 29.

9. Pétitions demandant des amendements à l'acte relatif aux abus préjudiciables à
l'agricuiture:-Municipalité de St. Paul, 44. St. Jean Chrysostôme, 153.

10. Pétition demandant des amendements à l'acte relatif au bureau d'agriculture et
aux sociétés d'agriculture :-Bureau des arts, etc., du Haut-Canada, 44. Association
d'agriculture de Brant, 191.

11. Pétition demandant l'abolition des expositions agricoles de township:-Brant, 112.

12. Pétition demandant des amendements à l'acte d'agriculture du Bas-Canada
Société d'agriculture de Québec, 263.

Voir Documents, 2, 3. Adresses, 4.

AJoURNEMENTS :-Voir Assemblée Législative.

ALLEN, Tiios. H. :-Sa pétition, 283. Avis ; Bill, 318.

AMABEL :-Pétition demandant l'annexion d'une partie de ce township au comté de Grey,
112.

AMENDEMENTS :-Voir Questions, 4, 5.

AMInAUTÉ :-Pétition demandant l'établissement d'une mur d'amirauté :-Kingston, 283.

Ams, SÉMINAIRE DES (PINCE-EDOUARD) :-Voir Documents, 41.

ANNÉîE FISCALE :-RésolutiOn déclarant que l'année fiscale devrait commencer le ler dé.
cembre de chaque année et se terminer le 30 novembre de l'année suivante, 250. Voir
parlement

ANSE-SHOLEM, CONGREGATION JUIVE D' :-Voir Tlamilton, 2.

ARCHAMBAULT, LIEUT.-COL. :-Voir Documents, 58, 61. Adresses, 49, 52.

ARNPRIOR :-Voir Renfremc, 6.

ARPENTAGES:

1. Pétitions demandant des amendements à l'acte relatif à l'arpentage des terres dans
le Haut-Canada:-Municipalité de Smith et Harvey, 98. Peterborough, 112.

2. Pétition contre :-Smith (township), 208.
B
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ARTS, BUREAU DES :-Pétition du bureau des arts et manufactures pour le Bas-Canada,
demandant un octroi pour lui permettre de fonder un musée d'industrie canadienne et
une école de minéralogie, 70.

ARTHABASKA, CHEMIN DE FER D' :-Voir Documents, 42. Adresses, 35.

ASCOT, COMPAGNIE DES MINES D':-Demande d»une charte, 99. Avis, 106. Bill,
194. Renvoyé à un comité spécial, 217. Rapporté, 264. Amendé en comité général,
281. Passé, 290. Par le conseil, 325. S. R , 333. (26 Vic., cbap. 61.)

ASILES D'ALIÉNÉS - Bill relatif aux pelsonnes quiy meurent (11.-O.), 64. Renvoyé à
un comité général, 130. Ameudé; Rapporté, 211. Passé, 238. Par le conseil, 315.
S. R., 333. (26 Vie., chap. 42.)

ASILES ET PRISONS, INSPECTEURS D' :-Voir Documents, 85. P>risons.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE:
1. La chambre se rend auprès de Son Excellence - A la salle des séances du conseil

législatif- -A l'ouverture de la session, 1. - Après l'élection de l'orateur du conseil
législatif, 7. - Pour sanctionner des bills, 316. - A la clôture de la session, 833. - A
l'hôtel du gouvernement, avec une adresse, 59.

2. Motion relative aux employés de la chambre; Prise en considération ajournée,
87. Ordre déchargé et instruction donnée au comité des dépenses contingentes, 95.
Voir Dépenses contingentes.

3. Votes et délibérations à imprimer tous les jours, 8.

RiUNIONS ET AJOURNEMENTS :

4. S'ajourne à plus d'un jour, 110, 325. -Vacance de Paques, 144.

5. Motion pour s'ajourner à plus d'un jour rejetée, 20.

6. S'ajourne de 6 à 7i heures (pour permettre à un comité d'élection de se réunir),
245, 295, 321.

7. Continue de siéger après minuit, 239, 246.

8. S'ajourne à une certaine heure, 296.

ASSOCIATION DES PRÉTS AGRICOLES DU CANADA :-Pétition demandant des amende.
ments à sa charte, 219. Avis, 236. Bill, 237.

Associts : -Bill pour faciliter le recours contre des associés et autres qui font commerce
sous d'autres noms que les leurs, 186. Renvoyé à un comité général, 255.

Voir Saisie.

ASSURANCE ANGLO-AMERICAINE - Voir Docimcnts, 49.

ASSURANOE, COMPAGNIES ETRANGÈRES D':-Voir Documents, 49, Assuraices, éorn
pagnies d'. Assurance sur la vie, compagnie d'.
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ASSURANCE, COMPAGNIES D

1. Bill pour amender l'acte relatif aux compagnies d'assurance contre le feu non
incorporées dans les limites de cette province, 66. Lu la seconde fois, 152. Renvoyé
à un comité spécial, 170. Rapporté, 222. Examiné en comité général, 281. Passé,
290. Par le conseil, 330. S. R., 334. (26 Vie., chap. 43.)

2. Pétition en faveur: Montréal, 220. Imprimée, 237.

8. Pétition contre le bill: Montréal, 220.
Voir Documents, 49. Banques et assurances.

ASSURANCE SUR LA VIE, COMPAGNIE D' : - Pétition des exécuteurs testamentaires de
feu Andrew Shaw, de Montréal, demandant qu'il soit passé un acte pour obliger les com-
pagnies étrangères à faire un dépôt suffisant en cette province, 201.

ASSURANCE CONTRE LE FEU DU PHŒNIX (LONDRES) - Voir Documents, 49.

ASSURANCE SUR LA VIE ET DE PLACEMENTS, COMPAGNIE D' - Voir documents, 49.

ASSURANCE PROVINCIALE, COMPAGNIE D' :-Pétition demandant des amendements à sa
charte, 43. Avis, 91. Bill, 92. Renvoyé au comité des bills privés, 134. Rapporté,
176. Renvoyé au comité des banques et assurance-, 178. Rapporté, 201. En comité
général, 216. Passé, 229. Par le conseil, 322. S. R., 333. (26 Viet., chap. 58.)

ASSURANCE DE LA REINE :-Voir Documents, 49.

AURORA :-Pétition demandant des amendements à l'acte incorporant ce village, 175. Avis,
184. Bill, 210.

AvEUGLEs, ASILE POUR LEI :-Voir Sourds et muets.

AYLWARDS, PROCÈS DES :-Voir Documents, 4. Adresses, 5.

BAGOT ET BLYTHFIELD :-Voir Renfrew, 6.

BAGOTVILLE :-Demande d'aide pour un quai dans cette municipalité, 218.

BAIE GEORGIENNE, CANAL DE LA:

1. Comité chargé de s'enquérir de la possibilité d'établir une ligne de communication
par eau entre les lacs Huron, Simcoe et Ontario, par le canal projeté de la Baie Geor-
gienne, 195.

2. Pétition de R. Burr, demandant la nomination du dit comité, 192.

S. Comité chargé de s'enquérir de la possibilité de construire un canal entre la Baie
Georgienne et la baie de Quinté, 231.

BANQUE DE L'AMERIQUE DU NORD BRITANNIQUE :-Voir Documents, 7.

BANQUE COLONIALE :-Bill pour abroger les actes d'incorporation de la banque coloniale,
de la banque internationale, de la banque de Clifton, et de la banque du Canada-Ouest,
264.

BANQUE DU CANADA :-Pétition demandant à ouvrir des livres de souscription op Angle.
terre, 201. &vis, 236. Bill, 237. Renvoyé à un comité spécial, 998,
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BANQUE DU PEUPLE*:-Voir Documents, 67.

BANQUE JACQUES-CARTIER :-Voir Documents, 7.

BANQUE NATIONALE :-Voir Documents, 7.

BANQUE DE GORE :-Demande d'amendements à la charte, 22. Avis, 90. Bill, 92.
Renvoyé au comité des bills privés, 134. Rapporté, 176. Renvoyé au comité des banques,
178. Rapporté, 242. En comité général; Rapporté, 260. Passé, 375. Par le conseil,
830. S. R., 334. (26 Vict., chap. 57.)

Voir Documents, 7.

BANQUE INTERCOLONIALE :--Voir 0kfton, Banque de.

BANQUE DES MARCHANDS, MONTRÉAL :-Pétition, 293. Avis; Bill, 294.

BANQUE DII DISTRICT DE NIAGARA -- Pétition demandant un acte pour étendre le délai
pour la souscription à son capital, et pour le limiter à $400,000, 22. Avis, 90. Bill,
91. Renvoyé au comité des bills privés, 134. Rapporté, 242. En comité général, 260.
Passé, 275. Par le conseil, 325. S. R., 333. (26 Viet., chap. 56.)

Voir Documents, 7.

BANQUE D'ONTARIO :-Voir Documents, 7.

BANQUES :-Voir Docwnents, 5-7.

BANQUE D'EPARGNES:

1. Bill pour amender l'acte de 1841; Du conseil, 145. Lu, 146.

2. Pétition demandant des amendements à la 9e section de l'acte qui règle ces ban-
ques :-Banque d'épargnes de Northumberland et Durham, 29.

Voir Docume.nts, 108. Québec, 2.

BANQUES ET ASSURANCES :-Comité des, 168. Bills renvoyés à ce comité, 170, 178,
261, 298 -Rapports, 201, 222, 242, 317.

BAPTEMES, MARIAGES ET SEPULTURES :-Voir DocWnents, 8.

BARDEAU :

1. Bill pour en régler la vente, etc., 243.

2. Bill pour en régler la vente, etc., (du. Conseil) ; Lu, 318.

BAYFIELD, HAVRE DE :-Demande d'aide pour terminer ce havre, 98.

13EACHBURG (RENFREw) :-Pétition pour l'établissement d'une' cour de division dans ce
village, 247. Bill, 301.

BEAUCE :-Voir Documents, 9. Âdresses, 6.

BEAUniARNOIS :-Pétition demandant l'incorporation de ce village comme ville, 162.

Avis, 166. Bill, 185. Re4,y9yé à un comité spécial, 261. Rapgit, 320.

BEAUU44NQIS, gOPIT4L DE :iDemande d'aiýç pour l'agrandir, 263.
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BEoANcoUR :-Voir Ponts, 2.

BEGON :-Pétition pour un octroi de terres gratis dans ce township, 252.

BELLE-ISLE, EDOUARD T. :-Pétition demandant à &re admis comme médecin, 26. Avis,
124. Bill, 125. Renvoyé à un comité spécial, 148. Rapporté, 201. En comité général,
917. Passé, 230. Par le conseil, 315. S. R., 333. (26 Vict., ch. 67).

BENJAMIN, I. :-Sa pétition (tapis pour l'usage du Prince de Galles), 326.

BERTHIER :--Voir L'Assomption.

BEVERLY :-Pétitions (lignes latérales dans les 3e, 4c et 5e concessions), 47, 84. Avis,
184. Bill, 108. Renvoyé à un comité spécial, 147.

BIBLIOTIEQUE DuI PARLEMENT :-Comité (membres du conseil) nommés, 60. Membre
ajouté, 278. Membres de la Chambre, 73. Pétition de G. Il. Cherrier, relative au
"Quebec Directury," renvoyée à ce comité, 86.

Voir Documents, 54.

BIERE :-Voir-Documents, 31. Adresses, 26. A ccise.

BILLARD :-Pétition de J. M. Graham et autres, demandant l'abolition de la taxe provin-
ciale sur les tables de billard, 283.

BILLETS :-Voir Lettres de change.

BILLS:
1. Bill d'argent; Son Excellence le recommande, et résolution soumise à un comité

général avant l'introduction du bill, 101. Voir Juges.

2. Bills établissant des honoraires, introduit, et résolution les autorisant passée en
ecmité général, et renvoyé au comité auquel a été soumis le bill, 232, 276. Voir Mont-
réal. Gaz.

3. Seconde lecture remise à trois ou six irois, 197, 108, etc.

4. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 102, 107, etc.

5. Lu la seconde fois et renvoyé à un comité un autre jour, 152.

6. Lu deux fois, et renvoyé immédiatement à un comité, 157.

7. Bills du Haut-Canada dont l'impression dans les deux langues est ordonnée, 99,
109.

8. Bills réimprimés, tels qu'amendés 'par des comités, 99, 187, 194, 197, 205, 214,
237, 239, 283, 296, 321, 323.-Par un comité général, 280, 291.

9. Examiné en comité général, rapport de progrès, et bill renvoyé -à un comité
spécial, 255.

10. Ordre pour examen en comité général déchargé (et bill renvoyé à un comité
spécial), 169, 213, 242. Pour la troisième lecture, 250,
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BILLS--Suite.

11. La chambre en comité examine trois bills à la fois, 213.

12. Amendés en comité général, et amendements rapportés immédiatement, 212,
216, etc. - Rapportés un autre jour, 169, 256, 280, etc. - Un bill rapporté sans amen-
dements, et réception du rapport remise à un autre jour, 150.

13. Un comité spécial auquel ont été renvoyés plusieurs bills, fait rapport qu'il a fait
un seul bill de tous, 296, 313, 320.

14. Un comité spécial auquel a été renvoyé un bill, rapporte ce bill amendé, et fait
en même temps un rapport spécial, 301.

15. Renvoyé de nouveau à un comité général, 128, (trois fois), 265 à 269.

16. Amendés après la seconde lecture ( et lu la troisième fois sans être renvoyé à un
comité), 255. - Après la 3 e lecture, 116, 228, 229, 239, 275, 286.

17. Passé sans être renvoyé à un comité, 102.

18. Lus la troisième fois, et considération ultérieure remise, 275, 286.

19. Bills du conseil, 113, 130, 135, 145, 157, 169, 206, 245, 251, 273, 297, 815,319, 322, 330.

20. Amendés, 285, 248, 250, 256, 276, 280, etc.

21. Sanctionnés, 316, 333.

BILLS PRIVÉS :

1. Comité des bills privés nommé, 8, 79, 85. Membres ajoutés au comité, 141,
224. Bills renvoyés à ce comité, 117, 134, 142, 148, 157, 169, 170, 185, 217, 250,
255, 261, 281, 298. Instruction de rapporter certains bills, 177. PREMIER RAPPoRT,
recommandant la réduction du quorum, 100. Réduit à sept, 101. QUATRIÈME RAP-
PORT, rapportant certains bills pour être renvoyés à un autre comité, 176. CINQUIÈME
RAPPORT, rapportant certains bills conformément à une instruction, 185. HUITIÈME RAP-
PORT, recommandant qu'à l'avenir aucun honoraire sur bill privé ne soit remis sans la
recommandation du comité ; Adopté, 209. DOUZIÈME RAPPORT, recommandant la
passation d'un acte général pour pourvoir à l'incorporation des cités et villes dans le
Bas-Canada, 300. Autres rapports, 154, 166, 176, 193, 201, 209, 223, 248, 264, 800,313, 320.

2. Rapport que le préambule de certains bills n'est pas prouvé, 248. Amendant le
préambule, 193, 201, 248.

3. Délai pour recevoir des pétitions, des bills privés, et des rapports sur bills privés
prolongé, 91, 155, 210.

4. Règle exigeant la publication d'un avis, suspendue dans certains cas, 135, 145,
194, 210, 237, 243, 294, 818.

5. Honoraire sur certains bills remis, 117, 204.

6. Motion pour recevoir une pétition pour un bill privé après l'expiration du délai;
Débat sur cette motion ajourné, 820.-Pétition demandant que la dite pétition soit regne
nonobstant l'expiration du délai, 326.
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BILLS PRIVÉS-Suite.

7. Quatre bills relatifs à des municipalités du même comté réduits à un seul par le
comité, 320.

S. Certains bills retirés (ayant été présentés irrégulièrement), 81.

Voir Ordres Permanents.

BLÉ :-Bill pour l'inspection du blé et autres grains ; Présenté, 65. Référé, 152. Rap-
porté, avec amendements, 183. Considéré et amendé en comité; Rapporté, 197. Passé,
204. Par le conseil, avec amendements; Considéré et adopté, 278, S. R., 317. (-26
Vie., chap. 3.)

BOIS DE CONSTRUCTION:

1. Bill pour amender l'acte des inspecteurs et mesureurs des bois, 86. Ordre pour la
seconde lecture déchargé, 207.

2. Pétition contre ce bill :-Inspecteurs et mesureurs des bois de Québec, 174.

3. Bill pour pourvoir à la conservation du bois, 112.

4. Pétition pour l'abolition du bureau de l'agent des bois de la couronne dans le Haut
Canada:-Lambton, 26.

5. Comité nommé pour s'enquérir de l'état du commerce des bois en rapport avec la
colonisation du pays, et de la conduite du gouvernement à cet égard, 195. Rapport
(App. No. 8.); Imprimé, 331.

6. Comité nommé au sujet du bureau des inspecteurs et mesureurs des bois, 285.

Voir Documents, 111. Adresses, 97.

BOLTON ET MAGoG :-Pétitions (partage des terres dans ces townships), 162.

BOLTON SUD, COMPAGNIE DU CIMETIÈRE DE :-Demande d'un acte d'incorporation,
192. Avis, 209 et 210. Bill, 210.

BONAVENTURE :-Voir Documents, 10. Adresses, 7.

BORNAGE :-Bill y relatif, 66.

BRAssEURS :-Voir Documents, 31. Adresses, 26. Accise.

BREVETS D'INVENTION :-Pétitions demandant des amendements aux lois des brevets
d'invention :-Chambre des arts, etc., du Haut-Canada, 44. Chambre des arts, etc.,
du Bas-Canada, 70.

BRtSTOL :-Pétition (lignes latérales), 220. Avis, 236. Bill, 238.

BROCK, MONUMENT DE :-Pétition de John Worthington, 263.

BROCKVILLE ET OTTAWA, CHEMIN DE FER DE :-Pétition (émission de bons privilégiés
et votation aux assemblées), 319. Motion que la pétition soit reçue et lue, nonobstant
l'expiration du délai pour recevoir des pétitions pour bills privés; Débats sur cette
motion ajournés, 320. Pétition demandant que la dite pétition soit reçue et lue nonoba,
taut l'expiration du dit délai, 826.
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BROOKS, JACOB :-Sa pétition, 35.

BRUCE:

1. Pétitions demandant que Walkertown ne soit pas chef-lieu du comté, 192.

2. Pétition à l'effet que Bruce soit divisé en deux comtés, 252. Avis, 286. Bill,
264.

3. Pétitions demandant que le comté ne soit pas divisé, 174, 191.-Que les édifices à
Walkertown soient commencés immédiatement, 192.

Voir Documents, 45. Adresses, 38.

BUFFALO ET DU LAC HURON, COMPAGNIE DU CIEMIN DE FER DE :-Pétition demandant
des amendements à sa charte, 36. Avis, 91. Bill du conseil ; Lu deux fois et renvoyé
à un comité, 157. • Rapporté, 250. En comité général, 260. Passé, 276. S. B., 317.
(26 Viet., chap. 17.)

Voir iamilton et 1'ort Dover.

BUREAUX DE POSTE :-Bill relatif au service postal par chemin de fer, 145.

Voir Documents, 73, 74, 80-83. Adresses, 50, 60, 66-72.

BURNSIDE, HOSPICE DE LA MATERNITÉ DE :-Voir Toronto, 5.

CAISSE D'ECONOMtE DE ST. ROCH :-Voir Documents, 108. Québec, 2.

CALEDONIA :-Pétition, exemption du capital placé dans des opérations manufacturières de
la taxe dans cette municipalité, 220. Avis, 236. Bill, 242. Renvoyé à un comité, 298.

CAMPBELL, COLONEL :-Voir Documents, 60. Adresses, 48.

CANADA, COMPAONIE D'ASSURANCE SUR LA VIE DU:

1. Pétition (votation à l'élection des directeurs', 36, 99, 133, 219. Avis, 90.

2. Pétition des actionnaires demandant % être entendus par un avocat, 161.

CANAUX PROVINCIAUX :-Pétition demandant que les droits sur les canaux ne soient point
réimposés sans qu'il on soit donné avis:-Kingston, 248. Montréal, 192. Chambre de
commerce d'Ottawa, 263.

Voir Documents, 107, 119. Adresses, 90, 101. Chemins de fer, 2.

CAOUTCHOUC, CoMP1rAGNIE CANADIENNE DE :-Voir Manufacture anglo-américaine, com-
pagnie de.

CAUCHON, L'UON. Jos. :-Voir Membres, 4.

CAUTIONNEMENTS :-Voir Documents, 11.

CAYUGA :-Pétition (vente d'une partie du marché), 44. Avis, 184, 186. Bill, 186,
Renvoyé à un comité spécial, 261. Rapporté, 314.

CuARaoN :~Voir Foin etpaille.

CuARDONS ;-Voir Herbes) mauwa ses.
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CHARITE, ASSOCIATIONS DE :-Bill, 65. Renvoyé à un comité spécial, 198.

CHASSE:

1. Bill y relatif (Bas-Canada), 63. Renvoyé à un comité, 205. Rapporté, 301.

2. Bill (Haut-Canada), 64. Renvoyé à un comité, 151.

3. Pétitions :-Grenville, 162. Sauvages du Haut-Ottawa, 90. J. G. Spain et autres,
112.

CHAUDIÈRE, COMPAGNIE DES MINES DE CUIVRE DE :-Demande d'une charte, 219. Avis
236, 237. Bill, 237.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL :-Voir Gouverneur-général, 8.

CHEMIN DE FER DU NORD DU CANADA:

1. Pétition (construction d'un embranchement dans la ville de Barrie), 105. Àvis
124. Bill, 140. Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 294.

2. Pétitions contre le Bill:-Compagnie du dit chemin, 192. Collingwood, 220.

3. Pétition du conseil municipal de Simcoe, demandant des amendements aux actes du
dit chemin, 192. Avis, 209.

4. Pétitions contre le Bill précédent (supra, 3) :--Essa, 192. Innisfil, i6.

Voir Document., 72.

CREMINs:
1. Pétitions demandant de l'aide pour des chemins de colonisation :-Dorchester, 14,

35, 69. Frontenac, 21. Charlevoix, 22. Entre Weedon et Tingwick, 23. St. Eloi, 90.

2. Pétition demandant une enquête sur la nature et la qualité des terres par où pas-
sent des chemins de colonisation dans les districts d'Ottawa et à bois en général, 112.

3. Pétitions demandant de l'aide pour des chemins :-A St. Etienne de Lauzon, 26.
De Stanfold à la rivière Bécancour, 30. A Dorchester; A Carleton; A Begonï; 35.
De Leeds aux moulins de iMéthot, 71. Côte St. George, Argenteuil; Entre Weedon
et Tingwick; D'Artliabaska à Stanfold, 98. Chemin Crépeau, 104. Chertsey , Ci-an-
bourne, 111. Batiscan et Champlain;- St. George de Windsor et Shipton, 112. De
Lambton à Somerset; Brandon, 132. Maria; Dans le voisinage de DeSales, 144. Che-
mins et ponts à Kildare; De l'église St. Patrice à Wotton, 161. Hereford; De Ste.
Agathe aux moulins de Méthot; Hastings, 174. St. Fabien, 200. D'Hébertville à
l'Isle d'Alma; Tingwick; St. Albert; IBulstrode; Warwick ; Kinogaini, 218. De
Settrington à De Sales, 247. Ham et Wotton, 262. Lac à Demeure, 263. De St.
Stanislas à St. Prosper, 283. Nlégantic: Pour un chemin conduisant de la station du
chemin de fer à Nehon au chemin de Lambton, Z92.

Voir Documents, 93. Adresses, 79. Xontréa, chemins à barrières de. Quàec,

chemins à barrières de.

CEEMINS, COMPAGNIES DE:

1. Bill pour amender le chap. 49 des statuts refondus du'Haut-Canada, relatif aux
compagnies de chemins à fonds social, 110. Renvoyé à un comité général, 190. En
comité, 255. Rapporté, 280. Passé, 289.
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CHEMis, COMPAGNIES DE--Suite.

2. Pétition contre tout amendement à la loi des compagnies de chemins :-Compagnie
du chemin de Weston, 248.

CHEMINS DE FER:
1. Bill pour expliquer l'acte relatif aux chemins de fer, 278.

2. Comité des chemins de fer, canaux et télégraphes, nommé, 8, 79, 85. Membre
ajouté au comité, 224. Bills renvoyés à ce comité, 117, 148, 157, 170, 179, 261, 296.
Rapports, 235, 242, 250, 294, 300, 326.

Voir Bureaux de poste.

CHERRIER, G. H. :-Voir Québec, 3.

CHERRIER, T. :-Voir Documents, 89. Adresses, 76.

CIIERTSEY :-Pétition des habitants de ce township demandant du délai pour payer leurs
terres, 174.

CaicoUT1MI (CoMTÉ) :-Voir Saguenay, 2.1

CHICOUTIMI (VILLAGE):

1. Pétition derandant l'érection de ce village en municipalité séparée, 15. Bill, 65.
Retiré, 81. Avis, 91. Nouveau bill, 101. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté,
223. En comité général, 256. Passé, 271. Par le conseil, 322. S. R., 333. (26 Vice.,
chap. à4.)

2. Pétition contre, 47.

Car' GUA cousy :-Pétition (légalisation d'un certain placement de deniers des réserves du
clergé), 22. Avis, 90.

CITÉS ET VILLES :- Rapport du comité des bills privés recommandant la passation d'un
acte général pour l'incorporation des cités et villes dans le Bas-Canada, 300.

CLARKE, R. A. :-Sa pétition, 133.

CLERGÉ, RESERVES DU -

1. Bill (placement du surplus des deniers des réserves du clergé pour les fins de
l'éducation); Du Conseil; Lu, 145.

2. Pétition demandant la passation du dit bill :-Nassagaweya, 84.

Voir aussi Documents, 67. Adresses, 56. Chinguacousy. Dereham. Malahide.
Waterloo. Whitchurch.

CLIPTON, BANQUE DE :-Voir Banque coloniale..

CoBOURG:

1. Pétition (consolidation de la dette de cette ville), 84, 143. Avis, 106. Bill, 118.
Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 248. En comité général, 260. Lu 3 fois;
Amendé, 275. Passé, 286. Par le conseil, 330, S. R., 334. (26 Viet., chap. 48.)

2. Pétition du conseil-de-ville, demandant des amendements au bill précédent, 219.
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COLLINGwOoD :-Voir Documents, 12. Adresses, 8.

COLLOCATIONS :-Voir documents, 13. Adresses, 9.

COLONISATION :-Comité de colonisation nommé; Quorum réduit, 88.

Voir Emigration, 2.

COLONISATION, CHEMINS DE :-Voir Documents, 14. Adresses, 10. Chemins, 1, 2.

COLPORTEURS :-Bill y relatif, 110.

1

0OITES:
1. Résolution pour la nomination de huit comités permanents, 8. Comité nommé pour

préparer la liste des membres qui doivent composer les dits comités, 66. Rapport, 79.
Adopté, 85. Voir Bills privés, 1. Dépenses contingentes. Loislexpirantes. Ordres
permanents. Impressions, 1. Priviléges. Comptes publics. Chemins de fer, 2.

2. Comité des banques et assurances, 168. Voir Banques et assurances.

3. Comités généraux, 93, 101, 120, 126, 168, 179, 295.

4. Procédures en comité général entrées dans les journaux de la chambre, 142, 213,
282.

5. Rapportent progrès, et obtiennent la permission de siéger de nouveau, 178, 205,
213, 282.

6. COMITES CONJOINTS:-Voir Bibliothèque. Impressions, 1.

7. Membre ajouté à un comité conjoint, 278.

8. COMITES SPECIAUX nommés, 88, etc. Voir Cotisations, 9. Colonisation. Elec-
tions contestées, 2. Emigration, 2. Pecheries, 8. Baie Georgienne, Canal de la. Jus-
tice, Administration de la, 3. Crédit foncier, 2. Ottawa, Canal c'. Petite Nation.
Québec, 8. Grain de semence, 1, 8, 5. Bois de construction, 5, 6. York, Chemins d'.

9. Membres ajoutés, 141, 179, 186, 195, 204, 224, 225, 231, 249, 254.

10. Quorum de comités permanents réduit, 91, 101, 118.-De comités spéciaux, 88,
144, 186, 204, 801.

11. Instructions à des comités permanents ou spéciaux, 95.

12. Devant rapporter de temps à autre, 73, 75, 284.

13. Devant rapporter par Bill ou autrement, 73, 211.

14. Chargés de prendre des témoignages, 285.

15. Rapports imprimés, 144, 223, 287, 242, 278, 319, 328, 329, 331.

16. Rapports adoptés, 210, 818.

17. Rapport soi;mis à u4 çorgite g4néral, 202.
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COMITÉS PERMANENTS :-Voir comités, 1, 2. Bibliothèque.

COMMERCE :- Bill pour amender les lois du Haut-Canada rel tives au commerce, 72.
Renvoyé à un comité général, 141. En comité général, .69. Rapporté, 190. Pass,
196. Par le conseil, 322. S. R., 833. (26 Vie., chap. 45.)

Voir Documents, 114.

COMMERCE, MARQUES DE: - Bill relatif aux inventions, marques de commerce et dessins,
155.

COMMISSAIRE DES TERRES DE LA COURONNE - Voir Documents, 53.

COMMISsIONS D'ENQU:ÊTE :-Voir Documents, 15-18, 76, 76, 90. Adresses, 11-13, 61,
62, 77.

COMMUTATIONS DE TENURE :- Voir Documents, 19.

COMPAGNIES à FONDS SOCIAL :-

1. Bill relatif aux présidents et officiers de ces compagnies, 249.

2. Pétitions contre tout amendement au chap. 63 des statuts refondus du Canada,
relatif aux dites compagnies: - Maîtres de navires et mar hands résidant le long du
canal Welland, 132. Ilumberstone, 161.

Voir Chemins, compagnies de.

COMPTES PUBLIcS :- Comité des comptes publics, 8, 79, 85. Membre ajouté, 204.
Comptes publics pour 1862 renvoyés à ce comité, 164. Quorum réduit à sept mem-
bres, 118. Message demandant au conseil législatif de permettre à l'hon. M. Simpson
de comparaître devant le comité, 194. Permission accordée, 204. SECOND RAPiPORT,
(App. No. 6); Imprimé, 328.

Voir Gouverneur-général, 9.

COMTÉS ( B.-C.) : -Bill pour amender le chap. 75 des statuts refondus du Bas-Canada,
concernant la division du Bas-Canada on comtés, 62. Renvoyé à un comité, 97. Rap-
porté, 100. En comité, 117. Passé, 188. Par le conseil 204, 232. S. R., 317.
(26 Vic., chap. 7.)

COMTÉS ET TowNSIUPS ( H.-C.), SÉPARATION DES - Voir Oficiers publics, 2.

CONDAMNATIONS SOMMAIRES :-Bill relatif à ces condamnations en vertu de règlements
dans le Haut-Canada; Du conseil; Lu, 297.

CONSEIL :-Pétition demandant à être entendu par conseil contre un bill, 161.

CONSTRUCTION, SOCIÉTÉS DE - Bill y relatif, 254.

CONTRATS PASSÉS PAR DES FEMMES MARIÉES - Voir Femmes mariées, 2.

CONVERSE, J. A. - Sa pétition, 60.

CORNWALL :-Voir Adresses, 16.

CORONERS: -Pétitions demandant des amendements à la loi relative aux enquétes de.
coroners, 219.
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COTISATIONS:

1. Bill y relatif ( de M. MoKellar), 109, 284.

2. Bill (de M. McKenzie), 210.

3. Bill (de M. Brown), 296.

4. Bill ( de M. Morton), 71, 206.

5. Bill (de M. McKenzie ), 71,

6. Bill (de M. Jackson), 73, 207.

7. Bill (de M. McKenzie), 80, 182, 249, 293.

8. Bill (de M. Carling), 224.

9. Comité nommé (taxes sur les terres pour lesquelles il n'a pas été émis de patentes),
211.

10. Pétitions demandant la passation d'un acte pour légaliser la cotisation et l'impo-
sition de taxes sur les terres pour lesquelles il n'a pas été émis de patentes :-Brant, 70.
Ialdimand, 143. Huron et Bruce, 99. Kent, 47. Lambton, 22. Leeds et Grenville,
85. Middlesex, 174. Norfolk, 70. Perth, 47. Simcoe, 219. Waterloo, 70. York
et Peel, 90.

11. Pétitions demandant des amendements à la loi de cotisation du Haut-Canada:-
Collingwood, 200. Elgin, 44. Kent, 47. Oxford, 36. Port Hope, 241. Simcoe,
219. Tilbury Est, 69. Toronto, 241.

CouR DE CIacuIT:

1. Bill y relatif, 249.

2. Pétition de la municipslité d'Eaton y relative, 252.

COUR DE DIVISION:

1. Bill y relatif (de M. M, C. Cameron), 66, 182«

2. Bill (de M. Morrison), 71, 18Z

3. Bill (de M. Hooper), 184.

4. Bill pour amendpr l'acte des cours de division; Du.conseil; Lu,. 278.

Voir Beachburg,

COURs ET PRISONS (4. C.) :-Voir D0cumee4, 20.-22. Adresses, 18-20,. Maisono
de correction. Nazu. Prison.

CouRs MoNgTAISE:

1. Bill, 92, 1eqvpyé à un comité sgégg , 188..

2. Pétition demandap> Iggopd'un aoA,, ppur déclar, l egae l'o, faite .aveo
J'argent des Etats-Uns pour un motânt d dix þiastre, 18g.
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COURS MONETAIRE-Suite.

3. Pétitions demandant la passation d'un acte pour établir la valeur des pièces de
monnaie, 160, 106, 252, 200, 132, 191, 123, 247, 173, 268, 218, 144, 247, 299.

COURTIERS :-Bill y relatif, 101, 190.

CRÉDIT FONCIER:

1. Bill pour établir une institution de crédit foncier dans le Bas-Canada, 64. Ren.
voyé à un comité spécial (infra, 2), 151. Rapporté, 187. En comité général; Rap.
porté; Troisième lecture ordonnée, 291.

2. Comité nommé pour prendre en considération l'opportunité d'établir un système
de crédit foncier dans le Bas-Canada, 73. Membre ajouté au comité, 179. PREMIER
RAPPORT (App. No. 2), 144. Bill (supra, 1) renvoyé au dit comité, 151. Bill rap.
porté; Réimprimé, 187.

3. Pétitions demandant qu'aucune garantie provinciale ne soit accordée en faveur d'au-
cune banque de crédit foncier :-Municipalité d'Elgin, 90. De Compton, 161.

4. Pétitions demandant la passation d'un acte pour l'établissement d'institutions de
crédit foncier dans le Bas-Canada:-Bécancour, 21. Bérubé, Rév. J. F., et autres, 15.
Bienheureux Alphonse Rodriguez, 69. Bissonnette, G., et autres, 47. Blanchard, F,
R., et autres, 99. Blythe, Rév. E. H., et autres, 208. Brunet, Rév. P., et autres, 160,
173. Cap de la Magdeleine, 99. Cap Santé, municipalité de, 30. Champlain, 84.
Desmarois, M., et autres, 99. Drouin, J. B., et autres, 43. Drummondville, 43. Duro-
cher, Rév. J. B., et autres, 60. Eboulements, 21. Fontaine, L., et autres, 43. Genest,
L., et autres, 47. Hamelin, Rév. H. C., et autres, 69. kloude, C. E., et autres, 191.
Lachine, 252. Ladouceur, N., et autres, 60. L'Assomption (paroisse), municipalité de,
25. L'Assomption (village), municipalité de, 25. Les Ecureuils, 34. Levasseur, M.,
et autres, 69. Levesque, T., et autres, 47. L'Isle Verte, 90, 143. Maigret, D., et
autres, 25. Martin, J. B., et autres, 34. Montcalm, conseil municipal de, 173. Na.
pierville, 160. Nicolet, 21, 104. Notre Dame de l'Anse aux Sables, 47. Olseamps,
Rév. N. T. B., et autres, 30. Petite Rivière, 143. Plessisville, 47. Pointe du Lac,
30. Rivière-du-Loup, 43. Rivière des Prairies, 47. Rochon, T., et autres, 25. Ro.
drigues, L., et autres, 21. Roxton, 34. Ste. Agnès, 173. St. Alexandre, 132. St.
Ambroise de Kildare, 123. St. André, 25. Ste. Anne de la Pérade, 99. St. Antoine
de la Baie, 21. St. Arsène, 34. St. Augustin, 191. St. Bernabé, 69. St. Boniface,
25. Ste. Brigide, 21. St. Calixte, 47. Ste. Cécile, 34. Ste. Cécile du Bie, 43, 60.
St. Constant, 247. St. Dominique, 99. St. Edouard, 191. St. Etienne, 25. St. itienne
de la Malbaie, 160. Ste. Eustache, 123. Ste. Flavie, 47. Ste. Geneviève de Batis.
can, 69. St. George (Bruce), 132. St. George de Cacouna, 69. St. George de Henri-
ville, 21. St. George de Windsor, 111. St. Germain de Grantham, 80. Ste. Ger-
trude, 21. St. Grégoire, 21. Ste. Hélène, 99. St. Henri de Lauzon, 34. St. Hilaire,
104. St. Hughes, 21. St. Isidore, 299. St. Jacques le Mineur, 182. St. Jean, 104.
St. Jean Baptiste, 104. St. Joseph, 160. Ste. Julie de Somerset, 143. Ste. Julienne,
69. St. Lambert, 30. St. Léon, 25. St. Louis de Gonzague, 90. Ste. Louis de Ka-
mouraska, 83. St. Louis de l'Isle-aux-Coudres, 21. St. Lue, 143. Ste. Luce, 25. Ste.
Marguerite de Blairfindie, 173. St. Martin, 60. St. Maurice, 47. St. Michel Archange,
160. St. Narcisse, 34. St. Patrice de Sherrington, 83. St. Paul d'Abbottsford, 43.
St. Paulin, 25. St. Pierre les Becquets, 34. St. Polycarpe, 21. St. Robert, 83. St.
Roch de l'Achigan, 111. St. Roch de Richelieu, 47. Ste. Rosalie, 43. St. Sévère,
25. St. Simon, 43, 99. St. Stanislas de Kotska, 132. Ste. Thérèse de Blainville, 25.
St. Tite, 30. St. Urbain, 83. St. Valentin, 268. Stanfold, 69. Tassé, Rév. S., et
autres, 173. Tremblay, 15. Tremblay, D., et autres, 84. Tring, 99, Trois-Pistoles,
21, Valois, A., et autres, 123. Viger, 47. Yamachiche, 111.
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CREVIER, P. A J. :-Sa pétition demandant à être admis à pratiquer comme Notaire, 44.
Avis, 124, 126. Bill, 126. Renvoyé à un comité, 148. Honoraire remis, 177.
Rapporté, 264. En comité général, 281. Passé, 290. Par le conseil, 330. S. R.,
333. (16 Vict., chap. 69.)

CRoZIER, THos. :-Voir Documents, 23. Adresses, 21.

CoLRoss :-Pétition demandant du délai pour payer les terres dans ce township, 133.

CUMBERLAND :

1. Pétitions demandant l'abrogation de l'acte pour déclarer de quelle manière seront
tirées les lignes latérales dans la première concession, ancien arpentage, 161. Avis, 184.

2. Pétitions contre, 192.

DÉBITEURS:

1. Bill pour pourvoir à la vente par exécution des terres des débiteurs décédés, 72.
Renvoyé à un comité général, 168. En comité général, 213. Rapport de progrès;
Renvoyé à un comité spécial, 255.

2. Bill pour amender la loi des débiteurs de la couronne, 86.

8. Bill pour expliquer la section 18 de l'acte des débiteurs indigents, 91.

Voir Débiteurs insolvables.

DÉBITEURS DE LA COURONNE :-Voir Débiteurs, 2.

DÉBITEURS INSOLVABLES:

1. Bill y relatif, 101. Renvoyé à un comité, 190. Membres ajoutés, 255. Rapporté,
293.

2. Pétition en faveur du bill :-Chambre de commerce de Montréal, 220.

8. Pétition contre :-Montréal, 241.

4. Pétition demandant un amendement au bill :-.Chambre de commerce de Toronto,
241.

DÉCLARATIONS :-Voir Affidavits. Affirmation.

DÉCOUVERTS :-Bill pour autoriser les conseils de comté dans le Bas-Canada à suspendre
l'opération des dispositions contenues dans l'acte d'agriculture relatives au découvert,
63. Renvoyé à un comité, 97.

IFENSE COLONIALE :-Voir Adresser, 46.

DELAWARE :-Pétitions, détachement de ce township de la division ouest de Middlesex
pour l'annexer à la division Est, 174, 208. Bill, 224.

DELIBLE ET BRÉRAUT :-Voir Documents, 25. Adresses, 23.

DtPAR TEMENTS PUBLICS :-Voir Douments, 88. Adresses, 75.
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DÉPENSES CONTINGENTES:
COMITÉ DES DÉPENSES CONTINGENTES nommé, 8, 79, 85. Instruction. (officiers publics

et réduction des dépenses), 95. PREMIER RAPPORT; Adresse, 107. (Voir Adresse,
14). SECOND RAPPORT (réduction du nombre des surnuméraires-App. No. 1.); Imu-
primé, 144. TROIsIÈME RAPPORT (officiers, etc., de la chambre), 329. (App. No. 1).
Imprimé, ib. QUATRIÈME RAPPORT; Adresse, 331. Voir Adresses, 15.

DEREHAM :-Pétition (prêt de certains deniers des réserves du clergé, à l'effet d'égoûter
certaines terres dans ce township), 219. Avis, 236. Bill, 250. Renvoyé à un comité,
298.

DIMANCHE :-Pétitions demandant la passation d'un acte pour la meilleure observation du
dimanche, 173, 304, 161, 323, 248, 208, 826, 111, 241, 26, 219.

DIscoURs:-Voir Adresses, 96. Gouverneur- Général, 1. 2, 6.

ORDONNÊS.DOCUMENTS: ETS

1. Chemin d'Addington :-Documents relatifs à la construc-
tion de ce chemin, et aux ponts sur la rivière Mada-
waska; (Pas c imprimer, 827.)

(Documents de la 5ession, N. 52.) Par adresse. 163

Agriculture:

2. Rapport du ministre de l'agriculture pour 1862.
(Documents de la Session, No. 4.) Par acte. 164

3. Etat indiquant toutes les sommes payées à la chambre d'a-
griculture pour le Bas-Canada pour 1862, la manière
dont elles ont été dépensées, toutes les somnes rete-
nues aux sociétés d'agriculture en 1862, et la manière
dont elles ont été dépensées; (Pas à imprimer, 327.)

(Documents de la Session, .No. 78.) Par adresse. 243

4. Procès des Aylwards :-Copies des témoignages, notes du
juge, etc., relatifs au procès des Aylwards, exécutés à
Belleville, le 8 déc. 1862 ; (Impression ordonnée.)

(Documents de la Session, No. 16.) Do 81

Banques :

5. Etat de l'actif et du passif de la bànque de la Cité de
Montréal, le 24 février 1863.

(Documents de la Session, 1o 9.) Par acte. 118

6. Etat de l'actif et du passif de la banque du Peuple, le ?8
février 1863..........(Documents de la Session, No. 9.) I o 158

7. Listes des actionnaires des banques suivantes, indiquant
le montant des actions possédées par chacun, savoir:

(Documents de la Session, No. 9.) 74
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉs. PR-
SENTÉS.

Banques-Suite.

La Banque Nationale..............................
Banque de Mo1tréaL ...................... 0.
Banque de l'Amérique Britannique du Nord ................ 108)126
Banque de Molson, Montréal........................................ 103
Banque Ontario........................18. ...............
Banque de Toronto......... .................. ......
Banque du district de Niagara.......... ....... ...... 122
Banque de Gore ................................................... 131
Banque de Québec .1........................81....
Banque de la Cité de Montréal .................. 1.
La Banque du Peuple................ ......... ..... 153
Banque du Haut-Canada................................ ...... 153
La Banque Jacques-Cartier ................... ........
Banque des Townships de l'Est ......... 4#..............159

8. Baptgmes, mariages dt sépultures :- Etats pour les divers
districts du Bu-.Canada; ( Pas à imprimer, 827. ) ý39

( Documents dle la Session, No. 8. ) iPar acte. .8. et7,c,.

103, 126.

9. Beauce: - Etat du montant reçu depuis 1855 pour les
permis de couper du bois de construction dans ce comté;
(Pas à imprimer, 327.)

( Documents de la Session, No. 59.) Par adresse. 163

10. Bonaventure: - Copie de toutes entrées faites en faveur
de ce comté, dans un livre du département des travaux
publics, intitulé: "lNotes et estimés pour l'année 1863;"I
(Pas à imprimer, 328. )

( Documents de la Session, No. 85.) Do. 264

11. Cautionnements: - Etat du régistrateur-provincial indi-
quant les cautionnements enregistrés du 20 mars 1862
au 12 février 1863; (Pas à imprimer, 827.)

(Documents de la Session, No. 17.) Par acte. .. 67

12. Collingwood: - Rapports, témoignages, pétitions et cor-
respondances concernant la réduction du port de Col- I
lingwood en un port extérieur de Toronto, avec un
état des marchandises entrées et des droits perçus en
1862 ............. (Documents de la Session, .No. 40.) iPar adresse. 155

13. Collocations : - Faites sans opposition en 1862 dans laJ
cour supérieure des districts de Québec et Montréal ;I

(pression ordonnée, 279.)I
( Documents de la Session, No. 91.) Do. 278

14. Chemins de colonisation: - Etat de la distribution des
deniers accordés pour la colonisation, avec une liste des
surintendants de chemins et ponts, et la correspon-
dance à. cet égard ; aussi, les papiÎers relatifs à la publi-
cation de la "lRevue Agricole ,;" ( Renvoyé au comité
d'émigiration ), 166. Voir Emiration. Imprimé, 175.

( Documents de la Session, ffo.' 58. ) 1 Do. 168
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Do CUM),ENTS-Suite 1ORDONNtS.

Commissaires:

15. Copie de la commission nommant des commissaires pour
s'enquérir de l'état du service public, et de leurs ins-
tructions et correspondances.

(Documents de la Session, No. il )1Par adresse.

16. Copie des témoignages pris par la commission.
( Documents de la Session. No. 11.) Do.

17. Etat des sommes payées par ou pour les commissaires du
25 mai 1862 au 25 février 1863, en vertu du chap. 13
des Statuts Rtfondus du Canada (y compris les im-
pressions); (Impression ordonnée, 156.)

( Documents de la Session, No. 55 Do.

18. Autre état des paiements, au 15 avril.
(Documents de la Session, No 77.) Do.

19.

J

20.

21.

Voir imra, 75, 7 iu.

Commutations de Tenure: - Etat des commutationv Mec-
tuées dans les censives des Jésuites, la seigueurie de
Lauzon et le domaine de la couronne à Québec et Tiui,-
Rivières............................... . ...... ,..........,..... Par acte ....

'uges de comté:- Voir infra, 83.

"ours etprisons ( Bas-Canada) :

Rapports, estimations, etc., relatifs à la reconstructiot. des
cour et prison de Kamouraska; (Pas à imprimer, 327. )1

( Documents de la Session, No. 41. ) lPar adresse.1

Etat du coût de la construction de chaque cour et prison
dans le Bas-Canada, et informations touchant les assu-
rances effectuées sur icelles; Impression ordonnée.

( Documents de la Session, No. 42.) Do.

22. Documents relatifs au contrat de Sinclair et Skelsey pour
la construction de certaines cours; (Pas à imprimer,
828.) .............. ( Documents de la Session, No. 93.)

23. Ths. Crozier: - Copies des papiers relatifs à son procès;
(Pus à imprimer, 327.)

( Documents de la Session, No. 57.)

24. Inspecteurs de douane: -Leurs rapports avec celui du
ministre des finauces sur iceux, pour 1862; Impression
ordonnée............( Documents de la Session, No. 44. )

25. DeNsle et Bréhaut : - Copie des accusations contre eux
comme greffiers de la paix à Montréal, etc. il

( Documents de la Session, No 90. )

Do,

Do.

Do.

Do.

1863

SENIIS.

j 168

801

168

287

81

156

156

284, 802

xxvi
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'MENTS--Sute. ORDONNtS.

. Rivière du Goufr- :-Papiers relatifs à l'octroi d'une ~
somme d'argent pour la construction d'un pont sur cette
rivière à la Baie St. Paul ; (Pas à imprimer, 327.)

(Documents de la Session, No. 72.) Par adresse.

Education :

. Rapport du surintendant de l'éducation pour le Haut-Ca-
nada, pour 1862; (Impression ordonnée, 500 exemplai-
res pour tes membres, et 5000 pour le surintendant, 328.)

(Documents de la Session, No. 89.)ljPar ord. de

28. Rapport du surintendant de l'éducation pour le Bas-Ca-
nada, pour 1862; (Impression ordonnée, 500 exem-
plaires pour Is membres, et 5000 pour le surintendant,
828.)................(Documents de la Session, No. 109.)

29. Rapport du surintendant de l'éducation pour le Bas-Ca-1
nada, relatif aux inspecteurs d'écoles; (impression
ordonnée, 263 ).....(Documents de la Session, No. 79.)

30. Estimés :-Estimiés des sommes requises pour le service de
1862 ; RenVà es uit comité des subsides.

(Documents de la Session, No. 10.),

31. Droits c'accise .--Etzits de ces droits reçus sur les spiri-
tueux et la bière. du 1er janvier 1862 à venir jusqu'à
la passation de lcte de 1862 qui impose des droitsJ
plus élevés; et dei uroits reçus depuis cette date.

( Documents de la Session, No. 94.)

Fonds d'honoraires (H .ut Conada):

32. Etat des honori s perçus par les procureurs de comté,
en vertu de l'acte chap. 20 des statuts refondus du
Haut-Canarda, pour t862, indiquant les salaires payés
à même ces honu'.ires, et le surplus des honoraires.

(Documents de la Session, No. 24.)

33. Etat indiquan; les juge' de comté dans le Haut-Canada,
leurs salaires, la popilation de leur comté respectif, et
le montaut des honoraires versés dans le fonds d'ho-
noraires pour 1861 et 1862; (Pas d imprimer, 237.)

(Documents de la Sessiot, No. 50.)

Pêcheries :

34. Etat des prines réclamées par des pecheurs canadiens,
indiquant si elles out été ou non payées, etc.; (Pas à
imprimer, 327.)....(Documents de la Session, No. 22.)

35. Etat indiquant les pêcheries affermées dans le comté del
Prince-Edouard, pour 1859, 1860, 1861 et 1862, et les!
sommes payées pour icelles; (Pas à imprimer, 827.)I

(Documents de la Session, No. 58.)l

Do.

Par adresse.

Par message

Par adresse.

Par acte....

Par adresse.

Do.

Do.

u6 Victoria. xxvii
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DOCtMENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÉ-

Pecheries-Suite.

36. Rapport du capitaine Fortin sur les pertes éprouvées par
les pêcheurs dépossédés des places de pêche sur la
Rivière Moisic ; (Renvoyé au comité chargé de s'en qué-
rir de la manière que fonctionne Pacte des pêcheries,
194. Voir Pêcheries, Pas à imprimsr, 327.)

(Documents de la Session, No. 56.) Par adresse. 163

37. Rapports et correspondance au sujet du fonctionnement
de l'acte des pêcheries; (Pas à imprimer, 327.)

(Documents de la Session, No. 61.) Do. 163

38. Etat indiquant les digues et glissoires à chaque rivière à
saumon dans le Bas-Canada, et les poursuites pour con-
travention à la 23e section de l'acte des pêcheries;
(l'as à imprimer, 327.)

(Documents de la Session, No. 70.) Do. 186

39. Etat indiquant les amendements suggérés à l'acte des
pêcheries ou aux règlements de pêche par les officiers
ci-devant employés au service des pêcheries ; (Pas à
imprimer, 327.)...(Documents de la Session, No. 76.) Do. 237

40. Etat indiquant les personnes qui, depuis le 20 décembre
1858, ont violé les règlements de pêche dans le Bas-I
Canada, les poursuites, confiscations, etc.; (Pas à
imprimer, 327.).... (Documents de la Session, No. 82.) Do. 250

41. " Séminaire des Amis" de Prince-E douard :-Etat du
revenu, de la dépense, du 1er octobre 1861 au 1er oc-
tobre 1862. -....... (Documents de la Session, No. 12.) Par acte 153

Grand Tronc de chemin de fer:

42. Correspondance concernant le paiement de £120,000 ster-
ling accordés :à la compagnie par l'acte de 1856 pour
le chemin de fer de Trois-Rivières à Arthabaska, avec
indication du montant payé pour la construction du
dit chemin, etc.; (Impression ordonnée, 314.)

(Documents de la Session, No. 73.) Par adresse. 224

43. Correspondance, etc., service postal par la compagnie, et
montant payé pour cet objet; (Impression ordonnée,
253.) ................ (Documents de la Session, No. 80.) Do. 249

44. Chemin planchéié d'llamilton et Port Dover :-Etat in-
diquant le prix pour lequel il a été vendu, le montant
payé et le montant dû, et donnant des informations au
sujet des cautions; (Impression ordonnée, 236.)

(Documents de la Session, No. 71.) Do. 211

45. Huron et Bruce:-Etat indiquant les terres de la cou-
ronne et des écoles qui ont été payées par suite ide
l'ordre du département des terres, du 2 novmbre 1861,
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DOCUMENTS--Suite. ORDONNÉS. SENTÉ.S.

Grand Tronc de chemin de fer-Suite.

les noms des acquéreurs et les prix payés; (Pas à
imprimer, 327.)...(Documents de la Session, N. 49.) Par adresse. 163

46. Importations des Etats- l7nis :-Copies des ordres en con-
seil, instructions, etc., concernant la perception de
droits sur les marchandises achetées aux Etats-Unis
avec de la monnaie dépréciée; (Pas c imprimer, 327.)

(Documents de la Session, No. 65.) Do. 167

47. Actes d'accusations et condamnations :-Dans les districts
d'Ottawa, Joliette, Beauharnois, Terrebonne et St.
Hyacinthe, depuis 1862, et montant payé aux avocats
de la couronne, avec copie du compte de J. M. Lo-
ranger, écr., avocat, pour services rendus entre le mois
de janvier 1859 et de juin 1862; (Pas à imprimer,
328.) ............... (Documents de la Session, No. 100.) Do. 314

48. L'Union St Joseph de l'industrie :-Etat pour 1862.
(Documents de la Session, No. 12.) Par acte .... 81

49. Compagnies d'assurance :-Etat de leurs aeaires, savoir:
(Documents de la Session, No. 9.) Do.

Compagnie d'assurance de la reine, de Liverpool.................. 7
Compagnie d'assurance sur la vie et de placements................. 7
Compagnie d'assurance contre le feu d'Hartford................. .33
Compagnie d'assurance de l'Etna, Hartford.................... 68
Compagnie d'assurance sur la vie et contre le feu de

Liverpool et Londres..... ........... ...... ,.. 97
Compagnie d'assurance contre le feu du Phoenix, de

Londres..............................................18
Compagnie d'assurance de l'Amdrique Britaninique................ 159

50. Chemin de fer intercolonicil :-Yépéches et autres docu-
ments y relatifs; (Impression ordonnie, 81.) ý

(Documents de la Session, No. 14.) Par message 71

51. B3iens des Jésuites :-Etat y relatif fourni pai le comm~is.
saire des terres de la couronne, en vertu de l'acte 16
Victoria, chapitre 163, section 5.

(Documents de la Session, No. 64.) Par acte.... 164

52. .lfpital de Kingf" :-Rupport pour 1862.j
(Documents de la Session, No. 12.) Do. 103

53. Terres :-Rapport ýdi ýconmxissaire des terrés dt la couron-I
ne pour 1862 . _(Documents de la Session, Ao. 5.) Do. 164

54. Bibliothèque du parlô>neiit.:-Rappât annl l-du biblidthé-
caire ............. :.................... ..le règle. 10

55. D. K. igthall :-Documents relti à h's déission de
la charge de régistrateur de Jen rtuns; (Pas i.
primer 176). .(Documents d la ssin No. 12.) adesoe.l 168
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. SENt.

Milice:

56. Rapport sur l'état de la milice de la province.
(Documents de la Session, No. 15.) Par ordre de 135

S. E.
57. Correspondance entre le département de la milice et le

major P. O. Roy du2e bataillon de Leinster; (Imp-es-
sion ordonnée, 175.) (Documents de la Session, No. 28.) Par adresse. 135

58. Correspondance relative à la démission du Lieutenant-
Colonel L. Archambeault; (Inpression ordonnée, 175.)

(Documents de la Session, No. 29.) Do. 136, 244

59. Correspondance au sujet de certaines accusations contre
l'adjudant Kennedy, Peterborough, etc.; (Pas à
imprimer, 176. .(Documents de la Session, No. 31.) Do. 136

60. Correspondance avec les colonels Taché et Campbell, tou-
chant leur résignation comme comnmandants de district;
(impression ordonnée, 156.)

(Documents de la Session, No. 15.) Do. 141

61. Correspondance avec le lieutenant-colonel L. Archambeault
relative à sa position comme lieutenant-colonel de mi-
lice, depuis 1853 ; (Pas à imprimer, 327.)

(Documents de la Session, No. 43.) Do. 156

62, Documents adressés au gouvernement, du 1er juillet 1859
au 31 décembre 1861, relativement aux rapports faits
par l'officier commandant le 5e bataillon de la milice
sédentaire d'York, et aux deniers reçus par lui pour
commissions, honoraires d'exemption, etc. ; (Pas à
imprimer, 328.)....(Documents de la Session, No. 98). Do. 302

63. Chemin de fer de Montréal à Champlain :-Etat des re-
cettes et dépenses pour 1862.

(Documents de la Session, No. 14.) IPar acte .... 97

64. Société canadienne des chtarpentiers et menuisiers de .Mont-
réal:-Rapport pour 1862.

(Documents de la Session, No. 12.) Do. 97

65. Maison de la Trinité de Montréal :--Comptes pour 1862.
(Documents de la Session, No. 13.) Do. 103

66. Chemins à l>arrières de Montréal :-Comptes des crmmis-
saires pour 1862 ..... (Documents de la Session, No. 6.)' Do. 7

67. Fonds d'emprunt municipal du H.-C. :-Etat des prêts à
chaque municipalité, indiquant l'intérêt payé sur iceux
en 1860, 1861 et 1862, les arrérages dus, l'état du fonds
d'amortissement, à quelles municipalités endettées les
deniers des réserves du clergé ont été retenus, et dans
quelles municipalités il a été fait des saisies pour des
arrérages: (Jmpression ordonnée, 157.)

(Documents de la ession, Yo. 39.) 1 Par adres0e. 155
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DOCUMENTS-Suite.

Rapports Muncipaux:

68. Pour le Bas-Canada, pour 1862, en partie; (Pas"d impri-
mer, 327.). ..... (Documents de la Session, No. 18.)

69. Pour le laut.Canada, pour 1862, en partie; (Pas à im-
primer, 327.)......(Documents de la Session, No. 18.)

70. Compagnie de passage d'eau de New Edinburgh c Wa-
terloo:-Correspondance et mémoires à Sa Majesté et
à Son Excellence touchant le bill (ré;ervé) pour l'in-
corporation de la dite compagnie; (Pas c imprimer,
328.)..................(Documents de la Session, No. 87.)

Norfol :-Copie du dernier rapport par le greffier de lai
paix de Norfolk, indiquant les magistrats qualifiés dans .
ce comté, et copie de la dernière commission de la paix,
et de la correspondance y relative; (Pas a imprimer,>
176.)................(Documents de la Session, No. 48.)1

72. Chemin de fer du Nord du Canada :-Recettes et dé-1
penses pour 1862, et état du tonnage et des passagers
transportés..........(Documents de la Session, No. 14.)

Steamers Océanigues :

73. Etat des sommes payées, depuis le 1er mars 1862, pour le
transport des malles transatlantiques, et des sommes
dues..................(Documents de la Session, No. 25.)

74. Correspondance avec les propriétaires des steamers de la
ligne canadienne depuis le 24 mars 1862, au sujet du
transport des malles transatlantiques.

(Documents de la Session, No. 95.)

Edifices publics d Ottawa:

75. Rapport de la commission chargée de s'enquérir au sujet
de ces édifices. ...... (Documents de la Session, No. 3.),

76. Etat détaillé des dépenses encourues par la commission
(y comprise l'impression de son rapport), et du mon-
tant dépensé pour des travaux temporaires à l'effet de
protéger les édifices contre le mauvais temps; (1ni-
pression ordonnée, 156.)

(Documents de la Session, No. 46.)

77. Chemin de fer d' Ottawa et Prescott :-Recettes et dépenses
pour 1862..........(Documents de la Session, No. 14.)

ORDONNES.

Par acte ....

Par adresse.

Do.

Par acte ....

Par adresse.

Do.

Par ordre de
S. E.

Par adresse.

IPar acte ....

78. Cour de circuit d' Ottawa: - Correspondance relative aul
transport du siège de cette cour de Thurso à Papi-
neauville; (Pas d imprimer, 327.)

(Documents de la Session, No. 84. ) Par adresse.

xxxi
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DOCUMENTS-Suite.

Pcpineauville : -Voir Supra, 78.

79. Paroisses ( B.-C. ) : - Liste des paroisses, etc., érigées ou
reconnues par l'autorité civile, et qui ont droit au bé,
néfice de l'acte municipal du B.-O. de 1860, et de celles
qui n'ont été érigées que par l'autorité ecclésiastique;
(Pas à imprimer, 327. )

(Documents de la Session, No. 68.)

Département des Postes :

Par adresse,
dernière ses.

80. Rapport du maître-généraldes postes pour l'année expirée'
le 30 septembre 182..(Documents de la Session, No. 1.) Par ordre de

81. Correspondance relative à la démission de M. Robb, maître
de poste de Stratford ; (Impression ordonnée, 175. )

(Documeits de la Session, .No. 51.) jPar adresse.

$2, Correspondance relative au contrat pour le transport de l4
malle entre Sebringville et Kinkora, et copies des sou-
missions; (lPas C imprimer, 327.)

(Documents de la Session, No. 69. I Do.

83. Rapports des commissaires nommés pour s'enquérir de
l'administration des bureaux de poste de cité, dans le
Haut-Canada; ( Impression ordonnée, 328.)

(Documents de la Session, No. 97.) Do.

84. M. Préfontainc: - Correspondance relative à sa nomi-
nation à un emploi public; (Pas à imprimer, 327. )

( Documents de la Session, No. 37.)

85. Prisons et Asiles - Rapport des inspecteurs, pour 1862.

88.

O
89.

Do.

( Documents de la Session, No. 66. ) 1Par acte

Protonotaires, etc., Québec et Montréal: - Correspondance
avec les protonotaires et greffiers des cours supérieure
et de circuit de Québec et Montréal, au sujet des per-
sonnes employées aux dites cours, avec un état de leurs
salaires et devoirs, et un état comparatif du nombre
d'actions, et du revenu et de la dépense de chaque
cour pour les trois dernières années; (Pas d imprimer,
327..................(Documents de la Session, No. 67. ) Par adresse.

Comptes Publics :-Pour 1862 ; ( Renvoyés au comité
des comptes publics, 164. Voir Comptes publics. )

( Documents de la Session, No. 10.) Par message

Départements Publics: - Etat des sommes payées par ces
départements pour impressions, papeterie, etc.; ( Pas
à imprimer, 327.)...(Documents de la Session, No. 32.) Par adrs e.

ficiers publics :

Correspondance, etc., relative à la démission du Dr. Meil-
leur, et de MM. Raymond et Cherrier; (Impresion
ordonnée, 263) ...,(Documente de la tession, .No. 74.) DQ;

mn
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DOCUM

Oficie

90.

91.

92.

Inde xxxiii

ENTS-Suite. ORDONNIÉ PÉ-

rspublica-Suite

Liste des personnes destituées, dans les divers départe-
ments publics, depuis le ler juin 1862, et des peisonnes
temporairement employées; aussi, des personnes nom-
mées comme commissaires d'enquête; (Pas d impri- ,
mer, 327.).........(Documents de la Session, No. 26.) Par acte. .. 126, 302

ravaux Publics :

Rapport du commissaire des travaux publics pour 1862
(Documents de la Session, No. 3.) 1 ar aete .. 102

Etat de tous les travaux entrepris entre le 25 mai 1862 et
le 25 février 1863, indiquant le montant dépensé et le
montant des appropriations pour ces travaux, le mon-
tant des divers contrats, et copie des ordres en conseil
en vertu desqucls les paiements ont été faits; (Im-
pression ordosnée, 156.)

(Documents de la Session, No. 45.) Par adresse. 164

98. Etat des chemins, havres et autres ouvrages vendus par le
gouvernement à des municipalités ou à des compagnies
privées, indiquant les conditions des ventes, les noms
des cautions, les sommes payées, etc.

(Documents de li Session, No. 96.) Do.

94. Compagnie de navigation de Québec: Trois-Pistols:
Etat assermenté des affaires, dettes, crédits, profits et
pertcs de la compagnie pour 1859, 1860, 1861 et 1862;
(Réponse donnant cet état jpour 1859, '60, '61, alors
que la conpagnie a cessé d'exister.)

(Documents de la Session, No. 14.) 179

95. Pr&ts aux incendiés de Québec :-Rapport de Ls. Prévost,
en 1854, sur les pertes souff rtes par les incendiés sur
leurs débentures; (Pas c imprimer, 3.7.)

(Documents de la Session, No. 54.) Par adresse.

96. Bospice de la maternité à Québec :-Rapport pour 1862.
(D.cuments de la Session, No. 12 .) Par acte

97. Maison de la Trinité de Québec :-Comptes pour 1862.
(Documents de la Session, No. 1& ) Do.

98. Imprimeur de la Reine :-Sa Commission.
(Documents de la Session, No. 92.) Par adresse.

99. T. K. Ramsay :-Correspondance entre le secrét tire pro-
vincial et T. K. Ramsay, ci-devant l'un des secrétaires
de la codification des lois; (Impression ordonnée, 175.)

(Documents de la Session, No. 27.) Do.

100. Etablissement de la Rivière -Rouge :-Mémoires adressés
par le peuple de la Rivière-Rouge au gouvernement I
impérial et au gouvernement prcvincial; (Impression
ordonnée, 324)......(Documents de la Sebsion, No. 83.) Do.

292

126

254
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DOCUiMENTS-Suite. ORDONN P.
SENTÉS.

Régistrateurs:

101. Rapports des régistrateurs des comtés du HIaut-Cainada,
indiquant les honoraires et émoluments reçus pour 187,2.

(Documents de la Session, iVo. 7 ) Par acte .. 1.. 8
1 59 etc.

102. Ordre en conseil établissant un tarif d'honoraires pour
les régistrateurs du Bas-Canada ; (lPas à imprimery
328.)....... ......... (Documents de la Session, No. 99.) Par adresse. 314

108. Bureaux d'enregistrement (B.-C.) :-Rapports faits par
l'inspecteur des bureaux d'enregistrement dans le Bas-
Canada..............(Documents de la Sesion, iNo. 60.) Do. 163

104. Compagnie du Richelieu :-Etat de ses affaires.
(Documents de la Session, No. 14.) Par acte .... 171

105. Marais de Roxborough et Cambridge :-Rapport de M.
P. MeLauren, en 1861, relatif au drainage de ces ia-
rais, et correspondance, etc., sur le même sujet; ýT>a
à imprimer, 300) ... (Documents de la Session, No. 8G.), Par adresse. 273

106. Cour des commissaires de St. Gervais :-Communicationsl
adressées au gouvernement au sujet de cette cour
depuis le 1er juillet 1861, et papiers indiquant la con-
duite du gouvernement à cet égard.

(Documents de la Session, No 108.) Do. 330

107. Canaux du St Laurent et Welland :-Trafic passé par
ces canaux durant les sept dernières années.

(Documents de la Session, No. 103) Do. 821
Voir infra, 119.

108. Banques d'épargnes :-Etat de leurs affaires, saloir
(Documents de la &'ssion, No. 8.) Par acte ....

Banque d'épargnes de Northumberland et Durham. ......... 7
Banque d'épargnes des cité et district de Montréal. .............. 33
Caisze d'économie de Notre-Dame de Québe....................... 103
Fanque d'épargnes de Québec............................. 118

109. G-arn d semence:-Etat des deniers avancés pour
l'acbat de grain de semence, en vertu de l'acte 18 V iet.,
chap. 75, et du montant remboursé; (i>p;ezion or-
donnée, 320.)......(Documents <le la Session, No. 3) )Par adresse. 136

110. Spencer Wood, Québec :-Papiers relatifs à sa recons-
truction,.............(Documents cde la Session, No. 20.) Par adresse, 67dernièreses. S 6

111. Surintrnant des inspecteurs des bois :-Etat des recettes
et déboursés de son bureau depuis son établissement
indiquant les salaires payés, les inspecteurs employés,'
le bois mesuré par chacun; (Renvoyé à un comité, 285.
Voir Bois de construction, 6. Pas à imprimer, 327.)jI

(Documents de la Session, No. 81.) Par adresse. 249
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DOCUMENTS-Suite.

112. Didace Tassé:-Copie de la commission nommée pour
s'enquérir de certaines accusations portées contre lui
comme inspecteur du revenu et coroner d'Iberville, et
copie des accusations et de la correspondance avec A.
Dufresne, écuyer, M. P. P.; (Pas c imprimer, 328.

(Documents de la Session, No. 101.)

113. Remorgueurs du St. Laurent : - Correspondance rela-
tive aux contrats pour le remorquage entre Lachine,
Beauharnois et Kingston, et copies des soumissions.

( icuments de la Session, No. 102. )

114. Commerce et Nviation: - Tableaux du commerce et
de la navigation de la province pour 1862.

( Documents de la Session, No. 2.

il

11

5. Einlèvement de Tyler: - Correspondance relative à l'en-
lèvement de Tyler de l'île Wolfe par des soldats desI
Etats-Unis, en janvier 1863; ( Pas à imprimer, 827. )

( Documents de la Session, No. 24.)
Université de Toronto:

6. Rapport de la dernière commission émise au sujet del
cette université... ( Documents de la Session, No. 19. )

117.

118.

Rapport du sénat de l'université, et états du trésorier
indiquant les transactions et les ventes de terres de'
l'université et du ctllége du Haut-Canada.

( Documents de la Session, No. 21.)

Rapport du conseil du collége de l'université.
(Documents de la Session, No. 19.)

119. Canai Welland: - Etat des dépenses encourues à venir
jusqu'au mois de décembre 1862, pour préparer le
canal à recevoir l'eau du lac Erié, etc.

( Documents de la Session, No. 75.)
Voir supra, 107.

120. Baie de Weller: - Rapport de l'exploration faite en
1861; (A imprimer, sans la carte, 327.)

( /ocuments de la Session, No. 38.)

121. Wellington :-Copie de la dernière commission de la
paix pour ce comté, et de celle précédemment émise ;
(Pis à imprimer, 227.) (Documents de la Ses., No. 23.)

122. 1ivière Yamaska - Documetts relatifs à l'exploration
de cette rivière; (IPas à imprimer, 327. )

( Documents de la Session, No. 47.)

123. Chemins d' York: - Liste des noms des personnes com-.
posant la compagnie des chemins d'York, indiquant le
prix payé pour ces chemins, le montant dû, le principal,
et l'intérêt remis, et les ordres en conseil y relatifs;
(Pas à iMprimcr, 328.). (Documentg de la Ses.,.No. 88.)l

Par adresse.

Do.

Par ord. del
8. E.i

Par adresse.

Par adresse,
dernière ses.f

Par acte

Do.

' Par adresse.

Par adresse,I
dernière ses.

Par adresse.

Do.

Do,

Jgdx. xxxy

PRÉ.
ORDONNtS.

814

819

230

115

80

80

91

224

141

101

162

273



xxxvi Indx. 1808

DoNATIONS :-Bill relatif aux donations entre-vifs et testamentaires, 101. En comité gé.
néral; Rapporté, 212. Lu trois fois et amendé; Autre amendement proposé et rejeté;
Passé, 238. Par le conseil, avec des amenden.ents, 330.

DoRCHiEsTER NORD :--Pétition demandant la passation d'un acte pour confirmer certains
arpentages dans ce township, 105. Avis, 124. Bill, 126. Renvoyé à un comité, 148.
Rapporté, 193. En comité général ; Rapporté, 216. Lu la troisième fois et passé, 229.
Par le conseil, 315. S. R., 333. (26 Vict., chap. 50.)

DouANE, INtPEFCTFUEs DE :-Voir Documents, 24. Adre8s8r, 22.

DOUAIRE:-Bill y rclatif (Haut-Canada), 109.

Donno :-l'étit ion demandant l'établissement d'une seconde place de poli dans.ce township,
à Lakefield, 99.

DRUMMONDVILLE, COMPAGNIE DES NtINES DE :-Denmande d'une charte, 105. Avis, 209
Bill du conseil; Lu, 273.

DUNDEF :-ill pour changer la tenure des tvrres des Sauvages dans ce township,
Pétition en faveur, 154.

Duysco>mn, .nN :-Pétition demandant qu'il reste juge de paix pour York et Peel, 262.

DURIIAM :-Voir E'lctons co/estécs, 13.

DuPHA M, COMPA(NIE DES MINES DE :-Deiande d'une charte, 1U. Avis, 189. Bill,
140. Beuvoyé à un comité, 148. RappWrt, 16. En comité général, 213 Passé,
239. Par le conseil, 296, 297 S. R., 316. (26 Vict., chap. 25.)

LCOLES:-Voir Education.

ECOLES, INSPECTEURs "' :-Voir lorun/iints, 29. Adresse's, 25, 41. Education, 4, 5, 17.

ECOLES DE (RAM MA1R :-Voir rtet/us 7, S, 9, 11.

ECOLEs sÉPAR#Es :-Yoir Education, J, 2, 12, 14.

É L C il T I 00 N:

1. 1Bil (êcolev séparées dans le Haut-Canada), 61 Seconde lecture, et renvoyé à un
comité, 95. R ap porté, 99 En comité général, 117. Motion pour la troisième lecture;
A mendements à l'effet, de le renvoyer de nouveau en comité général, rejotés, 121, 127,
128, t29. Renvoyé de nouveau à n comité général, et amendé, 128. Passé, 129.
Par le conseil, 212. S. B., 317. (26 Viet., chap. 5.) Voir infr, 2,18, 14.

2. Pétition en faveur du bill piécédent:-Catholiques de London, 219.

3. Bill pour enpêcheî la diminutioni des .,alires des nintres d'école commune dans le
Bas-Canada. 63.

4. Bill pour abolir la charge d'inspecteur d'écoles (M. O'Halloran), 86.
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EDUCATION-Suite.

5. Bill pour amender le chapitre 15 des statuts refondus du Bas-Canada relatif aux
écoles communes, et pour abolir la charge d'inspecteur d'écoles (M. Fortier), 110.

6. Bill pour faciliter et diminuer le coût de la perception des taxes pour les écoles, 119.

7. Bill pour l'amélioration des écoles de grammaire dans le Haut-Canada, 101. Ren-
voyé à un comité général, 142. Renvoyé à un comité spécial, 213.

8. Pétitions demandant des amendements au bill précédent ( supra, 7): - Berlin
174. Division sud de Wellington, 192.

9. Pétition contre le bill précédent (supra, 7): - Erin, 174.

10. Bill pour amender le chap. 15 des statuts refondus du Bas-Canada, et pour établir
d'autres dispositions concernant l'éducation et les écoles communes dans le Bas-Canada
(Proc.-gén. Sicotte ), 238.

11. Pétition demandant des amendements à la loi relative aux octrois en faveur des
(écoles senior de grammaire dans le Haut-Canada: -Stormont, Dundas, 35. Voir
spra, 7.

12. Pétition demandant des amendements à la loi des écoles communes, de manière
à procurer des écoles séparées aux Episcopaliens : - Guclph, 201. Hamilton, 326.

13. Pétitions contre tout bill établissant des écol s séparées : - Ashburn, 174.
llowmanville, 22. Elgin, 35. Grey, 192. Leeds et Grenville, 35. Lobo, 219. lion-
don, 219, 320. Milt.n, 248. Ontario, 30. Owen Sound, 219. Toronto, 304. York,
241. York et Peel, 70.

14. Pétition pour abroger le bill des écoles séparées ( spra, 1 ): - Fergus, 304.

15. Pétition demandant des amendements à la loi des écoles du Haut-Canada -

Huron et Bruce, 133.

16. Pétitions demandant des amendements à la loi des écoles communes du Bas-
Canada: - Ascot, 174. Montréal, 248, 252, 22, 123.

17, Pétitions demandant l'abolition de la charge d'inspecteur d'écoles dans le Bas-
Canada : - Clifton, 292. Eaton, 252. Lingwick, 292. Voir supra, 4, 5.

18. Pétitions demandant de l'aide pour divers collèges et écoles: - Charleston, 174.
Collégj McGill, 141. Collége d'Ottawa, 161. Queen's College, 48. Ecole-modèle de
Ste. Claire, 14. Collége de St. Germain de Rimouski, 247. Ecole-modèle de St.
Joseph de la Pointe-Lévi, 292. Collége de Varennes, 11 t . Collége Victoria, 154.

Voir Documents, 27-29. Ardresses, 25.

lALISE PRESBYTÉRIENANE, ABSOCIATION DEs LAÏQUES DE L': - Pétition demandant un
acte d'incorporation ( Montréal), 219. Avis, 236. Bill, 237.

EoraisE D'ANGLETERIE :

1. Pétition du synode provincial en Canada, demandant à, établir une cour d'appel
des décisions diocésaines, 41. Avis, 166. Bill, 194.

2. Pétitions contre t - EvOque de Huron, 820. Association ministérielle de Mont-
réal, 283.



xxxviii Index. 1863

ELEUTI0N8:
1. Bill, listes d as électeurs dans le Haut-Canada (M. Morris ), 63.

2. Bill, qualification et inscription des électeurs dans le Bas-Canada ( M. A. A.
Dorion ), G7.

3. Bill, réduction du nombre de jours de votation (M. A. A. Dorion ), 67.

4. Bill, élections le même jour ( M. A. A. Dorion), 67.

5. Bill, corruption aux élections ( M. le sol.-gén. Wilson ), 126. r]nvoyé à un
comité général, 211.

6. Bill ( M. J. J. Ross), 243.

7. Bill ( du conseil), 251. Lu, 323.

8. Certificats du greffiler de la couronne on chancellerie de rapports _c writs, 1, 5,
131, 171.

9. WRITs ÉMIS DURANT LA VACANCE.

COLLEGE ELE:CTOaAL. A LA PLACE DE POUR Q'ELL.

Napier ille ..........................:: . J. O. Bureau, Eer. ............................. I esign6, 5.
Oxtrd (Division Sud) ........... ,Skefington Connor, Eer........ ..... ........ Nommé juge, 5.
Laprairiu ......... .ion. T. J.iJ. Loranger ......... .......... ommé juge, 5.
E ...ex.................... Arthur RaLkin, Eer .......................... Election nulle, ls.
Durham (Division E8t) ............ John Shuter Snitb, Eer......... .............. Election nulle, 318.

Voir Conseil Législatif, 1.

hLECTIONS 00NTESTS8:
1. Bill pour abroger le chapitre 7 des statuts refondus du Canada, et pour établir de

meilleures dispositions concernant les élections contebtées, 110.

2. Comité général des élections :-MaNdat de l'Orateur nommant les imembres qui
doivent fIire partie de ce comité, 24. Membres assermentés, 45. Temp, fixé potir la
première réunion du comité ; Liste alphabétique corrigée des neibres- le la chambre,
renvoyée au comité, 85. Rapport des listes de présidents et de niembrts, 9J. Diverses
pétitions d'élection reuvoyées au comité, 85. Renvoyées de nouveau, 2(5. Le comité
fait rapport des jours fixés pour choisir des comités spéciaux 'électionî, l11. Fixe
d'autres jours (en conséquence de la vacance de Pâques), 154. Rapporte les noms dts
membres de tels comités spéciaux, 176, 184, 222.

8. Liste des membres de la chambre lue (conformément à la 4qe section de l'acte
concernant les élections contestées), 52. Renvoyée au comité général des électionS, 85.

4. M. l'Orateur fait rapport que les cautionnenientse rattachant à certaines élections
contestées ne souffrent point d'objections, 103.-Souffrent objection,. -13. Ordre ren-
voyant une pétition au comité général déchargé, 45.
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ELECTIONS CONTESTÉES-Suite.

5. Membres rapportés absents des séances de comités d'élection ; Ordonnés qu'ils
soient à leur poste en chambre, 9, 16, etc.-Sont à leur poste, et expliquent sous ser-
nieut la cause de leur absence, et sont excusés par la chambre, 17, 94, etc.-Mis sous la
garde du sergent-d'armes pour cause d'absence, 17. 19, etc.-Le sergent-d'armes fait
rapport que des membres sont absents de la ville, 17, 21, 171, etc.-Comparaissent à la
barre de la chambre et expliquent sous serment la cause de leur absence ; Libérés de la
garde du sergent-d'armes, 33, 83, 168, etc.

6. Un comité d'élection (du consentement des parties) obtient la permission de s'a-
journer pendant cinq semaines, vu l'absence prolongée d'un membre du comité, 100.

7. Message au Conseil Lézislatif demandant qu'il soit permis à un conseiller de com-
puaraître devant un comité d'élection, 53, 59, 284.-Permission accordée, 61, 285.

8. Un nimbre d'un comité spéaial d'élection dispensé d'assister aux séances du
comité, 177.

9. Pétition renvoyée de nouveau au comité général, vu que l'un des membres du
comité choisi n'est pas présent pour se faire assermenter, 205.

10. De, pétitionnaires retirent leur contestation, 6, 18.

11. M. l'Orateur fait rapport qu'il a taxé les frais se rattachant à certaines contes-
tations, :.55, 331.

J2. Il jnort du comité des impressions recommandant l'achat de l'édition complète
(5U0 exemplaires) de l'ouvrage de M. Notman sur les élections contestées, 300. Adupté,
318.

13. Durham ( Division Est) -( Procédures depuis la dernre Session ) Rapport
d'absence de membres, 9, 15, 18, 23, 26, 80, 36, IU0, 183, 222, 286. - Procédurcs en
coiiséqeniicice, 16, 17, 18, 21, 33, 113, 196, 244. - Message au conseil demandant qu'il
soit permio à l'hon. S. Smith de comparaître devant le comité, 52, 59. Permission
accordée, 6;. Permission au comité de s'ajourner, 107, 119. Election déclarée nulle,
293. Nouveau writ, 318.

14. Elin ( Dvision Ouest) : ( Procédures depuis la dernière Session. ) Rapport
en faveur di pétitionnaire; Retour amendé, 36.

15 Esscx : - ( Procédures depuis la dernière Session.) M. l'Orateur informe la
chambre qu'il a reçu le rapport des commissaires nommés pour pren-re les témoignages,
6. Election nulle, 107. Nouveau writ, 108, Taxation des finis à payer par les parties,
2'2 5. >y.pris

16. Leeds ( Division Sud):-( Procédures depuis la dernière Session.) Rapport
d'absence de membres, 9, 16, 19, 28, 26, 30, 36, 39, 45, 52, 61, 71, 80, 85, 98. - Pro-
cédur es en conséquence, 16, 17, 19, 21, 165. -Le comité est autorisé à s'ajourner vu
l'absence prolongée d'un membre, 100. M. Drummond informe la chambre que la
contestatinl elt retirée, 177. Rapport en faveur du membre siégeant, 193.

17 Mfoatmorency : - Pétition des électeurs contre l'hon. M. Cauchon, 320. Ren-
Vo3 êe à un comité ( infra, 24 ); Membres ajoutés, 321. Point de rapport.

18. Montréal ( Division Est) : -( Procédures depuis la dernière Sussion. ) Cau-
tionnement déclaré nul, 43. Ordre renvoyant la pétition au comité d'élection déchargé,
45. Taxation des frais, 381.
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ELECTIONS CONTESTÉES-Suite.

19. Northumberland (Division Est) - (Procédures depuis la dernière Session.)
Rapport définitif, 16.

20. Oxford (Division fNord) :- (Procédures depuis la dernière Session. ) Jour
fixé pour choisir le comité, 118. Nouveau jour fixé, 154. Choisi, 176. Assermenté,
187. Rapport définitif, 193.

Perth (comté ) :

21. ( Procédures depuis la dernière Session.) Contestation retirée, 13, 45.

22. Pétition de Robert MaeFarlane, écr., contre Thomas M. Daly, écr., 48. Ren-
voyée au comité général, 85. Cautionuement valide, 103. Jour fixé pour nommer
le comité, 118. Nouveau jour fixé, 154. Nommé, 184. Membres appelés; M. Tas.
cherau absent, 196. Encore absent, 205. Comparaît à la barre, et est déchargé, 218.
Nouveau comité, 222, 238. S'ajourne, 242. Délai accordé pour préparer des listes
d'objections, 26. Autre délai, 238. Permis à l'hon. M. Skead de comparaître devant
le comité, 284, 285. Permis au comité de s'ajourner, 295, 321.

Québec ( comté) :

23. ( Procédures depuis la dernière Session.) Contestation discontinuée, 6. Ordre
renvoyant la pétition au comité général des éléctions déchargé, 45.

24. Nouvelle pétition demandant que pour certaines raisons le siège de l'hon. M:
Evanturel soit déclaré vacant, 241. Renvoyée à un comité, 243.

25. Verchères :-(Procédures depuis la dernière Session.) Rapport d'absence de
membres, 9, 16, 18, 23, 30, 36, 39, 44, 52, 61, 71, 79, 85, 162, 166, 175, 184, 193, 248,
253, 263, 277.-Procédures en conséquence, 17, 18, 21, 83, 94, 168, 171 218, 254,
281.-Autres procédures, 103, 114, 154. Rapport définitif, 304. Rapport d'élection
amendé put le greffier de la couronne en chancellerie, 313.

ELGIN :--Voir Elect ions contestées, 14.

LLY, NORD :-Pétition demandant son érection en une municipalité séparée, 192.

EMIGRATION:

1. Bill pour autoris.tr les conseils municipaux du Haut-Canada à secourir les émigras,
60.

2. Comité d'émigration nommé, 75. Quorum réduit, 144. Etat relatif à la distribu-
tion des octrois pour des chemins de colonisation renvoyé au comité, 166. SECOND
RAPPORT, 223. (Appendice No. 3); Imprimé, ib. TROIâikME RAPPORT (Appendice
No. 3); Imprimé, 278. QUA TRIÈME RAPPORT, 314. (Appendice No. 3); Imprimé,
319. CINQUI.ME RAPPORT, 329.

Voir Colonisation.

ENREGISTREMENT (LOIs D')

1. Bill y relatif (de M. Cartier), 64. Motion pour la seconde lecture ; Débats ajour-
nés, 190.

2. Bill (de M. Sicotte), 124.
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ENREGISTREMENT (LOIS D')-SUite.

3. Bill (de M. Mongenais), 243.

4. Pétitions demandant que les régistrateurs ne soient point autorisés à pratiquer
comme notaires :-Notaires de Soulanges, 105. Notaires de Vaudreuil, 162.-Pour des
amendements; Barreau de Montréal, 174.

Voir Documents, 103, Adresses, 86.

ENREGISTREMENT DANS LE HAUT-CANADA :-Bill y relatif, 141; Renvoyé à un comité,211.

Ert, LAC:-Bill (terres situées sur les bords du lac Erié, dans le comté d'Haldimand),
113.

ERIt ET ONTARIO, CHEMIN DE FER D':-Voir Port Erié.

ESSEX :-Voir Elections contestées, 15.

ESTACADES :-Bill y relatif, 223.

ESTIMÉS :-Voir Gouverneur- Général, 10.

ETATS-UNIS :-Voir Documents, 46. Adresses, 89.

EVANTUREL, L'HONORABLE M.:-Voir Membres, 4.

EXPÉDITEURS DES LACS CANADIENS, ASsOCIATION DES :-Demande d'une charte, 201,
208. Avis, 209. Bill, 223.

FEMMES MARIÉES:

1. Bill relatif aux marchandes publiques dans le Bas.Canada, 66. Renvoyé à un co-
mité général, 182.

2. Bill relatif à la passation, par des femmes mariées dans le Bas-Canada, de contrats
affectant des immeubles situés dans le Haut-Canada, 78. Renvoyé à un comité général,
182. A un comité spécial, 242. Rapport, 277.

FERGUS, EGLISE PRESBYTÉRIENNE DE:-Pétitions (vente du terrain de l'église), 174.
Avis, 184. Bill du conseil, 815. Lu, 316.

F:rzaoY :-Pétition (lignes latérales), 84. Avis, 124. Bill, 125. Renvoyé à un comité,
148. Rapporté, 193. En comité général, 216. Passé, 229. Par le conseil, 802. S.
R., 816. (26 Viot.. chap. 14.)

FOIN:

1. Bill relatif au poids du foin et de la paille, etc., 177.

2. Pétition: - Société d'agriculture de Laval, 105.

FoNDS D'HONORAIRES (H.-C.) - Voir Documents, 32, 83. Adresses, 17.
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FONDS D'EMPRUNT MUNICIPAL:-

1. Bill y relatif ( de M. Street ), 65.

2. Bill (,de M. Brown), 296.

Voir Documents, 67. Adresses, 56.

FONDS DE CoMTt .-- Pétition relative à l'emploi de ces fonds, 22.

FONDS SEIGNEURIAL : - Voir Adresses, 93, 94

FORT Enit, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE - Pétition (acquisition du chemin de
fer d'Erié et Ontario), 248. Avis, 253. Bill, 254. Renvoyé à un comité, 296.
Rapport, 326.

FRAIS DE JUSTICE : - Bill y relatif ( cours de loi commune et de chancellerie du H.-C.)
65. Imprimé dans les deux langues, 109. Renvoyé à un comité, 205. Rapporté,2«

FRONTENAC, LENNOX ET ADDINGTON :-

1. Pétition (achèvement du chemin de Frontenac, etc.), 21.

2. Pétition (chef-lieu du comté), 283. Avis 294.

3. Pétition (consolidation de la dette des comtés-unis ), 299. Avis, 818.

GAL VREAU, LouIs :- Sa pétition (lods et ventes ), 70.

GAZ :

1. Bill pour l'inspection des gazomètres et la protection des consommateurs de gaz,6, 2. Renvoyé à un comité, 181. Résolutions taxant les compagnies de gaz (infra,2) aussi renvoyées au dit comité, 276. Rapport, 277.

2. La chambre décide de se former en comité, 93. En comité, 233. Rapport de
résolutions; Résolutions renvoyées au comité au sujet du bill, 276. Voir supra, 1.

GOUFFRE, PONT Du : - Voir Documents, 26. Adresses, 24.

GOUV ER N EU R-G NÉ BAL:
1. Son discours d'ouverture de la session, 7. - Jour fixé'pour le prendre en considé-

ration, 9. Motion pour une adresse à l'effet de remercier Son Excellence, etc., 19.
Voir Documents, 96.

2. Discours examiné; Résolution accordant des subsides à Sa Majesté; A examiner
en comité général, 80. Voir Subsides.

3. Son Excellence recommande une mesure d'argent, 101.

4. Sanctionne des bills, 316, 333.

GRAIN DE SEMENCE :

1. Résoluion ( achat de grain de semence ), 185, 202. Bill, 203. Voir infra, 2.
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GRAIN DE SEMENcE-Suite.

2. Bill pour autoriser les conseils de comté dans le Haut-Canada à prélever deslfonds
pour aider certaines personnes à ensemencer leurs terres, 202, 203. Passé, 212. Par
le conseil, 240. S. R., 316. (26 Vie., chap. 1.)

3. Comité spécial (achat de grain de semence, Bas-Canada), 212. Rappart:de
résolutions ; La chambre en comité sur le dit rapport; Rapport, 220. Bill, 222.
Voir infra, 4.

4. Bill pour autoriser les conseils de comté dans le Bas-Canada à prélever des fonda
pour aider à certaines personnes à ensemencer leurs terres, 221, 222. Passé, 255. ýpar
le conseil, 291. S. R., 317. (26 Vic., chap. 2. )

4. Bill pour l'inspection du blé et autres grains, 65, 152, 183. En comité général,
197. Passé, 204. Par le conseil, 278. S. R., 317. (26 Vie., chap. 3.)

6. Comité nommé pour s'enquérir de quelle manière les deniers votés, :en 1855,'pour
l'achat du grain de semence ont été dépensés, 251. Rapport, 382.

7. Pétitions demandant de l'aide pour se procurer du grain de semence : - Rév. H
T. Clément et autres, 247. Rawdon, 804.

Voir Documents, 109. Adresses, 92.

GRAND CHEMIN DE FER OcCIDENTAL : - Pétition (construction d'un embranchement
allant aux sources d'huile, dans Enniskillen ), 36. Pétition en faveur, 193. Avis, 90.
Bill, 92. Renvoyé à un comité, 117. Rapporté, 235. En comité général, 256. Passé,
274. Par le conseil, 302. S. R., 316. (26 Viet., chap. 15.)

Voir Sources dhut7e.

GRAND TRONc DE CHEMIN DE FER:

1. Pétition (correction d'une erreur cléricale dans l'acte de la dernière session), 151.
Avis, 184. Bill du conseil, 245. Renvoyé à un comité, 262. Rapporté, 300.

2. Pétition (continuation de la ligno en bas de la Rivière-du-Loup), 154.

Voir Documents, 42, 43. Adresses, 34, 35.

GRANTHAM :-Voir Upton.

GREFFIER DE LA CHAMBRE .- Tenu de se procurer -des états'de certaines corporitions,
74, 179.

GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE:

1. Ses certificats d'élection de membres, sur de nouveaux write, 1, 5, 181, 171.

2. Amendement des rapports d'élection, 86, 313.

GREFFIERS DE COURS:-Pétition (démission et nomination des greffiers et huissiers, dans
le Haut-Canada, par les conseils de comté) :-P.,Purdy ,et:autres, 112.

GAtNVI&U, C4NAL D :--Ptitin(a&6lioratio 4o.anal,11.
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GRIMEs, JAS. :-Pétition (vente d'immeubles de sa succession), 15. Avis, 90. Bill, 93.
Renvoyé à un comité, 134. Rapporté, 176. En comité général, 214. Passé, 226. Par
le Conseil, 315. S. R., 883. (26 Vict., chap. 70.)

GUEBRE DE 1812 :-Pétitions demandant rémunération puur services dans la guerre:-
L. R. Gamache, 48. Dame Signoriny (pension), 162. A. Bertrand et autres (pensions),
174.

GUYa, A.:-Sa pétition, 262.

HAMILTON (CITÉ):
1. Pétition (arrangements financiers avec ses créanciers), 85. Avis, 139, 237. Bill,

237.

2. Congregation Juive :-Sa pétition, 60. Avis, 124. Bill du Conseil, 185. Lu,
139. Renvoyé à un comité, 149. Rapporté, 185. En comité général, 216. Passé, 229.
S. R., 317. (26 Vie., chap. 84.)

3. Association Maçonnique :-Sa pétition demandant une charte, 60. Avis, 91. Bill,
92. Fenvoyé à un comité, 134. Rapporté, 176. En comité général, 214. Passé,
225. Par le Conseil, 302. S. R., 317. (26 Vie., chap. 30.)

HAMILTON ET PORT DOVER, CHEMIN PLACHIIs D' :-Voir Documents, 44. Adresses, 36.

HAMILTON ET PORT DOVER, CHEMIN DE FER D':

1. Pétition (vente de ce chemin à la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du
lac Huron), 36. Pétitions en faveur :--Hamilton, 71. Calédonia, 112. Avis, 91,
Bill du Conseil, 145. Renvoyé à un comité, 170. Rapporté, 250. En comité général,
260. Passé, 276, 286. S. R., 317. (26 Vic., chap. 16.)

2. Pétition des actionnaires, 252.

HARNSTON, DAME :-Voir Adresses, 69.

HART, HARRIOT J. :-Pétition (règlement de sa succession), 98. Avis, 106. Bill, 125.
Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 176. En crmité général, 215. Passé, 226.
Par le Conseil, 302. S. R., 317. (26 Vie., chap. 40.)

HATFOBD, COMPAGNIE D'ASSURANCE D' :-Voir Documents, 49.

HARVEY HILL, COMPAGNIE DES MINES D':-Demande d'une charte, 173. Avis, 184,
186. Bill, 186. Renvoyé à un comité, 261. Rapporté, 313.

HAUT ET DU BAS-CANADA, COMPAGNIE DU PONT DU:-Voir Ponts, 19.

HAUT-CANADA, BANQUE DU :-Voir Documents, 7.

HAUT.CANADA, COLLÉOE DU:-Voir Documents, 117. Université de Toronto.

9zanis, MAUVAIsEs :

1. Pétition (destruetion des mauvaises herbes, H. C.), 26.

2. Pétition demandant que les conseils de comté soient autorisés à passer des règle-
anents pour la destruction des mauvaises herbes :-Conseil Municipal de Lambton, 44..
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HOOPLE, WM.:-Voir Long Sault.

HowIcK :-Voir Adresses, 37.

HUILE :-Voir Poisson.

HUIssIERS :-Voir Greffiers de Cours.

HURON ET BRUCE:-Voir Documents, 45. Adresses, 88. Bruce.

HURON, COLLÉOE DE (LONDON):-Bill pour l'incorporer; Du Conseil, 113. Lu, 114.
Pétition en faveur, 123. Avis, 124. Bill renvoyé à un comité, 142. Rapporté, 248.
En comité général, 280. Passé, 289, 803. S. R., 316. (26 Vie., ch.81.)

HYPOTHEQUES :-Voir Meubles.

IMMEUBLES:
1. Bill pour rendre plus certains les titres aux immeubles dans le Haut-Canada, 64.

Renvoyé à un comité, 233.

2. Bill (fermage des terres dans le Bas-Canada), 66.

Voir Ventes judiciaires.

IMMIGRATION :-Voir Emigration.

IMPORTATIONS :-Des Etats-Unis. Voir Docmenes, 46. Adresses, 89.

IRIPIESSIONS PARLEMENTAIRES:
1. COMITÉ PERMANENT des impressions, nommé, 8, 79, 85, 98, 100. Etat renvoyé

à ce comité, 249. Réduction du quorum, 106. 81XIÈME RAPPORT, au sujet des comptes
d'impressions pour l'année dernière; aussi recommandant l'achat de l'ouvrage de M.
Notman sur les élections contestées, 300. (App. No. 7.) Adopté, 318. HUITIÈME
[APPORT, au sujet des impressions et de la reliure à faire durant la vacance, 828. AUTRES
RAPPORTS, recommandant l'impression de certains documents, et que d'autres ne soient
pas imprimés, 17, 175, 236, 263, 800, 326.

2. Impression de certains documents ordonnée, 814. (Aussi, en vertu de rapporte
du comité.-Voir supra, 1.) Sans qu'ils aient été soumis au comité (et suspension de la
règle), 81, 144, 156, 157, 159, 228, 242, 258, 279, 294, 319, 824, 831.

3. Certains documents ne devant pas ètre imprimés, 176, 287, 264, 300, 327.

IMPRIMEUR DE LA REINE. Voir Documents, 98. Adresses, 81.

INDUSTRIE :-Pétition demandant l'incorporation de ce village, sous le nom de "lcité de
Joliette," 99. Avis, 124. Bill, 134. Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 800.

Voir Documents, 48. Joliette, Union Si. Joseph.

INSCRIPTION DES ELECTEURS :-Voir Elections, 1, 2.

INSPECTEURS D'ECOLES (B.-O.) :--Voir Documents, 29. Adresses, 25, 41. ducaton,
4, 5, 17.
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INSTITUTION RoYALE :-Voir Mc Gill, Collége.

INTEMPiRANCE :

1. Pétition demandant des amendements à l'acte 14 et 15 Vict., ch. 100, pour Inieux
réprimer l'intempérance :-Maire, etc., de Montréal, 84.

2. Pétitions demandant que les pouvoirs des conseils de comté soient conférés aux
conseils locaux pour réprimer l'intempérance :-Manioipalité de Varenres, 283.

INTÉRÊT DE L'ARGENT :-Voir USure.

INVENTIONS :-Voir Commerce, marques de.

ISLE JÉSUS, CHEMIN À BARRIÈRES DE L' :-Pétition de la compagnie demandant des
amendements à sa charte, 43. Avis, 139. Bill, 144. Renvoyé à un comité, 170.
Ordre rescindé, 117. Bill rapporté, 185.

IvROGNES :-Pétitions demandant l'établissement d'un asile pour les ivrognes :-Eveque
de Toronto et autres, 35. Grande division des fils de la tempérance, Canada-Ouest,
162. Hamilton, 293. Norfolk, 70. Scarborough, 320. Toronto, 35. Toutes ren-
voyées à un comité, 93.

JÉSUITES, BIENS DES :-Voir Documents, 19, 51.

JOHNSTON, SiR Wu.:-Pétition (vente de certaines terres-de sa succession, enC0anada),
220. Avis, 286. Bill, 243. Renvoyé à un comité, 281. Rapporté, 320.

JOLIEATE :-Voir Industrie. L'Assomption.

JOLIETTE :-UNION ST. JOSEPH :

1. Pétition demandant l'incorporation de l'Union St. Joseph de l'Industrie et du comté
de Joliette, 60. Avis, 124. Bill, 126. Renvoyé à un comité, 148.

2. Pétition de la société de l'Union St. Joseph de l'Industrie, contre, 241.

JONES, L'HONORABLE CHs. :-Pétition demandant la passation d'un acte déclarant que
certains immeubles ont été transportés à sa veuve par feu l'honorable O. Jones, 23.
Avis, 90. Bill, 91. Renvoyé à un comité, 117. Rapporté, 155. En comité général,
170. Passé, 178. Par le conseil, 251. S. R., 817. (26 Viot., chap. 89.)

JoURNAux:-Ptition demandant l'abrogation de lasection de l'acte 22 Viet., cbap. 18,
qui réimpose un droit de port sur les journaux :-Association de la presse canadienne,
84. Galt, 70. Holland et Sullivan, 26. Ruati»gdon,248. Newburg, 47. Preseott,
70. Sarnia, 44. Strathroy, 70.

Juans:

1. La chambre décide de se former en comité (pensions aux juges après 15 années de
service), 101. En comité général,142.

2. La chambre décide de se-former en cemité (juges .du-aut.Canada), 168. En
comité, 213.
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JUGES DE COMTÉS:-Voir Documents, 33. Adresses, 17.

Jtrots Dr nIx:

1. Bill pour l'administration des serments d'office aux personnes nommées juges de
pair, 7.

2. Bill pour l'élection dés-juges de- pair dànriwé Hl&ut-Canada, 62:

3. Bill pour amender l'acte municipal du Haut-Canada quant- alix jtiges do paix ex-
officio, 278.

1. Bill y relatif (de M. le Solliciteur-Général Wilson), 72. Renvoyé à un comitá
général, 141. Rapporté, 255. Passé, 27'. Par lé Conseil, S88. S. I, 888. (2
Vict., chap. 44.)

2. Bill (de M. le Solliciteur-Général Abbott), 80. Renvoytà Utroit 19ie 1i4'
porté, 301.

3. Pétitions pour des amendements aux lois du jury dans le Haut-Canada:--tgin,
34. Huron et Bruce, 90. Kent, 69. Lambton, 15. Lanark et Renfrew, 44. Middlesex,
174. Perth, 47. Peterborough, 15. Yrke et Péel,' 69.

4. Pétition (sommation des jurys) :-Leeds et Grenville, 84. Wë1lington, ib.

JiSTiCE, ADM NISTIATZON tDE LA :

1. Bill y relatif (de M. Baby), 72. Renvoyé à un comité, 198. Rapporté; Réimj
primé, 288.

2. Bill relatifil'admiaistration prompte etisommaire de la.justieeorininelle.(de:M.
Jobin), 177.

3. Comité nommé (fonctionnement des lois coneernant la judicature et l'administaý
tion de la justice dans le Bas-Canada, 76. Rapport (.Appendice Nu. 4); Imprimé,
242.

4. Pétitions demandant des amendements à l'acte de judicature du Bas-Canada :-
Brome, 162. Barreau de Montréal, 174.

KAMOURASKA:

L Pétitions-,(transporb du siégeodtikef-liew d, St. LouisE A, 1aserville, E1vière-du-
Louap)> 88; 105, 148.

2:. ?étitions:eo1t1e; 144; 218 241.

Voir Documents, 20. Adresses, 19.

KELLY, ADJUDANT :-Voir Documents, 59. Adresses, 47.

1. Pétition (arpentage de la 7e concession), 112. Avis, 166. Bui, 185. Eenvyô
a un comité, 255.



xlviii Index.

KLNG-Suite.

2. Pétition (sûretés au lieu de 62,113 déposées dans la banque de Brett), 220. Avis,
236, 243. Bill, 243.

KINGSTON :-Pétition (réunion de cette cité au comté de Frontenac), 304. Avis, 832.

KINGSTON, RSPITAL DE :-Pétition (augmentation de l'octroi annuel), 98, 133.

Voir Documents, 52.

KINGSTON, CHEMIN DE FER MARITIME DE:-Pétition demandant la passation d'un acte
pour déclarer quels sont les pouvoirs des syndics des porteurs de bons de la compagnie,
248, Avis, 253. Bill du Conseil, 818.

KINGSTON, OBSERVATOIRE DE :-Demande d'aide, 90.

LACHINE, CANAL DE :

1. Pétition pour une réduction des droits d'estacade sur le bois qui passe par ce canal,
175.

2. Pétition pour un octroi à l'effet d'agrandir le bassin du canal, 175.

Voir Adresses, 42.

LAcHINE, RAPIDES DE :-Pétition de Jacques Oteronhiaere, de Caughnawaga, 105. Ren-
voyée à un comité, 137. Pétition de floople, renvoyée au même comité, 203.

LACHUTE :-- Pétition relative à la chaussée du moulin à Lachute, 47.

LACOLLE : - Pétition demandant que cette paroisse ne soit pas annexée à Napierville,
123.

LACOLLE, ASSOCIATION DE L'ACADÉMIE DE: - Pétition demandant un acte d'incorpo-
ration, 278. Avis, 279. Bill, 284.

LAFONTAINE, JUGE AIMÉ :

1. Pétition contre, 105.

2. Pétitions en sa faveur, 299.

LANARK, EGLISE PRESBYTÉRIENNE DE :-Pétition (vente d'un terrain de cette église),
161. Avis, 166. Bill, 167. Renvoyé à un comité, 217. Rapporté, 264. En comité
général, 280. Passé, 289. Par le Conseil, 330. S. R., 333. (26 Vie., chap. 64.)

L'ANGE-GARDIEN - Pétition (érection de cette paroisse en une municipalité séparée),
162.

LAPRAIRIE : - Voir St. Jean.

L'ASSOMPTION, ETC.: - Bill pour changer les limites des comtés de L'Assomption, Jo-
liette, Berthier et Montzalm, pour les fins élect:rales et autres, 61. Renvoyé à un
comité, 102. Rapporté, 118. En comité général, 150. Passé, 158. Par le Conseil,
330.
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L'ASsOMPTION, RIVIÈRE DE - Pétitions demandant de l'aide pour en améliorer la navi
gation, 173.

LEEDS : - Voir Elections contestées, 16.

LEEDS, COMPAGNIE DES MINES DE : - Demande d'une charte, 192. Avis, 209, 210
Bill, 210. Renvoyé à un comité, 261. Rapporté, 813.

LENNOX ET ADDINGTON - Voir Frontenac.

LETTRES DE CHANGE: - Bill relatif à la protestation des lettres de change et billets pro-
missoires; Du conseil, 322, 323.

LvIS, SRURS DE CHARITÉ DE : - Demande d'une charte, 15. Avis, 91. Bill du Con-
seil, 157, 177. En comité général, 215. Passé, 288. S. R., 317. (26 Viet., chap.
35.)

LICENCES D'AUBERGE:

1. Bill y relatif (B.-C.), 177. En comité général, 299.

2. Pétition demandant l'abrogation de l'acte relatif au droit provincial sur les licences
d'auberge : - Conseil municipal de Lambton, 35.

Voir Liqueurs enivrantes, 1, 3.

LIGHTHALL, D. K. : - Voir Documents, 55. Adresses, 43.

LIMITATION DES ACTIONS - Voir Actions.

LINCOLN : - Pétition (changement du chef-lieu ), 84. Avis, 91. Bill, 155. Renvoyé
à un comité, 170. Rapporté, 233. En comité général, 256. Passé, 274. Par le
Conseil, 315. S. R., 333. (26 Vict., chap. 47.)

LIN ET CHANVRE :

1. Pétition de la société centrale pour l'encouragement de la culture du lin et du
chanvre, demandant une charte, 248. Avis; Bill, 253.

2. Pétition de la même, demandant de l'aide, 247.

LIQUEURS ENIVRANTES :

1. Bill y relatif (de M. Dunkin), 61. Renvoyé à un comité, 181, 186. Rapporté,
235. Reimprimé, 237.

2. Bill (de M. Brousseau), 65, 152.

3. Bill (de M. Fortier), 92.

4. Pétitions demandant la prohibition de la fabrication et vente des dites liqueurs
Ashburn, 173. Flamborough, 84. Inverness, 292. Magog, 299. Mathilda, 192.
Montréal, 241. Nelsonville, 162. Nottawasaga, 138. Shefford, 304, 323. Sherbrooke,
262. Stanstead, 252.

LIQuEURS FRELATÉES :-Bill, 223.

LIVEROOL ET LONDBES, C0mPAGNIE D'ASSURANCE DE :-Voir Documents, 49.

G
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Lois EXPIRANTES :-Comité des, 8 79, 85.

LONDON, COLLECTEUR A :-Voir Adresses, 44.

LONDON ET PORT STANLEY, CHEMIN DE GRAVIER DE :-Pétition du conseil-de-ville de
St. Thomas; Pétition du conseil municipal d'Elgin, 98. Avis, 91. Bill, 92. Renvoyé
à un comité, 134. Rapporté, 185. En comité général, 216. Passé, 229. Par le Conseil,
315. S. R., 333. (26 Vie., chap. 49.)

LONG SAULT, RAPIDES DU :-Pétition 'e Wm. Hoople, demandant une rémunération pour
,avoir découvert le canal dans les rapides, 192. Renvoyé à un comité, 203. Voir La-
chine, Rapides de.

LoRANG.ER, J. M. :-Voir Dccuments, 47. Adresses, 40.

LOzEA.u, DAME :-Sa pétition, comme seigneuresse de la seigneurie de la Baie St. Antoine,
128. Avis, 139.

IACDONELL, COL. :-Pétition de sa veuve pour une pension, 48.

MCGILL, COLLÉGE :-Demande d'une charte, 99. Avis, 107. Bill, 108. Renvoyé à nu
comité, 147. Rapporté, 155. En comité général, 169. Passé, 178. Par le Conseil,
251. S. R., 317. (26 Vie., chap. 6.)

MOGREGOR G. :-Sa pétition, 300. Avis, 332.

MCLEOD, MARTIN :-Sa pétition, 123. Avis, 184. Bill (réserve de chemin entre Vaughan
et King), 185. Renvoyé à un comité, 261.

McNAB :-Voir Renfrew, 6.

MAGOG:-Voir Bolton.

MAISONS DE CORRECTION :-Bill, 133. Renvoyé à un comité, 282.

MAISONS Dt DÉTENTION :-Bill, 92. Renvoyé à un comité, 233. Voir Municipalités,
H.-C., 2.

MALAHIDE:

1. Pétition (légalisation de certains placements de deniers des réserves du clergé par
la municipalité de Malahide), 98. Avis, 106. Bill, 109. Renvoyé à un comité, 185.
Rapporté, 176. En comité général, 214. Passé, 226. Par le Conseil, 302. S. R.,
316. (26 Vie., chap. 12.)-Nouveau Bill, du Conseil, 206.

2. Pétition contre le bill précédent, 304.

MANUFACTURE ANGLO-AMÉRICAINE, COMPAGNIE DE :-Pétition pour en changer le nom
en celui de " Compagnie Canadienne de Caoutchouc," 133. Avis, 139. Bill, 140.
Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 176. En comité général, 215. Passé, 226.
Par le Conseil, 303. S. R., 317. (26 Vie., chap. 24.)

MARIAGES, LICENSES DE :-Pétition du synode provincial de l'église d'Angleterre en Ca-
nada relatives aux licenses de mariages, 44.

MnAilA&Gs :-Voir Documents, 8. Adresses, 45.
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MAUPET, N. :-Sa pétition pour une pension vu qu'il a été instituteur pendant 40 ans, 80.

MAYRAND, DAME :--Voir Ponts, 2.

MEAFORD, IIAVRE DE :-Voir St. Vincent.

MEILLEuR, DoCTEUR :-Voir Documents, 89. Adresses, 76.

MEMBRE8:
1. Bill pour abolir la qualification foncière des membres de l'AsEemblée Législative

(M. Scoble), 73.

2. Bill pour abroger la section 6 du chapitre 1 des statuts refondusdu Canada, et pour
établir d'autres dispositions relatives à l'élection des membres du Conseil Législatif, 68.
Renvoyé à un comité, 151. Rapporté, 278.

3. Bill (de M. iHuot), 73.

4. Bill pour amender l'acte qui contient des dispositions concernant les deux chambres
du parlement provincial (qualification et indemnité des membres, etc.); Du Conseil, 130,
139.

5. Résolution au sujet de l'honorable M. Evanturel, M. P. P. pour le comté de
Québec; Comité nommé; Pétition des électeurs du dit comté renvoyée à ce comité,
243. -Autre pétition semblable au sujet de l'honorable M. Cauchon, M. P. P. pour le
comté de Montmo:ency, 320. Renvoyée au même comité ; Membres ajoutés, 321.
Point de rapport.

6. Résolutions accoutumées relatives à. la corruption dans les élections, etc., 9.

7. Prêtent serment et prennent leur siége,-Elus en vertu de nouveaux writs, 6, 8,
55, 175, 181, 197.-.Conformément à la décision de comités d'élection, 37, 813.

8. Assermentés comme membres de comités d'élection, 238.

9. Rendent leur siège vacant par l'acceptation d'une charge, 5, 85.

10. Un membre résigne son siége, 5.

11. Obtient la permission de s'absenter, 134.

12. Mis sous la garde du sergent-d'armes, pour n'avoir pas assisté à. des comités d'é-
lection, 16, 19, 168, etc.-Pour s'être trouvés absents lors de l'assermentation d'un co-
mité d'élection, 205.-Comparaîssent à la barre, etc., et sont libérés de la garde du
sergent-d'armes, 33, 165, 213, 281.

13. Mis sous la garde du sergent-d'armes pour avoir refusé de répondre à une: ques-
tion; La chambre informée de ce fait, 103. Voir Elections contestées, 25.

14. Liste alphabétique des noms des membres lue (conformément à la 46e section de
l'acte des élections contestées), 52. Renvoyée au comité général, des élections, 85.
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MESSAGÉs AU CONSEIL LÉGISLATIF:

1. Priant le Conseil de s'unir à l'Assemblée Législative dans la formation d'un comité
conjoint des Li.pressions, 93.

2. Nommant les membres de la chambre qui doivent faire partie du comité conjoint
de la bibliothèque, 73.

3. Demandant qu'il soit permis à des membres du Conseil de rendre témoignage
devant des comités de la chambre, 52, 59, 194, 284.-Au chapelain, 204.

4. Permettant à des employés de comparaître devant des comités du Conseil, 285,
322.

5. Communiquant les témoignages sur lesquels un bill de la chambre est fondé, 249.

6. Messages transmis par l'entremise du greffier, 190, 230, et.-De membres, 53,
73, 93, etc.

MESSAGES DU CONSEIL LÉGISLATIF:
7. Communiquant des bills du Conseil, 113, 130, 135, 145, 157, 169, 206, 245, 251,

273, 297, 315, 319, 322, 330.

8. Adoptant des bills de la chambre, 157, 204, etc.

9. Nommant des conseillers pour faire partie du comité conjoint de la bibliothèque,
60, 278.-Des impressions, 100.

10. Permettant à des conseillers de comparaître devant des comités de la chambre,
61, 204, 285.-Au chapelain, 212.

Il. Demandant communication des témoignages sur lesquels est fondé un bill de la
chambre, 212.

12. Demandant qu'il soit permis à des membres de comparaître devant un comité du
Conseil, 86.-A des employés, 285, 321.

Voir Elections. Gloucester et Osgoode. Membres, 2, 3.

MEUBLES :-Bill relatif aux hypothèques et aux ventes de meubles, 164. Lu la seconde
fois, 213. Passé, 225. Par le Conseil, 322. S. R., 333. (26 Vie., chap. 46.)

MILICE:

1. Bill y relatif, 238.

2. Pétitions pour des amendements à l'acte de la milice :-lère compagnie de cara-
biniers de Cobourg, 161. Lieut.-Col. Jas. Shanly, 208.

3. Pétition du Col. Dyde et autres, 175, 208.

4. Pétition des officiers de la force active, Toronto (6 piastres pour habillement), 241.

Voir Documents, 56-62. Adresses, 46-54.

MILTON, (B. C.) :

1. Pétition (annexion de oe township au district de St. Hyacinthe pour les fns judi-
ciaires, et au comté de Bagot pour les fins municipales, 60.

2. Pétition contre, 219.
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IINGAN :-Voir Adresses, 55.

MoIsIE, RVIÈRE:-Voir Documents, 36. Adresses, 32.

MoLsoN, BANQUE DE :-Pétition demandant des amendements à la charte de cette insti-
tution, 143. Avis, 166. Bill, 167. Renvoyé à un comité, 261. Rapporté, 317.

Voir Documents, 7.

MONK :

1. Pétition demandant l'érection d'un certain territoire en une municipalité, 25. Avis,
124.

2. Pétitions contre, 25, 84, 123, 143.

MONNAIE, VALEUR DES PIÈcES DE :-Voir Cours Monétaire.

MONTCALM :-Voir Joliette.

MONTGOMERY, JOHN :-Sa pétition, 70.

MONTMORENCY :-Voir Elections Contestées, 17.

MoNTRÉAL (CITÉ):

1. Pétition des organisations-unies de tempérance de Montréal, demandant des amen-
dements à l'acte d'incorporation de cette cité, 219.

2. Institutions pour les Aveugles :-Demande d'aide, 22.

3. Bon-Pasteur, Religieuses du :-Demande d'aide, 60, 70.

4. Jardin Botanique :-Pétition de J. E. Guilbault, 218.

5. Société de Construction :-Pétition demandant des amendements à sa charte, 85.
Avis, 124. Bill, 126. Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 201. En comité géné-
ral, 217. Passé, 230. Par le Conseil, 297, 298 S. R., 316. (26 Vie., chap. 28.)

Société des Menuisiers et Charpentiers :-Voir Documents, 64.

Banque d'Epargnes de la Cité et du District d; Montréal :-Voir Documents, 108.

6. Bourse des Blés :-Demande d'une charte, 84. Avis, 106. Bill, 108. Renvoyé
à un comité, 147. Rapporté, 185. En comité général, 215. Passé, 228. Par le Con-
seil, 296, 297. S. R., 316. (26 Vic., chap. 21.)

7. Institution des Sourds et Muets:-Demande d'une aide plus considérable pour
l'institution du côteau St. Louis, 123.

8. Dispensaire :-Demande d'aide, 161.

Election :-Voir Elections Contestées, 18.

9. Hôpital-Général:-Demande d'aide, 15, 283.

10. Maison de Refuge :-Pétition demandant que son octroi annuel soit transféré à
la Société de Bienfaisance des Dames, 43.
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MONTR1A L (CIT)-Site.

11. Bospice de la Maternité :-Demande d'aide, 70.

12. Institut Canadien :-Demande d'aide, 70.

13. Société de Bienfaisance des Dames: - Demande d'aide, 22.

14. Association des laïques de l'Eglise Presbytérienne : - Voir Eglise Presbytérienne.

15. Institut des Artisans: - Pétition (emprunt), 84. Avis, 124. Bill du Conseil;
Lu deux fois et renvoyé à un comité, 157. Rapporté, 166. En comité général, 179.
Passé, 187. S. IR., 316. ( 26 Vict., chap. 27.)

16. Société d'Histoire Naturelle :-Demande d'aide, 132.

17. Asile des orphelins protestants: - Demande d'aide, 43.

18. Asile des orphelins catholiques : -Demande d'aide, 21.

Gardien de Port:

19. Bill relatif à la nomination d'un gardien, 66. Renvoyé à un comité, 182. Rap-
porté, 193. En comité général, 204, 232. Passé, 239. Par le Conseil, 314, 315. S.
R., 333. ( 26 Vict., chap. 52. )

20. La chambre décide de se former en comité ( honoraires à payer au gardien de
port), 120. En comité, 205. Rapport, 232. Voir supra, 19.

21. Maison protestante d'industrie et de refuge : - Demande d'une charte, 105. Avis,
124. Bill, 125. Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 176. En comité général, 215.
Passé, 239. Par le Conseil, 303, 318. S. R., 333 ( 26 Vict., chap. 62.)

22. Asile de la Providence : -Demande d'aide, 15.

Banque d'Epargnes : -Voir Documents, 108.

23. Club St. James :- Demande d'amendements à la charte, 90. Avis, 124, Bill,
125. Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 166. En comité général, 178. Bap-
porté, 214. Passé, 225. Par le Conseil, 303. S. R., 817. ( 26 Vict., chap. 29.)

24. Salle de l'asile St. Joseph#- - Demande d'aide, 21.

25. Compagnie d'élévateur et de hangarage de grain de St. Mary's :-Demade d'une
charte, 84, Avis, 106. Bill, 108. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté, 166. En
comité général, 178. Passé, 187. Par le Conseil, 297. S. R., 316. (26 Vict., echap.
22.).

26. Société de bienfaisanc4 de St. Patrice: - Demande d'une charte, 15. Bill, 64.
Retiré, 81. Avis, 91. Nouveau bill, 93. Renvoyé à un comité, 169. Rapporté, 193.
En comité général, 211. Passé, 225. Par le Conseil, 303. S. R., 317. (26 Vict.,
chap. 37.)

27- E6pital St. Patrice: -Demande d'aide, 123.

28. Hospice St. Patrice : -Demande d'aide, 69.

29. Asile des orphelins de St. Patrice: - Demande d'aide, 60.
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MONTRÉAL (CITÉ)-Suite.

30. Société St. Patrice: -Demande d'une charte, 105. Avis, 124. Bill, 141.
Renvoyé à un comité, 212. Rapporté, 223. En comité général, 239. Passé, 255.
Par le Conseil, 302. S. R., 317. ( 26 Vic., chap. 36.)

81. Salle d'asile de St. Vincent-de-Paul : - Demande d'aide, 14.

32. Rospice de la Maternité de &'Université: - Demande d'aide, 84.

MONTRÉAL ET CHAMPLAIN, CHEMIN DE FER DE :-Voir Documents, 63.
MONTRÉAL ET SALABERRY, COMPAGNIE DE NAVIGATION DE :-Demande d'une charte,

161. Avis, 184. Bill da Conseil, 245, Renvoyé à un comité, 261. Rapporté, 320.

MONTRÉAL, BANQUE DE :-Voir Documents, 7.

MONTRÉAL, BANQUE DE LA CiTÉ :-Voir Documents, 5,7.

MONTRÉAL, MAISON DE LA TRINITÉ DE :-Voir Documents, 65.

MONTRÉAL, CHEMINS A BARRIÈRES DE:

1. Bill (chemin Victoria), 296.

2. La chambre décide de se former en comité au sujet des dits chemins, 295.

3. Pétition (chemin Victoria), 804.

Voir Documents, 66.

MoTIoNss:-Voir Questions.

MOULINS :-Voir Rivières et cours-d'eau, 2.

MOUTONS:-Bill pour la protection des moutons dans le Haut-Canada. Du Conseil; Lu, 145.

MUNICIPALITÉS (H.-C.) :

1. Bill y relatif (de M. McKellar), 72, 206.

2. Bill (de M. J. H. Cameron), 73. Renvoyé à un comité, 182. Bill pr4cédent
aussi renvoyé au même comité, 206. Bill des maisons de détention renvoyé aussi au
même comité, 233.

3. Bill (de M. Cockburn), 109.

4. Bill (de M. Powell), 86.

5. Bill (de M. Ross), 125.

6. Pétitions demandant des amendements à l'acte municipal du Haut.Canada -- Huron
et Bruce, 90. Kent, 69. Northumberland et Durham, 90. Ontario, 34. Oshawa,
161 Toronto, 154. York et Peel, 84.

7. Pétition demandant que les conseils municipaux soient autorisés à passer des règle-
ments pour diviser les townships en deux divisions électorales, 70. Voir aussi Douro.

8. Pétition demandant l'abrogation du 8e paragraphe de la section 342 du chap. 54
des statuts refondus du Haut-Csnada (institutions municipales), relativement auxrègW.
ments pour des améliorations locales :-Municipalité de Louth, 99.
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MUNICIPALITÉS (H.-C.)-Suite.

9. Pétitions (paiement des membres des conseils de comté dans le Haut-Canada):-
Brant, 60. Haldimand, 43. Huron et Bruce, 99. Lambton, 26. Norfolk, 84. Perth,
48. Waterloo, 70. Wentworth, 36.

Voir Documents, 69. Réserves du clergé.

MURRAY, CANAL DE :-Pétitions (construction de ce canal), 220.

Voir Weller, baie de.

MUSÉE D'INDUSTRIE CANADIENNE :-Voir Arts.

N ADEAU, FRANÇoIs :-Sa pétition pour rémunération de ses services et pertes dans
l'affaire de la construction de la cour et prison à St. Etienne de la Malbaie, 161.

NAPIERVILLE :-Voir St. Jean.

NEW EDINBURGE ET WATERLOO, PAsSoE D'EAU DE :-Voir Documents, 70. Adresses,
57.

NoRroL :-Voir Documents, 71. Adresses, 58.

NORTHUMBERLAND :-Voir Elections Contestées, 19.

NORTHUMBERLAND ET DURHAM, CHEMINs DE:-Pétition de la municipalité de Colborne,
demandant des amendements à l'acte relatif aux dits chemins 44. Avis, 106.

NORTHUMBERLAND ET DURHAM, BANQUE D'ÉPARGNES DE :-Voir Documents, 108.

NOTAIRES:

1. Bill y relatif, 119.

2. Pétition de la chambre des notaires d'Iberville (avis de ses assemblées dans la
Gazette du Canada), 29.

Voir Enregistrement, Lois d' (Bas-Canada), 4.

"NOTMAN'S CONTROVERTED ELECTION PRACTICE " :-Voir Elections contestées, 12.

NOUVELLE-ÉRUSALEM (EGLISE DE LA):-Pétition (demandant à tenir des registres
des baptêmes, mariages et sépultures), 174. Avis, 184. Bill, 185. Renvoyé à un co-
mité, 261. Rapporté, 264. En comité général, 281. Passé, 290. Par le Conseil, 325.
S. R., 383. (26 Vict., chap. 65.)

OCÉAN PACIFIQUE, ROUTE L' -Voir Adresses, 83.

OPPENSES CONTRE LA PERSONNE, ETC.:-Bill y relatif, 254.

ORCIERS ET SERVITEURS DE LA CHAMBRE :--Yoir Dépenses contingentes. Assemblée
Léislative, 2.
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OPICIERS PUBLICS:

1. Bill y relatif, 72. Seconde lecture, 130, 239. En comité général, 239, 280.

2. Bill relatif aux cautions d'officiers publics lors de la séparation de comtés-unis et
de townships-unis, 72. En comité général, 141, 169. Rapporté, 190. Passé, 196. Par
le conseil, 251. S. R., 317. (26 Vict., chap. 4.)

Voir Documents, 80, 90. Adrcsses, 76, 77.

OFFICIERS-RAPPORTEURS:-Voir -Adresses, 87.

OIsEAux :-Bill pour la protection des oiseaux insectivores et autres, 134.

ORATEUR:

1. Rapporte des certificats d'élection de membres en vertu de nouveaux writs émis
durant la dernière session, 1.--Durant la vacance, 5.-Durant la présente session, 131,
171.

2. Fait rapport qu'il a émis de nouveaux writs durant la vacance, 5.

3. Informe la chambre qu'il a reçu le rapport du commissaire nommé pour prendre
des témoignages dans une affaire d'élection contestée, 6.

4. Communique des lettres annonçant la discontinuation de contestations d'élection,
6, 13,

5. Met.devant la chambre divers rapports et états, 7, etc.

6. Rapporte le discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, 7, 10.

7. Fait rapport que des cautionnements sont nuls, 42. -- Sont valides, 103.

8. Informe la chambre qu'il a fixé le temps pour la première réunion du comité
général des élections, 85.

9. Qu'il a taxé les frais dans certaines affaires d'élections contestées, 225, 331.

10. Informe la chambre que c'est l'intention de Son Excellence de sanctionner des
bills, 314. -De proroger la Législature, 331.

11. Se fait remplacer au fauteuil par un autre membre, 324.

ORDE, GEo. F. :-Pétition (vente du lot 13, 1le concession d'Otonabee, 283. Avis, 293.

ORDRES SESSIONNELS:
1. Que les votes et délibérations soient imprimés tous les jours, 8.

2. Touchant la corruption dans les élections, etc., 8.
H



ORDRES SESSIONNELS-Suite.

3. Prolongeant le délai fixé pour-recevoir des pétitions, des bills privés et des rapports
au sujet des bills privés, 91, 155, 210.

4. Enjoignant au greffier de la couronne en chancellerie d'amender des rapports d'é-
lection, 36, 313.

ORDRES RESCINDÉS:

5. Renvoyant des bills à un comité général, 169, 213, 242.-A un comité perma-
nent, 177.

ORDRES PERMANENTS:

COMITÉ PERMANENT des ordres permanents nommé, 8, 79, 85. Quorum réduit, 90,
91. RAPPORTS au sujet des avis à donner quant à diverses pétitions, 90, 106, 123, 139,
166, 184, 209, 236, 253, 279, 293, 318, 332.-Point d'avis local, 253.-Que l'avis
n'emnbrasse point certaines choses mentionnées dans la pétition, 124, 209.-Que certaines
dispositions soient insérées dans les bills à l'effet de remédier au défaut de la pétition,
91, 124, 236, 253.-Recommandant la suspension de la règle relative à l'avis, 106, 124,
139, 184, 2U9, 236, 253, 294, 318.-Que l'avis n'est pas nécessaire, 91, 107, 124, 184,
236, 279 294.-Rapport au sujet d'un bill du Conseil Législatif, quoiqu'aucune pétition
n'ait été reçu?, 124.-Recommandant que des avis défectueux à certains égards soient
néanmois considérés suffisants, 124, 139, 209.

ORDRES DU JOUR :

1. Certains ordrcs devant être les premiers sur la liste à un jour ultérieur, 232, 247,
315.

2. Ajournés, 17, 231, etc.

3. Déchargés, 81, 95, etc.

OSGOODE, THos. :-Sa pétition, 43.

OsGOODz&:-Voir Gloucester.

OTONABEE, RIVIÈRE :-Pétition (écluse sur cette rivière), 90.

OTTAwA, EDIFICES PUBLICS A :-Voir Documents, 75, 76. Adresses, 61-63.

OTTAWA ET PRESCOTT, CHEMIN DE FER D':-Voir Documents, 77.

OTTAWA, COUR DE CIRCUIT D':-Voir Decuments, 78. j'resses, 64.

OTTAWA, COLLÉGE D' :-Pétition demandant des amendements à la charte de cette insti-
tution, de manière à permettre que les immeubles du collége soient hypothéqués, 268,
Avis; Bill, 279.

Voir Education, 18..

OTTAWA, COMPAGNIE DES MINES D' :-Demande d'un acte d'incorporation, 252. Avis;
Bill, 253.
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OTTAWA, CANAL »':-Comité nomm»é (ligne de comnunication entre Montréal et le lac
Huron par les rivières des Outaouais et Matawan, le lac Nippissing, et la Rivière des
Français), 119. Rapport (Appendice No. 5); Imprimé, 294.

OTTAWA, SoURS LE CEARITt D':- -

1. Pétition demandant des amendements à leur charte, de manière à être autorisées
à vendre et hypothéquer leurs immeubles, 263. Avis, 279. Voir Ottawa, collége d'.

2. Demande d'aide, 35.

OXFORD: - Voir Elections contestées, 20.
PAILLE - Voir Foin.

PALMERSTON :

1. Pétitions demandant la formation d'un nouveau comté sous ce nom, devant se
composer des townships de Luther, Arthur, Minto, Proton, Egremont, Normanby,
Carrick et Howick, 83. Avis, 124. Bill, 237.

2. Pétitions contre, 44, 83.

PAPINEAUVILLE, CoUR DE CIRCUIT DE :- Voir Documents, 78. Adresses, 64.

PABLEMENT PROvINcIAr: - Deux résolutions ( convocation du parlement dans la der.
nière semaine de janvier ou la première de février de chaque année, - et année fiscale
du 1er décembre au 30 novembre), 250. Voir Adresses, 65.

Voir Membres, 3.

PAROISSES (B. -0.):

1. Bill pour amender l'acte relatif k l'érection des paroisses, etc., ( M. A. Dufresne),
119.

2. Bill (M. Denis ), 140.

3. Bill (M. Cartier), 244.

Voir Documents, 79.

PtCHERIES:

1. Bill y relatif (M. Price ), 62. Renvoyé à un comité, 205. Rapporté, 324.

2. Bill ( M. Biggar ), 92. Renvoyé à un comité, 233.

3. Comité des pêcheries nommé, 87. Quorum réduit, 204. Rapport de M. Fortin
(pertes à la rivière Moisie ) renvoyé à ce comité, 194. Le chapelain du Conseil devant
être entendu devant le comité, 204, 212. Bills (supra, 1, 2,) renvoyés au dit comité,
205. Membre ajouté au comité, 249. Un des bills rapporté, 324. Voir snpra, 1.

4. Pétitions demandant des amendements aux lois des pècheries:-Sauvages du
Haut-Canada, 90. Québec, 208.

Voir Documents, 34-40. Adressp,27-43.
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PEFL, COMPAGNIE DE MANUFACTURES DE :- Demande d'une charte, 22. Pétitions en
faveur, 123, 173. Avis, 91. Bill, 92. Renvoyé à un comité, 134. Rapporté, 176.
En comité général, 214. Lu la troisième fois, 273. Passé, 286. Par le Conseil, 325.
S. R., 333. (26 Vict., chap. 60. )

PÈRES OBLATS : - Leur pétition demandant des amendements à leur charte, 263. Avis,
279. Voir Ottawa, collége d'.

PERR1N, F. :- Voir Rébellion, pertes de la.

PERTH ( COMTÉ): - Voir Elections contestées, 21, 22.

PETERBOROUGH ET PORT HOPE, CHEMIN DE FER DE :-Voir Port Hpe, Lindsay et
Beaverton, Chenin de fer de, 2.

PETERBOROUGH ET VICTORIA :-Bill (séparation de ces comtés), 65. En comité général,
102. Passé, 116. Par le Conseil, 157. S. R., 317. (26 Vict., chap. 10.)

PETERROROUGHI, CORPS DE CAAB3INIERS DE :-Voir Documents, 59. Adresses, 47.

PETITCLAIR, CHAs. :-Demande d'une pension, 112.

PETITE NATION, RIVIÈRE DE LA :-Comnité nommé pour s'enquérir de la possibilité d'aug-
. menter le volume naturel de l'eau de cette rivière, 251.

PETITS DÉLirs :-.Bill y relatif (Haut-Canada), 73.

PÉTITIONS:

1. Règle exigeant que les pétitions restent sur la table deux jours, suspendue, 220,
252.

2. Pétitions imprimées, 287.

3. Question pour recevoir une pétition remise, 320.

4. Pétition rour permission de présenter un bill privé, après l'expiration du délai
fixé pour le faire, 326.

PÉTROLE :-Pétition (comimerçant canadien sur le même pied que le manufacturier des
Etats-Unis): W. Harrison et autres, 22.

PICKERING, CONGRtGATION PRESBYTÉRIENNE DE :-Pétition (vente d'un lot de terre
dans Thorah), 263. Avis, 278. Bill, 314.

PILOTES:

1. La chambre décide de se former en comité au sujet du pilotage sur le fleuve St.
Laurent, 179.

2. Pétition des pilotes pour le havre de Québec et au-dessus, demandant des change-
ments à leur tarif, 133.

Voir Québec, Maison de la Trinité de .
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POIDS ET MESURES:

1. Bill, 166.

2. Pétition demandant des amendements à la loi des poids et mesures:-Kent, 69.

POISSON ET HUILE :-Pétition demandant des amendements à l'acte pour l'inspection du
poisson et de l'huile :-Chambre de commerce de Québec,. 133.

POLICE (BAS-CANADA) :-Bill relatif à la police à Québec et Montréal, et dans les villes
du Bas-Canada, 254.

PONT INTERNATIONAL :-Voir Ponts, 8.

PONTS:

1. Batiscan :--Demande d'aide pour construire un pont sur cette rivière, 326.

2. Bécancour:- Pétition de madame Mayrand, demanidant à construire un pont de
péage sur cette rivière, 132. Avis, 139. Bill, 194. !envoyé à un comité, 261.
Rapporté, 820.

3. Rivière Blanche :-Pétition demandant de l'aide pour construire un pont sur cette
rivière à St. Ulric de Matane, 292.

4. RIVIÈRE CASKONIA :-De la municipalité d'Hébertville, demandant à être rem-
boursée du prix qu'elle a payé pour un plan du pont à cette rivière, 218.

5. Chateauy :-Demande d'aide pour un pont, 208.

6. Chaudière - Demande d'aide pour un pont, 104, 1,54, 175. - A son embouchure,
123.

Rivière du Goufre: -Voir Documents, 26. Adre.-x., 24.

7. Rivière dit Moulin:-Demande d'aide pour un pont sur cette rivière, dans Later-
rière, 241.

8. Font International: -Demande de délai pour faire ce pont, 15. Avis, 1. Bill
du Conseil; Lu, 113. Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 250. En comité général,
260. Passé, 275. S. R., 317. (26 Vict., chap. 19.)

9. Chemin de Kennebec : -Demande d'aide pour des ponts, 47.

Rivière Madawaska: -Voir Documents, 1. Adresses, 3.

10. ÀNicolet : Demande d'aide pour des ponts dans ce comté, 35.

11. Rivière du Nord :-Demande d'aide pour un pont à St. André, 323.

12. Rivière Nouvelle : - Demande d'aide pour un pont, 144.

13. Port Daniel: - Demande d'aide pour un pont, 21.

14. Rivière Rideau : - Demande d'aide pour un pont, 70.
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PONTS-Suite.

16. Rivière Ste. Annc: - Pour la construction d'un pont à St. Raymond, 104.

17. Ste. Cécile du Bic - Pour une aide pour un pont dans cette paroisse, 326.

18. Rivière Trent:- Pour une aide pour un pont, 132.

19. Pout du Haut et du Bas- Canada :- Du conseil municipal de Pontiac, deman-
dant une aide en faveur de la compagnie de ce pont, 218.

20. Rivière aux Vases: - Demande d'aide pour un pont, 303.

21. Rivière Yamaska : - De H. Théberge, demandant à construire un pont de
péage sur cette rivière, à St. Pie, 70. Avis, 91. Bill, 101. Renvoyé à un comité,
135. Rapporté, 166. En comité général, 178. Passé, 187. Par le Conseil, 251.
S. R., 317. (26 Vict., chap. 32.)

PORT HOPE:

:. Pétitions (légalisation du règlement No. 128, du conseil-de-ville de Port Hope):
-Jas. Smith, 26. Wm. Fraser, 30. Avis, 90.

2. Pétition du conseil-de-ville de Port Hope, contre, 44.

PORT HOPE, LINDSAY ET BEAVERTON, CIEMIN DE FER DE:

1. Pétition (arrangements avec les locataires de l'embranchement Millbrook du dit
chemin ), 174. Pétition de la compagnie en faveur, 219. Avis, 184. Bill, 186.
Renvoyé à un comité, 261.

2. Pétition (remise en vigueur de la sect. 4 de l'acte 16 Vict., chap. 241), 29.

POSTES DU Roi :-Voir Adresses, 55.

POUSSETT, P. T. :-Sa pétition demandant à pratiquer comme procureur, 35. Avis, 139.
BilI, 145. Reuvoyé à un comité, 170. Honoraire remis, 204. Bill rapporté, 248. En
comité général, 260. Passé, 275. Par le Conseil, 315. S. R., 333. (26 Vict.,
chap. 66.)

PRÉFONTAINE, M. -- Voir Documents, 84. Adresses, 79.

PRESQU'ISLE, CANAL DE LA :-Yoir Murray, Canal.

PRETS DU CANADA OUEST, COMPAGNIE DES :-Pétition demandant des amendements à
sa charte, 201. Avis, 236. Bill, 242.

PRIME, T. M. :-Voir Roujell.

PRINCE DE GALLES :-Voir Adresses, 1, 2.

PRISONS :-Voir Documents, 20-22, 85. Adresses, 18-20. Maisons de correction. .Mlai-
s'ns de détention.

PRISONS, INSPECTION DES:

1. Pétitions demandant des amendements à l'acte des inspecteurs des prisons :-Elgin,
34. York et Peel, 90.
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PRISONS, INSPECTION DES-Suite.

2. Pétition demandant la réduction du nombre des inspecteurs des prisons :-Leeds
et Grenville, 34.

Voir Documents, 85.

PRISONS, DISCIPLINE DANS LES:-Pétition demandant des amendements à la loi relative
à cette discipline, dans le Hiaut-Canada :-Wellington, 15.

PRIVILÉGES :-Comités des Priviléges et Elections, nommé, 8, 79, 85.

PROCÉDURE EN MATIÈRES DE DROIT COMMUN:

1. Bill y relatif (de M. Street), 63.

2. Bill (de M. J. IH. Cameron), 66. Renvoyé à un comité, 182. Rapporté, 235.

PROCLAMATIONS :-Prorogeant et convoquant le Parlement, iii à x.

PROCUREURS :-Bill relatif à leur admission, 78.

PROFESSION MÉDICALE:

1. Bill y relatif ainsi qu'à la vente des .médicaments, 194.

2. Pétition demandant des amendements à l'acte pour incorporer la profession médi-
cale dans le Bas-Canada :-Dr. Meilleur et autres, 191.

PROPRIÉTÉ ET FIDEICOiMIS:-Bill pour amender la loi du Haut-Canada y relative, 64.
Renvoyé à un comité, 205. Rapporté, 248. En comité général; Troisième lecture
orçonnée, 291.

PROTONOTAIRES, QUEBEC ET MONRTEAL:-Vroir Documents, 86. Adresses, 74.

Q UACRES, SEMINAIRE DES:-Voir Documents, 41.

QUEBEC, (CITE) :-

1. Pétition du maire, etc., demandant des amendements à leur acte d'incorporation,
174.

Caisse d' Economie de Notre-Dame :-Voir Documents, 108.

2. Caisse d'Economie de St. Roch de Québec :-Pétition (enquête sur les affaires de
cette institution), 161. Bill, 380.

3. Directory :-Pétition de G. H. Cherrier, 22. Renvoyée au comité de la bi'.lio-
thèque, 86.

4. Asile des orphelines protestantes :-Demande d'aide, 43.

5. Asile Finlay :-Demande d'aide, 161.

6. Prêt aux incendiés :-Pétitions (remise des débentures), 105.
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QUEBEc (CITÉ)--Suite.

7. Bon Pasteur :-Demande d'aide, 21.

-Havre:

8. Comité (fonctionnement de la loi du havre), 88. Quorum réduit, 254.

9. Bill pour amender la loi du havre, 264.

Hospice de la Maternité :-Voir Documents, 96.

10. Rospice de St. Joseph de la Maternité :-Demande d'aide, 35.

11. Ecole des petits enfan/Is (Basse- Ville) :-Demande d'aide, 43,

12. -Hospice des Dames Protestantes :-Demande d'un octroi annuel plus considérable,

90.

13 Asile des Orphelins Protestants :-Demande d'aide, 43.

14. Asile ,Ste. Brigitte :-Demande d'une aide plus considérable, 154.

QUBEC (CouTÉ) :-Voir Elect ions contestées, 23, 24.

QUÉBEC ET DES TROIs-PISTOLES, COMPAGNIE DE NAVIGATION DE :-Voir Documents, 94.

QUÊBEO, BANQUE DE :-Demande d'amendements à sa charte, 183. Avis, 139. Bi,
140. Renvoyé au comité des bills privés, 148. Rapporté, 176. Renvoyé au comité
des banques, 178. Rapporté, 201. En comité général, 216. Passé, 229. Par le
Conseil, 302. S. R., 316. (26 Vie., eh. 20).

Voir Documents, 7.

QUÉBEC, COMPAGNIE DE L'ELEVATEUR DE:-Demande d'une charte, 99, 162. Avis, 139.
B1l, 155. Renvoyé à un comité, 170. Rapporté, 223. En comité général, 259.
Passé, 274. Par le Conseil, 302. S. R., 316. (26 Vie., ch. 23.)

QUEBEC, CBEMIN DE FER DEs RUES DE:-Demande d'une charte, 105. Avis, 124.
Bill, 125. Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 242. En comité général, 256.
Passé, 274. Par le Conseil, 325.

QUEBEC, MAISON DE LA TRI NITÉ DE:

1. Bill y relatif, 100.

2, Pétitions :-Corporatioa des pilotes de Québec, 15. F. Gourdeau et J. Snith, 98.
Avis, 106. Bill, 108. Renvoyé à un comité, 234. Rapporté, 242. En comité géné-
rai, 281. Passé, 290. Par Je Conseil, 325. S. R., 833. (26 Vie., ch. 53.)

3 Pétitions demandant des amendements au bill précédent :-Chambre de commerce
de Québec, 173.

4. Pétitions contre le bill précédent :-Montréal, 326. Chambre de commerce de
Montréal, 201. Québec, 173.

Voir Pilotes.

QUÉBEC, CREMINS À BARRIÈRES DE:

1. Bill relatif aux chemins de la rive nord, 278.
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QUÉBEC, CHEMINS à BARRIÈRES DE--Sltfe.

2. Pétition (rejet d'un rapport du comité de la dernière session), 292.

3. Pétitions demandant que le chemin macadamisé sur la rive nord de la rivière St.
Charles ne soit point abandonné à la municipalité locale, mais entretenu par les commis-
saires, 13.78.

4. Pétition des porteurs de bons, 174.

5. Pétition demandant que la route de l'église, à St Ienri (Lévis), soit macadamisée,
132. - La route Ste. Claire (rive nord), 2 18.

Voir Documents; 97.

QUEENSTON ET GRIMSBY, CHEMIN DE: Pétition du conseil municipal de Lincoln, de-
mandant la passation d'un acte à l'effet de décharger la ville de Niagara, et Gainsborough
et Caistor de la dette encourue par la prise de possession du dit chemin, 2. Avis,
124. Bill, 126. Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 176. En comité général,
214. Passé, 225. Par le Conseil, 302. S. 'R., 816. (26 Viet., elap. 13.)

QUESTiONS:
1. Chaque paragraphe d'une motion mis aux voix, 20.

2. Débat sur une question ajourné, 20, 103, 122, 130, 190, 315, 30. - Par le fait
de l'ajournement de la chambre, 89. - Do. à l'heure fixée pour l'ajourneme-6t, 321.

3. Motion retirée, 95.

4. Amendemnt à un amendement, 114, 266, 268.

5. Mise de côté par un amendement, 114, 324. - Par une motion d'ojournment,
331.

QUESTIONS REJETÉES OU MISES DE COTÉ :

6. Pour ajourner jusqu'après le Mercredi des Cendres, 20,

7. Pour amender l'adresse en réponse au discours du trône, en insérant certàib'sinots
au sujet de l'égulité de la représentation parlementaire, 28, 32, 33, 39, 41, 42, 54. -
Eu ajoutant certains mots déclaraut que les membres de l'administration pour chaque
section de la province devraient posséder la confiance des représentants de leur section
respective, 55.

8. Pour renvoyer à un comité spécial la pétition durévérend L.J. Guyon et tuttes,
demandant que J. B. Bélanger et autres soient indemitsés des pertes quils ont éprtWVées
durant la rébellion, 146.

9. Que l'Orateur laisse maintenant le fauteuil (pour que la chambre se foini&e
comité des subsides), 315 à 324.

10. Pour ajourner, 122.

RAMSAY, T. K.: -Voir Documents, 99. Adresses, 82.

RAMSAY, COMPAGNIE DES MINES DE -Pétition demandant la passation d'un,t à
l'effet d'unir cette compagnie à une compagnie anglaise, 111. Avis, 139. Bill, 140,
148.
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RAYMOND, R.: -Voir Documents, 89. Adresses, 76.

RÉBELLION, PERTES DE LA:

1. Pétition de F. Perrin, 85.

2. Pétition de J. B. Bélanger et autres, 123. Motion pour renvoyer cette pétition à
un comité, 146.

Voir Montgomery.

REGISTRATEUR S :-Voir Documents, 101, 102. Adresses, 85.

RÈGLES DE LA CHAMBRE :-Certaines règles suspendues, relatives à des motions pour de.
mander l'impression de documents, 81, 156, 157, 159, etc.-Relatives à la limitation da
nombre de membres d'un comité spécial à 15, 88.-Pétitions (devant rester sur la table
deux jours), 220.

REMORQUEURS DU ST. LAURENT :-Voir Documents, 113. Adresses, 99.

RENPREW :

1. Pétitions (construction d'édifices de comté), 22, 48. Avis, 106. Bill, 108. Ren-
voyé à un comité, 185. Rapporté, 193. En comité général, 216. Passé, 229. Par
le Conseil, 297, 298. S. R., 316. (26 Vict., chap. 11.)

2. Pétition contre, 133, 193, 201.

3. Pétition en faveur, 248. Avis, 253. Bill, 294.

4. Pétition (annulation de la décision en faveur du village de Pembroke comme ch.f.
lieu), 22, 44, 174, 201.-Pétitions demandant que le village de Renfrew soit choisi, 44,
154.-Avis, 107.

5. Pétition contre la reprise en considération de la question du chef-lieu, 201.

6. Pétitions pour la séparation de McNab, Bagot et Blythfield et du village d'Arnprior,
du comté de Renfrew, et leur annexion à Lanark, 90, 112, 123. Avis, 139. Bill, 140.
Renvoyé à un comité, 148. Rapport que le préambule n'est pas prouvé, 248.

7. Pétition contre ce qui précède (supra, 6), 133, 154, 200.

REPRÉSENTATION PARLEMENTAIRE :-Motion y relative, en amendement à l'adresse en
réponse au discours du trône, 28. Rejetée, 82.-Autre motion y relative, en amende.
ment à la dite adiesse, 33. Rejetée, 39.-Motion que le principe de l'égalité dans la
représentation est la base de l'union, et est essentiel à son maintien, rejetée, 41.-Autre
motion, 42. Rejetée, 54.

REVUE AGRICOLE :-Voir Documents, 14. ldresses, 10.

RICHELIEU, COMPAGNIE DU :-Voir Documents, 104.

RIcHELIEU, HoPITAL :-Demanndes d'aide, 132, 144.

RIDEAU, NAVIGATION SUR LE :-Pétitions demandant l'amélioration dO la navigation dU
Rideau, 247, 820.

Voir Ponts, 14, 15.
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RIvIÈRE.RouGE :-Yoir Documents, 100. Adresses, 83, 84.

RIVIÈRES ET COURS D'EAU:

1. Bill pour amender le chapitre 26 des statuts refondus du Bas-Canada eu ce qui
concerne les rivières et cours d'eau, 63. Renvoyé à un comité, 97. Rapporté, 194.
En comité général, 205. Amendé ; Troisième lecture ordonnée, 291.

2. Bill pour amender la loi du Haut-Canada relative au droit d'exploiter les cours
d'eau et d'y construire dos moulins et chaussées, 67.

RoBE, J. M. :-Voir Documents, 81. Adresses, 66.

RONDEAU, HAVRE DE :-Pétition (amélioration de ce havre), et demandant que le bail de
l'Hon. M. Prince soit résilié, 60.

ROTTOT, P.:-Sa pétition, 15.

RoWELL, E., ET T. M. PRIME :-Pétition demandant à être autorisés à pratiquer la méde-
cine, 36. Avis, 106. Bill, 109. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté, 177. En
comité général, 215. Passé, 226. Par le Conseil, 315. S. R., 333. (26 Vic, cbap. 68.)

RoxEoRouan ET CAMBRIDGE, MARAIS DE :--Voir Documents, 105. Adresses, 88.

ROXTON :-Pétition demandant son annexion au district de St. Hyacinthe, 70.

Roy, MAJoR P. O.:-Voir Documents, 57. Adresses, 50.

Roy, PIERRE :-Sa pétition (ouvrage par lui fait pour le gouvernement en 1862), 263.

SAGUENAY (CoMTÉ):

1. Pétitions demandant la division de ce comté en deux municipalités, 15. Bill, 62.
Retiré, 81. Avis, 124, 135. Bill du Conseil, 135. Lu, 139. Renvoyé à un comité,
149. Rapporté, 223. En comité général, 256. Passé, 274, 286. S. R., 317. (26
Vict., chap. 8.)

2. Pétitions demandant qu'il soit établi une seule et unique société d'agriculture pour
les comtés de Saguenay et Chicoutimi, 15. Bill, 63. Retiré, 81.-Nouveau bill du
Conseil, 157, 209. En comité général, 230. Passé, 239.

8T. ALBEUT DE WARWICK :-Pétition demandant l'érection de cette paroisse en une mu-
nicipalité locale, 22. Avis, 166. Bill, 109. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté,
320. Imprimé tel qu'amendé, 323.

STE. ANNE DE LA POCATIERE :-Demande d'aide pour un asile des orphelins et infirmes,
123.

STE. ANNE DE VARENNES :-Demande d'aide pour l'hospice Lajemmenais, 144.

STE. ANNE D'YAMOAHICHE :-Demande d'aide pour un quai, 323.

ST. ANTOINE DE CHATEAUGUAY:-Pétition pour l'érection de la municipalité svolde de
St. Antoine en une municipalité séparée, 241. Avis ; Bill, 253.
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ST. ANTOINE DE LA BAIE DU FiBVRE:

1. Pétition pour l'annexion de cette paroisse au district des Trois-Rivières, 208. Bill,
224.

2. Pétition contre le bill précédent, 304.

ST. ATHANASE :-Pétition de la municipalité de St. Athanase, demandant à être autorisée
à macadamiser les routes de St. Utienne et Rémillard, 70. Avis, 124. Bill, 125.
Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 210. En comité général, 230. Réimprimé,
239. Passé, 301.

STE. CÉCILE :-Pétition (barrières de péage sur le chemin La Rocque), 132. Avis, 189.
Bill, 140. Renvoyé à un comité, 148.

STE. CLOTHILDE D'HORTON :-Pétition (érection de cette paroisse en une municipalité
séparée), 99. Avis, 106. Bill, 109. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté, 320. Voir
St. Albert.

ST. COLOMBE DE SILLLERY :-Pétition pour l'érection de la municipalité locale en une
municipalité de comté, 84. Avis, 209. Bill, 210.

ST. FLAVIEN, COMPAGNIE DES MINES DE ;-Demande d'une charte, 173. Avis, 184, 194.
Bill, 194. Renvoyé à un comité, 261. Rapporté, 314.

ST. GEORGE ET ST. THOMAS :-Pétition (limites de ces paroisses), 47. Avis, 106. Bill,
109. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté, 176. En comité général, 215. Passé,
226. Par le Conseil, 315. S. R., 383. (26 Vic., chap. 55.)

ST. GERvAIs, CoUR DEs COMMISSAIRES DE :-Voir Documents, 106. Adresses, 89.

ST. HYACINTHE (CITÉ) :-Pétition pour des amendements à son acte d'incorporation, 47.
Avis, 106, 110. Bill, 110. RBenvoyé à un comité, 147. Rapporté, 313.

ST. HIYACINTUE, SoCIÉTÉ ECCLESIASTIQUE DE :-Pétition pour des amendements à son
acte d'incorporation, 30. Avis, 91. Bill, 113. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté,
176. in comité général, 214. Passé, 225. Par le Conseil, 303. S. R., 817. (26
Vie.. chap. 33.)'

ST. JAMES, CLUB :-Yoir Montréal, 23.

ST. JEAN-BAPTISTE :.-Pétition demandant l'incorporation de l'Union St. Jean-Baptiste
du village St. Jean-Baptiste (Motréal), 15. Avis, 91. Bill, 110. Renvoyé à un
comité, 147. Rapporté, 155. En comité général, 169. Passé, 178. Par le Conseil, 251,
261. S. R., 217. (26 Viet chap. 38.)

ST. JÉRÔME DE MATANE:

1. Pétition (prélèvement de £2,000 sur les habitants catholiques de cette paroise
pour payer l'église et le cimetière ), 105. Avis, 253. - Pétition contre, 220,

2. Demande d'aide pour un quai, 132.

ST. JEAN, NAPIERV ME ET LAPAIRIE :

1. Bill (represpiation en pariement de ces comtés), 65.

e. Pétitions Contre t!gt changemept 4ps les limites du comte de St. Jean, 161, 262'
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ST. LAURENT, CANAUX DU :-Voir Documents, 107. Adresses, 90. Canaux.

ST. LAURENT, COMPAGNIE DES REMORQUEURS DU - Demande d'une charte, 70. Avis;
Bill, 91. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté, 176. En comité général, 215. Passé,
226. Par le Conseil, 314. S. R., 333. (26 Vict., chap. 59.)

STE. LUCE ( RiMousiI) : - Demande d'aide pour un quai à l'Anse-aux-Coques, 200.

ST. MARY'S, COMPAGNIE D'ELUVATEUR, ETC., DE - Voir Montreal, 25.

ST. MICIIEL-ARCHANGE - Pétition (son annexion à Laprairie), 262.

ST. VALÉRIEN :-Pétition pour l'érection de cette paroisse en une municipalité séparée,
192.

ST. ViscENT:

1. Pétition (perception de droits de havre au village de Meaford, etc.), 85. Péti-
tions en faveur, 144, 106. Avis, 106. Bill, 109. Renvoyé à un comité, 147. Rap-
porté, 223. En comité général, 276. Passé, 279. Par le Conseil, 322. S. R., 383.
(26 Vict., chap. 51.)

2. Pétition de la municipalité d'Euphrasia (amélioration dg havre), 106.

ST. ZÉPHIRIN: - Pétition demandant l'annexion de cette paroisse au district des Trois-
Rivières, 208. Voir St. Antpine de la Baie.

SAIsIE :- Bill pour faciliter le recours des créanciers contre les biens dos associés, par le
moyen de la saisie-exécution, 66. Renvoyé à un comité, 152. Rapporté, 252.

SARNIA: - Pétition (émission de débentures), 192. Avis, 209. Bill, 210.

SAULT ST. Louis, SEIGNEURIE DU :-Voir Sauvages, 2, 3.

SAUMON, PÊCHE DU - Voir Documents, 38, 40. Adresses, 28, 29.

SAUVAGES:

1. Bill (civilisation), 156.

2. Pétition des Iroquois du Sault St. Louis pour qu'il leur soit permis de disposer du
bois de construction sur leurs terres, 208.

3. Pétition des Iroquois, demandant que la seigneurie du Sault St. Louis ne soit pas
vendue, 304.

SCOTT, THOMAS - Pétition demandant que certaines terres qui lui ont été accordées, et
qui sont situées dans le township de Durham, soient confisquées et cédées aux colons
résidants, 175.

SÉDUCTION :- Bill y relatif, 62. Renvoyé à un comité, 151. Rapporté, 249. En
comité général, 291.

Voir Adresses, 91,

SENTENCE DE MORT :-Bill pour empêcher l'exécution en public de la sentence de mort,
62. Renvoyé, à wj coinit, 140. Kàpporté, 1 84- çoînit général, 181. Pasé;
187.
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SERGENT-D'ARMES :--Reçoit l'ordre de prendre des membres sous sa garde, 16, 17, 168,
etc.-Fait rapport qu'il les a amenés à la barre de la chambre, 33, 83, 163, 281.-Qu'il
n'a pu exécuter les ordres de la chambre, vu l'absence des membres de la ville, 17,. 21,
171, 199, 262.

SERVICE CIVIL :-Bill pour abroger l'acte de 1857, y relatif, etc., 140. En comité général,
255, 280.

SERVICE PUBLIC (COMMISSION D'ENQUETE) :-Voir Documents, 15-18. Adresses, 11-13,
90.

SBEPPARD, C. C.:-Voir Adresses, 95.

SHERBROOKE SUD, COMPAGNIE DES MINES DE :-Demande d'une charte, 283. Avis;
Bill, 294.

SirtiFs:-Bill y relatif, 72. En comité général, 141. Ordre déchargé; Bill renvoyé à
un comité spécial, 169. Rapporté, 254. En comité général; Rapporté, 280. Passé, 289.

SIEGE DU JOUVERNEMENT :-Pétitions dèmandant qu'il soit transféré à Toronto à la fin
de la session :-Bowmanville, 98. Brant, 60. Elgin, 43. Grey, 86. Haldimand, 219.
Huron et Bruce, 90. Kent, 35. Lambton, 15. Middlesex, 26. Norfolk, 43. Northum-
berland et Durham, 60. Ontario, 30. Oxford, 35. Perth, 48. Waterloo, 133. Wel-
lington, 15. Wentworth, 85. York et Peel, 70.

SIGNoRINY, MADAME :-Voir Guerre.

SoCIÉTÉS RELIGIEUSES :-Bill y relatif (successeurs aux administrateurs des terres possé-
dées par elles), 187. Renvoyé à un comité, 99. Rapporté, 300.

SOURCES D'HUILE, CHEMIN DES :--Demande d'une charte, 71. Avis, 91. Bill du Con-
seil, 169. Renvoyé à un comité, 179. Rapporté, 235. En comité général, 256.
Passé, 274, 286. S. R., 317. (26 Viet., chap. 18.)

Voir Grand chemin de fer occidental.

SOURDS, MUETS ET AVEUGLES :-Pétitions (éducation des sourds et muets, etc.) :-Elgin,
44. Norfolk, 48. York et Peel, 143.

SPENCER WooD (QUEBEc):-Voir Documents, 110.

SPIRITUEUX :-Voir Documents, 31. Adresses, 26. Ligeurs frclatées. Accise.

SQUATTERS :

1. Bill pour la protection de squatters en certains cas, dans le Bas-Canada (M. J. B.
E. Dorion), 61. Renvoyé à un comité, 96. Rapporté, 108. En comité général, 117.
Passé, 149. Message du Conseil demandant les témoignages sur lesquels est fondé le
bill, 212. Communiqués, 249.

2. Bill (M. Langevin), 62. Ordre peur la seconde lecture déchargé, 233.

3. Pétition (protection des squatters dans le comté d'Athabaska), 26.

4. Pétitions (exemption des taxes imposées par l'ordre du département des terres de

la couronne du 14 juillet 1860 :-Matane, 200. McNider, 200.

STANSTEAD, SIEFFOD ET CHAMBLY, CHEMIN DE :-Pétition (délai pour faire le chemin),
201. Avis, 209, 211. Bill, 211. Renvoyé à un comité, 261. Rapporté, 300.
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STATISTIQUES MUNICIPALES - Comité nommé pour examiner ces statistiques, afin d'é-

tablir un système plus efficace et plus complet que celui qui prévaut actuellement, 284.
Rapport, 328. (App. No, 9). Imprimé, 329.

STEAMBOATS :-Pétition de propriétaires de remorqueurs à vapeur, demandant à être
exemptés de l'obligation de faire inspecter leurs remorqueurs, 35.

STEAMERS OCÉANIQUES : - Voir Documents, 73, 74. Adresses, 59, 60.

SUBSIDES:
1. Prise en considération du discours du trône; Résolution à l'effet d'accorder des

subsides à Sa Majesté; A être examinée en comité général; La partie du discours du
trône qui se rapporte aux subsides renvoyée à ce comité, 80. Examinée, 102. Rap-
port d'une résolution; La chambre décide de se former en comité des subsides, 126.
Estimés renvoyés à ce comité; La chambre en comité; Rapport de progrès, 282. Motion
à l'effet que la chambre se forme en comité des subsides; Amendement; Que l'adminis-
tration ne mérite pas la confiance de la chambre; Débats ajournés, 302. Repris et
ajournés de nouveau, 315, 319, 321, 323. Amendement adopté, 324.

2. Bill comportant une appropriation des deniers publics ; Son Excellence recom-
mande l'appropriation; Résolution soumise à un comité général avant l'introduction du
bill, 101. Voir Juges.

3. Bill créant des honoraires présenté, et résolution subséquemment passée en comité
général, et renvoyée au comité spécial chargé d'examiner le bill, 66, 232. Voir Mont.
réal, 19, 20.

SUNTER, GEoRGE - Voir Affirmations, 4.

SURINTENDANT DES INSPECTEURS DE Bois -Voir Documents, 111. Adresses, 97.
Bois de construction, 6.

SUTTON, COMPAGNIE DES MINES DE - Demande d'une charte, 112. Avis, 124, 125.
Bill, 125. Renvoyé à un comité, 148. Rapporté, 166. En comité général, 178.
Rapporté, 213. Réimprimé, 214. Passé, 239. Par le Conseil, 803.

SYLVESTER, B. - Pétition demandant à disposer de certains immeubles de la succession
de feu B. Sylvester, pour payer ses dettes, 44.

TACHÉ, COLONEL :- Voir Documents, 60. Adresses, 48.

TASst, DIDàAc :- Voir Documents, 112. Adresses, 98.

TAXES UR LES TERRES : - Voir Cotisations.

TAYLOR, GEORGE - Sa pétition, 208.

TÉLÉGRAPHES : - Voir Chemins de fer, 2.

TÉMoINs :

1. Bill (de M. Morrison), 72. Rapporté, 223. En comité général, 281. Passé,
290.

2. Bill relatif au paiement des témoins de la couronne dans le Haut-Canada, 869
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 141.
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TÉMOINS-Site.

3. Bill ( de M. Scoble), 133.

4. Pétition (paiement des témoins de la couronne -Simeoe, 219.

TEMPERANCE, FILS DE LA :-Pétition de la grande division (H.-C.), demandant que' leur
charte soit renouvellée et amendée, 162. Avis, 166.

TENURE SEIGNEURIALE .- Pétitions demandant des amendements à l'acte seigneurial de
1859 :-St. Ligouri, 299. St. Paul de Lavaltrie, 299.

Voir Documents, 19.

TERREBoNNE, COMPAGNIE DU CHEMIN A BARRIÈRE DE:-

1. Pétition demandant des amendements à sa charte, 70. Avis, 139. Bill, 144.
Renvoyé à un comité, 170. Ordre rescindé; Comité devant rapporter le bill, 177.
Rapporté, 185.

2. Pétitions contre, 174, 201, 220.

TERREs :-oir Documents, 53. Cotisations.

TERRES DE LA COUIONNE :-Bill pour en faciliter l'établissement, 112.

TERES DE LA CoURoNNE, OdCUPANTS DE :-Bill pour la protection de leurs créanciers,
62. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 102.

TESTAMENTS :-Bill pour rendre les testaments faits suivant les lois du Haut ou du Bas-
Canada propres à transférer la propriété d'immeubles par des habitants d'une section de
la province à ceux de l'autre, 64. Renvoyé à un comité, 152. Rapporté, 278.

T HEBERGE 1H. :-Voir Ponts, 21.

TIMBRE :-Bill (timbre sur les procédures judiciaires, et à la place des honoraires dans
le Bas-Canada), 86. Renvoyé à un comité, 158. Rapporté, 286.

TINGWICK :-Pétition (division de ce township en deux municipalités), 22. Avis, 106.
BiH, 109. Renvoyé à un comité, 147. Rapport, 820. Voir St. Abe-t.

TITRES AUX IMMEUBLES :-Voir Ventes judiciaires. Inmneuldles, 1.

ToRONTO (CITÉ):

1. Bill (séparation de Toronto des comtés-unis de York et Peel pour les fins judi-
ciaires), 72. Lu la seconde fois, 102. Passé, 116.

2. Pétition du maire, etc., de Toronto contre le bill, 154.

3. Pétition du conseil municipal de York et Peel en faveur, 84.

4. Ecole d'industrie des Garçons (Gore de Toronto) :-Demande d'aide, 105.

5. Hospice de la Maternité de Burnside :-Demande d'une charte, 283. Avis;
Bill, 294.

6. Ecole d'industrie pour lesfilles :-Demande d'aide, 111.
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TORONTO (CITÉ)-Site.

7. I!ospice desfilles et crèrhe publique :-Demande d'aide, 173. Avis, 184. Bill,
186. Renvoyé à un co iité, 21. Rapporté, 264. En comité général, 280. Passé,
290. Par le Conseil, 3 )0. S R., 333. (26 Vic., chap. 63.)

8. Ecole de médecine:-Denande d'aide, 292.

TORONTO, BANQUE DE :--Voir Documents, 7.

TORONTO, CLUB DE :-Denaude d'une charte, 200. Avis, 209. Bill, 223.

TowNsHIPs (B. C.) :-Voir Adresses, 93, 94.

TowNsHIPs DE L'EST :-Voir Documents, 7.

TRAvaux PUBLCS :-UI pour amender le chapitre 28 des statuts refondus du Canada
ilatif aux travaux puLei, 133.

Voir Documents, 91 -9. Adresses, 78, 79.

TRo1s-rivIEREs :-Pétituin pour des amendements à l'acte d'incorporation de la cité, 161.
Avis, 209. Bill, 210.

TYLEa, ENLÈVEMENT DE :-Voir Documents, 115. Adresses, 100.

UNIVERSITÉ' DE TORONTO :

1. Pétition de Queen's College, Kingston (fonctionnement de l'acte de l'Université de
Toronto de 1853, et demandant la passation d'un acte pour placer les colléges du Haut-
Canada sur un pied d'égalité par rapport à l'université), 112.

2. Pétitions demandant que le système actuel de l'université et du collége de l'uni-
versité de Toronto soit maintenu intact:-Isle Ainherst, 173 Ayr, 173. Binbrook,
105. Bosauquet et Williams, 15 Bristol, 123. Centreville, 262. Chippawa, 191.
Clarke, 60. Cobourg, Presbytère de, 111, 161, Collége Congrégationnel de l'Amérique
Britannique du Nord, souscripteurs au, 219. Douglass, 105. Dunwich, 35 Durham,
320. Eden et Rockwood, 161. Ekfrid, 241. Elora, 99. Embro et Zorra Ouest, 191.
Eramnosa, 394. Erin et Caledon, 90. Farnham, etc., 35. Grande Irenière, 382 Guelph,
Presbytère de, 111. IIanran, Rèv. J., et autres, 304. HIolland, 173. Innisfil, 191.
Lachute, 320. Ligne de la Rive du Lac, 84. Lancaster, 173. Madoc, 123. Medunte,
191. Napauce, 90. Norris, Jas , et autres, 191. Osgoode, 60. Ottawa, Presbytère
d', 219. Owen Sound, 299. Paris (Presbytériens), 22. Prescott, 105. Puslinch,
Est, 262. St. Andrews, 161. Saltfleet, Presbytère de, 132. Saugeen, 192. Southwold,
44. Toronto (Eglise de Kuox), 154. Tyendinaga, 173. Verulam et Fénélon, 173.
Walpole, 132. Westmin-ter, 173. Whîtby, 262. Woodstock, 26. York et Peel,
Conseil Municipal de, 84.

Voir Documents, 116-118.

UPTON ET GRANTHAM :-Pétition (tracé de la ligne de division entre ces townships par
M. O'Dwyer), 36. Avis, 106, Bill, 186.

UPTON, COMPAGNIE DES MINES D' :-Demande d'une charte 192. AVIs) 20p 21.
ReUvoyé à un comité, 261. Rapporté, 314.



lxxiv Index. & 1863

USURE, LoIS D'

1. Bill d'intérêt (de M. Bourassa), 61. Renvoyé à un comité, 80. Les deux bills
suivants (infra, 2, 3) renvoyés au même comité, 96. Rapport, 107. Voir infa, 2.

2. Bill (de M. Langevin), 61. Renvoyé à un comité, 96. Rapport, 107. En
comité général, 110, 150. Rapporté, 246 Renvoyé de nouveau en comité général,
trois fois, et amendé, 264 à 273. Passé, 287.

3. Bill (de M. Archamubault), 62. Renvoyé à un comité, 96. Voir supra, 1.

4. Bill (de M. Walsh), 113.

5. Pétitions contre tout changement dans la loi de l'intérêt :-Cliambre de commerce
de Nontréal, 192. Chanbre de commerce de Québec, 220. Chambre de commerce de
Toronto, 241. Bourse de Toronto, 252.

6. Pétitions demandant la passation d'un acte pour fixer le taux de l'intérêt à six ou
sept pour cent :--Cranbourne, 70. Isle Bizard, 105. Lachine, 252. L'Islet, Conseil
Municipal de, 154. Pointe Claire, 133. Ste. Anne, 105. St. Antoine de Tilly, 173.
St. Apollinaire, 173. St. Bernard, 15. Ste. Claire, 15. Ste. Croix, 173. St. Edouard,
35. St. Edouard de Lotbinière, 173. Ste. Emilie, 173. Ste. Geneviève, 161. St.
Isidore, 15. St. Jean d'Eschaillons, 173. St. Laurent, 161. St. Louis de Lotbinière,
173. St. Malachie, 35.

V ALLÉE, COMPAGNIE DES MINES DE LA :-Demande d'une charte, 173. Avis, 184,
194. Bill, 194. Renvoyé àt un comité, 261. Rapporté, 314.

VENTES JUDICIAIiiIS :-Bill pour diminuer les frais de ces ventes et des ratifications de
titres, 63. Renvoyé à un coiité, 151. Rapporté, 185. En comité général, etc., 331.

VERCUÈRES :-Voir Elections contestées, 25.

VIcToRIA (ComT,) :-Voir Peterborough.

VICTORIA, CHEMIN :-Voir Montréal, chemins à barrières de.

VILLAGES:

1. Bill pour amender l'acte municipal du Haut-Canada, quant aux villages incorporés,
164.

2. Pétition pour l'abrogation de l'acte pour amender la loi des cotisations du Haut-
Canada, eu ce qui concerne les villages incorporés:-Conseil municipal de Frontenac,
Lennox et Addington, 112.

Voir Villes.

VILLES ET VILLAGES :

1. Bill pour limiter l'étendue des villes et villages ; Du Conseil 113, 114.

2. Pétition contre :-Conseil-de-ville de Peterborough, 175,

VOLONTAIRES:-Voir Milice.

VOTES ET DÉLIBÉItATIONS :-A imprimer touS les jours, 8.
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WATERLOO (COMTË):

1. Pétition pour la réunion de.s deux districts d'enregistrement de ce comté, 48.
Avis, 139, 145. Bill, 62. En comité général, 97, 233. Renvoyé au comité des bills
privés, 250. Rapporté, 320.

2. Pétition contre le bill, 299.

WATPERLoo (TovNsnHIP) :-Pétition (confirmation du placement de certains deniers des
réserves du clergé par la municipalité de ce township), 133. Avis, 139.

WEL LA, CANAL :-Voir Documents, 107, 119. Aducsses, 90, 101.

WELLAND, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE :-Pétiti< n demandant des amendements
à sa charte, 143. Avis, 209. Bill du Conseil, 297.

W1utEL1, BAIE DE :--Pétitiou (exploration et coût d'un canal entre cette baie et la baie
de Quinté), 20.

Voir Documents, 120.

W EL L1 NoToN :-V-oir Documents, 121. Adresses, 102.

W ENDOVER ET SIMPoN :-Pétition (érection de ces townships en une municipalité sépa-
ié),22. Avis, 106. Bill, 109. Renvoyé à un comité, 147. Rapporté, 20. Voir
St. AILert.

WIICmIuRc] :--Pétition (légalisation d'un certain placement de deniers des réserves du
clergé), 111. Avis, 209. Bill, 263.

WICK AM, COIPAGNE DES MINES DE: - Demande d'une charte, 105. Avis, 1 4
Bill, 125. Renvoyé à un comité, 148 Rapporté, 166. En comité général, 2 8
Passé, 238. Par le Ccnseil, 303. S. R., 317. (26 Vict., chap. 26.)

WOOD, ,IosiPit : - Voir ÃiZg, 2.

WrooDaaIuDGE: - Pétition des habitants de ce township, demandant du délai pour payer
leurs terres, 208.

W RlTS éi rs : - Voir Elections, 9, 10.

Y \M ASKA, [IivIÈRE : - Voir Documents, 122. Adresses, 103. Ponts, 21.

Y'O uK, 53 BATAILLON DE LA MILICE D' - Voir Documents, 62. Adresses, 53.

YoRx, COMPAGNIE DES CuEMIws D' : - Comité chargé de s'enquérir de l'état des affaires
de cette compagnie, pour constater le montant qu'elle doit au gouvernement, 295.

Voir Documents, 123. Adresses, 104.

YouVILLE DE ST. BENOIT : - Pétition des Soeurs de Charité de cet hospice, demandant
de l'aide, 192.


